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LE PRÉSENT PROSPECTUS EST IMPORTANT. SI VOUS AVEZ DES DOUTES QUANT AU CONTENU DE CE 
PROSPECTUS ET DE TOUT SUPPL£MENT Y AFF£RANT, QUANT AUX RISQUES QUôIMPLIQUE 
LôINVESTISSEMENT DANS LA SOCI£T£ OU AU CARACTĈRE APPROPRI£ DE LôINVESTISSEMENT DANS LA 
SOCIÉTÉ, NOUS VOUS RECOMMANDONS DE CONSULTER VOTRE COURTIER EN VALEURS MOBILIÈRES, 
VOTRE BANQUIER, VOTRE AVOCAT, VOTRE COMPTABLE OU AUTRE CONSEILLER FINANCIER 
INDÉPENDANT. 

 
Les termes définis utilisés dans le présent Prospectus et tout Supplément y afférent ont le sens qui leur est donné dans 
la section « Définitions ». 

 
Agrément de la Banque centrale  

 
La Soci®t® est une soci®t® dôinvestissement ¨ compartiments multiples avec s®paration des engagements entre ses 
différents compartiments, constituée le 10 décembre 1997. Elle est agréée en Irlande par la Banque centrale en tant 
quôorganisme de placement collectif en valeurs mobilières conformément à la Réglementation européenne de 2011 
(Organismes de placement collectif en valeurs mobili¯res) (I.S. Num®ro 352 de 2011), telle quôamend®e. Cet agrément 
ne constitue pas un aval ou une garantie de la Société  accordée par  la Banque centrale  et celle - ci ne peut être 
tenue responsable du contenu du pr®sent Prospectus. Lôagr®ment de la Banque centrale ne constituera pas 
une garantie quant à la performance de la Société et la Banque centrale ne sera pas responsable de la 
performance ou de la défaillance d e la Société . 

 

Le Prospectus  
 
La distribution du pr®sent Prospectus et lôoffre ou lôachat des Actions peuvent °tre soumis ¨ restrictions sur certains 
territoires. Ce Prospectus ne constitue pas une offre ou une sollicitation sur tout territoire où une telle offre ou sollicitation 
nôest pas autoris®e ou sur lequel la personne faisant une telle offre ou sollicitation nôest pas qualifi®e pour le faire, ou 
si la personne recevant lôoffre ou la sollicitation ne peut pas l®galement le faire. 

 
Une information donnée, ou une déclaration faite par une société de courtage, un vendeur ou une autre personne, qui 
ne figure pas dans le présent Prospectus ou dans un rapport annuel et dans les comptes de la Société qui en font 
partie, doit être considérée comme non autoris®e et donc non fiable. Ni la diffusion du pr®sent Prospectus, ni lôoffre, 
lô®mission ou la vente dôActions ne constituera en aucun cas une d®claration que les informations contenues dans le 
présent Prospectus ou tout Supplément y afférent sont correctes à tout moment après la date de ce Prospectus. Le 
pr®sent Prospectus peut faire lôobjet, de temps ¨ autre, de mises ¨ jour et il est recommand® aux investisseurs potentiels 
de sôinformer aupr¯s du Gestionnaire de la publication ult®rieure dôun Prospectus ou dôun Suppl®ment y aff®rent, ainsi 
que de la publication dôun rapport et des comptes de la Soci®t®. 

 

Le pr®sent Prospectus et tout Suppl®ment y aff®rent peuvent °tre traduits dans dôautres langues. Une traduction 
comportera exclusivement les mêmes informations et aura le même sens que la version en anglais du Prospectus et 
de tout Supplément y afférent. En cas de divergence entre la version en anglais du Prospectus et de tout Supplément 
y afférent et leur version dans une autre langue, la version en anglais prévaudra, sauf dans la mesure (et uniquement 
dans la mesure) imposée par les lois dôune territoire, y compris les règlements ou prescriptions de la Banque centrale 
dudit territoire sur lequel les Actions sont vendues, où tout acte fait sur le fondement de la publication du 
Prospectus/Suppl®ment dans une langue autre que lôanglais, la version du Prospectus/Suppl®ment sur le fondement 
de laquelle cet acte a été réalisé prévaudra. 

 
Diff®rentes Actions doivent °tre d®sign®es en tant quôActions ETF (des Actions destin®es ¨ °tre n®goci®es activement 
sur un Marché secondaire) ou Actions non ETF (des Actions qui ne sont pas destinées à être négociées activement 
sur un Marché secondaire). Vous trouverez un tableau pr®sentant en d®tail chaque Fonds et leurs Cat®gories dôActions 
respectives propos®es, quôelles soient couvertes ou non, ainsi que la devise dans laquelle ces Cat®gories sont libell®es, 
dans le Supplément afférent à chaque Fonds. Dans chaque Catégorie, la Société peut émettre totalement ou 
partiellement des Actions de distribution (Actions donnant droit aux bénéfices), des Actions de Distribution II (visant à 
générer un rendement amélioré) ou des Actions de capitalisation (Actions donnant lieu à la capitalisation des 
bénéfices). 

 

Du fait que la valeur et les revenus des Actions de la Société peuvent évoluer à la hausse comme à la baisse, 
il se peut que vous ne récupériez pas le montant initial de votre investissement dans la Société. Nous vous 
recommandons de réfléchir aux risques quôimplique lôinvestissement avant dôinvestir dans la Soci®t®. Lô®cart 
¨ tout moment entre le prix de vente et le prix de rachat des Actions implique que lôinvestissement dans un 
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Fonds doit être envisagé sur un horizon de moyen à long terme. Veuillez consulter les sections « Facteurs 
de risques généraux », « Caractéristiques et risques associés aux titres, produits dérivés, autres 
investissements et techniques dôinvestissement è. 
 

Il est conseillé aux investisseurs potentiels de se renseigner quant aux (a) implications fiscales possibles, (b) aux 
obligations juridiques, (c) aux restrictions de change ou de contrôle des changes, et (d) aux agréments ou formalités 
gouvernementaux ou autres requis quôils peuvent rencontrer en vertu des lois de leur pays dôimmatriculation, 
citoyennet®, r®sidence ou domicile, susceptibles de sôappliquer ¨ la souscription, lôachat, la d®tention ou la cession des 
Actions. 

 
Lorsque cela est permis par la loi ou la réglementation applicable, un intermédiaire ou un conseiller fournissant des 
conseils financiers peut imposer des frais ou commissions relatifs ¨ lôinvestissement dôun Actionnaire dans la Soci®t®, 
par exemple une commission de suivi. Au cas où la loi ou la réglementation applicable exclut spécifiquement le 
paiement ou la r®ception dôune telle commission ou de tels frais relatifs aux Cat®gories dôActions de la Soci®t® ¨ laquelle 
ils offrent des conseils, les intermédiaires ou les conseillers doivent garantir le respect desdites restrictions. À cet égard, 
lôinterm®diaire ou le conseiller doit °tre convaincu quôil se conforme ¨ toutes les lois et r®glementations applicables, 
notamment que les frais et commissions se rapportant aux Cat®gories dôActions concern®es lui permettent de respecter 
les réglementations et lois applicables. 

 

Les R®sidents irlandais ou les R®sidents habituels en Irlande peuvent acqu®rir des Actions sous r®serve quôelles soient 
achet®es et d®tenues par lôinterm®diaire dôun Syst¯me de compensation reconnu. Les R®sidents irlandais exon®r®s 
peuvent acheter des Actions directement auprès de la Société. Il sera demandé aux souscripteurs qui sont Résidents 
irlandais, Résidents habituels en Irlande ou Résidents irlandais exonérés de certifier leur situation à cet égard. 

 

Acte constitutif et Statuts  
 
Tous les Actionnaires ont le droit de b®n®ficier des dispositions de lôActe constitutif et des Statuts de la Soci®t®, sont 
liés par celles-ci et sont supposés les connaître. Des exemplaires de ces dispositions sont disponibles sur demande 
au siège social de la Soci®t® et aupr¯s de lôAgent administratif. 

 

Cotation  

 
Certaines Cat®gories dôActions sont cot®es sur Euronext Dublin. Les renseignements relatifs aux cotations figurent 
dans le Suppl®ment concern® aff®rent ¨ chaque Fonds. Aucune demande nôa ®t® formul®e pour coter les Actions de 
la Société sur une autre Bourse. Les Administrateurs nôanticipent pas le d®veloppement dôun march® secondaire actif 
pour les Actions. 

 

Ni lôadmission des Actions de la Soci®t® ¨ la cote officielle dôune bourse et leur n®gociation sur le march® des changes 
mondial, ni lôapprobation du Prospectus conform®ment aux obligations relatives ¨ la cotation sur Euronext Dublin, ne 
constitueront une garantie ou une déclaration par Euronext Dublin de la compétence des prestataires de services ou 
dôune autre partie li®e ¨ la Soci®t®, de la pertinence des informations contenues dans le pr®sent Prospectus ou du 
caractère approprié de la Société à des fins dôinvestissement. 
 
Les Actions ETF dôun Fonds sont cot®es sur le March® boursier appropri®. 

États -Unis dôAm®rique 

Les Actions nôont pas ®t® et ne seront pas enregistr®es au titre de la Loi de 1933. Elles ne sont pas et ne seront pas 
non plus ®ligibles en vertu de statuts dôun £tat, et les Actions ne peuvent °tre transf®r®es, propos®es ou vendues aux 
États-Unis dôAm®rique (y compris leurs territoires et possessions) ou ¨, ou en faveur dôune Personne des £tats-Unis 
(au sens de la Réglementation S de la Loi de 1933) sauf ¨ °tre enregistr®es ou faire lôobjet dôune exemption. La Soci®t® 
nôest pas et ne sera pas enregistr®e au titre de la Loi de 1940, et les investisseurs ne b®n®ficieront pas de lôavantage 
de lôenregistrement en vertu de la Loi de 1940. La Soci®t® se r®serve le droit de faire un placement ¨ titre priv® de ses 
Actions aupr¯s dôun nombre limit® ou dôune cat®gorie de Personnes des États-Unis. Les Actions nôont pas re­u 
lôagr®ment de, et nôont pas ®t® rejet®es par, la Securities and Exchange Commission des États-Unis, une autre 
commission des valeurs mobili¯res dôun £tat ou autre autorit® de r®glementation des £tats-Unis et aucune des autorités 
pr®cit®es nôa contr¹l® ou valid® le fond de cette offre ou lôexactitude et le caract¯re appropri® des pr®sents documents 
dôoffre. Toute d®claration contraire est ill®gale. 



4 
 

En vertu des Statuts, les Administrateurs ont le pouvoir dôimposer des limites ¨ la d®tention des Actions par (et donc 
au rachat dôActions d®tenues par) ou au transfert dôActions ¨ une Personne des £tats-Unis (¨ moins dôexceptions en 
vertu des lois des États-Unis) ou par une personne qui viole les lois ou les prescriptions dôun pays ou dôune autorit® 
publique ou par une/des personne(s) dont les circonstances (concernant cette/ces personne(s) directement ou 
indirectement et prise(s) individuellement ou ensemble ou en conjonction avec dôautres personnes, li®es ou non, ou 
toute autre circonstance que les Administrateurs jugent appropriée) ce qui, selon les Administrateurs, pourrait soumettre 
la Soci®t® ¨ lôimp¹t ou lui causer un pr®judice financier que la Soci®t® nôaurait pas support® autrement. 
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DÉFINITIONS 

Dans le présent Prospectus, les mots et phrases suivants auront le sens qui leur est donné ci-dessous : 

 
« Loi de 1933 »  désigne la Loi des États-Unis sur les valeurs mobilières de 1933, telle 

quôamend®e. 

« Loi de 1940 »  désigne la Loi des États-Unis de 1940 sur les soci®t®s dôinvestissement, telle 
quôamend®e. 

« Actions de capitalisation »  d®signe une Action pour laquelle le revenu dôun Fonds est capitalis® et non 
distribué. 

« Catégories Administrative  » désigne les Actions des Catégories Administrative de la Société présentées 
dans le Supplément afférent à chaque Fonds. 

« Agent administratif »  désigne State Street Fund Services (Ireland) Limited à partir de 00 h 01 (heure 
de Dublin) le 1er juillet 2017 et tout successeur désigné conformément aux 
exigences de la Banque centrale. 

« ADR » d®signe les certificats am®ricains dôactions ®trang¯res. 

« Annexe »  d®signe le mod¯le dôinformations pr®contractuelles pour les produits financiers 
vis®s ¨ lôArticle 8 et ¨ lôArticle 9 du R¯glement (UE) 2019/2088. 

« Formulaire de demande »  d®signe un formulaire de demande dôActions que les souscripteurs doivent 
remplir, tel que prescrit par la Société de temps à autre. 

« Statuts »  désigne les Statuts de la Société. 

« AUD » désigne le dollar australien, la devise ayant cours légal en Australie. 

« Participant autorisé  » désigne une entité ou une personne autorisée par la Société à souscrire des 
Actions et ¨ demander le rachat dôActions dôun Fonds, en num®raire ou en 
nature, directement aupr¯s de la Soci®t®, soit pour pouvoir offrir dôacheter des 
Actions de, ou vendre des Actions à, leurs clients dans le cadre de leurs 
activités de courtage, ou pour agir à titre de teneur de marché. La Société peut, 
de temps à autre, ajouter ou remplacer un Participant autorisé. 

« Devise de référence »  d®signe la devise de comptabilit® dôun Fonds, telle que pr®cis®e dans le 
Supplément afférent audit Fonds. 

« BE Retail  » désigne les Actions de Catégorie BE Retail de la Société présentées dans le 
Supplément afférent à chaque Fonds, chacune une « Catégorie BE Retail ». 

« Règlement Benchmark »  désigne le Règlement (UE) 2016/1011 du Parlement européen et du Conseil 
du 8 juin 2016 sur les indices utilisés comme indices de référence dans les 
contrats financiers et instruments financiers ou pour mesurer la performance 
des fonds dôinvestissement. 

« BM Retail  » désigne les Actions de Catégorie BM Retail de la Société présentées dans le 
Supplément afférent à chaque Fonds, chacune une « Catégorie BM Retail ». 
 

« BN Retail  » désigne les Actions de Catégorie BN Retail de la Société présentées dans le 
Supplément afférent à chaque Fonds, chacune une « Catégorie BN Retail ». 
 

« BRL »  désigne le real brésilien, la devise ayant cours légal au Brésil. 

« Jour ouvré »  désigne un jour où les banques sont ouvertes à Dublin, Irlande, ou tout autre 
jour qui peut °tre d®fini par la Soci®t®, avec lôaccord du D®positaire. 

« CAD » désigne le dollar canadien, la devise ayant cours légal au Canada. 

« Banque centrale »  d®signe la Banque centrale dôIrlande ou toute autorit® de surveillance lui 
succédant. 

« Règles de la Banque centrale »  désigne les Règlements OPCVM de la Banque centrale et tous règlements, 
règles, conditions, avis, exigences, directives ou autres instruments statutaires 
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de la Banque centrale émis de temps à autre, applicables à la Société 
conformément aux Règlements. 

« Réglementation OPCVM de la 
Banque centrale »  

désigne le règlement de 2019 (Règlement relatif aux Organismes de placement 
collectif en valeurs mobilières) pris en application de la section 48(1) de la Loi 
de 2013 sur la Banque centrale (supervision et exécution), ou tout autre 
règlement qui viendrait à le modifier ou le remplacer, tel que publié par la 
Banque centrale. 

« Dépositaire commun  » d®signe lôentit® d®sign®e comme d®positaire pour les D®positaires centraux 
internationaux de titres, soit actuellement Citibank Europe plc. 

« Nominee du Dépositaire commun  » d®signe lôentit® d®sign®e comme ç nominee » de tout Dépositaire commun et, 
en cette qualité, intervient comme détenteur légal inscrit des Actions ETF du 
Fonds, soit actuellement Citivic Nominees Limited. 

« CHF » désigne le franc suisse, la devise ayant cours légal en Suisse. 

« CLP » désigne le peso chilien, la devise ayant cours légal au Chili. 

« Catégorie »  d®signe une cat®gorie dôActions de la Soci®t®. Les Cat®gories dont il est 
question dans le présent Prospectus et tout Supplément y afférent et qui sont 
proposées par la Société sont précisées dans ce Prospectus et dans tout 
Supplément, modifiés ou complétés de temps à autre. 

« Catégorie H Institutional »  désigne les Actions des Catégories H Institutional de la Société présentées 
dans le Supplément afférent à chaque Fonds. 

« Loi sur les sociétés de 2014 »  d®signe la Loi sur les soci®t®s de 2014, tel quôelle peut °tre r®vis®e, compl®t®e, 
consolidée, remplacée sous toute forme ou autrement modifiée de temps à 
autre. 

« Société »  désigne PIMCO Funds: Global Investors Series plc, une société 
dôinvestissement ¨ capital variable ¨ compartiments multiples, constitu®e en 
Irlande en vertu de la Loi de 2014 sur les sociétés. 

« Personne liée »  désigne le Gestionnaire ou le Dépositaire et les Gestionnaires ou Dépositaires 
délégués ou sous-d®l®gu®s (¨ lôexclusion de toute soci®t® sous-dépositaire 
nomm®e par le D®positaire et nôappartenant pas au groupe) ainsi que toute 
société associée ou membre du groupe du Gestionnaire, du Dépositaire, du 
délégué ou du sous-délégué. 

« Courts Service »  le Courts Service est charg® de lôadministration des devises sous le contr¹le 
ou soumises à une ordonnance des tribunaux. 

« Catégories exposées 
aux devises »  

désigne les Actions exposées aux devises de la Catégorie Institutional, la 
Catégorie Investor, la Catégorie Administrative, la Catégorie H Institutional, la 
Catégorie W, la Catégorie G Institutional, la Catégorie E, la Catégorie G Retail, 
la Catégorie M Retail, la Catégorie T, la Catégorie Z, la Catégorie R, la 
Catégorie F, la Catégorie BE Retail, la Catégorie BM Retail, la Catégorie BN 
Retail et la Catégorie F Institutional (ou toute autre catégorie établie dans le 
Suppl®ment de chaque Fonds) de la Soci®t®, tel quô®tabli dans le Suppl®ment 
de chaque Fonds, chacune une « Catégorie exposée aux devises ». 

« CZK » désigne la couronne tchèque, la devise ayant cours légal dans la République 
tchèque. 

« Jour de transaction »  désigne pour un Fonds le ou les jour(s) qui sera/seront précisé(s) dans le 
Suppl®ment aff®rent audit Fonds, sous r®serve quôil y ait au moins, dans tous 
les cas, un Jour de transaction par quinzaine. Les Administrateurs ont délégué 
à PIMCO le pouvoir de modifier la fréquence des Jours de transaction pour 
chaque Fonds. Toute modification de la fréquence des Jours de transaction 
sera approuv®e pr®alablement par le D®positaire et notifi®e ¨ lôavance aux 
Actionnaires du/des Fonds concerné(s). 

Nonobstant ce qui pr®c¯de, il nôy aura pas de Jour de transaction pour un 
Fonds si, du fait de jours f®ri®s ou de la fermeture dôun march®/dôune Bourse 
sur un territoire, il est difficile (i) de gérer un Fonds ou (ii) de valoriser une partie 
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des actifs dôun Fonds. Les Actionnaires et les investisseurs potentiels sont 
invit®s ¨ contacter lôAgent administratif ou ¨ consulter le calendrier des jours 
de fermeture (Fundôs Holiday Calendar) (dont un exemplaire est également 
disponible aupr¯s de lôAgent administratif) pour avoir des renseignements 
suppl®mentaires sur les fermetures propos®es de Fonds pendant lôann®e. 

« Heure limite de réception des 
ordres »  

d®signe lôheure ¨ laquelle une demande de souscription ou de rachat dôActions 
au titre dôun Jour de transaction doit °tre re­ue afin quôelle soit ex®cut®e ledit 
Jour de transaction. 

 LôHeure limite pour toutes les Cat®gories dôActions est 16 heures, heure de 
Dublin, le Jour de transaction (ou toute heure spécifiée dans le Supplément 
afférent à ce Fonds) pour lequel les demandes sont faites directement auprès 
de lôAgent administratif. Si les souscriptions dôActions sont faites par 
lôinterm®diaire des agents du Distributeur ou dôautres interm®diaires, ceux-ci 
peuvent imposer des heures limites antérieures pour la réception des 
demandes. 

Les Administrateurs ont autoris® PIMCO ¨ avancer lôHeure limite de r®ception 
des ordres lorsque les principaux marchés obligataires ferment tôt à la veille 
dôun jour f®ri® g®n®ralement observ® par les op®rateurs de ces march®s ou 
d¯s lors quôun ®v®nement ®chappant au contrôle de la Société entraîne une 
fermeture anticip®e des principaux march®s obligataires. Bien quôelle y soit 
autoris®e, PIMCO nôest pas tenue dôavancer lôHeure limite de r®ception des 
ordres dans les circonstances exposées ci-avant. 

« Dépositaire »  désigne State Street Custodial Services (Ireland) Limited à partir de 00 h 01 
(heure de Dublin) le 1er juillet 2017 et tout successeur désigné conformément 
aux exigences de la Banque centrale. 

« Convention de Dépositaire »  désigne la convention de dépositaire datée du 30 juin 2017, entre le 
D®positaire et la Soci®t®, telle quôelle pourra °tre modifi®e, compl®t®e ou 
remplacée. 

« Administrateurs »  désigne les Administrateurs de la Société. 

« Commission de distribution »  désigne les frais de distribution que des Actions de Catégorie T, des Actions 
de Catégorie BN Retail, des Actions de Catégorie BM Retail et des Actions de 
Catégorie BE Retail du Fonds paient au Distributeur et qui peuvent servir à 
rembourser des consultants financiers, sociétés de courtage et autres 
intermédiaires au titre des services rendus à des Actionnaires qui détiennent 
des Actions de Catégorie T, des Actions de Catégorie BN Retail, des Actions 
de Catégorie BM Retail et des Actions de Catégorie BE Retail dôun Fonds 
concerné. 

« Distributeur »  désigne PIMCO Europe Ltd et/ou PIMCO Asia Pte Ltd et/ou PIMCO Australia 
Pty Ltd et/ou PIMCO Asia Limited et/ou PIMCO Europe GmbH. 

« DKK »  désigne la couronne danoise, la devise ayant cours légal au Danemark. 

« Catégories E »  désigne les Actions des Catégories E de la Société présentées dans le 
Supplément afférent à chaque Fonds, chacune une « Catégorie E ». 

« Lié(s) économiquement à »  désigne, pour le Conseiller en investissement, un instrument lié 
®conomiquement ¨ un pays si lô®metteur est le gouvernement de ce pays (ou 
une agence ou un interm®diaire de ce gouvernement), ou si lô®metteur est 
constitué en vertu des Lois de ce pays. En ce qui concerne les instruments du 
march® mon®taire, certains dôentre eux sont jug®s li®s ®conomiquement ¨ un 
pays si lô®metteur ou le garant dudit instrument du march® mon®taire est 
constitué en vertu des Lois de ce pays. De manière générale, le Conseiller en 
investissement considère que les instruments dérivés sont liés 
®conomiquement ¨ un pays si lôactif sous-jacent est composé de devises de ce 
pays (ou de paniers ou dôindices de ces devises), ou sôils sont des instruments 
ou des titres émis par le gouvernement de, ou des émetteurs constitués en 
vertu des Lois de, ce pays. 
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« EDR » d®signe les certificats europ®ens dôactions ®trang¯res. 

« EEE » d®signe lôEspace ®conomique europ®en (lôUnion europ®enne plus la Norv¯ge, 
lôIslande et le Liechtenstein). 

« Contrepartie éligible »  désigne une contrepartie à une transaction sur instruments dérivés de gré à 
gr® avec laquelle un Fonds peut n®gocier et qui appartient ¨ lôune des 
catégories approuvées par la Banque centrale qui, à la date du présent 
Prospectus, comprend ce qui suit : 

 i. une Institution pertinente ; 
ii. une soci®t® dôinvestissement, autoris®e conform®ment ¨ la Directive 

relative aux march®s dôinstruments financiers au sein dôun £tat 
membre de lôEEE ; ou 

iii. une soci®t® de groupe dôune entit® ®mise avec une licence de holding 
bancaire de la Réserve fédérale des États-Unis dôAm®rique o½ la 
société de groupe est soumise à la surveillance consolidée de la 
holding bancaire par la Réserve fédérale. 

« EMIR » désigne le Règlement (UE) N° 648/2012 sur les produits dérivés de gré à gré, 
les contreparties centrales et les référentiels centraux. 

« Titres de capital »  désigne les actions ordinaires, les actions privilégiées, les titres convertibles et 
les ADR, GDR et EDR correspondant à ces titres. 

« Actions  ETF » d®signe une Action ou des Actions dôune Cat®gorie indicielle cot®e relevant du 
capital du Fonds qui donnent droit à leurs détenteurs de prétendre aux 
bénéfices du Fonds qui sont attribuables au Fonds concerné, comme décrit 
dans le Prospectus. 

« UE » d®signe lôUnion europ®enne. 

« Euronext Dublin »  désigne la Bourse de valeurs irlandaise exerçant ses activités sous le nom 
dôEuronext Dublin et tout successeur. 

« euro(s) » ou « EUR »  d®signe la devise ayant cours l®gal dans les £tats membres de lôUnion 
européenne qui ont adopté la monnaie unique, conformément au Traité de 
Rome du 25 mars 1957, tel quôamend®. 

ç Commission dô®change è désigne la commission payée par les Actionnaires des Catégories H 
Institutional, E, F, M Retail, G Retail et R. La Commission dô®change est 
généralement due au Distributeur et/ou reversée aux courtiers participants, à 
certaines banques et autres intermédiaires financiers dans le cadre de 
lô®change des Cat®gories H Institutional, E, F, M Retail, G Retail et R. La 
Commission dô®change est d®taill®e dans la rubrique ç Informations 
importantes concernant les Transactions portant sur les Actions ». 

« Investisseur irlandais exonéré »  désigne : 

¶ un régime de retraite qui est un régime exonéré agréé au sens de 
la section 774 de la Loi fiscale (Taxes Act) ou un contrat de rente 
annuelle ou un r®gime de retraite en fiducie auquel sôapplique la 
section 784 ou 785 de la Loi fiscale ; 

¶ une soci®t® exer­ant une activit® dôassurance vie au sens de la 
section 706 de la Loi fiscale ; 

¶ un organisme dôinvestissement au sens de la section 739B(1) de la 
Loi fiscale ; 

¶ un r®gime dôinvestissement sp®cial au sens de la section 737 de la 
Loi fiscale ; 

¶ un organisme caritatif dont le statut juridique est mentionné à la 
section 739D(6)(f)(i) de la Loi fiscale ; 

¶ une soci®t® dôinvestissement ¨ capital variable ¨ laquelle sôapplique 
la section 731(5)(a) de la Loi fiscale ; 
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¶ un gestionnaire de fonds éligible au sens de la section 784A(1)(a) 
de la Loi fiscale si les actions quôil d®tient appartiennent ¨ un fonds 
de retraite agréé ou à un fonds de retraite minimum agréé ; 

¶ une société de gestion éligible au sens de la section 739B de la Loi 
fiscale ; 

¶ une soci®t® dôinvestissement en commandite au sens de la section 
739J de la Loi fiscale ; 

¶ un administrateur de PRSA (personal retirement savings account) 
qui agit pour le compte dôune personne ayant droit ¨ lôexon®ration 
de lôimp¹t sur le revenu et sur les plus-values en vertu de la section 
787I de la Loi fiscale et dont les actions sont les actifs dôun PRSA ; 

 ¶ une société de crédit mutuel au sens de la section 2 de la Loi 
relative aux sociétés de crédit mutuel (Credit Union Act) de 1997 
; 

¶ la National Asset Management Agency 

¶ la National Treasury Management Agency ou un véhicule 
dôinvestissement du Fonds (au sens de la section 37 de la 
National Treasury Management Agency (Amendment) Act de 
2014) dont le Ministre des Finances est le seul propriétaire réel, 
ou lô£tat agissant par le biais de la National Treasury 
Management Agency ; 

¶ le Motor Insurersô Bureau of Ireland au titre dôun investissement 
quôil a r®alis® correspondant ¨ des montants vers®s au Fonds 
Motor Insurer Insolvency Compensation Fund en vertu de la loi 
sur les assurances (Insurance Act) de 1964 (modifiée par la loi 
sur les assurances (amendement) (Insurance (Amendment) Act) 
de 2018), le Motor Insurersô Bureau of Ireland ayant fait une 
déclaration à cet effet à la Société ; 

¶ une soci®t® soumise ¨ lôimp¹t sur les soci®t®s, conform®ment ¨ la 
section 110(2) de la Loi fiscale, au titre des paiements que lui fait 
la Société ; 

¶ un fournisseur de PEPP (au sens du chapitre 2D de la partie 30 de 
la Loi fiscale) agissant pour le compte dôune personne ayant droit 
¨ une exon®ration de lôimp¹t sur le revenu et de lôimp¹t sur les 
plus-values en vertu de la section 787AC de la Loi fiscale, et les 
Actions d®tenues sont des actifs dôun PEPP (au sens du 
chapitre 2D de la partie 30 de la Loi fiscale) ; ou 

¶ tout autre Résident irlandais ou Résident habituel en Irlande qui a 
le droit de posséder des Actions en vertu de la législation fiscale 
ou de la pratique écrite ou sur concession des autorités fiscales 
irlandaises (Irish Revenue Commissioners) sans donner lieu à un 
impôt dans la Société ou mettre en cause les exonérations 
fiscales associ®es ¨ la Soci®t® et donner lieu ¨ lôimposition de la 
Société ; 

sous r®serve quôils aient correctement rempli la D®claration pertinente. 

« Fitch »  désigne Fitch Ratings Inc. 

« Instruments à revenu fixe »  désigne, dans le présent Prospectus et tout Supplément, les Titres à revenu 
fixe et les instruments d®riv®s y compris, sans sôy limiter, les contrats ¨ terme 
standardisés, les options et les contrats de swap (cotés ou hors cote) émis 
dans le cadre de, synthétisant, ou liés, ou par référence à, ces Titres à revenu 
fixe. 

« Titres à revenu fixe »  désigne, dans le présent Prospectus et tout Supplément, les instruments 
suivants : 
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a) les titres émis ou garantis par des États membres ou non membres, 
leurs subdivisions, agences ou instrumentalités ; 

b) les titres de créance et les billets de trésorerie de sociétés ; 

c) les titres garantis par des hypothèques et autres titres garantis par des 
actifs qui sont des valeurs mobilières garanties par des créances à 
recevoir ou autres actifs ; 

d) les obligations li®es ¨ lôinflation, ®mises par des gouvernements et des 
sociétés ; 

e) les obligations liées à un événement, émises par des gouvernements 
et des sociétés ; 

f) les titres dôagences internationales ou dôentit®s supranationales ; 

g) les titres de cr®ance dont lôint®r°t est, de lôavis du conseil des 
obligations de lô®metteur au moment de lô®mission, exon®r® de lôimp¹t 
fédéral des États-Unis (obligations municipales) ; 

h) les obligations librement cessibles et les obligations structurées sans 
effet de levier, notamment des crédits consortiaux garantis ; 

i) les titres hybrides librement cessibles et sans effet de levier qui sont 
des produits dérivés qui combinent une action ou une obligation 
traditionnelle avec une option ou un contrat à terme ; 

 j) les crédits consortiaux et cessions de prêts qui sont des instruments 
du marché monétaire. 

Les Titres ¨ revenu fixe peuvent °tre assortis dôun taux dôint®r°t fixe, variable 
ou flottant, et varier de manière inverse à un taux de référence. 

« Catégorie  F Institutional  » désigne les Actions de Catégorie F Institutional de la Société présentées dans 
le Supplément afférent à chaque Fonds, chacune une « Catégorie F 
Institutional ». 

« Catégorie F » désigne les Actions de Catégorie F de la Société présentées dans le 
Supplément afférent à un Fonds, chacune une « Catégorie F ». 

« Fonds »  désigne un compartiment de la Société, chacun un « Fonds ». 

« Catégories G Institutional »  désigne les Actions des Catégories G Institutional de la Société, présentées 
dans le Prospectus et le Supplément afférent à chaque Fonds. 

« Catégories G Retail »  désigne les Actions des Catégories G Retail de la Société, présentées dans le 
Prospectus et le Supplément afférent à chaque Fonds. 

« GBP » ou « Livre sterling »  désigne la devise ayant cours légal au Royaume-Uni ou toute devise qui lui 
succède. 

« RGPD » le r®gime de protection des donn®es de lôUE introduit par le R¯glement g®n®ral 
sur la protection des données (Règlement 2016/679). 

« GDR » d®signe les certificats internationaux dôactions ®trang¯res. 

« Certificat global dôActions » désigne les certificats attestant du droit aux Actions émises conformément à 
lôActe constitutif et aux Statuts, tel que d®crit en d®tail ¨ la section ç Négociation 
et Règlement è de lôAnnexe 6 
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« Catégories couvertes »  désigne les Actions couvertes de la Catégorie Institutional, la Catégorie 
Investor, la Catégorie Administrative, la Catégorie H Institutional, la 
Catégorie W, la Catégorie G Institutional, la Catégorie E, la Catégorie G Retail, 
la Catégorie M Retail, la Catégorie T, la Catégorie Z, la Catégorie R, la 
catégorie F, la Catégorie BE Retail, la Catégorie BM Retail, la Catégorie BN 
Retail et la Catégorie F Institutional (ou toute autre Catégorie définie dans le 
Supplément afférent à chaque Fonds) de la Société présentées dans le 
Supplément afférent à chaque Fonds, chacune une « Catégorie couverte ». 

« HKD » désigne le dollar de Hong Kong, la devise ayant cours légal à Hong Kong. 

« HUF » désigne le Forint de Hongrie, la devise ayant cours légal en Hongrie. 

« ILS » désigne le nouveau shekel israélien, la devise ayant cours légal en Israël. 

« Distribution A »  désigne, au sein des Catégories Investisseurs, un Fonds qui peut également 
émettre des Actions de distribution A distribuant des revenus sur une base 
annuelle. 

« Actions de distribution »  d®signe une Action pour laquelle le revenu issu dôun Fond est distribu® ¨ un 
Actionnaire. 

« Actions de Distribution II »  désigne une Action de distribution visant à générer un rendement amélioré 
pour les Actionnaires. Afin de générer ce rendement amélioré, les 
Administrateurs peuvent à leur gré, verser des commissions à partir du capital 
et prendre en compte le différentiel de rendement entre la Cat®gorie dôActions 
couverte pertinente et la devise de r®f®rence de la Cat®gorie dôActions du 
Fonds correspondant (qui constitue une distribution à partir du capital). Le 
différentiel de rendement peut être positif comme négatif ; il est calculé en 
tenant compte de la contribution de la couverture de la Cat®gorie dôActions 
résultant du type de catégories couvertes concerné. 

ç Prix dô®mission initial è d®signe le prix (hors Commission de souscription ou Commission dô®change) 
par Action auquel les Actions sont propos®es ¨ lôorigine dans un Fonds/une 
Catégorie pendant la Période initiale de souscription du Fonds/de la Catégorie 
concerné(e). Ce prix est précisé dans le Supplément afférent à chaque Fonds. 

« Période initiale de souscription »  d®signe la p®riode pendant laquelle les Actions dôun Fonds sont propos®es ¨ 
lôorigine au prix dô®mission initial de la Cat®gorie dôActions concern®e du Fonds 
précisé dans le Supplément afférent à chaque Fonds. 

« Frais de transaction en nature  » d®signe les frais payables par un Actionnaire titulaire dôActions ETF dans la 
devise précisée à la section « Commissions et charges  » du Prospectus, en 
plus de la valeur des Actions ETF souscrites, ou déduits de la valeur des 
Actions ETF rachetées. 

« Catégories Institutional »  désigne les Actions des Catégories Institutional de la Société présentées dans 
le Supplément afférent à chaque Fonds. 

« Intermédiaire »  désigne une personne : 

¶ dont lôactivit® consiste ¨ recevoir ou comprend la r®ception de 
paiements faits par un organisme de placement pour le compte 
dôautres personnes ; ou 

¶ qui détient des actions dans un organisme de placement pour le 
compte dôautres personnes. 

« Dépositaire central international 
de titres  » 

désigne les Systèmes de compensation reconnus utilisés par le Fonds qui 
®mettent leurs Actions par lôinterm®diaire du syst¯me de r¯glement 
Dépositaire central international  de titres (International Central Securities 
Depositary), qui est un système de règlement international relié à de multiples 
marchés nationaux. 

« Agent payeur international  » désigne une entité désignée comme agent payeur des Fonds qui utilisent le 
système de règlement international Clearstream. 

« Conseiller en investissement »  désigne PIMCO, PIMCO Asia Pte Ltd, PIMCO Europe Limited, PIMCO Europe 
GmbH ou un ou plusieurs Conseillers en investissement ou tout successeur 
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désigné à cet effet par le Gestionnaire pour agir en tant que Conseiller en 
investissement dôun ou plusieurs Fonds, tel que pr®cis® dans le Suppl®ment y 
afférent. 

« Catégories Investor »  désigne les Actions des Catégories Investor de la Société, présentées dans le 
Supplément afférent à chaque Fonds. 

« Irlande »  désigne la R®publique dôIrlande. 

« Résident irlandais »  ¶ dans le cas dôun particulier, un particulier qui est r®sident en Irlande 
à des fins fiscales ; 

¶ dans le cas dôune fiducie, une fiducie qui est r®sidente en Irlande ¨ 
des fins fiscales ; 

¶ dans le cas dôune soci®t®, une soci®t® qui est r®sidente en Irlande 
à des fins fiscales ; 

Un particulier est considéré comme résident en Irlande pour une année fiscale 
sôil est pr®sent en Irlande : (1) pendant au moins 183 jours au cours de cette 
année fiscale ; ou (2) pendant au moins 280 jours au cours de deux années 
fiscales consécutives, sous réserve que le particulier soit présent en Irlande 
pendant au moins 31 jours au cours de chaque période. Afin de déterminer les 
jours de pr®sence en Irlande, un particulier est suppos® pr®sent sôil est en 
Irlande ¨ nôimporte quel moment du jour. 

Une fiducie sera généralement résident irlandais si le fiduciaire est résident 
irlandais ou, sôils sont plusieurs, si la majorit® dôentre eux sont r®sidents 
irlandais. 

 Une société constituée en Irlande, et les sociétés qui ne sont pas constituées 
dans le pays mais qui sont gérées et contrôlées en Irlande, seront des résidents 
fiscaux en Irlande sauf dans le cas o½ la soci®t® en question est, en vertu dôun 
trait® de double imposition entre lôIrlande et un autre pays, considérée comme 
r®sident dôun territoire autre que lôIrlande (et ainsi non r®sidente en Irlande). 

Il convient de remarquer que la d®termination de la r®sidence dôune soci®t® ¨ 
des fins fiscales peut être complexe dans certains cas et les investisseurs 
potentiels sont invités à se reporter aux dispositions législatives particulières 
de la section 23A de la Loi fiscale. 

« Heure de Dublin »  d®signe lôheure du fuseau horaire de Greenwich, en Angleterre, et utilis®e dans 
la R®publique dôIrlande. 

« JPY » désigne le yen japonais, la devise ayant cours légal au Japon. 

« Document dôinformations cl®s » d®signe tout document dôinformations cl®s relatif aux produits dôinvestissement 
packag®s de d®tail et fond®s sur lôassurance que la Soci®t® est tenue de 
préparer conformément au règlement 1286/2014/UE. 

 

« Document dôinformations cl®s  

pour lôinvestisseur » 

d®signe tout document dôinformations cl®s pour lôinvestisseur que la Soci®t® 
est tenue de préparer conformément au règlement 583/2010/UE. 

« KRW » désigne le won coréen, la devise ayant cours légal en Corée. 

« M Retail »  désigne les Actions des Catégories M Retail, présentées dans le Prospectus 
et le Supplément afférent à chaque Fonds. 

« N Retail  » désigne les Actions des Catégories N Retail, présentées dans le Prospectus et 
le Supplément afférents à chaque Fonds. 

« Commission de gestion »  désigne les frais de gestion payables au Gestionnaire tels que définis dans la 
section « COMMISSIONS ET CHARGES ». 

« Gestionnaire »  désigne PIMCO Global Advisors (Ireland) Limited, ou toute(s) autre(s) 
personne(s) dûment nommée(s) actuellement gestionnaire de la Société pour 
lui succéder. 
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« Directive MiFID II »  désigne la Directive 2014/65/CE du Parlement européen et du Conseil du 
15 mai 2014 sur les march®s dôinstruments financiers et modifiant la Directive 
2002/92/CE et la Directive 2011/61/UE (refonte). 

« État membre »  d®signe un £tat membre de lôUnion europ®enne. 

« Participation minimale »  désigne pour chaque Catégorie la valeur minimale des Actions que les 
Actionnaires doivent détenir, conformément au tableau de la section 
« Informations importantes concernant les Transactions portant sur 
les Actions » . 

« Montant minimum de 
souscription initiale »  

d®signe pour chaque Cat®gorie la valeur minimale des Actions quôun 
Actionnaire peut initialement souscrire avant de devenir un Actionnaire, 
conformément au tableau de la section « Informations importantes 
concernant les Transactions portant sur les Actions ». 

« Frais mixtes  » désigne les frais payables par un Actionnaire dans la devise précisée à la 
section « Commissions et charges  » du Prospectus, en plus de la valeur des 
Actions souscrites, ou déduits de la valeur des Actions ETF rachetées, si la 
souscription ou le rachat est payé par une combinaison de titres en nature et 
de numéraire. 

ç Moodyôs è d®signe Moodyôs Investors Service, Inc. 

« MXN » désigne le peso mexicain, la devise ayant cours légal au Mexique. 

ç Valeur nette dôinventaire è d®signe la valeur nette dôinventaire dôun Fonds, calcul®e selon les r¯gles 
précisées dans la section « Calcul et suspension du calcul de la Valeur 
nette dôinventaire ». 

ç Valeur nette dôinventaire par 
Action »  

d®signe pour une Action dôun Fonds le montant calcul® selon les r¯gles 
précisées dans la section « Calcul et suspension du calcul de la Valeur 
nette dôinventaire ». 

« Activité de Capital net »  désigne le mouvement de trésorerie nette résultant des souscriptions et 
rachats de lôensemble des Cat®gories dôActions dôun Fonds particulier un Jour 
de transaction donné. 

« NOK » désigne la couronne norvégienne, la devise ayant cours légal en Norvège. 

« Actions non  ETF » désigne une Action ou des Actions du capital du Fonds (autres que les 
Actions ETF) qui donnent droit à leurs détenteurs de prétendre aux bénéfices 
du Fonds qui sont attribuables au Fonds concerné, comme décrit dans le 
Prospectus. 

« Normalement »  d®signe, si ce terme est utilis® dans le cadre dôune politique dôinvestissement 
dôun Fonds, que cette politique sera suivie ¨ tout moment, sauf dans certains 
cas à titre provisoire et exceptionnel, si cela est dans le meilleur intérêt des 
Actionnaires, notamment, sans sôy limiter, (1) si un Fonds dispose de niveaux 
de trésorerie élevés du fait de souscriptions ou de bénéfices ; (2) si un Fonds 
fait lôobjet de trop nombreux rachats ; ou (3) si le Conseiller en investissement 
prend une mesure provisoire dôurgence pour préserver la valeur du Fonds dans 
des conditions de marché dangereuses ou en cas de variation des taux 
dôint®r°t. 

« NZD » désigne le dollar néo-zélandais, la devise ayant cours légal en Nouvelle-Zélande. 

« OCDE » d®signe lôorganisation pour la coop®ration et le d®veloppement ®conomique.  

« Résident habituel en Irlande »  ¶ dans le cas dôun particulier, un particulier qui est r®sident habituel 
en Irlande à des fins fiscales ; 

¶ dans le cas dôune fiducie, une fiducie qui est un r®sident habituel en 
Irlande à des fins fiscales. 

Un particulier est considéré comme un résident habituel en Irlande au titre 
dôune ann®e fiscale sôil a ®t® r®sident irlandais au cours des trois ann®es 
fiscales pr®c®dentes (côest-à-dire quôil devient r®sident habituel en Irlande ¨ 
compter de la quatrième année fiscale). Un particulier reste résident habituel 
en Irlande jusquô¨ ce quôil ne soit pas r®sident irlandais pendant trois ann®es 
fiscales consécutives. Ainsi, un particulier qui est résident irlandais et résident 
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habituel en Irlande au cours de lôann®e fiscale 1er janvier 2021 ï 31 décembre 
2021 et qui quitte lôIrlande cette m°me ann®e restera r®sident habituel en 
Irlande jusquô¨ la fin de lôann®e fiscale 1er janvier 2024 ï 31 décembre 2024. 

Le concept de r®sidence habituelle dôune fiducie est quelque peu complexe et 
lié à sa résidence fiscale. 

« Participants  » d®signe les titulaires de comptes au sein dôun D®positaire central international 
de titres, qui peuvent comprendre des Participants autorisés, leurs nominees 
ou mandataires et dont les intérêts afférents à des Actions sont réglés et/ou 
compens®s par lôintermédiaire du Dépositaire central international de titres 
concerné. 

« Catégories partiellement 
couvertes »  

désigne les Actions partiellement couvertes de la Catégorie Institutional, la 
Catégorie Investor, la Catégorie Administrative, la Catégorie H Institutional, la 
Catégorie W, la Catégorie G Institutional, la Catégorie E, la Catégorie G Retail, 
la Catégorie M Retail, la Catégorie T, la Catégorie Z, la Catégorie R, la 
catégorie F, la Catégorie BE Retail, la Catégorie BM Retail, la Catégorie BN 
Retail et la Catégorie F Institutional (ou toute autre catégorie établie dans le 
Supplément de chaque Fonds) de la Soci®t®, tel quô®tabli dans le Suppl®ment 
de chaque Fonds, chacune une « Catégorie partiellement couverte ». 

« PIMCO » désigne Pacific Investment Management Company LLC. 

« PLN » désigne le zloty polonais, la devise ayant cours légal en Pologne. 

« Commission de souscription »  désigne la commission de souscription, payable, le cas échéant, lors de la 
souscription dôActions, tel que pr®cis® pour le Fonds et la Cat®gorie concern®s. 

« Prospectus »  désigne le prospectus de la Société et tout Supplément et addendum publiés 
conformément aux prescriptions de la Réglementation et de la Banque 
centrale. 

« Catégories R »  désigne les Actions des Catégories R de la Société présentées dans le 
Prospectus et les Suppléments afférents à chaque Fonds. 

« Système de compensation 
reconnu »  

désigne tout système de compensation figurant à la section 246A de la Loi fiscale 
(notamment Euroclear, Clearstream Banking AG, Clearstream Banking SA et 
CREST) ou tout autre système de compensation des actions qui est désigné, 
aux fins du Chapitre 1A de la Partie 27 de la Loi fiscale, par les autorités fiscales 
irlandaises, comme un système de compensation reconnu. 

« Commission de rachat »  désigne la commission de rachat payable, le cas échéant, sur le rachat 
dôActions, tel que pr®cis® pour le Fonds et la Cat®gorie concern®s. 

« Formulaire de demande de 
rachat »  

d®signe le formulaire de demande de rachat dôActions, disponible aupr¯s de 
lôAgent administratif. 

« Marché réglementé »  désigne une bourse ou un marché réglementé et reconnu, qui fonctionne 
r®guli¯rement et est ouvert au public dans un £tat membre ou, sôil est dans un 
£tat non membre, qui figure dans lôAnnexe 1.  

« Réglementation »  désigne la Réglementation européenne (Organismes de placement collectif en 
valeurs mobilières) de 2011 (I.S. No. 352 de 2011 et tout amendement y 
afférent) et toute réglementation ou tout avis publié par la Banque centrale pour 
les respecter, actuellement en vigueur. 

« Déclaration pertinente »  désigne la déclaration relative à un Actionnaire, tel que précisé dans le tableau 
2B de la Loi fiscale. 

« Période pertinente »  d®signe une p®riode de 8 ans qui commence avec lôacquisition dôune Action 
par un Actionnaire et chaque période ultérieure de 8 ans qui commence 
immédiatement après la Période pertinente précédente. 

« Institution pertinente »  d®signe les institutions de cr®dit agr®®es au sein dôun £tat membre de lôEEE 
ou les institutions de cr®dit agr®®es au sein dôun £tat signataire de lôAccord de 
Bâle de juillet 1988 sur la Convergence internationale de la mesure et des 
normes de fonds propres, ou les institutions de crédit dans un pays tiers jugées 
®quivalentes conform®ment ¨ lôArticle 107(4) du R¯glement (UE) No. 575/2013 
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du Parlement européen et du Conseil du 26 juin 2013 concernant les exigences 
prudentielles applicables aux établissements de crédit et aux entreprises 
dôinvestissement et modifiant le R¯glement (UE) No. 684/2012. 

« Marchés boursiers appropriés  » désigne les marchés sur lesquels les Actions ETF des Fonds sont cotées, 
comme la Deutsche Börse AG et/ou tout/tous autre(s) marché(s) boursier(s) 
que les Administrateurs peuvent déterminer de temps à autre. 

« RMB » désigne le renminbi, la devise ayant cours légal en République populaire de 
Chine. Le terme « RMB » fait référence au renminbi offshore (« CNH ») et non 
au renminbi onshore (« CNY »), sauf si le contexte appelle une interprétation 
différente. Le CNH correspond au taux de change du renminbi négocié offshore 
à Hong Kong ou sur les marchés en dehors de la République populaire de 
Chine. 

« Titres de type 144A »  désigne des titres qui ne sont pas enregistrés en vertu de la Loi de 1933 mais 
qui peuvent être vendus à certains investisseurs institutionnels, conformément 
à la règle 144A de la Loi de 1933. 

« S&P » désigne Standard & Poorôs Ratings Service. 

« SEC » désigne la Securities and Exchange Commission des États-Unis. 

« Marché secondaire  » désigne un marché sur lequel les Actions ETF des Fonds sont négociées entre 
les investisseurs, et non avec le Fonds, qui peut avoir lieu sur un Marché 
reconnu ou de gré à gré. 

« Opérations de financement sur 
titres »  

désigne les mises en pension, prises en pension, accords de prêt de titres, 
opérations de prêts avec appel de marge et autres transactions relevant du 
champ dôapplication du R¯glement sur les op®rations de financement sur titres 
dans lesquels un Fonds peut participer. 

« SEK » désigne la couronne suédoise, la devise ayant cours légal en Suède. 

« Commission  de servic e » désigne la commission de service quôun Fonds paie au Gestionnaire ou au 
Distributeur et qui sert à rémunérer les sociétés de courtage et autres 
intermédiaires pour les services fournis aux Actionnaires qui détiennent des 
Actions de la cat®gorie Investor dôun Fonds concern®. 

« Heure limite de règlement »  d®signe, pour les achats dôactions, lôheure ¨ laquelle lôAgent administratif devra 
avoir reçu le paiement, étant entendu que les Administrateurs ou leurs 
d®l®gu®s peuvent renoncer ¨ lôHeure limite de r¯glement pendant une p®riode 
maximale de 10 Jours ouvrés à compter du jour où la demande de souscription 
concernée a été reçue. 

LôHeure limite de r¯glement pour les Cat®gories (i) Institutional, G Institutional, 
Investor, Administrative, W et F Institutional est normalement le premier Jour 
ouvré suivant le Jour de transaction (ou toute autre heure telle que spécifiée 
dans le Supplément concerné pour le Fonds en question) concernant les 
Catégories libellées en CAD, CHF, EUR, GBP, HUF, MXN, NOK, PLN, SEK et 
USD et le deuxième Jour ouvré suivant le Jour de transaction concerné (ou 
toute autre heure telle que spécifiée dans le Supplément concerné pour le 
Fonds en question) concernant les Catégories libellées en AUD, CNY, CZK, 
DKK, HKD, ILS, JPY, NZD et SGD et pour les Catégories (ii) H Institutional, G 
Retail, M Retail, E, T, R, F, BE Retail, BM Retail et BN Retail est normalement 
avant le troisième Jour ouvré suivant le Jour de transaction pertinent (ou toute 
autre heure, telle que spécifiée dans le Supplément pertinent du Fonds) pour 
lequel les demandes sont faites directement aupr¯s de lôAgent administratif. Si 
les souscriptions dôactions sont faites par lôinterm®diaire des agents du 
Distributeur ou dôautres dôinterm®diaires, ceux-ci peuvent imposer des heures 
limites antérieures pour la réception des règlements. 

d®signe, pour le rachat dôactions, lôheure ¨ laquelle le produit du rachat est 
généralement payé. Pour tous les Fonds, le produit du rachat dans les (i) 
Catégories Institutional, G Institutional, Investor, Administrative, Z, W et F 
Institutional (excepté le Fonds PIMCO Balanced Income and Growth Fund et 
les Catégories libellées en AUD, HKD, JPY, NZD, RMB ou SGD) qui sera 
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normalement envoyé par virement bancaire le deuxième Jour ouvré suivant le 
Jour de transaction pertinent et pour les Catégories (ii) H Institutional, E, G 
Retail, M Retail, T, R, F, BE Retail, BM Retail et BN Retail, normalement le 
troisième Jour ouvré qui suit le Jour de transaction concerné (ou tout autre 
délai, tel que spécifié dans le Supplément pertinent de ce Fonds). Dans tous 
les cas, la période entre une demande de rachat et le paiement du produit ne 
dépassera 14 jours civils, sous réserve que tous les documents requis aient 
été reçus. 

« Règlement sur les opérations de 
financement sur titres »  

désigne le Règlement (UE) 2015/2365 du Parlement européen et du Conseil 
sur la transparence des opérations de financement sur titres et de la 
réutilisation et modifiant le Règlement (UE) no 648/2012, tel quôil peut °tre 
amendé, complété, remplacé sous quelque forme que ce soit ou autrement 
modifié de temps à autre. 

« SGD » désigne le dollar de Singapour, la devise ayant cours légal à Singapour. 

« Actionnaires »  d®signe les d®tenteurs dôActions, chacun un ç Actionnaire è. 

« Actions »  désigne les actions (y compris les Actions ETF et les Actions non ETF) de la 
Soci®t® (et, si le contexte le permet ou lôexige, les actions dôun Fonds). 

« Conseiller socialement 
responsable »  

 

« Certains ressortissants 
américains  » 

désigne pour le Fonds Emerging Markets Bond ESG Fund, Storebrand 
Kapitalforvaltning AS ou toute(s) autre(s) personne(s) dûment appelée(s) par 
la Société à lui succéder. 

désigne (i) une personne physique qui est un citoyen américain ou un résident 
aux États-Unis, (ii) une société de personnes ou une société constituée aux 
États-Unis ou en vertu du droit des États-Unis ou dôun de leurs £tats, (iii) une 
fiducie, si (a) un tribunal des États-Unis a le pouvoir, en vertu du droit 
applicable, de prononcer des ordonnances ou des jugements concernant la 
quasi-totalit® des questions aff®rentes ¨ lôadministration de la fiducie et (b) un 
ou plusieurs ressortissants américains ont le pouvoir de contrôler toutes les 
décisions importantes de cette fiducie ou (iv) de la succession dôun d®funt 
citoyen ou résident aux États-Unis ¨ lôexclusion (1) de toute soci®t® dont les 
titres sont négociés régulièrement sur un ou plusieurs marchés de titres 
établis ; (2) de toute soci®t® membre du m°me groupe ®tendu dôentit®s 
affili®es, au sens de lôexpression ç same expanded affiliated group è d®finie ¨ 
la section 1471(e)(2) du Code des autorités fiscales des États-Unis (U.S. 
Internal Revenue Code) comme une société décrite au point (i) ; (3) des États-
Unis ou de toute agence ou subdivision intégralement contrôlée par ceux-ci ; 
(4) de tout État des États-Unis, de tout territoire américain, de toute subdivision 
politique int®gralement contr¹l®e par lôun des territoires précités, ou de toute 
agence ou subdivision de lôun ou de plusieurs des territoires pr®cit®s ; (5) de 
toute organisation dispens®e de lôimp¹t en vertu de la section 501(a) ou de tout 
plan dô®pargne retraite individuel tel que lôexpression ç individual retirement 
plan » est définie à la section 7701(a)(37) du Code des autorités fiscales des 
États-Unis (U.S. Internal Revenue Code) ; (6) de toute banque telle que définie 
à la section 581 du Code des autorités fiscales des États-Unis (U.S. Internal 
Revenue Code) ; (7) de toute soci®t® dôinvestissement immobilier telle que 
lôexpression ç real estate investment trust è est d®finie ¨ la section 856 du Code 
des autorités fiscales des États-Unis (U.S. Internal Revenue Code) ; (8) de 
toute société de placement r®glement®e telle que lôexpression ç regulated 
investment company » est définie à la section 851 du Code des autorités 
fiscales des États-Unis (U.S. Internal Revenue Code) ou toute entité 
enregistrée auprès de la Securities Exchange Commission en vertu de la loi de 
1940 sur les soci®t®s dôinvestissement intitulée Investment Company Act (15 
U.S.C. 80a-64) ; (9) de tout fonds commun de d®p¹t, tel que lôexpression ç 
common trust fund » est définie à la section 584(a) du Code des autorités 
fiscales des États-Unis (U.S. Internal Revenue Code) ; (10) de toute fiducie 
exon®r®e de lôimp¹t en vertu de la section 664(c) du Code des autorités fiscales 
des États-Unis (U.S. Internal Revenue Code) ou qui est décrite à la section 
4947(a)(1) de ce Code ; (11) de tout négociateur en valeurs mobilières, 
matières premières ou instruments financiers dérivés (y compris les contrats à 
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principal théorique, les contrats à terme standardisés, les contrats à terme et 
les options) enregistré en tant que tel en vertu du droit des États-Unis ou de 
tout État ; ou (12) de tout courtier tel que défini à la section 6045(c) du Code 
des autorités fiscales des États-Unis (U.S. Internal Revenue Code). Cette 
définition doit être interprétée conformément aux dispositions du Code des 
autorités fiscales des États-Unis. 

 

« Supplément »  désigne un supplément au présent Prospectus précisant certaines informations 
sur un fonds et/ou une ou plusieurs Catégories. 

« Swing Factor »  d®signe le montant, tel quô®tabli par les Administrateurs, dont la Valeur nette 
dôinventaire par Action peut °tre corrig®e ¨ la hausse ou ¨ la baisse afin de 
prendre en compte les frais de négociation, les frais de transaction connexes 
(tels que les frais et charges fiscaux et autres) qui seraient payables lors de 
lôacquisition ou de la cession effective des actifs du Fonds concern®, ¨ 
condition que, aux fins du calcul des charges dôun Fonds qui sont bas®es sur 
la Valeur nette dôinventaire par Action du Fonds concern®, lôAgent administratif 
continue ¨ utiliser la Valeur nette dôinventaire par Action non corrig®e du Swing 
Factor. Dans des conditions de marché normales, le Swing Factor ne peut 
dépasser 2 % de la Valeur nette dôinventaire initiale par Action dôun Fonds. 
Toutefois, dans des circonstances de marché exceptionnelles, ce niveau 
maximal peut être porté à hauteur de 5 % maximum pour protéger les intérêts 
des Actionnaires. 

« Catégories T »  désigne les Actions des Catégories T de la Société, présentées dans le 
Supplément de chaque Fonds, individuellement « Catégorie T ». 

« Loi fiscale »  désigne la Loi de consolidation fiscale (Taxes Consolidation Act) de 1997 
(dôIrlande), telle quôamend®e. 

« Seuil »  d®signe le montant applicable ¨ lôç Activit® de capital net è, tel quô®tabli de 
temps à autre par les Administrateurs, au-delà duquel le Swing Factor 
sôappliquera. 

« Swap de rendement total »  d®signe un instrument d®riv® (et une op®ration relevant du champ dôapplication 
du Règlement sur les opérations de financement sur titres), selon lequel la 
performance ®conomique totale dôune obligation de r®f®rence est transf®r® 
dôune contrepartie ¨ une autre contrepartie. 

« Commission de suivi  » désigne la commission de suivi que payent les Actions de la Catégorie 
Administrative dôun Fonds au Distributeur et qui peut servir ¨ rembourser les 
consultants financiers, les sociétés de courtage et autres intermédiaires au titre 
des services fournis aux Actionnaires. 

« OPCVM » d®signe un Organisme de placement collectif en valeurs mobili¯res, côest-à-
dire un organisme : 

(a) qui a pour unique objectif le placement collectif, dans un des instruments 
suivants ou les deux : valeurs mobilières ; autres actifs financiers liquides 
mentionnés dans la Réglementation 68 de la Réglementation, de capitaux 
levés auprès du public et qui fonctionne selon le principe de la répartition des 
risques ; 

(b) dont les actions sont, à la demande de leurs détenteurs, rachetées, 
directement ou indirectement, sur les actifs de lôorganisme. 

« Autorité de surveillance 
britannique »  

désigne la Financial Conduct Authority britannique ou toute autre autorité de 
surveillance qui lui succède. 

« Compte de Trésorerie Central »  désigne (a) un compte de trésorerie ouvert au nom de la Société ou pour le 
compte de tous les Fonds sur lequel (i) les montants de souscription reçus 
dôinvestisseurs ayant souscrit des Actions sont d®pos®s et d®tenus jusquô¨ ce 
que les Actions soient émises le Jour de transaction pertinent, et/ou (ii) les 
montants de rachat dus aux investisseurs ayant présenté des Actions au rachat 
sont déposés et détenus jusquô¨ leur paiement aux investisseurs concernés, 
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et/ou (iii) les paiements de dividendes dus à des Actionnaires sont déposés et 
d®tenus jusquô¨ leur paiement ¨ ces Actionnaires. 

« Commission  unifié e » désigne la Commission de gestion plus toute Commission de service, 
Commission de suivi ou Commission de distribution applicable figurant dans le 
Suppl®ment du Fonds concernant la Cat®gorie dôActions. 

« Royaume -Uni »  désigne le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et dôIrlande du Nord. 

« États -Unis » ou « US »  désigne les États-Unis dôAm®rique, leurs territoires, possessions et toutes les 
zones soumises à leur juridiction. 

« Dollar US » ou « USD »  désigne la devise ayant cours légal aux États-Unis. 

« Personne des États -Unis »  désigne une « Personne des États-Unis », telle que définie dans la règle 902 
de la R®glementation S de la Loi de 1933, telle quôamend®e (la ç Loi de 1933 
»), comprenant : 

(i) une personne physique résidente des États-Unis ; 

(ii) une société de personnes ou une société constituée en vertu des lois 
des États-Unis ; 

(iii) une succession dont un exécuteur ou un administrateur est une 
Personne des États-Unis ; 

(iv) une fiducie dont un fiduciaire est une Personne des États-Unis ; 

(v) une agence ou une succursale dôune entit® non am®ricaine situ®e aux 
États-Unis ; 

(vi) un compte non discr®tionnaire ou autre compte similaire (autre quôune 
succession ou une fiducie) détenu par un courtier ou une autre fiducie 
en faveur dôune Personne des £tats-Unis ; 

(vii) un compte discr®tionnaire ou un compte similaire (autre quôune 
succession ou une fiducie) détenu par un courtier ou une autre fiducie 
constitu® aux ou (dans le cas dôun individu) r®sident des £tats-Unis ; 
et 

(viii) toute société de personnes ou société si : 

(a) elle est constituée ou organisée en vertu des lois dôun territoire non 
américain ; et 

(b) elle est créée par une Personne des États-Unis aux fins principalement 
dôinvestir dans des titres qui ne sont pas enregistr®s en vertu de la Loi 
de 1933, sauf si elle est constituée ou détenue par des investisseurs 
accrédités (tels que définis dans la règle 501(a) de la Réglementation 
D en vertu de la Loi de 1933) qui ne sont pas des personnes 
physiques, des successions ou des fiducies. 

 Nonobstant le paragraphe précédent, une « Personne des États-Unis » ne 
comprendra pas : 

(i) un compte discrétionnaire ou un compte similaire (autre quôune 
succession ou une fiducie) d®tenu au b®n®fice ou pour le compte dôune 
Personne qui nôest pas une Personne des £tats-Unis, par un courtier 
ou une autre fiducie professionnelle constituée aux ou (dans le cas 
dôun individu) r®sident des £tats-Unis ; et 

(ii) une succession dont un fiduciaire professionnel agissant en tant 
quôex®cuteur ou administrateur est une Personne des £tats-Unis, si : 

(a) un ex®cuteur ou un administrateur de la succession qui nôest pas une 
Personne des États-Unis a discrétion, seule ou partagée, sur 
lôinvestissement des avoirs de la succession, et 

(b) la succession nôest pas r®gie par le droit des £tats-Unis ; 
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(iii) une fiducie dont un fiduciaire professionnel agissant en tant que 
fiduciaire est une Personne des États-Unis, si un fiduciaire qui nôest 
pas une Personne des États-Unis a discrétion, seule ou partagée, sur 
lôinvestissement des avoirs de la fiducie et quôaucun b®n®ficiaire de la 
fiducie (et aucun constituant de la fiducie nôest r®vocable) est une 
Personne des États-Unis ; 

(iv) un plan de prestations salariales établi et géré conformément au droit 
dôun pays autre que les £tats-Unis et aux pratiques et documents 
habituels de ce pays ; 

(v) une agence ou une succursale dôune Personne des £tats-Unis située 
en dehors des États-Unis si : 

(a) les fondements de lôactivit® de lôagence ou de la succursale sont 
justifiées, et 

(b) lôagence ou la succursale exerce une activit® dôassurance ou bancaire 
et est soumise à une réglementation importante en la matière sur le 
territoire où elle opère ; 

(vi) certaines organisations internationales (et leurs agences, sociétés 
affiliées et régimes de retraite) précisées dans la règle 902(k)(2)(vi) de 
la Réglementation S de la Loi de 1933 ; ou 

(viii) une entité exclue de la définition de « Personne des États-Unis » sur 
le fondement de, ou par référence à des, interprétations ou positions 
de la Securities and Exchange Commission des États-Unis ou de son 
personnel. 

ç Moment dô®valuation è moment o½ les placements dôun Fonds sont valoris®s et la Valeur nette 
dôinventaire par Action est d®termin®e. Le moment dô®valuation est 
normalement 21h, heure de Dublin, chaque Jour de transaction (ou toute autre 
heure spécifiée dans le Supplément afférent ¨ ce Fonds) ou, si lôHeure limite 
dôun Jour de transaction est report®e, le moment que les Administrateurs 
d®termineront, avec lôaccord du D®positaire, ®tant entendu que le Moment 
dô®valuation se situe apr¯s lôHeure limite. 

« Catégorie W »  désigne les Actions de la catégorie W de la Société présentées dans le 
Supplément afférent à chaque Fonds. 
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INTRODUCTION ET SYNTHÈSE 
 

Les informations présentées dans ce chapitre sont une synthèse des caractéristiques principales de la 
Société et des Fonds et doivent être lues avec le texte complet du présent Prospectus.  
 
La Société  
 
La Soci®t® est une soci®t® dôinvestissement ¨ compartiments multiples avec s®paration des engagements entre ses 
différents compartiments, agréée le 28 janvier 1998 par la Banque centrale en vertu de la Réglementation. La Société 
est de type « compartimenté è, en ce sens que les cat®gories dôActions peuvent de temps ¨ autre °tre ®mises au titre 
des diff®rents Fonds. Ainsi, les Administrateurs de la Soci®t® peuvent choisir dô®mettre plusieurs cat®gories dôActions 
pour un même Fonds. Le présent Prospectus et tout Supplément constituent une offre des Fonds et des Catégories 
dôActions cit®es dans le Prospectus et les Suppl®ments y aff®rents (tels que modifi®s ou compl®t®s de temps ¨ autre). 
Le Prospectus et les Suppléments présentent en détail chaque Fonds et leurs Cat®gories dôActions respectives 
propos®es, ainsi que la devise dans laquelle les Cat®gories dôActions sont libell®es. Dans chaque Cat®gorie, la Soci®t® 
peut émettre totalement ou partiellement des Actions de distribution (Actions donnant droit aux bénéfices), des Actions 
de Distribution II (visant à générer un rendement amélioré) ou des Actions de capitalisation (Actions donnant lieu à la 
capitalisation des b®n®fices). Un portefeuille dôactifs distinct est maintenu pour chaque Fonds et investi conform®ment 
aux objectifs et politiques dôinvestissement applicables ¨ ce Fonds. Les sp®cificit®s (y compris les objectifs et politiques 
dôinvestissement) relatives ¨ chaque Fonds sont pr®sent®es dans le Suppl®ment y aff®rent qui fait partie du pr®sent 
Prospectus et doit être lu conjointement avec celui-ci. 
 

Les Administrateurs peuvent, de temps à autre, créer des Fonds après accord préalable écrit de la Banque centrale. 
Dôautres Cat®gories peuvent °tre cr®®es de temps ¨ autre par les Administrateurs, sur notification ¨ la Banque centrale, 
et avec son aval préalable. 
 

La Société est un fonds à compartiments multiples avec séparation de ses engagements entre ses différents 
Compartiments. En cons®quence, tout passif encouru au nom dôun Fonds de la Soci®t® ou qui lui est attribuable doit 
être acquitté uniquement sur les actifs de ce Fonds, et ni la Société ni ses administrateurs, ses administrateurs 
judiciaires, auditeurs, liquidateurs, liquidateurs provisoires ni toute autre personne ne doit imputer, ou être obligé 
dôimputer, les actifs dudit Fonds afin de sôacquitter dôun passif encouru au nom dôun autre Fonds de la Soci®t® ou qui 
lui est attribuable, indépendamment de la date à laquelle ledit passif a été encouru. Les actionnaires ne sont pas 
responsables des montants sup®rieurs ¨ la valeur de leurs Actions dôun Fonds, ni des dettes dôun autre Fonds de la 
Société. 
 
Duration  
 
La duration est une mesure de la vie pr®vue dôun titre ¨ revenu fixe qui sert ¨ d®terminer la sensibilit® du cours dôun 
titre aux changements des taux dôint®r°ts qui comprend les caract®ristiques de rendement, coupon, ®ch®ance finale et 
rachat des obligations, entre autres. Plus la duration dôun titre est longue, plus il sera sensible aux changements des 
taux dôint®r°ts. De m°me, un Fonds dont le portefeuille pr®sente une duration sup®rieure ¨ la moyenne sera plus 
sensible aux changements des taux dôint®r°t quôun Fonds dont le portefeuille a une duration plus courte. Ainsi par 
exemple, le prix dôun fonds obligataire ayant une duration de cinq ans pourrait perdre 5 % si les taux dôint®r°t 
augmentent dôun point de pourcentage. 
 

La duration réelle, qui tient compte de la fluctuation des flux de trésorerie prévus de certaines obligations dans le sillage 
des taux dôint®r°ts, est exprim®e en rendements nominaux selon la convention du march® pour la plupart des 
investisseurs et gestionnaires en obligations. Les durations des fonds obligataires de performance réelle (notamment 
le Fonds Global Real Return Fund), qui se fondent sur des rendements réels, sont converties en durations nominales 
selon un facteur de conversion, et se situent normalement entre 20 % et 90 % de la duration réelle respective. De 
même, la duration réelle des indices par rapport auxquels ces fonds mesurent leur duration est calculée selon les 
mêmes facteurs de conversion. Lorsque la duration moyenne du portefeuille dôun Fonds est mesur®e par rapport ¨ 
celle dôun indice, le Conseiller en investissement peut avoir recours ¨ un mod¯le interne de calcul de la duration de 
lôindice, ce qui est susceptible de donner une valeur diff®rente de celle calcul®e par le fournisseur de lôindice ou par un 
autre tiers. Vous trouverez plus de détails sur la fourchette de la duration moyenne du portefeuille de chaque Fonds 
dans le Suppl®ment appropri®, ainsi quôune description ¨ jour de la duration de chaque Fonds sur demande aupr¯s du 
Conseiller en investissement. 
 

Notations de crédit  
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Dans le présent Prospectus, il est fait référence aux notations de crédit des titres de créance qui mesurent la capacité 
pr®vue dôun ®metteur ¨ rembourser le principal et les int®r°ts dans le temps. Les notations de cr®dit sont fix®es par des 
organisations sp®cialis®es comme S&P, Moodyôs ou Fitch. Les termes suivants servent g®n®ralement pour d®crire la 
qualit® de cr®dit des titres de cr®ance selon la notation de ces titres ou, sôils ne sont pas not®s, la qualit® de cr®dit telle 
que déterminée par le Conseiller en Investissement : 
 

¶ Haute qualité 

¶ « Investment grade » 

¶ Inférieur à investment grade (« Titres à rendement élevé » ou « Obligations pourries » (Junk Bonds)) 

 

Vous trouverez une description d®taill®e des notations de cr®dit ¨ lôç Annexe 2 ð Description des notations des titres 
è. Ainsi que mentionn® ¨ lôAnnexe 2, Moodyôs, S&P et Fitch peuvent modifier leurs notations de titres, pour indiquer des 
positions relatives dans une cat®gorie de notations, en ajoutant des modificateurs num®riques (1, 2 ou 3) pour Moodyôs, 
et des signes plus (+) ou moins (-) pour S&P et Fitch. Un Fonds peut acheter un titre, quelle que soit la modification de 
notation, sous r®serve quôil ait une notation égale ou supérieure à la catégorie de notation minimum du Fonds. Ainsi, un 
Fonds peut acheter un titre not® B1 par Moodyôs, ou B- par S&P ou ayant une cote Fitch équivalente, si le Fonds peut 
acheter des titres notés B. 
 
Indices  

 
Certains Fonds peuvent renvoyer à des indices dans leur Supplément. Ces indices peuvent être mentionnés à 
différentes fins, y compris, de façon non exhaustive, la comparaison des performances, la mesure de la duration, une 
valeur de r®f®rence que le Fonds sôefforce de surperformer et la mesure de la Valeur ¨ risque relative. 
 
Lôobjet sp®cifique de lôindice concern® doit °tre clairement pr®cis® dans le Suppl®ment. Sauf si une r®f®rence contraire 
y est faite dans le Suppl®ment pertinent, les indices ne seront pas utilis®s pour mesurer la performance dôun Fonds 
conform®ment ¨ lôArticle 3(1)(7)(e) du Règlement Benchmark. Certains Fonds de la Société peuvent être gérés 
passivement en fonction dôun indice sous-jacent (lôç Indice contraignant  ») et sont conçus pour suivre et répliquer la 
performance de cet indice. Lorsquôun Fonds est géré passivement par rapport à un Indice contraignant, un certain 
pourcentage des actifs sous-jacents dans lesquels un Fonds est autorisé à investir sera contraint par rapport aux 
composantes de cet indice. Le niveau de contrainte sera indiqué dans le Supplément de chaque Fonds concerné. 

Le Gestionnaire a mis en place des plans ®crits, conform®ment ¨ lôArticle 28(2) du R¯glement Benchmark, d®taillant 
les actions quôils prendront au cas o½ tout indice quôil utilise pour tout Fonds conform®ment ¨ lôArticle 3(1)(7)(e) du 
Règlement Benchmark change sensiblement ou cesse dô°tre offert. Ces plans ®crits d®crivent les mesures que le 
Gestionnaire prendra pour désigner un indice alternatif adapté. 

 
Les Fonds ¨ gestion active ne suivent pas une strat®gie dôinvestissement passive et le Conseiller en investissement 
applique des techniques dôinvestissement et r®alise des analyses de risque pour prendre ses d®cisions 
dôinvestissement pour les Fonds concern®s. La gestion active ou passive dôun Fonds est pr®cis®e dans le Suppl®ment 
afférent au Fonds. 
 
Lorsquôil est mentionn® dans le Suppl®ment consid®r®, un indice de r®f®rence peut °tre utilis® dans le cadre de la 
gestion active dôun Fonds, y compris, notamment : 
 

1) pour mesurer la duration ; 
2) en tant quôindice de r®f®rence que le Fonds cherche ¨ surperformer (ç Indice de référence cible  »). Le 
Gestionnaire s®lectionne lôIndice de r®f®rence cible en identifiant lôindice qui, ¨ son avis, est le plus proche de 
lôobjectif dôinvestissement du Fonds et en ®valuant lôindice qui sera lôindicateur le plus appropri® de la 
performance du Fonds. Les Fonds qui ont un Indice de référence cible identifié sont considérés comme 
activement g®r®s par rapport ¨ cet indice de r®f®rence. Toutefois, lôIndice de r®f®rence cible nôest pas utilis® 
pour définir la composition du Portefeuille du Fonds. De plus amples informations concernant tout Indice de 
référence cible sélectionné sont fournies dans le Supplément de chaque Fonds concerné ; 

3) à des fins de comparaison des performances (« Indice de référence comparateur  è). Lorsquôun tel indice ou 
indice de r®f®rence est utilis®, le Gestionnaire cherche ¨ identifier lôindice qui, ¨ son avis, est le plus proche 
des actifs sous-jacents dans lesquels le Fonds investit et ®value lôindice qui sera lôindicateur le plus approprié 
de la performance du Fonds. De plus amples informations sur tout Indice de référence comparateur sont 
fournies dans le supplément du Fonds concerné ; 

4) et/ou pour mesurer la Valeur à risque relative.  
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Dans les cas ci-dessus, certains titres du Fonds peuvent °tre des composantes de lôindice de r®f®rence et avoir des 
coefficients correcteurs similaires à celui-ci, et le Fonds peut, de temps à autre, présenter un degré élevé de corrélation 
avec le rendement de cet indice de réf®rence. Toutefois, lôindice de r®f®rence nôest pas utilis® pour d®finir la composition 
du portefeuille du Fonds, lequel peut être intégralement investi dans des titres qui ne sont pas des composantes de cet 
indice. Les investisseurs doivent noter que, dans certaines circonstances, lôindice de r®f®rence utilis® dans le sc®nario 
de performance pass®e ou la section de performance pass®e du Document dôinformations cl®s pour lôinvestisseur peut 
°tre une version couverte de lôindice de r®f®rence principal indiqué dans le Supplément. 
 
En outre, les investisseurs doivent savoir quôun Fonds peut, de temps ¨ autre, pr®senter un degr® ®lev® de corr®lation 
avec le rendement dôun ou de plusieurs indices financiers non mentionn®s dans le Suppl®ment. Une corr®lation de ce 
type peut être fortuite ou survenir parce que lôindice financier en question est repr®sentatif de la cat®gorie dôactif, du 
secteur de march® ou de lôemplacement g®ographique dans lequel le Fonds est investi, ou utilise une m®thode de 
placement analogue à celle utilisée pour gérer le Fonds. 
 
Intégration des risques en matière de durabilité  

 
En vertu du r¯glement de lôUE sur la publication dôinformations en mati¯re de durabilit® dans le secteur des services 
financiers (« Sustainable Finance Disclosure Regulation » ou « SFDR »), le terme « risque en matière de durabilité » 
désigne un événement ou une situation dans le domaine environnemental, social ou de la gouvernance (« ESG ») qui, 
sôil survient, pourrait avoir une incidence n®gative r®elle ou potentielle importante sur la valeur de lôinvestissement 
(« risques en matière de durabilité  »). La gestion des risques en matière de durabilité constitue donc une partie 
importante du processus de v®rifications pr®alables mis en îuvre par le Gestionnaire et le Conseiller en 
investissement. Lors de lô®valuation des risques en mati¯re de durabilit® associés aux investissements sous-jacents, 
le Gestionnaire et le Conseiller en investissement évaluent le risque que la valeur de ces investissements sous-jacents 
soit affectée négativement de manière significative par un événement ESG. Les risques en matière de durabilité sont 
identifi®s, suivis et g®r®s par le Gestionnaire et le Conseiller en investissement. Ces informations sôappliquent ¨ chacun 
des Fonds, sauf indication contraire dans le suppl®ment dôun Fonds. 
 
Le Gestionnaire et le Conseiller en investissement d®finissent lôint®gration ESG comme la prise en compte coh®rente 
des risques importants en mati¯re de durabilit® dans le processus de recherche dôinvestissement et de v®rifications 
pr®alables afin dôam®liorer les rendements des Fonds ajustés en fonction du risque. Les risques importants en matière 
de durabilit® peuvent comprendre, sans sôy limiter : les risques liés au changement climatique, les inégalités sociales, 
lô®volution des pr®f®rences des consommateurs, les risques réglementaires, la gestion des talents ou la mauvaise 
conduite dôun ®metteur, entre autres. Le Gestionnaire et le Conseiller en investissement estiment que lôint®gration des 
risques pertinents en mati¯re de durabilit® doit faire partie dôun processus dôinvestissement solide.  
 
Le Gestionnaire et le Conseiller en investissement reconnaissent que les risques en matière de durabilité sont des 
®l®ments de plus en plus essentiels lors de lô®valuation des ®conomies, march®s, secteurs et mod¯les commerciaux 
mondiaux. Les risques importants en mati¯re de durabilit® font partie int®grante de lô®valuation des opportunit®s et des 
risques dôinvestissement ¨ long terme pour toutes les cat®gories dôactifs, tant sur les march®s publics que priv®s.  
 
Lôint®gration des risques en mati¯re de durabilit® dans le processus dô®valuation ne signifie pas que les informations 
ESG constituent le seul ou le principal facteur dôune d®cision dôinvestissement ; le Conseiller en investissement évalue 
et pondère plutôt une variété de facteurs financiers et non financiers, qui peuvent inclure des considérations ESG, 
avant de prendre des d®cisions dôinvestissement. Au cours du processus dôinvestissement, les risques en mati¯re de 
durabilité sont plus ou moins pertinents selon les cat®gories dôactifs et les strat®gies. Le fait que lô®quipe de gestion de 
portefeuille du Conseiller en investissement ®value, le cas ®ch®ant, un volume dôinformations plus important et que 
celles-ci soient plus diversifi®es permet dôobtenir une vision plus globale dôun investissement, ce qui devrait donner lieu 
¨ des opportunit®s dôam®lioration des rendements pour les investisseurs. 

 
Philosophie de lôengagement 
 
Un engagement actif aupr¯s des ®metteurs peut faire partie du processus dôint®gration des risques en mati¯re de 
durabilité et ESG du Conseiller en investissement. Le Gestionnaire et le Conseiller en investissement estiment que 
lôinvestissement ESG ne consiste pas seulement ¨ investir dans des ®metteurs et/ou ¨ sôengager aupr¯s dô®metteurs 
qui pr®sentent d®j¨ une approche favorable aux questions ESG. Il doit ®galement permettre de sôengager aupr¯s de 
ceux qui ont des pratiques moins avancées en matière de durabilit®. Il peut sôagir l¨ dôun moyen direct pour le Conseiller 
en investissement dôencourager des changements positifs pouvant b®n®ficier ¨ toutes les parties prenantes, y compris 
les investisseurs, les employ®s, la soci®t® et lôenvironnement.  
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Les analystes de recherche sur le cr®dit du Conseiller en investissement peuvent sôengager aupr¯s des ®metteurs sur 
des sujets tels que la strat®gie dôentreprise, lôeffet de levier et la gestion du bilan, ainsi que sur des sujets li®s aux 
questions ESG tels que les objectifs en matière de changement climatique et les plans environnementaux, la gestion 
du capital humain, les qualifications et la composition du conseil dôadministration. 
 
Évaluation et atténuation des risques en matière de durabilité 
 
Des risques en matière de durabilité peuvent survenir et avoir un impact sur un investissement spécifique réalisé par 
la Société ou avoir de plus larges répercussions sur un secteur économique, des régions géographiques ou des pays, 
ce qui, à son tour, peut influencer les investissements de la Société. Tout événement ESG peut avoir un effet négatif 
soudain sur la valeur dôun investissement et, donc, sur la Valeur nette dôinventaire du Fonds concern®. Cet effet n®gatif 
peut entraîner une perte totale de valeur du ou des investissements concernés et peut avoir un effet négatif équivalent 
sur la Valeur nette dôinventaire du Fonds concern®. 
 
Risque li® ¨ lôinvestissement ESG 
 
Certains Fonds peuvent appliquer une strat®gie dôinvestissement ESG, qui s®lectionne ou exclut g®n®ralement les 
titres de certains émetteurs pour des raisons ne portant pas sur la performance financière. Une telle stratégie comporte 
le risque que la performance dôun Fonds diff¯re de celle de fonds similaires qui nôutilisent pas de strat®gie 
dôinvestissement ESG. Par exemple, lôapplication de cette strat®gie pourrait affecter lôexposition dôun Fonds ¨ certains 
secteurs ou types dôinvestissements, ce qui pourrait avoir un impact n®gatif sur la performance dôun Fonds. 
 
Il nôexiste aucune garantie que les facteurs utilis®s par le Conseiller en investissement refl¯tent les opinions dôun 
investisseur particulier, et ceux-ci peuvent ®galement diff®rer des facteurs quôun investisseur particulier consid¯re 
comme pertinents dans lô®valuation des pratiques ESG dôun ®metteur. 
 
Les d®veloppements et r®glementations ¨ venir en mati¯re dôESG peuvent avoir un impact sur la mise en îuvre de la 
strat®gie dôinvestissement dôun Fonds. En outre, des cons®quences financi¯res peuvent r®sulter de la v®rification 
préalable en matière ESG, de la multiplication des rapports et de lôutilisation de fournisseurs de donn®es ESG tiers. 
 
Alignement sur le Règlement sur la taxonomie  

 
Sauf indication contraire dans le Suppl®ment dôun Fonds, les investissements sous-jacents des Fonds ne prennent pas 
en compte les critères de lôUE concernant les activités économiques durables sur le plan environnemental. 

Principales incidences n®gatives des d®cisions dôinvestissement 

Bien que le Gestionnaire nôait pas lôobligation de signaler les principales incidences n®gatives des d®cisions 
dôinvestissement sur les facteurs de durabilit® au niveau de lôentit®, conform®ment au r®gime sp®cifique tel que d®crit 
dans le SFDR, le Gestionnaire peut améliorer son cadre interne et choisir ultérieurement de publier et de maintenir sur 
son site Internet la prise en compte des principales incidences n®gatives des d®cisions dôinvestissement sur les facteurs 
de durabilit® au niveau de lôentit®, le cas échéant. 
 
Sauf disposition contraire dans lôannexe dôun Fonds, le Gestionnaire ne prend pas en compte les principales incidences 
n®gatives des d®cisions dôinvestissement des Fonds sur les facteurs de durabilit® au niveau des produits financiers au 
sens de lôarticle 7 du SFDR en raison de la disponibilité limitée des données liées à la durabilité et des problèmes de 
qualit® des donn®es, et parce que les principales incidences n®gatives ne sont pas jug®es pertinentes pour lôinstant en 
raison des caractéristiques des Fonds. 
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OBJECTIFS ET POLITIQUES DôINVESTISSEMENT 
 
La Soci®t® propose un vaste choix dôinvestissements. Les investisseurs sont avertis que les investissements faits par 
un Fonds et les r®sultats obtenus ¨ un moment donn® ne seront pas forc®ment les m°mes que ceux dôautres Fonds 
pour lesquels le Conseiller en investissement agit en tant que Conseiller en investissement, y compris les Fonds dont 
les noms, objectifs et politiques sont similaires à ceux des Fonds. 
 
Généralités  
 

Les objectifs et politiques dôinvestissement de chaque Fonds sont d®crits dans le Suppl®ment y aff®rent. Il ne peut °tre 
garanti quôun Fonds atteindra son objectif dôinvestissement. Seule lôadoption dôune r®solution ordinaire par les 
Actionnaires dôun Fonds peut autoriser la modification de lôobjectif dôinvestissement ou une modification importante de 
la politique dôinvestissement dudit Fonds. Les Administrateurs ont tout pouvoir pour modifier les politiques 
dôinvestissement dôun Fonds. Si un changement des objectifs et/ou des politiques dôinvestissement importantes est 
d®cid®, les Actionnaires disposeront dôune p®riode de notification raisonnable pour demander le rachat de leurs Actions 
avant lôapplication de ces modifications. 
 
Les investissements des Fonds respecteront la R®glementation. Les restrictions dôinvestissement qui figurent dans la 
R®glementation sont pr®sent®es dans lôAnnexe 3. Sauf prescription contraire de la Réglementation, les restrictions 
dôinvestissement qui sôappliquent ¨ un Fonds sôappliquent au moment de lôachat. Toute modification ult®rieure due aux 
fluctuations du march® ou autres changements du total des actifs dôun Fonds (par exemple, modification de la notation 
dôun titre, ou du pourcentage dôactifs du Fonds investis dans certains titres ou autres instruments, ou de la duration 
moyenne du portefeuille du Fonds), nôimposera pas la cession dôun investissement, sauf si le Conseiller en 
investissement juge que la vente ou le dénouement sont possibles, sans conséquence sur le marché ou fiscales 
excessives pour le Fonds. Un Fonds peut conserver ces titres si le Conseiller en investissement estime que côest dans 
le meilleur intérêt des Actionnaires. 
 
Apr¯s la date dôagr®ment du Fonds et sous r®serve des dispositions des R®glementations, la configuration des 
investissements dôun Fonds conform®ment aux politiques et ¨ lôobjectif dôinvestissement d®clar®s du Fonds par le 
Conseiller en investissement peut prendre un peu de temps. Par cons®quent il nôexiste aucune garantie que le Fonds 
soit capable de respecter imm®diatement lôobjectif et les politiques dôinvestissement d®clar®s pendant cette p®riode de 
temps. En outre, apr¯s la date dôavis de r®siliation dôun Fonds aux Actionnaires, un Fonds pourra ne pas être capable 
de se conformer ¨ tout crit¯re ou limite dôinvestissement suppl®mentaire ®tabli par le Fonds (y compris tout critère ESG 
applicable tel que les engagements dôinvestissement minimum). 
 
Les investissements r®alis®s par un Fonds poursuivant une strat®gie dôinvestissement ESG seront effectu®s 
conform®ment au Suppl®ment et ¨ lôAnnexe concern®s. Les fluctuations du march® ou dôautres facteurs ®chappant au 
contrôle du Conseiller en investissement (par exemple, une modification des activités poursuivies par un émetteur dans 
lequel un Fonds est investi) peuvent avoir un impact sur la capacit® dôun Fonds à respecter tout engagement 
dôinvestissement minimum d®clar® et/ou ¨ se conformer ¨ sa strat®gie dôexclusion. En cons®quence, il nôy a aucune 
garantie que le Fonds soit en mesure de respecter ses engagements dôinvestissement minimum ou dôadh®rer ¨ sa 
strat®gie dôexclusion ¨ tout moment. Les circonstances indépendantes de la volonté du Conseiller en investissement 
nôobligeront pas un Fonds ¨ c®der un investissement, ¨ moins que le Conseiller en investissement ne d®termine quôil 
est possible de vendre ou de liquider lôinvestissement sans conséquences commerciales ou fiscales injustifiées pour le 
Fonds. Un Fonds peut conserver ces titres si le Conseiller en investissement estime que côest dans le meilleur int®r°t 
des Actionnaires. 
 
Si le Conseiller en investissement lôestime appropri®, temporairement ou de mani¯re d®fensive, chaque Fonds peut 
investir sans limites, mais conformément à la Réglementation, dans des titres de créance américains (y compris des 
valeurs imposables et des titres du marché monétaire à court terme) émis par des gouvernements, leurs agences ou 
instrumentalit®s et des soci®t®s. Il ne peut °tre garanti quôun Fonds atteindra son objectif dôinvestissement en utilisant 
ces stratégies. 
 

À la rubrique « Facteurs de risques généraux », figure une présentation des facteurs de risques généraux à 
consid®rer avant dôinvestir dans les Fonds, ainsi que des informations suppl®mentaires dans la rubrique 
« Caractéristiques et risques associés aux titres, produits dérivés, autres investissements et techniques 
dôinvestissement è. 
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La Société utilise un processus de gestion du risque qui lui permet de mesurer, suivre et gérer les risques associés aux 
positions financières dérivées et dont les détails ont été communiqués à la Banque centrale. Sur demande des 
Actionnaires, la Société fournira des renseignements suppl®mentaires sur les m®thodes de gestion des risques quôelle 
utilise, notamment les limites quantitatives quôelle applique et les derni¯res ®volutions des caract®ristiques de risque et 
de rendement des principales catégories dôinvestissement. 
 

La liste des bourses et march®s sur lesquels les Fonds peuvent investir figure dans lôAnnexe 1, conformément aux 
exigences de la Banque centrale. La Banque centrale ne publie pas de liste de bourses ou marchés approuvés. 
 

La section « Description des notations des titres è de lôAnnexe 2 comporte une description des catégories de 
notation propres à chaque Fonds. 
 

Les r®f®rences ¨ lôç exposition totale du portefeuille è porteront sur tous les actifs du Fonds et toutes les expositions 
cr®®es par le biais dôinvestissements dans des produits d®riv®s. 

 

Investissements croisés  
 

Les investisseurs doivent noter que, sous réserve des exigences de la Banque centrale, chacun des Fonds peut investir 
dans les autres Fonds de la Société. Des investissements dans un Fonds qui détient lui-m°me des actions dôautres 
Fonds de la Société ne sont pas autorisés. 
 

Pouvoirs dôemprunt 
 

La Soci®t® ne peut emprunter quô¨ titre provisoire et le montant emprunt® cumul® ne doit pas d®passer 10 % de la 
Valeur nette dôinventaire de chaque Fonds. Sous r®serve de cette limite, les Administrateurs peuvent exercer tous leurs 
pouvoirs dôemprunt au nom de la Société. Conformément aux dispositions de la Réglementation OPCVM, la Société 
peut compter les actifs du Fonds en tant que titres pour de tels emprunts. 
 

Garantie  
 

Chaque Fonds peut recevoir des liquidités et des titres de haute qualité agréés par la Banque centrale dans la mesure 
jugée nécessaire par le Conseiller en investissement en ce qui concerne les transactions de produits dérivés de gré à 
gré ou techniques de gestion efficace du portefeuille et Opérations de financement sur titres pour le Fonds. Une 
politique de décote documentée est en place pour les Fonds. Elle contient des informations détaillées concernant la 
politique en place pour chaque cat®gorie dôactifs reçue, et prend en compte les caractéristiques des actifs et les 
r®sultats de lôensemble des tests de r®sistance effectu®s si besoin. 
 

Les garanties re­ues dôune contrepartie au profit du Fonds peuvent °tre sous la forme dôactifs de tr®sorerie et hors 
trésorerie et doivent, à tout moment, répondre aux critères spécifiques exposés dans la Réglementation OPCVM de la 
Banque centrale relatifs ¨ (i) la liquidit® ; (ii) lô®valuation ; (iii) la qualit® de cr®dit de lô®metteur ; (iv) la corr®lation ; 
(v) la diversification (concentration dôactifs) ; et (vi) la disponibilit® imm®diate. Il nôexiste pas de restrictions 
concernant lô®ch®ance sous r®serve que la garantie soit suffisamment liquide. Un Fonds peut °tre pleinement garanti 
par diverses valeurs négociables et par des instruments du marché monétaire émis ou garantis par un État membre de 
lôUE, une ou plusieurs de ses collectivit®s publiques territoriales, un pays tiers ou un organisme public international 
dont au moins un £tat membre de lôUE fait partie (ces émetteurs étant identifiés en Annexe 3 ï « Restrictions 
dôinvestissement è). Dans ce cas, le Fonds recevra des titres dôau moins 6 ®missions distinctes, les titres provenant 
dôune ®mission donn®e ne devant pas repr®senter plus de 30 % de la valeur nette du Fonds. 
 

Les garanties en numéraire réinvesties doivent être diversifiées conformément aux exigences de diversification 
applicables aux garanties non numéraires. Les garanties en espèces réinvesties exposent les Fonds à certains risques 
tels que le risque de défaillance ou de faillite de lô®metteur du titre concern® dans lequel la garantie a ®t® investie. Il est 
recommandé aux investisseurs de consulter la section « Facteurs de risques généraux » du Prospectus pour obtenir 
à ce sujet toutes les informations concernant le risque de contrepartie et le risque de crédit. 
 

Les garanties octroy®es ¨ une contrepartie par ou pour le compte dôun Fonds consisteront en des garanties qui ont ®t® 
convenues avec la contrepartie de temps ¨ autre et peuvent comprendre tout type dôactifs d®tenus par le Fonds. 
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En ce qui concerne lô®valuation, les garanties re­ues seront ®valu®es au moins une fois par jour et les actifs affichant 
une haute volatilité des prix ne seront pas être acceptés en tant que garantie à moins que des décotes raisonnablement 
prudentes soient en place. 
 

Le cas ®ch®ant, les garanties non num®raires d®tenues au profit dôun Fond doivent °tre ®valu®es conform®ment aux 
politiques et principes dô®valuation applicable ¨ la Soci®t®. Sous r®serve de tout accord sur lô®valuation conclu avec la 
contrepartie, les garanties octroyées à une contrepartie destinataire seront évaluées quotidiennement à la valeur de 
marché. 
 

Tout actif non numéraire reçu par le Fonds de la part dôune contrepartie sur la base dôun transfert de titre (quôil sôagisse 
dôune op®ration de financement sur titres, dôune transaction sur instruments d®riv®s de gr® ¨ gr® ou autre) doit °tre 
détenu par le Dépositaire ou un dépositaire par délégation dûment nommé. Les actifs fournis par le Fonds sur la base 
dôun transfert de titre nôappartiendront plus au Fonds et ne passeront pas par le r®seau de d®positaires. La contrepartie 
peut utiliser ces actifs ¨ son enti¯re discr®tion. Les actifs fournis par une contrepartie autre que sur la base dôun transfert 
de titre seront détenus par le Dépositaire ou un sous-dépositaire dûment nommé. 

La garantie en numéraire ne peut être investie que dans : 

¶ des dépôts auprès dôinstitutions pertinentes ; 

¶ des obligations dô£tat de haute qualit® ; 

¶ des contrats de mise en pension ¨ condition que les transactions soient effectu®es aupr¯s dôinstitutions de cr®dit 
soumises à une surveillance prudentielle et que le Fonds soit capable de rappeler à tout moment le montant total 
en numéraire selon la comptabilit® dôexercice ; 

¶ des fonds monétaires ¨ court terme, au sens de lôarticle 2, paragraphe 14, du r¯glement (UE) nÁ 2017/1131 du 
Parlement européen et du Conseil du 14 juin 2017 sur les fonds monétaires (le « Règlement sur les fonds 
monétaires »). 

 
Indices financiers  
 
Le Conseiller en investissement communiquera aux Actionnaires, sur leur demande, les renseignements relatifs aux 
indices financiers utilisés par les Fonds qui seront, par ailleurs, présentés dans les comptes semestriels et annuels de 
la Société. En outre, les indices financiers auxquels les Fonds pourront acquérir une exposition seront généralement 
r®®quilibr®s mensuellement, trimestriellement, semestriellement ou annuellement. Les frais associ®s ¨ lôacquisition 
dôune exposition ¨ un indice financier seront affect®s par la fr®quence de r®®quilibrage de lôindice financier concern®. 
Chaque fois que la pond®ration dôun ®l®ment constitutif de lôindice financier exc¯de les restrictions dôinvestissement de 
lôOPCVM, le Conseiller en investissement accordera la priorit® ¨ la recherche dôune solution ¨ la situation, dans le 
meilleur intérêt des Actionnaires et du Fonds. Tous ces indices seront utilisés conformément aux prescriptions de la 
Banque centrale. 
 
Contrepartie éligible  
 
Un Fonds peut investir dans des transactions sur instruments dérivés de gré à gré conformément aux exigences de la 
Banque centrale et sous réserve que la contrepartie soit une Contrepartie éligible. 
 

La Société effectuera des vérifications préalables lors de la sélection des contreparties à une transaction sur 
instruments dérivés de gré à gré ou une Opération de financement sur titres. Une telle vérification préalable doit 
comprendre le statut légal, le pays dôorigine, la notation de cr®dit et la notation de cr®dit minimale (le cas ®ch®ant) de 
la contrepartie. 
 
Sauf si la contrepartie pertinente ¨ lôOp®ration de financement sur titres pertinente ou au contrat sur instruments d®riv®s 
de gré à gré est une Institution pertinente, où ladite contrepartie (a) est assujettie à une notation de crédit par une 
agence enregistrée et supervisée par la ESMA, la notation doit être prise en compte par la Société dans le processus 
dô®valuation du cr®dit ; et (b) o½ une contrepartie est r®trograd®e ¨ A-2 ou inférieur (ou une notation comparable) par 
lôagence de notation de cr®dit dont il est fait référence dans le sous-paragraphe (a), cela entrainera une nouvelle 
évaluation de crédit immédiate de la contrepartie par la Société. 
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GESTION DE PORTEFEUILLE EFFICACE ET OPÉRATIONS DE FINANCEMENT SUR TITRES  

 
Dans le cadre de la gestion des ®l®ments dôactif et de passif de chaque Fonds, la Soci®t® peut avoir recours ¨ des 
techniques et des instruments destinés à les protéger contre les risques de change, en respectant les conditions et les 
limites stipulées de temps à autre par la Banque centrale. Par ailleurs, un Fonds peut utiliser de nouveaux instruments 
et techniques qui apparaîtront et susceptibles de lui convenir, en respectant les exigences de la Banque centrale. 
 
Dans les limites autoris®es par les objectifs et politiques dôinvestissement des Fonds et sous r®serve des limites d®finies 
de temps à autre par la Banque centrale, le recours, à des fins de gestion de portefeuille efficace, aux techniques et 
instruments financiers suivants sôapplique ¨ tous les Fonds. 
 
Les techniques de gestion efficace du portefeuille ne seront utilis®es que dans lôint®r°t des Fonds. Elles peuvent °tre 
utilisées en vue de réduire certains risques associés aux investissements des Fonds, de réduire les coûts et de générer 
des revenus supplémentaires pour les Fonds, compte tenu du profil de risque de ceux-ci. Le recours aux techniques 
de gestion efficace du portefeuille nôaura pas pour cons®quence de modifier lôobjectif dôinvestissement tel quôexpos® 
dans le Supplément du Fonds concerné. 

Opérations de financement sur titres  
 

Conformément aux exigences du Règlement des opérations de financement sur titres et de la Banque centrale, chaque 
Fonds peut avoir recours à certaines Opérations de financement sur titres lorsque le Supplément pertinent le prévoit. 
De telles Opérations de financement sur titres peuvent °tre conclues ¨ toutes fins conformes ¨ lôobjectif 
dôinvestissement du Fonds concern®, y compris pour g®n®rer des revenus et b®n®fices afin dôaugmenter les 
rendements du portefeuille ou de réduire les dépenses ou risques du portefeuille. Une description générale des types 
dôOp®rations de financement sur titres quôun Fonds peut conclure est fournie ci-dessous. 
 

Tout type dôactifs qui peut °tre d®tenu par chaque Fonds conform®ment ¨ son objectif et ses politiques dôinvestissement 
peut faire lôobjet dôOp®rations de financement sur titres. Lorsque cela est pr®vu dans le Suppl®ment concern®, le Fonds 
peut également utiliser des Swaps sur rendement total. Sous r®serve des politiques et de lôobjectif dôinvestissement de 
chaque Fonds, il nôy a pas de imites quant ¨ la proportion dôactifs pouvant faire lôobjet dôOp®rations de financement sur 
titres et de Swaps de rendement total ; par conséquent, la proportion maximale prévue des actifs du Fonds pouvant 
faire lôobjet dôOp®rations de financement sur titres sera de 100 %, soit la totalit® des actifs du Fonds. Dans tous les cas, 
les comptes semestriel et annuel les plus récents de la Soci®t® feront ®tat du montant des actifs du Fonds faisant lôobjet 
dôOp®rations de financement sur titres et de Swaps de rendement total. 
 
Le Conseiller en investissement classifie les Contrats de mise en pension comme des transactions où une contrepartie 
vend un titre au Fonds avec un accord simultané de racheter le titre au Fonds à une date future fixe à un prix stipulé 
refl®tant un taux dôint®r°t de march® ind®pendant du taux du coupon des titres. Le Conseiller en investissement classifie 
les Contrats de prise en pension comme des transactions o½ une contrepartie ach¯te des titres aupr¯s dôun Fonds et 
sôengage simultan®ment ¨ revendre les titres au Fonds à une date et à un prix convenus. 
 
Les Swaps de rendement total peuvent °tre conclus ¨ des fins conformes ¨ lôobjectif dôinvestissement dôun Fonds, dont 
la gestion efficace du portefeuille (par exemple à des fins de couverture ou de réduction des dépenses du portefeuille), 
¨ des fins sp®culatives (afin dôaugmenter le revenu et les b®n®fices du portefeuille), ou pour sôexposer ¨ certains 
marchés. 

 
Les Fonds ne pourront °tre utilis®s pour des accords de pr°t de titres tant quôun suppl®ment mis ¨ jour nôaura pas ®t® 
déposé auprès de la Banque centrale. 

Tout revenu obtenu par le biais dôOp®rations de financement sur titres, Swaps de rendement total et dôautres techniques 
de gestion efficace du portefeuille (déduction faite des coûts opérationnels directs et indirects) sera reversé aux Fonds. 
Lôensemble des coûts/frais opérationnels directs et indirects inhérents ne comprennent pas de revenus cachés et seront 
versés aux entités concernées comme indiqué dans le rapport annuel et semestriel de la Société. 

Il est recommandé aux investisseurs de consulter les sections du Prospectus ci-dessous intitulées « Caractéristiques 
et risques associ®s aux titres, produits d®riv®s, autres investissements et techniques dôinvestissement è et « 
Transactions des Fonds et Conflits dôint®r°ts è pour obtenir plus dôinformations sur les risques associ®s ¨ la gestion 
efficace du portefeuille. 
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Instruments dérivés  
 

Les Fonds peuvent acheter et vendre des obligations structurées et des titres hybrides, acheter et vendre des options 
dôachat et de vente sur titres (y compris des options doubles (straddles)), des indices de titres et des devises, conclure 
des contrats à terme et utiliser des options sur contrats à terme (y compris des options doubles). Tous les Fonds 
peuvent ®galement conclure des contrats de swap de taux dôint®r°t, de taux de change, dôindices sur titres, de titres 
spécifiques et des swaps de crédit. Dans la mesure où un Fonds peut investir dans des titres libellés dans des devises 
étrangères, il peut également investir dans des contrats de swaps de taux de change. Les Fonds ont aussi la possibilité 
de prendre des options sur contrats de swap de devises, taux dôint®r°t et indices de valeurs, ainsi que des contrats de 
change à terme et des swaps de défaillance. Les Fonds peuvent utiliser ces techniques dans le cadre de leur gestion 
(i) des taux dôint®r°t, (ii) des devises ou des taux de change, ou (iii) des cours des titres. Les Fonds peuvent réaliser 
des transactions de titres ¨ lô®mission, ¨ livraison diff®r®e, ¨ placement progressif, de contrats ¨ termes, dôoptions, de 
swaps et de devises à des fins de gestion efficace de portefeuille. 
 
Si les pr®visions du Conseiller en investissement en mati¯re de taux dôint®r°t, de valeurs de march® ou autres facteurs 
®conomiques sôav¯rent erron®es lors de lôapplication dôune strat®gie de produits d®riv®s ¨ un Fonds dans une optique 
de gestion efficace de portefeuille, ledit Fonds aurait peut-°tre pu se trouver dans une meilleure situation sôil nôavait 
conclu aucune transaction. Lôemploi de ces strat®gies implique des risques sp®ciaux, dont la possibilit® dôune 
corr®lation imparfaite, voire m°me dôune corrélation nulle, entre les fluctuations des cours des instruments dérivés et 
ceux des investissements liés. Si certaines stratégies utilisant des instruments dérivés peuvent réduire le risque de 
perte, elles peuvent également réduire les gains, voire entraîner des pertes, en annulant les fluctuations favorables des 
cours des investissements li®s ou en raison de lôimpossibilit® pour le Fonds dôacheter ou de vendre un titre en 
portefeuille au moment qui serait le plus bénéfique pour lui, ou la nécessité de vendre un titre en portefeuille à un 
moment d®favorable et lôimpossibilit® de vendre ou d®nouer ses positions de produits d®riv®s. 
 
Le succ¯s li® ¨ lôutilisation par un Fonds de contrats de swaps et dôoptions sur contrats de swaps, ¨ des fins de gestion 
efficace de portefeuille, dépendra de la capacité du Conseiller en investissement à prévoir correctement si certains 
types dôinvestissements produiront de meilleurs rendements que dôautres. Les contrats sont souvent consid®r®s comme 
des investissements illiquides du fait quôils impliquent deux parties et que leur dur®e peut °tre sup®rieure ¨ sept jours. 
En outre, un Fonds supporte le risque de perdre le montant quôil esp¯re recevoir, en vertu du contrat de swap, en cas 
de d®faillance ou de faillite de la contrepartie au contrat. Le march® des swaps est assez r®cent et nôest pas encore 
vraiment r®glement®. La capacit® dôun Fonds ¨ d®nouer ses contrats de swap ou à réaliser les montants à recevoir, en 
vertu de ces contrats, peut subir lôeffet des ®volutions de ce march®, dont une r®glementation gouvernementale 
potentielle. 
 
Un Fonds peut conclure des contrats de swaps de d®faillance. Lôç acheteur è dôun contrat de swap de d®faillance est 
tenu de faire des paiements réguliers au « vendeur » pendant la durée du contrat si aucune défaillance sur une 
obligation de référence sous-jacente nôest survenue. En cas de d®faillance, le vendeur doit payer ¨ lôacheteur la valeur 
notionnelle totale, ou ç valeur nominale è, en ®change de lôobligation de r®f®rence. Dans une transaction de swap de 
défaillance, un Fonds peut être acheteur ou vendeur. Si un Fonds est vendeur et quôaucune d®faillance a lieu, le Fonds 
perd son investissement et ne r®cup¯re rien. Mais si une d®faillance a lieu, le Fonds (sôil est acheteur) recevra la valeur 
notionnelle totale de lôobligation de r®f®rence qui peut °tre faible, voire nulle. Sôil est vendeur, un Fonds per­oit un 
revenu ¨ taux fixe pendant la dur®e du contrat, habituellement de six mois ¨ trois ans, ¨ condition quôaucune d®faillance 
ne survienne. En cas de d®faillance, le vendeur doit payer ¨ lôacheteur la valeur notionnelle totale de lôobligation de 
référence. 
 
Mortgage Dollar Rolls  
 

Chacun des Fonds peut employer des « mortgage dollar rolls » à des fins de gestion efficace de portefeuille, notamment 
en tant que substitut, intéressant du point de vue financier, pour une exposition directe ou pour améliorer la 
performance. Par certains aspects, un « mortgage dollar roll » est similaire aux contrats de prise en pension. Dans une 
transaction de « dollar roll », un Fonds vend un titre lié à une créance hypothécaire à un courtier et accepte 
simultanément de racheter un titre semblable (mais non identique) ¨ lôavenir, ¨ un prix pr®d®termin®. Il est donc possible 
de consid®rer quôun ç dollar roll è est un contrat de prise en pension. ê la diff®rence des contrats de prise en pension, 
la contrepartie (qui ne peut °tre quôune soci®t® de courtage r®glement®e) nôest pas tenue de d®poser une garantie au 
moins équivalente en valeur aux titres sous-jacents. En outre, le courtier avec lequel un Fonds réalise une transaction 
de dollar roll nôest pas tenu de restituer les m°mes titres que ceux vendus ¨ lôorigine par le Fonds, mais seulement des 
titres « substantiellement identiques ». Les titres restitués au Fonds ne sont jugés « substantiellement identiques » que 
si : (1) ils sont garantis par le m°me type dôhypoth¯ques sous-jacentes ; (2) ils sont émis par la même agence et font 
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partie de la m°me ®mission ; (3) leur ®ch®ance dôorigine est similaire ; (4) leurs taux de coupon nets sont identiques ; 
(5) ils ont des rendements de marché (et donc des cours) similaires ; et (6) ils satisfont les obligations de « bonne 
livraison è, côest-à-dire que le total des montants de principal des titres livrés et restitués ne doit pas dépasser dans un 
sens ou dans lôautre 2,5 % du montant initial livr®. La Soci®t® se trouvera dans lôimpossibilit® dôexploiter les fluctuations 
du marché sur le cours dôun titre particulier pour lequel une transaction de mortgage dollar roll a ®t® conclue, du fait 
quôun dollar roll implique un contrat dôachat ou de vente dôun titre ¨ lôavenir ¨ un prix pr®d®termin®. En cas de d®faillance 
de la contrepartie à un mortgage dollar roll, le Fonds sera exposé au prix de marché (susceptible de varier à la hausse 
comme à la baisse) auquel il est tenu de racheter les titres de remplacement pour honorer son obligation future de 
vente, minoré du produit de la vente que le Fonds doit recevoir au titre de ladite obligation. 
 
Prêts de titres en portefeuille  
 
La performance de chaque Fonds refl¯te toujours les variations de valeur des titres pr°t®s ainsi que lôint®r°t re­u de 
son investissement de la garantie en numéraire dans des investissements autorisés, ou la commission perçue si la 
garantie est composée de titres du gouvernement américain. Le prêt de titres implique le risque de perdre les droits sur 
la garantie ou de retard dans sa r®cup®ration si lôemprunteur ne restitue pas les titres pr°t®s ou devient insolvable. Le 
Fonds peut alors payer des commissions de prêt à la partie qui a organisé le prêt. 
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FACTEURS DE RISQUES GÉNÉRAUX 

 
La valeur des Actions de chaque Fonds peut varier à la hausse comme à la baisse et un investisseur peut ne pas 
r®cup®rer le montant quôil a investi. Les risques associ®s aux titres dans lesquels les Fonds peuvent investir sont 
présentés dans la section « Caractéristiques et risques associés aux titres, produits dérivés, autres 
investissements et techniques dôinvestissement » ci-après. 
 
Les titres et instruments dans lesquels les Fonds peuvent investir sont soumis aux fluctuations normales des marchés 
et autres risques inh®rents ¨ ces investissements. Il ne peut donc °tre garanti que la valeur sôappr®ciera. La valeur dôun 
investissement dans un Fonds varie parallèlement aux fluctuations des valeurs des investissements dudit Fonds. Ces 
valeurs peuvent subir lôeffet de nombreux facteurs. Nous pr®sentons ici quelques facteurs de risque g®n®raux quôil faut 
®tudier avant dôinvestir dans les Fonds. Les risques particuliers propres à un Fonds ou une Catégorie, en complément 
de ceux décrits ici, sont détaillés dans le Supplément concerné. 
 

Risque de taux dôint®r°t 
 
Le risque de taux dôint®r°t est le risque de perte de valeur de titres ¨ revenu fixe, de titres de participation versant des 
dividendes et dôautres instruments du portefeuille dôun Fonds en raison dôune hausse des taux dôint®r°t. Si le taux 
dôint®r°t nominal augmente, la valeur des Titres à revenu fixe, des Titres de participation qui paient des dividendes et 
des autres instruments détenus par un Fonds est susceptible de baisser. Les titres dotés de longues durations tendent 
à être plus sensibles aux fluctuations des taux dôint®r°t, ce qui en fait des titres plus volatils que ceux assortis dôune 
duration plus courte. On peut d®crire un taux dôint®r°t nominal comme la somme dôun taux dôint®r°t r®el et du taux 
dôinflation pr®vu. Les fluctuations des taux dôintérêt peuvent être soudaines et imprévisibles et le Fonds peut perdre de 
lôargent suite ¨ ces mouvements. Un Fonds peut ne pas °tre ¨ m°me de couvrir les fluctuations des taux dôint®r°t ou 
peut choisir de ne pas le faire pour des raisons de coûts ou autres. En outre, toutes les couvertures peuvent ne pas 
avoir lôeffet escompt®. La valeur des titres liés à lôinflation diminue quand les taux dôint®r°t réels augmentent. Ces titres 
peuvent conna´tre de plus grosses pertes que dôautres titres ¨ revenu fixe dot®s de durations similaires dans certains 
contextes de taux dôint®r°t : si les taux r®els augmentent plus vite que les taux nominaux, par exemple. 
 
Les titres ¨ revenu fixe dot®s de longues durations tendent ¨ °tre plus sensibles aux fluctuations des taux dôint®r°t, ce 
qui en fait des titres plus volatils que ceux assortis dôune duration plus courte. La valeur des titres de participation et 
dôautres titres ¨ revenu non fixe peut ®galement baisser en raison de fluctuations des taux dôint®r°t. La valeur des 
obligations li®es ¨ lôinflation diminue quand les taux dôint®r°t r®els augmentent. Ces titres peuvent conna´tre de plus 
grosses pertes que dôautres obligations ¨ revenu fixe dot®es de durations similaires dans certains contextes de taux 
dôint®r°t (si les taux réels augmentent plus vite que les taux nominaux, par exemple). 
 

Les titres ¨ taux variable et flottant sont en g®n®ral moins sensibles aux fluctuations des taux dôint®r°t mais peuvent 
perdre de la valeur si leur taux dôint®r°t nôaugmente pas autant ou aussi vite que les taux dôint®r°t en g®n®ral. ê lôinverse, 
la valeur des titres ¨ taux flottant nôaugmente g®n®ralement pas si les taux dôint®r°t baissent. La valeur des titres ¨ taux 
flottant invers® peut baisser si les taux dôint®r°t augmentent. Le cours des titres ¨ taux dôint®r°t flottant invers® peut 
aussi présenter une volatilit® plus grande que celui dôune obligation ¨ taux fixe ¨ la qualit® de cr®dit similaire. Lorsquôun 
Fonds détient des titres à taux variable ou flottant, la baisse (ou, dans le cas de titres à taux flottant inversé, 
lôaugmentation) des taux dôint®rêt du marché affecte défavorablement le revenu de ces titres et la valeur nette 
dôinventaire des actions du Fonds. 
 
Les titres de participation qui paient des dividendes, en particulier ceux dont le cours de marché est étroitement lié à 
leur rendement, peuvent °tre plus sensibles aux fluctuations des taux dôint®r°t. En p®riode de hausse des taux dôint®r°t, 
les valeurs de ces titres peuvent baisser, ce qui peut entraîner des pertes pour le Fonds. 
 

Un vaste ®ventail de facteurs peut entra´ner la hausse des taux dôint®r°t (par ex. politiques mon®taires, taux dôinflation, 
conjoncture g®n®rale, etc.). Côest particuli¯rement vrai dans des conditions ®conomiques o½ le niveau des taux dôint®r°t 
est bas. Ainsi, les Fonds qui investissent dans des titres à revenu fixe peuvent être confrontés à un niveau plus élevé 
de risque de taux dôint®r°t. 
 
Des taux dôint®r°t tr¯s faibles ou n®gatifs peuvent amplifier le risque de taux dôint®r°t. Les variations des taux dôint®r°t, 
notamment les taux qui franchissent la barre du zéro, peuvent avoir des effets imprévisibles sur les marchés, peuvent 
entrainer une volatilit® de march® accrue et peuvent nuire au rendement du Fonds en fonction de lô®tendue de 
lôexposition dôun Fonds ¨ de tels taux dôint®r°t. 
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Des mesures telles que la duration moyenne peuvent ne pas refl®ter pr®cis®ment la r®elle sensibilit® aux taux dôint®r°t 
dôun Fonds. Cela est particuli¯rement vrai si le Fonds est compos® de titres ayant des durations tr¯s diff®rentes. Par 
conséquent, un Fonds ayant une duration moyenne qui sugg¯re un certain niveau de risque de taux dôint®r°t peut en 
fait °tre soumis ¨ un risque de taux dôint®r°t plus cons®quent que la moyenne ne le sugg®rerait. Ce risque est dôautant 
plus important que le Fonds utilise lôeffet de levier ou des produits dérivés en relation avec la gestion du Fonds. 
 
Risque de base  
 

Les strat®gies qui ciblent des inefficacit®s de cotation per­ues et des strat®gies similaires, comme des strat®gies dôarbitrage, 
sont exposées au risque que les marchés ou les cours des titres, pris individuellement, ne se comportent pas de la manière 
prévue, ce qui peut entraîner des rendements réduits ou des pertes pour le Fonds, et éventuellement des frais associés au 
dénouement de certaines opérations. La prévision des fluctuations du marché est un exercice délicat et il est possible que 
les Conseillers en investissement fassent erreur sur la cotation ou lô®valuation de titres. Des titres ®mis par la m°me entit® 
ou des titres consid®r®s comme similaires par ailleurs peuvent ne pas °tre cot®s ou ®valu®s de mani¯re similaire dôun 
march® ¨ lôautre ou sur le même marché, et il se peut que les tentatives pour tirer avantage des écarts de cotation échouent, 
pour différentes raisons, dont des fluctuations inattendues des cotations et des évaluations. Si un Fonds utilise des produits 
dérivés pour exécuter certaines strat®gies, il sôexpose au risque suppl®mentaire que la performance du produit d®riv® ne 
pr®sente pas une corr®lation parfaite, ou ne pr®sente pas de corr®lation avec la valeur dôun actif sous-jacent, dôun taux de 
r®f®rence ou dôun indice. 
 
Des mesures telles que la qualité de crédit moyenne ou la duration moyenne peuvent ne pas refléter exactement le 
r®el risque de cr®dit ou la sensibilit® aux taux dôint®r°t dôun Fonds. Cela est particuli¯rement vrai si le Fonds est 
composé de titres ayant des notations de crédit ou des durations très différentes. Par conséquent, un Fonds ayant une 
note de crédit moyenne ou une duration moyenne qui suggère un certain niveau qualité de crédit ou de risque de taux 
dôint®r°t peut en fait °tre soumis ¨ un risque de cr®dit ou de taux dôint®r°t plus cons®quent que la moyenne ne le 
sugg®rerait. Ces risques sont dôautant plus importants que le Fonds utilise lôeffet de levier ou des produits d®riv®s en 
relation avec la gestion du Fonds. 
 
Risque de crédit  
 

Un Fonds peut perdre de lôargent si lô®metteur ou le garant dôun Titre ¨ revenu fixe, ou la contrepartie ¨ un contrat 
d®riv®, un contrat de mise en pension ou un pr°t de titres en portefeuille, nôest pas en mesure ou refuse de faire les 
paiements de principal et/ou dôint®r°ts en temps voulu, ou dôhonorer autrement ses obligations. Les titres sont soumis 
à différents niveaux de risque de crédit, qui se reflètent souvent dans des cotes de solvabilité (notation). Les obligations 
municipales sont soumises au risque quôune proc®dure judiciaire, une l®gislation ou autres événements politiques, 
lôactivit® locale ou les conditions ®conomiques, ou encore la faillite de lô®metteur pourraient avoir un effet substantiel 
sur sa capacit® ¨ effectuer les paiements de principal et/ou dôint®r°t. 
 
Des mesures telles que la qualit® de cr®dit moyenne peuvent ne pas refl®ter exactement le r®el risque de cr®dit dôun 
Fonds. Cela est particulièrement vrai si le Fonds est composé de titres ayant des notations de crédit très différentes. 
Par conséquent, un Fonds ayant une notation de crédit moyenne suggérant une certaine qualité de crédit peut en fait 
°tre soumis ¨ un risque de cr®dit sup®rieur ¨ celui que la moyenne sugg®rait. Ce risque est dôautant plus important que 
le Fonds utilise lôeffet de levier ou des produits dérivés en relation avec la gestion du Fonds. 
 
Risque lié aux titres à rendement élevé  
 
Les Fonds qui investissent dans des titres à rendement élevé de qualité inférieure à « investment grade » et des titres 
non cotés dont la qualité de crédit est similaire (appelées « obligations pourries » (junk bonds)), peuvent être soumis à 
des niveaux sup®rieurs de risque de taux dôint®r°t, de cr®dit et de liquidit® que les Fonds qui nôinvestissent pas dans 
ce type de titres. Ces titres sont jug®s ®minemment sp®culatifs quant ¨ la capacit® permanente de lô®metteur ¨ effectuer 
les paiements de principal et dôint®r°ts et peuvent °tre plus volatils que les titres mieux not®s dô®ch®ance similaire. Un 
repli ®conomique ou une p®riode de hausse des taux dôint®r°t ou des ®v®nements affectant les soci®t®s 
individuellement pourraient influer défavorablement le march® des titres ¨ rendement ®lev® et r®duire la capacit® dôun 
Fonds à vendre ces titres à une période ou un prix avantageux. En particulier, les titres à haut rendement sont souvent 
émis par des sociétés de taille modeste et à la cote de solvabilité moindre ou par des sociétés avec fort effet de levier 
(endett®es), g®n®ralement moins capables que des soci®t®s plus stables financi¯rement dôeffectuer les paiements 
dôint®r°t et de principal programm®s. Les titres ¨ rendement ®lev® ayant la structure dôobligations à coupon zéro ou de 
titres à rémunération en titres tendent à présenter une volatilité aiguë, car ils sont particulièrement sensibles aux 
pressions ¨ la baisse des prix impos®es par la hausse des taux dôint®r°t ou par le creusement des écarts et peuvent 
imposer au Fonds de procéder à des distributions imposables de bénéfices imputés sans recevoir le montant effectif 
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en devises. En cas de d®faillance de lô®metteur sur le paiement du principal ou des int®r°ts, un Fonds peut perdre la 
totalit® de son investissement. Les ®metteurs de titres ¨ haut rendement peuvent avoir le droit dôç appeler è ou de 
racheter lô®mission avant son échéance, ce qui peut avoir pour effet que le Fonds devra réinvestir le produit dans des 
titres payant un taux dôint®r°t inf®rieur. En outre, les titres ¨ haut rendement tendent ¨ °tre moins n®gociables (moins 
liquides) que des titres mieux notés parce que leur march® nôest pas aussi large ni aussi actif, la taille des ®missions ¨ 
haut rendement peut être inférieure à celle des émissions « investment grade » et les informations sur les titres à haut 
rendement sont généralement moins accessibles au public. En raison des risques li®s ¨ lôinvestissement dans des titres 
¨ haut rendement, lôinvestissement dans un Fonds qui investit dans de tels titres peut °tre consid®r® comme sp®culatif. 
 
Risque de marché  
 
La valeur de marché des titres détenus par un Fonds peut varier à la hausse comme à la baisse, parfois de façon très 
rapide ou imprévisible. Les titres peuvent perdre de la valeur du fait de facteurs ayant une influence défavorable sur 
les marchés en général ou sur des secteurs particuliers représentés sur ces marchés. La valeur des titres peut diminuer 
du fait de conditions générales de marché qui ne sont pas liées spécifiquement à une société, comme des conditions 
économiques défavorables réelles ou perçues comme telles, la modification des prévisions générales des bénéfices, 
la modification des taux dôint®r°t ou de change, des changements d®favorables des march®s du cr®dit ou encore un 
fléchissement général de la confiance des investisseurs. Elle peut également souffrir de facteurs ayant une influence 
défavorable sur un ou plusieurs secteurs particuliers, comme la pénurie de main-dôîuvre, la hausse des co¾ts de 
production ou de la compétitivité dans un secteur. Pendant une période générale de repli sur les marchés, de 
nombreuses classes dôactifs connaissent une baisse simultan®e. Les titres de capital pr®sentent g®n®ralement une 
volatilité supérieure à celle des titres à revenu fixe. Des révisions à la baisse des notations de crédit peuvent également 
avoir un impact négatif sur les titres détenus par chaque Fonds. Même lorsque la performance des marchés est bonne, 
rien ne garantit que la valeur des investissements détenus par un Fonds augmentera parallèlement au marché plus 
général. En outre, le risque de march® comprend le risque de perturbation de lô®conomie nationale ou mondiale par 
des événements géopolitiques. Par exemple, le terrorisme, la manipulation du marché, des défaillances de 
gouvernements, la paralysie du gouvernement et des catastrophes naturelles/environnementales peuvent avoir une 
incidence défavorable sur les marchés de titres, qui peut entraîner la perte de valeur des Fonds. Toute perturbation du 
march® peut ®galement emp°cher un Fonds dôex®cuter des d®cisions dôinvestissement avantageuses dans un délai 
approprié. Les Fonds qui ont concentré leurs investissements dans une région subissant une perturbation géopolitique 
de son marché seront exposés à des risques de pertes plus importants. 
 
Certaines conditions de marché peuvent entraîner des risques accrus pour les Fonds investis en titres à revenu fixe, 
comme d®crit plus en d®tail ¨ la rubrique ç risque de taux dôint®r°t è. Toute augmentation future de taux dôint®r°t peut 
entraîner la baisse de la valeur de tout Fonds investi en titres à revenu fixe. Ainsi, les marchés de titres à revenu fixe 
peuvent conna´tre des niveaux accrus de risque de taux dôint®r°t, de volatilit® et de liquidit®. Si la hausse des taux 
dôint®r°t fait perdre suffisamment de valeur à un Fonds, celui-ci peut également être confronté à une augmentation des 
présentations au rachat des actionnaires, ce qui pourrait contraindre le Fonds à liquider des investissements à des 
moments ou à des prix désavantageux, ce qui affecterait défavorablement le Fonds. 
 

Les bourses et march®s de titres peuvent fermer t¹t, tard ou la n®gociation dô®missions °tre interrompue pour certains 
titres, ce qui peut entra´ner, entre autres, lôincapacit® pour un Fonds dôacheter ou de vendre certains titres ou 
instruments financiers à un moment avantageux ou de coter avec exactitude ses investissements en portefeuille. 
 
Risque lié à une épidémie/pandémie  
 

Une ®pid®mie d®signe la propagation ®tendue dôune maladie infectieuse au sein dôune population ¨ un moment donn®. 
Une pand®mie survient lorsquôune ®pid®mie atteint un niveau national ou mondial. Bien quôune ®pid®mie puisse affecter 
en premier lieu une région donnée (et que les Fonds qui ont concentré leurs placements dans cette région puissent 
sôexposer ¨ des risques de perte plus ®lev®s), une ®pid®mie peut ®galement impacter lô®conomie mondiale, les 
économies des nations concernées et les émetteurs individuels, et, de ce fait, impacter le rendement dôun Fonds. Il est 
probable quôune pand®mie aura des cons®quences plus graves. M°me si la gravit® et la dur®e dôune pand®mie peuvent 
varier, elle peut présenter des risques financiers et/ou opérationnels importants pour la Société, le Gestionnaire et/ou 
ses prestataires de services (y compris lôAgent administratif et le Conseiller en investissement) pendant toute sa dur®e 
et au-delà. En fonction de la gravité de la pandémie, elle peut entraîner des restrictions sur les voyages et les 
déplacements transfrontaliers, des mises en quarantaine, des perturbations de la chaîne logistique, une baisse de la 
demande des consommateurs ainsi quôune incertitude et une volatilit® du march® dans son ensemble. Par exemple, 
les marchés financiers mondiaux connaissent depuis janvier 2020, et continueront peut-être de connaître, une volatilité 
importante en raison de la propagation dôun nouveau coronavirus d®nomm® COVID-19. La COVID-19 a et pourrait 
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continuer dôavoir des effets d®favorables sur lô®conomie mondiale, sur les ®conomies de certains pays et sur certains 
®metteurs, ce qui peut avoir des r®percussions n®gatives sur le rendement dôun Fonds. 
 

Les perturbations du march® de ce type caus®es par des ®v®nements dôordre m®dical et sanitaire peuvent entra´ner 
des pertes consid®rables pour un Fonds ; ces ®v®nements peuvent donner lieu ¨ lôadoption de strat®gies ¨ faible risque 
inédites dans un contexte de volatilité et de risque sans précédent. Une pandémie peut avoir des répercussions 
n®gatives sur le portefeuille dôun Fonds ou sur sa capacit® ¨ identifier de nouveaux placements ou ¨ concr®tiser ses 
placements. Les épidémies, les pandémies et/ou les événements similaires pourraient également avoir un effet 
important sur les ®metteurs individuels ou les groupes dô®metteurs connexes et pourraient avoir des r®percussions 
n®gatives sur les march®s des valeurs mobili¯res, les taux dôint®r°t, les ench¯res, le marché secondaire, les notations, 
le risque de cr®dit, lôinflation, la d®flation et dôautres facteurs li®s aux op®rations de la Soci®t® ou dôun Conseiller en 
investissement (ou dôautres prestataires de services). En outre, les risques li®s aux pand®mies ou aux épidémies sont 
plus ®lev®s en raison de lôincertitude quant ¨ la qualification dôun tel ®v®nement comme cas de force majeure. Si la 
qualification de cas de force majeure est confirm®e, la contrepartie dôun Fonds est susceptible dô°tre lib®r®e de ses 
obligations nées de certains contrats auxquels le Fonds (ou son délégué) est partie ; dans le cas contraire, le Fonds 
(ou son délégué) peut être tenu de respecter ses obligations contractuelles en dépit des difficultés potentielles liées à 
ses opérations et/ou sa stabilité financière. Ces deux situations peuvent chacune avoir un impact négatif sur la 
performance du Fonds. 
 

Risque li® ¨ lô®metteur 
 

La valeur dôun titre peut diminuer pour plusieurs raisons li®es directement ¨ lô®metteur : performance de la direction, 
endettement financier et r®duction de la demande pour les biens et services de lô®metteur. 
 

Risque de liquidité  
 

Le risque de liquidité survient lorsque des investissements particuliers sont difficiles à acheter ou à vendre. Les titres 
illiquides peuvent devenir plus difficiles ¨ ®valuer, notamment sur les march®s en mutation. Les investissements dôun 
Fonds dans des titres illiquides peuvent r®duire ses rendements, car il peut °tre dans lôincapacit® de vendre les titres 
illiquides ¨ un moment ou un prix avantageux, ce qui pourrait emp°cher le Fonds de tirer profit dôautres opportunit®s 
dôinvestissement. Les Fonds dont les strat®gies dôinvestissement principales impliquent des titres ®trangers, des 
produits d®riv®s ou des titres assortis dôun risque de march® et/ ou de cr®dit important ont tendance ¨ avoir la plus 
grande exposition au risque de liquidité. 
 

En outre, le marché de certains investissements peut devenir non liquide dans des conditions de marché ou 
®conomiques d®favorables, ind®pendamment de toute ®volution d®favorable pr®cise de la situation dôun ®metteur 
particulier. Les marchés obligataires ont connu une progression régulière au cours des trois dernières décennies, tandis 
que la capacit® des contreparties traditionnelles ¨ lôop®ration ¨ sôengager dans des op®rations ¨ revenu fixe nôa pas 
progressé dans la même mesure et, dans certains cas, a diminu®. Il en r®sulte que les stocks dôobligations dôentreprises 
détenus par les courtiers, qui fournissent une indication de base de la capacité des intermédiaires financiers à « animer 
des marchés » à des taux plus bas historiques ou près de ce niveau par rapport à la taille du marché. Comme les 
animateurs de march® apportent une stabilit® au march® via leurs services dôinterm®diaires, la baisse significative des 
stocks des courtiers pourrait entra´ner la baisse de la liquidit® et lôaugmentation de la volatilité sur les marchés à revenu 
fixe. Ces ®missions peuvent °tre exacerb®es en p®riode dôincertitude ®conomique. 
 
Dans ce cas, le Fonds, en raison de limites dôinvestissement dans des titres non liquides et de la difficult® ¨ acheter et 
vendre de tels titres ou instruments, peut °tre incapable dôatteindre le niveau dôexposition ¨ un certain secteur quôil 
souhaite. Si les principales strat®gies dôinvestissement dôun Fonds impliquent des titres de soci®t®s ¨ petite 
capitalisation, des titres étrangers, des secteurs non liquides de titres à revenu fixe ou des titres présentant un risque 
de marché et/ou de crédit substantiel, le Fonds tendra à avoir la plus forte exposition au risque de liquidité. En outre, 
les titres ¨ revenu fixe dont la duration jusquô¨ lô®ch®ance est plus longue font face ¨ des niveaux de risque de liquidit® 
plus importants que les titres à revenu fixe dont la duration jusquô¨ lô®ch®ance est plus courte. Enfin, le risque de 
liquidit® fait ®galement r®f®rence au risque de demandes de rachat dôun volume inhabituel ou dôautres conditions de 
marché inhabituelles qui peuvent rendre plus difficile pour un Fonds dôhonorer pleinement les demandes de rachat 
dans le délai autorisé. La satisfaction de ces demandes de rachat peut imposer au Fonds de vendre des titres à prix 
réduit ou à des conditions défavorables, ce qui diminuerait la valeur du Fonds. Il se peut aussi que dôautres participants 
au march® tentent de liquider des participations ¨ revenu fixe au m°me moment quôun Fonds, ce qui gonflerait lôoffre 
sur le marché et contribuerait au risque de liquidité et de pression à la baisse des prix.  
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Risque dô®rosion du capital 

 
Certains Fonds et Cat®gories dôActions peuvent avoir pour objectif prioritaire la génération de revenus plutôt que de 
capital. Les investisseurs doivent savoir que lôaccent mis sur le revenu ainsi que lôimputation des Commissions de 
gestion et autres commissions sur le capital sont susceptibles dô®roder ce capital et de restreindr e la capacit® du Fonds 
à pérenniser la future croissance du capital. À cet égard, les distributions effectuées pendant la durée de vie du Fonds 
ou dôune Cat®gorie dôActions doivent °tre comprises comme un type de remboursement du capital. 
 
Risque lié aux produits dérivés  
 
Tous les Fonds peuvent être soumis aux risques associés aux instruments dérivés. 
 

Les instruments d®riv®s sont des contrats financiers dont la valeur d®pend ou d®rive de la valeur dôun actif, dôun taux 
ou dôun indice de r®f®rence sous-jacent. Les divers instruments dérivés que les Fonds ont à leur disposition sont 
présentés dans la section « Caractéristiques et risques associés aux titres, produits dérivés, autres 
investissements et techniques dôinvestissement è. Les instruments d®riv®s servent traditionnellement dôalternative 
¨ une position dans lôactif sous-jacent et/ou dans le cadre de stratégies destinées à obtenir une exposition, par exemple, 
à des émetteurs, parties de la courbe de rendement, indices, secteurs, devises et/ou régions géographiques et/ou à 
r®duire lôexposition aux autres risques, comme le risque de taux dôint®r°t ou le risque de change. Les Fonds peuvent 
également utiliser des instruments dérivés pour avoir une exposition dans les limites prescrites par la Banque centrale 
; dans ce cas, les Fonds seraient soumis au risque dôexposition et dans certains cas, un Fonds pourrait être soumis à 
une porte illimit®e. Lôutilisation de produits d®riv®s peut avoir pour effet que les rendements des investissements du 
Fonds soient affectés par la performance des titres que le Fonds ne détient pas et entraîner une exposition totale au 
risque dôinvestissement du Fonds sup®rieure ¨ la valeur de son portefeuille. 
 
Lôemploi dôinstruments d®riv®s implique des risques diff®rents, voire sup®rieurs, ¨ ceux associ®s ¨ lôinvestissement 
direct dans des titres et autres investissements traditionnels. Les instruments dérivés comportent une série de risques, 
décrits dans cette section, notamment li®s aux liquidit®s, aux taux dôint®r°t, aux march®s, au cr®dit et ¨ la gestion, ainsi 
que des risques provenant de variations des obligations de marge. Ils comportent également un risque lié aux erreurs 
de valorisation : les changements de valeur des produits dérivés peuvent ne pas correspondre exactement aux 
changements de valeur des actifs, taux ou indices sous-jacents. Lorsquôun Fonds investit dans un instrument d®riv®, il 
est susceptible de perdre plus que le capital investi et les produits dérivés peuvent augmenter la volatilité du Fonds, 
notamment dans des conditions de marché inhabituelles ou extrêmes. Il faut ajouter que les transactions de produits 
dérivés peuvent ne pas être disponibles à tout moment. Il ne peut donc pas être garanti quôun Fonds puisse effectuer 
ce type de transactions afin de r®duire son exposition ¨ dôautres risques au moment opportun ou que, si elles sont 
appliqu®es, ces strat®gies seront une r®ussite. En outre, lôutilisation de produits d®riv®s par un Fonds peut augmenter 
ou accélérer le montant des impôts dus par les Actionnaires. 
 
La participation aux march®s dôinstruments d®riv®s sôaccompagne de risques dôinvestissement et de frais de 
transactions auxquels un Fonds pourrait ne pas °tre expos® sôil nôutilisait pas ces strat®gies. Les comp®tences 
nécessaires pour exécuter avec succès des stratégies dérivées peuvent être différentes de celles qui sont requises 
pour dôautres types dôop®rations. Si les pr®visions du Fonds en mati¯re de valeur et/ou de qualit® de cr®dit des titres, 
de devises, de taux dôint®r°t, de contrepartie ou dôautres facteurs économiques impliqués dans une opération sur 
produits dérivés sont erronées, le Fonds aurait peut-°tre pu se trouver dans une meilleure situation sôil nôavait pas 
conclu cette transaction sur produits d®riv®s. Dans le cadre de lô®valuation des risques et obligations contractuelles 
associés à des instruments dérivés particuliers, il est important de tenir compte du fait que certaines opérations sur 
produits dérivés ne peuvent être modifiées ou résiliées que sur accord réciproque du Fonds et de sa contrepartie. En 
conséquence, il se pourrait que le Fonds ne puisse pas modifier, mettre fin ou compenser ses obligations ou son 
exposition aux risques associ®s ¨ une op®ration sur produits d®riv®s avant sa fin ou sa date dô®ch®ance pr®vue, ce qui 
pourrait créer une possibilité de volatilité accrue et/ou de moindre liquidité pour le Fonds. Dans ce cas, le Fonds pourrait 
perdre de lôargent. 
 
Il arrive quôil ne soit pas possible de r®aliser dans tous les cas des transactions dôinstruments d®riv®s appropriées, à 
des fins de gestion des risques ou autres, car les marchés destinés à certains instruments dérivés (notamment des 
march®s situ®s dans des pays ®trangers) sont de cr®ation r®cente et poursuivent leur d®veloppement. ê lôexpiration 
dôun contrat donn®, le Fonds peut souhaiter conserver sa position sur lôinstrument d®riv® et donc conclure un contrat 
similaire, mais se trouver dans lôimpossibilit® de le faire si la contrepartie au contrat dôorigine ne veut pas conclure le 
nouveau contrat et que le gestionnaire ne trouve aucune autre contrepartie qui convienne. Lorsque ces marchés ne 
sont pas disponibles, le Fonds est soumis ¨ un risque de liquidit® et dôinvestissement accru. 
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Lorsquôun produit d®riv® est utilis® en couverture contre une position d®tenue par le Fonds, toute perte d®gag®e par ce 
produit d®riv® doit en g®n®ral °tre essentiellement compens®e par des gains sur lôinvestissement couvert, et 
inversement. Si la couverture peut réduire ou éliminer les pertes, elle peut aussi réduire ou éliminer les gains. Les 
couvertures sont parfois soumises ¨ des correspondances imparfaites entre lôinstrument d®riv® et le titre sous-jacent, 
et rien ne garantit lôefficacit® des couvertures mises en place par le Fonds. 
 

Une réglementation supplémentaire future des marchés de produits dérivés pourrait rendre ces produits plus onéreux, 
en limiter la disponibilité et affecter autrement leur valeur ou leur performance. Ces évolutions futures défavorables 
pourraient limiter la capacit® du Fonds ¨ employer certaines strat®gies utilisant des produits d®riv®s, alt®rer lôefficacit® 
des opérations sur produits dérivés du Fonds et faire perdre de la valeur à ce Fonds. 
 

Risque de titrisation  
 

Un Fonds peut investir dans des titrisations. En vertu du Règlement (UE) 2017/2402 (le « Règlement sur la titrisation 
»), le Gestionnaire doit se conformer à certaines exigences de diligence raisonnable et de surveillance continue 
concernant les investissements dans des titrisations. Le Règlement sur la titrisation exige des parties impliquées dans 
une titrisation de lôUE quôelles mettent ¨ la disposition des investisseurs certaines informations sur la titrisation, qui 
permettraient au Gestionnaire dôeffectuer la diligence raisonnable nécessaire et la surveillance continue exigée en vertu 
du R¯glement sur la titrisation. Cependant, sôil sôagit dôune titrisation hors UE, ces informations peuvent ne pas °tre 
facilement disponibles. Par conséquent, le Gestionnaire peut ne pas °tre capable dôobtenir une exposition ¨ une telle 
titrisation, limitant ainsi lôunivers dôinvestissement du Gestionnaire. Cela est susceptible ¨ son tour dôavoir un effet 
négatif sur la performance du Fonds. 
 

En vertu du R¯glement sur la titrisation, le Gestionnaire est oblig® dôeffectuer une diligence raisonnable. Si le 
Gestionnaire ou ses d®l®gu®s font appel ¨ des conseillers professionnels pour la r®alisation dôune telle diligence 
raisonnable, des coûts supplémentaires pourraient être à la charge du Fonds. 
 

Risque lié aux actions  
 

Dans la mesure où un Fonds investit dans des actions ou des titres associés à des actions, il est soumis au risque lié 
aux actions. La valeur des actions peut diminuer du fait de conditions générales de marché qui ne sont pas liées 
spécifiquement à une société, comme des conditions économiques défavorables réelles ou perçues comme telles, la 
modification des pr®visions g®n®rales des b®n®fices, la modification des taux dôint®r°t ou de change ou encore un 
fléchissement général de la confiance des investisseurs. Elle peut également souffrir de facteurs ayant une influence 
défavorable sur un ou plusieurs secteurs particuliers, comme la pénurie de main-dôîuvre, la hausse des co¾ts de 
production ou de la compétitivité dans un secteur. Les cours des actions présentent généralement une volatilité 
supérieure à celle des titres à revenu fixe. 
 

Les titres participatifs présentant des rendements des dividendes plus élevés peuvent être sensibles aux fluctuations 
des taux dôint®r°t et, lorsque ces taux augmentent, les cours de ces titres peuvent chuter, ce qui peut entra´ner des 
pertes pour le Fonds. Lôapplication par un Fonds dôune strat®gie de capture des dividendes (côest-à-dire achat dôun titre 
de participation peu avant que lô®metteur mette en paiement un dividende et le revendre peu apr¯s) expose le Fonds 
à une rotation de portefeuille accélérée, augmente les frais de transaction et le potentiel de perte de capital, surtout en 
cas de fluctuations importantes et ¨ court terme des cours des titres faisant lôobjet dôop®rations de capture des 
dividendes. En outre, les titres achetés afin de capter un dividende perdent souvent de la valeur au moment de la vente 
(côest-à-dire peu après le versement du dividende) et la perte réalisée par le Fonds de ce fait peut être supérieure au 
montant du dividende reçu, ce qui affecte alors négativement la valeur nette dôinventaire du Fonds. 
 

Risque hypothécaire  
 

Un Fonds qui achète des titres liés à des hypothèques est soumis à des risques supplémentaires. La hausse des taux 
dôint®r°t tend ¨ prolonger la duration de ces titres. Ils sont alors plus sensibles aux variations des taux dôint®r°t. Par 
conséquent, en période de hausse des taux dôint®r°t, un Fonds qui d®tient des titres li®s ¨ des hypoth¯ques peut 
conna´tre une volatilit® accrue. Côest ce quôon appelle le risque de prolongation. Par ailleurs, les titres li®s ¨ des 
hypothèques sont soumis au risque de remboursement anticip®. Si les taux dôint®r°t diminuent, les emprunteurs 
peuvent rembourser leurs hypoth¯ques plus t¹t que pr®vu. Ce cas peut r®duire les rendements dôun Fonds car celui-ci 
devra r®investir cet argent ¨ ces taux dôint®r°t plus faibles. 
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Risque li® ¨ lôinvestissement international 
 

Un Fonds qui investit dans les titres de certains territoires internationaux peut connaître des variations de valeur rapides 
et extrêmes. Des incertitudes, telles les évolutions politiques internationales, les changements de politiques publiques, 
des règles fiscales, les restrictions relatives au rapatriement des devises et des investissements étrangers, les 
fluctuations des devises et autres mouvements et interprétations des lois et réglementations des pays dans lesquels 
un Fonds peut investir et/ou où un Fonds est commercialisé ou vendu peuvent influer sur la valeur de ses actifs. Les 
march®s de nombreux pays sont assez petits, compos®s dôun nombre limit® de soci®t®s repr®sentant peu de secteurs. 
Par ailleurs, dans de nombreux pays, le niveau de réglementations est peu élevé pour les émetteurs. En outre, les 
infrastructures juridique et comptable, les normes dôaudit et de communication financi¯re de certains pays dans lesquels 
il est possible dôinvestir, nôoffrent pas n®cessairement le m°me niveau de protection de lôinvestisseur ou dôinformations 
aux investisseurs que celui qui sôapplique g®n®ralement aux grands march®s. Les investissements dôun Fonds peuvent 
®galement subir un effet d®favorable d¾ ¨ la nationalisation, lôexpropriation ou une fiscalit® confiscatoire, au blocage 
des devises, ¨ lôincertitude ®conomique, aux changements de politique ou aux ®volutions diplomatiques. En cas de 
nationalisation, expropriation ou autre confiscation, un Fonds peut perdre la totalité de ses investissements dans ce 
pays. Les conditions d®favorables qui r¯gnent dans une r®gion peuvent peser sur les titres dôautres pays dont les 
économies sont apparemment sans relation. Dans la mesure où un Fonds concentre une grande partie de ses actifs 
dans une zone géographique, comme lôEurope de lôEst ou lôAsie, il est, de mani¯re g®n®rale, plus expos® aux risques 
économiques régionaux associés aux investissements. 
 
La capacit® dôun Fonds ¨ investir dans certains titres et march®s peut °tre limit®e dans certaines circonstances, 
notamment lorsque le Conseiller en investissement ou le Gestionnaire d®termine quôil est dans lôint®r°t des Actionnaires 
dô®viter ou de c®der un investissement en raison de certaines lois et réglementations de pays dans lesquels 
lôinvestissement pourrait autrement °tre effectu®. La capacit® dôun Fonds ¨ investir dans certains titres et march®s peut 
°tre limit®e en raison de lôimpact de certaines lois et réglementations applicables à un Conseiller en investissement ou 
¨ une autre entit® fournissant des services au titre dôun Fonds dans une certaine juridiction. Ces circonstances peuvent 
emp°cher un Fonds de sôexposer ¨ certains investissements, limitant ainsi lôunivers dôinvestissement du Fonds 
concern®. Cela est susceptible ¨ son tour dôavoir un effet n®gatif sur la performance du Fonds. 
 
Risque lié aux marchés émergents  
 
Certains Fonds peuvent investir dans des titres dô®metteurs situ®s dans des pays dont les ®conomies sont en 
développement, ou « marchés émergents ». 
 

Le risque li® ¨ des investissements ¨ lô®tranger peut °tre particuli¯rement ®lev® dans la mesure o½ le Fonds investit 
dans des titres des marchés émergents. Les titres des marchés émergents peuvent présenter des risques liés aux 
marchés, au crédit, aux devises, à la liquidité, aux aspects juridiques, politiques ou autres, différents des, et 
potentiellement sup®rieurs aux, risques li®s ¨ lôinvestissement dans des titres et instruments ®conomiquement li®s aux 
marchés étrangers développés. Dans la mesure où un Fonds investit dans des titres des marchés émergents 
économiquement liés à une région, un pays ou un groupe de pays en particulier, il peut être davantage exposé aux 
effets pr®judiciables dô®v®nements politiques ou sociaux y survenant. Les titres des marchés émergents peuvent être 
impactés par une instabilité économique, politique ou sociale de manière différente, et souvent plus marquée, que les 
titres des march®s d®velopp®s. Un Fonds dont les investissements sont centr®s sur des cat®gories dôactifs multiples 
de titres des marchés émergents peut avoir une capacité restreinte à limiter les pertes dans un environnement 
défavorable aux titres des marchés émergents de façon globale. Les titres des marchés émergents peuvent également 
être plus volatils, moins liquides et plus difficiles à évaluer que des titres économiquement liés à des marchés étrangers 
développés. Les systèmes et procédures de négociation et règlement des titres des marchés émergents sont moins 
développés et moins transparents et le règlement des transactions peut prendre plus longtemps. Une hausse des taux 
dôint®r°t, conjugu®e ¨ un ®largissement des ®carts de cr®dit, pourrait n®gativement impacter la valeur de la dette des 
marchés émergents et accroître les coûts de financement pour les émetteurs étrangers. Dans un tel scénario, les 
®metteurs ®trangers pourraient ne pas °tre ¨ m°me dôhonorer le service de leur dette, le march® de la dette des 
march®s ®mergents pourrait souffrir dôune liquidit® r®duite et tout Fonds investisseur pourrait subir des pertes. 
 
Risque lié au règlement  
 
Chaque march® peut avoir des proc®dures dôapurement et de r¯glement diff®rentes qui peuvent rendre la r®alisation 
dôop®rations sur titres complexe. Un Fonds peut investir dans certains march®s dans diff®rentes parties du monde o½ 
les systèmes de règlement ne reconnaissent pas les structures juridiques ®tablies dans dôautres pays et/ou ne sont 
pas pleinement développés. 
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Règlement sur les dépositaires centraux de titres  
 
De nouvelles règles dans le cadre du régime relatif à la discipline en matière de règlement introduit en vertu du 
règlement (UE) no 909/2014 (« CSDR »), qui visent à réduire le nombre de défauts de règlement au sein des 
d®positaires centraux de titres de lôUE (tels quôEuroclear et Clearstream), sont entr®es en vigueur le 1er février 2022. 
Ces mesures comprennent lôintroduction dôun nouveau r®gime de sanctions p®cuniaires en vertu duquel le participant 
au sein du dépositaire central de titres (« DCT è) responsable dôun d®faut de r¯glement sera tenu de payer une sanction 
p®cuniaire qui sera ¨ son tour distribu®e ¨ lôautre participant. Cette mesure vise à dissuader efficacement les 
participants ¨ lôorigine dôun d®faut de r¯glement. Dans certaines circonstances, ces sanctions et les frais connexes 
peuvent être supportés (directement ou indirectement) par les actifs du Fonds pour le compte duquel la transaction 
dans le champ dôapplication a ®t® conclue, ce qui se traduit par une augmentation des coûts opérationnels et de 
conformité supportés par le Fonds concerné. 
 
Risque de change  
 

Certains Fonds peuvent être exposés au risque de change. Les variations des taux de change entre les devises ou la 
conversion dôune devise en une autre peuvent entra´ner la diminution ou lôaugmentation de la valeur des 
investissements dôun Fonds. Les taux de change peuvent connaître des fluctuations importantes sur de courtes 
p®riodes. Ils sont g®n®ralement d®termin®s par lôoffre et la demande sur les march®s des changes, les avantages 
relatifs dôinvestissement dans diff®rents pays, les fluctuations r®elles ou per­ues des taux dôint®r°t et autres facteurs 
complexes. Les taux de change peuvent ®galement subir lôimpact impr®vu des interventions (ou de 
lôabsencedôinterventions) des gouvernements ou des banques centrales, des contr¹les des changes ou des 
événements politiques. Par ailleurs, si un Fonds investit dans une devise (i) qui cesse dôexister ou (ii) dont un participant 
dans cette devise cesse dô°tre un participant, il est vraisemblable que cela aura un effet d®favorable sur la liquidit® 
du Fonds. 

La Valeur nette dôinventaire par Action des Cat®gories dôactions non couvertes est calcul®e dans la Devise de r®f®rence 
sp®cifique du Fonds concern®, puis convertie respectivement dans la devise de la Cat®gorie dôactions au taux de march®. 
Du fait que le Conseiller en investissement des Fonds ne couvre pas ce risque de change, il est prévu que la Valeur nette 
dôinventaire par Action et la performance des Cat®gories dôactions non couvertes subissent lôeffet des fluctuations du taux 
de change entre les expositions aux devises du Fonds en question et la devise de la Cat®gorie dôactions non couverte. 
Les investisseurs des Cat®gories dôactions non couvertes supportent donc ce risque de change. 
 

Les co¾ts des op®rations de change et tout gain ou perte li®s, issus de lôachat, du rachat ou de lô®change dôActions des 
Cat®gories dôactions non couvertes sont support®s par la Cat®gorie concern®e et sont int®gr®s dans la Valeur nette 
dôinventaire par Action de ladite Catégorie. 
 

Couverture de devises  
 

Un Fonds peut conclure des transactions de change et/ou avoir recours ¨ des instruments d®riv®s (au niveau dôun 
Fonds ou, dans certaines circonstances telles que d®crites dans ce Prospectus, au niveau dôune Cat®gorie) pour 
chercher à se protéger contre les fluctuations découlant des variations des taux de change. Si ces transactions visent 
à minimiser le risque de perte liée à un repli de la valeur de la devise couverte, elles ont aussi pour effet de limiter le 
gain potentiel d¾ ¨ lôappr®ciation de la valeur de ladite devise. De manière générale, la correspondance exacte des 
montants contractuels et de la valeur des titres impliqu®s nôest pas possible car la valeur future de ces titres change en 
raison des mouvements de la valeur desdits titres entre la date du contrat et la date à laquelle il vient à échéance. La 
r®ussite de lôex®cution de la strat®gie de couverture ne peut °tre garantie. Il peut sôav®rer impossible de se couvrir 
contre des fluctuations prévues des taux de change à un cours suffisant pour protéger les actifs du repli prévu de la 
valeur du fait de ces fluctuations. 
 

Séparation des engagements  
 

La Soci®t® est une soci®t® dôinvestissement ¨ compartiments multiples avec s®paration de ses engagements entre ses 
différents Compartiments. En conséquence, en vertu du droit irlandais, tout engagement imputable à un Fonds 
particulier ne peut être réglé que sur les actifs dudit Fonds et aucun actif des autres Fonds ne peut être utilisé pour 
satisfaire lôengagement de ce Fonds. Par ailleurs, un contrat conclu par la Soci®t® comporte en vertu du droit une 
condition implicite, de sorte que la contrepartie au contrat ne peut avoir de recours contre les actifs des Fonds autres 
que ceux du Fonds au titre duquel le contrat a ®t® conclu. Ces dispositions sôappliquent ¨ tous les cr®anciers et en cas 
dôinsolvabilit®, mais elles nôemp°chent nullement lôapplication dôune r¯gle de loi qui stipulerait lôapplication des actifs 
dôun Fonds pour le r¯glement de tout ou partie des engagements dôun autre Fonds sur le fondement de fraude ou de 
fausse déclaration. Par ailleurs, si ces dispositions sont exécutoires devant un tribunal irlandais, qui serait la première 
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instance pour une action en paiement de la dette contre la Soci®t®, elles nôont pas ®t® test®es sur dôautres territoires. 
Il est donc possible quôun cr®ancier cherche ¨ saisir les actifs dôun Fonds pour obtenir satisfaction dôune obligation due 
par un autre Fonds, sur un territoire qui ne reconnaîtrait pas le principe de séparation des engagements entre les 
Fonds. 
 

En raison du manque de s®paration des actifs entre les Cat®gories dôActions, les instruments d®riv®s utilis®s dans la 
couverture de devises dôune Cat®gorie dôActions donn®e deviennent un ®l®ment du groupe commun dôactifs, ce qui 
engendre des risques opérationnels et de contrepartie potentiels pour tous les investisseurs du Fonds. Cela pourrait 
entrainer un risque de contagion (®galement connu comme un d®bordement) vers dôautres Cat®gories dôActions, 
certaines dôentre elles pouvant ne pas avoir une couverture de devises en place. Bien que toutes les mesures possibles 
seront prises pour att®nuer ce risque de contagion, il ne peut °tre enti¯rement ®limin®, côest-à-dire par le biais de la 
d®faillance dôune contrepartie ¨ des d®riv®s ou par le biais de pertes relatives à des actifs spécifiques à une Catégorie 
dôActions exc®dant la valeur de la Cat®gorie dôActions respective. 
 

Risque li® ¨ une couverture de devises au niveau dôune Cat®gorie dôActions 
 

Une activit® de couverture au niveau dôune Cat®gorie dôActions peut exposer le Fonds au risque de contamination 
crois®e car il peut ne pas °tre possible de garantir (contractuellement ou autrement) que le recours dôune contrepartie 
dans de tels accords soit limit® aux actifs de la Cat®gorie dôActions concern®e. Bien que les co¾ts, pertes et gains des 
transactions de couverture de devises ne seront attribu®s quô¨ la Cat®gorie dôActions concern®e, les investisseurs sont 
cependant exposés au risque que les transactions de couverture de devises effectu®es sur une Cat®gorie dôActions 
peuvent avoir un impact n®gatif sur une autre Cat®gorie dôActions, particuli¯rement lorsque (conform®ment au 
règlement EMIR) de telles transactions de couverture de devises exigent que le Fonds fournisse des garanties (côest-
à-dire une marge initiale ou de variation). Une telle garantie est fournie par un Fonds et à ses propres risques (et non 
par la Cat®gorie dôActions et aux risques de celle-ci seulement car la Cat®gorie dôActions ne représente pas une partie 
s®par®e des actifs du Fonds), exposant ainsi les investisseurs dôautres Cat®gories dôActions ¨ une part de ce risque. 

Risques aff®rents ¨ la cat®gorie dôactions en renminbi 
 
Les Fonds proposent des cat®gories dôactions libell®es en renminbi chinois (RMB), la devise l®gale de la RPC. Il 
convient de noter que lôinvestissement en RMB sôaccompagne de risques sp®cifiques qui sôajoutent ¨ ceux de 
lôinvestissement dans dôautres devises. Les taux de change peuvent subir lôimpact impr®vu des interventions (ou de 
lôabsence dôinterventions) des gouvernements ou des banques centrales, des contr¹les des changes ou des 
événements politiques, en particulier en RPC. Il existe aussi une incertitude légale relative aux transactions en devises 
dans le cadre dôop®rations en RMB plus grande que pour les devises n®goci®es internationalement depuis plus 
longtemps. 
 
Les cat®gories dôactions en RMB des Fonds sont libell®es en renminbi offshore (CNH). La convertibilit® du CNH en 
renminbi onshore (CNY) est un processus de change géré, soumis à des politiques de contrôle des changes et à des 
restrictions au rapatriement imposées par le gouvernement chinois en coordination avec la Hong Kong Monetary 
Authority (HKMA). La valeur du CNH peut diff®rer, parfois substantiellement, de celle du CNY en raison dôun certain 
nombre de facteurs y compris, sans sôy limiter, ces politiques de contrôle des changes et restrictions au rapatriement 
appliqu®es par le gouvernement chinois ainsi que dôautres forces de march® externes. En outre, les march®s de change 
en RMB peuvent présenter des volumes de négociation plus faibles que les devises de pays plus développés et, en 
conséquence, les marchés en RMB peuvent être substantiellement moins liquides, exposés à des écarts de négociation 
plus importants et connaître une volatilité nettement supérieure à ceux des autres devises. En particulier, la négociation 
du RMB pendant les heures dôouverture des march®s europ®ens, lorsque seront ex®cut®es les op®rations sur la 
cat®gorie dôactions couvertes entra´ne automatiquement une moindre liquidit® et des frais de transaction plus ®lev®s. 
Il est probable que cette situation cause des divergences de performance par rapport à la performance attendue de la 
négociation en RMB pendant les heures de marché asiatiques, où la liquidité est généralement supérieure et les frais 
de transaction moindres. 
 

En situation extr°me, le manque de liquidit® pourrait rendre impossible lôex®cution de la couverture en devise. La 
Soci®t® sôefforcera dôappliquer la couverture et de minimiser les frais de transaction dans la mesure du possible. Il est 
toutefois impossible de garantir quôelle y parviendra ; les risques ou frais de transaction pr®cit®s peuvent ne pas °tre 
éliminés. Les coûts et gains/pertes issus des opérations de couverture ne seront cumulés que dans la Catégorie 
couverte et seront intégrés dans la Valeur nette dôinventaire par Action de ladite Cat®gorie. 
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Risque dôexposition 
 

Les opérations sur produits dérivés peuvent exposer le Fonds à des risques supplémentaires. Les opérations qui 
donnent lieu ou qui peuvent donner lieu ¨ un engagement futur pour le compte du Fonds sont couvertes par lôactif sous-
jacent applicable ou par des actifs liquides. 
 

Clôture de Fonds  
 

Les Administrateurs peuvent décider de clôturer et liquider un Fonds à tout moment, ce qui pourrait avoir des 
cons®quences fiscales n®gatives pour les Actionnaires. En cas de cl¹ture dôun Fonds, les Actionnaires recevront des 
distributions en espèce ou en nature ®gales ¨ leur int®r°t proportionnel dans le Fonds. La valeur dôun investissement 
dans un Fonds, et toute distribution ultérieure en cas de clôture, sera soumise aux conditions de marché à ce moment-
là. Une distribution de clôture serait généralement un fait g®n®rateur dôimp¹ts pour les Actionnaires, ayant pour 
cons®quence un gain ou une perte ¨ des fins fiscales, en fonction de la situation dôun Actionnaire en termes dôactions 
du Fonds. Un Actionnaire dôun Fonds dissout ne pourra pas pr®tendre ¨ un remboursement de dépenses encourues, 
directement ou indirectement, par lôActionnaire (tel que des frais de vente, des frais de gestion de compte ou frais de 
fonds) et il pourra recevoir un montant au moment de la cl¹ture inf®rieur ¨ son investissement dôorigine. 

Risque de gestion  
 

Tous les Fonds sont expos®s au risque de gestion car leurs portefeuilles dôinvestissement sont g®r®s activement. Avant 
de prendre une d®cision dôinvestissement pour les Fonds, les Conseillers en investissement appliquent des techniques 
dôinvestissement et r®alisent des analyses de risque, mais il ne peut °tre garanti quôelles produiront les r®sultats voulus. 
Certains titres ou autres instruments dans lesquels un Fonds cherche à investir peuvent ne pas être disponibles dans 
les quantités désirées. Dans ces circonstances, le Conseiller en investissement peut d®cider dôacheter dôautres titres 
ou instruments ¨ la place. Il se peut que ces titres ou instruments de substitution nôaient pas la performance pr®vue, ce 
qui pourrait entraîner des pertes pour le Fonds. Dans la mesure où un Fonds a recours à des stratégies ciblant des 
inefficacit®s de cotation per­ues, des strat®gies dôarbitrage ou des strat®gies similaires, il est soumis au risque que la 
cotation et lô®valuation des titres et instruments impliqu®s dans de telles stratégies peuvent changer de manière 
inattendue, ce qui peut entrainer des rendements réduits ou des pertes pour le Fonds. 
 
Par ailleurs, les évolutions, restrictions ou politiques législatives, réglementaires ou fiscales peuvent influer sur les 
techniques dôinvestissement ¨ la disposition des Conseillers en investissement dans le cadre de la gestion des Fonds 
et avoir un effet d®favorable sur la capacit® des Fonds ¨ atteindre leurs objectifs dôinvestissement. 
 
Risque de répartition  
 

Il existe un risque que le Fonds perde de la valeur en raison de mauvaises ou pi¯tres d®cisions de r®partitions dôactifs 
ou dôerreurs (quôelles soient opérationnelles ou autres) concernant la façon dont ses actifs sont répartis ou répartis à 
nouveau. Le Fonds pourrait manquer des opportunit®s dôinvestissement attrayantes en sous-pondérant des marchés 
qui enregistrent ensuite des rendements importants et pourrait perdre de la valeur en surpondérant des marchés qui 
enregistrent ultérieurement des baisses importantes. 
 

Risque dô®valuation 
 
LôAgent administratif peut demander lôavis des Conseillers en investissement au sujet des ®valuations des 
investissements qui sont (i) non cot®s, ou (ii) cot®s ou n®goci®s sur un March® r®glement® si le cours de march® nôest 
pas représentatif ou disponible. Il peut exister un conflit dôint®r°ts dans la mesure o½ le r¹le dôun Conseiller en 
investissement est de d®terminer lô®valuation des investissements dôun Fonds et le fait quôil per­oit une commission 
qui augmente parallèlement à la valeur du Fonds. 
 
Risque li® ¨ lôinvestissement valeur 
 
Certains Fonds peuvent avoir une approche dôinvestissement tourn®e vers la valeur. Lôinvestissement valeur vise ¨ 
identifier les sociétés que le Conseiller en investissement estime sous-évaluées. Traditionnellement, les cours des 
actions valeur sont faibles relativement à des facteurs comme les bénéfices, les flux de trésorerie ou les dividendes 
des soci®t®s. Le cours dôune action valeur peut diminuer ou ne pas augmenter comme le pr®voyait le Conseiller en 
investissement si cette action reste sous-évaluée par le marché ou si les facteurs précités dans lesquels le Conseiller 
en investissement croyait ne font pas augmenter le cours de lôaction. Un style dôinvestissement valeur peut r®sulter en 
une performance meilleure ou pire que celle des fonds dôactions qui se concentrent sur des actions croissance ou qui 
ont un style dôinvestissement plus large. 
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Risque lié aux sociétés de petite et moyenne capitalisation  
 
Les investissements dans des sociétés de petite et moyenne capitalisation impliquent un risque supérieur à 
lôinvestissement dans des soci®t®s de grande capitalisation. La valeur des titres ®mis par des soci®t®s de petite et 
moyenne capitalisation peut varier à la hausse comme à la baisse, parfois plus rapidement et de manière imprévisible 
du fait des ressources managériales et financières plus limitées que celles des sociétés de grande capitalisation. Les 
investissements dôun Fonds dans des soci®t®s de petite et moyenne capitalisation peuvent augmenter la volatilité de 
son portefeuille. 
 

Risque dôarbitrage 
 
Les investissements dôun Fonds dans des titres ou des positions sur produits d®riv®s, achet®s selon une strat®gie 
dôarbitrage pour b®n®ficier de la relation ressentie entre deux titres, pr®sentent certains risques. Dans le cadre dôune 
strat®gie dôarbitrage, un Fonds peut acheter un titre tout en employant des produits dérivés pour vendre 
synthétiquement à découvert un autre titre. Les positions sur produits dérivés de vente synthétique à découvert 
conclues selon cette stratégie peuvent ne pas performer comme prévu et donc entraîner une perte pour le Fonds. En 
outre, les ®metteurs dôun titre achet® dans le cadre dôune strat®gie dôarbitrage sont souvent engag®s dans des 
événements de sociétés comme une restructuration, une acquisition, une fusion, une prise de contrôle, des offres, des 
échanges ou des liquidations. Ces événements peuvent ne pas se réaliser comme prévu initialement ou échouer. 

 
Risques li®s ¨ lôeuro et ¨ lôUE 

 
Un Fonds peut, au travers de ses placements, °tre expos® ¨ lôEurope et ¨ la zone euro. Dans le contexte de la crise 
de la dette souveraine en Europe, il peut dès lors être soumis à certains risques. Par exemple, il est possible que divers 
États membres de la zone euro abandonnent lôeuro pour r®tablir une monnaie nationale et/ou que lôeuro cesse dôexister 
en tant que monnaie unique sous sa forme actuelle. Il est impossible de prédire quelles conséquences un tel abandon 
ou la sortie forc®e dôun pays de lôeuro auraient pour ce pays, le reste de la zone euro et les marchés mondiaux, mais il 
est probable quôelles seraient n®fastes et que la valeur des investissements dôun Fonds en Europe sôen trouve 
n®gativement affect®e. La sortie dôun pays de lôeuro aurait probablement un effet tr¯s d®stabilisant sur lôensemble des 
pays de la zone euro et leurs économies et un impact négatif sur la conjoncture économique mondiale dans son 
ensemble. Malgré les mesures prises par les gouvernements de nombreux pays européens, la Commission 
europ®enne, la Banque centrale europ®enne, le Fonds mon®taire international et dôautres autorit®s pour r®soudre les 
probl¯mes budg®taires actuels (telles que la mise en îuvre de r®formes ®conomiques, lôadoption de plans de 
sauvetage et lôinstauration de mesures dôaust®rit® pour les citoyens), il est possible que ces initiatives nôaient pas lôeffet 
escompt®, le doute subsiste donc quant ¨ la stabilit® et la croissance futures de lôEurope. 

 
Dans de telles circonstances, il peut en outre sôav®rer difficile dô®valuer des placements libell®s en euros ou dans une 
devise de substitution. Il est ®galement possible quôun pays quittant lôeuro cherche ¨ imposer des contr¹les sur les flux 
de capitaux entrants et sortants, ce qui pourrait emp°cher la Soci®t® dôaccepter de nouvelles souscriptions en 
provenance dôActionnaires de ce pays ou de leur verser le produit des rachats dôActions. 

 
Les Fonds peuvent être confrontés à des risques associés au référendum sur le maintien du Royaume-Uni dans lôUE, 
qui a eu lieu le 23 juin 2016 et qui sôest sold® par un vote en faveur de la sortie du Royaume-Uni de lôUE. Le cas 
échéant, cette décision de sortie pourrait avoir une incidence défavorable importante sur le régime réglementaire auquel 
PIMCO Europe Ltd., en tant que Conseiller en investissement de certains Fonds, est actuellement soumis au Royaume-
Uni, tout particulièrement en ce qui concerne la fiscalité et la réglementation des services financiers. En outre, le vote 
en faveur de la sortie de lôUE est susceptible dôentra´ner une volatilit® importante des march®s de change et une 
faiblesse soutenue du taux de change de la livre sterling par rapport au dollar am®ricain, ¨ lôeuro et ¨ dôautres devises, 
ce qui pourrait avoir un impact négatif important sur les Fonds. Ce vote pourrait déclencher une période prolongée 
dôincertitude, alors que le Royaume-Uni cherche à négocier les conditions de sa sortie. Il pourrait aussi déstabiliser 
certains ou lôensemble des 27 autres membres de lôUE (certains dôentre eux ®tant des pays dans lesquels le Conseiller 
en investissement exerce des activités) et/ou la zone euro. La valeur de certains des investissements des Fonds, leur 
capacit® ¨ conclure des op®rations ainsi quô¨ ®valuer ou r®aliser certains de leurs investissements ou la mise en îuvre 
de leur politique dôinvestissement pourraient souffrir de cette sortie. Cela pourrait °tre d¾, entre autres, ¨ une incertitude 
et une volatilité accrues au Royaume-Uni, dans lôUE et sur dôautres march®s financiers, aux fluctuations des valeurs 
des actifs, aux fluctuations des taux de change, à une illiquidité accrue des investissements situés, négociés ou cotés 
au Royaume-Uni, dans lôUE ou ailleurs, aux changements de volont® ou de capacit® des contreparties financi¯res et 
autres de conclure des transactions, ou des cours et conditions auxquels ils sont prêts à les conclure, et/ou aux 
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changements affectant les régimes juridiques et réglementaires auxquels la Société, le Conseiller en investissement 
et/ou certain des actifs des Fonds sont ou seront soumis. Lôattention des Actionnaires est attir®e sur le fait que la 
Société peut être dans lôobligation de modifier la fa­on dont elle est structur®e et ajouter, remplacer ou nommer des 
agents ou prestataires de services supplémentaires et/ou modifier les conditions de nomination des personnes ou 
entités fournissant actuellement des services à la Société. Bien que la Société doive chercher à minimiser les coûts et 
autres implications liées à ces changements, les investisseurs doivent savoir que les coûts desdites modifications 
pourraient être à la charge de la Société. 

 
De plus, la sortie du Royaume-Uni de lôUE pourrait avoir un impact important sur lô®conomie et la croissance future du 
Royaume-Uni ainsi quôune incidence n®gative sur les investissements de la Soci®t® au Royaume-Uni. Cette sortie 
pourrait également entraîner une incertitude prolong®e concernant certains aspects de lô®conomie du Royaume-Uni et 
nuire ¨ la confiance des investisseurs et des clients. Tous ces ®v®nements, ainsi que la sortie ou lôexpulsion de lôUE 
dôun £tat membre autre que le Royaume-Uni, pourrait avoir des conséquences négatives importantes sur les Fonds. 

Risque fiscal  
 

Les investisseurs potentiels et les Actionnaires doivent °tre conscients quôils peuvent °tre tenus de payer un imp¹t sur 
le revenu, une retenue à la source, un impôt sur les plus-values, un impôt sur la fortune, des droits de timbre ou tout 
autre type dôimp¹t sur les distributions ou les distributions r®put®es dôun Fonds, plus-value au sein dôun Fonds, latente 
ou r®alis®e, revenu re­u ou cumul® ou r®put® re­u au sein dôun Fonds, etc. Les exigences en termes de paiement de 
ces impôts dépendront des lois et pratiques du pays où les Actions ont été achetées, vendues, détenues ou rachetées 
et du pays de r®sidence ou de nationalit® de lôActionnaire. Ces lois et pratiques peuvent °tre modifi®es de temps ¨ 
autre. 
 

Tout changement à la législation fiscale en Irlande, ou ailleurs, pourrait avoir une incidence sur (i) la capacité de la 
Soci®t® ou de tout Fonds ¨ atteindre son objectif dôinvestissement, (ii) la valeur de la Soci®t® ou des investissements 
de tout Fonds ou (iii) la capacité à verser des rendements aux Actionnaires ou à modifier ces rendements. De tels 
changements, qui pourraient également être rétroactifs, pourraient avoir une incidence sur la validité des informations 
contenues ci-après basées sur la législation et les pratiques fiscales actuelles. Les investisseurs potentiels et les 
Actionnaires doivent noter que les déclarations concernant la fiscalité contenues ci-après et dans le présent Prospectus 
sont basées sur les conseils reçus par les Administrateurs concernant les lois et pratiques en vigueur sur le territoire 
concerné à la date du présent Prospectus. Comme pour tout investissement, il ne peut être garanti que la situation 
fiscale actuelle ou envisag®e au moment de lôinvestissement dans la Soci®té durera indéfiniment. 
 
Certains pays ont mis en place des r®glementations fiscales qui obligent les investisseurs ¨ d®clarer lôacquisition, la 
d®tention ou la cession dôun investissement dans la Soci®t® ou dans tout Fonds et/ou qui les soumettent ¨ une retenue 
à la source, dans certaines circonstances. Selon la nature des exigences, ces lois fiscales imposent (ou imposeront à 
lôavenir) des obligations de d®claration et/ou de retenue ¨ la source. Dans la mesure o½ la Soci®t® d®termine quôelle 
encourt les frais de conformité aux lois fiscales ou autres, les Administrateurs peuvent exiger que les investisseurs dont 
lôacquisition, la d®tention ou la cession dôun investissement entra´nent des obligations de conformit® partagent au 
prorata le coût imputé à la Société ou à tout Fonds avec dôautres investisseurs. Dans la mesure o½ la Soci®t® d®tient 
un investissement dans une juridiction où la loi, la réglementation ou les pratiques de marché ne sont pas claires quant 
¨ lôobligation de retenue ¨ la source ou de d®claration fiscale, les Administrateurs doivent évaluer de bonne foi le 
traitement fiscal et comptable à adopter par la Société et ce jugement sera définitif. 
 
Un investisseur potentiel doit savoir que les normes comptables applicables à la Société peuvent inclure des 
dispositions concernant la comptabilisation de positions fiscales incertaines sur les comptes et quôelles pourraient avoir 
un effet défavorable important sur les calculs p®riodiques de la valeur nette dôinventaire de la Soci®t® ou dôun Fonds. 
En effet, la valeur nette dôinventaire de la Soci®t® ou du Fonds pourrait °tre r®duite afin de constituer des provisions 
pour couvrir lôimp¹t sur le revenu qui pourrait avoir été accumulé ou serait dû au titre de périodes antérieures par la 
Société ou le Fonds. Cela pourrait être bénéfique ou préjudiciable pour les investisseurs, selon le moment où ils sont 
entr®s et sortis du capital de la Soci®t® ou dôun Fonds. 
 
Si, du fait du statut dôun Actionnaire, la Soci®t® ou un Fonds devient responsable de lôimp¹t, sur tout territoire, 
notamment des intérêts et pénalités en découlant, la Société ou le Fonds peut être habilité à déduire un tel montant de 
tout paiement effectu® au profit dôun tel Actionnaire, et/ou ¨ demander le rachat obligatoire ou lôannulation dôun tel 
nombre dôActions d®tenues par lôActionnaire ou le b®n®ficiaire effectif des Actions si elles ont une valeur suffisante 
après déduction de tous Frais de rachat pour sôacquitter de ses dettes. LôActionnaire concern® indemnisera la Soci®t® 
ou le Fonds de toute perte r®sultant de lôimp¹t d¾ par la Soci®t® ou le Fonds et tous int®r°ts et p®nalit®s en d®coulant 
en cas de fait g®n®rateur de lôimp¹t y compris si cette d®duction, appropriation ou annulation nôa pas ®t® faite. 
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Ni la Soci®t®, ni le Gestionnaire, ni aucun Conseiller en investissement ou lôune de leurs soci®t®s affili®es respectives 
ne sont tenus de fournir des conseils fiscaux ou autres à un investisseur. Les Actionnaires et investisseurs potentiels 
sont invit®s ¨ sôinformer sur les risques fiscaux associ®s ¨ lôinvestissement dans la Soci®t®. Veuillez consulter la section 
« Fiscalité ». 
 

Foreign Account Tax Compliance Act (« FATCA »)  

 
Les dispositions en matière de conformité fiscale des comptes étrangers (« FATCA  ») de la loi HIRE (Hiring Incentives 
to Restore Employment Act) de 2010 applicables ¨ certains paiements ont principalement pour objet dôimposer à 
Certains ressortissants américains de déclarer aux autorités fiscales américaines (Internal Revenue Service) la 
d®tention directe ou indirecte de comptes et dôentit®s en dehors des £tats-Unis, étant entendu que tout manquement 
à fournir les informations requises donne lieu aux États-Unis à une retenue à la source de 30 % sur les placements 
am®ricains directs (et ®ventuellement indirects). Afin dô®viter dô°tre assujettis ¨ la retenue ¨ la source aux £tats-Unis, 
il est probable que les investisseurs, aussi bien américains que non américains, soient amenés à fournir des 
informations sur eux-mêmes, ainsi que sur les investisseurs agissant pour leur compte. À cet égard, les gouvernements 
irlandais et am®ricain ont sign® un accord intergouvernemental en ce qui concerne la mise en îuvre de FATCA (voir 
la section intitulée « Conformité aux exigences en matière de déclaration et de retenue à la source aux États-Unis » 
pour plus de détails) le 21 décembre 2012. 
 
Les Actionnaires devront justifier de leur statut de contribuable ou non au regard de lôimp¹t am®ricain et fournir toutes 
informations fiscales supplémentaires que les Administrateurs pourront demander en tant que de besoin. Tout 
Actionnaire qui ne fournit pas les renseignements demand®s peut sôexposer de ce fait au pr®l¯vement de retenues ¨ 
la source, être contraint de fournir aux autorités américaines les informations requises et se voir imposer le rachat de 
ses Actions dans la Société (Voir la section « Imposition ï Impôt fédéral sur le revenu aux États -Unis » ). 

 
Les Actionnaires et les investisseurs potentiels sont invités à consulter leur propre conseiller fiscal en ce qui concerne 
les exigences en matière de déclaration et de certification fiscales du gouvernement fédéral, des États et des autorités 
locales aux États-Unis et hors des États-Unis applicables dans le cadre dôun investissement dans la Soci®t®. 
 

Norme commune de déclaration  
 

LôOCDE sôest largement inspir®e de lôapproche intergouvernementale de mise en îuvre de la loi FATCA pour ®laborer 
la Norme commune de d®claration afin de r®soudre la probl®matique de lô®vasion fiscale ¨ lô®chelle mondiale. En outre, 
le 9 d®cembre 2014, lôUnion europ®enne a adopt® la Directive du Conseil de lôUE 2014/107/UE, modifiant la Directive 
2011/16/UE en ce qui concerne lô®change automatique obligatoire dôinformations dans le domaine de la fiscalit® (ç 
DAC2 »). 
 

La Norme commune de déclaration et la DAC2 (collectivement désignées dans ce document sous le terme « NCD ») 
proposent une norme commune applicable aux v®rifications pr®alables, ¨ la pr®sentation de lôinformation et ¨ lô®change 
dôinformations comptables financi¯res. Aux termes de la NCD, les juridictions participantes et les £tats membres de 
lôUE obtiennent auprès des établissements financiers déclarants et échangent automatiquement avec leurs partenaires 
dô®change, chaque ann®e, des informations financi¯res concernant tous les comptes soumis ¨ lôobligation de 
déclaration identifiés par les établissements financiers sur la base de procédures communes de vérifications préalables 
et de préparation de rapports. La Société doit se conformer aux obligations de vérification préalable et de présentation 
de rapports de la NCD, telle quôadopt®e par lôIrlande. Les Actionnaires pourront se voir demander de fournir des 
informations supplémentaires à la Société afin de permettre à celle-ci de sôacquitter de ses obligations en vertu de la 
NCD. Le fait de ne pas fournir les informations requises peut engager la responsabilit® de lôinvestisseur en cas de 
p®nalit®s ou autres frais qui en r®sulteraient et/ou lôexposer au rachat obligatoire des Actions quôil d®tient dans le Fonds 
concerné. 
 
Les Actionnaires et les investisseurs potentiels sont invités à consulter leur propre conseiller fiscal en ce qui concerne 
les exigences les concernant en mati¯re de certification fiscale applicables dans le cadre dôun investissement dans 
la Société. 
 
Points du plan dôaction BEPS de lôOCDE 

En 2013, lôOCDE a publi® son rapport sur la lutte contre lô®rosion de la base dôimposition et le transfert de b®n®fices 

(« BEPS è) et son Plan dôaction BEPS. Lôobjectif du rapport et du Plan dôaction ®tait de traiter et de r®duire la 

planification fiscale internationale agressive. LôOCDE a ensuite publi® la version finale de ses rapports, analyses et 
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recommandations (objectifs) afin que soient mises en îuvre des r¯gles reconnues ¨ lôinternationale et contraignantes, 

qui pourraient entra´ner des modifications importantes de la l®gislation fiscale des pays membres de lôOCDE. Le 

package final des objectifs a ensuite été approuvé par les ministres des Finances du G20. Afin de mettre en îuvre 

efficacement les recommandations du Plan dôaction BEPS relatives aux conventions fiscales, lôOCDE a cr®® un 

instrument multilatéral, qui permet de modifier les conventions fiscales des juridictions participantes sans avoir à 

n®gocier de mani¯re bilat®rale chaque convention. Lôinstrument multilat®ral est entr® en vigueur le 1er juillet 2018. Il 

sôappliquera pour une convention fiscale sp®cifique au bout dôun certain laps de temps apr¯s lôapprobation de 

lôinstrument multilat®ral par toutes les parties ¨ cette convention. Les d®cisions fiscales finales prises dans les pays o½ 

la Société a investi, dans les pays où la Société est domiciliée ou résidente, ou les modifications des conventions 

fiscales négociées par ces pays, pourraient avoir une incidence négative sur les rendements de la Société. Le BEPS 

reste un projet en cours. 

R¯gles GloBE de lôOCDE 

Le 20 décembre 2021, lôOCDE a publi® la version pr®liminaire des r¯gles globales anti-®rosion de la base dôimposition 

visant ¨ sôassurer que les Entreprises multinationales (ç EMN è) sont soumises ¨ un taux dôimposition minimum global 

de 15 pour cent à partir de 2023 (« Règles GloBE  »). Les Règles GloBE font partie du Cadre inclusif OCDE/G20 sur 

le BEPS. Le 22 décembre 2021, la Commission européenne a publié une proposition de directive visant à mettre en 

îuvre les R¯gles GloBE au sein de lôUE (la ç Directi ve sur lôimposition minimale è). La Directive sur lôimposition 

minimale introduit un taux dôimposition effectif minimum de 15 pour cent pour les EMN et les grands groupes nationaux 

qui ont un chiffre dôaffaires consolid® annuel dôau moins 750 000 000 dôeuros, op®rant sur le march® int®rieur de lôUE 

et au-del¨. Il fournit un cadre commun pour la mise en îuvre des R¯gles GloBE dans la l®gislation nationale des £tats 

membres de lôUE. La Directive sur lôimposition minimale comprend une r¯gle dôinclusion des revenus (la « RDIR ») et 

une règle relative aux paiements insuffisamment imposés (la « RPII è) qui permettent de percevoir un montant dôimp¹t 

compl®mentaire si le taux dôimposition effectif sur le revenu dôun groupe concern® est inf®rieur ¨ 15 pour cent. Le 

15 décembre 2022, le Conseil de lôUE a adopt® ¨ lôunanimit® le texte de compromis n®goci® concernant la Directive 

sur lôimposition minimale. D¯s lors, les £tats membres de lôUE avaient jusquôau 31 décembre 2023 pour transposer la 

Directive sur lôimposition minimale dans leur législation nationale. Ces nouvelles règles sont entrées en vigueur pour 

les exercices fiscaux commen­ant ¨ cette m°me date ou ult®rieurement, ¨ lôexception de la RPII, qui sôapplique aux 

exercices fiscaux commençant au 31 décembre 2024 ou ult®rieurement. Dôautres pays de lôOCDE mettent 

parall¯lement en place, ou lôont d®j¨ fait, leur propre version des R¯gles GloBE (comme le Royaume-Uni). Si la Société 

(ou le Fonds) est consid®r®(e) comme faisant partie dôune EMN (ou dôun grand groupe national) dont le chiffre dôaffaires 

consolidé est supérieur à 750 000 000 dôeuros par an au cours de deux des quatre ann®es pr®c®dentes au moins (par 

exemple parce que la Société ou un Fonds est consolidé(e) avec tout investisseur aux fins des Règles GloBE), la 

Soci®t® ou un Fonds peut °tre soumis(e) ¨ la Directive sur lôimposition minimale (ou lô®quivalent dans toute juridiction). 

Toutefois, il nôest pas possible de fournir des orientations d®finitives concernant les cons®quences (le cas ®ch®ant) que 

la Directive sur lôimposition minimale (ou son ®quivalent dans une juridiction quelconque) aura sur la situation fiscale 

de la Société, du Fonds ou des investisseurs. 

Risque de rachat anticipé  
 
Un Fonds qui investit en Titres à revenu fixe peut être soumis à un risque de rachat anticipé. Le risque de rachat 
anticip® fait r®f®rence ¨ la possibilit® pour un ®metteur dôexercer son droit de rachat dôun titre ¨ revenu fixe de mani¯re 
anticipée (un rachat anticip®). Les ®metteurs peuvent racheter les titres en circulation avant leur date dô®ch®ance pour 
un certain nombre de raisons (comme la baisse des taux dôint®r°t, les variations dô®cart de cr®dit et lôam®lioration de la 
qualit® de cr®dit de lô®metteur). Si un émetteur rachète par anticipation un titre dans lequel un Fonds a investi, le Fonds 
peut ne pas récupérer le montant total de son investissement initial et peut être contraint de réinvestir dans des titres 
dégageant un rendement inférieur, des titres supportant un risque de cr®dit sup®rieur ou dôautres titres avec des 
caractéristiques différentes et moins favorables. 
 

Risque opérationnel  
 
Investir dans un Fonds, ¨ lôinstar de tout autre fonds, peut impliquer des risques op®rationnels li®s ¨ des facteurs tels 
que des erreurs de traitement, des erreurs humaines, des procédures internes ou externes inadéquates ou inopérantes, 
des défaillances des systèmes et technologies, des changements de personnel et des erreurs émanant de prestataires 
tiers. La survenance de tels d®faillances, erreurs ou manquements pourrait entra´ner une perte dôinformations ou 
dôactivit® ou une surveillance accrue des autorit®s r®glementaires, ou encore tout autre ®v®nement susceptible dôavoir 
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un impact d®favorable substantiel sur un Fonds. Bien que les Fonds sôefforcent de minimiser de tels ®v®nements par 
des contrôles et une supervision, certaines défaillances pourraient tout de même entraîner des pertes pour un Fonds. 
 

Risque réglementaire  

 
Les entit®s financi¯res, telles que les soci®t®s dôinvestissement et les conseillers financiers, sont g®n®ralement 
soumises à une réglementation et une intervention étendues des autorités nationales et européennes. Ces 
réglementations et/ou interventions peuvent faire varier la façon dont un Fonds est réglementé, impacter les dépenses 
directement encourues par le Fonds et la valeur de ses investissements et limiter et/ou entraver la capacit® dôun Fonds 
¨ atteindre son objectif dôinvestissement. Par ailleurs, les réglementations publiques peuvent avoir des effets 
impr®visibles et impr®vus susceptibles dôimpacter substantiellement la rentabilit® des Fonds et la valeur des actifs quôils 
détiennent, les exposer à des coûts supplémentaires, imposer des changements des pratiques dôinvestissement et 
avoir des conséquences préjudiciables sur la capacité de distribution de dividendes des Fonds. Les Fonds peuvent en 
outre supporter des coûts supplémentaires en vue de se conformer à ces nouvelles obligations. 

 
Risque lié au dépositaire  
 

Si un Fonds investit dans des actifs qui consistent en des instruments financiers pouvant être détenus en dépôt 
(« Actifs en dépôt » ), le D®positaire est tenu dôassurer toutes les fonctions de d®p¹t et sera responsable de toute perte 
des actifs en question, sauf sôil d®montre que la perte r®sulte dôun ®v®nement externe ind®pendant de sa volont®, dont 
les conséquences auraient été inévitables en dépit de tous les efforts raisonnables consentis pour les éviter. Dans le 
cas dôune telle perte (et à défaut de démontrer quôelle r®sulte dôun ®v®nement externe de cette nature), le D®positaire 
est tenu de restituer au Fonds dans les plus brefs délais des actifs identiques à ceux perdus ou un montant 
correspondant. 
 
Si un Fonds investit dans des actifs qui ne sont pas des instruments financiers pouvant être détenus en dépôt (« Actifs 
non détenus en dépôt » ), le Dépositaire est uniquement tenu de confirmer que les actifs appartiennent au Fonds et 
de tenir un registre des actifs dont le Dépositaire est convaincu que le Fonds en est le propriétaire. En cas de perte de 
ces actifs, le Dépositaire ne sera responsable que dans la mesure o½ la perte a eu lieu en raison dôune n®gligence ou 
dôune faute intentionnelle de sa part dans le cadre de la bonne exécution des obligations lui incombant aux termes du 
Règlement. 
 
Compte tenu de la probabilit® quôun Fonds puisse investir ¨ la fois dans des Actifs en d®p¹t et des Actifs non d®tenus 
en dépôt, il convient de noter que les fonctions de conservation assurées par le Dépositaire relatives aux catégories 
dôactifs respectives et le degr® de responsabilit® correspondant quôil encourt ¨ cet ®gard diff¯rent sensiblement. Un 
Fonds jouit dôun niveau ®lev® de protection en ce qui concerne la responsabilit® du D®positaire en mati¯re de 
conservation des Actifs en dépôt. Ce niveau de protection est cependant nettement inférieur avec les Actifs non détenus 
en d®p¹t. Par cons®quent, plus un Fonds investit dans des cat®gories dôActifs non d®tenus en d®p¹t, plus il sôexpose 
à un risque de non-recouvrement en cas de perte des Actifs en question. Même si le fait de déterminer si un placement 
donn® du Fonds constitue un Actif en d®p¹t ou un Actif non d®tenu en d®p¹t sôeffectue au cas par cas, il convient de 
noter quôen r¯gle g®n®rale les produits d®riv®s n®goci®s par un Fonds hors cote seront des Actifs non détenus en 
d®p¹t. Ce traitement peut ®galement sôappliquer ¨ dôautres types dôactifs dans lesquels un Fonds investit 
ponctuellement. Compte tenu du cadre de responsabilité applicable au Dépositaire en vertu du Règlement, ces Actifs 
non détenus en dépôt exposent le Fonds, du point de vue de la conservation, à un degré de risque plus important que 
les Actifs en dépôt, comme les actions et obligations négociées en bourse. 
 

Risques liés au RGPD  
 

En vertu du RGPD, les contrôleurs des données sont soumis à des obligations supplémentaires, entre autres, des 
exigences dôobligation de rendre compte et de transparence selon lesquelles le contr¹leur de donn®es est responsable 
du respect des règles établies par le RGPD relatives au traitement des données et doit être en mesure de prouver ce 
respect, et doit fournir des informations plus détaillées concernant le traitement des données à caractère personnel aux 
personnes concernées. Conformément au RGPD, les personnes concernées bénéficient de droits supplémentaires, y 
compris le droit de rectifier des informations ¨ caract¯re personnel inexactes, le droit dôavoir des donn®es ¨ caract¯re 
personnel détenues par un contrôleur de données supprimées dans certains cas et le droit de restreindre ou dô®mettre 
une objection contre le traitement de ces donn®es dans un certain nombre de cas. La mise en îuvre du RGPD peut 
entrainer des coûts opérationnels et de conformité supplémentaires qui seront à la charge directe ou indirecte de la 
Société conformément au Prospectus. Il existe en outre un risque de non-respect par la Société ou ses prestataires de 
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services et, ainsi, la Soci®t® ou ses prestataires de services pourraient °tre passibles dôamendes administratives 
importantes. 
 
Risque lié au Règlement Benchmark  
 

Sous réserve de certaines dispositions transitoires et relatives aux droits acquis, le Règlement Benchmark a pris effet 
le 1er janvier 2018. Sous réserve des dispositions transitoires applicables, un Fonds ne pourra plus « utiliser » un indice 
de r®f®rence au sens pr®vu dans le R¯glement Benchmark, qui est fourni par un fournisseur dôindices de lôUE non 
enregistré ou autorisé en application de lôarticle 34 du R¯glement Benchmark. Si le fournisseur dôindices de lôUE 
concerné ne respecte pas le Règlement Benchmark conformément aux dispositions transitoires établies dans le 
R¯glement Benchmark ou si lôindice de r®f®rence change de fa­on significative ou cesse dôexister, un Fonds devra 
identifier un indice de r®f®rence alternatif adapt® sôil en existe un, ce qui peut être difficile ou impossible. 
 
Risque de concentration des investisseurs  
 
Lôattention des Actionnaires est attir®e sur le fait que certains Fonds peuvent avoir une base dôinvestisseurs concentr®e 
o½ de grands clients de type institutionnel (tels que des fonds de pension, des compagnies dôassurance ou autres 
r®gimes dôinvestissement collectif, notamment ceux gérés par les entités affiliées à PIMCO) détiennent une part 
importante des actifs dôun Fonds. Cela expose dôautres Actionnaires du Fonds ¨ certains risques. Ces derniers 
comprennent le risque quôune part importante des actifs dôun Fonds puisse °tre rachet®e un jour qui aurait un impact 
sur la viabilit® globale du Fonds ou sur la capacit® des autres investisseurs qui nôauraient pas fait de demande de 
rachat ce jour à faire des rachats du Fonds, c.-à-d. lorsquôil peut °tre n®cessaire dôimposer un portail de rachat. 
 

Risque lié aux petits/nouveaux Fonds  
 
La performance dôun nouveau Fonds ou dôun Fonds de plus petite taille peut ne pas °tre repr®sentatif de la fa­on dont 
le Fonds est sensé ou peut performer sur le long terme si et quand il devient plus conséquent et a entièrement mis en 
place ses stratégies dôinvestissement. Les positions dôinvestissement peuvent avoir une incidence disproportionn®e 
(négative ou positive) sur la performance de nouveaux Fonds ou de plus petits Fonds. Des nouveaux Fonds ou des 
Fonds plus petits peuvent également avoir besoin de temps avant dô°tre pleinement investis dans des titres qui 
remplissent leurs objectifs et politiques dôinvestissement et r®aliser une composition de portefeuille repr®sentative. La 
performance du Fonds peut être supérieure ou inférieure pendant cette période de démarrage et peut également être 
plus volatile quôelle ne le serait une fois que le Fonds sera pleinement investi. De m°me, la strat®gie dôinvestissement 
dôun nouveau ou plus petit Fonds peut n®cessiter une plus longue p®riode de temps pour g®n®rer des rendements 
représentatifs de la stratégie. Les nouveaux Fonds ont un historique de performance limité à la disposition des 
investisseurs et les nouveaux et les plus petits Fonds peuvent ne pas attirer suffisamment dôactifs pour r®aliser des 
efficiences en termes dôinvestissement et de n®gociation. Si un nouveau ou un plus petit Fonds ne parvenait pas ¨ 
mettre en place avec succ¯s ses strat®gies dôinvestissement ou ¨ atteindre son objectif dôinvestissement, la 
performance de celui-ci pourrait en être affectée de façon négative, et toute liquidation en résultant pourrait entrainer 
des coûts de transaction négatifs pour le Fonds et des conséquences fiscales pour les investisseurs. 
 
Risque lié à la sécurité Internet  
 
La technologie est devenue plus répandue dans le cours normal des affaires, les Fonds sont donc potentiellement plus 
vulnérables aux risques opérationnels par le biais de violations à la sécurité Internet. Une violation à la sécurité Internet 
se réfère à la fois ¨ des ®v®nements intentionnels et accidentels qui peuvent entrainer la perte dôinformations prot®g®es, 
la corruption de données ou la perte de capacité opérationnelle. Cela peut ensuite entrainer des pénalités 
réglementaires pour un Fonds, un risque pour la réputation, des coûts supplémentaires de mise en conformité associés 
aux mesures correctives et/ou des pertes financi¯res. Les violations de la s®curit® Internet peuvent comprendre lôacc¯s 
non autoris® aux syst¯mes dôinformations num®riques dôun Fonds (par ex., par le biais de piratage informatique ou de 
codage de logiciels malveillants), mais peuvent ®galement provenir dôattaques externes telles que des attaques par 
d®ni de services (côest-à-dire des efforts pour rendre indisponible aux utilisateurs ciblés des services en réseau). En 
outre, des violations de la s®curit® Internet dôun prestataire de service tiers dôun Fonds (par ex. agents administratifs, 
agents de transfert, d®positaires et conseillers par d®l®gation) ou dô®metteurs dans lesquels un Fonds investit peuvent 
également exposer un Fonds à de nombreux risques similaires associés aux violations directes de la sécurité Internet. 
Tout comme pour les risques opérationnels en général, le Fonds a des systèmes de gestion des risques établis conçus 
pour réduire les risques associés à la sécurité Internet. Cependant, il ne peut être garanti que ces efforts soient 
fructueux, tout particuli¯rement parce que les Fonds nôont pas un contr¹le direct des syst¯mes de s®curit® Internet des 
émetteurs ou prestataires de service tiers. 



48 
 

 

Fonctionnement du Compte de Trésorerie Central  
 

La Société a mis en place un compte de trésorerie spécifique au niveau central, au nom de la Société, sur lesquels 
seront déposés tous les montants de souscription, de rachat et de dividendes. Ce compte est désigné dans les 
présentes « Compte de Trésorerie Central ». Tous les montants de souscription, de rachat ou de dividendes payables 
au Fonds concerné ou à partir de celui-ci seront centralisés et gérés par ce Compte de Trésorerie Central et ce compte 
ne sera pas exploité au niveau de chaque Fonds pris individuellement. La Société veillera toutefois à ce que les 
montants sur le Compte de Tr®sorerie Central, quôils soient positifs ou n®gatifs, puissent °tre attribu®s au Fonds 
concern® afin de se conformer ¨ lôobligation de tenir les actifs et passifs de chaque Fonds séparés de tous les autres 
Fonds et de tenue de livres et archives distincts pour chaque Fonds, dans lesquels sont enregistrées toutes les 
opérations concernant un Fonds donné. 
 

Certains risques associ®s ¨ lôexploitation du Compte de Tr®sorerie Central sont pr®sent®s plus bas dans les rubriques 
intitulées (i) « Comment acheter des Actions » ï « Exploitation du Compte de Trésorerie Central en matière de 
souscription » ; (ii) « Comment proc®der au rachat dôActions » ï « Exploitation du Compte de Trésorerie Central 
en matière de rachat » ; et (iii) « Politique de Dividendes » respectivement. 
 
En outre, les investisseurs sont invit®s ¨ noter quôen cas dôinsolvabilit® dôun autre Fonds de la Soci®t®, le recouvrement 
de tout montant auquel un Fonds pertinent a droit, mais qui peut avoir été transféré à cet autre Fonds insolvable du fait 
de lôexploitation du Compte de Trésorerie Central (par exemple par inadvertance) sera soumis aux principes de la loi 
irlandaise sur les fiducies et aux termes des proc®dures dôexploitation du Compte de Tr®sorerie Central. Des retards 
peuvent se produire dans lôex®cution du recouvrement de ces montants et/ou des litiges intervenir quant à ce 
recouvrement, et le Fonds insolvable peut ne pas disposer de fonds suffisants pour rembourser les montants dus au 
Fonds concerné. 
 
Si des montants de souscription sont re­us dôun investisseur avant un Jour de transaction au titre duquel une demande 
de souscription dôActions a ®t® ou devrait °tre re­ue et que ces montants sont d®tenus sur le Compte de Tr®sorerie 
Central, lôinvestisseur concern® aura rang de cr®ancier g®n®ral du Fonds jusquô¨ ce que les Actions soient ®mises le 
Jour de transaction concern®. En cons®quence, si ces montants sont perdus avant lô®mission dôActions le Jour de 
transaction pertinent et en faveur de lôinvestisseur concerné, la Société, au nom du Fonds, pourra être tenue de couvrir 
toute perte subie par le Fonds dans le cadre de la perte de ces montants dus ¨ lôinvestisseur (en sa qualit® de cr®ancier 
du Fonds), auquel cas cette perte devra être couverte à partir des actifs du Fonds pertinent et représentera donc une 
diminution de la Valeur nette dôinventaire par Action pour les Actionnaires existants du Fonds concern®. 
 
De même, dans des circonstances où les montants des rachats sont payables à un investisseur après un Jour de 
transaction dôun Fonds pour lequel des Actions de cet investisseur ont ®t® pr®sent®es au rachat ou des montants de 
dividende sont payables à un investisseur et ces montants de rachat/dividendes sont détenus sur un Compte de 
Tr®sorerie Central, cet investisseur/Actionnaire aura rang de cr®ancier non garanti du Fonds concern® jusquô¨ ce que 
ces montants de rachat/dividendes soient pay®s ¨ lôinvestisseur/Actionnaire. En conséquence, si ces montants sont 
perdus avant le paiement ¨ lôinvestisseur/actionnaire concern®, la Soci®t®, au nom du Fonds, pourra °tre tenue de 
compenser les pertes subies par le Fonds dans le cadre de la perte de ces montants dus à lôinvestisseur/Actionnaire 
(en sa qualité de créancier général du Fonds), auquel cas cette perte devra être couverte à partir des actifs du Fonds 
pertinent et repr®sentera donc une diminution de la Valeur nette dôinventaire par Action pour les Actionnaires existants 
du Fonds concerné. Tout problème lié à un rachat différé ou aux paiements de dividendes sera traité immédiatement. 
 
Rendement total, rendement réel  
 
Pour les Fonds qui, dans le cadre de leur objectif ou de leur politique dôinvestissement ou comme indiqu® dans le 
Supplément du Fonds, cherchent à obtenir un rendement total, un rendement réel, un rendement positif, un rendement 
absolu ou équivalent, les investisseurs sont informés que : (i) le montant initial du capital investi est exposé à un risque ; 
(ii) la p®riode dôinvestissement au cours de laquelle le Fonds vise ¨ obtenir un rendement total, un rendement r®el, un 
rendement positif, un rendement absolu ou équivalent est la période de détention minimale recommandée pour le 
Fonds, telle que d®taill®e dans le Document cl® pour lôinvestisseur, qui est disponible pour les investisseurs 
professionnels et les intermédiaires financiers sur www.pimco.com ; (iii) rien ne garantit que le rendement total, le 
rendement réel, le rendement positif, le rendement absolu, etc., sera atteint sur la période de détention minimale 
recommandée. 
 
Autres risques  
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La synthèse des risques ci-dessus nôentend pas °tre une liste exhaustive de tous les facteurs de risques li®s ¨ 
lôinvestissement dans les Fonds. Divers autres risques peuvent exister. Il est recommand® aux investisseurs de r®fl®chir 
soigneusement à leur horizon dôinvestissement, en particulier ¨ la Commission de souscription ou ¨ la Commission de 
rachat qui peuvent être imposées. 
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CARACTÉRISTIQUES ET RISQUES ASSOCIÉS AUX TITRES, PRODUITS DÉRIVÉS,  

AUTRES INVESTISSEMENTS ET TECHNIQUES DôINVESTISSEMENT 
 
La présente section décrit les différentes caractéristiques et risques associés aux titres, produits dérivés, autres 
investissements et techniques dôinvestissement quôutilisent certains des Fonds et pr®sente des concepts relatifs aux 
politiques dôinvestissement des Fonds. Lorsquôun Fonds utilise les titres, produits d®riv®s et techniques 
dôinvestissement pr®sent®s ci-dessous, il doit respecter ses objectifs et politiques dôinvestissement, en particulier en 
mati¯re de notation, dô®ch®ances et dôautres crit¯res sp®cifiques pr®cis®s dans la politique dôinvestissement dudit 
Fonds. 
 
Titres gouvernementaux  
 
Les titres gouvernementaux sont des obligations dôun gouvernement, ou garanties par un gouvernement, par ses 
agences ou des entreprises soutenues par le gouvernement. Les gouvernements concernés ne garantissent toutefois 
pas la Valeur nette dôinventaire des Actions dôun Fonds. Ces titres sont expos®s au risque de march® et de taux dôint®r°t 
et, parfois, à des niveaux divers de risque de crédit. Les titres gouvernementaux peuvent comprendre des titres à 
coupon zéro, qui tendent à encourir un risque de marché sup®rieur ¨ celui que courent les titres porteurs dôint®r°ts 
dô®ch®ances similaires. 
 
Titres liés à des créances hypothécaires et autres titres garantis par des actifs  
 

Certains Fonds investissent parfois dans des titres garantis par des créances hypothécaires ou garantis par des actifs. 
Parmi ces titres liés à des créances hypothécaires figurent les titres hypothécaires à flux identiques, les obligations 
garanties par des hypothèques (CMO) (les CMO sont des titres de créance émis par une entité juridique et garantis 
par des hypothèques. Traditionnellement, ils sont notés par une agence de notation et enregistrés auprès de la SEC. 
Ils sont structurés en de multiples catégories, souvent appel®es ç tranches è, chaque cat®gorie ®tant dot®e dôune 
échéance différente. Ils ont droit à un échéancier de paiement différent pour le principal et les intérêts, (y compris les 
remboursements anticipés, les titres garantis par des hypothèques commerciales, les titres garantis par des 
hypothèques commerciales émis par voie privée, les mortgage dollar rolls, les CMO résiduelles (titres hypothécaires 
émis par des agences ou instrumentalités du gouvernement américain ou des initiateurs privés de, ou des investisseurs 
dans des, pr°ts hypoth®caires y compris des associations dô®pargne et de pr°t, des promoteurs immobiliers, des 
banques hypoth®caires, des banques commerciales, des banques dôinvestissement, des soci®t®s de personnes, des 
fiducies et des entités à objectif particulier des précédents), les titres garantis par des créances hypothécaires à coupon 
détaché (« SMBS ») et autres titres qui, directement ou indirectement, représentent une participation dans, ou sont 
garantis par et payable sur, des prêts hypothécaires sur des biens immobiliers. 
 
La valeur de certains titres garantis par des créances hypothécaires ou garantis par des actifs peut être particulièrement 
sensible aux variations des taux dôint®r°t applicables. Le remboursement pr®coce de certains titres li®s ¨ des cr®ances 
hypothécaires peut assortir le Fonds concern® dôun taux de rendement inf®rieur lors du r®investissement du principal. 
Si les taux dôint®r°t augmentent, la valeur dôun titre li® ¨ une cr®ance hypoth®caire diminuera ; toutefois, si les taux 
dôint®r°t baissent, la valeur dôun titre li® ¨ une cr®ance hypoth®caire assorti dôun ®l®ment de remboursement anticip® 
nôaugmentera pas forc®ment autant que celle dôautres Titres ¨ revenu fixe. Le taux de remboursement anticip® des 
créances hypothécaires sous-jacentes influera sur le prix et la volatilit® dôun titre li® ¨ une cr®ance hypoth®caire ; il 
pourra ®galement avoir un effet sur le raccourcissement ou lôallongement de la duration r®elle du titre par rapport aux 
pr®visions au moment de lôachat. Si le taux de remboursement anticipé des créances hypothécaires sous-jacentes 
allonge la duration r®elle dôun titre li® ¨ une cr®ance hypoth®caire, il est possible que la volatilit® de ce titre augmente. 
La valeur de ces titres varie en fonction de la perception du marché quant à la solvabilité des émetteurs. En outre, bien 
que les hypothèques et les titres liés à des créances hypothécaires soient généralement soutenus par des garanties 
et/ou assurances publiques ou privées, rien ne garantit que les assureurs ou garants privés respecteront leurs 
engagements. 
 

Un type de SMBS a une cat®gorie qui re­oit lôensemble des int®r°ts des actifs hypoth®caires (cat®gorie ç int®r°ts 
uniquement è) alors que lôautre re­oit lôensemble du principal (cat®gorie ç principal uniquement è). Le rendement ¨ 
lô®ch®ance dôune cat®gorie intérêts uniquement est extrêmement sensible au rythme des paiements de principal 
(y compris les remboursements anticipés) sur les actifs hypothécaires sous-jacents, et un rythme rapide est susceptible 
dôavoir un effet d®favorable sur le rendement ¨ lô®chéance issu de ces titres. 
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Certains Fonds peuvent investir dans des titres de créance garantis (« CDO ») qui comprennent les obligations 
garanties (« CBO »), les prêts garantis (« CLO ») et autres titres de structure similaire. Une CBO est un trust garanti 
par un pool diversifié de titres ¨ revenu fixe ¨ haut risque, dôune qualit® inf®rieure ¨ ç investment grade è. Un CLO 
estune valeur titrisée de type 144 A, notée par une ou plusieurs agences de notation et garantie habituellement par un 
pool de prêts qui peuvent comprendre, entre autres, des prêts garantis de premier ordre nationaux et étrangers, des 
pr°ts de premier ordre non garantis et des pr°ts dôentreprises subordonn®s, notamment les pr°ts dont la notation peut 
être inférieure à « investment grade » ou des prêts non notés équivalents. Les Fonds peuvent investir dans dôautres 
titres garantis par des actifs qui ont ®t® propos®s ¨ lôinvestissement. 
 
Les obligations garanties par des hypoth¯ques pr®cit®es peuvent comprendre des obligations dôappui. Avec lô®volution 
des obligations garanties par des hypoth¯ques, certaines dôentre elles se sont popularis®es. Par exemple, les Fonds 
peuvent investir dans des obligations garanties par des hypothèques de catégorie à paiement proportionnel et 
amortissement planifié (« CAP ») et des certificats de titres à flux identiques et à catégories multiples. Les obligations 
garanties par des hypothèques à paiement proportionnel et les certificats de titres à flux identiques et à catégories 
multiples sont structur®s de mani¯re ¨ verser, ¨ chaque date de paiement, des paiements de principal ¨ plus dôune 
catégorie. Ces paiements simultanés sont pris en compte dans le calcul de la date dô®ch®ance ou de la date de 
distribution finale de chaque cat®gorie qui, comme pour dôautres obligations garanties par des hypoth¯ques et 
structures ¨ flux identiques et ¨ cat®gories multiples, doivent °tre retir®s au plus tard ¨ la date dô®ch®ance ou à la date 
de distribution finale. Les cat®gories ¨ amortissement planifi® impliquent le paiement dôun montant de principal pr®cis 
à chaque date de paiement. Les catégories à paiement planifié sont des obligations garanties par des hypothèques à 
paiement proportionnel dont le montant de principal requis sur les titres a le rang de priorité le plus élevé après que les 
intérêts ont été payés à toutes les catégories. Toute obligation garantie par des hypothèques ou structures à flux 
identiques et catégories multiples comprenant des titres à amortissement planifié doit également avoir des tranches 
dôappui (ou obligations dôappui, obligations parall¯les ou obligations non CAP), qui pr°tent ou absorbent des flux de 
trésorerie de principal pour permettre aux titres CAP de maintenir leurs échéances et leurs dates de distribution finale 
dans une fourchette dôexp®rience de remboursement anticip® r®el. Ces tranches dôappui sont expos®es ¨ un risque li® 
¨ lô®ch®ance plus ®lev® que dôautres titres li®s ¨ des hypoth¯ques et offrent généralement aux investisseurs un 
rendement plus élevé en compensation. Si des montants de flux de trésorerie de principal sont reçus en dehors de la 
fourchette pr®d®finie, de sorte que les obligations dôappui ne peuvent pas pr°ter aux titres CAP ou absorber 
suffisamment de flux de trésorerie en provenance de ceux-ci, ces titres sont expos®s ¨ un risque li® ¨ lô®ch®ance accru. 
Dans le cadre des objectifs et politiques dôinvestissement dôun Fonds, le Conseiller en investissement peut investir dans 
diff®rentes tranches dôobligations garanties par des hypoth¯ques et, notamment, des obligations dôappui. 

 
Certains fonds peuvent investir dans des titres de transfert du risque de crédit qui présentent des risques et 
caract®ristiques similaires ¨ ceux associ®s ¨ dôautres types de titres li®s aux hypoth¯ques. 
 
Prêts, crédits consortiaux et cessions de prêts  
 
Certains Fonds peuvent investir dans des prêts, des crédits consortiaux et/ou des cessions de prêts, tel que précisé 
dans le Supplément afférent à chacun de ces Fonds et sous réserve que ces instruments constituent des valeurs 
mobilières (telles que définies par les Règlements) ou des instruments du marché monétaire négociés habituellement 
sur le march® mon®taire, quôils soient liquides et que leur valeur puisse °tre d®termin®e avec pr®cision ¨ tout moment. 
 
Ces crédits sont supposés constituer des instruments du marché monétaire normalement négociés sur le marché 
mon®taire sôils satisfont ¨ lôun des crit¯res suivants : 
 

(a) leur ®ch®ance ¨ lô®mission est de 397 jours maximum ; 
(b) leur échéance résiduelle est de 397 jours maximum ; 
(c) ils font lôobjet dôajustements r®guliers de leur rendement dans le sillage des conditions du march® mon®taire, au 

moins tous les 397 jours ; ou 
(d) leur profil de risque, y compris les risques de cr®dit et de taux dôint®r°t, est le m°me que celui des instruments 

financiers qui ont une ®ch®ance mentionn®e aux points (a) ou (b), ou font lôobjet de lôajustement cit® au point (c). 
 
Ces cr®dits sont suppos®s liquides sôil est possible de les vendre pour un co¾t limit® rapidement au moment voulu, en 
prenant en compte lôobligation du Fonds concern® de racheter ses Actions ¨ la demande dôun Actionnaire. 
Ils sont ®galement suppos®s avoir une valeur quôil est possible de d®terminer ¨ tout moment avec pr®cision sôils sont 
soumis ¨ des syst¯mes dô®valuation exacts et fiables, qui remplissent les crit¯res suivants : 
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(a) ils permettent au Fonds concern® de calculer sa Valeur nette dôinventaire en accord avec la valeur ¨ laquelle le 
pr°t d®tenu dans le portefeuille pourrait °tre ®chang®e entre des parties consentantes et avis®es lors dôune 
transaction à des conditions normales ; et 

(b) ils sont bas®s sur des donn®es de march® ou des mod¯les dô®valuation, dont des syst¯mes fond®s sur le 
coût amorti. 

 

Les crédits consortiaux représentent traditionnellement une participation directe dans un prêt à une société. Ils sont 
généralement proposés par des banques ou autres institutions financières ou des syndicats de prêt. Quand un Fonds 
achète des crédits consortiaux, il assume le risque économique associé à la société qui emprunte et le risque de crédit 
associé à la banque entremetteuse ou autre intermédiaire financier. Les cessions de prêts comportent habituellement 
le transfert dôune cr®ance dôun bailleur ¨ un tiers. Quand un Fonds achète des prêts, il assume le risque de crédit 
associé à la seule société qui emprunte. 
 
Ces pr°ts peuvent °tre garantis ou non. Les pr°ts totalement garantis offrent au Fonds une meilleure protection quôun 
prêt non garanti si les intérêts ou le principal programmé ne sont pas payés. Il ne peut toutefois pas être assuré que la 
cession dôune garantie dôun pr°t garanti satisferait lôobligation de lôemprunteur. En outre, lôinvestissement dans des 
prêts par le biais dôune cession directe comporte le risque que, si le prêt est liquidé, le Fonds peut devenir le propriétaire 
partiel dôune garantie et supporte les frais et engagements associés à la propriété et la cession de la garantie. 
 
Un pr°t est souvent administr® par une banque agissant en tant quôagent pour tous les d®tenteurs. Le Fonds peut avoir 
à se fier à la banque ou autre intermédiaire financier pour engager les recours appropriés envers une société qui a 
emprunt®, ¨ moins, quôen vertu des conditions du pr°t ou dôune autre forme dôendettement, le Fonds ait un recours 
direct contre cette société. 
 
Les cr®dits consortiaux ou les cessions de pr°ts dans lesquels un Fonds pr®voit dôinvestir nôont pas ¨ °tre not®s par un 
service de notation reconnu universellement. 
 

Titres de créance de sociétés  
 
Les titres de créance de sociétés comportent les obligations, créances et obligations non garanties (qui sont des valeurs 
mobilières cotées ou négociées sur un Marché réglementé) de sociétés et les autres instruments de sociétés similaires, 
dont les titres convertibles. Les titres de créance peuvent être achetés accompagnés de warrants. Les titres de société 
g®n®rateurs de revenus peuvent ®galement comporter certains types dôactions privil®gi®es. Le taux dôint®r°t dôun titre 
de créance peut être fixe, flottant ou variable et ®voluer ¨ lôinverse dôun taux de r®f®rence. Voir 
« Titres à taux variable et flottant » ci-dessous. Le taux dôun rendement ou le rendement du principal de certains 
titres de créance peut être lié ou indexé sur le niveau des taux de change entre le Dollar US et une ou plusieurs autre(s) 
devise(s). 
 
Les titres de cr®ance de soci®t®s sont expos®s au risque de lôincapacit® de lô®metteur ¨ satisfaire ses paiements de 
principal et dôint®r°ts relatifs ¨ lôobligation. Ils peuvent ®galement °tre expos®s ¨ la volatilit® des cours en raison de 
facteurs comme la sensibilit® aux taux dôint®r°t, la perception du march® quant ¨ la solvabilit® des ®metteurs et la 
liquidit® g®n®rale du march®. Si les taux dôint®r°t augmentent, la valeur des titres de cr®ance de soci®t®s peut diminuer. 
Les titres de cr®ance dont lô®ch®ance est longue tendent ¨ °tre plus sensibles aux variations des taux dôint®r°t que 
ceux ayant une échéance plus courte. En outre, les titres de créance de sociétés peuvent être hautement adaptés et 
par conséquent, peuvent être exposés à des risques de liquidité et de transparence des prix. 
 

La défaillance de sociétés peut avoir un impact sur le niveau des rendements dégagés par les titres de créance de 
soci®t®s. Une d®faillance inattendue peut r®duire le revenu et la valeur en capital dôun titre de cr®ance de soci®t®. En 
outre, les anticipations du marché concernant les conditions économiques et le nombre potentiel de défaillances de 
sociétés peuvent avoir un impact sur la valeur des titres de créance de sociétés. 

 
Les titres de créance de sociétés peuvent être soumis à un risque de manque de liquidité, car il peut être difficile de les 
acheter ou de les vendre dans des conditions de marché différentes. Pour de plus amples informations, veuillez vous 
reporter au point « Risque de liquidité » de la section « Facteurs de risques généraux ». 
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Titres à rendement élevé et Titres des sociétés en difficulté  

 

Les titres dont la notation est inférieure à Baa de Moodyôs ou BBB de S&P ou ayant une cote Fitch ®quivalente sont 
parfois appelés obligations « à rendement élevé » ou « pourries » (junk bonds). Lôinvestissement dans ces titres et 
dans des titres de sociétés en difficulté (incluant à la fois des titres de créance et des titres participatifs) présente des 
risques particuliers qui sôajoutent ¨ ceux associ®s ¨ lôinvestissement dans des titres ¨ revenu fixe dot®s dôune notation 
sup®rieure. Tout en offrant un potentiel dôappr®ciation du capital plus important et des rendements ®lev®s, ces titres et 
des titres de sociétés en difficulté comportent habituellement une plus grande volatilité des cours et peuvent sôav®rer 
moins liquides que les titres dot®s dôune notation sup®rieure. Ces titres et les titres de soci®t®s en difficult® sont jug®s 
®minemment sp®culatifs quant ¨ la capacit® permanente de lô®metteur ¨ faire les paiements de principal et dôint®r°ts. 
Les émetteurs de titres de sociétés à haut rendement et en difficulté peuvent être impliqués dans des restructurations 
ou des proc®dures de faillite qui peuvent ®chouer. Lôanalyse de la solvabilit® des ®metteurs de titres de cr®ance ¨ 
rendement élevé ou de titres de créance de sociétés en difficulté peut se révéler plus complexe que celle des émetteurs 
de titres de créance de qualité supérieure. 

Les titres à haut rendement et les titres de créance de sociétés en difficulté peuvent être plus sensibles aux conditions 
économiques et de concurrence défavorables, réelles ou perçues que des titres de qualité « investment grade ». Il a 
été établi que les prix de ces titres ®taient moins sensibles aux fluctuations des taux dôint®r°t que ceux 
dôinvestissements mieux not®s, mais plus sensibles aux revers ®conomiques ou ®v®nements affectant les soci®t®s 
individuellement. Une projection de récession économique, par exemple, peut entraîner une baisse des cours des titres 
¨ haut rendement et des titres de cr®ance de soci®t®s en difficult® car lôav¯nement dôune r®cession pourrait r®duire la 
capacit® dôune soci®t® fortement endett®e ¨ effectuer les paiements de principal et dôint®r°t de ses titres de cr®ance, 
et un titre ¨ haut rendement peut perdre une part importante de sa valeur de march® avant quôun d®faut nôintervienne. 
Si un émetteur de titres est en défaut, en plus de risquer le paiement de tout ou partie de lôint®r°t et du principal, les 
Fonds qui ont investi dans ces titres peuvent devoir engager des dépenses supplémentaires pour recouvrer leurs 
investissements respectifs. Dans le cas de titres ayant la structure dôobligations ¨ coupon z®ro ou de titres ¨ 
rémun®ration en titres, leur cours est affect® dans une plus large mesure par les fluctuations des taux dôint®r°t et, de 
ce fait, tendent à être plus volatils que des titres versant des intérêts périodiquement et en numéraire. Le Conseiller en 
investissement cherche ¨ r®duire ces risques par la diversification, lôanalyse de cr®dit et lôattention port®e aux ®volutions 
du moment et aux tendances tant en matière économique que sur les marchés financiers. 
 
Les titres à haut rendement et les titres des sociétés en difficulté peuvent ne pas être côtés sur une bourse et un marché 
secondaire pour de tels titres peut °tre illiquide par rapport aux march®s dôautres titres ¨ revenu fixe plus liquides. Par 
conséquent, les opérations sur titres à haut rendement et des sociétés en difficulté peuvent entrainer des coûts plus 
élevés que les opérations sur des titres négociées plus activement, ce qui pourrait avoir un effet négatif sur le prix 
auquel les Fonds pourraient vendre un titre à haut rendement ou des sociétés en difficulté, et pourrait avoir un effet 
n®gatif sur la valeur nette dôinventaire quotidienne des actions. Un manque de donn®es accessibles au public, des 
activités irrégulières de négoce et des écarts cours acheteur/cours vendeur importants, entre autres facteurs, peuvent 
rendre, dans certaines circonstances, les créances à haut rendement plus difficile à vendre au bon moment ou à un 
prix avantageux que sôil sôagissait dôautres types de titres ou instruments. En raison de ces facteurs, un Fonds peut ne 
pas °tre capable de r®aliser la valeur r®elle de ces titres et/ou peut ne pas recevoir les b®n®fices dôune vente dôun titre 
à haut rendement ou des sociétés en difficulté pendant une longue période de temps après une telle vente, ces deux 
situations pourraient entrainer des pertes pour le Fonds. En outre, une publicité négative et les perceptions des 
investisseurs, quôelles soient ou non bas®es sur des analyses fondamentales, peuvent r®duire la valeur et la liquidité 
de titres à haut rendement et des sociétés en difficulté, tout particulièrement sur des marchés à faibles volumes. 
Lorsque les marchés secondaires des titres à haut rendement et des sociétés en difficulté sont moins liquides que le 
march® dôautres types de titres, il pourrait °tre plus difficile dô®valuer les titres car une telle ®valuation pourrait n®cessiter 
plus de recherche et des éléments de jugement pourraient jouer un rôle plus important dans cette évaluation car il 
existe moins de données objectives fiables disponibles. Le Conseiller en investissement cherche à minimiser les 
risques dôinvestissement dans tous les titres par le biais de la diversification, dôune analyse approfondie et dôune 
attention particulière aux développements du marché actuel. 

Lôutilisation des notations de cr®dit comme seule m®thode dô®valuation des titres ¨ haut rendement peut impliquer 
certains risques. Par exemple, les notations de crédit évaluent la sécurité des paiements du capital et des intérêts, et 
non le risque lié à la valeur de march® dôun titre. Les agences de notation peuvent ®galement ne pas mettre ¨ jour les 
notations de crédit en temps opportun afin de refléter les événements ayant pris place depuis la dernière notation du 
titre. PIMCO ne se repose pas uniquement sur les notations de cr®dit lorsquôelle s®lectionne les titres de cr®ance pour 
le Fonds, et d®veloppe son analyse ind®pendante propre de la qualit® de cr®dit de lô®metteur. Si une agence de notation 
change la notation dôun titre de cr®ance d®tenu par un Fonds, le Fonds peut conserver le titre si PIMCO estime que 
côest dans le meilleur int®r°t des actionnaires. 
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Titres ESG à revenu fixe  
 
Certains Fonds peuvent investir dans divers types de Titres ESG à revenu fixe, lesquels permettent notamment aux 
®metteurs de lever des capitaux afin de financer des projets porteurs dôun int®r°t environnemental et/ou social, comme 
stipulé dans le Supplément correspondant. Les Titres ESG à revenu fixe comprendront, notamment, des obligations 
dites « vertes è et dôautres titres de cr®ance ax®s sur le d®veloppement durable. Les obligations assorties dôune 
mention sont souvent vérifiées par un tiers (comme un cabinet dôaudit), qui certifie que lôobligation financera des projets 
(par exemple, les obligations dites « vertes » désignent les titres dont le produit est spécifiquement destiné à être utilisé 
pour des projets environnementaux).    
 
Obligations vertes : type dôobligation dont le produit sert ¨ financer ou refinancer des projets ou activit®s, nouveaux ou 
existants, ayant un impact positif sur lôenvironnement. Les projets ®ligibles peuvent relever des cat®gories suivantes : 
les ®nergies renouvelables, lôefficience énergétique, les transports propres, les bâtiments écologiques, la gestion des 
eaux us®es et lôadaptation au changement climatique. 
 
Obligations sociales : type dôobligation dont le produit est utilis® pour financer ou refinancer des projets ou activit®s 
sociaux visant ¨ r®soudre ou att®nuer les effets dôun probl¯me social sp®cifique ou ¨ essayer dôobtenir des r®sultats 
sociaux positifs. Les Projets sociaux peuvent relever des catégories suivantes (promotion et/ou fourniture) : 
infrastructures de base abordables, acc¯s ¨ des services essentiels, logement abordable, g®n®ration dôemploi, s®curit® 
alimentaire, ou promotion et émancipation socioéconomiques. 
 
Obligations de développement durable : type dôobligation dont le produit est utilis® pour financer ou refinancer une 
combinaison de projets ou dôactivit®s ®cologiques et sociales. Les obligations de d®veloppement durable dont la 
destination du produit fait lôobjet dôun contr¹le strict et sôinscrit dans le cadre dôactivit®s qui font progresser les Objectifs 
de développement durable des Nations Unies, ou « ODD », peuvent être assorties de la mention « ODD ». 
 
Obligations liées au développement durable : obligations structurellement li®es ¨ la r®alisation par lô®metteur de certains 
objectifs de d®veloppement durable, par exemple par le biais dôun accord liant le coupon dôune obligation ¨ des objectifs 
environnementaux et/ou sociaux spécifiques. La progression ou lôabsence de progression par rapport aux objectifs 
susmentionnés ou à certains indicateurs clés de performance entraîne une baisse ou une augmentation du coupon de 
lôinstrument. 
 
Contrairement aux obligations vertes, sociales et de développement durable décrites ci-dessus, les obligations liées au 
d®veloppement durable ne financent pas de projets particuliers, mais financent plut¹t le fonctionnement g®n®ral dôun 
émetteur qui a fixé des objectifs de développement durable explicites concernant les conditions de financement de 
lôobligation. 

 
Transactions « roll »  
 

Un Fonds peut sôengager dans des strat®gies de ç roll-timing è par lesquelles le Fonds cherche ¨ repousser lôexpiration 
ou lô®ch®ance dôune position, comme un contrat ¨ terme, un contrat terme normalis® ou une transaction « qui sera 
annoncée au marché » (TBA; to be announced), sur un actif sous-jacent par liquidation de la position avant son 
expiration et ouverture simultan®e dôune nouvelle position portant sur le m°me actif sous-jacent et selon des modalités 
essentiellement identiques ¨ lôexception dôune date dôexpiration plus tardive. Ces ç rolls è permettent au Fonds de 
maintenir une exposition continue à un actif sous-jacent au-del¨ de lôexpiration de la position initiale sans livraison de 
lôactif sous-jacent. De même, comme certains contrats de swap normalis®s passent dôune n®gociation de gr® ¨ gr® ¨ 
une n®gociation obligatoire en bourse avec compensation en raison de la mise en îuvre de la R®glementation 
europ®enne des infrastructures de march®, un Fonds peut proc®der ¨ un ç roll è dôun contrat de swap de gré à gré 
existant en liquidant la position avant son expiration et en concluant simultanément un nouveau contrat de swap 
négocié en bourse et compensé portant sur le même actif sous-jacent et selon des modalités essentiellement identiques 
mais avec une date dôexpiration plus tardive. Ces types de nouvelles positions ouvertes au m°me moment quôest 
liquidée une position existante portant sur le même actif sous-jacent et selon des modalités essentiellement identiques 
sont collectivement désignés « Roll Transactions ». Les Roll Transactions sont, en particulier, soumises au Risque de 
produits dérivés et au Risque opérationnel décrits dans les présentes. 
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Notations de crédit et titres non notés  
 
Les agences de notation sont des services privés qui fournissent des notations sur la qualité de crédit des titres à 
revenu fixe, dont les titres convertibles. LôAnnexe 2 du présent Prospectus décrit les diverses notations attribuées aux 
titres ¨ revenu fixe par Moodyôs, S&P et Fitch. Ces notations ne constituent pas des normes absolues de la qualit® de 
crédit ni des évaluations des risques de marché. Il se peut que les agences de notation ne changent pas les notations 
en temps et en heure et que la situation financi¯re actuelle dôun ®metteur soit meilleure ou pire que ce quôindique la 
notation. Un Fonds ne vendra pas n®cessairement un titre si sa notation est r®trograd®e par rapport ¨ celle quôil avait 
au moment de lôachat et le Fonds pourra conserver ces titres si le Conseiller en investissement estime que côest dans 
le meilleur intérêt des Actionnaires. Les Conseillers en investissement ne se fondent pas uniquement sur les notations 
de crédit. Ils effectuent leur propre analyse de la qualité de crédit de lô®metteur. Si les services de notation attribuent 
différentes notations à un même titre, il revient aux Conseillers financiers de déterminer celle qui, selon eux, reflète le 
mieux la qualité et le risque du titre à ce moment, et qui peut être la plus élevée de toutes. 

 
Un Fonds peut acheter des titres non not®s (côest-à-dire quôune agence nôa pas not®s) si son Conseiller en 
investissement estime que le titre pr®sente une qualit® comparable ¨ celle dôun titre not® que le Fonds pourrait acheter. 
Les titres non notés peuvent être moins liquides que des titres comparables notés et comportent le risque que le 
Conseiller en investissement ne puisse pas ®valuer la note de cr®dit comparative du titre avec exactitude. Lôanalyse de 
la solvabilité des émetteurs de titres à rendement élevé peut se révéler plus complexe que celle des émetteurs de titres 
à revenu fixe de qualité supérieure. Si un Fonds investit dans des titres à rendement élevé et/ou non notés, sa capacité 
¨ atteindre son objectif dôinvestissement peut d®pendre plus fortement de lôanalyse de solvabilit® r®alis®e par le 
Conseiller en investissement que si le Fonds investit exclusivement dans des titres notés et de meilleure qualité. 
 
Titres à taux variable et flottant  
 
Les titres ¨ taux variable et flottant permettent dôajuster p®riodiquement le taux dôint®r°t pay® sur les obligations. Tous 
les Fonds peuvent investir dans des instruments de créance à taux flottant (les « floaters ») et négocier des écarts de 
crédit. Un écart de crédit est une position dont la valeur est déterminée par les variations de la différence entre les 
cours ou les taux dôint®r°t, selon le cas, des titres ou devises respectifs. Le taux dôint®r°t dôun floater est un taux variable 
lié à un autre taux dôint®r°t et red®termin® p®riodiquement. 
 

Si les titres ¨ taux variable et flottant apportent au Fonds une certaine protection contre les hausses de taux dôint®r°t, 
le Fonds peut participer également à toute baisse de ces taux. 
 

Certains Fonds peuvent investir dans des instruments de créance à taux flottant inversé (« inverse floaters »). Le taux 
dôint®r°t dôun inverse floater est fix® dans la direction oppos®e ¨ celle du taux de march® du taux auquel lôinverse floater 
est li®. Le cours dôun titre ¨ taux dôint®r°t flottant invers® peut pr®senter une volatilit® plus grande que celui dôune 
obligation à taux fixe à la qualité de crédit similaire. 

Obligations index®es sur lôinflation 

Les obligations index®es sur lôinflation sont des titres ¨ revenu fixe dont la valeur nominale est r®guli¯rement ajust®e 
en fonction du taux dôinflation. Si lôindice qui mesure lôinflation recule, la valeur du principal des obligations index®es 
sur lôinflation sera ajust®e ¨ la baisse et, par cons®quent, lôint®r°t d¾ sur ces titres (calcul® par rapport ¨ un plus petit 
montant) sera r®duit. Le remboursement ¨ lô®ch®ance du principal dôorigine (tel quôajust® par lôinflation) est garanti dans 
le cas des obligations index®es sur lôinflation du Tr®sor am®ricain. En ce concerne les obligations qui nôoffrent pas une 
garantie similaire, la valeur ajust®e du principal rembours® ¨ lô®ch®ance peut °tre inf®rieure au principal dôorigine. 

La valeur des obligations index®es sur lôinflation change de concert avec les changements des taux dôint®r°t r®els. Les 
taux dôint®r°t r®els sont li®s ¨ la relation entre les taux dôint®r°t nominaux et le taux dôinflation. Si les taux dôint®r°t 
nominaux augmentent plus rapidement que le taux dôinflation, il est possible que les taux dôint®r°t r®els progressent, 
entraînant peut-°tre une baisse de la valeur des obligations index®es sur lôinflation. La valeur peut ®galement souffrir 
des hausses à court terme de lôinflation. Toute hausse du principal dôune obligation index®e sur lôinflation sera 
consid®r®e comme un revenu imposable ordinaire, m°me si lôinvestisseur ne re­oit pas le principal avant lô®ch®ance. 

Titres convertibles et Titres de capital  

Les titres convertibles dans lesquels les Fonds peuvent investir se composent dôobligations, cr®ances, obligations non 
garanties et actions privilégiées qui peuvent être converties ou échangées contre des actions sous-jacentes dôactions 
ordinaires, selon un ratio fixé ou à déterminer. Le revenu généré par les titres convertibles peut être supérieur à celui 
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des actions ordinaires dans lesquelles ces titres sont convertibles. Un Fonds peut °tre tenu dôautoriser lô®metteur dôun 
titre convertible à le racheter, à le convertir en action ordinaire sous-jacente ou à le vendre à un tiers. 

Il est possible quôun Fonds qui d®tient des titres convertibles ne soit pas en mesure de contr¹ler si lô®metteur dôun titre 
convertible décide de le convertir. Si tel est le cas, cela pourrait avoir un effet défavorable sur la capacité du Fonds à 
atteindre son objectif dôinvestissement car lô®metteur peut r®aliser la conversion avant la date ¨ laquelle le Fonds aurait 
d®cid® de le faire si lô®metteur nôavait pas choisi de convertir le titre. 

Alors que des pays ou des soci®t®s peuvent °tre qualifi®s dôinvestissements favorables, des opportunit®s de Titres à 
revenu fixe pures peuvent sôav®rer inint®ressantes ou limit®es en raison dôune offre insuffisante ou de restrictions 
juridiques ou techniques. Un Fonds peut alors penser aux titres convertibles ou aux titres de capital pour obtenir une 
exposition à ces investissements. 

Les cours des titres de capital présentent généralement une volatilité supérieure à celle des Titres à revenu fixe. La 
valeur de marché des titres de capital détenus par un Fonds peut varier à la hausse comme à la baisse, parfois de 
façon très rapide ou imprévisible. Les titres de capital peuvent perdre de la valeur du fait de facteurs ayant une influence 
d®favorable sur les titres de capital en g®n®ral ou sur des secteurs particuliers sur les march®s. La valeur dôun titre de 
capital peut diminuer pour plusieurs raisons li®es directement ¨ lô®metteur : performance de la direction, endettement 
financier et r®duction de la demande pour les biens et services de lô®metteur. 

Instruments convertibles en cas dôurgence 
 

Les titres convertibles en cas dôurgence (ç CoCos ») sont un type de titre de créance hybride qui vise soit à être converti 
en action soit à subir une réduction du principal lorsque certains « événements déclencheurs » liés à des seuils de 
fonds propres r®glementaires se produisent ou lorsque les autorit®s de r®glementation de lô®tablissement bancaire 
®metteur remettent en question la viabilit® de lôentit® dans le cadre de la continuit® de ses activit®s. Les CoCos seront 
assortis de caractéristiques uniques de conversion en action ou de réduction du principal qui sont ajustées à 
lô®tablissement bancaire ®metteur et ¨ ses obligations r®glementaires. Certains risques suppl®mentaires associ®s aux 
CoCos sont décrits ci-dessous : 
 
¶ Risque dôabsorption des pertes : Les caractéristiques des CoCos ont été conçues pour satisfaire à des 

obligations réglementaires particulières imposées aux établissements bancaires. Plus particulièrement, les 
CoCos peuvent °tre convertis en actions de lô®tablissement bancaire ®metteur ou subir une réduction de leur 
principal si son ratio de fonds propres réglementaires tombe en dessous dôun niveau pr®d®termin® ou lorsque 
lôautorit® de r®glementation appropri®e estime que lô®tablissement bancaire nôest pas viable. En outre, ces 
instruments de cr®ance hybrides ne sont assortis dôaucune ®ch®ance d®termin®e et ont des coupons enti¯rement 
discr®tionnaires. Ceci signifie que les coupons peuvent °tre annul®s ¨ la discr®tion de lô®tablissement bancaire 
ou à la demande de lôautorit® de r®glementation concern®e afin dôaider la banque ¨ absorber les pertes. 

¶ Instruments subordonnés. Dans la plupart des cas, les CoCos seront ®mis sous la forme dôinstruments de 
créance subordonnés afin de fournir le traitement approprié des fonds propres avant une conversion. Par 
cons®quent, dans le cas dôune liquidation ou dissolution dôun ®metteur avant quôune conversion ait eu lieu, les 
droits et demandes des détenteurs de CoCos, tels que les Fonds, ¨ lôencontre de lô®metteur dans le cadre ou 
découlant des conditions des CoCos seront généralement de rang inférieur par rapport aux demandes de tous 
les d®tenteurs dôobligations non subordonn®es de lô®metteur. En outre, si les CoCos sont convertis en actions 
sous-jacentes de lô®metteur suite ¨ une conversion, chaque d®tenteur passera donc, en raison de cette 
conversion, de d®tenteur dôun titre obligataire ¨ d®tenteur dôun titre de capital. 

¶ La valeur de marché fluctuera en fonction de facteurs imprévisibles. La valeur des CoCos est imprévisible et 
sera influenc®e par de nombreux facteurs dont, notamment, (i) la solvabilit® de lô®metteur et/ou les fluctuations 
des ratios de fonds propres applicables ¨ cet ®metteur ; (ii) lôoffre et la demande de CoCos ; (iii) les conditions 
générales de marché et les liquidités disponibles, et (iv) les événements économiques, financiers et politiques 
qui touchent lô®metteur, son march® en particulier ou les marchés financiers en général. 

 

Titres liés à des actions et Billets indexés sur des actions  
 

Certains Fonds peuvent investir une partie de leurs actifs dans des titres liés à des actions. Les titres liés à des actions 
sont des titres d®riv®s priv®s qui ont une composante de rendement reposant sur la performance dôun titre unique, dôun 
panier de titres ou dôun indice. Les titres li®s ¨ des actions sont souvent utilis®s ¨ des fins qui recoupent les objectifs 
vis®s avec dôautres instruments d®riv®s et sont expos®s ¨ un grand nombre des m°mes risques que ceux-ci. 
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Un billet indexé sur des actions est un billet, en général émis par une société ou un établissement financier, dont la 
performance est li®e ¨ un titre unique, un panier de titres ou un indice. En g®n®ral, ¨ lô®ch®ance du billet, son d®tenteur 
reçoit un rendement du principal d®pendant de lôappr®ciation du capital des actions de r®f®rence. Les modalit®s dôun 
billet index® sur des actions peuvent ®galement pr®voir le versement dôint®r°ts p®riodiques ¨ leurs d®tenteurs, ¨ un 
taux qui peut être fixe ou flottant. Comme ces billets sont index®s sur des actions, leur rendement ¨ lô®ch®ance peut 
°tre plus faible, en raison dôune baisse de la valeur due ou des titres de r®f®rence. Si un Fonds investit dans des billets 
index®s sur des actions dô®metteurs ®trangers, il sera soumis aux risques associ®s aux titres de cr®ance dô®metteurs 
étrangers et aux titres libellés en devises étrangères. Les billets indexés sur des actions sont également exposés au 
risque de défaut et au risque de contrepartie. 

Titres internationaux  

Lôinvestissement au niveau mondial comporte des risques et consid®rations particuliers. Il est recommand® aux 
Actionnaires de réfléchir soigneusement aux risques importants que courent les Fonds qui investissent au niveau 
mondial dans des titres émis par des sociétés et des gouvernements. Ces risques comportent : des différences dans 
les normes de comptabilit®, dôaudit et de communication financi¯re ; de mani¯re g®n®rale des taux de commissions 
plus élevés sur les transactions de portefeuille étrangères ; la possibilit® de nationalisation, dôexpropriation ou de 
fiscalit® confiscatoire ; des modifications d®favorables apport®es aux r®glementations relatives ¨ lôinvestissement ou 
au contr¹le des changes ; et lôinstabilit® politique. Il peut exister des ®carts favorables ou défavorables entre les 
®conomies ®trang¯res individuelles et celle de lôinvestisseur en termes de croissance du produit int®rieur brut, de taux 
dôinflation, de r®investissement des capitaux, de ressources, dôautosuffisance et de situation de la balance des 
paiements. Les marchés, les valeurs des titres, les rendements et le risque associé à certains marchés peuvent fluctuer 
indépendamment les uns des autres. Par ailleurs, certains titres et dividendes et intérêts générés par ces titres peuvent 
°tre imposables ¨ lô®tranger et supporter des retenues sur les paiements aff®rents ¨ ces titres. Les titres internationaux 
se négocient souvent plus rarement et leurs volumes de négociation sont inférieurs à ceux des titres nationaux et 
peuvent donc présenter une plus grande volatilité de leur cours. Les investissements dans des titres au niveau 
international peuvent également supporter des frais de garde supérieurs à ceux des investissements nationaux et des 
frais supplémentaires de transaction du fait de la conversion des devises étrangères. La valeur des titres libellés ou 
cot®s dans des devises ®trang¯res subira aussi lôeffet des modifications des taux de change. 
 

Certains Fonds peuvent également investir dans la dette souveraine émise par des gouvernements, leurs agences ou 
instrumentalités, ou autres entités gouvernementales. Il peut être demandé aux détenteurs de dette souveraine de 
participer au rééchelonnement de cette dette et dôaccorder des pr°ts suppl®mentaires aux entit®s gouvernementales. 
En outre, il nôexiste aucune procédure en matière de faillite qui permettrait de récupérer la dette souveraine défaillante. 

Titres de marchés émergents  
 

Certains Fonds peuvent investir dans des titres dô®metteurs qui sont li®s ®conomiquement ¨ des pays dont lô®conomie 
est en développement, ou économies de « marchés émergents » (« titres de marchés émergents »). Un titre est 
économiquement lié à un pays de march® ®mergent sur lô®metteur ou le garant du titre ont leur si¯ge social dans le 
pays ou si la devise de règlement du titre est la devise du pays du marché émergent. 
 
Le Conseiller en investissement a toute discr®tion pour identifier les pays quôil qualifie de march®s ®mergents et y investir. 
Pour investir dans des titres de marchés émergents, un Fonds se concentre sur les pays possédant un produit national 
brut par habitant relativement faible et un potentiel de croissance économique rapide. Les marchés émergents sont en 
général situés en Asie, en Afrique, au Moyen-Orient, en Amérique latine et dans les pays européens en développement. 
Le Conseiller en investissement sélectionne les pays et les devises des Fonds en ®valuant leurs taux dôint®r°t, taux 
dôinflation et taux de change relatifs, leurs politiques mon®taires et fiscales, leurs balances commerciales et balances des 
comptes courants, ainsi que tout autre facteur quôil consid¯re comme pertinent. 
 

Les titres de marchés émergents comportent des risques supplémentaires, dont : une incertitude et une instabilité 
sociale, ®conomique et politique plus grandes ; une implication substantielle des gouvernements dans lô®conomie ; une 
supervision et une réglementation moindres de la part des m°mes gouvernements ; lôinexistence de techniques de 
couverture de change ; des soci®t®s r®cemment constitu®es et de petite taille ; des normes dôaudit et de communication 
financi¯re diff®rentes, dôo½ une possible absence dôinformations importantes relatives aux ®metteurs ; et des syst¯mes 
juridiques moins développés. En outre, les marchés émergents peuvent avoir des procédures différentes en matière 
de compensation et de r¯glement, susceptibles de ne pouvoir sôadapter au volume des transactions sur titres ou de 
compliquer autrement la conclusion de ces transactions. Un Fonds peut rater des opportunit®s dôinvestissement 
int®ressantes, d®tenir une partie de ses actifs en num®raire en attente dôinvestissement, ou c®der un titre en portefeuille 
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avec retard du fait de problèmes de règlement. Ce retard pourrait donner naissance ¨ un passif envers lôacheteur du 
titre. 
 
Transactions en devises étrangères  
 
Tous les Fonds peuvent acheter et vendre des options sur devises étrangères et/ou des contrats de change à terme 
sur devises et réaliser des transactions en devises étrangères au comptant ou à terme dans une optique de gestion 
efficace de portefeuille et dôinvestissement, dans les limites et restrictions stipul®es de temps ¨ autre par la Banque 
centrale, afin de réduire les risques de mouvements défavorables du marché dans les taux de change ou pour accroître 
lôexposition aux devises ®trang¯res ou pour ®changer les fluctuations de change dôun pays contre celles dôun autre. 
Les Catégories couvertes, partiellement couvertes et exposées aux devises peuvent acheter et vendre des devises au 
comptant ou à terme, dans une optique de gestion efficace de portefeuille, en complément des techniques et 
instruments stipulés de temps à autre par la Banque centrale, afin de réduire les risques de changements défavorables 
des taux de change et dans les limites et conditions prescrites de temps à autre par la Banque centrale. 
 
Un contrat de change ¨ terme sur devises, qui comporte lôobligation dôacheter ou de vendre une devise sp®cifique ¨ 
une date et un prix futurs d®finis au moment de la conclusion du contrat, r®duit lôexposition dôun Fonds aux variations 
de valeur de la devise quôil livrera et augmente son exposition aux variations de la valeur quôil recevra pendant la dur®e 
du contrat. Lôeffet sur la valeur du Fonds est similaire ¨ celui de la vente de titres libell®s dans une devise et ¨ lôachat 
de titres libellés dans une autre devise Un contrat portant sur la vente dôune devise aurait pour effet de limiter le gain 
potentiel si la valeur de la devise couverte augmente. Un Fonds peut conclure ces contrats afin de se couvrir contre le 
risque de change, dôaccro´tre son exposition ¨ une devise ou pour ®changer les fluctuations dôune devise contre celles 
dôune autre. Il est possible que les transactions de couverture int®ressantes ne soient pas disponibles dans tous les 
cas. Il ne peut °tre garanti quôun Fonds conclura lesdites transactions à un moment donné ou de temps à autre. Il faut 
ajouter que ces transactions peuvent ne pas remplir leur r¹le et ®liminer toute chance quôun Fonds profite de fluctuations 
favorables des devises concernées. Un Fonds peut utiliser une devise (ou un panier de devises) pour se couvrir contre 
les fluctuations d®favorables de la valeur dôune autre devise (ou panier de devises) si les taux de change entre les deux 
devises présentent une corrélation positive. 
 

Le Conseiller en investissement nôemploie aucune technique pour couvrir les Cat®gories dôactions non couvertes contre 
le risque de fluctuation des taux de change entre la Devise de référence du Fonds en question et la devise de référence 
de la Cat®gorie dôactions non couverte respectivement. La Valeur nette dôinventaire par Action et la performance 
dôinvestissement des Cat®gories dôactions non couvertes subiront lôeffet des variations de valeur entre la devise de 
r®f®rence de la Cat®gorie dôactions non couverte et la Devise de référence du Fonds en question. 

Obligations liées à des év énements  
 

Les obligations liées à des événements sont des titres de créance émis généralement par des entités à objectif 
particulier constitu®es par des compagnies dôassurance, et dont les paiements dôint®r°ts sont li®s aux sinistres de 
contrats dôassurance IARD. Les sinistres importants, comme ceux causés par un événement déclencheur, réduisent 
les paiements dôint®r°ts et peuvent affecter ceux de principal. Les obligations liées à des événements peuvent subir 
des pertes importantes ou totales en cas dô®v®nements d®clencheurs, tels que définis dans les conditions de 
lôobligation. 
 
Les obligations liées à des événements ont généralement une note de crédit inférieure à « investment grade » (ou 
considérée comme équivalente si elles ne sont pas notées). Les obligations liées à des événements peuvent être 
not®es par des agences de notation de cr®dit sur la base de la probabilit® calcul®e que lô®v®nement d®clencheur se 
produise. En tout état de cause, les Fonds investissent dans les seules obligations qui satisfont les critères de qualité 
de cr®dit pr®sent®s dans les politiques dôinvestissement aff®rentes ¨ chaque Fonds. 
 
Les événements déclencheurs utilisés dans les obligations liées à des événements peuvent inclure des catastrophes 
naturelles et dôorigine humaine ou dôautres ®v®nements, y compris, mais sans sôy limiter, les ouragans, les 
tremblements de terre, les typhons, les tempêtes de grêle, les inondations, les tsunamis, les tornades, les tempêtes de 
vent, les temp®ratures extr°mes, les accidents dôaviation, les incendies, les explosions, les accidents maritimes et 
dôautres ®v®nements entra´nant un niveau sp®cifi® de perte physique ou économique, y compris la mortalité et la 
longévité. Lôincidence et la gravit® de ces catastrophes sont par nature impr®visibles, et les pertes des Fonds li®es ¨ 
ces événements déclencheurs pourraient être importantes. Tout événement climatique ou autre pouvant entraîner une 
augmentation de la fr®quence et/ou de la gravit® de ces ®v®nements d®clencheurs (par exemple, lô®volution des 
conditions climatiques peut conduire à des tempêtes, tornades et ouragans plus fréquents et plus intenses, ainsi quô¨ 



59 
 

des incendies de forêt et des inondations dans diverses zones géographiques) pourrait avoir un effet négatif important 
sur les Fonds. 
 
Les obligations liées à des événements peuvent utiliser une variété de déclencheurs pour déterminer les montants des 
pertes, y compris, mais sans sôy limiter, les pertes dôune soci®t® ou dôun secteur, les pertes mod®lis®es, les indices 
sectoriels, les lectures dôinstruments scientifiques ou certains autres param¯tres associ®s ¨ un ®v®nement d®clencheur 
plut¹t quô¨ des pertes r®elles. La mod®lisation utilis®e pour calculer la probabilit® dôun ®v®nement d®clencheur peut ne 
pas être exacte ou peut sous-estimer la probabilit® que lô®v®nement d®clencheur se produise, ce qui peut augmenter 
le risque de perte. 
 
Si un événement déclencheur entraîne des sinistres supérieurs à un montant propre à une zone géographique et à une 
p®riode pr®cis®e dans une obligation, le passif, en vertu des conditions de lôobligation, est limit® au principal et aux 
int®r°ts ®chus de lôobligation. Si aucun événement d®clencheur nôa lieu, le Fonds r®cup¯rera son principal major® des 
intérêts. Les obligations liées à des événements permettent souvent dôallonger lô®ch®ance obligatoire ou optionnelle ¨ 
la discr®tion de lô®metteur, afin de traiter et de v®rifier les demandes dôindemnisation des sinistres dans les cas o½ un 
événement d®clencheur a eu lieu, ou a pu avoir lieu. Lôallongement de lô®ch®ance peut accro´tre la volatilit®. Il faut 
ajouter aux événements déclencheurs présentés que les obligations liées à des événements peuvent également 
exposer le Fonds ¨ des risques impr®vus, dont, sans sôy limiter, le risque dô®metteur, le risque de cr®dit, le risque de 
contrepartie, les interprétations réglementaires ou juridictionnelles et les implications fiscales néfastes. Si un événement 
déclencheur survient, les obligations liées à des événements peuvent devenir illiquides. Bien que lôexposition dôun 
Fonds aux obligations liées à des événements soit limitée conformément à son objectif et à sa politique 
dôinvestissement, un ®v®nement d®clencheur unique pourrait affecter plusieurs zones g®ographiques et lignes dôactivit® 
ou la fréquence ou la gravité des événements déclencheurs pourrait dépasser les prévisions, ce qui pourrait avoir un 
effet négatif important sur la Valeur nette dôinventaire du Fonds. 
 
Contrats pour diff®rence et swaps dôactions 
 

Les contrats pour différence (« CFD ») (appelés également swaps synthétiques) peuvent servir à assurer un profit ou 
éviter une perte par référence aux fluctuations de la valeur ou du cours des titres ou des instruments financiers ou dans 
un indice de ces titres ou instruments financiers. Un contrat pour diff®rence dôaction est un instrument d®riv® con­u 
pour r®pliquer la performance ®conomique et les flux de tr®sorerie dôun investissement en action traditionnel. 
 
Les CFD peuvent servir en tant quôalternative aux, et aux m°mes fins que les contrats ¨ terme standardis®s et options, 
en particulier si aucun contrat ¨ terme standardis® nôest disponible pour un titre sp®cifique ou si une option sur un indice 
ou un contrat ¨ terme dôindice ne repr®sente pas une m®thode efficace pour avoir une exposition en raison du risque 
de cours ou du risque de discordances du delta ou du bêta. 
 
Certains Fonds peuvent investir dans des CFD et des swaps dôaction de rendement total (swaps dôaction). Les risques 
inh®rents aux CFD et aux swaps dôaction d®pendent de la position quôun Fonds peut prendre dans la transaction : en 
utilisant des CFD et des swaps dôaction, un Fonds peut se trouver en position ç longue è sur la valeur sous-jacente, 
auquel cas le Fonds b®n®ficiera de lôaugmentation de la valeur de lôaction sous-jacente et encourra des pertes en cas 
de repli de cette valeur. Les risques inhérents ¨ une position ç longue è sont les m°mes que ceux li®s ¨ lôachat de 
lôaction sous-jacente. En revanche, un Fonds peut se trouver en position ç courte è sur lôaction sous-jacente, auquel 
cas le Fonds b®n®ficiera du repli de la valeur de lôaction sous-jacente et encourra des pertes en cas dôaugmentation de 
cette valeur. Les risques inh®rents ¨ une position ç courte è sont sup®rieurs ¨ ceux dôune position ç longue è : en effet, 
sôil existe bien un plafond de perte dans une position ç longue è si la valeur de lôaction sous-jacente est valorisée à 
z®ro, la perte maximum dôune position ç courte è est celle de lôaugmentation de lôaction sous-jacente, qui théoriquement, 
est illimitée. 
 

Il convient de remarquer quôune position ç longue è ou ç courte è ou de swap dôaction est fond®e sur lôopinion du 
Conseiller en investissement sur lôorientation future du titre sous-jacent. Cette position est susceptible dôavoir un effet 
négatif sur la performance du Fonds. Il existe toutefois un risque supplémentaire lié à la contrepartie en cas de recours 
¨ des CFD et des swaps dôaction : le Fonds court le risque que la contrepartie ne soit pas en mesure dôeffectuer le 
paiement auquel elle sôest engag®e. Le Conseiller en investissement concerné veillera à sélectionner soigneusement 
les contreparties impliquées dans ce type de transaction et à limiter et contrôler strictement le risque de contrepartie. 

Produits dérivés  
 

Tous les Fonds peuvent, sans y être tenus, utiliser des instruments dérivés à des fins de gestion des risques ou dans 
le cadre de leurs strat®gies dôinvestissement, conform®ment aux limites et directives publi®es de temps ¨ autre par la 
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Banque centrale. En général, les produits dérivés sont des contrats financiers dont la valeur dépend, ou est dérivée, 
de la valeur dôun actif, taux de r®f®rence ou indice sous-jacents. Ces contrats peuvent porter sur des actions, des 
obligations, des taux dôint®r°t, des devises ou des taux de change et indices li®s. Quelques exemples dôinstruments 
d®riv®s quôun Fonds peut utiliser : contrats dôoptions, contrats ¨ terme, options sur contrats ¨ terme, contrats de swaps 
(dont les swaps de crédit, les swaps de défaillance, les swaps à différentiel fixe, les options sur contrats de swaps, les 
straddles, les contrats de change ¨ terme et les obligations structur®es), ®tant entendu que dans chaque cas lôutilisation 
de ces instruments (i) ne donnera pas lieu à une exposition à des instruments autres que des valeurs mobilières, des 
indices financiers, des taux dôint®r°t, des taux de change ou des devises, (ii) ne donnera pas lieu ¨ une exposition ¨ 
des actifs sous-jacents autres que ceux dans lesquels un Fonds peut investir directement et (iii) un Fonds ne sô®cartera 
pas de son objectif dôinvestissement du fait de lôutilisation de ces instruments. Le Conseiller en investissement peut 
d®cider de ne pas recourir ¨ une de ces strat®gies et il ne peut °tre garanti quôune strat®gie de produits d®riv®s utilis®e 
par un Fonds portera ses fruits. 
 

Les Fonds peuvent acheter et vendre des obligations structurées et des titres hybrides, acheter et vendre des options 
dôachat et de vente sur titres (y compris des options doubles (straddles)), des indices de titres et des devises, conclure 
des contrats à terme et utiliser des options sur contrats à terme (y compris des options doubles). Tous les Fonds 
peuvent ®galement conclure des contrats de swap de taux dôint®r°t, dôindices sur titres, de titres spécifiques et des 
swaps de crédit. Dans la mesure où un Fonds peut investir dans des titres libellés dans des devises étrangères, il peut 
également investir dans des contrats de swaps de taux de change. Les Fonds ont aussi la possibilité de conclure des 
contrats de swap dont des options sur des contrats de swap pour des devises, taux dôint®r°t et indices de valeurs, ainsi 
que des contrats de change à terme et des swaps de défaillance. Les Fonds peuvent recourir à ces techniques dans 
le cadre de leurs strat®gies globales dôinvestissement. 
 

Certains Fonds peuvent investir en produits d®riv®s pouvant °tre qualifi®s dôç exotiques è. En particulier, dans le cas 
de ces Fonds, il sôagira dôoptions ¨ barri¯re et de swaps de variance et swaps de volatilit®. Les swaps de variance et 
swaps de volatilit® sont des produits financiers d®riv®s n®goci®s de gr® ¨ gr® qui permettent ¨ lôinvestisseur de couvrir 
le risque et/ou de g®rer efficacement lôexposition associ®e ¨ lôamplitude dôune fluctuation, telle que mesur®e par la 
volatilit® ou par la variance dôun produit sous-jacent tel quôun taux de change, un taux dôint®r°t ou un taux de titre. Ils 
peuvent être utilisés dans des circonstances où, par exemple, le Conseiller en investissement estime que la volatilité 
r®elle dôun actif donn® sera probablement diff®rente de ce quôindique le cours du march®. Une option ¨ barri¯re est un 
type dôoption financi¯re dans lequel lôoption dôexercice de droits aux termes du contrat concern® d®pend de si lôactif 
sous-jacent a ou non atteint ou dépassé un cours prédéterminé. La composante suppl®mentaire dôune option ¨ barri¯re 
est le point déclencheur ï ou barrière ï qui, dans le cas dôune option ¨ barri¯re activante, entra´ne le versement dôun 
montant ¨ lôacheteur de lôoption ¨ barri¯re. Inversement, une option ¨ barri¯re d®sactivante ne donnera lieu à un 
paiement en faveur de lôacheteur de cette option que si la barri¯re nôest jamais atteinte pendant la dur®e de vie du 
contrat. Les options à barrière peuvent être utilisées dans des circonstances où, par exemple, le conseiller en 
investissement estime que la probabilit® que le cours dôun actif donn® franchisse un seuil diff¯re de ce quôindique le 
cours du marché du moment. 
 
Si les pr®visions du Conseiller en investissement en mati¯re de taux dôint®r°t, de valeurs de march® ou autres facteurs 
®conomiques sôav¯rent erron®es lors de lôapplication dôune strat®gie de produits d®riv®s ¨ un Fonds, ledit Fonds aurait 
peut-être pu se trouver dans une meilleure situation sôil nôavait conclu aucune transaction. Lôemploi de ces strat®gies 
implique des risques sp®ciaux, dont la possibilit® dôune corr®lation imparfaite, voire m°me dôune corr®lation nulle, entre 
les fluctuations des cours des instruments dérivés et ceux des investissements liés. Si certaines stratégies utilisant des 
instruments dérivés peuvent réduire le risque de perte, elles peuvent également réduire les gains, voire entraîner des 
pertes, en annulant les fluctuations favorables des cours des investissements li®s ou en raison de lôimpossibilit® pour 
le Fonds dôacheter ou de vendre un titre en portefeuille au moment qui serait le plus b®n®fique pour lui, ou la n®cessit® 
de vendre un titre en portefeuille à un moment défavorable et lôimpossibilit® de vendre ou d®nouer ses positions de 
produits dérivés. 
 
Le succ¯s li® ¨ lôutilisation par un Fonds de contrats de swaps et dôoptions sur contrats de swaps d®pendra de la 
capacité du Conseiller en investissement à prévoir correctement les types dôinvestissements qui produiront de meilleurs 
rendements que dôautres. Les contrats sont souvent consid®r®s comme des investissements illiquides du fait quôils 
impliquent deux parties et que leur durée peut être supérieure à sept jours. En outre, un Fonds supporte le risque de 
perdre le montant quôil esp¯re recevoir, en vertu du contrat de swap, en cas de défaillance ou de faillite de la contrepartie 
au contrat. Le march® des swaps est assez r®cent et nôest pas encore vraiment r®glement®. 

La capacit® dôun Fonds ¨ d®nouer ses contrats de swap ou ¨ r®aliser les montants ¨ recevoir, en vertu de ces contrats, 
peut subir lôeffet des ®volutions de ce march®, dont une r®glementation gouvernementale potentielle. Les swaps utilis®s 
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par les Fonds seront coh®rents avec la politique dôinvestissement du Fonds en question, telle que pr®sent®e dans le 
Supplément. 
 
Les contrats de swap comportent deux parties pour des p®riodes allant de quelques semaines ¨ plus dôun an. Dans 
une transaction de swap standard, les deux parties conviennent dô®changer les rendements (ou diff®rentiels des taux 
de rendement) obtenus ou réalisés sur un/des investissement(s) particulier(s) prédéterminé(s) qui peuvent être ajustés 
pour inclure un facteur dôint®r°t. Le rendement brut qui est ®chang® entre les parties est g®n®ralement calcul® par 
rapport ¨ un ç montant notionnel è, côest-à-dire le rendement issu de la valeur dôun montant en devises particulier ou 
de son augmentation, investi ¨ un taux dôint®r°t sp®cifique, en particulier une devise ®trang¯re, ou un ç panier è de 
devises représentant un indice particulier. Un « quanto » ou « swap diff®rentiel è combine un taux dôint®r°t et une 
transaction de devises. Parmi les types de contrats de swap figurent : (i) les taux dôint®r°t plafond, selon lesquels une 
partie convient, en ®change dôune prime, dôeffectuer des paiements ¨ lôautre partie si les taux dôint®r°t exc¯dent un taux 
d®fini (le ç taux plafond è), (ii) les taux dôint®r°t plancher, selon lesquels une partie convient, en ®change dôune prime, 
dôeffectuer des paiements ¨ lôautre partie si les taux dôint®r°t tombent en de­¨ dôun taux d®fini (le « taux plancher ») et 
(iii) les tunnels de taux dôint®r°t, selon lesquels une partie vend un taux plafond et ach¯te un taux plancher, ou 
inversement, en vue de se prot®ger contre les fluctuations des taux dôint®r°t exc®dant des niveaux minimum et 
maximum déterminés. 
 
Un Fonds peut conclure des contrats de swaps de d®faillance. Lôç acheteur è dôun contrat de swap de d®faillance est 
tenu de faire des paiements réguliers au « vendeur » pendant la durée du contrat si aucune défaillance sur une 
obligation de référence sous-jacente nôest survenue. En cas de d®faillance, le vendeur doit payer ¨ lôacheteur la valeur 
notionnelle totale, ou ç valeur nominale è, en ®change de lôobligation de r®f®rence. Dans une transaction de swap de 
défaillance, un Fonds peut être acheteur ou vendeur. Si un Fonds est vendeur et quôaucune d®faillance a lieu, le Fonds 
perd son investissement et ne r®cup¯re rien. Mais si une d®faillance a lieu, le Fonds (sôil est acheteur) recevra la valeur 
notionnelle totale de lôobligation de r®f®rence qui peut °tre faible, voire nulle. Sôil est vendeur, un Fonds per­oit un 
revenu ¨ taux fixe pendant la dur®e du contrat, habituellement de six mois ¨ trois ans, ¨ condition quôaucune d®faillance 
ne survienne. En cas de d®faillance, le vendeur doit payer ¨ lôacheteur la valeur notionnelle totale de lôobligation de 
référence. 
 
Une créance structurée est un titre de créance dérivé qui combine un instrument à revenu fixe et une série de 
composants d®riv®s. En cons®quence, le coupon, la dur®e de vie moyenne, et/ou les valeurs de lôobligation peuvent 
être exposés aux mouvements futurs des divers indices, cours des actions, taux de change, vitesses des 
remboursements anticipés des titres garantis par une créance hypothécaire, etc. 
 
Un titre hybride est un titre qui combine deux ou plusieurs instruments financiers. En général, les titres hybrides 
combinent une action ou une obligation traditionnelle et une option sur un contrat à terme. En général, le principal à 
payer ¨ lô®ch®ance ou au rachat, ou le taux dôint®r°t dôun titre hybride est li® (de mani¯re positive ou n®gative) au cours 
de quelques indices de devises ou de titres ou dôun autre taux dôint®r°t ou dôun autre facteur ®conomique (chacun une 
« valeur de référence »). Le taux dôint®r°t ou (¨ la diff®rence de la plupart des titres ¨ revenu fixe) le principal payable 
¨ lô®ch®ance dôun titre hybride peut se trouver accru ou diminu® selon les variations de la valeur de la r®f®rence. 
 

Lôemploi dôinstruments d®riv®s implique des risques diff®rents, voire sup®rieurs, de ceux associ®s ¨ lôinvestissement direct 
dans des titres et autres investissements plus traditionnels. Les paragraphes suivants présentent une discussion générale 
des facteurs de risques importants relatifs à tous les instruments dérivés que peuvent utiliser les Fonds. 
 

Risque de gestion : Les produits dérivés sont des instruments très spécialisés qui requièrent des techniques 
dôinvestissement et des analyses de risque diff®rents de ceux associ®s aux actions et aux obligations. Le recours ¨ un 
produit dérivé suppose la compréhension non seulement de lôinstrument sous-jacent mais aussi du produit dérivé lui-
m°me, sans lôavantage de pouvoir observer la performance de ce produit dans toutes les conditions de march® 
possibles. 
 

Risque de crédit : Lôutilisation dôun instrument d®riv® comporte le risque de supporter une perte si lôautre partie (appel®e 
habituellement ç contrepartie è) au contrat nôeffectue pas les paiements requis ou ne respecte pas les dispositions du 
contrat. Par ailleurs, les swaps de d®faillance peuvent causer des pertes si un Fonds nô®value pas correctement la 
solvabilité de la société sur laquelle est basé le swap de défaillance. Les produits dérivés hors cote sont également 
soumis au risque selon lequel lôautre partie dôune transaction ne respecte pas ses obligations contractuelles. Pour les 
produits d®riv®s n®goci®s en bourse, le principal risque de cr®dit est li® ¨ la solvabilit® de lô®change lui-même ou du 
courtier compensateur inhérent. 
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Risque de liquidité : Le risque de liquidit® existe lorsquôun instrument d®riv® particulier est difficile ¨ acheter ou ¨ vendre. 
Il peut sôav®rer impossible dôinitier une transaction ou de d®nouer une position ¨ un moment ou ¨ un cours avantageux 
si une transaction dérivée est particuli¯rement importante ou si le march® concern® est illiquide (comme côest le cas 
pour de nombreux instruments dérivés négociés hors marché). 
 

Risque dôexposition : Certaines op®rations peuvent cr®er une forme dôexposition. Ces transactions comprennent, entre 
autres, des contrats de prise en pension et le recours ¨ des transactions de titres ¨ lô®mission, ¨ livraison diff®r®e ou ¨ 
placement progressif. Bien que lôemploi de produits d®riv®s puisse cr®er un risque dôexposition, toute exposition n®e 
de cet emploi sera gérée selon la méthode de mesure avancée du risque, conformément aux prescriptions de la Banque 
centrale. 
 
Indisponibilité : Il arrive quôil ne soit pas possible de r®aliser dans tous les cas des transactions de produits d®riv®s 
pertinentes, à des fins de gestion des risques ou autres, car les marchés destinés à certains instruments dérivés sont 
de création récente et poursuivent leur d®veloppement. ê lôexpiration dôun contrat donn®, le Conseiller en 
investissement peut souhaiter conserver la position du Fonds sur lôinstrument d®riv® et donc conclure un contrat 
similaire, mais se trouver dans lôimpossibilit® de le faire si la contrepartie au contrat dôorigine ne veut pas conclure le 
nouveau contrat et que le gestionnaire ne trouve aucune autre contrepartie qui convienne. Il ne peut y avoir de garantie 
quôun Fonds conclura, ¨ tout moment ou de temps ¨ autre, des transactions de produits d®riv®s. Certaines 
considérations réglementaires et fiscales peuvent limiter la capacit® dôun Fonds ¨ utiliser des produits d®riv®s. 
 
Risque de marché et autres risques : Les instruments d®riv®s, ¨ lôimage de la plupart des autres investissements, 
comportent le risque que la valeur de march® de lôinstrument change de fa­on d®favorable aux int®r°ts dôun Fonds. Si 
les prévisions du Conseiller en investissement en mati¯re de valeur des titres, de devises ou de taux dôint®r°t ou autres 
facteurs ®conomiques, sont erron®es lors de lôutilisation de produits d®riv®s pour un Fonds, ledit Fonds aurait peut-être 
pu se trouver dans une meilleure situation sôil nôavait pas conclu la transaction. Si certaines strat®gies qui impliquent 
des instruments dérivés peuvent réduire le risque de perte, elles peuvent également réduire les gains, voire causer des 
pertes, en annulant les mouvements favorables des cours dôautres investissements du Fonds. La loi peut ®galement 
obliger un Fonds à acheter ou vendre un titre à de mauvaises conditions en termes de temps et de cours pour conserver 
des positions de compensation ou couvrir les actifs dans le cadre de transactions de produits dérivés. 
 
Quelques exemples de risques autres associ®s ¨ lôutilisation de produits d®riv®s : le risque dôerreurs dô®valuation des 
produits d®riv®s et lôimpossibilit® pour des produits d®riv®s de correspondre parfaitement aux actifs, taux et indices 
sous-jacents. Beaucoup de produits dérivés, en particulier ceux négociés hors marché, sont complexes et leur 
®valuation est souvent subjective. Les erreurs dô®valuation peuvent donner lieu ¨ des obligations de paiements en 
numéraire aux contreparties ou à une perte pour un Fonds. Il faut ajouter que la valeur des produits dérivés peut ne 
pas correspondre parfaitement, en tout ou partie, ¨ la valeur des actifs, taux de r®f®rence ou indices quôils sont cens®s 
répliquer étroitement. Par ailleurs, un Fonds qui emploie des produits dérivés peut réaliser des plus-values plus 
importantes ¨ court terme (qui sont le plus souvent impos®es au taux normal de lôimp¹t sur le revenu) que sôil nôavait 
pas utilisé ces instruments. 
 

Transactions de titres ¨ lô®mission, ¨ livraison diff®r®e et ¨ placement progressif 
 
Tous les Fonds peuvent acheter des titres ®ligibles pour lôachat sur une base ¨ lô®mission, acheter et vendre des titres 
¨ livraison diff®r®e et conclure des contrats dôachat de titres ¨ un cours fix® et une date future au-delà du moment 
normal de règlement (placement progressif), dans une optique de gestion des investissements et/ou de gestion efficace 
de portefeuille. Tant que ces transactions sont en cours, le Fonds met de c¹t® et conserve, jusquô¨ la date de r¯glement, 
un montant suffisant dôactifs (que le Conseiller en investissement juge liquides) pour correspondre au prix dôachat. Les 
transactions de titres ¨ lô®mission, ¨ livraison diff®r®e et ¨ placement progressif comportent un risque de perte si la 
valeur des titres se replie avant la date de règlement. Ce risque sôajoute ¨ celui que les autres actifs du Fonds puissent 
perdre aussi de la valeur. Traditionnellement, aucun revenu nôest constat® au titre des valeurs que le Fonds sôest 
engagé à acheter avant leur livraison, mais un Fonds peut avoir un revenu sur les titres quôil a conserv®s s®par®ment 
pour couvrir ces positions. 
 
Valeurs mobilières illiquides  
 
Certains titres illiquides doivent être évalués à la juste valeur, déterminée de bonne foi et sous la supervision des 
Administrateurs. Un Conseiller en investissement peut connaître des retards importants dans la cession de titres 
illiquides et les transactions de titres illiquides peuvent comporter des frais dôenregistrement et autres co¾ts de 
transaction supérieurs à ceux des transactions de titres liquides. À cet égard, le terme « titres illiquides » désigne des 
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titres quôil nôest pas possible de c®der dans les sept jours dôactivit® normale et ¨ un montant proche de leur ®valuation 
par le Fonds. 
 
Certificats de dépôt  
 
Les ADR, GDR et EDR sont des valeurs mobili¯res dont la forme enregistr®e certifie quôun certain nombre dôactions 
ont été déposées auprès de la banque dépositaire qui a émis ces ADR, GDR et EDR. Les ADR sont négociés sur les 
bourses et marchés des États-Unis, les GDR sur les bourses dôEurope et les bourses et march®s des £tats-Unis et les 
EDR sur les bourses et march®s dôEurope. 

 
Risque lié aux titres municipaux  

 
Un Fonds peut °tre plus sensible ¨ lô®volution de la situation ®conomique ou politique sôil investit une part substantielle 
de ses actifs dans les obligations de projets similaires (notamment li®s ¨ lô®ducation, la sant®, le logement, les transports 
et les services publics), des obligations liées au développement industriel ou des obligations à caractère général, 
particuli¯rement sôil existe une forte concentration dô®metteurs dans une m°me localit®. La valeur des titres municipaux 
peut ainsi être sensiblement affectée par la réalité politique, économique, juridique et législative de la localité de 
lô®metteur ou par des ®v®nements en rapport avec le secteur municipal. Par ailleurs, une restructuration notable des 
niveaux dôimposition au plan national, voire m°me des d®bats importants sur ce sujet au sein dôun organe l®gislatif 
compétent, pourraient entraîner un recul des cours des obligations municipales. La demande de titres municipaux est 
fortement influenc®e par la valeur du revenu exon®r® dôimp¹t pour les investisseurs. Une baisse des taux dôimposition 
sur le revenu pourrait ainsi limiter lôint®r°t de la d®tention de titres municipaux. De la m°me fa­on, des changements 
dans la r®glementation dôun secteur sp®cifique, tels que le secteur hospitalier, pourraient avoir un impact sur le flux de 
revenus dôun sous-ensemble donné du marché. 
 
Les titres municipaux sont ®galement soumis ¨ des risques de taux dôint®r°t, de cr®dit et de liquidit®. 
 

Risque de taux dôint®r°t : La valeur des titres municipaux, ¨ lôinstar dôautres titres ¨ revenu fixe, chutera probablement 
en cas de hausse des taux dôint®r°t sur le march® g®n®ral. Inversement, en cas de baisse des taux, les cours des 
obligations augmentent généralement. 
 

Risque de crédit : Le risque quôun emprunteur ne soit pas en mesure dôeffectuer des paiements dôint®r°ts ou de principal 
¨ lô®ch®ance. Les Fonds qui investissent dans des titres municipaux comptent sur la capacit® de lô®metteur ¨ honorer 
sa dette. Cela expose le Fonds à un risque de cr®dit en ceci que lô®metteur municipal peut pr®senter une instabilit® 
budg®taire ou °tre expos® ¨ des dettes importantes susceptibles dôaffecter sa capacit® ¨ honorer ses obligations. Les 
émetteurs municipaux ayant des fardeaux de la dette substantiels, à court et à moyen terme, les émetteurs non notés 
et ceux qui disposent de peu de capital et de liquidité pour absorber des dépenses supplémentaires peuvent être les 
plus à risque. Un Fonds qui investit dans des titres municipaux de qualité médiocre ou à haut rendement peut être plus 
sensible aux événements de crédit défavorables affectant le marché de la dette municipale. Le traitement des 
municipalités en faillite est plus incertain et potentiellement plus défavorable aux détenteurs de dette que celui des 
®missions dôentreprises. 

 

Risque de liquidité : Le risque que des investisseurs aient des difficult®s ¨ trouver un acheteur lorsquôils cherchent ¨ 
vendre et, de ce fait, puissent être contraints de vendre avec une décote par rapport à la valeur de marché. La liquidité 
peut parfois être affectée sur le marché des obligations municipales et les Fonds qui investissent principalement dans 
ces titres peuvent avoir du mal à acheter ou vendre ces titres au moment opportun. La liquidité peut être affectée par 
des préoccupations suscitées par les taux dôint®r°t, par des ®v®nements de cr®dit ou des d®s®quilibres g®n®raux de 
lôoffre et de la demande. Ces ®volutions d®favorables ont parfois pour effet que le Fonds subit des taux de rachats 
®lev®s. Selon lô®metteur en question et la situation ®conomique du moment, les titres municipaux peuvent être 
considérés comme des investissements volatils. 
 

Outre les risques liés au marché des titres municipaux en général, les différents secteurs de ce marché sont confrontés 
à des risques différents. Par exemple, les obligations à caractère général sont garanties par la reconnaissance totale 
et la capacit® dôimposition de la municipalit® qui ®met lôobligation. De ce fait, le paiement ponctuel d®pend de la capacit® 
de la municipalité à mobiliser des recettes fiscales et à maintenir un budget sain. La ponctualité des paiements peut 
également être influencée par des obligations de retraite non provisionn®es ou dôautres obligations de r®gime 
dôavantages apr¯s d®part ¨ la retraite (OPEB, other postemployee benefit plan). 

Les obligations-recettes sont garanties par des recettes fiscales sp®ciales ou dôautres sources de revenus. Si les 
revenus désignés ne se concrétisent pas, il se peut que les obligations ne soient pas remboursées. 
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Les obligations pour le financement dôactivit®s priv®es (private activity bonds) constituent un autre type de titre 
municipal. Les municipalit®s les utilisent pour financer le d®veloppement dôinstallations industrielles destin®es ¨ °tre 
utilis®es par des entreprises priv®es. Les paiements de principal et dôint®r°ts doivent provenir de lôentreprise priv®e qui 
b®n®ficie des travaux, ce qui signifie que le d®tenteur de lôobligation est expos® au risque de d®faut de lô®metteur priv® 
sur lôobligation. 
 

Les obligations reposant sur un engagement moral (« moral obligation bonds ») sont généralement émises par des 
entit®s publiques ¨ finalit® sp®cifique. Si lôentit® publique est en d®faut, le remboursement devient une ç obligation 
morale » plutôt que légale. Lôabsence de droit ¨ paiement susceptible dô°tre ex®cut®e par une action en justice en cas 
de d®faut pr®sente un risque particulier pour le d®tenteur de lôobligation, car il a peu ou pas de possibilit® de recours 
en cas de défaut. 
 
Les billets municipaux sont similaires à des titres de dette municipale généraux, mais leur échéance est généralement 
plus courte. Les billets municipaux peuvent °tre utilis®s pour fournir un financement transitoire et il se peut quôils ne 
soient pas remboursés si les recettes prévues ne sont pas réalisées. 

 
Risque immobilier  

 
Un Fonds qui investit en instruments dérivés de type immobilier est soumis à des risques similaires à ceux associés à 
la détention directe de biens immobiliers, y compris des pertes consécutives à des accidents ou condamnations, ainsi 
que lô®volution de la situation ®conomique locale et g®n®rale, lôoffre et la demande, les taux dôint®r°t, les lois relatives 
¨ lôoccupation des sols, les limites r®glementaires sur les loyers, les imp¹ts fonciers et les charges dôexploitation. Un 
investissement dans un dérivé immobilier adoss® ¨ la valeur dôun fonds dôinvestissement immobilier (ç REIT è) est 
soumis ¨ des risques suppl®mentaires, tels quôune mauvaise performance du REIT de par son gestionnaire, des 
changements d®favorables des lois fiscales ou lôabsence de qualification du REIT ¨ lôexon®ration dôimp¹t sur les 
transferts de revenus. Par ailleurs, certains REIT manquent de diversification parce quôils investissent dans un nombre 
restreint de biens, une zone g®ographique ®troite ou un unique type dôactifs. En outre, les documents constitutifs dôun 
REIT peuvent contenir des stipulations qui peuvent rendre difficile et chronophage tout changement de contrôle du 
REIT. Enfin, les REIT privés ne sont pas négociés sur une Bourse de valeurs nationale. Ils sont donc généralement 
affectés par un manque de liquidité. Il en découle une capacité réduite pour un Fonds à procéder au rachat anticipé de 
son investissement. Les REIT privés sont aussi généralement plus difficiles à évaluer et peuvent supporter des frais 
supérieurs aux REIT publics. 
 

Risques politiques/risques de conflits  
 

Récemment, plusieurs pays ont connu des conflits internes importants et, dans certains cas, des guerres civiles peuvent 
avoir eu un impact n®gatif sur les march®s de valeurs mobili¯res des pays concern®s. En outre, lôapparition de nouvelles 
perturbations dues ¨ des actes de guerre ou de terrorisme ou ¨ dôautres ®v®nements politiques ne peut °tre exclue. 
Des systèmes apparemment stables peuvent connaître des périodes de perturbation ou des revirements improbables 
de politique. La nationalisation, lôexpropriation ou la fiscalité confiscatoire, le blocage de devises, les changements 
politiques, la r®glementation gouvernementale, lôinstabilit® ou lôincertitude politique, r®glementaire ou sociale ou les 
®v®nements diplomatiques, y compris lôimposition de sanctions ou dôautres mesures similaires, pourraient avoir un 
impact n®gatif sur les investissements dôun Fonds. Le passage dôune ®conomie socialiste ¨ planification centralis®e ¨ 
une économie davantage orientée vers le marché a également entraîné de nombreuses perturbations et distorsions 
économiques et sociales. En outre, rien ne garantit que les initiatives économiques, réglementaires et politiques 
nécessaires pour réaliser et maintenir une telle transformation se poursuivront ou, si ces initiatives se poursuivent et 
sont maintenues, quôelles seront couronn®es de succ¯s ou quôelles continueront ¨ b®n®ficier aux investisseurs 
®trangers (ou non nationaux). Certains instruments, tels que les instruments index®s sur lôinflation, peuvent d®pendre 
de mesures établies par des gouvernements (ou des entités sous leur influence) qui sont également les débiteurs. 

 

Parmi les exemples récents, on peut citer les conflits, les pertes humaines et les catastrophes liés au conflit armé en 
cours entre la Russie et lôUkraine en Europe et entre le Hamas et Isra±l au Moyen-Orient, ainsi que lôexemple dôun pays 
en cours de transformation, le Venezuela. Lôampleur, la dur®e et lôimpact de ces conflits, des sanctions et des mesures 
de représailles qui en découlent sont difficiles à déterminer, mais ils pourraient être importants et avoir des effets 
négatifs graves sur la région, notamment sur les économies régionales ou mondiales et sur les marchés pour certains 
titres, matières premières et devises. En fonction de la nature du conflit militaire, les entreprises du monde entier 
op®rant dans de nombreux secteurs, notamment lô®nergie, les services financiers et la défense, peuvent être touchées. 
Les cons®quences dôun tel conflit pourraient se traduire par un acc¯s restreint ou inexistant ¨ certains march®s, 
investissements, prestataires de services ou contreparties, affectant ainsi négativement les investissements dôun Fonds 
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dans des titres et instruments ®conomiquement li®s ¨ la r®gion concern®e, et inclure (sans sôy limiter) des baisses de 
valeur et des r®ductions de liquidit®. Lôaugmentation de la volatilit®, les fluctuations de change, les contraintes de 
liquidité, le défaut de contrepartie, les difficultés de valorisation et de règlement et le risque opérationnel résultant de 
ces conflits peuvent ®galement avoir un impact n®gatif sur la performance dôun Fonds. De tels ®v®nements peuvent 
entraîner une volatilité et un risque sans précédent pour des stratégies par ailleurs historiquement « à faible risque ». 

 

En outre, dans la mesure où de nouvelles sanctions sont imposées ou des sanctions précédemment assouplies sont 
r®impos®es (y compris ¨ lô®gard de pays en cours de transformation), ces sanctions peuvent entra´ner, entre autres, 
lôaffaiblissement de la devise dôun pays sanctionn®, une d®gradation de la notation de cr®dit de cette entit® ou de ce 
pays, un gel immédiat des actifs, des titres et/ou des fonds investis dans des actifs interdits, une baisse de la valeur 
des titres, une réduction de la liquidité de ses titres, de ses biens ou de ses int®r°ts, et/ou dôautres cons®quences 
n®gatives pour lô®conomie du pays sanctionn®. Le respect de ces restrictions peut emp°cher un Fonds de poursuivre 
certains investissements, entra´ner des retards ou dôautres obstacles à la réalisation de ces investissements ou 
cessions, imposer la cession ou le gel des investissements à des conditions défavorables, rendre impossible la cession 
dôinvestissements sous-performants, avoir un impact n®gatif sur la capacit® dôun Fonds ¨ atteindre son objectif 
dôinvestissement, emp°cher le Fonds de recevoir des paiements autrement dus, augmenter les co¾ts de diligence et 
autres coûts similaires pour le Fonds, rendre difficile la valorisation des investissements concernés, ou obliger un Fonds 
à r®aliser un investissement ¨ des conditions qui sont moins avantageuses quôelles ne lôauraient ®t® en lôabsence de 
telles restrictions. Chacun de ces scénarios pourrait avoir un effet défavorable sur la performance du Fonds en ce qui 
concerne ces investissements, et donc sur la performance du Fonds dans son ensemble. 
 

Risques sp®ciaux li®s ¨ lôinvestissement dans des titres russes 
 
Bien que lôinvestissement dans des titres russes ne constitue pas lôorientation principale de nos Fonds, mais plut¹t un 
secteur entrant dans le champ discr®tionnaire dôinvestissement de certains Fonds, les Fonds peuvent investir une partie 
de leurs actifs dans des titres dô®metteurs situ®s en Russie. Outre les risques pr®sent®s ci-dessus à la rubrique « Titres 
des marchés émergents  è, les investissements dans des titres dô®metteurs russes peuvent comporter un niveau 
particuli¯rement ®lev® de risque et impliquer un examen particulier qui nôest normalement pas associ® ¨ 
lôinvestissement sur des march®s plus d®velopp®s. La plupart de ces risques proviennent de lôinstabilit® politique et 
économique persistante de la Russie et de la lenteur à laquelle se développe son économie de marché. De façon plus 
spécifique, les investissements en Russie sont exposés au risque que des pays étrangers puissent imposer des 
sanctions ®conomiques susceptibles dôimpacter les entreprises de nombreux secteurs dont lô®nergie, les services 
financiers et la d®fense parmi dôautres, dôo½ un impact n®gatif potentiel sur la performance du Fonds et/ou sa capacit® 
à atteindre son objectif dôinvestissement. ê titre dôexemple, certains investissements peuvent perdre leur liquidit® 
(notamment sôil est interdit aux Fonds de r®aliser des transactions ¨ lô®gard de certains investissements li®s ¨ la 
Russie), ce qui pourrait conduire le Fonds ¨ c®der dôautres participations en portefeuille ¨ un moment ou un prix 
désavantageux afin de pouvoir honorer les demandes de rachat des Actionnaires. Il est aussi possible que ces 
sanctions empêchent des entités non russes qui fournissent certains services aux Fonds de réaliser des transactions 
avec des entités russes. Dans de telles circonstances, les Fonds pourraient ne pas percevoir des paiements dus au 
titre de certains investissements, tels que les paiements dus par rapport à un titre à revenu fixe détenu par un Fonds. 
De façon plus générale, les investissements en titres russes doivent être considérés comme hautement spéculatifs. 
Ces risques et examens particuliers comprennent : (a) les retards dans le règlement des transactions et le risque de 
perte d¾ au syst¯me russe dôenregistrement et de garde des actions ; (b) la g®n®ralisation de la corruption, du d®lit 
dôiniti® et des actes criminels dans le syst¯me ®conomique russe ; (c) les difficult®s ¨ obtenir des valorisations de 
marché exactes sur de nombreux titres russes, en partie du fait des informations limitées diffusées au public ; (d) la 
situation financière générale des sociétés russes, qui peut comprendre des montants particulièrement élevés de dettes 
croisées ; (e) le risque que le système fiscal russe ne sera pas réformé pour mettre fin à une fiscalité incohérente, 
rétroactive et/ou exorbitante ou, ¨ lôoppos®, le risque que la r®forme du syst¯me fiscal donne lieu ¨ lôapplication 
incohérente et imprévisible des nouvelles lois fiscales ; (f) le risque que le gouvernement russe, ou autres organismes 
ex®cutifs ou l®gislatifs, d®cide(nt) dôabandonner les programmes de r®forme ®conomique mis en place apr¯s la 
dissolution de lôUnion sovi®tique ; (g) lôabsence de dispositions relatives aux services de régie des entreprises en Russie 
de mani¯re g®n®rale ; et (h) lôabsence de r¯gles ou de r®glementations aff®rentes ¨ la protection des investisseurs. 
 

Les titres russes émis sont dématérialisés. Leur propriété est enregistrée dans le registre des actions tenu par 
lô®metteur. Les transferts sont ®galement effectu®s par des ®critures dans les registres. Les b®n®ficiaires nôont aucun 
droit de propriété sur les actions tant que leur nom ne figure pas sur le registre des Actionnaires de lô®metteur. En 
Russie, le droit et la pratique concernant lôenregistrement de la d®tention dôactions ne sont pas tr¯s d®velopp®s. Les 
retards et lôabsence dôenregistrement des actions peuvent se produire. Comme dôautres march®s ®mergents, la Russie 
nôa pas de source centrale pour lô®mission ou la publication des informations relatives aux actions des soci®t®s. Le 
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D®positaire ne peut donc garantir lôexhaustivit® ou la ponctualit® de la distribution des notifications des actions des 
sociétés. 
 
Risques propres ¨ lôinvestissement en titres chinois 
 

Bien que lôinvestissement dans des titres chinois ou titres ®conomiquement li®s ¨ la Chine ne constitue pas lôorientation 
principale de nos Fonds, mais plut¹t un secteur susceptible dôentrer dans le champ discr®tionnaire dôinvestissement de 
certains Fonds, les Fonds peuvent investir une partie de leurs actifs dans des titres dô®metteurs situ®s en R®publique 
populaire de Chine (¨ lôexception de Hong Kong, Macao et Taµwan aux fins de cette communication, sauf indication 
contraire dans les présentes) (« RPC »). Ces investissements peuvent être réalisés par le biais de divers programmes 
dôacc¯s au march®, y compris, mais sans sôy limiter, le programme dôinvestisseurs institutionnels ®trangers qualifi®s de 
la RPC (programme « IIE è, y compris le programme dôinvestisseurs institutionnels ®trangers qualifi®s (ç IIEQ ») et le 
programme dôinvestisseurs institutionnels ®trangers qualifi®s en RMB (ç IIEQR »), qui ont été fusionnés en un seul 
programme sur la base des récentes évolutions réglementaires de la RPC). Outre les risques mentionnés dans la 
rubrique « Titres de marchés émergents » , lôinvestissement dans des titres dô®metteurs chinois peut impliquer un 
degré de risque particulièrement élevé et des considérations particulières qui ne sont pas généralement associées à 
lôinvestissement dans des titres de march®s plus d®velopp®s. 

 
Ces risques suppl®mentaires comprennent (sans sôy limiter) : (a) des inefficacit®s r®sultant dôune croissance 
irrégulière ; (b) lôindisponibilit® de donn®es ®conomiques r®guli¯rement fiables ; (c) des taux dôinflation potentiellement 
plus élevés ; (d) une dépendance vis-à-vis des exportations et du commerce international ; (e) des niveaux relativement 
élevés de volatilité des prix des actifs, du risque de suspension et des difficultés de règlement des titres ; (f) le manque 
potentiel de liquidit® et lôaccessibilit® limit®e pour les investisseurs ®trangers ; (g) une faible capitalisation boursière ; 
(h) une concurrence accrue des économies régionales ; (i) des fluctuations des taux de change ou la dévaluation des 
devises par le gouvernement ou la banque centrale de la RPC, en particulier au vu de lôabsence relative dôinstruments 
de couverture du risque de change et de contrôles sur la capacité à échanger la devise locale contre des dollars 
am®ricains ou dôautres devises ; (j) la taille relativement r®duite et lôabsence dôhistorique dôexploitation de nombreuses 
sociétés de RPC ; (k) la nature évolutive du cadre juridique et réglementaire des marchés de titres, des arrangements 
de garde et du commerce de titres ; (l) lôincertitude et les changements potentiels concernant les r¯gles et 
réglementations du programme IIE et autres programmes dôacc¯s au march® par le biais desquels ces investissements 
sont effectués ; (m) lôengagement du gouvernement de la RPC ¨ poursuivre ses r®formes ®conomiques ; (n) la 
possibilité pour les régulateurs chinois de suspendre les négociations sur les émetteurs chinois (ou de permettre à ces 
émetteurs de suspendre les négociations) en cas de perturbation du marché, et le fait que ces suspensions peuvent 
être généralisées ; (o) les diff®rentes exigences r®glementaires et dôaudit li®es ¨ la qualité des états financiers des 
émetteurs chinois ; (p) les limitations de la capacité à contrôler la qualité des audits réalisés en RPC, en particulier le 
manque dôacc¯s du Public Company Accounting Oversight Board (ç PCAOB  è) ¨ lôinspection des cabinets comptables 
enregistrés auprès du PCAOB en RPC ; (q) les limitations de la capacit® des autorit®s am®ricaines ¨ mettre en îuvre 
des actions ¨ lôencontre de soci®t®s non am®ricaines et de personnes qui ne sont pas des Ressortissants des £tats-
Unis ; et (r) les limitations des droits et des recours des investisseurs sur le plan juridique. 
 
En outre, le niveau de r®glementation et dôactivit® dôex®cution de la r®glementation sur les marchés de titres de RPC 
est inférieur à celui observé sur des marchés internationaux plus développés. Il pourrait exister un défaut de cohérence 
dans lôinterpr®tation et lôapplication de la r®glementation pertinente et un risque que les l®gislateurs et organismes de 
réglementation imposent des modifications immédiates ou rapides de lois existantes ou introduisent de nouvelles lois, 
règles, réglementations ou politiques sans consultation préalable ni notification des intervenants sur le marché, ce qui 
pourrait gravement limiter la capacit® du Fonds ¨ poursuivre ses objectifs ou ses strat®gies dôinvestissement. Il existe 
également des contrôles sur les investissements étrangers en RPC et des limites imposées au rapatriement des 
capitaux investis. Aux termes du programme IIE, certaines restrictions réglementaires affectent, en particulier, des 
aspects comme, entre autres, la port®e de lôinvestissement, le rapatriement de fonds, la limitation de lôactionnariat 
étranger et la structure des comptes. Bien que les réglementations relatives aux IIE concernées aient récemment été 
révisées pour assouplir certaines restrictions réglementaires concernant la gestion des investissements et des capitaux 
onshore par les IIE (notamment, entre autres, en supprimant les limites des quotas dôinvestissement et en simplifiant 
la routine de rapatriement du produit des investissements), il sôagit dôune ®volution relativement récente et il existe donc 
des incertitudes quant ¨ la mani¯re dont elle sera mise en îuvre dans la pratique, en particulier au stade initial. Dôautre 
part, les réglementations relatives aux Investisseurs institutionnels étrangers (IIE) récemment modifiées renforcent 
®galement la supervision permanente des IIE, en termes de publication dôinformations entre autres aspects. En 
particulier, les IIE sont tenus de veiller à ce que leurs clients sous-jacents (tels que les Fonds investissant dans des 
titres de la RPC via le programme IIE) observent les r¯gles de la RPC sur les d®clarations dôint®r°ts d®tenus (par 
exemple, lôobligation de d®clarer les actionnaires significatifs d®tenant 5 % et le cumul applicable des groupes 
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dôinvestisseurs agissant de concert et des participations via divers canaux dôacc¯s, y compris le programme IIE et Stock 
Connect (comme défini ci-dessous)) et de procéder aux déclarations requises pour le compte de ces investisseurs 
sous-jacents. 
 
Du fait dôobligations impos®es par la r®glementation de la RPC, un Fonds peut °tre limit® dans sa capacit® ¨ investir 
dans des titres ou des instruments liés à la RPC et/ou peut se voir obligé de liquider les titres ou instruments liés à la 
RPC quôil d®tient. Dans certains cas, comme lorsque le prix des titres se situe à un niveau bas, ces liquidations peuvent 
entraîner des pertes pour le Fonds. En outre, les bourses de valeurs de RPC ont généralement le droit de suspendre 
ou de limiter la négociation de tout titre coté à la bourse concernée. Le gouvernement de RPC ou les organismes de 
r®glementation comp®tents en RPC peuvent aussi mettre en îuvre des politiques susceptibles dôaffecter 
défavorablement les marchés financiers de RPC. Ces suspensions, limites ou politiques peuvent avoir une incidence 
n®gative sur la performance des investissements dôun Fonds. 
 

Bien que la RPC ait connu un environnement politique relativement stable ces dernières années, rien ne garantit que 
cette stabilit® se maintiendra ¨ lôavenir. Sôagissant dôun march® ®mergent, de nombreux facteurs peuvent affecter cette 
stabilité, comme le creusement des ®carts entre riches et pauvres, des troubles agraires et lôinstabilit® de structures 
politiques existantes, qui pourraient entraîner des conséquences défavorables pour un Fonds investissant dans des 
titres et instruments économiquement liés ¨ la RPC. Lôincertitude politique, lôintervention militaire et la corruption 
politique pourraient inverser des tendances favorables ¨ lô®gard de la r®forme des march®s et ®conomique, la 
privatisation et la suppression des barrières commerciales, et pourraient entraîner des perturbations significatives des 
marchés de titres. 
 
La RPC est dirigée par le parti communiste. Les investissements en RPC sont exposés à des risques associés à un 
contr¹le gouvernemental prononc® sur lô®conomie et son implication dans celle-ci. La RPC maintient sa devise à des 
niveaux artificiels par rapport au dollar américain plut¹t quô¨ des niveaux d®termin®s par le march®. Ce type de syst¯me 
peut entraîner des ajustements soudains et importants de la devise ce qui, à son tour, peut avoir un effet perturbateur 
et négatif sur les investisseurs étrangers. La RPC peut aussi limiter la libre convertibilité de sa devise en devises 
étrangères. Les restrictions affectant le rapatriement des devises peuvent avoir pour effet de rendre les titres et 
instruments liés à la RPC relativement peu liquides, surtout en ce qui concerne les demandes de rachat. En outre, le 
gouvernement de RPC exerce un contrôle substantiel sur la croissance économique par une intervention directe et 
importante dans lôallocation des ressources et la politique mon®taire, le contr¹le du paiement dôobligations libellées en 
devises ®trang¯res et lôoctroi dôun traitement pr®f®rentiel ¨ des secteurs et/ou soci®t®s sp®cifiques. Les programmes 
de réforme économique en RPC ont contribué à la croissance, mais rien ne garantit que ces réformes se poursuivront. 

 
La RPC a historiquement été sujette à des catastrophes naturelles telles que sécheresses, inondations, séismes et 
tsunamis et lô®conomie de la r®gion pourrait °tre affect®e par de tels ®v®nements environnementaux ¨ lôavenir. 
Lôinvestissement dôun Fonds en RPC est donc expos® au risque de tels ®v®nements. En outre, la relation entre la RPC 
et Taïwan est particulièrement sensible et des hostilités entre la RPC et Taïwan peuvent présenter un risque pour les 
investissements dôun Fonds en RPC. 

 
Lôapplication de la l®gislation fiscale (p. ex. lôimposition dôune retenue fiscale ¨ la source sur les dividendes ou paiements 
dôint®r°ts) ou une fiscalit® confiscatoire peuvent aussi affecter lôinvestissement dôun Fonds en RPC. £tant donn® que 
les règles qui gouvernent la fiscalité des investissements dans des titres et instruments économiquement liés à la RPC 
ne sont pas toujours claires, le Conseiller en investissement peut constituer des provisions pour impôt sur les plus-
values de Fonds investissant dans de tels titres et instruments en constituant des réserves composées des plus-values 
réalisées et latentes dégagées de la cession ou résultant de la détention de titres et instruments économiquement liés 
à la RPC. Cette approche correspond à la pratique actuelle du marché et à la compréhension des règles fiscales 
applicables selon le Conseiller en investissement. Des changements de la pratique du marché ou de la compréhension 
des règles fiscales applicables pourraient avoir pour effet que les montants des réserves soient trop élevés ou trop 
faibles par rapport aux fardeaux fiscaux réels. Les investisseurs doivent savoir que leur investissement peut être affecté 
défavorablement par des modifications de la législation et de la réglementation fiscales chinoises, qui peuvent 
sôappliquer avec effet r®troactif et qui ®voluent en permanence et changeront constamment au fil du temps. 
 
En outre, les marchés de titres de RPC, dont le Shanghai Stock Exchange (« SSE »), le Shenzhen Stock Exchange 
(« SZSE ») et le Beijing Stock Exchange, connaissent une période de croissance et de changement qui peut entraîner 
des difficultés de règlement et dôenregistrement des transactions, mais aussi dôinterpr®tation et dôapplication de la 
réglementation. 
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Enfin, lôinvestissement en RMB sôaccompagne de risques sp®cifiques qui sôajoutent ¨ ceux de lôinvestissement dans 
dôautres devises. ê cet ®gard, veuillez vous reporter ¨ la rubrique de risque intitul®e « Risques afférents à la catégorie 
dôactions en renminbi è pour plus dôinformations. 
 

Accès au marché obligataire interbancaire chinois  
 
Dans la mesure autorisée par les autorités ou règlements pertinents de la RPC et sous réserve du respect du 
Supplément du Fonds concerné, un Fonds peut investir directement dans des Instruments à revenu fixe admissibles 
négociés sur le Marché obligataire interbancaire chinois (le « CIBM » - Chinese Interbank Bond Market), notamment 
via un r®gime dôacc¯s direct au CIBM (le « CIBM Direct Access  ») et/ou le mécanisme Bond Connect, conformément 
aux règles pertinentes émises par la Banque populaire de Chine (« BPC »), comprenant son siège social de Shanghai, 
comprenant, sans sôy limiter, lôAnnouncement N. 3 [2016] et ses r¯gles de mise en îuvre (ç Règles du CIBM ») par 
le biais dôune demande d®pos®e aupr¯s de la BPC, sans °tre soumis ¨ des quotas dôinvestissement. 
 
 
Bien qô'il nôy ait pas de limitation de quota dôinvestissement en vertu des règles du CIBM, un Fonds est tenu de déposer 
dôautres documents auprès de la BPC sôil souhaite augmenter le volume dôinvestissement prévu. Rien ne garantit que 
la BPC fera des commentaires, exigera des modifications ou acceptera ces dépôts supplémentaires. Si tel est le cas, 
le Conseiller en investissement ou un Conseiller en investissement par délégation devra suivre les instructions de la 
BPC et apporter les changements adéquats en conséquence. Si la BPC nôaccepte pas dôautres d®p¹ts en vue 
dôaugmenter le volume dôinvestissement pr®vu, la capacit® du Fonds ¨ investir par le biais du CIBM Direct Access sera 
limitée et la performance du Fonds pourrait en être affectée de manière défavorable. 
 

La volatilit® de march® et le manque potentiel de liquidit® en raison dôun faible volume de n®gociation de certains titres 
de créance sur le CIBM peuvent entrainer une fluctuation importante des prix de certains titres de créance sur un tel 
marché. Un Fonds investissant sur un tel marché est par conséquent soumis aux risques de volatilité et de liquidité. 
Lô®cart entre les cours acheteur et vendeur des prix de tels titres peut °tre important et le Fonds pourrait donc devoir 
supporter des coûts de transaction et de réalisation considérables et pourrait même subir des pertes lors de la vente 
desdits investissements. 
 
Dans la mesure où un Fonds investit sur le CIBM, il peut également être exposé aux risques associés aux procédures 
de règlement et à la défaillance des contreparties. La contrepartie qui conclut une transaction avec le Fonds peut ne 
pas honorer ses obligations de règlement des transactions en livrant le titre pertinent ou en payant la valeur. 
 

Dans des circonstances extr°mes o½ les autorit®s comp®tentes de la RPC suspendent lôouverture de comptes ou les 
transactions sur le CIBM, la capacit® dôun Fonds ¨ investir sur le CIBM sera limit®e et il pourrait de ce fait subir des 
pertes importantes. 
 
La BPC exercera une surveillance continue de lôagent de règlement onshore et des transactions du Fonds en vertu des 
Règles du CIBM et peut prendre des mesures administratives pertinentes, telles que la suspension des transactions et 
la sortie obligatoire, contre le Fonds et/ou le Conseiller en investissement et/ou le Conseiller en investissement par 
délégation (selon le cas) en cas de non-respect des Règles du CIBM. 
 
Investissement par le biais du Stock Connect  
 
Un Fonds peut investir dans des titres éligibles (« Titres Stock Connect  ») cotés et négociés sur le SSE ou le SZSE 
par le biais des programmes Shanghai - Hong Kong Stock Connect et Shenzhen - Hong Kong Stock Connect 
(collectivement, le « Stock Connect  »). Le Stock Connect permet aux investisseurs qui ne sont pas des investisseurs 
chinois (tels quôun Fonds) dôacheter certaines actions cot®es en RPC par lôinterm®diaire de courtiers ¨ Hong Kong. Les 
achats de titres par le biais du Stock Connect sont soumis ¨ des quotas quotidiens ¨ lô®chelle du march®, ce qui peut 
empêcher un Fonds dôacheter des Titres Stock Connect lorsquôil est par ailleurs avantageux de le faire. En outre, les 
r¯gles applicables ainsi que les syst¯mes de n®gociation, de r¯glement et de technologies de lôinformation (ç IT ») 
n®cessaires au fonctionnement du Stock Connect continuent dô®voluer. Si les systèmes concernés ne fonctionnent pas 
correctement, la négociation par le biais du Stock Connect pourrait être interrompue. 
 
Le Stock Connect est soumis aux réglementations de Hong Kong et de la RPC. Les régulateurs des deux juridictions 
sont autorisés à suspendre la négociation sur le Stock Connect ; les régulateurs chinois peuvent également suspendre 
la négociation sur les émetteurs chinois (ou permettre à ces émetteurs de suspendre la négociation) en cas de 
perturbation du marché, et ces suspensions peuvent être généralisées. Rien ne garantit que de nouvelles 
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r®glementations nôaffecteront pas la disponibilit® des titres n®goci®s dans le cadre du Stock Connect, des accords 
op®rationnels ou dôautres limitations. 
 

Risques li®s ¨ lôinvestissement sur le CIBM par le biais du processus CIBM Direct Access  
 

Les R¯gles du CIBM sont relativement nouvelles et font encore lôobjet dôune ®volution continue, ce qui peut avoir un 
effet d®favorable sur la capacit® dôun Fonds ¨ investir sur le CIBM. La conformit® du Fonds aux limites dôinvestissement 
pour les instruments négociés sur le CIBM (y compris les instruments négociés par le biais du CIBM Direct Access et 
du programme Bond Connect) sera vérifiée avant la transaction. Par cons®quent, le Fonds nôenfreindra pas une limite 
dôinvestissement sôil soumet une transaction pour un instrument n®goci® sur le CIBM et que la transaction nôest pas 
achevée avant le jour suivant si le Fonds était en conformité avec la limite applicable au moment du test de conformité 
initial. De m°me, le Fonds nôenfreindra pas une limite dôinvestissement sôil soumet une transaction pour 
deux instruments compl®mentaires (tels quôune transaction en devises ®trang¯res et une obligation) n®goci®s sur le 
CIBM et que lôune des transactions nôest pas achevée avant le jour suivant, si le Fonds respectait la limite de 
pourcentage applicable pour les deux instruments au moment du test de conformité initial. Lôinvestissement sur le CIBM 
via le CIBM Direct Access est également soumis à certaines restrictions imposées par les autorités de la RPC sur les 
transferts et le rapatriement de fonds, ce qui peut potentiellement affecter la performance et la liquidit® dôun Fonds. 
Tout manquement aux exigences en matière de transfert et de rapatriement des fonds peut entraîner des sanctions 
réglementaires qui, à leur tour, peuvent avoir un impact n®gatif sur la part de lôinvestissement du Fonds via le CIBM 
Direct Access. En outre, rien ne garantit que les exigences en matière de transfert et de rapatriement de fonds liées à 
lôinvestissement sur le CIBM ne seront pas modifi®es ¨ la suite de modifications des politiques gouvernementales ou 
des politiques de contrôle des changes. Le Fonds peut subir des pertes en cas de modification des exigences en 
mati¯re de transfert et de rapatriement des fonds en relation avec lôinvestissement sur le CIBM. 
 
Dans le cadre du CIBM Direct Access, un agent de règlement et négociateur onshore doit être nommé par le Conseiller 
en investissement ou un Conseiller en investissement par délégation pour effectuer le dépôt pour le compte dôun Fonds 
et fournir des services dôagent de r¯glement et n®gociateur pour le Fonds. 
 
Étant donné que les dépôts pertinents, lôenregistrement aupr¯s de la BPC et lôouverture de compte pour investissement 
sur le CIBM par le biais du CIBM Direct Access doivent être effectués via un agent de règlement et négociateur offshore, 
un agent dôenregistrement ou un autre tiers (selon le cas), un Fonds sera expos® aux risques de d®faillance ou dôerreurs 
de la part desdits tiers. 
 
Le Fonds peut ®galement subir des pertes en raison des actes ou omissions de lôagent de r¯glement onshore au cours 
du processus de règlement des transactions. Par cons®quent, la valeur nette dôinventaire du Fonds peut °tre affect®e 
défavorablement. En outre, les investisseurs doivent noter que les liquidités déposées sur le compte de trésorerie du 
Fonds aupr¯s de lôagent de r¯glement onshore concern® ne seront pas s®par®es. En cas de faillite ou de liquidation 
de lôagent de r¯glement onshore, le Fonds ne disposera dôaucun droit de propri®t® sur les liquidit®s d®pos®es sur ce 
compte de trésorerie et le Fonds deviendra un créancier non garanti, au même titre que tous les autres créanciers non 
garantis, de lôagent de r¯glement onshore concern®. Le Fonds peut rencontrer des difficultés et/ou des retards dans la 
r®cup®ration de ces actifs, ou peut ne pas °tre en mesure de r®cup®rer ces actifs ou une partie dôentre eux, auquel cas 
le Fonds subira des pertes. 
 

Dans le cadre du CIBM Direct Access, les Règles du CIBM permettent aux investisseurs étrangers de verser le montant 
des investissements en RMB ou en devise étrangère en RPC ¨ des fins dôinvestissement sur le CIBM. Pour le 
rapatriement de fonds à partir de la RPC par un Fonds, la devise des transferts de fonds entrants et sortants doit être 
cohérente en principe. Ces exigences peuvent °tre modifi®es ¨ lôavenir, ce qui peut avoir un impact n®gatif sur 
lôinvestissement dôun Fonds sur le CIBM. 
 
En septembre 2020, le service de transaction CIBM-Direct RFQ a été lancé par le China Foreign Exchange Trade 
System & National Interbank Funding Center (« CFETS »). Dans le cadre de ce service, les investisseurs étrangers qui 
bénéficient du régime CIBM Direct Access peuvent demander à négocier des obligations au comptant avec des teneurs 
du marché intérieur par voie de demande de prix (« RFQ ») et confirmer les transactions dans le système CFETS. En 
tant que nouvel accord en vertu du CIBM Direct Access, la mise en îuvre du service de transaction CIBM-Direct RFQ 
peut faire lôobjet de nouveaux ajustements et dôincertitudes, ce dont les investissements dôun Fonds peuvent souffrir 
dans la mesure où le Fonds négocie via le mécanisme CIBM-Direct RFQ. 
 
 
 
 



70 
 

Risques li®s ¨ lôinvestissement sur le CIBM via Bond Connect 
 

Le Bond Connect fait r®f®rence ¨ lôaccord entre Hong Kong et la RPC qui permet aux investisseurs de la RPC et aux 
investisseurs ®trangers de n®gocier divers types de titres de cr®ance sur les march®s obligataires de lôautre partie par 
le biais dôune connexion entre les institutions dôinfrastructure financi¯re respectives concern®es. Il a été établi par le 
CFETS, China Central Depository & Clearing Co., Ltd (« CCDC »), la chambre de compensation de Shanghai 
(« SHCH » - Shanghai Clearing House), Hong Kong Exchanges and Clearing Limited et la Central Moneymarkets Unit 
(« CMU »). 
 
Le programme Bond Connect est relativement nouveau et peut faire lôobjet dôinterpr®tations et de directives ult®rieures. 
En outre, les systèmes de négociation, de règlement et IT requis pour les investisseurs qui ne sont pas des 
investisseurs chinois dans le Bond Connect sont relativement nouveaux et continuent dô®voluer. Si les systèmes 
concernés ne fonctionnent pas correctement, la négociation par le biais du Bond Connect pourrait être interrompue. 
Rien ne garantit que de nouvelles r®glementations nôaffecteront pas la disponibilité des titres dans le cadre du 
programme, la fr®quence des rachats ou dôautres limitations. En outre, lôapplication et lôinterpr®tation des lois et 
réglementations de Hong Kong et de la RPC, ainsi que les règles, politiques ou directives publiées ou appliquées par 
les régulateurs et les bourses concernés au titre du programme Bond Connect sont incertaines et peuvent avoir un 
effet pr®judiciable sur les investissements et les rendements dôun Fonds. 
 
Lôune des principales caract®ristiques du Bond Connect est lôapplication des lois et r¯gles du march® dôorigine aux 
investisseurs dans les instruments chinois à revenu fixe. Par cons®quent, les investissements dôun Fonds dans des 
titres par le biais du Bond Connect sont généralement soumis aux réglementations chinoises en matière de valeurs 
mobilières et aux règles de cotation, entre autres restrictions. Ces titres peuvent perdre leur éligibilité à tout moment, 
auquel cas ils peuvent être vendus mais ne peuvent plus être achetés par le biais du Bond Connect. Le Fonds ne 
b®n®ficiera pas de lôacc¯s aux fonds dôindemnisation des investisseurs de Hong Kong, qui sont mis en place pour se 
prot®ger contre les d®faillances des transactions lorsquôil investit par le biais du Bond Connect. Le Bond Connect nôest 
disponible que les jours où les marchés de la RPC et de Hong Kong sont ouverts. Par conséquent, les cours des titres 
achet®s par le biais du Bond Connect peuvent fluctuer lorsque le Fonds nôest pas en mesure dôajouter ou de liquider 
sa position et peuvent, d¯s lors, limiter la capacit® du Fonds ¨ n®gocier alors quôil serait autrement int®ressant de le 
faire. Enfin, les incertitudes concernant les r¯gles fiscales de la RPC r®gissant lôimposition des revenus et des plus-
values provenant des investissements par le biais du Bond Connect pourraient entraîner des obligations fiscales 
imprévues pour le Fonds. Le traitement de la retenue à la source sur les dividendes et les plus-values payables aux 
investisseurs étrangers nôest pas encore r®gl®. 
 
La négociation par le biais du Bond Connect est soumise à un certain nombre de restrictions qui peuvent affecter les 
investissements et les rendements dôun Fonds. Le programme Bond Connect est conçu pour être plus efficace et plus 
pratique pour les investisseurs étrangers au niveau opérationnel, car elle utilise des interfaces de négoce connues de 
plates-formes ®lectroniques ®tablies sans que les investisseurs nôaient besoin de faire appel à un agent de règlement 
onshore. Les investissements r®alis®s par le biais du Bond Connect sont soumis ¨ des proc®dures dôordre, de 
compensation et de règlement qui sont relativement peu éprouvées en RPC, ce qui pourrait présenter des risques pour 
un Fonds. En outre, les titres achetés par le biais du Bond Connect seront détenus pour le compte des investisseurs 
finaux (tels quôun Fonds) par lôinterm®diaire dôun compte omnibus dôinscription au nom de la Central Moneymarkets 
Unit de lôAutorit® mon®taire de Hong Kong géré par un dépositaire basé en RPC (CCDC ou la SHCH). La participation 
du Fonds dans des Titres Bond Connect ne sera pas directement refl®t®e dans lô®criture comptable aupr¯s du CCDC 
ou de la SHCH et ne sera reflétée que dans les livres de son sous-dépositaire à Hong Kong. Ce système de tenue de 
registres expose également un Fonds à divers risques, notamment le risque que le Fonds puisse avoir une capacité 
limit®e ¨ faire valoir ses droits en tant que d®tenteur dôobligations, ainsi que les risques de retard de r¯glement et de 
défaut de la contrepartie du sous-dépositaire de Hong Kong. Bien que les investisseurs finaux détiennent un intérêt 
bénéficiaire dans les Titres Bond Connect, les mécanismes que les bénéficiaires effectifs peuvent utiliser pour faire 
valoir leurs droits nôont pas ®t® test®s et les tribunaux de la RPC nôont quôune exp®rience limit®e dans lôapplication du 
concept de propriété effective. Par conséquent, le Fonds peut ne pas être en mesure de participer à des opérations sur 
titres affectant ses droits en tant que d®tenteur dôobligations, comme le paiement en temps opportun de distributions, 
en raison de contraintes temporelles ou pour dôautres raisons opérationnelles. 
 
Les investisseurs qui souhaitent participer au Bond Connect le font par lôinterm®diaire dôun agent de d®p¹t offshore, 
dôun agent dôenregistrement ou dôautres tiers reconnus par le CFETS (selon le cas), qui seraient responsables des 
d®p¹ts et de lôouverture de compte auprès des autorités compétentes. Les liquidit®s sont ®chang®es ¨ lô®tranger ¨ 
Hong Kong. Lôinfrastructure envisage un acc¯s bidirectionnel entre Hong Kong et la RPC, permettant aux investisseurs 
®trangers qualifi®s dôinvestir via Hong Kong dans le CIBM (généralement désigné « Northbound Trading Link  ») et 
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aux investisseurs nationaux qualifi®s dôinvestir sur le march® des obligations ®trang¯res (g®n®ralement d®sign® 
« Southbound Trading Link  »). 
 
Un Fonds est donc expos® au risque de d®faillance ou dôerreurs de la part desdits agents. Les transactions Bond 
Connect sont réglées en RMB et les investisseurs doivent avoir accès en temps opportun à une source fiable de RMB 
à Hong Kong, ce qui ne peut être garanti. En outre, les titres achetés par le biais du Bond Connect ne peuvent 
généralement pas être vendus, achetés ou transférés autrement que par le biais du Bond Connect conformément aux 
règles applicables. 
 
Dans le cadre du Northbound Trading Link, les investisseurs étrangers qualifiés ayant recours au programme Bond 
Connect sont tenus de d®signer le CFETS ou une autre institution reconnue par la BPC en tant quôagents 
dôenregistrement pour demander lôenregistrement aupr¯s de la BPC. Le Northbound Trading Link dans le cadre du 
programme Bond Connect adopte un contrat de dépôt multidimensionnel selon lequel CCDC/la SHCH exécutent la 
fonction de règlement principale en tant que dépositaire central de titres ultime, qui traite du règlement et du dépôt des 
obligations pour la CMU en RPC. La CMU est le d®tenteur pour compte dôobligations du CIBM acquises pas des 
investisseurs étrangers via le Northbound Trading Link. La CMU traite du dépôt et du règlement pour les comptes 
ouverts en son sein pour la propriété effective desdits investisseurs étrangers. 

Dans le cadre du contrat de dépôt multidimensionnel de Bond Connect : 
 

1) la CMU agit en tant que ç d®tenteur pour compte è dôobligations du CIBM ; et 
 

2) les investisseurs étrangers sont réputés être les « propriétaires effectifs » des obligations CIBM par le biais de 
membres CMU. 

 
Les investisseurs étrangers investissent par le biais de plates-formes de négociation électroniques offshore au sein 
desquelles les ordres de négociation sont exécutés sur la CFETS, la plate-forme de négociation électronique 
centralisée du CIBM, entre les investisseurs et les courtiers onshore participants. 
 

Dans le cadre du programme Northbound Trading Link, les émetteurs obligataires et les négociations sur obligations 
émises sur le CIBM sont soumis aux règles du marché en RPC. Toute modification des lois, réglementations et 
politiques du marché obligataire chinois ou des règles relatives au programme Northbound Trading Link peut affecter 
les prix et la liquidit® des obligations ®mises sur le CIBM concern®es, et lôinvestissement dôun Fonds dans les obligations 
concernées peut être affecté défavorablement. 
 
Sanctions et restrictions commerciales et dôinvestissement relatives ¨ la RPC 
 
Ces dernières années, divers organismes gouvernementaux ont envisagé et, dans certains cas, imposé des sanctions, des 
restrictions commerciales et dôinvestissement et/ou des exigences de notification visant la RPC (y compris Hong Kong et 
Macao) et il est possible que des restrictions suppl®mentaires soient impos®es ¨ lôavenir. Compte tenu de la complexit® et 
de lô®volution des relations entre la RPC et certains autres pays, il est difficile de pr®voir lôimpact de ces restrictions sur les 
conditions de marché. En outre, le respect de ces restrictions peut empêcher un Conseiller en investissement ou un Fonds 
de poursuivre certains investissements, entra´ner des retards ou dôautres obstacles ¨ la r®alisation de ces investissements, 
nécessiter la notification de ces investissements aux autorités gouvernementales, imposer la cession ou le gel des 
investissements ¨ des conditions d®favorables, rendre impossible la cession dôinvestissements sous-performants, avoir un 
impact négatif sur la capacité du Fonds à atteindre son objectif dôinvestissement, emp°cher le Fonds de recevoir des 
paiements autrement dus, restreindre la participation de certains investisseurs à certains investissements, exiger du 
Conseiller en investissement ou du Fonds quôil obtienne des informations sur les investisseurs sous-jacents, augmenter les 
coûts de diligence et autres coûts similaires pour le Fonds, rendre difficile la valorisation des investissements liés à la Chine 
ou obliger un Fonds à réaliser un investissement à des conditions qui sont moins avantageuses quôelles ne lôauraient ®t® en 
lôabsence de telles restrictions. Chacun de ces sc®narios pourrait avoir un effet d®favorable sur la performance du Fonds en 
ce qui concerne ces investissements, et donc sur la performance du Fonds dans son ensemble. Les sanctions et autres 
restrictions et obligations commerciales et dôinvestissement, nouvelles ou envisag®es, pourraient ®galement avoir des 
répercussions négatives diverses et imprévisibles sur le Fonds. En outre, les Fonds se réservent le droit de restreindre la 
capacit® dôun investisseur ¨ acheter des actions du Fonds et, dans la mesure permise par la loi en vigueur, de rembourser 
les Actionnaires existants si nécessaire ou approprié pour faciliter le respect de ces sanctions et autres restrictions. Les 
perturbations caus®es par ces sanctions et autres restrictions peuvent ®galement avoir un impact sur lô®conomie de la RPC, 
ainsi que sur la RPC et dôautres ®metteurs de titres dans lesquels le Fonds investit, et peuvent conduire la RPC ¨ imposer 
des contre-mesures qui peuvent également avoir des répercussions négatives sur le Fonds et ses investissements. 
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Risques fiscaux li®s ¨ lôinvestissement sur le CIBM 
 
En vertu de la loi sur lôimp¹t sur le revenu des entreprises de la RPC en vigueur depuis le 29 décembre 2018 et de ses 
r¯gles de mise en îuvre, une soci®t® non r®sidente fiscale de la RPC sans ®tablissement permanent ou lieu dôactivit® 
en RPC sera généralement soumise ¨ une retenue ¨ la source de lôimp¹t sur le revenu de 10 % sur ses revenus 
provenant de la RPC, y compris, mais sans sôy limiter, les revenus passifs (par exemple, les dividendes, les int®r°ts, 
les plus-values r®sultant du transfert dôactifs, etc.). Sauf exemption spécifique, les sociétés non résidentes fiscales de 
la RPC sont soumises ¨ lôimp¹t sur le revenu des entreprises pour le paiement des int®r°ts sur les titres de cr®ance 
émis par des sociétés résidentes fiscales de la RPC, y compris les obligations émises par des sociétés établies en 
RPC. Le taux g®n®ral de retenue ¨ la source de lôimp¹t sur le revenu applicable est de 10 %, sous r®serve dôune 
r®duction en vertu dôune convention de double imposition applicable et dôun accord des autorités fiscales de la RPC. 
 
ê lôexception des revenus dôint®r°ts provenant de certaines obligations (côest-à-dire les obligations dô£tat, les 
obligations dô£tat local et les obligations de chemin de fer qui ont droit ¨ une exon®ration de 100 % de lôimp¹t sur le 
revenu des entreprises de la RPC et à une exonération de 50 % de lôimport sur le revenu des entreprises 
respectivement conform®ment aux r¯gles de mise en îuvre de la Loi sur lôimp¹t sur le revenu des entreprises et aux 
circulaires datées du 16 avril 2019 et du 25 septembre 2023 sur lôAnnonce relative aux politiques dôimp¹t sur le revenu 
concernant les revenus dôint®r°ts des obligations de chemin de fer), les revenus dôint®r°ts tir®s par les investisseurs 
institutionnels non-r®sidents dôautres obligations n®goci®es par le biais du CIBM Direct Access et/ou du Bond Connect 
au CIBM sont des revenus provenant de la RPC et soumis ¨ la retenue de lôimp¹t sur le revenu de la RPC ¨ un taux 
de 10 % et à la TVA à un taux de 6 %. 
 
Selon la Circulaire sur les politiques en mati¯re dôimp¹t sur le revenu des entreprises et de taxe sur la valeur ajout®e 
pour les institutions ®trang¯res investissant sur les march®s obligataires onshore, lôimp¹t sur le revenu des entreprises 
et la TVA sur les revenus dôint®r°ts des coupons obtenus par les institutions ®trang¯res sur les march®s obligataires 
chinois seront temporairement exonérés du 7 novembre 2018 au 6 novembre 2021, période qui a été prolongée 
jusquôau 31 décembre 2025 conform®ment ¨ lôAnnonce sur le renouvellement des politiques en mati¯re dôimp¹t sur le 
revenu des entreprises et de taxe sur la valeur ajoutée pour les institutions étrangères investissant sur les marchés 
obligataires onshore, publiée le 22 novembre 2021. Le champ dôapplication de lôexon®ration de lôimp¹t sur le revenu 
des entreprises exclut les int®r°ts obligataires r®alis®s par les ®tablissements/entit®s onshore dôinstitutions ®trang¯res 
qui sont directement connectés avec lesdits établissements/entités onshore. 
 
Les plus-values dérivées des transactions sur obligations sur le CIBM par les investisseurs institutionnels non-résidents 
sont techniquement considérées comme des plus-values ne provenant pas de RPC, et ne sont donc pas imposables 
aux fins de la retenue de lôimp¹t sur le revenu de la RPC. Alors que les autorités fiscales de la RPC appliquent 
actuellement ledit traitement non-imposable en pratique, il nôexiste aucune orientation claire concernant ledit traitement 
non-imposable en vertu de la réglementation fiscale en vigueur. 
 
Conformément à une autre circulaire en date du 30 juin 2016 concernant la Circulaire complémentaire sur les Politiques 
en matière de TVA sur les Opérations interbancaires des Institutions financières en vertu de Caishui [2016] No 70, les 
plus-values dérivées des institutions étrangères approuvées par la BPC pour des investissements sur les marchés de 
change locaux du CIBM seront exonérées de TVA. 
 
En outre, les lois et r¯glements fiscaux de la RPC changent constamment et les modifications peuvent sôappliquer de 
manière rétroactive. Lôinterpr®tation et lôapplicabilit® des lois et r¯glements fiscaux par les autorit®s fiscales ne sont pas 
aussi coh®rentes et transparentes que celles de pays plus d®velopp®s, et peuvent varier dôune r®gion ¨ lôautre. Par 
conséquent, les impôts et taxes de la RPC à payer par le Conseiller en investissement et qui doivent être remboursés 
par un Fonds dans la mesure attribuable aux actifs détenus par le biais du CIBM Direct Access et/ou du Bond Connect 
au CIBM peuvent changer à tout moment. 
 
Relations extérieures de la RPC  
 
Les relations extérieures, telles que les relations entre la Chine et les États-Unis en matière de commerce, de change 
et de protection de la propriété intellectuelle, entre autres, pourraient également avoir des conséquences sur les flux 
de capitaux et les opérations commerciales. Les conditions sociales, politiques, réglementaires et économiques aux 
États-Unis, qui ont entraîné des modifications des lois et politiques régissant le commerce, la fabrication, les 
développements et les investissements étrangers en RPC, pourraient affecter défavorablement la performance des 
investissements dôun Fonds. Par exemple, ces derni¯res ann®es, le gouvernement f®d®ral am®ricain a mis en îuvre 
une politique commerciale agressive ¨ lô®gard de la RPC, notamment en imposant des droits de douane sur certaines 
importations de la RPC, en critiquant le gouvernement de la RPC pour ses politiques commerciales, en prenant des 
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mesures ¨ lôencontre de certaines soci®t®s de la RPC, en imposant des sanctions ¨ certains fonctionnaires du 
gouvernement de Hong Kong et du gouvernement central de la RPC et en publiant des décrets interdisant certaines 
transactions avec certaines sociétés basées en Chine et leurs filiales respectives. Des événements récents ont renforcé 
lôincertitude pesant sur ces relations, notamment les restrictions impos®es par le gouvernement am®ricain qui limitent 
la capacité des ressortissants des États-Unis à investir dans certaines sociétés chinoises et la capacité des sociétés 
chinoises ¨ sôengager dans des activit®s ou des transactions sur le territoire des £tats-Unis. En outre, le gouvernement 
de la RPC a mis en îuvre, et pourrait continuer ¨ mettre en îuvre, des mesures en réponse aux nouvelles politiques 
commerciales, aux trait®s et aux tarifs douaniers initi®s par le gouvernement am®ricain, par exemple, lôadoption de la 
Loi sur la s®curit® nationale de Hong Kong par lôAssembl®e nationale populaire de Chine (la « Loi sur la sécurité 
nationale  ») qui criminalise certains délits, y compris la subversion du gouvernement chinois et la collusion avec des 
entités étrangères. La Loi sur la sécurité nationale a ensuite suscité la promulgation aux États-Unis de la Loi sur 
lôautonomie de Hong Kong et de d®crets ®tablissant des sanctions suppl®mentaires. Les États-Unis ont également 
imposé des sanctions à de hauts fonctionnaires chinois et à certains employés de sociétés technologiques chinoises, 
ajoutant un certain nombre de nouvelles sociétés chinoises à la « liste noire » (Entity List) du département du 
Commerce. Le Royaume-Uni a ®galement suspendu son trait® dôextradition avec Hong Kong et ®tendu ¨ Hong Kong 
son embargo sur les ventes dôarmes ¨ la Chine. Il est possible que des sanctions, des contr¹les ¨ lôexportation et/ou 
des restrictions ¨ lôinvestissement suppl®mentaires soient annonc®s. Lôescalade des tensions entre la Chine et les 
États-Unis résultant de ces événements et les contre-mesures de représailles que les gouvernements nationaux et 
dô£tat ont prises et pourraient prendre (y compris les sanctions am®ricaines et les lois anti-sanctions en Chine), ainsi 
que dôautres troubles ®conomiques, sociaux ou politiques ¨ lôavenir, pourraient affecter d®favorablement ou limiter les 
activités du Conseiller en investissement, de la Société, de ses Fonds ou des sociétés dans lesquelles un Fonds a 
investi. 
 
Risque lié aux matières premières  
 
Les investissements dôun Fonds dans des instruments d®riv®s li®s aux indices de mati¯res premi¯res peuvent exposer 
le Fonds à une plus grande volatilité que des investissements dans des titres plus traditionnels. La valeur des 
instruments dérivés liés aux indices de matières premières peut être affectée par des changements dans les 
fluctuations de march® globales, la volatilit® des indices de mati¯res premi¯res, les ®volutions des taux dôint®r°t, ou 
des facteurs affectant un secteur ou une matière première, tels quôune s®cheresse, des inondations, du mauvais temps, 
des maladies du bétail, des embargos, des droits de douane et des développements économiques, politiques et 
réglementaires. 
 

Risques liés aux fonds sous -jacents  
 
Lorsquôun Fonds investit dans dôautres organismes de placement collectif (conform®ment aux exigences de la Banque 
centrale) le Fonds peut °tre soumis au risque dô®valuation en raison de la fa­on et du moment des ®valuations de ses 
investissements dans ces autres organismes de placement collectif. Les autres organismes de placement collectif 
peuvent être évalués par leurs agents administratifs liés aux gestionnaires des fonds, ou par les gestionnaires des 
fonds eux-mêmes. Ces évaluations ne sont pas vérifiées par un tiers indépendant de manière régulière ou continue. 
En conséquence, il existe un risque que (i) les évaluations du Fonds ne reflètent pas la valeur réelle de ses détentions 
dans dôautres organismes de placement collectif ¨ un moment particulier, ce qui pourrait entraîner des pertes 
importantes ou une ®valuation incorrecte du Fonds, et/ou (ii) lô®valuation ne soit pas disponible au Moment dô®valuation 
du Fonds, de sorte que tout ou partie de ses actifs peuvent être estimés et non évalués. 
 

Si le Conseiller en investissement ou ses agents respectent les restrictions dôinvestissement applicables aux Fonds, le 
gestionnaire et/ou les prestataires de services des autres organismes de placement collectif nôy sont pas tenus dans le 
cadre de leur gestion/administration des autres organismes de placement collectif. Il ne peut être garanti que les 
restrictions dôinvestissement des Fonds quant aux ®metteurs individuels ou autres expositions seront respect®es par 
les autres organismes de placement collectif ou que lôexposition totalis®e par les autres organismes de placement 
collectif aux émetteurs individuels ou contreparties ne dépassera pas les restrictions applicables aux Fonds. 
 
Investir dans les Fonds est, de mani¯re g®n®rale, plus co¾teux que lôinvestissement dans un fonds qui investit 
directement dans des actions et obligations individuelles. De par son investissement dans les Fonds, un investisseur 
supporte indirectement les commissions et charges facturées par les autres organismes de placement collectif en plus 
des commissions et charges directes des Fonds. En outre, lôemploi dôune structure de fonds de fonds est susceptible 
de peser sur le moment, le montant et le caractère des distributions aux Actionnaires. 
 

Lorsquôun Fonds investit dans dôautres organismes de placement collectif, les risques associ®s ¨ ses investissements 
sont étroitement liés aux risques associés aux titres et autres investissements détenus par les autres organismes de 
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placement collectif. La capacit® dudit Fonds ¨ atteindre ses objectifs dôinvestissement d®pend de la capacit® des autres 
organismes de placement collectif ¨ atteindre les leurs. Il ne peut °tre garanti quôun autre organisme de placement 
collectif atteindra son objectif dôinvestissement. 
 

Sous réserve des exigences de la Banque centrale, chaque Fonds peut investir dans les autres Fonds de la Société 
et/ou dans dôautres organismes de placement collectif g®r®s par le Conseiller en investissement ou par des entit®s 
affiliées à celui-ci (« Fonds affiliés »). Dans certains cas, un Fonds peut être un actionnaire important ou prédominant 
dôun Fonds affili® donn®. Les d®cisions dôinvestissement prises au sujet de Fonds affili®s peuvent, dans certaines 
circonstances, affecter défavorablement les Fonds en ce qui concerne les d®penses et la performance dôinvestissement 
des Fonds affili®s concern®s. Par exemple, dôimportants mouvements de rachat dôactions dôun Fonds affili® peuvent 
contraindre le Fonds affilié à vendre des titres alors quôil ne lôaurait pas fait autrement. Ces opérations peuvent affecter 
le rendement que le Fonds affilié fournit au Fonds concerné. 
 
Investissements dans des Fonds indiciels côtés (« FIC »)  
 

Les investissements dans des FIC impliquent certains risques ; les investissements dans des FIC sur indice impliquent 
le risque que la performance du FIC puisse ne pas r®pliquer la performance de lôindice que le FIC est sens® r®pliquer. 
Contrairement ¨ lôindice, un FIC encourt des frais administratifs et des coûts de transaction lors de la négociation de 
titres. En outre, le moment et lôamplitude des rentr®es et sorties de fonds vers et ¨ partir des investisseurs achetant et 
rachetant les actions dans le FIC pourraient créer des soldes de trésorerie qui entraine une déviation de la performance 
du FIC par rapport à lôindice (qui reste « entièrement investi » à tout moment). La performance dôun FIC et de lôindice 
quôil est sens® r®pliquer peuvent ®galement diverger car la composition de lôindice et les titres d®tenus par le FIC 
peuvent occasionnellement être différents. 
 
En outre, lôinvestissement dans des FIC implique le risque de voir le cours des actions des FIC fluctuer, parfois 
rapidement et substantiellement, en r®action ¨ des variations de la valeur nette dôinventaire du FIC concern®, des 
participations détenues par le FIC et de lôoffre et de la demande dôactions du FIC. Bien que la caract®ristique de 
cr®ation/rachat des FIC rende en g®n®ral plus probable que les actions des FIC sô®changeront ¨ proximit® de leur 
valeur nette dôinventaire, la volatilit® du march®, lôabsence de marché actif pour les actions de FIC, des perturbations 
au niveau des participants au marché (tels que des participants autorisés ou des animateurs de marché) et toute 
perturbation du fonctionnement ordinaire du processus de création/rachat peut avoir pour effet que les actions du FIC 
concerné se négocient à un niveau nettement supérieur (« prime ») ou inférieur (« décote ») à sa valeur nette 
dôinventaire. La n®gociation dôactions de FIC dans ces circonstances, entre autres, peut entra´ner des pertes 
substantielles. Ni le Conseiller en investissement ni la Soci®t® ne peuvent pr®dire si des actions de FIC sô®changeront 
au-dessus, en dessous ou au niveau de la VNI. Un investissement dans un FIC repose sur la valeur nette dôinventaire 
quotidienne du FIC. Les investisseurs qui négocient des actions de FIC sur le marché secondaire, où les cours peuvent 
diff®rer de la VNI, peuvent conna´tre des r®sultats diff®rents de ceux qui reposent sur la valeur nette dôinventaire 
quotidienne du FIC. 
 
Vente à découvert  
 
Normalement, les OPCVM comme la Société investissent en positions « longues uniquement ». Cela signifie que leur 
valeur nette dôinventaire augmente (ou recule) en fonction de la valeur de march® des actifs quôils d®tiennent. Une 
« vente ¨ d®couvert è implique la vente dôun titre que le vendeur ne poss¯de pas dans lôespoir dôacheter le m°me titre 
(ou un titre échangeable contre ledit titre) à une date ultérieure à un cours moins élevé. Pour pouvoir effectuer la 
livraison ¨ lôacheteur, le vendeur doit emprunter le titre et est tenu de le remettre (ou un titre échangeable contre ledit 
titre) au pr°teur ce qui se fait par lôachat ult®rieur dudit titre. Bien que la Soci®t® ne soit pas autoris®e ¨ conclure des 
ventes à découvert en vertu de la Réglementation, un Fonds peut, par le biais de certaines techniques dérivées (comme 
les contrats pour diff®rence) con­ues pour produire le m°me effet ®conomique quôune vente ¨ d®couvert (une ç vente 
à découvert synthétique »), créer des positions « longues » et « vendeuses » sur des actions et des marchés individuels. 
En cons®quence, en sus de d®tenir des actifs susceptibles dôaugmenter ou de chuter avec les march®s, un Fonds peut 
détenir des positions qui augmentent quand la valeur de marché chute et qui chutent quand la valeur de marché 
augmente. Prendre des positions vendeuses synthétiques implique de négocier sur la marge et donc un risque plus 
grand que les investissements basés sur une position longue. 
 

Risques des opérations de financement sur titres  
 
Les Opérations de financement sur titres génèrent plusieurs risques pour la Société et ses investisseurs, dont le risque 
de contrepartie si la contrepartie à une Opérations de financement sur titres ne respecte pas ses obligations et le risque 
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de liquidité si le Fonds est incapable de liquider la garantie lui étant fournie pour couvrir une défaillance de la 
contrepartie. 

Contrats de mise en pension : En cas de défaillance de la contrepartie auprès de laquelle des liquidités ont été placées, 
le Fonds peut subir des pertes car il peut exister des retards dans le recouvrement des liquidités placées ou des 
difficultés à réaliser les garanties ou les produits de la vente des garanties peuvent être inférieurs aux liquidités placées 
auprès de la contrepartie et ce en raison des fluctuations du marché. 
 
Contrats de prise en pension : En cas de défaillance de la contrepartie auprès de laquelle des garanties ont été placées, 
le Fonds peut subir des pertes car il peut exister des retards dans le recouvrement des garanties placées ou les 
liquidit®s re­ues ¨ lôorigine peuvent °tre inf®rieures aux garanties placées auprès de la contrepartie et ce en raison des 
mouvements du marché. 
 

 

Risque de garantie : Une garantie ou une marge peut être passée par le Fonds à une contrepartie ou un courtier pour 
ce qui est des transactions sur instruments dérivés de gré à gré ou des Opérations de financement sur titres. Les actifs 
déposés comme garantie ou marge auprès de courtiers peuvent ne pas être conservés sur des comptes séparés par 
les courtiers et peuvent ainsi devenir disponibles aux cr®diteurs de ces courtiers en cas dôinsolvabilit® ou de faillite. 
Lorsquôune garantie est donnée à une contrepartie ou à un courtier par le biais dôun transfert de titre, la garantie peut 
être réutilisée par ladite contrepartie ou ledit courtier pour ses propres objectifs, exposant ainsi le Fonds à un risque 
suppl®mentaire. Les risques li®s au droit dôune contrepartie de r®utiliser toute garantie comprennent que, ¨ lôoccasion 
de lôexercice dôun tel droit de r®utilisation, de tels actifs nôappartiendront plus au Fonds concern® et le Fonds nôaura 
quôun droit contractuel concernant le retour des actifs ®quivalents. En cas dôinsolvabilit® dôune contrepartie, le Fonds 
sera classé comme créancier non garanti et pourrait ne pas récupérer ses actifs auprès de la contrepartie. Plus 
généralement, les actifs soumis à un droit de réutilisation par une contrepartie peuvent faire partie dôune cha´ne 
complexe de transactions sur lesquelles le Fonds ou ses d®l®gu®s nôaura/ont aucune visibilit® ou contrôle. 
 
Swaps de rendement total : En ce qui concerne les Swaps de rendement total, si la volatilité ou les anticipations en 
mati¯re de volatilit® de lôactifs/des actifs de r®f®rence varient, la valeur de march® des instruments financiers pourra 
être affectée. Le Fonds sera soumis au risque de cr®dit de la contrepartie au swap, ainsi quô¨ celui de lô®metteur de 
lôobligation de r®f®rence. Si la contrepartie ¨ un contrat de swap est en d®faut, un Fonds sera limit® ¨ des recours 
contractuels conformément aux accords li®s ¨ la transaction. Il nôexiste aucune garantie que les contreparties au contrat 
de swap seront capables de remplir leurs obligations conformément aux contrats de swaps ou que, en cas de 
défaillance, le Fonds pourra prendre des mesures correctives. Un Fonds assume ainsi le risque quôil pourrait °tre 
retard® ou emp°ch® dôobtenir des paiements qui lui sont dus conform®ment aux contrats de swap. La valeur de 
lôindice/actif de r®f®rence sous-jacent à un Swap de rendement total peut être différente de la valeur attribuable par 
Action en raison de facteurs divers tels que les coûts encourus par rapport à un Swap de rendement total conclu par le 
Fonds pour obtenir une telle exposition, les frais facturés par le Fonds, les différences dans les valeurs et les coûts de 
la devise associ®s aux cat®gories dôactions couvertes ou non couvertes. 



 

INFORMATIONS CL£S CONCERNANT LES TRANSACTIONS DôACTIONS 
Les informations récapitulatives présentées ci-dessous et à la page suivante portent sur lôachat et la vente dôactions de la Société. Pour de plus 
amples renseignements sur ces politiques, veuillez vous référer aux autres sections de ce Prospectus. 

 

 Catégories  

Institutional  

Catégories G  

Institutional  

Catégorie H  

Institutional  

Catégories R  Catégories  

Investor  

Catégories  

Administrative  

Catégories E  Catégories T  Catégories M  

Retail  

Catégories G  

Retail  

Catégorie W  Catégorie Z  

Jours de 

transaction 

Quotidienne Quotidienne Quotidienne Quotidienne Quotidienne Quotidienne Quotidienne Quotidienne Quotidienne Quotidienne Quotidienne Quotidienne 

Heure limite1 16h00 

heure de 
Dublin 

16h00 

heure de 
Dublin 

16h00 

heure de Dublin 

16h00 

heure de 
Dublin 

16h00 

heure de Dublin 

16h00 

heure de Dublin 

16h00 

heure de Dublin 

16h00 

heure de Dublin 

16h00 

heure de Dublin 

16h00 

heure de Dublin 

16h00 

heure de 
Dublin 

16h00 

heure de Dublin 

Heure limite de 
règlement des 
souscriptions2 

Avant le 
premier ou le 
deuxième Jour 
ouvré suivant 
le Jour de 
transaction 
concerné3 

Avant le 
premier ou le 
deuxième Jour 
ouvré suivant 
le Jour de 
transaction 
concerné3 

Avant le 
troisième Jour 
ouvré suivant le 
Jour de 

transaction 
pertinent 

Avant le 
troisième Jour 
ouvré suivant 
le Jour de 

transaction 
pertinent 

Avant le premier 
ou le deuxième 
Jour ouvré suivant 
le Jour de 
transaction 
concerné3 

Avant le premier 
ou le deuxième 
Jour ouvré 
suivant le Jour 
de transaction 
concerné3 

Avant le troisième 
Jour ouvré suivant 
le Jour de 
transaction 
pertinent 

Avant le troisième 
Jour ouvré suivant 
le Jour de 

transaction 
pertinent 

Avant le troisième 
Jour ouvré suivant 
le Jour de 

transaction 
pertinent 

Avant le troisième 
Jour ouvré suivant 
le Jour de 

transaction 
pertinent 

Avant le 
premier ou le 
deuxième Jour 
ouvré suivant 
le Jour de 
transaction 
concerné3 

Avant le premier 
ou le deuxième 
Jour ouvré 
suivant le Jour de 
transaction 
concerné3 

Commission de 

conversion 

Néant Néant Max. 1 %4 Max. 1 %4 Néant Néant Max. 1 %4 Néant Max. 1 %4 Max. 1 %4 Néant Néant 

Montant 
minimum de 
souscription 

initiale5 

5 millions USD 5 millions USD 1 million USD 1 000 USD6 1 million USD 1 million USD 1 000 USD6 1 000 USD6 1 000 USD6 1 000 USD6 5 millions USD 50 millions USD 

Participation 
minimale5 

500 000 USD 500 000 USD 500 000 USD 1 000 USD 500 000 USD 500 000 USD 1 000 USD 1 000 USD 1 000 USD 1 000 USD 500 000 

USD 

20 millions USD 

Commission de 

souscription7 

Max. 5 % Max. 5 % Max. 5 % Max. 5 % Max. 5 % Max 5 % Max 5 % Néant Max 5 % Max. 5 % Max. 5 % Max. 5 % 

Commission de 
rachat8 

Néant Néant Néant Néant Néant Néant Néant Néant Néant Néant Néant Néant 

Moment 
dô®valuation8 

21h00 

heure de 
Dublin 

21h00 

heure de 
Dublin 

21h00 

heure de Dublin 

21h00 

heure de 
Dublin 

21h00 

heure de Dublin 

21h00 

heure de Dublin 

21h00 

heure de Dublin 

21h00 

heure de Dublin 

21h00 

heure de Dublin 

21h00 

heure de Dublin 

21h00 

heure de 
Dublin 

21h00 

heure de Dublin 

Date limite de 
règlement des 
rachats9 

Un Jour ouvré 
après le Jour 
de transaction 

pertinent10 

Un Jour ouvré 
après le Jour 
de transaction 

pertinent10 

Trois Jours 
ouvrés après le 
Jour de 
transaction 

pertinent 

Trois Jours 
ouvrés après le 
Jour de 
transaction 

pertinent 

Un Jour ouvré 
après le Jour de 
transaction 
pertinent10 

Un Jour ouvré 
après le Jour de 
transaction 
pertinent10 

Trois Jours ouvrés 
après le Jour de 
transaction 
pertinent 

Trois Jours ouvrés 
après le Jour de 
transaction 

pertinent 

Trois Jours ouvrés 
après le Jour de 
transaction 

pertinent 

Trois Jours 
ouvrés après le 
Jour de 
transaction 

pertinent 

Un Jour ouvré 
après le Jour 
de transaction 

pertinent10 

Un Jour ouvré 
après le Jour de 
transaction 
pertinent10 

 

1 Pour toutes les Cat®gories, lôHeure limite de r®ception des ordres est 16H. Heure dôIrlande le Jour de transaction (ou toute autre heure spécifiée dans le Supplément pertinent pour ce Fonds) pour les demandes effectuées directement auprès 
de lôAgent administratif. Si les souscriptions dôActions sont faites par lôinterm®diaire des sous-mandataires du Distributeur ou dôautres dôinterm®diaires, ceux-ci peuvent imposer des heures limites antérieures pour la réception des demandes. 

2 Si les souscriptions dôactions sont faites par lôinterm®diaire des agents du Distributeur ou dôautres dôinterm®diaires ceux-ci peuvent imposer des heures limites antérieures ou postérieures pour la réception des règlements. 

3 LôHeure limite de r¯glement des souscriptions sera soit le premier, soit le deuxi¯me Jour ouvr® suivant le Jour de transaction concern®, selon la devise dans laquelle sont libell®es les Cat®gories. LôHeure limite de r¯glement sera le 
premier Jour ouvré suivant le Jour de transaction concern® pour les Cat®gories libell®es en CAD, CHF, EUR, GBP, HUF, MXN, NOK, PLN, SEK et USD. LôHeure limite de règlement sera le deuxième Jour ouvré suivant le Jour de 
transaction concerné pour les Catégories libellées en AUD, CNY, CZK, DKK, HKD, ILS, JPY, NZD et SGD. 

4 Une Commission dô®change ne pouvant exc®der 1 % du prix de souscription de lôensemble des Actions du Fonds vers lequel lô®change sôeffectue pourra °tre pr®lev®e, conform®ment aux lois et réglementations en vigueur. Voir 
ç Comment ®changer des Actions pour obtenir des informations sur les commissions dô®change de la Cat®gorie H Institutions, des Catégories E, des Catégories M Retail, des Catégories G Retail et des Catégories R. 

5 Ou lô®quivalent dans la devise de la Cat®gorie dôActions concern®e. Les Administrateurs ou leur d®l®gu® peuvent renoncer au Montant minimum de souscription initiale (applicable aux investisseurs avant quôils deviennent Actionnaires) 
et à la Participation minimale (applicable aux Actionnaires). 

6 Ou lô®quivalent dans la devise de la Cat®gorie dôActions concern®e, sôil y a lieu, si lôinvestissement est effectu® par le biais dôun compte omnibus. 10 000 USD si lôinvestissement est effectu® directement via NSCC FundServe. 1 million 
dôUSD si lôinvestissement est effectué via un compte non-omnibus direct. 

7 Aucune Commission de souscription nôest pr®lev®e si la souscription est effectu®e directement aupr¯s de lôAgent administratif. Si elle sôeffectue par le biais dôun interm®diaire, le montant d¾ au titre de la souscription peut °tre d®duit dôune 
Commission de souscription ne pouvant exc®der 5 % du montant de lôinvestissement dans le Fonds. La Commission de souscription est payable aux intermédiaires financiers nommés par un Distributeur ou directement au Gestionnaire, 
conformément aux lois et réglementations en vigueur. Les investisseurs qui souhaitent recourir aux services dôun pr°te-nom sont inform®s quôune commission distincte peut °tre due audit pr°te-nom. Aucune Commission de souscription 
nôest due au titre des Catégories Institutional libellées en GBP. Aucune Commission de souscription nôest due pour les Cat®gories T et les investisseurs des Cat®gories T qui souhaitent recourir aux services dôun pr°te-nom sont informés 
quôune commission distincte peut °tre due audit pr°te-nom (¨ lôexception des Frais de distribution dus, conformément aux dispositions du Prospectus). 

8 Sauf disposition contraire dans le Supplément pertinent. 

9 Lôheure ¨ laquelle le produit du rachat est g®n®ralement pay®. Si les rachats dôactions sont effectu®s par lôinterm®diaire des agents du Distributeur ou dôautres dôinterm®diaires ceux-ci peuvent imposer des heures limites antérieures ou 
postérieures pour le paiement du produit. Dans tous les cas, la période entre une demande de rachat et le paiement du produit ne dépassera 14 jours civils, sous réserve que tous les documents requis aient été reçus. 

10 ê lôexception du PIMCO Balanced Income and Growth Fund et des catégories libellées en AUD, RMB, HKD, JPY, NZD ou SGD qui seront normalement envoyées virement bancaire le deuxième Jour ouvré suivant le Jour 
de transaction concerné. 

11 Il nôy aura pas de Commission de souscription ou de Commission de rachat due au titre des Actions BE Retail, BN Retail, BM Retail et UM Retail. La commission dôacquisition diff®r®e conditionnelle sera impos®e comme 
décrit plus en détail dans le Supplément concerné. 
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INFORMATIONS CL£S CONCERNANT LES TRANSACTIONS DôACTIONS (suite) 
 Catégories BE 

Retail  
Catégories BM 
Retail  

Catégories BN 
Retail  

Catégories N Retail  Catégories  F Catégories UM 
Retail  

Catégories F 
Institutional  

Jours de transaction Quotidienne Quotidienne Quotidienne 
 

Quotidienne 
 

Quotidienne Quotidienne  Quotidienne 

 
Heure limite1 

16h00  
heure de Dublin 
 

16h00 

heure de Dublin 
 

16h00 

heure de Dublin 
 

16h00 

heure de Dublin 
 

16h00 

heure de Dublin 
16 h 00, heure de 
Dublin 

16 h 00, heure de 
Dublin 

Heure limite de règlement 
des souscriptions2 

Avant le troisième 
Jour ouvré suivant le 
Jour de transaction 
pertinent 

Avant le troisième 
Jour ouvré suivant le 
Jour de transaction 
pertinent 

Avant le troisième 
Jour ouvré suivant le 
Jour de transaction 
pertinent 

Avant le troisième 
Jour ouvré suivant le 
Jour de transaction 
pertinent 

Avant le troisième 
Jour ouvré suivant le 
Jour de transaction 
pertinent 

Avant le troisième 
Jour ouvré suivant le 
Jour de transaction 
pertinent 

Avant le premier ou 
le deuxième Jour 
ouvré suivant le Jour 
de transaction 
pertinent3 

Commission de conversion Néant Néant Néant Max. 1 %4 Néant Néant Néant 

Montant minimum de 
souscription initiale5 

USD 
1 0006 

USD  
1 0006 

USD  
1 0006 

USD  
1 0006 

USD  
1 0006 

1 000 USD5 50 millions USD 

Participation minimale5 USD  
 1 000 

USD  
1 000 

USD  
1 000 

USD  
1 000 

USD  
1 000 

Néant 20 millions USD 

Commission de souscription7 Néant11 Néant11 Néant11 Max. 5 % Max. 5 % Néant11 Max. 5 % 

Commission de rachat8 Néant11 Néant11 Néant11 Néant Néant Néant Néant 

Moment dô®valuation8 21h00  
heure de Dublin 

21h00  
heure de Dublin 

21h00  
heure de Dublin 

21h00  
heure de Dublin 

21h00  
heure de Dublin 

21 h 00 heure de 
Dublin 

21 h 00 heure de 
Dublin 

Date limite de règlement des 
rachats9 

Trois Jours ouvrés 
après le Jour de 
transaction pertinent 

Trois Jours ouvrés 
après le Jour de 
transaction pertinent 

Trois Jours ouvrés 
après le Jour de 
transaction pertinent 

Trois Jours ouvrés 
après le Jour de 
transaction pertinent 

Trois Jours ouvrés 
après le Jour de 
transaction pertinent 

Trois Jours ouvrés 
après le Jour de 
transaction pertinent 

Le premier Jour 
ouvré suivant le Jour 
de transaction 
pertinent10 

 
1 Pour toutes les Cat®gories, lôHeure limite de r®ception des ordres est 16H. Heure dôIrlande le Jour de transaction (ou toute autre heure spécifiée dans le Supplément pertinent pour ce Fonds) pour les demandes effectuées directement auprès 

de lôAgent administratif. Si les souscriptions dôActions sont faites par lôinterm®diaire des sous-mandataires du Distributeur ou dôautres dôinterm®diaires, ceux-ci peuvent imposer des heures limites antérieures pour la réception des demandes. 

2 Si les souscriptions dôactions sont faites par lôinterm®diaire des agents du Distributeur ou dôautres dôinterm®diaires ceux-ci peuvent imposer des heures limites antérieures ou postérieures pour la réception des règlements. 

3 LôHeure limite de r¯glement des souscriptions sera soit le premier, soit le deuxi¯me Jour ouvr® suivant le Jour de transaction concern®, selon la devise dans laquelle sont libell®es les Cat®gories. LôHeure limite de r¯glement sera le 
premier Jour ouvré suivant le Jour de transaction concern® pour les Cat®gories libell®es en CAD, CHF, EUR, GBP, HUF, MXN, NOK, PLN, SEK et USD. LôHeure limite de règlement sera le deuxième Jour ouvré suivant le Jour de 
transaction concerné pour les Catégories libellées en AUD, CNY, CZK, DKK, HKD, ILS, JPY, NZD et SGD. 

4 Une Commission dô®change ne pouvant exc®der 1 % du prix de souscription de lôensemble des Actions du Fonds vers lequel lô®change sôeffectue pourra °tre pr®lev®e, conform®ment aux lois et réglementations en vigueur. Voir 
ç Comment ®changer des Actions pour obtenir des informations sur les commissions dô®change de la Cat®gorie H Institutions, des Catégories E, des Catégories M Retail, des Catégories G Retail et des Catégories R. 

5 Ou lô®quivalent dans la devise de la Cat®gorie dôActions concern®e. Les Administrateurs ou leur d®l®gu® peuvent renoncer au Montant minimum de souscription initiale (applicable aux investisseurs avant quôils deviennent Actionnaires) 
et à la Participation minimale (applicable aux Actionnaires). 

6 Ou lô®quivalent dans la devise de la Cat®gorie dôActions concern®e, sôil y a lieu, si lôinvestissement est effectu® par le biais dôun compte omnibus. 10 000 USD si lôinvestissement est effectu® directement via NSCC FundServe. 1 million 
dôUSD si lôinvestissement est effectué via un compte non-omnibus direct. 

7 Aucune Commission de souscription nôest pr®lev®e si la souscription est effectu®e directement aupr¯s de lôAgent administratif. Si elle sôeffectue par le biais dôun interm®diaire, le montant d¾ au titre de la souscription peut °tre d®duit dôune 
Commission de souscription ne pouvant exc®der 5 % du montant de lôinvestissement dans le Fonds. La Commission de souscription est payable aux intermédiaires financiers nommés par un Distributeur ou directement au Gestionnaire, 
conformément aux lois et réglementations en vigueur. Les investisseurs qui souhaitent recourir aux services dôun pr°te-nom sont inform®s quôune commission distincte peut °tre due audit pr°te-nom. Aucune Commission de souscription 
nôest due au titre des Catégories Institutional libellées en GBP. Aucune Commission de souscription nôest due pour les Cat®gories T et les investisseurs des Cat®gories T qui souhaitent recourir aux services dôun pr°te-nom sont informés 
quôune commission distincte peut °tre due audit pr°te-nom (¨ lôexception des Frais de distribution dus, conformément aux dispositions du Prospectus). 

8 Sauf disposition contraire dans le Supplément pertinent. 

9 Lôheure ¨ laquelle le produit du rachat est g®n®ralement pay®. Si les rachats dôactions sont effectu®s par lôinterm®diaire des agents du Distributeur ou dôautres dôinterm®diaires ceux-ci peuvent imposer des heures limites antérieures ou 
postérieures pour le paiement du produit. Dans tous les cas, la période entre une demande de rachat et le paiement du produit ne dépassera 14 jours civils, sous réserve que tous les documents requis aient été reçus. 

10 ê lôexception du PIMCO Balanced Income and Growth Fund et des catégories libellées en AUD, RMB, HKD, JPY, NZD ou SGD qui seront normalement envoyées virement bancaire le deuxième Jour ouvré suivant le Jour 
de transaction concerné. 

11 Il nôy aura pas de Commission de souscription ou de Commission de rachat due au titre des Actions BE Retail, BN Retail, BM Retail et UM Retail. La commission dôacquisition diff®r®e conditionnelle sera impos®e comme 
décrit plus en détail dans le Supplément concerné. 
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COMMENT ACHETER DES ACTIONS 
 

Cat®gories et types dôActions 
 
Cat®gories dôActions 
 
Les Catégories Z sont principalement proposées aux autres Fonds de la Société ou aux investisseurs 
institutionnels pour un investissement direct, sôils ont conclu un contrat de gestion dôinvestissement ou autre 
avec le Conseiller en investissement ou un affilié de PIMCO qui les autorise à investir dans les Catégories 
Z. 
 
À la discrétion du Gestionnaire, la Catégorie Institutions est destinée aux investissements directs par les 
investisseurs directs tels que les fonds de pension, les fonds souverains, les fondations, les organismes 
caritatifs et les établissements financiers. La Cat®gorie Institutions est ®galement destin®e ¨ dôautres 
investisseurs sur certains territoires où le paiement dôune commission de suivi est interdit et sur dôautres 
territoires pour les contreparties, les investisseurs professionnels ou les intermédiaires éligibles qui ont des 
accords moyennant honoraires séparés avec leurs clients concernant la provision de certains services 
dôinvestissement, notamment (i) des services de conseil indépendant et non-indépendant ; (ii) des services 
de gestion discrétionnaire de portefeuille ; ou (iii) des services dôinvestissement non-consultatifs. 
 
Les Catégories Investor sont proposées principalement via des sociétés de courtage, des intermédiaires 
et dôautres entit®s ayant conclu des contrats avec le Distributeur. Chacune dôelles paie une Commission 
de service au Gestionnaire ou au Distributeur qui sert à rémunérer ces entités au titre des services fournis 
aux Actionnaires des Fonds. Au sein des Catégories Investisseurs, le Fonds peut également émettre des 
Actions de distribution A qui distribuent des revenus sur une base annuelle. 
 
Les Catégories Administrative sont proposées principalement via divers intermédiaires (dont des 
programmes offshore des sociétés de courtage américaines) et sociétés qui ont conclu un contrat de 
courtage avec le Distributeur ou qui ont accept® dôagir en tant que courtiers remisiers pour la Société. Les 
Catégories Administrative comportent une Commission de suivi qui rémunère ces entités pour les services 
quôelles fournissent aux Actionnaires des Cat®gories Administrative. 
 
Les Cat®gories H Institutional sont propos®es principalement en tant que v®hicule dôinvestissement pour 
les produits institutionnels de répartition des actifs. 
 

Sous réserve de la discrétion du Gestionnaire ou de son délégué dûment désigné, les Actions de Catégorie 
W sont offertes uniquement par le biais dôinterm®diaires (qui ont conclu un accord ®crit avec le Distributeur 
et qui satisfont à certains critères de qualification minimum, y compris, mais sans sôy limiter, avoir un 
minimum de 10 milliards de dollars américains au total des actifs clients investis dans les Fonds de la 
Société) aux investisseurs qui ont conclu avec ces intermédiaires des accords distincts basés sur des 
commissions concernant (i) la fourniture de services de conseil indépendants ; ou (ii) des services de 
gestion discrétionnaire de portefeuille. 
 
Les Catégories E, F et BE Retail sont proposées principalement aux investisseurs privés. Les investisseurs 
qui souhaitent acheter des Actions des Catégories E, F et BE Retail doivent sôadresser ¨ leur interm®diaire 
financier. 
 

Les Catégories G Institutional sont proposées principalement aux investisseurs institutionnels pour un 
investissement direct et également via certains intermédiaires financiers qui facturent à leurs clients des 
frais de transaction ou autres au titre de leurs investissements dans les Fonds. Les Catégories G 
Institutional sont proposées par des investisseurs institutionnels qui recherchent une catégorie qui fait des 
distributions une fois par an. Certains Fonds peuvent également émettre des Actions de Capitalisation de 
Catégorie G Institutional. 
 
Les Catégories G Retail sont proposées principalement aux investisseurs privés. Les investisseurs qui 
souhaitent acheter des Actions des Cat®gories G Retail doivent sôadresser ¨ leur interm®diaire financier. 
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Les Catégories G Institutional sont proposées par des investisseurs privés qui recherchent une catégorie 
qui fait des distributions une fois par an. 

 

Les Catégories M Retail et BM Retail sont proposées principalement aux investisseurs privés. Les 
investisseurs qui souhaitent acheter des Actions des Catégories M Retail et BM Retail doivent sôadresser 
à leur intermédiaire financier. Les Catégories M Retail et BM Retail sont proposées par des investisseurs 
privés qui recherchent une catégorie qui fait des distributions une fois par mois. 
 

Les Catégories T sont proposées dans certains pays principalement aux investisseurs privés via des 
soci®t®s de courtage, des interm®diaires et dôautres entit®s ayant conclu des contrats avec le Distributeur 
et à sa discrétion. Chacune dôelles paie une Commission de distribution au Gestionnaire ou au Distributeur 
qui sert à rémunérer ces entités au titre des services fournis aux Actionnaires de ces Fonds. 
 
Les Catégories N Retail et BN Retail sont propos®es ¨ la discr®tion du Gestionnaire et ne sôadressent 
quôaux investisseurs particuliers sur le ou les territoires où les Catégories N Retail et BN Retail sont 
enregistr®es pour la vente au public et sont uniquement propos®es par lôinterm®diaire de courtiers, dôagents 
et autres entités qui disposent de conventions avec le Distributeur ou un agent délégué engagé par le 
Distributeur en vertu des lois et r¯glements applicables dôun territoire donné qui visent et autorisent de 
manière explicite la distribution des Catégories N Retail et BN Retail au public sur le ou les territoires 
concernés. 
 
Les Catégories R sont destinées aux investisseurs sur certains territoires où le paiement et/ou la perception 
de commissions ou frais de suivi est interdit/e, par exemple, le Royaume-Uni et les Pays-Bas, et sur 
dôautres territoires où la cat®gorie dôactions est enregistr®e en vue de sa vente ¨ des contreparties, des 
investisseurs professionnels ou des intermédiaires éligibles qui ont des accords moyennant honoraires 
séparés avec leurs clients concernant (i) la provision de services de conseil indépendant ; ou (ii) de services 
de gestion discr®tionnaire de portefeuille ; ou (iii) dôautres services et activit®s dôinvestissement non 
consultatifs tels que définis par la Directive MiFID II, où de telles contreparties, investisseurs professionnels 
ou intermédiaires éligibles ne reçoivent pas et ne conservent aucune commission ou aucun frais de suivi. 
 
Les Actions des Catégories F Institutional sont accessibles à tous les investisseurs, à la discrétion du 
Gestionnaire et en vertu des lois et r®glementations applicables dôune juridiction donn®e. Toutefois, les 
Actions des Cat®gories F Institutional sôadressent aux investisseurs qui interviennent pendant la phase de 
démarrage. Les investisseurs potentiels sont invités à prendre contact avec le Conseiller en investissement 
afin de déterminer si les Actions des Catégories F Institutional sont toujours disponibles à la souscription. 
 
Sôils souscrivent directement aupr¯s de lôAgent administratif, les investisseurs dans les Cat®gories 
Institutional, Investor, Administrative, W, H Institutional, E, F, G Institutional, G Retail, M Retail, F 
Institutional ou R (sous réserve du paragraphe ci-dessus concernant les Cat®gories R) nôauront pas ¨ 
supporter de Commission de souscription. Si la souscription sôeffectue par le biais dôun interm®diaire, le 
montant d¾ au titre de la souscription peut °tre major® dôune Commission de souscription ne pouvant 
exc®der 5 % du montant de lôinvestissement dans le Fonds. La Commission de souscription est d®duite du 
montant net re­u par lôAgent administratif pour la souscription dôActions ou du montant re­u des 
investisseurs par un intermédiaire financier. 
 

Il est possible de souscrire des Actions dans les Catégories Administrative, Investor, H Institutional, E, G 
Institutional, G Retail, M Retail, R, F, BE Retail, BM Retail ou BN Retail (sous réserve des exigences 
applicables concernant les Catégories R) auprès des agents du Distributeur qui ont conclu un contrat avec 
ce Distributeur. Un agent peut facturer des frais à ses clients au titre des investissements dans les Fonds. 
Ces frais peuvent sôajouter aux frais applicables aux Fonds qui sont d®crits dans le présent Prospectus ou 
dans le Suppl®ment aff®rent ¨ chaque Fonds. Le montant de ces frais sera convenu entre lôagent et ses 
clients et ne sera pas supporté par le Fonds. 
 
La Soci®t® peut cr®er des Cat®gories dôActions suppl®mentaires dans un Fonds auxquelles peuvent 
sôappliquer diff®rentes modalit®s, commissions et charges. Ces Cat®gories dôActions suppl®mentaires 
seront communiquées au préalable à la Banque centrale, et validées par celle-ci. 
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Types dôActions 
 

Au sein de chaque Catégorie de chaque Fonds, la Société pourra émettre des Actions de distribution 
(actions qui distribuent un revenu), des Actions de Distribution II (détaillées ci-après et visant à générer un 
revenu amélioré) et des Actions de capitalisation (actions qui capitalisent les revenus) et chaque type de 
ces Actions peut également être désigné comme un type de catégorie couverte (détaillée ci-dessous), le 
cas ®ch®ant. Cette structure de Cat®gories multiples permet ¨ lôinvestisseur de choisir la méthode 
dôacquisition dôActions qui lui convient le mieux, en fonction du montant de son acquisition, de la dur®e 
pendant laquelle il pr®voit de conserver ses Actions et dôautres circonstances. Lorsquôune ®mission couvre 
des Actions de catégories ou de types diff®rent(e)s, la Valeur nette dôinventaire par Action peut varier dôune 
cat®gorie ¨ lôautre, cette variation traduisant le fait que les revenus sont cumul®s ou distribu®s, ou que les 
frais, commission et charges correspondants diffèrent. 

 

Actions de Distribution II  
 

Les Actions de Distribution II sont un type dôActions distribuant des revenus qui vise ¨ offrir un rendement 
amélioré aux Actionnaires. 
 

En cherchant à générer ce rendement amélioré, les Administrateurs peuvent, à leur gré, verser des 
commissions ou frais à partir du capital et prendre en compte le différentiel de rendement (tel que défini ci-
dessous) entre la Cat®gorie dôActions couverte pertinente et la devise de référence du Fonds 
correspondant (qui constitue une distribution à partir du capital). Le différentiel de rendement peut être 
positif comme négatif ; il est calculé en tenant compte de la contribution de la couverture de la Catégorie 
d'Actions résultant du type de catégories couvertes concerné décrit ci-dessous. 
 
Eu ®gard aux Actions de Distribution II, sôagissant des types de cat®gories couvertes d®crites ci-dessous, 
un Fonds peut conclure certains contrats (tels quôun contrat de change ¨ terme) et lesdits contrats peuvent 
comprendre un rendement implicite basé sur le diff®rentiel de taux dôint®r°t entre la Devise de r®f®rence et 
la devise de la Cat®gorie dôActions couverte concern®e. Lorsque le taux dôint®r°t de la devise de la 
Cat®gorie dôActions couverte est sup®rieur ¨ celui de la Devise de r®f®rence du Fonds concerné, la 
distribution attendue payable aux Actionnaires de la devise de la Cat®gorie dôActions couverte sera plus 
®lev®e. De m°me, si le taux dôint®r°t de la devise de la Cat®gorie dôActions couverte devait baisser en 
dessous de celui de la Devise de référence du Fonds concerné, les distributions attendues payables aux 
Actionnaires de la devise de la Cat®gorie dôActions couverte pertinente seraient alors inf®rieures aux 
distributions payables aux Actionnaires de la devise de la Cat®gorie dôActions de base du Fonds concerné. 
 
Si les différentiels de rendement sont pris en compte dans les distributions des Actions de Distribution II, 
cela implique que les investisseurs renoncent aux gains de capital en faveur de distributions de revenu 
lorsque le rendement implicite de la Catégorie dôActions couverte d®passe celui de la devise de la Cat®gorie 
dôActions de base. Inversement, lorsque les rendements nets de couverture de la devise de la Catégorie 
dôActions ne peuvent pas enti¯rement couvrir la portion du diff®rentiel de rendement dôune distribution, un 
tel manque peut entraîner une réduction des dividendes versés et, dans des circonstances extrêmes, peut 
réduire le capital du Fonds. Ce risque lié à la croissance du capital est particulièrement pertinent pour les 
Actions de Distribution II, car une proportion importante des distributions de ce type dôActions peut °tre 
issue du capital. 
 
Si la différence entre les plus-values réalisées sur la cession des investissements et les moins-values 
réalisées et latentes est négative, le Fonds peut tout de même payer des dividendes à la Catégorie de 
Distribution II à partir du revenu net des investissements et/ou du capital. Le raisonnement qui préside au 
paiement de dividendes à partir du capital consiste à donner au Fonds la possibilité de maximiser le 
montant distribuable aux investisseurs qui recherchent une Cat®gorie dôActions versant un dividende plus 
élevé. 
 
Toutes distributions impliquant le versement de dividendes à partir du capital, la facturation de frais sur le 
capital du Fonds et lôinclusion de diff®rentiels de rendement repr®sentent un rendement ou un retrait dôune 
partie dôun investissement dôorigine dôun Actionnaire ou de toute plus-value attribuable ¨ lôinvestissement 
dôorigine. 
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Alors que le versement de toutes les distributions pourrait entrainer une réduction immédiate de la Valeur 
nette dôinventaire par Action, les Actions de Distribution II peuvent verser des distributions plus importantes 
(en payant des dividendes à partir du capital, en facturant des frais au capital du Fonds et en incluant les 
différentiels de rendement), ce qui peut par conséquent entrainer une plus grande réduction de la Valeur 
nette dôinventaire par Action du Fonds concern®. 

Types de Catégories couvertes  
 

1. Catégories couvertes  

En ce qui concerne les Catégories couvertes, la Société prévoit de limiter le risque de change auquel sont 
expos®s les Actionnaires en r®duisant lôimpact des fluctuations de taux de change. 

Sauf indication contraire dans le Supplément concerné, la société procèdera aux couvertures de devises 
en fonction des Cat®gories couvertes afin de r®duire lôeffet des fluctuations de taux de change entre les 
devises des Catégories couvertes et la Devise de référence du Fonds. 

2. Catégories partiellement couvertes  

Les Catégories partiellement couvertes visent à limiter le risque de change des actionnaires en couvrant 
largement les expositions de change non actives des actifs du Fonds sur les « marchés développés » par 
rapport à la devise de la Catégorie partiellement couverte, tout en laissant les expositions de change sur 
les « marchés émergents » non couvertes. Pour identifier les expositions de change non actives, il convient 
de se reporter ¨ lôindice de r®f®rence utilis® par le Fonds concern® ï voir le Supplément pertinent pour plus 
dôinformations. 

À cet effet, (i) « marché émergent » désigne généralement tout marché défini comme une économie 
émergente ou en développement par la Banque mondiale ou ses autorités ou par les Nations Unies ou 
leurs autorités ; et (ii) « marché développé » désigne tout marché non considéré comme un marché 
émergent conformément au point (i). 
 

3. Catégories exposées aux devises  

Les Catégories exposées au risque de change cherchent à capturer les fluctuations des taux de change 
entre la devise de la Catégorie correspondante et les devises des actifs du Fonds ; ce qui doit effectivement 
donner une exposition non couverte. 

Informations suppl®mentaires relatives ¨ la couverture des Cat®gories dôactions 

Un Fonds peut offrir des Catégories couvertes contre les risques de change pour lesquelles le Fonds peut 
conclure certaines transactions liées aux devises afin de chercher à couvrir les risques de change. La 
présence de toutes Catégories couvertes, ainsi que toutes informations concernant des caractéristiques 
particulières, doit être clairement divulguée dans le Supplément du Fonds concerné. 

Un indice de r®f®rence peut °tre utilis® comme un indicateur aux fins dôexercer lôactivit® de couverture le 
plus efficacement possible lorsque la composition de lôindice de r®f®rence est proche du portefeuille du 
Fonds et leurs rendements sont fortement corr®l®s. Bien que la composition de lôindice de r®f®rence soit 
censée être étroitement alignée sur celle du portefeuille du Fonds, les expositions aux devises contenues 
dans lôindice de r®f®rence, y compris les devises individuelles elles-mêmes, peuvent périodiquement 
différer de celles du Fonds. Cela peut amener à ce que certaines devises individuelles soient sur- couvertes 
ou sous-couvertes. 

Dans la mesure où la couverture est fructueuse pour une Catégorie particulière, la performance de la 
Catégorie est susceptible dô®voluer conformément à la performance des actifs sous-jacents, sauf en raison 
de lôimpact de la technique de couverture de devises concern®e applicable ¨ la Cat®gorie concern®e. 

Les instruments financiers utilisés dans ces stratégies de couverture contre le risque de change pour une 
ou plusieurs Catégories constitueront les actifs/passifs du Fonds, mais ils resteront imputables à la/aux 
Catégorie(s) concernée(s) et les plus-values et moins-values (réalisées et latentes) sur, et les frais liés à, 
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ces transactions de couverture de devises (notamment tous frais administratifs découlant de la gestion des 
risques supplémentaires) se cumuleront exclusivement dans la Catégorie concernée. Toutefois, les 
investisseurs doivent noter quôil nôexiste aucune s®paration entre les engagements des Catégories 
dôActions. Bien que les frais, plus-values et moins-values associés aux transactions de couverture de 
devises se cumuleront exclusivement dans la Catégorie concernée, les Actionnaires sont cependant 
exposés au risque que les transactions de couverture effectuées dans une Catégorie peuvent avoir un 
impact n®gatif sur la Valeur nette dôinventaire dôune autre Cat®gorie. Veuillez vous reporter ¨ la section 
intitulée « Facteurs de risque : Risque lié à une couverture de devises au niveau dôune Cat®gorie dôActions 
è pour plus dôinformations. 

Tout risque supplémentaire introduit au Fonds par le biais du recours à la couverture de devises pour une 
Cat®gorie dôActions donn®e doit °tre ad®quatement r®duit et surveill®. Par cons®quent, conform®ment aux 
Règles de la Banque centrale, les dispositions op®rationnelles suivantes sôappliqueront ¨ toutes 
transactions de couverture de devises : 

- Lôexposition ¨ une contrepartie doit °tre g®r®e conform®ment aux limites ®tablies dans les 
Règlements et les Règles de la Banque centrale. 

- Les positions surcouvertes ne doivent pas dépasser 105 pour cent des actifs nets de la Catégorie 
dôActions concern®e. 

- Les positions sous-couvertes ne doivent pas être inférieures à 95 pour cent de la part des actifs nets 
de la Catégorie concernée devant être couverte contre le risque de change. 

- Les positions couvertes seront passées en revue régulièrement, au moins à la même fréquence 
dô®valuation que le Fonds, pour sôassurer que les positions surcouvertes ou sous-couvertes ne 
dépassent pas/ne sont pas inférieures aux niveaux permis divulgués ci-dessus. 

- Un tel examen (auquel il est fait référence ci-dessus) comprendra une procédure visant à garantir 
que les positions matériellement supérieures à 100 % ne soient pas reportées de mois en mois. 

- Les expositions aux devises des différentes Catégories en devise peuvent ne pas être combinées 
ou compensées et les expositions aux devises des actifs du Fonds peuvent ne pas être attribuées à 
des Cat®gories dôActions distinctes. 

Nonobstant ce qui précède, il ne peut être garanti que les techniques de couverture seront une réussite et 
cette activité peut donner lieu, involontairement, à des positions surcouvertes ou sous-couvertes en raison 
de facteurs exogènes hors du contrôle de la Société. Le recours à de telles techniques de couverture de 
cat®gorie peut par cons®quent consid®rablement limiter les b®n®fices des d®tenteurs dôActions dans les 
Catégories concernées si la devise de ladite Catégorie décline par rapport à la Devise de référence du 
Fonds concerné et/ou à la devise dans laquelle les actifs du Fonds concerné sont libellés. Veuillez vous 
reporter ¨ la section intitul®e ç Facteurs de risque : couverture de devise è pour plus dôinformations. 
 
Investissement minimum  

Le Montant minimum de souscription initiale dôActions des Fonds est pr®cis® dans le chapitre 
« Informations importantes concernant les Transactions portant sur les Actions ». 
 
Chaque investisseur en Actions ETF doit souscrire un minimum de 1 000 000 USD ou une Action primaire. 
Un Actionnaire peut, par la suite, souscrire, convertir ou vendre des Actions sous r®serve dôun montant 
minimal de transaction de 1 000 000 USD. 
 
Les Administrateurs ont délégué à PIMCO le pouvoir de renoncer à tout Montant minimal de souscription 
initiale, à tout montant minimal de transaction et à toute Participation minimale. 
 
Souscriptions dôActions ETF 
 
Les investisseurs en Actions ETF qui ne sont pas des Participants autorisés sont renvoyés à la section 
de lôAnnexe 6 intitulée « Procédure de négociation sur le marché secondaire  ». 
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Les investisseurs en Actions ETF qui sont des Participants autorisés doivent se reporter à la section de 
lôAnnexe 6 intitulée « Procédure de négociation sur le marché primaire  » pour obtenir des informations 
relatives aux souscriptions et aux rachats entre le Fonds et les Participants autorisés pour les Actions ETF, 
ainsi quô¨ la section ci-dessous intitulée « Souscriptions dôActions ». 
 
Souscriptions dôActions 
 
Sauf indication contraire, toutes les informations figurant ci-dessous dans la section « Souscriptions 
dôActions è concernent la souscription dôActions effectu®e directement aupr¯s de la Soci®t®. 

Ordres dôachat et calcul du prix des Actions 

LôAgent administratif (ou un mandataire de lôAgent administratif ou du Distributeur qui transmettra ¨ lôAgent 
administratif) qui re­oit un ordre dôachat avant lôHeure limite de r®ception des ordres, accompagn® du 
paiement selon lôun des modes expos®s plus loin, traitera cet ordre ¨ la Valeur nette dôinventaire par Action 
de ce Jour de transaction. Un ordre re­u apr¯s lôHeure limite de r®ception des ordres sera trait® ¨ la Valeur 
nette dôinventaire par Action du Jour de transaction suivant. Les ordres de n®gociation qui parviennent à 
certains intermédiaires qualifiés (qui ont conclu un contrat avec le Gestionnaire ou le Distributeur), un Jour 
de Transaction avant lôHeure limite de r®ception des ordres, de la part de personnes qui souhaitent 
souscrire des Actions, sont transmis ¨ lôAgent administratif ou ¨ son d®l®gu® avant 9 heures (heure de 
Dublin) le Jour ouvr® suivant et ex®cut®s ¨ la Valeur nette dôinventaire par Action d®termin®e le Jour de 
transaction précédent. 

Sous r®serve des informations susmentionn®es concernant les demandes de souscriptions que lôAgent 
administratif a re­ues dôinterm®diaires financiers apr¯s lôHeure limite de r®ception des ordres pour le Jour 
de transaction concerné, ces demandes seront mises en attente jusquôau Jour de transaction suivant, sauf 
si la Soci®t® et lôAgent administratif en conviennent autrement, pour autant que ces demandes tardives 
parviennent avant le Moment dô®valuation. 

Investissement initial  

Un ordre initial dôachat dôActions doit °tre fait via un Formulaire de demande et envoy® par courrier postal 
ou envoi électronique approuvé (qui peut être signé sous forme électronique, comme le permet le 
Gestionnaire ou lôAgent administratif, et si cette transmission électronique respecte les exigences de la 
Banque centrale) ou t®l®copie (et lôoriginal post® imm®diatement sauf disposition contraire du Gestionnaire 
ou de lôAgent administratif) ¨ lôAgent administratif avant lôHeure limite de r®ception des ordres du Jour de 
transaction concerné. Les Formulaires de demande et informations concernant la souscription sont 
disponibles aupr¯s de lôAgent administratif. Les Formulaires adress®s par t®l®copie ou par envoi 
électronique approuvé sont traités comme des ordres définitifs et il est impossible de les retirer après que 
lôAgent administratif les a accept®s. Les Formulaires de demande comportent certaines conditions 
concernant la proc®dure de souscription dôActions de la Soci®t® et pr®cisent les d®dommagements en 
faveur de la Soci®t®, du Gestionnaire, des Conseillers en investissement, de lôAgent administratif, du 
Dépositaire, du Distributeur et des autres Actionnaires pour toute perte subie du fait de la souscription ou 
de la d®tention dôActions de la Soci®t® par certains souscripteurs. 
 
LôAgent administratif doit recevoir le Formulaire de demande (accompagn® des autres documents requis 
pour le traiter ou dans le cadre des obligations relatives ¨ la lutte contre le blanchiment dôargent et/ou de 
sanctions financières) dans les meilleurs d®lais. Les modifications relatives aux coordonn®es dôun 
investisseur et aux instructions de paiement sont traitées après la réception des documents originaux. La 
Soci®t® et lôAgent administratif se r®servent le droit de demander tous documents supplémentaires 
n®cessaires de temps ¨ autre afin de satisfaire aux exigences r®glementaires ou autres. Le compte dôun 
investisseur sera bloqu® et les rachats ne seront pas permis si lôAgent administratif nôa pas re­u le 
Formulaire de demande (au format convenu avec le Gestionnaire ou lôAgent administratif) et tous les 
documents justificatifs (y compris tout document demand® apr¯s lôouverture du compte) et quôil nôa pas 
effectu® toutes les proc®dures n®cessaires ¨ la lutte contre le blanchiment dôargent et/ou relatives aux 
sanctions financières. 
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Pour avoir le droit dôinvestir dans les Cat®gories Z, un investisseur doit avoir un contrat de gestion 
dôinvestissement ou autre en vigueur avec le Conseiller en investissement ou un affili® de PIMCO. 

Sauf disposition pr®cis®e plus bas, lôAgent administratif doit recevoir le paiement des Actions dôun Fonds 
avant lôHeure limite de r¯glement en fonds disponibles et dans la Devise de r®f®rence ou la devise de la 
Cat®gorie dôActions. Il est aussi possible de faire un paiement dans une devise librement convertible. Dans 
ce cas, lôAgent administratif sôoccupera des op®rations de change n®cessaires pour le compte et aux frais 
et risques du souscripteur. Si le paiement complet nôest pas arriv® pour lôHeure de r¯glement ou si les fonds 
ne sont pas disponibles, lôAgent administratif peut, ¨ sa seule discr®tion, annuler lôattribution des Actions 
demand®es. Aucune Action ne peut °tre attribu®e si son paiement complet nôa pas ®t® re­u. Dans ce cas, 
et nonobstant lôannulation de la demande, la Soci®t® peut facturer au souscripteur la perte quôelle a pu 
subir. 
 
Souscriptions en nature 

Les investisseurs peuvent souscrire des Actions en nature chaque Jour de transaction sauf pendant une 
p®riode o½ le calcul de la Valeur nette dôinventaire est suspendu. Afin dô®viter toute ambiguµt®, le Montant 
minimal de souscription initiale pour le Fonds concern® sôappliquera relativement aux souscriptions en 
nature. « En nature è signifie que le Fonds re­oit des titres (ou essentiellement des titres assortis dôun 
montant en numéraire pour arriver au prix) que le Conseiller en investissement juge acceptables, au lieu 
de num®raire au titre dôune souscription et verse le produit dôun rachat en nature. Les titres apport®s dans 
le cadre dôune souscription en nature doivent °tre des titres que le Fonds peut acheter conform®ment ¨ 
ses objectif et politique dôinvestissement. LôAgent administratif proc¯dera ¨ leur ®valuation selon les 
méthodes présentées à la section « Calcul et suspension du calcul de la Valeur nette dôinventaire ». 
Les co¾ts li®s ¨ une souscription en nature sont ¨ la charge exclusive de lôinvestisseur concerné. La valeur 
attribuée aux titres apportés dans le cadre de demandes de souscription ou de rachats en nature est 
®quivalente ¨ celle des souscriptions/rachats en num®raire. Aucune Action ne sera ®mise jusquô¨ ce que 
tous les titres et le numéraire dus au Dépositaire soient en possession du, ou crédités au compte du, 
D®positaire. Aucune Action nôest ®mise avant que le D®positaire re­oive les titres souscrits en nature ainsi 
que les Frais de transaction en nature et/ou les Frais mixtes et, le cas échéant, les Taxes de transfert. Si 
le souscripteur ne livre pas un ou plusieurs titres au D®positaire avant lôHeure limite de r¯glement, la Soci®t® 
peut rejeter la demande de souscription. 

Investissements supplémentaires  

Un investisseur peut acheter des Actions supplémentaires des Fonds en adressant un ordre de souscription 
par courrier postal ¨ lôAgent administratif avant lôHeure limite de r®ception des ordres du Jour de transaction 
concerné. Il est possible de faire un investissement supplémentaire par télécopie ou tout autre moyen 
autorisé par les Administrateurs, y compris par envoi électronique approuvé (si ledit moyen respecte les 
exigences de la Banque centrale). Ces demandes doivent comporter les informations précisées de temps 
à autre par les Administrateurs ou leur délégué. Les Actionnaires existants à la date du présent Prospectus 
qui souhaitent souscrire par t®l®copie ou par un autre moyen doivent sôadresser ¨ lôAgent administratif pour 
de plus amples informations. 

Prix dô®mission 

Les Actions sont ®mises ¨ lôorigine au Prix dô®mission initial puis ¨ la Valeur nette dôinventaire par Action 
de la cat®gorie et du type dôActions d®termin®e chaque Jour de transaction, major®e, le cas ®ch®ant, de la 
commission de souscription applicable. 

Sauf d®cision contraire des Administrateurs notifi®e par ®crit aux investisseurs potentiels, le Prix dô®mission 
initial par Action dôune Cat®gorie dôun Fonds non encore ouvert, sera, selon la devise de la Cat®gorie, 10,00 
AUD, 10,00 CAD, 10,00 CHF, 100,00 CLP, 10,00 CZK, 10,00 EUR, 10,00 GBP, 10,00 HKD, 10,00 HUF, 1 
000 JPY, 10 000 KRW, 10,00 ILS, 100,00 NOK, 10,00 NZD, 10,00 PLN, 100,00 SEK, 10,00 SGD ou 10,00 
USD hors Commission de souscription ou Commission dô®change payable. 

Si un Fonds fonctionne d®j¨, ou si les Administrateurs souhaitent proposer des Actions dôune Cat®gorie qui 
ont toutes ®t® rachet®es, le Prix dô®mission initial par Action dôune Cat®gorie qui nôest pas ouverte ¨ ce 
moment, sera, à la discrétion des Administrateurs ou de leur délégué, le prix indiqué plus haut ou le prix 
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initial dôune nouvelle Cat®gorie, calcul® ¨ partir dôune cat®gorie existante du Fonds, ou un prix calcul® par 
r®f®rence ¨ la Valeur nette dôinventaire par Action dôActions existantes dudit Fonds le Jour de transaction 
qui termine la P®riode dôoffre initiale multiplié par le taux de change en vigueur à cette date, selon le cas. 

La P®riode dôoffre initiale de chaque Cat®gorie se terminera d¯s quôun investisseur souscrira des Actions 
de cette Cat®gorie. Si toutes les Actions dôune Cat®gorie sont rachet®es, les Administrateurs peuvent ouvrir 
de nouveau la P®riode dôoffre initiale après notification à la Banque centrale. 
 
Dispositions relatives ¨ la lutte contre le blanchiment dôargent et la criminalit® financi¯re 

Afin que la Soci®t® puisse se conformer ¨ ses obligations en mati¯re de lutte contre le blanchiment dôargent 
et/ou de sanctions financi¯res, un investisseur ou un interm®diaire (lorsque les souscriptions dôactions sont 
effectu®es par le biais dôun interm®diaire) est tenu de fournir les informations et la documentation relatives 
¨ lôidentit® de lôinvestisseur et/ou de lôinterm®diaire (y compris les informations sur les b®n®ficiaires effectifs 
et les investisseurs sous-jacents) que la Société juge appropriées lorsquôelle re­oit une demande de la part 
de la Société ou de ses délégués à cet effet. En lôabsence de preuves satisfaisantes fournies par 
lôinvestisseur ou lôinterm®diaire, ou pour toute autre raison, les Administrateurs peuvent rejeter toute 
demande en tout ou partie. Les Administrateurs peuvent d®l®guer lôexercice de ce droit et de leur discr®tion 
¨ lôAgent administratif avec le pouvoir de sous-déléguer. Si la demande de souscription est rejet®e, lôAgent 
administratif renvoie par virement bancaire, aux frais et risques du souscripteur, lôargent de la souscription 
ou son solde dans les 28 Jours ouvrés qui suivent le rejet. 

Aucun paiement ne sera vers® ¨ un investisseur si la Soci®t® et/ou lôAgent administratif nôont pas re­u les 
documents quôils ont demand®s et/ou qui leur sont n®cessaires afin de remplir leurs obligations en vertu 
de la législation relative à la lutte contre le blanchiment dôargent et/ou de la législation relative aux sanctions 
financières. Si lôinvestisseur ne fournit pas la documentation n®cessaire et requise pour permettre ¨ la 
Soci®t® et/ou ¨ lôAgent administratif de se conformer ¨ leurs obligations en vertu de la législation sur la lutte 
contre le blanchiment dôargent et/ou de la législation relative aux sanctions financières, la Société se 
r®serve alors le droit de racheter obligatoirement et dôannuler toute Action d®tenue par lôinvestisseur.  

En lôabsence dôactivit® sur un compte pendant six mois ou plus, la Soci®t® et/ou lôAgent administratif 
pourront être amenés à demander des documents supplémentaires. 

Tout d®faut de fourniture ¨ la Soci®t® de tout document quôelle aurait demand® pour les besoins des 
procédures relatives à la lutte contre le blanchiment dôargent, aux sanctions financières et/ou au 
financement du terrorisme peut entraîner un retard de versement des montants de règlement ou de rachat 
ou des dividendes. Si elle re­oit une demande de rachat dôun Actionnaire, la Soci®t® la traitera, mais le 
produit de ce rachat sera détenu sur un Compte de Trésorerie Central et restera donc un actif du Fonds 
concern®. LôActionnaire qui a pr®sent® une demande de rachat aura rang de cr®ancier g®n®ral du Fonds 
concern® jusquô¨ ce que la Soci®t® soit convaincue dôavoir re­u la documentation requise pour lui permettre 
de se conformer à ses obligations concernant la lutte contre le blanchiment dôargent, les sanctions 
financières et/ou le financement du terrorisme, après quoi le produit du rachat sera mis en paiement. 
Lorsque lôActionnaire qui demande le rachat est un compte omnibus interm®diaire, tous les investisseurs 
qui ont achet® des Actions par lôinterm®diaire de lôActionnaire peuvent °tre affect®s par le retard dans le 
r¯glement du produit du rachat ou des dividendes en raison de lôincapacit® de lôActionnaire ¨ fournir la 
documentation nécessaire requise par la Société pour se conformer à ses obligations en matière de lutte 
contre le blanchiment dôargent, de sanctions financi¯res et/ou de financement du terrorisme. 

En cas dôinsolvabilit® du Fonds ou de la Soci®t®, rien ne garantit que le Fonds ou la Soci®t® disposera de 
fonds suffisants pour payer intégralement les créanciers non garantis. Les montants de rachat/dividende 
des investisseurs/Actionnaires détenus sur un Compte de Trésorerie Central auront rang égal avec tous 
les autres créanciers non garantis du Fonds concerné et auront droit à une part proportionnelle des 
montants mis ¨ la disposition de lôensemble des cr®anciers non garantis par lôadministrateur judiciaire. 
Dans ce cas, il se peut donc que lôinvestisseur/Actionnaire ne recouvre pas tous les montants initialement 
versés sur un Compte de Trésorerie Central pour transmission à cet investisseur/Actionnaire. 

Il est de ce fait recommand® ¨ lôActionnaire de sôassurer que toute la documentation pertinente requise par 
la Société pour les besoins des procédures relatives à la lutte contre le blanchiment dôargent, les sanctions 
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financières et/ou le financement du terrorisme soit transmise à la Société dans les meilleurs délais après 
la souscription dôActions de la Soci®t®. 

 

Protection des données  

Les investisseurs potentiels (qui peuvent comprendre les investisseurs souscrivant en leur qualité de prête-
nom, intermédiaire, participant autorisé ou dans toute autre capacité) doivent savoir que, en effectuant un 
investissement dans la Société et de par vos interactions associées avec la Société et ses entités affiliées 
et d®l®gu®s (notamment remplir le Formulaire de demande, et y compris lôenregistrement des 
communications électroniques ou des conversations téléphoniques le cas échéant), ou en fournissant à la 
Soci®t® les informations ¨ caract¯re personnel de personnes affili®es ¨ lôinvestisseur (par exemple 
administrateurs, fiduciaires, employés, représentants, actionnaires, investisseurs, clients, ayants droit ou 
agents), de tels investisseurs fourniront à la Société et à ses entités affiliées et délégués certaines 
informations à caractère personnel concernant des personnes qui constituent des données personnelles 
au sens du RGPD. 

La Société a préparé un avis de confidentialité (« Avis de confidentialité ») qui souligne les obligations 
de protection des données de la Société et les droits de protection des données des personnes en vertu 
du RGPD. 

Tous nouveaux investisseurs recevront un exemplaire de lôAvis de confidentialit® dans le cadre de la 
souscription dôActions de la Soci®t® [et un exemplaire de lôAvis de confidentialit® a ®t® envoy® ¨ tous les 
investisseurs existants de la Société qui ont souscrit avant lôentr®e en vigueur du RGPD]. 

LôAvis de confidentialit® contient des informations sur les sujets suivants li®s ¨ la protection des donn®es : 

¶ que les investisseurs offriront à la Société certaines informations personnelles qui constituent des 
données à caractère personnel au sens du RGPD ; 

¶ que la Société agisse en tant que contrôleur de données concernant ces données à caractère 
personnel et le fait que les entités affiliées et d®l®gu®s, tels que lôAgent administratif, le Conseiller 
en investissement et le Distributeur puissent agir en tant que prestataires de services de traitement 
des données ; 

¶ une description des fins légitimes pour lesquels ces données à caractère personnel peuvent être 
utilis®es, côest-à-dire (i) lorsque cela est nécessaire pour la performance du contrat visant à acheter 
des Actions dans la Société ; (ii) lorsque cela est nécessaire à des fins de respect dôune obligation 
légale à laquelle la Société est soumise ; et/ou (iii) lorsque cela est nécessaire aux fins des intérêts 
légitimes de la Société ou d'un tiers et que les libertés, droits fondamentaux ou intérêts des 
personnes ne priment pas sur ces intérêts légitimes ; 

¶ des informations sur la transmission de données à caractère personnel, y compris (le cas échéant) 
à des entités situées en dehors de lôEEE ; 

¶ des informations sur les mesures de protection des données prises par la Société ; 

¶ un exposé des divers droits de protection des données des personnes en tant que personnes 
concernées en vertu du RGPD ; 

¶ des informations sur la politique de rétention des données à caractère personnel de la Société ; 

¶ les coordonnées pour obtenir de plus amples informations concernant la protection des données. 

Exploitation du Compte de Trésorerie Central en matière de souscription  

Les montants de souscription re­us dôun investisseur avant un Jour de transaction au titre duquel une 
demande dôActions a ®t® re­ue ou devrait °tre re­ue seront d®tenus sur un compte de tr®sorerie au nom 
de la Société (défini dans les présentes comme un Compte de Trésorerie Central), seront traités comme 
un actif du Fonds concern® ¨ r®ception et ne b®n®ficieront pas de lôapplication de toute r¯gle de protection 
des fonds des investisseurs (côest-à-dire que, dans ce cas, les montants de souscription ne seront pas 
d®tenus en fiducie comme des fonds dôinvestisseur pour lôinvestisseur en question). Dans ce cas, 
lôinvestisseur sera un cr®ancier non garanti du Fonds concern® pour le montant souscrit et d®tenu par la 
Soci®t® jusquô¨ ce que ces Actions soient ®mises le Jour de transaction pertinent. 
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En cas dôinsolvabilit® du Fonds ou de la Soci®t®, rien ne garantit que le Fonds ou la Soci®t® disposera de 
fonds suffisants pour payer intégralement les créanciers non garantis. Les investisseurs qui, en prévision 
dôun Jour de transaction tel que d®crit plus haut, ont fait parvenir des montants de souscription qui sont 
donc détenus sur un Compte de Trésorerie Central, auront rang égal avec tous les autres créanciers non 
garantis du Fonds concerné et auront droit à une part proportionnelle des montants mis à la disposition de 
lôensemble des cr®anciers non garantis par lôadministrateur judiciaire. Dans ce cas, il se peut donc que 
lôinvestisseur ne recouvre pas la totalit® des montants initialement vers®s sur un Compte de Tr®sorerie 
Central au titre de sa demande dôActions. 

Le lecteur est prié de prendre connaissance de la rubrique du Prospectus intitulée « Facteurs  de risque » ï 
« Exploitation du Compte de Trésorerie Central » plus haut. 

Autres informations relatives ¨ lôachat 

Il est possible dô®mettre des fractions dôActions pour des montants minimums de 0,001 action. Lôargent des 
demandes de plus petites fractions dôActions ne sera pas restitu® au souscripteur, mais conserv® dans les 
actifs du Fonds concerné. Les Actions seront émises sous forme nominative uniquement et aucun certificat 
dôaction ne sera ®mis. LôAgent administratif ®mettra des confirmations ®crites pour la propri®t® des Actions. 

La Soci®t® peut, ¨ son absolue discr®tion, sous r®serve de sô°tre assur®e quôaucun pr®judice important 
viendrait nuire aux Actionnaires existants et sous réserve des dispositions de la Loi sur les sociétés de 
2014, accepter une souscription dôActions dôune Cat®gorie contre la cession ¨ la Soci®t® dôinvestissements 
qui feront partie des actifs du Fonds concern®. Le nombre dôActions qui seront ®mises ainsi sera ®gal ¨ 
celui qui aurait été émis, le jour où les investissements ont été cédés à la Société, pour une somme égale 
¨ la valeur des investissements. LôAgent administratif calculera la valeur de ces investissements selon les 
m®thodes dô®valuation expos®es ¨ la section ç Calcul et suspension du calcul de la Valeur nette 
dôinventaire ». 

Les Actions nôont pas ®t® et ne seront pas enregistr®es au titre de la Loi de 1933. Elles ne sont pas et ne 
seront pas non plus ®ligibles en vertu de lois en vigueur dôun £tat, et les Actions ne peuvent °tre 
transférées, proposées ou vendues aux États-Unis dôAm®rique (y compris dans leurs territoires et 
possessions) ou ¨, ou en faveur dôune, Personne des £tats-Unis (au sens de la Réglementation S de la 
Loi de 1933 et interpr®t® par la SEC) sauf ¨ °tre enregistr®es ou faire lôobjet dôune exemption. La d®finition 
de « Personne des États-Unis » est donnée dans la section « Définitions è. La Soci®t® nôest pas et ne 
sera pas enregistrée au titre de la Loi de 1940, et les investisseurs ne bénéficieront pas des avantages de 
cet enregistrement. Conform®ment ¨ lôexemption dôenregistrement en vertu de la Loi de 1940, la Soci®t® 
se réserve le droit de faire un placement ¨ titre priv® de ses Actions aupr¯s dôune cat®gorie limit® de 
Personnes des États-Unis. Les Actions nôont pas re­u lôagr®ment de, et nôont pas ®t® rejetées par la 
Securities and Exchange Commission des États-Unis, une autre commission des valeurs mobili¯res dôun 
État ou autre autorité de réglementation des États-Unis et aucune des autorit®s pr®cit®es nôa contr¹l® ou 
validé le bien-fond® de cette offre ou lôexactitude et le caract¯re appropri® des pr®sents documents dôoffre. 
Toute déclaration contraire est illégale. 

Il ne peut °tre ®mis ou vendu dôActions pendant une p®riode o½ le calcul de la Valeur nette dôinventaire 
dôun Fonds est suspendu, tel que d®crit ¨ la rubrique ç Suspension » de la section « Calcul et suspension 
du calcul de la Valeur nette d ôinventaire ». 

Toutes les Actions des Fonds auront rang égal, sauf disposition contraire. 

Rejet dôune Demande  
 

La Soci®t®, le Gestionnaire, lôAgent administratif, le Distributeur ou tout agent agissant pour le compte de 
la Société peut rejeter toute demande, en tout ou partie, sans en expliquer la raison, auquel cas le montant 
de la souscription, ou le solde de celui-ci, sera restitué au demandeur, à ses risques et frais, sans intérêts 
ni indemnit®, par virement sur le compte quôil a indiqu®. 

Prête-nom  
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Pour quôil soit plus facile de traiter les investissements de certains investisseurs dans la Soci®t®, lôAgent 
administratif a d®cid®, avec lôaccord de la Soci®t®, de nommer un pr°te-nom professionnel qui fournira ses 
services à ces investisseurs. Les Actions acquises pour le compte dôinvestisseurs qui profitent de ce service 
seront enregistrées au nom du prête-nom et lôexercice de tous les droits attach®s aux Actions contre la 
Société se fera uniquement via le prête-nom. La relation de la Société avec le prête-nom sera la même 
quôavec les actionnaires inscrits et le pr°te-nom conclura des contrats avec les investisseurs pour leur 
transmettre toutes les informations pertinentes et recevoir leurs instructions dans le cadre de tout ce qui 
concerne les Actions quôils d®tiennent. Ni la Soci®t® ni lôAgent administratif ne sont responsables dôun 
manquement du prête-nom dans lôexercice des droits attach®s aux Actions conform®ment aux instructions 
donn®es par lôinvestisseur sous-jacent. 

Pratiques de négociation abusive  

De mani¯re g®n®rale, la Soci®t® incite les Actionnaires ¨ investir dans les Fonds dans le cadre dôune 
stratégie à long terme. La Société dissuade les pratiques de négociation excessive, à court terme et 
abusive. Ces activités, parfois appelées « market timing » peuvent nuire aux Fonds et à leurs Actionnaires. 
Ainsi, selon divers facteurs (comme la taille du Fonds et le montant de ses actifs détenus en numéraire), 
la négociation à court terme ou excessive effectuée par des Actionnaires dudit Fonds peut en contrarier la 
gestion efficace du portefeuille. De ce fait, les frais de transactions et les impôts peuvent augmenter et 
grever la performance du Fonds et de ses Actionnaires. 

La Soci®t® sôefforce de dissuader et dôemp°cher toute pratique de n®gociation abusive et dôen r®duire le 
risque par diverses m®thodes. Tout dôabord, dans la mesure o½ il y a un d®lai entre le changement de 
valeur des positions dôun portefeuille et le moment o½ la valeur nette dôinventaire des actions dôun Fonds 
reflète ce changement, le Fonds est exposé à un risque. En effet, des investisseurs peuvent chercher à 
exploiter ce retard pour acheter ou demander le rachat dôActions ¨ des valeurs nettes dôinventaire qui ne 
refl¯tent pas la juste valeur des cours. La Soci®t® sôefforce de dissuader et dôemp°cher cette activit®, 
appel®e parfois ç arbitrage de cours p®rim® è en pratiquant lô®valuation ¨ la ç juste valeur è des titres du 
Fonds. De plus amples renseignements sont donnés à la section « Calcul et suspension du calcul de la 
Valeur nette dôinventaire ». 

Ensuite, la Soci®t® sôefforce de v®rifier les activit®s sur les comptes des Actionnaires pour d®tecter et 
empêcher des pratiques de négociation excessive et perturbatrice. La Société et PIMCO se réservent le 
droit de limiter ou de refuser une transaction dôachat ou dô®change si, de lôavis de la Soci®t® ou de PIMCO, 
la transaction sôav¯rerait d®favorable aux int®r°ts dôun Fonds ou de ses Actionnaires. Si lôAgent 
administratif rejette une demande de souscription, il restituera lôargent, ou son solde, de la souscription au 
souscripteur, par virement bancaire sur le compte dôorigine et aux frais et risques de celui-ci, dans les cinq 
Jours ouvr®s qui suivent le rejet. La Soci®t® peut, entre autres choses, chercher les occurrences dôachats 
et de ventes fréquents parallèles, semble-t-il, aux fluctuations à court terme des cours des Actions. Les 
avis annonçant la limite ou le rejet de transactions prendront des formes différentes selon le cas. 

Bien que la Soci®t® et ses prestataires de services sôefforcent dôutiliser ces m®thodes pour d®tecter et 
empêcher les activités de négociation abusive, il ne peut être garanti que ces activités seront limitées ou 
supprimées. Par nature, les comptes omnibus, dans lesquels sont regroup®s les achats et ventes dôActions 
des Fonds effectu®s par de multiples Actionnaires pour la pr®sentation dôun Fonds sur une base nette, 
masquent aux Fonds lôidentit® des investisseurs individuels. Les Fonds ont plus de difficulté à identifier les 
transactions à court terme. 

Produits structurés  

Les Actionnaires ne doivent pas structurer ou faciliter la structuration de tout produit financier qui est lié de 
quelque façon que ce soit à un investissement dans la Société et/ou ses Fonds ni aucun investissement 
dans la Société et/ou ses Fonds ne doit °tre associ® avec la structuration dôun tel produit ¨ moins que, le 
cas ®ch®ant, lôActionnaire ait obtenu un consentement ®crit pr®alable avec le Gestionnaire ou le 
Distributeur et lôActionnaire (et les conditions dôun tel produit financier) respecte de telles conditions qui ont 
®t® convenues entre lôActionnaire et le Gestionnaire ou Distributeur ou toute autre condition ou exigence 
ayant ®t® notifi®e ¨ lôActionnaire conform®ment ¨ un tel accord. Au cas o½ un Actionnaire de la Soci®t® ne 
respecte pas lôexigence susmentionn®e, la Soci®t® se r®serve le droit, ¨ sa seule discr®tion, de demander 



89 

le rachat obligatoire et dôannuler toutes Actions d®tenues par lôActionnaire et la Soci®t® ne sera tenue 
aucunement responsable de toute perte, dette ou co¾t encouru ou subi par lôActionnaire. 
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COMMENT PROC£DER AU RACHAT DôACTIONS 

 
Un investisseur peut demander le rachat dôActions (les vendre) en adressant une demande à lôAgent 
administratif (ou au mandataire de lôAgent administratif ou du Distributeur qui transmettra ¨ lôAgent 
administratif). Lôordre de rachat dôActions doit °tre fait sur le Formulaire de demande de rachat et adress® 
par courrier postal ou t®l®copie ¨ lôAgent administratif avant lôHeure limite de r®ception des ordres du Jour 
de transaction concerné, ou par tout autre moyen autorisé par les Administrateurs, y compris par envoi 
électronique (qui doit respecter les exigences de la Banque centrale). Les Formulaires de demande de 
rachat sont disponibles sur demande aupr¯s de lôAgent administratif. Les rachats ne sont pas permis si 
lôAgent administratif nôa pas re­u le Formulaire de demande de rachat (au format convenu avec le 
Gestionnaire ou lôAgent administratif) accompagn® de tous les documents justificatifs et quôil nôa pas 
effectu® toutes les proc®dures n®cessaires ¨ la lutte contre le blanchiment dôargent et/ou les sanctions 
financières. 

Les Formulaires adressés par télécopie ou par tout autre moyen, y compris par envoi électronique, sont 
trait®s comme des ordres d®finitifs et il est impossible de les retirer apr¯s que lôAgent administratif les a 
acceptés. Les demandes de rachat adressées par télécopie ou envoi électronique approuvé ne seront 
traitées que si le paiement doit être versé sur le compte enregistré. Le produit des rachats sera payé à 
lôActionnaire inscrit ou, dans le cas de co-Actionnaires, sur le compte enregistré des dits co-Actionnaires. 

Il nôest pas possible de retirer une demande de rachat apr¯s que lôAgent administratif a accept® la demande. 

Ordres des rachats et calcul du prix des Actions.  
 

LôAgent administratif (ou un mandataire de lôAgent administratif ou du Distributeur qui transmettra ¨ lôAgent 
administratif) qui re­oit une demande de rachat avant lôHeure limite de r®ception des ordres, la traitera ¨ la 
Valeur nette dôinventaire par Action de ce Jour de transaction. Une demande de rachat reçue plus tard 
prend effet le Jour de transaction suivant. Les ordres de négociation qui parviennent à certains 
intermédiaires qualifiés (qui ont conclu un contrat avec le Gestionnaire ou le Distributeur) un Jour de 
Transaction, avant lôHeure limite de r®ception des ordres, de la part de personnes qui souhaitent demander 
le rachat dôActions, sont transmis ¨ lôAgent administratif ou ¨ son d®l®gu® avant 9 heures (heure de Dublin) 
le Jour ouvré suivant et exécut®s ¨ la Valeur nette dôinventaire par Action d®termin®e le Jour de transaction 
précédent. La demande doit comporter précisément les informations pertinentes, comme le numéro du 
compte, le montant du rachat (en devises ou en actions), les noms du Fonds et de la Catégorie. Elle doit 
être signée par le(s) signataire(s) appropriés. 

Sous r®serve des informations susmentionn®es concernant les demandes de rachats que lôAgent 
administratif a re­ues dôinterm®diaires financiers apr¯s lôHeure limite de r®ception des ordres pour le Jour 
de transaction concerné, ces demandes seront mises en attente jusquôau Jour de transaction suivant, sauf 
si la Soci®t® et lôAgent administratif en conviennent autrement, pour autant que ces demandes tardives 
soient re­ues avant le Moment dô®valuation. 

Autres informations relatives au rachat  
 
Le produit des rachats sera envoyé par virement bancaire sur le compte référencé sur la Demande de 
souscription de la manière suivante : 
 

¶ Z, Institutional, G Institutional, Investor, Administrative, W et F Institutional : généralement le Jour 
ouvr® qui suit le Jour de transaction pour tous les Fonds, ¨ lôexception du Fonds PIMCO Balanced 
Income and Growth Fund et des Catégories libellées en AUD, RMB, HKD, JPY, NZD ou SGD pour 
lesquels le produit est envoyé par virement bancaire le deuxième Jour ouvré qui suit le Jour de 
transaction pertinent ; et 

¶ Catégories H Institutional, M Retail, G Retail, E, T, R, F, BE Retail, BM Retail et BN Retail : 
normalement, par virement bancaire le troisième Jour ouvré qui suit le Jour de transaction. 

Dans tous les cas, la période entre une demande de rachat et le paiement du produit ne dépassera 14 jours 
civils, sous réserve que tous les documents requis aient été reçus. 
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Le produit des rachats sera normalement pay® dans la devise de la Valeur nette dôinventaire de la Cat®gorie 
concern®e (ou dans toute autre devise convenue de temps ¨ autre avec lôAgent administratif). Le produit 
des rachats sera envoyé par virement bancaire uniquement à la banque dont le nom est précisé sur le 
Formulaire de demande. 

Pour les besoins de la protection des Actionnaires, une demande de modification du nom de la banque (ou 
une demande de modification dôautres informations contenues dans le Formulaire de demande) doit 
parvenir par ®crit ¨ lôAgent administratif, sign®e par tous les signataires appropriés et avalisée par une 
institution sp®cialis®e ®ligible. Il est recommand® aux Actionnaires de consulter lôAgent administratif pour 
savoir si une institution particulière est éligible. 

Il ne peut °tre proc®d® au rachat dôActions pendant une p®riode o½ le calcul de la Valeur nette dôinventaire 
du Fonds concerné est suspendu, tel que décrit à la rubrique « Suspension » de la section 
« Calcul et suspension du calcul de la Valeur nette dôinventaire ». Les Actionnaires qui demandent le 
rachat dôActions seront avis®s de cette suspension et, si elle nôest pas retir®e, leur demande sera trait®e le 
Jour de transaction qui suit la fin de cette suspension. 

La Société peut, avec le consentement des Actionnaires, accepter une demande de rachat par le transfert 
en nature ¨ ces Actionnaires dôactifs du Fonds concern®, ayant une valeur ®gale au prix de rachat des 
Actions rachetées, comme si le produit du rachat était payé en espèces moins la commission de rachat et 
autres frais li®s au transfert, ®tant entendu quôun Actionnaire qui demande le rachat aura droit de demander 
la vente dôun ou plusieurs des actifs qui seront distribu®s en nature et le versement ¨ lôActionnaire du 
produit en num®raire de cette vente, dont les co¾ts seront support®s par ledit Actionnaire. LôAgent 
administratif calculera la valeur de ces investissements selon les m®thodes dô®valuation expos®es ¨ la 
section « Calcul et suspension du calcul de la Valeur nette dôinventaire ». 

La Soci®t® a le droit, pour tous les Fonds de limiter le nombre dôActions rachet®es un Jour de transaction 
¨ 10 % du nombre total dôActions ®mises dans ce Fonds. Dans ce cas, la Soci®t® doit r®duire au pro rata 
toute demande de rachat effectuée ce Jour de transaction et doit traiter tout demande de rachat comme si 
elle ®tait re­ue chaque Jour de transaction ult®rieur, et ce jusquô¨ ce que toutes les Actions auxquelles la 
demande initiale est liée aient été rachetées. 

Les Statuts comportent des dispositions sp®ciales pour une demande de rachat re­ue dôun Actionnaire et 
qui ferait que plus de 5 % de la Valeur nette dôinventaire dôun Fonds seraient rachet®s par la Soci®t® un 
Jour de transaction. Dans ce cas, la Société peut, à sa seule discrétion, accepter la demande de rachat 
par le transfert en nature ¨ lôActionnaire dôactifs du Fonds concern® ayant une valeur ®gale au prix de 
rachat des Actions rachetées, comme si le produit du rachat était payé en numéraire moins les frais du 
transfert et autres frais, étant entendu que ce versement ne porterait pas préjudice aux intérêts des 
Actionnaires restants dudit Fonds. Lorsque que lôActionnaire qui demande ce type de rachat est inform® 
que la Société entend accéder à sa demande par une distribution dôactifs, au lieu dôun transfert de ces 
actifs, il peut demander ¨ la Soci®t® dôorganiser leur vente et le paiement du produit de la vente, dont les 
coûts seront supportés par ledit Actionnaire. 

La Société se réserve le droit de racheter les Actions qui sont, ou sont devenues, détenues, directement 
ou indirectement par une Personne des États-Unis ou si la détention des Actions par une personne pourrait 
entraîner des procédures réglementaires, juridiques, une imposition ou des préjudices importants pour la 
Soci®t® ou les Actionnaires dans leur ensemble. Si la Valeur nette dôinventaire de la Soci®t®, dôun Fonds 
ou dôune Cat®gorie est inf®rieure au montant fix® par les Administrateurs, ceux-ci, conjointement avec le 
Conseiller en investissement, peuvent d®cider, ¨ leur absolue discr®tion, quôil est dans lôint®r°t des 
Actionnaires concern®s de racheter dôoffice toutes les Actions de la Soci®t® ou du Fonds ou de la Cat®gorie 
concerné. Selon un avis préalable de quatre semaines minimum à douze semaines maximum expirant un 
Jour de transaction, la Soci®t® peut proc®der au rachat dôoffice, au Prix de rachat de ce Jour de transaction, 
de toutes les Actions participatives dôun Fonds ou dôune Cat®gorie ou de tous les Fonds ou de toutes les 
Catégories non encore rachetées. 

LôAgent administratif peut refuser dôex®cuter une demande de rachat qui aurait pour effet que la valeur 
dôune d®tention dans un Fonds soit inf®rieure ¨ la Participation minimale aff®rente audit Fonds. La Soci®t® 
peut traiter une demande de rachat ayant cet effet comme une demande de rachat de la détention totale 
de lôActionnaire. 
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La Société sera soumise à la retenue à la source irlandaise sur le produit des rachats, au taux en vigueur, 
sauf si elle a re­u la d®claration pertinente en la forme voulue confirmant que lôActionnaire nôest ni un 
Résident irlandais ni un Résident habituel en Irlande auquel il est nécessaire de prélever cet impôt. 

Sur demande, les Administrateurs peuvent, ¨ leur enti¯re discr®tion et avec lôaccord pr®alable du 
D®positaire, accepter de fixer dôautres Jours de transaction et dôautres Moments dô®valuation au b®n®fice 
de tous les Actionnaires pour le rachat dôActions dôun Fonds. 

La Soci®t® se r®serve le droit de racheter dôoffice lôensemble des Actions des Cat®gories Z dôun Actionnaire 
(en d®duisant le montant d¾ au titre de frais de gestion non pay®s), sôil est mis fin ¨ la gestion 
dôinvestissement pour quelque raison que ce soit. 

Nonobstant toute autre disposition du pr®sent Prospectus (y compris, afin dô®viter toute ambiguµt®, toute 
renonciation au Montant minimum de souscription initiale ou ¨ la Participation minimale ¨ lôinitiative des 
Administrateurs ou de leur délégué), les Administrateurs peuvent, à leur entière discrétion, racheter 
lôensemble des Actions d®tenues par un Actionnaire dont le compte fait ®tat dôune participation inf®rieure ¨ 
la Participation minimale, y compris lorsque des demandes de rachat donnent lieu à la détention de 
montants nominaux dôActions. 

Exploitation du Compte de Trésorerie Central en matière de rachat  

Les montants de rachat payables ¨ un investisseur apr¯s un Jour de transaction dôun Fonds o½ des Actions 
de cet investisseur ont ®t® rachet®es (lôinvestisseur nô®tant plus, de ce fait, Actionnaire du Fonds le Jour 
de transaction concerné) seront détenus sur un compte de trésorerie au nom de la Société (défini dans les 
présentes comme un Compte de Trésorerie Central), seront traités comme un actif du Fonds concerné 
jusquô¨ leur paiement ¨ cet investisseur et ne b®n®ficieront pas de lôapplication de toute r¯gle de protection 
des fonds des investisseurs (côest-à-dire que, dans ce cas, les montants de rachat ne seront pas détenus 
en fiducie pour lôinvestisseur en question). Dans ce cas, lôinvestisseur sera un cr®ancier non garanti du 
Fonds concerné pour le montant de rachat d®tenu par la Soci®t® jusquô¨ son paiement ¨ lôinvestisseur. 

En cas dôinsolvabilit® du Fonds ou de la Soci®t®, rien ne garantit que le Fonds ou la Soci®t® disposera de 
fonds suffisants pour payer intégralement les créanciers non garantis. Les montants de rachat des 
investisseurs détenus sur un Compte de Trésorerie Central auront rang égal avec tous les autres créanciers 
non garantis du Fonds concerné et auront droit à une part proportionnelle des montants mis à la disposition 
de lôensemble des cr®anciers non garantis par lôadministrateur judiciaire. Dans ce cas, il se peut donc que 
lôinvestisseur ne recouvre pas tous les montants initialement vers®s sur un Compte de Tr®sorerie Central 
pour transmission à cet investisseur. 

Le lecteur est prié de prendre connaissance de la rubrique du Prospectus intitulée « Facteurs  de risque  » 
ï « Exploitation du Compte de Trésorerie Central » plus haut. 
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COMMENT ÉCHANGER DES ACTIONS 
 
Les Actionnaires peuvent échanger tout ou partie de leurs Actions dôune Catégorie dôun Fonds (le « Fonds 
initial è) contre des Actions de la m°me Cat®gorie dôun autre Fonds qui sont propos®es ¨ ce moment (le ç 
Fonds choisi è) en avisant lôAgent administratif ¨ lôHeure limite de r®ception des ordres pour le Jour de 
transaction fixé ou avant celle-ci. Les demandes dô®change re­ues apr¯s lôHeure limite de r®ception des 
ordres dôun Jour de transaction, seront trait®es le Jour de transaction suivant. Lô®change dôActions non 
ETF contre des Actions ETF et vice versa nôest pas autoris®. 
 
Les ®changes auront lieu le Jour de transaction sur la base de la Valeur nette dôinventaire des Actions 
concernées, le rachat et la souscription étant simultanés, et prendront le Jour de transaction suivant où le 
Fonds initial et le Fonds choisi sont évalués, étant entendu que tous les documents ont été reçus en bonne 
et due forme. 
 

Aucun ®change nôaura lieu si, ¨ sa suite, lôActionnaire d®tient un nombre dôActions soit du Fonds initial, soit 
du Fonds choisi, dôune valeur inf®rieure ¨ la Participation minimale pour le Fonds et la Cat®gorie concern®s. 
 

Aucune commission dô®change ne sôapplique aux Actions des Cat®gories Institutional, Investor, 
Administrative, G Institutional, BE Retail, BM Retail, BN Retail et F Institutional. Les Actions des Catégories 
H Institutional, E, F, M Retail, R et G Retail peuvent supporter une Commission dô®change de 1 % maximum 
du prix de souscription sur le total des Actions du Fonds choisi, calcul®e le Jour de transaction o½ lô®change 
est effectif. La Commission dô®change sôajoute au prix de souscription du Fonds choisi. PIMCO a le droit, 
¨ sa seule discr®tion, dôannuler la Commission dô®change. 
 
LôAgent administratif d®terminera le nombre dôActions de la nouvelle cat®gorie ¨ ®mettre en ®change selon 
la formule suivante : 
 

S = R × (RP × ER) 
  SP 

Où :  

S est le nombre dôActions ¨ ®mettre dans la Cat®gorie choisie ; 

R est le nombre dôActions de la premi¯re Cat®gorie, pr®cis® dans lôavis, et dont le d®tenteur a 
demand® lô®change ; 

RP est le prix de rachat par Action de la premi¯re Cat®gorie calcul® au Moment dô®valuation 
pour le Jour de transaction o½ lô®change est effectif ; 

ER dans le cas dôun ®change dôActions libell®es dans la m°me devise, est ®gal ¨ 1. Sinon, ER 
est le facteur de conversion déterminé par les Administrateurs le Jour de transaction et 
r®put® repr®senter le taux de change effectif applicable au transfert dôactifs entre les Fonds 
aff®rents ¨ la premi¯re et ¨ la nouvelle Cat®gorie dôActions apr¯s ajustement de ce taux si 
nécessaire pour refléter les frais réels de ce transfert ; 

SP est le prix de souscription par Action de la Cat®gorie choisie, calcul® au Moment dô®valuation 
pour le Jour de transaction o½ lô®change est effectif. Une Commission dô®change peut 
sôajouter au prix de souscription dans le Fonds choisi pour les Actions des Catégories H 
Institutional. 

 
et le nombre dôactions de la Cat®gorie choisie ¨ ®mettre ou ¨ cr®er sera cr®® ou ®mis pour chaque Action 
de la première Catégorie échangée dans la proportion (ou aussi près que possible) de S à R, où S et R ont 
le sens qui leur est donné ci-dessus 
 
Sôils demandent lô®change dôActions en tant quôinvestissement initial dans un Fonds, les Actionnaires 
doivent veiller à ce que la valeur des Actions échangées est au moins égale à la Participation minimale de 
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ce Fonds. Dans le cas dô®change partiel dôune d®tention, la valeur de la d®tention restante doit °tre au 
moins égale à la Participation minimale pour ce Fonds. 
 
Il ne peut °tre ®chang® dôActions pendant une p®riode o½ le calcul de la Valeur nette dôinventaire du Fonds 
concerné est suspendu, tel que décrit à la rubrique « Suspension » de la section « Calcul et suspension 
du calcul de la Valeur nette dôinventaire è. Les Actionnaires qui demandent lô®change de leurs Actions 
dôun Fonds dans un autre, seront inform®s de toute suspension et, sôils ne la retirent pas, leur demande 
sera traitée le Jour de transaction suivant où le Fonds initial et le Fonds choisi sont négociés après la fin 
de ladite suspension. 
 

Sous r®serve des informations susmentionn®es concernant les demandes dô®change qui parviennent ¨ 
lôAgent administratif dôinterm®diaires financiers apr¯s lôHeure limite de r®ception des ordres pour le Jour de 
transaction concerné, ces demandes seront mises en attente jusquôau Jour de transaction suivant, sauf si 
la Soci®t® et lôAgent administratif en conviennent autrement, pour autant que ces demandes tardives soient 
re­ues avant le Moment dô®valuation. 
 
La Société peut échanger dôoffice la totalit® ou une partie des Actions dôune cat®gorie dôun Fonds 
(la « Cat®gorie dôActions initiale è) contre des Actions participatives de nôimporte quelle cat®gorie du m°me 
Fonds (la ç Cat®gorie dôActions choisie è) moyennant un pr®avis dôau moins quatre semaines expirant un 
Jour de transaction, avec les titulaires dôActions dans la Cat®gorie dôActions initiale. Aucun ®change dôoffice 
nôaura lieu si, ¨ sa suite, lôActionnaire d®tient un nombre dôActions soit de la Cat®gorie dôaction initiale, soit 
de la Cat®gorie dôaction choisie, dôune valeur inf®rieure ¨ la Participation minimale pour le Fonds et la 
Cat®gorie concern®s. Aucun frais nôest factur® pour ®changer dôoffice des Actions dôune cat®gorie dôun 
Fonds, et un échange dôoffice ne pourra se faire sôil r®sulte en une augmentation des frais ¨ la charge des 
Actionnaires. La Soci®t® ou son d®l®gu® d®terminera le nombre dôActions de la Cat®gorie dôActions choisie 
¨ ®mettre pour lô®change conform®ment ¨ la formule d®crite ci-dessus. 
 
Le Gestionnaire se r®serve le droit de refuser les achats dô®change (ou lôachat et le rachat et/ou le rachat 
et lôachat) si, selon lui, la transaction aurait un effet d®favorable sur un Fonds et ses Actionnaires. Bien que 
le Gestionnaire ne prévoie pas de mettre fin ou de modifier le privil¯ge dô®change, il se r®serve le droit de 
le faire à tout moment. 
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TRANSACTIONS DES FONDS ET CONFLITS DôINT£RąTS 
 
Sous réserve des dispositions de cette section, une Personne liée peut réaliser des transactions 
financi¯res, bancaires ou autres avec une autre Personne li®e ou avec la Soci®t® dont, sans sôy limiter, un 
investissement de la Soci®t® dans des titres dôun Actionnaire ou lôinvestissement par une Personne li®e 
dans une soci®t® ou un organisme dont les investissements font partie des actifs dôun Fonds, ou sa 
participation à un de ces contrats ou transactions. 
 
Une Personne li®e peut °tre impliqu®e dans dôautres activit®s financi¯res, dôinvestissement et 
professionnelles, susceptibles de donner lieu ¨ un conflit dôint®r°ts avec la direction de la Soci®t® et/ou 
leurs r¹les respectifs ¨ lô®gard de la Soci®t®. Ces activit®s peuvent inclure la gestion ou le conseil dôautres 
fonds, lôachat et la vente de titres, des services bancaires et autres services de gestion des 
investissements, des services de courtage, lô®valuation de titres non cot®s (ou les commissions payables 
¨ lôentit® qui ®value ces titres peuvent augmenter parall¯lement ¨ lôaugmentation des actifs) et occuper des 
fonctions dôadministrateur, de dirigeant, de conseiller ou dôagent dôautres fonds ou soci®t®s, dont des fonds 
ou sociétés dans lesquels la Société peut investir. Les Personnes liées ne sont pas tenues de rendre 
compte aux Actionnaires des bénéfices réalisés et ces bénéfices peuvent être conservés par la partie 
concernée, sous réserve que ces transactions soient effectuées à des conditions commerciales et de 
concurrence normales, soient conformes aux meilleurs intérêts des Actionnaires ; et 
 
(a) la valeur des transactions est certifiée par une personne qui a été approuvée par le Dépositaire 

comme étant indépendante et compétente (ou une personne approuvée par le Gestionnaire comme 
indépendante et compétente dans le cas de transactions impliquant le Dépositaire) ; ou 

(b) la transaction concern®e est ex®cut®e au mieux sur un march® dôinvestissement organis®, 
conformément aux règles de ce marché ; ou 

(c) si les conditions énoncées en (a) et (b) plus haut ne peuvent être remplies commodément, le 
D®positaire est convaincu que lôop®ration est ex®cut®e dans des conditions de pleine concurrence 
et quôelle est dans lôint®r°t des Actionnaires (ou, dans le cas dôune opération impliquant le 
D®positaire, le Gestionnaire est convaincu que lôop®ration est ex®cut®e dans des conditions de 
pleine concurrence et quôelle est dans lôint®r°t des Actionnaires). 

Le D®positaire (ou le Gestionnaire dans le cas dôop®rations impliquant le D®positaire) est tenu de justifier 
par ®crit la mani¯re dont il sôest mis en conformit® avec les stipulations des paragraphes (a), (b) ou (c) plus 
haut. Lorsque des opérations sont menées conformément au point (c) plus haut, le Dépositaire (ou le 
Gestionnaire dans le cas dôop®rations impliquant le D®positaire) est tenu de justifier la mani¯re dont il a 
acquis la conviction que lôop®ration ®tait conforme aux principes d®crits plus haut. 
 
Une Personne liée peut investir dans les Actions relatives à un Fonds ou des biens pouvant être inclus dans 
les biens de la Soci®t® ou les n®gocier pour son propre compte ou pour le compte de quelquôun dôautre. 
 

Les liquidit®s de la Soci®t® peuvent °tre d®pos®es aupr¯s dôune Personne li®e, pour autant que les 
restrictions dôinvestissement pr®cis®es au paragraphe 2.7 de lôAnnexe 3 soient respectées. 
 

Toutes les Personnes li®es peuvent, dans le cadre de leurs activit®s, avoir des conflits dôint®r°ts potentiels 
avec la Société dans des circonstances autres que celles précitées. Les Personnes liées veilleront dans ce 
cas à leurs obligations contractuelles envers la Société et, en particulier, à leurs obligations à agir dans le 
meilleur int®r°t de la Soci®t® et des Actionnaires tant que possible, ¨ leurs obligations envers dôautres clients 
quand elles font des investissements susceptibles de donner lieu à un conflit dôint®r°ts. En cas de conflit 
dôint®r°ts, les Personnes li®es sôefforceront de les r®soudre avec ®quit®. 
 
Le Gestionnaire peut en toute liberté conclure de temps à autre des accords avec des banques, 
intermédiaires financiers ou grands Actionnaires institutionnels afin de compenser les Frais de gestion 
résultant de leur investissement dans la Société. Les obligations résultant de tels accords seront à la charge 
du Gestionnaire. 
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CALCUL ET SUSPENSION DU CALCUL DE LA VALEUR NETTE DôINVENTAIRE 
 
Valeur nette dôinventaire 
 
LôAgent administratif calcule la Valeur nette dôinventaire de chaque Fonds et/ou Cat®gorie au Moment 
dô®valuation le Jour de transaction ou pour chaque Jour de transaction conform®ment aux Statuts. La 
Valeur nette dôinventaire dôun Fonds est d®termin®e au Moment dô®valuation pour le Jour de transaction 
en valorisant les ®l®ments dôactif dudit Fonds (y compris le revenu constat® mais non encaiss®) et en 
déduisant les éléments de passif dudit Fonds (y compris la provision pour taxes, les frais et charges 
constatés et autres engagements). 
 
La Valeur nette dôinventaire attribuable ¨ une Cat®gorie est d®termin®e au Moment dô®valuation pour le 
Jour de transaction en calculant la partie de la Valeur nette dôinventaire du Fonds concern® attribuable ¨ 
ladite Cat®gorie, sous r®serve dôajustements pour prendre en compte les ®l®ments dôactif et/ou de passif 
attribuables ¨ la Cat®gorie. La Valeur nette dôinventaire dôun Fonds est libell®e dans la Devise de r®f®rence 
du Fonds, ou dans la devise que les Administrateurs peuvent déterminer de manière générale ou en 
relation avec une Catégorie particulière ou dans un cas spécifique. 
 

La Valeur nette dôinventaire par Action est calcul®e au Moment dô®valuation le Jour de transaction 
ou par rapport au Jour de transaction, en divisant la Valeur nette dôinventaire du Fonds concern® 
ou attribuable ¨ une Cat®gorie par le nombre total dôActions émises ou supposées émises dans le 
Fonds ou la Cat®gorie au Moment dô®valuation pertinent. Le r®sultat total est arrondi ¨ la deuxi¯me 
décimale ou tout autre nombre de décimales déterminé par les Administrateurs. Ces arrondis 
peuvent créer un bénéfice po ur le Fonds ou lôActionnaire concern®. 

 
Nonobstant le fait que des montants de souscription, de rachats et de dividendes seront détenus sur un 
compte de trésorerie au nom de la Société (définis dans les présentes comme du Compte de Trésorerie 
Central) et trait®s comme des actifs dôun Fonds et attribuables à celui-ci : 
 
(a) les montants de souscription re­us dôun investisseur avant le Jour de transaction dôun Fonds pour 

lequel une demande dôActions a ®t® re­ue ou devrait °tre re­ue ne seront pas consid®r®s comme 
des actifs du Fonds pour le calcul de la Valeur nette dôinventaire de ce Fonds jusquôapr¯s le Moment 
dô®valuation du Jour de transaction o½ il est convenu dô®mettre les Actions du Fonds en faveur de 
cet investisseur ; 

(b) les montants de rachat payables ¨ un investisseur apr¯s le Jour de transaction dôun Fonds o½ des 
Actions de cet investisseur ont été présentées au rachat ne seront pas considérés comme des actifs 
du Fonds pour le calcul de la Valeur nette dôinventaire de ce Fonds ; et 

(c) les montants de dividende payables à un Actionnaire ne seront pas considérés comme des actifs du 
Fonds pour le calcul de la Valeur nette dôinventaire de ce Fonds. 

 

Calcul  
 
Les Statuts pr®cisent la m®thode dô®valuation des ®l®ments dôactif et de passif de chaque Fonds. Les 
Statuts stipulent que la valeur dôun investissement cot® ou n®goci® sur un March® r®glement® est calcul®e 
par référence au cours de clôture ou, si les cours acheteurs et vendeurs sont cotés, à la moyenne des deux 
cours cot®s au Moment dô®valuation concern®. Si un investissement est cot® ou n®goci® sur plusieurs 
Marchés réglementés, la bourse ou le marché pertinent sera le marché ou bourse principal(e) sur lequel 
lôinvestissement est cot® ou n®goci® ou la bourse ou le march® qui, selon les Administrateurs, pr®sente les 
critères les plus justes pour déterminer la valeur de cet investissement. Les investissements cotés ou 
négociés sur un Marché réglementé, mais acquis ou négociés avec une prime ou une décote ou hors de 
la bourse ou dôun march®, peuvent °tre ®valu®s en tenant compte du niveau de prime ou de d®cote au 
Moment dô®valuation, sous r®serve que le D®positaire sôassure que lôadoption de cette proc®dure se justifie 
pour la d®termination de la valeur probable de r®alisation de lôinvestissement. 
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Les Statuts disposent que, lorsque les prix cotés ne sont pas disponibles, pour une raison ou pour une 
autre, ou quôils ne repr®sentent pas, de lôavis des Administrateurs de la Soci®t®, la juste valeur et lorsque 
les investissements ne sont ni cotés, ni négociés sur un marché, la valeur de ces investissements sera 
lavaleur de réalisation probable estimée prudemment et de bonne foi par les Administrateurs de la Société, 
ou par toute autre personne compétente désignée par les Administrateurs de la Société et approuvée à cet 
effet par le Dépositaire. Pour déterminer cette valeur, les Administrateurs de la Société sont en droit de se 
fonder sur une ®valuation ®mise par un teneur de march® ou toute autre personne qualifi®e de lôavis des 
Administrateurs de la Société et approuvée à cet effet par le Dépositaire pour évaluer les investissements 
concernés. Si des cotations fiables ne sont pas disponibles pour les Instruments à revenu fixe, la valeur de 
ces titres sera d®termin®e par r®f®rence ¨ la valorisation dôautres titres de notation, rendement, échéance 
et autres caractéristiques comparables. 
 
Les Statuts disposent également que les contrats dérivés négociés sur un Marché réglementé seront évalués 
¨ leur prix de r¯glement, tel que d®termin® par le March® r®glement®. Si le prix du March® r®glement® nôest 
pas disponible, la valeur sera la valeur probable de réalisation estimée avec soin et de bonne foi par une 
personne ou une société (y compris le Conseiller en investissement) compétente, choisie par les 
Administrateurs et approuvée à cet effet par le Dépositaire. Les contrats dérivés qui ne sont pas négociés sur 
un March® r®glement® peuvent °tre valoris®s quotidiennement ¨ lôaide dôune valorisation fournie par la 
contrepartie ou une valorisation alternative, par exemple calculée par la Société ou son délégué ou par un 
agent de valorisation indépendant. Si la Société utilise une valorisation autre que celle fournie par la 
contrepartie pour les contrats dérivés qui ne sont pas négociés sur un Marché réglementé : 
 

- elle suivra les principes dô®valuation des instruments hors cote ®tablis par des organismes comme 
lôInternational Organisation of Securities Commissions ou lôAlternative Investment Management 
Association ; lô®valuation sera fournie par une personne compétente nommée par le Gestionnaire ou 
les Administrateurs et approuvée à cet effet par le Dépositaire ; et 

 

- lô®valuation sera rapprochée de celle fournie par la contrepartie tous les mois. En cas de divergences 
importantes, la Société fera vérifier ces évaluations et expliquer les écarts par les parties concernées. 

 

Si la Société utilise une valorisation autre que celle fournie par la contrepartie pour les contrats dérivés 
qui ne sont pas négociés sur un Marché réglementé : 

 

- lô®valuation doit être approuvée ou vérifiée par une partie agréée à cet effet par le Dépositaire et 
indépendante de la contrepartie ; et 

 

- la vérification indépendante doit être effectuée au moins une fois par semaine. 
 
Les Statuts stipulent ®galement que les contrats de change ¨ terme et les contrats de swap de taux dôint®r°t 
seront valorisés de la même manière que les contrats dérivés qui ne sont pas négociés sur un Marché 
réglementé ou bien, par référence à des cotations de marché librement disponibles. Dans le second cas, il 
nôest pas nécessaire que ces prix soient vérifiés ou rapprochés de la valorisation de la contrepartie. 
 

Selon les dispositions des Statuts ®galement, les valorisations des parts ou actions ou dôautres 
participations similaires dans un organisme de placement collectif qui prévoit que ses parts, actions ou 
autres participations similaires puissent être rachetées au choix dôun d®tenteur sur les actifs de cet 
organisme, seront ®gales ¨ la derni¯re valeur nette dôinventaire disponible par part, action ou autre 
participation similaire ou (si des cours acheteurs ou vendeurs sont publiés) au cours moyen situé entre les 
derniers cours acheteurs et vendeurs disponibles. 
 
Les Statuts stipulent en outre que les actifs de trésorerie sont normalement évalués à leur valeur nominale 
(major®e des int®r°ts d®clar®s ou ®chus mais non encore re­us au Moment dô®valuation concern®) sauf si 
les Administrateurs pensent que cette valeur a peu de chance dô°tre re­ue ou pay®e en totalit®. Les 
administrateurs appliquent alors une décote pour refléter la valeur réelle de ces actifs au Moment 
dô®valuation ; les certificats de d®p¹t et investissements similaires seront normalement ®valu®s par 
référence au meilleur prix disponible pour des certificats de dépôt ou investissements similaires ayant 
m°mes ®ch®ance, montant et risque de cr®dit au Moment dô®valuation ; les contrats de change ¨ terme 
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sont normalement évalués par référence au prix auquel un nouveau contrat de change à terme de mêmes 
taille et ®ch®ance serait conclu au Moment dô®valuation ; les contrats ¨ terme standardis®s, les contrats ¨ 
terme sur indices boursiers et les options qui sont négociés sur un marché sont normalement évalués au 
prix de r¯glement au Moment dô®valuation. Si le prix de r¯glement nôest pas disponible, ces contrats et 
options seront évalués, avec soin et de bonne foi, à leur valeur probable de réalisation par des personnes 
compétentes que le Dépositaire approuvera à cet effet. 
 
Nonobstant les dispositions pr®c®dentes de cette section, la Valeur nette dôinventaire dôun fonds de march® 
monétaire sera calculée selon la méthode du coût amorti. Dans le cadre de cette méthode, les titres sont 
évalués initialement sur la base de leur co¾t ¨ la date dôacquisition. Les Fonds pratiquent ensuite un 
amortissement lin®aire proportionnel de toute prime ou d®cote jusquô¨ lô®ch®ance des titres, de sorte que 
la valeur comptable de ceux-ci ne varie normalement pas sous lôeffet des facteurs de march®. Bien quôelle 
soit employ®e dans un souci dôexactitude, la m®thode du co¾t amorti peut aboutir ¨ ce que lô®valuation des 
titres détenus par tout fonds de marché monétaire, ainsi que des placements à court terme, soit supérieure 
ou inférieure à la valeur de march® de ces titres. La Valeur nette dôinventaire dôune Action de fonds de 
march® mon®taire sera calcul®e au centi¯me le plus proche du prix dôune Action de distribution (soit 0,01 
USD). 
 
LôAgent administratif contrôlera lôutilisation de la méthode du coût amorti de façon constante et déterminera 
au moins une fois par semaine lô®cart, le cas ®ch®ant, entre la Valeur nette dôinventaire par Action dôun fonds 
de march® mon®taire calcul®e sur la base des cours disponibles et celle d®termin®e ¨ lôaide de la m®thode 
du co¾t amorti. Sôil y a lieu, lôAgent administratif recommandera les changements n®cessaires pour sôassurer 
que les investissements sont évalués à leur juste valeur. Si les Administrateurs estiment quôun ®cart par 
rapport au co¾t amorti par Action dôun fonds de march® mon®taire est susceptible dôentra´ner une dilution 
importante ou dôautres pr®judices pour les Actionnaires ou les souscripteurs, les Agents administratifs et/ou 
leurs agents prendront les mesures quôils jugeront n®cessaires, le cas ®ch®ant, pour ®liminer ou att®nuer 
dans la mesure du possible ces effets. Dans le cadre des procédures internes de la Société, tout écart de 
plus de 0,1 % entre la Valeur nette dôinventaire par Action calculée sur la base des cours disponibles et celle 
d®termin®e ¨ lôaide de la m®thode du co¾t amorti sera port® ¨ lôattention des Agents administratifs ou du 
Gestionnaire. Tout ®cart de plus de 0,2 % entre la Valeur nette dôinventaire par Action calculée sur la base 
des cours disponibles et celle d®termin®e ¨ lôaide de la m®thode du co¾t amorti sera port® ¨ lôattention des 
Administrateurs et du D®positaire. En cas dô®cart sup®rieur ¨ 0,3 %, lôAgent administratif proc®dera ¨ un 
contrôle quotidien et les Administrateurs informeront la Banque centrale des mesures prises pour y remédier, 
le cas ®ch®ant. Les contr¹les hebdomadaires et les proc®dures de notification mises en îuvre au besoin 
seront clairement documentés. 
 
Dans le cadre dôun Fonds qui nôest pas un fonds du march® mon®taire, la m®thode du co¾t amorti peut °tre 
utilis®e pour ®valuer des instruments de premier ordre dont lô®ch®ance r®siduelle nôexc¯de pas trois mois 
et qui ne présentent aucune sensibilité particulière aux facteurs de marché, y compris au risque de crédit, 
conformément aux exigences de la Banque centrale. 
 

Les Administrateurs peuvent, avec lôaccord du D®positaire, ajuster la valeur dôun investissement sôils 
estiment que, compte tenu de sa devise, de sa n®gociabilit®, des taux dôint®r°t applicables, des taux de 
dividende prévus, de son échéance, de sa liquidité ou de toute autre considération pertinente, cet 
ajustement est nécessaire pour refléter la juste valeur se cet investissement. 
 

Une valeur exprimée dans une autre devise que la Devise de référence du Fonds concerné sera convertie 
dans la Devise de référence dudit Fonds au taux de change (officiel ou non) que les Administrateurs 
jugeront appropriée. 
 

Si, un Jour de transaction, (i) la valeur de toutes les demandes de rachat reçues par la Société est 
supérieure à la valeur de toutes les demandes de souscription reçues ce Jour de transaction, les 
Administrateurs peuvent évaluer les investissements au cours acheteur ou (ii) la valeur de toutes les 
demandes de souscription reçues par la Société est supérieure à la valeur de toutes les demandes de 
rachat reçues ce Jour de transaction, les Administrateurs peuvent évaluer les investissements au cours 
vendeur ; sous réserve que la politique de valorisation choisie par les Administrateurs soit appliquée sans 
discontinuer pendant toute la durée de la Société. 
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Si lô®valuation, selon les r¯gles susmentionn®es, dôun investissement sp®cifique est impossible ou inexacte 
en raison de circonstances particulières, les Administrateurs, ou leur délégué, utiliseront une autre méthode 
dô®valuation g®n®ralement reconnue, approuv®e par le D®positaire, afin dôobtenir une ®valuation correcte 
du total des actifs de la Société. 
 
Il est aussi possible de calculer le cours de marché des titres du NASDAQ National Market et des titres de 
petite capitalisation ¨ lôaide du NASDAQ Official Closing Price (ç NOCP è) au lieu du cours des derni¯res 
ventes publiées. 
 

Swing Pricing  
 
Les titres sous-jacents dôun Fonds qui sont cot®s ou n®goci®s sur un Marché réglementé sont habituellement 
valorisés en ayant recours au cours moyen ou au dernier cours coté à la clôture, mais ces titres sont négociés 
en ayant recours au cours acheteur ou au cours vendeur. Plus les spreads sont élevés entre les cours acheteurs 
et vendeurs, plus lôimpact sur la valorisation du Fonds sera ®lev® (côest-à-dire que la valeur des titres sous-
jacents dôun Fonds peut °tre r®duite en raison de tout ®cart entre lôachat et la vente, et de tous frais encourus 
dans le cadre de la négociation des investissements du Fonds). Dans les circonstances appropriées et afin 
dô®viter cet effet, appel® ç dilution è, ainsi que de potentielles r®percussions d®favorables sur les actionnaires 
existants ou restants, les Administrateurs peuvent mettre en îuvre le Swing Pricing. 
 

Conform®ment ¨ lôActe constitutif de la Soci®t®, le Swing Pricing est mis en place en augmentant ou 
diminuant la Valeur nette dôinventaire par Action dôun Swing factor, en fonction des rentr®es et sorties nettes 
de tr®sorerie dôun Fonds particulier. Cette Valeur nette dôinventaire ajust®e sera ensuite appliquée à la 
totalité des souscriptions ou rachats qui sont reçus le Jour de transaction concerné. Les rentrées nettes de 
fonds ®lev®es entra´nent une hausse de la Valeur nette dôinventaire par Action, et les sorties nettes de 
fonds ®lev®es entrainent une baisse de la Valeur nette dôinventaire par Action. Le m®canisme de swing 
pricing est mis en application par la Société lorsque les rentrées et sorties nettes de fonds dépassent un 
seuil prédéterminé établi par les Administrateurs, et au-delà duquel les Administrateurs estiment que le 
montant de dilution provoqué par les frais de transaction connexes pourrait être élevé pour un Fonds. 
 
Le mécanisme de swing pricing sera mis en application au niveau des Fonds plut¹t quôau niveau des 
Cat®gories dôActions ®tant donn® que les frais de transaction connexes sont engag®s au niveau des Fonds. 
Toutefois, le swing pricing ne sôapplique pas aux souscriptions et aux rachats dôActions ETF. Le Swing 
Pricing sera applicable à tous les Fonds, sauf indication contraire dans le Supplément du Fonds concerné. 
 

Suspension  
 
Les Administrateurs peuvent, à tout moment, déclarer une suspension provisoire du calcul de la Valeur 
nette dôinventaire et donc de lô®mission, du rachat ou de lô®change dôActions dôun Fonds pendant : 
 
(i) une période où les principaux marchés ou places boursières, sur lesquels une part importante des 

investissements dudit Fonds sont cotés ou négociés sont fermés, en dehors des jours fériés habituels, 
ou durant laquelle les négociations de ces investissements sont limitées ou suspendues ; 

(ii) une p®riode o½, en raison dôévénements politiques, économiques, militaires ou monétaires ou de 
toute circonstance hors du contrôle des Administrateurs, de leur responsabilité et de leur pouvoir, la 
cession ou lô®valuation des investissements du Fonds concern® nôest pas raisonnablement possible 
sans nuire gravement aux intérêts des Actionnaires de la Catégorie concern®e ou si, de lôavis des 
Administrateurs, les prix de rachat ne peuvent être calculés avec justesse ; 

(iii) une panne des moyens de communication utilis®s normalement pour d®terminer le cours dôun 
investissement des Fonds ou dôautres actifs ou si, pour quelque raison que ce soit, les cours actuels 
sur un march® ou une bourse dôactifs du Fonds concern®, ne peuvent être rapidement et précisément 
déterminés ; ou 

(iv) une p®riode durant laquelle la Soci®t® nôest pas en mesure de rapatrier les fonds n®cessaires au 
paiement des rachats dôActions dôun Fonds aux Actionnaires ou durant laquelle le transfert des fonds 
impliqu®s dans la cession ou lôacquisition dôinvestissements au titre des rachats dôActions ne peut, 
de lôavis des Administrateurs, °tre fait aux prix ou aux taux de change normaux. 
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La Banque centrale peut ®galement imposer la suspension provisoire du rachat dôActions dôune Cat®gorie 
dans lôint®r°t des Actionnaires ou du public. 
 

Les Actionnaires qui ont demand® lô®mission ou le rachat dôActions dôun Fonds ou lô®change dôActions dôun 
Fonds dans un autre, seront informés de toute suspension en la forme prescrite par les Administrateurs et, 
sauf sôils ont retir® leur demande, mais sous réserve des limites susmentionnées, leurs demandes seront 
traitées le premier Jour de transaction qui suit la levée de la suspension. Toute suspension sera notifiée 
immédiatement à la Banque centrale et à Euronext Dublin et, en tout cas, le même Jour de transaction où 
la suspension intervient. Si cela est réalisable, toutes les mesures raisonnables seront prises pour mettre 
fin dès que possible à une période suspension. 
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PUBLICATION DU PRIX DES ACTIONS  
 
Sauf si la d®termination de la Valeur nette dôinventaire a ®t® suspendue, la derni¯re Valeur nette 
dôinventaire par Action de chaque Fonds est disponible aupr¯s de lôAgent administratif et ¨ lôadresse 
suivante : www.pimco.com  et/ou diffusée au public comme les Administrateurs peuvent le décider en tant 
que de besoin et conform®ment aux Lois en vigueur en Irlande, telles quôamend®es, modifi®es, interpr®t®es 
ou autorisées par la Banque centrale ou toute autre autorité de régulation pertinente ayant compétence. 
Par ailleurs, la Valeur nette dôinventaire par Action des Fonds dont des Cat®gories sont cot®es sur Euronext 
Dublin sera transmise immédiatement à Euronext Dublin après le calcul. 
 

La derni¯re Valeur nette dôinventaire par Action de chaque Fonds peut °tre consult®e sur les sites de 
Bloomberg et Reuters. Les symboles de Bloomberg correspondants seront disponibles auprès de la 
Société ou de son délégué, sur demande. 

http://www.pimco.com/
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POLITIQUE EN MATIÈRE DE DIVIDENDES 
 
Aux termes des Statuts, les Administrateurs ont le droit de payer des dividendes aux moments quôils jugent 
justifiés sur (i) le produit net des investissements consistant en intérêts et dividendes, (ii) les plus-values 
réalisées sur la cession des investissements, moins les moins-values réalisées et latentes (commissions 
et charges comprises) et (iii) dôautres fonds (y compris le capital) susceptibles dô°tre l®galement distribu®s 
¨ partir du Fonds concern® ou de la Cat®gorie dôActions du Fonds concern®. 
 
Sous r®serve dôautres dispositions dans le Suppl®ment du Fonds concern®, les Administrateurs ont 
actuellement pour politique en mati¯re de dividendes de verser aux d®tenteurs dôActions de distribution le 
produit net des investissements des Fonds, le cas échéant (consistant en intérêts et dividendes, moins les 
frais). Le produit ou les gains affect®s aux Actions de capitalisation nôest ni d®clar®, ni distribu®, mais la 
Valeur nette dôinventaire par action des Actions de capitalisation est modifi®e pour tenir compte du produit 
ou des gains. Les Actions de Distribution II visent à générer un rendement amélioré pour les Actionnaires, 
comme indiqué dans la section « Comment acheter des Actions », au paragraphe 
« Types dôactions ». 
 

Un compte de péréquation est maintenu par chaque Fonds afin que le montant distribué soit le même pour 
toutes les Actions de la m°me cat®gorie, nonobstant les diff®rentes dates dô®mission. Une somme ®gale ¨ 
cette part du prix dô®mission par Action qui reflète le produit cumulé (le cas échéant), mais non distribué à 
la date dô®mission des Actions, sera suppos®e °tre un paiement de p®r®quation et sera consid®r®e 
reversée aux Actionnaires du Fonds correspondant au titre (i) du rachat de ces Actions avant le premier 
dividende ou (ii) du paiement du premier dividende auquel les Actionnaires avaient droit pendant le même 
exercice comptable que celui où les Actions sont émises. Le paiement de dividendes ultérieur au premier 
paiement du premier dividende ou le rachat dôActions ult®rieur au paiement du premier dividende sera 
supposé inclure le revenu net (le cas échéant) cumulé mais non payé à la date dudit rachat et de la 
déclaration de dividendes. 
 
Les Actionnaires peuvent choisir de r®investir leurs dividendes dans dôautres Actions ou de percevoir leurs 
dividendes en espèces en cochant la case correspondante sur le Formulaire de demande. 
 
Les dividendes non réinvestis dans des Actions sont versés aux Actionnaires par virement bancaire. Tout 
dividende non r®clam® ¨ lôissue dôun d®lai de six ans ¨ compter de la date de d®claration dudit dividende 
est perdu par défaut et reversé sur le compte du Fonds concerné. 
 

En attendant le paiement ¨ lôActionnaire concern®, les montants de dividendes seront d®tenus sur un 
compte au nom de la Société (défini dans les présentes comme un Compte de Trésorerie Central), seront 
trait®s comme un actif du Fonds jusquô¨ leur paiement à cet Actionnaire et ne bénéficieront pas de 
lôapplication de toute r¯gle de protection des fonds des investisseurs (côest-à-dire que, dans ce cas, les 
montants de distribution ne seront pas d®tenus en fiducie pour lôActionnaire en question). LôActionnaire 
sera alors un créancier non garanti du Fonds en question en ce qui concerne le montant de distribution 
d®tenu par la Soci®t® jusquô¨ son paiement ¨ lôActionnaire, et lôActionnaire ayant droit ¨ ce montant de 
dividende sera un créancier non garanti du Fonds. 
 

En cas dôinsolvabilit® du Fonds ou de la Soci®t®, rien ne garantit que le Fonds ou la Soci®t® disposera de 
fonds suffisants pour payer intégralement les créanciers non garantis. Les montants de dividendes dus aux 
Actionnaires détenus sur un Compte de Trésorerie Central auront rang égal avec tous les autres créanciers 
non garantis du Fonds concerné et auront droit à une part proportionnelle des montants mis à la disposition 
de lôensemble des cr®anciers non garantis par lôadministrateur judiciaire. Dans ce cas, il se peut donc que 
lôActionnaire ne recouvre pas tous les montants initialement vers®s sur un Compte de Tr®sorerie Central 
pour transmission à cet Actionnaire. 
 

Le lecteur est prié de prendre connaissance de la rubrique du Prospectus intitulée « Facteurs  de risque » ï 
« Exploitation du Compte de Trésorerie Central » plus haut. 
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GESTION ET ADMINISTRATION 
 
Administrateurs de la Société et Gestionnaire  
 
Les pouvoirs de gestion de la Société et des actifs de la Société sont confiés aux Administrateurs. Les 
Administrateurs ont délégué la gestion quotidienne et la direction de la Société au Gestionnaire. Tous les 
Administrateurs de la Société sont donc non exécutifs. 
 

Les Administrateurs de la Société et le Gestionnaire sont : 
 
V. Mangala Ananthanarayanan  
 
Mme Ananthanarayanan est directrice générale et directrice de Business Management pour les régions 
Europe, Moyen-Orient et Afrique, (« EMOA ») et la région Asie Pacifique (« APAC ») pour PIMCO. Elle 
exerçait auparavant les fonctions de Directrice Enterprise Risk pour PIMCO Europe Ltd. et avant de 
rejoindre PIMCO en 2006, elle travaillait dans le service de conseil en assurance et en affaires chez 
PricewaterhouseCoopers. Elle possède 21 ans dôexp®rience dans lôinvestissement et est titulaire dôun 
master (diplôme de troisième cycle universitaire) de la London Business School. Mme Ananthanarayanan 
est également experte-comptable et administratrice du Gestionnaire, de PIMCO Global Advisors 
(Luxembourg) S.A., de PIMCO Select Funds plc, de PIMCO Funds Ireland plc, de PIMCO Specialty Funds 
Ireland plc, de PIMCO ETFs plc, de PIMCO Taiwan Limited, de PIMCO Europe Ltd, de PIMCO Foundation 
Europe, de PIMCO Australia Management Limited, de PIMCO Investment Management (Shanghai) 
Limited, de PIMCO Europe Treuhanstiftung et de NOMI Network. 
 
Ryan Blute  
 
M. Blute est directeur général et directeur de la gestion globale du patrimoine de PIMCO pour la région 
EMEA. Auparavant, il était à la fois responsable du bureau de PIMCO à Munich et responsable du groupe 
de stratégie produit de la société dans la région EMEA. M. Blute a rejoint PIMCO en 2000 en tant que 
gestionnaire de comptes institutionnels au si¯ge de la soci®t® ¨ Newport Beach. Il est titulaire dôun MBA 
de lôUniversit® de Chicago Booth School of Business et dôun dipl¹me de premier cycle de lôUniversité de 
lôArizona. Il est ®galement comptable agr®® certifi® (Certified public accountant). M. Blute est administrateur 
du Gestionnaire, de PIMCO Select Funds plc, de PIMCO Funds Ireland plc, de PIMCO Specialty Funds 
Ireland plc, de PIMCO ETFs plc, de PIMCO Europe Ltd et de PIMCO Foundation Europe. 
 
Craig A. Dawson  
 
M. Dawson est directeur général et responsable de PIMCO Europe, Middle East and Africa (EMEA). Il a 
précédemment occupé le poste de responsable de la gestion commerciale stratégique de PIMCO. Il avait 
auparavant occupé les postes de directeur des activités de PIMCO en Allemagne, en Autriche, en Suisse 
et en Italie, et de responsable de la gestion des produits pour lôEurope. Avant de rejoindre PIMCO en 1999, 
M. Dawson a travaillé chez Wilshire Associates, société de conseils en investissement. Il bénéficie de 20 
ans dôexp®rience dans lôinvestissement ; il est titulaire dôun MBA de lôuniversit® de Chicago Graduate 
School of Business et dôune licence de lôUniversity of California, San Diego. M. Dawson est administrateur 
du Gestionnaire, de PIMCO Select Funds plc, de PIMCO Funds Ireland plc, de PIMCO Specialty Funds 
Ireland plc, de PIMCO ETFs plc, de PIMCO Europe Ltd, de PIMCO Foundation Europe et de Pacific 
Investment Management Company LLC. 
 
David M. Kennedy  
 
M. Kennedy (irlandais) a travaillé comme conseiller indépendant en aviation et en gestion stratégique et 
comme directeur non exécutif pour plusieurs sociétés publiques et privées depuis 1988. Ses fonctions 
dôadministrateur actuelles comprennent AGF International Advisors (Ireland) Limited, PIMCO Select Funds 
plc, PIMCO Specialty Funds Ireland plc, PIMCO Funds Ireland plc, le Gestionnaire et PIMCO ETFs plc. De 
1974 ¨ 1988, il ®tait directeur ex®cutif dôAer Lingus et, de 1996 ¨ 1997, chef dôexploitation de Trans World 
Airlines. Il a ®t® administrateur de la Banque dôIrlande de 1984 ¨ 1995, gouverneur adjoint de 1989 ¨ 1991, 
pr®sident des trustees du fonds de pension de la Banque dôIrlande de 1994 ¨ 1998 et pr®sident de Bank 
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of Ireland Life de 2000 à 2004. Il a fait ses études au University College Dublin où il a obtenu un MSc de 
physique expérimentale en 1961. 
 
Frances Ruane  
 
Dr Ruane (irlandaise) a ®t® Directrice de lôInstitut de recherche ®conomique et sociale de Dublin de 2006 
¨ 2015. Avant dôoccuper cette position, elle a ®t® professeur dô®conomie au Trinity College ¨ Dublin 
(« TCD »), spécialisée dans les politiques de développement économique et économie internationale. Au 
TCD, elle a occupé divers rôles organisationnels, notamment économe de 1991 à 1995 et elle a été un 
membre des Comit®s de retraite et de fonds dôinvestissement. Elle a été membre de plusieurs conseils 
dôadministration du secteur public en Irlande, notamment la National Pension Reserve Fund (Fonds 
national de r®serve des pensions) et IDA Ireland et de plusieurs comit®s de contr¹le de lôUE. Ses postes 
actuels dôadministratrices comprennent PIMCO Select Funds plc, PIMCO Specialty Funds Ireland plc, 
PIMCO Funds Ireland plc, PIMCO ETFs plc et le Gestionnaire. Elle est actuellement Présidente du National 
Competitiveness and Productivity Council (Conseil national irlandais de la compétitivité et de la productivité) 
et Membre non exécutif du Conseil du Northern Ireland Civil Service. Elle a effectué ses études de premier 
cycle ¨ lôUniversity College ¨ Dublin et a obtenu un master et un doctorat en ®conomie de lôUniversit® 
dôOxford. 
 

Myles  Lee 
 

M. Lee (Irlandais) a travaill® dans un cabinet comptable et dans lôindustrie p®troli¯re avant de rejoindre, 
en 1982, le Groupe international de matériaux de construction coté en bourse CRH plc. Il a été nommé 
Directeur général Finance en 1988, Directeur financier et membre du conseil dôadministration en 
novembre 2003, puis Directeur général du Groupe CRH en janvier 2009. Il a quitté ses fonctions de 
Directeur g®n®ral et de membre du conseil dôadministration de CRH en d®cembre 2013. Depuis, il a occupé 
le poste dôadministrateur non ex®cutif de Babcock International Group PLC, UDG Healthcare plc, deux 
sociétés cotées en bourse, et de St. Vincentôs Healthcare Group, une entité à but non lucratif. Il fait 
actuellement partie du conseil dôadministration de Trane Technologies plc, PIMCO Select Funds plc, 
PIMCO Specialty Funds Ireland plc, PIMCO Funds Ireland plc, PIMCO ETFs plc et du Gestionnaire. M. Lee 
a pass® son dipl¹me en ing®nierie civile ¨ lôuniversit® de Cork en 1974. Il est également membre de 
lôInstitute of Chartered Accountants (lôInstitut irlandais des comptables agr®®s). 

 

Gestionnaire  
 
PIMCO Global Advisors (Ireland) Limited a ®t® nomm®e Gestionnaire de la Soci®t® en vertu dôun contrat 
de gestion (résumé à la section « Informations générales »). Le Gestionnaire est chargé de la gestion 
des investissements de tous les Fonds et de lôadministration g®n®rale de la Soci®t®. Il peut d®l®guer ces 
fonctions sous réserve de la supervision et du contrôle généraux des Administrateurs. Le Gestionnaire, 
société à responsabilité limitée constituée le 14 novembre 1997, est détenu majoritairement par Allianz SE. 
Le capital social autorisé du Gestionnaire est de 100 000 000,652 EUROS dont 10 064 626,25 EUROS 
émis et payé. Actuellement, le Gestionnaire gère la Société, PIMCO Select Funds plc, PIMCO Funds 
Ireland plc, PIMCO Specialty Funds Ireland plc et PIMCO ETFs plc. 
 

Comme il a déjà été dit, les Administrateurs du Gestionnaire sont également Administrateurs de la Société. 
Aux fins du pr®sent Prospectus, lôadresse de tous les Administrateurs est celle du si¯ge social de la Soci®t®. 
Le Secrétaire de la Société est Walkers Corporate Services (Ireland) Limited. 
 

Conseillers en investissement  
 

Le Gestionnaire a délégué la gestion des investissements des Fonds à PIMCO, PIMCO Asia Pte Limited, 
PIMCO Europe Ltd et PIMCO Europe GmbH en vertu des contrats de conseil en investissement (résumés 
dans la section « Informations Générales »). Il a la capacité de déléguer ces fonctions. PIMCO a été 
nommée Conseiller en investissement en vertu du Contrat de conseil en investissement. 
 

Le Conseiller en investissement peut déléguer la gestion discrétionnaire des investissements de certains 
Fonds à un ou plusieurs conseillers en investissement par délégation, sous réserve de toutes les exigences 
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légales et réglementaires applicables. Par conséquent, un ou plusieurs conseillers en investissement par 
délégation peuvent être désignés pour un Fonds particulier ou plusieurs Fonds. Les commissions de ces 
conseillers en investissement par délégation seront prélevées sur la Commission de gestion et versées par 
le Gestionnaire ou par les Conseillers en investissement pour le compte du Gestionnaire. Des informations 
détaillées sur ces délégations seront fournies aux Actionnaires sur demande et figureront en outre dans 
les rapports périodiques de la Société. 
 

PIMCO est une société à responsabilité limitée constituée en vertu des lois du Delaware dont le siège 
social est sis 650 Newport Center Drive, Newport Beach, California 92660, États-Unis. Au 31 mars 2016, 
PIMCO g®rait un encours dôenviron 1 500 milliards USD. PIMCO est détenu majoritairement par Allianz 
SE, une holding de services dôassurance et financiers multinationale bas®e en Europe et cot®e en bourse 
en Allemagne. 
 

PIMCO est régie par la U.S. Securities and Exchange Commission (« SEC »), un organisme de 
r®glementation ind®pendant, non partisan et quasi judiciaire charg® dôadministrer et de faire appliquer les lois 
fédérales suivantes en matière de valeurs mobilières : U.S. Securities Act (loi américaine sur les valeurs 
mobili¯res) de 1933, telle quôamend®e, U.S. Securities Exchange Act (loi américaine sur les bourses de 
valeurs) de 1934, telles quôamend®e, U.S. Investment Company Act (loi américaine sur les sociétés) de 1940, 
telle quôamend®e, et U.S. Investment Advisors Act (loi américaine sur les conseillers en investissement) de 
1940, telle quôamend®e. PIMCO est enregistr®e en tant que conseiller en investissement aupr¯s de la SEC 
en vertu de lôU.S. Investment Advisors Act de 1940, telle quôamend®e. 
 

PIMCO Asia Pte Ltd. est une société à responsabilité limitée constituée en vertu des Lois de Singapour, 
r®gie par lôautorit® mon®taire de Singapour (Monetary Authority) dans le cadre de ses activités 
dôinvestissement et d®tenue majoritairement par Allianz SE. 
 

PIMCO Europe Ltd est une société de conseil en investissement constituée le 24 avril 1991 sous la forme 
dôune soci®t® ¨ responsabilit® limit®e de droit anglais et gallois. Elle est r®gie par la FCA conform®ment ¨ 
la FSMA dans le cadre de ses activit®s dôinvestissement et est majoritairement détenue par Allianz SE. 
PIMCO Europe Ltd est également le promoteur de la Société. 
 

Le Gestionnaire a nommé PIMCO Europe GmbH en qualité de Conseiller en investissement doté de 
pouvoirs discrétionnaires en vertu du Contrat de conseil en investissement conclu avec PIMCO Europe 
GmbH. Aux termes de ce contrat, le Conseiller en investissement est chargé de gérer, sous la surveillance 
et le contrôle général des Administrateurs, les actifs et les investissements de Fonds spécifiques de la 
Société conformément à leurs objectifs et politiques dôinvestissement individuels. Le Gestionnaire d®cline 
toute responsabilit® ¨ lô®gard des actions, co¾ts, charges, pertes, dommages ou frais d®coulant dôactes ou 
dôomissions de PIMCO Europe GmbH ou dôactes ou dôomissions de son propre fait cons®cutifs aux conseils 
ou aux recommandations de PIMCO Europe GmbH. 
 

PIMCO Europe GmbH est une société à responsabilité limitée de droit allemand dont le principal 
établissement est sis Seidlstraße 24-24a, 80335 Munich, Allemagne. PIMCO Europe GmbH est agréée en 
tant que gestionnaire de portefeuille par la Bundesanstalt für Finanzdienstleistungsaufsicht (« BaFin ») en 
Allemagne et est détenue majoritairement par Allianz SE. 
 

Les Conseillers en investissement ont toute discrétion pour faire des investissements pour le compte des 
Fonds en vertu des fonctions de gestion discrétionnaire des investissements qui leur sont déléguées par 
le Gestionnaire, conformément à la Réglementation et aux objectifs et politiques dôinvestissement expos®s 
dans le présent Prospectus et le Supplément afférent à chaque Fonds. 
 
Dépositaire  
 
State Street Custodial Services (Ireland) Limited a ®t® nomm®e d®positaire en vertu dôun contrat de 
dépositaire (résumé dans la section « Informations Générales » ). 
 

Biographie du Dépositaire 
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Le Dépositaire est une société à responsabilité limitée constituée en Irlande le 22 mai 1991 et comme 
lôAgent administratif, son propri®taire ultime est State Street Corporation. Son capital social autoris® sô®l¯ve 
à 5 000 000 GBP et son capital émis et libéré à 200 000 GBP. Le 30 novembre 2024, le Dépositaire détenait 
des fonds sous sa garde pour un montant supérieur à 1 651 billions dôUSD. Le siège social du Dépositaire 
est précisé dans le Répertoire. Il a pour activité principale la fourniture de services de garde et de fiducie 
aux organismes de placement collectif et autres portefeuilles. 

Fonction du Dépositaire 
 
La fonction du D®positaire est de fournir des services de garde, de supervision et de v®rification dôactifs 
pour les actifs de la Société et de chaque Fonds conformément aux dispositions du Règlement. Le 
Dépositaire fournira aussi de services de surveillance de trésorerie pour les flux de trésorerie et souscription 
de chaque Fonds. 
 
Le D®positaire sôengage, entre autres, ¨ assurer la vente, lô®mission, le rachat et lôannulation des Actions 
dans la Société, sont effectués dans le respect de la Réglementation et des Statuts. Le Dépositaire exécute 
les instructions de la Société sauf si elles entrent en conflit avec la Réglementation et les Statuts. Le 
Dépositaire est également tenu de surveiller la conduite de la Société pendant chaque exercice comptable 
et dôen informer les Actionnaires. 
 

Responsabilité du Dépositaire 
 

Aux termes de la Convention de D®positaire, le D®positaire sera responsable de la perte dôinstruments 
financiers d®tenus en garde (côest-à-dire les actifs qui doivent être détenus en garde aux termes du 
Règlement) ou sous la garde de tout dépositaire par d®l®gation, ¨ moins quôil ne puisse prouver que la 
perte r®sulte dôun ®v®nement externe ®chappant ¨ son contr¹le, dont les cons®quences auraient ®t® 
inévitables malgré tous les efforts raisonnables déployés pour les éviter. 

La responsabilité du Dépositaire sera également engagée pour toutes les autres pertes subies suite à 
lôinex®cution n®gligente ou d®lib®r®e, par le D®positaire, de ses obligations aux termes du R¯glement. 
 

Délégation 
 

Dans le cadre de la Convention du Dépositaire, le Dépositaire a le pouvoir de déléguer tout ou partie de 
ses fonctions de garde, mais sa responsabilit® ne sera pas annul®e du fait quôil a confi® ¨ un tiers tout ou 
partie des actifs sous sa garde. 
 
Le Dépositaire a délégué ses fonctions de garde des instruments financiers aux tierces parties indiquées 
¨ lôAnnexe 4. Aucun conflit ne naît de cette délégation. 
 

Des informations ¨ jour relatives aux fonctions du D®positaire, ¨ tout conflit dôint®r°ts susceptible de 
survenir et aux arrangements de délégation du Dépositaire seront mises à la disposition des investisseurs 
sur simple demande. 
 

Agent administratif  
 

Le Gestionnaire a d®l®gu® la responsabilit® de lôadministration de la Soci®t®, dont les services de 
comptabilit® des fonds, les fonctions dôagent dôenregistrement de la State Street Fund Services (Ireland) 
Limited, en vertu dôun contrat dôadministration (r®sum® dans la section ç Informations générales »). 
LôAgent administratif est charg®, entre autres, des services dôenregistrement des actions et dôagence de 
transfert, dô®valuation des actifs de la Soci®t® et du calcul de la Valeur nette dôinventaire, ainsi que de la 
préparation des rapports semestriels et annuels de la Société.  
 
LôAgent administratif est une soci®t® ¨ responsabilit® limit®e constitu®e en Irlande le 23 mars 1992. Côest 
une filiale à 100 % de State Street Corporation. Le capital social autorisé de State Street Fund Services 
(Ireland) Limited est de 5 000 000 GBP avec un capital émis et libéré de 350 000 GBP. State Street 
Corporation est un sp®cialiste mondial, leader dans la fourniture de services dôinvestissement et de gestion 
de placement aux investisseurs internationaux avertis. Le siège de State Street Corporation se trouve à 
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Boston (Massachusetts), aux États-Unis dôAm®rique. Le titre est n®goci® au New York Stock Exchange 
sous le symbole « STT ». 
 

Distributeurs  
 
Le Gestionnaire a délégué la responsabilité de la distribution des Actions de la Société à PIMCO Europe 
Ltd, PIMCO Asia Pte Ltd., PIMCO Asia Limited, PIMCO Europe GmbH et PIMCO Australia Pty Ltd. en vertu 
de contrats de distribution distincts (résumés dans la section « Informations générales »). PIMCO 
Europe Ltd est une soci®t® ¨ responsabilit® limit®e constitu®e en vertu des lois dôAngleterre et du Pays 
de Galles, régie par la Loi britannique relative aux services et marchés financiers (Financial Services and 
Markets Act) de 2000 dans le cadre de son activit® dôinvestissement. Elle est d®tenue majoritairement par 
Allianz SE. PIMCO Asia Pte Ltd. est une société à responsabilité limitée constituée en vertu des Lois de 
Singapour, r®gie par lôautorit® mon®taire de Singapour (Monetary Authority) dans le cadre de ses activités 
dôinvestissement. Elle est d®tenue majoritairement par Allianz SE. PIMCO Asia Limited est une société à 
responsabilité limitée constituée en vertu des Lois de Hong Kong, régie par la commission des opérations sur 
titres et opérations à terme (Securities and Futures Commission) de Hong Kong dans le cadre de ses activités 

d'investissement et détenue en dernier ressort par Allianz SE. PIMCO Australia Pty Ltd. est une société à 
responsabilité limitée constituée en vertu des Lois de Nouvelle Galle du Sud, Australie, régie par 
lôAustralian Securities and Investment Commission dans le cadre de son activit® dôinvestissement. Elle 
est détenue majoritairement par Allianz SE. PIMCO Europe GmbH est une société à responsabilité limitée 
constitu®e en vertu des Lois de lôAllemagne et est d®tenue majoritairement par Allianz SE. 

 
Agents payeurs / Représentants / Distributeurs secondaires  
 
Les Lois/réglementations locales des divers territoires peuvent imposer la nomination dôAgents payeurs / 
Représentants / Distributeurs secondaires / banques correspondantes (« Agents payeurs » ) et le maintien 
de comptes par ces Agents par lôinterm®diaire desquels lôargent des souscriptions, rachats ou des 
dividendes est versé. Les Actionnaires qui choisissent ou sont tenus, en vertu de réglementations locales, 
de payer ou de recevoir lôargent des souscriptions, rachats ou dividendes via un intermédiaire et non 
directement via le Dépositaire (par exemple, un Agent payeur sur un territoire) supportent un risque de 
cr®dit associ® ¨ cet interm®diaire (a) au titre de lôargent de souscription, avant le transfert de cet argent au 
D®positaire pour le compte de la Soci®t® ou du Fonds concern® et (b) au titre de lôargent des rachats 
payable par cet intermédiaire aux Actionnaires concernés. Les commissions et charges des Agents 
payeurs nomm®s par la Soci®t®, ou le Gestionnaire pour le compte de la Soci®t® ou dôun Fonds, sont 
calculées aux conditions commerciales normales et payées par le Gestionnaire, ou par les Conseillers en 
investissement au nom du Gestionnaire, sur les Frais de gestion du Fonds pour lequel un Agent payeur a 
été nommé. 

Les Suppléments relatifs aux pays, qui portent sur des questions afférentes aux Actionnaires sur des 
territoires où des Agents payeurs ont été nommés doivent être préparés pour être diffusés aux Actionnaires 
et, dans ce cas, une synthèse des dispositions importantes des contrats nommant les Agents payeurs sera 
incluse dans lesdits Suppléments. 
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COMMISSIONS ET CHARGES 
 
ê lôexception des Actions BN Retail, BM Retail et BE Retail comme indiqué dans le Supplément du Fonds 

concerné, la Commission unifiée ne pourra excéder 2,50 % par an de la Valeur nette dôinventaire de chaque 
Fonds. 
 

Commission de gestion  
 
Le Gestionnaire, pour ce qui concerne chacun des Fonds énumérés ci-dessous, fournit ou sôarrange pour 
faire fournir les services de conseil, dôadministration, de garde et autres services pour lesquels chaque 
Fonds verse une Commission de gestion unique au Gestionnaire. La Commission de gestion pour chacun 
des Fonds sôaccumule chaque Jour de transaction et est exigible chaque mois en arri®r®s. 
 

Le Gestionnaire peut verser la Commission de gestion en totalité ou en partie aux Conseillers en 
investissement en tant que rémunération des services de conseil et des autres services fournis par les 
Conseillers en investissement et afin que ces derniers sôacquittent des services dôadministration, de garde 
et autres services fournis aux Fonds par le Gestionnaire. 
 

(a) Services de conseil en investissement  
 
Au nom de la Société, le Gestionnaire fournit et/ou assiste à la fourniture de services de conseil en 
investissement. Ces services couvrent lôinvestissement et le r®investissement des actifs de chacun des 
Fonds. Les Frais des Conseillers en investissement (avec la TVA, si elle sôapplique) seront vers®s par le 
Gestionnaire à partir des Frais de gestion. 
 

(b) Services dôadministration et de d®p¹t 
 
Au nom de la Soci®t®, le Gestionnaire fournit et/ou assiste ¨ la fourniture de services dôadministration et de 
d®p¹t. De tels services incluent les services dôadministration, dôagence de transfert, de comptabilit®, de 
dépôt et de dépôt secondaire afférents à chacun des Fonds. Les commissions et charges de lôAgent 
administratif et du D®positaire (avec la TVA, si elle sôapplique) seront vers®es par le Gestionnaire sur la 
Commission de gestion, ou par les Conseillers en investissement. 
 

(c) Autres services et frais  
 
Au nom de la Société, le Gestionnaire fournit et/ou assiste à la fourniture de certains autres services. Ils 
peuvent inclure les services de courtage, de domiciliation et dôautres services de représentation locale, de 
comptabilit®, de v®rification comptable, de support juridique ainsi que dôautres services professionnels de 
conseil, de r®gie dôentreprise, dôimpression, de publication et de traduction et lôoctroi et la coordination de 
certains services de surveillance, dôadministration et de services aux Actionnaires nécessaires au 
fonctionnement des Fonds. 
 
Les frais et autres d®penses courantes relatifs ¨ ces services (avec la TVA, si elle sôapplique) sont vers®s 
par le Gestionnaire, ou les Conseillers en investissement au nom du Gestionnaire, sur la Commission de 
gestion. Ces commissions et charges incluent les frais dôenregistrement national, de lôagent payeur et de 
repr®sentation locale, les frais occasionn®s par la pr®paration, la traduction, lôimpression, la publication et 
la distribution du Prospectus, des rapports annuels et semestriels et autres documents destinés aux 
Actionnaires, les frais de publication et de distribution de la Valeur nette dôinventaire, les d®penses de 
maintien de la cotation des Actions sur Euronext Dublin, les frais occasionn®s par lôobtention et le maintien 
dôune notation de cr®dit pour chaque Fonds ou Catégorie ou Action, les dépenses liées aux Assemblées 
dôActionnaires, les primes dôassurance (telles que les primes dôassurance de responsabilité civile 
professionnelle et des Administrateurs et Cadres dirigeants), les commissions et charges des 
professionnels, les frais annuels de v®rification comptable, les frais de d®p¹t pour lôenregistrement des 
soci®t®s et dôautres frais statutaires et r®glementaires courants, et les d®penses engag®es par PIMCO et 
PIMCO Europe Ltd. lors de la prestation de services complémentaires de surveillance à la Société. Ces 
services peuvent inclure lôaide et le conseil ¨ la pr®paration des rapports annuels et semestriels, les mises 
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¨ jour du Prospectus, la surveillance de prestataires de services de transfert dôactions et lôassistance ¨ 
lôorganisation des assembl®es dôActionnaires et des r®unions du Conseil dôadministration. 
 
La Société assumera le coût de la taxe à la valeur ajoutée applicable sur les frais dus au Gestionnaire ainsi 
que le coût de la taxe à la valeur ajoutée applicable sur tout autre montant dû au Gestionnaire dans 
lôexercice de ses fonctions. 
 

Les Fonds assument les autres dépenses liées à leur fonctionnement qui ne sont pas couvertes par la 
Commission de gestion qui peuvent fluctuer et avoir un effet sur le montant total des dépenses des Fonds 
incluant, sans limitation, les impôts et frais imposés par les autorités, les frais de courtage, les commissions 
et autres frais transactionnels (y compris, notamment, les commissions et charges liées à la diligence 
raisonnable sur les investissements et investissements potentiels et/ou liées aux négociations desdites 
transactions), le coût des emprunts incluant les intérêts, les frais de constitution, les dépenses 
extraordinaires (tels que les frais de litige et de dédommagement) et les commissions et charges des 
Administrateurs indépendants de la Société et de leurs conseillers juridiques. 
 
La Commission de gestion aff®rente ¨ chaque Cat®gorie dôActions de chaque Fonds (exprim®e en 
pourcentage annuel de la Valeur nette dôinventaire) est pr®sent®e dans le Suppl®ment aff®rent ¨ chaque 
Fonds. Lôattention des Actionnaires est ®galement attir®e sur le fait que la Commission de gestion et 
dôautres commissions peuvent °tre pr®lev®es sur le capital au niveau dôun Fonds ou dôune Cat®gorie 
dôActions, pour autant que le Suppl®ment relatif au Fonds concern® le pr®voie express®ment. 
 
La Commission de gestion afférente à certaines Catégories dôActions est généralement supérieure à celle 
afférente aux Catégories Institutional. Sur cette Commission majorée, le Gestionnaire peut payer les 
dépenses occasionnées par la distribution, les intermédiaires et autres services rendus aux Actionnaires 
pour ces Cat®gories dôActions des Fonds, directement ou indirectement, par des distributeurs, sociétés de 
courtage de valeurs, banques, intermédiaires financiers ou autres. 
 
En raison de la nature fixe de la Commission de gestion, le Gestionnaire, et non les Actionnaires, assume 
le risque de lôaugmentation du co¾t des services couverts par la Commission de gestion et assume le risque 
que le niveau des dépenses relatives à ces services soit supérieur à celui de la Commission de gestion 
r®sultant dôune diminution du volume des actifs nets. Inversement, le Gestionnaire, et non les Actionnaires, 
bénéficie de toute réduction dans le coût des services couverts par la Commission de gestion, y compris 
une baisse du niveau de d®penses r®sultant dôune augmentation du volume des actifs nets. 
 

Commission de gestion afférente aux Catégories Z  
 
En raison de la nature sp®cifique des actions de Cat®gorie Z et dans un effort dô®viter la duplication des 
frais, la Commission de gestion pour les Catégories Z est fixée à 0 % par an. 
 

Investissement dans dôautres Organismes dôinvestissement collectif li®s au Gestionnaire 
 
Dans lôhypoth¯se o½ un Fonds acquiert des parts dans un autre organisme dôinvestissement collectif qui 
est géré, directement ou indirectement, par le Gestionnaire ou tout affilié du Gestionnaire auquel il est lié 
par le biais dôune gestion ou dôun contr¹le commun ou par lôinterm®diaire dôune participation directe ou 
indirecte de plus de 10 % du capital ou des droits de vote, le Fonds ne peut être assujetti à une commission 
de souscription, de conversion ou de rachat en relation avec lôinvestissement du Fonds dans lôautre 
organisme dôinvestissement collectif. Dans lôhypoth¯se o½ un Fonds investit dans les actions dôun autre 
Fonds de la Société, le Fonds investissant ne pourra pas facturer une Commission de gestion relative à la 
portion de ses actifs investis dans les autres fonds de la Soci®t®, sauf si lôinvestissement du Fonds 
investissant sôeffectue dans des Cat®gories dôActions ¨ Commission de gestion r®duits ¨ z®ro de lôautre 
Fonds (telles que les actions de la Catégorie Z de la Société). Par ailleurs, cette restriction nôemp°che pas 
le Gestionnaire de facturer une Commission de gestion au Fonds investissant si le Gestionnaire facture de 
tels frais dans le but quôils soient transf®r®s ¨ une organisation non affili®e en tant que r®mun®ration pour 
des services de r®partition dôactifs en relation avec un Fonds pour lequel le service dôune telle organisation 
est utilisé. 
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Commission  de service  

La Commission de service qui sôapplique aux Cat®gories Investor uniquement est payée au Gestionnaire 
ou au Distributeur et peut servir à rembourser les cabinets de courtage de valeurs, les intermédiaires 
financiers ou autres intermédiaires fournissant des services relatifs à la distribution et à la 
commercialisation dôActions et/ou ¨ la prestation de certains services aux Actionnaires ou ¨ lôadministration 
de plans ou de programmes financ®s par des Actions des Fonds et ¨ rembourser dôautres frais aff®rents. 
Ces services sont fournis directement par le Gestionnaire ou le Distributeur, ou indirectement par des 
cabinets de courtage de valeurs, des interm®diaires financiers ou autres interm®diaires ¨ lôattention de tous 
les Actionnaires des Cat®gories Investor. Les m°mes services sôappliquent ¨ tous les Actionnaires des 
Catégories Investor respectivement grevées par les frais. Ces services peuvent inclure : répondre aux 
questions des Actionnaires concernant la performance des Fonds, assister les Actionnaires pour lôachat, 
le rachat et lô®change dôActions, maintenir des informations sur les comptes personnels et fournir des 
relev®s de comptes aux Actionnaires et conserver dôautres archives importantes pour lôinvestissement dôun 
Actionnaire dans les Fonds. 

Les plans ou programmes qui utilisent des Actions de Fonds comme source de financement peuvent inclure 
des produits dôassurance ¨ capital variable et des r®gimes de pension, de retraite ou dô®pargne g®r®s par 
les employeurs. Tous les investisseurs des Catégories Investor bénéficient de ces services en vertu de 
contrats conclus avec les intermédiaires financiers, ces derniers entretenant avec ces Actionnaires des 
relations de prestataires de services. La Commission de service de chaque Fonds est définie dans les 
Suppléments afférents audit Fonds. La Commission de service pour chacun des Fonds sôaccumule chaque 
Jour de transaction et est exigible chaque mois en arriérés. Le Gestionnaire peut retenir pour son compte 
la totalité ou une partie de la Commission de service qui nôest pas due aux cabinets de courtage de valeurs, 
aux intermédiaires financiers ou autres intermédiaires. 

Commission de suivi  

La Commission de suivi, qui sôapplique aux Actions des Cat®gories Administrative, est payée au 
Gestionnaire ou au Distributeur au titre des services personnels quôil rend aux Actionnaires des Fonds et 
de la tenue des comptes des Actionnaires. Cela comprend les rémunérations et les frais afférents (frais 
téléphoniques et frais généraux) dus aux consultants financiers ou autres salariés de courtiers partenaires 
ou remisiers, ¨ certaines banques et ¨ dôautres interm®diaires financiers qui participent au traitement des 
demandes dôachat ou de rachat ou au traitement des versements de dividendes, qui fournissent des 
informations r®guli¯res aux Actionnaires concernant leurs positions dans les Actions dôun Fonds, qui 
communiquent les informations de la Société aux Actionnaires, qui offrent des conseils permanents sur la 
pertinence de tel investissement spécifique proposé par les Fonds par rapport aux besoins des 
Actionnaires, qui répondent aux demandes de renseignement des Actionnaires sur ces services ou qui 
forment du personnel pour la prestation de ces services. 

Ces services sont fournis directement par le Distributeur ou indirectement par des cabinets de courtage de 
valeurs, des banques, des interm®diaires financiers ou autres interm®diaires ¨ lôattention de tous les 
Actionnaires des Catégories Administrative. La Commission de suivi de chaque Fonds est définie dans les 
Suppléments afférents audit Fonds. La Commission de suivi pour chacun des Fonds sôaccumule chaque 
Jour de transaction et est exigible chaque mois en arriérés. Le Gestionnaire ou le Distributeur peut retenir 
pour son compte la totalité ou une partie de la Commission de suivi qui nôest pas à verser aux cabinets de 
courtage de valeurs, aux banques, aux intermédiaires financiers ou autres intermédiaires. 

Commission de distribution  

La Commission de distribution applicable aux Actions des Catégories T, BN Retail, BM Retail et BE Retail 
est payée au Distributeur ou au Gestionnaire pour les services rendus aux Actionnaires des Fonds. 
 

Ces services sont fournis directement par le Distributeur ou indirectement par des cabinets de courtage de 
valeurs, des banques, des interm®diaires financiers ou autres interm®diaires ¨ lôattention de tous les 
Actionnaires des Actions de Catégorie T. La Commission de distribution pour chacun des Fonds est définie 
dans le Supplément afférent audit Fonds. La Commission de distribution pour chacun des Fonds 
sôaccumule chaque Jour de transaction et est exigible chaque mois ¨ terme ®chu. Le Gestionnaire ou le 
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Distributeur peut retenir pour son compte la totalit® ou une partie de la Commission de distribution qui nôest 
pas à verser aux cabinets de courtage de valeurs, aux banques, aux intermédiaires financiers ou autres 
intermédiaires. 

Concernant les Actions BN Retail, BM Retail et BE Retail uniquement, lorsque mentionné dans le Supplément 
concern®, la Commission de distribution peut sô®lever ¨ 1 % de la Valeur nette dôinventaire et la Commission 
unifiée pourra donc excéder 2,50 % de la Valeur nette dôinventaire des Actions BN Retail, BM Retail et BE Retail. 

Frais de constitution  
 
Les Frais de constitution de chaque nouveau Fonds ainsi que ceux li®s ¨ la pr®paration et ¨ lôimpression 
du prospectus supplémentaire y afférent seront précisés dans le Supplément du Fonds concerné et amortis 
sur la première année de fonctionnement de chaque Fonds ou sur toute autre période déterminée par les 
Administrateurs. Les coûts de constitution ultérieure de Fonds seront facturés à chacun des Fonds 
correspondants et ces coûts seront sujets aux clauses de Limitation des dépenses indiquées ci-dessous. 
 

Rémunération des Administrateurs  
 
Les Articles stipulent que les Administrateurs sont habilités à recevoir des jetons de présence dont le 
montant est déterminé de temps à autre par la Société. Le montant total des jetons de présence versés à 
chaque Administrateur indépendant ne saurait dépasser 60 000 EUR par an. Chaque Administrateur 
indépendant de la Société est remboursé de ses défraiements raisonnables. 
 

Politique de rémunération du Gestionnaire  
 
Le Gestionnaire a approuvé une politique de rémunération qui est résumée ci-dessous. Le Gestionnaire 
sera tenu responsable ultime de la mise en îuvre de la politique. 
 

Lors de la mise en îuvre de sa politique, le Gestionnaire assurera une bonne gouvernance dôentreprise 
et promouvra une gestion des risques saine et efficace. Il nôencouragera aucune prise de risque qui serait 
considérée comme incompatible avec le profil de risque de la Société, de ses Fonds ; avec les Statuts ou 
avec le présent Prospectus. Le Gestionnaire veillera à ce que toutes les décisions soient en cohérence 
avec la stratégie globale de gestion, les objectifs, les valeurs et les intérêts du Gestionnaire et essayera 
dô®viter tout conflit dôint®r°ts susceptible de survenir. 
 
Le Gestionnaire veillera à ce que la politique de rémunération soit révisée en interne et indépendamment 
chaque ann®e. Les principes ®nonc®s dans la politique de r®mun®ration sôappliquent aux r®mun®rations 
de tous types versées par le Gestionnaire y compris dans certaines circonstances et à certaines personnes 
prescrites dans le Règlement OPCVM. 
 

Le détail de la politique de rémunération à jour du Gestionnaire est disponible sur le site www.pimco.com 
(ou une copie imprimée sera mise à disposition sans frais sur simple demande). 
 

Frais de transaction : 

Les Administrateurs peuvent, à leur discrétion, imposer les frais suivants aux Actionnaires titulaires 

dôActions ETF : 

Frais de transaction : Toutes les Catégories  

Frais de souscription Maximum de 3 % 

Frais de rachat  Maximum de 3 % 

Commission de conversion  Maximum de 1 % 

Frais de transaction en nature  Maximum de 1 000 USD 

Frais mixtes 1 000 $ plus un maximum de 3 % sur toute partie 
en numéraire  

http://www.pimco.com/
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Autres Frais  
 
Les détails concernant toute Commission de souscription à acquitter au moment de la souscription 
dôActions (le cas ®ch®ant) et/ou toute Commission de rachat due au moment du rachat dôActions (le cas 
échéant) et/ou toute Commission dô®change due au moment de lô®change dôActions (le cas échéant) sont 
indiqués pour les Actions de chaque Fonds dans « Informations importantes concernant les Transactions 
portant sur les Actions ». 
 
Dans le cas des Catégories Institutional et F Institutional libellées en GBP, aucune Commission de 
souscription nôest due pour quelque Fonds que ce soit. 
 

Limitation des Dépenses (incluant la Renonciation et la Récupération de la Commission de gestion)  
 
Le Gestionnaire a accept® avec la Soci®t®, conform®ment ¨ lôAccord de gestion entre la Soci®t® et le 
Gestionnaire en date du 28 janvier 1998 et tel que modifié, de gérer les dépenses opérationnelles totales 
annuelles des Fonds pour toutes les Catégories de Fonds, en renonçant, réduisant ou remboursant 
lôensemble ou une partie de sa Commission de gestion, dans la mesure o½ (et ceci pour chaque p®riode 
de temps pendant laquelle) le montant des dépenses opérationnelles dépasse le montant de la 
Commission de gestion portant sur la Catégorie de Fonds correspondante (avant de procéder à la 
renonciation à toute Commission de gestion), en raison du paiement des Frais de constitution ou de la 
partie au prorata des jetons de présence des Administrateurs, ainsi que de toute Commission de service 
ou de toute Commission de suivi qui sôy appliquent, et des autres d®penses ¨ la charge de la Cat®gorie 
des Actions de ce Fonds qui ne sont pas couvertes par la Commission de gestion telle que définie ci-
dessus (autre que les Frais de constitution ou la partie au prorata des jetons de présence des 
Administrateurs), plus 0,0049 % par an (calcul® sur une base quotidienne de la Valeur nette dôinventaire 
du Fonds). 
 
ê tout moment durant lequel lôAccord de gestion est en vigueur, le Gestionnaire peut r®cup®rer dôun Fonds 
toute portion de la Commission de gestion annul®e, r®duite ou rembours®e en conformit® avec lôAccord de 
gestion (le « Montant remboursé ») durant les 36 mois précédents, à la condition que ce montant payé au 
Gestionnaire 1) ne dépasse pas annuellement 0,0049 % des actifs nets moyens de la Catégorie du Fonds 
(calcul® sur une base quotidienne) ; 2) ne d®passe pas le total du Montant rembours® ; 3) nôinclut pas les 
montants ant®rieurement rembours®s au Gestionnaire ; ou 4) ne contraint pas lôune des Cat®gories dôun 
Fonds à afficher un rendement négatif. 
 

Concernant les Transactions portant sur les Actions  
 
Votre conseiller en investissement pourra vous facturer des frais ou dépenses autres que ceux indiqués 
dans ce Prospectus. Veuillez consulter le conseiller en investissement par lôinterm®diaire duquel vous avez 
acquis des Actions si vous avez des questions portant sur ces frais ou dépenses supplémentaires. 
 

Augmentation des Frais  
 
Les taux des Frais sôappliquant aux prestations de services ¨ lôun des Fonds ou des Cat®gories peuvent 
être augmentés dans la limite des niveaux maximaux indiqués plus haut dans la mesure où les Actionnaires 
du Fonds ou de la Catégorie concerné(e) sont notifiés par écrit du (des) nouveau(x) taux au moins deux 
semaines ¨ lôavance. è 
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RÉTROCESSION DE COMMISSIONS 
 
Toute Personne liée peut effectuer des transactions via une agence ou une autre personne avec laquelle 
cette Personne liée a conclu un accord en vertu duquel la partie fournira, de temps à autre, à la Personne 
liée des biens, services ou autres avantages, comme des services de recherche et de conseil, du matériel 
informatique associé à un logiciel spécialisé, ou des services de recherche et de mesure de performance, 
etc., dont la nature fait que les avantages fournis en vertu de lôaccord doivent °tre ceux qui aident à la 
fourniture des services dôinvestissement ¨ la Soci®t® et peuvent aider ¨ lôam®lioration de la performance 
dôun Fonds et de celle dôune Personne li®e gr©ce ¨ la fourniture de services ¨ un Fonds, et pour lesquels 
aucun paiement direct nôa ®t® fait mais la Personne li®e sôengage ¨ placer lôinvestissement aupr¯s de cette 
partie. Pour lever toute ambiguïté, ces biens et services ne comprennent pas les voyages, le logement, les 
loisirs, les biens et services dôadministration g®n®rale, lô®quipement ou les locaux de bureaux, les frais 
dôadh®sion, les salaires des employ®s ou les paiements directs en esp¯ces. Dans tous les cas, lôex®cution 
des transactions respectera les meilleures normes dôex®cution et les taux de courtage ne seront pas 
supérieurs aux taux des services complets de courtage. Les accords de rétrocession de commissions 
figureront dans les rapports périodiques de la Société. 
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FISCALITÉ 
 
Généralités  
 

Les informations données ici ne sont pas exhaustives et ne constituent pas un conseil juridique ou 
fiscal. Elles concernent les investisseurs d®tenant des Actions aux fins dôinvestissement (par 
opposition à une acquisition par un courtier).  Elles ne prétendent pas traiter toutes les implications 
fiscales qui sôappliquent ¨ la Soci®t® ou ¨ ses Fonds actuels ou futurs, ou ¨ toutes les cat®gories 
dôinvestisseurs, dont certains peuvent relever de r¯gles sp®ciales. Il est conseillé aux investisseurs 
potentiels d e consulter leurs propres conseillers professionnels quant aux implications de la 
souscription, lôachat, la d®tention, lô®change ou la cession des Actions sur le territoire  où ils 
peuvent être imposables. De plus, les investisseurs potentiels doivent noter que les dividendes, qui 
sont versés à partir du capital, peuvent, en vertu de la législation des territoires  où ils sont 
susceptibles dô°tre impos®s, avoir des incidences fiscales diff®rentes en ce qui concerne les 
distributions de revenu. Il est donc rec ommandé aux investisseurs de consulter un conseiller fiscal 
à cet égard.  
 
La présentation suivante sur la fiscalité se fonde sur les conseils reçus par les Administrateurs afférents au 
droit et à la pratique en vigueur dans lesdites juridictions à la date du présent document, et est susceptible 
dô°tre modifi®e (avec un potentiel effet rétroactif). Comme pour tout investissement, il ne peut être garanti 
que la situation fiscale actuelle ou envisag®e au moment de lôinvestissement dans le Fonds durera 
indéfiniment. Il est conseillé aux Actionnaires potentiels de se familiariser avec et, si nécessaire, de se 
renseigner sur les lois et règlements (comme celles relatives à la fiscalité et au contrôle des changes) 
applicables ¨ la souscription, lôachat, la d®tention, lô®change ou la cession dôActions dans leur lieu de 
citoyenneté, résidence et domicile. 
 
Les dividendes, intérêts et plus-values (le cas échéant) que la Société reçoit au titre de ses investissements 
(autres que les titres dô®metteurs irlandais) peuvent °tre soumis ¨ lôimp¹t, y compris aux retenues ¨ la 
source, dans les pays dans lesquels les émetteurs des investissements sont situés. Il est prévu que la 
Société ne soit pas en mesure de profiter de taux réduits de retenues à la source dans le cas de conventions 
visant ¨ ®viter la double imposition conclues entre lôIrlande et ces pays. Si, dans le futur, cette position 
devait changer et que lôapplication dôun taux r®duit donne lieu ¨ un remboursement ¨ la Soci®t®, la Valeur 
nette dôinventaire ne serait pas recalcul®e et le b®n®fice serait r®parti au pro rata entre les Actionnaires 
existant au moment du remboursement. 
 

Fiscalité irlandaise de la Société  
 
Les Administrateurs ont appris que, du fait que la Société est un Résident irlandais à des fins fiscales, la 
situation fiscale de la Société et de ses Actionnaires est la suivante. 

 
Les Administrateurs ont appris que, conformément aux lois actuellement en vigueur en Irlande, la Société 
a le statut dôorganisme de placement, tel que d®fini ¨ la section 739B de la Loi fiscale, tant que la Soci®t® 
réside en Irlande. En conséquence de quoi, la Soci®t® nôest pas redevable de lôimp¹t irlandais sur ses 
revenus et ses plus-values. 
 
Toutefois, un imp¹t peut sôappliquer si survient un ç fait g®n®rateur de lôimp¹t è dans la Soci®t®. Un fait 
g®n®rateur de lôimp¹t peut °tre une distribution aux Actionnaires ou un encaissement, un rachat, une 
annulation, un transfert ou une cession supposée (une cession suppos®e existe ¨ lôexpiration dôune P®riode 
pertinente) dôActions ou lôappropriation ou lôannulation dôActions dôun Actionnaire par la Soci®t® pour 
satisfaire au montant dôimp¹t ¨ payer au titre dôune plus-value sur un transfert. Aucun impôt ne sera dû par 
la Soci®t® au titre de faits g®n®rateurs de lôimp¹t concernant un Actionnaire qui nôest ni R®sident irlandais, 
ni R®sident habituel en Irlande au moment du fait g®n®rateur de lôimp¹t, sous r®serve de lôexistence dôune 
Déclaration pertinente et que la Soci®t® nôait pas connaissance dôinformations qui laisseraient 
raisonnablement suggérer que les informations contenues dans ladite Déclaration ne sont plus exactes. 
En lôabsence dôune D®claration pertinente ou si la Soci®t® utilise des mesures équivalentes (voir le 
paragraphe intitulé « Mesures équivalentes » ci-dessous), lôActionnaire est présumé être Résident irlandais 
ou Résident habituel en Irlande. Un fait g®n®rateur de lôimp¹t ne comprend pas : 
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¶ lô®change dôActions de la Société par un Actionnaire, à des conditions normales de marché et qui ne 
donne pas lieu ¨ un paiement ¨ lôActionnaire, contre dôautres Actions de la Soci®t® ; 

¶ une transaction (qui pourrait °tre autrement un fait g®n®rateur de lôimp¹t) dans le cadre dôactions 
détenues dans un Système de compensation reconnu désigné comme tel par les autorités fiscales 
irlandaises ; 

¶ un transfert par un Actionnaire dôun droit ¨ des Actions si le transfert a lieu entre ®poux et ex- époux, 
sous certaines conditions ; ou 

¶ un ®change dôActions qui entre dans le cadre dôune fusion ou dôune restructuration éligible (au sens 
de la section 739H de la Loi fiscale) de la Société avec un autre organisme de placement. 

 

Si la Soci®t® devient redevable de lôimp¹t en cas de fait g®n®rateur de lôimp¹t, elle aura le droit de d®duire 
du paiement li® au fait g®n®rateur de lôimp¹t un montant ®gal ¨ lôimp¹t concern® et/ou, le cas ®ch®ant, de 
sôapproprier ou dôannuler le nombre dôActions d®tenues par lôActionnaire ou le propri®taire r®el des Actions 
tel que n®cessaire pour payer le montant de lôimp¹t. LôActionnaire concern® indemnisera la Soci®t® de 
toute perte r®sultant de lôimp¹t d¾ par la Soci®t® en cas de fait g®n®rateur de lôimpôt si cette déduction, 
appropriation ou annulation nôa pas ®t® faite. 
 

Les dividendes reçus par la Société sur les investissements en actions irlandaises peuvent être soumis à 
la retenue à la source irlandaise au taux de 25 % (cette somme représentant lôimp¹t sur le revenu). La 
Soci®t® peut toutefois faire une d®claration au payeur pr®cisant quôelle est un organisme de placement 
collectif ayant droit aux dividendes ce qui donne le droit à la Société de recevoir les dividendes sans 
déduction de la retenue à la source irlandaise sur les dividendes. 
 

Droit de timbre  
 

Aucun droit de timbre irlandais nôest d¾ sur lô®mission, le transfert, le rachat ou le remboursement dôactions 
de la Soci®t®. Si une souscription ou un rachat dôActions est effectu® sous forme de transfert de titres, de 
biens ou autres types dôactifs, un droit de timbre irlandais peut être dû sur le transfert dudit actif. 
 

La Soci®t® ne paiera aucun droit de timbre sur la mutation ¨ titre on®reux ou le transfert dôactions ou de 
valeurs mobili¯res si les actions ou les valeurs mobili¯res concern®es nôont pas ®t® ®mises par une soci®t® 
enregistrée en Irlande et que la mutation à titre onéreux ou le transfert ne concerne aucun bien immeuble 
situé en Irlande ou un droit ou un intérêt sur ce bien ou sur les actions ou les valeurs mobili¯res dôune 
soci®t® (autre quôune soci®t® qui est un organisme de placement au sens de la section 739B (1) de la Loi 
fiscale (qui nôest pas un Fonds immobilier irlandais au sens du terme « Irish Real Estate Fund » tel que 
défini à la section 739K de la Loi fiscale) ou une « société éligible » au sens du Paragraphe 110 de la Loi 
fiscale) qui est enregistrée en Irlande. 
 

Fiscalité des Actionnaires  
 

Actions détenues par un Système de compensation reconnu 
 

Les paiements ¨ un Actionnaire ou un encaissement, un rachat, une annulation ou un transfert dôActions 
d®tenues par un Syst¯me de compensation reconnu ne donneront pas lieu ¨ un fait g®n®rateur de lôimp¹t 
pour la Société (il existe toutefois, une ambiguïté dans la législation quant à savoir si les règles présentées 
dans ce paragraphe concernant les Actions détenues par un Système de compensation reconnu 
sôappliquent dans le cas dôun fait g®n®rateur de lôimp¹t n® dôune cession suppos®e ; il est donc l¨ aussi 
conseillé aux Actionnaires de se renseigner eux-m°mes ¨ cet ®gard). Ainsi, la Soci®t® nôest pas tenue de 
déduire des impôts irlandais sur ces paiements que les Actions soient détenues par des Actionnaires qui 
sont ou non Résidents irlandais ou Résidents habituels en Irlande ou quôun Actionnaire qui nôest pas 
Résident ait fait ou non la Déclaration pertinente. Toutefois, les Actionnaires qui sont Résidents irlandais 
ou Résidents habituels en Irlande ou qui ne sont pas Résidents irlandais ou Résidents habituels en Irlande 
mais dont les Actions sont imputables à une filiale ou une agence en Irlande peuvent être redevables de 
lôimp¹t irlandais au titre dôune distribution, dôun encaissement, dôun rachat ou dôun transfert de leurs Actions. 
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Si aucune Action nôest d®tenue dans un Syst¯me de compensation reconnu au moment dôun fait g®n®rateur 
de lôimp¹t (et sous r®serve de la pr®cision donn®e au paragraphe pr®c®dent sur un fait g®n®rateur de 
lôimp¹t n® dôune cession suppos®e), les cons®quences fiscales suivantes surviennent habituellement pour 
un fait g®n®rateur de lôimp¹t. 
 

Actionnaires qui ne sont ni Résidents irlandais ni Résidents habituels en Irlande 
 
La Soci®t® nôest pas tenue de d®duire lôimp¹t ¨ lôoccasion dôun fait g®n®rateur de lôimp¹t concernant un 
Actionnaire si (a) lôActionnaire nôest ni R®sident irlandais ni R®sident habituel en Irlande, (b) lôActionnaire a 
déposé une Déclaration pertinente au moment ou aux environs du moment o½ lôActionnaire a d®pos® les 
demandes dôachat des Actions et (c) la Soci®t® nôa pas connaissance dôinformations qui laisseraient 
raisonnablement suggérer que les informations contenues dans ladite Déclaration ne sont plus exactes. 
En lôabsence dôune D®claration pertinente (fournie en temps voulu) ou si la Soci®t® utilise des mesures 
équivalentes (voir le paragraphe intitulé « Mesures équivalentes » ci-dessous), un imp¹t sôappliquera sur 
un fait g®n®rateur de lôimp¹t dans la Soci®t®, m°me si lôActionnaire nôest ni R®sident irlandais ni R®sident 
habituel en Irlande. Lôimp¹t qui sera d®duit est d®crit ci-dessous. 
 
Si un Actionnaire agit en tant quôInterm®diaire pour le compte de personnes qui ne sont pas des R®sidents 
irlandais ni des R®sidents habituels en Irlande, la Soci®t® ne d®duira aucun imp¹t au titre dôun fait 
g®n®rateur de lôimp¹t si (i) la Soci®t® a utilis® des mesures ®quivalentes ou (ii) lôInterm®diaire a d®pos® une 
D®claration pertinente stipulant quôil agit pour le compte de ces personnes et que la Soci®t® nôa pas 
connaissance dôinformations qui laisseraient raisonnablement sugg®rer que les informations contenues 
dans ladite Déclaration ne sont plus exactes. 
 
Les Actionnaires qui ne sont ni Résidents irlandais ni Résidents habituels en Irlande et si (i) la Société a 
utilisé des mesures équivalentes ou (ii) ces Actionnaires ont déposé leur Déclaration pertinente et que la 
Soci®t® nôa pas connaissance dôinformations qui laisseraient raisonnablement suggérer que les 
informations contenues dans ladite D®claration ne sont plus exactes, ne sont pas redevables de lôimp¹t 
irlandais au titre du revenu de leurs Actions et des plus-values sur la cession de leurs Actions. Toutefois, 
un Actionnaire qui est une soci®t® et qui nôest pas R®sident irlandais et qui d®tient des Actions, directement 
ou indirectement par le biais dôune ou pour une filiale ou une agence irlandaise, sera redevable de lôimp¹t 
irlandais sur le revenu de ses Actions ou sur les plus-values réalisées sur la cession des Actions. 
 

Si la Soci®t® effectue une retenue ¨ la source du fait quôelle ne dispose pas de D®claration pertinente de 
lôActionnaire, la l®gislation fiscale irlandaise offre un remboursement dôimp¹t uniquement aux sociétés 
soumises ¨ lôimp¹t irlandais sur les soci®t®s, ¨ certaines personnes handicap®es et dans certains cas 
limités. 
 

Actionnaires qui sont Résidents irlandais ou Résidents habituels en Irlande 
 
Sauf si un Actionnaire est un Investisseur irlandais exonéré et dépose une Déclaration pertinente à cet 
effet et que la Soci®t® nôa pas connaissance dôinformations qui laisseraient raisonnablement sugg®rer que 
les informations contenues dans ladite Déclaration ne sont plus exactes (ou sauf si les Actions sont 
achetées par le Courts Service), la Soci®t® est tenue de d®duire lôimp¹t au taux de 41 % (25 % si 
lôActionnaire est une soci®t® et si une d®claration appropri®e est effectu®e) sur toute distribution aux 
Actionnaires ou sur toute plus-value de lôActionnaire sur un encaissement, un rachat, une annulation, un 
transfert ou une cession supposée (voir ci-dessous) dôActions. 
 
Une exit tax (taxe à la sortie) automatique sôapplique pour les Actionnaires Résidents irlandais ou Résidents 
habituels en Irlande (et nô®tant pas des Investisseurs irlandais exon®r®s) au titre des Actions quôils 
d®tiennent dans la Soci®t® ¨ la fin dôune P®riode pertinente. Ces Actionnaires (soci®t®s et particuliers) sont 
supposés avoir cédé leurs Actions (cession supposée) ¨ lôexpiration de cette P®riode pertinente et sont 
impos®s au taux de 41 % (25 % si lôActionnaire est une soci®t® et si une d®claration appropriée est 
effectuée) sur toute plus-value suppos®e (calcul®e sans lôavantage de lôabattement de lôindexation) qui leur 
est imput®e sur la base de lôaccroissement de valeur (le cas ®ch®ant) des Actions depuis leur achat ou 
depuis la précédente exit tax appliquée, selon le plus récent. 
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Pour le calcul de tout autre imp¹t en cas de fait g®n®rateur de lôimp¹t ult®rieur, un cr®dit est imput® pour 
tout imp¹t pay® au titre de la pr®c®dente cession suppos®e. Si lôimp¹t d¾ au titre du fait g®n®rateur de 
lôimp¹t ult®rieur est sup®rieur ¨ celui sur la précédente cession supposée, la Société déduira la différence. 
Si lôimp¹t d¾ au titre du fait g®n®rateur de lôimp¹t ult®rieur est inf®rieur ¨ celui sur la pr®c®dente cession 
suppos®e, la Soci®t® remboursera lôexc®dent ¨ lôActionnaire (sous r®serve du paragraphe « Seuil de 15 % 
» ci-dessous). 
 
Seuil de 10 % 
 

La Soci®t® nôest pas tenue de d®duire cette exit tax sur une cession supposée si la valeur des actions 
imposables (côest-à-dire les Actions détenues par des Actionnaires auxquels les procédures de déclaration 
ne sôappliquent pas) dans la Soci®t® (ou si le Fonds est un organisme ¨ capital variable) est inf®rieure à 10 
% de la valeur du total des Actions de la Société (ou du Fonds) et que la Société a choisi de communiquer 
certaines informations sur les Actionnaires concernés aux autorités fiscales irlandaises (Irish Revenue 
Commissioners) (le ç Porteur dôaction concern® è) chaque ann®e ¨ laquelle sôapplique la limite de minimus. 
Dans cette situation, lôobligation dôappliquer lôimp¹t sur chaque plus-value sur une cession supposée relève 
de la responsabilit® de lôActionnaire sous la forme dôune auto-estimation (les « auto-estimés ») et non à la 
Société ou au Fonds (ou à leurs prestataires de services). La Société est supposée avoir choisi la 
communication des informations d¯s quôelle a averti le Porteur dôaction concern® par ®crit quôelle fera le 
rapport requis. 
 
Seuil de 15 % 
 

Comme il a d®j¨ ®t® dit, si lôimp¹t d¾ au titre du fait g®n®rateur de lôimp¹t ult®rieur est inf®rieur ¨ celui sur 
la pr®c®dente cession suppos®e (par exemple, du fait dôune perte ult®rieure sur une cession r®elle), la 
Soci®t® remboursera lôexc®dent ¨ lôActionnaire. Si, toutefois, juste avant le fait g®n®rateur de lôimp¹t 
ultérieur la valeur des actions imposables de la Société (ou si le Fonds est un organisme à capital variable) 
est inférieure à 15 % de la valeur du total des Actions, la Société peut décider que lôexc®dent dôimp¹t soit 
rembours® directement ¨ lôActionnaire par les autorit®s fiscales irlandaises (Irish Revenue Commissioners). 
La Soci®t® est suppos®e avoir pris cette d®cision d¯s quôelle a averti lôActionnaire par ®crit quôun 
remboursement lui sera fait directement par les autorités fiscales irlandaises (Irish Revenue 
Commissioners) sur demande. 
 

Autres 
 
Pour éviter de multiples cessions supposées pour de multiples Actions, la Société peut décider 
irrévocablement, en vertu de la section 739D(5B), de valoriser les Actions détenues au 30 juin ou au 31 
d®cembre de chaque ann®e avant que ne survienne la cession suppos®e. Malgr® lôambiguµt® de la 
l®gislation, il est entendu de mani¯re g®n®rale quôelle vise ¨ permettre ¨ un fonds de grouper ses actions 
en groupes de six mois et donc de faciliter le calcul de lôexit tax en ®vitant dôeffectuer des valorisations ¨ 
diverses dates de lôann®e ce qui repr®senterait un fardeau administratif s®rieux. 
 

Les Irish Revenue Commissioners ont publié des notes explicatives relatives aux organismes de placement 
qui traitent des aspects pratiques pour le calcul/les objectifs ci-dessus. 
 
Les Actionnaires (selon leur situation fiscale personnelle) qui sont Résidents irlandais ou Résidents 
habituels en Irlande restent tenus de payer lôimp¹t ou un autre imp¹t au titre dôune distribution ou dôune 
plus-value sur un encaissement, un rachat, un transfert ou une cession supposée de leurs Actions. Ils 
peuvent en revanche avoir droit au remboursement de tout ou partie dôun imp¹t d®duit par la Soci®t® au 
titre dôun fait g®n®rateur de lôimp¹t. 
 

Mesures équivalentes 
 
Comme détaillé dans les paragraphes antérieurs, aucun impôt irlandais nô®tait d¾ pour un organisme de 
placement au titre de faits g®n®rateurs de lôimp¹t dôun Actionnaire qui nô®tait ni R®sident irlandais ni 
R®sident habituel en Irlande au moment du fait g®n®rateur de lôimp¹t, sous r®serve de lôexistence dôune 
D®claration pertinente et que lôorganisme de placement nôait pas connaissance dôinformations qui auraient 
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laissé raisonnablement suggérer que les informations contenues dans ladite Déclaration ne sont plus 
exactes. En lôabsence dôune D®claration pertinente, lôActionnaire est présumé être Résident irlandais ou 
Résident habituel en Irlande. 
 
En lieu et place de lôobligation susmentionn®e dôobtenir des D®clarations pertinentes des actionnaires, la 
législation fiscale irlandaise prévoit également des dispositions relatives à des « mesures équivalentes ». 
En bref, ces dispositions pr®voient que, si lôorganisme de placement nôest pas commercialis® de mani¯re 
active auprès dôactionnaires qui sont Résidents irlandais ou Résidents habituels en Irlande, des mesures 
équivalentes appropriées sont mises en place afin dôassurer que lôactionnaire nôest pas Résident irlandais 
ou R®sident habituel en Irlande et que lôorganisme de placement a re­u lôaccord des autorit®s fiscales 
irlandaises (Revenue Commissioners) ¨ cet effet, les organismes de placement ne sont pas tenus dôobtenir 
des Déclarations pertinentes des actionnaires. 
 

Personal Portfolio Investment Undertaking 

 
Des r¯gles sp®ciales sôappliquent ¨ lôimposition des particuliers R®sidents irlandais ou R®sidents habituels 
en Irlande qui détiennent des Actions dans un organisme de placement, lorsque ce dernier est considéré 
comme un personal portfolio investment undertaking (« PPIU ») (organisme de placement de portefeuille 
personnel) en ce qui concerne lôinvestisseur en question. Pour lôessentiel, un organisme de placement sera 
considéré comme un PPIU pour un investisseur spécifique si cet investisseur peut influer sur la sélection 
de tout ou partie des biens d®tenus par lôorganisme de placement, que ce soit directement ou par 
lôintermédiaire de personnes agissant pour son compte ou auxquelles il est lié. Selon la situation des 
particuliers, un organisme de placement peut être considéré comme un PPIU pour certains, aucun ou tous 
les investisseurs particuliers, côest-à-dire quôil est un PPIU uniquement pour ceux qui peuvent ç influer è 
sur la sélection. Toute plus-value issue dôun fait g®n®rateur de lôimp¹t pour un organisme de placement qui 
est un PPIU pour un particulier est impos®e au taux de 60 %. Des exon®rations particuli¯res sôappliquent 
si le bien investi a été commercialisé à grande échelle et mis ¨ la disposition du public ou sôil sôagit 
dôinvestissements non immobiliers conclus par lôorganisme de placement. Dôautres limites peuvent 
sôappliquer dans le cas dôinvestissements en terrains ou dôactions non cot®es qui tirent leur valeur de 
terrains. 
 

Déclaration  
 
Conformément à la Section 891C de la Loi fiscale et à la Réglementation sur le rendement des valeurs des 
organismes de placement de 2013, la Soci®t® est oblig®e de communiquer annuellement ¨ lôadministration 
fiscale irlandaise certains détails concernant les Actions détenues par les investisseurs. Les informations 
¨ communiquer comprennent le nom, lôadresse et la date de naissance dôun Actionnaire, si vous les avez, 
ainsi que la valeur des Actions détenues par celui-ci. En ce qui concerne les Actions acquises le ou après 
le 1er janvier 2014, les informations ¨ d®clarer comprennent ®galement le num®ro dôenregistrement fiscal 
de lôActionnaire (quôil sôagisse du num®ro dôenregistrement fiscal irlandais ou du num®ro dôidentification 
TVA, ou dans le cas dôun particulier, du num®ro PPS du particulier) ou, en lôabsence dôun num®ro 
dôenregistrement fiscal, une indication claire que celui-ci nôa pas ®t® fourni. Aucune information concernant 
les Actionnaires entrant dans les catégories ci-dessous ne doit être communiquée : 
 

¶ Investisseurs irlandais exonérés (tels que définis ci-dessus) ; 

¶ Actionnaires qui ne sont ni Résidents irlandais ni Résidents habituels en Irlande (sous réserve que 
la déclaration appropriée a été effectuée) ; ou 

¶ Actionnaires dont les Actions sont détenues par un Système de compensation reconnu. 

 

Impôt sur les donations ou les successions  
 

La cession dôActions peut °tre soumise ¨ lôimp¹t sur les donations ou les successions (Capital Acquisitions 
Tax). Toutefois, comme la Soci®t® entre dans le champ de la d®finition dôorganisme de placement (au sens 
de la section 739B (1) de la Loi fiscale), la cession de ses Actions par un Actionnaire nôest pas soumise ¨ 
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lôimp¹t sur les donations ou les successions, sous r®serve que (a) ¨ la date de la donation ou de la 
succession, le donataire ou le successeur ne soit pas domicilié ni Résident habituel en Irlande ; (b) à la 
date de la cession, lôActionnaire qui c¯de (le ç cédant ») les Actions ne soit pas domicilié ou Résident 
habituel en Irlande ; et (c) les Actions fassent partie de la donation ou de la succession à la date de ladite 
donation ou de la succession et à la date de valorisation. 
 
Des r¯gles particuli¯res sôappliquent pour les personnes non domicili®es en Irlande en mati¯re de r®sidence 
fiscale pour lôimp¹t sur les donations ou les successions. Un donataire ou un c®dant non domicili® en 
Irlande ne sera pas réputé être un Résident irlandais ou un Résident habituel en Irlande à la date 
concernée, sauf : 
 
i) si cette personne a ®t® r®sident en Irlande pendant 5 ann®es cons®cutives dôestimation qui 

pr®c¯dent imm®diatement lôann®e dôestimation au cours de laquelle tombe cette date ; et 

ii) si cette personne est Résident irlandais ou Résident habituel en Irlande à cette date. 

 
Conformité aux exigences en matière de déclaration et de retenue à la source aux États -Unis  
 
Les dispositions en matière de conformité fiscale des comptes étrangers (« FATCA ») adoptées dans le 
cadre de la loi HIRE (Hiring Incentives to Restore Employment Act) de 2010 instaurent un régime de 
communication dôinformations d®taill®es visant ¨ permettre aux autorit®s am®ricaines de sôassurer que 
Certains ressortissants américains détenant des actifs financiers en dehors des États-Unis soient dûment 
assujettis ¨ lôimp¹t aux £tats-Unis. En vertu de FATCA, certains revenus de source américaine (y compris 
les dividendes et intérêts) versés à un établissement financier étranger (foreign financial institution, « FFI 
») seront généralement soumis à une retenue à la source pouvant atteindre 30 %, à moins que le FFI ne 
conclue directement un accord (« accord de FFI ») avec les autorités fiscales américaines (Internal 
Revenue Service, ç IRS è) ou que le FFI ne soit appliqu® dans un pays de lôAIG (voir ci-dessous). Un 
accord de FFI engendrera des obligations pour le FFI, sôagissant notamment de la d®claration de certaines 
informations concernant les investisseurs am®ricains directement ¨ lôIRS et du pr®l¯vement dôune retenue 
¨ la source dans les cas dôinvestisseurs ne remplissant pas les exigences requises. Dans ce contexte, la 
Soci®t® r®pondrait aux crit¯res dôun FFI aux fins de FATCA. 
 
Eu ®gard au fait que FATCA a pour objectif d®clar® la communication dôinformations (et non pas seulement 
le pr®l¯vement dôune retenue ¨ la source) et compte tenu des difficult®s que la conformit® ¨ FATCA peut 
poser aux FFI sur certains territoires, les autorités américaines ont adopté une approche 
intergouvernementale en vue de la mise en îuvre de FATCA. ê cet ®gard, les gouvernements irlandais et 
américain ont conclu un accord intergouvernemental (« AIG irlandais ») le 21 décembre 2012 et des 
dispositions ont ®t® incorpor®es dans la Loi de finances 2013 en vue de sa mise en îuvre. En vertu de 
lôAIG irlandais, les autorit®s fiscales irlandaises (Irish Revenue Commissioners) peuvent par ailleurs définir 
un cadre réglementaire en ce qui concerne les obligations dôenregistrement et de d®claration ®nonc®es par 
lôAIG irlandais. ê cet ®gard, les autorit®s fiscales irlandaises (Irish Revenue Commissioners) (en 
conjonction avec le Ministère des finances) ont émis une Réglementation ï S.I. No. 292 de 2014 qui a pris 
effet le 1er juillet 2014. Des Notes dôorientation dôappui ont ®t® ®mises par les autorités fiscales irlandaises 
(Irish Revenue Commissioners)  et sont mises à jour de façon ponctuelle. 

LôAIG irlandais vise ¨ all®ger le poids de FATCA sur les FFI en simplifiant le processus de conformit® et en 
minimisant le risque dôassujettissement ¨ la retenue ¨ la source. Aux termes de lôAIG irlandais, des 
informations sur les investisseurs américains concernés seront fournies sur une base annuelle par chaque 
FFI irlandais (¨ lôexception de ceux exempt®s des obligations pr®vues par FATCA) directement aux 
autorités fiscales irlandaises (Irish Revenue Commissioners), qui transmettront ensuite ces informations à 
lôIRS (avant le 30 septembre de lôann®e suivante) sans que le FFI ait besoin de conclure un accord de FFI 
avec lôIRS. Nonobstant, le FFI sera g®n®ralement exig® pour toute d®claration aupr¯s de lôIRS afin dôobtenir 
un Num®ro dôidentification interm®diaire international (Global Intermediary Identification Number ï GIIN). 
En vertu de lôAIG irlandais, les FFI ne devraient g®n®ralement pas °tre tenus dôappliquer la retenue ¨ la 
source de 30 %. Si, en vertu de FATCA, la Société est soumise à une retenue à la source aux États-Unis 
dans le cadre de ses investissements, les Administrateurs pourront prendre toutes les mesures nécessaires 
en relation avec les placements effectu®s par un investisseur dans la Soci®t® afin de sôassurer que ladite 
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retenue soit support®e dôun point de vue ®conomique par lôinvestisseur qui en est ¨ lôorigine du fait quôil nôa 
pas fourni les informations requises ou obtenu le statut de FFI participant (participating FFI). 
 
Les investisseurs potentiels sont invités à consulter leur propre conseiller fiscal quant aux exigences 
auxquelles ils sont soumis dans le cadre de FATCA en fonction de leur situation personnelle. 
 

Norme commune de déclaration  
 
Le 14 juillet 2014, l'OCDE publiait la Norme d'échange automatique de renseignements relatifs aux 
comptes financiers (« la Norme ») qui contient la Norme commune de déclaration. Celle-ci a été appliquée 
en Irlande au moyen du cadre légal international pertinent et de la législation fiscale irlandaise. En outre, 
le 9 d®cembre 2014, lôUnion europ®enne a adopt® la Directive du Conseil de lôUE 2014/107/UE, modifiant 
la Directive 2011/16/UE en ce qui concerne lô®change automatique obligatoire dôinformations dans le 
domaine de la fiscalité (« DAC2 ») qui, à son tour, a été appliquée en Irlande au moyen de la législation 
fiscale irlandaise pertinente. 
 
Le principal objectif de la Norme commune de déclaration et de la DAC2 (collectivement désignées dans 
ce document sous le terme « NCD ») est de régler l'échange automatique annuel de certaines informations 
comptables financières entre autorités fiscales compétentes de territoires participants ou États membres 
de lôUE. La NCD sôappuie largement sur l'approche intergouvernementale utilis®e pour la mise en îuvre 
de FATCA et, de ce fait, les mécanismes présentent des similitudes substantielles. Cependant, alors que 
FATCA impose essentiellement la d®claration ¨ lôIRS d'informations sp®cifiques concernant certains 
Ressortissants américains, la NCD a une portée nettement plus large en raison des multiples territoires 
participant à ces régimes. 
 

Globalement, la NCD imposera aux ®tablissements financiers irlandais dôidentifier des D®tenteurs de 
comptes (et, dans des situations particulières, des Personnes détentrices de contrôle de tels Détenteurs 
de comptes) ayant leur résidence sur dôautres territoires participants ou dans des £tats membres de lôUE 
et de transmettre chaque année des informations spécifiques les concernant (et dans des situations 
particulières, des informations spécifiques relatives aux Personnes détentrices de contrôle) à 
lôadministration fiscale irlandaise (qui, à son tour, transmettra ces informations aux autorités fiscales 
compétentes du lieu de résidence du Détenteur de compte). À cet égard, veuillez noter que la Société sera 
considérée comme un Établissement financier irlandais pour les besoins de la NCD. 
 
Pour plus d'informations sur les obligations de la Société au regard de la NCD, veuillez vous reporter à la 
rubrique intitul®e ç Avis dôinformation sur la protection des donn®es de la NCD è ci-dessous. 
 
Les Actionnaires et les investisseurs potentiels sont invités à se rapprocher de leur propre conseiller fiscal 
pour connaître les exigences auxquelles ils sont soumis dans le cadre de la NCD, en fonction de leur 
situation personnelle. 
 

Avis dôinformation sur la protection des donn®es de la NCD 
 
La Soci®t® confirme quôelle a lôintention de prendre les mesures n®cessaires pour sôacquitter des 
obligations impos®es par (i) la Norme et, sp®cifiquement, la Norme commune de d®claration, telle quôelle 
sôapplique en Irlande au moyen du cadre l®gal international pertinent et de la législation fiscale irlandaise 
et (ii) la DAC2, telle quôappliqu®e en Irlande au moyen de la l®gislation fiscale irlandaise pertinente, afin 
dôassurer le respect ou le respect pr®sum® (le cas ®ch®ant) de la NCD ¨ compter du 1er janvier 2016. 

 
À cet égard, la Société est obligée, en vertu de la Section 891F et de la Section 891G de la Loi fiscale et 
des règlements découlant de ces sections, de collecter certaines informations concernant le régime fiscal 
de chaque Actionnaire (et de collecter également des informations concernant les Personnes détentrices 
de contr¹le dôActionnaires sp®cifiques). 

 
Dans certaines circonstances, la Société peut être obligée par la loi de communiquer à l'administration 
fiscale irlandaise ces informations, ainsi que d'autres informations financières sur les participations 
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détenues par un Actionnaire dans la Société (et, dans certaines situations, elle doit également partager 
des informations concernant les Personnes détentrices de contrôle concernées des Actionnaires 
spécifiques). À son tour, et si le compte a été identifié comme soumis ¨ lôobligation de d®claration, 
l'administration fiscale irlandaise échangera ces informations avec le pays de résidence de la ou des 
personnes soumises ¨ l'obligation de d®claration au titre du Compte soumis ¨ lôobligation de d®claration 
concern®. En particulier, les informations qui peuvent °tre communiqu®es au titre de lôActionnaire (et des 
Personnes d®tentrices de contr¹le concern®es, le cas ®ch®ant) comprennent le nom, lôadresse, la date de 
naissance, le lieu de naissance, le numéro de compte, le solde de compte ou la valeur ¨ la fin de lôexercice 
(ou, si le compte a ®t® clos au cours de lôann®e, le solde ou la valeur ¨ la date de cl¹ture du compte), tout 
paiement (y compris les paiements de rachat et de dividendes/intérêts) effectué au titre du compte pendant 
lôann®e civile, la ou les r®sidences fiscales et le ou les num®ros de contribuable. 

 
Les actionnaires (et les Personnes détentrices de contrôle concernées) peuvent obtenir des informations 
complémentaires sur les obligations de déclaration fiscales de la Société sur le site Internet de 
l'administration fiscale irlandaise (à la page http://www.revenue.ie/en/business/aeoi/index.html) ou en 
suivant le lien ci-dessous dans le cas de la Norme commune de déclaration seulement : 
http://www.oecd.org/tax/automatic-exchange/. 

 
Tous les termes commen­ant par une majuscule, sauf sôils sont d®finis ci-dessus, ont le même sens que 
celui qui leur est attribué dans la norme ou la DAC2 (selon le cas). 
 

Règles de déclarations obligatoires  
 
La directive du conseil (UE) 2018/822 (modifiant la directive 2011/16/UE), communément appelée la 
« DAC6 », est entrée en vigueur le 25 juin 2018.  La législation fiscale irlandaise applicable a depuis été 
introduite pour mettre en îuvre cette directive en Irlande. 
 
La DAC6 et les R¯gles britanniques similaires de communication obligatoire dôinformations (« MDR ») 
imposent aux intermédiaires et aux contribuables de déclarer certains accords de planification fiscale 
transfrontaliers qui répondent à un ou plusieurs critères spécifiques définis dans la législation applicable. 
La DAC6 est une directive de lôUE qui sôapplique aux dispositions mises en îuvre ¨ partir du 25 juin 2018. 
Son objectif consiste à : (i) accro´tre la transparence sur les accords transfrontaliers impliquant lôUE, 
(ii) limiter les possibilit®s de concurrence fiscale dommageable au sein de lôUE, et (iii) dissuader les 
contribuables dôentrer dans un sch®ma particulier sôil doit °tre divulgu®. La DAC6 a un champ dôapplication 
très étendu (dans le contexte européen) et, bien que certains des critères spécifiques ciblent les accords 
dont le principal avantage est de nature fiscale, dôautres crit¯res ne sont pas li®s ¨ ce test de lôavantage 
principal. Cela signifie quôil est possible que les accords commerciaux courants ne b®n®ficient pas dôun 
r®gime de protection. Bien quôavant le Brexit, le Royaume-Uni ait entièrement mis en îuvre la DAC6, apr¯s 
la sortie de lôUnion europ®enne, le Royaume-Uni a adopté un régime de déclaration DAC6 beaucoup plus 
restreint, couvrant seulement un nombre limit® de crit¯res DAC6 applicables dans lôUE. Depuis le 
28 mars 2023, au Royaume-Uni, de nouvelles réglementations introduites par la directive MDR ont 
remplacé la DAC6. Ces nouvelles règles ont été conçues pour répondre aux normes de transparence de 
lôOCDE plut¹t quôaux normes europ®ennes ayant un champ dôapplication plus ®tendu, mais qui, en 
pratique, sôappliquent par r®f®rence ¨ des r¯gles et des crit¯res sensiblement similaires au r®gime DAC6 
plus restreint précédemment appliqué par le Royaume-Uni après le Brexit. 
 
Le Gestionnaire ou tout autre interm®diaire (qui peut inclure lôAgent administratif, les conseillers juridiques 
et fiscaux de la Société, les Conseillers en investissement, les Distributeurs, etc.) de la Société basé dans 
lôUE ou au Royaume-Uni pourrait être légalement tenu de déposer des informations concernant les accords 
impliquant les investissements de la Soci®t® aupr¯s des autorit®s fiscales de lôUE ou du Royaume-Uni. 
Tant que lôinterm®diaire concern® se conforme ¨ ses exigences en mati¯re de d®claration, ni la DAC6 ni 
la MDR ne devraient avoir une incidence significative sur la Société ou ses investissements. Toutefois, les 
déclarations effectuées dans le cadre de la DAC6 ou de la MDR peuvent par la suite avoir une incidence 
sur la politique fiscale future de lôUE ou du Royaume-Uni. Veuillez noter que cette obligation peut entraîner 
la communication de certaines informations sur les Actionnaires aux autorités fiscales compétentes. 
 

http://www.revenue.ie/en/business/aeoi/index.html)
http://www.oecd.org/tax/automatic-exchange/
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Les Actionnaires et investisseurs potentiels sont invités à se rapprocher de leur propre conseiller fiscal pour 
connaître les exigences auxquelles ils sont soumis dans le cadre de la DAC6 en fonction de leur situation 
personnelle. 
 

Règles du Pilier  2 

Afin de se conformer aux exigences de lôOCDE et de lôUE, lôIrlande a r®cemment adopt® les r¯gles du 
Pilier 2. Le Pilier 2 vise ¨ instaurer un taux dôimposition effectif minimum de 15 % sur les bénéfices des 
grands groupes dans chaque juridiction dans laquelle ils opèrent. 

Il est important de noter que les règles du Pilier 2 sôappliquent uniquement aux : 

a) membres de groupes multinationaux et de grands groupes nationaux dont le chiffre dôaffaires 
consolid® est dôau moins 750 millions dôeuros sur au moins deux des quatre ann®es pr®c®dant la 
période comptable en cours ; ou 
 

b) entités qui ne relèvent pas du point (a) ci-dessus, mais qui, de manière autonome, ont un chiffre 
dôaffaires sup®rieur ¨ 750 millions dôeuros sur au moins deux des quatre ann®es pr®c®dant la 
période comptable en cours. 
 

En outre, même si les critères ci-dessus sont remplis par un fonds réglementé irlandais, il existe aussi de 
larges exclusions aux r¯gles relatives aux fonds dôinvestissement. ê cet ®gard, la grande majorit® des fonds 
réglementés irlandais doivent être consid®r®s comme des fonds dôinvestissement ¨ ces fins. 

Par cons®quent, il nôest pas pr®vu que les r¯gles du Pilier 2 aient une incidence significative sur la Société.  

 

Impôt fédéral sur le revenu aux États -Unis  
 

Les réflexions suivantes supposent à des fins de commodité que la Société, y compris chacun de ses 
Fonds, est consid®r®e comme une seule unit® au regard de lôimp¹t f®d®ral des £tats-Unis. La loi est plutôt 
floue sur ce sujet. Il est donc possible que la Société adopte une approche différente et traite chaque Fonds 
de la Soci®t® comme une entit® distincte au regard de lôimp¹t f®d®ral des £tats-Unis. Il ne peut être garanti 
que les autorités fiscales des États-Unis (Internal Revenue Service) acceptent la position prise par la 
Société. 
 
Les Fonds de la Société peuvent être organisés à différents moments et peuvent avoir des politiques et 
objectifs dôinvestissement diff®rents. Le traitement fiscal f®d®ral am®ricain des activit®s dôun Fonds peut 
donc être différent. Les commentaires ci-inclus se limitent au traitement fiscal fédéral américain de la 
Soci®t® telle quôelle est structur®e actuellement, et sont bas®s sur la l®gislation et les r®glementations en 
vigueur, qui peuvent changer rétroactivement ou de manière prospective. 
 
Les r®flexions suivantes constituent une synth¯se g®n®rale de certaines implications de lôimp¹t f®d®ral des 
États-Unis susceptibles dôavoir un effet sur les Fonds et les Actionnaires du fait de leur investissement dans 
les Fonds. Ces réflexions ne prétendent pas traiter toutes les implications de lôimp¹t f®d®ral des £tats-Unis 
qui sôappliquent aux Fonds ou ¨ toutes les cat®gories dôinvestisseurs, dont certains peuvent relever de 
r¯gles sp®ciales. Elles ne traitent pas notamment des cons®quences dôun investissement en Actions pour 
les ç Ressortissants am®ricains è, tels que d®finis aux fins de lôimp¹t f®d®ral am®ricain sur le revenu 
(dénommés ci-après « Contribuables des États-Unis » - voir la définition ci-dessous), lesquels sont invités 
à consulter leurs propres conseillers fiscaux. Ces r®flexions supposent quôaucun Contribuable des £tats-
Unis ne détiendra uniquement, directement ou indirectement, ou ne sera jugé détenir, en vertu de certaines 
règles fiscales relatives à la propriété implicite, 10 % ou plus du total des droits de vote ou de la valeur de 
toutes les Actions de la Société ou de tout Fonds. Les réflexions suivantes ne traitent pas non plus des 
implications fiscales dôun investissement dans un Fonds pour un investisseur qui est un Contribuable des 
États-Unis ou qui serait imposable autrement aux États-Unis. Il est conseillé à tous les investisseurs de 
consulter leur conseiller fiscal quant aux implications fiscales dôun investissement dans les Fonds en vertu 
de la l®gislation relative ¨ lôimp¹t sur le revenu applicable au plan fédéral, des États ou local aux États-



123 

Unis, de m°me quô¨ lô®tranger, ainsi quôen ce qui concerne toute question sp®cifique en mati¯re de donation 
ou de succession. 

Fiscalité de la Société La Société, y compris chacun de ses Fonds, prévoit, de manière générale, de mener 
ses activités de sorte à ne pas être réputée faire du commerce aux États-Unis et, par cons®quent, de nôavoir 
aucun revenu qualifié de « réellement lié » à une activité commerciale exercée par le Fonds. Certaines 
catégories de revenus (notamment les dividendes et certains dividendes de remplacement ou autres 
paiements ®quivalents ¨ des dividendes, ainsi que certains types de revenu dôint®r°ts) quôun Fonds obtient 
de sources américaines sont soumises à un impôt américain au taux de 30 %, retenu le plus souvent sur 
ces revenus. Dôautres cat®gories de revenus, qui comprennent g®n®ralement les plus-values (y compris 
celles sur les op®rations dôoptions) et les intérêts de certains titres de créance en portefeuille (qui peuvent 
inclure des titres du gouvernement des États-Unis), les obligations du marché primaire émises au-dessous 
du pair qui ont une échéance de 183 jours maximum et les certificats de dépôt, ne seront pas soumises à 
cet impôt de 30 %. Si, par ailleurs, la Société, ou un de ses Fonds, a un revenu réellement lié à une activité 
commerciale exercée par cette entité aux États-Unis, ce revenu sera soumis ¨ lôimp¹t f®d®ral sur le revenu 
des États-Unis au taux applicable aux sociétés américaines, et la Société peut également être redevable 
de lôimp¹t sur les b®n®fices des succursales. 
 
Comme il a été précisé plus haut, la Société prévoit, de manière générale, de mener ses activités de sorte 
à ne pas être réputée faire du commerce aux États-Unis au regard de lôimp¹t f®d®ral des £tats-Unis. Plus 
pr®cis®ment, la Soci®t® pr®voit dôentrer dans le champ des r¯gles dôexon®ration de lôU.S. Internal Revenue 
Code de 1986, tel quôamend® (le ç Code è), selon lesquelles la Soci®t® ne sera pas r®put®e faire du 
commerce si ses activit®s se limitent ¨ la n®gociation dôactions et de titres ou de mati¯res premières pour 
son propre compte. Ces r¯gles dôexon®ration sôappliquent, que lôactivit® de n®gociation soit exerc®e par la 
Société ou un courtier, un agent à la commission, un dépositaire ou un autre agent résident, ou que cet 
agent ait un pouvoir discrétionnaire pour prendre des décisions relatives aux transactions. Elles ne 
sôappliquent pas ¨ un courtier en actions ou en titres ou en mati¯res premi¯res. La Soci®t® ne pr®voit pas 
dôexercer ces activit®s. En outre, la r¯gle dôexon®ration relative aux mati¯res premi¯res ne sôapplique que 
si elles sont, par nature, négociées habituellement sur une bourse de marchandises reconnue et sur 
laquelle les transactions sont, par nature, effectuées de manière habituelle. 
 

Toutefois, il convient de remarquer quôil nôexiste quôun guide limit®, y compris pour les r®glementations 
envisagées qui ne sont pas encore finalisées, sur le traitement fiscal des personnes qui ne sont pas des 
Personnes des États-Unis qui prennent des positions sur titres et matières premières (y compris les 
produits dérivés de devises) aux États-Unis pour leur propre compte. Ainsi, les réglementations, telles 
quôelles sont actuellement envisag®es, nôoffrent une exon®ration pour la n®gociation de participations en 
devises et produits dérivés de devises que si ces devises sont, par nature, négociées habituellement sur 
une bourse de marchandises organisée. Il est possible que la Société ait à modifier la façon dont elle exerce 
cette activité aux États-Unis en raison des directives futures. 
 
Nonobstant les r¯gles dôexon®ration pr®c®dentes, les investissements (directement ou indirectement par 
le biais dôentit®s fiscalement transparentes) dans des ç Biens immobiliers des £tats-Unis », y compris des 
int®r°ts (autres quôen tant que cr®anciers) dans des « Sociétés holding immobilières des États-Unis », telles 
que définies par le Code, peuvent faire en sorte que la Société ou un Fonds soit impliqué dans une activité 
ou une entreprise aux États-Unis, et dérive des revenus qui sont effectivement connectés avec une activité 
ou une entreprise américaine. Des investissements dans certaines sociétés en commandite principales 
peuvent tout particulièrement faire en sorte que la Société ou un Fonds soit impliqué dans une activité ou 
une entreprise aux États-Unis. Par conséquent, il ne peut être garanti que la Société ou un Fonds ne dérive 
pas de revenus qui soient effectivement connectés à une activité ou une entreprise aux États-Unis toute 
année donnée. 
 

En outre, du fait de lôintroduction r®cente des titres bas®s sur lôassurance et les catastrophes et des 
instruments dérivés liés sur le marché, il ne peut être garanti que ces instruments seront qualifiés de titres 
dont le revenu et les plus-values ne sont pas soumis ¨ lôimp¹t f®d®ral sur le revenu des £tats-Unis. 
 
Le traitement des swaps de défaillance, de certains swaps sur rendement total et de certains autres 
contrats de swaps, qualifi®s de ç contrats ¨ principal th®orique è au regard de lôimp¹t f®d®ral des £tats- 
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Unis, est incertain. Si les autorit®s fiscales am®ricaines d®cident quôun contrat de swap de d®faillance, de 
swap sur rendement total ou dôun autre contrat de swap nôest pas consid®r® comme un ç contrat ¨ principal 
th®orique è au regard de lôimp¹t f®d®ral des États-Unis, les paiements reçus par la Société au titre de ces 
investissements pourraient °tre soumis ¨ lôaccise, lôimp¹t sur le revenu et/ou ¨ lôimp¹t sur les b®n®fices des 
filiales. 
 
La Société modifiera peut-être la façon dont elle obtient une exposition aux matières premières en raison 
de lô®volution des Lois fiscales am®ricaines relatives au traitement fiscal des swaps li®s aux mati¯res 
premières, des créances structurées et autres instruments. 
 

Conform®ment ¨ lôU.S. Foreign Account Tax Compliance Act (ç FACTA è), la Soci®t® (ou chacun de ses 
Fonds) sera soumise (soumis) aux retenues à la source des États-Unis (au taux de 30 %) sur certains 
paiements qui leur seront faits (« paiements soumis à la retenue à la source »), sauf si elle (il) respecte (ou 
est r®put®e respecter) les obligations en mati¯re de communication dôinformations d®taill®es et de retenue 
à la source. De manière générale, les paiements soumis à la retenue à la source comprennent les intérêts 
(y compris les obligations primaires émises au-dessous du pair), les dividendes, les loyers, les rentes 
annuelles et autres plus-values, profits ou revenus, fixes ou à déterminer, annuels ou périodiques, si ces 
paiements proviennent de sources am®ricaines. Le revenu r®ellement li® ¨ lôexercice dôune activit® 
commerciale aux États-Unis nôest toutefois pas inclus dans cette d®finition. Pour pouvoir ®viter la retenue 
¨ la source, ¨ moins quôelle ne soit r®put®e satisfaire aux exigences requises, la Société (ou chacun de ses 
Fonds) devra conclure un accord avec les États-Unis selon lequel elle identifiera et communiquera 
lôidentification et les informations financi¯res relatives ¨ chaque Contribuable des £tats-Unis (ou aux entités 
étrangères dont la participation est importante) qui investit dans la Société (ou le Fonds concerné) et de 
prélever la retenue à la source (au taux de 30 %) sur les paiements soumis à la retenue à la source versés 
à un investisseur qui ne fournit pas les informations demandées par la Société pour satisfaire ses 
obligations en vertu de lôaccord. En vertu dôun accord intergouvernemental conclu entre les £tats-Unis et 
lôIrlande, la Soci®t® (ou chaque Fonds) peut °tre r®put®(e) respecter les obligations, et par cons®quent ne 
pas être soumis(e) ¨ la retenue ¨ la source, sôil (si elle) identifie et communique les informations relatives 
aux contribuables am®ricains directement au gouvernement irlandais. Certaines cat®gories dôinvestisseurs 
am®ricains, dont, sans sôy limiter, les investisseurs exon®r®s, les soci®t®s faisant appel public ¨ lô®pargne, 
les banques, les soci®t®s dôinvestissement r®glement®es, les fiducies immobili¯res, les fonds communs de 
d®p¹t, les courtiers, les interm®diaires et les entit®s dôun £tat et f®d®rales, sont exonérées de cette 
communication. Des directives détaillées sur les mécanismes et la portée de ce régime de communication 
et de retenue ¨ la source continuent dô°tre ®dict®es. Aucune garantie ne peut °tre donn®e quant ¨ la date 
ou ¨ lôimpact de ces directives sur les opérations futures de la Société. 
 

Les Actionnaires devront justifier de leur statut au regard de lôimp¹t am®ricain et fournir tous 
renseignements suppl®mentaires dôordre fiscal que les Administrateurs ou agents pourront demander en 
tant que de besoin. Tout Actionnaire qui ne fournit pas les renseignements demandés ou (le cas échéant) 
qui ne satisfait pas ses obligations dans le cadre de la loi FATCA peut sôexposer de ce fait au pr®l¯vement 
de retenues à la source, être contraint de fournir aux autorités américaines les informations requises par 
leurs services et se voir imposer le rachat de ses Actions dans la Société. 
 

Fiscalité des Actionnaires 
 
Pour un Actionnaire, les implications de lôimp¹t am®ricain sur les distributions faites par un Fonds et sur les 
cessions dôActions sont en g®n®ral fonction de la situation personnelle de lôActionnaire. Il est toutefois pr®vu 
que les Fonds seront gérés de sorte quôun investissement dans les Fonds ne soumette pas, en et par lui-
m°me, les Actionnaires, qui ne seraient par ailleurs pas redevables de lôimp¹t sur le revenu des £tats-Unis, 
à cet impôt. 
 
Certains investisseurs qui peuvent être autorisés à investir dans les Fonds et qui ne sont pas des 
Personnes des États-Unis sont n®anmoins susceptibles dô°tre des ç Contribuables des £tats-Unis » au 
regard de lôimp¹t f®d®ral sur le revenu des £tats-Unis. « Contribuables des États-Unis » désigne un citoyen 
des États-Unis ou un résident étranger des États-Unis (tel que d®fini au regard de lôimp¹t f®d®ral sur le 
revenu des États-Unis) ; une entit® consid®r®e, au regard de lôimp¹t am®ricain, comme une soci®t® de 
personnes ou une société qui est créée ou constituée aux, ou en vertu des Lois des, États-Unis ou dôun de 
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leurs États ; une autre société de personnes considérée comme un Contribuable des États-Unis en vertu 
des r®glementations du D®partement du Tr®sor ; une succession dont le revenu est soumis ¨ lôimp¹t sur le 
revenu des États-Unis, quelle quôen soit la source ; et une fiducie dont lôadministration est supervis®e par 
un tribunal des États-Unis et dont toutes les d®cisions importantes sont sous le contr¹le dôun ou plusieurs 
fiduciaires américains. Les personnes qui ont perdu leur citoyenneté américaine et qui vivent hors des 
États-Unis sont néanmoins, dans certains cas, considérées comme des Contribuables des États-Unis. 
 

Dans certains cas, les investisseurs qui sont des Contribuables des États-Unis peuvent être tenus de fournir 
à la Société un formulaire IRS W-9 dûment rempli et signé. Tous les autres investisseurs peuvent être 
tenus de fournir un formulaire IRS W-8 dûment rempli et signé. Les montants payés par un Fonds à un 
Contribuable des États-Unis ou un produit brut li® au rachat dôActions seront g®n®ralement communiqu®s 
¨ lôinvestisseur qui est un Contribuable des £tats-Unis et aux autorités fiscales américaines sur un 
formulaire IRS 1099. Les entités et les sociétés exonérées, les Actionnaires qui ne sont pas des 
Contribuables des États-Unis, ainsi que dôautres cat®gories dôActionnaires, ne sont toutefois pas soumis ¨ 
lôenvoi du formulaire IRS 1099, si ces Actionnaires fournissent à la Société un formulaire IRS W-8 ou IRS 
W-9, selon le cas, dûment rempli et signé, certifiant leur exonération. Si un Actionnaire ne fournit pas les 
formulaires demandés IRS W-8 (dans le cas des Actionnaires qui ne sont pas des Contribuables des États-
Unis) ou IRS W-9 (pour les Actionnaires qui sont des Contribuables des États-Unis) dûment remplis et 
sign®s, il peut °tre sujet ¨ une retenue ¨ la source. La retenue ¨ la source nôest pas un imp¹t 
supplémentaire. Tous les montants retenus peuvent °tre imput®s sur lôimp¹t dôun Contribuable des £tats-
Unis. 
 
Comme il a déjà été dit, les Actionnaires pourront être amenés à fournir les informations et attestations 
fiscales supplémentaires que les Administrateurs pourront demander en tant que de besoin. Tout 
Actionnaire qui ne fournit pas les renseignements demand®s peut sôexposer de ce fait au pr®l¯vement des 
retenues à la source, être contraint de fournir aux autorités américaines les informations fiscales requises 
et/ou se voir imposer le rachat de ses Actions. 
 

R¯gles relatives aux soci®t®s dôinvestissement ®trang¯res passives. 
 
La Société est une société dôinvestissement étrangère passive (une « PFIC ») au sens de la section 1297(a) 
du Code. Il est vivement conseillé aux Actionnaires qui sont des Contribuables des États-Unis ou qui sont 
détenus, directement ou indirectement, par des Contribuables des États-Unis, de consulter leur propre 
conseiller fiscal quant ¨ lôapplication des règles relatives aux PFIC. 
 

Fiscalit® am®ricaine locale et au niveau dôun £tat 
 
Outre les implications de lôimp¹t f®d®ral sur le revenu des £tats-Unis décrit plus haut, il est conseillé aux 
investisseurs de r®fl®chir aux implications potentielles de la fiscalit® am®ricaine locale et au niveau dôun 
£tat dôun investissement dans la Société. Cette fiscalité est souvent différente des lois fiscales fédérales 
sur le revenu. Il est recommand® aux investisseurs de sôinformer aupr¯s dôun conseiller fiscal ind®pendant 
sur la fiscalit® am®ricaine locale et au niveau dôun £tat au regard de sa situation personnelle. 
 

Fiscalité de la Californie 
 

Si la Soci®t® est qualifi®e de soci®t® au regard de lôimp¹t f®d®ral sur le revenu des £tats-Unis, elle sera 
soumise ¨ la franchise ou ¨ lôimp¹t sur les soci®t®s de Californie au titre de son revenu g®n®r® en Californie. 
Il est possible à une société non am®ricaine comme la Soci®t® dô®viter dôavoir des revenus provenant de 
Californie en investissant directement dans des biens intangibles personnels si (1) son domicile commercial 
est situ® hors de Californie ou (2) ses activit®s dôinvestissement entrent dans le champ dôune r¯gle 
dôexon®ration qui lui permet de n®gocier ç des actions ou des titres è pour son propre compte sans g®n®rer 
de revenu en Californie. Le domicile commercial dôune soci®t® est le principal ®tablissement ¨ partir duquel 
elle dirige ou gère ses activités. La Société prévoit de faire en sorte que son domicile commercial ne soit 
pas en Californie. Il faut toutefois prendre en compte un élément pour déterminer le domicile commercial 
de la Société : ses investissements sont gérés, en partie, depuis la Californie. Il ne peut donc être garanti 
que la Société maintiendra sa position si celle-ci est remise en cause. Il faut ajouter que, si la Société 
pr®voit, de mani¯re g®n®rale, de mener des activit®s dôinvestissement de sorte ¨ entrer dans le champ de 
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la r¯gle dôexon®ration relative aux « actions ou titres è, il existe peu dôexplications sur la d®finition de ç 
titres è ¨ cet ®gard. Sôil ®tait d®cid®, par exemple, que les instruments dérivés liés à un indice, les créances 
structurées, les swaps de défaillance ou autres instruments dérivés ne sont pas des « titres » à cette fin, la 
Soci®t® pourrait ne pas entrer dans le champ de la r¯gle dôexon®ration relative aux ç actions ou titres è. Il 
ne peut donc pas être garanti que la Société réussira à éviter les revenus provenant de Californie. 
 

Autres territoires 
 
Le revenu constaté par la Société provenant de territoires qui ne sont ni les États-Unis ni lôIrlande peut °tre 
soumis ¨ lôimp¹t sur ces territoires. 
 



127 

RAPPORTS, COMPTES ET PUBLICATION DES PARTICIPATIONS  
 

La Société préparera un rapport annuel et des comptes audités arrêtés au 31 décembre de chaque année 
civile, ainsi quôun rapport et des comptes non audit®s semestriels arr°t®s au 30 juin de chaque ann®e. Le 
rapport annuel et les comptes audités sont publiés dans les quatre mois qui suivent la cl¹ture de lôexercice 
de la Soci®t® et son rapport semestriel dans les 2 mois qui suivent la fin du premier semestre de lôexercice. 
Dans chaque cas, ils sont propos®s aux souscripteurs avant la conclusion dôun contrat et sont disponibles 
gratuitement aux Actionnaires sur demande et au public au si¯ge de lôAgent administratif. Si un Fonds ou 
une catégorie est coté, le rapport annuel sera déposé à Euronext Dublin dans les 6 mois qui suivent la 
période financière concernée. 
 

Sauf indication contraire dans un Supplément afférent à un Fonds, la Société communiquera au public tous 
les trimestres les participations de chaque Fonds. Ledit état sera publié au plus tôt le premier Jour ouvré 
tombant 60 jours après la fin du trimestre consid®r® et sera disponible jusquô¨ la publication de lô®tat du 
trimestre suivant. Les Administrateurs peuvent, à leur discrétion, mettre à la disposition (via le site Internet 
du Fonds ou par tout autre moyen) de tous les Actionnaires dôun Fonds plus t¹t sôils estiment appropri® de 
le faire, les informations relatives au portefeuille. 
 

Sauf indication contraire dans un Supplément afférent à un Fonds, la Société peut partager des 
informations relatives aux placements des Fonds non accessibles au public à des prestataires de services, 
y compris à des sous-conseillers de la Société, dès lors que ces informations leur sont nécessaires pour 
remplir leurs obligations contractuelles vis-à-vis des Fonds. La Société peut également communiquer des 
informations non accessibles au public relatives aux participations dôun Fonds ou dôautres informations (par 
exemple des données relatives aux risques, des statistiques ou des informations relatives à la durabilité) à 
certains analystes de fonds de placement, à des agences de notation et de fixation des cours et à des 
entit®s de contr¹le et de notation, comme Morningstar et Lipper Analytical Services, ou ¨ dôautres entit®s 
ou tiers (y compris des entités qui analysent les participations dôun Fonds et fournissent une analyse ou 
dôautres services (pas n®cessairement relatifs aux participations) aux Actionnaires ou aux Actionnaires 
potentiels) qui ont une activit® les l®gitimant ¨ recevoir ces informations, avant 60 jours apr¯s la fin dôun 
trimestre et plus fréquemment, le cas échéant. Si des informations non accessibles au public doivent être 
communiquées à un tiers, il peut être demandé à celui-ci de conclure un contrat avec la Société ou le 
Conseiller en investissement, contrat qui régira la communication de ces informations. 
 

Par ailleurs, les informations relatives aux placements concernant les titres détenus par les Fonds qui sont 
défaillants, douteux ou qui connaissent un événement de crédit négatif (y compris à cet égard, ceux dont 
la note a ®t® baiss®e par une agence de notation reconnue ou, sôils ne sont pas not®s, que le Conseiller 
en investissement estime rétrogradés) peuvent être communiquées à tout moment après que cette 
communication a été largement diffusée via le site Internet du Fonds ou par tout autre moyen. 
 

Nonobstant toute disposition contenue dans la présente section, la Société peut, à sa discrétion, communiquer 
(ou non), sur demande dôun Actionnaire dôun Fonds (ou de son agent ou d®l®gu® d¾ment d®sign®), les 
participations du Fonds ou dôautres informations (par ex. données relatives aux risques, statistiques ou 
informations relatives à la durabilité) à cet Actionnaire (ou à son agent ou délégué dûment désigné) qui ne sont 
pas accessibles au public et de mani¯re plus fr®quente si lôActionnaire (ou son agent ou délégué dûment 
désigné) a conclu un contrat avec la Société ou le Conseiller en investissement qui régit la communication de 
ces informations. Dans la mesure où la Société fournit des informations de participation non accessibles au 
public ou dôautres informations à un Actionnaire dans un Fonds, la Société fournira les mêmes informations 
relatives aux placements ou dôautres informations ¨ tout autre Actionnaire dans le Fonds sur demande, ¨ 
condition que ledit Actionnaire (ou son agent ou délégué dûment nommé) ait conclu un accord avec la Société 
ou le Conseiller en investissement, qui régit la communication de ces informations. 
 

La politique susmentionn®e nôinterdit pas ¨ la Soci®t® de communiquer au public des informations et/ou 
des synth¯ses dôordre g®n®ral sur un Fonds qui peuvent, par exemple, refl®ter la qualit® ou la nature de 
son portefeuille sans permettre dôidentifier un titre particulier dudit Fonds. 
 

Nonobstant toute autre disposition contenue dans le Prospectus ou le Suppl®ment dôun Fonds, rien ne 
limitera ou empêchera la Société de communiquer les informations relatives aux participations du Fonds 
pour respecter les lois et réglementations dôun territoire où les actions de la Société sont vendues ou de 
communiquer, sur demande, ces informations ¨ un tribunal dôune juridiction comp®tente. 
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INFORMATIONS GÉNÉRALES  
 

Constitution et Capital social  
 

La Société a été constituée et immatriculée en Irlande, en vertu de la Loi sur les sociétés de 2014 
(Companies Act) et de la R®glementation, en tant que soci®t® dôinvestissement ¨ capital variable, le 
10 décembre 1997, sous le numéro 276928. 

 
À la date des présentes, le capital social autorisé de la Société est de 38 092 EUR divisés en 30 000 actions 
de souscripteur de 1,27 EUR chacune et de 500 000 000 000 actions sans valeur nominale, désignées 
initialement comme des actions non class®es. Les 30 000 actions de souscripteur dôorigine, ¨ lôexception 
de sept dôentre elles, ont ®t® rachet®es. 

 

Les actions de souscripteur ne confèrent aucun droit aux dividendes à leurs détenteurs et, en cas de 
liquidation, les d®tenteurs auront droit au montant pay® ¨ lôorigine, mais ne participeront pas aux actifs de 
la Société. Les droits de vote applicables aux actions de souscripteur sont résumés dans la rubrique 
« Droits de vote » plus loin. Les Statuts stipulent que les actions de souscripteur qui ne sont pas détenues 
par PIMCO Global Advisors (Ireland) Limited ou ses prête-noms font lôobjet dôun rachat dôoffice par la 
Société. 

 

Les Statuts autorisent les Administrateurs ¨ d®signer des Actions dôun Fonds qui auront des structures 
différentes de frais couvertes/non couvertes et/ou autres caractéristiques spéciales, qui seront 
prédéterminées et qui seront attribuées dans le Fonds concerné. 

 

Acte constitutif et Statuts  
 

LôActe constitutif et les Statuts de la Soci®t® stipulent que la Soci®t® a pour unique objet le placement 
collectif de valeurs mobilières et/ou autres actifs financiers liquides, tels que cités dans la règle 68 de la 
Réglementation, de capitaux levés auprès du public et que la Société fonctionne selon le principe de la 
répartition des risques, conformément à la Réglementation. Les Statuts comportent des dispositions sur 
les sujets suivants : 

 
(i) Variation des droits. Les droits attach®s ¨ une Cat®gorie dôActions, que la Soci®t® soit liquid®e 

ou non, seront modifi®s ou abrog®s avec lôaccord ®crit des d®tenteurs des trois quarts des 
actions ®mises dans cette cat®gorie, ou sur r®solution extraordinaire adopt®e lors dôune 
assembl®e g®n®rale distincte des d®tenteurs dôActions de cette cat®gorie. Les dispositions des 
Statuts aff®rentes sôappliqueront ¨ toutes les assembl®es g®n®rales distinctes mais en sorte que 
le quorum requis à ces assemblées (autres quôune assembl®e ajourn®e) sera de deux personnes 
détenant ou représentant par procuration au moins un tiers des actions émises de la catégorie 
en question et, lors dôune assembl®e ajourn®e, une personne d®tenant des actions de cette 
catégorie ou son représentant. Un d®tenteur dôActions de la cat®gorie concern®e pr®sent en 
personne ou représenté peut demander un vote à bulletins secrets. 

 
Les droits conf®r®s aux d®tenteurs dôActions dôune cat®gorie ®mise avec des droits privil®gi®s 
ou autres ne seront pas, sauf indication contraire des modalit®s de lô®mission dôactions de cette 
catégorie, supposés modifiés par la création ou lô®mission dôautres Actions ayant rang égal. 

(ii) Droits de vote. Les Statuts stipulent que lors dôun vote ¨ main lev®e, chaque Actionnaire pr®sent 
en personne ou repr®sent® aura droit ¨ une voix ; lors dôun vote ¨ bulletins secrets, chaque 
Actionnaire présent en personne ou représenté aura droit à une voix pour chaque Action entière 
quôil d®tient ; et lors dôun vote ¨ bulletins secrets des d®tenteurs dôActions de deux cat®gories au 
moins au moment du vote, les droits de vote des Actionnaires feront lôobjet dôun ajustement, 
déterminé par les Administrateurs, de sorte à refléter le dernier prix de rachat par Action calculé 
de chaque cat®gorie en question. Lors dôun vote ¨ bulletins secrets, chaque 

d®tenteur dôune action de souscripteur pr®sent en personne ou repr®sent® aura droit ¨ une voix 
au titre de la détention de cette Action. 
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(iii) Changement du Capital social. La Société peut, de temps à autre et par voie de résolution 
ordinaire, augmenter son Capital social du montant prescrit dans la résolution ordinaire. La 
Société peut, de temps à autre et par voie de résolution ordinaire, modifier (sans le réduire) son 
capital social par regroupement puis division de tout ou partie de son capital social en Actions 
de montant plus grand que les actions existantes et en subdivisant, le cas échéant, ses Actions, 
ou une partie dôentre elles, en des montants plus petits ou en annulant des Actions qui, à la date 
de lôadoption de la r®solution ordinaire, nôont pas encore ®t® achet®es, ou pr®vues dôacheter par 
une personne. Outre le droit que les Statuts peuvent spécialement conférer à la Société de 
réduire son capital social, la Société peut, par voie de résolution extraordinaire, réduire son 
capital social en tant que de besoin, comme elle lôentend et, en particulier, sans porter pr®judice 
¨ la g®n®ralit® de son pouvoir, mettre fin au, ou r®duire le passif dôActions quant au capital social 
non lib®r® ou, sans mettre fin au, ou r®duire le passif dôActions, annuler le capital lib®r® perdu 
ou qui nôest pas repr®sent® par des actifs disponibles, ou rembourser le capital lib®r® sup®rieur 
aux obligations de la Société. La Société peut, en tant 
que de besoin, par voie de résolution extraordinaire, réduire son capital social selon toute 
manière permise par la Loi. 

 
(iv) Intérêts des Administrateurs. Aucun Administrateur ou pr®tendant au poste dôAdministrateur, ne 

sera d®mis de ses fonctions du fait dôactivit®s contractuelles avec la Soci®t® en tant que 
fournisseur, acheteur ou autre, et aucun contrat de ce type ou autre, ou accord, conclu par ou 
pour le compte de la Société dans lequel un Administrateur est, de quelque manière que ce soit, 
int®ress®, ne lôobligera ¨ lô®viter, ni aucun Administrateur, partie ou int®ress® ¨ ce contrat, ne 
sera tenu de rendre compte à la Société des profits réalisés au titre de ce contrat ou accord, du 
fait que cet Administrateur est en poste, ou de la relation fiduciaire établie en vertu de ce contrat 
ou accord. Mais lôAdministrateur devra d®clarer la nature de son int®r°t lors de la r®union du 
Conseil dôadministration au cours de laquelle la question de ce contrat ou accord est étudiée ou, 
si lôAdministrateur nôest pas int®ress®, lors de cette r®union, au contrat ou accord envisag®, au 
cours de la r®union suivante du Conseil dôadministration tenue apr¯s quôil est devenu partie et, 
si lôAdministrateur sôint®resse ¨ un contrat ou accord apr¯s sa conclusion, alors au cours de la 
premi¯re r®union du Conseil dôadministration tenue apr¯s la conclusion du contrat ou accord. 

 
Un Administrateur ne votera pas et ne fera pas partie du quorum statuant sur ce contrat ou 
accord dans lequel il d®tient un int®r°t important, autrement quôau titre de ses int®r°ts dans des 
Actions, obligations, titres ou autres, dans ou via la Société et, sôil vote, sa voix ne sera 
pas compt®e, mais lôinterdiction pr®cit®e ne sôappliquera pas ¨ : 

 (a) un contrat ou accord conclu par lôAdministrateur pour garantir ou souscrire des Actions ou 
des obligations de la Société ou de ses filiales ; 

 (b) un contrat ou une r®solution accordant ¨ lôAdministrateur un titre ou un d®dommagement 
au titre de lôargent quôil a pr°t® ¨, ou des obligations quôil a assum®es en faveur de la 
Société ou de ses filiales ; 

 (c) un contrat ou transaction avec une soci®t® si lôunique int®r°t de lôAdministrateur est dô°tre 
administrateur, membre ou cr®ancier de cette soci®t®, mais quôil ne d®tient pas dôint®r°ts 
dans plus de 1 % des actions émises dans quelque catégorie que ce soit de cette société 
ou dôune soci®t® tierce de laquelle il obtient un int®r°t ou des droits de vote accord®s aux 
membres de ladite société (cet intérêt étant supposé être un intérêt important en toutes 
circonstances en vertu des Statuts). 

 
La Société peut, à tout moment et par voie de résolution ordinaire, suspendre ou abandonner 
les interdictions précitées, que ce soit globalement ou pour un contrat, accord ou transaction 
particulier. La Société peut, par voie de résolution ordinaire en assemblée générale, entériner 
toute transaction non autorisée car contradictoire au présent paragraphe (iv). Un avis écrit 
dôordre g®n®ral donn® aux Administrateurs par un autre Administrateur indiquant que celui-ci 
est membre dôune soci®t® pr®cis®e et quôil doit être considéré comme ayant un intérêt dans tout 
contrat qui pourrait °tre conclu avec cette soci®t® sera (si lôAdministrateur concern® en 
donne communication lors dôune r®union du Conseil dôadministration ou sôil prend les mesures 
raisonnables pour sôassurer que cet avis est lu lors de la prochaine r®union du Conseil 
dôadministration, apr¯s lôavoir adress®) r®put® °tre une d®claration suffisante de lôint®r°t n® dôun 
contrat conclu. 
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Si lôimportance de lôint®r°t de lôAdministrateur ou le droit dudit Administrateur ¨ voter donne lieu 
¨ des questions lors de cette r®union et que ce probl¯me nôest pas r®solu par son abstention 
volontaire au vote, cette question sera soumise au président de la réunion, dont la décision 
aff®rente ¨ un autre Administrateur sera d®finitive, sauf si la nature ou lôampleur des int®r°ts de 
lôAdministrateur concern®e nôa pas ®t® communiqu®e correctement. 

 
Quel que soit son intérêt, un Administrateur peut être compté dans le quorum de présence à 
une réunion où un contrat ou un accord dans lequel il détient un intérêt important est étudié 
(autre quôaff®rent ¨ sa nomination ¨ un poste ou ¨ un profit en vertu de la Société) et il peut voter 
sur tous les sujets ¨ lôordre du jour autres que ceux sur lesquels il lui est interdit de voter. 

(v) Pouvoirs dôemprunt. La Société peut emprunter à titre provisoire exclusivement et le montant 
emprunt® cumul® ne doit pas d®passer 10 % de la Valeur nette dôinventaire de chaque Fonds. 
Sous r®serve de cette limite, les Administrateurs ne peuvent exercer tous les pouvoirs dôemprunt 
au nom de la Société et donner ses actifs en garantie de ces emprunts, que dans le respect des 
dispositions de la Réglementation. 

(vi) Démission des Administrateurs. Les Administrateurs ne démissionneront pas par rotation ou ne 
demanderont pas à être réélus en assemblée générale après leur nomination. 

(vii) Rémunération des Administrateurs. Les Administrateurs sont habilités à recevoir des jetons de 
présence dont le montant est déterminé de temps à autre par la Société et communiqué dans le 
Prospectus. 

 
(viii) Transfert dôActions. ê lôexception des dispositions de la section ç Forme des Actions, 

certificats dôActions et transferts dôActions », les Actions sont librement transférables et 
donnent droit à participer aux dividendes du Fonds auxquelles elles appartiennent et à ses actifs 
en cas de liquidation. Les Actions, qui nôont pas de valeur nominale et qui doivent °tre pay®es 
intégralement à lô®mission, ne comportent pas de droits pr®f®rentiels ou de pr®emption. 

(ix) Dividendes. Les Administrateurs peuvent, ¨ des moments quôils jugent appropri®s, d®clarer et 
payer ou réinvestir des dividendes, dont des dividendes intermédiaires, au titre des Actions ou 
dôune cat®gorie dôActions sôils lôestiment justifi®, sur (i) le produit net des investissements 
consistant en intérêts et dividendes, (ii) les plus-values réalisées sur la cession des 
investissements, moins les moins-values r®alis®es et latentes (frais compris) et (iii) dôautres 
Fonds (y compris le capital) susceptibles dô°tre l®galement distribués (y compris les 
commissions et charges) déterminés conformément aux principes comptables généralement 
admis du Fonds concern® et comprenant lôaddition des d®cotes moins lôamortissement dôune 
prime sur les investissements dudit Fonds, si les investissements de ce Fonds sont valorisés 
selon la m®thode du co¾t amorti. Les Administrateurs peuvent, avec lôaccord de la Soci®t® en 
assembl®e g®n®rale, payer un dividende, en tout ou partie, d¾ aux d®tenteurs dôActions par 
distribution en espèces des actifs de la Société et, en particulier, des investissements auxquels 
la Société a droit. Tous les dividendes non réclamés peuvent être réinvestis ou utilisés autrement 
par les Administrateurs en faveur de la Soci®t® jusquô¨ ce quôils soient r®clam®s. Aucun 
dividende ne sera porteur dôint®r°ts contre la Soci®t®. Tout dividende non r®clam® ¨ lôissue dôun 
délai de six ans à compter de la date de déclaration dudit dividende est perdu par défaut et 
reversé au Fonds concerné. 

(x) Fonds. Les Administrateurs sont tenus de créer un fonds distinct ainsi : 
 (a) la Société tiendra des livres séparés dans lesquels toutes les transactions afférentes au 

fonds concern® seront enregistr®es et, en particulier, le produit relatif ¨ lôaffectation et ¨ 
lô®mission des Actions de ce fonds. Les investissements et engagements, le revenu et 
les dépenses imputables seront appliqués ou facturés au fonds et, le cas échéant, 
affect®s ¨ la cat®gorie dôActions ou au type dôActions concern® ®mises dans le fonds, 
sous réserve des dispositions des Statuts ; 
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(b) les actifs d®riv®s dôautres actifs (liquidit®s ou autres) compris dans un fonds seront 
enregistrés dans les livres de la Société au même fonds que les actifs dont ils sont dérivés 
et toute augmentation ou diminution de valeur de ces actifs sera appliquée au fonds 
concerné ; 

(c) si les Administrateurs jugent quôun actif de la Soci®t® (qui nôest pas attribuable ¨ des 
actions de souscripteur) nôest imputable ¨ un ou plusieurs fonds, ils lôattribueront, avec 
lôaccord du D®positaire, ¨ un ou plusieurs fonds et entre eux de la mani¯re quôils estiment, 
à leur discrétion, juste et équitable, et les Administrateurs auront le pouvoir de modifier, et 
pourront modifier, de temps ¨ autre avec lôaccord du D®positaire, la base des actifs qui 
nôont pas ®t® attribu®s auparavant ; 

(d) chaque fonds se verra imputer les passifs, dépenses, coûts, charges ou réserves de la 
Société concernant ou attribuables à ce Fonds et ces passifs, dépenses, coûts, charges 
ou réserves de la Société qui ne sont pas imputables à un ou des Fonds particuliers, seront 
r®partis et imput®s par les Administrateurs, avec lôaccord du D®positaire, de la mani¯re et 
sur la base quôils estiment, ¨ leur discr®tion, justes et ®quitables. Les Administrateurs 
auront le pouvoir de modifier, et peuvent modifier, de temps à autre avec lôaccord du 
Dépositaire, cette base, y compris, si les circonstances le permettent, la réallocation de 
ces passifs, dépenses, coûts, charges ou réserves ; 

(e) si, du fait de la procédure intentée par un créancier contre certains actifs de la Société ou 
autres, un passif, une dépense, un coût, une charge ou une réserve est supporté 
différemment des dispositions du paragraphe (d) ci-dessus, ou dans des circonstances 
similaires, les Administrateurs peuvent transférer dans les livres et registres de la Société 
un actif dôun fonds vers un autre fonds ; 

(f) Si les actifs de la Société (le cas échéant) attribuables aux actions de souscripteur donnent 
lieu à des profits nets, les Administrateurs peuvent affecter les actifs qui représentent ces 
profits au(x) fonds, comme ils le jugent approprié. 

 
Sous réserve de dispositions contraires des Statuts, les actifs détenus dans chaque fonds 
seront attribués exclusivement aux Actions de la Catégorie à laquelle ce fonds appartient. 

 
(xi) Liquidation. Les Statuts comportent des dispositions sur les sujets suivants : 

 
(a) Les Administrateurs peuvent, à leur absolue discrétion, clôturer un Fonds sur avis écrit 

au D®positaire, ¨ la suite de lôun des événements suivants : 
  (1) si la Valeur nette dôinventaire du Fonds concern® devient inf®rieure au montant que 

les Administrateurs peuvent déterminer pour ce Fonds ; 
  (2) si un Fonds perd son agr®ment ou cesse dô°tre officiellement agr®® ; 
  (3) si une Loi est adopt®e en vertu de laquelle il est ill®gal ou, de lôavis des 

Administrateurs, impossible ou déconseillé de continuer le Fonds concerné. 
  La d®cision des Administrateurs dans lôun des cas susmentionn®s sera d®finitive et 

opposable ¨ toutes les parties concern®es, mais les Administrateurs nôassumeront aucune 
responsabilit® sôils ne cl¹turent pas le Fonds conform®ment ¨ ces dispositions des Statuts 
ou autres. 

 
(b) Sous réserve des dispositions de la Loi sur les sociétés de 2014, si la Société devait être 

liquid®e, le liquidateur affectera les actifs ¨ chaque Fonds de la mani¯re et dans lôordre et 
de la fa­on quôil estime appropri®s ¨ la satisfaction des demandes des créanciers de ce 
Fonds. Le liquidateur inscrira dans les livres de la Société les transferts des actifs 
disponibles pour la répartition entre les membres de la Société de et vers les Fonds, tel 
que nécessaire pour assurer la satisfaction des demandes des créanciers selon les 
dispositions suivantes. 
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(c) Les actifs disponibles pour la distribution entre les Actionnaires seront affectés dans 

lôordre de priorit® suivant : 
  

(1) Premi¯rement, au paiement aux d®tenteurs dôActions de chaque Fonds dôune 
somme, dans la devise dans laquelle chaque Fonds est libellé ou dans une autre 
devise choisie par le liquidateur pour un montant aussi égal que possible (à un taux 
de change déterminé par le liquidateur), de la Valeur nette dôinventaire des Actions 
ou, le cas ®ch®ant, de la cat®gorie ou du type dôActions de ce Fonds d®tenu par ces 
d®tenteurs ¨ la date du d®but de la liquidation, sous r®serve quôil y ait suffisamment 
dôactifs disponibles dans le Fonds concerné pour permettre ce paiement. Si les actifs 
sont insuffisants dans le Fonds pour permettre le paiement, il faudra recourir : 

   (A) premièrement aux actifs de la Société qui ne sont pas compris dans les Fonds 
; et 

   (B) deuxièmement, aux actifs restant dans les Fonds pour les autres catégories 
dôActions (apr¯s paiement aux d®tenteurs dôActions des cat®gories auxquelles 
ils appartiennent des montants auxquels ils ont droit respectivement en vertu du 
présent paragraphe (1)) au prorata de la valeur totale des actifs restants dans 
ce Fonds. 

  
(2) Deuxi¯mement, au paiement aux d®tenteurs dôactions de souscripteur de sommes 

égales au maximum au montant nominal payé sur les actifs de la Société qui ne sont 
pas compris dans les Fonds et restant après avoir servi selon le paragraphe (c)(1)(A) 
ci-dessus. Si les actifs sont insuffisants pour permettre ce paiement en totalité, il sera 
impossible de recourir aux actifs compris dans un Fonds. 

  (3) Troisi¯mement, au paiement aux d®tenteurs dôActions dôun solde restant dans les 
Fonds concern®s, paiement fait au prorata du nombre dôActions ®mises dans le 
Fonds. 

  
(4) Quatri¯mement, au paiement aux d®tenteurs dôActions dôun solde restant mais non 

compris dans un Fonds, paiement fait au prorata du nombre dôActions d®tenues. 
 

(d) Si la Société est liquidée (que la liquidation soit volontaire, sous administration ou 
ordonn®e par un tribunal) le liquidateur peut, sur lôautorit® dôune r®solution extraordinaire 
et dôun autre accord requis par la Loi sur les soci®t®s de 2014, r®partir en espèces entre 
les Actionnaires tout ou partie des actifs de la Société, que ces actifs se composent ou non 
de biens dôune seule nature, et peut, ¨ cette fin, d®terminer la valeur quôil estime juste 
dôune ou plusieurs cat®gories de biens et d®terminer comment effectuer cette division 
entre les Actionnaires ou les diff®rentes cat®gories dôActionnaires. Le liquidateur peut, sur 
la même autorité, confier les actifs à des fiduciaires dans des fiducies en faveur des 
Actionnaires que le liquidateur, sur la même autorité, estimera appropriés et la liquidation 
peut alors °tre termin®e, de sorte que la Soci®t® soit dissoute mais ®galement quôaucun 
Actionnaire ne sera tenu dôaccepter des actifs grev®s de passifs. Si un Actionnaire le 
demande, la Société fera céder les actifs en esp¯ces pour le compte de lôActionnaire et lui 
paiera le produit de la vente en espèces. Le prix obtenu de la cession peut être différent 
de celui auquel les actifs ont été valorisés lors de la détermination de la Valeur nette 
dôinventaire. La Soci®t® nôassumera aucune responsabilit® quant ¨ un ®cart ®ventuel. 

(xii) Qualification des Actions. Les Statuts ne comportent pas de qualification des actions pour les 
Administrateurs. 

 

Forme des Actions, certificats dôActions et transfert dôActions 

 
Les Actions seront ®mises sous forme nominative uniquement. Aucun certificat dôaction ne sera ®mis. Des 
confirmations ®crites de lôinscription dans le registre des Actionnaires seront ®mises dans les cinq Jours 
ouvrés qui suivent le Jour de transaction où les Actions ont été réparties, sous réserve de la réception du 
paiement relatif à ces Actions.
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Les Actions de chaque Fonds seront transf®rables par un document ®crit sign® par (ou, dans le cas dôun 
transfert effectu® par une soci®t®, sign® pour le compte de ou scell® par) le c®dant. En cas de d®c¯s dôun 
des co-Actionnaires, le(s) survivant(s) est/sont la/les seule(s) personne(s) que reconnaît la Société comme 
ayant un titre de propriété sur, ou un intérêt dans les Actions enregistrées au nom desdits co- Actionnaires. 

 
Les Administrateurs peuvent refuser lôenregistrement dôun transfert si, apr¯s ce transfert, le c®dant ou le 
cessionnaire détiendrait des Actions dont la valeur serait inférieure à la Participation minimale pour le Fonds 
concerné, tel que précisé dans la section « Informations importantes concernant les Transactions 
portant sur les Actions » plus haut. 

 
Les Actions nôont pas ®t® et ne seront pas enregistr®es au titre de la Loi de 1933. Elles ne sont pas et ne 
seront pas non plus ®ligibles en vertu de Lois dôun £tat, et les Actions ne peuvent °tre transf®r®es en 
faveur, directement ou indirectement, dôune Personne des États-Unis (au sens de la Réglementation S de 
la Loi de 1933) sauf ¨ °tre enregistr®es ou faire lôobjet dôune exemption. La d®finition de ç Personne des 
États-Unis » est donnée dans la section « Définitions ». 

 

Contrats importants  
 

Les contrats suivants ont été conclus autrement que dans le cours normal des activités prévues de la 
Société et sont ou peuvent être importants : 

 
(a) Contrat de gestion du 28 janvier 1998, tel que modifié par un addendum du 14 juin 2006, et tel 

que modifié en tant que de besoin, entre la Société et le Gestionnaire ; ce contrat stipule que la 
nomination du Gestionnaire restera en application sauf sôil est r®sili® et jusquô¨ ce quôil soit r®sili® 
par une ou lôautre partie, sur pr®avis ®crit dôau moins 90 jours. Mais ce contrat peut °tre r®sili® 
sans d®lai par ®crit ¨ lôautre partie, dans certaines circonstances. Ce contrat comporte des 
dispositions relatives aux dédommagements de la Société envers le Gestionnaire qui sont limités 
pour exclure les motifs nés du fait de la négligence, de la mauvaise foi, de la fraude ou du 
manquement volontaire du Gestionnaire dans lôex®cution ou la non- exécution de ses obligations 
et devoirs aux termes du contrat. 

(b) Convention de dépositaire entre la Société et le Dépositaire datée du 30 juin 2017, tel quôelle 
pourra être modifiée ultérieurement en tant que de besoin, selon laquelle le Dépositaire a été 
nommé Dépositaire des actifs de la Société sous la surveillance générale de la Société. Cette 
Convention doit durer pendant une période initiale de trois ans à compter du 1er juillet 2017 et 
peut être résiliée par la suite par chacune des parties sous notification écrite avec préavis de 90 
jours ou immédiatement par écrit dans certaines circonstances telles que lorsque le Dépositaire 
nôa pas la capacit® de payer ses dettes ¨ leur ®ch®ance, sous r®serve que le D®positaire 
continue dôagir en tant que d®positaire jusquô¨ ce quôun successeur au D®positaire autoris® par 
la Banque centrale soit nomm® par la Soci®t® ou que lôautorisation octroy®e par la Banque 
centrale soit révoquée. Le Dépositaire a le pouvoir de déléguer ses fonctions, mais sa 
responsabilit® ne sera pas annul®e du fait quôil a confi® ¨ un tiers tout ou partie des actifs sous 
sa garde. 

 
Le Contrat de dépositaire prévoit que la Société indemnise et tienne hors de cause le 
D®positaire, sur les actifs du Fonds concern®, en cas dôaction, proc®dure et plainte (en ce 
compris les plaintes de toute personne prétendant être le propriétaire effectif de toute partie des 
actifs) et en cas de pertes, dommages, revendications, frais, actions, responsabilités, poursuites, 
procédures ou dépenses (en ce compris les dépenses raisonnables de conseillers juridiques et 
professionnels) qui en résultent et qui peuvent être institués, subis ou contractés par le 
D®positaire en raison de lôex®cution de ses fonctions aux termes du Contrat de dépositaire, sauf 
lorsque ces actions, procédures, revendications, frais, mises en demeure ou dépenses résultent 
de lôomission, par la n®gligence du D®positaire ou intentionnelle, de sôacquitter correctement de 
ses fonctions aux termes du Contrat de dépositaire ou de la perte dôinstruments financiers 
détenus en garde aux termes du Contrat de dépositaire ou résultant autrement de la fraude, du 
manquement délibéré, de la mauvaise foi ou de la négligence du Dépositaire. Les stipulations 
dôindemnisation pr®cit®es sôappliquent au D®positaire sôil a agi sur la foi dôun document ou dôune 
signature contrefaite ou non autorisée (à condition que le Dépositaire ait raisonnablement cru 
que le document avait été autorisé ou que la signature était authentique). 
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(c) Contrat dôadministration entre le Gestionnaire et lôAgent administratif en date du 30 juin 2017 tel 
que modifié et reformulé par un accord daté du 28 mars 2023, et tel quôil pourra être modifié 
ultérieurement en tant que de besoin, en vertu duquel celui-ci a été nommé Agent administratif au 
nom du Gestionnaire pour gérer et administrer les affaires de la Société, sous réserve des modalités 
et conditions du Contrat dôadministration et sous r®serve de la supervision g®n®rale du Gestionnaire. 
Le Contrat dôagent administratif reste pleinement en vigueur pendant une durée initiale de trois ans 
à compter du 1er juillet 2017 et, par la suite, peut °tre r®sili® par lôune ou lôautre partie sur pr®avis ®crit 
de 90 jours ou immédiatement sur notification écrite dans certaines circonstances comme la 
liquidation de lôune ou lôautre partie (sauf liquidation volontaire aux fins de restructuration ou 
dôamalgamation selon des modalit®s approuv®es pr®alablement par ®crit par la partie non d®faillante) 
ou si un administrateur ou un auditeur est désigné concernant cette partie ou en cas de survenue 
dôun ®v®nement similaire sur instruction dôun organisme de r®glementation habilit®, dôun tribunal 
comp®tent ou autrement. LôAgent administratif a le pouvoir de d®l®guer ses fonctions sur accord 
préalable de la Banque centrale et du Gestionnaire à condition que des activités minimum soient 
maintenues en Irlande conformément aux exigences de la Banque centrale. 

 
Le Contrat dôagent administratif pr®voit que le Gestionnaire indemnise et tienne hors de cause lôAgent 
administratif et ses administrateurs, mandataires sociaux, salariés et mandataires en cas de perte 
directe, de frais, dommages et de dépenses, y compris les honoraires et d®bours dôavocat et dôautres 
professionnels raisonnables, support®s ou encourus par lôAgent administratif par suite de toute 
plainte, mise en demeure, action, proc®dure ou poursuite li®e ¨ toute action ou omission de lôAgent 
administratif dans lôex®cution de ses fonctions aux termes du Contrat dôagent administratif ou li®e ¨ 
lôex®cution par lôAgent administratif de toute instruction quôil croyait raisonnablement avoir ®t® d¾ment 
autoris®e par le Gestionnaire ou li®e ¨ toute action de lôAgent administratif conformément à toute 
instruction ou tout conseil (en accord avec le Contrat dôagent administratif), sauf si cette plainte, mise 
en demeure, action ou poursuite ou cette perte, cette procédure, ces frais, dommages ou dépenses, 
résultent de la fraude, du manquement d®lib®r®, de lôimprudence, de la mauvaise foi ou de la 
n®gligence de lôAgent administratif ou de ses administrateurs, mandataires sociaux, salari®s, 
mandataires ou représentants. 

(d) Contrat de conseil en investissement , en date du 22 décembre 2005, tel que modifié et reformulé 
par le biais dôun accord datant du 22 février 2023 et tel quôil pourra °tre modifi® ult®rieurement en tant 
que de besoin, entre PIMCO et le Gestionnaire. Ce contrat stipule que la nomination de PIMCO 
restera en application sauf si le contrat r®sili® par lôune ou lôautre partie sur pr®avis ®crit de 90 jours 
au moins et jusquô¨ ce quôil le soit dans lesdites circonstances. Cependant ce contrat peut être résilié 
sans d®lai par ®crit ¨ lôautre partie, dans certaines circonstances. Ce contrat comporte des 
dispositions relatives aux dédommagements en faveur de PIMCO qui sont limités pour exclure les 
motifs nés du fait de la négligence, de la mauvaise foi, de la fraude ou du manquement délibéré de 
PIMCO dans lôex®cution ou la non-exécution de ses obligations et devoirs aux termes du contrat. 

(e) Contrat de conseil en investissement , en date du 22 décembre 2005, tel que modifié, et reformulé 
par un accord daté du 22 février 2023, tel quôil peut °tre modifi® en tant que de besoin, entre PIMCO 
Europe Ltd et le Gestionnaire. Ce contrat stipule que la nomination de PIMCO Europe Ltd restera en 
application sauf si le contrat est r®sili® par lôune ou lôautre partie sur pr®avis ®crit de 90 jours au moins 
et jusquô¨ ce quôil le soit dans lesdites circonstances. Mais ce contrat peut °tre r®sili® sans d®lai par 
®crit ¨ lôautre partie, dans certaines circonstances. Ce contrat comporte des dispositions relatives aux 
dédommagements en faveur de PIMCO Europe Ltd qui sont limitées pour exclure les motifs nés du 
fait de la négligence, de la mauvaise foi, de lôimprudence, de la fraude ou du manquement d®lib®r® 
de PIMCO Europe Ltd dans lôex®cution ou la non-exécution de ses obligations et devoirs aux termes 
du contrat. 

(f) Contrat de distribution , en date du 19 mars 2001 entre le Gestionnaire et PIMCO Europe Ltd (tel 
que modifié en tant que de besoin) ; ce contrat stipule que la nomination du Distributeur restera en 
application sauf si le contrat est r®sili® par lôune ou lôautre partie sur pr®avis écrit de 90 jours au moins 
et jusquô¨ ce quôil le soit dans lesdites circonstances. Mais ce contrat peut °tre r®sili® sans d®lai par 
®crit par lôune ou lôautre partie, dans certaines circonstances. Ce contrat comporte des dispositions 
relatives aux dédommagements par le Gestionnaire en faveur du Distributeur qui sont limités pour 
exclure les motifs n®s de la n®gligence, de lôimprudence, de la mauvaise foi, de la fraude ou du 
manquement d®lib®r® du Distributeur dans lôex®cution ou la non-exécution de ses devoirs. 
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(g) Contrat de conseil en investissement , en date du 4 avril 2013, tel que modifié, et reformulé 
par un accord daté du 22 février 2023, tel quôil peut °tre modifi® en tant que de besoin, entre 
PIMCO Europe GmbH (anciennement PIMCO Deutschland GmbH) et le Gestionnaire. Ce 
contrat stipule que la nomination de PIMCO Europe GmbH restera en application sauf si le 
contrat est r®sili® par lôune ou lôautre partie sur pr®avis ®crit de 90 jours au moins et jusquô¨ ce 
quôil le soit dans lesdites circonstances. Ce contrat peut cependant être résilié sans délai par 
®crit par lôune ou lôautre partie, dans certaines circonstances. Ce contrat comporte des 
dispositions relatives aux dédommagements en faveur de PIMCO Europe GmbH qui sont limités 
pour exclure les motifs n®s du fait de la n®gligence, de la mauvaise foi, de lôimprudence, de la 
fraude ou du manquement délibéré de PIMCO Europe GmbH dans lôex®cution ou la non-
exécution de ses obligations et devoirs aux termes du contrat. 

(h) Contrat de conseil en investissement en date du 4 avril 2013, tel que modifié et reformulé par 
le biais dôun accord datant du 22 février 2023, tel quôil peut °tre modifi® en tant que de besoin, 
entre PIMCO Asia Pte Ltd. et le Gestionnaire. Ce contrat stipule que la nomination de PIMCO 
Asia Pte Ltd. restera en application sauf si le contrat est r®sili® par lôune ou lôautre partie sur 
pr®avis ®crit de 90 jours au moins et jusquô¨ ce quôil le soit dans lesdites circonstances. Ce 
contrat peut cependant °tre r®sili® sans d®lai par ®crit par lôune ou lôautre partie, dans certaines 
circonstances. Ce contrat comporte des dispositions relatives aux dédommagements en faveur 
de PIMCO Asia Pte Ltd., qui sont limités pour exclure les motifs nés du fait de la négligence, de 
la mauvaise foi, de la fraude, de lôimprudence ou du manquement d®lib®r® de PIMCO Asia Pte 
Ltd. dans lôex®cution ou la non-exécution de ses obligations et devoirs aux termes du contrat. 

(i) Le Contrat de distribution , en date du 2 février 2005 entre le Gestionnaire et PIMCO Australia 
Pty Ltd. (et comme il peut être modifié par la suite entre le Gestionnaire et PIMCO Australia Pty 
Ltd.). Ce contrat stipule que la nomination du Distributeur restera en application sauf et jusquô¨ 
r®siliation par lôune des parties sur pr®avis ®crit dôau moins 90 jours. Cependant, dans certaines 
circonstances, le contrat peut °tre r®sili® imm®diatement sous notification ®crite par lôune ou 
lôautre des parties. Ce contrat comporte des dispositions relatives aux dédommagements de la 
part du Gestionnaire en faveur du Distributeur qui sont limités pour exclure les motifs nés du fait 
de la n®gligence, de lôimprudence, de la fraude, de la mauvaise foi ou du manquement volontaire 
du Distributeur dans lôex®cution de ses obligations. 

(j) Le Contrat de distribution , en date du 28 novembre 2003 entre le Gestionnaire et PIMCO Asia 
Pte Ltd. (et comme il peut être modifié par la suite entre le Gestionnaire et PIMCO Australia Pty 
Ltd.). Ce contrat stipule que la nomination du Distributeur restera en application sauf et jusquô¨ 
r®siliation par lôune des parties sur pr®avis ®crit dôau moins 90 jours. Cependant, dans certaines 
circonstances, le contrat peut °tre r®sili® imm®diatement sous notification ®crite par lôune ou 
lôautre des parties. Ce contrat comporte des dispositions relatives aux dédommagements de la 
part du Gestionnaire en faveur du Distributeur qui sont limités pour exclure les motifs nés du fait 
de la n®gligence, de lôimprudence, de la fraude, de la mauvaise foi ou du manquement volontaire 
du Distributeur dans lôex®cution de ses obligations. 

(k) Le Contrat  de distribution  entre le Gestionnaire et PIMCO Asia Limited en date du 2 janvier 
2018, tel quôil peut °tre modifi® en tant que de besoin, en vertu duquel ce dernier a été nommé 
distributeur des Actions de la Société sous la supervision générale du Gestionnaire. Le Contrat 
de distribution peut °tre r®sili® par lôune ou lôautre partie sur pr®avis ®crit de 90 jours (ou une 
période plus courte selon lôaccord entre les parties) ou sans délai par écrit dans certaines 
circonstances, comme lôinsolvabilit® dôune des parties ou une violation non r®par®e apr¯s envoi 
dôune notification. Le Distributeur a le pouvoir de déléguer ses fonctions. Le contrat prévoit 
également que le Gestionnaire est tenu de dédommager le Distributeur et de le dégager de toute 
responsabilité en cas d'action, de procédure, dommages, réclamations, coûts, demandes et 
dépenses (y compris les honoraires et frais de conseil raisonnables) intentés contre, subis ou 
encourus par le Distributeur dans le cadre de lôex®cution de ses obligations autrement que par 
le fait de sa négligence, malhonnêteté, fraude, ou défaillance délibérée. 
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(l) Le Contrat de distribution entre la Société et PIMCO Europe GmbH (anciennement PIMCO 
Deutschland GmbH) en date du 1er octobre 2018, tel quôil peut °tre modifi® en tant que de besoin, 
en vertu duquel ce dernier a été nommé distributeur de la Société sous réserve de la supervision 
du Gestionnaire. Le Contrat de distribution peut °tre r®sili® par lôune ou lôautre partie sur pr®avis 
®crit de 90 jours (ou une p®riode plus courte selon lôaccord entre les parties) ou sans délai par 
®crit dans certaines circonstances, comme lôinsolvabilit® dôune des parties ou une violation non 
r®par®e apr¯s envoi dôune notification. Le Distributeur a le pouvoir de d®l®guer ses fonctions. Le 
contrat prévoit également que le Gestionnaire est tenu de dédommager le Distributeur et de le 
dégager de toute responsabilité en cas d'action, de procédure, dommages, réclamations, coûts, 
demandes et dépenses (y compris les honoraires et frais de conseil raisonnables) intentés 
contre, subis ou encourus par le Distributeur dans le cadre de lôex®cution de ses obligations 
autrement que par le fait de sa négligence, malhonnêteté, fraude, ou défaillance délibérée. 

 

Divers  

ê lôexception des dispositions de la section ç Constitution et Capital social » ci-dessus, aucune action 
nôa ®t® ®mise et aucun capital dôemprunt de la Soci®t® nôa ®t® fait, que ce soit sur option ou non. 

ê compter de la date du pr®sent Prospectus, les Fonds nôacquerront pas de titres dô®metteurs exer­ant des 
activit®s prohib®es par la convention dôOslo/la convention des Nations unies sur les armes ¨ sous- 
munitions. Pour déterminer si une société exerce de telles activités, le Conseiller en investissement peut 
se r®f®rer ¨ (a) des ®valuations fond®es sur des analyses ®manant dôentit®s sp®cialis®es dans le contr¹le 
de la conformit® auxdites conventions et/ou (b) des informations provenant dôautres prestataires fournissant 
des donn®es pertinentes sur les fabricants dôarmes ¨ sous-munitions et/ou (c) des réponses fournies par 
un ®metteur dans le cadre dôactivit®s dôengagement actionnarial et/ou (d) dôautres informations accessibles 
au public. Les évaluations prises en compte peuvent être effectuées par le Conseiller en investissement 
lui-m°me ou par des tiers, y compris dôautres soci®t®s du groupe PIMCO. 

ê lôexception des dispositions de la section, ç Intérêts des Administrateurs » ci-dessus, aucun 
Administrateur nôa dôint®r°ts dans des biens acquis ou que la Soci®t® pense acqu®rir ou leur promotion. 

ê lôexception du r®sultat des contrats que la Soci®t® a conclus et pr®sent®s dans la section, ç Contrats 
importants » ci-dessus et de tous frais, commissions ou dépenses acquittés, aucun montant ou bénéfice 
nôa ®t® pay® ou donn® ou doit °tre pay® ou donn® ¨ un promoteur de la Soci®t®. 

ê lôexception de ce qui est pr®cis® dans le pr®sent Prospectus, aucune commission, d®cote, frais de 
courtage ou autres modalit®s sp®ciales nôa ®t® pay® ou accord® ou doit °tre pay® au titre de la souscription 
ou de lôaccord de souscrire ou de la fourniture ou accord de fournir la souscription dôActions ou du capital 
dôemprunt de la Soci®t®. 

Documents à consulter  

Il est possible de consulter des exemplaires des documents suivants au siège social de la Société et au 
bureau de lôAgent administratif pendant les heures normales de bureau des Jours ouvr®s : 

 

(a) Acte constitutif et Statuts de la Société ; 

(b) Réglementation; et 

(c) les Réglementations OPCVM publiées par la Banque centrale. 

Vous pouvez obtenir gratuitement des exemplaires des rapports annuel et semestriel, ainsi que de lôActe 
constitutif et des Statuts, aupr¯s de lôAgent administratif. 
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ANNEXE 1 ï MARCHÉS RÉGLEMENTÉS 
 

La liste ci-après, établie conformément aux exigences de la Banque centrale, recense les Bourses de valeurs et 
marchés réglementés, reconnus, en fonctionnement régulier et ouverts au public sur lesquels les actifs de chaque 
Fonds peuvent être investis en tant que de besoin. ê lôexception des investissements autoris®s en titres non cot®s ou 
en parts dôorganismes de placement collectif, les placements se limiteront aux Bourses et march®s ci-dessous. Un 
Fonds peut, de temps ¨ autre, sôexposer ¨ un pays ou ¨ une r®gion par le biais dôinvestissements dans des titres 
dô®metteurs de ce pays ou de cette r®gion, en investissant dans ces titres sur un March® r®glement® situ® dans une 
autre juridiction. La Banque centrale ne publie pas de liste de Bourses ou marchés approuvés. Les Bourses et marchés 
repris dans le Prospectus proviendront de la liste suivante. 

 

toute Bourse de valeurs ou une plateforme de négociation multilatérale qui est : 
 

- située dans un État membre (¨ lôexception de Malte) ; ou 
 

- toute Bourse situ®e dans lôun des pays suivants : Australie, Canada, £tats-Unis dôAm®rique, Hong Kong, 
Japon, Norvège, Nouvelle-Zélande, Royaume-Uni, Suisse ; ou 

 

- toute Bourse de valeurs figurant dans la liste suivante : 
 

Argentine Bolsa de Comercio de Buenos Aires 
Argentine Bolsa de Comercio de Cordoba 
Argentine Bolsa de Comercio de Rosario 
Argentine Bolsa de Comercio de Mendoza 
Argentine Bolsa de Comercio de La Plata 
Bahreïn Bourse de Bahreïn 
Bangladesh Bourse de Dhaka 
Bangladesh Bourse de Chittagong 
Bermudes Bourse des Bermudes 
Botswana Bourse du Botswana 
Brésil Bolsa de Valores de Rio de Janeiro 
Brésil Bolsa de Valores da Bahia-Sergipe-Alagoas 
Brésil Bolsa de Valores do Extremo Sul 
Brésil Bolsa de Valores Minas-Espírito Santo-Brasília 
Brésil Bolsa de Valores do Paraná 
Brésil Bolsa de Valores de Pernambuco e Paraiba 

Brésil Bolsa de Valores de Santos 

Brésil Bolsa de Valores de São Paulo 

Brésil Bolsa de Valores Regional 

Brésil Marché à terme brésilien 

Chili Bolsa de Comercio de Santiago 
Chili Bolsa Electronica de Chile 
Chine (République populaire de) Bourse de Shanghai 
Chine (République populaire de) Bourse de Shenzhen 
Colombie Bolsa de Bogata 
Colombie Bolsa de Medellin 
Colombie Bolsa de Occidente 
Égypte Bourse dôAlexandrie 
Égypte Bourse du Caire 
Ghana Bourse du Ghana 
Hong Kong Hong Kong Futures Exchange Ltd 
Hong Kong Bourse de Hong Kong 
Islande Bourse dôIslande 
Inde Bourse de Bangalore 
Inde Bourse de Calcutta 
Inde Bourse de Chennai 
Inde Bourse de Kochi 
Inde Bourse de Delhi 
Inde Bourse de Gauhati 
Inde Bourse de Hyderabad 
Inde Bourse de Ludhiana 
Inde Bourse de Magadh 

http://www.bvbsa.com.br/
http://www.bves.com.br/
http://www.bhnet.com.br/~bovmesb/
http://www.bvpr.com.br/
http://www.bolsaregional.com.br/
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Inde Bourse de Mumbai 
Inde Bourse nationale indienne 
Inde Bourse de Pune 
Inde Bourse dôAhmedabad 
Inde Bourse dôUttar Pradesh 
Indonésie Bourse de Jakarta 
Indonésie Bourse de Surabaya 
Israël Bourse de Tel-Aviv 
Jordanie March® financier dôAmman 
Kenya Bourse de Nairobi 
Koweït Bourse du Koweït 
Malaisie Bourse de Kuala Lumpur 
Île Maurice Bourse de lô´le Maurice 
Mexique Bolsa Mexicana de Valores 
Maroc Société de la Bourse des Valeurs de Casablanca 
Nigeria Bourse du Nigeria à Lagos 
Nigeria Bourse du Nigeria à Kaduna 
Nigeria Bourse du Nigeria à Port Harcourt 
Namibie Bourse de Namibie 
Pakistan Bourse dôIslamabad 
Pakistan Bourse de Karachi 
Pakistan Bourse de Lahore 
Pérou Bolsa de Valores de Lima 
Philippines Bourse des Philippines 
Russie Bourse de Moscou 
Arabie Saoudite Bourse dôArabie saoudite 
Singapour Bourse de Singapour 
Afrique du Sud Bourse de Johannesburg 
République de Corée Bourse de Corée 
République de Corée KOSDAQ 
Sri Lanka Bourse de Colombo 
Taiwan (République de Chine) Taiwan Stock Exchange Corporation 
Taiwan (République de Chine) Gre Tai Securities Market 
Thaïlande Bourse de Thaïlande 
Turquie Bourse dôIstanbul 
Ukraine Bourse dôUkraine 
Uruguay Bolsa de Valores de Montevideo 
Zambie Bourse de Lusaka 
Zimbabwe Bourse du Zimbabwe 

 

- lôun des march®s suivants : 

International : 
 
Le march® organis® par lôInternational Capital Market Association ; 

Au Canada : 
 
Le march® de gr® ¨ gr® des obligations dô£tat canadiennes r®gi par lôInvestment Dealers Association of Canada ;  

En Europe : 
 

Le NASDAQ Europe. (Ce marché a été créé récemment et peut donc présenter un niveau général de liquidité moindre 
que celui observé sur des marchés plus anciens) ; 

Le marché obligataire interbancaire chinois régi par la banque centrale de Chine ï Peopleôs Bank of China 

 

 

http://www.bolsademontevideo.com.uy/
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Au Royaume-Uni : 

 

Le marché britannique (i) dirigé par les banques et autres institutions réglementées par la FCA et assujetties aux 
dispositions de Conduite interprofessionnelle du Market Conduct Sourcebook de la FCA et (ii) dans les produits de non-
investissement qui sont soumis aux directives contenues dans le « Non-investment Products Code » élaboré par les 
participants aux marché londonien, y compris la FCA et la Banque dôAngleterre (anciennement le « Grey Paper ») ; et 

LôAIM (Alternative Investment Market), le march® des placements alternatifs au Royaume-Uni, régi et géré par la 
Bourse de Londres ; et 

Le LIFFE (London International Financial Futures and Options Exchange) ; et 

Le London Securities and Derivatives Exchange. 

En France : 

Le marché des titres de créances négociables ; 

Au Japon : 
 
Le marché de gré à gré japonais régi par la Securities Dealers Association of Japan ; 

En Russie : 
 
Bourse de Moscou 

A Singapour : 

 
Le SESDAQ (second marché de la Bourse de Singapour) ; et 

Le Singapore International Monetary Exchange ; 

Aux États-Unis : 
 

Le NASDAQ aux États-Unis ; et 

Le march® des titres dô£tat am®ricains tenu par des primary dealers réglementés par la Réserve fédérale de New York 
; et 

Le marché de gré à gré aux États-Unis tenu par des primary dealers et secondary dealers réglementés par la Securities 
and Exchange Commission et la Financial Industry Regulatory Authority, Inc. (ainsi que par des établissements 
bancaires réglementés par le U.S. Comptroller of the Currency, le Système de la Réserve fédérale ou la Federal Deposit 
Insurance Corporation) ; 

 
Toutes les Bourses de produits dérivés sur lesquelles les instruments financiers dérivés autorisés peuvent être cotés 
ou négociés : 

 
- dans un État membre (¨ lôexception de Malte) ; 

 

- dans un £tat membre de lôEspace ®conomique europ®en (comprenant lôUnion europ®enne (¨ lôexception de 

Malte), la Norv¯ge et lôIslande, ¨ lôexclusion du Liechtenstein) ; 
 

En Asie, sur les marchés suivants : 
 

- China Financial Futures Exchange 
- Hong Kong Exchanges & Clearing ; 
- marché à terme de Jakarta ; 
- marché à terme coréen ; 
- Bourse de Corée ; 
- march® dôoptions et dôinstruments ¨ terme de Kuala Lumpur ; 
- Bursa Malaysia Derivatives Berhad ; 
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- Bourse nationale indienne ; 
- Bourse de commerce dôOsaka ; 
- Bourse dôOsaka ; 
- marché à terme de Shanghai ; 
- Bourse de marchandises de Singapour ; 
- Bourse de Singapour ; 

- Bourse de Thaïlande ; 
- marché à terme de Taiwan ; 
- Bourse de Taiwan ; 
- Bourse de Mumbai ; 
- marché à terme international de Tokyo ; 
- Bourse de Tokyo ; 

En Australie, sur les marchés suivants : 
 

- Bourse dôAustralie ; 
- marché à terme de Sydney ; 
 

Au Brésil, à la Bolsa de Mercadorias & Futuros ;  

En Israël, à la Bourse de Tel-Aviv ; 

Au Mexique, sur le MEXDER (Mexican Derivatives Exchange) ;  

En Afrique du Sud, sur le march® ¨ terme dôAfrique du Sud ;  

En Suisse, sur lôEurex (Zurich) ; 

En Turquie, sur le Turkdex (Istanbul) ; 
 
Aux États-Unis dôAm®rique, sur les march®s suivants : 

 
- American Stock Exchange ; 
- Chicago Board of Trade ; 
- Chicago Board Options Exchange ; 
- Chicago Mercantile Exchange ; 
- Eurex US ; 
- International Securities Exchange ; 
- New York Futures Exchange ; 
- New York Board of Trade ; 
- New York Mercantile Exchange ; 
- Pacific Stock Exchange ; 
- Philadelphia Stock Exchange ; 

Au Canada, à la Bourse de Montréal. 

ê seule fin de d®terminer la valeur des actifs dôun Fonds, lôexpression ç march® reconnu è sera r®put®e inclure, 
sôagissant des instruments d®riv®s utilis®s par un Fonds, toute Bourse de valeurs ou tout march® organis® sur 
laquelle/lequel ces instruments sont régulièrement négociés. 

 
En outre et en compl®ment de ce qui pr®c¯de, chaque Fonds peut investir sur lôune quelconque des Bourses suivantes 
si la Société le juge utile, à condition toutefois que le Dépositaire puisse agir en tant que tel et, dans tous les cas, sous 
r®serve de lôaccord de la Banque centrale : 

 
Albanie Bourse de Tirana 
Arménie Bourse dôErevan 
Costa Rica Bolsa Nacional de Valores 
Équateur Bourse de Guayaquil 
Équateur Bourse de Quito 
C¹te dôIvoire Bourse des valeurs dôAbidjan 
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Jamaïque Bourse de Jamaïque 
Kazakhstan (République du) Bourse dôAsie centrale 
Kazakhstan (République du) Bourse du Kazakhstan 
République kirghize Bourse du Kirghizistan 
Macédoine Bourse de Macédoine 
Papouasie-Nouvelle-Guinée Bourse de Lae 
Papouasie-Nouvelle-Guinée Bourse de Port Moresby 
Porto Rico Bourse de San Juan 
Trinité-et-Tobago Bourse de Trinité-et-Tobago 
Tunisie Bourse des valeurs mobilières de Tunis 
Ouzbékistan Bourse républicaine de Tachkent 

 

En outre et en complément de ce qui précède, chaque Fonds peut, si la Société le juge utile, investir sur toutes les 
Bourses de produits dérivés du Liechtenstein sur lesquelles les instruments financiers dérivés autorisés peuvent être 
cotés ou négociés, à condition toutefois que le Dépositaire puisse agir en tant que tel et, dans tous les cas, sous réserve 
de lôaccord de la Banque centrale. 
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ANNEXE 2 ï DESCRIPTION DES NOTATIONS DES TITRES 
 

La gamme de qualit® des investissements dôun Fonds sô®tend des titres dont la notation est la plus basse dans 
lesquels le Fonds peut investir, aux titres dont la notation est la plus ®lev®e (selon Moodyôs, S&P ou Fitch, ou, 
sôils ne sont pas not®s, que le Conseiller en investissement estime de qualité comparable). Les titres sans 
notation sont trait®s comme sôils ®taient not®s, selon lôopinion du Conseiller en investissement quant ¨ leur 
similarit® aux titres not®s. Le pourcentage des actifs dôun Fonds investis dans des titres dôune qualit® 
particulière varie. Vous trouverez ci-dessous une description des notations de Moodyôs, S&P et Fitch 
applicables aux titres à revenu fixe. 

 

Les titres de créance de bonne qualité sont ceux dot®s dôune des deux notations les plus ®lev®es (la plus 
®lev®e sôapplique aux billets de tr®sorerie) ou, sôils ne sont pas not®s, ceux que le Conseiller en investissement 
juge de qualité comparable. 

 

Les titres de créance de qualité « Investment Grade » sont ceux dot®s dôune des quatre notations les plus 
®lev®es ou, sôils ne sont pas not®s, ceux que le Conseiller en investissement juge de qualit® comparable. 

 

Les titres inférieurs à la qualité « Investment Grade », à rendement élevé (« Obligations pourries ») (Junk 
Bonds) sont ceux dot®s dôune notation inf®rieure ¨ Baa de Moodyôs ou BBB de S&P ou ayant une cote Fitch 
®quivalente et les titres comparables. Ils ont la r®putation dô°tre ®minemment sp®culatifs par rapport ¨ la 
capacit® de lô®metteur ¨ rembourser le principal et les intérêts. 

 

Moodyôs Investors Service, Inc. 
Notations ¨ long terme de Moodyôs : Obligations et Actions privil®gi®es 
 
Aaa : les obligations notées Aaa sont celles de la meilleure qualité. Elles comportent le plus petit niveau de 
risque et sont souvent appel®es ç obligations de premier ordre è. Les paiements dôint®r°ts sont prot®g®s par 
une marge importante ou exceptionnellement stable et le capital est assuré. En cas de changements des 
divers éléments de protection, ces changements, qui peuvent être identifiés, ne devraient pas nuire 
fondamentalement à la situation solide de ces émissions. 

 
Aa : les obligations notées Aa sont estimées de bonne qualité à tous points de vue. Elles font partie avec le 
groupe noté Aaa des obligations dites de première qualité. Leur notation est inférieure à celle des meilleures 
obligations car leur marge de protection nôest pas toujours aussi importante que celle des titres not®s Aaa ou 
du fait que les fluctuations des éléments de protection peuvent être de plus grande amplitude ou que les 
risques à long terme semblent quelque peu plus importants du fait de la présence dôautres ®l®ments. 

 
A : les obligations not®es A pr®sentent de nombreuses caract®ristiques dôinvestissement favorables et 
constituent les obligations du groupe moyen-supérieur. Les facteurs de sécurité du principal et des intérêts 
sont corrects mais des éléments laissent suggérer une certaine sensibilité à un fléchissement possible à 
lôavenir. 

 
Baa : les obligations not®es Baa font partie du groupe moyen (côest-à-dire quôelles ne sont ni bien prot®g®es 
ni mal assur®es). La s®curit® des paiements dôint®r°ts et de principal semble appropri®e au moment pr®sent, 
mais certains éléments de protection peuvent °tre absents ou sôav®rer peu fiables sur une longue p®riode. 
Ces obligations ne pr®sentent pas des caract®ristiques dôinvestissement extraordinaires et comportent 
également des aspects spéculatifs. 

 
Ba : les obligations not®es Ba pr®sentent des ®l®ments sp®culatifs ; il nôest pas possible de consid®rer que 
leur avenir est correctement assur®. La protection des paiements dôint®r°ts et de principal peut °tre tr¯s limit®e 
et donc aléatoire durant les périodes favorables et d®favorables ¨ lôavenir. Cette cat®gorie dôobligations est 
caract®ris®e par lôincertitude de leur situation. 

 

B : les obligations not®es B ne comportent g®n®ralement pas les caract®ristiques dôun investissement 
souhaitable. Lôassurance des paiements dôint®r°ts et de principal, ou le maintien dôautres modalit®s du contrat, 
peut sôav®rer faible sur une p®riode longue. 
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Caa : les obligations notées Caa sont de faible qualité. Ces émissions peuvent être défaillantes ou comporter 
des éléments qui mettent en péril le principal ou les intérêts. 

 
Ca : les obligations notées Ca présentent un niveau spéculatif élevé. Ces émissions sont souvent défaillantes 
ou connaissent dôautres insuffisances notoires. 

 

C : Les obligations not®es C appartiennent ¨ la cat®gorie dôobligations la plus mal not®e. Ces ®missions 
présentent des perspectives extrêmement mauvaises quant au niveau réel jamais atteint de qualité 
dôinvestissement. 

Moodyôs applique ®galement des modificateurs num®riques, 1, 2 et 3 ¨ chaque notation g®n®rique, de Aa ¨ 
Caa, dans son syst¯me de notation des obligations dôentreprises. Le modificateur 1 indique que le titre est 
class® dans lôextr®mit® haute de sa cat®gorie de notation g®n®rique ; le modificateur 2, que le titre sôinscrit 
dans le classement moyen ; et le modificateur 3 que lô®mission figure dans lôextr®mit® basse de sa cat®gorie. 

Notations des obligations dôentreprises ¨ court terme 
 
Les notations ¨ court terme de Moodyôs expriment les opinions sur la capacit® des ®metteurs ¨ rembourser 
avec ponctualit® des obligations de premier ordre dont lô®ch®ance ne d®passe pas un an. Les obligations 
soutenues par des mécanismes comme des lettres de crédit et des cautionnements sont exclues sauf si leur 
notation est explicite. 

Moodyôs utilise les trois d®signations suivantes, relevant toutes de la qualit® ç investment grade è, pour 
indiquer la capacité relative de remboursement des émetteurs notés : 

PRIME-1 : les émetteurs notés Prime-1 (ou les institutions de soutien) présentent une très grande capacité à 
rembourser les titres de créance à court terme de premier ordre. La capacité de remboursement Prime-1 est 
souvent justifiée par plusieurs des caractéristiques suivantes : positions de marché dominantes dans des 
secteurs solides ; taux de rendement élevé sur les capitaux utilisés ; capitalisation prudente, peu de place 
accord®e ¨ lôendettement et vaste protection des actifs ; marges ®tendues de la couverture de bénéfices des 
charges financières fixes et forte génération interne de flux de trésorerie ; et accès solide à une gamme de 
marchés financiers et à des sources de substitution garanties de liquidités. 

PRIME-2 : les émetteurs notés Prime-2 (ou les institutions de soutien) présentent une solide capacité à rembourser 
les titres de créance à court terme de premier ordre. Cette notation est normalement justifiée par la plupart des 
caractéristiques précitées, mais à un degré moindre. Malgré leur fermeté, les tendances de bénéfices et de ratios 
de couverture peuvent être plus enclines à varier. Les caractéristiques de capitalisation peuvent davantage subir 
lôeffet des conditions externes, m°me si elles sont encore ad®quates. Maintien de lôample liquidit® de substitution. 

PRIME-3 : les émetteurs notés Prime-3 (ou les institutions de soutien) présentent une capacité correcte à 
rembourser les titres de cr®ance ¨ court terme de premier ordre. Ils peuvent subir plus fortement lôeffet des 
caractéristiques sectorielles et des compositions du marché. La variabilité des bénéfices et de la rentabilité 
peut entraîner des modifications au niveau des mesures de protection des créances et nécessiter un levier 
financier assez élevé. Maintien de la liquidité adéquate de substitution. 

NOT PRIME : Les émetteurs notés Not Prime nôentrent pas dans les cat®gories de notation Prime. 

Notations des obligations municipales à court terme  
 
Les obligations municipales sont classées selon trois notations, listées ci-après, qui définissent la qualité 
« investment grade ». Une notation composée de deux éléments est attribuée aux obligations à vue à taux 
variable (VRDO). Le premier ®l®ment repr®sente lô®valuation du niveau de risque associ® au calendrier des 
paiements du principal et des int®r°ts, le second lô®valuation du niveau de risque associé aux caractéristiques 
de lôobligation ¨ vue. La notation ¨ court terme attribu®e ¨ cette caract®ristique des VRDO est appel®e VMIG. 
Si lôaspect court ou long terme dôune VRDO nôest pas not®, cette partie est appel®e NR, côest-à-dire Aaa/NR 
ou NR/VMIG 1. Les notations des MIG prennent fin quand lôobligation est retir®e, alors que lôexpiration de la 
notation des VMIG est fonction des caractéristiques structurelles ou de crédit de chaque émission. 
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MIG 1/VMIG 1 : cette appellation désigne une qualité supérieure. Les flux de trésorerie solides, le soutien 
supérieur aux liquidités ou le large accès avéré au marché pour le refinancement offrent une forte protection. 

MIG 2/VMIG 2 : cette appellation désigne une bonne qualité. La taille des marges de protection, bien 
quôimportante, ne lôest pas autant que dans le groupe pr®c®dent. 

MIG 3/VMIG 3 : cette appellation désigne une qualité correcte. Tous les éléments des titres sont là, mais il 
leur manque la fermeté indéniable des catégories précédentes. La protection des liquidités et des flux de 
tr®sorerie peut °tre limit®e et lôacc¯s au marché pour du refinancement est probablement peu solide. 

SG : cette appellation d®signe une qualit® sp®culative. Les instruments de cr®ance de cette cat®gorie nôont 
pas de marge de protection. 

 

Standard & Poorôs Ratings Service. 
Notations des obligations municipales et dôentreprises 

 

Qualité « Investment grade »  
 

AAA : AAA est la plus haute notation attribuée à des titres de créance par S&P. La capacité à payer les intérêts 
et à rembourser le principal est extrêmement solide. 

 

AA : AA d®signe une capacit® de paiement tr¯s solide. Lô®cart qui s®pare ces ®missions de celles les mieux 
notées est faible. 

 

A : A désigne une bonne capacité de paiement des intérêts et de remboursement du principal. Ces émissions 
peuvent toutefois souffrir davantage des effets défavorables des changements de situation et des conditions 
économiques que celles des catégories mieux notées. 

 

BBB : BBB désigne une capacité correcte à payer les intérêts et rembourser le principal. Ces émissions qui 
présentent des paramètres de protection appropriés, peuvent toutefois avoir une capacité à payer les intérêts 
et rembourser le principal affaiblie par des conditions économiques défavorables ou des changements de 
situation, par rapport à celles mieux notées. 

 

Niveau spéculatif  
 

Les notations BB, B, CCC, CC et C sont jugées éminemment spéculatives quant à la capacité à payer les 
intérêts et à rembourser le principal. BB désigne le plus faible niveau de spéculation et C le plus élevé. Si ces 
titres de créance présentent néanmoins des caractéristiques de qualité et de protection, ils sont plombés par 
de graves incertitudes ou des expositions sérieuses à des conditions défavorables. 

 

BB : BB d®signe une vuln®rabilit® ¨ court terme inf®rieure ¨ celle dôautres ®missions sp®culatives. Ces 
émissions sont, toutefois, confrontées à des incertitudes persistantes ou à une exposition à des conditions 
commerciales, financières ou économiques défavorables susceptibles de peser sur la capacité à satisfaire les 
paiements dôint®r°ts et de principal en temps voulu. La notation BB est ®galement utilis®e pour les titres de 
créance subordonnés à des titres de premier ordre dont la notation réelle ou implicite est BBB-. 

 

B : B désigne une plus forte vulnérabilité à la défaillance. Toutefois, ces émissions ont actuellement la capacité 
de satisfaire les paiements dôint®r°ts et de remboursement du principal. Cette capacit® souffrira tr¯s 
probablement de conditions commerciales, financières ou économiques défavorables, tout comme la volonté 
de payer les intérêts et de rembourser le principal. La notation B est également utilisée pour les titres de 
créance subordonnés à des titres de premier ordre dont la notation réelle ou implicite est BB ou BB-. 

 

CCC : CCC désigne une vulnérabilité manifeste à la défaillance. Ces émissions dépendent de conditions 
commerciales, financières et économiques favorables pour satisfaire le paiement des intérêts et le 
remboursement du principal en temps voulu. Face à des conditions commerciales, financières ou 
®conomiques d®favorables, il est peu probable quôelles aient la capacit® de payer les int®r°ts et de rembourser 
le principal. La notation CCC est également utilisée pour les titres de créance subordonnés à des titres de 
premier ordre dont la notation réelle ou implicite est B ou B-. 

 

CC : la notation CC est traditionnellement utilisée pour les titres de créance subordonnés à des titres de 
premier ordre dont la notation réelle ou implicite est CCC. 

 

C : la notation C est traditionnellement utilisée pour les titres de créance subordonnés à des titres de premier 
ordre dont la notation réelle ou implicite est CCC-. Elle peut servir à couvrir un dépôt de bilan, alors que le 
service de la dette se poursuit. 
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CI : la notation CI est réservée aux obligations à revenu conditionnel qui ne donnent pas lieu à un paiement 
dôint®r°ts. 

 

D : D d®signe une d®faillance. La notation D est utilis®e lorsque les paiements dôint®r°ts ou de principal nôont 
pas lieu ¨ la date voulue, m°me si la p®riode de gr©ce applicable nôa pas encore expir®, sauf si S&P estime 
que ces paiements auront lieu pendant cette période de grâce. La notation D est également utilisée en cas de 
dépôt de bilan si le service de la dette est compromis. 

 

Plus (+) ou Moins (-) : Les notations AA à CCC peuvent °tre modifi®es par lôajout du signe plus (+) ou moins 
(-) pour indiquer le niveau relatif au sein des grandes catégories de notation. 

 

Notations provisoires : La lettre « p » indique que la notation est provisoire. Une notation provisoire suppose 
lôach¯vement r®ussi du projet financ® par des titres de cr®ance not®s et indique que les obligations du service 
de la dette dépendent largement ou totalement de lôach¯vement r®ussi et en temps voulu du projet. Bien que 
cette notation porte sur la qualit® de cr®dit ult®rieure ¨ lôach¯vement du projet, elle nôapporte aucun 
commentaire sur la probabilit® ou le risque de d®faillance si le projet nôest pas achev®. Lôinvestisseur doit faire 
appel à son propre jugement quant à cette probabilité et ce risque. 

 

r : la notation « r » sert à mettre en évidence les titres dérivés, hybrides ou autres obligations qui, selon S&P, 
peuvent connaître de forte volatilité ou variabilité des rendements prévus en raison de risques qui ne sont pas 
liés au crédit. Quelques exemples de ces obligations : des titres dont le principal ou le rendement des intérêts 
est indexé sur des actions, des matières premières ou des devises ; certains swaps et options ; et des titres 
hypothécaires à intérêts uniquement ou principal uniquement. 

 

Lôabsence du symbole ç r è ne signifie pas n®cessairement quôune obligation ne pr®sentera pas de volatilit® 
ou de variabilité de la performance absolue. 

 

N.R. : Non noté. 
 

Les obligations des émetteurs hors des États-Unis et de leurs territoires sont notées sur la même base que 
les ®missions dôentreprises et municipales. Les notations sont une mesure de la solvabilit® de lô®metteur mais 
elles ne tiennent pas compte des taux de change et des incertitudes liées. 

 

Définitions des notations des billets de trésorerie  
 
La notation S&P dôun billet de tr®sorerie est une ®valuation de la probabilit® du paiement en temps voulu dôune 
cr®ance dont lô®ch®ance est de 365 jours maximum. Les notations sont class®es en plusieurs cat®gories, 
allant de A pour les obligations de la meilleure qualité à D pour la plus faible. Ces catégories sont les 
suivantes : 

 

A-1 : cette plus haute catégorie indique que le niveau de sécurité relatif aux paiements en temps voulu est 
élevé. Ces émissions, qui présentent des caractéristiques de sécurité extrêmement solides, sont assorties du 
signe (+). 

 

A-2 : la capacité de ces émissions en termes de paiements en temps voulu est satisfaisante. Toutefois, leur 
niveau de s®curit® nôest pas aussi ®lev® que celui des ®missions not®es A-1. 

 

A-3 : ces émissions présentent une capacité correcte en termes de paiements en temps voulu. Elles sont, 
toutefois, plus vulnérables aux effets défavorables des changements de situation que les obligations dotées 
de notations plus élevées. 

 

B : la capacité de ces émissions en termes de paiements en temps voulu est spéculative. 
 

C : cette notation est attribuée aux obligations à court terme dont la capacité en termes de paiements est douteuse. 
 

D : D d®signe une d®faillance. La notation D est utilis®e lorsque les paiements dôint®r°ts ou de principal nôont 
pas lieu ¨ la date voulue, m°me si la p®riode de gr©ce applicable nôa pas encore expir®, sauf si S&P estime 
que ces paiements auront lieu pendant cette période de grâce. 
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La notation dôun billet de tr®sorerie nôest pas une recommandation dôachat, de vente ou de d®tention dôun titre, 
de m°me quôelle ne fait aucun commentaire sur son prix de march® ou son caract¯re appropri® pour un 
investisseur spécifique. Les notations sont fond®es des informations actuelles fournies ¨ S&P par lô®metteur 
ou dôautres sources que S&P estime fiables. S&P ne fait aucun audit des notations et peut, parfois, se fonder 
sur des informations financi¯res non audit®es. Les notations peuvent faire lôobjet de changements, de 
suspension ou de retrait en raison de changements dans ces informations ou de leur indisponibilité. 

 

Fitch Ratings, Inc.  
 

Notation du crédit à long terme  
 

Notation du cr®dit dôun ®metteur 
 

Les entités notées dans plusieurs secteurs, notamment les sociétés financières et non financières, les 
compagnies dôassurance et souveraines, se voient g®n®ralement attribuer une Note de D®faillance dô£metteur 
(IDR, pour ç Issuer Default Rating è). LôIDR d®termine la vuln®rabilit® relative dôune entit® en ce qui concerne 
la d®faillance dôobligations financi¯res. Le ç seuil è de risque de d®faillance ®valu® par lôIDR correspond 
généralement aux obligations financières dont le non-paiement reflète le mieux la faillite non traitée de cette 
entit®. Ainsi, lôIDR prend ®galement en compte la vuln®rabilit® relative au d®p¹t de bilan, au redressement 
judiciaire ou autre concept similaire, bien que lôagence reconnaisse que des ®metteurs puissent ®galement 
avoir une utilisation préférentielle et donc volontaire de ces mécanismes. 

 
En r®sum®, lôIDR fournit un classement ordinal des ®metteurs en fonction de lôopinion de lôagence quant ¨ leur 
vuln®rabilit® relative ¨ la d®faillance, plut¹t que sur la pr®diction dôun pourcentage particulier de possibilit® de 
défaillance. Pour des informations sur lôexp®rience de d®faillance pass®e dô®metteurs ®valu®s par Fitch, 
veuillez consulter les études de transition et de rendement disponibles sur le site Web de Fitch Ratings. 

 
AAA : Qualité de crédit la plus élevée. 
Une note ç AAA è illustre la probabilit® la plus faible de risque de d®faillance. Elle nôest attribu®e que dans 
des cas faisant preuve dôune capacit® exceptionnellement forte de paiement dôengagements financiers. Il est 
très peu probable que des événements raisonnablement prévisibles nuisent à cette capacité. 

 
AA : Qualité de crédit très élevée. 
Une note ç AA è illustre la probabilit® dôun risque de d®faillance tr¯s bas. Elle indique une capacit® tr¯s forte 
de paiement dôengagements financiers. Les ®v®nements pr®visibles ne nuisent pas particuli¯rement ¨ cette 
capacité. 

 
A : Qualité de crédit élevée. 
Une note ç A è illustre la probabilit® dôun risque de d®faillance faible. La capacit® de paiement dôengagements 
financiers est considérée comme forte. Cependant, cette capacité souffrira plus probablement de conditions 
commerciales ou économiques défavorables que dans les cas de notes plus élevées. 

 
BBB : Bonne qualité de crédit. 
Une note ç BBB è indique que la probabilit® dôun risque de d®faillance est actuellement faible. La capacit® de 
paiement dôengagements financiers est consid®r®e comme ad®quate, mais des conditions commerciales ou 
économiques défavorables peuvent nuire à cette capacité. 
 
BB : Spéculatif. 
Une note ç BB è indique une vuln®rabilit® ®lev®e au risque de d®faillance, notamment en cas dô®volutions 
futures défavorables des conditions commerciales et économiques. Cependant, il existe une certaine 
souplesse commerciale ou financière qui vient soutenir les engagements financiers. 

 
B : Hautement spéculatif. 
Une note ç B è signale un risque de d®faillance important, mais indique ®galement quôil reste une marge de 
sécurité limitée. Les engagements financiers sont actuellement remplis. Cependant, la détérioration de 
lôenvironnement commercial et ®conomique peut nuire à la capacité de paiement sur la durée. 
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CCC : Risque de crédit important. 
La défaillance est une possibilité concrète. 

 
CC : Niveaux de risque de crédit très élevés. 
Une d®faillance est probable, quelle quôelle soit. 

 
C : Niveaux de risque de crédit exceptionnellement hauts. 
La d®faillance est imminente ou in®vitable, ou lô®metteur est en statu quo. Une note « C » pour un émetteur 
indique que : 
a. lô®metteur est entr® dans une p®riode de gr©ce ou de traitement suite au d®faut de paiement dôune 
obligation financière importante ; 
b. lô®metteur n®gocie un accord de statu quo ou dôexemption temporaire suite ¨ un d®faut de paiement dôune 
obligation financière importante ; ou 
c. Fitch Ratings estime quôune note ç RD è ou ç D è est imminente ou in®vitable, notamment par le biais dôune 
annonce formelle dô®change de dette non recouvrable. 

 
RD : « Restricted default » (Défaillance limitée). 
Une note ç RD è indique quôun ®metteur, selon Fitch Rating, a fait preuve dôun d®faut de paiement non trait® 
concernant une obligation, un pr°t ou autre obligation financi¯re importante, mais quôil nôest pas en situation 
de dépôt de bilan, redressement, administration judiciaire, liquidation ou autre procédure formelle de 
liquidation et quôil nôa pas cess® dôop®rer. Cela inclut : 

 
a. le d®faut de paiement s®lectif dôune cat®gorie sp®cifique ou devise de dette ; 
b. lôexpiration non trait®e dôune p®riode de gr©ce applicable, p®riode de traitement ou p®riode de tol®rance 
vis-à-vis de la d®faillance suite ¨ un d®faut de paiement dôun pr°t bancaire, dôun titre de march®s de capitaux 
ou autre obligation financière importante ; 
c. lôextension de plusieurs p®riodes de renonciations ou de tol®rance vis-à-vis dôun d®faut de paiement dôune 
ou plusieurs obligations financières, que ce soit en séries ou en parallèle ; ou 
d. lôex®cution dôun ®change de dette non recouvrable vis-à-vis dôune ou plusieurs obligations financi¯res 
importantes. 

 
D : Défaillance. 
Une note « D » indique que selon Fitch Ratings, un émetteur est en situation de dépôt de bilan, redressement, 
administration judiciaire, liquidation ou autre proc®dure formelle de liquidation ou quôil a cess® dôop®rer. 

 
La note ç D®faillance è nôest pas attribu®e de mani¯re prospective aux entit®s ou ¨ leurs obligations ; dans un 
tel contexte, le non-paiement sur un instrument qui contient un report ou une période de grâce ne sera 
généralement pas considéré comme une défaillance avant lôexpiration du report ou de la p®riode de gr©ce, ¨ 
moins quôune d®faillance soit autrement due ¨ un d®p¹t de bilan ou autre circonstance similaire, ou ¨ un 
échange de dette non recouvrable. 

 
Une d®faillance ç imminente è fait g®n®ralement r®f®rence ¨ lôoccasion au cours de laquelle un d®faut de 
paiement a ®t® signal® par lô®metteur, mais quôil nôest pas encore in®vitable. Cela peut notamment °tre le cas 
dôun ®metteur qui a manqu® une ®ch®ance de paiement, mais (comme côest le cas g®n®ralement) qui dispose 
dôune p®riode de gr©ce au cours de laquelle il peut traiter le d®faut de paiement. 

Autre possibilité : un émetteur a annoncé formellement un échange de dette non recouvrable, mais la date 
de lô®change aura lieu dans plusieurs jours ou semaines. 

 
Dans tous les cas, lôattribution dôune note de d®faillance indique lôavis de lôagence quant ¨ la cat®gorie de note 
la plus appropriée parmi les autres notes possibles, et elle peut sô®loigner l®g¯rement de la d®finition dôune 
d®faillance dans les conditions des obligations financi¯res de lô®metteur ou de la pratique commerciale locale. 

 
Remarque : 
Les modificateurs « + » ou « - è peuvent °tre ajout®s ¨ une note pour indiquer lô®tat relatif dans les cat®gories 
de notation majeures. De tels suffixes ne peuvent être ajoutés à la catégorie IDR à long terme « AAA » ou à 
celles sous « B ». 
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Notation du crédit à court terme  
 

Notes du cr®dit ¨ court terme attribu®es aux ®metteurs ou obligations de produits dôentreprises, publics ou 
structurés 

 

Un ®metteur ¨ court terme ou une note dôobligation repose sur tous les cas de vuln®rabilit® ¨ court terme ¨ la 
d®faillance de lôentit® not®e ou du flux de titres et est li® ¨ la capacit® ¨ r®pondre aux obligations financi¯res 
conformément à la documentation qui encadre lôobligation concern®e. La note du cr®dit ¨ court terme est 
attribuée aux obligations dont la maturité initiale est considérée comme « à court terme » en fonction des 
conventions du marché. Généralement, cela sous-entend jusquô¨ 13 mois pour les obligations dôentreprise, 
souveraines et structur®es et jusquô¨ 36 mois pour les obligations des march®s financiers publics am®ricains.  

 
F1 : Qualité supérieure du crédit à court terme.  
Cela indique la capacité intrinsèque la plus forte pour un paiement dans les délais des engagements financiers 
; la note peut comporter un « + » pour signaler une caractéristique de crédit particulièrement forte. 

 
F2 : Bonne qualité du crédit à court terme.  
Bonne capacité intrinsèque pour un paiement dans les délais des engagements financiers. 

 

F3 : Qualité acceptable du crédit à court terme.  
La capacité intrinsèque pour un paiement dans les délais des engagements financiers est adéquate. 

 
B : Qualité spéculative du crédit à court terme.  
Capacité minimale pour un paiement dans les délais des engagements financiers, plus une vulnérabilité aux 
variations n®gatives dôarriv®e ¨ ®ch®ance dans un environnement financier et ®conomique. 

 

C : Risque élevé de défaillance à court terme. 
La défaillance est une possibilité concrète. 

 
RD : « Restricted default » (Défaillance limitée).  
Indique une entit® qui a d®j¨ fait d®faut sur lôun ou plusieurs de ses engagements financiers, bien quôelle 
continue de r®pondre ¨ ses autres obligations financi¯res. Cela est g®n®ralement applicable ¨ lô®valuation des 
entités uniquement.  

 

D : Défaillance.  
Indique une d®faillance au sens large pour une entit® ou la d®faillance dôune obligation ¨ court terme. 
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ANNEXE 3 ï RESTRICTIONS DôINVESTISSEMENT 

 

La Société est un OPCVM agréé conformément à la Réglementation. Conformément à la Réglementation, un 
OPCVM est soumis aux restrictions dôinvestissement suivantes. Si la R®glementation est modifi®e pendant la 
dur®e de vie de la Soci®t®, les restrictions dôinvestissement pourront être modifiées pour répercuter ces 
changements. Les Actionnaires seront informés de ces changements dans le rapport annuel ou semestriel 
suivant de la Société. 

 
1 Investissements autorisés  

 
Les investissements dôun OPCVM sont limit®s ¨ ce qui suit : 

1.1 Les valeurs mobili¯res et instruments du march® mon®taire qui sont admis ¨ la cote officielle dôune bourse de 
valeurs dôun £tat membre ou dôun £tat non membre ou qui sont n®goci®s sur un march® r®glement®, qui 
fonctionne régulièrement et est reconnu et ouvert au public dans un État membre ou un État non membre. 

1.2 Les valeurs mobili¯res ®mises r®cemment qui seront admises ¨ la cote officielle dôune bourse de valeurs 
ou dôun autre march® (tel que d®crit ci-dessus) dans le d®lai dôun an. 

1.3 Les instruments du marché monétaire autres que ceux qui sont négociés sur un Marché réglementé. 

1.4 Les parts dôOPCVM. 

1.5 Les parts de Fonds dôinvestissement alternatifs. 

1.6 Les d®p¹ts aupr¯s dôinstitutions de cr®dit. 

1.7 Les instruments financiers dérivés. 

2 Restrictions dôinvestissement 

2.1 Un OPCVM ne peut pas investir plus de 10 % de son actif net dans des valeurs mobilières négociables 
et des instruments du marché monétaire autres que ceux qui sont cités aux paragraphes 1. 

2.2 Sous réserve du paragraphe (2) du présent point 2.2 ci-dessous, un OPCVM ne peut pas investir plus de 10 
% de son actif dans des valeurs mobili¯res du type auquel sôapplique la R®glementation 68(1)(d). 

 

Le paragraphe (1) du présent point 2.2 ci-dessus ne sôapplique pas aux investissements dôun OPCVM dans 
des valeurs mobilières américaines appelées « titres de type 144A », sous réserve que : 
(a) les valeurs mobili¯res concern®es aient ®t® assorties, lors de leur ®mission, dôune promesse 
dôenregistrement aupr¯s de la SEC au cours de lôann®e suivant leur ®mission ; et que 
(b) les valeurs mobili¯res ne soient pas des titres illiquides, côest-à-dire quôelles pourront °tre r®alis®es par 
lôOPCVM dans les sept jours au prix auquel elles sont valoris®es par lôOPCVM ou ¨ un prix proche de celui-ci. 

2.3 Un OPCVM ne peut pas investir plus de 10 % de son actif net dans des valeurs mobilières négociables 
ou des instruments du marché monétaire émis par un même organisme, sous réserve que la valeur 
totale des valeurs mobilières négociables et instruments du marché monétaire, détenus dans chacun des 
organismes émetteurs dans lesquels il investit plus de 5 %, soit inférieure à 40 %. 

2.4 Sous r®serve de lôapprobation de la Banque centrale, la limite de 10 % (point 2.3) est port®e ¨ 25 % pour 
les obligations émises par une institution de crédit dont le siège social se trouve dans un État membre et 
qui est soumise par la législation à une surveillance spéciale des autorités publiques destinée à protéger 
les porteurs des obligations. Si un OPCVM investit plus de 5 % de son actif net dans ces obligations 
émises par un même émetteur, la valeur totale de ces investissements ne peut pas dépasser 80 % de la 
valeur nette dôinventaire de lôOPCVM. 
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2.5 La limite de 10 % (point 2.3) est portée à 35 % si les valeurs mobilières négociables ou instruments du 
marché monétaire sont émis ou garantis par un État membre ou ses autorités locales, ou par un État non 
membre ou un organisme public international dont un ou plusieurs États membres font partie. 

2.6 Il nôest pas tenu compte des valeurs mobili¯res et instruments du marché monétaires cités aux points 2.4. 
et 2.5 aux fins de lôapplication de la limite de 40 % cit®e au point 2.3. 

2.7 Un OPCVM ne saurait placer plus de 20 % de ses actifs dans des dépôts effectués auprès du même 
organisme. 

2.8 Lôexposition dôun OPCVM au risque de contrepartie associ® ¨ un instrument d®riv® hors cote ne peut pas 
dépasser 5 % de son actif net. 

Cette limite sôest port®e ¨ 10 % pour un organisme de cr®dit autoris® dans lôEEE, ou un organisme de 
cr®dit autoris® au sein dôun £tat signataire (autre quôun £tat membre de lôEEE) de lôAccord de B©le sur la 
convergence de la mesure et des normes de fonds propres de juillet 1988, ou un organisme de crédit 
dans un pays tiers considéré comme ®quivalent conform®ment ¨ lôArticle 107(4) du R¯glement (UE) nÁ 
575/2013 du Parlement européen et du Conseil du 26 juin 2013 concernant les exigences prudentielles 
applicables aux établissements de crédit et aux entreprises d'investissement et modifiant le règlement 
(UE) n° 648/2012. 

2.9 Nonobstant les paragraphes 2.3, 2.7 et 2.8 ci-dessus, la combinaison dôau moins deux des 
investissements suivants ®mis ou effectu®s par un m°me organisme ou souscrits aupr¯s dôun m°me 
organisme ne peut pas d®passer 20 % de lôactif net : 

- les investissements en valeurs mobilières ou instruments du marché monétaire ; 
- les dépôts ; et/ou 
- les expositions au risque de contrepartie associé aux transactions dérivées hors cote. 

2.10 Les limites citées aux points 2.3, 2.4, 2.5, 2.7, 2.8 et 2.9 ci-dessus ne peuvent être combinées, de sorte 
que lôexposition ¨ un m°me organisme ne d®passe pas 35 % de lôactif net. 

2.11 Les sociétés appartenant au même groupe sont considérées comme un seul et même émetteur pour les 
besoins des points 2.3, 2.4, 2.5, 2.7, 2.8 et 2.9. Toutefois, une limite de 20 % de lôactif net peut °tre 
appliquée aux investissements en valeurs mobilières négociables et instruments du marché monétaires 
au sein dôun m°me groupe. 

2.12 Un OPCVM peut investir jusquô¨ 100 % de son actif net dans diverses valeurs mobili¯res et instruments 
du marché monétaire émis ou garantis par un État membre, ses autorités locales, des États non membres 
ou un organisme public international dont au moins un État membre fait partie. 

Les émetteurs individuels doivent figurer dans la liste du Prospectus et peuvent être choisis dans la liste 
suivante : 

gouvernements de lôOCDE (sous réserve que les émissions concernées soient de catégorie 
« investment grade è), gouvernement de Singapour, Banque europ®enne dôinvestissement, Banque 
européenne pour la reconstruction et le développement, Société financière internationale (IFC), Fonds 
monétaire international, Euratom, Banque asiatique de développement, Banque centrale européenne, 
Conseil de lôEurope, Eurofima, Banque africaine de développement, Banque internationale pour la 
reconstruction et le développement (Banque mondiale), Banque interaméricaine de développement, 
Union européenne, Federal National Mortgage Association (Fannie Mae), Federal Home Loan Mortgage 
Corporation (Freddie Mac), Government National Mortgage Association (Ginnie Mae), Student Loan 
Marketing Association (Sallie Mae), Federal Home Loan Bank, Federal Farm Credit Bank, Tennessee 
Valley Authority, Straight-A Funding LLC, Gouvernement de la République populaire de Chine, 
Gouvernement du Brésil (sous réserve que les émissions soient de catégorie « investment grade »), 
Gouvernement de lôInde (sous r®serve que les ®missions soient de cat®gorie « investment grade »). 
 
LôOPCVM doit d®tenir des titres dôau moins 6 ®missions diff®rentes, chaque ®mission ®tant limit®e ¨ 30 % 
de lôactif net. 
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3 Investissement dans le fonds dôinvestissement 

3.1 Un OPCVM ne peut pas investir plus de 20 % de son actif net dans un fonds dôinvestissement. 

3.2 Le total des investissements dans des fonds dôinvestissement alternatifs ne peut pas d®passer 30 % de 
lôactif net. 

3.3 Les fonds dôinvestissement ne peuvent pas investir plus de 10 % de leur actif net dans dôautres fonds 
dôinvestissement ¨ capital variable. 

3.4 Lorsquôun OPCVM investit dans les parts dôautres fonds dôinvestissement g®r®s, directement ou par 
d®l®gation, par la soci®t® de gestion de lôOPCVM ou par une autre soci®t® ¨ laquelle la soci®t® de gestion 
de lôOPCVM est li®e par le biais dôune gestion ou dôun contr¹le commun, ou par le biais dôune participation 
substantielle directe ou indirecte, cette société de gestion ou autre société ne peut pas appliquer de 
commission de souscription, de conversion ou de rachat au titre des investissements de lôOPCVM dans 
les parts de cet autre fonds dôinvestissement. 

3.5 Lorsque, du fait dôun investissement dans les parts dôun autre fonds dôinvestissement, un gestionnaire 
dôinvestissement ou un conseiller en investissement re­oit une commission au nom de lôOPCVM (y 
compris une commission ayant fait lôobjet dôune remise), la commission pertinente doit être versée dans 
les biens de lôOPCVM. 

3.6 Lôinvestissement dans un Fonds qui d®tient lui-m°me des actions dôautres Fonds de la Soci®t® est interdit. 

3.7 LôOPCVM ne peut facturer de frais de gestion concernant la part de ses actifs investie dans dôautres fonds 
de placement de la même SICAV (que ces frais soient payés directement au niveau du fonds qui investit, 
indirectement au niveau du fonds de destination ou une combinaison des deux), de sorte quôil nôy aura 
pas de double facturation des frais de gestion annuels au fonds qui investit du fait de son investissement 
dans lôOPCVM de destination. Cette disposition sôapplique ®galement aux frais annuels factur®s par le 
Conseiller en investissement si ces frais sont payés directement sur les actifs du Fonds. 

4 OPCVM indiciels  

4.1 Un OPCVM peut investir jusquô¨ 20 % de son actif net dans des actions et/ou titres de cr®ance ®mis par 
un m°me organisme lorsque la politique dôinvestissement de lôOPCVM consiste ¨ reproduire un indice 
satisfaisant les critères définis dans les Réglementations OPCVM de la Banque centrale et est reconnue 
par la Banque centrale. 

4.2 La limite du point 4.1 peut être portée à 35 %, et appliquée à un seul et même émetteur lorsque des 
conditions de marché exceptionnelles justifient une telle mesure. 

5 Dispositions dôordre g®n®ral 

5.1 Une soci®t® dôinvestissement, ou une soci®t® de gestion agissant dans le cadre de tous les OPC quôelle 
g¯re, ne peut pas acqu®rir dôactions assorties de droits de vote qui lui permettraient dôexercer une 
influence significative sur la gestion dôun organisme ®metteur. 

5.2 Un OPCVM ne peut pas acquérir plus de : 
(i) 10 % des actions sans droit de vote dôun seul et m°me organisme ®metteur ; 
(ii) 10 % des titres de cr®ance dôun seul et m°me organisme ®metteur ; 
(iii) 25 % des parts dôun seul et m°me OPC ; 
(iv) 10 % des instruments du march® mon®taire dôun seul et m°me organisme ®metteur. 

 

REMARQUE : Les limites fixées aux points (ii), (iii) et (iv) ci-dessus peuvent être ignorées au moment de 
lôacquisition sôil est impossible de calculer ¨ ce moment-là le montant brut des titres de créance ou des 
instruments du marché monétaire, ou le montant net des valeurs mobilières en circulation. 
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5.3 Les points 5.1 et 5.2 ne sôappliquent pas aux : 
(i) valeurs mobilières négociables et instruments du marché monétaire émis ou garantis par un État 
membre ou ses autorités locales ; 
(ii) valeurs mobilières négociables et instruments du marché monétaire émis ou garantis par un État 
non membre ; 
(iii) valeurs mobilières négociables et instruments du marché monétaire émis par des organismes publics 
internationaux dont un ou plusieurs États membres font partie ; 
(iv) actions d®tenues par un OPCVM au capital dôune soci®t® constitu®e dans un £tat non membre qui 
investit principalement ses actifs dans les valeurs mobili¯res dôorganismes ®metteurs dont le si¯ge social se 
trouve dans ledit État lorsque, conformément à la législation de cet État, une telle participation représente 
le seul moyen pour lôOPCVM dôinvestir dans les valeurs mobili¯res dôorganismes ®metteurs de cet £tat. 
Cette exception ne sôapplique que si les politiques dôinvestissement de la soci®t® de lô£tat non membre 
respectent les limites fixées aux points 2.3 à 2.11, 3.1, 3.2, 5.1, 5.2, 5.4, 5.5 et 5.6 et sous réserve que 
lorsque ces limites sont franchies, les paragraphes 5.5 et 5.6 ci-dessous soient observés ; et 
(v) actions d®tenues par une soci®t® ou des soci®t®s dôinvestissement au capital de filiales ayant pour 
seule activité la gestion, le conseil ou la commercialisation dans le pays où se trouve la filiale, pour ce qui 
est du rachat de parts à la demande des porteurs de parts et exclusivement pour leur compte. 

5.4 Les OPCVM ne sont pas tenus de respecter les restrictions dôinvestissement contenues dans les 
pr®sentes lorsquôils exercent des droits de souscription attach®s ¨ des valeurs mobili¯res n®gociables ou 
des instruments du marché monétaire faisant partie de leurs actifs. 

5.5 La Banque centrale pourra autoriser des OPCVM agréés récemment à déroger aux dispositions des 
points 2.3 à 2.12, 3.1, 3.2, 4.1 et 4.2 pendant une période de six mois suivant la date de leur agrément, 
sous r®serve quôils observent le principe de la r®partition des risques. 

5.6 Si les limites fix®es dans les pr®sentes sont franchies pour des raisons ®chappant au contr¹le dôun OPCVM 
ou du fait de lôexercice de droits de souscription, lôOPCVM doit faire de la rectification de cette situation 
lôobjectif prioritaire de ses transactions de vente, en tenant compte des intérêts de ses porteurs de parts. 

5.7 Ni une soci®t® dôinvestissement, ni une soci®t® de gestion, ni un fiduciaire agissant pour le compte dôun 
fonds de placement de type unit trust ni une soci®t® de gestion dôun fonds de placement de type common 
contractual fund, ne peut exécuter de ventes à découvert de : 

- valeurs mobilières négociables ; 
- instruments du marché monétaire ; 
- parts dôOPC ; ou 
- instruments financiers dérivés. 

5.8 Un OPCVM peut détenir des actifs liquides à titre accessoire. 

6 Instruments financiers dérivés  

6.1 Lôexposition globale de lôOPCVM li®e ¨ un instrument financier d®riv® ne doit pas d®passer la valeur 
nette dôinventaire totale. 

6.2 Lôexposition aux actifs sous-jacents des instruments financiers dérivés, y compris ceux incorporés dans des 
valeurs mobilières négociables ou des instruments du marché monétaire, une fois combinée avec les 
positions résultant des investissements directs, le cas échéant, ne peut pas dépasser les limites 
dôinvestissement fix®es dans les Réglementations/Notes dôorientation OPCVM de la Banque centrale (Cette 
disposition ne sôapplique pas aux instruments financiers d®riv®s sur indice sous r®serve que lôindice sous-
jacent remplisse les critères établis dans les Réglementations OPCVM de la Banque centrale). 

6.3 Les OPCVM peuvent investir dans des instruments financiers dérivés négociés de gré à gré sous réserve que : 
- les contreparties aux opérations de gré à gré soient des institutions soumises à une surveillance 

prudentielle et appartenant à des catégories approuvées par la Banque centrale. 

6.4 Les investissements dans des instruments financiers dérivés sont soumis aux limites et conditions 
établies par la Banque centrale. 
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7 Restrictions dôemprunt et de pr°t 

7.1 Un OPCVM peut emprunter jusquô¨ 10 % de son actif net, ¨ condition que cet emprunt soit temporaire, y 
compris, sans sôy limiter, par exemple, pour le financement de demandes de rachat ou pour couvrir une 
insuffisance de trésorerie causée par un décalage de dates de r¯glement entre transactions dôachat et de 
vente. Le D®positaire peut gager les actifs de lôOPCVM pour garantir les emprunts. Les soldes cr®diteurs 
(tr®sorerie) ne peuvent pas °tre d®duits des emprunts pour d®terminer le pourcentage dôemprunts en 
cours. 

7.2 Un OPCVM peut acheter des devises ®trang¯res par le biais dôun contrat de pr°t ç adoss® è. Le 
Gestionnaire doit sôassurer quôun OPCVM avec emprunts en devises ®trang¯res d®passant la valeur dôun 
contrat de prêt « adossé » traite cet excédent comme des emprunts aux fins de lôArticle 103 de la 
Réglementation OPCVM. 
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ANNEXE 4 ï DÉLÉGATION DES FONCTIONS DE GARDE DU DÉPOSITAIRE  

 
Le D®positaire a d®l®gu® les fonctions de garde d®crites ¨ lôArticle 22(5)(a) de la Directive sur les OPCVM ¨ 
State Street Bank and Trust Company dont le siège social est sis Copley Place 100, Huntington Avenue, 
Boston, Massachusetts 02116, États-Unis dôAm®rique, quôil a d®sign® comme d®positaire secondaire mondial. 

 
À la date du présent prospectus, State Street Bank and Trust Company, en sa qualité de dépositaire 
secondaire mondial, a désigné des dépositaires secondaires locaux au sein du réseau State Street Global 
Custody Network tels quôidentifi®s ci-dessous. 

 
Pays  Sous -dépositare  

Albanie Raiffeisen Bank sh.a. 
Argentine Citibank, N.A. 
Australie Hongkong And Shanghai Banking Corporation Ltd. 
Autriche Unicredit Bank Austria AG 
Bahreïn First Abu Dhabi Bank P.J.S.C. 
Bangladesh Standard Chartered Bank 
Belgique BNP Paribas S.A., France 
Bénin Standard Chartered Bank C¹te DôIvoire 
Bermudes HSBC Bank Bermuda Limited 
Fédération de Bosnie Herzégovine UniCredit Bank d.d. 
Botswana Standard Chartered Bank Botswana Limited 
Brésil Citibank, N.A. ï Agence de São Paulo 
Bulgarie Citibank Europe plc, Succursale de Bulgarie 

 UniCredit Bulbank AD 
Burkina Faso Standard Chartered Bank Cote dôIvoire 
Canada State Street Trust Company Canada 
Chili Banco de Chile 

Chine ï Marché des Actions a HSBC Bank (China) Company Limited 
China Construction Bank 

Chine ï Marché des Actions b HSBC Bank (China) Company Limited 

Chine ï Bourse de Shangaï et de Hong Kong Standard Chartered Bank (Hong Kong) Limited 
Hongkong and Shanghai Banking Corporation 
Limited 

 Citibank N.A. 
Colombie Cititrust Colombia S.A., Sociedad Fiduciaria 
Costa Rica Banco BCT S.A. 

Croatie Privredna banka Zagreb dd 
Zagrebacka banka d.d. 

Chypre BNP Paribas S. A., Grèce 

République tchèque UniCredit Bank Czech Republic and Slovakia, a.s. 

Danemark Skandinaviska Enskilda Banken AB (SEB) 
Égypte First Abu Dhabi Bank Misr 
Estonie AS SEB Pank 

Finlande Skandinaviska Enskilda Banken AB (Publ) (SEB) 
France BNP Paribas S.A. 
République de Géorgie JSC Bank of Georgia 

Allemagne Deutsche Bank AG 
State Street Bank International GmbH 

Ghana Standard Chartered Bank Ghana Limited 
Grèce BNP Paribas, S.A. 
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Guinée Bissau Standard Chartered Bank Cote dôIvoire 
Hong Kong The Hongkong and Shanghai Banking Corporation 

Limited 
Hongrie UniCredit Bank Hungary Zrt. 

Citibank Europe plc Magyarországi 
Fióktelepe 

Islande Landsbankinn hf 

Inde The Hongkong and Shanghai Banking Corporation 
Limited 
Deutsche Bank A.G. 
Citibank N.A. 

Indonésie Deutsche Bank A.G. 
Irlande State Street Bank and Trust Company 
Israël Bank Hapoalim B.M. 
Italie Intesa Sanpaolo S.p.A. 
C¹te dôivoire Standard Chartered Bank 

Japon Mizuho Bank, Ltd 
Jordanie Standard Chartered Bank, Dubai International Financial 

Center Branch 
Kazakhstan JSC Citibank Kazakhstan 
Kenya Standard Chartered Bank Kenya Limited 

République de Corée Hongkong and Shanghai Banking Corporation 
Limited 
Deutsche Bank AG 

Koweït First Abu Dhabi Bank P.J.S.C. 
Lettonie AS SEB Banka 
Lituanie AB SEB Bankas 
Malawi Standard Bank plc 

Malaisie Deutsche Bank (Malaysia) Berhad 

Mali Standard Chartered Bank Cote dôIvoire 

Île Maurice Hongkong and Shanghai Banking Corp. Ltd. 

Mexique Banco Nacional de México S.A. 
Maroc Citibank Maghreb S.A. 
Namibie Standard Bank Namibia Limited 
Pays-Bas BNP Paribas S.A., France ï Amsterdam Branch 
Nouvelle-Zélande The Hongkong And Shanghai Banking Corporation Ltd. 
Niger Standard Chartered Bank Cote dôIvoire 
Nigeria Stanbic Ibtc Bank plc 

Norvège Skandinaviska Enskilda Banken 

Oman First Abu Dhabi Bank P.J.S.C. 
Pakistan Deutsche Bank A.G. 

Citibank, N.A. 
Panama Citibank, N.A. 
Pérou Citibank Del Perú S.A. 
Philippines Deutsche Bank AG 

Pologne Bank Handlowy w Warszawie S.A. 
Portugal Citibank Europe plc, Dublin, Irlande 
Qatar HSBC Bank Middle East Limited 
Roumanie Citibank Europe plc, Dublin ï Romania Branch 
Russie AO Citibank 
Arabie Saoudite FAB Capital J.S.C. 
Sénégal Standard Chartered Bank Cote dôIvoire 
Serbie UniCredit Bank Serbia JSC 
Singapour Citibank N.A. 
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Slovaquie UniCredit Bank Czech Republic and Slovakia, a.s. 

Slovénie UniCredit Banka Slovenija d.d 
Afrique du Sud Standard Bank of South Africa Limited 

 
Espagne 

FirstRand Bank Limited 
Citibank Europe plc, 
Dublin, Irlande 

Sri Lanka The Hongkong and Shanghai Banking Corporation 
Limited 

Republika Srpska UniCredit Bank d.d 

Suède Skandinaviska Enskilda Banken 
AB (publ) 

Suisse UBS Switzerland AG 
Taïwan Deutsche Bank AG 

Tanzanie Standard Chartered Bank Tanzania Limited 

Thaïlande Standard Chartered Bank (Thai) Public Company 
Limited 

Togo Standard Chartered Bank Cote dôIvoire 
Tunisie Union Internationale de Banques (UIB) 

Turquie Citibank A.ķ.  

Ouganda Standard Chartered Bank Uganda Limited 
Ukraine JSC Citibank 

Émirats Arabes Unis ï Abu Dhabi Securities 
Exchange (ADX) 

First Abu Dhabi Bank P.J.S.C. 

Émirats Arabes Unis ï DFM First Abu Dhabi Bank P.J.S.C. 

Émirats Arabes Unis ï Dubai International 
Financial Center (DIFC) 

First Abu Dhabi Bank P.J.S.C. 

Royaume-Uni State Street Bank and Trust Company, United 
Kingdom Branch 

États-Unis State Street Bank and Trust Company 
Uruguay Banco Itaú Uruguay S.A. 
Venezuela Citibank N.A. 
Vietnam HSBC Bank (Vietnam) Limited 
Zambie Standard Chartered Bank Zambia Plc 
Zimbabwe Stanbic Bank Zimbabwe Limited 
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ANNEXE 5 ï RESTRICTIONS SUR LA VENTE DANS CERTAINS TERRITOIRES 
 

Avis ¨ lôattention des r®sidents australiens 

La Soci®t® nôest pas enregistr®e en tant que soci®t® ®trang¯re en Australie. La remise du pr®sent Prospectus 
¨ quiconque ne constitue pas une offre dôActions ¨ lô®gard dôune quelconque personne ne pouvant l®galement 
faire lôobjet dôune telle offre ou sollicitation. Une telle offre ou sollicitation ne sera adressée à une personne en 
Australie que si cette personne est : (i) un investisseur averti ou professionnel aux fins de lôarticle 708 de la loi 
australienne sur les sociétés de 2001 (Cth) (Australian Corporations Act) (la « Loi sur les sociétés ») ; et (ii) 
un client de gros aux fins de lôarticle 761G de la Loi sur les sociétés et les réglementations en vigueur. Le 
pr®sent Prospectus nôest pas destin® ¨ °tre distribu® ou remis, directement ou indirectement, ¨ une 
quelconque autre catégorie de personnes en Australie (notamment à quiconque a qualité de « client de détail » 
(tel que défini à la section 761G de la Loi sur les sociétés et les réglementations applicables). Aucune 
personne appartenant à une telle autre cat®gorie ni aucun client de d®tail nôest habilit® ¨ souscrire ou ¨ d®tenir 
des Actions de la Société. En conséquence, le présent Prospectus est fourni aux investisseurs potentiels et, 
en le recevant, chaque investisseur potentiel est r®put® d®clarer et garantir quôil est un ç client de gros ». Les 
investisseurs en Actions de la Soci®t® ne disposent pas dôun droit de r®tractation ou de droits similaires. 

Le pr®sent Prospectus ne constitue pas un document dôinformation au sens du chapitre 6D de la Loi sur les 
soci®t®s ni une brochure dôinformation produit au sens de la partie 7.9 de la Loi sur les soci®t®s. Il ne doit pas 
contenir, et ne contient pas, toutes les informations requises dans le cadre dôun tel document ou dôune telle 
brochure. Il nôa pas ®t® d®pos® aupr¯s de la Commission australienne des valeurs mobili¯res et des 
investissements (Australian Securities and Investments Commission). Toute personne au bénéfice de laquelle 
des Actions sont émises ou à laquelle des Actions sont vendues ne doit pas, pendant les douze mois suivant 
lô®mission, proposer, transf®rer ou c®der ces Actions ¨ des investisseurs en Australie, sauf dans les cas o½ la 
Loi sur les Soci®t®s ne pr®voit pas dôobligation dôinformation des investisseurs. 

Aucune personne mentionnée dans le présent Prospectus, autre que PIMCO Australia Pty Ltd, ne possède 
de licence pour la fourniture de services financiers en Australie (« AFSL  ») (Australian Business Number 
54 084 280 508, numéro AFSL 246 862). PIMCO Australia Pty Ltd détient un AFSL lui permettant de distribuer 
des Actions de la Société à des investisseurs australiens éligibles. Les informations contenues dans le présent 
Prospectus ont ®t® pr®par®es sans ®gard aux objectifs dôinvestissement, ¨ la situation financière ou aux 
besoins sp®cifiques dôun quelconque investisseur. Les destinataires de ce Prospectus sont invit®s ¨ le lire, ¨ 
effectuer leurs propres analyses et à envisager la nécessité de consulter un conseiller indépendant quant aux 
conséquences juridiques, financi¯res et fiscales dôune participation dans un Fonds de ce type avant de prendre 
toute d®cision dôinvestissement. Le pr®sent Prospectus nôa pas ®t® pr®par® sp®cifiquement ¨ lôattention des 
investisseurs australiens. Il (i) contient des références à des montants en dollars qui ne sont pas exprimés en 
dollars australiens ; (ii) peut contenir des informations financières qui ne sont pas préparées conformément 
aux lois ou pratiques en vigueur en Australie ; (iii) peut ne pas traiter des risques liés aux investissements en 
devises étrangères ; et (iv) nôaborde pas les questions concernant la fiscalit® australienne. Aucun ®l®ment du 
présent Prospectus ne constitue un engagement, une déclaration ou une garantie quant à un quelconque 
événement futur ni ne peut être considéré comme tel. 
 

Avis ¨ lôattention des r®sidents du Centre financier international de Dubaµ 
 
Le pr®sent Prospectus concerne un fonds dôinvestissement qui nôest soumis ¨ aucune forme de r®glementation 
ou dôapprobation par la Dubai Financial Services Authority (ç DFSA »).  
 
Le pr®sent Prospectus est destin® ¨ °tre distribu® uniquement ¨ des personnes dôun type sp®cifi® dans les 
réglementations de la DFSA (à savoir les « Clients professionnels  ») et ne doit donc pas être remis à, ou utilisé 
par, tout autre type de personne. Le pr®sent Prospectus est destin® ¨ lôusage exclusif des personnes auxquelles 
il est adress® et en rapport avec lôobjet quôil contient. 
 
La DFSA nôassume aucune responsabilit® en ce qui concerne la r®vision ou la v®rification de ce Prospectus ou 
tout autre document concernant cette Soci®t®. Par cons®quent, la DFSA nôa pas approuv® le pr®sent Prospectus 
ni aucun autre document associ® et nôa pris aucune mesure visant ¨ v®rifier les informations contenues dans le 
pr®sent Prospectus et nôen assume aucunement la responsabilité. 
 
Les Actions auxquelles le présent Prospectus réfère peuvent être illiquides et/ou leur revente peut être soumise 
¨ restrictions. Il est conseill® aux acheteurs potentiels dôeffectuer leurs propres v®rifications pr®alables 
concernant les Actions. 
 
Si vous ne comprenez pas le contenu du présent document, il vous est recommandé de consulter un conseiller 
financier agréé. 
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Avis ¨ lôattention des r®sidents de lôInde 

 
Les Actions offertes nôont pas ®t® enregistr®es aupr¯s du Securities and Exchange Board of India (ç SEBI ») ou 
de toute autre autorit® r®glementaire ou gouvernementale en Inde et aucune autorit® de ce type nôa confirm® 
lôexactitude ou d®termin® lôad®quation du pr®sent document. 
 
Le pr®sent document ne constitue pas une offre de vente ni une sollicitation dôoffre dôachat des Actions de la part 
dôune personne autre que le Gestionnaire et la souscription des Actions ne sera pas accept®e par une personne 
à laquelle le présent document nôa pas ®t® adress® ou envoy® par le Gestionnaire. Le pr®sent document nôest 
pas et ne doit pas être considéré comme un prospectus. Les Actions ne sont pas proposées à la vente ou à la 
souscription, mais font lôobjet dôun placement priv® aupr¯s dôun nombre limit® dôinvestisseurs. Les investisseurs 
potentiels doivent consulter un conseiller juridique pour savoir sôils ont le droit de souscrire ou dôacheter les 
Actions proposées et de se conformer à toutes les lois indiennes applicables à cet égard. Toute offre ou son 
acceptation est soumise au respect de la législation indienne en vigueur. Ni le Gestionnaire, ni ses dirigeants, 
employ®s ou affili®s ne sont tenus dô°tre enregistr®s aupr¯s dôune autorit® r®glementaire ou gouvernementale 
en Inde dans le cadre de leurs rôles ou fonctions respectifs en relation avec le Fonds. 
 

Avis ¨ lôattention des r®sidents des Philippines 
 
Les titres ne sont pas offerts ou vendus ¨ des personnes des Philippines, ¨ lôexception des « acheteurs qualifiés » 
en vertu de la Section 10(l) du Code de réglementation des titres (Securities Regulation Code) (« SRC ») et de 
la R¯gle 10.1 des R¯gles et R¯glements de mise en îuvre du SRC de 2015. Par cons®quent, les titres ne 
peuvent pas être offerts ou vendus à des « acheteurs non-qualifiés », ou assignés par les acquéreurs auxdits 
acheteurs non-qualifiés. De même, aucun document ou pièce en relation avec lôoffre ou la vente de titres ne peut 
être circulé ou distribué par le bénéficiaire de ces titres à des acheteurs non- qualifiés. 
 
LES TITRES OFFERTS OU VENDUS DANS LE PR£SENT PROSPECTUS NôONT PAS £T£ ENREGISTR£S 
AUPRÈS DE LA SECURITIES AND EXCHANGE COMMISSION DES PHILIPPINES EN VERTU DU CODE 
DE RÉGLEMENTATION DES TITRES. TOUTE OFFRE OU VENTE FUTURE DES TITRES EST SOUMISE 
AUX EXIGENCES DôENREGISTREMENT EN VERTU DU CODE SAUF SI LADITE OFFRE OU VENTE EST 
ADMISSIBLE COMME TRANSACTION EXONÉRÉE. 

 
Avis ¨ lôattention des r®sidents thaµlandais 

 
La Securities and Exchange Commission (la « SEC è) de Thaµlande nôa pas autoris® les Actions de la Soci®t® 
à être offerte directement à tout type ou à un nombre indéfini de résidents thaïlandais. Aucun intérêt dans la 
Société ne peut être annoncé ou offert à la vente en Thaïlande ou commercialisé par tout moyen de 
communication à tout résident thaïlandais. 
 
Le présent document doit être distribué à titre confidentiel (et spontanément) à la personne à laquelle il est 
destin®. Ce document nôa pas ®t® r®vis® ou approuv® par la SEC de Thaµlande. Il ne peut °tre reproduit sous 
quelque forme que ce soit ou montré au public de manière générale ou transmis à toute personne autre que 
la personne à laquelle il est destiné. 

 
Avis ¨ lôattention des r®sidents du Royaume dôArabie Saoudite 

 
Le pr®sent document ne peut pas °tre distribu® au Royaume dôArabie Saoudite, sauf ¨ des personnes qui 
sont autoris®es ¨ le recevoir en vertu des R¯glements r®gissant les Fonds dôinvestissement ®mis par lôAutorit® 
des marchés de capitaux (Capital Market Authority) (« CMA è) du Royaume dôArabie Saoudite. 
 

La CMA ne fait aucune d®claration quant ¨ lôexactitude ou lôexhaustivit® du pr®sent Prospectus, et dénie 
expressément toute responsabilité pour toute perte ou responsabilité découlant de, ou occasionnée en vertu 
de toute partie du présent Prospectus. Les investisseurs potentiels des Actions offertes au terme des 
pr®sentes doivent effectuer leur propre diligence raisonnable concernant lôexactitude des informations 
relatives aux Actions. Si vous ne comprenez pas le contenu du présent Prospectus, il vous est recommandé 
de consulter un conseiller financier agréé. 
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ANNEXE 6 ï CAT£GORIES DôACTIONS ETF 
Introduction et synthèse  

Les Actions ETF des Fonds concernés peuvent être souscrites ou rachetées en numéraire ou en nature à la 

discrétion de la Société. Les Actions ETF peuvent aussi être achetées ou vendues sur le marché secondaire 

(tel que décrit ci-après). Les Actions ETF de chaque Fonds concern® peuvent °tre inscrites ¨ la cote dôun ou 

de plusieurs Marchés boursiers appropriés et sont pleinement négociables. Il est prévu que les Actions ETF 

soient achetées et vendues par des investisseurs particuliers ou institutionnels et des courtiers professionnels 

sur le march® secondaire, de la m°me mani¯re que les actions ordinaires dôune soci®t® cot®e.  

Différences entre les Actions  ETF et les Actions non ETF  

Tel quôindiqu® dans le Suppl®ment du Fonds concern®, certains Fonds peuvent ®mettre ¨ la fois des 

Actions ETF et des Actions non ETF. Les investisseurs doivent noter les principales différences suivantes 

entre lôinvestissement dans des Actions ETF et des Actions non ETF, qui comprennent, sans sôy limiter, les 

éléments suivants :  

 Actions  ETF  Actions non ETF  

Possibilit® dôacheter et de 
vendre des actions  

Comme indiqué plus en détail ci-
dessous, les investisseurs peuvent 
acheter et vendre des Actions ETF sur 
un Marché boursier approprié avec 
lôaide dôun interm®diaire (par exemple, 
via une société membre ou un courtier 
en valeurs mobilières).  

Les investisseurs sur le marché 
primaire peuvent acheter et vendre 
des Actions ETF le Jour de 
transaction du Fonds concerné. Les 
investisseurs sur le marché 
secondaire peuvent acheter et vendre 
des Actions ETF tout au long de 
chaque jour dôouverture du Marché 
boursier approprié.  

Comme indiqué dans la section 
du Prospectus intitulée 
« Comment acheter des 
actions  », les investisseurs 
peuvent souscrire et revendre 
des Actions non ETF directement 
auprès de la Société.  

Les investisseurs peuvent 
souscrire et revendre des Actions 
non ETF le Jour de transaction 
du Fonds concerné. 

Accords de négociation  Les Actions ETF des Fonds 
concernés peuvent être souscrites ou 
rachetées en numéraire ou en nature 
à la discrétion de la Société. Les 
Actions ETF peuvent aussi être 
achetées ou vendues sur le marché 
secondaire. 

Les Actions ETF achetées sur le 
marché secondaire ne peuvent 
généralement pas être revendues 
directement à la Société. Les 
Actionnaires titulaires dôActions ETF 
sont encouragés à consulter la section 
ci-dessous intitulée « Négocier des 
Actions sur le marché secondaire  » 
pour obtenir des détails sur les 
circonstances limitées dans lesquelles 

Les investisseurs peuvent 
souscrire et revendre des Actions 
non ETF directement auprès de 
la Société. 
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des Actions ETF achetées sur le 
marché secondaire peuvent être 
revendues directement à la Société. 

Montants minimaux de 
transaction  

Veuillez consulter le Supplément du 
Fonds concerné, pour obtenir des 
informations sur le Montant minimum 
de souscription initiale et le montant 
minimal de transaction applicables 
aux Actions ETF. 

Veuillez consulter la section du 
Prospectus intitulée 
« Informations clés concernant 
les transactions dôactions » 
pour obtenir des informations sur 
le Montant minimum de 
souscription initiale et la 
participation minimale. 

Coûts de transaction  Veuillez consulter la section du 
Supplément du Fonds concerné 
intitulée « Commissions et 
charges  » pour obtenir des 
informations sur les frais et coûts 
associés à la souscription et au rachat 
dôActions ETF. 

Veuillez consulter la section du 
Supplément du Fonds concerné 
intitulée « Commissions et 
charges  » pour obtenir des 
informations sur les frais et coûts 
associés à la souscription et au 
rachat dôActions non ETF. 

Droits des Actionnaires  Les investisseurs qui effectuent un 
règlement ou une compensation par 
lôinterm®diaire dôun D®positaire central 
international de titres ne sont pas 
Actionnaires inscrits de la Société ; ils 
détiennent un intérêt usufruitier 
indirect sur ces Actions et les droits de 
ces investisseurs, sôils sont 
Participants, sont régis par leur 
contrat avec le Dépositaire central 
international de titres concerné et, 
dans les autres cas, par leur contrat 
avec un Participant au Dépositaire 
central international de titres (par 
exemple, leur nominee, leur courtier 
ou les Dépositaires centraux de titres, 
selon le cas). 

Un investisseur (ou, le cas 
échéant, son mandataire) est le 
d®tenteur inscrit dôActions non 
ETF. 
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Facteurs de risque applicables aux Actions  ETF 

Les investisseurs type dans les Actions  ETF sont (i) ceux particulièrement familiers des 

investissements, en particulier les personnes physiques fortunées averties et les investisseurs 

institutionnels et (ii) les investisseurs privés, mais ceux -ci devraien t en grande majorité investir dans 

les Actions  ETF sur le marché secondaire. Un investissement dans les Actions  ETF des Fonds 

concern®s ne peut convenir quôaux investisseurs en mesure dô®valuer les risques et les avantages 

liés à cet investissement et qui disposent de ressources suffisantes pour supporter toute perte en 

d®coulant. Il est conseill® aux investisseurs potentiels dô®tudier soigneusement le pr®sent Prospectus 

dans son intégralité et le(s) Supplément(s) et de consulter leurs conseillers professio nnels et 

financiers avant de faire une demande de souscription dôActions ETF. 

Veuillez consulter les sections «  Facteurs de risques généraux  » et « Caractéristiques et risques 

associ®s aux titres, produits d®riv®s, autres investissements et techniques dôinvestissement » du 

Prospectus pour plus dôinformations sur les risques applicables à la Société et au Supplément 

pertinent du Fonds dans lequel ils sont investis, pour en savoir plus sur les risques applicables au 

Fonds.  

Négociation en bourse  

Si un événement important (par exemple une insolvabilité) survient chez une contrepartie à une négociation 

en bourse, il existe des risques associés aux bourses de valeurs et marchés reconnus eux-mêmes. Le risque 

existe que la bourse de valeurs ou le marché reconnu concern® sur lequel a lieu la n®gociation nôapplique pas 

ses règles de manière équitable et cohérente, ce qui peut retarder le règlement et exposer les Actions ETF du 

Fonds concerné à un risque de marché supérieur. Cet événement est susceptible dôavoir un effet négatif sur 

la valeur des Actions ETF du Fonds concerné. 

Risque lié au second marché  

Les Actions ETF sont soumises au risque lié au marché secondaire. Les Actions ETF sont cotées sur un 

Marché boursier approprié ; toutefois, il ne peut °tre garanti quôun march® actif pour la n®gociation de ces 

Actions ETF se développe ou se maintienne. Il ne peut non plus être garanti que la négociation des 

Actions ETF dôun Fonds se poursuivra sur une bourse de valeurs ou un march® ou quôelles continueront ¨ 

satisfaire les obligations de cotation ou de n®gociation dôune bourse de valeurs ou dôun march®. Les 

Actions ETF dôun Fonds peuvent conna´tre des volumes dô®change plus ®lev®s sur une bourse de valeurs que 

sur une autre et les investisseurs sont expos®s aux risques dôex®cution et de r¯glement du march® sur lequel 

leur courtier exécute les échanges. 

La négociation des Actions ETF dôun Fonds sur le march® secondaire peut °tre stopp®e par un March® 

boursier appropri® en raison des conditions de march®. Conform®ment aux r¯gles dôune bourse de valeurs ou 

dôun march®, la n®gociation dôActions ETF du Fonds sur une bourse de valeurs ou un march® peut faire lôobjet 

dôarr°ts dus ¨ une volatilit® extraordinaire du march®. Il ne peut °tre garanti que la cotation dôun Fonds ¨ une 

bourse de valeurs ou sa capacité à négocier ses Actions ETF resteront inchangées. Les Actions ETF de 

chaque Fonds concerné peuvent se négocier sur une bourse de valeurs à des cours supérieurs ou inférieurs 

¨ leur derni¯re Valeur nette dôinventaire. La Valeur nette dôinventaire par Action dôun Fonds est calcul®e ¨ la 

fin de chaque Jour ouvré et varie en fonction de la valeur de marché des participations du Fonds. Les cours 

auxquels se négocient les Actions ETF dôun Fonds varient en permanence tout au long du jour de n®gociation 

sur la base de lôoffre et de la demande sur le march®, qui peuvent °tre diff®rents de la Valeur nette dôinventaire. 



162 

Lôachat ou la vente dôActions ETF dôun Fonds sur un March® boursier appropri® peut n®cessiter le paiement 

de commissions de courtage. En outre, vous pouvez ®galement encourir le co¾t de lô®cart (diff®rence entre le 

prix dôachat et le prix de vente). La commission est en général un montant fixe ; elle peut représenter un coût 

important pour les investisseurs qui cherchent ¨ acheter ou ¨ vendre de petits nombres dôActions ETF. Lô®cart 

varie dans le temps pour les Actions ETF dôun Fonds sur la base de leur volume de négociation et de liquidité 

du marché ; il est en g®n®ral inf®rieur si le volume dô®change du Fonds et la volatilit® du march® sont 

importants et inversement. En raison des frais inh®rents ¨ lôachat ou la vente dôActions ETF dôun Fonds, les 

pratiques de frequent trading peuvent nuire fortement aux rendements des investissements. Les 

investissements dans des Actions ETF dôun Fonds ne sont pas conseill®s aux investisseurs qui pr®voient de 

faire du frequent trading. 

Marché secondaire ï Rachat direct  

Les Actions ETF achetées sur le marché secondaire ne peuvent généralement pas être revendues 

directement ¨ la Soci®t®. Les investisseurs sont tenus de sôadjoindre lôassistance dôun interm®diaire (par 

exemple courtier) pour acheter et vendre des Actions ETF sur un marché secondaire et peuvent avoir à 

supporter des frais dans ce cas. En outre, il se peut quôils paient un prix sup®rieur ¨ la Valeur nette dôinventaire 

courante pour lôachat dôActions ETF et quôils re­oivent un montant inf®rieur ¨ la Valeur nette dôinventaire 

courante lors de leur vente. Les Actionnaires titulaires dôActions ETF sont encouragés à consulter la section 

ci-dessous intitulée « Négocier des Actions  ETF sur le marché secondaire  » pour obtenir des détails sur 

les circonstances limitées dans lesquelles des Actions ETF achetées sur le marché secondaire peuvent être 

revendues directement à la Société. 

Perte de la cotation  

Si, pour une raison ou pour une autre, la Soci®t® ne satisfaisait plus les obligations permanentes dôun March® 

boursier approprié sur lequel les Actions ETF sont cotées, il est possible que la négociation des Actions ETF 

soit suspendue ou que la Société soit rayée de la cotation à la bourse de valeurs concernée. 

Inaction du D®positaire commun et/ou dôun D®positaire central international de titres 

Les investisseurs qui effectuent un r¯glement ou une compensation par lôinterm®diaire dôun D®positaire central 

international de titres ne sont pas Actionnaires inscrits de la Société ; ils détiennent un intérêt usufruitier 

indirect sur ces Actions ETF et les droits de ces investisseurs, sôils sont Participants, sont r®gis par leur contrat 

avec le Dépositaire central international de titres concerné et, dans les autres cas, par leur contrat avec un 

Participant au Dépositaire central international de titres (par exemple, leur nominee, leur courtier ou les 

Dépositaires centraux de titres, selon le cas). La Société émet tout avis et document connexe à destination du 

d®tenteur inscrit du Certificat dôActions global, côest-à-dire le Nominee du Dépositaire commun, avec tout avis 

signifi® par la Soci®t® dans le cadre normal lors de la convocation dôassembl®es g®n®rales. Les 

Administrateurs comprennent que le Nominee du D®positaire commun a lôobligation contractuelle de 

transmettre les avis reçus par ce dernier au Dépositaire central international de titres concerné, conformément 

aux termes de sa désignation par ledit Dépositaire central international de titres. À son tour, celui-ci transmet 

à ses Participants les avis reçus du Dépositaire commun, conformément à ses règles et procédures. Les 

Administrateurs reconnaissent que le Dépositaire commun est tenu contractuellement de collationner tous les 

votes reçus des Dépositaires centraux internationaux de titres concernés (reflétant les votes reçus des 

Participants par le Dépositaire central international de titres concerné) et que le Nominee du Dépositaire 

commun doit voter conform®ment ¨ ces instructions. La Soci®t® nôa aucun pouvoir de sôassurer que le 

Dépositaire commun transmet les avis de vote conformément à ses instructions. La Société ne peut accepter 

dôinstructions de vote dôaucune autre personne que le Nominee du D®positaire commun. 
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Sur instruction du Nominee du Dépositaire commun, le produit des rachats et tout dividende déclaré sont 

payés par la Société ou son mandataire autorisé au Dépositaire central international de titres concerné. Les 

investisseurs, sôils sont Participants, sont tenus de sôadresser exclusivement au D®positaire central 

international de titres concerné pour le produit du rachat ou leur quote-part de chaque paiement de dividende 

effectu® par la Soci®t® ou, sôils ne sont pas Participants, au Participant concern® au Dépositaire central 

international de titres (y compris, sans sôy limiter, leur nominee, courtier ou D®positaire central de titres, selon 

le cas) pour tout produit de rachat ou paiement de dividende effectué par la Société et qui se rapporte à leur 

investissement. 

Les investisseurs ne peuvent faire valoir directement ¨ lôencontre de la Soci®t® aucune r®clamation concernant 

le produit de rachats ou des paiements de dividendes dus sur des Actions ETF représentées par le Certificat 

global dôActions ; les obligations de la Société sont satisfaites par le paiement au Dépositaire central 

international de titres sur instruction du Nominee du Dépositaire commun. 

Défaut de règlement  

Si un souscripteur sur le marché primaire soumet une demande de négociation et, ultérieurement, manque au 

r¯glement ou est incapable de r®gler et de mener ¨ son terme la demande de n®gociation, la Soci®t® nôa 

aucun autre recours contre le souscripteur que son droit contractuel de recouvrer ces frais, puisque le 

souscripteur nôest pas Actionnaire inscrit de la Soci®t®. Si aucun recouvrement ne peut °tre effectu® aupr¯s 

du souscripteur, les frais engagés du fait du défaut de règlement sont supportés par le Fonds concerné. 
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NÉGOCIATION ET RÈGLEMENT  

Procédure de négociation sur le marché secondaire  

Lôobjectif de la cotation des Actions ETF sur un Marché réglementé approprié est de permettre aux 

investisseurs dôacheter et de vendre des Actions ETF sur le marché secondaire, normalement par 

lôinterm®diaire dôune soci®t® de courtage ou dôun agent administratif tiers, mais en plus petites quantités que 

sôils souscrivaient ou demandaient le rachat de leurs Actions ETF directement via la Société sur le marché 

primaire. Ces inscriptions à la cote devraient encourager les membres des Marchés boursiers appropriés à 

agir en tant que teneurs de marché et donc à fournir des cours acheteurs et vendeurs pour que les 

investisseurs puissent acheter et vendre des Actions ETF conformément aux exigences du Marché boursier 

appropri®. Lô®cart entre ces cours acheteurs et vendeurs est traditionnellement contrôlé par les Marchés 

boursiers appropriés. Certains Participants autorisés qui souscrivent des Actions ETF peuvent agir en tant 

que teneurs de marché ; dôautres souscriront sans doute des Actions ETF pour pouvoir proposer des 

Actions ETF à acheter de, ou à vendre à, leurs clients dans le cadre de leur activité de courtiers. La capacité 

de ces Participants autorisés à souscrire ou racheter des Actions ETF devrait permettre le développement 

dôun march® secondaire liquide et efficient sur un ou plusieurs Marchés boursiers appropriés et/ou bourses de 

valeurs au fur et ¨ mesure quôils satisferont la demande dôun march® secondaire pour ces Actions ETF. Le 

fonctionnement de ce marché secondaire permettra aux personnes qui ne sont pas des Participants autorisés 

dôacheter des Actions aupr¯s de, et de vendre des Actions ETF ¨, dôautres investisseurs ou teneurs de march® 

sur le marché secondaire, des courtiers ou autres Participants autorisés à des cours proches, après 

conversion des devises, de la Valeur nette dôinventaire des Actions ETF.  

La Soci®t® ne facture aucuns frais de transfert sur lôachat dôActions ETF sur le marché secondaire. Les ordres 

dôachat dôActions ETF sur le marché secondaire peuvent donner lieu à des frais hors du contrôle de la Société. 

Lôapprobation des caract®ristiques de cotation en vertu des exigences dôun March® boursier appropri® ne 

constitue pas une garantie ou une déclaration dudit Marché boursier approprié quant à la compétence des 

prestataires de services ou à la véracité des informations contenues dans les caractéristiques de cotation ou 

du caractère approprié des Actions ETF aux fins dôinvestissement ou pour tout autre objectif. 

Lôattention des investisseurs sur le march® secondaire est attir®e sur le fait que le cours de march® dôune 

Action ETF cot®e sur un March® boursier appropri® peut °tre diff®rent de la Valeur nette dôinventaire par 

Action ETF. Les transactions dôActions ETF dôun Fonds sur un March® boursier appropri® supportent les 

commissions de courtage habituelles et les taxes de transfert associées à la négociation et au règlement via 

ce March® boursier appropri®. Le r¯glement des n®gociations dôActions ETF sur un Marché boursier approprié 

est effectué par un ou plusieurs Systèmes de compensation reconnus selon les procédures disponibles des 

Marchés boursiers appropriés. Les procédures de Règlement international Clearstream sont décrites dans le 

Prospectus dans la section intitulée « Négociation et Règlement  è. Il ne peut °tre garanti que lôinscription ¨ 

la cote des Actions ETF sur un Marché boursier approprié sera maintenue. Il est recommandé aux 

investisseurs qui veulent acheter ou vendre des Actions ETF sur le marché secondaire de consulter leur 

courtier ou un agent administratif tiers. Vous trouverez des renseignements détaillés sur le Marché boursier 

approprié de chaque Fonds dans le Supplément afférent à ce Fonds. 

Si le prix du march® dôune Action ETF cotée sur un Marché boursier approprié varie fortement par rapport à 

la Valeur nette dôinventaire par action ETF, les investisseurs qui ont acheté les actions ETF sur le marché 

secondaire pourront revendre les actions ETF directement à la Société. Dans ces conditions, la Société 

informera le Marché boursier approprié de la disponibilité de cette option et le prix de rachat des Actions ETF 

correspondra ¨ la Valeur nette dôinventaire par Action ETF moins les frais et coûts applicables (qui doivent 

rester raisonnables). Des d®tails suppl®mentaires seront fournis aux investisseurs par lôAgent administratif en 
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temps opportun et la disponibilité de cette facilité de rachat sera soumise à la remise de certains documents, 

notamment les documents relatifs ¨ la lutte contre le blanchiment dôargent et le financement du terrorisme.  

Valeur intra journalière du portefeuille  

Le Conseiller en investissement peut, à sa discrétion, mettre à disposition, ou faire en sorte que des personnes 

mettent à disposition en son nom, une valeur intra journalière du portefeuille, chaque Jour ouvré, pour un ou 

plusieurs Fonds avec des Actions ETF. Si le Conseiller en investissement met ces informations à disposition 

un Jour ouvré, la valeur intra journalière du portefeuille est calculée sur la base des informations disponibles 

au cours du jour de transaction ou de toute partie du jour de transaction et se fonde généralement sur la valeur 

en vigueur des actifs/expositions du Fonds en cours ce Jour ouvré, ainsi que sur tout montant en numéraire 

du Fonds le Jour ouvré précédent. Le Conseiller en investissement met à disposition une valeur intra 

journali¯re du portefeuille sur demande dôun March® boursier appropri® (et selon la p®riodicit® que celui-ci 

impose). 

Une valeur intra journali¯re du portefeuille nôest pas, et ne doit pas °tre, entendue comme ou constituer la 

base de, la valeur dôune Action ETF ou le prix auquel les Actions ETF peuvent être souscrites, rachetées ou 

vendues sur un Marché boursier appropri®. Plus pr®cis®ment, la valeur intra journali¯re du portefeuille dôun 

Fonds dont les actifs ne sont pas activement négociés au moment de la publication de cette valeur intra 

journalière peut ne pas refléter la valeur réelle des Actions ETF, être fausse et ne doit pas être utilisée comme 

r®f®rence. Le fait que le Conseiller en investissement ou son mandataire soit dans lôimpossibilit® de donner 

une valeur intra journali¯re du portefeuille en temps r®el ou pour une p®riode donn®e nôentra´ne pas lôarr°t de 

la négociation des Actions ETF sur ce Marché boursier approprié, dont seules les règles déterminent les cas 

dôarr°t. Lôattention des investisseurs sur le march® secondaire est attir®e sur le fait que le calcul et la 

communication dôune valeur intra journali¯re du portefeuille peuvent refléter des retards dans la réception des 

cours des actifs concern®s qui la constituent par rapport ¨ dôautres valeurs calcul®es sur les m°mes ®l®ments 

dôactif. Divers facteurs peuvent causer lôinexactitude de la valeur nette dôinventaire intra journalière, comme la 

difficult® dô®valuer les Instruments ¨ revenu fixe sur une base intra journali¯re. Il est recommand® aux 

investisseurs qui ont lôintention de souscrire ou de demander le rachat dôActions ETF sur un Marché boursier 

approprié de ne pas se fier uniquement à la valeur intra journalière du portefeuille pour prendre ses décisions 

dôinvestissement et dô®tudier ®galement les autres informations relatives au march® et les facteurs 

économiques pertinents. Ni la Société, ni les Administrateurs, ni les Conseillers en investissement, ni les 

Participants autorisés et les autres prestataires de services ne seront responsables envers quiconque se fie 

à la valeur intra journalière du portefeuille.  

Procédure de négociation sur le marché primaire  

Le marché primaire est le marché sur lequel les Actions ETF des Fonds concernés sont émises par la Société 

ou rachetées par celle-ci généralement à la demande de Participants autorisés. Les souscripteurs désireux 

de négocier sur le marché primaire sont priés de prendre connaissance de la section du Prospectus intitulée 

« Souscriptions dôActions ».   

Les souscripteurs sur le marché primaire peuvent présenter des demandes de souscription ou de rachat par 

le biais dôun dispositif de passation ®lectronique des ordres  dont lôutilisation est soumise au consentement 

préalable du Conseiller en investissement et de lôAgent administratif et doit respecter les exigences de la 

Banque centrale. Les demandes de souscription ou de rachat transmises par voie électronique sont soumises 

¨ lôHeure limite de r®ception des ordres.  Les investisseurs sont invit®s ¨ consulter les sections du Prospectus 

intitulées « Investissements supplémentaires  » et « Comment proc®der au rachat dôActions » pour 

dôautres m®thodes de pr®sentation dôordres de souscription ou de rachat. 
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Le souscripteur supporte le risque aff®rent ¨ toutes les demandes de n®gociation. Il nôest pas possible de 

retirer une demande de rachat apr¯s que lôAgent administratif a accept® la demande.  La Soci®t®, le Conseiller 

en investissement et lôAgent administratif nôengagent pas leur responsabilit® en cas de perte survenant dans 

la transmission de formulaires dôouverture de compte ou lors de la transmission dôune demande de n®gociation 

par le dispositif ®lectronique de passation dôordres ou toute autre m®thode approuvée par le Conseiller en 

investissement.  Pour les besoins de protection des Actionnaires, une demande de modification du nom de la 

banque (ou de modification dôautres informations contenues dans le Formulaire de demande) doit parvenir ¨ 

lôAgent Administratif sous sa forme originale, et signée conformément aux exigences de la Société et de 

lôAgent Administratif.  

Les souscripteurs sur le marché primaire doivent être en mesure de couvrir leurs obligations de règlement au 

moment de la transmission de leurs demandes de négociation sur le marché primaire. Les Participants 

autorisés qui présentent des demandes de rachat doivent en premier lieu sôassurer quôils disposent de 

suffisamment dôActions ETF sur leur compte pour ce rachat (ces Actions ETF devant °tre remises ¨ lôAgent 

administratif pour quôil proc¯de ¨ leur annulation avant lôHeure limite de r®ception des ordres).  

Compensation et règlement  

Les titres et droits relatifs aux Actions ETF des Fonds concernés seront déterminés par le système de 

compensation par lôinterm®diaire duquel ils r¯glent et/ou compensent leurs participations. Concernant les 

Actions ETF, le r¯glement sera effectu® par lôintermédiaire des Dépositaires centraux internationaux de titres 

et le Nominee du D®positaire commun interviendra en qualit® de d®tenteur l®gal inscrit pour lôensemble de 

ces Actions ETF.  Pour de plus amples informations, se reporter à la section « Compensa tion et règlement 

internationaux  » plus bas. 

Compensation et règlement internationaux  

Les Actions ETF ne seront pas émises sous forme dématérialisée (sans certificat) et aucun document de 

propri®t® ou certification dôactions temporaire ne sera ®mis sinon le Certificat global dôActions requis pour les 

Dépositaires centraux internationaux de titres (qui représentent le Système de compensation reconnu par 

lôinterm®diaire duquel seront r®gl®es les Actions ETF du Fonds concerné).  Concernant les Actions ETF des 

Fonds concern®s, lôadmission ¨ la compensation et au r¯glement par lôinterm®diaire du Dépositaire central 

international de titres concerné sera sollicitée. Les Dépositaires centraux internationaux de titres sont 

actuellement Euroclear Bank S.A./N.V. (« Euroclear ») et Clearstream Banking, Société Anonyme, 

Luxembourg (« Clearstream ») ; le D®positaire central international de titres dôun investisseur donn® d®pend 

du marché sur lequel les Actions ETF sont négociées. Pour tous les investisseurs, le règlement final se fera 

par lôinterm®diaire dôun D®positaire central international de titres, m°me si ces investisseurs peuvent détenir 

leurs participations au sein de D®positaires centraux de titres. Un Certificat global dôActions sera d®pos® 

aupr¯s du D®positaire commun (lôentit® d®sign®e par les D®positaires centraux internationaux de titres pour 

d®tenir le Certificat dôActions global) et inscrit au nom du Nominee du D®positaire commun (d®tenteur l®gal 

inscrit des Actions ETF du Fonds concerné, tel que désigné par le Dépositaire commun) pour le compte 

dôEuroclear et de Clearstream et accept® pour compensation par lôinterm®diaire dôEuroclear et de Clearstream. 

Les intérêts afférents aux Actions ETF repr®sent®es par le Certificat global dôActions peuvent °tre c®d®s 

conformément aux lois applicables et à toute règle et procédure émise par les Dépositaires centraux 

internationaux de titres. Le titre légal afférent aux Actions ETF du Fonds concerné est détenu par le Nominee 

du Dépositaire commun. 

Lôacheteur dôint®r°ts dans des Actions ETF nôest pas un Actionnaire inscrit de la Soci®t®, mais d®tient un 

usufruit indirect dans ces Actions ETF et les droits de ces investisseurs, sôil sôagit de Participants, sont r®gis 
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par leur contrat avec le Dépositaire central international de titres et autrement par le contrat avec leur Nominee, 

leur courtier ou leur Dépositaire central de titres, selon les cas. Toutes les références figurant dans les 

présentes à des actions de détenteurs du Certificat global dôActions d®signent des actions du Nominee du 

D®positaire commun, en qualit® dôActionnaire inscrit, suivant les instructions du D®positaire central 

international de titres concern® ¨ r®ception dôinstructions de ses Participants. Dans les présentes, toutes les 

références à des distributions, avis, rapports et relevés destinés à cet Actionnaire sont distribuées aux 

Participants conformément aux procédures du Dépositaire central international de titres concerné.  

Dépositaires centraux internationaux de titres  

Toutes les Actions ETF en circulation sont repr®sent®es par un Certificat global dôActions, d®tenu par le 

D®positaire commun et inscrit au nom du Nominee du D®positaire commun pour le compte dôun D®positaire 

central international de titres. Les intérêts usufruitiers afférents à ces Actions ETF ne peuvent être cédés que 

conformément aux règles et procédures alors appliquées par le Dépositaire central international de titres 

concerné.  

Chaque Participant est tenu de contacter exclusivement son Dépositaire central international de titres pour 

obtenir la preuve écrite du montant de ses intérêts afférents à toute Action ETF. Tout certificat ou autre 

document émis par le Dépositaire central international de titres concerné, relatif au montant des intérêts 

afférents aux Actions ETF figurant au compte de toute personne, a force probante et contraignante et est 

réputé refléter fidèlement ces inscriptions.  

Chaque Participant est tenu de sôadresser exclusivement ¨ son D®positaire central international de titres en 

ce qui concerne la quote-part revenant à ce Participant de tout paiement ou distribution effectué par la Société 

en faveur du Nominee du Dépositaire commun ou sur instruction de celui-ci, ainsi que pour tout autre droit lié 

au Certificat global dôActions. La port®e et la mani¯re dont les Participants peuvent exercer tout droit li® au 

Certificat global dôActions sont d®termin®es par les r¯gles et procédures respectives de leur Dépositaire central 

international de titres. Les Participants ne peuvent faire aucune r®clamation directe ¨ lôencontre de la Soci®t®, 

de lôAgent payeur international ou de toute autre personne que leur D®positaire central international de titres 

en ce qui concerne des paiements ou distributions dus dans le cadre du Certificat global dôActions et effectu®s 

par la Société en faveur ou sur instruction du Nominee du Dépositaire commun et ces obligations de la Société 

sont acquittées par ce paiement ou cette distribution. Le Dépositaire central international de titres ne peut faire 

aucune r®clamation directe contre la Soci®t®, lôAgent payeur international ou toute autre personne (autre que 

le Dépositaire commun).  

La Société ou son mandataire dûment autorisé peuvent occasionnellement demander aux investisseur de leur 

fournir des informations concernant : (a) le titre auquel ils détiennent un intérêt dans des Actions ETF ; (b) 

lôidentit® de toute(s) autre(s) personne(s) détenant ou ayant détenu un intérêt dans ces Actions ETF ; (c) la 

nature de ces intérêts et (d) tout autre élément dont la divulgation est requise pour permettre à la Société de 

se conformer aux lois applicables ou aux documents constitutifs de la Société.  

La Société ou son mandataire dûment autorisé peuvent occasionnellement demander au Dépositaire central 

international de titres concerné de fournir à la Société les informations suivantes : ISIN, nom de participant 

ICSD, type de participant ICSD - Fonds/Banque/Personne physique, Résidence du Participant ICSD, nombre 

dôETF du Participant au sein dôEuroclear et Clearstream, selon le cas, ayant un int®r°t dans des Actions ETF 

et nombre de ces intérêts dans des Actions ETF détenues par chaque Participant. Les Participants à Euroclear 

et Clearstream d®tenteurs dôint®r°ts dans des Actions ETF ou des intermédiaires agissant pour le compte de 

ces titulaires de compte fourniront ces informations sur demande de lôICSD ou de son mandataire d¾ment 

autorisé et ont été autoris®s, conform®ment aux r¯gles et proc®dures respectives dôEuroclear et de 
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Clearstream, à communiquer à la Société ou à son mandataire dûment autorisé les informations sur les 

intérêts dans des Actions ETF.  

Les investisseurs peuvent être priés de fournir dans les meilleurs délais toute information requise et demandée 

par la Société ou son mandataire dûment autorisé et acceptent que le Dépositaire central international de 

titres concerné fournisse à la Société, si celle-ci en fait la demande, lôidentit® de ce Participant ou de cet 

investisseur.  

Les avis de convocation aux assembl®es g®n®rales et les documents qui sôy rapportent sont ®mis par la 

Soci®t® en faveur du d®tenteur inscrit du Certificat global dôActions, ¨ savoir le Nominee du D®positaire 

commun. Chaque Participant est tenu de sôadresser exclusivement à son Dépositaire central international de 

titres et dôobserver les r¯gles et proc®dures alors appliqu®es par ce dernier en mati¯re de remise de ces avis 

et dôexercice des droits de vote.  Pour les investisseurs autres que Participants, la remise dôavis et lôexercice 

des droits de vote sont régis par les arrangements avec un Participant du Dépositaire central international de 

titres (par exemple son nominee, son courtier ou ses Dépositaires centraux de titres, selon le cas).  

Agent payeur international  

Le Gestionnaire a nomm® Citibank, N.A., succursale de Londres, en qualit® dôAgent payeur international. ê 

ce titre, lôAgent payeur international est tenu, entre autres, de veiller au paiement effectif des versements re­us 

par lôAgent payeur international de la Société, de tenir des registres de titres et des montants de dividendes 

payés et de communiquer des informations au Dépositaire central international de titres concerné. Les 

paiements afférents aux Actions ETF sont effectu®s par lôinterm®diaire du D®positaire central international de 

titres, conformément à la pratique en usage du Dépositaire central international de titres concerné. Le 

Gestionnaire peut modifier ou r®silier la d®signation de lôAgent payeur international ou d®signer un ou plusieurs 

agents de registres ou payeurs supplémentaires ou différents, ou approuver toute modification du bureau par 

lôinterm®diaire duquel agit un agent de registres ou un agent payeur.  

Cotation sur un marché boursier  

Dans le cadre de la cotation de ses Actions ETF sur un ou plusieurs Marchés boursiers appropriés, un ou 

plusieurs membre(s) du March® boursier appropri® est/sont tenu(s) dôagir en tant que teneur(s) de march®(s) 

pour fournir les prix dôoffre auxquels les Actions ETF peuvent être achetées ou vendues par les investisseurs. 

Lôautorit® du march® boursier appropri® peut contr¹ler et r®guler lô®cart entre les cours acheteurs et vendeurs. 

INFORMATION CONCERNANT LE PORTEFEUILLE  

Pour chaque Fonds avec des Actions ETF, les détails du portefeuille sont disponibles sur www.pimco.com 

conformément aux exigences de la Banque centrale. 

Pour plus dôinformations, veuillez vous reporter ¨ la section du Prospectus intitul®e ç Informations 

concernant le portefeuille  ».  

 

http://www.pimco.com/
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PIMCO Funds: Global Investors Series plc  
 

Une soci®t® dôinvestissement ¨ capital variable ¨ compartiments multiples, avec s®paration des engagements 
entre ses diff®rents compartiments. Elle est constitu®e sous la forme dôune soci®t® ¨ responsabilit® limit®e en 
vertu du droit irlandais sous le numéro 276928 et elle a été agréée par la Banque centrale le 28 janvier 1998 
en tant quôOPCVM, conform®ment ¨ la R®glementation OPCVM. 
 
Le présent Supplément contient des informations spécifiques relatives à PIMCO Funds: Global Investors 
Series plc (la « Société  »), un fonds à compartiments multiples avec séparation des engagements entre 
les compartiments. 
 
Le présent Supplément fait partie intégrante et doit être lu dans le contexte du Prospectus de la 
Société daté du 27 novembre  2025 (le « Prospectus  ») qui est intégré aux présentes et précède 
immédiatement le présent Supplément.   

 
 
 

Fonds existants de la Société  
 

27 novembre  2025 
 
 
Les termes avec une majuscule indiqués dans les présentes ont la signification qui leur est conférée dans 
le Prospectus. 
 
Les Administrateurs de la Soci®t® dont le nom apparait dans le Prospectus sous lôintitul® 
« Gestion  et Administration  » acceptent toute responsabilité concernant les informations contenues dans 
le pr®sent Suppl®ment et le Prospectus. ê la connaissance et selon lôavis des Administrateurs (qui ont pris 
toutes les pr®cautions raisonnables pour sôen assurer), les informations contenues dans le présent 
Suppl®ment et le Prospectus sont conformes ¨ la r®alit® et nôomettent aucun ®l®ment de nature ¨ remettre 
en cause leur interprétation. En conséquence, les Administrateurs en acceptent la responsabilité. 
 



 

2 

 

 

FONDS PLURISECTEUR À REVENU FIXE 

 

 

Fonds Euro Bond Fund  Fonds Income Fund 

Fonds Income Fund II 

Fonds Dynamic Bond Fund 

Fonds PIMCO European Short-Term 
Opportunities Fund 

Fonds Low Duration Opportunities Fund 

Fonds Low Average Duration Fund 

Fonds Low Duration Fund Fonds Total Return Bond Fund 

Fonds Global Bond Fund Fonds UK Low Duration Fund 

Fonds Global Advantage Fund Fonds Global Bond Ex-US Fund 

Fonds Global Bond ESG Fund Fonds Euro Income Bond Fund 

Fonds PIMCO ESG Income Fund 
 

Fonds Low Duration Opportunities ESG Fund 

 

FONDS DE CRÉDIT 

 

 

Fonds Diversified Income Fund Fonds Global Investment Grade Credit Fund 

Fonds Diversified Income Duration Hedged Fund  Fonds US High Yield Fund 

Fonds Euro Credit Fund Fonds UK Corporate Bond Fund 

Fonds Global High Yield Bond Fund Fonds PIMCO Capital Securities Fund 

Fonds PIMCO Credit Opportunities Bond Fund Fonds US Investment Grade Corporate Bond Fund 

Fonds Low Duration Global Investment Grade 
Credit Fund 
Fonds Global Investment Grade Credit ESG Fund 

Fonds Mortgage Opportunities Fund 
Fonds PIMCO Asia High Yield Bond Fund 
Fonds PIMCO European High Yield Bond Fund 
Fonds PIMCO Climate Bond Fund 

 Fonds Diversified Income ESG Fund 
Fonds Global High Yield Bond ESG Fund 

 

FONDS LONGUE DURATION À  REVENU FIXE 

 

Fonds Euro Long Average Duration Fund Fonds UK Long Term Corporate Bond Fund 

 

FONDS DE MARCHÉS ÉMERGENTS 

 

 

Fonds Emerging Markets Short-Term 
Local Currency Fund 

Fonds Emerging Markets Corporate Bond Fund 

Fonds Asia Strategic Interest Bond Fund Fonds Emerging Markets Bond Fund 

Fonds Emerging Local Bond Fund Fonds Emerging Markets Bond ESG Fund 

Fonds PIMCO Asia Local Bond Fund 
Fonds Emerging Markets 2018 Fund 

Fonds PIMCO Emerging Markets Opportunities Fund 

 Fonds Emerging Local Bond ESG Fund 
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FONDS DôACTIONS 

 

 

Fonds PIMCO Eqs Emerging Markets Fund Fonds StockPLUSÊ Fund * 

Fonds PIMCO EqS Pathfinder FundÊ * Fonds PIMCO RAE Emerging Markets Fund 

Fonds PIMCO EqS Pathfinder Europe FundÊ * Fonds PIMCO RAE Europe Fund 

Fonds PIMCO Global Dividend Fund 
 

Fonds RAE US Fund 
Fonds PIMCO StocksPLUSÊ AR Fund 
 

Fonds PIMCO MLP & Energy Infrastructure Fund 
Fonds PIMCO RAE Global Developed Fund 
Fonds PIMCO RAFI Dynamic Multi-Factor Europe Equity 
Fund 
Fonds PIMCO RAFI Dynamic Multi-Factor U.S. Equity 
Fund 

FONDS DE PROTECTION CONTRE LôINFLATION 

 
Fonds Commodity Real Return Fund Fonds Global Real Return Fund 

Fonds Global Low Duration Real Return Fund Fonds UK Real Return Fund  

Fonds Global Advantage Real Return Fund 
 

Fonds Inflation Multi-Asset Fund 

FONDS ALTERNATIFS  

 

 

Fonds PIMCO TRENDS Managed 
Futures Strategy Fund 
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FONDS MULTI-ACTIFS 

 

 

Fonds PIMCO Balanced Income and Growth Fund 

Fonds Dynamic Multi-Asset Fund 
Fonds PIMCO Dividend and Income Builder Fund 

Fonds PIMCO Emerging Multi-Asset Fund 
 
Fonds Strategic Income Fund 

 

FONDS À COURT TERME 

 

 

Fonds US Short-Term Fund Fonds Euro Short-Term Fund 

  

* Marque déposée de Pacific Investment Management Company LLC aux États-Unis 

 
 

 

Les Administrateurs de PIMCO Funds: Global Investors Series plc dont les noms figurent dans le Prospectus acceptent 
la responsabilit® des informations contenues dans le pr®sent Suppl®ment. ê la connaissance et selon lôavis des Administrateurs 
(qui ont pris toutes les pr®cautions raisonnables pour sôen assurer), les informations contenues dans le pr®sent document sont 
conformes ¨ la r®alit® et nôomettent aucun ®l®ment de nature ¨ remettre en cause leur interpr®tation. 
 

 
 
 
 



 

1 

PIMCO Funds: Global Investors Series plc  
 
 

Une soci®t® dôinvestissement ¨ capital variable ¨ compartiments multiples, avec s®paration des engagements 
entre ses diff®rents compartiments. Elle est constitu®e sous la forme dôune soci®t® ¨ responsabilit® limit®e en 
vertu du droit irlandais sous le numéro 276928 et elle a été agréée par la Banque centrale  le 28 janvier 1998 en 
tant quôOPCVM, conform®ment ¨ la R®glementation OPCVM. 
 

Le présent Supplément contient des informations afférentes spécifiquement au Fonds Asia Strategic Interest Bond 
Fund (le « Fonds  »), un Fonds de PIMCO Funds: Global Investors Series plc (la « Société  »), un fonds à 
compartiments multiples avec séparation des engagements entre les compartiments. 
 
Le présent Supplément fait partie intégrante et doit être lu dans le contexte du Prospectus de la Société 
daté du 27 novembre  2025 (le « Prospectus ») qui est intégré aux présentes et précède immédiatement 
le présent Supplément.   
 

Fonds Asia Strategic Interest Bond Fund  
 

27 novembre  2025 
 

Les termes avec une majuscule indiqués dans les présentes ont la signification qui leur est conférée dans 
le Prospectus. 
 
Les Administrateurs de la Soci®t® dont le nom apparait dans le Prospectus sous lôintitul® 
« Gestion  et Administration  » acceptent toute responsabilité concernant les informations contenues dans 
le pr®sent Suppl®ment et le Prospectus. ê la connaissance et selon lôavis des Administrateurs (qui ont pris toutes 
les pr®cautions raisonnables pour sôen assurer), les informations contenues dans le présent Supplément et le 
Prospectus sont conformes ¨ la r®alit® et nôomettent aucun ®l®ment de nature ¨ remettre en cause leur 
interprétation. En conséquence, les Administrateurs en acceptent la responsabilité. 
 
En raison du niveau de risque supérieur à la moyenne lié au Fonds Asia Strategic Interest Bond Fund, (celui -
ci ayant la possibilit® dôinvestir dans des instruments financiers d®riv®s ¨ des fins dôinvestissement et dans 
des titres de marchés émergents et de s titres ¨ haut rendement), il est d®conseill® dôaccorder ¨ celui -ci une 
part trop importante dans un portefeuille dôinvestissement ; le Fonds peut ne pas être recommandé pour 
tous les investisseurs.  
 
Lôattention des Actionnaires est attir®e sur le fait que la Commission de gestion et autres commissions 
sont payables sur le capital du Fonds. Il est donc possible que les Actionnaires ne reçoivent pas 
le montant total investi du fait de la réduction du ca pital.  
 
Il est ®galement port® ¨ lôattention des Actionnaires que des dividendes peuvent °tre pr®lev®s sur le 
capital du Fonds, ce qui entraînera le cas échéant une érosion de ce dernier et réduira son potentiel 
dôappr®ciation future, ce cycle pouvant se poursuivre jusquô¨ lô®puisement du capital. 
 
Les Actionnaires doivent noter que les dividendes peuvent être versés à partir du capital des Catégories 
dôActions de Distribution libell®es en GBP et des Cat®gories de Distribution II. Le paiement de 
dividendes à partir du capital peut entraîner une érosi on du capital, quelle que soit la performance du 
Fonds. Le capital diminue et le revenu est réalisé sur son potentiel de croissance future. Ce cycle est 
susceptible de se poursuivre jusquô¨ ®puisement du capital. 
 
Les Actionnaires doivent noter que les Commissions de gestion et les autres commissions à payer 
au titre de la Catégorie de Distribution  II seront imputées au capital de la Catégorie de distribution  II. 
Il est donc possible que les Actionnaires ne reçoiven t pas le montant total investi du fait de la  réduction 
du capital.  
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Fonds Asia Strategic Interest Bond Fund ï Informations résumées  

Le tableau qui suit pr®sente des informations r®sum®es sur le Fonds. Lôensemble des donn®es repose sur les 
informations plus détaillées sur le Fonds et les risques associés qui figurent dans le présent Supplément 
et le Prospectus. 

Principaux 
investissements  

Duration 
moyenne du 
portefeuille  

Qualité de 
crédit (1) 

Fréquence de 
distribution  

Instruments à revenu fixe 2-8 ans S.O. Mensuelle 

 (1) Tels que not®s par Moodyôs Investors Service, Inc., ou assortis dôune note ®quivalente par Standard & Poorôs Rating Service ou 
Fitch, ou, sôils ne sont pas not®s, jug®s de qualit® comparable par le Conseiller en investissement. 

Politiques et objectif dôinvestissement 

Le principal objectif du Fonds est de chercher ¨ g®n®rer des revenus attrayants et stables. Lôappr®ciation 
du capital à long terme est un objectif secondaire.  

Le Fonds cherche ¨ r®aliser ses objectifs en investissant dans une large vari®t® dôinstruments ¨ revenu fixe qui, 
selon le Conseiller en investissement, génèrent habituellement des revenus attrayants. De manière générale, 
le Fonds répartit ses actifs entre plusieurs secteurs dôinvestissement, par exemple (i) des obligations ¨ haut 
rendement et de qualité « investment grade » et autres Instruments à revenu fixe émis par des sociétés, des 
gouvernements, leurs agences et instrumentalités, situés dans les pays dôAsie hors Japon ; (ii) des obligations 
et autres Instruments à revenu fixe émis par des sociétés, des gouvernements et émetteurs autres que ceux 
®nonc®s au point (i) ; (iii) des titres li®s ¨ des cr®ances hypoth®caires et des titres adossés par des actifs 
(qui sont sans effet de levier) ; et (iv) des positions de change, dont en devises de pays ®mergents. Toutefois, 
le Fonds nôest pas tenu dôobtenir une exposition ¨ un secteur dôinvestissement particulier et son exposition à 
lôun de ces secteurs variera dans le temps. Des stratégies descendantes et ascendantes sont utilisées pour 
identifier diverses sources de valeur dans le but de générer des revenus cohérents. Les stratégies 
descendantes sont utilis®es en tenant compte dôune vision macro des forces risquant dôinfluencer ¨ moyen 
terme lô®conomie mondiale et les march®s financiers. Les strat®gies ascendantes guident le processus de 
sélection des titres et facilitent lôidentification, ainsi que lôanalyse des titres sous-évalués. 

Le Fonds peut investir 50 % maximum de son actif total dans des titres à haut rendement. Normalement, la 
durée moyenne du portefeuille du Fonds varie de 2 à 8 ans sur la base des pr®visions de taux dôint®r°t du 
Conseiller en investissement.  

Le Fonds est consid®r® comme ®tant activement g®r® par rapport ¨ lôindice JPMorgan Asia Credit Index (JACI) 

(lô« Indice  »), du fait que lôIndice est utilis® pour calculer lôexposition globale du Fonds en utilisant 
la méthodologie de la VaR relative et à des fins de comparaison des performances. Certains titres du Fonds 
peuvent °tre des composantes de lôIndice et peuvent avoir des pondérations similaires à celles dudit Indice. 
Toutefois, lôIndice nôest pas utilis® pour d®terminer la composition du portefeuille du Fonds ou en tant quôobjectif 
de performance et le Fonds peut être entièrement investi dans des titres qui ne sont pas des composantes de 
lôIndice. 

Le Fonds concentrera ses investissements, en investissant au moins deux tiers de son actif dans des 
Instruments à revenu fixe en Asie hors Japon. Le Conseiller en investissement a toute discrétion pour identifier 
les pays quôil qualifie de march®s ®mergents et y investir. Le Conseiller en investissement sélectionne les pays, 
les secteurs et les devises du Fonds en ®valuant leurs spreads, taux dôint®r°t, taux dôinflation et taux de change 
relatifs, leurs politiques monétaires et fiscales, leurs balances commerciales, leurs balances des comptes 
courants et les fondamentaux des bilans des entreprises, ainsi que tout autre facteur quôil juge pertinent.  
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Le Fonds peut investir dans des instruments dont le rendement est bas® sur celui dôun titre de march® ®mergent 
ou sur celui de la devise dôun pays ®mergent (par exemple un instrument d®riv®) plut¹t que dôinvestir 
directement dans des titres ou des devises de marchés émergents eux-mêmes.  

Lôappr®ciation du capital que recherche le Fonds vient g®n®ralement dôune hausse de la valeur des obligations 
et autres Instruments ¨ revenu fixe d®tenus par le Fonds et due aux baisses des taux dôint®r°t ou 
à lôam®lioration des fondamentaux de cr®dit dans un secteur ou pour un titre particulier. Comme mentionné ci-
dessus, lôappr®ciation du capital est un objectif secondaire pour le Fonds. Côest pourquoi lôaccent mis sur le 
revenu, ainsi que lôimputation des Commissions de gestion sur le capital sont susceptibles dô®roder ce capital 
et de restreindre la capacité du Fonds à pérenniser la future croissance du capital. 

Le Fonds ne peut investir plus de 25 % de son actif dans des titres convertibles en actions. Les titres 
convertibles dans lesquels le Fonds peut investir, comprenant ou non une composante dôendettement, peuvent 
comprendre des obligations contingentes convertibles. Le Fonds ne peut investir plus de 10 % de son actif total 
dans des actions. Le Fonds peut investir jusquô¨ 10 % de son actif net dans des parts ou des actions dôautres 
organismes de placement collectif. Dans le cadre de ses investissements dans des Instruments à revenu fixe, 
le Fonds peut investir jusquôà 10 % de son actif net dans des titres ou des produits li®s ¨ lôassurance, tels que 
des obligations liées à des événements. 

Le Fonds peut détenir à la fois des positions en investissement non libellées en dollar américain et des positions 
en devises autres que le dollar am®ricain. Le Fonds peut investir jusquô¨ 30 % de son actif total dans des titres 
libellés dans des devises locales de la r®gion Asie hors Japon. Lôexposition aux devises autres que lôUSD est 
limitée à 20 % de son actif total. Par conséquent, les mouvements des positions en investissement non libellées 
en dollar américain et en devises autres que le dollar américain peuvent influencer le rendement du Fonds. 
Lôexposition du Fonds aux devises des march®s ®mergents sera g®r®e activement. Des positions actives en 
devises et des op®rations de couverture de change seront mises en place ¨ lôaide dôinvestissements de type 
contrats de change à terme de gré à gré et négociés sur des marchés, options et swaps, conformément aux 
exigences de la Banque centrale. Les différentes techniques de gestion efficace de portefeuille (notamment : à 
lô®mission, livraison diff®r®e, placement progressif, transactions en devises, pension et prise en pension, prêt 
de titres) sont soumises aux plafonds et conditions définis par la Banque centrale de temps à autre et sont 
décrites plus en détail dans la rubrique « Gestion de portefeuille efficace et Opérations de financement sur 
titres  ». La réussite des techniques employées par le Conseiller en investissement ne peut en aucune manière 
être garantie.  

Sous r®serve des dispositions l®gales mentionn®es au sein de lôAnnexe  3 et décrites plus en détail au sein des 
rubriques « Gestion de portefeuille efficace et Opérations de financement sur titres  » et « Caractéristiques 
et risques associés aux titres, produits dérivés, autres investissements et  techniques d ôinvestissement  », 
le Fonds peut faire appel à des instruments dérivés, par exemple contrats à terme standardisés, options et 
contrats de swap (lesquels peuvent être côtés en bourse ou hors cote) et peut également conclure des contrats 
de change à terme. Ces instruments dérivés peuvent être utilisés (i) aux fins de couverture et/ou (ii) aux fins 
dôinvestissement conform®ment aux prescriptions de la Banque centrale. Le Fonds peut par exemple faire appel 
à des produits dérivés (lesquels ne peuvent être basés que sur des actifs ou secteurs sous-jacents autorisés par 
la politique dôinvestissement du Fonds) (i) afin de couvrir une exposition ¨ une devise, (ii) comme alternative ¨ 
une position dans lôactif sous-jacent lorsque le Conseiller en investissement estime quôune exposition à un produit 
d®riv® de lôactif sous-jacent est préférable à une exposition directe à ce dernier, (iii) pour faire correspondre au 
mieux lôexposition du Fonds aux taux dôint®r°t avec les perspectives du Conseiller en investissement en mati¯re 
de taux dôint®r°t, et/ou (iv) pour obtenir une exposition ¨ la composition et aux performances dôun indice donn® 
(sous réserve de ne pas obtenir de ce fait une exposition indirecte à un instrument, un émetteur ou une devise 
à laquelle il ne peut être directement exposé). Le Conseiller en investissement communiquera aux Actionnaires, 
sur leur demande, les renseignements relatifs aux indices financiers utilisés par le Fonds qui seront par ailleurs 
présentés dans les comptes semestriels et annuels de la Société. Des informations complémentaires sont 
présentées dans le Prospectus à la rubrique « Indices financiers  ». De tels indices seront utilisés conformément 
aux exigences de la Banque centrale. Seuls les instruments dérivés mentionnés dans la procédure de gestion 
du risque de la Société peuvent être employés. Dans le cadre de tout instrument qui contient un produit dérivé 
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incorpor®, lô®l®ment d®rivé dudit instrument sera dôun type dans lequel le Fonds pourrait autrement investir 
directement. 

Le recours aux instruments d®riv®s (que ce soit aux fins de couverture ou dôinvestissement) peut exposer le 
Fonds aux risques mentionnés dans la section « Caractéristiques et risques associés aux titres, produits 
dérivés, autres investissements et techniques d ôinvestissement  » du chapitre « Facteurs de risques 
généraux  è. Lôexposition aux actifs sous-jacents dôinstruments d®riv®s (autres que des produits d®riv®s sur 
indice) ne dépassera pas, si elle est combinée avec les positions en investissements directs, les limites 
expos®es ¨ lôAnnexe 3. Le recours à des produits dérivés (que ce soit à des fins de couverture et/ou 
dôinvestissement) pourra donner lieu ¨ un effet de levier suppl®mentaire. Lôeffet de levier du Fonds va fluctuer 
entre 0 et 500 % de la Valeur nette dôinventaire. Il pourra atteindre des niveaux plus ®lev®s lorsque, par exemple, 
PIMCO consid¯rera n®cessaire dôutiliser des instruments d®riv®s pour compenser lôexposition du Fonds aux 
actions, aux taux dôint®r°t, au change ou au cr®dit. Lôeffet de levier est calculé en additionnant le montant 
nominal des produits dérivés conformément aux exigences de la Banque centrale, sans prendre en compte les 
accords de compensation et de couverture que le Fonds pourrait avoir mis en place. 

Si après une analyse approfondie le Conseiller en investissement estime cela approprié, le Fonds peut avoir 
recours ¨ des instruments d®riv®s pour cr®er des positions vendeuses synth®tiques. Il sôagit, en termes 
économiques, de positions courtes mises en place par le biais dôinstruments financiers d®riv®s dans le respect 
des prescriptions de la Banque centrale. Le Fonds prendra des positions longues et vendeuses synthétiques sur 
diverses périodes de temps conformément aux exigences de la Banque Centrale. Vous trouverez dôautres 
informations sur lôutilisation de produits d®riv®s par le Fonds ci-dessous. La proportion dôexpositions longues et 
vendeuses dans le Fonds dépendra des conditions de marché à un moment donné. Il est possible que le Fonds 
ait une exposition longue uniquement, ou inversement une exposition vendeuse uniquement à tout moment. Bien 
que, dans des conditions de marché normales, il ne soit pas prévu que le Fonds soit en général à découvert, en 
valeur nette. De telles positions peuvent être prises dans plusieurs cat®gories dôactifs envisag®es dans le cadre 
de la politique dôinvestissement du Fonds, telle que pr®cis®e dans les pr®sentes. La combinaison de positions 
longues brutes totales et de positions courtes brutes totales, lorsquôelle est calcul®e ¨ lôaide de la valeur notionnelle 
brute de tout instrument dérivé du Fonds et de la valeur de marché de tout investissement direct, ne devrait pas 
dépasser 700 % de la Valeur nette dôinventaire du Fonds. Pour de plus amples informations, reportez-vous au 
paragraphe de cette section du Suppl®ment pr®cisant le niveau pr®vu dôeffet de levier pour le Fonds qui est calcul® 
¨ lôaide de la somme des notionnels des instruments d®riv®s utilis®s. 

Le risque de march® li® ¨ lôutilisation dôinstruments d®riv®s sera couvert et le risque g®r® ¨ lôaide de la m®thode de 
la valeur à risque (« VaR »), conformément aux prescriptions de la Banque centrale. La Valeur à risque est une 
méthode statistique permettant de prévoir (avec un degré de confiance unilatéral de 99 %), ¨ lôaide de donn®es 
historiques, la perte quotidienne maximale que le Fonds est susceptible dôencourir. Statistiquement, il existe 
toutefois 1 % de risques que la valeur expos®e au risque quotidienne soit d®pass®e. Lôapproche VaR utilise une 
p®riode dôobservation historique et ladite VaR pourra donc °tre fauss®e si les conditions anormales du marché ne 
r¯gnent pas ou sont omises de ladite p®riode dôobservation. Les investisseurs risquent par cons®quent de subir 
des pertes importantes si la conjoncture du marché est anormale. 

Le Fonds a lôintention de faire appel au mod¯le de la valeur ¨ risque relative. Par cons®quent, la valeur ¨ risque 
du portefeuille du Fonds ne d®passera pas deux fois celle dôun portefeuille de r®f®rence comparable ou dôun 
portefeuille de r®f®rence (côest-à-dire un portefeuille similaire sans produits dérivés) qui sera le reflet du style 
dôinvestissement voulu du Fonds. Le portefeuille de r®f®rence du Fonds sera compos® de lôIndice. LôIndice 
mesure la performance du marché des obligations asiatiques hors Japon libell®es en USD. LôIndice fournit une 
r®f®rence pour les opportunit®s dôinvestissement dans des obligations ¨ taux fixe et flottant libell®es en USD 
émises par des emprunteurs asiatiques souverains ou quasi-souverains, des banques et des entreprises. De 
plus amples informations sur lôIndice sont ¨ la disposition du grand public ou peuvent °tre obtenues en en 
faisant la demande auprès du Conseiller en investissement. La période de détention doit être de 20 jours. La 
p®riode historique dôobservation sera dôun an au moins. Il convient de noter que les limites ci-dessus sont les 
plafonds de Valeur à risque présentement imposés par la Banque centrale. Si le modèle de Valeur à risque 
utilisé pour le Fonds ou si la limite imposée par la Banque centrale était amené à changer, le Fonds se 
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conformerait ¨ ce nouveau mod¯le ou cette nouvelle limite par le biais dôune modification du pr®sent 
Supplément et du Processus de gestion du risque de la Société. La mesure et le suivi de toutes les expositions 
li®es ¨ lôemploi dôinstruments d®riv®s sont effectu®s au minimum tous les jours. 

Le Fonds peut ®galement investir jusquô¨ 10 % de son actif net dans des titres illiquides, des crédits consortiaux 
et des cessions de prêts qui sont des instruments du marché monétaire. Il peut également détenir et conserver, 
à titre accessoire, des actifs liquides et des instruments du marché monétaire, y compris, sans y être limité, des 
titres adossés à des actifs, des billets de trésorerie, des certificats de dépôt. Ces actifs seront de qualité 
« investment grade è, ou, en lôabsence de notation, de titres jugés de qualité analogue par le Conseiller en 
investissement. 

Conseiller en investissement  

Pacific Investment Management Company LLC 

Devise de référence  

La Devise de r®f®rence du Fonds est lôUSD. 

Commissions et charges  

Les frais payables au Gestionnaire nôexc®deront pas 2,50 % par an de la Valeur nette dôinventaire du Fonds. 

Catégorie  Commission 
de gestion 
(en %) 

Commission  
de service 
(en %) 

Commission 
de suivi   
(en %) 

Commission 
de distributi
on (en %)  

Commission 
unifiée  

(en %) 

Institutional 0,65 - - - 0,65 

H Institutional 0,82 - - - 0,82 

F Institutional Jusquô¨ 0,65* - - - Jusquô¨ 0,65* 

R 0,83 - - - 0,83 

Investor 0,65 0,35 - - 1,00 

Administrative 0,65 - 0,50 - 1,15 

E 1,50 - - - 1,50 

F 1,52 - - - 1,52 

T 1,50 - - 0,40 1,90 

M Retail 1,50 - - - 1,50 

Z 0,00 - - - 0,00 
 

Les frais payables au Gestionnaire, y compris la « Commission de gestion », la « Commission de service » 
et les Frais relatifs à la Catégorie Z sont détaillés dans la section « Commissions et charges  » du 
Prospectus. * Des informations supplémentaires sur la Commission de gestion à payer pour les Catégories 
F Institutional sont à la disposition des Actionnaires qui en font la demande. 

Des informations détaillées relatives aux commissions et charges du Fonds et de la Société figurent dans 
la section « Commissions et charges  » du Prospectus. 

Jour de transaction  

Un jour où la Bourse de Hong Kong est ouverte aux transactions ou tout autre jour précisé par les 
Administrateurs avec lôaccord du D®positaire, sous r®serve quôil y ait au moins un Jour de transactions par 
quinzaine et que tous les Actionnaires aient été avisés au préalable. Nonobstant ce qui précède, cela ne sera 
pas un Jour de transaction pour le Fonds si, du fait de jours f®ri®s ou de la fermeture dôun march®/Bourse sur 
un territoire, il est difficile (i) de gérer le Fonds ou (ii) de valoriser une partie des actifs du Fonds. 
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Les Actionnaires et les investisseurs potentiels sont invit®s ¨ contacter lôAgent administratif ou ¨ consulter le 
calendrier des jours de fermeture (Funds Holiday Calendar) (dont un exemplaire est également disponible 
aupr¯s de lôAgent administratif) pour avoir des renseignements suppl®mentaires sur les fermetures propos®es 
du Fonds pendant lôann®e. 

Veuillez vous reporter aux sections « Comment acheter des Actions  », « Informations importantes 
concernant les transactions portant sur les Actions  », « Comment proc®der au rachat dôActions » 
et « Comment échanger des Actions  è du Prospectus pour avoir de plus amples informations sur lôachat, 
la vente et lô®change dôActions du Fonds. Les investisseurs en Actions ETF du Fonds sont également invités 
¨ consulter lôAnnexe  6 du Prospectus. 

Heure limite de transaction  

Nonobstant la d®finition de lôHeure limite de transaction figurant dans le Prospectus, lôHeure limite de 
transaction pour toutes les Catégories du Fonds est fixée à 10 h 00 (heure irlandaise) le Jour de transaction 
concern® pour les demandes effectu®es directement aupr¯s de lôAgent administratif. Lorsque les 
souscriptions dôactions sont effectu®es par lôinterm®diaire de sous-agents du Distributeur ou dôautres 
intermédiaires, ces sous-agents ou intermédiaires peuvent imposer des délais plus courts pour la réception 
des demandes. 

Pour avoir de plus amples informations sur lôachat, la vente et lô®change dôActions du Fonds, veuillez vous 
reporter aux sections « Comment acheter des Actions  », « Informations importantes concernant les 
transactions portant sur les Actions  », « Comment proc®der au rachat dôActions » et « Comment 
échanger des Actions  » pour plus de détails concernant ces politiques. 

P®riode dôoffre initiale et Prix dô®mission 

Ainsi quôil est d®taill® dans lôAnnexe A au pr®sent Suppl®ment, le Fonds ®met des Cat®gories dôActions 
Institutional, Investor, Administrative, H Institutional, E, M Retail, T, Z et R. Le Fonds peut émettre dans 
chaque Catégorie des Actions de distribution (Actions distribuant les bénéfices), des Actions de Distribution II 
(visant à générer un rendement amélioré) et des Actions de capitalisation (accumulant les bénéfices). Au sein 
des Catégories Investor de Distribution A, le Fonds peut également émettre des Actions de Distribution A 
(qui distribuent les bénéfices tous les ans). 

Le Prix dô®mission initiale de toute nouvelle Cat®gorie dôActions du Fonds sera, selon la devise de la Cat®gorie, 
de 10,00 AUD, 10,00 BRL, 10,00 CAD, 100,00 CLP, 10,00 CHF, 10,00 CZK, 10,00 EUR, 10,00 GBP, 

10,00 HKD, 10,00 HUF, 10,00 ILS, 1 000,00 JPY, 100,00 MXN, 100,00 NOK, 10,00 NZD, 10,00 PLN, 

100,00 RMB,100,00 SEK, 10,00 SGD, 10,00 USD (hors Commission de souscription ou Commission 
de conversion dues). 

La P®riode dôoffre initiale de toute autre Cat®gorie dôActions du Fonds disponible mais pas encore lanc®e, 
telle que pr®sent®e dans lôAnnexe A, prendra fin le 27 mai 2026. Les Administrateurs pourront raccourcir 
ou prolonger la P®riode initiale de souscription pour toute nouvelle Cat®gorie dôActions. La Banque centrale 
sera avisée au préalable de toute extension de la Période initiale de souscription si les souscriptions dôActions 
ont été reçues, et autrement tous les ans. 
 

Dividendes et distributions  

Les dividendes pay®s au titre dôActions de distribution du Fonds, ¨ lôexception des Catégories Investor 
de Distribution A, sont déclarés tous les mois et, selon le choix des Actionnaires, payés en numéraire 
ou réinvestis en Actions supplémentaires après leur déclaration. 

Concernant les Catégories Investor de Distribution A, sont déclarés tous les ans et, selon le choix des 
Actionnaires, payés en numéraire ou réinvestis en Actions supplémentaires chaque année. Les Catégories 
dôActions de Distribution libell®es en GBP peuvent distribuer à charge du capital. La distribution de dividendes 
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à charge du capital des Cat®gories dôActions de Distribution libell®es en GBP vise à offrir un niveau de 
distribution stable et continu aux investisseurs, et vise également à permettre la distribution du capital 
(qui, comme décrit de manière plus détaillée dans la section Fiscalité du Prospectus intitulée « Fiscalité 
britannique », sera considéré dans certains cas comme un revenu à déclarer). Les dividendes versés à charge 
du capital pourront avoir des incidences fiscales différentes que celles concernant les distributions de produit 
net. Il est donc recommandé aux investisseurs de consulter un conseiller fiscal à cet égard. 

Le Fonds peut payer des dividendes sur le revenu net des investissements et les plus-values réalisées sur la 
cession des investissements moins les moins-values réalisées et latentes (y compris les commissions et 
charges). En outre, si la différence entre les plus-values réalisées sur la cession des investissements et les 
moins-values réalisées et latentes est négative, le Fonds peut tout de même payer des dividendes au titre du 
revenu net des investissements et/ou du capital. La distribution de dividendes à charge du capital vise à 
permettre au Fonds dôoffrir un niveau de distributions stable aux investisseurs recherchant des solutions 
dôinvestissement ax®es sur les revenus. 

Le Conseiller en investissement nôest pas tenu de communiquer un taux de dividende pr®vu par Action aux 
Actionnaires et aux investisseurs potentiels et, bien quôil puisse d®cider de le faire en tant que de besoin, 
lôattention des investisseurs est attir®e sur le fait que ce taux peut varier selon les conditions de marché. Il ne 
peut °tre garanti quôun taux sera atteint et, si la part distribuable du revenu, des plus-values ou du capital du 
Fonds nôest pas suffisante pour atteindre un niveau sp®cifique, il est possible que les investisseurs des Fonds 
ne reçoivent aucune distribution de dividendes ou une distribution de niveau inférieur. 

Il convient de noter que la Commission de gestion et les autres commissions peuvent être imputées sur 
le capital et que donc ce capital peut être érodé et le revenu peut être obtenu en renonçant au potentiel de 
croissance future du capital. Le raisonnement qui pr®side ¨ lôimputation au capital consiste ¨ maximiser 
le montant distribuable aux investisseurs. 

Dans le cas de la Catégorie de Distribution II (qui vise à générer un rendement amélioré pour les Actionnaires), 
les Administrateurs peuvent à leur gré, verser des commissions à partir du capital et prendre en compte le 
différentiel de rendement entre la Cat®gorie dôActions couverte pertinente et la Cat®gorie dôActions de 
référence (ce qui constitue une distribution à partir du capital). Le différentiel de rendement peut être positif 
comme n®gatif ; il est calcul® en tenant compte de la contribution de la couverture de la Cat®gorie dôActions 
résultant du type de catégories couvertes concerné. En outre, si la différence entre les plus-values réalisées 
sur la cession des investissements et les moins-values réalisées et latentes est négative, le Fonds peut tout 
de même payer des dividendes à la Catégorie de distribution II au titre du revenu net des investissements 
et/ou du capital. Le raisonnement qui préside au paiement de dividendes à partir du capital consiste à donner 
au Fonds la possibilité de maximiser le montant distribuable aux investisseurs qui recherchent une Catégorie 
dôactions versant un dividende plus élevé. 

Comme indiqué plus haut, il convient de noter que les Commissions de gestion et les autres commissions 
éventuelles, ou une partie de celles-ci, peuvent être prélevées sur le capital de la Catégorie de distribution II, 
qui est ainsi susceptible de diminuer, et que le revenu peut être généré en renonçant au potentiel de 
croissance future du capital. Le raisonnement qui pr®side ¨ lôimputation au capital consiste ¨ maximiser le 
montant distribuable aux investisseurs. 

Les dividendes versés à partir du capital pourront avoir des incidences fiscales différentes que celles 
concernant les distributions de produit net. Il est donc recommandé aux investisseurs de consulter un 
conseiller fiscal à cet égard. 

Profil de lôinvestisseur type 
 

Lôinvestisseur type dans le Fonds est un investisseur cherchant ¨ maximiser son rendement total par une 
combinaison de revenu et dôappr®ciation du capital et qui recherche une exposition diversifi®e aux march®s 
¨ revenu fixe des pays ®mergents dôAsie, notamment des titres de qualité inférieure à « investment grade », 
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dispos® ¨ accepter les risques et la volatilit® associ®s ¨ lôinvestissement sur ces march®s et dont lôhorizon 
dôinvestissement est ¨ moyen-long terme. 
 
Facteurs de risque  
 
Veuillez consulter les sections « Facteurs de risques généraux  » qui peuvent être applicables au Fonds et 
les « Caractéristiques et risques associés aux titres, produits dérivés, autres investissements et 
techniques dôinvestissement », pour obtenir des informations sur les risques liés à ces titres, instruments 
et march®s qui font partie de la politique dôinvestissement du Fonds, telle quôindiqu® dans la section ç Objectif 
et politiques dôinvestissement » ci-dessus. Nous attirons particuli¯rement lôattention des investisseurs sur 
certains risques associ®s ¨ ce Fonds, tels quôindiqu®s dans les sections ci-dessus, qui incluent, sans limitation 
aucune, les Risques liés au haut rendement, les Risques de change, les Risques liés aux produits dérivés, 
les Risques li®s aux march®s ®mergents, les Risques de taux dôint®r°t et les Risques de liquidit®. 
 
Veuillez vous r®f®rer ¨ lôindicateur synth®tique de risque et de rendement (ç ISRR »), tel que précisé dans la 
section « Profil de risque et rendement » du Document dôinformations cl®s pour lôinvestisseur ou ¨ lôindicateur 
synthétique de risque (« ISR è) tel que pr®cis® dans le Document dôinformations cl®s, selon le cas, pour la 
cat®gorie dôactions pertinente dans laquelle vous investissez ou qui vous a ®t® propos®e. Plus le degr® de 
risque de lôISRR/ISR est ®lev®, plus la valeur nette dôinventaire du Fonds est susceptible de conna´tre des 
niveaux de volatilité élevés. 

 
Les Administrateurs de PIMCO Funds: Global Investors Series plc dont les noms figurent dans le Prospectus acceptent la responsabilité 
des informations contenues dans le pr®sent Suppl®ment. ê la connaissance et selon lôavis des Administrateurs (qui ont pris toutes les 
pr®cautions raisonnables pour sôen assurer), les informations contenues dans le présent document sont conformes à la réalité et 
nôomettent aucun ®l®ment de nature ¨ remettre en cause leur interpr®tation. 
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ANNEXE A 

Des d®tails concernant les Cat®gories dôActions disponibles ¨ la souscription dans le Fonds se trouvent ci-
dessous. Pour chaque type de Cat®gories dôActions, le Fonds offre des Cat®gories dôActions dans 
sa devise de r®f®rence. Les Cat®gories dôActions sont également disponibles dans chacune des autres 
devises figurant à la section « P®riode dôoffre initiale et Prix dô®mission initiale » (et qui sont disponibles 
en versions Couvertes et Non couvertes). Vous pouvez vous renseigner aupr¯s de lôAgent administratif 
pour savoir si la Cat®gorie dôActions a ®t® lanc®e et pour connaitre sa date de lancement ainsi que son ®tat 
actuel.  

Institutional Cap 

Institutional Dis 

Institutional Dis II 

H Institutional Cap 

H Institutional Dis 

H Institutional Dis II 

F Institutional Cap 

F Institutional Dis 

F Institutional Dis II 

Investor Cap 

Investor Dis 

Investor Dis II 

Investor Dis A 

Administrative Cap 

Administrative Dis 

Administrative Dis II 

E  Cap 

E  Dis 

E Dis II 

M Retail Dis 

M Retail Dis II 

R Cap 

R  Dis 

R  Dis II 

T Cap 

T Dis 

T Dis II 

Z  Cap 

Z  Dis 

Z  Dis II 
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PIMCO Funds: Global Investors Series plc  
 

Une soci®t® dôinvestissement ¨ capital variable ¨ compartiments multiples, avec s®paration des engagements 
entre ses diff®rents compartiments. Elle est constitu®e sous la forme dôune soci®t® ¨ responsabilit® limit®e en 
vertu du droit irlandais sous le numéro 276928 et elle a été agréée par la Banque centrale le 28 janvier 1998 
en tant quôOPCVM, conform®ment ¨ la R®glementation OPCVM. 
 
Le présent Supplément contient des informations afférentes spécifiquement au Fonds Commodity 
Real Return Fund (le « Fonds  »), un Fonds de Pimco Funds: Global Investors Series plc (la « Société  »), 
un fonds à compartiments multiples avec séparation des engagements entre les compartiments. 
 
Le présent Supplément fait partie intégrante et doit être lu dans le contexte du Prospectus de la 
Société daté du 27 novembre  2025 (le « Prospectus ») qui est intégré aux présentes et précède 
immédiatement le présent Supplément.   

 
 

Fonds Commodity Real Return Fund  
 

27 novembre  2025 
 
 
Les termes avec une majuscule indiqués dans les présentes ont la signification qui leur est conférée dans 
le Prospectus. 

Les Administrateurs de la Soci®t® dont le nom apparait dans le Prospectus sous lôintitul® ç Gestion et 
Administration  » acceptent toute responsabilité concernant les informations contenues dans le présent 
Suppl®ment et le Prospectus. ê la connaissance et selon lôavis des Administrateurs (qui ont pris toutes les 
pr®cautions raisonnables pour sôen assurer), les informations contenues dans le présent Supplément et le 
Prospectus sont conformes ¨ la r®alit® et nôomettent aucun ®l®ment de nature ¨ remettre en cause leur 
interprétation. En conséquence, les Administrateurs en acceptent la responsabilité.  

Les Actionnaires doivent noter que les dividendes peuvent être versés à partir du capital des 
Catégories de distribution GBP, de distribution II, de distribution G Institutional et de distribution 
G Retail. Le paiement de dividendes à partir du  capital peu t entraîner une érosion du capital, quelle 
que soit la performance du Fonds. Le  capital diminue et le revenu est réalisé sur son potentiel de 
croissance future. Ce cycle est susceptible de se poursuivre jusquô¨ ®puisement du capital. 

Les Actionnaires doivent noter que les Commissions de gestion et les autres commissions à  payer 
au titre de la Catégorie de distribution II peuvent être imputées au capital de la Catégorie de 
distribution II. Il est donc possible que les Actionnaires ne re çoivent pas le montant total investi du 
fait de la réduction du capital.  
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Fonds Commodity Real Return Fund ï Informations résumées  
 
Le tableau qui suit pr®sente des informations r®sum®es sur le Fonds. Lôensemble des donn®es repose sur 
les informations plus détaillées sur le Fonds et les risques associés qui figurent dans le présent Supplément 
et le Prospectus. 
 

Principaux 
investissements  

Duration 
moyenne du 
portefeuille  

Qualité de 
crédit (1) 

Fréquence de 
distribution  

Instruments dérivés indexés 
sur des indices de matières 
premières, adossés à un 
portefeuille dôInstruments 
à revenus fixes 

+/- 2 ans de 
son indice(2) 

B à Aaa ; 
10 % max. 
au-dessous de 
Baa 

Trimestrielle 

(1) Tels que not®s par Moodyôs Investors Service, Inc., ou assortis dôune note ®quivalente par Standard & Poorôs Rating Service ou 
Fitch, ou, sôils ne sont pas not®s, jug®s de qualit® comparable par le Conseiller en investissement. 

(2) Lôindice d®signe lôindice Bloomberg World Government Inflation-Linked Bond 1-5 Year Aggregate qui mesure la composante à 
revenu fixe du Fonds Commodity Real Return Fund. 

 

Politiques et objectif dôinvestissement 
 

Le Fonds Commodity Real Return Fund vise à optimiser la performance absolue, tout en appliquant une 
gestion prudente des investissements. 

 

Le Fonds peut investir dans des instruments dérivés (lesquels peuvent être côtés en bourse ou hors 
bourse), à savoir des contrats de swap, des contrats à terme standardisés, des options sur contrats à terme 
standardisés, des obligations structurées et des obligations liées à des indices de matières premières. Ceci 
lui permet de sôexposer ¨ tout indice ou sous-indice faisant référence à des matières premières (notamment 
tout indice appartenant ¨ la famille dôindices Bloomberg Commodity) pour autant que celui-ci soit conforme 
aux exigences formulées par la Banque centrale et, si nécessaire, ait été validé par cette dernière. Des 
informations détaillées sur les indices employés par le Fonds ainsi que sur les types de matières premières 
auxquels ceux-ci font référence sont disponibles sur demande auprès du Conseiller en investissement. 
Ces instruments exposent le Fonds aux performances des march®s des mati¯res premi¯res sans quôil soit 
n®cessaire dôinvestir directement dans des mati¯res premi¯res ç physiques ». Ils sont adossés à un 
portefeuille dôinstruments ¨ revenus fixes mondiaux g®r® activement. Le Fonds peut ®galement investir 
dans des actions ordinaires et privilégiées ainsi que dans des titres convertibles dont les émetteurs sont 
actifs dans des secteurs liés aux matières premières. 
 

Le Fonds est consid®r® comme activement g®r® en r®f®rence ¨ lôindice Bloomberg World Government 
Inflation-Linked Bond 1-5 Year du fait que lôindice est utilis® pour mesurer la duration, et en r®f®rence ¨ 
lôindice Bloomberg Commodity Index Total Return du fait que lôindice est utilis® pour calculer lôexposition 
globale du Fonds ¨ lôaide de la m®thode de la Valeur ¨ risque (VaR) relative et ¨ des fins de comparaison 
des performances (ensemble, les « Indices  »). Certains titres du Fonds peuvent être des composantes 
des Indices et avoir des pondérations similaires à ceux-ci. Toutefois, les Indices ne sont utilisés ni pour 
définir la composition du portefeuille du Fonds ni comme objectif de rendement, et le Fonds peut être 
entièrement investi dans des titres qui ne sont pas des composantes des Indices. 
 

Le Fonds appliquera une strat®gie dôindexation des mati¯res premi¯res am®lior®e visant ¨ d®ployer 
lôexpertise du Conseiller en investissant de mani¯re ¨ acqu®rir une exposition efficace ¨ des indices de 
matières premières diversifiés tout en appliquant une gestion active de portefeuille de garantie. Le 
portefeuille est défini selon le principe de diversification active au sein des secteurs des matières premières 
et des produits à revenu fixe. Des stratégies descendantes et ascendantes sont utilisées dans le cadre du 
processus de sélection des produits à revenu fixe pour identifier diverses sources de valeur à même de 
d®gager des rendements r®guliers. Les strat®gies descendantes sont utilis®es en tenant compte dôune 
vision macro des forces risquant dôinfluencer ¨ moyen terme lô®conomie mondiale et les march®s financiers. 
Les strat®gies ascendantes pr®sident au processus de s®lection de titres tant pour lôexposition aux mati¯res 
premi¯res quôaux titres ¨ revenu fixe. 



 

3 

Le Fonds cherche normalement à obtenir une exposition à un indice par le biais de contrats de swap. Dans 
le cadre dôun contrat de swap type, le Fonds re­oit de la contrepartie lôappr®ciation (ou la dépréciation) du 
cours de lôindice ou dôune portion de lôindice en ®change dôune commission pr®alablement fix®e.  

 

Les actifs non investis dans des instruments dérivés liés à des indices de matières premières sont avant 
tout investis dans des Instruments à revenus fixes mondiaux de qualité « investment grade ». Le Conseiller 
en investissement g¯re activement les composants ¨ revenus fixes du portefeuille dans lôobjectif dôaccro´tre 
la performance absolue et le rendement total du Fonds, dans le respect des plafonds dôinvestissement 
indiqu®s au sein de lôAnnexe  3. Le Fonds peut investir jusquô¨ 10 % de ses actifs dans des Instruments à 
revenu fixe faisant lôobjet dôune notation inf®rieure ¨ Baa selon Moodyôs ou inf®rieure ¨ BBB selon S&P ou 
ayant une cote Fitch ®quivalente, mais not®s au moins B par Moodyôs ou S&P ou ayant une cote Fitch 
®quivalente (ou, en lôabsence de notation, jugés de qualité équivalente par le Conseiller en investissement).  
 

Le Conseiller en investissement applique une gestion active à la composante à revenu fixe du portefeuille 
dans le but dôam®liorer la performance absolue des investissements, sous r®serve dôune variation 
de la duration globale du portefeuille de plus ou moins deux ans par rapport ¨ lôindice Bloomberg World 
Government Inflation-Linked Bond 1-5 Year, sur la base des pr®visions de taux dôint®r°t du Conseiller en 
investissement. Lôindice Bloomberg World Government Inflation-Linked Bond 1-5 Year évalue les 
principaux march®s dôobligations dô£tat li®es ¨ lôinflation. Vous pouvez obtenir des renseignements relatifs 
¨ la duration de lôindice Bloomberg World Government Inflation-Linked Bond 1-5 Year sur demande auprès 
du Conseiller en investissement.  
 

Le Fonds ne peut investir plus de 25 % de ses actifs dans des titres convertibles en actions. Le Fonds ne 
peut investir plus de 10 % de son actif total dans des actions. Le Fonds fait lôobjet dôune limite dôun tiers de 
son actif total quant aux investissements combinés dans (i) des titres convertibles en actions, (ii) des 
actions (y compris des warrants), (iii) des certificats de dépôt, et (iv) des acceptations bancaires. Le Fonds 
peut investir jusquô¨ 10 % de son actif net dans des parts ou des actions dôautres organismes de placement 
collectif. Le Fonds peut ®galement investir jusquô¨ 10 % de son actif net dans des titres illiquides, des 
crédits consortiaux et des cessions de prêts qui constituent des instruments du marché monétaire. Le 
Fonds peut investir 10 % maximum de son actif dans des titres de marchés émergents. Dans le cadre de 
ses investissements dans des Instruments à revenu fixe, le Fonds peut investir jusquôà 10 % de son actif 
net dans des titres ou des produits li®s ¨ lôassurance, tels que des obligations liées à des événements. 

Sous r®serve des dispositions de la R®glementation mentionn®es ¨ lôAnnexe  3 et décrites plus en détail 
dans les sections « Gestion de portefeuille efficace  et Opérations de financement sur titres  » 
et « Caractéristiques et risques associés aux titres, produits dérivés, autres investissements 
et techniques dôinvestissement è, le Fonds peut faire appel ¨ des instruments d®riv®s tel quôexpliqu® 
dans le présent document. Ces instruments dérivés servent à des fins (i) de couverture et/ou 
(ii) dôinvestissement et/ou (iii) de gestion efficace de portefeuille. Le Fonds peut, par exemple, faire appel 
à des produits dérivés (lesquels ne peuvent être basés que sur des actifs sous-jacents, ou des indices 
autoris®s par la politique dôinvestissement du Fonds) (i) afin de couvrir une exposition ¨ une devise, 
(ii) comme alternative à une position dans lôactif sous-jacent lorsque le Conseiller en investissement estime 
quôune exposition ¨ un produit d®riv® de lôactif sous-jacent est préférable à une exposition directe à ce 
dernier, (iii) pour faire correspondre au mieux lôexposition du Fonds aux taux dôint®r°t avec les perspectives 
du Conseiller en investissement à ce sujet, et/ou (iv) pour obtenir une exposition à la composition et aux 
performances dôun indice particulier (pour lequel des informations d®taill®es sont disponibles dans les 
présentes ou le seront auprès du Conseiller en investissement sous réserve de ne pas obtenir de ce fait 
une exposition indirecte via un indice à un instrument, un émetteur ou une devise à laquelle il ne peut être 
directement exposé). 

Le recours aux instruments dérivés peut exposer le Fonds aux risques mentionnés dans la section 
« Caractéristiques et risques associés aux titres, produits dérivés, autres investissements et 
techniques d ôinvestissement  » du chapitre « Facteurs de risques généraux  ». Combinée aux positions 
r®sultant dôinvestissements directs, lôexposition aux actifs sous-jacents des instruments dérivés (autres que 
les d®riv®s bas®s sur des indices) ne peut en aucun cas d®passer les limites dôinvestissements indiqu®es 
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au sein de lôAnnexe 3. Le recours aux instruments dérivés générera une exposition supplémentaire à effet 
de levier. Lôeffet de levier du Fonds va fluctuer entre 0 et 600 % de la Valeur nette dôinventaire. Il pourra 
atteindre des niveaux plus élevés lorsque, par exemple, PIMCO consid¯rera n®cessaire dôutiliser des 
instruments d®riv®s pour compenser lôexposition du Fonds aux actions, aux taux d'int®r°t, au change ou 
au cr®dit. Lôeffet de levier est calcul® en additionnant le montant nominal des produits d®rivés 
conformément aux exigences de la Banque centrale, sans prendre en compte les accords de compensation 
et de couverture que le Fonds pourrait avoir mis en place. 
 

Si après une analyse approfondie le Conseiller en investissement estime cela approprié, le Fonds peut avoir 
recours ¨ des instruments d®riv®s pour cr®er des positions vendeuses synth®tiques. Il sôagit, en termes 
économiques, de positions courtes mises en place par le biais dôinstruments financiers d®riv®s dans le respect 
des prescriptions de la Banque centrale. Le Fonds prendra des positions longues et vendeuses synthétiques 
sur diverses périodes de temps conformément aux exigences de la Banque Centrale. Vous trouverez dôautres 
informations sur lôutilisation de produits d®riv®s par le Fonds ci-dessous. La proportion dôexpositions longues 
et vendeuses dans le Fonds dépendra des conditions de marché à un moment donné. Il est possible que le 
Fonds ait une exposition longue uniquement, ou inversement une exposition vendeuse uniquement à tout 
moment. Bien que, dans des conditions de marché normales, il ne soit pas prévu que le Fonds soit en général 
à découvert, en valeur nette. De telles positions peuvent être prises dans plusieurs cat®gories dôactifs 
envisag®es dans le cadre de la politique dôinvestissement du Fonds, telle que pr®cis®e dans les pr®sentes. 
La combinaison de positions longues brutes totales et de positions courtes brutes totales, lorsquôelle est 
calcul®e ¨ lôaide de la valeur notionnelle brute de tout instrument d®riv® du Fonds et de la valeur de marché 
de tout investissement direct, ne devrait pas dépasser 800 % de la Valeur nette dôinventaire du Fonds. Pour 
de plus amples informations, reportez-vous au paragraphe de cette section du Supplément précisant le niveau 
pr®vu dôeffet de levier pour le Fonds qui est calcul® ¨ lôaide de la somme des notionnels des instruments 
dérivés utilisés. 
 

Le risque de march® li® ¨ lôutilisation dôinstruments d®riv®s sera couvert et g®r®, en mati¯re de risque, par 
la méthodologie de la Valeur à risque (« VaR »), conformément aux prescriptions de la Banque centrale. 
La Valeur à risque est une méthode statistique permettant de prévoir (avec un degré de confiance unilatéral 
de 99 %), ¨ lôaide de donn®es historiques, la perte quotidienne maximale que le Fonds est susceptible 
dôencourir. Statistiquement, il existe toutefois 1 % de risques que la valeur exposée au risque quotidienne 
soit d®pass®e. Lôapproche VaR utilise une p®riode dôobservation historique et ladite VaR pourra donc être 
faussée si les conditions anormales du marché ne règnent pas ou sont omises de ladite période 
dôobservation. Les investisseurs risquent par conséquent de subir des pertes importantes si la conjoncture 
du marché est anormale.  
 

Le Fonds a lôintention de faire appel au mod¯le de la valeur ¨ risque relative. Par cons®quent, la valeur 
à risque du portefeuille du Fonds ne peut d®passer le double de la valeur ¨ risque dôun portefeuille de 
référence comparable (c'est-à-dire un portefeuille semblable sans instruments dérivés) et reflétant le style 
dôinvestissement pr®vu pour le Fonds. Le portefeuille de r®f®rence du Fonds sera lôindice Bloomberg 
Commodity Total Return. Lôindice Bloomberg Commodity Total Return est un indice non g®r® constitué de 
contrats à terme sur 20 mati¯res premi¯res. Lôindice, tr¯s liquide et diversifi®, est con­u pour repr®senter 
les mati¯res premi¯res en tant que classe dôactifs ¨ part enti¯re. De plus amples informations sur lôindice 
sont à la disposition du grand public ou peuvent être obtenues en en faisant la demande auprès du 
Conseiller en investissement. La période de détention doit être de 20 jours. La période historique 
dôobservation sera dôun an au moins. Il convient de noter que les limites ci-dessus sont les plafonds de 
Valeur à risque présentement imposés par la Banque centrale. Si le modèle de Valeur à risque utilisé pour 
le Fonds ou si la limite imposée par la Banque centrale était amené à changer, le Fonds se conformerait à 
ce nouveau modèle ou cette nouvelle limite par le biais dôune modification du pr®sent Suppl®ment et du 
Processus de gestion du risque de la Soci®t®. La mesure et le suivi de toutes les expositions li®es ¨ lôemploi 
dôinstruments d®riv®s sont effectu®s au minimum tous les jours. 

 

Le Fonds peut détenir des Titres à revenu fixe non libellés en USD et des positions en devises autres que 
lôUSD. Par cons®quent, les mouvements des positions en Titres ¨ revenu fixe non libell®s en USD et en 
devises autres que lôUSD peuvent influencer le rendement du Fonds. Les activités de couverture de devises 
et les positions en devises sont effectu®es ¨ lôaide de contrats de change au comptant et ¨ terme, ainsi 
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que de contrats ¨ terme standardis®s, dôoptions et de contrats de swap sur devises. Les diff®rentes 
techniques de gestion de portefeuille efficace (notamment : ¨ lô®mission, livraison diff®r®e, placement 
progressif, transactions en devises, mise en pension et prise en pension, prêt de titres) sont soumises aux 
limites définies par la Banque centrale et sont décrites plus en détail dans la section « Gestion de 
portefeuille efficace et Opérations de financement sur titres  ». La réussite des techniques employées 
par le Conseiller en investissement ne peut en aucune manière être garantie. 

 

Le Fonds pourra chercher à obtenir une exposition de marché à des titres dans lesquels il investit 
essentiellement par le biais dôune s®rie de mises en pension ainsi que de pr°ts de titres sous r®serve des 
conditions et limites précisées dans les Règlements OPCVM de la Banque centrale. 

 

Le Fonds peut également détenir et conserver, à titre accessoire, des actifs liquides, y compris, sans y être 
limité, des billets de trésorerie, des certificats de dépôt, des titres adossés à des actifs et des instruments 
du marché monétaire. Ces actifs seront de qualité « investment grade è, ou, en lôabsence de notation, jugés 
par le Conseiller en investissement de qualité analogue. 
 

Conseiller en investissement  
 

Pacific Investment Management Company LLC 
 

Devise de référence  
 

La Devise de r®f®rence du Fonds est lôUSD. 
 

Commissions et charges  
 

Les frais payables au Gestionnaire nôexc®deront pas 2,50 % par an de la Valeur nette dôinventaire du Fonds. 
 

Catégorie  Commission 
de gestion 
(en %) 

Commission  
de service 
(en %) 

Commission 
de suivi  (en %) 

Commission 
de 
distribution 
(en %) 

Commission 
unifiée  (%) 

Institutional 0,74 - - - 0,74 

G Institutional 0,74 - - - 0,74 

F Institutional Jusquô¨ 0,74* - - - Jusquô¨ 0,74* 

R 0.90 - - - 0,90 

H Institutional 0,91 - - - 0,91 

Investor 0,74 0,35 - - 1,09 

Administrative 0,74 - 0,50 - 1,24 

E 1,64 - - - 1,64 

T 1,64 - - 0,40 2,04 

M Retail 1,64 - - - 1,64 

G Retail 1,64 - - - 1,64 

UCITS ETF 
USD 0,74 - - - 0,74 

UCITS ETF 
EUR 0,79 - - - 0,79 

Z 0,00 - - - 0,00 
 

Les frais payables au Gestionnaire, y compris la « Commission de gestion », la « Commission de service » 
et les Frais relatifs à la Catégorie Z sont détaillés dans la section « Commissions et charges  » du 
Prospectus. * Des informations supplémentaires sur la Commission de gestion à payer pour les Catégories 
F Institutional sont à la disposition des Actionnaires qui en font la demande. 
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Des informations détaillées relatives aux commissions et charges du Fonds et de la Société figurent dans 
la section « Commissions et charges  » du Prospectus. 
 

Jour de transaction  
 

Un jour où la Bourse de New York est ouverte aux transactions ou tout autre jour précisé par les 
Administrateurs avec lôaccord du D®positaire, sous r®serve quôil y ait au moins un Jour de transactions par 
quinzaine et que tous les Actionnaires aient été avisés au préalable. Nonobstant ce qui précède, cela ne 
sera pas un Jour de transaction pour le Fonds si, du fait de jours f®ri®s ou de la fermeture dôun march®/dôune 
Bourse sur un territoire, il est difficile (i) de gérer le Fonds ou (ii) de valoriser une partie des actifs du Fonds. 
Les Actionnaires et les investisseurs potentiels sont invit®s ¨ contacter lôAgent administratif ou ¨ consulter 
le calendrier des jours de fermeture (Funds Holiday Calendar) (dont un exemplaire est également 
disponible aupr¯s de lôAgent administratif) pour avoir des renseignements suppl®mentaires sur les 
fermetures propos®es du Fonds pendant lôann®e. 
 

Veuillez vous reporter aux sections « Comment acheter des Actions  », « Informations importantes 
concernant les transactions portant sur les Actions  », « Comment proc®der au rachat dôActions » 
et « Comment échanger des Actions  » du Prospectus pour avoir de plus amples informations sur les 
politiques dôachat, de vente et dô®change dôActions ETF et non ETF du Fonds. Les investisseurs en 
Actions ETF du Fonds sont ®galement invit®s ¨ consulter lôAnnexe  6 du Prospectus. 
 
Les investisseurs sont invit®s ¨ consulter la section de lôAnnexe  6 intitulée « Différences entre les 
Actions  ETF et les Actions non ETF  » pour obtenir des informations sur la nature différente des 
Actions ETF et non ETF. 
 

P®riode dôoffre initiale et Prix dô®mission 
 

A Ainsi quôil est d®taill® dans lôAnnexe A au pr®sent Suppl®ment, le Fonds ®met des Cat®gories dôActions 
Institutional, Investor, Administrative, H Institutional, E, G Institutional, G Retail, M Retail, UCITS ETF, T, Z 
et R. Dans chaque Catégorie, le Fonds peut émettre totalement ou partiellement des Actions de distribution 
(Actions donnant droit aux bénéfices) et des Actions de capitalisation (Actions donnant lieu à la 
capitalisation des b®n®fices). Au sein de chaque Cat®gorie dôactions non ETF, le Fonds pourra émettre 
des Actions de distribution II (actions qui distribuent un revenu amélioré). Au sein des Catégories Investor, 
le Fonds peut également émettre des Actions de distribution A (qui distribuent des revenus sur une base 
annuelle). 
 

Le Prix dô®mission initiale de toute nouvelle Cat®gorie dôActions du Fonds sera, selon la devise de 
la Catégorie, de 10,00 AUD, 10,00 BRL, 10,00 CAD, 100,00 CLP, 10,00 CZK, 10,00 CHF, 10,00 EUR, 
10,00 GBP, 10,00 HKD, 10,00 HUF, 10,00 ILS, 1 000,00 JPY, 100,00 MXN, 100,00 NOK, 10,00 NZD, 
10,00 PLN, 100,00 SEK, 10,00 SGD, 10,00 USD, 100,00 RMB (hors Commission de souscription 
ou Commission de conversion due). 
 

La P®riode initiale de souscription pour toute Cat®gorie dôActions du Fonds disponible mais pas encore 
lanc®e, telle que pr®sent®e dans lôannexe A, prendra fin le 27 mai 2026. Les Administrateurs pourront 
raccourcir ou prolonger la P®riode initiale de souscription de toute nouvelle Cat®gorie dôActions. La Banque 
centrale sera avis®e au pr®alable de toute extension si les souscriptions dôActions ont ®t® re­ues, et 
autrement tous les ans.  
 

Les Actions de capitalisation de la Catégorie Institutional USD du Fonds sont actuellement cotées sur 
Euronext Dublin. Veuillez contacter lôAgent administratif ou lôagent de cotation de la Soci®t® pour obtenir 
les toutes dernières informations relatives aux catégories cotées. 
 

Dividendes et distributions  
 

ê lôexception des Cat®gories G Institutional, G Retail, Investor de distribution A et M Retail, les dividendes 
pay®s au titre dôActions de distribution du Fonds sont d®clar®s tous les trimestres et, selon le choix des 
Actionnaires, payés en numéraire ou réinvestis en Actions supplémentaires après la déclaration. 
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En ce qui concerne les Catégories G Institutional, G Retail et de distribution A Investor, les dividendes sont 
d®clar®s une fois par an et, selon le choix de lôActionnaire, pay®s en num®raire ou r®investis dans dôautres 
Actions tous les ans. Les Catégories de distribution G Institutional, de distribution G Retail et de distribution 
GBP peuvent verser des dividendes à partir du capital. Le motif de versement des dividendes à partir du 
capital pour les Cat®gories dôActions de distribution G Institutional et de distribution G Retail donnera au 
Fonds la capacité de procurer aux investisseurs, qui recherchent des solutions de placement axées sur le 
revenu, un niveau stable et constant de distribution, alors que pour les Catégories de distribution GBP, le 
motif est de procurer aux investisseurs un niveau stable et constant de distribution et de rendre possible la 
distribution de capital (qui, comme décrit plus en détails à la section Fiscalité du Prospectus intitulée « 
Consid®rations sur lôimp¹t au Royaume-Uni », dans certains cas, sera considéré comme revenus 
reportables). Les dividendes versés à partir du capital pourront avoir des incidences fiscales différentes de 
celles concernant les distributions de produit net. Il est donc recommandé aux investisseurs de consulter 
un conseiller fiscal à cet égard.  
 
En ce qui concerne les Catégories M Retail, les dividendes sont déclarés chaque mois et, selon le choix 
de lôActionnaire, pay®s en num®raire ou r®investis dans dôautres Actions chaque mois. 
 

Dans le cas de la Catégorie de Distribution II (qui vise à générer un rendement amélioré pour les 
Actionnaires), les Administrateurs peuvent à leur gré, verser des commissions à partir du capital et prendre 
en compte le différentiel de rendement entre la Cat®gorie dôActions couverte pertinente et la Catégorie 
dôActions de r®f®rence (ce qui constitue une distribution ¨ partir du capital). Le diff®rentiel de rendement peut 
être positif comme négatif ; il est calculé en tenant compte de la contribution de la couverture de la Catégorie 
dôActions r®sultant du type de cat®gories couvertes concern®. En outre, si la différence entre les plus-values 
réalisées sur la cession des investissements et les moins-values réalisées et latentes est négative, le Fonds 
peut tout de même payer des dividendes à la Catégorie de distribution II au titre du revenu net des 
investissements et/ou du capital. Le raisonnement qui préside au paiement de dividendes à partir du capital 
consiste à donner au Fonds la possibilité de maximiser le montant distribuable aux investisseurs qui 
recherchent une Cat®gorie dôactions versant un dividende plus ®lev®. 
 

Comme indiqué plus haut, il convient de noter que les Commissions de gestion et les autres commissions 
éventuelles, ou une partie de celles-ci, peuvent être prélevées sur le capital de la Catégorie de distribution 
II, qui est ainsi susceptible de diminuer, et que le revenu peut être généré en renonçant au potentiel de 
croissance future du capital. Le raisonnement qui pr®side ¨ lôimputation au capital consiste ¨ maximiser le 
montant distribuable aux investisseurs. 
 

Les dividendes versés à partir du capital pourront avoir des incidences fiscales différentes que celles 
concernant les distributions de produit net. Il est donc recommandé aux investisseurs de consulter un 
conseiller fiscal à cet égard. 
 

Profil de lôinvestisseur type 
 

Lôinvestisseur type dans le Fonds est un investisseur cherchant ¨ maximiser son rendement total par une 
combinaison de revenu et dôappr®ciation du capital et qui recherche une exposition diversifi®e aux march®s 
de matières premières et aux marchés mondiaux de titres à revenu fixe, disposé à accepter les risques et 
la volatilit® associ®s ¨ lôinvestissement sur ces march®s et dont lôhorizon dôinvestissement est ¨ moyen-
long terme. 

 

Facteurs de risque  
 

Veuillez consulter les sections « Facteurs de risques généraux  » qui peuvent être applicables au Fonds 
et les « Caractéristiques et risques associés aux titres, produits dérivés, autres investissements et 
techniques dôinvestissement », pour obtenir des informations sur les risques liés à ces titres, instruments 
et march®s qui font partie de la politique dôinvestissement du Fonds, telle quôindiqu® dans la section 
« Objectif et politiques dôinvestissement » ci-dessus. Nous attirons particuli¯rement lôattention des 
investisseurs sur certains risques associ®s ¨ ce Fonds, tels quôindiqu®s dans les sections ci-dessus, qui 
incluent, sans limitation aucune, les Instruments convertibles dont lô®mission est conditionnelle, les Risques 
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de taux dôint®r°t, les Risques li®s aux devises, les Risques li®s aux produits d®riv®s, les Risques li®s aux 
taux dôint®r°t et les Risques li®s aux liquidit®s. 
 
En outre, les investisseurs en Actions ETF du Fonds sont invit®s ¨ consulter lôAnnexe  6 pour plus 
dôinformations sur les risques applicables. 
 

Veuillez vous référer à l'indicateur synthétique de risque et de rendement (« ISRR »), tel que précisé dans 
la section « Profil de risque et rendement » du Document dôinformations cl®s pour lôinvestisseur ou à 
lôindicateur synth®tique de risque (ç ISR è) tel que pr®cis® dans le Document dôinformations cl®s, selon le 
cas, pour la catégorie d'actions pertinente dans laquelle vous investissez ou qui vous a été proposée. Plus 
le degré de risque de lôISRR/ISR est ®lev®, plus la valeur nette dôinventaire du Fonds est susceptible de 
connaître des niveaux de volatilité élevés. 
 

Les Administrateurs de PIMCO Funds: Global Investors Series plc dont les noms figurent dans le Prospectus acceptent la 
responsabilit® des informations contenues dans le pr®sent Suppl®ment. ê la connaissance et selon lôavis des Administrateurs 
(qui ont pris toutes les pr®cautions raisonnables pour sôen assurer), les informations contenues dans le pr®sent document sont 
conformes ¨ la r®alit® et nôomettent aucun ®l®ment de nature ¨ remettre en cause leur interpr®tation. 
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ANNEXE A 
 

Des d®tails concernant les Cat®gories dôactions disponibles ¨ la souscription dans le Fonds se trouvent ci-
dessous. Pour chaque type de Cat®gories dôActions, le Fonds offre des Cat®gories dôActions dans 
sa devise de r®f®rence. Les Cat®gories dôActions sont également disponibles dans chacune des autres 
devises figurant à la section « P®riode dôoffre initiale et Prix dô®mission initiale » (et qui sont disponibles 
en versions Couvertes et Non couvertes). Vous pouvez vous renseigner aupr¯s de lôAgent administratif 
pour savoir si la Cat®gorie dôActions a ®t® lanc®e, conna´tre sa date de lancement et son statut actuel.  

 
 

 

Institutional Cap 

Institutional Dis 

Institutional Dis II 

G Institutional Dis 

G Institutional Dis TT 

H Institutional Cap 

H Institutional Dis 

H Institutional Dis II 

F Institutional Cap 

F Institutional Dis 

F Institutional Dis II 

Investor Cap 

Investor Dis 

Investor Dis II 

Investor Dis A 

Administrative Cap 

Administrative Dis 

Administrative Dis II 

E Cap 

E Dis 

E Dis II 

G Retail Dis 

G Retail Dis II 

M Retail Dis 

M Retail Dis II 

R Cap 

R Dis 

R Dis II 

T Cap 

T Dis 

T Dis II 

Z Cap 

Z Dis 

Z Dis II 
 

Des d®tails concernant les Cat®gories dôActions ETF disponibles ¨ la souscription au sein du Fonds se 
trouvent ci-dessous. Vous pouvez vous renseigner aupr¯s de lôAgent administratif pour savoir si la 
Cat®gorie dôActions ETF a ®t® lanc®e, conna´tre sa date de lancement et son statut actuel. 
 

UCITS ETF USD Dis.  

UCITS ETF USD Cap. 

UCITS ETF couverte en EUR  Dis. 

UCITS ETF couverte en EUR Cap.  
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PIMCO Funds: Global Investors Series plc  
 

Une soci®t® dôinvestissement ¨ capital variable ¨ compartiments multiples, avec s®paration des engagements 
entre ses diff®rents compartiments. Elle est constitu®e sous la forme dôune soci®t® ¨ responsabilit® limit®e en 
vertu du droit irlandais sous le numéro 276928 et elle a été agréée par la Banque centrale le 28 janvier 1998 en 
tant quôOPCVM, conform®ment ¨ la R®glementation OPCVM. 

 
Le présent Supplément contient des informations afférentes spécifiquement au Fonds Diversified Income 
Fund (le « Fonds  »), un Fonds de PIMCO Funds: Global Investors Series plc (la « Société  »), un fonds à 
compartiments multiples avec séparation des engagements entre les compartiments. 
 
Le présent Supplément fait partie intégrante et doit être lu dans le contexte du Prospectus de la 
Société daté du 27 novembre  2025 (le « Prospectus ») qui est intégré aux présentes et précède 
immédiatement le présent Supplément.   

 
 

 
Fonds Diversified Income Duration Hedged Fund  

 
27 novembre  2025 

 
 
Les termes avec une majuscule indiqués dans les présentes ont la signification qui leur est conférée dans 
le Prospectus. 
 
Les Administrateurs de la Soci®t® dont le nom appara´t dans le Prospectus sous lôintitul® ç Gestion et 
Administration  » acceptent toute responsabilité concernant les informations contenues dans le présent 
Suppl®ment et le Prospectus. ê la connaissance et selon lôavis des Administrateurs (qui ont pris toutes les 
pr®cautions raisonnables pour sôen assurer), les informations contenues dans le présent Supplément et le 
Prospectus sont conformes ¨ la r®alit® et nôomettent aucun ®l®ment de nature ¨ remettre en cause leur 
interprétation. En conséquence, les Administrateurs en acceptent la responsabilité. 
 
En raison du niveau de risque sup®rieur ¨ la moyenne li® ¨ lôinvestissement dans le Fonds Diversified 
Income Duration Hedged Fund, celui -ci ayant la possibilit® dôinvestir dans des titres ¨ rendement 
élevé et de marchés émergents et largement dans des inst ruments financiers dérivés, il est 
d®conseill® dôaccorder ¨ celui-ci une part trop importante dans un portefeuille dôinvestissement ; le 
Fonds peut ne pas être recommandé pour tous les investisseurs.  

Les Actionnaires doivent noter que les dividendes peuvent être versés à partir du capital des 
Catégories de distribution GBP, de distribution II, de distribution G Institutional et de distribution 
G Retail . Le paiement de dividendes à partir du capital peut entraîner une érosion du capital, quelle 
que soit la performance du Fonds. Le capital diminue et le revenu est réalisé sur son potentiel de 
croissance future. Ce cycle est susceptible de se poursuivre ju squô¨ ®puisement du capital. 

Les Actionnaires doivent noter que les Commissions de gestion et les autres commissions à  payer 
au titre de la Catégorie de distribution II peuvent être imputées au capital de la Catégorie de 
distribution II. Il est donc possible que les Actionnaires ne re çoivent pas le montant total investi du 
fait de la réduction du capital.  
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Fonds Diversified Income Duration Hedged Fund ï Informations résumées  
 
Le tableau qui suit pr®sente des informations r®sum®es sur le Fonds. Lôensemble des donn®es repose sur 
les informations plus détaillées des Fonds et des risques associés qui figurent dans le présent Supplément 
et le Prospectus. 
 

Principaux 
investissements  

Duration 
moyenne du 
portefeuille  

Qualité de 
crédit (1) 

Fréquence de 
distribution  

Instruments à revenu fixe 
à taux flottant et fixe 

+/- 1 an Max 10 % au-
dessous de B. 

Trimestrielle 

 (1) Tels que not®s par Moodyôs Investors Service, Inc., ou assortis dôune note ®quivalente par Standard & Poorôs Rating Service 
ou Fitch, ou, sôils ne sont pas not®s, jug®s de qualit® comparable par le Conseiller en investissement. 

 
Politiques et objectif dôinvestissement 
 

Le Fonds Diversified Income Duration Hedged Fund vise à optimiser le rendement courant, tout en appliquant 
une gestion prudente des investissements. 

Pour atteindre son objectif dôinvestissement, le Fonds investit dans des circonstances normales au moins 80 % 
de son actif net dans un portefeuille diversifi® dôInstruments ¨ revenu fixe ¨ taux variable et flottant, dont la 
duration est de un an maximum et dôInstruments ¨ revenu fixe ¨ taux fixe. La duration moyenne du portefeuille 
du Fonds est couverte en fonction des pr®visions de taux dôint®r°t du Conseiller en investissement et devrait se 
situer entre moins un an et plus un an. Cette couverture sera obtenue par le biais des transactions de produits 
d®riv®s destin®es ¨ convertir les paiements de taux dôint®r°t fixe en paiements de taux dôint®r°t flottant. Ces 
produits d®riv®s peuvent comprendre des swaps de taux dôint®r°t et des contrats ¨ terme standardisés sur taux 
dôint®r°t.  

Le Fonds est considéré comme étant activement géré en référence à une répartition à parts égales des trois 
indices suivants à duration constante de 0,25 an : lôindice Bloomberg Global Aggregate Credit ex Emerging 
Markets, lôindice ICE BofA BB-B Rated Developed Markets High Yield Constrained, lôindice JPMorgan Emerging 
Markets Bond Index (« EMBI ») Global ; tous couverts en USD (ensemble, lôç lôIndice de r®f®rence ») du fait 
que lôIndice de r®f®rence est utilis® ¨ des fins de comparaison de la performance. Certains titres du Fonds 
peuvent °tre des composantes de lôIndice de r®f®rence et avoir des pond®rations similaires ¨ celui-ci. Toutefois, 
lôIndice de r®f®rence nôest utilis® ni pour d®finir la composition du portefeuille du Fonds ni comme objectif de 
rendement, et le Fonds peut °tre enti¯rement investi dans des titres qui ne sont pas des composantes de lôIndice 
de r®f®rence. Lôindice Bloomberg Global Aggregate Credit ex Emerging Markets reproduit les rendements totaux 
des marchés mondiaux des titres à revenu fixe de qualité « investment grade è ¨ lôexclusion des march®s 
®mergents. Lôindice ICE BofA BB-B Rated Developed Markets High Yield Constrained reproduit les rendements 
totaux des obligations assorties dôune note inf®rieure ¨ ç investment grade » des entreprises des marchés 
d®velopp®s not®es de BB1 ¨ B3, sur la base dôune moyenne de Moodyôs, S&P et Fitch. Les obligations 
admissibles sont pondérées par la capitalisation et la répartition totale vers un émetteur individuel (selon la 
définition des symboles Bloomberg) ne doit pas dépasser 2 %. Les émetteurs dépassant la limite sont réduits à 
2 % et la valeur nominale de chacune de leurs obligations est ajustée au prorata. De même, dès lors que la 
valeur nominale des obligations de tous les autres émetteurs est inférieure au plafond de 2 %, elle est augmentée 
au prorata. LôIndice JPMorgan EMBI Global reproduit les rendements totaux dôinstruments de cr®ance libell®s en 
dollar américain et émis par des entités souveraines et quasi souveraines de marchés émergents.  

Les investissements comprennent des obligations, des titres de créance et autres instruments similaires émis 
par diverses entités des secteurs publics ou privé au niveau international comme des prêts bancaires et des 
capitaux hybrides ou conditionnels. Les capitaux hybrides ou conditionnels se présentent sous la forme de dettes 
qui ont des caract®ristiques dôaction et dôobligation, côest-à-dire des actions privilégiées, qui ne sont pas purement 
des actions, mais qui en sont traditionnellement considérées comme suffisamment proches et sont admises dans 
le calcul du ratio Tier 1 ou Tier 2 des fonds propres dôune banque. Le Fonds adoptera une stratégie plurisectorielle 
pour investir dans des obligations à taux variable des secteurs mondiaux de qualité « investment grade » et à 
rendement élevé ainsi que des marchés émergents de crédit. Le Fonds peut investir sans limite dans des titres 
dô®metteurs li®s ®conomiquement ¨ des march®s ®mergents. Le Fonds peut investir lôensemble de ses actifs 
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dans des instruments dérivés (options, contrats à terme standardisés ou contrats de swap) ou dans des titres 
garantis par des créances hypothécaires ou par des actifs (sans effet de levier) (tels que définis dans la rubrique 
« Caractéristiques et risques associés aux titres, produits dérivés, autres investissements et techniques 
dôinvestissement »). 

La strat®gie emploiera lôexpertise du Conseiller en investissement en mati¯re dô®valuation de la valeur relative 
mondiale sur le marché des produits à revenu fixe et du crédit. Le portefeuille est défini selon le principe de 
diversification au sein dôune large gamme de secteurs ¨ revenu fixe ¨ lô®chelle mondiale. La strat®gie se 
concentre sur des titres affichant des fondamentaux solides ou en amélioration présentant un potentiel 
dôappr®ciation du capital par des am®liorations de la qualit® du cr®dit. Des stratégies descendantes 
et ascendantes sont utilisées pour identifier diverses sources de valeur dans le but de générer des revenus 
coh®rents. Les strat®gies descendantes sont utilis®es en tenant compte dôune vision macro des forces risquant 
dôinfluencer ¨ moyen terme lô®conomie mondiale et les march®s financiers. Les strat®gies ascendantes guident 
le processus de s®lection des titres et facilitent lôidentification ainsi que lôanalyse des titres sous-évalués. 

Le Fonds peut également investir tous ses actifs dans des titres à rendement élevé (« junk bonds ») dont la 
notation est Ba et inférieure, sous réserve que 10 % maximum de ses actifs nets soient investis en titres 
de notation inf®rieure ¨ B par Moodyôs (ou équivalente par S&P ou ayant une cote Fitch équivalente ou, 
en lôabsence de notation, que le Conseiller en investissement juge de qualit® ®quivalente). 

Le Fonds peut détenir des Instruments à revenu fixe non libellés en USD et des positions en devises autres que 
lôUSD. Par cons®quent, les mouvements des positions en Instruments ¨ revenu fixe non libell®es en USD et en 
devises autres que lôUSD peuvent influencer le rendement du Fonds. Les activités de couverture de devises et 
les positions actives en devises sont effectuées, selon les conditions économiques en vigueur, par le biais de 
contrats de change au comptant et à terme ainsi que de contrats à terme standardis®s, dôoptions et de contrats 
de swap sur devises. Les différentes techniques de gestion de portefeuille efficace (notamment : à lô®mission, 
livraison différée, placement progressif, transactions en devises, mise en pension et prise en pension, prêts de 
titres) sont soumises aux plafonds et conditions définis par la Banque centrale de temps à autre et sont décrites 
plus en détail dans la rubrique « Gestion de portefeuille efficace et Opérations de  financement sur titres  », 
y compris les transactions de mise en pension, prise en pension et prêts de titres utilisées à des fins de gestion 
de portefeuille efficace uniquement. Le Fonds pourra chercher à obtenir, sans limitation, une exposition de 
marché aux titres dans lesquels il investit essentiellement par le biais dôune s®rie de contrats dôachat et de vente 
ou dôautres techniques dôinvestissement (telles que des dollar rolls ou des rachats). La réussite des techniques 
employées par le Conseiller en investissement ne peut en aucune manière être garantie. 

Le Fonds peut investir 100 % maximum de ses actifs dans des Titres à revenu fixe (tels que décrits plus haut) 
émis ou garantis (capital et intérêts) par le gouvernement des États-Unis (y compris ses agences et organismes) 
et dans des contrats de mise en pension garantis par ces obligations pour autant quôil d®tienne au moins six 
®missions diff®rentes et que les titres dôune ®mission ne repr®sentent pas plus de 30 % de son actif net, si le 
Conseiller lôestime appropri® provisoirement ou à des fins défensives.  

Le Fonds ne peut investir plus de 25 % de ses actifs dans des titres convertibles en actions, comme les obligations 
convertibles (obligations convertibles contingentes incluses) qui peuvent ou non avoir un effet de levier. Le Fonds ne 
peut investir plus de 20 % de son actif total dans des actions. Le Fonds fait lôobjet dôune limite dôun tiers de son actif 
net quant aux investissements combinés dans (i) des titres convertibles en actions, (ii) des actions, (iii) des certificats 
de dépôt, et (iv) des acceptations bancaires. Le Fonds peut employer des titres convertibles ou des actions afin 
dôobtenir une exposition aux soci®t®s dont les titres de cr®ance peuvent ne pas °tre disponibles rapidement ou 
quôune analyse approfondie a identifi®es comme de bonnes opportunit®s dôinvestissement. Le Fonds peut investir 
10 % maximum de son actif net dans des parts ou des actions dôautres organismes de placement collectif dont 
lôobjectif dôinvestissement est compl®mentaire ou dans la lign®e de celui du Fonds. Le Fonds peut ®galement investir 
10 % maximum de ses actifs dans des titres illiquides (y compris des obligations et des Instruments à revenu fixe 
pr®sent®s dans la pr®sente politique dôinvestissement, qui sont illiquides) d®crits plus en d®tail dans le Prospectus ¨ 
la section « Valeurs mobilières illiquides » et dans des crédits consortiaux et des cessions de prêts qui constituent 
des instruments du marché monétaire. 

Sous r®serve des dispositions l®gales mentionn®es au sein de lôAnnexe  3 et décrites plus en détail au sein des 
rubriques « Gestion de portefeuille efficace et Opérations de financement sur titres  » et « Caractéristiques 
et risques associés aux titres, produits dérivés, autres investissements et  techniques dôinvestissement » 
du Prospectus, le Fonds peut faire appel à des instruments dérivés, par exemple contrats à terme standardisés, 
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options, options sur contrats à terme standardisés et contrats de swap, y compris des swaps de défaillance de 
crédit (lesquels peuvent être côtés en bourse ou hors-cote), et peut également conclure des contrats de change 
¨ terme. Ces instruments d®riv®s servent ¨ des fins (i) de couverture et/ou (ii) dôinvestissement et/ou (iii) de 
gestion efficace de portefeuille. Le Fonds peut par exemple faire appel à des produits dérivés (lesquels ne 
peuvent être basés que sur des actifs sous-jacents, ou des indices basés sur des Titres à revenu fixe autorisés 
par la politique dôinvestissement du Fonds) (i) afin de couvrir une exposition ¨ une devise, (ii) comme alternative 
¨ une position dans lôactif sous-jacent lorsque le Conseiller en investissement estime quôune exposition à un 
produit d®riv® de lôactif sous-jacent est préférable à une exposition directe à ce dernier, (iii) pour faire 
correspondre au mieux lôexposition du Fonds aux taux dôint®r°t avec les perspectives du Conseiller en 
investissement en matière de taux dôint®r°t, et/ou (iv) pour obtenir une exposition ¨ la composition et aux 
performances dôun indice obligataire ou li® ¨ une obligation donn®e (dont les renseignements d®taill®s seront 
disponibles auprès du Conseiller en investissement et sous réserve de ne pas obtenir de ce fait une exposition 
indirecte à un instrument, un émetteur ou une devise à laquelle il ne peut être directement exposé). Seuls les 
instruments dérivés mentionnés dans la procédure de gestion du risque de la Société et validés par la Banque 
centrale peuvent être employés. 
 

Le recours aux instruments dérivés peut exposer le Fonds aux risques mentionnés dans la rubrique 
« Caractéristiques et risques associés aux titres, produits dérivés, autres investissements et  techniques 
dôinvestissement » du chapitre « Facteurs de risques généraux  è. Lôexposition aux actifs sous-jacents 
dôinstruments d®riv®s (autres que des produits d®riv®s sur des indices) ne d®passera pas, si elle est combin®e 
avec les positions en investissements directs, les limites expos®es ¨ lôAnnexe 3. Le recours à des produits 
d®riv®s donne lieu ¨ un effet de levier suppl®mentaire. Lôeffet de levier du Fonds va fluctuer entre 0 et 600 % de 
la Valeur nette dôinventaire. Il pourra atteindre des niveaux plus ®lev®s lorsque, par exemple, PIMCO consid¯rera 
n®cessaire dôutiliser des instruments d®riv®s pour compenser lôexposition du Fonds aux actions, aux taux 
dôint®r°t, au change ou au cr®dit. Lôeffet de levier est calcul® en additionnant le montant nominal des produits 
dérivés conformément aux exigences de la Banque centrale, sans prendre en compte les accords de 
compensation et de couverture que le Fonds pourrait avoir mis en place. 
 

Si après une analyse approfondie le Conseiller en investissement estime cela approprié, le Fonds peut avoir 
recours ¨ des instruments d®riv®s pour cr®er des positions vendeuses synth®tiques. Il sôagit, en termes 
économiques, de positions courtes mises en place par le biais dôinstruments financiers d®riv®s dans le respect 
des prescriptions de la Banque centrale. Le Fonds prendra des positions longues et vendeuses synthétiques sur 
diverses périodes de temps conformément aux exigences de la Banque Centrale. Vous trouverez dôautres 
informations sur lôutilisation de produits d®riv®s par le Fonds ci-dessous. La proportion dôexpositions longues et 
vendeuses dans le Fonds dépendra des conditions de marché à un moment donné. Il est possible que le Fonds 
ait une exposition longue uniquement, ou inversement une exposition vendeuse uniquement à tout moment. Bien 
que, dans des conditions de marché normales, il ne soit pas prévu que le fonds soit en général à découvert, en 
valeur nette. De telles positions peuvent être prises dans plusieurs cat®gories dôactifs envisag®es dans le cadre 
de la politique dôinvestissement du Fonds, telle que pr®cis®e dans les pr®sentes. La combinaison de positions 
longues brutes totales et de positions courtes brutes totales, lorsquôelle est calcul®e ¨ lôaide de la valeur notionnelle 
brute de tout instrument dérivé du Fonds et de la valeur de marché de tout investissement direct, ne devrait pas 
dépasser 800 % de la Valeur nette dôinventaire du Fonds. Pour de plus amples informations, reportez-vous au 
paragraphe de cette section du Suppl®ment pr®cisant le niveau pr®vu dôeffet de levier pour le Fonds qui est calcul® 
¨ lôaide de la somme des notionnels des instruments d®riv®s utilis®s. 
 

Le risque de march® associ® ¨ lôutilisation dôinstruments d®riv®s sera couvert et g®r® ¨ lôaide de la m®thode de 
la Valeur à risque (« VaR »), conformément aux prescriptions de la Banque centrale. La Valeur à risque est une 
méthode statistique permettant de prévoir (avec un degré de confiance unilatéral de 99 %), ¨ lôaide de donn®es 
historiques, la perte quotidienne maximale que le Fonds est susceptible dôencourir. Statistiquement, il existe 
toutefois 1 % de risque que la VaR quotidienne soit d®pass®e. Lôapproche VaR utilise une p®riode dôobservation 
historique et ladite VaR pourra donc être faussée si les conditions anormales du marché ne règnent pas ou sont 
omises de ladite p®riode dôobservation. Les investisseurs risquent par cons®quent de subir des pertes 
importantes si la conjoncture du marché est anormale.  

Le Fonds pr®voit dôutiliser le mod¯le de la VaR absolue. En cons®quence, la Valeur ¨ risque du portefeuille du 
Fonds ne peut dépasser 20 % de la Valeur nette dôinventaire du Fonds et la période de détention doit être de 
20 jours. La p®riode historique dôobservation sera dôun an au moins. Il convient de noter que ce plafond de Valeur 
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à risque est celui imposé actuellement par la Banque centrale. Si le modèle de Valeur à risque utilisé pour le 
Fonds ou si la limite imposée par la Banque centrale était amené à changer, le Fonds se conformerait à ce 
nouveau modèle ou cette nouvelle limite par le biais dôune modification du pr®sent Suppl®ment et du Processus 
de gestion du risque de la Soci®t®. La mesure et le suivi de toutes les expositions li®es ¨ lôemploi dôinstruments 
dérivés sont effectués au minimum tous les jours. 
 

Conseiller en investissement  
 

Pacific Investment Management Company LLC 
 

Devise de référence  
 

La Devise de référence du Fonds est lôUSD. 
 

Commissions et charges  
 

Les frais payables au Gestionnaire nôexc®deront pas 2,50 % par an de la Valeur nette dôinventaire du Fonds. 
 

Catégorie  Commission 

de gestion 

(en %) 

Commission  

de service 

(en %) 

Commission de 

suivi  (en %) 

Commission 

de 

distribution 

(en %) 

Commission 

unifiée  (en %) 

Institutional 0,69 - - - 0,69 

G Institutional 0,69 - - - 0,69 

H Institutional 0,86 - - - 0,86 

F Institutional Jusquô¨ 0,69* - - - Jusquô¨ 0,69* 

R 0,87 - - - 0,87 

Investor 0,69 0,35 - - 1,04 

Administrative 0,69 - 0,50 - 1,19 

E  1,59 - - - 1,59 

T 1,59 - - 0,40 1,99 

M Retail 1,59 - - - 1,59 

G Retail 1,59 - - - 1,59 

Z 0,00 - - - 0,00 
 

Les frais payables au Gestionnaire, y compris la « Commission de gestion », la « Commission de service » et 
les Frais relatifs à la Catégorie Z sont détaillés dans la section « Commissions et charges  » du Prospectus. 
* Des informations supplémentaires sur la Commission de gestion à payer pour les Catégories F Institutional 
sont à la disposition des Actionnaires qui en font la demande. 
 

Des informations détaillées relatives aux commissions et charges du Fonds et de la Société figurent dans 
la section « Commissions et charges  » du Prospectus. 
 

Jour de transaction  
 

Un jour où la Bourse de New York est ouverte aux transactions ou tout autre jour précisé par les Administrateurs 
avec lôaccord du D®positaire, sous r®serve quôil y ait au moins un Jour de transaction par quinzaine et que tous 
les Actionnaires aient été avisés au préalable. Nonobstant ce qui précède, cela ne sera pas un Jour de 
transaction pour le Fonds si, du fait de jours f®ri®s ou de la fermeture dôun march®/dôune Bourse sur un territoire, 
il est difficile (i) de gérer le Fonds ou (ii) de valoriser une partie des actifs du Fonds. 
 

Les Actionnaires et les investisseurs potentiels sont invit®s ¨ contacter lôAgent administratif ou ¨ consulter le 
calendrier des jours de fermeture (Funds Holiday Calendar) (dont un exemplaire est également disponible auprès 
de lôAgent administratif) pour avoir des renseignements suppl®mentaires sur les fermetures propos®es du Fonds 
pendant lôann®e. 
 

Veuillez vous reporter aux sections « Comment acheter des Actions  », « Informations importantes 
concernant les transactions portant sur les Actions  », « Comment proc®der au rachat dôActions » 
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et « Comment échanger des Actions  » du Prospectus pour avoir de plus amples informations sur lôachat, 
la vente et lô®change dôActions du Fonds. 
 
 

P®riode dôoffre initiale et Prix dô®mission 
 

Ainsi quôil est d®taill® dans lôAnnexe A au pr®sent Suppl®ment, le Fonds ®met des Cat®gories dôActions 
Institutional, Investor, Administrative, H Institutional, E, G Institutional, G Retail, M Retail, T, Z et R. Au sein de 
chaque Catégorie, le Fonds pourra émettre des Actions de distribution (actions qui visent à dégager un revenu), 
des Actions de distribution II (actions qui distribuent un revenu amélioré) et des Actions de capitalisation (actions 
qui capitalisent les revenus). Au sein des Catégories Investor, le Fonds peut également émettre des Actions de 
distribution A (qui distribuent des revenus sur une base annuelle). 
 

Le Prix dô®mission initiale de toute nouvelle Cat®gorie dôActions du Fonds sera, selon la devise de la Cat®gorie 
dôActions, de 10,00 AUD, 10,00 BRL, 10,00 CAD, 100,00 CLP, 10,00 CHF, 10,00 CZK, 10,00 EUR, 10,00 GBP, 
10,00 HKD, 10,00 HUF, 10,00 ILS, 1000,00 JPY, 100,00 MXN, 100,00 NOK, 10,00 NZD, 10,00 PLN, 100,00 
RMB, 100,00 SEK, 10,00 SGD, 10,00 USD (hors Commission de souscription ou Commission de conversion 
due). 
 

La P®riode dôoffre initiale de toute Cat®gorie dôActions du Fonds disponible mais pas encore lanc®e, tel quôindiqu® 
dans lôAnnexe A, se terminera le 27 mai 2026. Les Administrateurs pourront raccourcir ou prolonger la Période 
initiale de souscription de toute nouvelle cat®gorie dôActions. La Banque centrale sera avis®e au pr®alable de 
toute prolongation si des souscriptions dôActions ont ®t® re­ues, et autrement une fois par an. 
 

Dividendes et distributions  
 

ê lôexception des Cat®gories G Institutional, G Retail, de distribution A Investor et M Retail, les dividendes payés 
au titre dôActions de distribution du Fonds sont d®clar®s tous les trimestres et, selon le choix des Actionnaires, 
payés en numéraire ou réinvestis en Actions supplémentaires après la déclaration. 
 

En ce qui concerne les Catégories G Institutional, G Retail et de distribution A Investor, les dividendes sont 
d®clar®s une fois par an et, selon le choix de lôActionnaire, pay®s en num®raire ou r®investis dans dôautres Actions 
tous les ans. Les Catégories de distribution G Institutional, de distribution G Retail et de distribution GBP peuvent 
verser des dividendes à partir du capital. Le motif de versement des dividendes à partir du capital pour les 
Cat®gories dôActions de distribution G Institutional et de distribution G Retail donnera au Fonds la capacité de 
procurer aux investisseurs, qui recherchent des solutions de placement axées sur le revenu, un niveau stable et 
constant de distribution, alors que pour les Catégories de distribution GBP, le motif est de procurer aux 
investisseurs un niveau stable et constant de distribution et de rendre possible la distribution de capital 
(qui, comme décrit plus en détails à la section Fiscalité du Prospectus intitulée « Consid®rations sur lôimp¹t au 
Royaume-Uni », dans certains cas, sera considéré comme revenus reportables). Les dividendes versés à partir 
du capital pourront avoir des incidences fiscales différentes de celles concernant les distributions de produit net. 
Il est donc recommandé aux investisseurs de consulter un conseiller fiscal à cet égard. 
 

En ce qui concerne les Catégories M Retail, les dividendes sont déclarés chaque mois et, selon le choix 
de lôActionnaire, pay®s en num®raire ou r®investis dans dôautres Actions chaque mois. 
 

Les dividendes déclarés, le cas échéant, sont normalement payés le dernier Jour ouvré du trimestre, du mois ou 
de lôann®e ou r®investis lôavant-dernier Jour ouvr® du trimestre, du mois ou de lôann®e. Vous trouverez de plus 
amples informations sur la Politique en matière de dividendes de la Société dans la section « Politique en 
matière de dividendes  » du Prospectus, et un calendrier détaillé des dividendes qui inclut les dates 
de distribution à jour est disponible auprès du Conseiller en investissement sur demande. 
 

Dans le cas de la Catégorie de Distribution II (qui vise à générer un rendement amélioré pour les Actionnaires), 
les Administrateurs peuvent à leur gré, verser des commissions à partir du capital et prendre en compte 
le différentiel de rendement entre la Cat®gorie dôActions couverte pertinente et la Cat®gorie dôActions de 
référence (ce qui constitue une distribution à partir du capital). Le différentiel de rendement peut être positif 
comme négatif ; il est calculé en tenant compte de la contribution de la couverture de la Cat®gorie dôActions 
résultant du type de catégories couvertes concerné. En outre, si la différence entre les plus-values réalisées sur 
la cession des investissements et les moins-values réalisées et latentes est négative, le Fonds peut tout de 
même payer des dividendes à la Catégorie de distribution II au titre du revenu net des investissements et/ou du 
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capital. Le raisonnement qui préside au paiement de dividendes à partir du capital consiste à donner au Fonds 
la possibilit® de maximiser le montant distribuable aux investisseurs qui recherchent une Cat®gorie dôactions 
versant un dividende plus élevé. 
 

Comme indiqué plus haut, il convient de noter que les Commissions de gestion et les autres commissions 
éventuelles, ou une partie de celles-ci, peuvent être prélevées sur le capital de la Catégorie de distribution II, qui 
est ainsi susceptible de diminuer, et que le revenu peut être généré en renonçant au potentiel de croissance 
future du capital. Le raisonnement qui pr®side ¨ lôimputation au capital consiste ¨ maximiser le montant 
distribuable aux investisseurs. 
 

Les dividendes versés à partir du capital pourront avoir des incidences fiscales différentes que celles concernant 
les distributions de produit net. Il est donc recommandé aux investisseurs de consulter un conseiller fiscal à cet 
égard. 
 

Profil de lôinvestisseur type 
 

Lôinvestisseur type dans le Fonds est un investisseur cherchant ¨ maximiser la rentabilit® courante par une 
combinaison de revenu et dôappr®ciation du capital et qui recherche aussi une protection contre le risque de taux 
dôint®r°t ; il cherche à acquérir une exposition diversifiée aux marchés mondiaux de titres à revenu fixe, disposé 
¨ accepter les risques et la volatilit® associ®s ¨ lôinvestissement sur ces march®s, dont les march®s ®mergents 
et les titres de qualité inférieure à « investment grade » et dont lôhorizon dôinvestissement est ¨ moyen-long terme. 
 

Facteurs de risque  
 

Veuillez consulter les sections « Facteurs de risques généraux  » qui peuvent être applicables au Fonds et les 
« Caractéristiques et risques associés aux titres, produits dérivés, autres investissements et  techniques 
dôinvestissement », pour obtenir des informations sur les risques liés à ces titres, instruments et marchés qui 
font partie de la politique dôinvestissement du Fonds, telle quôindiqu® dans la section ç Objectif et politiques 
dôinvestissement » ci-dessus. Nous attirons particuli¯rement lôattention des investisseurs sur certains risques 
associ®s ¨ ce Fonds, tels quôindiqu®s dans les sections ci-dessus, qui incluent, sans limitation aucune, les 
Instruments convertibles dont lô®mission est conditionnelle, les Risques de taux dôint®r°t, les Risques li®s aux 
devises, les Risques li®s aux produits d®riv®s, les Risques li®s aux taux dôint®r°t et les Risques li®s aux liquidités. 
 

Veuillez vous r®f®rer ¨ lôindicateur synth®tique de risque et de rendement (ç ISRR »), tel que précisé dans 
la section « Profil de risque et rendement » du Document dôinformations cl®s pour lôinvestisseur ou ¨ lôindicateur 
synthétique de risque (« ISR è) tel que pr®cis® dans le Document dôinformations cl®s, selon le cas, pour la 
cat®gorie dôactions pertinente dans laquelle vous investissez ou qui vous a ®t® propos®e. Plus le degr® de risque 
de lôISRR/ISR est ®lev®, plus la valeur nette dôinventaire du Fonds est susceptible de conna´tre des niveaux de 
volatilité élevés. 
 
 

Les Administrateurs de PIMCO Funds: Global Investors Series plc dont les noms figurent dans le Prospectus acceptent la 
responsabilit® des informations contenues dans le pr®sent Suppl®ment. ê la connaissance et selon lôavis des Administrateurs (qui ont 
pris toutes les pr®cautions raisonnables pour sôen assurer), les informations contenues dans le présent document sont conformes à 
la r®alit® et nôomettent aucun ®l®ment de nature ¨ remettre en cause leur interpr®tation. 
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ANNEXE A 
 

Des d®tails concernant les Cat®gories dôActions disponibles ¨ la souscription dans le Fonds se trouvent ci-dessous. 
Pour chaque type de Cat®gories dôActions, le Fonds offre des Cat®gories dôActions dans sa devise de r®f®rence. 
Les Cat®gories dôActions sont également disponibles dans chacune des autres devises figurant à la section 
« P®riode dôoffre initiale et Prix dô®mission initiale » (et qui sont disponibles en versions Couvertes et Non 
couvertes). Vous pouvez vous renseigner aupr¯s de lôAgent administratif pour savoir si la Cat®gorie dôActions a 
été lancée, connaître sa date de lancement et son statut actuel. 
  

Institutional Cap 

Institutional Dis 

Institutional Dis II 

G Institutional Dis 

G Institutional Dis II 

H Institutional Cap 

H Institutional Dis 

H Institutional Dis II 

F Institutional Cap 

F Institutional Dis 

F Institutional Dis II 

Investor Cap 

Investor Dis 

Investor Dis II 

Investor Dis A 

Administrative Cap 

Administrative Dis 

Administrative Dis II 

E  Cap 

E Dis 

E Dis II 

G Retail Dis 

G Retail Dis II 

M Retail Dis 

M Retail Dis II 

R  Cap 

R  Dis 

R  Dis II 

T Cap  

T Dis 

T Dis II 

Z  Cap 

Z  Dis 

Z  Dis II 
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PIMCO Funds: Global Investors Series plc  
 

 

Une soci®t® dôinvestissement ¨ capital variable ¨ compartiments multiples, avec s®paration des engagements entre 
ses différents compartiments enregistrée sous le numéro 276928 en tant que société à responsabilité limitée en 
vertu du droit irlandais et agréée par la Banque centrale depuis le 28 janvier 1998 en tant quôOPCVM, 
conformément à la Réglementation OPCVM. 

Le présent Supplément contient des informations afférentes spécifiquement au Fonds Diversified Income ESG 
Fund (le « Fonds  »), un Fonds de PIMCO Funds : Global Investors Series plc (la « Société  »), un fonds à 
compartiments multiples avec séparation des engagements entre les compartiments. 

Le présent Supplément fait partie intégrante du Prospectus de la Société du 27 novembre  2025 (le 
« Prospectus  ») qui précède immédiatement le présent Supplément et y est incorporé, et doit être lu 
conjointement avec ce dernier.  

Fonds Diversified Income ESG Fund  

27 novembre  2025 

Les termes commençant par une majuscule dans le présent document ont le sens qui leur est attribué dans le 
Prospectus. 

Les Administrateurs de la Soci®t® dont le nom appara´t dans le Prospectus sous lôintitul® ç Gestion et 
Administration  » acceptent toute responsabilité concernant les informations contenues dans le présent 
Suppl®ment et le Prospectus. ê la connaissance et selon lôavis des Administrateurs (qui ont pris toutes les 
pr®cautions raisonnables pour sôen assurer), les informations contenues dans le présent Supplément et le 
Prospectus sont conformes ¨ la r®alit® et nôomettent aucun ®l®ment de nature ¨ remettre en cause leur 
interprétation. En conséquence, les Administrateurs en acceptent la responsabilité. 

En raison de la capacité du Fonds à investir dans des titres à rendement élevé et dans des devises de 
march®s ®mergents, il est d®conseill® dôaccorder ¨ celui-ci une part trop importante dans un portefeuille 
dôinvestissement ; le Fonds peut ne pas être rec ommandé pour tous les investisseurs.  

Les Actionnaires doivent noter que les dividendes peuvent être versés à partir du capital des Catégories 
dôActions de distribution GBP et de la Cat®gorie de Distribution II. Le paiement de dividendes ¨ partir du 
capital peut entraîner une érosion du capita l, quelle que soit la performance du Fonds. Par conséquent, 
les distributions peuvent être générées en renonçant au potentiel de croissance future du capital. Ce cycle 
est susceptible de se poursuivre jusquô¨ ®puisement du capital. 

Les Actionnaires doivent noter que la Commission de gestion et les autres commissions et frais à payer 
au titre de la Catégorie de distribution  II seront imputés au capital de la Catégorie de distribution  II. Il est 
donc possible que les Actionnaires ne re çoivent pas le montant total investi du fait de la réduction du 
capital.  
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Fonds Diversified Income ESG Fund ï Informations résumées  

Le tableau qui suit synth®tise les informations relatives au Fonds. Lôensemble des donn®es repose sur les 
informations plus détaillées du Fonds et des risques associés qui figurent dans le présent Supplément et le 
Prospectus. 

Principaux 

investissements 

Duration  

moyenne du  

portefeuille 

Qualit® de 

cr®dit (1) 

Fr®quence de 

distribution 

Instruments ¨ 

revenu fixe de 

soci®t®s, ¨ 

rendement ®lev® et 

de march®s 

®mergents 

+/- 2 ans de 

son indice 

Max 10 % 

inf®rieure ¨ B 

Trimestrielle 

(1) Tels que not®s par Moodyôs Investors Service, Inc., ou assortis dôune note ®quivalente par Standard & Poorôs Rating Service ou 
Fitch ou, sôils ne sont pas not®s, jug®s de qualit® comparable par le Conseiller en investissement. 

Politiques et objectif dôinvestissement 

L'objectif d'investissement du Fonds est de maximiser le rendement total, tout en appliquant une gestion 
prudente des investissements.  

Lôapproche du Fonds en mati¯re dôinvestissement durable passe par la promotion de caract®ristiques 
environnementales et sociales, comme d®crit plus en d®tail dans les pr®sentes (bien que le Fonds nôait pas 
pour objectif lôinvestissement durable, il cherche à investir une partie de ses actifs dans des investissements 
durables). Pour de plus amples informations, veuillez ®galement vous reporter ¨ lôAnnexe jointe au pr®sent 
Supplément. 

Le Fonds investit au moins deux tiers de ses actifs dans un portefeuille diversifi® dôInstruments ¨ revenu fixe 
assortis dô®ch®ances diverses. La duration moyenne du portefeuille de ce Fonds varie normalement de plus 
ou moins deux ans par rapport à celle dôune combinaison ¨ parts ®gales des trois indices suivants : 
Bloomberg Global Aggregate Credit ex-Emerging Markets Index, ICE BofA BB-B Rated Developed Markets 
High Yield ESG Tilt Constrained Index, JPMorgan ESG Emerging Markets Bond Index (« EMBI ») Global 
Diversified ; tous couverts en USD (ensemble, lôç Indice de référence è). LôIndice Bloomberg Global 
Aggregate Credit ex-Emerging Markets Index fournit une mesure large des marchés à revenu fixe de qualité 
« investment grade » des pays développés du monde entier. LôIndice ICE BofA BB-B Rated Developed 
Markets High Yield ESG Tilt Constrained Index reproduit la performance des obligations de qualité inférieure 
à « investment grade » et émises par des sociétés domiciliées dans des pays développés notées de BB1 à 
B3, sur la base dôune moyenne de Moodyôs, S&P et Fitch, et ajuste les pond®rations des titres de mani¯re 
à améliorer le score global de risque Environnemental, Social et de Gouvernance (« ESG è) de lôindice. 
LôIndice JPMorgan ESG Emerging Markets Bond (« EMBI ») Global Diversified reproduit la performance 
absolue des titres de créance libellés en USD et émis par des entités souveraines ou quasi souveraines de 
marchés émergents, et intégrant des facteurs environnementaux, sociaux et de gouvernance dans la 
construction de lôindice. Vous pouvez obtenir des renseignements suppl®mentaires relatifs ¨ lôIndice de 
référence sur demande auprès du Conseiller en investissement. 

Le Fonds est consid®r® comme g®r® activement en r®f®rence ¨ lôIndice de r®f®rence du fait que lôIndice de 
r®f®rence est utilis® pour mesurer la duration, calculer lôexposition globale du Fonds ¨ lôaide de la m®thode 
de la Valeur à risque (VaR) relative et à des fins de comparaison des performances. Certains titres du Fonds 
peuvent °tre des composantes de lôIndice de r®f®rence et avoir des pond®rations similaires ¨ celui-ci. 
Toutefois, lôIndice de r®f®rence nôest utilis® ni pour d®finir la composition du portefeuille du Fonds ni comme 
objectif de rendement, et le Fonds peut être entièrement investi dans des titres qui ne sont pas des 
composantes de lôIndice de r®f®rence. 

Le Fonds a pour objectif de promouvoir les caractéristiques environnementales et sociales dans des 
conditions de marché normales de diverses manières, comme indiqué dans les présentes. 

Le Fonds investira dôabord de mani¯re significative dans des Titres ESG ¨ revenu fixe (comme d®crit plus 
en détail dans la section du Prospectus intitulée « Titres ESG à revenu fixe  »). Tous les titres seront 
sélectionnés selon le processus de présélection de durabilité interne au Conseiller en investissement conçu 
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pour comprendre les facteurs environnementaux, sociaux et de gouvernance (ESG). Par ailleurs, le Fonds 
cherchera ¨ r®duire lôempreinte carbone, y compris lôintensit® et les ®missions des participations du 
portefeuille. 

Deuxi¯mement, le Fonds promouvra les caract®ristiques environnementales et sociales ¨ lôaide dôune 
strat®gie dôexclusion. Cela impliquera notamment que le Fonds respecte les orientations de lôAEMF sur les 
noms de fonds contenant des termes liés aux critères environnementaux, sociaux et de gouvernance (ESG) 
ou à la durabilité (les « Orientations  è), y compris les r®f®rences aux crit¯res dôexclusion des indices de 
r®f®rence align®s sur lôAccord de Paris, vis®s ¨ lôArticle 12, paragraphe 1, points a) à g), du règlement 
délégué (UE) 2020/1818 de la Commission, tel que modifié de temps à autre (les « Crit¯res dôexclusion 
PAB  »). Toutefois, le Fonds peut investir dans des produits dérivés sur indice, tels que des indices de swaps 
de défaillance, qui peuvent fournir une exposition indirecte aux émetteurs exclus, comme indiqué dans les 
présentes. Le Conseiller en investissement cherchera à investir dans des émetteurs qui, selon lui, ont des 
pratiques ESG solides, et la strat®gie dôexclusion appliqu®e par le Conseiller en investissement pourra 
exclure des ®metteurs sur la base du secteur dans lequel ils ®voluent. ê titre dôexemple et sous r®serve des 
Orientations, le Fonds nôinvestira pas dans les titres de soci®t®s ®mettrices qui, selon le Conseiller en 
investissement, exercent principalement leurs activités dans les secteurs liés aux combustibles fossiles (y 
compris les ®metteurs qui exercent principalement leurs activit®s dans lôindustrie p®troli¯re, notamment 
lôextraction, la production, le raffinage, le transport, lôexploitation mini¯re et la vente de charbon et la 
production dô®lectricit® ¨ partir du charbon, ainsi que les ®metteurs qui tirent des revenus de lôexploration, 
de lôextraction, de la fabrication ou de la distribution de combustibles gazeux). En outre, le Fonds nôinvestira 
pas dans les titres de sociétés émettrices qui tirent leurs revenus (sous réserve des seuils fixés dans les 
crit¯res dôexclusion du PAB) de la production dô®lectricit® dont lôintensit® en GES d®passe le niveau prescrit 
par les critères dôexclusion PAB. Toutefois, sous r®serve des Orientations, les Titres ESG ¨ revenu fixe (tels 
que décrits plus en détail dans la section du Prospectus intitulée « Titres ESG à revenu fixe  ») provenant 
dô®metteurs impliqu®s dans des secteurs li®s aux combustibles fossiles ou ¨ la production dô®lectricit®, tels 
que décrits ci-dessus, peuvent être autorisés. En outre, il existe des exclusions supplémentaires, notamment 
les suivantes : le Fonds nôinvestira pas dans les titres dô®metteurs souverains qui obtiennent les scores les 
plus faibles sur les indices de transparence et de corruption ; dôune soci®t® ®mettrice impliqu®e dans la 
culture et la production de tabac ; et dôune soci®t® ®mettrice que le Conseiller en investissement consid¯re 
comme étant principalement engagée dans la distribution de produits à base de tabac, dans la fabrication 
et la distribution de boissons alcoolis®es, dans la fabrication dôarmes militaires (¨ noter que les 
investissements dans des activités liées aux armes controversées sont interdits), lôexploitation de jeux 
dôargent ou la production ou le commerce de mat®riel pornographique. Le Conseiller en investissement peut 
®galement exclure un ®metteur selon dôautres crit¯res comme les mauvaises pratiques environnementales, 
la faible gouvernance dôentreprise, les pratiques commerciales frauduleuses, les violations des droits de 
lôhomme ou les pratiques de travail inacceptables. Pour de plus amples informations sur la strat®gie 
dôexclusion, veuillez ®galement vous reporter ¨ lôAnnexe jointe au présent Supplément et aux informations 
accessibles au public par lôinterm®diaire de PIMCO. 

Troisièmement, le Fonds promouvra les caractéristiques environnementales et sociales par un engagement 
actif. Le Conseiller en investissement sôengagera activement aupr¯s de certains ®metteurs, le cas ®ch®ant 
(des exemples de cet engagement peuvent inclure les questions importantes liées au climat et à la 
biodiversit®), notamment en encourageant les ®metteurs ¨ sôaligner sur lôAccord de Paris, ¨ adopter des 
objectifs scientifiques de réduction des émissions de carbone et/ou à faire progresser de manière générale 
leurs engagements en matière de durabilité. Le Fonds peut conserver des titres de ces émetteurs si le 
Conseiller en investissement juge que cet engagement est dans lôint®r°t du Fonds et de ses Actionnaires. 

Le Fonds peut investir dans un pool diversifi® dôInstruments ¨ revenu fixe de soci®t®s, assortis dô®ch®ances 
diverses. Le Fonds peut investir tous ses actifs dans des titres à rendement élevé qui ont fait défaut au 
paiement des intérêts ou au remboursement du principal, ou qui présentent un risque imminent de 
d®faillance ¨ ces paiements, sous r®serve dôun montant maximum de 10 % de ses actifs investis dans des 
titres dont la notation est inf®rieure ¨ B par Moodyôs ou S&P ou avec une notation ®quivalente par Fitch (ou, 
sôils ne sont pas not®s, que le Conseiller en investissement juge de qualit® comparable). Par ailleurs, le 
Fonds peut investir, sans limite, dans des Instruments ¨ revenu fixe dô®metteurs qui sont li®s 
économiquement aux titres de marchés émergents.  

Le Fonds appliquera une stratégie mondiale orientée vers les titres à revenu fixe qui a pour objectif de 
développer le processus et la philosophie de rendement total du Conseiller en investissement. Le portefeuille 
est défini selon le principe de diversification au sein dôune large gamme de secteurs ¨ revenu fixe ¨ lô®chelle 
mondiale. La stratégie se concentre sur des titres affichant des fondamentaux solides ou en amélioration 
présentant un potentiel d'appréciation du capital par des améliorations de la qualit® du cr®dit. Lôapproche du 
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Conseiller en investissement se concentre sur le risque commercial et financier au niveau de lô®metteur. En 
ce qui concerne le risque commercial, le Conseiller en investissement évalue la dynamique globale du 
secteur (comme la position concurrentielle de lô®metteur au sein du secteur, lôefficacit® du plan dôaffaires et 
la qualité de la gestion).  En ce qui concerne le risque financier, le Conseiller en investissement évalue divers 
ratios financiers mesurant lôeffet de levier, les flux de tr®sorerie, la couverture des intérêts et la liquidité. Des 
stratégies descendantes et ascendantes sont utilisées pour identifier diverses sources de valeur dans le but 
de g®n®rer des revenus coh®rents. Les strat®gies descendantes sont utilis®es en tenant compte dôune vision 
macro des forces risquant dôinfluencer ¨ moyen terme lô®conomie mondiale et les march®s financiers. Les 
strat®gies ascendantes guident le processus de s®lection des titres et facilitent lôidentification, ainsi que 
lôanalyse des titres sous-évalués. 

Le Fonds peut détenir des Instruments à revenu fixe non libellés en USD et des positions en devises autres 
que lôUSD. Lôexposition aux devises autres que lôUSD est limit®e ¨ 20 % de son actif total. Lorsquôil investit, 
le Conseiller en investissement distingue les d®cisions li®es ¨ lôexposition aux taux dôint®r°t, au cr®dit et aux 
devises en fonction de la conjoncture ®conomique. Par cons®quent, lôexposition aux devises fait partie du 
processus dôinvestissement et les fluctuations des devises peuvent influencer le rendement du Fonds. Les 
positions de couverture de devises et dôinvestissement en devises peuvent °tre effectu®es ¨ lôaide de 
contrats de change au comptant et ¨ terme, ainsi que de contrats ¨ terme standardis®s, dôoptions et de 
contrats de swap sur devises. Le Fonds pourra utiliser différentes techniques de gestion efficace de 
portefeuille (notamment : ¨ lô®mission, livraison diff®r®e, placement progressif, transactions en devises, 
pension et prise en pension, prêt de titres [qui ne doit être utilis® quô¨ des fins de gestion de portefeuille 
efficace]) qui sont soumises aux plafonds et conditions définis par la Banque centrale de temps à autre et 
sont décrites plus en détail dans la rubrique « Gestion efficace de portefeuille et Opérations de 
financement sur titres  ». Le succès des techniques employées par le Conseiller en investissement ne peut 
en aucune manière être garanti. 

Pas plus de 10 % de lôactif total du Fonds ne peut °tre investi dans des titres de participation et des titres 
apparentés aux actions (tels que des warrants et des actions privilégiées). Le Fonds peut employer des 
titres de participation afin dôobtenir une exposition à des entreprises dont les titres de créance peuvent ne 
pas °tre disponibles rapidement ou quôune analyse approfondie a permis dôidentifier comme de bonnes 
opportunit®s dôinvestissement.  

Le Fonds peut investir jusquô¨ 10 % du total de ses actifs dans des prêts garantis, des obligations garanties 
et des titres convertibles (y compris des titres convertibles conditionnels). 

Le Fonds peut également détenir et conserver à titre accessoire des actifs liquides et des instruments du 
march® mon®taire, y compris (sans sôy limiter) des titres adoss®s ¨ des actifs, des billets de tr®sorerie et des 
certificats de dépôt. 

Le Fonds peut investir jusquô¨ 10 % de ses actifs dans des parts ou des actions dôautres organismes de 
placement collectif dont lôobjectif dôinvestissement est compl®mentaire ou dans la lign®e de celui du Fonds. 
Le Fonds peut ®galement investir jusquô¨ 10 % du total de ses actifs dans des titres illiquides (y compris des 
obligations et des Instruments ¨ revenu fixe pr®sent®s dans la pr®sente politique dôinvestissement qui sont 
illiquides) décrits plus en détail dans le Prospectus à la section « Valeurs mobi lières illiquides  » et dans 
des prêts avec participations et des prêts avec cession, qui constituent des instruments du marché 
monétaire. 

Sous r®serve des dispositions de la R®glementation mentionn®es ¨ lôAnnexe  3 et décrites plus en détail 
dans les sections « Gestion efficace de portefeuille et Opérations de financement sur titres  » et 
« Caractéristiques et risques associés aux titres, produits dérivés, autres investissements et 
techniques dôinvestissement », le Fonds peut faire appel à des instruments dérivés, comme des contrats 
à terme standardisés, des options, des options sur contrats à terme et des contrats de swap (lesquels 
peuvent être côtés en bourse ou négociés de gré à gré), et peut également conclure des contrats de change 
¨ terme. Ces instruments d®riv®s servent ¨ des fins (i) de couverture et/ou (ii) dôinvestissement et/ou (iii) de 
gestion efficace de portefeuille. Le Fonds peut par exemple faire appel à des produits dérivés (i) afin de 
couvrir une exposition ¨ une devise, (ii) comme alternative ¨ une position dans lôactif sous-jacent lorsque le 
Conseiller en investissement estime quôune exposition ¨ un produit d®riv® de lôactif sous-jacent est 
pr®f®rable ¨ une exposition directe ¨ ce dernier, (iii) pour faire correspondre au mieux lôexposition du Fonds 
aux taux dôint®r°t avec les perspectives du Conseiller en investissement ¨ ce sujet, et/ou (iv) pour obtenir 
une exposition à la composition et aux performances dôun indice relatif ¨ un revenu ¨ taux fixe (pour lequel 
des informations détaillées seront disponibles auprès du Conseiller en investissement). Le Conseiller en 
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investissement communiquera aux Actionnaires, sur leur demande, les renseignements relatifs aux indices 
financiers utilisés qui seront par ailleurs présentés dans les comptes semestriels et annuels de la Société. 
Des informations complémentaires sont présentées dans le Prospectus à la rubrique « Indices financiers  ». 
Ces indices seront utilisés conformément aux exigences de la Banque centrale. Seuls les instruments 
dérivés mentionnés dans la procédure de gestion du risque tel que préparé et soumis à la Banque centrale 
conformément aux exigences de cette dernière peuvent être employés. Sauf indication contraire dans les 
présentes, dans le cadre de tout instrument dérivé qui contient un produit dérivé incorporé, l'élément dérivatif 
dudit instrument sera d'un type dans lequel le Fonds pourrait autrement investir directement. 

Le recours aux instruments dérivés peut exposer le Fonds aux risques mentionnés dans la rubrique 
« Facteurs de risques généraux  » et plus particulièrement la section « Caractéristiques et risques 
associ®s aux titres, produits d®riv®s, autres investissements et techniques dôinvestissement ». 
Combin®e aux positions r®sultant dôinvestissements directs, lôexposition aux actifs sous-jacents des 
instruments dérivés (autres que les dérivés basés sur des indices) ne peut en aucun cas dépasser les limites 
dôinvestissements indiqués dans l'Annexe 3. Lôemploi de d®riv®s donnera lieu ¨ un effet de levier 
suppl®mentaire. Le niveau dôeffet de levier pour le Fonds fluctue entre 0 % et 600 % de sa Valeur nette 
dôinventaire. Il pourra atteindre des niveaux plus ®lev®s lorsque, par exemple, PIMCO consid¯rera 
n®cessaire dôutiliser des instruments d®riv®s pour modifier lôexposition du Fonds aux actions, au cr®dit, aux 
taux dôint®r°t ou au change. Lôeffet de levier est calcul® en additionnant le montant nominal des produits 
dérivés conformément aux exigences de la Banque centrale, sans prendre en compte les accords de 
compensation et de couverture que le Fonds pourrait avoir mis en place à un moment quelconque.  

Si après une analyse approfondie le Conseiller en investissement estime cela approprié, le Fonds peut avoir 
recours à des instruments dérivés pour créer des positions courtes synthétiques. Les positions vendeuses 
synthétiques sont des positions qui sont, en termes économiques, des positions vendeuses et qui sont mises 
en place par le biais dôinstruments financiers d®riv®s dans le respect des prescriptions de la Banque centrale. 
Le Fonds prendra des positions longues et courtes synthétiques sur diverses périodes de temps 
conform®ment aux exigences de la Banque Centrale. Vous trouverez dôautres informations sur lôutilisation 
de produits dérivés par le Fonds ci-dessous. La proportion dôexpositions longues et courtes au sein du Fonds 
dépendra des conditions de marché à un moment donné. Il est possible que le Fonds ait une exposition 
longue uniquement, ou inversement une exposition courte uniquement, à tout moment. Bien que, dans des 
conditions de marché normales, il ne soit pas prévu que le Fonds ait une orientation courte, en valeur nette. 
De telles positions peuvent °tre prises dans plusieurs cat®gories dôactifs envisag®es dans le cadre de la 
politique dôinvestissement du Fonds, telle que pr®cis®e dans les pr®sentes. La combinaison de positions 
longues brutes totales et de positions courtes brutes totales, lorsquôelle est calcul®e ¨ lôaide de la valeur 
notionnelle brute de tout instrument dérivé du Fonds et de la valeur de marché de tout investissement direct, 
ne devrait pas dépasser 800 % de la Valeur nette dôinventaire du Fonds. Pour de plus amples informations, 
reportez-vous au paragraphe de cette section du Suppl®ment pr®cisant le niveau pr®vu dôeffet de levier pour 
le Fonds qui est calcul® ¨ lôaide de la somme des notionnels des instruments dérivés utilisés. 

Le risque de march® associ® ¨ lôutilisation dôinstruments d®riv®s sera couvert et g®r® ¨ lôaide de la m®thode 
de la Valeur à risque (« VaR »), conformément aux prescriptions de la Banque centrale. La Valeur à risque 
est une méthode statistique permettant de prévoir avec un degré de confiance unilatéral de 99 %, ¨ lôaide 
de données historiques, la perte quotidienne maximale que le Fonds est susceptible dôencourir. 
Statistiquement, il existe toutefois 1 % de risque que la VaR quotidienne soit d®pass®e. Lôapproche VaR 
repose sur une p®riode dôobservation historique donn®e et peut donc °tre fauss®e si les conditions du 
marché anormales sont rares ou non prises en compte au cours de cette période.  En conséquence, le 
Fonds pourrait subir des pertes financières importantes si la conjoncture du marché est anormale.  

Le Fonds pr®voit actuellement dôutiliser le mod¯le de la Valeur ¨ risque relative. En cons®quence, la Valeur 
¨ risque du portefeuille du Fonds ne peut d®passer le double de la Valeur ¨ risque dôun portefeuille de 
r®f®rence comparable (côest-à-dire un portefeuille semblable sans instruments dérivés) et reflétant le style 
dôinvestissement pr®vu pour le Fonds. Le portefeuille de r®f®rence sera lôIndice de r®f®rence. De plus amples 
informations sur les indices sont présentées plus haut et sont à la disposition du grand public ou peuvent 
être obtenues sur demande auprès du Conseiller en investissement. La période de détention sera de 
20 jours ouvr®s. La p®riode historique dôobservation sera dôau moins un an. Il convient de noter que ces 
plafonds de Valeur à risque sont ceux imposés actuellement par la Banque centrale. Si le modèle de Valeur 
à risque utilisé pour le Fonds ou la limite imposée par la Banque centrale étaient amenés à changer, le 
Fonds se conformerait à ce nouveau modèle ou à cette nouvelle limite par le biais dôune modification 
apportée au Supplément et au Processus de gestion de risque de la Société. La mesure et le suivi de toutes 
les expositions li®es ¨ lôemploi dôinstruments d®riv®s sont effectu®s au minimum tous les jours. 
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Les titres détaillés ci-dessus dans lesquels le Fonds investit seront cotés ou négociés sur les bourses de 
valeurs ou les march®s qui figurent dans la liste y aff®rente ¨ lôAnnexe 1 du Prospectus. 

Conseiller en investissement  

Pacific Investment Management Company LLC. 

Devise de référence  

La devise de référence du Fonds est le dollar américain (USD). 

Commissions et frais  

Les commissions payables au Gestionnaire ne peuvent dépasser 2,50 % par an de la Valeur nette 
dôinventaire du Fonds. 
 

Cat®gorie Commission de 

gestion 

(en %) 

Frais de 

gestion 

(en %) 

Commission de 

commercialisation 

(en %) 

Frais de 

distribution 

(%) 

Frais unifi®s 

(en %) 

Institutional 0,72 - - - 0,72 

H Institutional 0,89 - - - 0,89 

F Institutional Jusquô¨ 0,72* - - - Jusquô¨ 0,72* 

R  0,89 - - - 0,89 

Investor 0,72 0,35 - - 1,07 

Administrative 0,72 - 0,50 - 1,22 

E 1,62 - - - 1,62 

M Retail 1,62 - - - 1,62 

T 1,62 - - 0,40 2,02 

Z 0,00 - - - 0,00 

Les frais payables au Gestionnaire, y compris la « Commission de gestion », les « Commissions de 
service » et les Frais relatifs à la Catégorie Z sont détaillés dans la section « Commissions et 
frais  » du Prospectus. * Des informations supplémentaires sur la Commission de gestion à payer 
pour les Catégories F Institutional sont à la disposition des Actionnaires qui en font la demande. 

Des informations détaillées relatives aux commissions et frais associés au Fonds et à la Société 
figurent dans la section « Commissions et frais  » du Prospectus. 

Frais de constitution  

Les co¾ts de constitution du Fonds et la pr®paration et lôimpression du Supplément y afférent ne 
devraient pas dépasser 50 000 USD et seront imputés au Fonds et amortis les trois (3) premières 
années de fonctionnement du Fonds ou toute autre période déterminée par les Administrateurs.  

Jour de transaction  

Un jour où la Bourse de New York est ouverte aux transactions ou tout autre jour précisé par les 
Administrateurs avec lôaccord du D®positaire, sous r®serve quôil y ait au moins un Jour de transaction 
par quinzaine et que tous les Actionnaires aient été avisés au préalable. Nonobstant ce qui précède, 
il nôy aura pas de Jour de transaction pour le Fonds si, du fait de jours f®ri®s ou de la fermeture dôun 
march®/dôune bourse dans une juridiction, il est difficile de (i) g®rer un Fonds ou de (ii) valoriser une 
partie de lôactif dôun Fonds. 

Les Actionnaires et les investisseurs potentiels sont invit®s ¨ contacter lôAgent administratif ou ¨ 
consulter le calendrier des jours de fermeture (Funds Holiday Calendar) (dont un exemplaire est 
®galement disponible aupr¯s de lôAgent administratif) pour des informations supplémentaires sur les 
dates de fermeture du Fonds propos®es pour lôann®e. 
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Veuillez vous reporter aux sections « Informations importantes concernant les transactions 
portant sur les Actions  », « Comment acheter des Actions  », « Comment procéder au rachat 
dôActions » et « Comment échanger des Actions  » du Prospectus pour avoir de plus amples 
informations sur lôachat, la vente et lô®change dôActions du Fonds. 

P®riode dôoffre initiale et Prix dô®mission 

Ainsi quôil est d®taill® dans lôAnnexe A au présent Supplément, le Fonds émet des Catégories 
dôActions Institutional, Investor, Administrative, H Institutional, E, M Retail, T, Z et R. Au sein de 
chaque Catégorie, le Fonds pourra émettre des Actions de distribution (actions qui visent à dégager 
un revenu), des Actions de distribution II (actions qui distribuent un revenu amélioré) et des Actions 
de capitalisation (actions qui capitalisent les revenus). Au sein des Catégories Investor, le Fonds 
peut également émettre des Actions de distribution A (qui distribuent des revenus sur une base 
annuelle). 

Le Prix dô®mission initiale de toute nouvelle Cat®gorie dôActions du Fonds sera, selon la devise de la 
Cat®gorie dôActions, de 10,00 AUD, 10,00 BRL, 10,00 CAD, 100,00 CLP, 10,00 CHF, 10,00 CZK, 
10,00 EUR, 10,00 GBP, 10,00 HKD, 10,00 HUF, 10,00 ILS, 1000,00 JPY, 100,00 MXN, 100,00 NOK, 
10,00 NZD, 10,00 PLN, 100,00 RMB, 100,00 SEK, 10,00 SGD, 10,00 USD (hors Commission de 
souscription ou Commission de conversion due). 

La P®riode dôoffre initiale de toute Cat®gorie dôActions du Fonds disponible mais pas encore lanc®e, 
tel quôindiqu® dans lôAnnexe A, se terminera le 27 mai 2026. Les Administrateurs pourront raccourcir 
ou prolonger la P®riode dôoffre initiale pour toute nouvelle Cat®gorie dôActions. La Banque centrale 
sera avis®e au pr®alable de toute extension si des souscriptions dôActions ont ®t® re­ues, et autrement 
tous les ans. 

Dividendes et distributions  

ê lôexception des Cat®gories de distribution A Investor et M Retail, les dividendes payés au titre 
dôActions de distribution du Fonds sont d®clar®s tous les trimestres et, selon le choix des 
Actionnaires, payés en numéraire ou réinvestis en Actions supplémentaires après leur déclaration. 

En ce qui concerne les Catégories de distribution A Investor, les dividendes sont déclarés une fois 
par an et, selon le choix de lôActionnaire, pay®s en num®raire ou r®investis dans dôautres Actions 
tous les ans. Les Catégories de distribution GBP peuvent verser des dividendes à partir du capital. 
Le motif de versement des dividendes ¨ partir du capital pour les Cat®gories dôActions de distribution 
en GBP est de procurer aux investisseurs un niveau stable et constant de distribution et rendre 
possible la distribution du capital (qui, comme décrit plus en détail à la section Fiscalité du 
Prospectus intitulée « Consid®rations sur lôimp¹t au Royaume-Uni », dans certains cas, sera 
considéré comme revenus reportables). Les dividendes versés à partir du capital pourront avoir des 
incidences fiscales différentes de celles concernant les distributions de produit net. Il est donc 
recommandé aux investisseurs de consulter un conseiller fiscal à cet égard. 

En ce qui concerne les Catégories M Retail, les dividendes sont déclarés chaque mois et, selon le 
choix de lôActionnaire, pay®s en num®raire ou r®investis dans dôautres Actions chaque mois. 

Dans le cas de la Catégorie de Distribution II (qui vise à générer un rendement amélioré pour les 
Actionnaires), les Administrateurs peuvent, à leur gré, verser des commissions à partir du capital et 
prendre en compte le différentiel de rendement entre la Cat®gorie dôActions couverte pertinente et 
la Cat®gorie dôActions de r®f®rence (ce qui constitue une distribution ¨ partir du capital). Le 
différentiel de rendement peut être positif comme négatif. Il est calculé par prise en compte de la 
contribution de la couverture de la Cat®gorie dôActions r®sultant du type de cat®gorie couverte 
concerné. En outre, si la différence entre les plus-values réalisées sur la cession des 
investissements et les moins-values réalisées et latentes est négative, le Fonds peut tout de même 
payer des dividendes en faveur de la Catégorie de distribution II à partir du revenu net des 
investissements et/ou du capital. Le raisonnement qui préside au paiement de dividendes à partir 
du capital consiste à donner au Fonds la possibilité de maximiser le montant distribuable aux 
investisseurs qui recherchent une Cat®gorie dôActions versant un dividende plus ®lev®. 
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Comme indiqué plus haut, il convient de noter que la Commission de gestion et les autres 
commissions éventuelles, ou une partie de celles-ci, peuvent être prélevées sur le capital de la 
Catégorie de distribution II, qui est ainsi susceptible de diminuer, et que le revenu peut être généré 
en renon­ant au potentiel de croissance future du capital. Le raisonnement qui pr®side ¨ lôimputation 
au capital consiste à maximiser le montant distribuable aux investisseurs. 

Les dividendes versés à partir du capital pourront avoir des incidences fiscales différentes de celles 
concernant les distributions de produit net. Il est donc recommandé aux investisseurs de consulter 
un conseiller fiscal à cet égard. 

Profil de lôinvestisseur type 

Lôinvestisseur type dans le Fonds est un investisseur sensible ¨ lôint®gration de facteurs de durabilité 
dans ses d®cisions dôinvestissement, qui recherche ®galement une offre de cr®dit multisectorielle 
mondiale ax®e sur le rendement total. Lôhorizon dôinvestissement est à moyen-long terme.  

Facteurs de risque  

Veuillez consulter les sections du Prospectus intitulées « Facteurs de risques généraux  », qui 
peuvent tous sôappliquer au Fonds, ainsi que ç Caractéristiques et risques associés aux titres, 
produits d®riv®s, autres investissements et techniques dôinvestissement » pour de plus amples 
informations sur les risques liés aux titres, instruments et marchés qui font partie de la politique 
d'investissement du Fonds comme décrit dans la section « Objectif et politiques d'investissement » 
plus haut. Les investisseurs sont tout particuli¯rement invit®s ¨ sôinformer de certains risques 
associ®s ¨ ce Fonds, tels que d®crits dans les sections qui pr®c¯dent, et qui comprennent, sans sôy 
limiter, le Risque lié aux titres à rendement élevé, le Risque de change, le Risque lié aux produits 
d®riv®s, le Risque li® aux march®s ®mergents, le Risque de taux dôint®r°t et le Risque de liquidit®. 

Veuillez vous reporter ¨ lôindicateur synth®tique de risque et de rendement (lôç ISRR ») présenté 
dans la section « Profil de risque et de rendement è du Document dôinformations importantes ou ¨ 
lôindicateur synth®tique de risque (lôç ISR è) pr®sent® dans le Document dôinformations cl®s, selon 
le cas, pour lôinvestisseur correspondant ¨ la cat®gorie dôactions dans laquelle vous avez investi ou 
vous envisagez dôinvestir. Plus le degr® de risque de lôISRR/ISR est ®lev®, plus la valeur nette 
dôinventaire du Fonds est susceptible de connaître des niveaux de volatilité élevés. 
 
 
 
 
 
 

 

Les Administrateurs de PIMCO Funds: Global Investors Series plc dont les noms figurent dans le Prospectus 
acceptent la responsabilité des informations contenues dans le présent Supplément. À la connaissance et selon 
lôavis des Administrateurs (qui ont pris toutes les pr®cautions raisonnables pour sôen assurer), les informations 
contenues dans le pr®sent document sont conformes ¨ la r®alit® et nôomettent aucun ®l®ment de nature ¨ remettre 
en cause leur interprétation. 
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ANNEXE A 
 
Des d®tails concernant les Cat®gories dôActions disponibles ¨ la souscription au sein du Fonds se trouvent 
ci-dessous. Pour chaque type de Cat®gories dôActions, le Fonds offre des Cat®gories dôActions dans sa 
devise de r®f®rence. Les Cat®gories dôActions sont également disponibles dans chacune des autres 
devises figurant à la section « P®riode dôoffre initiale et Prix dô®mission initiale » (et qui sont disponibles 
en versions Couvertes et Non couvertes). Vous pouvez vous renseigner aupr¯s de lôAgent administratif 
pour savoir si la Cat®gorie dôActions a ®t® lanc®e, conna´tre sa date de lancement et son statut actuel.  

 
Institutional Cap. 

Institutional Dis. 

Institutional Dis. II 

H Institutional Cap. 

H Institutional Dis. 

H Institutional Dis. II 

F Institutional Cap 

F Institutional Dis 

F Institutional Dis II 

Investor Cap. 

Investor Dis. 

Investor Dis. II 

Investor Dis. A 
Administrative Cap. 
Administrative Dis. 
Administrative Dis. II 
E Cap. 
E Dis. 
E Dis. II 
M Retail Dis. 
M Retail Dis. II 
R Cap. 
R Dis. 
R Dis. II 
T Cap. 
T Dis. 
T Dis. II 
Z Cap. 
Z Dis. 
Z Dis. II 
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ANNEXE 

 
 

Dénomination du produit : 
Fonds Diversified Income ESG Fund 

LŘŜƴǘƛŦƛŀƴǘ ŘΩŜƴǘƛǘŞ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜ : 549300ECS7VMY4LHDC04 

 

  

Caractéristiques environnementales  

et/ou sociales  

 

  

Ce produit financier a-t-ƛƭ ǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ ?  

Oui Non 

Il réalisera un minimum 
ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘǳǊŀōƭŜǎ ŀȅŀƴǘ ǳƴ 
objectif environnemental : ___% 

 
dans des activités économiques 
qui sont considérées comme 
durables sur le plan 
environnemental au titre de la 
ǘŀȄƛƴƻƳƛŜ ŘŜ ƭΩ¦9 

dans des activités économiques 
qui ne sont pas considérées 
comme durables sur le plan 
environnemental au titre de la 
ǘŀȄƛƴƻƳƛŜ ŘŜ ƭΩ¦9 

 

Il promeut des caractéristiques environnementales 
et sociales (E/S) ŜǘΣ ōƛŜƴ ǉǳΩƛƭ ƴΩŀƛǘ Ǉŀǎ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ 
ƭΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜΣ ƛƭ ŎƻƴǘƛŜƴŘǊŀ ǳƴŜ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴ 
minimale de 10 ҈ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘǳǊŀōƭŜǎ 
  

ayant un objectif environnemental dans des 
activités économiques qui sont considérées 
comme durables sur le plan environnemental 
ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ǘŀȄƛƴƻƳƛŜ ŘŜ ƭΩ¦9  

ayant un objectif environnemental dans des 
activités économiques qui ne sont pas 
considérées comme durables sur le plan 
environnemental au titre de la taxinomie 
de ƭΩ¦9 
 
ayant un objectif social 
 

Il réalisera un minimum 
ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘǳǊŀōƭŜǎ ŀȅŀƴǘ ǳƴ 
objectif social : ___%  

Il promeut des caractéristiques E/S, mais ne réalisera 
Ǉŀǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘǳǊŀōƭŜǎ  

 

 
Quelles caractéristiques environnementales et/ou sociales sont promues par ce produit financier ?  

[ΩŀǇǇǊƻŎƘŜ Řǳ CƻƴŘǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ ǇŀǎǎŜ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴ ŘŜ 

ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ Ŝǘ ǎƻŎƛŀƭŜǎ όōƛŜƴ ǉǳŜ ƭŜ CƻƴŘǎ ƴΩŀƛǘ Ǉŀǎ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ 

ƭΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜΣ ƛƭ ŎƘŜǊŎƘŜ Ł ƛƴǾŜǎǘƛǊ ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ǎŜǎ ŀŎǘƛŦǎ Řŀƴǎ ŘŜǎ ƛƴvestissements 

durables).  

!ǳŎǳƴ ƛƴŘƛŎŜ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ƴΩŀ ŞǘŞ ŘŞǎƛƎƴŞ ǇƻǳǊ ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ 

environnementales ou sociales promues par le Fonds. 

Par investissement 
durable, on entend 
un investissement 
dans une activité 
économique qui 
contribue à un 
objectif 
environnemental ou 
social, pour autant 
ǉǳΩƛƭ ƴŜ ŎŀǳǎŜ ŘŜ 
préjudice important à 
aucun de ces objectifs 
et que les sociétés 
bénéficiaires des 
investissements 
appliquent des 
pratiques de bonne 
gouvernance. 

 

La ǘŀȄƛƴƻƳƛŜ ŘŜ ƭΩ¦9 
est un système de 
classification institué 
par le règlement (UE) 
2020/852, qui dresse 
une liste ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 
économiques 
durables sur le plan 
environnemental. Ce 
règlement ne dresse 
Ǉŀǎ ŘŜ ƭƛǎǘŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 
économiques durables 
sur le plan social. Les 
investissements 
durables ayant un 
objectif 
environnemental ne 
sont pas 
nécessairement 
alignés sur la 
taxinomie.  
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Quels sont les indicateurs de durabilité utilisés pour mesurer la réalisation de chacune des 

caractéristiques environnementales ou sociales promues par le produit financier ? 

[Ŝǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ Řǳ CƻƴŘǎ ǎǳǊ ƭŀ ŘǳǊŀōƛƭƛǘŞ ǎƻƴǘ ƳŜǎǳǊŞŜǎ ǇŀǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΣ ǇŀǊ ƭŜ 

/ƻƴǎŜƛƭƭŜǊ Ŝƴ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ǎŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴΣ ŘŜ ǎŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ 

envers les émetteurs et de son investissement dans certains Titres ESG à revenu fixe 

(comme décrit plus en détail dans la section du Prospectus intitulée « Titres ESG à revenu 

fixe »).   

tŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜΣ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ Řǳ CƻƴŘǎ ŜƴǘǊŀƞƴŜ ƭΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎΣ 

notamment les émetteurs impliqués dans les secteurs liés aux combustibles fossiles (y 

ŎƻƳǇǊƛǎ ƭŜǎ ŞƳŜǘǘŜǳǊǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ŀŎǘƛŦǎ Řŀƴǎ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ ǇŞǘǊƻƭƛŝǊŜΣ ȅ ŎƻƳǇǊis dans 

ƭΩŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴΣ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴΣ ƭŜ ǊŀŦŦƛƴŀƎŜ Ŝǘ ƭŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŘŜ ǇŞǘǊƻƭŜΣ ƻǳ Řŀƴǎ ƭΩŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ 

ǾŜƴǘŜ ŘŜ ŎƘŀǊōƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ŎƘŀǊōƻƴύΦ  

En outre, dans le cadre du processus de présélection du Fonds, le Conseiller en 

investissement se réfère à des normes mondialement acceptées, telles que les principes 

du Pacte mondial des Nations unies et les principes directeurs des Nations unies relatifs 

ŀǳȄ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ Ŝǘ ŀǳȄ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜΣ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΦ  

 

Quels sont les objectifs des investissements durables que le produit financier entend 

ǇŀǊǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ǊŞŀƭƛǎŜǊ Ŝǘ ŎƻƳƳŜƴǘ ƭΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ ŎƻƴǘǊƛōǳŜ-t-il à ces objectifs ?  

Les objectifs environnementaux des investissements durables sous-jacents du Fonds 

ŎƻƳǇǊŜƴƴŜƴǘ ƭΩŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ Ŝǘ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ 

climatique. À ce titre, un investissement durable vise à apporter une contribution positive 

aǳȄ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘΩŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ Ŝǘκƻǳ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ 

ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ Řǳ CƻƴŘǎΣ Ŝǘ ŎŜΣ ŘŜ ŘƛǾŜǊǎŜǎ ƳŀƴƛŝǊŜǎΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎΣ Ł ǘƛǘǊŜ ŘΩŜȄŜƳǇƭŜΣ 

ƭΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ŘŜǎ ¢ƛǘǊŜǎ 9{D Ł ǊŜǾŜƴǳ ŦƛȄŜ όǘŜƭǎ ǉǳŜ ŘŞŎǊƛǘǎ Ǉƭǳǎ Ŝƴ ŘŞǘŀƛƭ Řŀƴǎ ƭŀ 

section du Prospectus intitulée « Titres ESG à revenu fixe »).  

 
 

Dans quelle mesure les investissements durables que le produit financier entend 

partiellement réaliser ne causent-ils pas de préjudice important à un objectif 

ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ ǎǳǊ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ ƻǳ ǎƻŎƛŀƭ ?  

[Ŝǎ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘǳǊŀōƭŜǎ Řǳ CƻƴŘǎ ǎƻƴǘ ŞǾŀƭǳŞǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ǉǳΩƛƭǎ ƴŜ ŎŀǳǎŜƴǘ 

Ǉŀǎ ŘŜ ǇǊŞƧǳŘƛŎŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ Ł ǘƻǳǘ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ ǎǳǊ ƭŜ Ǉƭŀƴ 

ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ ƻǳ ǎƻŎƛŀƭΦ /ŜǘǘŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ǇŀǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇŀǊ ƭŜ 

Conseiller en investissement de divers indicateurs de durabilité défavorables, y 

ŎƻƳǇǊƛǎΣ Ƴŀƛǎ ǎŀƴǎ ǎΩȅ ƭƛƳƛǘŜǊΣ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǳȄ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ƭƛŞǎ ŀǳȄ ŎƻƳōǳǎǘƛōƭŜǎ ŦƻǎǎƛƭŜǎ 

(comme décrit dans le Supplément du Fonds) et les émissions de gaz à effet de serre.  

 

Comment les indicateurs concernant les incidences négatives sur les facteurs de 
durabilité ont-ils été pris en considération ?  

Les titres seront sélectionnés selon le processus de présélection interne du Conseiller 
en investissement en matière de durabilité. Ce processus de présélection comprend la 
prise en compte des incidences négatives sur les facteurs de durabilité, notamment 
ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǳȄ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ƭƛŞǎ ŀǳȄ ŎƻƳōǳǎǘƛōƭŜǎ ŦƻǎǎƛƭŜǎ όŎƻƳƳŜ ŘŞŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŜ 
{ǳǇǇƭŞƳŜƴǘ Řǳ CƻƴŘǎύΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳȄ ŀǊƳŜǎ ƳƛƭƛǘŀƛǊŜǎΦ [Ŝ /ƻƴǎŜƛƭƭŜǊ Ŝƴ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ 

Les indicateurs de 
durabilité évaluent la 
mesure dans laquelle 
les caractéristiques 
environnementales 
ou sociales promues 
par le produit 
financier sont 
atteintes. 

 

Les principales 
incidences négatives 
correspondent aux 
incidences négatives 
les plus significatives 
des décisions 
ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ǎǳǊ 
les facteurs de 
durabilité liés aux 
questions 
environnementales, 
sociales et de 
personnel, au respect 
ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜ 
et à la lutte contre la 
corruption et les actes 
de corruption. 
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cherche à atténuer les principales incidences négatives, notamment par le biais de sa 
ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜǎ ŞƳŜǘǘŜǳǊǎΦ  

Dans quelle mesure les investissements durables sont-ils conformes aux principes 
ŘƛǊŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩh/59 Ł ƭΩƛƴǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ƳǳƭǘƛƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎ Ŝǘ ŀǳȄ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ 
ŘƛǊŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜǎ bŀǘƛƻƴǎ ǳƴƛŜǎ ǊŜƭŀǘƛŦǎ ŀǳȄ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ Ŝǘ ŀǳȄ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜ ?  

[Ŝǎ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘǳǊŀōƭŜǎ ǎƻƴǘ ŀƭƛƎƴŞǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩh/59 

Ł ƭΩƛƴǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ƳǳƭǘƛƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎ Ŝǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜǎ 

bŀǘƛƻƴǎ ǳƴƛŜǎ ǊŜƭŀǘƛŦǎ ŀǳȄ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ Ŝǘ ŀǳȄ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜ ǇŀǊ ƭŜ ōƛŀƛǎ ŘΩǳƴŜ 

présélection des controverses du Pacte mondial des Nations unies ainsi que 

ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƛƴǎǘǊǳƳŜƴǘǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜǎ ǎŎƻǊŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜǎ 9{DΣ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ 

du processus de diligence raisonnable des investissements. 

 
 

 

 

Ce produit financier prend-il en considération les principales incidences négatives sur les facteurs 

de durabilité ? 

Oui  

Non  

Les principales incidences négatives correspondent aux incidences des décisions 

ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ǉǳƛ ζ entraînent des répercussions négatives sur les facteurs de 

durabilité », les facteurs de durabilité étant définis comme « les questions 

environnementalesΣ ǎƻŎƛŀƭŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭΣ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜΣ ƭŀ ƭǳǘǘŜ 

contre la corruption et les actes de corruption ». Le Conseiller en investissement vise à 

prendre en considération les principales incidences négatives dans le cadre du processus 

ŘΩƛƴǾŜstissement et utilise une combinaison de méthodes pour contribuer à atténuer les 

ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ƴŞƎŀǘƛǾŜǎΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ƭŜǎ ŜȄŎƭǳǎƛƻƴǎ Ŝǘ ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŜƴǾŜǊǎ ƭŜǎ 

émetteurs.  

Le Fonds prend en considération les principales incidences négatives des décisions 

ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŦŀŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ŘǳǊŀōƛƭƛǘŞ όȅ ŎƻƳǇǊƛǎΣ Ƴŀƛǎ ǎŀƴǎ ǎΩȅ ƭƛƳƛǘŜǊΣ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ 

[ŀ ǘŀȄƛƴƻƳƛŜ ŘŜ ƭΩ¦9 Şǘŀōƭƛǘ ǳƴ ǇǊƛƴŎƛǇŜ Ŏƻƴǎƛǎǘŀƴǘ Ł ζ ne pas causer de préjudice 
important » en vertu duquel les investissements alignés sur la taxinomie ne 
ŘŜǾǊŀƛŜƴǘ Ǉŀǎ ŎŀǳǎŜǊ ŘŜ ǇǊŞƧǳŘƛŎŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŀǳȄ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƭŀ ǘŀȄƛƴƻƳƛŜ ŘŜ ƭΩ¦9 Ŝǘ 
ǉǳƛ ǎΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜ ŘŜ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩ¦9Φ  
 
Le principe consistant à « ne pas causer de préjudice important η ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ 
uniquement aux investissements sous-jacents au produit financier qui prennent en 
ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ 
durables sur le plan environnemental. Les investissements sous-jacents à la portion 
ǊŜǎǘŀƴǘŜ ŘŜ ŎŜ ǇǊƻŘǳƛǘ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊ ƴŜ ǇǊŜƴƴŜƴǘ Ǉŀǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ 
ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ŘǳǊŀōƭŜǎ ǎǳǊ ƭŜ Ǉƭŀƴ 
environnemental. 
 
 Tout autre investissement durable ne doit pas non plus causer de préjudice 
important aux objectifs environnementaux ou sociaux.  

 
 
 
 
 

V 
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aux secteurs liés aux combustibles fossiles [comme décrit dans le Supplément du Fonds], au 

secteur des armes militaires et les émissions de gaz à effet de serre). 

Les états financiers du Fonds indiquent comment les principales incidences négatives sur les 

facteurs de durabilité ont été prises en considération au cours de la période considérée. 

 
 

vǳŜƭƭŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎŜ ǇǊƻŘǳƛǘ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊ ǎǳƛǘ-il ?  

5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ CƻƴŘǎΣ ŎŜ ŘŜǊƴƛŜǊ ŎƘŜǊŎƘŜ Ł ƛƴǾŜǎǘƛǊ Řŀƴǎ ǳƴ 

ǇƻǊǘŜŦŜǳƛƭƭŜ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŞΣ ƎŞǊŞ ŀŎǘƛǾŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ǘƛǘǊŜǎ ƳƻƴŘƛŀǳȄ Ł ǊŜǾŜƴǳ ŦƛȄŜΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ 

ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ CƻƴŘǎ Ŝǎǘ ŘŜ ŎƘŜǊŎƘŜǊ Ł ƻǇǘƛƳƛǎŜǊ ƭŀ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜ ǘƻǘŀƭe, tout en préservant le 

ŎŀǇƛǘŀƭ Ŝǘ Ŝƴ ŀǇǇƭƛǉǳŀƴǘ ǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ǇǊǳŘŜƴǘŜ ŘŜǎ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ 

durable (en intégrant explicitement des critères environnementaux, sociaux et de gouvernance 

Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ŎƻƳƳŜ ŘŞcrit plus en détail dans les présentes). Le Fonds 

ƛƴǾŜǎǘƛǘ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŘŜǳȄ ǘƛŜǊǎ ŘŜ ǎƻƴ ŀŎǘƛŦ Řŀƴǎ ǳƴ ǇƻǊǘŜŦŜǳƛƭƭŜ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŞ ŘΩƛƴǎǘǊǳƳŜƴǘǎ Ł ǊŜǾŜƴǳ ŦƛȄŜ Ł 

ŞŎƘŞŀƴŎŜǎ ŘƛǾŜǊǎŜǎΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ŘŜǎ ǘƛǘǊŜǎ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎΣ ŘŜǎ ǘƛǘǊŜǎ ǎƻǳǾŜǊŀƛƴǎ Ŝǘ ŘŜǎ ƛƴǎǘǊǳƳŜƴǘǎ 

titriǎŞǎ ŘŜ ǘƻǳǘŜǎ ƴƻǘŀǘƛƻƴǎ ŎƻƴŦƻƴŘǳŜǎΦ [ŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ǾƛǎŜ Ł ŀǇǇƭƛǉǳŜǊ ƭŜ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ 

de rendement total et la philosophie du Conseiller en investissement.  

Ce processus combine des éléments ascendants et descendants pour identifier diverses sources de 

valeur et permettre la prise de décision. Les stratégies descendantes se concentrent sur des 

considérations macroéconomiques et sont utilisées pour la sélection régionale et par secteur. Les 

stratégies ascendantes examinent les profils de chaque instrument et titre et sont essentielles pour 

permettre au Conseiller en investissement de sélectionner des instruments et titres sous-évalués 

dans tous les secteurs du marché mondial à revenu fixe. 

Le Conseiller en investissement cherchera à investir dans des émetteurs qui, selon lui, ont des pratiques 

ESG solides. La stratégie d'exclusion (appliquée à 100 ҈ ŘŜǎ ŀŎǘƛŦǎ Řǳ CƻƴŘǎ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ 

dérivés sur indice) peut exclure des émetteurs sur la base du secteur dans lequel ils évoluent, y compris 

ceux qui sont principalement engagés dans les secteurs liés aux combustibles fossiles (comme décrit 

Řŀƴǎ ƭŜ {ǳǇǇƭŞƳŜƴǘ Řǳ CƻƴŘǎύΣ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜǎ ŀǊƳŜǎ ƳƛƭƛǘŀƛǊŜǎ Ŝǘ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ Řǳ ǘŀōŀŎΣ ŜƴǘǊŜ ŀǳǘres. 

Toutefois, les Titres ESG à revenu fixe (tels que décrits plus en détail dans la section du Prospectus 

intitulée « Titres ESG à revenu fixe ηύ ǇǊƻǾŜƴŀƴǘ ŘΩŞƳŜǘǘŜǳǊǎ ƛƳǇƭƛǉǳŞǎ Řŀƴǎ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ƭƛŞǎ ŀǳȄ 

ŎƻƳōǳǎǘƛōƭŜǎ ŦƻǎǎƛƭŜǎ ƻǳ Ł ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞΣ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ŘŞŎǊƛǘǎ Řŀƴǎ ƭŜ {ǳǇǇƭŞƳŜƴǘ Řǳ CƻƴŘǎΣ 

peuvent être autorisés.  

9ƴ ƻǳǘǊŜΣ Řŀƴǎ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƳŀǊŎƘŞ ƴƻǊƳŀƭŜǎΣ ƭŜ CƻƴŘǎ ƛƴǾŜǎǘƛǊŀ ŘΩŀōƻǊŘ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜ 

dans des Titres ESG à revenu fixe (comme décrit plus en détail dans la section du Prospectus intitulée 

« Titres ESG à revenu fixe ηύΦ tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭŜ CƻƴŘǎ ŎƘŜǊŎƘŜǊŀ Ł ǊŞŘǳƛǊŜ ƭΩŜƳǇǊŜƛƴǘŜ ŎŀǊōƻƴŜΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ 

ƭΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞ Ŝǘ ƭŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜǎ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴǎ Řǳ ǇƻǊǘŜŦŜǳƛƭƭŜΦ [Ŝ /ƻƴǎŜƛƭƭŜǊ Ŝƴ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ǎΩŜƴƎŀƎŜǊŀ 

activement auprès de certains émetteurs, le cas échéant (des exemples de cet engagement peuvent 

inclure les questions importantes liées au climat et à la biodiversité), notamment en encourageant les 

ŞƳŜǘǘŜǳǊǎ Ł ǎΩŀƭƛƎƴŜǊ ǎǳǊ ƭΩ!ŎŎƻǊŘ ŘŜ tŀǊƛǎΣ Ł ŀŘƻǇǘŜǊ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǎŎƛŜƴǘƛŦƛǉǳŜǎ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ 

émissions de carbone et/ou à faire progresser de manière générale leurs engagements en matière de 

durabilité. 

Pour de plus amples informations, veuillez consulter le Supplément du Fonds. 

 
vǳŜƭǎ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŎƻƴǘǊŀƛƎƴŀƴǘǎ ŘŜ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ǳǘƛƭƛǎŞǎ ǇƻǳǊ 

ǎŞƭŜŎǘƛƻƴƴŜǊ ƭŜǎ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŀŦƛƴ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ŎƘŀŎǳƴŜ ŘŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ 

environnementales ou sociales promues par ce produit financier ? 

La stratégie 
ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ 
guide les décisions 
ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ 
selon des facteurs 
tels que les objectifs 
ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŀ 
tolérance au risque. 
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[Ŝǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŎƻƴǘǊŀƛƎƴŀƴǘǎ ŘŜ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ CƻƴŘǎ ŎƻƳǇǊŜƴƴŜƴǘ ƭŜǎ 

ǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ǇŀǊǘƛŜƭǎ Řŀƴǎ ŘŜǎ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘǳǊŀōƭŜǎ Ŝǘ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴΦ  

¢ƻǳǘ ŘΩŀōƻǊŘΣ ŎƻƳƳŜ ƛƴŘƛǉǳŞ Řŀƴǎ ƭŜ {ǳǇǇƭŞƳŜƴǘ Řǳ CƻƴŘǎΣ ƭŜ CƻƴŘǎ ǇǊƻƳŜǳǘ ƭŜǎ 

ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ Ŝƴ ǊŜŎƻǳǊŀƴǘ Ł ǳƴŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ ǎǳǊ млл % 

ŘŜ ǎŜǎ ŀŎǘƛŦǎΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŘŞǊƛǾŞǎ ǎǳǊ ƛƴŘƛŎŜΦ /Ŝƭŀ ƛƳǇƭƛǉǳŜǊŀ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ 

que ƭŜ CƻƴŘǎ ǊŜǎǇŜŎǘŜ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩ!9aC ǎǳǊ ƭŜǎ ƴƻƳǎ ŘŜ ŦƻƴŘǎ ŎƻƴǘŜƴŀƴǘ ŘŜǎ 

termes liés aux critères environnementaux, sociaux et de gouvernance (ESG) ou à la 

durabilité (les « Orientations ηύΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ƭŜǎ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜǎ ŀǳȄ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ ŘŜǎ 

indƛŎŜǎ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ŀƭƛƎƴŞǎ ǎǳǊ ƭΩ!ŎŎƻǊŘ ŘŜ tŀǊƛǎΣ ǾƛǎŞǎ Ł ƭΩ!ǊǘƛŎƭŜ 12, paragraphe 1, 

points a) à g), du règlement délégué (UE) 2020/1818 de la Commission, tel que modifié 

de temps à autre (les « /ǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ t!. »). Le Conseiller en investissement 

cherchera à investir dans des émetteurs qui, selon lui, ont des pratiques ESG solides, et la 

ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ ŀǇǇƭƛǉǳŞŜ ǇŀǊ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭƭŜǊ Ŝƴ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊǊŀ ŜȄŎƭǳǊŜ ŘŜǎ 

émetteurs sur la base du secteur dans leǉǳŜƭ ƛƭǎ ŞǾƻƭǳŜƴǘΦ " ǘƛǘǊŜ ŘΩŜȄŜƳǇƭŜ et sous 

ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜǎ hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎΣ ƭŜ CƻƴŘǎ ƴΩƛƴǾŜǎǘƛǊŀ Ǉŀǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǘƛǘǊŜǎ ŘŜ ǎƻŎƛŞǘŞǎ ŞƳŜǘǘǊƛŎŜǎ 

qui, selon le Conseiller en investissement, exercent principalement leurs activités dans 

les secteurs liés aux combustibles fossiles (tels que décrits dans le Supplément du Fonds). 

9ƴ ƻǳǘǊŜΣ ƭŜ CƻƴŘǎ ƴΩƛƴǾŜǎǘƛǊŀ Ǉŀǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǘƛǘǊŜǎ ŘŜ ǎƻŎƛŞǘŞǎ ŞƳŜǘǘǊƛŎŜǎ ǉǳƛ ǘƛǊŜƴǘ ƭŜǳǊǎ 

ǊŜǾŜƴǳǎ όǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜǎ ǎŜǳƛƭǎ ŦƛȄŞǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ /ǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ t!.ύ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ 

ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ Řƻƴǘ ƭΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞ Ŝƴ D9{ ŘŞǇŀǎǎŜ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ǇǊŜǎŎǊƛǘ ǇŀǊ ƭŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ 

PAB. Toutefois, sous réserve des Orientations, les Titres ESG à revenu fixe (tels que 

décrits plus en détail dans la section du Prospectus intitulée « Titres ESG à revenu fixe ») 

ǇǊƻǾŜƴŀƴǘ ŘΩŞƳŜǘǘŜǳǊǎ ƛƳǇƭƛǉǳŞǎ Řŀƴǎ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ƭƛŞǎ ŀǳȄ ŎƻƳōǳǎǘƛōƭŜǎ ŦƻǎǎƛƭŜǎ ƻǳ Ł ƭŀ 

ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞΣ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ŘŞŎǊƛǘǎ Řŀƴǎ ƭŜ {ǳǇǇƭŞƳŜƴǘ Řǳ CƻƴŘǎΣ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ 

autorisés. En outre, le Fonds peut investir dans des produits dérivés sur indice, tels que 

des indices de swaps de défaillance, qui peuvent fournir une exposition indirecte aux 

émetteurs exclus, comme indiqué dans les présentes. 

Deuxièmement, comme décrit plus en détail dans le Supplément du Fonds, le Fonds 

investira de manière significative dans des Titres ESG à revenu fixe (comme décrit plus en 

détail dans la section du Prospectus intitulée « Titres ESG à revenu fixe »). Tous les titres 

seront sélectionnés selon le processus de présélection de durabilité interne au Conseiller 

en investissement conçu pour comprendre les facteurs environnementaux, sociaux et de 

gouvernance (ESG).  

 

Quelle est la politique suivie pour évaluer les pratiques de bonne gouvernance des sociétés 

bénéficiaires des investissements ?  

Les sociétés dans lesquelles les investissements sont réalisés appliquent des pratiques de 

bonne gouvernance telles que déterminées par le Conseiller en investissement. Le 

Conseiller en investissement évalue les pratiques de gouvernance des sociétés 

bénéfiŎƛŀƛǊŜǎ ŘŜǎ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ Řǳ CƻƴŘǎ ŀǳ ƳƻȅŜƴ ŘΩǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ƴƻǘŀǘƛƻƴ ŜȄŎƭǳǎƛŦ 

Ŝǘκƻǳ ŘŜ ǘƛŜǊǎ ǉǳƛ ŎƻƳǇŀǊŜ ƭŀ ƎƻǳǾŜǊƴŀƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ǎƻŎƛŞǘŞ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜ ŘŜǎ 

Les pratiques de 
bonne gouvernance 
concernent des 
structures de gestion 
saines, les relations 
avec le personnel, la 
rémunération du 
personnel et le 
respect des 
obligations fiscales.  
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investissements à celle de ses pairs dans le secteur. Les facteurs pris en compte par le 

/ƻƴǎŜƛƭƭŜǊ Ŝƴ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƳǇǊŜƴƴŜƴǘΣ ǎŀƴǎ ǎΩȅ ƭƛƳƛǘŜǊΣ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ :  

1. ƭŀ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ; 

2. les questions juridiques ou réglementaires relatives à la société bénéficiaire des 

investissements (telles que la conformité fiscale) ; et  

3. la gestion et culture de la société bénéficiaire des investissements. 

Comme indiqué ci-ŘŜǎǎǳǎΣ ƭŜ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘŜ ǇǊŞǎŞƭŜŎǘƛƻƴ Řǳ CƻƴŘǎ ŜƴǘǊŀƞƴŜ ƭΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ ŘŜ 

certains secteurs, et le Conseiller en investissement se réfère à des normes 

mondialement acceptées telles que les principes du Pacte mondial des Nations unies et 

les principes directeurs des Nations unies relatifs aux entreprises et aux droits de 

ƭΩƘƻƳƳŜ Ŝƴ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ǎŀƛƴŜΣ ƭŜǎ ǊŜƭŀǘƛƻƴǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ 

employés et la rémunération du personnel. 

[ƻǊǎǉǳŜ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭƭŜǊ Ŝƴ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀǇǇƭƛǉǳŜ ǎŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ 

de bonne gouvernance, le Fonds peut conserver des titres des sociétés bénéficiaires des 

investissements si le Conseiller en investissement juge que cet investissement est dans 

ƭΩƛƴǘŞǊşǘ Řǳ CƻƴŘǎ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǎ !ŎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎΦ  
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vǳŜƭƭŜ Ŝǎǘ ƭΩŀƭƭƻŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘƛŦǎ ǇǊŞǾǳŜ ǇƻǳǊ ŎŜ ǇǊƻŘǳƛǘ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊ ?  

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

[ŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ Řǳ CƻƴŘǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ł млл % de son actif, à l'exception des produits dérivés 

sur indice.  

Le Fonds vise à investir un minimum de 10 % de son actif net dans des investissements durables 

ayant un objectif environnemental. 

 

/ƻƳƳŜƴǘ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴǎǘǊǳƳŜƴǘǎ ŘŞǊƛǾŞǎ ŀǘǘŜƛƴǘ-elle les caractéristiques 
environnementales ou sociales promues par le produit financier ? 

 

[Ŝǎ ƛƴǎǘǊǳƳŜƴǘǎ ŘŞǊƛǾŞǎ όŁ ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŘŞǊƛǾŞǎ ǎǳǊ ƛƴŘƛŎŜύ ŘŞǘŜƴǳǎ ǇŀǊ ƭŜ CƻƴŘǎ 

ǎŜǊƻƴǘ ǎƻǳƳƛǎ Ł ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ Řǳ CƻƴŘǎ Ŝǘ ǳǘƛƭƛǎŞǎ ǇƻǳǊ ǇǊƻƳƻǳǾƻƛǊ ƭŜǎ 

caractéristiques environnementales et sociales promues par le Fonds. 

[ΩŀƭƭƻŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
actifs décrit la 
part des 
investissements 
dans des actifs 
spécifiques. 

 

Les activités 
alignées sur la 
taxinomie sont 
exprimées en 
pourcentage : 

- Řǳ ŎƘƛŦŦǊŜ ŘΩŀŦŦŀƛǊŜǎ 
pour refléter la part 
des revenus 
provenant des 
activités vertes des 
sociétés 
bénéficiaires des 
investissements ; 

- des dépenses 
ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ 
(CapEx) pour 
montrer les 
investissements 
verts réalisés par 
les sociétés 
bénéficiaires des 
investissements, 
pour une transition 
vers une économie 
verte par exemple ;  

- des dépenses 
ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ 
(OpEx) pour refléter 
les activités 
opérationnelles 
vertes des sociétés 
bénéficiaires des 
investissements. 

  

 
La catégorie #1 Alignés sur les caractéristiques E/S inclut les investissements du produit financier utilisés 
pour atteindre les caractéristiques environnementales ou sociales promues par le produit financier. 
 

La catégorie #2 Autres inclut les investissements restants du produit financier qui ne sont ni alignés sur les 
caractéristiques environnementales ou sociales ni considérés comme des investissements durables. 
 

 
La catégorie # 1 Alignés sur les caractéristiques E/S comprend : 
- la sous-catégorie #1A Durables couvrant les investissements durables ayant des objectifs 
environnementaux ou sociaux ;  
- la sous-catégorie #1B Autres caractéristiques E/S couvrant les investissements alignés sur les 
caractéristiques environnementales ou sociales qui ne sont pas considérés comme des investissements 
durables. 

 
 
 

Investissements

#1Alignés sur les 
caractéristiques E/S

100҈ όŁ ƭΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ ŘŜǎ 
produits dérivés sur 

indice)

#1A Durables

Au moins 10%  
Environnementaux 

autres

Au moins 10%

#1B Autres 
caractéristiques E/S

#2 Autres
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Dans quelle mesure minimale les investissements durables ayant un objectif environnemental 
sont-ƛƭǎ ŀƭƛƎƴŞǎ ǎǳǊ ƭŀ ǘŀȄƛƴƻƳƛŜ ŘŜ ƭΩ¦9 ?  

 
Comme présenté dans le graphique ci-dessous, la part minimale des investissements dans 

des activités économiques durables sur le plan environnemental alignés sur la taxinomie de 

ƭΩ¦9 Ŝǎǘ ŘŜ л % des actifs nets du Fonds. 
 
 

Le produit financier investit-ƛƭ Řŀƴǎ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƭƛŞŜǎ ŀǳ ƎŀȊ ŦƻǎǎƛƭŜ Ŝǘκƻǳ Ł ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ƴǳŎƭŞŀƛǊŜ 
ǉǳƛ ǎƻƴǘ ŎƻƴŦƻǊƳŜǎ Ł ƭŀ ǘŀȄƛƴƻƳƛŜ ŘŜ ƭΩ¦91 ? 
 

 
 Oui :  

Dans le gaz fossile 5ŀƴǎ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ƴǳŎƭŞŀƛǊŜ  

                                     

                            Non  

 
Les deux graphiques ci-ŘŜǎǎƻǳǎ Ŧƻƴǘ ŀǇǇŀǊŀƞǘǊŜ Ŝƴ ǾŜǊǘ ƭŜ ǇƻǳǊŎŜƴǘŀƎŜ ƳƛƴƛƳŀƭ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ 

ŀƭƛƎƴŞǎ ǎǳǊ ƭŀ ǘŀȄƛƴƻƳƛŜ ŘŜ ƭΩ¦9Φ ;ǘŀƴǘ ŘƻƴƴŞ ǉǳΩƛƭ ƴΩŜȄƛǎǘŜ Ǉŀǎ ŘŜ ƳŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛŜ ŀǇǇǊƻǇǊƛŞŜ ǇƻǳǊ 

ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊ ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ǎƻǳǾŜǊŀƛƴŜǎϝ ǎǳǊ ƭŀ ǘŀȄinomie, le premier graphique montre 

ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ǘŀȄƛƴƻƳƛŜ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ǘƻǳǎ ƭŜǎ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ Řǳ ǇǊƻŘǳƛǘ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ƭŜǎ 

ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ǎƻǳǾŜǊŀƛƴŜǎΣ ǘŀƴŘƛǎ ǉǳŜ ƭŜ ŘŜǳȄƛŝƳŜ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ǘŀȄƛƴƻƳƛŜ 

uniquement par rapport aux investissements du produit financier autres que les obligations 

souveraines. 

 

 

*  Aux fins de ces graphiques, les « obligations souveraines » comprennent toutes les expositions 
souveraines 

 
vǳŜƭƭŜ Ŝǎǘ ƭŀ ǇŀǊǘ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ Řŀƴǎ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǘǊŀƴǎƛǘƻƛǊŜǎ Ŝǘ ƘŀōƛƭƛǘŀƴǘŜǎ ?  

[ŀ ǇŀǊǘ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ Řŀƴǎ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǘǊŀƴǎƛǘƻƛǊŜǎ Ŝǘ ƘŀōƛƭƛǘŀƴǘŜǎ Ŝǎǘ ŘŜ л %. 

 
 
1  Les activit®s li®es au gaz fossile et/ou au nucl®aire ne seront conformes ¨ la taxinomie de lôUE que si elles contribuent ¨ limiter le 

changement climatique (« atténuation du changement climatique ») et ne causent de préjudice important à aucun objectif de la 
taxinomie de lôUE - voir la note explicative dans la marge de gauche. Lôensemble des crit¯res applicables aux activit®s ®conomiques 
dans les secteurs du gaz fossile et de lô®nergie nucl®aire qui sont conformes ¨ la taxinomie de lôUE sont d®finis dans le règlement 
délégué (UE) 2022/1214 de la Commission. 

100 %

100%

100 %

100%

Pour être conformes à la 
ǘŀȄƛƴƻƳƛŜ ŘŜ ƭΩ¦9Σ ƭŜǎ 
critères applicables au 
gaz fossile comprennent 
des limitations des 
émissions et le passage à 
ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ 
renouvelable ou à des 
carburants à faible 
ǘŜƴŜǳǊ Ŝƴ ŎŀǊōƻƴŜ ŘΩƛŎƛ Ł 
la fin de 2035. En ce qui 
ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭΩénergie 
nucléaire, les critères 
comprennent des règles 
complètes en matière de 
sûreté nucléaire et de 
gestion des déchets. 
 
Les activités habilitantes 
permettent directement 
Ł ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ 
contribuer de manière 
substantielle à la 
ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ 
environnemental. 
 
Les activités transitoires 
sont des activités pour 
ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ƛƭ ƴΩŜȄƛǎǘŜ Ǉŀǎ 
encore de solutions de 
remplacement sobres en 
carbone et, entre autres, 
dont les niveaux 
ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ƎŀȊ Ł ŜŦŦŜǘ 
de serre correspondent 
aux meilleures 
performances réalisables. 

 
 

V 

g Alignés sur la taxinomie: 
gaz fossile 

g Alignés sur la taxinomie: 
nucléaire 

g Alignés sur la taxinomie 
(hors gaz fossile et 
nucléaire) 

g Non alignés sur la 
taxinomie 

1. Alignement des investissements sur la 
taxinomie, obligations souveraines 

incluses* 

g Alignés sur la taxinomie: 
gaz fossile  

g Alignés sur la taxinomie: 
nucléaire 

g Alignés sur la taxinomie 
(hors gaz fossile et 
nucléaire) 

g Non alignés sur la 
taxinomie 

2. Alignement des investissements sur la 
taxinomie, hors obligations souveraines* 
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vǳŜƭƭŜ Ŝǎǘ ƭŀ ǇŀǊǘ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘǳǊŀōƭŜǎ ŀȅŀƴǘ ǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ ǉǳƛ 
ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ŀƭƛƎƴŞǎ ǎǳǊ ƭŀ ǘŀȄƛƴƻƳƛŜ ŘŜ ƭΩ¦9 ? 

[Ŝ CƻƴŘǎ ƴŜ ǎΩŜƴƎŀƎŜ Ǉŀǎ Ł ƛƴǾŜǎǘƛǊ Řŀƴǎ ŘŜǎ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŀƭƛƎƴŞǎ ǎǳǊ ƭŀ ǘŀȄƛƴƻƳƛŜ ŘŜ ƭΩ¦9Φ 

¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ŎƻƳƳŜ ƛƴŘƛǉǳŞ Řŀƴǎ ƭŜ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŘΩŀƭƭƻŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘƛŦǎ Ŏƛ-ŘŜǎǎǳǎΣ ƭŜ CƻƴŘǎ ǎΩŜƴƎŀƎŜ Ł 

investir dans des investissements durables qui contribuent à un objectif environnemental. À ce 

ǘƛǘǊŜΣ ƭŀ ǇŀǊǘ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘǳǊŀōƭŜǎ ŀȅŀƴǘ ǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ ǉǳƛ ƴŜ ǎƻƴǘ 

Ǉŀǎ ŀƭƛƎƴŞǎ ǎǳǊ ƭŀ ǘŀȄƛƴƻƳƛŜ ŘŜ ƭΩ¦9 Ŝǎǘ ŘŜ мл % des actifs nets. 

 

Quels investissements sont inclus dans la catégorie « #2 Autres », quelle est leur finalité et 
existe-t-il des garanties environnementales ou sociales minimales ? 

 
Comme indiqué ci-ŘŜǎǎǳǎΣ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ Řǳ CƻƴŘǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ł млл % de son actif, 

Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŘŞǊƛǾŞǎ ǎǳǊ ƛƴŘƛŎŜ όŁ ƴƻǘŜǊ ǉǳŜ ƭŜǎ ƎŀǊŀƴǘƛŜǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ 

ƻǳ ǎƻŎƛŀƭŜǎ ƳƛƴƛƳŀƭŜǎ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ Ł ŎŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŘŞǊƛǾŞǎ ǎǳǊ ƛƴŘƛce, comme indiqué 

ci-dessus). 

 

 

Où puis-ƧŜ ǘǊƻǳǾŜǊ Ŝƴ ƭƛƎƴŜ ŘŀǾŀƴǘŀƎŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ŀǳ ǇǊƻŘǳƛǘ ? 

De plus amples informations sur le produit sont accessibles sur le site Internet :  

LƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мл Řǳ {C5w ς Fonds Diversified Income ESG Fund  

 

   Le symbole 
représente des 
investissements 
durables ayant un 
objectif 
environnemental qui 
ne tiennent pas 
compte des critères 
applicables aux 
activités 
économiques 
durables sur le plan 
environnemental au 
titre de la taxinomie 
ŘŜ ƭΩ¦9Φ  

www

https://europe.pimco.com/handlers/displaydocument.ashx?wd=Remuneration%20Policy&fn=SFDR%20Article%2010%20Disclosure%20%E2%80%93%20Diversified%20Income%20ESG%20Fund.pdf&id=dsCpOE6y36A3MIxKLGV7Gk88xH6rXbebbuzrGns65%2fqQfEYcd4mmRZk7KRIP8tNrqzKLNWfWFrxXxiU7gQZSPOY7MWlmZlMGjp86AGzuiXz%2fU7R3SM%2fcMipRBA8Ht0W6yGCYfiun5WLXjp1j23d3Oi0cev5QcXYLlfJKZx%2f98%2fj%2fQ6ccAOWmVfRDh6O16mOHMsXYn2ueA80nO4c19XHrYmzofcCxMSyjffNozkIZiq9KzwjOjZ18Zqx7k%2bKSn%2btSe%2b4LmEAACIxqR5MMXTzP%2b1WDChSmSzNB3oUCxyxhnUl%2f1%2fkGMfGKWkvO9tEMkxvU
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PIMCO Funds: Global Investors Series plc  
 

Une soci®t® dôinvestissement ¨ capital variable ¨ compartiments multiples, avec s®paration des engagements 
entre ses diff®rents compartiments. Elle est constitu®e sous la forme dôune soci®t® ¨ responsabilit® limit®e en 
vertu du droit irlandais sous le numéro 276928 et elle a été agréée par la Banque centrale le 28 janvier 1998 
en tant quôOPCVM, conform®ment ¨ la R®glementation OPCVM. 
 
Le présent Supplément contient des informations afférentes spécifiquement au Fonds Diversified Income 
Fund (le « Fonds  »), un Fonds de PIMCO Funds: Global Investors Series plc (la « Société  »), un fonds à 
compartiments multiples avec séparation des engagements entre les compartiments. 
 
Le présent Supplément fait partie intégrante du, et doit être lu conjointement avec le Prospectus 
de la Société du 27 novembre  2025 (le « Prospectus  ») qui précède immédiatement le présent  
Supplément et  y est  incorporé.  
 
 

Fonds Diversified Income Fund  
 

27 novembre  2025 
 
Les termes avec une majuscule indiqués dans les présentes ont la signification qui leur est conférée dans 
le Prospectus. 
 
Les Administrateurs de la Soci®t® dont le nom apparait dans le Prospectus sous lôintitul® ç Gestion 
et Administration  » acceptent toute responsabilité concernant les informations contenues dans le présent 
Suppl®ment et le Prospectus. ê la connaissance et selon lôavis des Administrateurs (qui ont pris toutes les 
pr®cautions raisonnables pour sôen assurer), les informations contenues dans le présent Supplément et le 
Prospectus sont conformes ¨ la r®alit® et nôomettent aucun ®l®ment de nature ¨ remettre en cause leur 
interprétation. En conséquence, les Administrateurs en acceptent la responsabilité. 
 
En raison du niveau de risque sup®rieur ¨ la moyenne li® ¨ lôinvestissement dans le Fonds Diversified 
Income Fund , celui -ci ayant la possibilit® dôinvestir dans des titres ¨ rendement ®lev® et de march®s 
®mergents, il est d®conseill® dôaccorder ¨ celui-ci une part trop importante dans un portefeuille 
dôinvestissement ; le Fonds peut ne pas être recommandé pour tous l es investisseurs.  

Les Actionnaires doivent noter que les dividendes peuvent être versés à partir du capital des 
Catégories de distribution GBP, de distribution II, de distribution G Institutional , de distribution G 
Retail , de décumulation M Retail et de décumulation BM Retail . Le paiement de dividendes à partir du 
capital peut entraîner une érosion du capital, quelle que soit la performance du Fonds. Par conséquent, 
les distributions peuvent être générées en renonçant au potentiel de croissance future du capital . Ce 
cycle est susceptible de se poursuivre jusquô¨ ®puisement du capital. 

Les Actionnaires doivent noter que les Commissions de gestion et les autres commissions à payer 
au titre des Catégorie s de distribution II , de décumulation M Retail et de décumulation BM Retail  
peuvent être imputées au capital des Catégorie s de distribution II , de décumulation M Retail et de 
décumulation BM Retail , respectivement . Il est donc possible que les Actionnaires ne reçoivent pas le 
montant total investi  lors du rachat de leurs participations  du fait de la réduction du capital.  
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Fonds Diversified Income Fund ï Informations résumées  
 
Le tableau qui suit pr®sente des informations r®sum®es sur le Fonds. Lôensemble des donn®es repose sur 
les informations plus détaillées sur le Fonds et les risques associés qui figurent dans le présent Supplément 
et le Prospectus. 
 
Principaux investissements  Duration 

moyenne du 
portefeuille  

Qualité de 
crédit (1) 

Fréquence de 
distribution  

Instruments à revenu fixe de 
sociétés, à rendement élevé 
et de marchés émergents 

+/- 2 ans de son 
indice 

Max 10 % 
inférieure à B 

Trimestrielle 

 

(1) Tels que not®s par Moodyôs Investors Service, Inc., ou assortis dôune note ®quivalente par Standard & Poorôs Rating Service ou 
Fitch, ou, sôils ne sont pas not®s, jug®s de qualit® comparable par le Conseiller en investissement. 
 

Politiques et objectif dôinvestissement 
 

Le Fonds Diversified Income Fund vise à optimiser la performance absolue, tout en appliquant une gestion 
prudente des investissements.  

 

Le Fonds investit au moins deux tiers de ses actifs dans un portefeuille diversifi® dôInstruments ¨ revenu fixe 
assortis dô®ch®ances diverses. La duration moyenne du portefeuille de ce Fonds varie normalement de plus 
ou moins deux ans par rapport à celle dôune combinaison ¨ parts ®gales des trois indices suivants : Bloomberg 
Global Aggregate Credit ex-Emerging Markets Index, ICE BofA BB-B Rated Developed Markets High Yield 
Constrained et JPMorgan Emerging Markets Bond Index (« EMBI ») Global, tous couverts en USD (ensemble 
lôç Indice de référence è). Lôindice Bloomberg Global Aggregate Credit ex-Emerging Markets mesure à grande 
®chelle les march®s mondiaux d®velopp®s du revenu fixe de cat®gorie investment grade. Lôindice ne tient pas 
compte des d®ductions de frais, commissions ou taxes. Lôindice ICE BofA BB-B Rated Developed Markets 
High Yield Constrained reproduit la performance dôobligations classées en deçà de la catégorie investment 
grade et émises par des sociétés domiciliées dans des pays à marché développé notées de BB1 à B3 selon 
la moyenne des notations de Moodyôs, S&P et Fitch. Les obligations admissibles sont pondérées par la 
capitalisation et la répartition totale vers un émetteur individuel (selon la définition des symboles Bloomberg) 
ne doit pas dépasser 2 %. Les émetteurs dépassant la limite sont réduits à 2 % et la valeur nominale de 
chacune de leurs obligations est ajustée au prorata. De même, dès lors que la valeur nominale des obligations 
de tous les autres émetteurs est inférieure au plafond de 2 %, elle est augmentée au prorata. Lôindice est 
r®®quilibr® le dernier jour civil du mois. Lôindice JPMorgan Emerging Markets Bond Index (« EMBI ») Global 
reproduit les rendements totaux dôinstruments de cr®ance libell®s en USD et ®mis par des entit®s souveraines 
et quasi souveraines de marchés émergents, des obligations Brady, des prêts, des euro-obligations et des 
instruments de marchés locaux. Lôindice ne suit que la r®gion ou le pays sp®cifique. Vous pouvez obtenir les 
renseignements relatifs à la duration aux indices Bloomberg Global Aggregate Credit ex-Emerging Markets 
Index, ICE BofA BB-B Rated Developed Markets High Yield Constrained et JPMorgan Emerging Markets 
Bond Index (« EMBI ») Global, tous couverts en USD, sur demande auprès du Conseiller en investissement.  
 

Le Fonds est consid®r® comme g®r® activement en r®f®rence ¨ lôIndice de r®f®rence du fait que lôIndice de 
r®f®rence est utilis® pour mesurer la duration, calculer lôexposition globale du Fonds ¨ lôaide de la m®thode de 
la Valeur à risque (VaR) relative et à des fins de comparaison des performances. Certains titres du Fonds 
peuvent °tre des composantes de lôIndice de r®f®rence et avoir des pond®rations similaires ¨ celui-ci. 
Toutefois, lôIndice de r®f®rence nôest utilis® ni pour d®finir la composition du portefeuille du Fonds ni comme 
objectif de performance, et le Fonds peut être entièrement investi dans des titres qui ne sont pas des 
composantes de lôIndice de r®f®rence. 
 

Le Fonds peut investir dans un pool diversifi® dôInstruments ¨ revenu fixe de soci®t®s, assortis dô®ch®ances 
diverses. Le Fonds peut investir tous ses actifs dans des titres à rendement élevé qui ont fait défaut au 
paiement des intérêts ou au remboursement du principal, ou qui présentent un risque imminent de défaillance 
¨ ces paiements, sous r®serve dôun montant maximum de 10 % de ses actifs investis dans des titres dont la 
notation est inf®rieure ¨ B par Moodyôs ou S&P ou ayant une cote Fitch ®quivalente (ou, sôils ne sont pas 
notés, que le Conseiller en investissement juge de qualité comparable). Par ailleurs, le Fonds peut investir, 
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sans limite, dans des Instruments ¨ revenu fixe dô®metteurs qui sont li®s ®conomiquement à des titres des 
marchés émergents. 

Le Fonds appliquera une stratégie mondiale orientée vers les titres à revenu fixe qui a pour objectif de 
développer le processus et la philosophie de rendement total du Conseiller en investissement. Le portefeuille 
est défini selon le principe de diversification au sein dôune large gamme de secteurs ¨ revenu fixe ¨ lô®chelle 
mondiale. La stratégie se concentre sur des titres affichant des fondamentaux solides ou en amélioration 
pr®sentant un potentiel dôappr®ciation du capital par des am®liorations de la qualité du crédit. Des stratégies 
descendantes et ascendantes sont utilisées pour identifier diverses sources de valeur dans le but de générer 
des revenus coh®rents. Les strat®gies descendantes sont utilis®es en tenant compte dôune vision macro des 
forces risquant dôinfluencer ¨ moyen terme lô®conomie mondiale et les march®s financiers. Les strat®gies 
ascendantes guident le processus de sélection des titres et facilitent lôidentification, ainsi que lôanalyse des 
titres sous-évalués. 
 
Le Fonds ne peut investir plus de 25 % de ses actifs dans des titres convertibles en actions. Le Fonds ne peut 
investir plus de 10 % de son actif total dans des actions. Le Fonds fait lôobjet dôune limite dôun tiers de son actif 
total quant aux investissements combinés dans (i) des titres convertibles en actions, (ii) des actions (y compris 
des warrants), (iii) des certificats de d®p¹t, et (iv) des acceptations bancaires. Le Fonds peut investir jusquô¨ 10 % 
de son actif net dans des parts ou des actions dôautres organismes de placement collectif. Le Fonds peut 
®galement investir jusquô¨ 10 % de son actif net dans des titres illiquides, des crédits consortiaux et des cessions 
de prêts qui constituent des instruments du marché monétaire. Dans le cadre de ses investissements dans des 
Instruments à revenu fixe, le Fonds peut investir jusquôà 10 % de son actif net dans des titres ou des produits 
li®s ¨ lôassurance, tels que des obligations li®es ¨ des ®vénements. 
 
Le Fonds peut détenir des Instruments à revenu fixe non libellés en USD et des positions en devises autres 
que lôUSD. Lôexposition aux devises autres que lôUSD est limit®e ¨ 20 % de son actif total. 
 
Par conséquent, les mouvements des positions en Instruments à revenu fixe non libellés en USD et en devises 
autres que lôUSD peuvent influencer le rendement du Fonds. Les activit®s de couverture de devises et les 
positions en devises sont effectu®es ¨ lôaide de contrats de change au comptant et à terme, ainsi que de 
contrats ¨ terme standardis®s, dôoptions et de contrats de swap sur devises. Les diff®rentes techniques de 
gestion efficace de portefeuille (notamment : ¨ lô®mission, livraison diff®r®e, placement progressif, 
transactions en devises, mise en pension et prise en pension, prêt de titres) sont soumises aux plafonds et 
conditions définis par la Banque centrale de temps à autre et sont décrites plus en détail dans la rubrique 
« Gestion de portefeuille efficace et Opérations de financement sur titres  ». La réussite des techniques 
employées par le Conseiller en investissement ne peut en aucune manière être garantie.  
 
Sous r®serve des dispositions de la R®glementation mentionn®es ¨ lôAnnexe  3 et décrites plus en détail au 
sein des rubriques « Gestion de portefeuille efficace et Opérations de financement sur titres  » 
et « Caractéristiques et risques associés aux titres, produits dérivés, autres investissements 
et techniques d ôinvestissement  », le Fonds peut faire appel à des instruments dérivés, par exemple des 
contrats à terme standardisés, options et contrats de swap (lesquels peuvent être côtés en bourse ou hors 
cote) et peut également conclure des contrats de change à terme. Ces instruments dérivés servent à des fins 
(i) de couverture et/ou (ii) dôinvestissement et/ou (iii) de gestion efficace de portefeuille. Le Fonds peut par 
exemple faire appel à des produits dérivés (lesquels ne peuvent être basés que sur des actifs ou secteurs 
sous-jacents autoris®s par la politique dôinvestissement du Fonds) (i) afin de couvrir une exposition ¨ une 
devise, (ii) comme alternative ¨ une position dans lôactif sous-jacent lorsque le Conseiller en investissement 
estime quôune exposition ¨ un produit d®riv® de lôactif sous-jacent est préférable à une exposition directe à ce 
dernier, (iii) pour faire correspondre au mieux lôexposition du Fonds aux taux dôint®r°t avec les perspectives 
du Conseiller en investissement en mati¯re de taux dôint®r°t, et/ou (iv) pour obtenir une exposition ¨ la 
composition et aux performances dôun indice donn® (sous r®serve de ne pas obtenir de ce fait une exposition 
indirecte par le biais dôun indice à un instrument, un émetteur ou une devise à laquelle il ne peut être 
directement exposé).  
 
Le recours aux instruments dérivés peut exposer le Fonds aux risques mentionnés dans la section 
« Caractéristiques et risques associés aux titres, produits dérivés, autres investissements 
et techniques d ôinvestissement  » du chapitre « Facteurs de risques généraux  ». Combinée aux positions 
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r®sultant dôinvestissements directs, lôexposition aux actifs sous-jacents des instruments dérivés (autres que 
les d®riv®s bas®s sur des indices) ne peut en aucun cas d®passer les limites dôinvestissement indiqu®s dans 
lôAnnexe 3. Le recours aux instruments dérivés pourra générer une exposition supplémentaire à effet de levier. 
Lôeffet de levier du Fonds va fluctuer entre 0 et 600 % de la Valeur nette dôinventaire. Il pourra atteindre des 
niveaux plus élevés lorsque, par exemple, PIMCO considèrera nécessaire dôutiliser des instruments d®riv®s 
pour compenser lôexposition du Fonds aux actions, aux taux dôint®r°t, au change ou au cr®dit. Lôeffet de levier 
est calculé en additionnant le montant nominal des produits dérivés conformément aux exigences de la 
Banque centrale, sans prendre en compte les accords de compensation et de couverture que le Fonds pourrait 
avoir mis en place. 
 

Si après une analyse approfondie le Conseiller en investissement estime cela approprié, le Fonds peut avoir 
recours ¨ des instruments d®riv®s pour cr®er des positions vendeuses synth®tiques. Il sôagit, en termes 
économiques, de positions courtes mises en place par le biais dôinstruments financiers d®riv®s dans le respect 
des prescriptions de la Banque centrale. Le Fonds prendra des positions longues et vendeuses synthétiques 
sur diverses périodes de temps conformément aux exigences de la Banque Centrale. Vous trouverez dôautres 
informations sur lôutilisation de produits d®riv®s par le Fonds ci-dessous. La proportion dôexpositions longues 
et vendeuses dans le Fonds dépendra des conditions de marché à un moment donné. Il est possible que le 
Fonds ait une exposition longue uniquement, ou inversement une exposition vendeuse uniquement à tout 
moment. Bien que, dans des conditions de marché normales, il ne soit pas prévu que le Fonds soit en général 
à découvert, en valeur nette. De telles positions peuvent être prises dans plusieurs cat®gories dôactifs 
envisag®es dans le cadre de la politique dôinvestissement du Fonds, telle que pr®cis®e dans les pr®sentes. 
La combinaison de positions longues brutes totales et de positions courtes brutes totales, lorsquôelle est 
calcul®e ¨ lôaide de la valeur notionnelle brute de tout instrument d®riv® du Fonds et de la valeur de march® 
de tout investissement direct, ne devrait pas dépasser 800 % de la Valeur nette dôinventaire du Fonds. Pour 
de plus amples informations, reportez-vous au paragraphe de cette section du Supplément précisant le niveau 
pr®vu dôeffet de levier pour le Fonds qui est calcul® ¨ lôaide de la somme des notionnels des instruments 
dérivés utilisés. 
 
Le risque de march® li® ¨ lôutilisation dôinstruments d®riv®s sera couvert et g®r®, en mati¯re de risque, par la 
méthodologie de la Valeur à risque (« VaR »), conformément aux prescriptions de la Banque centrale. La 
Valeur à risque est une méthode statistique permettant de prévoir (avec un degré de confiance unilatéral de 
99 %), ¨ lôaide de donn®es historiques, la perte quotidienne maximale que le Fonds est susceptible dôencourir. 
Statistiquement, il existe toutefois 1 % de risques que la VaR quotidienne soit d®pass®e. Lôapproche VaR 
utilise une p®riode dôobservation historique et ladite VaR pourra donc °tre fauss®e si les conditions anormales 
du march® ne r¯gnent pas ou sont omises de ladite p®riode dôobservation. Les investisseurs risquent par 
conséquent de subir des pertes importantes si la conjoncture du marché est anormale.  
 
Le Fonds pr®voit actuellement dôutiliser le mod¯le de la Valeur ¨ risque relative. En cons®quence, la Valeur ¨ 
risque du portefeuille du Fonds ne peut d®passer le double de la Valeur ¨ risque dôun portefeuille de r®f®rence 
comparable (côest-à-dire un portefeuille semblable sans instruments dérivés) et reflétant le style 
dôinvestissement pr®vu pour le Fonds. Le portefeuille de r®f®rence sera lôIndice de r®f®rence. De plus amples 
informations sur lôindice sont indiqués ci-dessus et sont à la disposition du grand public ou peuvent être 
obtenues en en faisant la demande auprès du Conseiller en investissement. La période de détention doit être 
de 20 jours. La p®riode historique dôobservation sera dôun an au moins. Il convient de noter que les limites ci-
dessus sont les plafonds de Valeur à risque présentement imposés par la Banque centrale. Si le modèle de 
Valeur à risque utilisé pour le Fonds ou si la limite imposée par la Banque centrale était amené à changer, 
le Fonds se conformerait à ce nouveau modèle ou cette nouvelle limite par le biais dôune modification du 
présent Supplément et du Processus de gestion du risque de la Société. La mesure et le suivi de toutes les 
expositions li®es ¨ lôemploi dôinstruments d®riv®s sont effectu®s au minimum tous les jours. 
 
Conseiller en investissement  
 
Pacific Investment Management Company LLC 
 
Devise de référence  
 
La devise de r®f®rence du Fonds est lôUSD. 
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Commissions et charges  
 
À lôexception des Actions BN Retail, BM Retail et BE Retail, les frais payables au Gestionnaire nôexc®deront 
pas 2,5 % par an de la Valeur nette dôinventaire du Fonds. 
 

Catégorie  Commission 
de gestion 
(en %) 

Commission  
de service 
(en %) 

Commission de 
suivi  (en %) 

Frais de 
distribution 
(en %) 

Commission 
unifiée  
(en %) 

Institutional 0,69 - - - 0,69 

G Institutional 0,69 - - - 0,69 

H Institutional 0,86 - - - 0,86 

R 0,87 - - - 0,87 

Investor 0,69 0,35 - - 1,04 

Administrative 0,69 - 0,50 - 1,19 

E 1,59 - - - 1,59 

T 1,59 - - 0,40 1,99 

M Retail 1,59 - - - 1,59 

G Retail 1,59 - - - 1,59 

N Retail 1,59 - - - 1,59 

W 0,55 - - - 0,55 

BN Retail 1,59 - - 1,00 2,59 

BM Retail 1,59 - - 1,00 2,59 

BE Retail 1,59 - - 1,00 2,59 

Z 0,00 - - - 0,00 
 

Commission dôacquisition diff®r®e conditionnelle  

  

La commission dôacquisition diff®r®e conditionnelle sera payable au titre des Actions BN Retail, BM Retail et 
BE Retail aux taux spécifiés ci-après, en fonction de la période écoulée entre la souscription initiale des 
Actions et la date de leur rachat. 

 

Période de rachat  Commission dôacquisition diff®r®e 
conditionnelle  

(% de la Valeur nette dôinventaire des 
Actions à la date de rachat) 

Au cours des 3 premiers mois 3,00 

Après 3 mois et avant 6 mois 2,75 

Après 6 mois et avant 9 mois 2,50 

Après 9 mois et avant 12 mois 2,25 

Après 12 mois et avant 15 mois 2,00 

Après 15 mois et avant 18 mois 1,75 

Après 18 mois et avant 21 mois 1,50 

Après 21 mois et avant 24 mois 1,25 

Après 24 mois et avant 27 mois 1,00 

Après 27 mois et avant 30 mois 0,75 

Après 30 mois et avant 33 mois 0,50 

Après 33 mois et avant 36 mois 0,25 

Après 36 mois 0,00 

 

Toute commission dôacquisition diff®r®e conditionnelle sera vers®e au Distributeur ou au Gestionnaire. Il nôy 
aura pas de Commission de souscription ou de Commission de rachat due au titre des Actions BN Retail, 
BM Retail et BE Retail. 
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Les Frais payables au Gestionnaire, y compris la « Commission de gestion », la « Commission de service » 
et les Frais relatifs à la Catégorie Z sont détaillés dans la section « Commissions et charges  » du Prospectus. 
 
Des informations détaillées relatives aux commissions et charges du Fonds et de la Société figurent dans 
la section « Commissions et charges  » du Prospectus. 

 

Informations complémentaires relatives au rachat  

 

Outre les informations présentées sous la section du Prospectus intitulée « Comment procéder au rachat 
dôActions », la demande de rachat pour les Actions BN Retail, BM Retail et BE Retail doit spécifier le 
montant des Actions concernées à racheter. 

 

Échange obligatoire  

 

Il est prévu que 36 mois apr¯s la date de la souscription initiale dôActions par chaque Actionnaire des 
Catégories BN Retail, BM Retail et BE Retail, ces Actions seront obligatoirement échangées contre des 
Actions N Retail, M Retail et E correspondantes, respectivement, conformément aux dispositions ad hoc 
sous la section du Prospectus intitulée « Comment échanger des Actions  ». 

 

Actions de décumulation  

 

Les Actions de d®cumulation sont un type dôActions de distribution qui vise ¨ offrir une distribution 
excédentaire de revenus. Afin de fournir un tel rendement plus élevé, les Administrateurs peuvent, à leur 
discrétion, payer des commissions à partir du capital ainsi que des distributions à partir du capital. Le 
raisonnement qui préside au paiement de frais et de dividendes à partir du capital consiste à donner au 
Fonds la possibilité de maximiser le montant distribuable aux investisseurs qui recherchent une Catégorie 
dôActions versant un dividende plus ®lev®. 
 
Jour de transaction  
 
Un jour où la Bourse de New York est ouverte aux transactions ou tout autre jour précisé par les 
Administrateurs avec lôaccord du D®positaire, sous r®serve quôil y ait au moins un Jour de transaction par 
quinzaine et que tous les Actionnaires aient été avisés au préalable. Nonobstant ce qui précède, cela ne sera 
pas un Jour de transaction pour le Fonds si, du fait de jours f®ri®s ou de la fermeture dôun march®/dôune 
Bourse sur un territoire, il est difficile (i) de gérer le Fonds ou (ii) de valoriser une partie des actifs du Fonds.  
 
Les Actionnaires et les investisseurs potentiels sont invit®s ¨ contacter lôAgent administratif ou ¨ consulter le 
calendrier des jours de fermeture (Funds Holiday Calendar) (dont un exemplaire est également disponible 
aupr¯s de lôAgent administratif) pour avoir des renseignements suppl®mentaires sur les fermetures propos®es 
du Fonds pendant lôann®e. 
 
Veuillez vous reporter aux sections « Informations importantes concernant les transactions portant sur 
les Actions  », « Comment acheter des Actions  », « Comment proc®der au rachat dôActions » et 
« Comment échanger des Actions  è du Prospectus pour avoir de plus amples informations sur lôachat, la 
vente et lô®change dôActions du Fonds.  
 
P®riode dôoffre initiale et Prix dô®mission 
 
Ainsi quôil est d®taill® dans lôAnnexe A au pr®sent Suppl®ment, le Fonds ®met des Cat®gories dôActions 
Institutional, Investor, Administrative, H Institutional, W, E, G Institutional, G Retail, M Retail, N Retail, T, Z, 
BN Retail, BM Retail, BE Retail et R. Le Fonds peut émettre dans chaque Catégorie des Actions de distribution 
(distribuant les bénéfices), des Actions de Distribution II (visant à générer un rendement amélioré) et des 
Actions de capitalisation (accumulant les bénéfices). Au sein des Catégories Investor, le Fonds peut 
également émettre des Actions de distribution A (qui distribuent des revenus sur une base annuelle). Au sein 
des catégories BM Retail et M Retail, le Fonds peut également émettre des Actions de décumulation (Actions 
qui visent à offrir une distribution excédentaire de revenus). 
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Le Prix dô®mission initiale de toute nouvelle Cat®gorie dôActions du Fonds sera, selon la devise de la Cat®gorie 
dôActions, de 10,00 AUD, 10,00 BRL, 10,00 CAD, 100,00 CLP, 10,00 CHF, 10,00 CZK, 10,00 EUR, 
10,00 GBP, 10,00 HKD, 10,00 HUF, 10,00 ILS, 1 000,00 JPY, 100,00 MXN, 100,00 NOK, 10,00 NZD, 
10,00 PLN, 100,00 RMB, 100,00 SEK, 10,00 SGD, 10,00 USD (hors Commission de souscription ou 
Commission de conversion due). 
 
Les Catégories BE Retail seront proposées à 9 heures (heure dôIrlande) le 30 juillet 2025 jusquô¨ 16 heures 
(heure dôIrlande) le 29 janvier 2026, au Prix dô®mission initiale et sous r®serve que la Soci®t® accepte les 
demandes de souscription des Actions. Elles seront émises pour la première fois le premier Jour de transaction 
qui suit lôexpiration de la P®riode dôoffre initiale. La P®riode dôoffre initiale de toute Cat®gorie dôActions du Fonds 
disponible mais pas encore lanc®e, tel quôindiqu® dans lôAnnexe A, se terminera le 27 mai 2026. Les 
Administrateurs pourront raccourcir ou prolonger la P®riode dôoffre initiale pour toute nouvelle Cat®gorie 
dôActions. La Banque centrale sera avis®e au pr®alable de toute extension si des souscriptions dôActions ont ®t® 
reçues, et autrement tous les ans. 

Dividendes et distributions  
 
ê lôexception des Cat®gories G Institutional, G Retail, de distribution A Investor, Administrative, BM Retail, M 
Retail, BN Retail, BE Retail et N Retail, les dividendes pay®s au titre dôActions de distribution du Fonds sont 
déclarés tous les trimestres et, selon le choix des Actionnaires, payés en numéraire ou réinvestis en Actions 
supplémentaires après la déclaration. 
 
En ce qui concerne les Catégories G Institutional, G Retail et de distribution A Investor, les dividendes sont 
d®clar®s une fois par an et, selon le choix de lôActionnaire, pay®s en num®raire ou r®investis dans dôautres 
Actions tous les ans. Les Catégories de distribution G Institutional, de distribution G Retail et de distribution 
GBP peuvent verser des dividendes à partir du capital. Le motif de versement des dividendes à partir du 
capital pour les Cat®gories dôActions de distribution G Institutional et de distribution G Retail donnera au Fonds 
la capacité de procurer aux investisseurs, qui recherchent des solutions de placement axées sur le revenu, 
un niveau stable et constant de distribution, alors que pour les Catégories de distribution GBP, le motif est de 
procurer aux investisseurs un niveau stable et constant de distribution et de rendre possible la distribution de 
capital (qui, comme décrit plus en détails à la section Fiscalité du Prospectus intitulée « Considérations sur 
lôimp¹t au Royaume-Uni », dans certains cas, sera considéré comme revenus reportables). Les dividendes 
versés à partir du capital pourront avoir des incidences fiscales différentes de celles concernant les 
distributions de produit net. Il est donc recommandé aux investisseurs de consulter un conseiller fiscal à cet 
égard.  
 
En ce qui concerne les Catégories Administrative, BM Retail, M Retail, BN Retail, BE Retail et N Retail, les 
dividendes sont déclarés chaque mois et, selon le choix de lôActionnaire, pay®s en num®raire ou r®investis 
dans dôautres Actions chaque mois. 
 

Dans le cas de la Catégorie de Distribution II (qui vise à générer un rendement amélioré pour les Actionnaires), 
les Administrateurs peuvent à leur gré, verser des commissions à partir du capital et prendre en compte le 
différentiel de rendement entre la Cat®gorie dôActions couverte pertinente et la Cat®gorie dôActions de 
référence (ce qui constitue une distribution à partir du capital). Le différentiel de rendement peut être positif 
comme négatif ; il est calculé en tenant compte de la contribution de la couverture de la Cat®gorie dôActions 
résultant du type de catégories couvertes concerné. En outre, si la différence entre les plus-values réalisées 
sur la cession des investissements et les moins-values réalisées et latentes est négative, le Fonds peut tout 
de même payer des dividendes à la Catégorie de distribution II au titre du revenu net des investissements 
et/ou du capital. Le raisonnement qui préside au paiement de dividendes à partir du capital consiste à donner 
au Fonds la possibilité de maximiser le montant distribuable aux investisseurs qui recherchent une Catégorie 
dôactions versant un dividende plus ®lev®. 
 

Comme indiqué plus haut, il convient de noter que les Commissions de gestion et les autres commissions 
éventuelles, ou une partie de celles-ci, peuvent être prélevées sur le capital de la Catégorie de distribution II, 
qui est ainsi susceptible de diminuer, et que le revenu peut être généré en renonçant au potentiel de 
croissance future du capital. Le raisonnement qui pr®side ¨ lôimputation au capital consiste ¨ maximiser 
le montant distribuable aux investisseurs. 
 

Dans le cas des Catégories de décumulation BM Retail et de décumulation M Retail, les Administrateurs 
peuvent, à leur discrétion, verser des distributions et des commissions à partir du capital. Le raisonnement 
qui préside au paiement de dividendes à partir du capital consiste à donner au Fonds la possibilité de 
maximiser le montant distribuable aux investisseurs qui recherchent une Cat®gorie dôActions versant un 
dividende plus élevé. Comme indiqué plus haut, il convient de noter que la Commission de gestion et les 
autres commissions éventuelles, ou une partie de celles-ci, peuvent être prélevées sur le capital des 
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Catégories de décumulation BM Retail et de décumulation M Retail, qui sont ainsi susceptibles de diminuer, 
et que le revenu peut être généré en renonçant au potentiel de croissance future du capital. Le raisonnement 
qui pr®side ¨ lôimputation au capital consiste ¨ maximiser le montant distribuable aux investisseurs. 
 

Les dividendes versés à partir du capital pourront avoir des incidences fiscales différentes que celles 
concernant les distributions de produit net. Il est donc recommandé aux investisseurs de consulter un 
conseiller fiscal à cet égard. 
 

Profil de lôinvestisseur type 
 

Lôinvestisseur type dans le Fonds est un investisseur cherchant ¨ maximiser la rentabilit® courante par une 
combinaison de revenu et dôappr®ciation du capital et qui cherche ¨ acqu®rir une exposition diversifi®e 
aux marchés mondiaux de titres à revenu fixe, disposé à accepter les risques et la volatilité associés 
à lôinvestissement sur ces march®s, dont les march®s ®mergents et les titres de qualit® inf®rieure 
à « investment grade è et dont lôhorizon dôinvestissement est ¨ moyen-long terme. 
 

Facteurs de risque  
 

Veuillez consulter les sections « Facteurs de risques généraux  » qui peuvent être applicables au Fonds et 
les « Caractéristiques et risques associés aux titres, produits dérivés, autres investissements 
et techniques dôinvestissement », pour obtenir des informations sur les risques liés à ces titres, instruments 
et march®s qui font partie de la politique dôinvestissement du Fonds, telle quôindiqu® dans la section 
« Politiques et objectif dôinvestissement » ci-dessus. Nous attirons particuli¯rement lôattention des 
investisseurs sur certains risques associ®s ¨ ce Fonds, tels quôindiqu®s dans les sections ci-dessus, 
notamment, sans limitation aucune, les Risques liés aux titres à rendement élevé, les Risques liés aux devises, 
les Risques liés aux produits dérivés, les Risques liés aux Marchés émergents, les Risques liés aux taux 
dôint®r°t et les Risques li®s aux liquidit®s. 
 

Veuillez vous r®f®rer ¨ lôindicateur synth®tique de risque et de rendement (ç ISRR »), tel que précisé dans 
la section « Profil de risque et rendement » du Document dôinformations cl®s pour lôinvestisseur ou à 
lôindicateur synth®tique de risque (ç ISR è) tel que pr®cis® dans le Document dôinformations cl®s, selon le 
cas, pour la cat®gorie dôactions pertinente dans laquelle vous investissez ou qui vous a ®t® propos®e. Plus 
le degré de risque de lôISRR/ISR est ®lev®, plus la valeur nette dôinventaire du Fonds est susceptible de 
connaître des niveaux de volatilité élevés. 

 

 

Les Administrateurs de PIMCO Funds: Global Investors Series plc dont les noms figurent dans le Prospectus acceptent 
la responsabilit® des informations contenues dans le pr®sent Suppl®ment. ê la connaissance et selon lôavis des Administrateurs 
(qui ont pris toutes les pr®cautions raisonnables pour sôen assurer), les informations contenues dans le présent document sont 
conformes ¨ la r®alit® et nôomettent aucun ®l®ment de nature ¨ remettre en cause leur interpr®tation. 
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ANNEXE A 
 

Des d®tails concernant les Cat®gories dôActions disponibles ¨ la souscription dans le Fonds se trouvent ci-
dessous. Pour chaque type de Cat®gories dôActions, le Fonds offre des Cat®gories dôActions dans sa devise 
de r®f®rence. Les Cat®gories dôActions sont également disponibles dans chacune des autres devises figurant 
à la section « P®riode dôoffre initiale et Prix dô®mission initiale » (et qui sont disponibles en versions 
Couvertes et Non couvertes). Vous pouvez vous renseigner aupr¯s de lôAgent administratif pour savoir si la 
Cat®gorie dôActions a ®t® lanc®e et pour connaitre sa date de lancement et son statut actuel. 

 

Institutional Cap 
Institutional Dis 
Institutional Dis II 
G Institutional Dis 
G Institutional Dis II 
H Institutional Cap 
H Institutional Dis 
H Institutional Dis II 
Investor Cap 
Investor Dis 
Investor Dis II 
Investor Dis A 
Administrative Cap 
Administrative Dis 
Administrative Dis II 
E Cap 
E Dis 
E  Dis II 
BE Retail Cap 
G Retail Dis 
G Retail Dis II 
M Retail Dis 
M Retail Dis II 
M Retail Décu 
N Retail  Cap 
N Retail Dis 
N Retail Dis II 
BN Retail Cap 
BN Retail Dis 
BN Retail  Dis II 
BM Retail Cap 
BM Retail Dis 
BM Retail Dis II 
BM Retail Décu 
R Cap 
R Dis 
R Dis II 
T Cap 
T Dis 
T Dis II 
Z Cap 
Z Dis 
Z Dis II 
W Cap 
W Dis 
W Dis II 
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PIMCO Funds: Global Investors Series plc  
 

Une soci®t® dôinvestissement ¨ capital variable ¨ compartiments multiples, avec s®paration des engagements 
entre ses diff®rents compartiments. Elle est constitu®e sous la forme dôune soci®t® ¨ responsabilit® limit®e en 
vertu du droit irlandais sous le numéro 276928 et elle a été agréée par la Banque centrale le 28 janvier 1998 en 
tant quôOPCVM, conform®ment ¨ la R®glementation OPCVM. 
 
Le présent Supplément contient des informations afférentes spécifiquement au Fonds Dynamic Bond Fund 
(le « Fonds  »), un Fonds de PIMCO Funds: Global Investors Series plc (la « Société  »), un fonds 
à compartiments multiples avec séparation des engagements entre les compartiments. 
 
Le présent Supplément fait partie intégrante et doit être lu dans le contexte du Prospectus de la Société 
daté du 27 novembre  2025 (le « Prospectus  ») qui est intégré aux présentes et précède immédiatement 
le présent Supplément.  

 
 

Fonds Dynamic Bond Fund  
 
 

27 novembre  2025 
 

Les termes avec une majuscule dans les présentes ont la signification qui leur est conférée dans le Prospectus. 
 
Les Administrateurs de la Soci®t® dont le nom apparait dans le Prospectus sous lôintitul® ç Gestion 
et Administration  » acceptent toute responsabilité concernant les informations contenues dans le présent 
Suppl®ment et le Prospectus. ê la connaissance et selon lôavis des Administrateurs (qui ont pris toutes les 
pr®cautions raisonnables pour sôen assurer), les informations contenues dans le présent Supplément 
et le Prospectus sont conformes ¨ la r®alit® et nôomettent aucun ®l®ment de nature ¨ remettre en cause leur 
interprétation. En conséquence, les Administrateurs en acceptent la responsabilité. 
 
En raison du niveau de risque supérieur à la moyenne lié au Fonds Dynamic Bond Fund, celui -ci ayant 
la possibilit® dôinvestir dans des instruments financiers d®riv®s, dans des titres ¨ rendement ®lev® et 
dans des titres de marchés émergents, il est déconse ill® dôaccorder ¨ celui-ci une part trop importante 
dans un portefeuille dôinvestissement ; le Fonds peut ne pas être recommandé pour tous les 
investisseurs.  
 
Les Actionnaires doivent noter que les dividendes peuvent être versés à partir du capital des Catégories 
de Distribution GBP, de Distribution  II, de Distribution G  Institutional et de Distribution G  Retail. Le 
paiement de dividendes à partir du capital peu t entraîner une érosion du capital, quelle que soit la 
performance du Fonds. Le capital diminue et le revenu est réalisé sur son potentiel de  croissance future. 
Ce cycle est susceptible de se poursuivre jusquô¨ ®puisement du capital. 
 
Les Actionnaires doivent noter que les Commissions de gestion et les autres commissions à payer au 
titre de la Catégorie de distribution II peuvent être imputées au capital de la Catégorie de distribution  II. 
Il est donc possible que les Actionnaires ne re çoivent pas le montant total investi du fait de  la réduction 
du capital.  
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Fonds Dynamic Bond Fund ï Informations résumées  
 
Le tableau qui suit pr®sente des informations r®sum®es sur le Fonds. Lôensemble des donn®es repose sur les 
informations plus détaillées sur le Fonds et les risques associés qui figurent dans le présent Supplément 
et le Prospectus. 
 

Principaux 
investissements  

Duration moyenne 
du portefeuille  

Qualité de 
crédit (1) 

Fréquence de 
distribution  

Instruments à revenu fixe - 3 ans à + 8 ans 40 % max. 
au-dessous de Baa 

Trimestrielle 

(1) Tels que not®s par Moodyôs Investors Service, Inc., ou assortis dôune note ®quivalente par Standard & Poorôs Rating Service 
ou Fitch, ou, sôils ne sont pas not®s, jug®s de qualit® comparable par le Conseiller en investissement. 

 
Politiques et objectif dôinvestissement 

Le Fonds Dynamic Bond Fund vise à optimiser la performance absolue, tout en préservant le capital 
et en appliquant une gestion prudente des investissements. 

Le Fonds investit au moins les deux tiers de ses actifs dans un portefeuille diversifi® dôInstruments ¨ revenu fixe 
assortis dô®ch®ances diverses. Le Fonds nôest pas limit® par des restrictions dôinvestissement li®es ¨ un indice 
du marché de titres à revenu fixe ou par des objectifs de tracking error. Normalement, la duration moyenne du 
portefeuille du Fonds varie de moins 3 ans à plus 8 ans sur la base des pr®visions de taux dôint®r°t du Conseiller 
en investissement.  

Le Fonds a lôintention de mesurer ses performances par rapport ¨ lôICE BofA SOFR Overnight Rate Index 
(lôç Indice de  référence  è). Le Fonds est consid®r® comme g®r® activement par rapport ¨ lôIndice de r®f®rence 
en raison du fait quôil utilise ce dernier ¨ des fins de comparaison des performances. Toutefois, lôIndice de 
r®f®rence nôest utilis® ni pour d®finir la composition du portefeuille du Fonds ni comme un objectif de rendement. 

Le Fonds peut investir dans des Instruments de qualité « investment grade » ainsi que dans des Instruments 
à rendement ®lev®, sous r®serve dôun maximum de 40 % dans des titres qui font lôobjet dôune notation inf®rieure 
¨ Baa selon Moodyôs ou BBB selon S&P ou ayant une cote Fitch ®quivalente (ou, en lôabsence de notation, 
considérés de qualité équivalente par le Conseiller en investissement). Le Fonds peut également investir 50 % 
maximum de ses actifs dans des Instruments à revenu fixe liés économiquement à des marchés émergents. 
Veuillez consulter la section « Titres des marchés émergents » du chapitre « Caractéristiques et risques associés 
aux titres, produits d®riv®s, autres investissements et techniques dôinvestissement » pour savoir quand un 
instrument est ®conomiquement li® ¨ un pays ®mergent. Le Fonds peut ®galement investir jusquô¨ 10 % de ses 
actifs dans des actions privil®gi®es. Sous r®serve de la R®glementation, le Fonds peut investir jusquô¨ 10 % de 
son actif net dans des parts ou des actions dôautres organismes de placement collectif. 

Le Fonds appliquera une strat®gie dôinvestissement orient® sur les revenus fixes conform®ment ¨ ses politiques 
dôinvestissement. La strat®gie dôinvestissement du Fonds ne sera pas contrainte par un indice du march® ¨ 
revenu fixe, des restrictions dôinvestissement liées à un indice de référence ou des objectifs de tracking error et 
ne sera pas limitée par des contraintes sectorielles majeures. Le Fonds ne suit ni ne réplique pas les éléments 
constitutifs dôun indice particulier et nôutilise pas dôindice de référence traditionnel comme représentatif de son 
univers dôinvestissement. Dans le cadre de sa strat®gie dôinvestissement, le Conseiller en investissement 
sôappuiera pour la s®lection et lôallocation dôactifs sur des pr®visions mondiales traditionnelles et un processus 
dôinvestissement int®gr® sur de multiples secteurs dôactifs, comme d®crit dans les pr®sentes. 

Le Fonds peut détenir des Instruments à revenu fixe non libellés en USD et des positions en devises autres que 
lôUSD. Lôexposition aux devises autres que lôUSD est limit®e ¨ 35 % de son actif total. Par conséquent, les 
mouvements des positions en Instruments ¨ revenu fixe non libell®s en USD et en devises autres que lôUSD peuvent 
influencer le rendement du Fonds. Les activités de couverture de devises et les positions en devises sont effectuées 
¨ lôaide de contrats de change au comptant et ¨ terme, ainsi que de contrats ¨ terme, dôoptions et de contrats de 
swap sur devises. Les différentes techniques de gestion efficace de portefeuille (notamment : ¨ lô®mission, livraison 
différée, placement progressif, transactions en devises, pension et prise en pension, prêt de titres) sont soumises 
aux plafonds et conditions définis par la Banque centrale de temps à autre et sont décrites plus en détail dans la 
rubrique « Gestion de portefeuille efficace et Opérations de financement sur titres  ». La réussite des techniques 
employées par le Conseiller en investissement ne peut en aucune manière être garantie. 
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Le Fonds ne peut investir plus de 10 % de son actif total dans des actions. Le Fonds peut également investir 
jusquô¨ 10 % de son actif net dans des titres illiquides, des crédits consortiaux et des cessions de prêts qui 
constituent des instruments du marché monétaire. 
 
Sous r®serve des dispositions de la R®glementation mentionn®es ¨ lôAnnexe 3 et décrites plus en détail dans les 
sections « Gestion de portefeuille efficace et Opérations de financement sur titres  » et « Caractéristiques 
et risques associés aux titres, produits dérivés, autres investissements et  techniques dôinvestissement », 
le Fonds peut faire appel à des instruments dérivés, par exemple des contrats à terme standardisés, options et 
contrats de swap (lesquels peuvent être côtés en bourse ou hors cote) et peut également conclure des contrats 
de change à terme. Ces instruments dérivés servent à des fins (i) de couverture et/ou (ii) dôinvestissement et/ou 
(iii) de gestion efficace de portefeuille. Le Fonds peut par exemple faire appel à des produits dérivés (lesquels ne 
peuvent être basés que sur des actifs ou secteurs sous-jacents autoris®s par la politique dôinvestissement du 
Fonds) (i) afin de couvrir une exposition ¨ une devise, (ii) comme alternative ¨ une position dans lôactif sous-jacent 
lorsque le Conseiller en investissement estime quôune exposition ¨ un produit d®riv® de lôactif sous-jacent est 
préférable à une exposition directe ¨ ce dernier, (iii) pour faire correspondre au mieux lôexposition du Fonds aux 
taux dôint®r°t avec les perspectives du Conseiller en investissement en mati¯re de taux dôint®r°t, et/ou (iv) pour 
obtenir une exposition à la composition et aux performances dôun indice donn® (sous r®serve de ne pas obtenir 
de ce fait une exposition indirecte à un instrument, un émetteur ou une devise auquel il ne peut être directement 
exposé) et que cette exposition à un indice respecte les prescriptions de la Banque centrale. 

 
Le recours aux instruments dérivés peut exposer le Fonds aux risques mentionnés dans la section 
« Caractéristiques et risques associés aux titres, produits dérivés, autres investissements et  techniques 
dôinvestissement  » du chapitre « Facteurs de risques généraux  è. Lôexposition aux actifs sous-jacents 
dôinstruments d®riv®s (autres que des produits d®riv®s sur indice) ne d®passera pas, si elle est combin®e avec 
les positions en investissements directs, les limites expos®es ¨ lôAnnexe 3. Le recours à des produits dérivés 
donnera lieu ¨ un effet de levier suppl®mentaire. Lôeffet de levier du Fonds va fluctuer entre 0 et 1200 % de la 
Valeur nette dôinventaire. Il pourra atteindre des niveaux plus ®lev®s lorsque, par exemple, PIMCO consid¯rera 
n®cessaire dôutiliser des instruments d®riv®s pour compenser lôexposition du Fonds aux actions, aux taux 
dôint®r°t, au change ou au cr®dit. Lôeffet de levier est calcul® en additionnant le montant nominal des produits 
dérivés conformément aux exigences de la Banque centrale, sans prendre en compte les accords de 
compensation et de couverture que le Fonds pourrait avoir mis en place. 
 
Si après une analyse approfondie le Conseiller en investissement estime cela approprié, le Fonds peut avoir 
recours ¨ des instruments d®riv®s pour cr®er des positions vendeuses synth®tiques. Il sôagit, en termes 
économiques, de positions courtes mises en place par le biais dôinstruments financiers d®riv®s dans le respect des 
prescriptions de la Banque centrale. Le Fonds prendra des positions longues et vendeuses synthétiques sur 
diverses périodes de temps conformément aux exigences de la Banque Centrale. Vous trouverez dôautres 
informations sur lôutilisation de produits d®riv®s par le Fonds ci-dessous. La proportion dôexpositions longues et 
vendeuses dans le Fonds dépendra des conditions de marché à un moment donné. Il est possible que le Fonds ait 
une exposition longue uniquement, ou inversement une exposition vendeuse uniquement à tout moment. Bien que, 
dans des conditions de marché normales, il ne soit pas prévu que le fonds soit en général à découvert, en valeur 
nette. De telles positions peuvent être prises dans plusieurs cat®gories dôactifs envisag®es dans le cadre de la 
politique dôinvestissement du Fonds, telle que pr®cis®e dans les pr®sentes. La combinaison de positions longues 
brutes totales et de positions courtes brutes totales, lorsquôelle est calcul®e ¨ lôaide de la valeur notionnelle brute 
de tout instrument dérivé du Fonds et de la valeur de marché de tout investissement direct, ne devrait pas dépasser 
1400 % de la Valeur nette dôinventaire du Fonds. Pour de plus amples informations, reportez-vous au paragraphe 
de cette section du Suppl®ment pr®cisant le niveau pr®vu dôeffet de levier pour le Fonds qui est calcul® ¨ lôaide de 
la somme des notionnels des instruments dérivés utilisés. 
 
Le risque de march® li® ¨ lôutilisation dôinstruments d®riv®s sera couvert et le risque g®r® ¨ lôaide de la m®thode 
de la Valeur à risque (« VaR ») conformément aux prescriptions de la Banque centrale. La Valeur à risque est 
une méthode statistique permettant de prévoir (avec un degré de confiance unilatéral de 99 %), ¨ lôaide de 
donn®es historiques, la perte quotidienne maximale que le Fonds est susceptible dôencourir. Statistiquement, il 
existe toutefois 1 % de risques que la Valeur exposée au risque quotidienne soit d®pass®e. Lôapproche VaR 
utilise une p®riode dôobservation historique et ladite VaR pourra donc °tre fauss®e si les conditions anormales 
du march® ne r¯gnent pas ou sont omises de ladite p®riode dôobservation. Les investisseurs risquent par 
conséquent de subir des pertes importantes si la conjoncture du marché est anormale.  
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Le Fonds a lôintention de faire appel au modèle de la valeur à risque absolue. Par conséquent, la valeur à risque 
du portefeuille du Fonds ne peut dépasser 20 % de la VNI du Fonds et la période de détention doit être de 
20 jours. La p®riode historique dôobservation sera dôun an au moins. Il convient de noter que la limite ci-dessus 
est le plafond de Valeur à risque présentement imposé par la Banque centrale. Si le modèle de VaR utilisé pour 
le Fonds ou si la limite imposée par la Banque centrale était amené à changer, le Fonds se conformerait à ce 
nouveau mod¯le ou cette nouvelle limite par le biais dôune modification du pr®sent Suppl®ment et du Processus 
de gestion du risque de la Société. La mesure et le suivi de toutes les expositions li®es ¨ lôemploi dôinstruments 
dérivés sont effectués au minimum tous les jours. 
 
Conseiller en investissement  
 
Pacific Investment Management Company LLC 
 
Devise de référence  
 
La Devise de r®f®rence du Fonds est lôUSD. 
 
Commissions et charges  
 
Les frais payables au Gestionnaire nôexc®deront pas 2,50 % par an de la Valeur nette dôinventaire du Fonds. 
 

Catégorie  
Commission 
de gestion 
(en %) 

Commission 
de service 
(en %) 

Commission de 
suivi (en %)  

Commission 
de 
distribution 
(en %) 

Commission 
unifiée  

(en %) 

Institutional 0,90 - - - 0,90 

G Institutional 0,90 - - - 0,90 

R  0,99 - - - 0,99 

H Institutional 1,07 - - - 1,07 

Investor 0,90 0,35 - - 1,25 

Administrative 0,90 - 0,50 - 1,40 

E  1,80 - - - 1,80 

T 1,80 - - 0,30 2,10 

M Retail 1,80 - - - 1,80 

G Retail 1,80 - - - 1,80 

Z  0,00 - - - 0,00 

 
Les frais payables au Gestionnaire, y compris la « Commission de gestion », la « Commission de service » 
et les Frais relatifs à la Catégorie Z sont détaillés dans la section « Commissions et charges  » du Prospectus. 
 
Des informations détaillées relatives aux commissions et charges du Fonds et de la Société figurent dans 
la section « Commissions et charges  » du Prospectus. 
 
Jour de transaction  
 

Un jour où la Bourse de New York est ouverte aux transactions ou tout autre jour précisé par les Administrateurs 
avec lôaccord du D®positaire, sous r®serve quôil y ait au moins un Jour de transactions par quinzaine et que tous 
les Actionnaires aient été avisés au préalable. Nonobstant ce qui précède, cela ne sera pas un Jour de 
transaction pour le Fonds si, du fait de jours f®ri®s ou de la fermeture dôun march®/dôune Bourse sur un territoire, 
il est difficile (i) de gérer le Fonds ou (ii) de valoriser une partie des actifs du Fonds. 
 
Les Actionnaires et les investisseurs potentiels sont invit®s ¨ contacter lôAgent administratif ou ¨ consulter le 
calendrier des jours de fermeture (Funds Holiday Calendar) (dont un exemplaire est également disponible auprès 
de lôAgent administratif) pour avoir des renseignements suppl®mentaires sur les fermetures propos®es du Fonds 
pendant lôann®e. 
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Veuillez vous reporter aux sections « Informations importantes concernant les transactions portant sur les 
Actions », « Comment acheter des Actions », « Comment proc®der au rachat dôActions » et « Comment 
échanger des Actions » du Prospectus pour avoir de plus amples informations sur lôachat, la vente et lô®change 
dôActions du Fonds.  
 

P®riode dôoffre initiale et Prix dô®mission 
 

Ainsi quôil est d®taill® dans lôAnnexe A au pr®sent Suppl®ment, le Fonds ®met des Cat®gories dôActions 
Institutional, Investor, Administrative, H Institutional, E, G Institutional, G Retail, M Retail, T, Z et R. Le Fonds 
peut émettre dans chaque Catégorie des Actions de distribution (distribuant les bénéfices), des Actions de 
Distribution II (visant à générer un rendement amélioré) et des Actions de capitalisation (accumulant les 
bénéfices). Au sein des Catégories Investor, le Fonds peut également émettre des Actions de distribution A (qui 
distribuent des revenus sur une base annuelle). 
 

Le Prix dô®mission initiale de toute nouvelle Cat®gorie dôActions du Fonds sera, selon la devise de la Cat®gorie 
dôActions, de 10,00 AUD, 10,00 BRL, 10,00 CAD, 10,00 CHF, 100,00 CLP, 10,00 CZK, 10,00 EUR, 10,00 GBP, 
10,00 HKD, 10,00 HUF, 10,00 ILS, 1 000,00 JPY, 100,00 MXN, 100,00 NOK, 10,00 NZD, 10,00 PLN, 
100,00 RMB, 100,00 SEK, 10,00 SGD, 10,00 USD (hors Commission de souscription ou Commission de 
conversion dues). 
 

La P®riode initiale de souscription pour toute Cat®gorie dôActions du Fonds disponible mais pas encore lanc®e, 
telle que pr®sent®e dans lôannexe A, prendra fin le 27 mai 2026. Les Administrateurs pourront raccourcir ou 
prolonger la Période initiale de souscription concernant les nouvelles catégories. La Banque centrale sera avisée 
au pr®alable de toute prolongation de la P®riode dôoffre initiale si des souscriptions dôActions ont été reçues, et 
autrement une fois par an.  
 

Dividendes et distributions  
 

ê lôexception des Cat®gories G Institutional, G Retail, Distribution A Investor et M Retail, les dividendes payés 
au titre dôActions de distribution du Fonds sont d®clar®s tous les mois et, selon le choix des Actionnaires, pay®s 
en numéraire ou réinvestis en Actions supplémentaires après leur déclaration. 
 

En ce qui concerne les Catégories G Institutional, G Retail et de distribution A Investor, les dividendes sont 
d®clar®s une fois par an et, selon le choix de lôActionnaire, pay®s en num®raire ou r®investis dans dôautres Actions 
tous les ans. Les Catégories de distribution G Institutional, de distribution G Retail et de distribution GBP peuvent 
verser des dividendes à partir du capital. Le motif de versement des dividendes à partir du capital pour les 
Cat®gories dôActions de distribution G Institutional et de distribution G Retail donnera au Fonds la capacité de 
procurer aux investisseurs, qui recherchent des solutions de placement axées sur le revenu, un niveau stable et 
constant de distribution, alors que pour les Catégories de distribution GBP, le motif est de procurer aux 
investisseurs un niveau stable et constant de distribution et de rendre possible la distribution de capital (qui, 
comme décrit plus en détails à la section Fiscalité du Prospectus intitulée « Consid®rations sur lôimp¹t au 
Royaume-Uni », dans certains cas, sera considéré comme revenus reportables). Les dividendes versés à partir 
du capital pourront avoir des incidences fiscales différentes de celles concernant les distributions de produit net. 
Il est donc recommandé aux investisseurs de consulter un conseiller fiscal à cet égard. 

En ce qui concerne les Catégories M Retail, les dividendes sont déclarés chaque mois et, selon le choix 
de lôActionnaire, pay®s en num®raire ou r®investis dans dôautres Actions chaque mois. 
 

Dans le cas de la Catégorie de Distribution II (qui vise à générer un rendement amélioré pour les Actionnaires), 
les Administrateurs peuvent à leur gré, verser des commissions à partir du capital et prendre en compte le 
différentiel de rendement entre la Cat®gorie dôActions couverte pertinente et la Cat®gorie dôActions de r®f®rence 
(ce qui constitue une distribution à partir du capital). Le différentiel de rendement peut être positif comme négatif ; 
il est calculé en tenant compte de la contribution de la couverture de la Cat®gorie dôActions r®sultant du type de 
catégories couvertes concerné. En outre, si la différence entre les plus-values réalisées sur la cession des 
investissements et les moins-values réalisées et latentes est négative, le Fonds peut tout de même payer des 
dividendes à la Catégorie de distribution II au titre du revenu net des investissements et/ou du capital. Le 
raisonnement qui préside au paiement de dividendes à partir du capital consiste à donner au Fonds la possibilité 
de maximiser le montant distribuable aux investisseurs qui recherchent une Cat®gorie dôactions versant un 
dividende plus élevé. 
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Comme indiqué plus haut, il convient de noter que les Commissions de gestion et les autres commissions 
éventuelles, ou une partie de celles-ci, peuvent être prélevées sur le capital de la Catégorie de distribution II, qui 
est ainsi susceptible de diminuer, et que le revenu peut être généré en renonçant au potentiel de croissance 
future du capital. Le raisonnement qui pr®side ¨ lôimputation au capital consiste ¨ maximiser le montant 
distribuable aux investisseurs. 
 

Les dividendes versés à partir du capital pourront avoir des incidences fiscales différentes que celles concernant 
les distributions de produit net. Il est donc recommandé aux investisseurs de consulter un conseiller fiscal à cet 
égard. 
 

Profil de lôinvestisseur type 
 

Lôinvestisseur type dans le Fonds est un investisseur cherchant ¨ maximiser la rentabilit® ¨ long terme par une 
combinaison de revenu et dôappr®ciation du capital et qui cherche ¨ acqu®rir une approche agnostique flexible 
des références et une exposition diversifiée aux marchés mondiaux de titres à revenu fixe, disposé à accepter 
les risques et la volatilit® associ®s ¨ lôinvestissement sur les march®s mondiaux ¨ revenu fixe, dont les march®s 
émergents et les titres de qualité inférieure à « investment grade è et dont lôhorizon dôinvestissement est ¨ 
moyen-long terme. 
 

Facteurs de risque  
 

Veuillez consulter les sections « Facteurs de risques généraux  » qui peuvent être applicables au Fonds et les 
« Caractéristiques et risques associés aux titres, produits dérivés, autres investissements et techniques 
dôinvestissement », pour obtenir des informations sur les risques liés à ces titres, instruments et marchés qui font 
partie de la politique dôinvestissement du Fonds, telle quôindiqu® dans la section ç Objectif et politiques 
dôinvestissement » ci-dessus. Nous attirons particuli¯rement lôattention des investisseurs sur certains risques 
associ®s ¨ ce Fonds, tels quôindiqu®s dans les sections ci-dessus, qui incluent, sans limitation aucune, les 
Instruments convertibles dont lô®mission est conditionnelle, les Risques de taux dôint®r°t, les Risques liés aux 
devises, les Risques li®s aux produits d®riv®s, les Risques li®s aux taux dôint®r°t, les Risques liés aux liquidités et 
les Risques liés aux actions. 

Veuillez vous r®f®rer ¨ lôindicateur synth®tique de risque et de rendement (le ç ISRR »), tel que précisé dans 
la section « Profil de risque et rendement » du Document dôinformations cl®s pour lôinvestisseur ou à 
lôindicateur synth®tique de risque (ç ISR è) tel que pr®cis® dans le Document dôinformations cl®s, selon le 
cas, pour la cat®gorie dôactions pertinente dans laquelle vous investissez ou qui vous a ®t® propos®e.  Plus 
le degré de risque de lôISRR/ISR est ®lev®, plus la valeur nette dôinventaire du Fonds est susceptible de 
connaître des niveaux de volatilité élevés. 

 

Les Administrateurs de PIMCO Funds: Global Investors Series plc dont les noms figurent dans le Prospectus acceptent la responsabilité des 
informations contenues dans le pr®sent Suppl®ment. ê la connaissance et selon lôavis des Administrateurs (qui ont pris toutes les précautions 
raisonnables pour sôen assurer), les informations contenues dans le pr®sent document sont conformes ¨ la r®alit® et nôomettent aucun ®l®ment 
de nature à remettre en cause leur interprétation. 
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ANNEXE A 
 

Des d®tails concernant les Cat®gories dôActions disponibles ¨ la souscription dans le Fonds se trouvent ci-
dessous. Pour chaque type de Cat®gories dôActions, le Fonds offre des Cat®gories dôActions dans sa 
devise de r®f®rence. Les Cat®gories dôActions sont également disponibles dans chacune des autres 
devises figurant à la section « P®riode dôoffre initiale et Prix dô®mission initiale » (et qui sont disponibles 
en versions Couvertes et Non couvertes). Vous pouvez vous renseigner aupr¯s de lôAgent administratif 
pour savoir si la Cat®gorie dôActions a ®t® lanc®e et pour connaitre sa date de lancement et son statut 
actuel. 
 

Institutional Cap 

Institutional Dis 

Institutional Dis II 

G Institutional Dis 

G Institutional Dis II 

H Institutional Cap 

H Institutional Dis 

H Institutional Dis II 

Investor Cap 

Investor Dis 

Investor Dis II 

Investor Dis A 

Administrative Cap 

Administrative Dis 

Administrative Dis II 

E  Cap 

E  Dis 

E  Dis II 

M Retail Dis 

M Retail Dis II 

G Retail Dis 

G Retail Dis II 

R Cap 

R  Dis 

R  Dis II 

T Cap 

T Dis 

T Dis II 

Z  Cap 

Z  Dis 

Z  Dis II 
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PIMCO Funds: Global Investors Series plc  
 

Une soci®t® dôinvestissement ¨ capital variable ¨ compartiments multiples, avec s®paration des 
engagements entre ses différents compartiments enregistrée sous le numéro 276928 en tant que société à 
responsabilité limitée en vertu du droit irlandais et agréée par la Banque centrale depuis le 28 janvier 1998 
en tant quôOPCVM, conform®ment ¨ la R®glementation OPCVM. 

Le présent Supplément contient des informations afférentes spécifiquement au Fonds Emerging Local Bond 
ESG Fund (le « Fonds  »), un Fonds de PIMCO Funds : Global Investors Series plc (la « Société  »), un fonds 
à compartiments multiples avec séparation des engagements entre les compartiments. 

Le présent Supplément fait partie intégrante du Prospectus de la Société du 27 novembre  2025 (le 
« Prospectus  ») qui précède immédiatement le présent Supplément et y est incorporé, et doit être lu 
conjointement avec ce dernier.  

Fonds Emerging Local Bond ESG Fund  

27 novembre  2025 

Les termes commençant par une majuscule dans le présent document ont le sens qui leur est attribué dans 
le Prospectus. 

Les Administrateurs de la Soci®t® dont le nom appara´t dans le Prospectus sous lôintitul® ç Gestion et 
Administration  » acceptent toute responsabilité concernant les informations contenues dans le présent 
Suppl®ment et le Prospectus. ê la connaissance et selon lôavis des Administrateurs (qui ont pris toutes les 
pr®cautions raisonnables pour sôen assurer), les informations contenues dans le présent Supplément et le 
Prospectus sont conformes ¨ la r®alit® et nôomettent aucun ®l®ment de nature ¨ remettre en cause leur 
interprétation. En conséquence, les Administrateurs en acceptent la responsabilité. 

En raison de la capacité du Fonds à investir dans des instruments financiers dérivés à des fins 
dôinvestissement et dans des titres de march®s ®mergents, il est d®conseill® dôaccorder ¨ celui-ci 
une part trop importante dans un portefeuille dôinvestissement ; le Fonds peut ne pas être 
recommandé pour tous les investisseurs.  

Les Actionnaires doivent noter que les dividendes peuvent être versés à partir du capital des 
Cat®gories dôActions de distribution GBP et de la Cat®gorie de Distribution II. Le paiement de 
dividendes à partir du capital peut entraîner une érosion du capita l, quelle que soit la performance 
du Fonds. Par conséquent, les distributions peuvent être générées en renonçant au potentiel de 
croissance future du capital. Ce cycle est susceptible de se poursuivre jusquô¨ ®puisement du 
capital.  

Les Actionnaires doivent noter que la Commission de gestion et les autres commissions et frais à 
payer au titre de la Catégorie de distribution  II seront imputés au capital de la Catégorie de 
distribution  II. Il est donc possible que les Actionnaires ne re çoivent pas le montant total investi du 
fait de la réduction du capital.  
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Fonds Emerging Local Bond ESG Fund ï Informations résumées  

Le tableau qui suit synth®tise les informations relatives au Fonds. Lôensemble des donn®es repose sur les 
informations plus détaillées du Fonds et des risques associés qui figurent dans le présent Supplément et le 
Prospectus. 

Principaux 

investissements  

Duration  

moyenne du  

portefeuille  

Qualité de 

crédit  (1) 

Fréquence de 

distribution  

Instruments à revenu 

fixe libellés en 

devises locales 

+/- 2 ans de 

son indice 

Max 15 % 

inférieure à B 

Trimestrielle 

(1) Tels que not®s par Moodyôs Investors Service, Inc., ou assortis dôune note ®quivalente par Standard & Poorôs Rating Service ou 
Fitch ou, sôils ne sont pas not®s, jug®s de qualit® comparable par le Conseiller en investissement. 

Politiques et objectif dôinvestissement 

L'objectif d'investissement du Fonds est de maximiser le rendement total, tout en appliquant une gestion prudente 
des investissements.  

Lôapproche du Fonds en mati¯re dôinvestissement durable passe par la promotion de caract®ristiques 
environnementales et sociales, comme d®crit plus en d®tail dans les pr®sentes (bien que le Fonds nôait pas pour 
objectif lôinvestissement durable, il cherche à investir une partie de ses actifs dans des investissements durables). 
Pour de plus amples informations, veuillez ®galement vous reporter ¨ lôAnnexe jointe au pr®sent Suppl®ment. 

Le Fonds investira normalement au moins 80 % de ses actifs dans des Instruments à revenu fixe libellés dans des 
devises de pays possédant des marchés émergents de valeurs mobilières.  

Le Fonds est consid®r® comme g®r® activement en r®f®rence ¨ lôindice J.P. Morgan ESG Government Bond Index-
Emerging Markets Global Diversified (lôç Indice  è) du fait que lôIndice est utilis® pour mesurer la duration, calculer 
lôexposition globale du Fonds ¨ lôaide de la m®thode de la Valeur ¨ risque (VaR) relative et ¨ des fins de 
comparaison des performances. Certains titres du Fonds peuvent être des composantes de lôIndice et avoir des 
coefficients correcteurs similaires à celui-ci. Toutefois, lôIndice nôest utilisé ni pour définir la composition du 
portefeuille du Fonds ni comme objectif de rendement, et le Fonds peut être entièrement investi dans des titres qui 
ne sont pas des composantes de lôIndice. 

Le Fonds peut investir sans limite dans des Instruments à revenu fixe liés économiquement à des marchés 
®mergents. Le Conseiller en investissement a toute discr®tion pour identifier les pays quôil qualifie de march®s 
émergents et y investir. Le Conseiller en investissement sélectionnera la composition du Fonds en termes 
g®ographiques et de devises en sôappuyant sur son ®valuation des taux dôint®r°t relatifs, des taux dôinflation, des 
taux de change, des politiques monétaires et fiscales, des balances commerciales et soldes de compte courant et 
dôautres facteurs pr®cis que le Conseiller en investissement juge pertinents. Le Fonds concentrera probablement 
ses investissements en Asie, Afrique, Moyen-Orient et Amérique latine ainsi que dans les pays européens en 
d®veloppement. Le Fonds pourra investir dans des instruments dont le rendement d®pend de celui dôun titre dôun 
march® ®mergent tel quôun instrument d®riv®, plut¹t que dôinvestir directement dans des valeurs du march® 
émergent.  

La duration moyenne du portefeuille de ce Fonds varie normalement autour de plus ou moins deux ans de celle 
de lôIndice. LôIndice repr®sente un indice exhaustif des march®s ®mergents locaux, et consiste en des obligations 
dô£tat en devises locales n®goci®es r®guli¯rement et ¨ des taux fixes liquides par lôinterm®diaire desquelles les 
investisseurs mondiaux peuvent gagner une exposition. Vous pouvez obtenir des renseignements relatifs à la 
duration de lôIndice sur demande aupr¯s du Conseiller en investissement. 
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Le Fonds a pour objectif de promouvoir les caractéristiques environnementales et sociales dans des conditions 
de marché normales de diverses manières, comme indiqué dans les présentes. 

Le Fonds investira dôabord de mani¯re significative dans des Titres ESG ¨ revenu fixe (comme d®crit plus en 
détail dans la section du Prospectus intitulée « Titres ESG à revenu fixe  »). Tous les titres seront sélectionnés 
selon le processus de présélection de durabilité interne au Conseiller en investissement conçu pour comprendre 
les facteurs environnementaux, sociaux et de gouvernance (ESG). Par ailleurs, le Fonds cherchera à réduire 
lôempreinte carbone, y compris lôintensit® et les ®missions des participations du portefeuille. 

Deuxièmement, le Fonds promouvra les caract®ristiques environnementales et sociales ¨ lôaide dôune strat®gie 
dôexclusion. Cela impliquera notamment que le Fonds respecte les orientations de lôAEMF sur les noms de fonds 
contenant des termes liés aux critères environnementaux, sociaux et de gouvernance (ESG) ou à la durabilité 
(les « Orientations  è), y compris les r®f®rences aux crit¯res dôexclusion des indices de r®f®rence align®s sur 
lôAccord de Paris, vis®s ¨ lôArticle 12, paragraphe 1, points a) à g), du règlement délégué (UE) 2020/1818 de la 
Commission, tel que modifié de temps à autre (les « Crit¯res dôexclusion PAB »). Toutefois, le Fonds peut 
investir dans des produits dérivés sur indice, tels que des indices de swaps de défaillance, qui peuvent fournir 
une exposition indirecte aux émetteurs exclus, comme indiqué dans les présentes. Le Conseiller en 
investissement cherchera à investir dans des émetteurs qui, selon lui, ont des pratiques ESG solides, et la 
strat®gie dôexclusion appliqu®e par le Conseiller en investissement pourra exclure des émetteurs sur la base du 
secteur dans lequel ils ®voluent. ê titre dôexemple et sous r®serve des Orientations, le Fonds nôinvestira pas 
dans les titres de sociétés émettrices qui, selon le Conseiller en investissement, exercent principalement leurs 
activités dans les secteurs liés aux combustibles fossiles (y compris les émetteurs qui exercent principalement 
leurs activit®s dans lôindustrie p®troli¯re, notamment lôextraction, la production, le raffinage, le transport, 
lôexploitation mini¯re et la vente de charbon et la production dô®lectricit® ¨ partir du charbon, ainsi que les 
®metteurs qui tirent des revenus de lôexploration, de lôextraction, de la fabrication ou de la distribution de 
combustibles gazeux). En outre, le Fonds nôinvestira pas dans les titres de soci®t®s ®mettrices qui tirent leurs 
revenus (sous r®serve des seuils fix®s dans les Crit¯res dôexclusion PAB) de la production dô®lectricit® dont 
lôintensit® en GES d®passe le niveau prescrit par les crit¯res dôexclusion PAB. Toutefois, sous réserve des 
Orientations, les Titres ESG à revenu fixe (tels que décrits plus en détail dans la section du Prospectus intitulée 
« Titres ESG à revenu fixe  è) provenant dô®metteurs impliqu®s dans des secteurs li®s aux combustibles fossiles 
ou ¨ la production dô®lectricit®, tels que d®crits ci-dessus, peuvent être autorisés. En outre, il existe des 
exclusions supplémentaires, notamment les suivantes : le Fonds nôinvestira pas dans les titres dô®metteurs 
souverains qui obtiennent les scores les plus faibles sur les indices de transparence et de corruption ; dôune 
société émettrice impliquée dans la culture et la production de tabac ; et dôune soci®t® ®mettrice que le Conseiller 
en investissement considère comme étant principalement engagée dans la distribution de produits à base de 
tabac, dans la fabrication et la distribution de boissons alcoolis®es, dans la fabrication dôarmes militaires (¨ noter 
que les investissements dans des activités liées aux armes controversées sont interdits), lôexploitation de jeux 
dôargent ou la production ou le commerce de mat®riel pornographique. Le Conseiller en investissement peut 
®galement exclure un ®metteur selon dôautres crit¯res comme les mauvaises pratiques environnementales, la 
faible gouvernance dôentreprise, les pratiques commerciales frauduleuses, les violations des droits de lôhomme 
ou les pratiques de travail inacceptables. Pour de plus amples informations sur la strat®gie dôexclusion, veuillez 
®galement vous reporter ¨ lôAnnexe jointe au présent Supplément et aux informations accessibles au public par 
lôinterm®diaire de PIMCO. 

Troisièmement, le Fonds promouvra les caractéristiques environnementales et sociales par un engagement 
actif. Le Conseiller en investissement collaborera activement avec certains émetteurs, le cas échéant (des 
exemples de cet engagement peuvent inclure les questions importantes liées au climat et à la biodiversité), 
notamment en encourageant les ®metteurs ¨ sôaligner sur lôAccord de Paris, ¨ adopter des objectifs scientifiques 
de réduction des émissions de carbone et/ou à faire progresser de manière générale leurs engagements en 
matière de durabilité. Le Fonds peut conserver des titres de ces émetteurs si le Conseiller en investissement 
juge que cet engagement est dans lôint®r°t du Fonds et de ses Actionnaires. 

Le Fonds peut investir tous ses actifs dans des titres ¨ rendement ®lev®, pour autant quôil nôinvestisse pas plus de 
15 % du total de ses actifs dans des titres assortis dôune notation inf®rieure ¨ B selon Moodyôs ou dôune notation 
équivalente de la part de S&P ou Fitch ou, en lôabsence de notation, dans des titres consid®r®s comme ®tant de 
qualité équivalente par PIMCO. 
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Lorsquôil investit, le Conseiller en investissement distingue les d®cisions li®es ¨ lôexposition aux taux dôint®r°t, au 
cr®dit et aux devises en fonction de la conjoncture ®conomique. Par cons®quent, lôexposition aux devises fait partie 
du processus dôinvestissement et les fluctuations des devises peuvent influencer le rendement du Fonds. Les 
positions de couverture de devises et dôinvestissement en devises peuvent °tre effectu®es ¨ lôaide de contrats de 
change au comptant et à terme, ainsi que de contrats ¨ terme standardis®s, dôoptions et de contrats de swap sur 
devises. 

Le Fonds pourra utiliser différentes techniques de gestion efficace de portefeuille (notamment : ¨ lô®mission, 
livraison différée, placement progressif, transactions en devises, pension et prise en pension, prêt de titres [qui ne 
doit °tre utilis® quô¨ des fins de gestion de portefeuille efficace]) qui sont soumises aux plafonds et conditions 
définis par la Banque centrale de temps à autre et sont décrites plus en détail dans la rubrique « Gestion efficace 
de portefeuille et Opérations de financement sur ti tres  ». Le succès des techniques employées par le 
Conseiller en investissement ne peut en aucune manière être garanti. 

Pas plus de 10 % de lôactif total du Fonds ne peut °tre investi dans des titres de participation et des titres 
apparentés aux actions (tels que des warrants et des actions privilégiées). Le Fonds peut employer des titres de 
participation afin dôobtenir une exposition à des entreprises dont les titres de créance peuvent ne pas être 
disponibles rapidement ou quôune analyse approfondie a permis dôidentifier comme de bonnes opportunit®s 
dôinvestissement.  

Le Fonds peut investir jusquô¨ 10 % du total de ses actifs dans des prêts garantis, des obligations garanties et des 
titres convertibles (y compris des titres convertibles conditionnels).  

Le Fonds peut investir jusquô¨ 10 % de ses actifs dans des parts ou des actions dôautres organismes de placement 
collectif dont lôobjectif dôinvestissement est compl®mentaire ou dans la lign®e de celui du Fonds. Le Fonds peut 
®galement investir jusquô¨ 10 % du total de ses actifs dans des titres illiquides (y compris des obligations et des 
Instruments ¨ revenu fixe pr®sent®s dans la pr®sente politique dôinvestissement qui sont illiquides) d®crits plus en 
détail dans le Prospectus à la section « Valeurs mobi lières illiquides  » et dans des prêts avec participations et 
des prêts avec cession, qui constituent des instruments du marché monétaire. 

Sous r®serve des dispositions de la R®glementation mentionn®es ¨ lôAnnexe  3 et décrites plus en détail dans les 
sections « Gestion efficace de portefeuille et Opérations de financement sur titres  » et « Caractéristiques et 
risques associ®s aux titres, produits d®riv®s, autres investissements et techniques dôinvestissement », le 
Fonds peut faire appel à des instruments dérivés, comme des contrats à terme standardisés, des options, des 
options sur contrats à terme et des contrats de swap (lesquels peuvent être côtés en bourse ou négociés de gré à 
gré), et peut également conclure des contrats de change à terme. Ces instruments dérivés servent à des fins (i) 
de couverture et/ou (ii) dôinvestissement et/ou (iii) de gestion efficace de portefeuille. Le Fonds peut par exemple 
faire appel à des produits dérivés (i) afin de couvrir une exposition à une devise, (ii) comme alternative à une 
position dans lôactif sous-jacent lorsque le Conseiller en investissement estime quôune exposition ¨ un produit 
d®riv® de lôactif sous-jacent est préférable à une exposition directe à ce dernier, (iii) pour faire correspondre au 
mieux lôexposition du Fonds aux taux dôint®r°t avec les perspectives du Conseiller en investissement ¨ ce sujet, 
et/ou (iv) pour obtenir une exposition à la composition et aux performances dôun indice relatif ¨ un revenu ¨ taux 
fixe (pour lequel des informations détaillées seront disponibles auprès du Conseiller en investissement). Le 
Conseiller en investissement communiquera aux Actionnaires, sur leur demande, les renseignements relatifs aux 
indices financiers utilisés qui seront par ailleurs présentés dans les comptes semestriels et annuels de la Société. 
Des informations complémentaires sont présentées dans le Prospectus à la rubrique « Indices financiers  ». Ces 
indices seront utilisés conformément aux exigences de la Banque centrale. Seuls les instruments dérivés 
mentionnés dans la procédure de gestion du risque tel que préparé et soumis à la Banque centrale conformément 
aux exigences de cette dernière peuvent être employés. Sauf indication contraire dans les présentes, dans le cadre 
de tout instrument dérivé qui contient un produit dérivé incorporé, l'élément dérivatif dudit instrument sera d'un type 
dans lequel le Fonds pourrait autrement investir directement. 

Le recours aux instruments dérivés peut exposer le Fonds aux risques mentionnés dans la rubrique « Facteurs 
de risques généraux  » et plus particulièrement la section « Caractéristiques et risques associés aux titres, 
produits d®riv®s, autres investissements et techniques dôinvestissement ». Combinée aux positions résultant 
dôinvestissements directs, lôexposition aux actifs sous-jacents des instruments dérivés (autres que les dérivés 
bas®s sur des indices) ne peut en aucun cas d®passer les limites dôinvestissements indiqués dans l'Annexe 3. 
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Lôemploi de d®riv®s donnera lieu ¨ un effet de levier suppl®mentaire. Le niveau dôeffet de levier pour le Fonds 
fluctue entre 0 et 600 % de la Valeur nette dôinventaire. Il pourra atteindre des niveaux plus ®lev®s lorsque, par 
exemple, PIMCO considèrera nécessaire dôutiliser des instruments d®riv®s pour modifier lôexposition du Fonds aux 
actions, au cr®dit, aux taux dôint®r°t ou au change. Lôeffet de levier est calcul® en additionnant le montant nominal 
des produits dérivés conformément aux exigences de la Banque centrale, sans prendre en compte les accords de 
compensation et de couverture que le Fonds pourrait avoir mis en place à un moment quelconque.  

Si après une analyse approfondie le Conseiller en investissement estime cela approprié, le Fonds peut avoir 
recours à des instruments dérivés pour créer des positions courtes synthétiques. Les positions vendeuses 
synthétiques sont des positions qui sont, en termes économiques, des positions vendeuses et qui sont mises en 
place par le biais dôinstruments financiers d®riv®s dans le respect des prescriptions de la Banque centrale. Le 
Fonds prendra des positions longues et courtes synthétiques sur diverses périodes de temps conformément aux 
exigences de la Banque Centrale. Vous trouverez dôautres informations sur lôutilisation de produits d®riv®s par le 
Fonds ci-dessous. La proportion dôexpositions longues et courtes au sein du Fonds d®pendra des conditions de 
marché à un moment donné. Il est possible que le Fonds ait une exposition longue uniquement, ou inversement 
une exposition courte uniquement, à tout moment. Bien que, dans des conditions de marché normales, il ne soit 
pas prévu que le Fonds ait une orientation courte, en valeur nette. De telles positions peuvent être prises dans 
plusieurs cat®gories dôactifs envisag®es dans le cadre de la politique dôinvestissement du Fonds, telle que pr®cis®e 
dans les présentes. La combinaison de positions longues brutes totales et de positions courtes brutes totales, 
lorsquôelle est calcul®e ¨ lôaide de la valeur notionnelle brute de tout instrument d®riv® du Fonds et de la valeur de 
marché de tout investissement direct, ne devrait pas dépasser 800 % de la Valeur nette dôinventaire du Fonds. 
Pour de plus amples informations, reportez-vous au paragraphe de cette section du Supplément précisant le niveau 
pr®vu dôeffet de levier pour le Fonds qui est calcul® ¨ lôaide de la somme des notionnels des instruments d®riv®s 
utilisés. 

Le risque de march® associ® ¨ lôutilisation dôinstruments d®riv®s sera couvert et g®r® ¨ lôaide de la m®thode de la 
Valeur à risque (« VaR »), conformément aux prescriptions de la Banque centrale. La Valeur à risque est une 
méthode statistique permettant de prévoir avec un degré de confiance unilatéral de 99 %, ¨ lôaide de donn®es 
historiques, la perte quotidienne maximale que le Fonds est susceptible dôencourir. Statistiquement, il existe 
toutefois 1 % de risque que la VaR quotidienne soit d®pass®e. Lôapproche VaR repose sur une p®riode 
dôobservation historique donn®e et peut donc °tre fauss®e si les conditions du march® anormales sont rares ou 
non prises en compte au cours de cette période.  En conséquence, le Fonds pourrait subir des pertes financières 
importantes si la conjoncture du marché est anormale.  

Le Fonds pr®voit actuellement dôutiliser le mod¯le de la Valeur ¨ risque relative. En cons®quence, la Valeur ¨ 
risque du portefeuille du Fonds ne peut d®passer le double de la Valeur ¨ risque dôun portefeuille de r®f®rence 
comparable (côest-à-dire un portefeuille semblable sans instruments d®riv®s) et refl®tant le style dôinvestissement 
pr®vu pour le Fonds. Le portefeuille de r®f®rence sera lôIndice. De plus amples informations sur lôIndice sont 
présentées plus haut et sont à la disposition du grand public ou peuvent être obtenues sur demande auprès du 
Conseiller en investissement. La période de détention sera de 20 jours ouvr®s. La p®riode historique dôobservation 
sera dôau moins un an. Il convient de noter que ces plafonds de Valeur ¨ risque sont ceux imposés actuellement 
par la Banque centrale. Si le modèle de Valeur à risque utilisé pour le Fonds ou la limite imposée par la Banque 
centrale étaient amenés à changer, le Fonds se conformerait à ce nouveau modèle ou à cette nouvelle limite par 
le biais dôune modification apportée au Supplément et au Processus de gestion de risque de la Société. La mesure 
et le suivi de toutes les expositions li®es ¨ lôemploi dôinstruments d®riv®s sont effectu®s au minimum tous les jours. 

Le Fonds peut également détenir et conserver à titre accessoire des actifs liquides et des instruments du marché 
mon®taire, y compris (sans sôy limiter) des titres adoss®s ¨ des actifs, des billets de tr®sorerie et des certificats de 
dépôt.  

Les titres détaillés ci-dessus dans lesquels le Fonds investit seront cotés ou négociés sur les bourses de valeurs 
ou les march®s qui figurent dans la liste y aff®rente ¨ lôAnnexe 1 du Prospectus. 
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Conseiller en investissement  

Pacific Investment Management Company LLC 

Devise de référence  

La Devise de r®f®rence du Fonds est lôUSD. 

Commissions et frais  

Les commissions payables au Gestionnaire ne peuvent dépasser 2,50 % par an de la Valeur nette dôinventaire du 
Fonds. 
 

Catégorie  Commission de 

gestion  

(en %) 

Frais de 

gestion  

(en %) 

Commission de 

commercialisation  

(en %) 

Frais de 

distribution  

(%) 

Frais 

unifiés  

(en %) 

Institutional 0,92 - - - 0,92 

H Institutional 1,09 - - - 1,09 

F Institutional Jusquô¨ 0,92* - - - Jusquô¨ 0,92* 

R  1,06 - - - 1,06 

Investor 0,92 0,35 - - 1,27 

Administrative 0,92 - 0,50 - 1,42 

E 1,92 - - - 1,92 

M Retail 1,92 - - - 1,92 

T 1,92 - - 0,40 2,32 

Z 0,00 - - - 0,00 

 
Les frais payables au Gestionnaire, y compris la « Commission de gestion », les « Commissions de service » 
et les Frais relatifs à la Catégorie Z sont détaillés dans la section « Commissions et frais  » du Prospectus. 
* Des informations supplémentaires sur la Commission de gestion à payer pour les Catégories F Institutional 
sont à la disposition des Actionnaires qui en font la demande. 

Des informations détaillées relatives aux commissions et frais associés au Fonds et à la Société figurent dans 
la section « Commissions et frais  » du Prospectus. 

Frais de constitution  

Les co¾ts de constitution du Fonds et la pr®paration et lôimpression du Suppl®ment y aff®rent ne devraient pas 
dépasser 50 000 USD et seront imputés au Fonds et amortis les trois (3) premières années de fonctionnement 
du Fonds ou toute autre période déterminée par les Administrateurs. 

Jour de transaction  
 
Un jour où la Bourse de New York est ouverte aux transactions ou tout autre jour précisé par les Administrateurs 
avec lôaccord du D®positaire, sous r®serve quôil y ait au moins un Jour de transaction par quinzaine et que tous 
les Actionnaires aient été avisés au préalable. Nonobstant ce qui pr®c¯de, il nôy aura pas de Jour de transaction 
pour le Fonds si, du fait de jours f®ri®s ou de la fermeture dôun march®/dôune bourse dans une juridiction, il est 
difficile de (i) gérer un Fonds ou de (ii) valoriser une partie de lôactif dôun Fonds. 
 
Les Actionnaires et les investisseurs potentiels sont invit®s ¨ contacter lôAgent administratif ou ¨ consulter le 
calendrier des jours de fermeture du Fonds (Funds Holiday Calendar) (dont un exemplaire est également 
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disponible aupr¯s de lôAgent administratif) pour obtenir des renseignements suppl®mentaires sur les fermetures 
propos®es du Fonds pendant lôann®e. 
 

Veuillez vous reporter aux sections « Informations importantes concernant les transactions portant sur 
les Actions  », « Comment acheter des Actions  », « Comment proc®der au rachat dôActions » et 
« Comment échanger des Actions  » du Prospectus pour avoir de plus amples informations sur lôachat, la 
vente et lô®change dôActions du Fonds. 

P®riode dôoffre initiale et Prix dô®mission 
 
Ainsi quôil est d®taill® dans lôAnnexe A au pr®sent Suppl®ment, le Fonds ®met des Cat®gories dôActions 
Institutional, Investor, Administrative, H Institutional, E, M Retail, T, Z et R. Au sein de chaque Catégorie, le 
Fonds pourra émettre des Actions de distribution (actions qui visent à dégager un revenu), des Actions de 
distribution II (actions qui distribuent un revenu amélioré) et des Actions de capitalisation (actions qui 
capitalisent les revenus). Au sein des Catégories Investor, le Fonds peut également émettre des Actions de 
distribution A (qui distribuent des revenus sur une base annuelle). 
 
Le Prix dô®mission initiale de toute nouvelle Cat®gorie dôActions du Fonds sera, selon la devise de la Cat®gorie 
dôActions, de 10,00 AUD, 10,00 BRL, 10,00 CAD, 100,00 CLP, 10,00 CHF, 10,00 CZK, 10,00 EUR, 10,00 GBP, 
10,00 HKD, 10,00 HUF, 10,00 ILS, 1000,00 JPY, 100,00 MXN, 100,00 NOK, 10,00 NZD, 10,00 PLN, 100,00 
RMB, 100,00 SEK, 10,00 SGD, 10,00 USD (hors Commission de souscription ou Commission de conversion 
due). 
 

 
La P®riode initiale de souscription pour toute nouvelle Cat®gorie dôActions disponible, mais pas encore lanc®e, 
telle que pr®sent®e dans lôAnnexe A, prendra fin le 27 mai 2026. Les Administrateurs pourront raccourcir ou 
prolonger la P®riode initiale de souscription pour toute nouvelle Cat®gorie dôActions. La Banque centrale sera 
avis®e au pr®alable de toute extension de la P®riode initiale de souscription si les souscriptions dôActions ont 
été reçues, et autrement tous les ans.  

 

Dividendes et distributions  

 

ê lôexception des Cat®gories de distribution A Investor et M Retail, les dividendes pay®s au titre dôActions de 
distribution du Fonds sont déclarés tous les trimestres et, selon le choix des Actionnaires, payés en numéraire 
ou réinvestis en Actions supplémentaires après leur déclaration. 

 

En ce qui concerne les Catégories de distribution A Investor, les dividendes sont déclarés une fois par an et, 
selon le choix de lôActionnaire, pay®s en num®raire ou r®investis dans dôautres Actions tous les ans. Les 
Catégories de distribution GBP peuvent verser des dividendes à partir du capital. Le motif de versement des 
dividendes ¨ partir du capital pour les Cat®gories dôActions de distribution en GBP est de procurer aux 
investisseurs un niveau stable et constant de distribution et rendre possible la distribution du capital (qui, 
comme décrit plus en détail à la section Fiscalité du Prospectus intitulée « Consid®rations sur lôimp¹t au 
Royaume-Uni », dans certains cas, sera considéré comme revenus reportables). Les dividendes versés à partir 
du capital pourront avoir des incidences fiscales différentes de celles concernant les distributions de produit 
net. Il est donc recommandé aux investisseurs de consulter un conseiller fiscal à cet égard. 

 

En ce qui concerne les Catégories M Retail, les dividendes sont déclarés chaque mois et, selon le choix de 
lôActionnaire, pay®s en num®raire ou r®investis dans dôautres Actions chaque mois. 

 

Dans le cas de la Catégorie de Distribution II (qui vise à générer un rendement amélioré pour les Actionnaires), 
les Administrateurs peuvent, à leur gré, verser des commissions à partir du capital et prendre en compte le 
différentiel de rendement entre la Cat®gorie dôActions couverte pertinente et la Cat®gorie dôActions de 
référence (ce qui constitue une distribution à partir du capital). Le différentiel de rendement peut être positif 
comme négatif. Il est calculé par prise en compte de la contribution de la couverture de la Cat®gorie dôActions 
résultant du type de catégorie couverte concerné. En outre, si la différence entre les plus-values réalisées sur 
la cession des investissements et les moins-values réalisées et latentes est négative, le Fonds peut tout de 
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même payer des dividendes en faveur de la Catégorie de distribution II à partir du revenu net des 
investissements et/ou du capital. Le raisonnement qui préside au paiement de dividendes à partir du capital 
consiste à donner au Fonds la possibilité de maximiser le montant distribuable aux investisseurs qui 
recherchent une Cat®gorie dôActions versant un dividende plus ®lev®. 

 

Comme indiqué plus haut, il convient de noter que la Commission de gestion et les autres commissions 
éventuelles, ou une partie de celles-ci, peuvent être prélevées sur le capital de la Catégorie de distribution II, 
qui est ainsi susceptible de diminuer, et que le revenu peut être généré en renonçant au potentiel de croissance 
future du capital. Le raisonnement qui pr®side ¨ lôimputation au capital consiste ¨ maximiser le montant 
distribuable aux investisseurs. 

Les dividendes versés à partir du capital pourront avoir des incidences fiscales différentes de celles concernant 
les distributions de produit net. Il est donc recommandé aux investisseurs de consulter un conseiller fiscal à 
cet égard. 

Profil de lôinvestisseur type 

Lôinvestisseur type dans le Fonds est un investisseur sensible ¨ lôint®gration de facteurs de durabilité dans ses 
d®cisions dôinvestissement, qui cherche ®galement ¨ maximiser son rendement total par une combinaison de 
revenu et dôappr®ciation du capital et qui recherche une exposition diversifi®e aux march®s ¨ revenu fixe 
économiquement liés aux pays émergents, disposé à accepter les risques et la volatilité associés à 
lôinvestissement sur ces march®s et dont lôhorizon dôinvestissement est ¨ moyen-long terme.  

Facteurs de risque  

Veuillez consulter les sections du Prospectus intitulées « Facteurs de risques généraux  », qui peuvent 
tous sôappliquer au Fonds, ainsi que ç Caractéristiques et risques associés aux titres, produits dérivés, 
autres investissements et techniques dôinvestissement » pour de plus amples informations sur les 
risques li®s aux titres, instruments et march®s qui font partie de la politique dôinvestissement du Fonds 
comme décrit dans la section « Objectif et politiques dôinvestissement » plus haut. Les investisseurs sont 
tout particuli¯rement invit®s ¨ sôinformer de certains risques associ®s ¨ ce Fonds, tels que d®crits dans les 
sections qui pr®c¯dent, et qui comprennent, sans sôy limiter, le Risque de change, le Risque li® aux produits 
dérivés, le Risque lié aux march®s ®mergents, le Risque de taux dôint®r°t et le Risque de liquidit®. 

 
Veuillez vous reporter ¨ lôindicateur synth®tique de risque et de rendement (l'ç ISRR ») présenté dans la section 
« Profil de risque et de rendement è du Document dôinformations importantes pour lôinvestisseur ou ¨ lôindicateur 
synth®tique de risque (lôç ISR è) pr®sent® dans le Document dôinformations cl®s, selon le cas, correspondant ¨ 
la cat®gorie dôactions dans laquelle vous avez investi ou vous envisagez dôinvestir. Plus le degré de risque de 
lôISRR/ISR est ®lev®, plus la valeur nette dôinventaire du Fonds est susceptible de conna´tre des niveaux de 
volatilité élevés. 

 

Les Administrateurs du Fonds PIMCO Funds : Global Investors Series plc dont les noms figurent dans le Prospectus acceptent la 
responsabilit® des informations contenues dans le pr®sent Suppl®ment. ê la connaissance et selon lôavis des Administrateurs (qui ont 
pris toutes les pr®cautions raisonnables pour sôen assurer), les informations contenues dans le pr®sent document sont conformes à la 
r®alit® et nôomettent aucun ®l®ment de nature ¨ remettre en cause leur interpr®tation. 
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ANNEXE A  

 
Des d®tails concernant les Cat®gories dôActions disponibles ¨ la souscription au sein du Fonds se trouvent 
ci-dessous. Pour chaque type de Cat®gories dôActions, le Fonds offre des Cat®gories dôActions dans sa 
devise de r®f®rence. Les Cat®gories dôActions sont également disponibles dans chacune des autres devises 
figurant à la section « P®riode dôoffre initiale et Prix dô®mission initiale » (et qui sont disponibles en 
versions Couvertes et Non couvertes). Vous pouvez vous renseigner aupr¯s de lôAgent administratif pour 
savoir si la Cat®gorie dôActions a ®t® lanc®e, conna´tre sa date de lancement et son statut actuel.  

 
Institutional Cap. 

Institutional Dis. 

Institutional Dis. II 

H Institutional Cap. 

H Institutional Dis. 

H Institutional Dis. II 

F Institutional Cap 

F Institutional Dis 

F Institutional Dis II 

Investor Cap. 

Investor Dis. 

Investor Dis. II 

Investor Dis. A 

Administrative Cap. 

Administrative Dis. 

Administrative Dis. II 

E Cap. 

E Dis. 

E Dis. II 

M Retail Dis. 

M Retail Dis. II 

R Cap. 

R Dis. 

R Dis. II 

T Cap. 

T Dis. 

T Dis. II 

Z Cap. 

Z Dis. 

Z Dis. II 
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ANNEXE 
 

 

 

Dénomination du produit :  
Fonds Emerging Local Bond ESG Fund 

LŘŜƴǘƛŦƛŀƴǘ ŘΩŜƴǘƛǘŞ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜ : 549300XJ4S7ZD2HUGI18 

 

 

Caractéristiques environnementales  

et/ou sociales  

 

  

Ce produit financier a-t-ƛƭ ǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ ?  

Oui Non 

Il réalisera un minimum 
ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘǳǊŀōƭŜǎ ŀȅŀƴǘ ǳƴ 
objectif environnemental : ___% 

 
dans des activités économiques 
qui sont considérées comme 
durables sur le plan 
environnemental au titre de la 
ǘŀȄƛƴƻƳƛŜ ŘŜ ƭΩ¦9 

dans des activités économiques 
qui ne sont pas considérées 
comme durables sur le plan 
environnemental au titre de la 
ǘŀȄƛƴƻƳƛŜ ŘŜ ƭΩ¦9 

 

Il promeut des caractéristiques environnementales 
et sociales (E/S) ŜǘΣ ōƛŜƴ ǉǳΩƛƭ ƴΩŀƛǘ Ǉŀǎ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ 
ƭΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜΣ ƛƭ ŎƻƴǘƛŜƴŘǊŀ ǳƴŜ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴ 
minimale de 10 ҈ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘǳǊŀōƭŜǎ 
  

ayant un objectif environnemental dans des 
activités économiques qui sont considérées 
comme durables sur le plan environnemental 
ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ǘŀȄƛƴƻƳƛŜ ŘŜ ƭΩ¦9  

ayant un objectif environnemental dans 
des activités économiques qui ne sont pas 
considérées comme durables sur le plan 
environnemental au titre de la taxinomie 
de ƭΩ¦9 
 
ayant un objectif social 
 

Il réalisera un minimum 
ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘǳǊŀōƭŜǎ ŀȅŀƴǘ ǳƴ 
objectif social : ___%  

Il promeut des caractéristiques E/S, mais ne réalisera 
Ǉŀǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘǳǊŀōƭŜǎ  

 

 Quelles caractéristiques environnementales et/ou sociales sont promues par ce produit financier ?  

[ΩŀǇǇǊƻŎƘŜ Řǳ CƻƴŘǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ ǇŀǎǎŜ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴ ŘŜ 

ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ Ŝǘ ǎƻŎƛŀƭŜǎ όōƛŜƴ ǉǳŜ ƭŜ CƻƴŘǎ ƴΩŀƛǘ Ǉŀǎ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ 

ƭΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜΣ ƛƭ ŎƘŜǊŎƘŜ Ł ƛƴǾŜǎǘƛǊ ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ǎŜǎ ŀŎǘƛŦǎ Řŀƴǎ ŘŜǎ ƛƴvestissements 

durables).  

Par investissement 
durable, on entend 
un investissement 
dans une activité 
économique qui 
contribue à un 
objectif 
environnemental ou 
social, pour autant 
ǉǳΩƛƭ ƴŜ ŎŀǳǎŜ ŘŜ 
préjudice important à 
aucun de ces objectifs 
et que les sociétés 
bénéficiaires des 
investissements 
appliquent des 
pratiques de bonne 
gouvernance. 

 

La ǘŀȄƛƴƻƳƛŜ ŘŜ ƭΩ¦9 
est un système de 
classification institué 
par le règlement (UE) 
2020/852, qui dresse 
une liste ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 
économiques 
durables sur le plan 
environnemental. Ce 
règlement ne dresse 
Ǉŀǎ ŘŜ ƭƛǎǘŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 
économiques durables 
sur le plan social. Les 
investissements 
durables ayant un 
objectif 
environnemental ne 
sont pas 
nécessairement 
alignés sur la 
taxinomie.  
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!ǳŎǳƴ ƛƴŘƛŎŜ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ƴΩŀ ŞǘŞ ŘŞǎƛƎƴŞ ǇƻǳǊ ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ 

environnementales ou sociales promues par le Fonds. 

Quels sont les indicateurs de durabilité utilisés pour mesurer la réalisation de chacune des 

caractéristiques environnementales ou sociales promues par le produit financier ? 

[Ŝǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ Řǳ CƻƴŘǎ ǎǳǊ ƭŀ ŘǳǊŀōƛƭƛǘŞ ǎƻƴǘ ƳŜǎǳǊŞŜǎ ǇŀǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΣ ǇŀǊ ƭŜ 

Conseiller en investissement, de sa ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴΣ ŘŜ ǎŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ 

envers les émetteurs et de son investissement dans certains Titres ESG à revenu fixe 

(comme décrit plus en détail dans la section du Prospectus intitulée « Titres ESG à revenu 

fixe »).  

Par exemple, ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ Řǳ CƻƴŘǎ ŜƴǘǊŀƞƴŜ ƭΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎΣ 

notamment les émetteurs impliqués dans les secteurs liés aux combustibles fossiles (y 

ŎƻƳǇǊƛǎ ƭŜǎ ŞƳŜǘǘŜǳǊǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ŀŎǘƛŦǎ Řŀƴǎ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ ǇŞǘǊƻƭƛŝǊŜΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ Řŀƴǎ 

ƭΩŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴΣ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴΣ ƭŜ ǊŀŦŦƛƴŀƎŜ Ŝǘ ƭŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŘŜ ǇŞǘǊƻƭŜΣ ƻǳ Řŀƴǎ ƭΩŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ 

vente de charbon et ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ŎƘŀǊōƻƴύΦ  

En outre, dans le cadre du processus de présélection du Fonds, le Conseiller en 

investissement se réfère à des normes mondialement acceptées, telles que les principes 

du Pacte mondial des Nations unies et les principes directeurs des Nations unies relatifs 

ŀǳȄ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ Ŝǘ ŀǳȄ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜ, le cas échéant.  

 

Quels sont les objectifs des investissements durables que le produit financier entend 

ǇŀǊǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ǊŞŀƭƛǎŜǊ Ŝǘ ŎƻƳƳŜƴǘ ƭΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ ŎƻƴǘǊƛōǳŜ-t-il à ces objectifs ?  

Les objectifs environnementaux des investissements durables sous-jacents du Fonds 

ŎƻƳǇǊŜƴƴŜƴǘ ƭΩŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ Ŝǘ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ 

climatique. À ce titre, un investissement durable vise à apporter une contribution positive 

aǳȄ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘΩŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ Ŝǘκƻǳ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ 

ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ Řǳ CƻƴŘǎΣ Ŝǘ ŎŜΣ ŘŜ ŘƛǾŜǊǎŜǎ ƳŀƴƛŝǊŜǎΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎΣ Ł ǘƛǘǊŜ ŘΩŜȄŜƳǇƭŜΣ 

ƭΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ŘŜǎ Titres ESG à revenu fixe (tels que décrits plus en détail dans la 

section du Prospectus intitulée « Titres ESG à revenu fixe »).  

 

 

 

Les indicateurs de 
durabilité évaluent la 
mesure dans laquelle 
les caractéristiques 
environnementales 
ou sociales promues 
par le produit 
financier sont 
atteintes. 
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 Dans quelle mesure les investissements durables que le produit financier entend 

partiellement réaliser ne causent-ils pas de préjudice important à un objectif 

ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ ǎǳǊ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ ƻǳ ǎƻŎƛŀƭ ?  

[Ŝǎ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘǳǊŀōƭŜǎ Řǳ CƻƴŘǎ ǎƻƴǘ ŞǾŀƭǳŞǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ǉǳΩƛƭǎ ƴŜ ŎŀǳǎŜƴǘ 

Ǉŀǎ ŘŜ ǇǊŞƧǳŘƛŎŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ Ł ǘƻǳǘ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ ǎǳǊ ƭŜ Ǉƭŀƴ 

ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ ƻǳ ǎƻŎƛŀƭΦ /ŜǘǘŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ǇŀǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇŀǊ ƭŜ 

Conseiller en investissement de divers indicateurs de durabilité défavorables, y 

ŎƻƳǇǊƛǎΣ Ƴŀƛǎ ǎŀƴǎ ǎΩȅ ƭƛƳƛǘŜǊΣ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ aux secteurs liés aux combustibles fossiles 

(comme décrit dans le Supplément du Fonds) et les émissions de gaz à effet de serre. 

 

Comment les indicateurs concernant les incidences négatives sur les facteurs de 
durabilité ont-ils été pris en considération ?  

Les titres seront sélectionnés selon le processus de présélection interne du Conseiller 
en investissement en matière de durabilité. Ce processus de présélection comprend la 
prise en compte des incidences négatives sur les facteurs de durabilité, notamment 
ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ aux secteurs liés aux combustibles fossiles (comme décrit dans le 
{ǳǇǇƭŞƳŜƴǘ Řǳ CƻƴŘǎύΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳȄ ŀǊƳŜǎ ƳƛƭƛǘŀƛǊŜǎΦ Le Conseiller en investissement 
cherche à atténuer les principales incidences négatives, notamment par le biais de sa 
stratéƎƛŜ ŘΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜǎ ŞƳŜǘǘŜǳǊǎΦ  

Dans quelle mesure les investissements durables sont-ils conformes aux principes 
ŘƛǊŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩh/59 Ł ƭΩƛƴǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ƳǳƭǘƛƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎ Ŝǘ ŀǳȄ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ 
ŘƛǊŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜǎ bŀǘƛƻƴǎ ǳƴƛŜǎ ǊŜƭŀǘƛŦǎ ŀǳȄ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ Ŝǘ ŀǳȄ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜ ?  

[Ŝǎ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘǳǊŀōƭŜǎ ǎƻƴǘ ŀƭƛƎƴŞǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩh/59 

Ł ƭΩƛƴǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ƳǳƭǘƛƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎ Ŝǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜǎ 

bŀǘƛƻƴǎ ǳƴƛŜǎ ǊŜƭŀǘƛŦǎ ŀǳȄ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ Ŝǘ ŀǳȄ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜ ǇŀǊ ƭŜ ōƛŀƛǎ ŘΩǳƴŜ 

présélection des controverses du Pacte mondial des Nations unies ainsi que 

ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƛƴǎǘǊǳƳŜƴǘǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜǎ ǎŎƻǊŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜǎ 9{DΣ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ 

du processus de diligence raisonnable des investissements. 

 

 

Les principales 
incidences négatives 
correspondent aux 
incidences négatives 
les plus significatives 
des décisions 
ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ǎǳǊ 
les facteurs de 
durabilité liés aux 
questions 
environnementales, 
sociales et de 
personnel, au respect 
ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜ 
et à la lutte contre la 
corruption et les actes 
de corruption. 
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Ce produit financier prend-il en considération les principales incidences négatives sur les facteurs 

de durabilité ? 

Oui  

Non  

Les principales incidences négatives correspondent aux incidences des décisions 

ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ǉǳƛ ζ entraînent des répercussions négatives sur les facteurs de 

durabilité », les facteurs de durabilité étant définis comme « les questions 

environnementalesΣ ǎƻŎƛŀƭŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭΣ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜΣ ƭŀ ƭǳǘǘŜ 

contre la corruption et les actes de corruption ». Le Conseiller en investissement vise à 

prendre en considération les principales incidences négatives dans le cadre du processus 

ŘΩƛƴǾŜstissement et utilise une combinaison de méthodes pour contribuer à atténuer les 

principales incidences négativesΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ƭŜǎ ŜȄŎƭǳǎƛƻƴǎ Ŝǘ ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŜƴǾŜǊǎ ƭŜǎ 

émetteurs. 

Le Fonds prend en considération les principales incidences négatives des décisions 

ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŦŀŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ŘǳǊŀōƛƭƛǘŞ όȅ ŎƻƳǇǊƛǎΣ Ƴŀƛǎ ǎŀƴǎ ǎΩȅ ƭƛƳƛǘŜǊΣ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ 

aux secteurs liés aux combustibles fossiles [comme décrit dans le Supplément du Fonds], au 

secteur des armes militaires et les émissions de gaz à effet de serre). 

Les états financiers du Fonds indiquent comment les principales incidences négatives sur les 

facteurs de durabilité ont été prises en considération au cours de la période considérée. 

 

  

[ŀ ǘŀȄƛƴƻƳƛŜ ŘŜ ƭΩ¦9 Şǘŀōƭƛǘ ǳƴ ǇǊƛƴŎƛǇŜ Ŏƻƴǎƛǎǘŀƴǘ Ł ζ ne pas causer de préjudice 
important » en vertu duquel les investissements alignés sur la taxinomie ne 
ŘŜǾǊŀƛŜƴǘ Ǉŀǎ ŎŀǳǎŜǊ ŘŜ ǇǊŞƧǳŘƛŎŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŀǳȄ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƭŀ ǘŀȄƛƴƻƳƛŜ ŘŜ ƭΩ¦9 Ŝǘ 
ǉǳƛ ǎΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜ ŘŜ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩ¦9Φ  
 
Le principe consistant à « ne pas causer de préjudice important η ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ 
uniquement aux investissements sous-jacents au produit financier qui prennent en 
ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ 
durables sur le plan environnemental. Les investissements sous-jacents à la portion 
ǊŜǎǘŀƴǘŜ ŘŜ ŎŜ ǇǊƻŘǳƛǘ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊ ƴŜ ǇǊŜƴƴŜƴǘ Ǉŀǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ 
ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ŘǳǊŀōƭŜǎ ǎǳǊ ƭŜ Ǉƭŀƴ 
environnemental. 
 
 Tout autre investissement durable ne doit pas non plus causer de préjudice 
important aux objectifs environnementaux ou sociaux.  

 
 
 
 
 

V 
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 vǳŜƭƭŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎŜ ǇǊƻŘǳƛǘ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊ ǎǳƛǘ-il ?  

5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ CƻƴŘǎΣ ŎŜ ŘŜǊƴƛŜǊ ŎƘŜǊŎƘŜ Ł ƛƴǾŜǎǘƛǊ Řŀƴǎ ǳƴ 
portefeuille diversifié, géré activement, de titres à revenu fixe des marchés émergents à travers le 
monde. Le Conseiller en investissement sélectionnera la composition du Fonds en termes géographiques 
Ŝǘ ŘŜ ŘŜǾƛǎŜǎ Ŝƴ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ ǎƻƴ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŀǳȄ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǊŜƭŀǘƛŦǎΣ ŘŜǎ ǘŀǳȄ ŘΩƛƴŦƭŀǘƛƻƴΣ ŘŜǎ ǘŀǳȄ ŘŜ 
change, des politiques monétaires et fiscales, des balances commerciales et soldes de compte courant et 
dΩŀǳǘǊŜǎ ŦŀŎǘŜǳǊǎ ǇǊŞŎƛǎ ǉǳŜ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭƭŜǊ Ŝƴ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ƧǳƎŜ ǇŜǊǘƛƴŜƴǘǎΦ  
 
Le Conseiller en investissement cherchera à investir dans des émetteurs qui, selon lui, ont des pratiques 
ESG solides. [ŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ όŀǇǇƭƛǉǳŞŜ Ł млл ҈ ŘŜǎ ŀŎǘƛŦǎ Řǳ CƻƴŘǎ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŘŞǊƛǾŞǎ 
sur indice) peut exclure des émetteurs sur la base du secteur dans lequel ils évoluent, y compris ceux qui 
sont principalement engagés dans les secteurs liés aux combustibles fossiles (comme décrit dans le 
{ǳǇǇƭŞƳŜƴǘ Řǳ CƻƴŘǎύΣ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜǎ ŀǊƳŜǎ ƳƛƭƛǘŀƛǊŜǎ Ŝǘ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ Řǳ ǘŀōŀŎ, entre autres. Toutefois, les 
Titres ESG à revenu fixe (tels que décrits plus en détail dans la section du Prospectus intitulée « Titres 
ESG à revenu fixe ηύ ǇǊƻǾŜƴŀƴǘ ŘΩŞƳŜǘǘŜǳǊǎ ƛƳǇƭƛǉǳŞǎ dans des secteurs liés aux combustibles fossiles ou la 
ƎŞƴŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞΣ ŎƻƳƳŜ ŘŞŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŜ {ǳǇǇƭŞƳŜƴǘ Řǳ CƻƴŘǎΣ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎΦ  
 
9ƴ ƻǳǘǊŜΣ Řŀƴǎ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƳŀǊŎƘŞ ƴƻǊƳŀƭŜǎΣ ƭŜ CƻƴŘǎ ƛƴǾŜǎǘƛǊŀ ŘΩŀōƻǊŘ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜ 
dans des Titres ESG à revenu fixe (comme décrit plus en détail dans la section du Prospectus intitulée « Titres 
ESG à revenu fixe »)Φ tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭŜ CƻƴŘǎ ŎƘŜǊŎƘŜǊŀ Ł ǊŞŘǳƛǊŜ ƭΩŜƳǇǊŜƛƴǘŜ ŎŀǊōƻƴŜΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ƭΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞ 
et les émissions des participations du portefeuille. [Ŝ /ƻƴǎŜƛƭƭŜǊ Ŝƴ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ǎΩŜƴƎŀƎŜǊŀ ŀŎǘƛǾŜƳŜƴǘ 
auprès de certains émetteurs, le cas échéant (des exemples de cet engagement peuvent inclure les questions 
ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ ƭƛŞŜǎ ŀǳ ŎƭƛƳŀǘ Ŝǘ Ł ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞύΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ ŜƴŎƻǳǊŀƎŜŀƴǘ ƭŜǎ ŞƳŜǘǘŜǳǊǎ Ł ǎΩŀƭƛƎƴŜǊ ǎǳǊ 
ƭΩ!ŎŎƻǊŘ ŘŜ tŀǊƛǎΣ Ł ŀŘƻǇǘŜǊ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǎŎƛŜƴǘƛŦƛǉǳŜǎ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ŎŀǊōƻƴŜ Ŝǘκƻǳ Ł ŦŀƛǊŜ 
progresser de manière générale leurs engagements en matière de durabilité. 
 
Pour de plus amples informations, veuillez consulter le Supplément du Fonds.  

 

vǳŜƭǎ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŎƻƴǘǊŀƛƎƴŀƴǘǎ ŘŜ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ǳǘƛƭƛǎŞǎ ǇƻǳǊ 

ǎŞƭŜŎǘƛƻƴƴŜǊ ƭŜǎ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŀŦƛƴ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ŎƘŀŎǳƴŜ ŘŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ 

environnementales ou sociales promues par ce produit financier ? 

[Ŝǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŎƻƴǘǊŀƛƎƴŀƴǘǎ ŘŜ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ CƻƴŘǎ ŎƻƳǇǊŜƴƴŜƴǘ ƭŜǎ 

placements partiels dans des investissements durables et ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ.  

¢ƻǳǘ ŘΩŀōƻǊŘΣ ŎƻƳƳŜ ƛƴŘƛǉǳŞ Řŀƴǎ ƭŜ {ǳǇǇƭŞƳŜƴǘ Řǳ CƻƴŘǎΣ ƭŜ CƻƴŘǎ ǇǊƻƳŜǳǘ ƭŜǎ 

caractéristiques environnementales en recourant à ǳƴŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ ǎǳǊ млл % 

de ǎŜǎ ŀŎǘƛŦǎΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŘŞǊƛǾŞǎ ǎǳǊ ƛƴŘƛŎŜΦ Cela impliquera notamment 

ǉǳŜ ƭŜ CƻƴŘǎ ǊŜǎǇŜŎǘŜ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩ!9aC ǎǳǊ ƭŜǎ ƴƻƳǎ ŘŜ ŦƻƴŘǎ ŎƻƴǘŜƴŀƴǘ ŘŜǎ 

termes liés aux critères environnementaux, sociaux et de gouvernance (ESG) ou à la 

durabilité (les « Orientations ηύΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ƭŜǎ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜǎ ŀǳȄ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ ŘŜǎ 

indƛŎŜǎ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ŀƭƛƎƴŞǎ ǎǳǊ ƭΩ!ŎŎƻǊŘ ŘŜ tŀǊƛǎΣ ǾƛǎŞǎ Ł ƭΩ!ǊǘƛŎƭŜ 12, paragraphe 1, 

points a) à g), du règlement délégué (UE) 2020/1818 de la Commission, tel que modifié 

de temps à autre (les « /ǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ t!. »). Le Conseiller en investissement 

cherchera à investir dans des émetteurs qui, selon lui, ont des pratiques ESG solides, et 

ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ ŀǇǇƭƛǉǳŞŜ ǇŀǊ ƭe Conseiller en investissement pourra exclure des 

ŞƳŜǘǘŜǳǊǎ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ Řŀƴǎ ƭŜǉǳŜƭ ƛƭǎ ŞǾƻƭǳŜƴǘΦ " ǘƛǘǊŜ ŘΩŜȄŜƳǇƭŜ et sous 

ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜǎ hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎΣ ƭŜ CƻƴŘǎ ƴΩƛƴǾŜǎǘƛǊŀ Ǉŀǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǘƛǘǊŜǎ ŘŜ ǎƻŎƛŞǘŞǎ ŞƳŜǘǘǊƛŎŜǎ 

qui, selon le Conseiller en investissement, exercent principalement leurs activités dans 

les secteurs liés aux combustibles fossiles (tels que décrits dans le Supplément du 

CƻƴŘǎύΦ 9ƴ ƻǳǘǊŜΣ ƭŜ CƻƴŘǎ ƴΩƛƴǾŜǎǘƛǊŀ Ǉŀǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǘƛǘǊŜǎ ŘŜ ǎƻŎƛŞǘŞǎ ŞƳŜǘǘǊƛŎŜǎ ǉǳƛ ǘƛǊŜƴǘ 

ƭŜǳǊǎ ǊŜǾŜƴǳǎ όǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜǎ ǎŜǳƛƭǎ ŦƛȄŞǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ /ǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ t!.ύ ŘŜ ƭŀ 

ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ Řƻƴǘ ƭΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞ Ŝƴ D9{ ŘŞǇŀǎǎŜ ƭŜ ƴiveau prescrit par les critères 

La stratégie 
ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ 
guide les décisions 
ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ 
selon des facteurs 
tels que les objectifs 
ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŀ 
tolérance au risque. 
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ŘΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ t!.Φ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜǎ hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎΣ ƭŜǎ ¢ƛǘǊŜǎ 9{D Ł ǊŜǾŜƴǳ ŦƛȄŜ 

(tels que décrits plus en détail dans la section du Prospectus intitulée « Titres ESG à 

revenu fixe ηύ ǇǊƻǾŜƴŀƴǘ ŘΩŞƳŜǘǘŜǳǊǎ ƛƳǇƭƛǉǳŞǎ Řŀƴǎ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ƭƛŞǎ ŀǳȄ ŎƻƳōǳǎǘƛōƭŜǎ 

ŦƻǎǎƛƭŜǎ ƻǳ Ł ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞΣ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ŘŞŎǊƛǘǎ Řŀƴǎ ƭŜ {ǳǇǇƭŞƳŜƴǘ Řǳ CƻƴŘǎΣ 

peuvent être autorisés. En outre, le Fonds peut investir dans des produits dérivés sur 

indice, tels que des indices de swaps de défaillance, qui peuvent fournir une exposition 

indirecte aux émetteurs exclus, comme indiqué dans les présentes. 

Deuxièmement, comme décrit plus en détail dans le Supplément du Fonds, le Fonds 

investira de manière significative dans des Titres ESG à revenu fixe (comme décrit plus 

en détail dans la section du Prospectus intitulée « Titres ESG à revenu fixe »). Tous les 

titres seront sélectionnés selon le processus de présélection de durabilité interne au 

Conseiller en investissement conçu pour comprendre les facteurs environnementaux, 

sociaux et de gouvernance (ESG).  

 

Quelle est la politique suivie pour évaluer les pratiques de bonne gouvernance des sociétés 

bénéficiaires des investissements ?  

Les sociétés dans lesquelles les investissements sont réalisés appliquent des pratiques 

de bonne gouvernance telles que déterminées par le Conseiller en investissement. Le 

Conseiller en investissement évalue les pratiques de gouvernance des sociétés 

bénéfiŎƛŀƛǊŜǎ ŘŜǎ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ Řǳ CƻƴŘǎ ŀǳ ƳƻȅŜƴ ŘΩǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ƴƻǘŀǘƛƻƴ ŜȄŎƭǳǎƛŦ 

Ŝǘκƻǳ ŘŜ ǘƛŜǊǎ ǉǳƛ ŎƻƳǇŀǊŜ ƭŀ ƎƻǳǾŜǊƴŀƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ǎƻŎƛŞǘŞ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜ ŘŜǎ 

investissements à celle de ses pairs dans le secteur. Les facteurs pris en compte par le 

Conseiller en ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƳǇǊŜƴƴŜƴǘΣ ǎŀƴǎ ǎΩȅ ƭƛƳƛǘŜǊΣ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ :  

1. ƭŀ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ; 

2. les questions juridiques ou réglementaires relatives à la société bénéficiaire des 

investissements (telles que la conformité fiscale) ; et  

3. la gestion et culture de la société bénéficiaire des investissements. 

Comme indiqué ci-dessus, le processus de présélection du Fonds entraîne ƭΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ ŘŜ 

certains secteurs, et le Conseiller en investissement se réfère à des normes 

mondialement acceptées telles que les principes du Pacte mondial des Nations unies et 

les principes directeurs des Nations unies relatifs aux entreprises et aux droits de 

ƭΩƘƻƳƳŜ Ŝƴ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ǎŀƛƴŜΣ ƭŜǎ ǊŜƭŀǘƛƻƴǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ 

employés et la rémunération du personnel. 

[ƻǊǎǉǳŜ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭƭŜǊ Ŝƴ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀǇǇƭƛǉǳŜ ǎŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ 

de bonne gouvernance, le Fonds peut conserver des titres des sociétés bénéficiaires des 

investissements si le Conseiller en investissement juge que cet investissement est dans 

ƭΩƛƴǘŞǊşǘ Řǳ CƻƴŘǎ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǎ !ŎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎΦ  

 

Les pratiques de 
bonne gouvernance 
concernent des 
structures de gestion 
saines, les relations 
avec le personnel, la 
rémunération du 
personnel et le 
respect des 
obligations fiscales.  
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vǳŜƭƭŜ Ŝǎǘ ƭΩŀƭƭƻŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘƛŦǎ ǇǊŞǾǳŜ ǇƻǳǊ ŎŜ ǇǊƻŘǳƛǘ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊ ?  

 

 

 

[ŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ Řǳ CƻƴŘǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ł млл % de son actif, Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŘŞǊƛǾŞǎ 

sur indice.  

Le Fonds vise à investir un minimum de 10 % de son actif net dans des investissements durables 

ayant un objectif environnemental. 

 

/ƻƳƳŜƴǘ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴǎǘǊǳƳŜƴǘǎ ŘŞǊƛǾŞǎ ŀǘǘŜƛƴǘ-elle les caractéristiques 
environnementales ou sociales promues par le produit financier ? 

[Ŝǎ ƛƴǎǘǊǳƳŜƴǘǎ ŘŞǊƛǾŞǎ όŁ ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŘŞǊƛǾŞǎ ǎǳǊ ƛƴŘƛŎŜύ ŘŞǘŜƴǳǎ ǇŀǊ ƭŜ CƻƴŘǎ 

ǎŜǊƻƴǘ ǎƻǳƳƛǎ Ł ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ Řǳ CƻƴŘǎ Ŝǘ ǳǘƛƭƛǎŞǎ ǇƻǳǊ ǇǊƻƳƻǳǾƻƛǊ ƭŜǎ 

caractéristiques environnementales et sociales promues par le Fonds. 

[ΩŀƭƭƻŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
actifs décrit la 
part des 
investissements 
dans des actifs 
spécifiques. 

 
Les activités 
alignées sur la 
taxinomie sont 
exprimées en 
pourcentage : 

- Řǳ ŎƘƛŦŦǊŜ ŘΩŀŦŦŀƛǊŜǎ 
pour refléter la part 
des revenus 
provenant des 
activités vertes des 
sociétés 
bénéficiaires des 
investissements ; 

- des dépenses 
ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ 
(CapEx) pour 
montrer les 
investissements 
verts réalisés par les 
sociétés 
bénéficiaires des 
investissements, 
pour une transition 
vers une économie 
verte par exemple ;  

- des dépenses 
ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ 
(OpEx) pour refléter 
les activités 
opérationnelles 
vertes des sociétés 
bénéficiaires des 
investissements. 

  

 
La catégorie #1 Alignés sur les caractéristiques E/S inclut les investissements du produit financier utilisés 
pour atteindre les caractéristiques environnementales ou sociales promues par le produit financier. 
 

La catégorie #2 Autres inclut les investissements restants du produit financier qui ne sont ni alignés sur les 
caractéristiques environnementales ou sociales ni considérés comme des investissements durables. 
 

 
La catégorie # 1 Alignés sur les caractéristiques E/S comprend : 
- la sous-catégorie #1A Durables couvrant les investissements durables ayant des objectifs 
environnementaux ou sociaux ;  
- la sous-catégorie #1B Autres caractéristiques E/S couvrant les investissements alignés sur les 
caractéristiques environnementales ou sociales qui ne sont pas considérés comme des investissements 
durables. 

 
 
 

Investissements

#1Alignés sur les 
caractéristiques E/S

100҈ όŁ ƭΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ ŘŜǎ 
produits dérivés sur 

indice)

#1A Durables

Au moins 10%  
Environnementaux 

autres

Au moins 10%

#1B Autres 
caractéristiques E/S

#2 Autres
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Dans quelle mesure minimale les investissements durables ayant un objectif environnemental 
sont-ƛƭǎ ŀƭƛƎƴŞǎ ǎǳǊ ƭŀ ǘŀȄƛƴƻƳƛŜ ŘŜ ƭΩ¦9 ?  

 
Comme présenté dans le graphique ci-dessous, la part minimale des investissements dans 

des activités économiques durables sur le plan environnemental alignés sur la taxinomie 

ŘŜ ƭΩ¦9 Ŝǎǘ ŘŜ л % des actifs nets du Fonds. 
 

Le produit financier investit -ŔũШĬċŰƚШĬĲƚШċĦƣŔƻŔƣĳƚШũŔĳĲƚШċƨШŊċǍШŉŸƚƚŔũĲШĲƣоŸƨШěШũќĳŰĲƖŊŔĲШ
ŰƨĦũĳċŔƖĲШƕƨŔШƚŸŰƣШĦŸŰŉŸƖůĲƚШěШũċШƣċǂŔŰŸůŔĲШĬĲШũќÖE1 ? 

 
 Oui :  

Dans le gaz fossile 5ŀƴǎ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ƴǳŎƭŞŀƛǊŜ  

  

                            Non  

 

 
Les deux graphiques ci-ŘŜǎǎƻǳǎ Ŧƻƴǘ ŀǇǇŀǊŀƞǘǊŜ Ŝƴ ǾŜǊǘ ƭŜ ǇƻǳǊŎŜƴǘŀƎŜ ƳƛƴƛƳŀƭ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ 

ŀƭƛƎƴŞǎ ǎǳǊ ƭŀ ǘŀȄƛƴƻƳƛŜ ŘŜ ƭΩ¦9Φ ;ǘŀƴǘ ŘƻƴƴŞ ǉǳΩƛƭ ƴΩŜȄƛǎǘŜ Ǉŀǎ ŘŜ ƳŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛŜ ŀǇǇǊƻǇǊƛŞŜ ǇƻǳǊ 

ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊ ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ǎƻǳǾŜǊŀƛƴŜǎϝ ǎǳǊ ƭŀ ǘŀȄinomie, le premier graphique montre 

ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ǘŀȄƛƴƻƳƛŜ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ǘƻǳǎ ƭŜǎ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ Řǳ ǇǊƻŘǳƛǘ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ 

ƭŜǎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ǎƻǳǾŜǊŀƛƴŜǎΣ ǘŀƴŘƛǎ ǉǳŜ ƭŜ ŘŜǳȄƛŝƳŜ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ 

taxinomie uniquement par rapport aux investissements du produit financier autres que les 

obligations souveraines.  

  
*  Aux fins de ces graphiques, les « obligations souveraines » comprennent toutes les expositions 
souveraines 

 
 
vǳŜƭƭŜ Ŝǎǘ ƭŀ ǇŀǊǘ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ Řŀƴǎ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǘǊŀƴǎƛǘƻƛǊŜǎ Ŝǘ ƘŀōƛƭƛǘŀƴǘŜǎ ?  

[ŀ ǇŀǊǘ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ Řŀƴǎ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǘǊŀƴǎƛǘƻƛǊŜǎ Ŝǘ ƘŀōƛƭƛǘŀƴǘŜǎ Ŝǎǘ ŘŜ л %. 

 

 
 
1 Les activit®s li®es au gaz fossile et/ou au nucl®aire ne seront conformes ¨ la taxinomie de lôUE que si elles contribuent ¨ limiter le 

changement climatique (« atténuation du changement climatique ») et ne causent de préjudice important à aucun objectif de la 
taxinomie de lôUE - voir la note explicative dans la marge de gauche. Lôensemble des crit¯res applicables aux activit®s ®conomiques 
dans les secteurs du gaz fossile et de lô®nergie nucl®aire qui sont conformes ¨ la taxinomie de lôUE sont d®finis dans le règlement 
délégué (UE) 2022/1214 de la Commission. 

100 %

100%

100 %

100%

Pour être conformes à la 
ǘŀȄƛƴƻƳƛŜ ŘŜ ƭΩ¦9Σ ƭŜǎ 
critères applicables au 
gaz fossile comprennent 
des limitations des 
émissions et le passage à 
ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ 
renouvelable ou à des 
carburants à faible 
ǘŜƴŜǳǊ Ŝƴ ŎŀǊōƻƴŜ ŘΩƛŎƛ Ł 
la fin de 2035. En ce qui 
ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭΩénergie 
nucléaire, les critères 
comprennent des règles 
complètes en matière de 
sûreté nucléaire et de 
gestion des déchets. 
 
Les activités habilitantes 
permettent directement 
Ł ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ 
contribuer de manière 
substantielle à la 
ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ 
environnemental. 
 
Les activités transitoires 
sont des activités pour 
ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ƛƭ ƴΩŜȄƛǎǘŜ Ǉŀǎ 
encore de solutions de 
remplacement sobres en 
carbone et, entre autres, 
Řƻƴǘ ƭŜǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴ 
de gaz à effet de serre 
correspondent aux 
meilleures performances 
réalisables. 

 
 

V 

g Alignés sur la taxinomie: 
gaz fossile 

g Alignés sur la taxinomie: 
nucléaire 

g Alignés sur la taxinomie 
(hors gaz fossile et 
nucléaire) 

g Non alignés sur la 
taxinomie 

мΦ !ƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƛƴǾŜǎǝǎǎŜƳŜƴǘǎ ǎǳǊ ƭŀ 
ǘŀȄƛƴƻƳƛŜΣ ƻōƭƛƎŀǝƻƴǎ ǎƻǳǾŜǊŀƛƴŜǎ 

ƛƴŎƭǳǎŜǎϝ 
g Alignés sur la taxinomie: 

gaz fossile 

g Alignés sur la taxinomie: 
nucléaire 

g Alignés sur la taxinomie 
(hors gaz fossile et 
nucléaire) 

g Non alignés sur la 
taxinomie 

нΦ !ƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƛƴǾŜǎǝǎǎŜƳŜƴǘǎ ǎǳǊ ƭŀ 
ǘŀȄƛƴƻƳƛŜΣ ƘƻǊǎ ƻōƭƛƎŀǝƻƴǎ ǎƻǳǾŜǊŀƛƴŜǎϝ 
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vǳŜƭƭŜ Ŝǎǘ ƭŀ ǇŀǊǘ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘǳǊŀōƭŜǎ ŀȅŀƴǘ ǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ ǉǳƛ 
ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ŀƭƛƎƴŞǎ ǎǳǊ ƭŀ ǘŀȄƛƴƻƳƛŜ ŘŜ ƭΩ¦9 ? 

[Ŝ CƻƴŘǎ ƴŜ ǎΩŜƴƎŀƎŜ Ǉŀǎ Ł ƛƴǾŜǎǘƛǊ Řŀƴǎ ŘŜǎ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŀƭƛƎƴŞǎ ǎǳǊ ƭŀ ǘŀȄƛƴƻƳƛŜ ŘŜ ƭΩ¦9Φ 

¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ŎƻƳƳŜ ƛƴŘƛǉǳŞ Řŀƴǎ ƭŜ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŘΩŀƭƭƻŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘƛŦǎ Ŏƛ-ŘŜǎǎǳǎΣ ƭŜ CƻƴŘǎ ǎΩŜƴƎŀƎŜ Ł 

investir dans des investissements durables qui contribuent à un objectif environnemental. À ce 

ǘƛǘǊŜΣ ƭŀ ǇŀǊǘ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘǳǊŀōƭŜǎ ŀȅŀƴǘ ǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ ǉǳƛ ƴŜ ǎƻƴǘ 

Ǉŀǎ ŀƭƛƎƴŞǎ ǎǳǊ ƭŀ ǘŀȄƛƴƻƳƛŜ ŘŜ ƭΩ¦9 Ŝǎǘ ŘŜ мл % des actifs nets. 

 

Quels investissements sont inclus dans la catégorie « #2 Autres », quelle est leur finalité et 
existe-t-il des garanties environnementales ou sociales minimales ? 
 

Comme indiqué ci-ŘŜǎǎǳǎΣ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ Řǳ CƻƴŘǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ł млл % de son 

ŀŎǘƛŦΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŘŞǊƛǾŞǎ ǎǳǊ ƛƴŘƛŎŜ όŁ ƴƻǘŜǊ ǉǳŜ ƭŜǎ ƎŀǊŀƴǘƛŜǎ 

ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ ƻǳ ǎƻŎƛŀƭŜǎ ƳƛƴƛƳŀƭŜǎ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ Ł ŎŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŘŞǊƛǾŞǎ ǎǳǊ 

indice, comme indiqué ci-dessus). 

 
 

 

 

Où puis-ƧŜ ǘǊƻǳǾŜǊ Ŝƴ ƭƛƎƴŜ ŘŀǾŀƴǘŀƎŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ŀǳ ǇǊƻŘǳƛǘ ? 

De plus amples informations sur le produit sont accessibles sur le site Internet :  

LƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мл Řǳ {C5w ς Fonds Emerging Local Bond ESG Fund  

 

www

  Le symbole 
représente des 
investissements 
durables ayant un 
objectif 
environnemental qui 
ne tiennent pas 
compte des critères 
applicables aux 
activités 
économiques 
durables sur le plan 
environnemental au 
titre de la taxinomie 
ŘŜ ƭΩ¦9Φ  

https://europe.pimco.com/handlers/displaydocument.ashx?wd=Remuneration%20Policy&fn=SFDR%20Article%2010%20Disclosure%20%E2%80%93%20Emerging%20Local%20Bond%20ESG%20Fund.pdf&id=Z3aHHmgGboggG55GOcCNbmvFd3UBDHRLxmtcvQ0IweOC2V%2fEQTGXyvgrB%2fOFVpkBmBT2ydVFG%2bNdAv1FEqzu7HlyniIDgGRPO2IfUds%2bLNTeqS8Mqgrq10wbieE8lgPAsjLHJ2DaLd9K5GIM36GI%2bdDKVZiEANPs%2f9VDSu7SZtafE3mLVZYW%2b9loF36s37MhVXL8CTQjmOj4wby9JrnN9d%2fs9qUHdZ%2b60%2fJwiuBZzVy9ZeGdmq0jjoLgQuL6xQZbOYVBGgFH5Z7zGbzHmlcqpYr%2fovjz2BfsU2%2fb8cLDQU4RFxvOTP3sUyoLnDoLPSAC
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PIMCO Funds: Global Investors Series plc  
 

Une soci®t® dôinvestissement ¨ capital variable ¨ compartiments multiples, avec s®paration des engagements 
entre ses diff®rents compartiments. Elle est constitu®e sous la forme dôune soci®t® ¨ responsabilit® limit®e en 
vertu du droit irlandais sous le numéro 276928 et elle a été agréée par la Banque centrale le 28 janvier 1998 en 
tant quôOPCVM, conform®ment ¨ la R®glementation OPCVM. 

 
Le présent Supplément contient des informations afférentes spécifiquement au Fonds Emerging Local Bond Fund 
(le « Fonds  »), un Fonds de PIMCO Funds: Global Investors Series plc (la « Société  »), un fonds à 
compartiments multiples avec séparation des engagements entre les compartiments. 
 

Le présent Supplément fait partie intégrante et doit être lu dans le contexte du Prospectus de la Société 
daté du 27 novembre  2025 (le « Prospectus ») qui est intégré aux présentes et précède immédiatement le 
présent Supplément.   

 
Fonds  Emerging Local Bond Fund  

 

 
27 novembre  2025 

 
Les termes avec une majuscule indiqués dans les présentes ont la signification qui leur est conférée dans le 
Prospectus. 
 
Les Administrateurs de la Soci®t® dont le nom apparait dans le Prospectus sous lôintitul® ç Gestion et 
Administration  » acceptent toute responsabilité concernant les informations contenues dans le présent 
Suppl®ment et le Prospectus. ê la connaissance et selon lôavis des Administrateurs (qui ont pris toutes les 
pr®cautions raisonnables pour sôen assurer), les informations contenues dans le présent Supplément et le 
Prospectus sont conformes ¨ la r®alit® et nôomettent aucun ®l®ment de nature ¨ remettre en cause leur 
interprétation. En conséquence, les Administrateurs en acceptent la responsabilité. 

En raison du niveau de risque supérieur à la moyenne lié au Fonds Emerging Local Bond Fund, (celui -ci 
ayant la possibilit® dôinvestir dans des instruments financiers d®riv®s et dans des titres de march®s 
®mergents), il est d®conseill® dôaccorder ¨ celui-ci  une part trop importante dans un portefeuille 
dôinvestissement ; le Fonds peut ne pas être recommandé pour tous les investisseurs.  

Les Actionnaires doivent noter que les dividendes peuvent être versés à partir du capital des Catégories 
de distribution GBP, de distribution II, de distribution G Institutional et de distribution G Retail. Le 
paiement de dividendes à partir du capital peu t entraîner une érosion du capital, quelle que soit la 
performance du Fonds. Le capital diminue et le revenu est réalisé sur son potentiel de croissance future. 
Ce cycle est susceptible de se poursuivre jusquô¨ ®puisement du capital. 

Les Actionnaires doivent noter que les Commissions de gestion et les autres commissions à payer au 
titre de la Catégorie de distribution II seront imputées au capital de la Catégorie de distribution II. Il est 
donc possible que les Actionnaires ne reçoiven t pas le montant total investi du fait de la réduction du 
capital.  
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Fonds Emerging Local Bond Fund ï Informations résumées  
 
Le tableau qui suit pr®sente des informations r®sum®es sur le Fonds. Lôensemble des donn®es repose sur les 
informations plus détaillées sur le Fonds et les risques associés qui figurent dans le présent Supplément et le 
Prospectus. 
 

Principaux 
investissements  

Duration 
moyenne du 
portefeuille  

Qualité de 
crédit (1) 

Fréquence de 
distribution  

Instruments à revenu 
fixe libellés en devises 
locales 

+/- 2 ans de 
son indice 

Max 15 % 
inférieure à B 

Trimestrielle 

 (1) Tels que not®s par Moodyôs Investors Service, Inc., ou assortis dôune note ®quivalente par Standard & Poorôs Rating Service ou 
Fitch, ou, sôils ne sont pas not®s, jug®s de qualit® comparable par le Conseiller en investissement. 

 
Politiques et objectif dôinvestissement 
 
Le Fonds Emerging Local Bond Fund vise à optimiser la performance absolue, tout en appliquant une gestion 
prudente des investissements. 
 
Le Fonds investit normalement au moins 80 % de ses actifs dans des Instruments à revenu fixe libellés dans des 
devises de pays possédant des marchés émergents de valeurs mobilières, qui peuvent être représentés par des 
contrats à terme ou des instruments dérivés tels que des options, des contrats à terme standardisés ou des swaps. 
Le Fonds peut investir dans des contrats à terme ou des instruments dérivés libellés dans toute devise. Ces 
contrats à terme et instruments dérivés entreront dans les 80 % définis par la politique relative aux actifs citée 
dans la phrase pr®c®dente, du moment que lôactif sous-jacent de ces contrats ou produits dérivé est un Instrument 
¨ revenu fixe libell® dans la devise dôun march® ®mergent. Le Fonds peut, sans y °tre tenu, couvrir son exposition 
aux devises autres que lôUSD. Les actifs qui ne sont pas investis dans des instruments libell®s dans des devises 
de pays autres que les États-Unis décrits ci-dessus, peuvent °tre investis dans dôautres types dôInstruments ¨ 
revenu fixe. 

 
Le Fonds est consid®r® comme g®r® activement en r®f®rence ¨ lôindice J.P. Morgan Government Bond Index-
Emerging Markets Global Diversified (lôç Indice  è) du fait que lôIndice est utilis® pour mesurer la duration, calculer 
lôexposition globale du Fonds ¨ lôaide de la m®thode de la Valeur ¨ risque (VaR) relative et ¨ des fins de 
comparaison des performances. Certains titres du Fonds peuvent être des composantes de lôIndice et avoir des 
coefficients correcteurs similaires à celui-ci. Toutefois, lôIndice nôest utilis® ni pour d®finir la composition du 
portefeuille du Fonds ni comme objectif de rendement, et le Fonds peut être entièrement investi dans des titres 
qui ne sont pas des composantes de lôIndice. 
 
Le Fonds peut investir sans limite dans des Instruments à revenu fixe liés économiquement à des marchés 
®mergents. Le Conseiller en investissement a toute discr®tion pour identifier les pays quôil qualifie de march®s 
émergents et y investir. Il sélectionne les pays et les devises du Fonds en ®valuant leurs taux dôint®r°t, taux 
dôinflation et taux de change relatifs, leurs politiques mon®taires et fiscales, leurs balances commerciales et 
balances des comptes courants et tout autre facteur que PIMCO considère comme pertinent. Le Fonds 
concentrera probablement ses investissements en Asie, Afrique, Moyen-Orient et Amérique latine ainsi que dans 
les pays europ®ens en d®veloppement. Au lieu dôinvestir directement dans des titres de march® ®mergent, le 
Fonds peut investir dans des instruments dont le rendement est bas® sur celui dôun titre de march® ®mergent, 
comme un instrument dérivé. 

 
La duration moyenne du portefeuille de ce Fonds varie normalement autour de plus ou moins deux ans de celle 
de lôIndice. LôIndice repr®sente un indice exhaustif des march®s ®mergents locaux, et consiste en des obligations 
dô£tat en devises locales n®goci®es r®guli¯rement et ¨ des taux fixes liquides par lôinterm®diaire desquelles les 
investisseurs mondiaux peuvent gagner une exposition. Vous pouvez obtenir des renseignements relatifs à la 
duration de lôIndice sur demande aupr¯s du Conseiller en investissement. 

 
Le Fonds peut investir tous ses actifs dans des titres à rendement élevé (« obligations pourries » ou « junk 
bonds è), pour autant quôil nôinvestisse pas plus de 15 % du total de ses actifs dans des titres assortis dôune 
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notation inf®rieure ¨ B selon Moodyôs ou dôune notation ®quivalente de la part de S&P ou Fitch ou, en lôabsence 
de notation, dans des titres considérés comme étant de qualité équivalente par PIMCO.  

 
 

Le Fonds peut investir lôensemble de ses actifs dans des instruments d®riv®s (options, contrats ¨ terme 
standardisés ou contrats de swap) ou dans des titres garantis par des créances hypothécaires ou par des actifs 
(tels que définis dans la rubrique « Caractéristiques et risques associés aux titres, produits dérivés, autres 
investissements et techniques dôinvestissement »). Le Fonds peut, sans limitation, chercher une exposition 
de marché aux titres dans lesquels il investit principalement en concluant une s®rie de contrats dôachat et de 
vente ou en utilisant dôautres techniques dôinvestissement comme les dollar rolls qui, par certains aspects, sont 
similaires aux contrats de prise en pension. Dans une transaction de « dollar roll », le Fonds vend un titre lié à 
une créance hypothécaire à un courtier et accepte simultanément de racheter un titre semblable (mais non 
identique) ¨ lôavenir, ¨ un prix pr®d®termin®. La ç performance absolue » recherchée par le Fonds se compose 
des revenus et lô®ventuelle appr®ciation du capital. Elle provient g®n®ralement des baisses de taux dôint®r°t ou 
de lôam®lioration des fondamentaux de cr®dit dôun secteur ou dôun titre donn®. 

 
Les activit®s de couverture de devises et les positions actives en devises sont effectu®es ¨ lôaide de contrats de 
change au comptant et ¨ terme ainsi que de contrats ¨ terme, dôoptions et de contrats de swap sur devises. Les 
différentes techniques de gestion efficace de portefeuille (notamment : ¨ lô®mission, livraison diff®r®e, placement 
progressif, transactions en devises, mise et prise en pension, prêt de titres) sont soumises aux plafonds et 
conditions définis par la Banque centrale de temps à autre et sont décrites plus en détail dans la rubrique 
« Gestion de portefeuille efficace et Opérations de financement sur titres  ». La réussite des techniques 
employées par le Conseiller en investissement ne peut en aucune manière être garantie. 
 
Le Fonds ne peut investir plus de 25 % de ses actifs dans des titres convertibles en actions. Le Fonds ne peut 
investir plus de 10 % de son actif total dans des actions. Le Fonds fait lôobjet dôune limite dôun tiers de son actif 
total quant aux investissements combinés dans (i) des titres convertibles en actions, (ii) des actions (y compris 
des warrants), (iii) des certificats de d®p¹t, et (iv) des acceptations bancaires. Le Fonds peut investir jusquô¨ 10 % 
de son actif net dans des parts ou des actions dôautres organismes de placement collectif. Le Fonds peut 
®galement investir jusquô¨ 10 % de son actif net dans des titres illiquides, des crédits consortiaux et des cessions 
de prêts qui constituent des instruments du marché monétaire. Dans le cadre de ses investissements dans des 
Instruments ¨ revenu fixe, le Fonds peut investir jusquô̈ 10 % de son actif net dans des titres ou des produits li®s 
¨ lôassurance, tels que des obligations li®es ¨ des ®v®nements. 
 
 
Sous r®serve des dispositions l®gales mentionn®es ¨ lôAnnexe  3 et décrites plus en détail dans les sections 
« Gestion de portefeuille efficace et Opérations de financement sur titres  » et « Caractéristiques et risques 
associés aux titres, produits dérivés, autres investissements et techniques d ôinvestissement  », le Fonds 
peut faire appel à des instruments dérivés, par exemple des contrats à terme standardisés, options et contrats de 
swap (lesquels peuvent être côtés en bourse ou hors cote) et peut également conclure des contrats de change à 
terme.  
 
Ces instruments d®riv®s peuvent °tre utilis®s (i) aux fins de couverture et/ou (ii) aux fins dôinvestissement et/ou 
(iii) de gestion efficace de portefeuille, conformément aux prescriptions de la Banque centrale. Le Fonds peut par 
exemple faire appel à des produits dérivés (lesquels ne peuvent être basés que sur des actifs ou secteurs sous-
jacents autorisés par la politique dôinvestissement du Fonds) (i) afin de couvrir une exposition ¨ une devise, 
(ii) comme alternative ¨ une position dans lôactif sous-jacent lorsque le Conseiller en investissement estime quôune 
exposition ¨ un produit d®riv® de lôactif sous-jacent est préférable à une exposition directe à ce dernier, (iii) pour 
faire correspondre au mieux lôexposition du Fonds aux taux dôint®r°t avec les perspectives du Conseiller en 
investissement en mati¯re de taux dôint®r°t, et/ou (iv) pour obtenir une exposition ¨ la composition et aux 
performances dôun indice donné (sous réserve de ne pas obtenir de ce fait une exposition indirecte à un instrument, 
un émetteur ou une devise à laquelle il ne peut être directement exposé). Seuls les instruments dérivés 
mentionnés dans la procédure de gestion du risque de la Société et validés par la Banque centrale peuvent être 
employés. 

Le recours aux instruments dérivés peut exposer le Fonds aux risques mentionnés dans la section 
« Caractéristiques et risques associés aux titres, produits dérivés, autres investissements et techniques 
dôinvestissement  » du chapitre « Facteurs de risques généraux  ». Combinée aux positions résultant 
dôinvestissements directs, lôexposition aux actifs sous-jacents des instruments dérivés (autres que les dérivés 
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bas®s sur des indices) ne peut en aucun cas d®passer les limites dôinvestissements indiqu®es au sein de 
lôAnnexe 3. Le recours aux instruments dérivés pourra générer une exposition supplémentaire à effet de levier. 
Lôeffet de levier du Fonds va fluctuer entre 0 et 600 % de la Valeur nette dôinventaire. Il pourra atteindre des 
niveaux plus élevés lorsque, par exemple, PIMCO consid¯rera n®cessaire dôutiliser des instruments d®riv®s pour 
compenser lôexposition du Fonds aux actions, aux taux dôint®r°t, au change ou au cr®dit. Lôeffet de levier est 
calculé en additionnant le montant nominal des produits dérivés conformément aux exigences de la Banque 
centrale, sans prendre en compte les accords de compensation et de couverture que le Fonds pourrait avoir mis 
en place. 

Si après une analyse approfondie le Conseiller en investissement estime cela approprié, le Fonds peut avoir 
recours ¨ des instruments d®riv®s pour cr®er des positions vendeuses synth®tiques. Il sôagit, en termes 
économiques, de positions courtes mises en place par le biais dôinstruments financiers d®riv®s dans le respect 
des prescriptions de la Banque centrale. Le Fonds prendra des positions longues et vendeuses synthétiques sur 
diverses périodes de temps conformément aux exigences de la Banque Centrale. Vous trouverez dôautres 
informations sur lôutilisation de produits d®riv®s par le Fonds ci-dessous. La proportion dôexpositions longues et 
vendeuses dans le Fonds dépendra des conditions de marché à un moment donné. Il est possible que le Fonds 
ait une exposition longue uniquement, ou inversement une exposition vendeuse uniquement à tout moment. Bien 
que, dans des conditions de marché normales, il ne soit pas prévu que le Fonds soit en général à découvert, en 
valeur nette. De telles positions peuvent être prises dans plusieurs cat®gories dôactifs envisag®es dans le cadre 
de la politique dôinvestissement du Fonds, telle que pr®cis®e dans les pr®sentes. La combinaison de positions 
longues brutes totales et de positions courtes brutes totales, lorsquôelle est calcul®e ¨ lôaide de la valeur 
notionnelle brute de tout instrument dérivé du Fonds et de la valeur de marché de tout investissement direct, ne 
devrait pas dépasser 800 % de la Valeur nette dôinventaire du Fonds. Pour de plus amples informations, reportez-
vous au paragraphe de cette section du Suppl®ment pr®cisant le niveau pr®vu dôeffet de levier pour le Fonds qui 
est calcul® ¨ lôaide de la somme des notionnels des instruments d®riv®s utilis®s. 

Le risque de march® li® ¨ lôutilisation dôinstruments d®riv®s sera couvert et géré, en matière de risque, par la 
méthodologie de la Valeur à risque (« VaR »), conformément aux prescriptions de la Banque centrale. La Valeur 
à risque est une méthode statistique permettant de prévoir (avec un degré de confiance unilatéral de 99 %), à 
lôaide de donn®es historiques, la perte quotidienne maximale que le Fonds est susceptible dôencourir. 
Statistiquement, il existe toutefois 1 % de risques que la valeur exposée au risque quotidienne soit dépassée. 
Lôapproche VaR utilise une p®riode dôobservation historique et ladite VaR pourra donc °tre fauss®e si les 
conditions anormales du march® ne r¯gnent pas ou sont omises de ladite p®riode dôobservation. Les investisseurs 
risquent par conséquent de subir des pertes importantes si la conjoncture du marché est anormale.  

Le Fonds a lôintention de faire appel au mod¯le de la valeur ¨ risque relative. Par cons®quent, la valeur ¨ risque 
du portefeuille du Fonds ne peut d®passer le double de la valeur ¨ risque dôun portefeuille de r®f®rence 
comparable (côest-à-dire un portefeuille semblable sans instruments d®riv®s) et refl®tant le style dôinvestissement 
pr®vu pour le Fonds. Le portefeuille de r®f®rence sera lôIndice. De plus amples informations sur lôIndice sont ¨ la 
disposition du grand public ou peuvent être obtenues en en faisant la demande auprès du Conseiller en 
investissement. La période de détention doit être de 20 jours. La p®riode historique dôobservation sera dôun an au 
moins. Il convient de noter que les limites ci-dessus sont les plafonds de Valeur à risque présentement imposés 
par la Banque centrale. Si le modèle de Valeur à risque utilisé pour le Fonds ou si la limite imposée par la Banque 
centrale était amené à changer, le Fonds se conformerait à ce nouveau modèle ou cette nouvelle limite par le 
biais dôune modification du présent Supplément et du Processus de gestion du risque de la Société. La mesure 
et le suivi de toutes les expositions li®es ¨ lôemploi dôinstruments d®riv®s sont effectu®s au minimum tous les jours. 

Conseiller en investissement  
  
Pacific Investment Management Company LLC  
 
Devise de référence  
 
La Devise de r®f®rence du Fonds est lôUSD. 
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Commissions et charges  
 
Les frais payables au Gestionnaire nôexc®deront pas 2,50 % par an de la Valeur nette dôinventaire du Fonds. 

 
Catégorie  Commission 

de gestion 
(en %) 

Commission  
de service 
(en %) 

Commission de 
suivi  (en %) 

Commission 
de distribution 
(en %) 

Commission 
unifiée   
(en %) 

Institutional 0,89 - - - 0,89 

G Institutional 0,89 - - - 0,89 

R 1,04 - - - 1,04 

H Institutional 1,06 - - - 1,06 

Investor 0,89 0,35 - - 1,24 

Administrative 0,89 - 0,50 - 1,39 

E 1,89 - - - 1,89 

T 1,89 - - 0,40 2,29 

M Retail 1,89 - - - 1,89 

G Retail 1,89 - - - 1,89 

Z 0,00 - - - 0,00 

 

Les frais payables au Gestionnaire, y compris la « Commission de gestion », la « Commission de service » et 
les Frais relatifs à la Catégorie Z sont détaillés dans la section « Commissions et charges  » du Prospectus. 
 
Des informations détaillées relatives aux commissions et charges du Fonds et de la Société figurent dans la 
section « Commissions et charges  » du Prospectus. 
 
Jour de transaction  

 
Un jour où la Bourse de New York est ouverte aux transactions ou tout autre jour précisé par les 
Administrateurs avec lôaccord du D®positaire, sous r®serve quôil y ait au moins un Jour de transactions par 
quinzaine et que tous les Actionnaires aient été avisés au préalable. Nonobstant ce qui précède, cela ne sera 
pas un Jour de transaction pour le Fonds si, du fait de jours f®ri®s ou de la fermeture dôun march®/dôune Bourse 
sur un territoire, il est difficile (i) de gérer le Fonds ou (ii) de valoriser une partie des actifs du Fonds. 
 
Les Actionnaires et les investisseurs potentiels sont invit®s ¨ contacter lôAgent administratif ou ¨ consulter le 
calendrier des jours de fermeture (Funds Holiday Calendar) (dont un exemplaire est également disponible 
aupr¯s de lôAgent administratif) pour avoir des renseignements suppl®mentaires sur les fermetures propos®es 
du Fonds pendant lôann®e. 
 
Veuillez vous reporter aux sections « Informations importantes concernant les transactions portant sur 
les Actions  », « Comment acheter des Actions  », « Comment proc®der au rachat dôActions » et 
« Comment échanger des Actions  è du Prospectus pour avoir de plus amples informations sur lôachat, la 
vente et lô®change dôActions du Fonds.  
 
P®riode dôoffre initiale et Prix dô®mission 
 
Ainsi quôil est d®taill® dans lôAnnexe A au pr®sent Suppl®ment, le Fonds ®met des Cat®gories dôActions 
Institutional, Investor, Administrative, H Institutional, E, G Institutional, G Retail, M Retail, T, Z et R. Le Fonds 
peut émettre dans chaque Catégorie des Actions de distribution (distribuant les bénéfices), des Actions de 
Distribution II (visant à distribuer un rendement amélioré) et des Actions de capitalisation (accumulant les 
bénéfices). Au sein des Catégories Investor, le Fonds peut également émettre des Actions de distribution A 
(qui distribuent un revenu sur une base annuelle). 
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Le Prix dô®mission initiale de toute nouvelle Cat®gorie dôActions du Fonds sera, selon la devise de la Cat®gorie, 
de 10,00 AUD, 10,00 BRL, 10,00 CAD, 100,00 CLP, 10,00 CHF, 10,00 CZK, 10,00 EUR, 10,00 GBP, 
10,00 HKD, 10,00 HUF, 10,00 ILS, 1 000,00 JPY, 100,00 MXN, 100,00 NOK, 10,00 NZD, 10,00 PLN, 
100,00 RMB, 100,00 SEK, 10,00 SGD, 10,00 USD (hors Commission de souscription ou Commission de 
conversion dues). 

  
La P®riode initiale de souscription pour toute nouvelle Cat®gorie dôActions disponible, mais pas encore lanc®e, 

telle que pr®sent®e dans lôAnnexe A, prendra fin le 27 mai 2026. Les Administrateurs pourront raccourcir ou 

prolonger la P®riode initiale de souscription pour toute nouvelle Cat®gorie dôActions. La Banque centrale sera 
avis®e au pr®alable de toute extension de la P®riode initiale de souscription si les souscriptions dôActions ont 
été reçues, et autrement tous les ans.  

 
Dividendes et distributions  
 
ê lôexception des Cat®gories G Institutional, G Retail, de Distribution A Investor et M Retail, les dividendes 
pay®s au titre dôActions de distribution du Fonds sont d®clar®s tous les trimestres et, selon le choix des 
Actionnaires, payés en numéraire ou réinvestis en Actions supplémentaires après leur déclaration. 

 
En ce qui concerne les Catégories G Institutional, G Retail et de distribution A Investor, les dividendes sont 
d®clar®s une fois par an et, selon le choix de lôActionnaire, pay®s en num®raire ou r®investis dans dôautres 
Actions tous les ans. Les Catégories de distribution G Institutional, de distribution G Retail et de distribution 
GBP peuvent verser des dividendes à partir du capital. Le motif de versement des dividendes à partir du capital 
pour les Cat®gories dôActions de distribution G Institutional et de distribution G Retail donnera au Fonds la 
capacité de procurer aux investisseurs, qui recherchent des solutions de placement axées sur le revenu, un 
niveau stable et constant de distribution, alors que pour les Catégories de distribution GBP, le motif est de 
procurer aux investisseurs un niveau stable et constant de distribution et de rendre possible la distribution de 
capital (qui, comme décrit plus en détails à la section Fiscalité du Prospectus intitulée « Considérations sur 
lôimp¹t au Royaume-Uni », dans certains cas, sera considéré comme revenus reportables). Les dividendes 
versés à partir du capital pourront avoir des incidences fiscales différentes de celles concernant les distributions 
de produit net. Il est donc recommandé aux investisseurs de consulter un conseiller fiscal à cet égard. 
 
En ce qui concerne les Catégories M Retail, les dividendes sont déclarés chaque mois et, selon le choix de 
lôActionnaire, pay®s en num®raire ou r®investis dans dôautres Actions chaque mois. 
 
Dans le cas de la Catégorie de Distribution II (qui vise à générer un rendement amélioré pour les Actionnaires), 
les Administrateurs peuvent à leur gré, verser des commissions à partir du capital et prendre en compte le 
différentiel de rendement entre la Cat®gorie dôActions couverte pertinente et la Cat®gorie dôActions de 
référence (ce qui constitue une distribution à partir du capital). Le différentiel de rendement peut être positif 
comme négatif ; il est calculé en tenant compte de la contribution de la couverture de la Cat®gorie dôActions 
résultant du type de catégories couvertes concerné. En outre, si la différence entre les plus-values réalisées 
sur la cession des investissements et les moins-values réalisées et latentes est négative, le Fonds peut tout 
de même payer des dividendes à la Catégorie de distribution II au titre du revenu net des investissements et/ou 
du capital. Le raisonnement qui préside au paiement de dividendes à partir du capital consiste à donner au 
Fonds la possibilité de maximiser le montant distribuable aux investisseurs qui recherchent une Catégorie 
dôactions versant un dividende plus ®lev®. 
 
Comme indiqué plus haut, il convient de noter que les Commissions de gestion et les autres commissions 
éventuelles, ou une partie de celles-ci, peuvent être prélevées sur le capital de la Catégorie de distribution II, 
qui est ainsi susceptible de diminuer, et que le revenu peut être généré en renonçant au potentiel de croissance 
future du capital. Le raisonnement qui pr®side ¨ lôimputation au capital consiste ¨ maximiser le montant 
distribuable aux investisseurs. 
 
Les dividendes versés à partir du capital pourront avoir des incidences fiscales différentes que celles 
concernant les distributions de produit net. Il est donc recommandé aux investisseurs de consulter un conseiller 
fiscal à cet égard. 
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Profil de lôinvestisseur type 
 
Lôinvestisseur type dans le Fonds est un investisseur cherchant ¨ maximiser son rendement total par une 
combinaison de revenu et dôappr®ciation du capital et qui recherche une exposition diversifi®e aux march®s ¨ 
revenu fixe économiquement liés aux pays émergents, disposé à accepter les risques et la volatilité associés 
¨ lôinvestissement sur ces march®s et dont lôhorizon dôinvestissement est ¨ moyen-long terme. 
 
Facteurs de risque  
 
Veuillez consulter les sections « Facteurs de risques généraux  » qui peuvent être applicables au Fonds et 
les « Caractéristiques et risques associés aux titres, produits dérivés, autres investissements et 
techniques dôinvestissement », pour obtenir des informations sur les risques liés à ces titres, instruments et 
march®s qui font partie de la politique dôinvestissement du Fonds, telle quôindiqu® dans la section ç Objectif et 
politiques dôinvestissement » ci-dessus. Nous attirons particuli¯rement lôattention des investisseurs sur certains 
risques associés à ce Fonds, tels quôindiqu®s dans les sections ci-dessus, qui incluent, sans limitation aucune, 
les Instruments convertibles dont lô®mission est conditionnelle, les Risques de taux dôint®r°t, les Risques li®s 
aux devises, les Risques liés aux produits dérivés, les Risques li®s aux taux dôint®r°t et les Risques li®s aux 
liquidités. 
 
Veuillez vous r®f®rer ¨ lôindicateur synth®tique de risque et de rendement (ç ISRR »), tel que précisé dans la 
section « Profil de risque et rendement » du Document dôinformations cl®s pour lôinvestisseur ou ¨ lôindicateur 
synthétique de risque (« ISR è) tel que pr®cis® dans le Document dôinformations cl®s, selon le cas, pour la 
cat®gorie dôactions pertinente dans laquelle vous investissez ou qui vous a ®t® propos®e. Plus le degré de 
risque de lôISRR/ISR est ®lev®, plus la valeur nette dôinventaire du Fonds est susceptible de conna´tre des 
niveaux de volatilité élevés. 

 
  

Les Administrateurs de PIMCO Funds: Global Investors Series plc dont les noms figurent dans le Prospectus acceptent la responsabilité 
des informations contenues dans le pr®sent Suppl®ment. ê la connaissance et selon lôavis des Administrateurs (qui ont pris toutes les 
pr®cautions raisonnables pour sôen assurer), les informations contenues dans le pr®sent document sont conformes ¨ la r®alit® et nôomettent 
aucun élément de nature à remettre en cause leur interprétation. 
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ANNEXE A 
 

Des d®tails concernant les Cat®gories dôActions disponibles ¨ la souscription dans le Fonds se trouvent 
ci-dessous. Pour chaque type de Cat®gories dôActions, le Fonds offre des Cat®gories dôActions dans sa devise 
de r®f®rence. Les Cat®gories dôActions sont également disponibles dans chacune des autres devises figurant à 
la section « P®riode dôoffre initiale et Prix dô®mission initiale » (et qui sont disponibles en versions Couvertes 
et Non couvertes). Vous pouvez vous renseigner aupr¯s de lôAgent administratif pour savoir si la Catégorie 
dôActions a ®t® lanc®e et pour connaitre sa date de lancement et son statut actuel. 
 

Institutional Cap 

Institutional Dis 

Institutional Dis II 

G Institutional Dis 

G Institutional Dis II 

H Institutional Cap 

H Institutional Dis 

H Institutional Dis II 

Investor Cap 

Investor Dis 

Investor Dis II 

Investor Dis A 

Administrative Cap 

Administrative Dis 

Administrative Dis II 

E Cap 

E Dis 

E Dis II 

G Retail Dis 

G Retail Dis II 

M Retail Dis 

M Retail Dis II 

R  Cap 

R  Dis 

R  Dis II 

T Cap 

T Dis 

T Dis II 

Z  Cap 

Z  Dis 

Z  Dis II 
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PIMCO Funds: Global Investors Series plc  
 

Une soci®t® dôinvestissement ¨ capital variable ¨ compartiments multiples, avec s®paration des 
engagements entre ses diff®rents compartiments. Elle est constitu®e sous la forme dôune soci®t® ¨ 
responsabilité limitée en vertu du droit irlandais sous le numéro 276928 et elle a été agréée par la 
Banque centrale le 28 janvier 1998 en tant quôOPCVM, conform®ment ¨ la R®glementation OPCVM. 

 
Le présent Supplément contient des informations afférentes spécifiquement au Fonds Emerging 
Markets Bond ESG Fund (le « Fonds  »), un Fonds de PIMCO Funds: Global Investors Series plc (la 
« Société  »), un fonds à compartiments multiples avec séparation des engagements entre les 
compartiments. 

 
Le présent Supplément fait partie intégrante et doit être lu dans le contexte du Prospectus de la 
Société daté du 27 novembre  2025 (le « Prospectus ») qui est intégré aux présentes et précède 
immédiatement le présent Supplément.   

 

 
Fonds Emerging Markets Bond ESG Fund  

27 novembre  2025 
 
Les termes avec une majuscule dans les présentes ont la signification qui leur est conférée dans le 
Prospectus. 

Les Administrateurs de la Soci®t® dont le nom apparait dans le Prospectus sous lôintitul® 
« Gestion  et Administration  » acceptent toute responsabilité concernant les informations contenues 
dans le pr®sent Suppl®ment et le Prospectus. ê la connaissance et selon lôavis des Administrateurs (qui 
ont pris toutes les pr®cautions raisonnables pour sôen assurer), les informations contenues dans le 
pr®sent Suppl®ment et le Prospectus sont conformes ¨ la r®alit® et nôomettent aucun ®l®ment de nature 
à remettre en cause leur interprétation. En conséquence, les Administrateurs en acceptent la 
responsabilité. 
 

En raison du niveau de risque supérieur à la moyenne lié au Fonds Emerging Markets Bond ESG 
Fund, celui -ci ayant la possibilit® dôinvestir dans des instruments financiers d®riv®s, dans des 
titres à rendement élevé et dans des titres de marchés émergents, i l est d®conseill® dôaccorder 
à celui -ci une part trop importante dans un portefeuille dôinvestissement ; le Fonds peut ne pas 
être recommandé pour tous les investisseurs.  
 
Les Actionnaires doivent noter que les dividendes peuvent être versés à partir du capital des 
Catégories de Distribution GBP, de Distribution  II, de Distribution G  Institutional et de 
Distribution G  Retail . Le paiement de dividendes à partir du capital peut entraîner une érosion 
du capital, quelle que soit la performance du Fonds. Le capital diminue et le revenu est réalisé 
sur son potentiel de  croissance future. Ce cycle est susceptible de se poursuivre ju squô¨ 
épuisement du capital.  
 
Les Actionnaires doivent noter que les Commissions de gestion et les autres commissions à 
payer au titre de la Catégorie de distribution II peuvent être imputées au capital de la Catégorie 
de distribution II. Il est donc possible que les Actionnaires ne re çoivent pas le montant total 
investi du fait de la réduction du capital.  
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Fonds Emerging Markets Bond ESG Fund ï Informations résumées  
 
Le tableau qui suit pr®sente des informations r®sum®es sur le Fonds. Lôensemble des donn®es repose 
sur les informations plus détaillées du Fonds et des risques associés qui figurent dans le présent 
Supplément et le Prospectus. 

 

Principaux 
investissements  

Duration 
moyenne 
du portefeuille  

Qualité 
de crédit (1) 

Fréquence 
de distribution  

Instruments à revenu 
fixe 

+/- 2 ans de 
son indice 

Max 15 % 
inférieure à B 

Trimestrielle 

 (1) Tels que not®s par Moodyôs Investors Service, Inc., ou assortis dôune note ®quivalente par Standard & Poorôs Rating 
Service ou Fitch, ou, sôils ne sont pas not®s, jug®s de qualit® comparable par le Conseiller en investissement. 

 
Politiques et objectif dôinvestissement 
 
Le Fonds vise à optimiser la performance absolue, tout en préservant le capital, en appliquant une gestion 
prudente des investissements, et en investissant de manière durable (en intégrant explicitement les 
facteurs environnementaux, sociaux et de gouvernance dans le processus dôinvestissement, comme 
décrit plus en détail dans le présent document). 
 
Lôapproche du Fonds en mati¯re dôinvestissement durable sôappuie sur la promotion de caract®ristiques 
environnementales et sociales d®crites plus en d®tail dans les pr®sentes (bien que lôinvestissement 
durable ne soit pas son objectif, le Fonds cherche à investir une partie de ses actifs dans des 
investissements durables). Pour de plus amples informations, veuillez également vous reporter à 
lôAnnexe jointe au pr®sent Suppl®ment. 
 
Pour atteindre son objectif, le Fonds investit au moins 80 % de ses actifs dans un portefeuille diversifié 
activement g®r® compos® dôInstruments ¨ revenu fixe dô®metteurs ®conomiquement li®s aux march®s 
®mergents de valeurs mobili¯res. Lôexposition ¨ ces ®metteurs peut être obtenue par investissement 
direct dans des Titres à revenu fixe ou par le recours à des instruments financiers dérivés (veuillez vous 
reporter ci-dessous pour de plus amples informations concernant lôemploi par le Fonds des instruments 
financiers dérivés). Comme indiqué ci-après, le Fonds peut, sous réserve des limites définies par la 
Banque centrale, effectuer des transactions portant sur des instruments financiers dérivés, et ce, 
principalement aux fins dôinvestissement et/ou de couverture. Ces transactions peuvent engendrer un 
effet de levier sur le Fonds et établir des positions spéculatives, ce qui peut accroître le niveau de risque 
et de volatilité.  

Le Fonds est consid®r® comme g®r® activement en r®f®rence ¨ lôindice J.P. Morgan ESG Emerging 
Markets Bond Index Global Diversified (lôç Indice è) du fait que lôindice est utilis® pour mesurer la 
duration, calculer lôexposition globale du Fonds ¨ lôaide de la m®thode de la Valeur ¨ risque (VaR) relative 
et à des fins de comparaison des performances. Certains titres du Fonds peuvent être des composantes 
de lôIndice et avoir des coefficients correcteurs similaires ¨ celui-ci. Toutefois, lôIndice nôest utilis® ni pour 
définir la composition du portefeuille du Fonds ni comme objectif de rendement, et le Fonds peut être 
enti¯rement investi dans des titres qui ne sont pas des composantes de lôIndice. 

Le Fonds cherche à promouvoir des caractéristiques environnementales et sociales dans des conditions 
de marché normales de diverses manières, comme indiqué dans les présentes. 

Tout dôabord, le Fonds effectuera des allocations significatives ¨ des Titres ESG ¨ revenu fixe (tel que 
décrit plus en détail dans la section du Prospectus intitulée « Titres ESG à revenu fixe  »). Tous les titres 
seront sélectionnés selon le processus de présélection relevant de la durabilité interne du Conseiller en 
investissement, qui est conçu pour intégrer les facteurs environnementaux, sociaux et de gouvernance 
(ESG). Par ailleurs, le Fonds cherchera ¨ r®duire lôempreinte carbone, y compris lôintensité et les 
émissions des participations du portefeuille. 
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Deuxièmement, le Fonds favorisera les caractéristiques environnementales et sociales par le biais dôune 
strat®gie dôexclusion fournie périodiquement par le Conseiller socialement responsable. Cela impliquera 
notamment que le Fonds respecte les orientations de lôAEMF sur les noms de fonds contenant des 
termes liés aux critères environnementaux, sociaux et de gouvernance (ESG) ou à la durabilité (les 
« Orientations  è), y compris les r®f®rences aux crit¯res dôexclusion des indices de r®f®rence align®s sur 
lôAccord de Paris, vis®s ¨ lôArticle 12, paragraphe 1, points a) à g), du règlement délégué (UE) 2020/1818 
de la Commission, tel que modifié de temps à autre (les « Crit¯res dôexclusion PAB »). Toutefois, le 
Fonds peut investir dans des produits dérivés sur indice, tels que des indices de swaps de défaillance, 
qui peuvent fournir une exposition indirecte aux émetteurs exclus, comme indiqué dans les présentes. 
Le Conseiller en investissement cherchera à investir dans des émetteurs qui, selon lui, ont des 
pratiques ESG solides, et la strat®gie dôexclusion appliquée par le Conseiller en investissement et le 
Conseiller socialement responsable pourra exclure des émetteurs sur la base du secteur dans lequel ils 
évoluent. ê titre dôexemple et sous r®serve des Orientations, le Fonds nôinvestira pas dans les titres de 
sociétés émettrices qui, selon le Conseiller en investissement et/ou le Conseiller socialement 
responsable, exercent principalement leurs activités dans les secteurs liés aux combustibles fossiles (y 
compris les ®metteurs qui exercent principalement leurs activit®s dans lôindustrie p®troli¯re, notamment 
lôextraction, la production, le raffinage, le transport, lôexploitation mini¯re et la vente de charbon et la 
production dô®lectricit® ¨ partir du charbon, ainsi que les ®metteurs qui tirent des revenus de lôexploration, 
de lôextraction, de la fabrication ou de la distribution de combustibles gazeux). En outre, le Fonds 
nôinvestira pas dans les titres de soci®t®s ®mettrices qui tirent leurs revenus (sous r®serve des seuils 
fix®s dans les Crit¯res dôexclusion PAB) de la production dô®lectricit® dont lôintensit® en GES d®passe le 
niveau prescrit par les crit¯res dôexclusion PAB. Toutefois, sous r®serve des Orientations, les Titres ESG 
à revenu fixe (tels que décrits plus en détail dans la section du Prospectus intitulée « Titres ESG à 
revenu fixe  è) provenant dô®metteurs impliqu®s dans des secteurs li®s aux combustibles fossiles ou ¨ 
la production dô®lectricit®, tels que d®crits ci-dessus, peuvent être autorisés. En outre, il existe des 
exclusions supplémentaires, notamment les suivantes : le Fonds nôinvestira pas dans les titres 
dô®metteurs souverains qui obtiennent les scores les plus faibles sur les indices de transparence et de 
corruption ; dôune soci®t® ®mettrice impliquée dans la culture et la production de tabac ; et dôune soci®t® 
émettrice que le Conseiller en investissement et/ou le Conseiller socialement responsable considère 
comme étant principalement engagée dans la distribution de produits à base de tabac, dans la fabrication 
et la distribution de boissons alcoolis®es, dans la fabrication dôarmes militaires (¨ noter que les 
investissements dans des activit®s li®es aux armes controvers®es sont interdits), lôexploitation de jeux 
dôargent ou la production ou le commerce de matériel pornographique. Le Conseiller en investissement 
et/ou le Conseiller socialement responsable peu(ven)t ®galement exclure un ®metteur selon dôautres 
critères comme les mauvaises pratiques environnementales, la faible gouvernance dôentreprise, les 
pratiques commerciales frauduleuses, les violations des droits de lôhomme ou les pratiques de travail 
inacceptables. Pour de plus amples informations sur la strat®gie dôexclusion, veuillez ®galement vous 
reporter à lôAnnexe jointe au pr®sent Suppl®ment et aux informations accessibles au public par 
lôinterm®diaire de PIMCO. 

Enfin, le Fonds favorisera les caract®ristiques environnementales et sociales par le biais dôun 
engagement actif. Le Conseiller en investissement collaborera activement avec certains émetteurs, le 
cas échéant (des exemples de cet engagement peuvent inclure les questions importantes liées au climat 
et ¨ la biodiversit®), notamment en encourageant les ®metteurs ¨ sôaligner sur lôAccord de Paris, ¨ 
adopter des objectifs scientifiques de réduction des émissions de carbone et/ou à faire progresser de 
manière générale leurs engagements en matière de durabilité. Le Fonds peut conserver des titres de ces 
®metteurs si le Conseiller en investissement estime que cet engagement est dans lôint®r°t du Fonds et 
de ses actionnaires. 

Les titres de créance souverains de pays émergents peuvent être exclus conformément au processus 
de présélection du Conseiller en investissement et du Conseiller socialement responsable conçu pour 
comprendre les facteurs ESG, notamment la performance des pays selon lôIndice de perception 
de la corruption de Transparency International, lôIndicateur de contr¹le de la corruption de la Banque 
mondiale, ainsi que dô°tre list®s en tant que ç pays ou territoire non-coopératif è par le Groupe dôaction 
financière sur le blanchiment dôargent ou sanctionn®s par le Conseil de s®curit® des Nations Unies. 
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Le Conseiller en investissement sôefforcera dô®viter un ®metteur susceptible de figurer dans la strat®gie 
dôexclusion du Conseiller en investissement et du Conseiller socialement responsable dans un futur 
proche. Toutefois, lorsque des circonstances indépendantes de la volonté du Conseiller en 
investissement font quôun investissement du Fonds figure dans la strat®gie dôexclusion du Conseiller en 
investissement ou dans la strat®gie dôexclusion du Conseiller socialement responsable, le Fonds ne sera 
pas tenu de c®der lôinvestissement en question, sauf si le Conseiller en investissement juge que la vente 
ou le dénouement sont possibles, sans conséquences de marché ou fiscales excessives pour le Fonds. 
Un Fonds peut conserver lôinvestissement en question si le Conseiller en investissement estime que côest 
dans le meilleur intérêt des Actionnaires. 

 
Veuillez consulter la rubrique « Titres des marchés émergents  » du chapitre « Caractéristiques 
et risques associés aux titres et techniques d ôinvestissement  » pour savoir quand un instrument est 
®conomiquement li® ¨ un pays ®mergent. Lôidentification des pays consid®r®s comme 
« marchés émergents è se fait essentiellement ¨ lôenti¯re discr®tion du Conseiller en investissement. 
Le Fonds se concentre sur les pays possédant un produit national brut par habitant relativement faible et 
un potentiel de croissance économique rapide. Le Conseiller en investissement sélectionne les pays et 
les devises du Fonds en ®valuant leurs taux dôint®r°t, taux dôinflation et taux de change relatifs, leurs 
politiques monétaires et fiscales, leurs balances commerciales et balances des comptes courants et leurs 
évolutions juridiques et politiques ainsi que tout autre facteur que PIMCO considère comme pertinent. Le 
Fonds concentrera probablement ses investissements en Asie, Afrique, Moyen-Orient et Amérique latine 
ainsi que dans les pays européens en développement. Le Fonds peut investir dans des instruments 
financiers dérivés (comme les contrats à terme standardisés, les options, les contrats de swap) dont le 
rendement est bas® sur celui dôun titre de march® ®mergent ou sur celui de la devise dôun pays ®mergent 
plut¹t que dôinvestir directement dans des titres ou des devises de march®s ®mergents. 
 
La duration moyenne du Fonds varie selon les prévisions du Conseiller en investissement quant aux taux 
dôint®r°t et se situe normalement dans une fourchette de plus ou moins deux ans par rapport ¨ la duration 
de lôIndice. LôIndice reproduit la performance absolue des titres de créance libellés en USD et émis par 
des entités souveraines ou quasi souveraines de marchés émergents intégrant des facteurs 
environnementaux, sociaux et de gouvernance dans la construction de lôindice. Vous pouvez obtenir les 
renseignements relatifs ¨ la duration de lôIndice sur demande aupr¯s du Conseiller en investissement.  
 
Le Fonds peut investir dans des titres de qualité « investment grade » et dans des titres à rendement 
élevé (« junk bonds è), pour autant quôil nôinvestisse pas plus de 15 % du total de ses actifs nets dans 
des titres faisant lôobjet dôune notation inf®rieure ¨ B selon Moodyôs ou dôune notation ®quivalente de la 
part de S&P ou Fitch ou, en lôabsence de notation, dans des titres consid®r®s comme ®tant de qualit® 
équivalente par le Conseiller en investissement. 
 
Le Fonds ne peut investir plus de 20 % de ses actifs dans des titres convertibles en actions. Le Fonds 
ne peut investir plus de 10 % de son actif total dans des actions. Le Fonds fait lôobjet dôune limite de 20 % 
de son actif total quant aux investissements combinés dans (i) des titres convertibles en actions, (ii) des 
actions (y compris des warrants), (iii) des certificats de dépôt, et (iv) des acceptations bancaires. Le 
Fonds peut investir jusquô¨ 10 % de son actif net dans des parts ou des actions dôautres organismes de 
placement collectif. Le Fonds peut ®galement investir jusquô¨ 10 % de son actif net dans des titres 
illiquides, des crédits consortiaux et des cessions de prêts qui constituent des instruments du marché 
monétaire. 
 
Le Fonds peut détenir des Instruments à revenu fixe libellés en dollars américains (USD) ainsi que des 
Instruments à revenu fixe libellés en devises étrangères et des positions en devises étrangères. Le Fonds 
peut, sans obligation, couvrir son exposition aux devises étrangères. Les activités de couverture de 
devises et les positions actives en devises sont effectu®es ¨ lôaide de contrats de change au comptant 
et ¨ terme ainsi que de contrats ¨ terme, dôoptions et de contrats de swap sur devises. Les diff®rentes 
techniques de gestion efficace de portefeuille (notamment : ¨ lô®mission, livraison diff®r®e, placement 
progressif, transactions en devises, pension et prise en pension, prêt de titres) sont soumises aux 
plafonds et conditions définis par la Banque centrale de temps à autre et sont décrites plus en détail dans 
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la rubrique « Gestion  de portefeuille efficace et Opérations de financement sur titres  ». La réussite 
des techniques employées par le Conseiller en investissement ne peut en aucune manière être garantie. 
 
Sous r®serve des dispositions l®gales mentionn®es ¨ lôAnnexe  3 et décrites plus en détail dans 
les sections « Gestion de portefeuille efficace et Opérations de financement sur titres  » et 
« Caractéristiques  et risques associés aux titres, produits dérivés, autres investissements 
et techniques d ôinvestissement  », le Fonds peut faire appel à des instruments dérivés, par exemple 
des contrats à terme standardisés, options et contrats de swap (lesquels peuvent être côtés en bourse 
ou hors cote) et peut également conclure des contrats de change à terme. Ces instruments dérivés 
peuvent °tre utilis®s (i) aux fins de couverture et/ou (ii) aux fins dôinvestissement et/ou (iii) de gestion 

efficace de portefeuille, conformément aux prescriptions de la Banque centrale. Le Fonds peut par 
exemple faire appel à des produits dérivés (i) afin de couvrir une exposition à une devise, (ii) comme 
alternative ¨ une position dans lôactif sous-jacent lorsque le Conseiller en investissement estime quôune 
exposition ¨ un produit d®riv® de lôactif sous-jacent est préférable à une exposition directe à ce dernier, 
(iii) pour faire correspondre au mieux lôexposition du Fonds aux taux dôint®r°t avec les perspectives du 
Conseiller en investissement en mati¯re de taux dôint®r°t, et/ou (iv) pour obtenir une exposition ¨ la 
composition et aux performances dôun indice donn® (dont les renseignements d®taill®s seront disponibles 
auprès du Conseiller en investissement). Seuls les instruments dérivés mentionnés dans la procédure 
de gestion du risque de la Société et validés par la Banque centrale peuvent être employés. 
 
Le recours aux instruments dérivés peut exposer le Fonds aux risques mentionnés dans la section 
« Caractéristiques et risques associés aux titres, produits dérivés, autres investissements 
et techniques d ôinvestissement  » du chapitre « Facteurs de risques généraux  ». Combinée aux 
positions r®sultant dôinvestissements directs, lôexposition aux actifs sous-jacents des instruments dérivés 
(autres que les dérivés basés sur des indices) ne peut en aucun cas dépasser les limites 
dôinvestissements indiqu®es au sein de lôAnnexe 3. Le recours aux instruments dérivés générera une 
exposition suppl®mentaire ¨ effet de levier. Lôeffet de levier du Fonds va fluctuer entre 0 et 600 % de la 
Valeur nette dôinventaire. Il pourra atteindre des niveaux plus ®lev®s lorsque, par exemple, le Conseiller 
en investissement consid¯rera n®cessaire dôutiliser des instruments d®riv®s pour compenser lôexposition 
du Fonds aux actions, aux taux dôint®r°t, au change ou au cr®dit. Lôeffet de levier est calcul® en 
additionnant le montant nominal des produits dérivés conformément aux exigences de la Banque 
centrale, sans prendre en compte les accords de compensation et de couverture que le Fonds pourrait 
avoir mis en place. 

 
Si après une analyse approfondie le Conseiller en investissement estime cela approprié, le Fonds peut 
avoir recours ¨ des instruments d®riv®s pour cr®er des positions vendeuses synth®tiques. Il sôagit, en 
termes économiques, de positions courtes mises en place par le biais dôinstruments financiers d®riv®s 
dans le respect des prescriptions de la Banque centrale. Le Fonds prendra des positions longues et 
vendeuses synthétiques sur diverses périodes de temps conformément aux exigences de la Banque 
Centrale. Vous trouverez dôautres informations sur lôutilisation de produits d®riv®s par le Fonds ci-
dessous. La proportion dôexpositions longues et vendeuses dans le Fonds d®pendra des conditions de 
marché à un moment donné. Il est possible que le Fonds ait une exposition longue uniquement, ou 
inversement une exposition vendeuse uniquement à tout moment. Bien que, dans des conditions de 
marché normales, il ne soit pas prévu que le Fonds soit en général à découvert, en valeur nette. De telles 
positions peuvent être prises dans plusieurs cat®gories dôactifs envisag®es dans le cadre de la politique 
dôinvestissement du Fonds, telle que pr®cis®e dans les pr®sentes. La combinaison de positions longues 
brutes totales et de positions courtes brutes totales, lorsquôelle est calcul®e ¨ lôaide de la valeur 
notionnelle brute de tout instrument dérivé du Fonds et de la valeur de marché de tout investissement 
direct, ne devrait pas dépasser 800 % de la Valeur nette dôinventaire du Fonds. Pour de plus amples 
informations, reportez-vous au paragraphe de cette section du Supplément précisant le niveau prévu 
dôeffet de levier pour le Fonds qui est calcul® ¨ lôaide de la somme des notionnels des instruments d®riv®s 
utilisés. 
 
Le risque de march® li® ¨ lôutilisation dôinstruments d®riv®s sera couvert et géré, en matière de risque, 
par la méthodologie de la Valeur à risque (« VaR »), conformément aux prescriptions de la Banque 
centrale. La Valeur à risque est une méthode statistique permettant de prévoir (avec un degré de 
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confiance unilatéral de 99 %), ¨ lôaide de donn®es historiques, la perte quotidienne maximale que le 
Fonds est susceptible dôencourir. Statistiquement, il existe toutefois 1 % de risques que la valeur exposée 
au risque quotidienne soit d®pass®e. Lôapproche VaR utilise une p®riode dôobservation historique et ladite 
VaR pourra donc être faussée si les conditions anormales du marché ne règnent pas ou sont omises de 
ladite p®riode dôobservation. Les investisseurs risquent par cons®quent de subir des pertes importantes 
si la conjoncture du marché est anormale.  

 
Le Fonds a lôintention de faire appel au modèle de la valeur à risque relative. Par conséquent, la valeur 
à risque du portefeuille du Fonds ne peut d®passer le double de la valeur ¨ risque dôun portefeuille 
de r®f®rence comparable (côest-à-dire un portefeuille semblable sans instruments dérivés) et reflétant le 
style dôinvestissement pr®vu pour le Fonds. Le portefeuille de r®f®rence sera lôIndice. De plus amples 
informations sur lôIndice sont ¨ la disposition du grand public ou peuvent °tre obtenues en en faisant la 
demande auprès du Conseiller en investissement. La période de détention doit être de 20 jours. La 
p®riode historique dôobservation sera dôun an au moins. Il convient de noter que les limites ci-dessus sont 
les plafonds de Valeur à risque présentement imposés par la Banque centrale. Si le modèle de Valeur à 
risque utilisé pour le Fonds ou si la limite imposée par la Banque centrale était amené à changer, le 
Fonds se conformerait ¨ ce nouveau mod¯le ou cette nouvelle limite par le biais dôune modification du 
présent Supplément et du Processus de gestion du risque de la Société. La mesure et le suivi de toutes 
les expositions li®es ¨ lôemploi dôinstruments d®riv®s sont effectu®s au minimum tous les jours. 

 
Conseiller en investissement  
 

Pacific Investment Management Company LLC 
 
Conseiller en investissement socialement responsable  
 

Storebrand Kapitalforvaltning AS ou toute(s) autre(s) personne(s) dûment désignée(s) en qualité de 
Conseiller socialement responsable par la Société. 
 

Devise de référence  
 
La Devise de r®f®rence du Fonds est lôUSD. 
 

 
Commissions et charges  
 
Les frais payables au Gestionnaire nôexc®deront pas 2,50 % par an de la Valeur nette dôinventaire du 
Fonds. 

 

Catégorie  Commission 
de gestion 
(en %) 

Commission 
de service 
(en %) 

Commission 
de suivi (en %) 

Commission unifiée   
(en %) 

Institutional 0,82 - - 0,82 

G Institutional 0,82 - - 0,82 

R  0,95 - - 0,95 

H Institutional 0,99 - - 0,99 

Investor 0,82 0,35 - 1,17 

Administrative 0,82 - 0,50 1,32 

E  1,72 - - 1,72 

M Retail 1,72 - - 1,72 

G Retail 1,72 - - 1,72 

Z  0,00 - - 0,00 
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Les frais payables au Gestionnaire, y compris la « Commission de gestion », la « Commission de service » 
et les Frais relatifs à la Catégorie Z sont détaillés dans la section « Commissions et charges  » du 
Prospectus. 
 
Des informations détaillées relatives aux commissions et charges du Fonds et de la Société figurent dans 

la section « Commissions et charges  » du Prospectus. 

 
Jour de transaction  
 
Un jour où la Bourse de New York est ouverte aux transactions ou tout autre jour précisé par les 
Administrateurs avec lôaccord du D®positaire, sous r®serve quôil y ait au moins un Jour de transaction par 
quinzaine et que tous les Actionnaires aient été avisés au préalable. Nonobstant ce qui précède, cela ne 
sera pas un Jour de transaction pour le Fonds si, du fait de jours f®ri®s ou de la fermeture dôun 
march®/dôune Bourse sur un territoire, il est difficile (i) de g®rer le Fonds ou (ii) de valoriser une partie des 
actifs du Fonds. 
 
Les Actionnaires et les investisseurs potentiels sont invit®s ¨ contacter lôAgent administratif ou ¨ consulter 
le calendrier des jours de fermeture (Funds Holiday Calendar) (dont un exemplaire est également 
disponible aupr¯s de lôAgent administratif) pour avoir des renseignements suppl®mentaires sur les 
fermetures propos®es du Fonds pendant lôann®e. 
 

Veuillez vous reporter aux sections « Informations importantes concernant les transactions portant 
sur les Actions  », « Comment acheter des Actions  », « Comment proc®der au rachat dôActions » 
et « Comment échanger des Actions  è du Prospectus pour avoir de plus amples informations sur lôachat, 
la vente et lô®change dôActions du Fonds.  
 
P®riode dôoffre initiale et Prix dô®mission 
 

Ainsi quôil est d®taill® dans lôAnnexe A au pr®sent Suppl®ment, le Fonds ®met des Cat®gories dôActions 
Institutional, Investor, Administrative, H Institutional, E, G Institutional, G Retail, M Retail, Z et R. Le Fonds 
peut émettre dans chaque Catégorie des Actions de distribution (distribuant les bénéfices), des Actions 
de Distribution II (visant à générer un rendement amélioré) et des Actions de capitalisation 
(accumulant les bénéfices). Au sein des Catégories Investor, le Fonds peut également émettre des 
Actions de distribution A (qui distribuent des revenus sur une base annuelle). 
 
Le Prix dô®mission initiale de toute nouvelle Cat®gorie dôActions du Fonds sera, selon la devise 
de la Cat®gorie dôActions, de 10,00 AUD, 10,00 BRL, 10,00 CAD, 10,00 CHF, 100,00 CLP, 10,00 CZK, 
10,00 EUR, 10,00 GBP, 10,00 HKD, 10,00 HUF, 10,00 ILS, 1 000,00 JPY, 100,00 MXN, 100,00 NOK, 
10,00 NZD, 10,00 PLN, 100,00 RMB, 100,00 SEK, 10,00 SGD, 10,00 USD (hors Commission de 
souscription ou Commission de conversion dues). 
 
La P®riode initiale de souscription pour toute Cat®gorie dôActions du Fonds disponible mais pas encore 
lanc®e, telle que pr®sent®e dans lôAnnexe A, prendra fin le 27 mai 2026. Les Administrateurs pourront 
raccourcir ou prolonger la Période initiale de souscription concernant les nouvelles catégories. La Banque 
centrale sera avis®e au pr®alable de toute prolongation de la P®riode dôoffre initiale si des souscriptions 
dôActions ont été reçues, et autrement une fois par an.  
 

Dividendes et distributions  

ê lôexception des Cat®gories G Institutional, G Retail, M Retail et Distribution A Investor, les dividendes 
pay®s au titre dôActions de distribution du Fonds sont d®clar®s tous les trimestres et, selon le choix des 
Actionnaires, payés en numéraire ou réinvestis en Actions supplémentaires après leur déclaration. 

En ce qui concerne les Catégories G Institutional, G Retail et de distribution A Investor, les dividendes 
sont d®clar®s une fois par an et, selon le choix de lôActionnaire, pay®s en num®raire ou r®investis dans 
dôautres Actions tous les ans. Les Cat®gories de distribution G Institutional, de distribution G Retail et de 
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distribution GBP peuvent verser des dividendes à partir du capital. Le motif de versement des dividendes 
à partir du capital pour les Cat®gories dôActions de distribution G Institutional et de distribution G Retail 
donnera au Fonds la capacité de procurer aux investisseurs, qui recherchent des solutions de placement 
axées sur le revenu, un niveau stable et constant de distribution, alors que pour les Catégories de 
distribution GBP, le motif est de procurer aux investisseurs un niveau stable et constant de distribution et 
de rendre possible la distribution de capital (qui, comme décrit plus en détails à la section Fiscalité du 
Prospectus intitulée « Consid®rations sur lôimp¹t au Royaume-Uni  », dans certains cas, sera considéré 
comme revenus reportables). Les dividendes versés à partir du capital pourront avoir des incidences 
fiscales différentes de celles concernant les distributions de produit net. Il est donc recommandé aux 
investisseurs de consulter un conseiller fiscal à cet égard. 

En ce qui concerne les Catégories M Retail, les dividendes sont déclarés chaque mois et, selon le choix 
de lôActionnaire, pay®s en num®raire ou r®investis dans dôautres Actions chaque mois. En ce qui concerne 
les Catégories de distribution A Investor, les dividendes sont déclarés une fois par an et, selon le choix 
de lôActionnaire, pay®s en num®raire ou r®investis dans dôautres Actions tous les ans. 

 
Dans le cas de la Catégorie de Distribution II (qui vise à générer un rendement amélioré pour les 
Actionnaires), les Administrateurs peuvent à leur gré, verser des commissions à partir du capital et prendre 
en compte le différentiel de rendement entre la Cat®gorie dôActions couverte pertinente et la Cat®gorie 
dôActions de r®f®rence (ce qui constitue une distribution ¨ partir du capital). Le diff®rentiel de rendement 
peut être positif comme négatif ; il est calculé en tenant compte de la contribution de la couverture de la 
Cat®gorie dôActions r®sultant du type de cat®gories couvertes concern®. En outre, si la différence entre 
les plus-values réalisées sur la cession des investissements et les moins-values réalisées et latentes est 
négative, le Fonds peut tout de même payer des dividendes à la Catégorie de distribution II au titre du 
revenu net des investissements et/ou du capital. Le raisonnement qui préside au paiement de dividendes 
à partir du capital consiste à donner au Fonds la possibilité de maximiser le montant distribuable aux 
investisseurs qui recherchent une Cat®gorie dôactions versant un dividende plus ®lev®. 
 
Comme indiqué plus haut, il convient de noter que les Commissions de gestion et les autres commissions 
éventuelles, ou une partie de celles-ci, peuvent être prélevées sur le capital de la Catégorie de distribution 
II, qui est ainsi susceptible de diminuer, et que le revenu peut être généré en renonçant au potentiel 
de croissance future du capital. Le raisonnement qui pr®side ¨ lôimputation au capital consiste ¨ maximiser 
le montant distribuable aux investisseurs. 
 
Les dividendes versés à partir du capital pourront avoir des incidences fiscales différentes que celles 
concernant les distributions de produit net. Il est donc recommandé aux investisseurs de consulter un 
conseiller fiscal à cet égard. 
 
Profil de lôinvestisseur type 
 

Lôinvestisseur type dans le Fonds est un investisseur cherchant ¨ maximiser son rendement total par une 
combinaison de revenu et dôappr®ciation du capital et qui recherche une exposition diversifi®e aux 
marchés à revenu fixe économiquement liés aux pays émergents, conformément au processus de 
durabilit® d®crit plus haut, dispos® ¨ accepter les risques et la volatilit® associ®s ¨ lôinvestissement sur ces 
marchés et dont lôhorizon dôinvestissement est ¨ moyen-long terme. 
 
Facteurs de risque  
 
Veuillez consulter les sections « Facteurs de risques généraux  » qui peuvent être applicables au Fonds 
et les « Caractéristiques et risques associés aux titres, produits dérivés, autres investissements 
et techniques dôinvestissement », pour obtenir des informations sur les risques liés à ces titres, 
instruments et march®s qui font partie de la politique dôinvestissement du Fonds, telle quôindiqu® dans la 
section « Objectif  et politiques dôinvestissement » ci-dessus. Nous attirons particuli¯rement lôattention 
des investisseurs sur certains risques associ®s ¨ ce Fonds, tels quôindiqu®s dans les sections ci-dessus, 
qui incluent, sans limitation aucune, les Instruments convertibles dont lô®mission est conditionnelle, les 
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Risques de taux dôint®r°t, les Risques li®s aux devises, les Risques li®s aux produits d®riv®s, les Risques 
li®s aux taux dôint®r°t et les Risques li®s aux liquidit®s. 

Veuillez vous r®f®rer ¨ lôindicateur synth®tique de risque et de rendement (ç ISRR »), tel que précisé 
dans la section « Profil de risque et rendement  è du Document dôinformations cl®s pour lôinvestisseur 
ou ¨ lôindicateur synth®tique de risque (ç ISR è) tel que pr®cis® dans le Document dôinformations cl®s, 
selon le cas, pour la cat®gorie dôactions pertinente dans laquelle vous investissez ou qui vous a ®t® 
proposée.  Plus le degr® de risque de lôISRR/ISR est ®lev®, plus la valeur nette dôinventaire du Fonds 
est susceptible de connaître des niveaux de volatilité élevés. 

 

Les Administrateurs de PIMCO Funds: Global Investors Series plc dont les noms figurent dans le Prospectus acceptent la 
responsabilit® des informations contenues dans le pr®sent Suppl®ment. ê la connaissance et selon lôavis des Administrateurs 
(qui ont pris toutes les pr®cautions raisonnables pour sôen assurer), les informations contenues dans le pr®sent document 
sont conformes à la réalité et nôomettent aucun ®l®ment de nature ¨ remettre en cause leur interpr®tation. 
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ANNEXE A 
 
Des d®tails concernant les Cat®gories dôActions disponibles ¨ la souscription dans le Fonds se trouvent ci-
dessous. Pour chaque type de Cat®gories dôActions, le Fonds offre des Cat®gories dôActions dans sa devise 
de r®f®rence. Les Cat®gories dôActions sont également disponibles dans chacune des autres devises 
figurant à la section « P®riode dôoffre initiale et Prix dô®mission initiale » (et qui sont disponibles en 
versions Couvertes et Non couvertes). Vous pouvez vous renseigner aupr¯s de lôAgent administratif pour 
savoir si la Cat®gorie dôActions a ®t® lanc®e et pour connaitre sa date de lancement et son statut actuel. 
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ANNEXE 

 
 

 

Dénomination du produit :  
Fonds Emerging Markets Bond ESG Fund 

LŘŜƴǘƛŦƛŀƴǘ ŘΩŜƴǘƛǘŞ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜ : IU161HZ5QHJ5X3UAQ421 

 

 

Caractéristiques environnementales  

et/ou sociales  

 

  

Ce produit financier a-t-ƛƭ ǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ ?  

Oui Non 

Il réalisera un minimum 
ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘǳǊŀōƭŜǎ ŀȅŀƴǘ ǳƴ 
objectif environnemental : ___% 

 
dans des activités économiques 
qui sont considérées comme 
durables sur le plan 
environnemental au titre de la 
ǘŀȄƛƴƻƳƛŜ ŘŜ ƭΩ¦9 

dans des activités économiques 
qui ne sont pas considérées 
comme durables sur le plan 
environnemental au titre de la 
ǘŀȄƛƴƻƳƛŜ ŘŜ ƭΩ¦9 

 

Il promeut des caractéristiques environnementales 
et sociales (E/S) ŜǘΣ ōƛŜƴ ǉǳΩƛƭ ƴΩŀƛǘ Ǉŀǎ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ 
ƭΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜΣ ƛƭ ŎƻƴǘƛŜƴŘǊŀ ǳƴŜ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴ 
minimale de 10 ҈ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘǳǊŀōƭŜǎ 
  

ayant un objectif environnemental dans des 
activités économiques qui sont considérées 
comme durables sur le plan environnemental 
ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ǘŀȄƛƴƻƳƛŜ ŘŜ ƭΩ¦9  

ayant un objectif environnemental dans 
des activités économiques qui ne sont pas 
considérées comme durables sur le plan 
environnemental au titre de la taxinomie 
de ƭΩ¦9 
 
ayant un objectif social 
 

Il réalisera un minimum 
ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘǳǊŀōƭŜǎ ŀȅŀƴǘ ǳƴ 
objectif social : ___%  

Il promeut des caractéristiques E/S, mais ne réalisera 
Ǉŀǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘǳǊŀōƭŜǎ  

 

 Quelles caractéristiques environnementales et/ou sociales sont promues par ce produit 

financier ?  
[ΩŀǇǇǊƻŎƘŜ Řǳ CƻƴŘǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ ǇŀǎǎŜ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴ ŘŜ 

ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ Ŝǘ ǎƻŎƛŀƭŜǎ όōƛŜƴ ǉǳŜ ƭŜ CƻƴŘǎ ƴΩŀƛǘ Ǉŀǎ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ 

ƭΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜΣ ƛƭ ŎƘŜǊŎƘŜ Ł ƛƴǾŜǎǘƛǊ ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ǎŜǎ ŀŎǘƛŦǎ Řŀƴǎ ŘŜǎ ƛƴvestissements 

durables).  

Par investissement 
durable, on entend 
un investissement 
dans une activité 
économique qui 
contribue à un 
objectif 
environnemental ou 
social, pour autant 
ǉǳΩƛƭ ƴŜ ŎŀǳǎŜ ŘŜ 
préjudice important à 
aucun de ces objectifs 
et que les sociétés 
bénéficiaires des 
investissements 
appliquent des 
pratiques de bonne 
gouvernance. 

 

La ǘŀȄƛƴƻƳƛŜ ŘŜ ƭΩ¦9 
est un système de 
classification institué 
par le règlement (UE) 
2020/852, qui dresse 
une liste ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 
économiques 
durables sur le plan 
environnemental. Ce 
règlement ne dresse 
Ǉŀǎ ŘŜ ƭƛǎǘŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 
économiques durables 
sur le plan social. Les 
investissements 
durables ayant un 
objectif 
environnemental ne 
sont pas 
nécessairement 
alignés sur la 
taxinomie.  
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!ǳŎǳƴ ƛƴŘƛŎŜ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ƴΩŀ ŞǘŞ ŘŞǎƛƎƴŞ ǇƻǳǊ ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ 

ou sociales promues par le Fonds. 

 

Quels sont les indicateurs de durabilité utilisés pour mesurer la réalisation de chacune des 

caractéristiques environnementales ou sociales promues par le produit financier ? 

[Ŝǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ Řǳ CƻƴŘǎ ǎǳǊ ƭŀ ŘǳǊŀōƛƭƛǘŞ ǎƻƴǘ ƳŜǎǳǊŞŜǎ ǇŀǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΣ ǇŀǊ ƭŜ 

Conseiller en investissement, de ǎŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴΣ ŘŜ ǎŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ 

envers les émetteurs et de son investissement dans certains Titres ESG à revenu fixe 

(comme décrit plus en détail dans la section du Prospectus intitulée « Titres ESG à revenu 

fixe »).   

Par exemple, ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ Řǳ CƻƴŘǎ ŜƴǘǊŀƞƴŜ ƭΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎΣ 

notamment les émetteurs impliqués dans les secteurs liés aux combustibles fossiles (y 

ŎƻƳǇǊƛǎ ƭŜǎ ŞƳŜǘǘŜǳǊǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ŀŎǘƛŦǎ Řŀƴǎ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ ǇŞǘǊƻƭƛŝǊŜΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ Řŀƴǎ 

ƭΩŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴΣ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴΣ ƭŜ ǊŀŦŦƛƴŀƎŜ Ŝǘ ƭŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŘŜ ǇŞǘǊƻƭŜΣ ƻǳ Řŀƴǎ ƭΩŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ 

vente de charbon et ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ŎƘŀǊōƻƴύΦ  

En outre, dans le cadre du processus de présélection du Fonds, le Conseiller en 

investissement se réfère à des normes mondialement acceptées, telles que les principes 

du Pacte mondial des Nations unies et les principes directeurs des Nations unies relatifs 

ŀǳȄ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ Ŝǘ ŀǳȄ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜ, le cas échéant.  

 

Quels sont les objectifs des investissements durables que le produit financier entend 

ǇŀǊǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ǊŞŀƭƛǎŜǊ Ŝǘ ŎƻƳƳŜƴǘ ƭΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ ŎƻƴǘǊƛōǳŜ-t-il à ces objectifs ?  

Les objectifs environnementaux des investissements durables sous-jacents du Fonds 

ŎƻƳǇǊŜƴƴŜƴǘ ƭΩŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ Ŝǘ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ 

climatique. À ce titre, un investissement durable vise à apporter une contribution positive 

aǳȄ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘΩŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ Ŝǘκƻǳ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ 

ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ Řǳ CƻƴŘǎΣ Ŝǘ ŎŜΣ ŘŜ ŘƛǾŜǊǎŜǎ ƳŀƴƛŝǊŜǎΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎΣ Ł ǘƛǘǊŜ ŘΩŜȄŜƳǇƭŜΣ 

ƭΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ŘŜǎ Titres ESG à revenu fixe (tels que décrits plus en détail dans la 

section du Prospectus intitulée « Titres ESG à revenu fixe »).  

 

 Dans quelle mesure les investissements durables que le produit financier entend 

partiellement réaliser ne causent-ils pas de préjudice important à un objectif 

ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ ǎǳǊ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ ƻǳ ǎƻŎƛŀƭ ?  

[Ŝǎ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘǳǊŀōƭŜǎ Řǳ CƻƴŘǎ ǎƻƴǘ ŞǾŀƭǳŞǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ǉǳΩƛƭǎ ƴŜ ŎŀǳǎŜƴǘ 

Ǉŀǎ ŘŜ ǇǊŞƧǳŘƛŎŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ Ł ǘƻǳǘ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ ǎǳǊ ƭŜ Ǉƭŀƴ 

ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ ƻǳ ǎƻŎƛŀƭΦ /ŜǘǘŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ǇŀǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇŀǊ ƭŜ 

Conseiller en investissement de divers indicateurs de durabilité défavorables, y 

ŎƻƳǇǊƛǎΣ Ƴŀƛǎ ǎŀƴǎ ǎΩȅ ƭƛƳƛǘŜǊΣ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǳȄ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ƭƛŞǎ ŀǳȄ ŎƻƳōǳǎǘƛōƭŜǎ ŦƻǎǎƛƭŜǎ 

(comme décrit dans le Supplément du Fonds) et les émissions de gaz à effet de serre.   

 

Comment les indicateurs concernant les incidences négatives sur les facteurs de 
durabilité ont-ils été pris en considération ?  

Les titres seront sélectionnés selon le processus de présélection interne du Conseiller 
en investissement en matière de durabilité. Ce processus de présélection comprend la 
prise en compte des incidences négatives sur les facteurs de durabilité, notamment 

Les indicateurs de 
durabilité évaluent la 
mesure dans laquelle 
les caractéristiques 
environnementales 
ou sociales promues 
par le produit 
financier sont 
atteintes. 

 

Les principales 
incidences négatives 
correspondent aux 
incidences négatives 
les plus significatives 
des décisions 
ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ǎǳǊ 
les facteurs de 
durabilité liés aux 
questions 
environnementales, 
sociales et de 
personnel, au respect 
ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜ 
et à la lutte contre la 
corruption et les actes 
de corruption. 
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ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ aux secteurs liés aux combustibles fossiles (comme décrit dans le 
Supplément du Fonds)Σ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳȄ ŀǊƳŜǎ militaires. Le Conseiller en investissement 
cherche à atténuer les principales incidences négatives, notamment par le biais de sa 
ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜǎ ŞƳŜǘǘŜǳǊǎ.  

Dans quelle mesure les investissements durables sont-ils conformes aux principes 
ŘƛǊŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩh/59 Ł ƭΩƛƴǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ƳǳƭǘƛƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎ Ŝǘ ŀǳȄ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ 
ŘƛǊŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜǎ bŀǘƛƻƴǎ ǳƴƛŜǎ ǊŜƭŀǘƛŦǎ ŀǳȄ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ Ŝǘ ŀǳȄ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜ ?  

[Ŝǎ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘǳǊŀōƭŜǎ ǎƻƴǘ ŀƭƛƎƴŞǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩh/59 Ł 

ƭΩƛƴǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ƳǳƭǘƛƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎ Ŝǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜǎ 

bŀǘƛƻƴǎ ǳƴƛŜǎ ǊŜƭŀǘƛŦǎ ŀǳȄ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ Ŝǘ ŀǳȄ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜ ǇŀǊ ƭŜ ōƛŀƛǎ ŘΩǳƴŜ 

présélection des controverses du Pacte mondial des Nations unies ainsi que 

ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƛƴǎǘǊǳƳŜƴǘǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜǎ ǎŎƻǊŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜǎ 9{DΣ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ 

du processus de diligence raisonnable des investissements. 

 

 

 

  

Ce produit financier prend-il en considération les principales incidences négatives sur les 

facteurs de durabilité ? 

Oui  

Non  

Les principales incidences négatives correspondent aux incidences des décisions 

ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ǉǳƛ ζ entraînent des répercussions négatives sur les facteurs de durabilité », 

les facteurs de durabilité étant définis comme « les questions environnementales, sociales et 

ŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭΣ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜΣ ƭŀ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŀ ŎƻǊǊǳǇǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ ŀŎǘŜǎ ŘŜ 

corruption ». Le Conseiller en investissement vise à prendre en considération les principales 

ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ƴŞƎŀǘƛǾŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘΩƛƴǾŜstissement et utilise une combinaison 

[ŀ ǘŀȄƛƴƻƳƛŜ ŘŜ ƭΩ¦9 Şǘŀōƭƛǘ ǳƴ ǇǊƛƴŎƛǇŜ Ŏƻƴǎƛǎǘŀƴǘ Ł ζ ne pas causer de préjudice 
important » en vertu duquel les investissements alignés sur la taxinomie ne 
ŘŜǾǊŀƛŜƴǘ Ǉŀǎ ŎŀǳǎŜǊ ŘŜ ǇǊŞƧǳŘƛŎŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŀǳȄ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƭŀ ǘŀȄƛƴƻƳƛŜ ŘŜ ƭΩ¦9 Ŝǘ 
ǉǳƛ ǎΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜ ŘŜ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩ¦9Φ  
 
Le principe consistant à « ne pas causer de préjudice important η ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ 
uniquement aux investissements sous-jacents au produit financier qui prennent en 
ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ 
durables sur le plan environnemental. Les investissements sous-jacents à la portion 
ǊŜǎǘŀƴǘŜ ŘŜ ŎŜ ǇǊƻŘǳƛǘ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊ ƴŜ ǇǊŜƴƴŜƴǘ Ǉŀǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ 
ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ŘǳǊŀōƭŜǎ ǎǳǊ ƭŜ Ǉƭŀƴ 
environnemental. 
 
 Tout autre investissement durable ne doit pas non plus causer de préjudice 
important aux objectifs environnementaux ou sociaux.  

 
 
 
 
 

V 
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de méthodes pour contribuer à atténuer les principales incidences négatives, y compris les 

ŜȄŎƭǳǎƛƻƴǎ Ŝǘ ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŜƴǾŜǊǎ ƭŜǎ ŞƳŜǘǘŜǳǊǎΦ 

Le Fonds prend en considération les principales incidences négatives des décisions 

ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŦŀŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ŘǳǊŀōƛƭƛǘŞ όȅ ŎƻƳǇǊƛǎΣ Ƴŀƛǎ ǎŀƴǎ ǎΩȅ ƭƛƳƛǘŜǊΣ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ 

aux secteurs liés aux combustibles fossiles [comme décrit dans le Supplément du Fonds], au 

secteur des armes militaires et les émissions de gaz à effet de serre). 

Les états financiers du Fonds indiquent comment les principales incidences négatives sur les 

facteurs de durabilité ont été prises en considération au cours de la période considérée. 

 

 vǳŜƭƭŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎŜ ǇǊƻŘǳƛǘ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊ ǎǳƛǘ-il ?  

5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ CƻƴŘǎΣ ŎŜ ŘŜǊƴƛŜǊ ŎƘŜǊŎƘŜ Ł ƛƴǾŜǎǘƛǊ Řŀƴǎ ǳƴ ǇƻǊǘŜŦŜǳƛƭƭŜ 
ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŞΣ ƎŞǊŞ ŀŎǘƛǾŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ǘƛǘǊŜǎ Ł ǊŜǾŜƴǳ ŦƛȄŜ ŘŜǎ ƳŀǊŎƘŞǎ ŞƳŜǊƎŜƴǘǎ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭŜ ƳƻƴŘŜΦ [ΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ 
à ces émetteurs peut être obtenue par investissement direct dans des Titres à revenu fixe ou par le recours 
à des instruments financiers dérivés. 

Le Conseiller en investissement cherchera à investir dans des émetteurs qui, selon lui, ont des pratiques 
ESG solides. [ŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ όŀǇǇƭƛǉǳŞŜ Ł млл ҈ ŘŜǎ ŀŎǘƛŦǎ Řǳ CƻƴŘǎ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŘŞǊƛǾŞǎ 
sur indice) peut exclure des émetteurs sur la base du secteur dans lequel ils évoluent, y compris ceux qui 
sont principalement engagés dans les secteurs liés aux combustibles fossiles (comme décrit dans le 
Supplément du Fonds), le secteur des armes militaires et ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ Řǳ ǘŀōŀŎΣ ŜƴǘǊŜ ŀǳǘres. Toutefois, les 
Titres ESG à revenu fixe (tels que décrits plus en détail dans la section du Prospectus intitulée « Titres ESG 
à revenu fixe ηύ ǇǊƻǾŜƴŀƴǘ ŘΩŞƳŜǘǘŜǳǊǎ ƛƳǇƭƛǉǳŞǎ Řŀƴǎ ŘŜǎ secteurs liés aux combustibles fossiles ou la 
ƎŞƴŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞΣ ŎƻƳƳŜ ŘŞŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŜ {ǳǇǇƭŞƳŜƴǘ Řǳ CƻƴŘǎΣ peuvent être autorisés.  

9ƴ ƻǳǘǊŜΣ Řŀƴǎ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƳŀǊŎƘŞ ƴƻǊƳŀƭŜǎΣ ƭŜ CƻƴŘǎ ƛƴǾŜǎǘƛǊŀ ŘΩŀōƻǊŘ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜ Řŀƴǎ 
des Titres ESG à revenu fixe (comme décrit plus en détail dans la section du Prospectus intitulée « Titres ESG à 
revenu fixe »). tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭŜ CƻƴŘǎ ŎƘŜǊŎƘŜǊŀ Ł ǊŞŘǳƛǊŜ ƭΩŜƳǇǊŜƛƴǘŜ ŎŀǊōƻƴŜΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ƭΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞ Ŝǘ ƭŜǎ 
émissions des participations du portefeuille. [Ŝ /ƻƴǎŜƛƭƭŜǊ Ŝƴ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ǎΩŜƴƎŀƎŜǊŀ ŀŎǘƛǾŜƳŜƴǘ ŀǳǇǊŝǎ 
de certains émetteurs, le cas échéant (des exemples de cet engagement peuvent inclure les questions 
ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ ƭƛŞŜǎ ŀǳ ŎƭƛƳŀǘ Ŝǘ Ł ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞύΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ ŜƴŎƻǳǊŀƎŜŀƴǘ ƭŜǎ ŞƳŜǘǘŜǳǊǎ Ł ǎΩŀƭƛƎƴŜǊ ǎǳǊ 
ƭΩ!ŎŎƻǊŘ ŘŜ tŀǊƛǎΣ Ł ŀŘƻǇǘŜǊ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǎŎƛŜƴǘƛŦƛǉǳŜǎ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ŎŀǊōƻƴŜ Ŝǘκƻǳ Ł ŦŀƛǊŜ 
progresser de manière générale leurs engagements en matière de durabilité. 

Pour de plus amples informations, veuillez consulter le Supplément du Fonds. 

 

vǳŜƭǎ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŎƻƴǘǊŀƛƎƴŀƴǘǎ ŘŜ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ǳǘƛƭƛǎŞǎ ǇƻǳǊ 

ǎŞƭŜŎǘƛƻƴƴŜǊ ƭŜǎ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŀŦƛƴ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ŎƘŀŎǳƴŜ ŘŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ 

environnementales ou sociales promues par ce produit financier ? 

[Ŝǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŎƻƴǘǊŀƛƎƴŀƴǘǎ ŘŜ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ CƻƴŘǎ ŎƻƳǇǊŜƴƴŜƴǘ ƭŜǎ 

ǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ǇŀǊǘƛŜƭǎ Řŀƴǎ ŘŜǎ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘǳǊŀōƭŜǎ Ŝǘ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴΦ  

¢ƻǳǘ ŘΩŀōƻǊŘΣ ŎƻƳƳŜ ƛƴŘƛǉǳŞ Řŀƴǎ ƭŜ {ǳǇǇƭŞƳŜƴǘ Řǳ CƻƴŘǎΣ ƭŜ CƻƴŘǎ ǇǊƻƳŜǳǘ ƭŜǎ 

ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ Ŝƴ ǊŜŎƻǳǊŀƴǘ Ł ǳƴŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ όŦƻǳǊƴƛŜ 

périodiquement par le Conseiller socialement responsable) sur 100 % de ses actifs, à 

ƭΩŜȄŎŜǇǘion des produits dérivés sur indice. Cela impliquera notamment que le Fonds 

ǊŜǎǇŜŎǘŜ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩ!9aC ǎǳǊ ƭŜǎ ƴƻƳǎ ŘŜ ŦƻƴŘǎ ŎƻƴǘŜƴŀƴǘ ŘŜǎ ǘŜǊƳŜǎ ƭƛŞǎ ŀǳȄ 

critères environnementaux, sociaux et de gouvernance (ESG) ou à la durabilité (les 

« Orientations ηύΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ƭŜǎ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜǎ ŀǳȄ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴŘƛŎŜǎ ŘŜ 

ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ŀƭƛƎƴŞǎ ǎǳǊ ƭΩ!ŎŎƻǊŘ ŘŜ tŀǊƛǎΣ ǾƛǎŞǎ Ł ƭΩ!ǊǘƛŎƭŜ 12, paragraphe 1, points a) à g), du 

règlement délégué (UE) 2020/1818 de la Commission, tel que modifié de temps à autre 

La stratégie 
ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ 
guide les décisions 
ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ 
selon des facteurs 
tels que les objectifs 
ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŀ 
tolérance au risque. 
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(les « /ǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ t!. »). Le Conseiller en investissement cherchera à investir 

dans des émetteurs qui, selon lui, ont des pratiques 9{D ǎƻƭƛŘŜǎΣ Ŝǘ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ 

appliquée par le Conseiller en investissement et le Conseiller socialement responsable 

pourra exclure des émetteurs sur la base du secteur dans lequel ils évoluent. À titre 

ŘΩŜȄŜƳǇƭŜ Ŝǘ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜǎ hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎΣ ƭŜ CƻƴŘǎ ƴΩƛƴǾŜǎǘƛǊŀ Ǉŀǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǘƛǘǊŜǎ ŘŜ 

sociétés émettrices qui, selon le Conseiller en investissement et/ou le Conseiller 

socialement responsable, exercent principalement leurs activités dans les secteurs liés 

aux combustibles fossiles (tels que décrits dans le Supplément du Fonds). En outre, le 

CƻƴŘǎ ƴΩƛƴǾŜǎǘƛǊŀ Ǉŀǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǘƛǘǊŜǎ ŘŜ ǎƻŎƛŞǘŞǎ ŞƳŜǘǘǊƛŎŜǎ ǉǳƛ ǘirent leurs revenus (sous 

ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜǎ ǎŜǳƛƭǎ ŦƛȄŞǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ /ǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ t!.ύ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ 

Řƻƴǘ ƭΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞ Ŝƴ D9{ ŘŞǇŀǎǎŜ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ǇǊŜǎŎǊƛǘ ǇŀǊ ƭŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ t!.Φ 

Toutefois, sous réserve des Orientations, les Titres ESG à revenu fixe (tels que décrits plus 

en détail dans la section du Prospectus intitulée « Titres ESG à revenu fixe ») provenant 

ŘΩŞƳŜǘǘŜǳǊǎ ƛƳǇƭƛǉǳŞǎ Řŀƴǎ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ƭƛŞǎ ŀǳȄ ŎƻƳōǳǎǘƛōƭŜǎ ŦƻǎǎƛƭŜǎ ƻǳ Ł ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ 

ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞΣ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ŘŞŎǊƛǘǎ Řŀƴǎ ƭŜ {ǳǇǇƭŞƳŜƴǘ Řǳ CƻƴŘǎΣ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŀǳǘƻǊƛǎŞΦ 9ƴ 

outre, le Fonds peut investir dans des produits dérivés sur indice, tels que des indices de 

swaps de défaillance, qui peuvent fournir une exposition indirecte aux émetteurs exclus, 

comme indiqué dans les présentes. 

 

Deuxièmement, comme décrit plus en détail dans le Supplément du Fonds, le Fonds 

investira de manière significative dans des Titres ESG à revenu fixe (comme décrit plus en 

détail dans la section du Prospectus intitulée « Titres ESG à revenu fixe »). Tous les titres 

seront sélectionnés selon le processus de présélection de durabilité interne au Conseiller 

en investissement conçu pour comprendre les facteurs environnementaux, sociaux et de 

gouvernance (ESG).  

 

Quelle est la politique suivie pour évaluer les pratiques de bonne gouvernance des sociétés 

bénéficiaires des investissements ?  

Les sociétés dans lesquelles les investissements sont réalisés appliquent des pratiques de 

bonne gouvernance telles que déterminées par le Conseiller en investissement. Le 

Conseiller en investissement évalue les pratiques de gouvernance des sociétés 

bénéfiŎƛŀƛǊŜǎ ŘŜǎ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ Řǳ CƻƴŘǎ ŀǳ ƳƻȅŜƴ ŘΩǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ƴƻǘŀǘƛƻƴ ŜȄŎƭǳǎƛŦ 

Ŝǘκƻǳ ŘŜ ǘƛŜǊǎ ǉǳƛ ŎƻƳǇŀǊŜ ƭŀ ƎƻǳǾŜǊƴŀƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ǎƻŎƛŞǘŞ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜ ŘŜǎ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ 

à celle de ses pairs dans le secteur. Les facteurs pris en compte par le Conseiller en 

ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƳǇǊŜƴƴŜƴǘΣ ǎŀƴǎ ǎΩȅ ƭƛƳƛǘŜǊΣ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ :  

1. ƭŀ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ; 

2. les questions juridiques ou réglementaires relatives à la société bénéficiaire des 

investissements (telles que la conformité fiscale) ; et  

3. la gestion et culture de la société bénéficiaire des investissements. 

Comme indiqué ci-ŘŜǎǎǳǎΣ ƭŜ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘŜ ǇǊŞǎŞƭŜŎǘƛƻƴ Řǳ CƻƴŘǎ ŜƴǘǊŀƞƴŜ ƭΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ ŘŜ 

certains secteurs, et le Conseiller en investissement se réfère à des normes mondialement 

acceptées telles que les principes du Pacte mondial des Nations unies et les principes 

ŘƛǊŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜǎ bŀǘƛƻƴǎ ǳƴƛŜǎ ǊŜƭŀǘƛŦǎ ŀǳȄ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ Ŝǘ ŀǳȄ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜ Ŝƴ ŎŜ ǉǳƛ 

concerne les pratiques de gestion saine, les relations avec les employés et la 

rémunération du personnel. 

 

Les pratiques de 
bonne gouvernance 
concernent des 
structures de gestion 
saines, les relations 
avec le personnel, la 
rémunération du 
personnel et le 
respect des 
obligations fiscales.  
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[ƻǊǎǉǳŜ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭƭŜǊ Ŝƴ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀǇǇƭƛǉǳŜ ǎŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ 

de bonne gouvernance, le Fonds peut conserver des titres des sociétés bénéficiaires des 

investissements si le Conseiller en investissement juge que cet investissement est dans 

ƭΩƛƴǘŞǊşǘ Řǳ CƻƴŘǎ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǎ !ŎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎΦ  

 

 vǳŜƭƭŜ Ŝǎǘ ƭΩŀƭƭƻŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘƛŦǎ ǇǊŞǾǳŜ ǇƻǳǊ ŎŜ ǇǊƻŘǳƛǘ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊ ?  

 

 

 

 

[ŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ Řǳ CƻƴŘǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ł млл % ŘŜ ǎƻƴ ŀŎǘƛŦΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŘŞǊƛǾŞǎ 

sur indice. 

Le Fonds vise à investir un minimum de 10 % de son actif net dans des investissements durables ayant 

un objectif environnemental. 

 

/ƻƳƳŜƴǘ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴǎǘǊǳƳŜƴǘǎ ŘŞǊƛǾŞǎ ŀǘǘŜƛƴǘ-elle les caractéristiques 
environnementales ou sociales promues par le produit financier ? 
 
[Ŝǎ ƛƴǎǘǊǳƳŜƴǘǎ ŘŞǊƛǾŞǎ όŁ ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŘŞǊƛǾŞǎ ǎǳǊ ƛƴŘƛŎŜύ ŘŞǘŜƴǳǎ ǇŀǊ ƭŜ CƻƴŘǎ 

ǎŜǊƻƴǘ ǎƻǳƳƛǎ Ł ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ Řǳ CƻƴŘǎ Ŝǘ ǳǘƛƭƛǎŞǎ ǇƻǳǊ ǇǊƻƳƻǳǾƻƛǊ ƭŜǎ 

caractéristiques environnementales et sociales promues par le Fonds. 

[ΩŀƭƭƻŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
actifs décrit la 
part des 
investissements 
dans des actifs 
spécifiques. 

 
Les activités 
alignées sur la 
taxinomie sont 
exprimées en 
pourcentage : 

- Řǳ ŎƘƛŦŦǊŜ ŘΩŀŦŦŀƛǊŜǎ 
pour refléter la part 
des revenus 
provenant des 
activités vertes des 
sociétés 
bénéficiaires des 
investissements ; 

- des dépenses 
ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ 
(CapEx) pour 
montrer les 
investissements 
verts réalisés par les 
sociétés 
bénéficiaires des 
investissements, 
pour une transition 
vers une économie 
verte par exemple ;  

- des dépenses 
ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ 
(OpEx) pour refléter 
les activités 
opérationnelles 
vertes des sociétés 
bénéficiaires des 
investissements. 

  

 
La catégorie #1 Alignés sur les caractéristiques E/S inclut les investissements du produit financier utilisés 
pour atteindre les caractéristiques environnementales ou sociales promues par le produit financier. 
 

La catégorie #2 Autres inclut les investissements restants du produit financier qui ne sont ni alignés sur les 
caractéristiques environnementales ou sociales ni considérés comme des investissements durables. 
 

 
La catégorie # 1 Alignés sur les caractéristiques E/S comprend : 
- la sous-catégorie #1A Durables couvrant les investissements durables ayant des objectifs 
environnementaux ou sociaux ;  
- la sous-catégorie #1B Autres caractéristiques E/S couvrant les investissements alignés sur les 
caractéristiques environnementales ou sociales qui ne sont pas considérés comme des investissements 
durables. 

 
 
 

Investissements

#1Alignés sur les 
caractéristiques E/S

100҈ όŁ ƭΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ ŘŜǎ 
produits dérivés sur 

indice)

#1A Durables

Au moins 10%  
Environnementaux 

autres

Au moins 10%

#1B Autres 
caractéristiques E/S

#2 Autres
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Dans quelle mesure minimale les investissements durables ayant un objectif 
environnemental sont-ƛƭǎ ŀƭƛƎƴŞǎ ǎǳǊ ƭŀ ǘŀȄƛƴƻƳƛŜ ŘŜ ƭΩ¦9 ?  
 
Comme présenté dans le graphique ci-dessous, la part minimale des investissements dans 

des activités économiques durables sur le plan environnemental alignés sur la taxinomie de 

ƭΩ¦9 Ŝǎǘ ŘŜ л % des actifs nets du Fonds. 
 

       Le produit financier investit -il dans des activités liées au gaz fossile et/ou à 
ũѢĳŰĲƖŊŔĲЮŰƨĦũĳċŔƖĲЮƕƨŔЮƚŸŰƣЮĦŸŰŉŸƖůĲƚЮěЮũċЮƣċǂŔŰŸůŔĲЮĬĲЮũѢÖE1 ? 

 Oui :  

Dans le gaz fossile 5ŀƴǎ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ƴǳŎƭŞŀƛǊŜ  

  

                            Non  

 
Les deux graphiques ci-ŘŜǎǎƻǳǎ Ŧƻƴǘ ŀǇǇŀǊŀƞǘǊŜ Ŝƴ ǾŜǊǘ ƭŜ ǇƻǳǊŎŜƴǘŀƎŜ ƳƛƴƛƳŀƭ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ 

ŀƭƛƎƴŞǎ ǎǳǊ ƭŀ ǘŀȄƛƴƻƳƛŜ ŘŜ ƭΩ¦9Φ ;ǘŀƴǘ ŘƻƴƴŞ ǉǳΩƛƭ ƴΩŜȄƛǎǘŜ Ǉŀǎ ŘŜ ƳŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛŜ ŀǇǇǊƻǇǊƛŞŜ ǇƻǳǊ 

ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊ ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ǎƻǳǾŜǊŀƛƴŜǎϝ ǎǳǊ ƭŀ ǘŀȄinomie, le premier graphique montre 

ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ǘŀȄƛƴƻƳƛŜ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ǘƻǳǎ ƭŜǎ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ Řǳ ǇǊƻŘǳƛǘ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ 

ƭŜǎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ǎƻǳǾŜǊŀƛƴŜǎΣ ǘŀƴŘƛǎ ǉǳŜ ƭŜ ŘŜǳȄƛŝƳŜ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ 

taxinomie uniquement par rapport aux investissements du produit financier autres que les 

obligations souveraines.  

  

*  Aux fins de ces graphiques, les « obligations souveraines » comprennent toutes les expositions 
souveraines 

  
 
vǳŜƭƭŜ Ŝǎǘ ƭŀ ǇŀǊǘ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ Řŀƴǎ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǘǊŀƴǎƛǘƻƛǊŜǎ Ŝǘ 
habilitantes ?  

[ŀ ǇŀǊǘ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ Řŀƴǎ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǘǊŀƴǎƛǘƻƛǊŜǎ Ŝǘ ƘŀōƛƭƛǘŀƴǘŜǎ Ŝǎǘ ŘŜ л %. 

 
 
1 Les activit®s li®es au gaz fossile et/ou au nucl®aire ne seront conformes ¨ la taxinomie de lôUE que si elles contribuent ¨ limiter le 

changement climatique (« atténuation du changement climatique ») et ne causent de préjudice important à aucun objectif de la 
taxinomie de lôUE - voir la note explicative dans la marge de gauche. Lôensemble des crit¯res applicables aux activit®s ®conomiques 
dans les secteurs du gaz fossile et de lô®nergie nucl®aire qui sont conformes ¨ la taxinomie de lôUE sont d®finis dans le règlement 
délégué (UE) 2022/1214 de la Commission. 

100 %

100%

100 %

100%

Pour être conformes à la 
ǘŀȄƛƴƻƳƛŜ ŘŜ ƭΩ¦9Σ ƭŜǎ 
critères applicables au 
gaz fossile comprennent 
des limitations des 
émissions et le passage à 
ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ 
renouvelable ou à des 
carburants à faible 
ǘŜƴŜǳǊ Ŝƴ ŎŀǊōƻƴŜ ŘΩƛŎƛ Ł 
la fin de 2035. En ce qui 
ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭΩénergie 
nucléaire, les critères 
comprennent des règles 
complètes en matière de 
sûreté nucléaire et de 
gestion des déchets. 
 
Les activités habilitantes 
permettent directement 
Ł ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ 
contribuer de manière 
substantielle à la 
ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ 
environnemental. 
 
Les activités transitoires 
sont des activités pour 
ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ƛƭ ƴΩŜȄƛǎǘŜ Ǉŀǎ 
encore de solutions de 
remplacement sobres en 
carbone et, entre autres, 
dont les niveaux 
ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ƎŀȊ Ł ŜŦŦŜǘ 
de serre correspondent 
aux meilleures 
performances réalisables. 

 
 

V 

мΦ !ƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƛƴǾŜǎǝǎǎŜƳŜƴǘǎ ǎǳǊ ƭŀ 
ǘŀȄƛƴƻƳƛŜΣ ƻōƭƛƎŀǝƻƴǎ ǎƻǳǾŜǊŀƛƴŜǎ 

ƛƴŎƭǳǎŜǎϝ 
g Alignés sur la taxinomie: gaz 

fossile 

g Alignés sur la taxinomie: 
nucléaire 

g Alignés sur la taxinomie 
(hors gaz fossile et 
nucléaire) 

g Non alignés sur la taxinomie 

нΦ !ƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƛƴǾŜǎǝǎǎŜƳŜƴǘǎ ǎǳǊ ƭŀ 
ǘŀȄƛƴƻƳƛŜΣ ƘƻǊǎ ƻōƭƛƎŀǝƻƴǎ ǎƻǳǾŜǊŀƛƴŜǎϝ 

g Alignés sur la taxinomie: 
gaz fossile 

g Alignés sur la taxinomie: 
nucléaire 

g Alignés sur la taxinomie 
(hors gaz fossile et 
nucléaire) 

g Non alignés sur la 
taxinomie 
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vǳŜƭƭŜ Ŝǎǘ ƭŀ ǇŀǊǘ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘǳǊŀōƭŜǎ ŀȅŀƴǘ ǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ 
ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ ǉǳƛ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ŀƭƛƎƴŞǎ ǎǳǊ ƭŀ ǘŀȄƛƴƻƳƛŜ ŘŜ ƭΩ¦9 ? 

[Ŝ CƻƴŘǎ ƴŜ ǎΩŜƴƎŀƎŜ Ǉŀǎ Ł ƛƴǾŜǎǘƛǊ Řŀƴǎ ŘŜǎ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŀƭƛƎƴŞǎ ǎǳǊ ƭŀ ǘŀȄƛƴƻƳƛŜ ŘŜ ƭΩ¦9Φ 

¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ŎƻƳƳŜ ƛƴŘƛǉǳŞ Řŀƴǎ ƭŜ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŘΩŀƭƭƻŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘƛŦǎ Ŏƛ-ŘŜǎǎǳǎΣ ƭŜ CƻƴŘǎ ǎΩŜƴƎŀƎŜ Ł 

investir dans des investissements durables qui contribuent à un objectif environnemental. À ce 

ǘƛǘǊŜΣ ƭŀ ǇŀǊǘ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘǳǊŀōƭŜǎ ŀȅŀƴǘ ǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ ǉǳƛ ƴŜ ǎƻƴǘ 

Ǉŀǎ ŀƭƛƎƴŞǎ ǎǳǊ ƭŀ ǘŀȄƛƴƻƳƛŜ ŘŜ ƭΩ¦9 Ŝǎǘ ŘŜ мл % des actifs nets. 

 

 

Quels investissements sont inclus dans la catégorie « #2 Autres », quelle est leur finalité 
et existe-t-il des garanties environnementales ou sociales minimales ? 
 

Comme indiqué ci-ŘŜǎǎǳǎΣ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ Řǳ CƻƴŘǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ł млл % de son actif, 

Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŘŞǊƛǾŞǎ ǎǳǊ ƛƴŘƛŎŜ όŁ ƴƻǘŜǊ ǉǳŜ ƭŜǎ ƎŀǊŀƴǘƛŜǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ 

ƻǳ ǎƻŎƛŀƭŜǎ ƳƛƴƛƳŀƭŜǎ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ Ł ŎŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŘŞǊƛǾŞǎ ǎǳǊ ƛƴŘƛce, comme indiqué 

ci-dessus). 

 

 

 

Où puis-ƧŜ ǘǊƻǳǾŜǊ Ŝƴ ƭƛƎƴŜ ŘŀǾŀƴǘŀƎŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ŀǳ ǇǊƻŘǳƛǘ ? 

De plus amples informations sur le produit sont accessibles sur le site Internet :  

LƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мл Řǳ {C5w ς Fonds Emerging Markets Bond ESG Fund 

 

  Le symbole 
représente des 
investissements 
durables ayant un 
objectif 
environnemental qui 
ne tiennent pas 
compte des critères 
applicables aux 
activités 
économiques 
durables sur le plan 
environnemental au 
titre de la taxinomie 
ŘŜ ƭΩ¦9Φ  

www

https://europe.pimco.com/handlers/displaydocument.ashx?wd=Remuneration%20Policy&fn=SFDR%20Article%2010%20Disclosure%20%E2%80%93%20Emerging%20Markets%20Bond%20ESG%20Fund.pdf&id=34KvLwrxK8ZPjSBFdVH%2bkI8LQQGr8VELuNOKOIaVKiRFb4crhM%2bqP%2fx9EbmMV9UIQO9BiZnQcIcaDOCQ5DgqTcjuhbESIOc%2bqLNKhucgm%2bgcb9KnodEQGW6HLooa6ogJ4wpxFHfDlTfsZHR%2bFTWCowCDwjO%2f1aoHxvd6skZed6LHbk2oNTnx8ClzWy9h0qlq%2b%2fZxY%2fuWqnkqGXVJBahFvFi%2fzbF9h3EiVlv%2fIunFGeJjhxj6MVgP0z31ojTSTra5x4mxexlEZfioulT6%2bwg8UldtdlcOqhHL1KFpgfem7JWstX3QTknM%2fBGO6ryS2ESq
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PIMCO Funds: Global Investors Series plc  
 

Une soci®t® dôinvestissement ¨ capital variable ¨ compartiments multiples, avec s®paration des 
engagements entre ses diff®rents compartiments. Elle est constitu®e sous la forme dôune soci®t® ¨ 
responsabilité limitée en vertu du droit irlandais sous le numéro 276928 et elle a été agréée par la Banque 
centrale le 28 janvier 1998 en tant quôOPCVM, conform®ment ¨ la R®glementation OPCVM. 

 
Le présent Supplément contient des informations afférentes spécifiquement au Fonds Emerging Markets 
Bond Fund (le « Fonds  »), un Fonds de PIMCO Funds: Global Investors Series plc (la « Société  »), un fonds 
à compartiments multiples avec séparation des engagements entre les compartiments. 
 
Le présent Supplément fait partie intégrante et doit être lu dans le contexte du Prospectus de la 
Société daté du 27 novembre  2025 (le « Prospectus ») qui est intégré aux présentes et précède 
immédiatement le présent Supplément.   

 
 

Fonds Emerging Markets Bond Fund  
 
 

27 novembre  2025 
 
Les termes avec une majuscule dans les présentes ont la signification qui leur est conférée dans le 
Prospectus. 
 
Les Administrateurs de la Soci®t® dont le nom apparait dans le Prospectus sous lôintitul® ç Gestion et 
Administration  » acceptent toute responsabilité concernant les informations contenues dans le présent 
Suppl®ment et le Prospectus. ê la connaissance et selon lôavis des Administrateurs (qui ont pris toutes les 
pr®cautions raisonnables pour sôen assurer), les informations contenues dans le présent Supplément et le 
Prospectus sont conformes ¨ la r®alit® et nôomettent aucun ®l®ment de nature ¨ remettre en cause leur 
interprétation. En conséquence, les Administrateurs en acceptent la responsabilité. 
 
En raison du niveau de risque sup®rieur ¨ la moyenne li® ¨ lôinvestissement dans le Fonds Emerging 
Markets Bond Fund, celui -ci ayant la possibilit® dôinvestir dans des titres ¨ rendement ®lev® et de 
march®s ®mergents, il est d®conseill® dôaccorder ¨ celui-ci une part trop importante dans un 
portefeuille dôinvestissement ; le Fonds peut ne pas être recommandé pour tous les investisseurs.  

Les Actionnaires doivent noter que les dividendes peuvent être versés à partir du capital des 
Catégories de distribution GBP, de distribution II, de distribution G Institutional , de distribution G 
Retail , de décumulation M Retail et de décumulation BM Retail . Le paiement de dividendes à partir 
du capital peut entraîner une érosion du capital, quelle que soit la performance du Fonds. Le capital 
diminue et le revenu est réalisé sur son potentiel de croissance future. Ce cycle est susceptible de 
se poursuivre jusquô¨ ®puisement du capital. 

Les Actionnaires doivent noter que les Commissions de gestion et les autres commissions à payer 
au titre des Catégorie s de distribution II , de décumulation M Retail et de décumulation BM Retail  
seront imputées au capital des Catégorie s de distribution II , de décumulation M Retail et de 
décumulation BM Retail, respectivement . Il est donc possible que les Actionnaires ne reçoivent pas 
le montant total investi du fait de la réduction du capital.  
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Fonds Emerging Markets Bond Fund ï Informations résumées  
 
Le tableau qui suit pr®sente des informations r®sum®es sur le Fonds. Lôensemble des donn®es repose sur les 
informations plus détaillées sur le Fonds et les risques associés qui figurent dans le présent Supplément et le 
Prospectus. 
 

Principaux 
investissements  

Duration 
moyenne du 
portefeuille  

Qualité de 
crédit (1) 

Fréquence de 
distribution  

Instruments à revenu 
fixe de marchés 
émergents 

+/- 2 ans de 
son indice 

Max 15 % 
inférieure à B 

Trimestrielle 

(1) Tels que not®s par Moodyôs Investors Service, Inc., ou assortis dôune note ®quivalente par Standard & Poorôs Rating Service 
ou Fitch, ou, sôils ne sont pas not®s, jug®s de qualit® comparable par le Conseiller en investissement. 

 
Politiques et objectif dôinvestissement 
 
Le Fonds Emerging Markets Bond Fund vise à optimiser la performance absolue, tout en appliquant une 
gestion prudente des investissements.  

Pour atteindre son objectif, le Fonds investit au moins 80 % de ses actifs dans des Instruments à revenu fixe 
dô®metteurs ®conomiquement li®s aux pays comportant des march®s ®mergents de valeurs mobili¯res. Ces titres 
peuvent être libellés en USD et dans des devises autres que lôUSD. Le Fonds consid¯re quôun ®metteur est 
®conomiquement li® aux march®s ®mergents de valeurs mobili¯res si (1) le si¯ge social de lô®metteur est situ® dans 
le pays ou (2) lô®metteur exerce une part prépondérante de ses activités dans le pays. Normalement, la duration 
moyenne du portefeuille du Fonds varie de plus ou moins deux ans par rapport ¨ celle de lôindice JP Morgan 
Emerging Markets Bond Index Global (lôç Indice  è). LôIndice reproduit les rendements totaux des titres de cr®ance 
libellés en dollar américain et émis par des entités souveraines ou quasi souveraines de marchés émergents : 
obligations Brady, prêts, euro-obligations et instruments de marchés locaux. Vous pouvez obtenir des 
renseignements relatifs ¨ la duration de lôIndice sur demande auprès du Conseiller en investissement. Le Fonds 
peut investir tous ses actifs dans des titres à rendement élevé qui ont fait défaut au paiement des intérêts ou au 
remboursement du principal, ou qui présentent un risque imminent de défaillance à ces paiements, sous réserve 
dôun montant maximum de 15 % de ses actifs investis dans des titres dont la notation est inf®rieure ¨ B par Moodyôs 
ou S&P ou avec une notation équivalente par Fitch (ou, sôils ne sont pas not®s, que le Conseiller en investissement 
juge de qualité comparable). 
 
Le Fonds est consid®r® comme g®r® activement en r®f®rence ¨ lôIndice en raison du fait que lôIndice est utilis® 
pour mesurer la duration, calculer lôexposition globale du Fonds ¨ lôaide de la m®thode de la Valeur ¨ risque 
(VaR) relative et à des fins de comparaison des performances. Certains titres du Fonds peuvent être des 
composantes de lôIndice et avoir des coefficients correcteurs similaires ¨ celui-ci. Toutefois, lôIndice nôest utilis® 
ni pour définir la composition du portefeuille du Fonds ni comme objectif de rendement, et le Fonds peut être 
enti¯rement investi dans des titres qui ne sont pas des composantes de lôIndice. 
 
Le Conseiller en investissement a toute discr®tion pour identifier les pays quôil qualifie de march®s ®mergents 
et y investir. De manière générale, pour le Conseiller en investissement, un marché émergent de valeurs 
mobilières est celui qui est situé dans un pays que la Banque mondiale ou ses organisations liées ou les 
Nations Unies et leurs autorités définissent comme une économie émergente ou en développement. Le Fonds 
se concentre sur les pays possédant un produit national brut par habitant relativement faible et un potentiel de 
croissance économique rapide. Le Conseiller en investissement sélectionne les pays et les devises du Fonds 
en ®valuant leurs taux dôint®r°t, taux dôinflation et taux de change relatifs, leurs politiques mon®taires et fiscales, 
leurs balances commerciales et balances des comptes courants ainsi que tout autre facteur quôil juge pertinent. 
Le Fonds concentrera probablement ses investissements en Asie, en Afrique, au Moyen-Orient et en Amérique 
latine ainsi que dans les pays européens en développement.  
 
Le Fonds ne peut investir plus de 20% de ses actifs dans des titres convertibles en actions. Le Fonds ne peut 
investir plus de 10 % de son actif total dans des actions. Le Fonds fait lôobjet dôune limite de 20 % de son actif 
total quant aux investissements combinés dans (i) des titres convertibles en actions, (ii) des actions (y compris 
des warrants), (iii) des certificats de d®p¹t, et (iv) des acceptations bancaires. Le Fonds peut investir jusquô¨ 10 % 
de son actif net dans des parts ou des actions dôautres organismes de placement collectif. Le Fonds peut 
®galement investir jusquô¨ 10 % de son actif net dans des titres illiquides, des crédits consortiaux et des cessions 
de prêts qui constituent des instruments du marché monétaire. Dans le cadre de ses investissements dans des 
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Instruments à revenu fixe, le Fonds peut investir jusquôà 10 % de son actif net dans des titres ou des produits 
li®s ¨ lôassurance, tels que des obligations li®es ¨ des ®vénements. 
 
Les activit®s de couverture de devises et les positions en devises sont effectu®es ¨ lôaide de contrats de 
change au comptant et ¨ terme, ainsi que de contrats ¨ terme standardis®s, dôoptions et de contrats de swap 
sur devises. Les différentes techniques de gestion de portefeuille efficace (notamment : ¨ lô®mission, livraison 
différée, placement progressif, transactions en devises, mise en pension et prise en pension) sont soumises 
aux limites définies de temps à autre par la Banque centrale et sont décrites plus en détail dans la section 
« Gestion de portefeuille efficace et Opérations de financement sur titres  ». Le succès des techniques 
employées par le Conseiller en investissement ne peut en aucune manière être garanti. 
 
Sous r®serve des dispositions l®gales mentionn®es ¨ lôAnnexe  3 et décrites plus en détail dans les sections 
« Gestion de portefeuille efficace et Opérations de financement sur titres  » et « Caractéristiques et 
risques associés aux titres, produits dérivés, autres investissements et techniques d ôinvestissement  », 
le Fonds peut faire appel à des instruments dérivés, par exemple des contrats à terme standardisés, options 
et contrats de swap (lesquels peuvent être côtés en bourse ou hors cote) et peut également conclure des 
contrats de change à terme. Ces instruments dérivés servent à des fins (i) de couverture et/ou (ii) 
dôinvestissement et/ou (iii) de gestion efficace de portefeuille. Le Fonds peut par exemple faire appel à des 
produits dérivés (lesquels ne peuvent être basés que sur des actifs ou secteurs sous-jacents autorisés par la 
politique dôinvestissement du Fonds) (i) afin de couvrir une exposition ¨ une devise, (ii) comme alternative à 
une position dans lôactif sous-jacent lorsque le Conseiller en investissement estime quôune exposition ¨ un 
produit d®riv® de lôactif sous-jacent est préférable à une exposition directe à ce dernier, (iii) pour faire 
correspondre au mieux lôexposition du Fonds aux taux dôint®r°t avec les perspectives du Conseiller en 
investissement en mati¯re de taux dôint®r°t, et/ou (iv) pour obtenir une exposition ¨ la composition et aux 
performances dôun indice donn® (sous r®serve de ne pas obtenir de ce fait une exposition indirecte ¨ un 
instrument, un émetteur ou une devise à laquelle il ne peut être directement exposé).  

 
Le recours aux instruments dérivés peut exposer le Fonds aux risques mentionnés dans la section 
« Caractéristiques et risques associés aux titres, produits dérivés, autres investissements et 
techniques d ôinvestissement  » du chapitre « Facteurs de risques généraux  ». Combinée aux positions 
r®sultant dôinvestissements directs, lôexposition aux actifs sous-jacents des instruments dérivés (autres que 
les d®riv®s bas®s sur des indices) ne peut en aucun cas d®passer les limites dôinvestissements indiqu®es au 
sein de lôAnnexe 3. Le recours aux instruments dérivés pourra générer une exposition supplémentaire à effet 
de levier. Lôeffet de levier du Fonds va fluctuer entre 0 et 600 % de la Valeur nette dôinventaire. Il pourra 
atteindre des niveaux plus ®lev®s lorsque, par exemple, PIMCO consid¯rera n®cessaire dôutiliser des 
instruments d®riv®s pour compenser lôexposition du Fonds aux actions, aux taux dôint®r°t, au change ou au 
cr®dit. Lôeffet de levier est calcul® en additionnant le montant nominal des produits d®riv®s conform®ment aux 
exigences de la Banque centrale, sans prendre en compte les accords de compensation et de couverture que 
le Fonds pourrait avoir mis en place. 
 
Si après une analyse approfondie le Conseiller en investissement estime cela approprié, le Fonds peut avoir 
recours ¨ des instruments d®riv®s pour cr®er des positions vendeuses synth®tiques. Il sôagit, en termes 
économiques, de positions courtes mises en place par le biais dôinstruments financiers d®riv®s dans le respect 
des prescriptions de la Banque centrale. Le Fonds prendra des positions longues et vendeuses synthétiques 
sur diverses périodes de temps conformément aux exigences de la Banque Centrale. Vous trouverez dôautres 
informations sur lôutilisation de produits d®riv®s par le Fonds ci-dessous. La proportion dôexpositions longues 
et vendeuses dans le Fonds dépendra des conditions de marché à un moment donné. Il est possible que le 
Fonds ait une exposition longue uniquement, ou inversement une exposition vendeuse uniquement à tout 
moment. Bien que, dans des conditions de marché normales, il ne soit pas prévu que le Fonds soit en général 
à découvert, en valeur nette. De telles positions peuvent être prises dans plusieurs cat®gories dôactifs 
envisag®es dans le cadre de la politique dôinvestissement du Fonds, telle que pr®cis®e dans les pr®sentes. La 
combinaison de positions longues brutes totales et de positions courtes brutes totales, lorsquôelle est calculée 
¨ lôaide de la valeur notionnelle brute de tout instrument d®riv® du Fonds et de la valeur de march® de tout 
investissement direct, ne devrait pas dépasser 800 % de la Valeur nette dôinventaire du Fonds. Pour de plus 
amples informations, reportez-vous au paragraphe de cette section du Supplément précisant le niveau prévu 
dôeffet de levier pour le Fonds qui est calcul® ¨ lôaide de la somme des notionnels des instruments d®riv®s 
utilisés. 
 
Le risque de march® li® ¨ lôutilisation dôinstruments d®riv®s sera couvert et g®r®, en mati¯re de risque, par la 
méthodologie de la Valeur à risque (« VaR »), conformément aux prescriptions de la Banque centrale. La 
Valeur à risque est une méthode statistique permettant de prévoir (avec un degré de confiance unilatéral de 
99 %), ¨ lôaide de donn®es historiques, la perte quotidienne maximale que le Fonds est susceptible dôencourir. 
Statistiquement, il existe toutefois 1 % de risques que la valeur exposée au risque quotidienne soit dépassée. 
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Lôapproche VaR utilise une p®riode dôobservation historique et ladite VaR pourra donc °tre fauss®e si les 
conditions anormales du march® ne r¯gnent pas ou sont omises de ladite p®riode dôobservation. Les 
investisseurs risquent par conséquent de subir des pertes importantes si la conjoncture du marché est 
anormale.  
 
Le Fonds pr®voit actuellement dôutiliser le mod¯le de la Valeur ¨ risque relative. En cons®quence, la Valeur ¨ 
risque du portefeuille du Fonds ne peut d®passer le double de la Valeur ¨ risque dôun portefeuille de r®f®rence 
comparable (côest-à-dire un portefeuille semblable sans instruments dérivés) et reflétant le style 
dôinvestissement pr®vu pour le Fonds. Le portefeuille de r®f®rence sera lôIndice. De plus amples informations 
sur lôIndice sont pr®sent®es plus haut et sont ¨ la disposition du grand public ou peuvent être obtenues sur 
demande auprès du Conseiller en investissement. La période de détention sera de 20 jours. La période 
historique dôobservation sera dôun an au moins. Il convient de noter que les limites ci-dessus sont les plafonds 
de Valeur à risque présentement imposés par la Banque centrale. Si le modèle de Valeur à risque utilisé pour 
le Fonds ou si la limite imposée par la Banque centrale était amené à changer, le Fonds se conformerait à ce 
nouveau modèle ou cette nouvelle limite par le biais dôune modification du pr®sent Suppl®ment et du 
Processus de gestion du risque de la Soci®t®. La mesure et le suivi de toutes les expositions li®es ¨ lôemploi 
dôinstruments d®riv®s sont effectu®s au minimum tous les jours. 
 
Conseiller en investissement  
 
Pacific Investment Management Company LLC 
 
Devise de référence  
 
La Devise de r®f®rence du Fonds est lôUSD. 
 
Commissions et charges  
 
ê lôexception des Actions BM Retail, les frais payables au Gestionnaire nôexc®deront pas 2,50 % par an de la 
Valeur nette dôinventaire du Fonds. 
 

Catégorie  
Commission 
de gestion 
(en %) 

Commission  
de service 
(en %) 

Commission de 
suivi  (en %) 

Commission 
de 
distribution 
(en%) 

Commission 
unifiée  
(en %) 

Institutional 0,79 - - - 0,79 

G Institutional 0,79 - - - 0,79 

R  0,93 - - - 0,93 

H Institutional 0,96 - - - 0,96 

Investor 0,79 0,35 - - 1,14 

Administrative 0,79 - 0,50 - 1,29 

E  1,69 - - - 1,69 

T 1,69 - - 0,40 2,09 

M Retail 1,69 - - - 1,69 

G Retail 1,69 - - - 1,69 

BM Retail 1,69 - - 1,00 2,69 

Z  0,00 - - - 0,00 
 

Commission dôacquisition diff®r®e conditionnelle 

  

La commission dôacquisition diff®r®e conditionnelle sera payable au titre des Actions BM Retail aux taux 
spécifiés ci-après, en fonction de la période écoulée entre la souscription initiale des Actions et la date de leur 
rachat. 
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Période de rachat  Commission dôacquisition diff®r®e 
conditionnelle (% de la Valeur nette 

dôinventaire des Actions ¨ la date de rachat) 
Au cours des 3 premiers mois 3,00 

Après 3 mois et avant 6 mois 2,75 

Après 6 mois et avant 9 mois 2,50 

Après 9 mois et avant 12 mois 2,25 

Après 12 mois et avant 15 mois 2,00 

Après 15 mois et avant 18 mois 1,75 

Après 18 mois et avant 21 mois 1,50 

Après 21 mois et avant 24 mois 1,25 

Après 24 mois et avant 27 mois 1,00 

Après 27 mois et avant 30 mois 0,75 

Après 30 mois et avant 33 mois 0,50 

Après 33 mois et avant 36 mois 0,25 

Après 36 mois 0,00 

 

Toute commission dôacquisition diff®r®e conditionnelle sera vers®e au Distributeur ou au Gestionnaire. Il nôy 
aura pas de Commission de souscription ou de Commission de rachat due au titre des Actions BM Retail. 
 
Les frais payables au Gestionnaire, y compris la « Commission de gestion », la « Commission de service » et les Frais 
relatifs à la Catégorie Z sont détaillés dans la section « Commissions et charges  » du Prospectus. 
 
Des informations détaillées relatives aux commissions et charges du Fonds et de la Société figurent dans la 
section « Commissions et charges  » du Prospectus. 
 

Informations complémentaires relatives au rachat  

 

Outre les informations présentées sous la section du Prospectus intitulée « Comment procéder au rachat 
dôActions », la demande de rachat pour les Actions BM Retail doit spécifier le montant des Actions 
concernées à racheter. 

 

Échange obligatoire  

 
Il est prévu que 36 mois apr¯s la date de la souscription initiale dôActions par chaque Actionnaire des 
Catégories BM Retail, ces Actions seront obligatoirement échangées contre des Actions M Retail 
correspondantes conformément aux dispositions ad hoc sous la section du Prospectus intitulée « Comment 
échanger des Actions  ». 
 
Actions de décumulation  
 
Les Actions de d®cumulation sont un type dôActions de distribution qui vise ¨ offrir une distribution exc®dentaire 
de revenus. Afin de fournir un tel rendement plus élevé, les Administrateurs peuvent, à leur discrétion, payer 
des commissions à partir du capital ainsi que des distributions à partir du capital. Le raisonnement qui préside 
au paiement de frais et de dividendes à partir du capital consiste à donner au Fonds la possibilité de maximiser 
le montant distribuable aux investisseurs qui recherchent une Cat®gorie dôActions versant un dividende plus 
élevé. 
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Jour de transaction  
 

Un jour où la Bourse de New York est ouverte aux transactions ou tout autre jour précisé par les 
Administrateurs avec lôaccord du D®positaire, sous r®serve quôil y ait au moins un Jour de transactions par 
quinzaine et que tous les Actionnaires aient été avisés au préalable. Nonobstant ce qui précède, cela ne sera 
pas un Jour de transaction pour le Fonds si, du fait de jours f®ri®s ou de la fermeture dôun march®/dôune 
Bourse sur un territoire, il est difficile (i) de gérer le Fonds ou (ii) de valoriser une partie des actifs du Fonds. 
 
Les Actionnaires et les investisseurs potentiels sont invit®s ¨ contacter lôAgent administratif ou ¨ consulter le 
calendrier des jours de fermeture (Funds Holiday Calendar) (dont un exemplaire est également disponible 
aupr¯s de lôAgent administratif) pour avoir des renseignements suppl®mentaires sur les fermetures propos®es 
du Fonds pendant lôann®e. 
 
Veuillez vous reporter aux sections « Comment acheter des Actions  », « Informations importantes 
concernant les transactions portant sur les Actions  », « Comment proc®der au rachat dôActions » et 
« Comment échanger des Actions  è du Prospectus pour avoir de plus amples informations sur lôachat, la 
vente et lô®change dôActions du Fonds.  
 
P®riode dôoffre initiale et Prix dô®mission 
 
Ainsi quôil est d®taill® dans lôAnnexe A au pr®sent Suppl®ment, le Fonds ®met des Cat®gories dôActions 
Institutional, Investor, Administrative, H Institutional, E, G Institutional, G Retail, M Retail, T, Z, BM Retail et R. 
Le Fonds peut émettre dans chaque Catégorie des Actions de distribution (distribuant les bénéfices, des 
Actions de Distribution II (visant à générer un rendement amélioré) et des Actions de capitalisation 
(accumulant les bénéfices). Au sein des Catégories Investor, le Fonds peut également émettre des Actions 
de distribution A (qui distribuent des revenus sur une base annuelle). Au sein des catégories BM Retail et M 
Retail, le Fonds peut également émettre des Actions de décumulation (Actions qui visent à offrir une 
distribution excédentaire de revenus). 
 

Le Prix dô®mission initiale de toute nouvelle Cat®gorie dôActions du Fonds sera, selon la devise de la Cat®gorie, 
de 10,00 AUD, 10,00 BRL, 10,00 CAD, 100,00 CLP, 10,00 CHF, 10,00 CZK, 10,00 EUR, 10,00 GBP, 
10,00 HKD, 10,00 HUF, 10,00 ILS, 1 000,00 JPY, 100,00 MXN, 100,00 NOK, 10,00 NZD, 10,00 PLN, 
100,00 RMB, 100,00 SEK, 10,00 SGD, 10,00 USD (hors Commission de souscription ou Commission de 
conversion dues). 
 
La P®riode dôoffre initiale de toute Cat®gorie dôActions du Fonds disponible mais pas encore lanc®e, telle que 
pr®sent®e dans lôAnnexe A ci-dessus, prendra fin le 27 mai 2026. Les Administrateurs pourront raccourcir ou 
prolonger la P®riode initiale de souscription pour toute nouvelle Cat®gorie dôActions. La Banque centrale sera 
avisée au préalable de toute extension de la Période initiale de souscription si les souscriptions dôActions ont 
été reçues, et autrement tous les ans. 
 
La Cat®gorie dôActions de distribution Institutional USD du Fonds est actuellement cot®e sur Euronext Dublin. 
Veuillez contacter lôAgent administratif ou lôagent de cotation de la Soci®t® pour obtenir les toutes derni¯res 
informations relatives aux catégories cotées.  
 
Dividendes et distributions  
 
ê lôexception des Cat®gories G Institutional, G Retail, de distribution A Investor, BM Retail et M Retail, les dividendes 
pay®s au titre dôActions de distribution du Fonds sont d®clar®s tous les trimestres et, selon le choix des Actionnaires, 
payés en numéraire ou réinvestis en Actions supplémentaires après la déclaration. 
 
En ce qui concerne les Catégories G Institutional, G Retail et de distribution A Investor, les dividendes sont 
d®clar®s une fois par an et, selon le choix de lôActionnaire, pay®s en num®raire ou r®investis dans dôautres 
Actions tous les ans. Les Catégories de distribution G Institutional, de distribution G Retail et de distribution 
GBP peuvent verser des dividendes à partir du capital. Le motif de versement des dividendes à partir du 
capital pour les Cat®gories dôActions de distribution G Institutional et de distribution G Retail donnera au Fonds 
la capacité de procurer aux investisseurs, qui recherchent des solutions de placement axées sur le revenu, 
un niveau stable et constant de distribution, alors que pour les Catégories de distribution GBP, le motif est de 
procurer aux investisseurs un niveau stable et constant de distribution et de rendre possible la distribution de 
capital (qui, comme décrit plus en détails à la section Fiscalité du Prospectus intitulée « Considérations sur 
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lôimp¹t au Royaume-Uni », dans certains cas, sera considéré comme revenus reportables). Les dividendes 
versés à partir du capital pourront avoir des incidences fiscales différentes de celles concernant les 
distributions de produit net. Il est donc recommandé aux investisseurs de consulter un conseiller fiscal à cet 
égard. 
 
En ce qui concerne les Catégories BM Retail et M Retail, les dividendes sont déclarés chaque mois et, selon 
le choix de lôActionnaire, pay®s en num®raire ou r®investis dans dôautres Actions chaque mois. 
 
Dans le cas de la Catégorie de Distribution II (qui vise à générer un rendement amélioré pour les Actionnaires), 
les Administrateurs peuvent à leur gré, verser des commissions à partir du capital et prendre en compte le 
différentiel de rendement entre la Cat®gorie dôActions couverte pertinente et la Cat®gorie dôActions de 
référence (ce qui constitue une distribution à partir du capital). Le différentiel de rendement peut être positif 
comme négatif ; il est calculé en tenant compte de la contribution de la couverture de la Cat®gorie dôActions 
résultant du type de catégories couvertes concerné. En outre, si la différence entre les plus-values réalisées 
sur la cession des investissements et les moins-values réalisées et latentes est négative, le Fonds peut tout 
de même payer des dividendes à la Catégorie de distribution II au titre du revenu net des investissements 
et/ou du capital. Le raisonnement qui préside au paiement de dividendes à partir du capital consiste à donner 
au Fonds la possibilité de maximiser le montant distribuable aux investisseurs qui recherchent une Catégorie 
dôactions versant un dividende plus ®lev®. 
 
Comme indiqué plus haut, il convient de noter que les Commissions de gestion et les autres commissions 
éventuelles, ou une partie de celles-ci, peuvent être prélevées sur le capital de la Catégorie de distribution II, 
qui est ainsi susceptible de diminuer, et que le revenu peut être généré en renonçant au potentiel de 
croissance future du capital. Le raisonnement qui pr®side ¨ lôimputation au capital consiste ¨ maximiser le 
montant distribuable aux investisseurs. 
 
Dans le cas des Catégories de décumulation BM Retail et de décumulation M Retail, les Administrateurs 
peuvent, à leur discrétion, verser des distributions et des commissions à partir du capital. Le raisonnement 
qui préside au paiement de dividendes à partir du capital consiste à donner au Fonds la possibilité de 
maximiser le montant distribuable aux investisseurs qui recherchent une Cat®gorie dôActions versant un 
dividende plus élevé. Comme indiqué plus haut, il convient de noter que la Commission de gestion et les 
autres commissions éventuelles, ou une partie de celles-ci, peuvent être prélevées sur le capital des 
Catégories de décumulation BM Retail et de décumulation M Retail, qui sont ainsi susceptibles de diminuer, 
et que le revenu peut être généré en renonçant au potentiel de croissance future du capital. Le raisonnement 
qui préside ¨ lôimputation au capital consiste ¨ maximiser le montant distribuable aux investisseurs. 
 
Les dividendes versés à partir du capital pourront avoir des incidences fiscales différentes que celles 
concernant les distributions de produit net. Il est donc recommandé aux investisseurs de consulter un 
conseiller fiscal à cet égard. 
 
Profil de lôinvestisseur type 
 
Lôinvestisseur type dans le Fonds est un investisseur cherchant ¨ maximiser son rendement total par une 
combinaison de revenu et dôappr®ciation du capital et qui recherche une exposition diversifi®e aux march®s ¨ 
revenu fixe économiquement liés aux pays émergents, disposé à accepter les risques et la volatilité associés 
¨ lôinvestissement sur ces march®s et dont lôhorizon dôinvestissement est ¨ moyen-long terme. 
 
Facteurs de risque  
 

Veuillez consulter les sections « Facteurs de risques généraux  » qui peuvent être applicables au Fonds et 
les « Caractéristiques et risques associés aux titres, produits dérivés, autres investissements et 
techniques dôinvestissement », pour obtenir des informations sur les risques liés à ces titres, instruments 
et march®s qui font partie de la politique dôinvestissement du Fonds, telle quôindiqu® dans la section ç Objectif 
et politiques dôinvestissement » ci-dessus. Nous attirons particuli¯rement lôattention des investisseurs sur 
certains risques associ®s ¨ ce Fonds, tels quôindiqu®s dans les sections ci-dessus, qui incluent, sans limitation 
aucune, les Instruments convertibles dont lô®mission est conditionnelle, les Risques de taux dôint®r°t, les 
Risques liés aux devises, les Risques liés aux produits d®riv®s, les Risques li®s aux taux dôint®r°t et les 
Risques liés aux liquidités. 
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Veuillez vous r®f®rer ¨ lôindicateur synth®tique de risque et de rendement (ç ISRR »), tel que précisé dans 
la section « Profil de risque et rendement » du Document dôinformations cl®s pour lôinvestisseur ou à 
lôindicateur synth®tique de risque (ç ISR è) tel que pr®cis® dans le Document dôinformations cl®s, selon le 
cas, pour la cat®gorie dôactions pertinente dans laquelle vous investissez ou qui vous a ®t® propos®e. Plus 
le degré de risque de lôISRR/ISR est ®lev®, plus la valeur nette dôinventaire du Fonds est susceptible de 
connaître des niveaux de volatilité élevés. 

 

Les Administrateurs de PIMCO Funds: Global Investors Series plc dont les noms figurent dans le Prospectus acceptent la 
responsabilit® des informations contenues dans le pr®sent Suppl®ment. ê la connaissance et selon lôavis des Administrateurs 
(qui ont pris toutes les pr®cautions raisonnables pour sôen assurer), les informations contenues dans le pr®sent document sont 
conformes ¨ la r®alit® et nôomettent aucun ®l®ment de nature ¨ remettre en cause leur interpr®tation. 
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ANNEXE A 

 

Des d®tails concernant les Cat®gories dôActions disponibles ¨ la souscription dans le Fonds se trouvent ci-
dessous. Pour chaque type de Cat®gories dôActions, le Fonds offre des Cat®gories dôActions dans sa devise de 
r®f®rence. Les Cat®gories dôActions sont également disponibles dans chacune des autres devises figurant à la 
section « P®riode dôoffre initiale et Prix dô®mission initiale » (et qui sont disponibles en versions Couvertes et 
Non couvertes). Vous pouvez vous renseigner aupr¯s de lôAgent administratif pour savoir si la Cat®gorie dôActions 
a été lancée et pour connaitre sa date de lancement et son statut actuel. 
 

Institutional Cap 

Institutional Dis 

Institutional Dis II 

G Institutional Dis 

G Institutional Dis II 

H Institutional Cap 

H Institutional Dis 

H Institutional Dis II 

Investor Cap 

Investor Dis 

Investor Dis II 

Investor Dis A 

Administrative Cap 

Administrative Dis 

Administrative Dis II 

E  Cap 

E  Dis 

E  Dis II 

BM Retail Cap 

BM Retail Dis 

BM Retail Dis II 

BM Retail Déçu 

G Retail Dis 

G Retail Dis II 

T Cap  

T Dis 

T Dis II 

M Retail Dis 

M Retail Dis II 

M Retail Décu 

R Cap 

R Dis 

R  Dis II 

T Cap 

T Dis 

T Dis II 

Z  Cap 

Z  Dis 

Z  Dis II 
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PIMCO Funds: Global Investors Series plc  
 

Une soci®t® dôinvestissement ¨ capital variable ¨ compartiments multiples, avec s®paration des 
engagements entre ses diff®rents compartiments. Elle est constitu®e sous la forme dôune soci®t® ¨ 
responsabilité limitée en vertu du droit irlandais sous le numéro 276928 et elle a été agréée par la Banque 
centrale le 28 janvier 1998 en tant quôOPCVM, conform®ment ¨ la R®glementation OPCVM. 

 
Le présent Supplément contient des informations afférentes spécifiquement au Fonds Emerging Markets 
and Corporate Bond Fund (le « Fonds  »), un Fonds de PIMCO Funds: Global Investors Series plc (la 
« Société  »), un fonds à compartiments multiples avec séparation des engagements entre les 
compartiments. 
 

Le présent Supplément fait partie intégrante et doit être lu dans le contexte du Prospectus de la 
Société daté du 27 novembre  2025 (le « Prospectus ») qui est intégré aux présentes et précède 
immédiatement le présent Supplément.  

 
 

Fonds Emerging Markets Corporate Bond Fund  
 
 

27 novembre  2025 
 
 
Les termes avec une majuscule indiqués dans les présentes ont la signification qui leur est conférée dans le 
Prospectus. 
 
Les Administrateurs de la Soci®t® dont le nom apparait dans le Prospectus sous lôintitul® ç Gestion et 
Administration  » acceptent toute responsabilité concernant les informations contenues dans le présent 
Suppl®ment et le Prospectus. ê la connaissance et selon lôavis des Administrateurs (qui ont pris toutes les 
pr®cautions raisonnables pour sôen assurer), les informations contenues dans le présent Supplément et le 
Prospectus sont conformes ¨ la r®alit® et nôomettent aucun ®l®ment de nature ¨ remettre en cause leur 
interprétation. En conséquence, les Administrateurs en acceptent la responsabilité. 
 
En raison du niveau de risque supérieur à la moyenne lié au Fonds Emerging Markets Corporate 
Bond Fund, (celui -ci ayant la possibilit® dôinvestir dans des instruments financiers d®riv®s, dans des 
titres à rendement élevé et dans des titres de marchés émerg ents), il est d®conseill® dôaccorder ¨ 
celui -ci une part trop importante dans un portefeuille dôinvestissement ; le Fonds peut ne pas être 
recommandé pour tous les investisseurs.  

Les Actionnaires doivent noter que les dividendes peuvent être versés à partir du capital des 
Catégories de distribution GBP, de distribution II, de distribution G Institutional et de distribution G 
Retail . Le paiement de dividendes à partir du capital peut entraîner une érosion du capital, quelle 
que soit la performance du Fonds. Le capital diminue et le revenu est réalisé sur son potentiel de 
croissance future. Ce cycle est susceptible de se poursuivre ju squô¨ ®puisement du capital. 

Les Actionnaires doivent noter que les Commissions de gestion et les autres commissions à payer 
au titre de la Catégorie de distribution II peuvent être imputées au capital de la Catégorie de 
distribution II. Il est donc possible que les Actionnaires ne re çoivent pas le montant total investi du 
fait de la réduction du capital.  
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Fonds Emerging Markets Corporate Bond Fund ï Informations résumées  
 
Le tableau qui suit pr®sente des informations r®sum®es sur le Fonds. Lôensemble des donn®es repose sur 
les informations plus détaillées sur le Fonds et les risques associés qui figurent dans le présent Supplément 
et le Prospectus. 
 

Principaux 
investissements  

Duration 
moyenne du 
portefeuille  

Qualité de 
crédit (1) 

Fréquence de 
distribution  

Instruments à revenu 
fixe 

+/- 2 ans de 
son indice 

15 % max. 
au-dessous de B 

Trimestrielle 

(1) Tels que not®s par Moodyôs Investors Service, Inc., ou assortis dôune note ®quivalente par Standard & Poorôs Rating Service 
ou Fitch, ou, sôils ne sont pas not®s, jug®s de qualit® comparable par le Conseiller en investissement. 

 
Politiques et objectif dôinvestissement 
 
Le Fonds Emerging Markets Corporate Bond Fund vise à optimiser la performance absolue, tout en 
préservant le capital et en appliquant une gestion prudente des investissements. 
 
Pour atteindre son objectif dôinvestissement, le Fonds investit dans des circonstances normales au moins 
80 % de ses actifs dans un portefeuille diversifi® activement g®r® et compos® dôInstruments ¨ revenu fixe 
liés économiquement à des pays émergents, y compris des Instruments à revenu fixe émis par des sociétés 
qui sont ®conomiquement li®es aux pays de march®s ®mergents. Lôexposition ¨ ces ®metteurs peut °tre 
obtenue par investissement direct dans des Titres à revenu fixe ou intégralement par le recours à des 
instruments financiers d®riv®s. Bien que le Fonds puisse investir dans tous les secteurs, il est pr®vu quôune 
part importante de ces Instruments ¨ revenu fixe puisse °tre ®mise par des entit®s dôinfrastructure ou dôautres 
entités qui offrent une exposition aux projets ou actifs dôinfrastructure. Comme indiqu® ci-après, le Fonds 
peut, sous réserve des limites définies par la Banque centrale, effectuer des transactions portant sur des 
instruments financiers d®riv®s, et ce, principalement aux fins dôinvestissement et/ou de couverture. Ces 
transactions peuvent avoir un effet de levier pour le Fonds et créer des positions spéculatives. Cela peut 
entraîner un niveau de volatilité et de risque plus élevé. Les investissements du Fonds peuvent être libellés 
en dollars am®ricains (USD) ou dans dôautres devises. 

Le Fonds est consid®r® comme g®r® activement en r®f®rence ¨ lôindice J.P. Morgan Corporate Emerging 
Markets Bond Index Diversified (lôç Indice  è) du fait que lôIndice est utilis® pour mesurer la duration, calculer 
lôexposition globale du Fonds ¨ lôaide de la m®thode de la Valeur ¨ risque (VaR) relative et ¨ des fins de 
comparaison des performances. Certains titres du Fonds peuvent être des composantes de lôIndice et avoir 
des coefficients correcteurs similaires à celui-ci. Toutefois, lôIndice nôest utilis® ni pour définir la composition 
du portefeuille du Fonds ni comme objectif de rendement, et le Fonds peut être entièrement investi dans 
des titres qui ne sont pas des composantes de lôIndice. 
 
Les entit®s dôinfrastructure îuvrent ¨ la construction, lôexploitation, la propri®t® ou la maintenance de 
structures physiques, de r®seaux et dôautres actifs dôinfrastructure utilis®s pour des services publics. 
Quelques exemples dôactifs et de projets dôinfrastructure : (i) transports : routes, ponts, tunnels, chemins de 
fer, systèmes de transport en commun, aéroports, ports, (ii) services publics ou privés aux collectivités : 
centrales électriques et lignes de transmission et de distribution, centrales de distribution dôeau, stations 
dô®puration, (iii) r®seaux de communication : réseau de diffusion radiophonique, réseaux sans fil, réseaux 
câblés, équipement de transmission, (iv) autres actifs liés aux services publics : centres de formation, 
hôpitaux, stades, institutions pénitentiaires, (v) logements détenus ou subventionnés par le gouvernement 
ou par des services publics et (vi) organisations ou agences actives dans le domaine du développement des 
infrastructures. Comme indiqué ci-avant, le Fonds peut sôexposer aux actifs dôinfrastructures physiques par 
investissement direct dans des Instruments à revenu fixe.  
 
Le Fonds se concentre sur les pays possédant un produit national brut par habitant relativement faible et un 
potentiel de croissance économique rapide. Le Conseiller en investissement sélectionne les pays et les 
devises du Fonds en ®valuant leurs taux dôint®r°t, taux dôinflation et taux de change relatifs, leurs politiques 
monétaires et fiscales, leurs balances commerciales et balances des comptes courants et leurs évolutions 
juridiques et politiques ainsi que tout autre facteur que le Conseiller en investissement considère comme 
pertinent. Le Fonds concentrera probablement ses investissements en Asie, Afrique, Moyen-Orient et 
Amérique latine ainsi que dans les pays européens en développement. Le Fonds peut investir dans des 
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instruments dont le rendement est bas® sur celui dôun titre de march® ®mergent ou sur celui de la devise 
dôun pays ®mergent (par exemple un instrument d®riv®) plut¹t que dôinvestir directement dans des titres ou 
des devises de marchés émergents. 
 
La duration de vie moyenne du portefeuille du Fonds est normalement en deçà de deux ans (plus ou moins) 
de lôIndice (description d®taill®e ci-dessous). 
 
Le Fonds peut investir dans des titres de qualité (« investment grade ») et dans des titres à rendement élevé 
(« junk bonds è), pour autant quôil nôinvestisse pas plus de 15 % du total de ses actifs dans des titres faisant 
lôobjet dôune notation inf®rieure ¨ B selon Moodyôs ou dôune notation ®quivalente de la part de S&P ou Fitch 
ou, en lôabsence de notation, dans des titres consid®r®s comme ®tant de qualit® ®quivalente par PIMCO. 
 
Le Fonds ne peut investir plus de 20 % de ses actifs dans des titres convertibles en actions. Le Fonds ne 
peut investir plus de 10 % de son actif total dans des actions. Le Fonds fait lôobjet dôune limite de 20 % de 
son actif total quant aux investissements combinés dans (i) des titres convertibles en actions, (ii) des actions 
(y compris des warrants), (iii) des certificats de dépôt, et (iv) des acceptations bancaires. Le Fonds peut 
investir jusquô¨ 10 % de son actif net dans des parts ou des actions dôautres organismes de placement 
collectif. Le Fonds peut ®galement investir jusquô¨ 10 % de son actif net dans des titres illiquides, des crédits 
consortiaux et des cessions de prêts qui constituent des instruments du marché monétaire. 
 
Le Fonds peut investir lôensemble de ses actifs dans des instruments d®riv®s (options, contrats ¨ terme 
standardisés ou contrats de swap) ou dans des titres garantis par des créances hypothécaires ou par des 
actifs (tels que définis dans la rubrique « Caractéristiques et risques associés aux titres, produits 
d®riv®s et techniques dôinvestissement »). Le Fonds peut, sans limitation, chercher une exposition de 
march® aux titres dans lesquels il investit principalement en concluant une s®rie de contrats dôachat et de 
vente ou en utilisant dôautres techniques dôinvestissement comme les dollar rolls qui, par certains aspects, 
sont similaires aux contrats de prise en pension. Dans une transaction de « dollar roll », le Fonds vend un 
titre lié à une créance hypothécaire à un courtier et accepte simultanément de racheter un titre semblable 
(mais non identique) ¨ lôavenir, ¨ un prix pr®d®termin®. La ç performance absolue » recherchée par le Fonds 
se compose des revenus et lô®ventuelle appr®ciation du capital. Elle provient généralement des baisses de 
taux dôint®r°t ou de lôam®lioration des fondamentaux de cr®dit dôun secteur ou dôun titre donn®. 
 
Sous r®serve des dispositions de la R®glementation mentionn®es ¨ lôAnnexe  3 et décrites plus en détail au 
sein des rubriques « Gestion de portefeuille efficace et Opérations de financement sur titres  » et 
« Caractéristiques et risques associés aux titres, produits dérivés, autres investissements et 
techniques d ôinvestissement  », le Fonds peut faire appel à des instruments dérivés, par exemple des 
contrats à terme standardisés, options et contrats de swap (lesquels peuvent être côtés en bourse ou hors-
cote) et peut également conclure des contrats de change à terme.  
 
Ces instruments d®riv®s peuvent °tre utilis®s (i) aux fins de couverture et/ou (ii) aux fins dôinvestissement 
et/ou (iii) de gestion efficace de portefeuille, conformément aux prescriptions de la Banque centrale. Le Fonds 
peut par exemple faire appel à des produits dérivés (lesquels ne peuvent être basés que sur des actifs ou 
secteurs sous-jacents autoris®s par la politique dôinvestissement du Fonds) (i) afin de couvrir une exposition 
¨ une devise, (ii) comme alternative ¨ une position dans lôactif sous-jacent lorsque le Conseiller en 
investissement estime quôune exposition ¨ un produit d®riv® de lôactif sous-jacent est préférable à une 
exposition directe ¨ ce dernier, (iii) pour faire correspondre au mieux lôexposition du Fonds aux taux dôint®r°t 
avec les perspectives du Conseiller en investissement en mati¯re de taux dôint®r°t, et/ou (iv) pour obtenir 
une exposition ¨ la composition et aux performances dôun indice donn® (sous r®serve de ne pas obtenir de 
ce fait une exposition indirecte à un instrument, un émetteur ou une devise à laquelle il ne peut être 
directement exposé). Seuls les instruments dérivés mentionnés dans la procédure de gestion du risque de 
la Société et validés par la Banque centrale peuvent être employés. 
 
Le recours aux instruments dérivés peut exposer le Fonds aux risques mentionnés dans la section 
« Caractéristiques et risques associés aux titres, produits dérivés, autres investissements et 
techniques d ôinvestissement  » du chapitre « Facteurs de risques généraux  ». Combinée aux positions 
r®sultant dôinvestissements directs, lôexposition aux actifs sous-jacents des instruments dérivés (autres que 
les d®riv®s bas®s sur des indices) ne peut en aucun cas d®passer les limites dôinvestissements indiqu®s 
dans lôAnnexe 3. Le recours aux instruments dérivés pourra générer une exposition supplémentaire à effet 
de levier. Lôeffet de levier du Fonds va fluctuer entre 0 et 600 % de la Valeur nette dôinventaire. Il pourra 
atteindre des niveaux plus élevés lorsque, par exemple, PIMCO consid¯rera n®cessaire dôutiliser des 
instruments d®riv®s pour compenser lôexposition du Fonds aux actions, aux taux dôint®r°t, au change ou au 
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cr®dit. Lôeffet de levier est calcul® en additionnant le montant nominal des produits d®riv®s conform®ment 
aux exigences de la Banque centrale, sans prendre en compte les accords de compensation et de 
couverture que le Fonds pourrait avoir mis en place. 
 
Si après une analyse approfondie le Conseiller en investissement estime cela approprié, le Fonds peut avoir 
recours ¨ des instruments d®riv®s pour cr®er des positions vendeuses synth®tiques. Il sôagit, en termes 
économiques, de positions courtes mises en place par le biais dôinstruments financiers d®riv®s dans le 
respect des prescriptions de la Banque centrale. Le Fonds prendra des positions longues et vendeuses 
synthétiques sur diverses périodes de temps conformément aux exigences de la Banque Centrale. Vous 
trouverez dôautres informations sur lôutilisation de produits d®riv®s par le Fonds ci-dessous. La proportion 
dôexpositions longues et vendeuses dans le Fonds d®pendra des conditions de march® ¨ un moment donn®. 
Il est possible que le Fonds ait une exposition longue uniquement, ou inversement une exposition vendeuse 
uniquement à tout moment. Bien que, dans des conditions de marché normales, il ne soit pas prévu que le 
Fonds soit en général à découvert, en valeur nette. De telles positions peuvent être prises dans plusieurs 
cat®gories dôactifs envisag®es dans le cadre de la politique dôinvestissement du Fonds, telle que pr®cis®e 
dans les présentes. La combinaison de positions longues brutes totales et de positions courtes brutes totales, 
lorsquôelle est calcul®e ¨ lôaide de la valeur notionnelle brute de tout instrument d®riv® du Fonds et de la 
valeur de marché de tout investissement direct, ne devrait pas dépasser 800 % de la Valeur nette 
dôinventaire du Fonds. Pour de plus amples informations, reportez-vous au paragraphe de cette section du 
Suppl®ment pr®cisant le niveau pr®vu dôeffet de levier pour le Fonds qui est calcul® ¨ lôaide de la somme 
des notionnels des instruments dérivés utilisés. 
 
Le risque de march® li® ¨ lôutilisation dôinstruments d®riv®s sera couvert et g®r®, en mati¯re de risque, par 
la méthodologie de la Valeur à risque (« VaR »), conformément aux prescriptions de la Banque centrale. La 
Valeur à risque est une méthode statistique permettant de prévoir (avec un degré de confiance unilatéral de 
99 %), ¨ lôaide de donn®es historiques, la perte quotidienne maximale que le Fonds est susceptible 
dôencourir. Statistiquement, il existe toutefois 1 % de risques que la valeur exposée au risque quotidienne 
soit d®pass®e. Lôapproche VaR utilise une p®riode dôobservation historique et ladite VaR pourra donc °tre 
faussée si les conditions anormales du marché ne règnent pas ou sont omises de ladite période 
dôobservation. Les investisseurs risquent par conséquent de subir des pertes importantes si la conjoncture 
du marché est anormale.  
 
Le Fonds ¨ lôintention de faire appel au mod¯le de la valeur ¨ risque relative. Par cons®quent, la valeur ¨ 
risque du portefeuille du Fonds ne peut d®passer le double de la valeur ¨ risque dôun portefeuille de r®f®rence 
comparable (côest-à-dire un portefeuille semblable sans instruments dérivés) et reflétant le style 
dôinvestissement pr®vu pour le Fonds. Le portefeuille de r®f®rence sera lôIndice. LôIndice est une version 
pond®r®e unique de lôIndice JPMorgan Corporate Emerging Markets Bond. Il limite la pondération des pays 
de lôindice qui ont un encours de dette dôentreprise important en nôincluant quôune partie sp®cifique de la 
valeur nominale actuelle ®ligible de lôencours de la dette de ces pays. De plus amples informations sur 
lôindice sont ¨ la disposition du grand public ou peuvent °tre obtenues en en faisant la demande aupr¯s du 
Conseiller en investissement. La période de détention doit être de 20 jours. La période historique 
dôobservation sera dôun an au moins. Il convient de noter que les limites ci-dessus sont les plafonds de 
Valeur à risque actuellement imposés par la Banque centrale. Si le modèle de Valeur à risque utilisé pour le 
Fonds ou si la limite imposée par la Banque centrale était amené à changer, le Fonds se conformerait à ce 
nouveau mod¯le ou cette nouvelle limite par le biais dôune modification du pr®sent Suppl®ment et du 
Processus de gestion du risque de la Soci®t®. La mesure et le suivi de toutes les expositions li®es ¨ lôemploi 
dôinstruments dérivés sont effectués au minimum tous les jours. 
 
Le Fonds peut détenir des Instruments à revenu fixe libellés en dollars américains (USD) ainsi que des 
Instruments à revenu fixe libellés en devises étrangères et des positions en devises étrangères. Le Fonds 
peut, sans obligation, couvrir son exposition aux devises étrangères. Les activités de couverture de devises 
et les positions actives en devises sont effectu®es ¨ lôaide de contrats de change au comptant et ¨ terme 
ainsi que de contrats ¨ terme, dôoptions et de contrats de swap sur devises. Les diff®rentes techniques de 
gestion efficace de portefeuille (notamment : ¨ lô®mission, livraison diff®r®e, placement progressif, 
transactions en devises, pension et prise en pension, prêt de titres) sont soumises aux plafonds et conditions 
définis par la Banque centrale de temps à autre et sont décrites plus en détail dans la rubrique « Gestion 
de portefeuille efficace et Opérations de financement sur titres  ». La réussite des techniques employées 
par le Conseiller en investissement ne peut en aucune manière être garantie. 
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Conseiller en investissement  
 
Pacific Investment Management Company LLC 
 
Devise de référence  
 
La Devise de r®f®rence du Fonds est lôUSD. 

 
Commissions et charges  
Les frais payables au Gestionnaire nôexc®deront pas 2,50 % par an de la Valeur nette dôinventaire du Fonds. 
 

Catégorie  Commission 
de gestion 
(en %) 

Commission 
de service 
(en %) 

Commission 
de suivi 
(en %) 

Commission 
de 
distribution 
(en %) 

Commission 
unifiée 
(en %) 

Institutional 0,86 - - - 0,86 

G Institutional 0,86 - - - 0,86 

F Institutional Jusquô¨ 0,86*    Jusquô¨ 0,86* 

R 0,93 - - - 0,93 

H Institutional 1,03   - 1,03 

Investor 0,86 0,35 - - 1,21 

Administrative 0,86 - 0,50 - 1,36 

E 1,76 - - - 1,76 

T 1,76 - - 0,40 2,16 

M Retail 1,76 - - - 1,76 

G Retail 1,76 - - - 1,76 

Z 0,00 - - - 0,00 
 
Les frais payables au Gestionnaire, y compris la « Commission de gestion », la « Commission de service » 
et les Frais relatifs à la Catégorie Z sont détaillés dans la section « Commissions et charges  » du 
Prospectus. * Des informations supplémentaires sur la Commission de gestion à payer pour les Catégories 
F Institutional sont à la disposition des Actionnaires qui en font la demande. 
 
Des informations détaillées relatives aux commissions et charges du Fonds et de la Société figurent dans la 
section « Commissions et charges  » du Prospectus. 
 
Jour de transaction  
 
Un jour où la Bourse de New York est ouverte aux transactions ou tout autre jour précisé par les 
Administrateurs avec lôaccord du D®positaire, sous r®serve quôil y ait au moins un Jour de transactions par 
quinzaine et que tous les Actionnaires aient été avisés au préalable. Nonobstant ce qui précède, cela ne 
sera pas un Jour de transaction pour le Fonds si, du fait de jours f®ri®s ou de la fermeture dôun march®/dôune 
Bourse sur un territoire, il est difficile (i) de gérer le Fonds ou (ii) de valoriser une partie des actifs du Fonds. 
 
Les Actionnaires et les investisseurs potentiels sont invit®s ¨ contacter lôAgent administratif ou ¨ consulter le 
calendrier des jours de fermeture (Funds Holiday Calendar) (dont un exemplaire est également disponible 
aupr¯s de lôAgent administratif) pour avoir des renseignements suppl®mentaires sur les fermetures 
propos®es du Fonds pendant lôann®e 
 
Veuillez vous reporter aux sections « Comment acheter des Actions  », « Informations importantes 
concernant les transactions portant sur les Actions  », « Comment proc®der au rachat dôActions » et 
« Comment échanger des Actions  è du Prospectus pour avoir de plus amples informations sur lôachat, la 
vente et lô®change dôActions du Fonds.  
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P®riode dôoffre initiale et Prix dô®mission 
 
Ainsi quôil est d®taill® dans lôAnnexe A au pr®sent Suppl®ment, le Fonds ®met des Cat®gories dôActions 
Institutional, Investor, Administrative, H Institutional, E, G Institutional, G Retail, M Retail, T, Z et R. Le Fonds 
peut émettre dans chaque Catégorie des Actions de distribution (distribuant les bénéfices), des Actions de 
Distribution II (visant à générer un rendement amélioré) et des Actions de capitalisation (accumulant les 
bénéfices). Au sein des Catégories Investor, le Fonds peut également émettre des Actions de distribution A 
(qui distribuent des revenus sur une base annuelle). 
 

Le Prix dô®mission initiale de toute nouvelle Cat®gorie dôActions du Fonds sera, selon la devise de la 
Catégorie, de 10,00 AUD, 10,00 BRL, 10,00 CAD, 100,00 CLP, 10,00 CHF, 10,00 CZK, 10,00 EUR, 
10,00 GBP, 10,00 HKD, 10,00 HUF, 10,00 ILS, 1 000,00 JPY, 100,00 MXN, 100,00 NOK, 10,00 NZD, 
10,00 PLN, 100,00 RMB, 100,00 SEK, 10,00 SGD, 10,00 USD (hors Commission de souscription ou 
Commission de conversion dues). 
 
La P®riode dôoffre initiale de toute Cat®gorie dôActions du Fonds disponible mais pas encore lanc®e, telle 
que pr®sent®e dans lôAnnexe A ci-dessus, prendra fin le 27 mai 2026. Les Administrateurs pourront 
raccourcir ou prolonger la P®riode initiale de souscription pour toute nouvelle Cat®gorie dôActions. La Banque 
centrale sera avisée au préalable de toute extension de la Période initiale de souscription si les souscriptions 
dôActions ont ®t® re­ues, et autrement tous les ans. 
 
Dividendes et distributions  
 
ê lôexception des Cat®gories G Institutional, G Retail, de distribution A Investor et M Retail, les dividendes 
pay®s au titre dôActions de distribution du Fonds sont d®clar®s tous les trimestres et, selon le choix des 
Actionnaires, payés en numéraire ou réinvestis en Actions supplémentaires après la déclaration. 
 
En ce qui concerne les Catégories G Institutional, G Retail et de distribution A Investor, les dividendes sont 
d®clar®s une fois par an et, selon le choix de lôActionnaire, pay®s en num®raire ou r®investis dans dôautres 
Actions tous les ans. Les Catégories de distribution G Institutional, de distribution G Retail et de distribution 
GBP peuvent verser des dividendes à partir du capital. Le motif de versement des dividendes à partir du 
capital pour les Cat®gories dôActions de distribution G Institutional et de distribution G Retail donnera au 
Fonds la capacité de procurer aux investisseurs, qui recherchent des solutions de placement axées sur le 
revenu, un niveau stable et constant de distribution, alors que pour les Catégories de distribution GBP, le 
motif est de procurer aux investisseurs un niveau stable et constant de distribution et de rendre possible la 
distribution de capital (qui, comme décrit plus en détails à la section Fiscalité du Prospectus intitulée 
« Consid®rations sur lôimp¹t au Royaume-Uni », dans certains cas, sera considéré comme revenus 
reportables). Les dividendes versés à partir du capital pourront avoir des incidences fiscales différentes de 
celles concernant les distributions de produit net. Il est donc recommandé aux investisseurs de consulter un 
conseiller fiscal à cet égard. 
 
En ce qui concerne les Catégories M Retail, les dividendes sont déclarés chaque mois et, selon le choix de 
lôActionnaire, pay®s en num®raire ou r®investis dans dôautres Actions chaque mois. 
 
Dans le cas de la Catégorie de Distribution II (qui vise à générer un rendement amélioré pour les Actionnaires), 
les Administrateurs peuvent à leur gré, verser des commissions à partir du capital et prendre en compte le 
différentiel de rendement entre la Cat®gorie dôActions couverte pertinente et la Cat®gorie dôActions de r®f®rence 
(ce qui constitue une distribution à partir du capital). Le différentiel de rendement peut être positif comme négatif ; 
il est calculé en tenant compte de la contribution de la couverture de la Cat®gorie dôActions r®sultant du type 
de catégories couvertes concerné. En outre, si la différence entre les plus-values réalisées sur la cession des 
investissements et les moins-values réalisées et latentes est négative, le Fonds peut tout de même payer des 
dividendes à la Catégorie de distribution II au titre du revenu net des investissements et/ou du capital. Le 
raisonnement qui préside au paiement de dividendes à partir du capital consiste à donner au Fonds la possibilité 
de maximiser le montant distribuable aux investisseurs qui recherchent une Cat®gorie dôactions versant un 
dividende plus élevé. 

 
Comme indiqué plus haut, il convient de noter que les Commissions de gestion et les autres commissions 
éventuelles, ou une partie de celles-ci, peuvent être prélevées sur le capital de la Catégorie de distribution 
II, qui est ainsi susceptible de diminuer, et que le revenu peut être généré en renonçant au potentiel de 
croissance future du capital. Le raisonnement qui pr®side ¨ lôimputation au capital consiste ¨ maximiser le 
montant distribuable aux investisseurs. 
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Les dividendes versés à partir du capital pourront avoir des incidences fiscales différentes que celles 
concernant les distributions de produit net. Il est donc recommandé aux investisseurs de consulter un 
conseiller fiscal à cet égard. 
 
Profil de lôinvestisseur type 
 
Lôinvestisseur type dans le Fonds est un investisseur cherchant ¨ maximiser son rendement total par une 
combinaison de revenu et dôappr®ciation du capital et qui recherche une exposition diversifi®e aux march®s ¨ 
revenu fixe économiquement liés aux pays émergents, disposé à accepter les risques et la volatilité associés 
¨ lôinvestissement sur ces march®s et dont lôhorizon dôinvestissement est ¨ moyen-long terme. 
 
Facteurs de risque  
 
Veuillez consulter les sections « Facteurs de risques généraux  » qui peuvent être applicables au Fonds et 
les « Caractéristiques et risques associés aux titres, produits dérivés, autres investissements et 
techniques dôinvestissement », pour obtenir des informations sur les risques liés à ces titres, instruments 
et march®s qui font partie de la politique dôinvestissement du Fonds, telle quôindiqu® dans la section ç Objectif 
et politiques dôinvestissement » ci-dessus. Nous attirons particuli¯rement lôattention des investisseurs sur 
certains risques associ®s ¨ ce Fonds, tels quôindiqu®s dans les sections ci-dessus, qui incluent, sans 
limitation aucune, les Instruments convertibles dont lô®mission est conditionnelle, les Risques de taux 
dôint®r°t, les Risques li®s aux devises, les Risques li®s aux produits d®riv®s, les Risques li®s aux taux dôint®r°t 
et les Risques liés aux liquidités. 
 
Veuillez vous r®f®rer ¨ lôindicateur synth®tique de risque et de rendement (ç ISRR »), tel que précisé dans la 
section « Profil de risque et rendement è du Document dôinformations cl®s pour lôinvestisseur ou ¨ lôindicateur 
synthétique de risque (« ISR è) tel que pr®cis® dans le Document dôinformations cl®s, selon le cas, pour la 
cat®gorie dôactions pertinente dans laquelle vous investissez ou qui vous a ®t® propos®e. Plus le degré de 
risque de lôISRR/ISR est ®lev®, plus la valeur nette dôinventaire du Fonds est susceptible de conna´tre des 
niveaux de volatilité élevés. 
 

Les Administrateurs de PIMCO Funds: Global Investors Series plc dont les noms figurent dans le Prospectus acceptent la 
responsabilit® des informations contenues dans le pr®sent Suppl®ment. ê la connaissance et selon lôavis des Administrateurs 
(qui ont pris toutes les pr®cautions raisonnables pour sôen assurer), les informations contenues dans le présent document sont 
conformes ¨ la r®alit® et nôomettent aucun ®l®ment de nature ¨ remettre en cause leur interpr®tation. 
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ANNEXE A 
 
Des d®tails concernant les Cat®gories dôActions disponibles ¨ la souscription dans le Fonds se trouvent ci-
dessous. Pour chaque type de Cat®gories dôActions, le Fonds offre des Cat®gories dôActions dans sa devise 
de r®f®rence. Les Cat®gories dôActions sont également disponibles dans chacune des autres devises figurant 
à la section « P®riode dôoffre initiale et Prix dô®mission initiale » (et qui sont disponibles en versions 
Couvertes et Non couvertes). Vous pouvez vous renseigner aupr¯s de lôAgent administratif pour savoir si la 
Cat®gorie dôActions a ®t® lanc®e et pour connaitre sa date de lancement et son statut actuel.  

 

Institutional Cap 

Institutional Dis 

Institutional Dis II 

G Institutional Dis 

G Institutional Dis II 

H Institutional Cap 

H Institutional Dis 

H Institutional Dis II 

F Institutional Cap 

F Institutional Dis 

F Institutional Dis II 

Investor Cap 

Investor Dis 

Investor Dis II 

Investor Dis A 

Administrative Cap 

Administrative Dis 

Administrative Dis II 

E  Cap 

E  Dis 

E  Dis II 

G Retail Dis 

G Retail Dis II 

M Retail Dis 

M Retail Dis II 

R  Cap 

R  Dis 

R  Dis II 

T Cap 

T Dis 

T Dis II 

Z Cap 

Z  Dis 

Z  Dis II 
 

 
 



 

1 

 

 

PIMCO Funds: Global Investors Series plc  
 

Une soci®t® dôinvestissement ¨ capital variable ¨ compartiments multiples, avec s®paration des engagements 
entre ses diff®rents compartiments. Elle est constitu®e sous la forme dôune soci®t® ¨ responsabilit® limit®e en 
vertu du droit irlandais sous le numéro 276928 et elle a été agréée par la Banque centrale le 28 janvier 1998 
en tant quôOPCVM, conform®ment ¨ la R®glementation OPCVM. 
 
Le présent Supplément contient des informations afférentes spécifiquement au Fonds Emerging Markets 
Short-Term Local Currency Fund (le « Fonds  »), un Fonds de PIMCO Funds: Global Investors Series plc (la 
« Société  »), un fonds à compartiments multiples avec séparation des engagements entre les compartiments. 
 
Le présent Supplément fait partie intégrante et doit être lu dans le contexte du Prospectus de la Société 
daté du 27 novembre  2025 (le « Prospectus ») qui est intégré aux présentes et précède immédiatement 
le présent Supplément.   

 
 

Fonds Emerging Markets Short -Term Local Currency Fund  
 
 

27 novembre  2025 
 
Les termes avec une majuscule indiqués dans les présentes ont la signification qui leur est conférée dans le 
Prospectus. 
 
Les Administrateurs de la Soci®t® dont le nom apparait dans le Prospectus sous lôintitul® ç Gestion et 
Administration  » acceptent toute responsabilité concernant les informations contenues dans le présent 
Suppl®ment et le Prospectus. ê la connaissance et selon lôavis des Administrateurs (qui ont pris toutes les 
pr®cautions raisonnables pour sôen assurer), les informations contenues dans le présent Supplément et le 
Prospectus sont conformes ¨ la r®alit® et nôomettent aucun ®l®ment de nature ¨ remettre en cause leur 
interprétation. En conséquence, les Administrateurs en acceptent la responsabilité. 
 
En raison du niveau de risque sup®rieur ¨ la moyenne li® ¨ lôinvestissement dans le Fonds Emerging 
Markets Short -Term Local Currency Fund, celui -ci ayant la possibilit® dôinvestir dans des instruments 
financiers dérivés et dans titres et des devises de mar ch®s ®mergents, il est d®conseill® dôaccorder ¨ 
celui -ci une part trop importante dans un portefeuille dôinvestissement ; le Fonds ne convient quôaux 
investisseurs prêts à accepter un niveau de risque supérieur de volatilité.  

Les Actionnaires doivent noter que les dividendes peuvent être versés à partir du capital des 
Catégories de distribution GBP, de distribution II, de distribution G Institutional et de distribution G 
Retail. Le paiement de dividendes à partir du capital peu t entraîner une érosion du capital, quelle que 
soit la performance du Fonds. Le capital diminue et le revenu est réalisé sur son potentiel de 
croissance future. Ce cycle est susceptible de se poursuivre jusquô¨ ®puisement du capital. 

Les Actionnaires doivent noter que les Commissions de gestion et les autres commissions à payer 
au titre de la Catégorie de distribution II seront imputées au capital de la Catégorie de distribution II. 
Il est donc possible que les Actionnaires ne reçoiven t pas le montant total investi du fait de la 
réduction du capital.  
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Fonds Emerging Markets Short -Term Local Currency Fund ï Informations résumées  
 
Le tableau qui suit pr®sente des informations r®sum®es sur le Fonds. Lôensemble des donn®es repose sur les 
informations plus détaillées sur le Fonds et les risques associés qui figurent dans le présent Supplément et le 
Prospectus. 
 

Principaux 
investissements  

Duration 
moyenne du 
portefeuille  

Qualité de 
crédit (1) 

Fréquence de 
distribution  

Devises et/ou 
Instruments à 
revenu fixe de 
marchés émergents 

0 à 2 ans  Max 15 % 
inférieure à B 

Trimestrielle 

(1) Tels que not®s par Moodyôs Investors Service, Inc., ou assortis dôune note ®quivalente par Standard & Poorôs Rating Service 
ou Fitch, ou, sôils ne sont pas not®s, jug®s de qualit® comparable par le Conseiller en investissement. 

 
Politiques et objectif dôinvestissement 
 
Le Fonds Emerging Markets Short-Term Local Currency Fund vise à optimiser la performance absolue, tout 
en préservant le capital et en appliquant une gestion prudente des investissements. 

 
Pour atteindre son objectif dôinvestissement, le Fonds investit au moins 80 % de ses actifs dans des devises 
de, ou des Instruments à revenu fixe libellés dans les devises de, marchés émergents. Le Fonds peut investir 
sans limites dans des titres dô®metteurs qui sont li®s ®conomiquement ¨ des pays dont lô®conomie est en 
développement, ou économies de « marchés émergents ». 

 
Le Fonds est consid®r® comme g®r® activement en r®f®rence ¨ lôindice J.P. Morgan Emerging Local Markets 
Index Plus (ELMI+) (lôç Indice  è) du fait que lôIndice est utilis® pour calculer lôexposition globale du Fonds ¨ 
lôaide de la m®thode de la Valeur ¨ risque (VaR) relative et ¨ des fins de comparaison des performances. 
Certains titres du Fonds peuvent °tre des composantes de lôIndice et avoir des coefficients correcteurs 
similaires à celui-ci. Toutefois, lôIndice nôest utilis® ni pour d®finir la composition du portefeuille du Fonds ni 
comme objectif de rendement, et le Fonds peut être entièrement investi dans des titres qui ne sont pas des 
composantes de lôIndice. 
 
Le Fonds peut investir directement dans des Titres à revenu fixe libellés dans les devises locales de marchés 
®mergents. Lorsque cela nôest pas possible, le Fonds sôefforce de r®pliquer les rendements dôune obligation 
libell®e dans la devise locale dôun march® ®mergent par le biais dôinstruments d®riv®s, y compris, sans y °tre 
limit®, des contrats de change ¨ terme (livrable et non livrables), des swaps de taux dôint®r°t, des swaps de 
devises croisées, des swaps de rendement total et des obligations indexées sur le crédit. 
 
Lôidentification des pays consid®r®s comme ç marchés émergents » se fait essentiellement à la discrétion du 
Conseiller en investissement. Le Conseiller en investissement sélectionne les pays et les devises du Fonds 
en ®valuant leurs taux dôint®r°t, taux dôinflation et taux de change relatifs, leurs politiques monétaires et fiscales, 
leurs balances commerciales et balances des comptes courants ainsi que tout autre facteur quôil juge pertinent. 
Le Fonds concentrera probablement ses investissements en Asie, en Afrique, au Moyen-Orient et en 
Am®rique latine ainsi que dans les pays europ®ens en d®veloppement. Au lieu dôinvestir directement dans 
des titres de marché émergent, le Fonds peut investir dans des instruments dont le rendement est basé sur 
celui dôun titre de marché émergent, comme un instrument dérivé. 
 
La duration moyenne du portefeuille du Fonds varie selon les prévisions émises par le Conseiller en 
investissement concernant les taux dôint®r°t ; dans des conditions de marché normales, elle ne doit 
normalement pas dépasser deux ans. Le Fonds peut investir tous ses actifs dans des titres à rendement élevé, 
sous réserve que 15 % au plus de ses actifs soient investis dans des titres dont la notation est inférieure à B 
selon Moodyôs ou S&P ou ayant une cote Fitch ®quivalente (ou, en lôabsence de notation, jugés de qualité 
comparable par le Conseiller en investissement). 
 
Le Fonds ne peut investir plus de 25 % de ses actifs dans des titres convertibles en actions. Le Fonds ne peut 
investir plus de 10 % de son actif total dans des actions. Le Fonds fait lôobjet dôune limite dôun tiers de son 
actif total quant aux investissements combinés dans (i) des titres convertibles en actions, (ii) des actions (y 
compris des warrants), (iii) des certificats de dépôt, et (iv) des acceptations bancaires. Le Fonds peut investir 
jusquô¨ 10 % de son actif net dans des parts ou des actions dôautres organismes de placement collectif. Le 
Fonds peut ®galement investir jusquô¨ 10 % de son actif net dans des titres illiquides, des crédits consortiaux 
et des cessions de prêts qui constituent des instruments du marché monétaire. Dans le cadre de ses 
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investissements dans des Instruments à revenu fixe, le Fonds peut investir jusquôà 10 % de son actif net dans 
des titres ou des produits li®s ¨ lôassurance, tels que des obligations li®es ¨ des ®vénements. 
 
Les activit®s de couverture de devises et les positions en devises sont effectu®es ¨ lôaide de contrats de 
change au comptant et ¨ terme, ainsi que de contrats ¨ terme standardis®s, dôoptions et de contrats de swap 
sur devises. Les différentes techniques de gestion de portefeuille efficace (notamment : ¨ lô®mission, livraison 
différée, placement progressif, transactions en devises, mise en pension et prise en pension) sont soumises 
aux limites définies de temps à autre par la Banque centrale et sont décrites plus en détail dans la section 
« Gestion de portefeuille efficace et Opérations de financement sur titres  ». Le succès des techniques 
employées par le Conseiller en investissement ne peut en aucune manière être garanti. 
 
Sous r®serve des dispositions de la R®glementation mentionn®es ¨ lôAnnexe  3 et décrites plus en détail dans 
les sections « Gestion de portefeuille efficace et Opérations de financement sur titres  » et 
« Caractéristiques et risques associés aux titres, produits dérivés, autres investissements et 
techniques d ôinvestissement  », le Fonds peut utiliser des instruments dérivés, par exemple des contrats à 
terme standardisés, options et contrats de swap (lesquels peuvent être côtés en bourse ou hors cote) et peut 
également conclure des contrats de change à terme. Seuls les instruments dérivés mentionnés dans la 
procédure de gestion du risque de la Société et validés par la Banque centrale peuvent être employés par le 
Fonds. Ces instruments dérivés servent à des fins (i) de couverture et/ou (ii) dôinvestissement et/ou (iii) de 
gestion efficace de portefeuille. Le Fonds peut par exemple utiliser des produits dérivés (lesquels ne peuvent 
être basés que sur des actifs ou secteurs sous-jacents autorisés par la politique dôinvestissement du Fonds) 
(i) afin de couvrir une exposition ¨ une devise, (ii) comme alternative ¨ une position dans lôactif sous-jacent 
lorsque le Conseiller en investissement estime quôune exposition ¨ un produit d®riv® de lôactif sous-jacent est 
préférable ¨ une exposition directe ¨ ce dernier, (iii) pour faire correspondre au mieux lôexposition du Fonds 
aux taux dôint®r°t avec les perspectives du Conseiller en investissement en mati¯re de taux dôint®r°t, et/ou (iv) 
pour obtenir une exposition à la composition et aux performances dôun indice donn® (sous r®serve de ne pas 
obtenir de ce fait une exposition indirecte à un instrument, un émetteur ou une devise à laquelle il ne peut être 
directement exposé). 

 
Le recours aux instruments dérivés peut exposer le Fonds aux risques mentionnés dans la section 
« Caractéristiques et risques associés aux titres, produits dérivés, autres investissements et 
techniques d ôinvestissement  » du chapitre « Facteurs de risques généraux  ». Combinée aux positions 
r®sultant dôinvestissements directs, lôexposition aux actifs sous-jacents des instruments dérivés (autres que 
les d®riv®s bas®s sur des indices) ne peut en aucun cas d®passer les limites dôinvestissements indiqu®es au 
sein de lôAnnexe 3. Le recours aux instruments dérivés pourra générer une exposition supplémentaire à effet 
de levier. Lôeffet de levier du Fonds va fluctuer entre 0 et 600 % de la Valeur nette dôinventaire. Il pourra 
atteindre des niveaux plus élevés lorsque, par exemple, PIMCO consid¯rera n®cessaire dôutiliser des 
instruments d®riv®s pour compenser lôexposition du Fonds aux actions, aux taux dôint®r°t, au change ou au 
cr®dit. Lôeffet de levier est calcul® en additionnant le montant nominal des produits d®riv®s conformément aux 
exigences de la Banque centrale, sans prendre en compte les accords de compensation et de couverture que 
le Fonds pourrait avoir mis en place. 
 
Si après une analyse approfondie le Conseiller en investissement estime cela approprié, le Fonds peut avoir 
recours ¨ des instruments d®riv®s pour cr®er des positions vendeuses synth®tiques. Il sôagit, en termes 
économiques, de positions courtes mises en place par le biais dôinstruments financiers d®riv®s dans le respect 
des prescriptions de la Banque centrale. Le Fonds prendra des positions longues et vendeuses synthétiques 
sur diverses périodes de temps conformément aux exigences de la Banque Centrale. Vous trouverez dôautres 
informations sur lôutilisation de produits d®riv®s par le Fonds ci-dessous. La proportion dôexpositions longues et 
vendeuses dans le Fonds dépendra des conditions de marché à un moment donné. Il est possible que le Fonds 
ait une exposition longue uniquement, ou inversement une exposition vendeuse uniquement à tout moment. 
Bien que, dans des conditions de marché normales, il ne soit pas prévu que le Fonds soit en général à 
découvert, en valeur nette. De telles positions peuvent être prises dans plusieurs cat®gories dôactifs envisag®es 
dans le cadre de la politique dôinvestissement du Fonds, telle que pr®cis®e dans les pr®sentes. La combinaison 
de positions longues brutes totales et de positions courtes brutes totales, lorsquôelle est calcul®e ¨ lôaide de la 
valeur notionnelle brute de tout instrument dérivé du Fonds et de la valeur de marché de tout investissement 
direct, ne devrait pas dépasser 800 % de la Valeur nette dôinventaire du Fonds. Pour de plus amples 
informations, reportez-vous au paragraphe de cette section du Suppl®ment pr®cisant le niveau pr®vu dôeffet de 
levier pour le Fonds qui est calcul® ¨ lôaide de la somme des notionnels des instruments d®riv®s utilis®s. 
 
Le risque de march® li® ¨ lôutilisation dôinstruments d®riv®s sera couvert et g®r®, en mati¯re de risque, par la 
méthodologie de la Valeur à risque (« VaR »), conformément aux prescriptions de la Banque centrale. La 
Valeur à risque est une méthode statistique permettant de prévoir (avec un degré de confiance unilatéral de 
99 %), ¨ lôaide de donn®es historiques, la perte quotidienne maximale que le Fonds est susceptible dôencourir. 
Statistiquement, il existe toutefois 1 % de risques que la valeur exposée au risque quotidienne soit dépassée. 
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Lôapproche VaR utilise une p®riode dôobservation historique et ladite VaR pourra donc °tre fauss®e si les 
conditions anormales du march® ne r¯gnent pas ou sont omises de ladite p®riode dôobservation. Les 
investisseurs risquent par conséquent de subir des pertes importantes si la conjoncture du marché est 
anormale.  
 
Le Fonds a lôintention de faire appel au mod¯le de la valeur ¨ risque relative. Par cons®quent, la valeur ¨ 
risque du portefeuille du Fonds ne peut d®passer le double de la valeur ¨ risque dôun portefeuille de r®f®rence 
comparable (côest-à-dire un portefeuille semblable sans instruments dérivés) et reflétant le style 
dôinvestissement pr®vu pour le Fonds. Le portefeuille de r®f®rence sera lôIndice. LôIndice reproduit les 
rendements totaux des instruments monétaires libellés en devise locale de 22 pays émergents dont le 
commerce extérieur est supérieur ou égal à 10 milliards USD. De plus amples informations sur lôIndice sont ¨ 
la disposition du grand public ou peuvent être obtenues en en faisant la demande auprès du Conseiller en 
investissement. La période de détention doit être de 20 jours. La p®riode historique dôobservation sera dôun 
an au moins. Il convient de noter que ces plafonds de Valeur à risque sont ceux qui sont présentement 
imposés par la Banque centrale. Si le modèle de Valeur à risque utilisé pour le Fonds ou si la limite imposée 
par la Banque centrale était amené à changer, le Fonds se conformerait à ce nouveau modèle ou cette 
nouvelle limite par le biais dôune modification du pr®sent Suppl®ment et du Processus de gestion du risque de 
la Société. La mesure et le suivi de toutes les expositions li®es ¨ lôemploi dôinstruments d®riv®s sont effectu®s 
au minimum tous les jours. 
 
Conseiller en investissement  
  
Pacific Investment Management Company LLC  
 
Devise de référence  
 
La Devise de r®f®rence du Fonds est lôUSD. 

 
Commissions et charges  
 
Les frais payables au Gestionnaire nôexc®deront pas 2,50 % par an de la Valeur nette dôinventaire du Fonds. 

Catégorie  Commission 
de gestion 
(en %) 

Commission  
de service 
(en %) 

Commission 
de suivi  (en %) 

Commission 
de 
distribution 
(en %) 

Commission 
unifiée  
(en %) 

Institutional 0,85 - - - 0,85 

G Institutional 0,85 - - - 0,85 

F Institutional Jusquô¨ 0,85* - - - Jusquô¨ 0,85* 

R 0,96 - - - 0,96 

H Institutional 1,02 - - - 1,02 

Investor 0,85 0,35 - - 1,20 

Administrative 0,85 - 0,50 - 1,35 

E 1,75 - - - 1,75 

T 1,75 - - 0,40 2,15 

M Retail 1,75 - - - 1,75 

G Retail 1,75 - - - 1,75 

Z 0,00 - - - 0,00 

 
Les frais payables au Gestionnaire, y compris la « Commission de gestion », la « Commission de service » et les 
Frais relatifs à la Catégorie Z sont détaillés dans la section « Commissions et charges  » du Prospectus. * Des 
informations supplémentaires sur la Commission de gestion à payer pour les Catégories F Institutional sont à 
la disposition des Actionnaires qui en font la demande. 
 
Des informations détaillées relatives aux commissions et charges du Fonds et de la Société figurent dans la 
section « Commissions et charges  » du Prospectus. 
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Jour de transaction  

 
Un jour où la Bourse de New York est ouverte aux transactions ou tout autre jour précisé par les 
Administrateurs avec lôaccord du D®positaire, sous r®serve quôil y ait au moins un Jour de transactions par 
quinzaine et que tous les Actionnaires aient été avisés au préalable. Nonobstant ce qui précède, cela ne sera 
pas un Jour de transaction pour le Fonds si, du fait de jours f®ri®s ou de la fermeture dôun march®/dôune 
Bourse sur un territoire, il est difficile (i) de gérer le Fonds ou (ii) de valoriser une partie des actifs du Fonds.  
 
Les Actionnaires et les investisseurs potentiels sont invit®s ¨ contacter lôAgent administratif ou ¨ consulter le 
calendrier des jours de fermeture (Funds Holiday Calendar) (dont un exemplaire est également disponible 
aupr¯s de lôAgent administratif) pour avoir des renseignements suppl®mentaires sur les fermetures propos®es 
du Fonds pendant lôann®e. 
 
Veuillez vous reporter aux sections « Comment acheter des Actions  », « Informations  importantes 
concernant les transactions portant sur les Actions  », « Comment proc®der au rachat dôActions » et 
« Comment échanger des Actions  è du Prospectus pour avoir de plus amples informations sur lôachat, la 
vente et lô®change dôActions du Fonds.  
 
P®riode dôoffre initiale et Prix dô®mission 
 
Ainsi quôil est d®taill® dans lôAnnexe A au pr®sent Suppl®ment, le Fonds ®met des Cat®gories dôActions 
Institutional, Investor, Administrative, H Institutional, E, G Institutional, G Retail, M Retail, T, Z et R. Le Fonds 
peut émettre dans chaque Catégorie des Actions de distribution (distribuant les bénéfices), des Actions de 
Distribution II (visant à générer un rendement amélioré) et des Actions de capitalisation (accumulant les 
bénéfices). Au sein des Catégories Investor, le Fonds peut également émettre des Actions de distribution A 
(qui distribuent des revenus sur une base annuelle). 
 
Le Prix dô®mission initiale de toute nouvelle Cat®gorie dôActions du Fonds sera, selon la devise de la Cat®gorie 
dôActions, de 10,00 AUD, 10,00 BRL, 10,00 CAD, 100,00 CLP, 10,00 CHF, 10,00 CZK, 10,00 EUR, 
10,00 GBP, 10,00 HKD, 10,00 HUF, 10,00 ILS, 1 000,00 JPY, 100,00 MXN, 100,00 NOK, 10,00 NZD, 10,00 
PLN, 100,00 RMB, 100,00 SEK, 10,00 SGD, 10,00 USD (hors Commission de souscription ou Commission 
de conversion due). 
 
La P®riode dôoffre initiale de toute Cat®gorie dôActions du Fonds disponible mais pas encore lanc®e, tel 
quôindiqu® dans lôAnnexe A, se terminera le 27 mai 2026. Les Administrateurs pourront raccourcir ou 
prolonger la P®riode initiale de souscription de toute nouvelle cat®gorie dôActions. La Banque centrale sera 
avis®e au pr®alable de toute prolongation si des souscriptions dôActions ont ®t® re­ues, et autrement une fois 
par an. 
 
Dividendes et distributions  
 
ê lôexception des Cat®gories G Institutional, G Retail, de distribution A Investor et M Retail, les dividendes 
pay®s au titre dôActions de distribution du Fonds sont d®clar®s tous les trimestres et, selon le choix des 
Actionnaires, payés en numéraire ou réinvestis en Actions supplémentaires après la déclaration. 
 
En ce qui concerne les Catégories G Institutional, G Retail et de distribution A Investor, les dividendes sont 
d®clar®s une fois par an et, selon le choix de lôActionnaire, pay®s en num®raire ou r®investis dans dôautres 
Actions tous les ans. Les Catégories de distribution G Institutional, de distribution G Retail et de distribution 
GBP peuvent verser des dividendes à partir du capital. Le motif de versement des dividendes à partir du 
capital pour les Cat®gories dôActions de distribution G Institutional et de distribution G Retail donnera au Fonds 
la capacité de procurer aux investisseurs, qui recherchent des solutions de placement axées sur le revenu, 
un niveau stable et constant de distribution, alors que pour les Catégories de distribution GBP, le motif est de 
procurer aux investisseurs un niveau stable et constant de distribution et de rendre possible la distribution de 
capital (qui, comme décrit plus en détails à la section Fiscalité du Prospectus intitulée « Considérations sur 
lôimp¹t au Royaume-Uni », dans certains cas, sera considéré comme revenus reportables). Les dividendes 
versés à partir du capital pourront avoir des incidences fiscales différentes de celles concernant les 
distributions de produit net. Il est donc recommandé aux investisseurs de consulter un conseiller fiscal à cet 
égard.  
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En ce qui concerne les Catégories M Retail, les dividendes sont déclarés chaque mois et, selon le choix de 
lôActionnaire, pay®s en num®raire ou r®investis dans dôautres Actions chaque mois. 

 
Dans le cas de la Catégorie de Distribution II (qui vise à générer un rendement amélioré pour les Actionnaires), 
les Administrateurs peuvent à leur gré, verser des commissions à partir du capital et prendre en compte le 
différentiel de rendement entre la Cat®gorie dôActions couverte pertinente et la Cat®gorie dôActions de 
référence (ce qui constitue une distribution à partir du capital). Le différentiel de rendement peut être positif 
comme négatif ; il est calculé en tenant compte de la contribution de la couverture de la Cat®gorie dôActions 
résultant du type de catégories couvertes concerné. En outre, si la différence entre les plus-values réalisées 
sur la cession des investissements et les moins-values réalisées et latentes est négative, le Fonds peut tout 
de même payer des dividendes à la Catégorie de distribution II au titre du revenu net des investissements 
et/ou du capital. Le raisonnement qui préside au paiement de dividendes à partir du capital consiste à donner 
au Fonds la possibilité de maximiser le montant distribuable aux investisseurs qui recherchent une Catégorie 
dôactions versant un dividende plus ®lev®. 
 
Comme indiqué plus haut, il convient de noter que les Commissions de gestion et les autres commissions 
éventuelles, ou une partie de celles-ci, peuvent être prélevées sur le capital de la Catégorie de distribution II, 
qui est ainsi susceptible de diminuer, et que le revenu peut être généré en renonçant au potentiel de 
croissance future du capital. Le raisonnement qui pr®side ¨ lôimputation au capital consiste ¨ maximiser le 
montant distribuable aux investisseurs. 
 
Les dividendes versés à partir du capital pourront avoir des incidences fiscales différentes que celles 
concernant les distributions de produit net. Il est donc recommandé aux investisseurs de consulter un 
conseiller fiscal à cet égard. 
 
Profil de lôinvestisseur type 
 
Lôinvestisseur type dans le Fonds est un investisseur cherchant ¨ maximiser son rendement total par une 
combinaison de revenu et dôappr®ciation du capital et qui recherche une exposition diversifi®e aux march®s ¨ 
revenu fixe économiquement liés aux pays émergents, disposé à accepter les risques et la volatilité associés 
¨ lôinvestissement sur ces march®s et dont lôhorizon dôinvestissement est ¨ moyen-long terme. 

 
Facteurs de risque  
 
Veuillez consulter les sections « Facteurs de risques généraux  » qui peuvent être applicables au Fonds et les 
« Caractéristiques et risques associés aux titres, produits dérivés, autres investissements et techniques 
dôinvestissement », pour obtenir des informations sur les risques liés à ces titres, instruments et marchés qui font 
partie de la politique dôinvestissement du Fonds, telle quôindiqu® dans la section ç Objectif et politiques 
dôinvestissement » ci-dessus. Nous attirons particuli¯rement lôattention des investisseurs sur certains risques 
associés à ce Fonds, tels quôindiqu®s dans les sections ci-dessus, qui incluent, sans limitation aucune, les 
Instruments convertibles dont lô®mission est conditionnelle, les Risques de taux dôint®r°t, les Risques li®s aux 
devises, les Risques liés aux produits dérivés, les Risques li®s aux taux dôint®r°t et les Risques li®s aux liquidit®s. 
 
Veuillez vous r®f®rer ¨ lôindicateur synth®tique de risque et de rendement (ç ISRR »), tel que précisé dans 
la section « Profil de risque et rendement » du Document dôinformations cl®s pour lôinvestisseur ou à 
lôindicateur synth®tique de risque (ç ISR è) tel que pr®cis® dans le Document dôinformations cl®s, selon le 
cas, pour la cat®gorie dôactions pertinente dans laquelle vous investissez ou qui vous a ®t® propos®e.  Plus 
le degré de risque de lôISRR/ISR est ®lev®, plus la valeur nette dôinventaire du Fonds est susceptible de 
connaître des niveaux de volatilité élevés. 

 
Les Administrateurs de PIMCO Funds: Global Investors Series plc dont les noms figurent dans le Prospectus acceptent la responsabilité 
des informations contenues dans le pr®sent Suppl®ment. ê la connaissance et selon lôavis des Administrateurs (qui ont pris toutes les 
pr®cautions raisonnables pour sôen assurer), les informations contenues dans le pr®sent document sont conformes ¨ la r®alit® et 
nôomettent aucun ®l®ment de nature ¨ remettre en cause leur interpr®tation. 

 



 

7 

ANNEXE A 
 

Des d®tails concernant les Cat®gories dôActions disponibles ¨ la souscription dans le Fonds se trouvent ci-
dessous. Pour chaque type de Cat®gories dôActions, le Fonds offre des Cat®gories dôActions dans sa 
devise de r®f®rence. Les Cat®gories dôActions sont également disponibles dans chacune des autres 
devises figurant à la section « P®riode dôoffre initiale et Prix dô®mission initiale » (et qui sont disponibles 
en versions Couvertes et Non couvertes). Vous pouvez vous renseigner aupr¯s de lôAgent administratif 
pour savoir si la Cat®gorie dôActions a ®t® lanc®e et pour connaitre sa date de lancement et son statut 
actuel. 
 

Institutional Cap 

Institutional Dis 

Institutional Dis II 

G Institutional Dis 

G Institutional Dis II 

H Institutional Cap 

H Institutional Dis 

H Institutional Dis II 

F Institutional Cap 

F Institutional Dis 

F Institutional Dis II 

Investor Cap 

Investor Dis 

Investor Dis II 

Investor Dis A 

Administrative Cap 

Administrative Dis 

Administrative Dis II 

E  Cap 

E  Dis 

E  Dis II 

G Retail Dis 

G Retail Dis II 

M Retail Dis 

M Retail Dis II 

R  Cap 

R  Dis 

R  Dis II 

T Cap 

T Dis 

T Dis II 

Z  Cap 

Z  Dis 

Z  Dis II 
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PIMCO Funds: Global Investors Series plc  
 

Une soci®t® dôinvestissement ¨ capital variable ¨ compartiments multiples, avec s®paration des 
engagements entre ses diff®rents compartiments. Elle est constitu®e sous la forme dôune soci®t® ¨ 
responsabilité limitée en vertu du droit irlandais sous le numéro 276928 et elle a été agréée par la Banque 
centrale le 28 janvier 1998 en tant quôOPCVM, conform®ment ¨ la R®glementation OPCVM. 
 
Le présent Supplément contient des informations afférentes spécifiquement au Fonds Euro Bond Fund (le 
« Fonds  »), un Fonds de PIMCO Funds: Global Investors Series plc (la « Société  »), un fonds à 
compartiments multiples avec séparation des engagements entre les compartiments. 
 
Le présent Supplément fait partie intégrante et doit être lu dans le contexte du Prospectus de la 
Société daté du 27 novembre  2025 (le « Prospectus  ») qui est intégré aux présentes et précède 
immédiatement le présent Supplément.  

 
 

Fonds Euro Bond Fund  
 
 

27 novembre  2025 
 

Les termes avec une majuscule indiqués dans les présentes ont la signification qui leur est conférée dans 
le Prospectus. 
 
Les Administrateurs de la Soci®t® dont le nom apparait dans le Prospectus sous lôintitul® ç Gestion et 
Administration  » acceptent toute responsabilité concernant les informations contenues dans le présent 
Suppl®ment et le Prospectus. ê la connaissance et selon lôavis des Administrateurs (qui ont pris toutes les 
pr®cautions raisonnables pour sôen assurer), les informations contenues dans le présent Supplément et le 
Prospectus sont conformes ¨ la r®alit® et nôomettent aucun ®l®ment de nature ¨ remettre en cause leur 
interprétation. En conséquence, les Administrateurs en acceptent la responsabilité. 
 
En raison du niveau de risque supérieur à la moyenne lié au Fonds Euro Bond Fund, celui -ci ayant 
la possibilit® dôinvestir dans des titres de march®s ®mergents, il est d®conseill® dôaccorder ¨ celui-
ci une part trop importante dans un portefeuille dôinvestissement  ; le Fonds peut ne pas être 
recommandé pour tous les investisseurs.  

Les Actionnaires doivent noter que les dividendes peuvent être versés à partir du capital des 
Catégories de Distribution  GBP, de Distribution II, de Distribution G  Institutional et de Distribution 
G Retail. Le paiement de dividendes à partir du capital peu t entraîner une érosion du capital, quelle 
que soit la performance du Fonds. Le capital diminue et le revenu est réalisé sur son potentiel de 
croissance future. Ce cycle est susceptible de se poursuivre jusquô¨ ®puisement du capital. 

Les Actionnaires doivent noter que les Commissions de gestion et les autres commissions à payer 
au titre de la Catégorie de distribution II peuvent être imputées au capital de la Catégorie de 
distribution II. Il est donc possible que les Actionnaires ne re çoivent pas le montant total investi du 
fait de la réduction du capital.  
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Fonds Euro Bond Fund ï Informations résumées  
 
Le tableau qui suit pr®sente des informations r®sum®es sur le Fonds. Lôensemble des donn®es repose sur 
les informations plus détaillées sur le Fonds et les risques associés qui figurent dans le présent Supplément 
et le Prospectus. 

 

Principaux 
investissements  

Duration 
moyenne du 
portefeuille  

Qualité  
de crédit (1) 

Fréquence de 
distribution  

Instruments à revenu 
fixe libellés en euro 

+/- 2 ans de son 
indice 

B à Aaa (sauf titres 
adossés à des 
hypothèques) ; 
10 % max. au-
dessous de Baa  

Trimestrielle 

(1) Tels que not®s par Moodyôs Investors Service, Inc., ou assortis dôune note ®quivalente par Standard & Poorôs Rating Service 
ou Fitch, ou, sôils ne sont pas not®s, jug®s de qualit® comparable par le Conseiller en investissement. 

 
Politiques et objectif dôinvestissement 
 
Le Fonds vise à optimiser la performance absolue, tout en préservant le capital et en appliquant une gestion 
prudente des investissements. 

 
Le Fonds investit au moins deux tiers de ses actifs dans un portefeuille diversifi® dôInstruments ¨ revenu 
fixe libell®s en euros et assortis dô®ch®ances diverses. Normalement, la duration moyenne du portefeuille 
du Fonds varie de plus ou moins deux ans par rapport ¨ celle de lôindice FTSE Euro Broad Investment-
Grade (EuroBIG) (lôç Indice  è). LôIndice est un indice des march®s ¨ revenu fixe de qualit® ç investment 
grade è bas®s sur lôeuro dans les secteurs des administrations publiques, li®s aux administrations publiques, 
des entreprises et les secteurs adossés à des actifs. Vous pouvez obtenir des renseignements relatifs à la 
duration de lôIndice sur demande aupr¯s du Conseiller en investissement. Le Fonds investit principalement 
dans des titres de qualité « investment grade è, mais ®galement jusquô¨ 10 % de ses actifs dans des 
Instruments ¨ revenu fixe faisant lôobjet dôune notation inf®rieure ¨ Baa selon Moodyôs ou inf®rieure ¨ BBB 
selon S&P ou ayant une cote Fitch équivalente, mais notés au moins B par Moodyôs ou S&P ou ayant une 
cote Fitch ®quivalente (ou, en lôabsence de notation, consid®r®s comme ®tant de qualit® ®quivalente par le 
Conseiller en investissement) ¨ lôexception des titres adoss®s ¨ des hypoth¯ques, qui ne sont soumis ¨ 
aucun critère de notation minimum. Bien que les titres adossés à des hypothèques ne soient soumis à 
aucune obligation de notation minimale, les titres adossés à des hypothèques inférieurs à « investment 
grade » seront pris en compte dans le calcul du plafond de 10 % précité concernant les titres dont la note 
est inférieure à « investment grade è. £tant donn® que certains pays de lôOCDE peuvent °tre des march®s 
émergents, le Fonds peut, à certains moments, investir, directement ou indirectement, plus de 20 % de ses 
actifs dans des marchés émergents. 
 
Le Fonds est consid®r® comme g®r® activement en r®f®rence ¨ lôIndice du fait que lôIndice est utilis® pour 
mesurer la duration, calculer lôexposition globale du Fonds ¨ lôaide de la m®thode de la Valeur ¨ risque 
(VaR) relative et à des fins de comparaison des performances. Certains titres du Fonds peuvent être des 
composantes de lôIndice et avoir des coefficients correcteurs similaires ¨ celui-ci. Toutefois, lôIndice nôest 
utilisé ni pour définir la composition du portefeuille du Fonds ni comme objectif de rendement, et le Fonds 
peut °tre enti¯rement investi dans des titres qui ne sont pas des composantes de lôIndice. 
 
La strat®gie dôinvestissement vise ¨ appliquer le processus de rendement total et la philosophie du 
Conseiller en investissement. Ce processus combine des éléments ascendants et descendants pour 
identifier diverses sources de valeur et permettre la prise de décision. Les stratégies descendantes se 
concentrent sur des considérations macroéconomiques à court et plus long terme pour la sélection régionale 
et par secteur. Les stratégies ascendantes examinent les profils de chaque instrument et sont essentielles 
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pour permettre au Conseiller en investissement de sélectionner des titres sous-évalués sur le marché à 
revenu fixe. 
 
Le Fonds peut détenir des Instruments à revenu fixe non libellés en euro et des positions en devises autres 
que lôeuro. Lôexposition aux devises autres que lôeuro est limit®e ¨ 20 % des actifs totaux. Par conséquent, 
les mouvements des positions en Instruments à revenu fixe non libellés en euro et en devises autres que 
lôeuro peuvent influencer le rendement du Fonds. Les activit®s de couverture de devises et les positions en 
devises sont effectu®es ¨ lôaide de contrats de change au comptant et ¨ terme, ainsi que de contrats à terme 
standardis®s, dôoptions et de contrats de swap sur devises. Les diff®rentes techniques de gestion efficace 
de portefeuille (notamment : ¨ lô®mission, livraison diff®r®e, placement progressif, transactions en devises, 
pension et prise en pension, prêt de titres) sont soumises aux plafonds et conditions définis par la Banque 
centrale de temps à autre et sont décrites plus en détail dans la rubrique « Gestion de portefeuille efficace 
et Opérations de financement sur titres  ». La réussite des techniques employées par le Conseiller en 
investissement ne peut en aucune manière être garantie. 

 
Le Fonds ne peut investir plus de 25 % de ses actifs dans des titres convertibles en actions. Le Fonds ne 
peut investir plus de 10 % de son actif total dans des actions. Le Fonds fait lôobjet dôune limite dôun tiers de 
son actif total quant aux investissements combinés dans (i) des titres convertibles en actions, (ii) des actions 
(y compris des warrants), (iii) des certificats de dépôt, et (iv) des acceptations bancaires. Le Fonds peut 
investir jusquô¨ 10 % de son actif net dans des parts ou des actions dôautres organismes de placement 
collectif. Le Fonds peut ®galement investir jusquô¨ 10 % de son actif net dans des titres illiquides, des crédits 
consortiaux et des cessions de prêts qui constituent des instruments du marché monétaire.  

 
Sous r®serve des dispositions de la R®glementation, mentionn®es ¨ lôAnnexe  3 et décrites plus en détail 
dans les sections « Gestion de portefeuille efficace et Opérations de financement sur titres  » et 
« Caractéristiques et risques associés aux titres, produits dérivés, autres investissements et 
techniques d ôinvestissement  », le Fonds peut faire appel à des instruments dérivés, par exemple des 
contrats à terme standardisés, options et contrats de swap (lesquels peuvent être côtés en bourse ou hors 
cote) et peut également conclure des contrats de change à terme. Ces instruments dérivés servent à des 
fins (i) de couverture et/ou (ii) dôinvestissement et/ou (iii) de gestion efficace de portefeuille. Le Fonds peut 
par exemple faire appel à des produits dérivés (i) afin de couvrir une exposition à une devise, (ii) comme 
alternative ¨ une position dans lôactif sous-jacent lorsque le Conseiller en investissement estime quôune 
exposition à un produit dériv® de lôactif sous-jacent est préférable à une exposition directe à ce dernier, (iii) 
pour faire correspondre au mieux lôexposition du Fonds aux taux dôint®r°t avec les perspectives du 
Conseiller en investissement en mati¯re de taux dôint®r°t, et/ou (iv) pour obtenir une exposition ¨ la 
composition et aux performances dôun indice donn® (sous r®serve de lôAnnexe et de ne pas obtenir de ce 
fait une exposition indirecte à un instrument, un émetteur ou une devise à laquelle il ne peut être directement 
exposé).  

 
Le recours aux instruments dérivés peut exposer le Fonds aux risques mentionnés dans la section 
« Caractéristiques et risques associés aux titres, produits dérivés, autres investissements et 
techniques d ôinvestissement  » du chapitre « Facteurs de risques généraux  ». Combinée aux positions 
r®sultant dôinvestissements directs, lôexposition aux actifs sous-jacents des instruments dérivés (autres que 
les d®riv®s bas®s sur des indices) ne peut en aucun cas d®passer les limites dôinvestissements indiqu®es 
au sein de lôAnnexe 3. Le recours aux instruments dérivés pourra générer une exposition supplémentaire à 
effet de levier. Lôeffet de levier du Fonds va fluctuer entre 0 et 600 % de la Valeur nette dôinventaire. Il pourra 
atteindre des niveaux plus élevés lorsque, par exemple, PIMCO consid¯rera n®cessaire dôutiliser des 
instruments d®riv®s pour compenser lôexposition du Fonds aux actions, aux taux dôint®r°t, au change ou au 
cr®dit. Lôeffet de levier est calcul® en additionnant le montant nominal des produits d®riv®s conform®ment 
aux exigences de la Banque centrale, sans prendre en compte les accords de compensation et de 
couverture que le Fonds pourrait avoir mis en place. 

 
Si après une analyse approfondie le Conseiller en investissement estime cela approprié, le Fonds peut avoir 
recours ¨ des instruments d®riv®s pour cr®er des positions vendeuses synth®tiques. Il sôagit, en termes 
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®conomiques, de positions courtes mises en place par le biais dôinstruments financiers d®riv®s dans le 
respect des prescriptions de la Banque centrale. Le Fonds prendra des positions longues et vendeuses 
synthétiques sur diverses périodes de temps conformément aux exigences de la Banque Centrale. Vous 
trouverez dôautres informations sur lôutilisation de produits d®riv®s par le Fonds ci-dessous. La proportion 
dôexpositions longues et vendeuses dans le Fonds d®pendra des conditions de march® ¨ un moment donn®. 
Il est possible que le Fonds ait une exposition longue uniquement, ou inversement une exposition vendeuse 
uniquement à tout moment. Bien que, dans des conditions de marché normales, il ne soit pas prévu que le 
Fonds soit en général à découvert, en valeur nette. De telles positions peuvent être prises dans plusieurs 
cat®gories dôactifs envisag®es dans le cadre de la politique dôinvestissement du Fonds, telle que pr®cis®e 
dans les présentes. La combinaison de positions longues brutes totales et de positions courtes brutes 
totales, lorsquôelle est calcul®e ¨ lôaide de la valeur notionnelle brute de tout instrument d®riv® du Fonds et 
de la valeur de marché de tout investissement direct, ne devrait pas dépasser 800 % de la Valeur nette 
dôinventaire du Fonds. Pour de plus amples informations, reportez-vous au paragraphe de cette section du 
Suppl®ment pr®cisant le niveau pr®vu dôeffet de levier pour le Fonds qui est calcul® ¨ lôaide de la somme 
des notionnels des instruments dérivés utilisés. 

 
Le risque de march® li® ¨ lôutilisation dôinstruments d®riv®s sera couvert et g®r®, en mati¯re de risque, par 
la méthodologie de la Valeur à risque (« VaR »), conformément aux prescriptions de la Banque centrale. La 
Valeur à risque est une méthode statistique permettant de prévoir (avec un degré de confiance unilatéral de 
99 %), ¨ lôaide de donn®es historiques, la perte quotidienne maximale que le Fonds est susceptible 
dôencourir. Statistiquement, il existe toutefois 1 % de risques que la valeur exposée au risque quotidienne 
soit d®pass®e. Lôapproche VaR utilise une p®riode dôobservation historique et ladite VaR pourra donc °tre 
faussée si les conditions anormales du marché ne règnent pas ou sont omises de ladite période 
dôobservation. Les investisseurs risquent par conséquent de subir des pertes importantes si la conjoncture 
du marché est anormale.  

 
Le Fonds pr®voit actuellement dôutiliser le mod¯le de la Valeur ¨ risque relative. En cons®quence, la Valeur 
à risque du portefeuille du Fonds ne peut d®passer le double de la Valeur ¨ risque dôun portefeuille de 
r®f®rence comparable (côest-à-dire un portefeuille semblable sans instruments dérivés) et reflétant le style 
dôinvestissement pr®vu pour le Fonds. Le portefeuille de r®f®rence sera lôIndice. LôIndice est un indice des 
marchés à revenu fixe de qualité « investment grade è bas®s sur lôeuro dans les secteurs des 
administrations publiques, liés aux administrations publiques, des entreprises et les secteurs adossés à des 
actifs. De plus amples informations sur lôIndice sont ¨ la disposition du grand public ou peuvent °tre 
obtenues sur demande auprès du Conseiller en investissement. La période de détention doit être de 
20 jours. La p®riode historique dôobservation sera dôun an au moins. Il convient de noter que les limites 
ci-dessus sont les plafonds de Valeur à risque présentement imposés par la Banque centrale. Si le modèle 
de Valeur à risque utilisé pour le Fonds ou si la limite imposée par la Banque centrale était amené à changer, 
le Fonds se conformerait ¨ ce nouveau mod¯le ou cette nouvelle limite par le biais dôune modification du 
présent Supplément et du Processus de gestion du risque de la Société. La mesure et le suivi de toutes les 
expositions li®es ¨ lôemploi dôinstruments d®riv®s sont effectu®s au minimum tous les jours. 

 
Caractéristiques environnementales et sociales  

 
Ce Fonds fait la promotion des caractéristiques environnementales et sociales, mais lôinvestissement durable 
nôest pas son objectif. Pour de plus amples informations, veuillez vous reporter ¨ lôAnnexe jointe au pr®sent 
Supplément. Le Conseiller en investissement appliquera des processus internes assortis de critères contraignants 
pour int®grer lôexclusion (sur les investissements directs) de certains secteurs, comme indiqu® dans lôAnnexe, 
puis évaluera et pondérera divers facteurs financiers et non financiers, y compris des critères ESG, en fonction 
dôune ®valuation par un tiers ou dôune analyse exclusive, et pourra exclure des investissements sur cette base. 

 
Conseiller en investissement  
 
PIMCO Europe, Ltd. 
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Devise de référence  
 
La Devise de r®f®rence du Fonds est lôeuro. 
 
Commissions et charges  
 
Les frais payables au Gestionnaire nôexc®deront pas 2,50 % par an de la Valeur nette dôinventaire du 
Fonds. 

 
Catégorie  Commission 

de gestion 
(en %) 

Commission 
de service 
(en %) 

Commission 
de suivi 
(en %) 

Commission 
de distribution 
(en %) 

Commission 
unifiée (en %)  

Institutional 0,46 - - - 0,46 

G Institutional 0,46 - - - 0,46 

H Institutional 0,63 - - - 0,63 

R 0,75 - - - 0,75 

Investor 0,46 0,35 - - 0,81 

Administrative 0,46 - 0,50 - 0,96 

E 1,36 - - - 1,36 

T 1,36 - - 0,30 1,66 

M Retail 1,36 - - - 1,36 

G Retail 1,36 - - - 1,36 

Z 0,00 - - - 0,00 

 
Les frais payables au Gestionnaire, y compris la « Commission de gestion », la « Commission de service » 
et les Frais relatifs à la Catégorie Z sont détaillés dans la section « Commissions et charges  » du 
Prospectus. 
 
Des informations détaillées relatives aux commissions et charges du Fonds et de la Société figurent dans 
la section « Commissions et charges  » du Prospectus. 
 
Jour de transaction  

 
Un jour où la Bourse de Londres est ouverte aux transactions ou tout autre jour précisé par les 
Administrateurs avec lôaccord du D®positaire, sous r®serve quôil y ait au moins un Jour de transaction par 
quinzaine et que tous les Actionnaires aient été avisés au préalable. Nonobstant ce qui précède, cela ne 
sera pas un Jour de transaction pour le Fonds si, du fait de jours f®ri®s ou de la fermeture dôun march®/dôune 
Bourse sur un territoire, il est difficile (i) de gérer le Fonds ou (ii) de valoriser une partie des actifs du Fonds. 
 
Les Actionnaires et les investisseurs potentiels sont invit®s ¨ contacter lôAgent administratif ou ¨ consulter 
le calendrier des jours de fermeture (Funds Holiday Calendar) (dont un exemplaire est également disponible 
aupr¯s de lôAgent administratif) pour avoir des renseignements supplémentaires sur les fermetures 
propos®es du Fonds pendant lôann®e. 
 
Veuillez vous reporter aux sections « Informations importantes concernant les transactions portant sur 
les Actions  », « Comment acheter des Actions  », « Comment proc®der au rachat dôActions » et 
« Comment échanger des Actions  è du Prospectus pour avoir de plus amples informations sur lôachat, la 
vente et lô®change dôActions du Fonds.  
 
P®riode dôoffre initiale et Prix dô®mission 
 
Ainsi quôil est d®taill® dans lôAnnexe A au pr®sent Suppl®ment, le Fonds ®met des Cat®gories dôActions 
Institutional, Investor, Administrative, H Institutional, E, G Institutional, G Retail, M Retail, T, Z et R. Au sein 
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de chaque Catégorie, le Fonds pourra émettre des Actions de distribution (actions qui visent à dégager un 
revenu), des Actions de distribution II (actions qui distribuent un revenu amélioré) et des Actions de 
capitalisation (actions qui capitalisent les revenus). Au sein des Catégories Investor, le Fonds peut 
également émettre des Actions de distribution A (qui distribuent des revenus sur une base annuelle). 
 
Le Prix dô®mission initiale de toute nouvelle Cat®gorie dôActions du Fonds sera, selon la devise de la 
Catégorie, de 10,00 AUD, 10,00 BRL, 10,00 CAD, 10,00 CHF, 100,00 CLP, 10,00 CZK, 10,00 EUR, 
10,00 GBP, 10,00 HKD, 10,00 HUF, 10,00 ILS, 1 000,00 JPY, 100,00 MXN, 100,00 NOK, 10,00 NZD, 
10,00 PLN, 100,00 RMB, 100,00 SEK, 10,00 SGD, 10,00 USD (hors Commission de souscription ou 
Commission de conversion dues). 
 
La P®riode initiale de souscription pour toute nouvelle Cat®gorie dôActions disponible, mais pas encore 
lanc®e, telle que pr®sent®e dans lôAnnexe A, prendra fin le 27 mai 2026. Les Administrateurs pourront 
raccourcir ou prolonger la Période initiale de souscription pour toute nouvelle Cat®gorie dôActions. La 
Banque centrale sera avisée au préalable de toute extension de la Période initiale de souscription si les 
souscriptions dôActions ont ®t® re­ues, et autrement tous les ans.  
 
Les Actions de capitalisation des Catégories Institutional EUR et Investor EUR du Fonds sont actuellement 
cotées sur Euronext Dublin. Veuillez contacter lôAgent administratif ou lôagent de cotation de la Soci®t® pour 
obtenir les toutes dernières informations relatives aux catégories cotées. 
 
Dividendes et distributions  
 
ê lôexception des Cat®gories G Institutional, G Retail, de distribution A Investor et M Retail, les dividendes 
pay®s au titre dôActions de distribution du Fonds sont d®clar®s tous les trimestres et, selon le choix des 
Actionnaires, payés en numéraire ou réinvestis en Actions supplémentaires après la déclaration. 
 
En ce qui concerne les Catégories G Institutional, G Retail et de distribution A Investor, les dividendes sont 
d®clar®s une fois par an et, selon le choix de lôActionnaire, pay®s en num®raire ou r®investis dans dôautres 
Actions tous les ans. Les Catégories de distribution G Institutional, de distribution G Retail et de distribution 
GBP peuvent verser des dividendes à partir du capital. Le motif de versement des dividendes à partir du 
capital pour les Cat®gories dôActions de distribution G Institutional et de distribution G Retail donnera au 
Fonds la capacité de procurer aux investisseurs, qui recherchent des solutions de placement axées sur le 
revenu, un niveau stable et constant de distribution, alors que pour les Catégories de distribution GBP, le 
motif est de procurer aux investisseurs un niveau stable et constant de distribution et de rendre possible la 
distribution de capital (qui, comme décrit plus en détails à la section Fiscalité du Prospectus intitulée 
« Consid®rations sur lôimp¹t au Royaume-Uni », dans certains cas, sera considéré comme revenus 
reportables). Les dividendes versés à partir du capital pourront avoir des incidences fiscales différentes de 
celles concernant les distributions de produit net. Il est donc recommandé aux investisseurs de consulter un 
conseiller fiscal à cet égard. 
 
En ce qui concerne les Catégories M Retail, les dividendes sont déclarés chaque mois et, selon le choix de 
lôActionnaire, pay®s en num®raire ou r®investis dans dôautres Actions chaque mois. 
 
Dans le cas de la Catégorie de Distribution II (qui vise à générer un rendement amélioré pour les 
Actionnaires), les Administrateurs peuvent à leur gré, verser des commissions à partir du capital et prendre 
en compte le différentiel de rendement entre la Cat®gorie dôActions couverte pertinente et la Cat®gorie 
dôActions de r®f®rence (ce qui constitue une distribution ¨ partir du capital). Le diff®rentiel de rendement 
peut être positif comme négatif ; il est calculé en tenant compte de la contribution de la couverture de la 
Cat®gorie dôActions r®sultant du type de cat®gories couvertes concern®. En outre, si la différence entre les 
plus-values réalisées sur la cession des investissements et les moins-values réalisées et latentes est 
négative, le Fonds peut tout de même payer des dividendes à la Catégorie de distribution II au titre du 
revenu net des investissements et/ou du capital. Le raisonnement qui préside au paiement de dividendes à 
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partir du capital consiste à donner au Fonds la possibilité de maximiser le montant distribuable aux 
investisseurs qui recherchent une Cat®gorie dôactions versant un dividende plus ®lev®. 
 
Comme indiqué plus haut, il convient de noter que les Commissions de gestion et les autres commissions 
éventuelles, ou une partie de celles-ci, peuvent être prélevées sur le capital de la Catégorie de distribution 
II, qui est ainsi susceptible de diminuer, et que le revenu peut être généré en renonçant au potentiel de 
croissance future du capital. Le raisonnement qui pr®side ¨ lôimputation au capital consiste ¨ maximiser le 
montant distribuable aux investisseurs. 
 
Les dividendes versés à partir du capital pourront avoir des incidences fiscales différentes que celles 
concernant les distributions de produit net. Il est donc recommandé aux investisseurs de consulter un 
conseiller fiscal à cet égard. 
 
Profil de lôinvestisseur type 
 
Lôinvestisseur type dans le Fonds est un investisseur cherchant ¨ maximiser son rendement total par une 
combinaison de revenu et dôappr®ciation du capital et qui recherche une exposition diversifi®e aux march®s 
à revenu fixe, principalement européens, disposé à accepter les risques et la volatilité associés à 
lôinvestissement sur ces march®s et dont lôhorizon dôinvestissement est ¨ moyen-long terme. 
 
Facteurs de risque  
 
Veuillez consulter les sections « Facteurs de risques généraux  » qui peuvent être applicables au Fonds 
et les « Caractéristiques et risques associés aux titres, produits dérivés, autres investissements et 
techniques dôinvestissement », pour obtenir des informations sur les risques liés à ces titres, instruments 
et march®s qui font partie de la politique dôinvestissement du Fonds, telle quôindiqu® dans la section 
« Objectif et politiques dôinvestissement » ci-dessus. Nous attirons particuli¯rement lôattention des 
investisseurs sur certains risques associ®s ¨ ce Fonds, tels quôindiqu®s dans les sections ci-dessus, qui 
incluent, sans limitation aucune, les Instruments convertibles dont lô®mission est conditionnelle, les Risques 
de taux dôint®r°t, les Risques li®s aux devises, les Risques li®s aux produits dérivés, les Risques liés aux 
taux dôint®r°t et les Risques li®s aux liquidit®s. 
 
Veuillez vous r®f®rer ¨ lôindicateur synth®tique de risque et de rendement (ç ISRR »), tel que précisé dans la 
section « Profil de risque et rendement » du Document dôinformations cl®s pour lôinvestisseur ou ¨ lôindicateur 
synthétique de risque (« ISR è) tel que pr®cis® dans le Document dôinformations cl®s, selon le cas, pour la 
cat®gorie dôactions pertinente dans laquelle vous investissez ou qui vous a ®t® propos®e. Plus le degré de 
risque de lôISRR/ISR est ®lev®, plus la valeur nette dôinventaire du Fonds est susceptible de connaître des 
niveaux de volatilité élevés. 

 
 

Les Administrateurs de PIMCO Funds: Global Investors Series plc dont les noms figurent dans le Prospectus acceptent la 
responsabilit® des informations contenues dans le pr®sent Suppl®ment. ê la connaissance et selon lôavis des Administrateurs (qui ont 
pris toutes les pr®cautions raisonnables pour sôen assurer), les informations contenues dans le pr®sent document sont conformes ¨ la 
r®alit® et nôomettent aucun ®l®ment de nature ¨ remettre en cause leur interpr®tation. 
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ANNEXE A 

 
Des d®tails concernant les Cat®gories dôActions disponibles ¨ la souscription dans 
le Fonds se trouvent ci-dessous. Pour chaque type de Cat®gories dôActions, le 
Fonds offre des Cat®gories dôActions dans sa devise de r®f®rence. Les Cat®gories 
dôActions sont également disponibles dans chacune des autres devises figurant à la 
section « P®riode dôoffre initiale et Prix dô®mission initiale » (et qui sont 
disponibles en versions Couvertes et Non couvertes). Vous pouvez vous renseigner 
aupr¯s de lôAgent administratif pour savoir si la Cat®gorie dôActions a ®t® lanc®e et 
pour connaitre sa date de lancement et son statut actuel. 

 

Institutional Cap 

Institutional Dis 

Institutional Dis II 

G Institutional Dis 

G Institutional Dis II 

H Institutional Cap 

H Institutional Dis 

H Institutional Dis II 

Investor Cap 

Investor Dis 

Investor Dis II 

Investor Dis A 

Administrative Cap 

Administrative Dis 

Administrative Dis II 

E  Cap 

E  Dis 

E  Dis II 

G Retail Dis 

G Retail Dis II 

M Retail Dis 

M Retail Dis II 

R  Cap 

R  Dis 

R  Dis II 

T Cap 

T Dis 

T Dis II 

Z  Cap 

Z  Dis 

Z  Dis II 
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Par investissement 
durable, on entend un 
investissement dans une 
activité économique qui 
contribue à un objectif 
environnemental ou 
ǎƻŎƛŀƭΣ ǇƻǳǊ ŀǳǘŀƴǘ ǉǳΩƛƭ 
ne cause de préjudice 
important à aucun de 
ces objectifs et que les 
sociétés dans lesquelles 
le produit financier a 
investi appliquent des 
pratiques de bonne 
gouvernance. 

 

La ǘŀȄƛƴƻƳƛŜ ŘŜ ƭΩ¦9 est 
un système de 
classification institué par 
le règlement (UE) 
2020/852, qui dresse une 
ƭƛǎǘŜ ŘΩactivités 
économiques durables 
sur le plan 
environnemental. Ce 
règlement ne comprend 
pas de liste des activités 
économiques durables 
sur le plan social.  Les 
investissements durables 
ayant un objectif 
environnemental ne sont 
pas nécessairement 
alignés sur la taxinomie.   

 
 

ANNEXE 

 Dénomination du produit : Fonds Euro Bond Fund  LŘŜƴǘƛŦƛŀƴǘ ŘΩŜƴǘƛǘŞ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜ : 
U8E5120AOPVSYI2B4U46  

 

Caractéristiques environnementales et/ou sociales  

 
 

Ce produit financier a-t-ƛƭ ǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ ?  

Oui Non 

Il réalisera un minimum 

ŘΩinvestissements durables ayant un 

objectif environnemental : ___ % 

 

dans des activités 

économiques qui sont 

considérées comme 

durables sur le plan 

environnemental au titre de 

ƭŀ ǘŀȄƛƴƻƳƛŜ ŘŜ ƭΩ¦9 

dans des activités 

économiques qui ne sont 

pas considérées comme 

durables sur le plan 

environnemental au titre de 

ƭŀ ǘŀȄƛƴƻƳƛŜ ŘŜ ƭΩ¦9 

 

Il promeut des caractéristiques 
environnementales et sociales (E/S) et, bien 
ǉǳΩƛƭ ƴΩŀƛǘ Ǉŀǎ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ƭΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ 
durable, il contiendra une proportion minimale 
de ___ ҈ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘǳǊŀōƭŜǎ 
  

ayant un objectif environnemental et 

réalisés dans des activités 

économiques qui sont considérées 

comme durables sur le plan 

environnemental au titre de la 

ǘŀȄƛƴƻƳƛŜ ŘŜ ƭΩ¦9  

ayant un objectif environnemental et 
réalisés dans des activités 
économiques qui ne sont pas 
considérées comme durables sur le 
plan environnemental au titre de la 
ǘŀȄƛƴƻƳƛŜ ŘŜ ƭΩ¦9 
 
ayant un objectif social 
 

Il réalisera un minimum 

ŘΩinvestissements durables ayant un 

objectif social : ___ %  

Il promeut des caractéristiques E/S, mais ne 
ǊŞŀƭƛǎŜǊŀ Ǉŀǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘǳǊŀōƭŜǎ  

 

 

 

Quelles caractéristiques environnementales et/ou sociales sont promues par ce produit 

financier ?  

 

Le Fonds favorisera les caractéristiques environnementales et sociales en 

ŀǇǇƭƛǉǳŀƴǘ ǳƴŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴΦ [Ŝ CƻƴŘǎ ǎΩŜƴƎŀƎŜǊŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŀŎǘƛǾŜƳŜƴǘ 

auprès de certains émetteurs, le cas échéant (des exemples de cet engagement 

peuvent inclure des questions liées au climat et à la biodiversité), notamment en 

ŜƴŎƻǳǊŀƎŜŀƴǘ ƭŜǎ ŞƳŜǘǘŜǳǊǎ Ł ǎΩŀƭƛƎƴŜǊ ǎǳǊ ƭΩ!ŎŎƻǊŘ ŘŜ tŀǊƛǎΣ Ł ŀŘƻǇǘŜǊ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ 

scientifiques de réduction des émissions de carbone et/ou à faire progresser de 

manière générale leurs engagements en matière de durabilité.  

!ǳŎǳƴ ƛƴŘƛŎŜ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ƴΩŀ ŞǘŞ ŘŞǎƛƎƴŞ ǇƻǳǊ ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ 

environnementales ou sociales promues par le Fonds. 
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Quels sont les indicateurs de durabilité utilisés pour mesurer la réalisation de 

chacune des caractéristiques environnementales ou sociales promues par le 

produit financier ? 

[Ŝǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ Řǳ CƻƴŘǎ ǎǳǊ ƭŀ ŘǳǊŀōƛƭƛǘŞ ǎƻƴǘ ƳŜǎǳǊŞŜǎ ǇŀǊ ǎŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ 

ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǇŀǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΣ ǇŀǊ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭƭŜǊ Ŝƴ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ǎŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ 

ŘΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŜƴǾŜǊǎ ƭŜǎ ŞƳŜǘǘŜǳǊǎΦ [ŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ Řǳ CƻƴŘǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ł 

100 % de ses investissements directs.   

tŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜΣ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ Řǳ CƻƴŘǎ ŜƴǘǊŀƛƴŜ ƭΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ 

secteurs, notamment les émetteurs impliqués principalement dans le charbon et le 

pétrole non conventionnel (comme le pétrole arctique et les sables bitumineux). En 

outre, le Conseiller en investissement se réfère à des normes mondialement 

acceptées, telles que les principes du Pacte mondial des Nations unies, selon le cas.  

  

  

  

Ce produit financier prend-il en considération les principales incidences négatives sur les 

facteurs de durabilité ? 

Oui 

  

Non  

 

[ŀ ǘŀȄƛƴƻƳƛŜ ŘŜ ƭΩ¦9 Şǘŀōƭƛǘ ǳƴ ǇǊƛƴŎƛǇŜ Ŏƻƴǎƛǎǘŀƴǘ Ł ζ ne pas causer de préjudice 
important » en vertu duquel les investissements alignés sur la taxinomie ne 
ŘŜǾǊŀƛŜƴǘ Ǉŀǎ ŎŀǳǎŜǊ ŘŜ ǇǊŞƧǳŘƛŎŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŀǳȄ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƭŀ ǘŀȄƛƴƻƳƛŜ ŘŜ ƭΩ¦9Φ 
9ƭƭŜ ǎΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜ ŘŜ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ǇǊƻǇǊŜǎ Ł ƭΩ¦9Φ  
 
Le principe consistant à « ne pas causer de préjudice important η ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ 
uniquement aux investissements sous-jacents au produit financier qui prennent en 
ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ 
durables sur le plan environnemental. Les investissements sous-jacents à la portion 
ǊŜǎǘŀƴǘŜ ŘŜ ŎŜ ǇǊƻŘǳƛǘ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊ ƴŜ ǇǊŜƴƴŜƴǘ Ǉŀǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ 
ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ŘǳǊŀōƭŜǎ ǎǳǊ ƭŜ Ǉƭŀƴ 
environnemental. 
 
 Tout autre investissement durable ne doit pas non plus causer de préjudice 
important aux objectifs environnementaux ou sociaux.  

Les principales 
incidences négatives 
correspondent aux 
incidences négatives 
les plus significatives 
des décisions 
ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ǎǳǊ 
les facteurs de 
durabilité liés aux 
questions 
environnementales, 
sociales et de 
personnel, au respect 
ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜ 
et à la lutte contre la 
corruption et les actes 
de corruption. 

 

Les indicateurs de 
durabilité 
permettent de 
mesurer la manière 
dont les 
caractéristiques 
environnementales 
ou sociales promues 
par le produit 
financier sont 
atteintes. 

 

V 
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vǳŜƭƭŜ Ŝǎǘ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ǎǳƛǾƛŜ ǇŀǊ ŎŜ ǇǊƻŘǳƛǘ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊ ?  

5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǎŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ƭŜ CƻƴŘǎ ŎƘŜǊŎƘŜǊŀ Ł ƛƴǾŜǎǘƛǊ ŀǳ 

Ƴƻƛƴǎ ŘŜǳȄ ǘƛŜǊǎ ŘŜ ǎŜǎ ŀŎǘƛŦǎ Řŀƴǎ ǳƴ ǇƻǊǘŜŦŜǳƛƭƭŜ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŞ ŘΩLƴǎǘǊǳƳŜƴǘǎ Ł ǊŜǾŜƴǳ 

ŦƛȄŜ ƭƛōŜƭƭŞǎ Ŝƴ ŜǳǊƻǎ Ŝǘ ŀǎǎƻǊǘƛǎ ŘΩŞŎƘŞŀƴŎŜǎ ŘƛǾŜǊǎŜǎΦ [ŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ 

vise à appliquer le processus de rendement total et la philosophie du Conseiller en 

investissement.  

Ce processus combine des éléments ascendants et descendants pour identifier 

diverses sources de valeur et permettre la prise de décision. Les stratégies 

descendantes se concentrent sur des considérations macroéconomiques et sont 

utilisées pour la sélection régionale et par secteur. Les stratégies ascendantes 

examinent les profils de chaque instrument et titre et sont essentielles pour 

permettre au Conseiller en investissement de sélectionner des instruments et titres 

sous-évalués dans tous les secteurs du marché mondial à revenu fixe. 

Le Fonds doit également promouvoir les caractéristiques environnementales (telles 

ǉǳŜ ƭΩŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜύ Ŝǘ ǎƻŎƛŀƭŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ōƛŀƛǎ ŘΩǳƴŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ 

ŘΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴΦ [Ŝ CƻƴŘǎ ŜȄŎƭǳǊŀ ƭŜǎ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘƛǊŜŎǘǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǘƛǘǊŜǎ ŘŜ ǘƻǳǘ 

émetteur déterminé par le Conseiller en investissement comme étant 

ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ŜƴƎŀƎŞ Řŀƴǎ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ Řǳ ŎƘŀǊōƻƴΣ Řǳ ǇŞǘǊƻƭŜ ƴƻƴ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴƴŜƭ 

(comme le pétrole arctique et les sables bitumineux), des armes militaires et du 

ǘŀōŀŎΣ ŜƴǘǊŜ ŀǳǘǊŜǎΦ [Ŝ CƻƴŘǎ ǎΩŜƴƎagera également activement auprès de certains 

ŞƳŜǘǘŜǳǊǎΣ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ ŜƴŎƻǳǊŀƎŜŀƴǘ ƭŜǎ ǎƻŎƛŞǘŞǎ Ł ǎΩŀƭƛƎƴŜǊ ǎǳǊ 

ƭΩ!ŎŎƻǊŘ ŘŜ tŀǊƛǎΣ Ł ŀŘƻǇǘŜǊ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǎŎƛŜƴǘƛŦƛǉǳŜǎ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ 

de carbone et/ou à faire progresser de manière générale leurs engagements en 

matière de durabilité. Nonobstant ce qui précède, certains Titres ESG à revenu fixe 

(tel que décrit plus en détail dans la section du Prospectus intitulée « Titres ESG à 

revenu fixe ») provenant de secteurs exclus peuvent être autorisés, si le Conseiller 

en investissement estime que ces investissements sont alignés sur la promotion des 

caractéristiques environnementales et sociales faite par le Fonds.  

vǳŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ŘŞŦƛƴƛŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ǎŞƭŜŎǘƛƻƴƴŜǊ 

ƭŜǎ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŀŦƛƴ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ŎƘŀŎǳƴŜ ŘŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ ƻǳ 

sociales promues par ce produit financier ? 

Le Fonds exclura tout investissement direct dans les titres de tout émetteur 

déterminé par le Conseiller en investissement comme étant principalement engagé 

Řŀƴǎ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ Řǳ ŎƘŀǊōƻƴΣ Řǳ ǇŞǘǊƻƭŜ ƴƻƴ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴƴŜƭ όŎƻƳƳŜ ƭŜ ǇŞǘǊƻƭŜ 

arctique et les sables bitumineux), des armes militaires et du tabac, entre autres. 

Nonobstant ce qui précède, certains Titres ESG à revenu fixe (tel que décrit plus en 

détail dans la section du Prospectus intitulée « Titres ESG à revenu fixe ») 

provenant de secteurs exclus peuvent être autorisés, si le Conseiller en 

investissement estime que ces investissements sont alignés sur la promotion des 

caractéristiques environnementales et sociales faite par le Fonds.  

Quelle est la politique suivie pour évaluer les pratiques de bonne gouvernance des 

sociétés dans lesquelles le produit financier investit ?  

Les sociétés dans lesquelles les investissements sont réalisés appliquent des 

pratiques de bonne gouvernance telles que déterminées par le Conseiller en 

investissement. Le Conseiller en investissement évalue les pratiques de gouvernance 

des sociétés bénéfiŎƛŀƛǊŜǎ ŘŜǎ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ Řǳ CƻƴŘǎ ŀǳ ƳƻȅŜƴ ŘΩǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ 

ƴƻǘŀǘƛƻƴ ŜȄŎƭǳǎƛŦ Ŝǘκƻǳ ŘŜ ǘƛŜǊǎ ǉǳƛ ŎƻƳǇŀǊŜ ƭŀ ƎƻǳǾŜǊƴŀƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ǎƻŎƛŞǘŞ 

bénéficiaire des investissements à celle de ses pairs dans le secteur. Les facteurs pris 

en compte par le Conseiller en ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƳǇǊŜƴƴŜƴǘΣ ǎŀƴǎ ǎΩȅ ƭƛƳƛǘŜǊΣ ƭŜǎ 

éléments suivants :  

La stratégie 
ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ 
guide les décisions 
ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ 
selon des facteurs 
tels que les objectifs 
ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ 
la tolérance au 
risque. 
 

Les pratiques de 
bonne gouvernance 
concernent des 
structures de 
gestion saines, les 
relations avec le 
personnel, la 
rémunération du 
personnel et le 
respect des 
obligations fiscales.  
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1. ƭŀ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ; 

2. les questions juridiques ou réglementaires relatives à la société bénéficiaire 

des investissements (telles que la conformité fiscale) ; et 

3. la gestion et culture de la société bénéficiaire des investissements.  

Comme indiqué ci-dessus, les résultats du processus de présélection du Fonds 

ŜƴǘǊŀƛƴŜƴǘ ƭΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎΣ Ŝǘ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭƭŜǊ Ŝƴ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ǎŜ 

réfère à des normes mondialement acceptées telles que les principes du Pacte 

mondial des Nations unies en ce qui concerne les pratiques de gestion saine, les 

relations avec les employés et la rémunération du personnel. 

 

[ƻǊǎǉǳŜ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭƭŜǊ Ŝƴ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀǇǇƭƛǉǳŜ ǎŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

pratiques de bonne gouvernance, le Fonds peut conserver des titres des sociétés 

bénéficiaires des investissements si le Conseiller en investissement juge que cet 

investissement Ŝǎǘ Řŀƴǎ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ Řǳ CƻƴŘǎ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǎ !ŎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎΦ  

 

vǳŜƭƭŜ Ŝǎǘ ƭΩŀƭƭƻŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘƛŦǎ ǇǊŞǾǳŜ ǇƻǳǊ ŎŜ ǇǊƻŘǳƛǘ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊ ?  

 

Comme indiqué ci-ŘŜǎǎǳǎΣ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ Řǳ CƻƴŘǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ł млл % de ses 

investissements directs. 

 

Le Fonds ne cherche pas à investir dans des investissements durables.  

 

 

/ƻƳƳŜƴǘ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŘŞǊƛǾŞǎ ǇŜǊƳŜǘ-ŜƭƭŜ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ 
environnementales ou sociales promues par le produit financier ? 
 
Le Conseiller en investissement ne recourt généralement pas aux instruments dérivés dans le but 

de promouvoir des caractéristiques environnementales ou sociales. Le Fonds peut utiliser des 

[Ωallocation des 
actifs décrit la 
part des 
investissements 
dans des actifs 
spécifiques. 

 

 

[ŀ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ Ім !ƭƛƎƴŞǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǝǉǳŜǎ 9κ{ ƛƴŎƭǳǘ ƭŜǎ ƛƴǾŜǎǝǎǎŜƳŜƴǘǎ Řǳ ǇǊƻŘǳƛǘ ŬƴŀƴŎƛŜǊ ǳǝƭƛǎŞǎ 

ǇƻǳǊ ŀǧŜƛƴŘǊŜ ƭŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǝǉǳŜǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ ƻǳ ǎƻŎƛŀƭŜǎ ǇǊƻƳǳŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ǇǊƻŘǳƛǘ ŬƴŀƴŎƛŜǊΦ 

 

[ŀ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ Ін !ǳǘǊŜǎ ƛƴŎƭǳǘ ƭŜǎ ƛƴǾŜǎǝǎǎŜƳŜƴǘǎ ǊŜǎǘŀƴǘǎ Řǳ ǇǊƻŘǳƛǘ ŬƴŀƴŎƛŜǊ ǉǳƛ ƴŜ ǎƻƴǘ ƴƛ ŀƭƛƎƴŞǎ ǎǳǊ ƭŜǎ 

ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǝǉǳŜǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ ƻǳ ǎƻŎƛŀƭŜǎ ƴƛ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞǎ ŎƻƳƳŜ ŘŜǎ ƛƴǾŜǎǝǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘǳǊŀōƭŜǎΦ 

Investissements

#1Alignés sur les caractéristiques E/S

100%

#2 Autres
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ƛƴǎǘǊǳƳŜƴǘǎ ŘŞǊƛǾŞǎ Ł ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŦƛƴǎΣ ŎƻƳƳŜ ƛƴŘƛǉǳŞ Řŀƴǎ ƭŜ {ǳǇǇƭŞƳŜƴǘ Řǳ CƻƴŘǎΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎΣ ǇŀǊ 

ŜȄŜƳǇƭŜΣ Ł ŘŜǎ Ŧƛƴǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘκƻǳ ŘŜ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜΦ 
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Dans quelle proportion minimale les investissements durables ayant un objectif 
environnemental sont-ƛƭǎ ŀƭƛƎƴŞǎ ǎǳǊ ƭŀ ǘŀȄƛƴƻƳƛŜ ŘŜ ƭΩ¦9 ?   
 
Comme présenté dans le graphique ci-dessous, la part minimale des investissements 

dans des activités économiques durables sur le plan environnemental alignés sur la 

ǘŀȄƛƴƻƳƛŜ ŘŜ ƭΩ¦9 Ŝǎǘ ŘŜ л %. 

 

 

Le produit financier investit-il dans des activités liées au gaz fossile et/ou à 
ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ƴǳŎƭŞŀƛǊŜ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ŎƻƴŦƻǊƳŜǎ Ł ƭŀ ǘŀȄƛƴƻƳƛŜ ŘŜ ƭΩ¦91 ? 

 
 Oui :  

Dans le gaz fossile 5ŀƴǎ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ƴǳŎƭŞŀƛǊŜ  

  

                            Non  

 

 

vǳŜƭƭŜ Ŝǎǘ ƭŀ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ Řŀƴǎ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǘǊŀƴǎƛǘƻƛǊŜǎ Ŝǘ 
habilitantes ?  

[ŀ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ Řŀƴǎ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǘǊŀƴǎƛǘƻƛǊŜǎ Ŝǘ ƘŀōƛƭƛǘŀƴǘŜǎ Ŝǎǘ ŘŜ л %. 
 

Les deux graphiques ci-ŘŜǎǎƻǳǎ Ŧƻƴǘ ŀǇǇŀǊŀƞǘǊŜ Ŝƴ ǾŜǊǘ ƭŜ ǇƻǳǊŎŜƴǘŀƎŜ ƳƛƴƛƳŀƭ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ 

ŀƭƛƎƴŞǎ ǎǳǊ ƭŀ ǘŀȄƛƴƻƳƛŜ ŘŜ ƭΩ¦9Φ ;ǘŀƴǘ ŘƻƴƴŞ ǉǳΩƛƭ ƴΩŜȄƛǎǘŜ Ǉŀǎ ŘŜ ƳŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛŜ ŀǇǇǊƻǇǊƛŞŜ ǇƻǳǊ 

ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊ ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ǎƻǳǾŜǊŀƛƴŜǎϝ ǎǳǊ ƭŀ ǘŀȄinomie, le premier graphique montre 

ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ǘŀȄƛƴƻƳƛŜ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ǘƻǳǎ ƭŜǎ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ Řǳ ǇǊƻŘǳƛǘ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ 

ƭŜǎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ǎƻǳǾŜǊŀƛƴŜǎΣ ǘŀƴŘƛǎ ǉǳŜ ƭŜ ŘŜǳȄƛŝƳŜ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ 

taxinomie uniquement par rapport aux investissements du produit financier autres que les 

obligations souveraines. 

  
*   Aux fins de ces graphiques, les « obligations souveraines » comprennent toutes les expositions 

souveraines. 

 
 
1 [Ŝǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƭƛŞŜǎ ŀǳ ƎŀȊ ŦƻǎǎƛƭŜ Ŝǘκƻǳ ŀǳ ƴǳŎƭŞŀƛǊŜ ƴŜ ǎŜǊƻƴǘ ŎƻƴŦƻǊƳŜǎ Ł ƭŀ ǘŀȄƛƴƻƳƛŜ ŘŜ ƭΩ¦9 ǉǳŜ ǎƛ ŜƭƭŜǎ ŎƻƴǘǊƛōǳŜƴǘ Ł 
limiter le changement climatique (« atténuation du changement climatique ») et ne causent de préjudice important à aucun 
objectif de ƭŀ ǘŀȄƛƴƻƳƛŜ ŘŜ ƭΩ¦9 τ ǾƻƛǊ ƭŀ ƴƻǘŜ ŜȄǇƭƛŎŀǘƛǾŜ Řŀƴǎ ƭŀ ƳŀǊƎŜ ŘŜ ƎŀǳŎƘŜΦ [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ ŀǳȄ 
ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ Řǳ ƎŀȊ ŦƻǎǎƛƭŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ƴǳŎƭŞŀƛǊŜ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ŎƻƴŦƻǊƳŜǎ Ł ƭŀ ǘŀȄƛƴƻƳƛŜ ŘŜ ƭΩ¦9 ǎƻnt 
définis dans le règlement délégué (UE) 2022/1214 de la Commission. 

100 %

1. Alignement des investissements sur la 
taxinomie dont obligations souveraines*

100%
g Alignés sur la taxinomie: 

gaz fossile

gAlignés sur la taxinomie: 
nucléaire

gAlignés sur la taxinomie 
(hors gaz fossile et 
nucléaire)

gNon alignés sur la 
taxinomie

100 %

2. Alignement des investissement sur la 
taxinomie s hors obligations souveraines*

100%g Alignés sur la taxinomie: 
gaz fossile

gAlignés sur la taxinomie: 
nucléaire

gAlignés sur la taxinomie 
(hors gaz fossile et 
nucléaire)

gNon alignés sur la 
taxinomie

V 

Pour être conforme à la 
ǘŀȄƛƴƻƳƛŜ ŘŜ ƭΩ¦9Σ ƭŜǎ 
critères applicables au 
gaz fossile comprennent 
des limitations des 
émissions et le passage à 
ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ 
renouvelable ou à des 
carburants à faible 
ǘŜƴŜǳǊ Ŝƴ ŎŀǊōƻƴŜ ŘΩƛŎƛ Ł 
la fin de 2035. En ce qui 
ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭΩénergie 
nucléaire, les critères 
comprennent des règles 
complètes en matière de 
sûreté nucléaire et de 
gestion des déchets. 

Les activités habilitantes 
permettent directement 
Ł ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ 
contribuer de manière 
substantielle à la 
ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ 
environnemental. 

Les activités transitoires 
sont des activités pour 
ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ƛƭ ƴΩŜȄƛǎǘŜ Ǉŀǎ 
encore de solutions de 
remplacement sobres en 
carbone et, entre autres, 
dont les niveaux 
ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ƎŀȊ Ł ŜŦŦŜǘ 
de serre correspondent 
aux meilleures 
performances 
réalisables. 
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Quels sont les investissements inclus dans la catégorie « #2 Autres », quelle est leur 
ŦƛƴŀƭƛǘŞ Ŝǘ ŘŜǎ ƎŀǊŀƴǘƛŜǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ ƻǳ ǎƻŎƛŀƭŜǎ ƳƛƴƛƳŀƭŜǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ-elles à 
eux ? 
 

Comme indiqué ci-dessus, les investissements directs du Fonds sont contrôlés par 

ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ǎŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴΣ ǉǳƛ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ł млл % de ses investissements 

directs (à noter que des garanties environnementales ou sociales minimales sont 

fournies pour ŎŜǎ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘƛǊŜŎǘǎ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǳȄ 

investissements indirects).   

 

Où puis-ƧŜ ǘǊƻǳǾŜǊ Ŝƴ ƭƛƎƴŜ ŘŀǾŀƴǘŀƎŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ŀǳ ǇǊƻŘǳƛǘ ? 

De plus amples informations sur le produit sont accessibles sur le site internet :  

LƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 10 du SFDR ς Fonds Euro Bond Fund  

 

 
 

www

https://europe.pimco.com/handlers/displaydocument.ashx?wd=Remuneration%20Policy&fn=SFDR%20Article%2010%20Disclosure%20–%20Euro%20Bond%20Fund.pdf&id=M6Bp1lhe7AQdKs2NzEW5TdM/czAE5xG/nxya/GgSJR7PCEId4wTYmvGnjsqcnA5UQNmOCeLhQgJZyD4RHIMWU8acPm/WVZN+FG19Udm5mDYE96Z9t6KL6TI7FOVxfoxXDvxMHUlaDhiDd/iFoKabZXeshwHJm/cVZbVwdKKdGvdhNV7BhCl1NHXi6IlYfO4VpmT+j2laHu2bSgkxVNgTlTvbUUBZpEg3fhygzSkNxr8/k/A9hkd0xaTimCSFspEdNDJGNiZy66MFxAbJ0L9x2jsCoKOV+DsSh003QVgQOxoQXIW7SY1DTpdWj6/0lP/0
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PIMCO Funds: Global Investors Series plc  
 

Une soci®t® dôinvestissement ¨ capital variable ¨ compartiments multiples, avec s®paration des 
engagements entre ses diff®rents compartiments. Elle est constitu®e sous la forme dôune soci®t® ¨ 
responsabilité limitée en vertu du droit irlandais sous le numéro 276928 et elle a été agréée par la Banque 
centrale le 28 janvier 1998 en tant quôOPCVM, conform®ment ¨ la R®glementation OPCVM. 
 
Le présent Supplément contient des informations afférentes spécifiquement au Fonds Euro Credit Fund 
(le « Fonds  »), un Fonds de PIMCO Funds: Global Investors Series plc (la « Société  »), un fonds à 
compartiments multiples avec séparation des engagements entre les compartiments. 
 
Le présent Supplément fait partie intégrante et doit être lu dans le contexte du Prospectus de la 
Société du 27 novembre  2025 (le « Prospectus  ») qui est intégré aux présentes et précède 
immédiatement le présent Supplément.  

 
Fonds Euro Credit Fund  

 
27 novembre  2025 

 
Les termes avec une majuscule indiqués dans les présentes ont la signification qui leur est conférée dans 
le Prospectus. 
 
Les Administrateurs de la Soci®t® dont le nom apparait dans le Prospectus sous lôintitul® ç Gestion et 
Administration  » acceptent toute responsabilité concernant les informations contenues dans le présent 
Suppl®ment et le Prospectus. ê la connaissance et selon lôavis des Administrateurs (qui ont pris toutes les 
pr®cautions raisonnables pour sôen assurer), les informations contenues dans le présent Supplément et le 
Prospectus sont conformes ¨ la r®alit® et nôomettent aucun ®l®ment de nature ¨ remettre en cause leur 
interprétation. En conséquence, les Administrateurs en acceptent la responsabilité. 

Les Actionnaires doivent noter que les dividendes peuvent être versés à partir du capital des 
Catégories de Distribution  GBP, de Distribution II, de Distribution G  Institutional et de Distribution 
G Retail. Le paiement de dividendes à partir du capital peu t entraîner une érosion du capital, quelle 
que soit la performance du Fonds. Le capital diminue et le revenu est réalisé sur son potentiel de 
croissance future. Ce cycle est susceptible de se poursuivre jusquô¨ ®puisement du capital. 

Les Actionnaires doivent noter que les Commissions de gestion et les autres commissions à payer 
au titre de la Catégorie de distribution II peuvent être imputées au capital de la Catégorie de 
distribution II. Il est donc possible que les Actionnaires ne re çoivent pas le montant total investi du 
fait de la réduction du capital.  
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Fonds Euro Credit Fund ï Informations résumées  
 
Le tableau qui suit pr®sente des informations r®sum®es sur le Fonds. Lôensemble des donn®es repose sur les 
informations plus détaillées sur le Fonds et les risques associés qui figurent dans le présent Supplément et le 
Prospectus. 
 

Principaux 

investissements  
Duration 

moyenne du 

portefeuille  

Qualité de  crédit (1) Fréquence de 

distribution  

Instruments à revenu 

fixe libellés en euro 

+/- 2 ans de son 

indice 

Caa à Aaa (sauf 

titres adossés à 

des hypothèques) ; 

10 % max. 

au-dessous de Baa  

Trimestrielle 

(1) Tels que not®s par Moodyôs Investors Service, Inc., ou assortis dôune note ®quivalente par Standard & Poorôs Rating Service 
ou Fitch, ou, sôils ne sont pas not®s, jug®s de qualit® comparable par le Conseiller en investissement. 

 

Politiques et objectif dôinvestissement 
 

Le Fonds vise à optimiser la performance absolue, tout en préservant le capital et en appliquant une gestion 
prudente des investissements.  
 

Le Fonds investit au moins deux tiers de ses actifs dans un portefeuille diversifi® dôInstruments ¨ revenu fixe 
libell®s en euro et assortis dô®ch®ances diverses, qui peuvent °tre repr®sent®s par des participations directes ou 
indirectes dans des Titres à revenu fixe liés à des crédits ou des instruments dérivés tels que des options, des 
swaps de contrats à terme ou des swaps de défaillance de crédit.  

Le Fonds est consid®r® comme g®r® activement en r®f®rence ¨ lôindice Bloomberg Euro-Aggregate Credit Index 
(lôç Indice  è) du fait que lôIndice est utilis® pour mesurer la duration, calculer lôexposition globale du Fonds ¨ 
lôaide de la m®thode de la Valeur ¨ risque (VaR) relative et ¨ des fins de comparaison des performances. Certains 
titres du Fonds peuvent être des composantes de lôIndice et avoir des coefficients correcteurs similaires ¨ celui-
ci. Toutefois, lôIndice nôest utilis® ni pour d®finir la composition du portefeuille du Fonds ni comme objectif de 
rendement, et le Fonds peut °tre enti¯rement investi dans des titres qui ne sont pas des composantes de lôIndice. 
 

Le Fonds investit principalement dans des titres de qualité « investment grade è, mais ®galement jusquô¨ 10 % de 
ses actifs dans des Titres ¨ revenu fixe faisant lôobjet dôune notation inf®rieure ¨ Baa selon Moodyôs ou inf®rieure ¨ 
BBB selon S&P ou ayant une cote Fitch ®quivalente, mais not®s au moins Caa par Moodyôs ou S&P ou ayant une 
cote Fitch ®quivalente (ou, en lôabsence de notation, consid®r®s comme ®tant de qualit® ®quivalente par le 
Conseiller en investissement) ¨ lôexception des titres adoss®s ¨ des hypoth¯ques, qui ne sont soumis ¨ aucun 
critère de notation minimum. Bien que les titres adossés à des hypothèques ne soient soumis à aucune obligation 
de notation minimale, les titres adossés à des hypothèques inférieurs à « investment grade » seront pris en compte 
dans le calcul du plafond de 10 % précité concernant les titres dont la note est inférieure à « investment grade ». 
La duration moyenne du portefeuille de ce Fonds varie normalement autour de plus ou moins deux ans par rapport 
¨ celle de lôIndice.  
 

Le Fonds appliquera une stratégie de crédit de qualité « investment grade », qui a pour objectif de développer 
le processus et la philosophie de rendement total du Conseiller en investissement. Ce processus combine des 
éléments ascendants et descendants pour identifier diverses sources de valeur et dôaider le Conseiller en 
investissement dans sa prise de décision. Les stratégies descendantes se concentrent sur des considérations 
macroéconomiques à court et plus long terme et fournissent un contexte pour la sélection régionale et par secteur. 
Les stratégies ascendantes examinent les profils de chaque crédit et sont essentielles pour permettre au 
Conseiller en investissement de sélectionner des titres sous-évalués. 
 
Le Fonds peut détenir des Instruments à revenu fixe non libellés en euro et des positions en devises autres que 
lôeuro. Lôexposition aux devises autres que lôeuro est limit®e ¨ 20 % de lôactif total. Par cons®quent, les 
mouvements des positions en Investissements ¨ revenu fixe non libell®s en euro et en devises autres que lôeuro 
peuvent influencer le rendement du Fonds. Les activités de couverture de devises et les positions en devises 
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sont effectu®es ¨ lôaide de contrats de change au comptant et ¨ terme, ainsi que de contrats ¨ terme standardis®s, 
dôoptions et de contrats de swap sur devises. Les diff®rentes techniques de gestion efficace de portefeuille 
(notamment : ¨ lô®mission, livraison différée, placement progressif, transactions en devises, pension et prise en 
pension, prêt de titres) sont soumises aux plafonds et conditions définis par la Banque centrale de temps à autre 
et sont décrites plus en détail dans la rubrique « Gestion d e portefeuille efficace et Opérations de 
financement sur titres  ». La réussite des techniques employées par le Conseiller en investissement ne peut en 
aucune manière être garantie. 

 
Le Fonds ne peut investir plus de 25 % de ses actifs dans des titres convertibles en actions. Le Fonds ne peut 
investir plus de 10 % de son actif total dans des actions. Le Fonds fait lôobjet dôune limite dôun tiers de son actif 
total quant aux investissements combinés dans (i) des titres convertibles en actions, (ii) des actions (y compris 
des warrants), (iii) des certificats de d®p¹t, et (iv) des acceptations bancaires. Le Fonds peut investir jusquô¨ 10 % 
de son actif net dans des parts ou des actions dôautres organismes de placement collectif. Le Fonds peut 
®galement investir jusquô¨ 10 % de son actif net dans des titres illiquides, des crédits consortiaux et des cessions 
de prêts qui constituent des instruments du marché monétaire. Le Fonds peut investir 15 % maximum de son 
actif dans des titres de marchés émergents. 
 
Sous r®serve des dispositions de la R®glementation, mentionn®es ¨ lôAnnexe  3 et décrites plus en détail dans 
les sections « Gestion de portefeuille efficace et Opérations de financement sur titres  » et 
« Caractéristiques et risques associés aux titres, produits dérivés, autres investissements et techniques 
dôinvestissement  », le Fonds peut faire appel à des instruments dérivés, par exemple des contrats à terme 
standardisés, options et contrats de swap (lesquels peuvent être côtés en bourse ou hors cote) et peut également 
conclure des contrats de change à terme. Ces instruments dérivés servent à des fins (i) de couverture et/ou (ii) 
dôinvestissement et/ou (iii) de gestion efficace de portefeuille. Le Fonds peut par exemple faire appel à des 
produits d®riv®s (i) afin de couvrir une exposition ¨ une devise, (ii) comme alternative ¨ une position dans lôactif 
sous-jacent lorsque le Conseiller en investissement estime quôune exposition ¨ un produit d®riv® de lôactif sous-
jacent est pr®f®rable ¨ une exposition directe ¨ ce dernier, (iii) pour faire correspondre au mieux lôexposition du 
Fonds aux taux dôint®r°t avec les perspectives du Conseiller en investissement en mati¯re de taux dôint®r°t, et/ou 
(iv) pour obtenir une exposition ¨ la composition et aux performances dôun indice donn® (sous r®serve de 
lôAnnexe et de ne pas obtenir de ce fait une exposition indirecte ¨ un instrument, un ®metteur ou une devise à 
laquelle il ne peut être directement exposé). 
  
Le recours aux instruments dérivés peut exposer le Fonds aux risques mentionnés dans la section 
« Caractéristiques et risques associés aux titres, produits dérivés, autres investissements et techniques 
dôinvestissement  » du chapitre « Facteurs de risques généraux  ». Combinée aux positions résultant 
dôinvestissements directs, lôexposition aux actifs sous-jacents des instruments dérivés (autres que les dérivés 
bas®s sur des indices) ne peut en aucun cas d®passer les limites dôinvestissements indiqu®es au sein de 
lôAnnexe 3. Le recours aux instruments dérivés pourra générer une exposition supplémentaire à effet de levier. 
Lôeffet de levier du Fonds va fluctuer entre 0 et 600 % de la Valeur nette dôinventaire. Il pourra atteindre des 
niveaux plus élevés lorsque, par exemple, PIMCO consid¯rera n®cessaire dôutiliser des instruments d®riv®s pour 
compenser lôexposition du Fonds aux actions, aux taux dôint®r°t, au change ou au cr®dit. Lôeffet de levier est 
calculé en additionnant le montant nominal des produits dérivés conformément aux exigences de la Banque 
centrale, sans prendre en compte les accords de compensation et de couverture que le Fonds pourrait avoir mis 
en place. 
 
Si après une analyse approfondie le Conseiller en investissement estime cela approprié, le Fonds peut avoir 
recours ¨ des instruments d®riv®s pour cr®er des positions vendeuses synth®tiques. Il sôagit, en termes 
économiques, de positions courtes mises en place par le biais dôinstruments financiers d®riv®s dans le respect 
des prescriptions de la Banque centrale. Le Fonds prendra des positions longues et vendeuses synthétiques sur 
diverses périodes de temps conformément aux exigences de la Banque Centrale. Vous trouverez dôautres 
informations sur lôutilisation de produits d®riv®s par le Fonds ci-dessous. La proportion dôexpositions longues et 
vendeuses dans le Fonds dépendra des conditions de marché à un moment donné. Il est possible que le Fonds 
ait une exposition longue uniquement, ou inversement une exposition vendeuse uniquement à tout moment. Bien 
que, dans des conditions de marché normales, il ne soit pas prévu que le Fonds soit en général à découvert, en 
valeur nette. De telles positions peuvent être prises dans plusieurs cat®gories dôactifs envisag®es dans le cadre 
de la politique dôinvestissement du Fonds, telle que pr®cis®e dans les pr®sentes. La combinaison de positions 
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longues brutes totales et de positions courtes brutes totales, lorsquôelle est calcul®e ¨ lôaide de la valeur 
notionnelle brute de tout instrument dérivé du Fonds et de la valeur de marché de tout investissement direct, ne 
devrait pas dépasser 800 % de la Valeur nette dôinventaire du Fonds. Pour de plus amples informations, reportez-
vous au paragraphe de cette section du Suppl®ment pr®cisant le niveau pr®vu dôeffet de levier pour le Fonds qui 
est calcul® ¨ lôaide de la somme des notionnels des instruments dérivés utilisés. 
 
Le risque de march® li® ¨ lôutilisation dôinstruments d®riv®s sera couvert et g®r®, en mati¯re de risque, par la 
méthodologie de la Valeur à risque (« VaR »), conformément aux prescriptions de la Banque centrale. La Valeur 
à risque est une méthode statistique permettant de prévoir (avec un degré de confiance unilatéral de 99 %), à 
lôaide de donn®es historiques, la perte quotidienne maximale que le Fonds est susceptible dôencourir. 
Statistiquement, il existe toutefois 1 % de risques que la valeur exposée au risque quotidienne soit dépassée. 
Lôapproche VaR utilise une p®riode dôobservation historique et ladite VaR pourra donc °tre fauss®e si les 
conditions anormales du march® ne r¯gnent pas ou sont omises de ladite p®riode dôobservation. Les 
investisseurs risquent par conséquent de subir des pertes importantes si la conjoncture du marché est anormale.  
 

Le Fonds pr®voit actuellement dôutiliser le mod¯le de la Valeur ¨ risque relative. En cons®quence, la Valeur ¨ 
risque du portefeuille du Fonds ne peut d®passer le double de la Valeur ¨ risque dôun portefeuille de r®f®rence 
comparable (côest-à-dire un portefeuille semblable sans instruments d®riv®s) et refl®tant le style dôinvestissement 
pr®vu pour le Fonds. Le portefeuille de r®f®rence sera lôIndice. LôIndice est la composante cr®dit de lôindice 
Bloomberg Euro-Aggregate. Lôindice Bloomberg Euro-Aggregate est constitu® dôobligations ®mises en euro ou 
dans les monnaies ayant cours l®gal dans 17 pays souverains participant ¨ lôUnion Mon®taire Europ®enne (UME). 
De plus amples informations sur lôindice sont ¨ la disposition du grand public ou peuvent °tre obtenues en en 
faisant la demande auprès du Conseiller en investissement. La période de détention doit être de 20 jours. La 
p®riode historique dôobservation sera dôun an au moins. Il convient de noter que les limites ci-dessus sont les 
plafonds de Valeur à risque présentement imposés par la Banque centrale. Si le modèle de Valeur à risque utilisé 
pour le Fonds ou si la limite imposée par la Banque centrale était amené à changer, le Fonds se conformerait à 
ce nouveau mod¯le ou cette nouvelle limite par le biais dôune modification du pr®sent Suppl®ment et du 
Processus de gestion du risque de la Société. La mesure et le suivi de toutes les expositions liées à lôemploi 
dôinstruments d®riv®s sont effectu®s au minimum tous les jours. 
 
Caractéristiques environnementales et sociales  
 
Ce Fonds fait la promotion des caract®ristiques environnementales et sociales, mais lôinvestissement durable nôest 
pas son objectif. Pour de plus amples informations, veuillez vous reporter ¨ lôAnnexe jointe au pr®sent Suppl®ment. Le 
Conseiller en investissement appliquera des processus internes assortis de critères contraignants pour intégrer 
lôexclusion (sur les investissements directs) de certains secteurs, comme indiqu® dans lôAnnexe, puis ®valuera et 
pondérera divers facteurs financiers et non financiers, y compris des crit¯res ESG, en fonction dôune ®valuation par un 
tiers ou dôune analyse exclusive, et pourra exclure des investissements sur cette base. 
 
Conseiller en investissement  
 
PIMCO Europe, Ltd. 
 

Devise de référence  
 

La Devise de r®f®rence du Fonds est lôeuro. 
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Commissions et charges  
 
Les frais payables au Gestionnaire nôexc®deront pas 2,50 % par an de la Valeur nette dôinventaire du Fonds.  

Catégorie  Commission 
de gestion 
(en %) 

Commission 
de service 
(en %) 

Commission 
de suivi 
(en %) 

Commission 
de  
distribution 
(en %) 

Renonciation 
à la 
commission 
de gestion 
(en %) 

Commission 
unifiée  dont 
renonciation 
(en %) 

Commission 
unifiée  hors 
renonciation 
(en %) 

Institutional 0,46 - - - - - 0,46 

G Institutional 0,46 - - - - - 0,46 

H Institutional 0,63 - - - 0,25 0,381 0,63 

F Institutional Jusquô¨ 
0,46* 

     Jusquô¨ 0,46* 

R 0,75 - - - - - 0,75 

Investor 0,46 0,35 - - - - 0,81 

Administrative 0,46 - 0,50 - - - 0,96 

E 1,36 - - - - - 1,36 

T 1,36 - - 0,40 - - 1,76 

M Retail 1,36 - - - - - 1,36 

G Retail 1,36 - - - - - 1,36 

Z 0,00 - - - - - 0,00 

 
Les frais payables au Gestionnaire, y compris la « Commission de gestion », la « Commission de service » et 
les Frais relatifs à la Catégorie Z sont détaillés dans la section « Commissions et charges  » du Prospectus. 
* Des informations supplémentaires sur la Commission de gestion à payer pour les Catégories F Institutional 
sont à la disposition des Actionnaires qui en font la demande. 
 
Des informations détaillées relatives aux commissions et charges du Fonds et de la Société figurent dans la 
section « Commissions et charges  » du Prospectus. 
 
Jour de transaction  

 
Un jour où la Bourse de Londres est ouverte aux transactions ou tout autre jour précisé par les Administrateurs 
avec lôaccord du D®positaire, sous r®serve quôil y ait au moins un Jour de transaction par quinzaine et que tous 
les Actionnaires aient été avisés au préalable. Nonobstant ce qui précède, cela ne sera pas un Jour de 
transaction pour le Fonds si, du fait de jours f®ri®s ou de la fermeture dôun march®/dôune Bourse sur un territoire, 
il est difficile (i) de gérer le Fonds ou (ii) de valoriser une partie des actifs du Fonds. 
 
Les Actionnaires et les investisseurs potentiels sont invit®s ¨ contacter lôAgent administratif ou ¨ consulter le 
calendrier des jours de fermeture (Funds Holiday Calendar) (dont un exemplaire est également disponible auprès 
de lôAgent administratif) pour avoir des renseignements suppl®mentaires sur les fermetures propos®es du Fonds 
pendant lôann®e. 
 
Nonobstant toute autre disposition contenue dans le Prospectus, le Montant minimum de souscription initiale 
pour la Catégorie H Institutional est de 125 000 000 USD. 

 

 
 
1 Ce chiffre prend en compte une renonciation de la commission par le Gestionnaire jusquôau 30 juin 2026. La renonciation de la commission 
prendra fin le 1er juillet 2026 et le Suppl®ment sera mis ¨ jour ¨ la prochaine occasion suite ¨ lôexpiration ¨ compter du 1er juillet 2026. 
Toutefois, les Administrateurs pourront ¨ leur enti¯re discr®tion choisir de continuer dôappliquer ou de limiter leur renonciation aux 
commissions après le 1er juillet 2026 ; le Supplément devra être mis à jour en conséquence. 
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Veuillez vous reporter aux sections « Informations importantes concernant les transactions portant sur les 
Actions  », « Comment acheter des Actions  », « Comment proc®der au rachat dôActions » et « Comment 
échanger des Actions  è du Prospectus pour avoir de plus amples informations sur lôachat, la vente et lô®change 
dôActions du Fonds.  
 
P®riode dôoffre initiale et Prix dô®mission 
 
Ainsi quôil est d®taill® dans lôAnnexe A au pr®sent Suppl®ment, le Fonds ®met des Cat®gories dôActions 
Institutional, Investor, Administrative, H Institutional, E, G Institutional, G Retail, M Retail, T, Z et R. Le Fonds 
peut émettre dans chaque Catégorie des Actions de distribution (distribuant les bénéfices), des Actions de 
Distribution II (visant à générer un rendement amélioré) et des Actions de capitalisation (accumulant les 
bénéfices). Au sein des Catégories Investor, le Fonds peut également émettre des Actions de distribution A (qui 
distribuent des revenus sur une base annuelle). 
 

Le Prix dô®mission initiale de toute nouvelle Cat®gorie dôActions du Fonds sera, selon la devise de la Cat®gorie, 
de 10,00 AUD, 10,00 BRL, 10,00 CAD, 100,00 CLP, 10,00 CHF, 10,00 CZK, 10,00 EUR, 10,00 GBP, 
10,00 HKD, 10,00 HUF, 10,00 ILS, 1 000,00 JPY, 100,00 MXN, 100,00 NOK, 10,00 NZD, 10,00 PLN, 

100,00 RMB, 100,00 SEK, 10,00 SGD, 10,00 USD (hors Commission de souscription ou Commission de 

conversion dues). 
  
La P®riode dôoffre initiale pour toute nouvelle Cat®gorie dôActions disponible, mais pas encore lanc®e, telle que 
pr®sent®e dans lôAnnexe A, prendra fin le 27 mai 2026. Les Administrateurs pourront raccourcir ou prolonger la 
Période dôoffre initiale pour toute nouvelle Cat®gorie dôActions. La Banque centrale sera avis®e au pr®alable de 
toute extension de la P®riode dôoffre initiale si les souscriptions dôActions ont ®t® re­ues, et autrement tous les 
ans.  
 
Dividendes et distributions  
 
ê lôexception des Cat®gories G Institutional, G Retail, de distribution A Investor et M Retail, les dividendes payés 
au titre dôActions de distribution du Fonds sont d®clar®s tous les trimestres et, selon le choix des Actionnaires, 
payés en numéraire ou réinvestis en Actions supplémentaires après la déclaration.  
 
En ce qui concerne les Catégories G Institutional, G Retail et de distribution A Investor, les dividendes sont 
d®clar®s une fois par an et, selon le choix de lôActionnaire, pay®s en num®raire ou r®investis dans dôautres 
Actions tous les ans. Les Catégories de distribution G Institutional, de distribution G Retail et de distribution GBP 
peuvent verser des dividendes à partir du capital. Le motif de versement des dividendes à partir du capital pour 
les Cat®gories dôActions de distribution G Institutional et de distribution G Retail donnera au Fonds la capacité 
de procurer aux investisseurs, qui recherchent des solutions de placement axées sur le revenu, un niveau stable 
et constant de distribution, alors que pour les Catégories de distribution GBP, le motif est de procurer aux 
investisseurs un niveau stable et constant de distribution et de rendre possible la distribution de capital (qui, 
comme décrit plus en détail à la section Fiscalité du Prospectus intitulée « Consid®rations sur lôimp¹t au 
Royaume-Uni », dans certains cas, sera considéré comme revenus reportables). Les dividendes versés à partir 
du capital pourront avoir des incidences fiscales différentes de celles concernant les distributions de produit net. 
Il est donc recommandé aux investisseurs de consulter un conseiller fiscal à cet égard. 
 

En ce qui concerne les Catégories M Retail, les dividendes sont déclarés chaque mois et, selon le choix de 
lôActionnaire, pay®s en num®raire ou r®investis dans dôautres Actions chaque mois. 
 

Dans le cas de la Catégorie de Distribution II (qui vise à générer un rendement amélioré pour les Actionnaires), les 
Administrateurs peuvent à leur gré, verser des commissions à partir du capital et prendre en compte le différentiel 
de rendement entre la Cat®gorie dôActions couverte pertinente et la Cat®gorie dôActions de r®f®rence (ce qui 
constitue une distribution à partir du capital). Le différentiel de rendement peut être positif comme négatif ; il est 
calculé en tenant compte de la contribution de la couverture de la Cat®gorie dôActions r®sultant du type de 
catégories couvertes concerné. En outre, si la différence entre les plus-values réalisées sur la cession des 
investissements et les moins-values réalisées et latentes est négative, le Fonds peut tout de même payer des 
dividendes à la Catégorie de distribution II au titre du revenu net des investissements et/ou du capital. Le 
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raisonnement qui préside au paiement de dividendes à partir du capital consiste à donner au Fonds la possibilité 
de maximiser le montant distribuable aux investisseurs qui recherchent une Cat®gorie dôactions versant un 
dividende plus élevé. 
 

Comme indiqué plus haut, il convient de noter que les Commissions de gestion et les autres commissions 
éventuelles, ou une partie de celles-ci, peuvent être prélevées sur le capital de la Catégorie de distribution II, qui 
est ainsi susceptible de diminuer, et que le revenu peut être généré en renonçant au potentiel de croissance 
future du capital. Le raisonnement qui pr®side ¨ lôimputation au capital consiste ¨ maximiser le montant 
distribuable aux investisseurs. 
 
Les dividendes versés à partir du capital pourront avoir des incidences fiscales différentes que celles concernant 
les distributions de produit net. Il est donc recommandé aux investisseurs de consulter un conseiller fiscal à cet 
égard. 
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Profil de lôinvestisseur type 
 
Lôinvestisseur type dans le Fonds est un investisseur cherchant ¨ maximiser son rendement total par une 
combinaison de revenu et dôappr®ciation du capital et qui recherche une exposition diversifi®e aux march®s ¨ 
revenu fixe, principalement européens, dispos® ¨ accepter les risques et la volatilit® associ®s ¨ lôinvestissement 
sur ces march®s et dont lôhorizon dôinvestissement est ¨ moyen-long terme. 
 
Facteurs de risque  
 
Veuillez consulter les sections « Facteurs de risques généraux  » qui peuvent être applicables au Fonds et les 
« Caractéristiques et risques associés aux titres, produits dérivés, autres investissements et techniques 
dôinvestissement », pour obtenir des informations sur les risques liés à ces titres, instruments et marchés qui 
font partie de la politique dôinvestissement du Fonds, telle quôindiqu® dans la section ç Objectif et politiques 
dôinvestissement » ci-dessus. Nous attirons particuli¯rement lôattention des investisseurs sur certains risques 
associ®s ¨ ce Fonds, tels quôindiqu®s dans les sections ci-dessus, qui incluent, sans limitation aucune, les 
Instruments convertibles dont lô®mission est conditionnelle, les Risques de taux dôint®r°t, les Risques li®s aux 
devises, les Risques liés aux produits d®riv®s, les Risques li®s aux taux dôint®r°t et les Risques li®s aux liquidit®s. 
 
Veuillez vous r®f®rer ¨ lôindicateur synth®tique de risque et de rendement (ç ISRR »), tel que précisé dans la 
section « Profil de risque et rendement è du Document dôinformations cl®s pour lôinvestisseur ou ¨ lôindicateur 
synthétique de risque (« ISR è) tel que pr®cis® dans le Document dôinformations cl®s, selon le cas, pour la 
cat®gorie dôactions pertinente dans laquelle vous investissez ou qui vous a ®t® propos®e. Plus le degré de risque 
de lôISRR/ISR est ®lev®, plus la valeur nette dôinventaire du Fonds est susceptible de connaître des niveaux de 
volatilité élevés. 
 
 
 

Les Administrateurs de PIMCO Funds: Global Investors Series plc dont les noms figurent dans le Prospectus acceptent la 
responsabilit® des informations contenues dans le pr®sent Suppl®ment. ê la connaissance et selon lôavis des Administrateurs (qui 
ont pris toutes les pr®cautions raisonnables pour sôen assurer), les informations contenues dans le présent document sont conformes 
¨ la r®alit® et nôomettent aucun ®l®ment de nature ¨ remettre en cause leur interpr®tation. 
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ANNEXE A 

 

 

Des d®tails concernant les Cat®gories dôActions disponibles ¨ la souscription dans le Fonds se trouvent ci-
dessous. Pour chaque type de Cat®gories dôActions, le Fonds offre des Cat®gories dôActions dans sa 
devise de r®f®rence. Les Cat®gories dôActions sont également disponibles dans chacune des autres 
devises figurant à la section « P®riode dôoffre initiale et Prix dô®mission initiale » (et qui sont disponibles 
en versions Couvertes et Non couvertes). Vous pouvez vous renseigner aupr¯s de lôAgent administratif 
pour savoir si la Cat®gorie dôActions a ®t® lanc®e et pour connaitre sa date de lancement et son statut 
actuel. 
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ANNEXE 

 

 

Dénomination du produit : Fonds Euro Credit Fund  LŘŜƴǘƛŦƛŀƴǘ ŘΩŜƴǘƛǘŞ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜ : RJV2Q25HZY9ZSGZSMB60 
 

Caractéristiques environnementales  

et/ou sociales  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ce produit financier a-t-ƛƭ ǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ ?  

Oui Non 

Il réalisera un minimum 
ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘǳǊŀōƭŜǎ ŀȅŀƴǘ ǳƴ 
objectif environnemental : ___% 

 
dans des activités économiques 
qui sont considérées comme 
durables sur le plan 
environnemental au titre de la 
ǘŀȄƛƴƻƳƛŜ ŘŜ ƭΩ¦9 

dans des activités économiques 
qui ne sont pas considérées 
comme durables sur le plan 
environnemental au titre de la 
ǘŀȄƛƴƻƳƛŜ ŘŜ ƭΩ¦9 

 

Il promeut des caractéristiques environnementales et 
sociales (E/S) ŜǘΣ ōƛŜƴ ǉǳΩƛƭ ƴΩŀƛǘ Ǉŀǎ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ 
ƭΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜΣ ƛƭ ŎƻƴǘƛŜƴŘǊŀ ǳƴŜ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴ 
minimale de ___ ҈ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘǳǊŀōƭŜǎ 
  

ayant un objectif environnemental dans des 
activités économiques qui sont considérées 
comme durables sur le plan environnemental 
ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ǘŀȄƛƴƻƳƛŜ ŘŜ ƭΩ¦9  

ayant un objectif environnemental dans des 
activités économiques qui ne sont pas 
considérées comme durables sur le plan 
environnemental au titre de la taxinomie 
de ƭΩ¦9 
 
ayant un objectif social 
 

Il réalisera un minimum 
ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘǳǊŀōƭŜǎ ŀȅŀƴǘ ǳƴ 
objectif social : ___%  

Il promeut des caractéristiques E/S, mais ne réalisera 
Ǉŀǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘǳǊŀōƭŜǎ  

 

Par investissement 
durable, on entend 
un investissement 
dans une activité 
économique qui 
contribue à un 
objectif 
environnemental ou 
social, pour autant 
ǉǳΩƛƭ ƴŜ ŎŀǳǎŜ ŘŜ 
préjudice important à 
aucun de ces objectifs 
et que les sociétés 
bénéficiaires des 
investissements 
appliquent des 
pratiques de bonne 
gouvernance. 

 

La ǘŀȄƛƴƻƳƛŜ ŘŜ ƭΩ¦9 
est un système de 
classification institué 
par le règlement (UE) 
2020/852, qui dresse 
une liste ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 
économiques 
durables sur le plan 
environnemental. Ce 
règlement ne dresse 
Ǉŀǎ ŘŜ ƭƛǎǘŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 
économiques durables 
sur le plan social. Les 
investissements 
durables ayant un 
objectif 
environnemental ne 
sont pas 
nécessairement 
alignés sur la 
taxinomie.  
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Quelles caractéristiques environnementales et/ou sociales sont promues par ce produit financier ?  
 

Le Fonds favorisera les caractéristiques environnementales et sociales en appliquant une stratégie 

ŘΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴΦ [Ŝ CƻƴŘǎ ǎΩŜƴƎŀƎŜǊŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŀŎǘƛǾŜƳŜƴǘ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŞƳŜǘǘŜǳǊǎΣ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘ όŘŜǎ 

exemples de cet engagement peuvent inclure des questions liées au climat et à la biodiversité), notamment 

Ŝƴ ŜƴŎƻǳǊŀƎŜŀƴǘ ƭŜǎ ŞƳŜǘǘŜǳǊǎ Ł ǎΩŀƭƛƎƴŜǊ ǎǳǊ ƭΩ!ŎŎƻǊŘ ŘŜ tŀǊƛǎΣ Ł ŀŘƻǇǘŜǊ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǎŎƛŜƴǘƛŦƛǉǳŜǎ ŘŜ 

réduction des émissions de carbone et/ou à faire progresser de manière générale leurs engagements en 

matière de durabilité.  

 

!ǳŎǳƴ ƛƴŘƛŎŜ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ƴΩŀ ŞǘŞ ŘŞǎƛƎƴŞ ǇƻǳǊ ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ ƻǳ 

sociales promues par le Fonds. 

 

Quels sont les indicateurs de durabilité utilisés pour mesurer la réalisation de chacune des 

caractéristiques environnementales ou sociales promues par le produit financier ? 

[Ŝǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ Řǳ CƻƴŘǎ ǎǳǊ ƭŀ ŘǳǊŀōƛƭƛǘŞ ǎƻƴǘ ƳŜǎǳǊŞŜǎ ǇŀǊ ǎŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ 

ǇŀǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΣ ǇŀǊ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭƭŜǊ Ŝƴ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ǎŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŜƴǾŜǊǎ 

ƭŜǎ ŞƳŜǘǘŜǳǊǎΦ [ŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ Řǳ CƻƴŘǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ł млл % de ses investissements 

directs.   

tŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜΣ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ Řǳ CƻƴŘǎ ŜƴǘǊŀƛƴŜ ƭΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎΣ 

notamment les émetteurs impliqués principalement dans le charbon et le pétrole non 

conventionnel (comme le pétrole arctique et les sables bitumineux). En outre, le Conseiller en 

investissement se réfère à des normes mondialement acceptées, telles que les principes du 

Pacte mondial des Nations unies, selon le cas. 

  

 

 

  

 

 

[ŀ ǘŀȄƛƴƻƳƛŜ ŘŜ ƭΩ¦9 Şǘŀōƭƛǘ ǳƴ ǇǊƛƴŎƛǇŜ Ŏƻƴǎƛǎǘŀƴǘ Ł ζ ne pas causer de préjudice 
important » en vertu duquel les investissements alignés sur la taxinomie ne 
ŘŜǾǊŀƛŜƴǘ Ǉŀǎ ŎŀǳǎŜǊ ŘŜ ǇǊŞƧǳŘƛŎŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŀǳȄ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƭŀ ǘŀȄƛƴƻƳƛŜ ŘŜ ƭΩ¦9 Ŝǘ 
ǉǳƛ ǎΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜ ŘŜ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩ¦9Φ  
 
Le principe consistant à « ne pas causer de préjudice important η ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ 
uniquement aux investissements sous-jacents au produit financier qui prennent en 
ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ 
durables sur le plan environnemental. Les investissements sous-jacents à la portion 
ǊŜǎǘŀƴǘŜ ŘŜ ŎŜ ǇǊƻŘǳƛǘ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊ ƴŜ ǇǊŜƴƴŜƴǘ Ǉŀǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ 
ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ŘǳǊŀōƭŜǎ ǎǳǊ ƭŜ Ǉƭŀƴ 
environnemental. 
 
 Tout autre investissement durable ne doit pas non plus causer de préjudice 
important aux objectifs environnementaux ou sociaux.  

 
 
 
 
 

Les indicateurs de 
durabilité évaluent la 
mesure dans laquelle 
les caractéristiques 
environnementales 
ou sociales promues 
par le produit 
financier sont 
atteintes. 
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Ce produit financier prend-il en considération les principales incidences négatives sur les facteurs 

de durabilité ? 

Oui 

     

Non  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

vǳŜƭƭŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎŜ ǇǊƻŘǳƛǘ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊ ǎǳƛǘ-il ?  

5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǎŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ƭŜ CƻƴŘǎ ŎƘŜǊŎƘŜǊŀ Ł ƛƴǾŜǎǘƛǊ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŘŜǳȄ 

ǘƛŜǊǎ ŘŜ ǎŜǎ ŀŎǘƛŦǎ Řŀƴǎ ǳƴ ǇƻǊǘŜŦŜǳƛƭƭŜ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŞ ŘΩLƴǎǘǊǳƳŜƴǘǎ Ł ǊŜǾŜƴǳ ŦƛȄŜ ƭƛōŜƭƭŞǎ Ŝƴ 

ŜǳǊƻǎ Ŝǘ ŀǎǎƻǊǘƛǎ ŘΩŞŎƘŞŀƴŎŜǎ ŘƛǾŜǊǎŜǎΣ ǉǳƛ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŞǎ ǇŀǊ des participations 

directes ou indirectes dans des Instruments à revenu fixe liés à des crédits ou des 

instruments dérivés tels que des options, des swaps de contrats à terme ou des swaps de 

défaillance de crédit. Le Fonds vise à optimiser la performance absolue, tout en préservant 

le capital et en appliquant une gestion prudente des investissements.  

Ce processus combine des éléments ascendants et descendants pour identifier diverses 

sources de valeur et permettre la prise de décision. Les stratégies descendantes se 

concentrent sur des considérations macroéconomiques et sont utilisées pour la sélection 

régionale et par secteur. Les stratégies ascendantes examinent les profils de chaque 

instrument et titre et sont essentielles pour permettre au Conseiller en investissement de 

sélectionner des instruments et titres sous-évalués dans tous les secteurs du marché 

mondial à revenu fixe. 

Le Fonds doit également promouvoir les caractéristiques environnementales (telles que 

ƭΩŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜύ Ŝǘ ǎƻŎƛŀƭŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ōƛŀƛǎ ŘΩǳƴŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ 

ŘΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴΦ [Ŝ CƻƴŘǎ ŜȄŎƭǳǊŀ ƭŜǎ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘƛǊŜŎǘǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǘƛǘǊŜǎ ŘŜ ǘƻǳǘ ŞƳŜǘǘŜǳr 

déterminé par le Conseiller en investissement comme étant principalement engagé dans 

ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ Řǳ ŎƘŀǊōƻƴΣ Řǳ ǇŞǘǊƻƭŜ ƴƻƴ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴƴŜƭ όŎƻƳƳŜ ƭŜ ǇŞǘǊƻƭŜ ŀǊŎǘƛǉǳŜ Ŝǘ ƭŜǎ 

ǎŀōƭŜǎ ōƛǘǳƳƛƴŜǳȄύΣ ŘŜǎ ŀǊƳŜǎ ƳƛƭƛǘŀƛǊŜǎ Ŝǘ Řǳ ǘŀōŀŎΣ ŜƴǘǊŜ ŀǳǘǊŜǎΦ [Ŝ CƻƴŘǎ ǎΩŜƴƎagera 

également activement auprès de certains émetteurs, le cas échéant, notamment en 

ŜƴŎƻǳǊŀƎŜŀƴǘ ƭŜǎ ǎƻŎƛŞǘŞǎ Ł ǎΩŀƭƛƎƴŜǊ ǎǳǊ ƭΩ!ŎŎƻǊŘ ŘŜ tŀǊƛǎΣ Ł ŀŘƻǇǘŜǊ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ 

scientifiques de réduction des émissions de carbone et/ou à faire progresser de manière 

générale leurs engagements en matière de durabilité. Nonobstant ce qui précède, certains 

Titres ESG à revenu fixe (tel que décrit plus en détail dans la section du Prospectus intitulée 

« Titres ESG à revenu fixe ») provenant de secteurs exclus peuvent être autorisés, si le 

Conseiller en investissement estime que ces investissements sont alignés sur la promotion 

des caractéristiques environnementales et sociales faite par le Fonds. 

Les principales 
incidences négatives 
correspondent aux 
incidences négatives 
les plus significatives 
des décisions 
ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ǎǳǊ 
les facteurs de 
durabilité liés aux 
questions 
environnementales, 
sociales et de 
personnel, au respect 
ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜ 
et à la lutte contre la 
corruption et les actes 
de corruption. 

 

V 

La stratégie 
ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ 
guide les décisions 
ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ 
selon des facteurs 
tels que les objectifs 
ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŀ 
tolérance au risque. 
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vǳŜƭǎ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŎƻƴǘǊŀƛƎƴŀƴǘǎ ŘŜ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ǳǘƛƭƛǎŞǎ ǇƻǳǊ 

ǎŞƭŜŎǘƛƻƴƴŜǊ ƭŜǎ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŀŦƛƴ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ŎƘŀŎǳƴŜ ŘŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ 

environnementales ou sociales promues par ce produit financier ? 

Le Fonds exclura tout investissement direct dans les titres de tout émetteur déterminé par 

ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭƭŜǊ Ŝƴ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳŜ Şǘŀƴǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ŜƴƎŀƎŞ Řŀƴǎ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ Řǳ 

charbon, du pétrole non conventionnel (comme le pétrole arctique et les sables 

bitumineux), des armes militaires et du tabac, entre autres. Nonobstant ce qui précède, 

certains Titres ESG à revenu fixe (tel que décrit plus en détail dans la section du Prospectus 

intitulée « Titres ESG à revenu fixe ») provenant de secteurs exclus peuvent être autorisés, 

si le Conseiller en investissement estime que ces investissements sont alignés sur la 

promotion des caractéristiques environnementales et sociales faite par le Fonds.  

 

Quelle est la politique suivie pour évaluer les pratiques de bonne gouvernance des 

sociétés bénéficiaires des investissements ?  

Les sociétés dans lesquelles les investissements sont réalisés appliquent des pratiques 

de bonne gouvernance telles que déterminées par le Conseiller en investissement. Le 

Conseiller en investissement évalue les pratiques de gouvernance des sociétés 

bénéfiŎƛŀƛǊŜǎ ŘŜǎ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ Řǳ CƻƴŘǎ ŀǳ ƳƻȅŜƴ ŘΩǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ƴƻǘŀǘƛƻƴ 

ŜȄŎƭǳǎƛŦ Ŝǘκƻǳ ŘŜ ǘƛŜǊǎ ǉǳƛ ŎƻƳǇŀǊŜ ƭŀ ƎƻǳǾŜǊƴŀƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ǎƻŎƛŞǘŞ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜ ŘŜǎ 

investissements à celle de ses pairs dans le secteur. Les facteurs pris en compte par le 

Conseiller en ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƳǇǊŜƴƴŜƴǘΣ ǎŀƴǎ ǎΩȅ ƭƛƳƛǘŜǊΣ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ :  

1. ƭŀ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ; 

2. les questions juridiques ou réglementaires relatives à la société bénéficiaire 

des investissements (telles que la conformité fiscale) ; et 

3. la gestion et culture de la société bénéficiaire des investissements.  

Comme indiqué ci-dessus, les résultats du processus de présélection du Fonds 

ŜƴǘǊŀƛƴŜƴǘ ƭΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎΣ Ŝǘ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭƭŜǊ Ŝƴ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ǎŜ ǊŞŦŝǊŜ 

à des normes mondialement acceptées telles que les principes du Pacte mondial des 

Nations unies en ce qui concerne les pratiques de gestion saine, les relations avec les 

employés et la rémunération du personnel. 

[ƻǊǎǉǳŜ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭƭŜǊ Ŝƴ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀǇǇƭƛǉǳŜ ǎŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ 

de bonne gouvernance, le Fonds peut conserver des titres des sociétés bénéficiaires des 

investissements si le Conseiller en investissement juge que cet investissement est dans 

ƭΩƛƴǘŞǊşǘ Řǳ CƻƴŘǎ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǎ !ŎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎΦ 

  

Les pratiques de 
bonne gouvernance 
concernent des 
structures de gestion 
saines, les relations 
avec le personnel, la 
rémunération du 
personnel et le 
respect des 
obligations fiscales.  
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vǳŜƭƭŜ Ŝǎǘ ƭΩŀƭƭƻŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘƛŦǎ ǇǊŞǾǳŜ ǇƻǳǊ ŎŜ ǇǊƻŘǳƛǘ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊ ?  

 

 

 

Comme indiqué ci-ŘŜǎǎǳǎΣ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ Řǳ CƻƴŘǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ł млл ҈ ŘŜ ǎŜǎ 

investissements directs. 

 

Le Fonds ne cherche pas à investir dans des investissements durables.  

 

/ƻƳƳŜƴǘ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴǎǘǊǳƳŜƴǘǎ ŘŞǊƛǾŞǎ ŀǘǘŜƛƴǘ-elle les caractéristiques 
environnementales ou sociales promues par le produit financier ? 

 

Le Conseiller en investissement ne recourt généralement pas aux instruments dérivés dans le but 

de promouvoir des caractéristiques environnementales ou sociales. Le Fonds peut utiliser des 

ƛƴǎǘǊǳƳŜƴǘǎ ŘŞǊƛǾŞǎ Ł ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŦƛƴǎΣ ŎƻƳƳŜ ƛƴŘƛǉǳŞ Řŀƴǎ ƭŜ {ǳǇǇƭŞƳŜnt du Fonds, y compris, par 

ŜȄŜƳǇƭŜΣ Ł ŘŜǎ Ŧƛƴǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘκƻǳ ŘŜ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜΦ 

 

[ΩŀƭƭƻŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
actifs décrit la 
part des 
investissements 
dans des actifs 
spécifiques. 

 

 

[ŀ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ Ім !ƭƛƎƴŞǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǝǉǳŜǎ 9κ{ ƛƴŎƭǳǘ ƭŜǎ ƛƴǾŜǎǝǎǎŜƳŜƴǘǎ Řǳ ǇǊƻŘǳƛǘ ŬƴŀƴŎƛŜǊ ǳǝƭƛǎŞǎ 

ǇƻǳǊ ŀǧŜƛƴŘǊŜ ƭŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǝǉǳŜǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ ƻǳ ǎƻŎƛŀƭŜǎ ǇǊƻƳǳŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ǇǊƻŘǳƛǘ ŬƴŀƴŎƛŜǊΦ 

 

[ŀ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ Ін !ǳǘǊŜǎ ƛƴŎƭǳǘ ƭŜǎ ƛƴǾŜǎǝǎǎŜƳŜƴǘǎ ǊŜǎǘŀƴǘǎ Řǳ ǇǊƻŘǳƛǘ ŬƴŀƴŎƛŜǊ ǉǳƛ ƴŜ ǎƻƴǘ ƴƛ ŀƭƛƎƴŞǎ ǎǳǊ ƭŜǎ 

ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǝǉǳŜǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ ƻǳ ǎƻŎƛŀƭŜǎ ƴƛ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞǎ ŎƻƳƳŜ ŘŜǎ ƛƴǾŜǎǝǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘǳǊŀōƭŜǎΦ 

Investissements

#1Alignés sur les caractéristiques E/S

100%

#2 Autres
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 Dans quelle proportion minimale les investissements durables ayant un objectif 

environnemental sont-ƛƭǎ ŀƭƛƎƴŞǎ ǎǳǊ ƭŀ ǘŀȄƛƴƻƳƛŜ ŘŜ ƭΩ¦9 ?   

 

Comme présenté dans le graphique ci-dessous, la part minimale des investissements 

dans des activités économiques durables sur le plan environnemental alignés sur la 

ǘŀȄƛƴƻƳƛŜ ŘŜ ƭΩ¦9 Ŝǎǘ ŘŜ л %. 

 

Le produit financier investit-il dans des activités liées au gaz fossile et/ou à 

lô®nergie nucl®aire qui sont conformes ¨ la taxinomie de lôUE1 ? 

 

Oui :  

Dans le gaz fossile Dans lô®nergie nucl®aire 

  

                            Non  

 

 

 

Les deux graphiques ci-ŘŜǎǎƻǳǎ Ŧƻƴǘ ŀǇǇŀǊŀƞǘǊŜ Ŝƴ ǾŜǊǘ ƭŜ ǇƻǳǊŎŜƴǘŀƎŜ ƳƛƴƛƳŀƭ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ 

ŀƭƛƎƴŞǎ ǎǳǊ ƭŀ ǘŀȄƛƴƻƳƛŜ ŘŜ ƭΩ¦9Φ ;ǘŀƴǘ ŘƻƴƴŞ ǉǳΩƛƭ ƴΩŜȄƛǎǘŜ Ǉŀǎ ŘŜ ƳŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛŜ ŀǇǇǊƻǇǊƛŞŜ ǇƻǳǊ 

ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊ ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ǎƻǳǾŜǊŀƛƴŜǎϝ ǎǳǊ ƭŀ ǘŀȄinomie, le premier graphique montre 

ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ǘŀȄƛƴƻƳƛŜ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ǘƻǳǎ ƭŜǎ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ Řǳ ǇǊƻŘǳƛǘ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ƭŜǎ 

ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ǎƻǳǾŜǊŀƛƴŜǎΣ ǘŀƴŘƛǎ ǉǳŜ ƭŜ ŘŜǳȄƛŝƳŜ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ǘŀȄƛƴƻƳƛŜ 

uniquement par rapport aux investissements du produit financier autres que les obligations 

souveraines. 

  

*   Aux fins de ces graphiques, les « obligations souveraines » comprennent toutes les expositions 

souveraines. 

 
 
1 [Ŝǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƭƛŞŜǎ ŀǳ ƎŀȊ ŦƻǎǎƛƭŜ Ŝǘκƻǳ ŀǳ ƴǳŎƭŞŀƛǊŜ ƴŜ ǎŜǊƻƴǘ ŎƻƴŦƻǊƳŜǎ Ł ƭŀ ǘŀȄƛƴƻƳƛŜ ŘŜ ƭΩ¦9 ǉǳŜ ǎƛ ŜƭƭŜǎ ŎƻƴǘǊƛōǳŜƴǘ Ł ƭimiter le changement 
climatique (« atténuation du changement climatique ») et ne causent de préjudice important à aucun objectif dŜ ƭŀ ǘŀȄƛƴƻƳƛŜ ŘŜ ƭΩ¦9 τ voir la 
ƴƻǘŜ ŜȄǇƭƛŎŀǘƛǾŜ Řŀƴǎ ƭŀ ƳŀǊƎŜ ŘŜ ƎŀǳŎƘŜΦ [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ ŀǳȄ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ Řǳ gaz fossile et de 
ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ƴǳŎƭŞŀƛǊŜ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ŎƻƴŦƻǊƳŜǎ Ł ƭŀ ǘŀȄƛƴƻƳƛŜ ŘŜ ƭΩ¦9 ǎƻƴǘ ŘŞŦƛƴƛǎ Řŀƴǎ le règlement délégué (UE) 2022/1214 de la Commission. 

100 %

1. Alignement des investissements sur la 
taxinomie dont obligations souveraines*

100%
g Alignés sur la taxinomie: 

gaz fossile

gAlignés sur la taxinomie: 
nucléaire

gAlignés sur la taxinomie 
(hors gaz fossile et 
nucléaire)

gNon alignés sur la 
taxinomie

100 %

2. Alignement des investissement sur la 
taxinomie s hors obligations souveraines*

100%g Alignés sur la taxinomie: 
gaz fossile

gAlignés sur la taxinomie: 
nucléaire

gAlignés sur la taxinomie 
(hors gaz fossile et 
nucléaire)

gNon alignés sur la 
taxinomie

Pour être conforme à 
ƭŀ ǘŀȄƛƴƻƳƛŜ ŘŜ ƭΩ¦9Σ 
les critères applicables 
au gaz fossile 
comprennent des 
limitations des 
émissions et le 
ǇŀǎǎŀƎŜ Ł ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ 
ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ 
ou à des carburants à 
faible teneur en 
ŎŀǊōƻƴŜ ŘΩƛŎƛ Ł ƭŀ Ŧƛƴ 
de 2035. En ce qui 
ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭΩénergie 
nucléaire, les critères 
comprennent des 
règles complètes en 
matière de sûreté 
nucléaire et de gestion 
des déchets. 

Les activités 
habilitantes 
permettent 
ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ Ł ŘΩŀǳǘǊŜǎ 
activités de contribuer 
de manière 
substantielle à la 
ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ 
objectif 
environnemental. 

Les activités transitoires 
sont des activités pour 
ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ƛƭ ƴΩŜȄƛǎǘŜ Ǉŀǎ 
encore de solutions de 
remplacement sobres en 
carbone et, entre autres, 
dont les niveaux 
ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ƎŀȊ Ł ŜŦŦŜǘ 
de serre correspondent 
aux meilleures 
performances 
réalisables. 

V 
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vǳŜƭƭŜ Ŝǎǘ ƭŀ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ Řŀƴǎ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǘǊŀƴǎƛǘƻƛǊŜǎ Ŝǘ 

habilitantes ?  

[ŀ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ Řŀƴǎ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǘǊŀƴǎƛǘƻƛǊŜǎ Ŝǘ ƘŀōƛƭƛǘŀƴǘŜǎ Ŝǎǘ ŘŜ л %. 

 

 

Quels sont les investissements inclus dans la catégorie « #2 Autres », quelle est leur finalité et 

ŘŜǎ ƎŀǊŀƴǘƛŜǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ ƻǳ ǎƻŎƛŀƭŜǎ ƳƛƴƛƳŀƭŜǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ-elles à eux ? 

 

Comme indiqué ci-dessus, les investissements directs du Fonds sont contrôlés par 

ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ǎŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴΣ ǉǳƛ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ł млл % de ses investissements directs 

(à noter que des garanties environnementales ou sociales minimales sont fournies pour 

ŎŜǎ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘƛǊŜŎǘǎ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǳȄ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ 

indirects).  

 

 

Où puis-ƧŜ ǘǊƻǳǾŜǊ Ŝƴ ƭƛƎƴŜ ŘŀǾŀƴǘŀƎŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ŀǳ ǇǊƻŘǳƛǘ ? 

De plus amples informations sur le produit sont accessibles sur le site internet :  

LƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 10 du SFDR ς Fonds Euro Credit Fund 

 

 

 

www

https://europe.pimco.com/handlers/displaydocument.ashx?wd=Remuneration%20Policy&fn=SFDR%20Article%2010%20Disclosure%20–%20Euro%20Credit%20Fund.pdf&id=MKb+B0TivPsf5SCpWJXbPH2BcvHnCbGMEcjMMoUU1xAp5JsWhjtYZy4UbeTRMec4bb9mumufAmTc4T0kzfMBFOtS/6oVab6qyiWW+1i7c2S71H8yptWvEXBqIR7DYNAl1Bd4V5gRMUygqy8uw3eTurXskIUtUWZm80LVuST4PYSDeXYlfhVl5ZyBQ4w6dKASgjSJvnG9F1OMYq4whuMwcywFO6Z+EqPdDxn7gcIWbZo/iDab0s8E94sUuLL+epQqNE2gEFMup5Eu699K7YwwLlHL8fNtQqAkNpxHOren9Pj56N3HRUb5lkHAUrAMJnYC
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PIMCO Funds: Global Investors Series plc  
 

Une soci®t® dôinvestissement ¨ capital variable ¨ compartiments multiples, avec s®paration des 
engagements entre ses diff®rents compartiments. Elle est constitu®e sous la forme dôune soci®t® ¨ 
responsabilité limitée en vertu du droit irlandais sous le numéro 276928 et elle a été agréée par la Banque 
centrale le 28 janvier 1998 en tant quôOPCVM, conform®ment ¨ la R®glementation OPCVM. 
 

Le présent Supplément contient des informations afférentes spécifiquement au Fonds Income Bond Fund 
(le « Fonds  »), un Fonds de Pimco Funds: Global Investors Series plc (la « Société  »), un fonds à 
compartiments multiples avec séparation des engagements entre les compartiments. 
 

Le présent Supplément fait partie intégrante et doit être lu dans le contexte du Prospectus de la 
Société daté du 27 novembre  2025 (le « Prospectus  ») qui est intégré aux présentes et précède 
immédiatement le présent Supplément.  

SUPPLÉMENT 
 

Fonds Euro Income Bond Fund  
 

27 novembre  2025 

Les termes avec une majuscule indiqués dans les présentes ont la signification qui leur est conférée dans 
le Prospectus. 
 

Les Administrateurs de la Soci®t® dont le nom apparait dans le Prospectus sous lôintitul® ç Gestion et 
Administration  » acceptent toute responsabilité concernant les informations contenues dans le présent 
Suppl®ment et le Prospectus. ê la connaissance et selon lôavis des Administrateurs (qui ont pris toutes les 
pr®cautions raisonnables pour sôen assurer), les informations contenues dans le présent Supplément et le 
Prospectus sont conformes ¨ la r®alit® et nôomettent aucun ®l®ment de nature ¨ remettre en cause leur 
interprétation. En conséquence, les Administrateurs en acceptent la responsabilité. 
 

En raison du niveau de risque supérieur à la moyenne lié aux investissements dans le Fonds Euro 
Income Bond Fund du fait de sa capacité à investir dans des titres à rendement élevé, il est 
d®conseill® dôaccorder ¨ lôinvestissement dans un Fonds une part trop importante dans un 
portefeuille dôinvestissement ; il peut également ne pas être recommandé pour tous 
les investisseurs.  
 

Lôattention des Actionnaires est attir®e sur le fait que tout ou partie de la Commission de gestion ou 
des autres commissions payables par le Fonds peuvent être imputées sur le capital du Fonds. Il est 
donc possible que les Actionnaires ne reçoivent pas le  montant total investi lors du rachat de leurs 
participations.  
 

Les Actionnaires doivent noter que les dividendes sont payés à partir du capital du Fonds. 
Par cons®quent, le capital sô®rodera et les distributions seront obtenues en renon­ant ¨ la 
croissance potentielle future, et ce cycle continuera jusquô¨ lô®puisement total du capital.  
 

Les Actionnaires doivent noter que les dividendes peuvent être versés à partir du capital des 
Catégories de Distribution  GBP, de Distribution II, de Distribution G  Institutional et de Distribution 
G Retail. Le paiement de dividendes à partir du capital peu t entraîner une érosion du capital, quelle 
que soit la performance du Fonds. Le capital diminue et le revenu est réalisé sur son potentiel de 
croissance future. Ce cycle est susceptible de se poursuivre jusquô¨ ®puisement du capital.  
 

Les Actionnaires doivent noter que les Commissions de gestion et les autres commissions à  payer 
au titre de la Catégorie de distribution II peuvent être imputées au capital de la Catégorie de 
distribution II. Il est donc possible que les Actionnaires ne re çoivent pas le montant total investi du 
fait de la réduction du capital.  
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Fonds Euro Income Bond Fund ï Informations résumées  
 

Le tableau qui suit pr®sente des informations r®sum®es sur le Fonds. Lôensemble des donn®es repose 
sur les informations plus détaillées des Fonds et des risques associés qui figurent dans le présent 
Supplément et le Prospectus. 
 

Principaux 

investissements  

Duration 

moyenne du 

portefeuille  

Qualité de 

crédit (1) 
Fréquence de 

distribution  

Obligations et autres 

Instruments à revenu 

fixe libellés en euro 

1 à 8 ans max. 50 % 

inférieurs à 

Baa3.  

Mensuelle 

(1) Tels que not®s par Moodyôs Investors Service, Inc., ou assortis dôune note ®quivalente par Standard & Poorôs Rating 
Service ou Fitch, ou, sôils ne sont pas not®s, jug®s de qualit® comparable par le Conseiller en investissement. 

 

Politiques et objectif dôinvestissement 
 

Lôobjectif principal dôinvestissement du Fonds Euro Income Bond Fund est lôoptimisation du revenu tout 
en appliquant une gestion prudente des investissements. Lôappr®ciation du capital ¨ long terme est un 
objectif secondaire. 

Le Fonds investit au moins deux tiers de ses actifs dans un portefeuille diversifi® dôobligations et autres 
Instruments ¨ revenu fixe libell®s en euros et assortis dô®ch®ances diverses. Le Fonds vise ¨ maintenir 
un niveau élevé de dividendes en investissant dans une large variété de secteurs à revenu fixe qui, 
selon le Conseiller en investissement, génèrent habituellement des revenus élevés. De manière 
g®n®rale, le Fonds r®partit ses actifs dans plusieurs secteurs dôinvestissement, par exemple (i) des 
obligations dôentreprises ¨ haut rendement et de qualit® ç investment grade è dô®metteurs situ®s dans 
lôUnion europ®enne et des pays autres, notamment les pays de march®s ®mergents ; (ii) obligations et 
autres titres à revenu fixe émis par des gouvernements de lôUnion europ®enne et autres pays, leurs 
agences et organismes ; (iii) des titres liés à des créances hypothécaires et des titres garantis par des 
actifs (qui sont sans effet de levier) ; et (iv) des positions de change, dont en devises de pays 
émergents. Toutefois, Le Fonds nôest pas tenu dôobtenir une exposition ¨ un secteur dôinvestissement 
et son exposition) ¨ un de ces secteurs variera dans le temps. Lôexposition ¨ ces titres peut °tre 
obtenue par investissement direct dans les titres susmentionnés ou par le recours à des instruments 
financiers dérivés. Le Fonds peut réaliser des opérations sur instruments financiers dérivés comme les 
options, les contrats ¨ terme, les swaps (y compris les swaps dôindices ¨ revenu fixe) ou des swaps de 
défaillance de cr®dit, principalement ¨ des fins dôinvestissement et/ou de couverture dans les limites 
fixées par la Banque centrale. Le Conseiller en investissement associe des éléments de recherche 
fondamentale sur le crédit ascendants et une analyse macroéconomique descendante. En outre, le 
Conseiller en investissement fait appel à une analyse indépendante et applique une diversification 
prudente en termes de secteurs et dô®metteurs afin dôessayer dôatteindre lôobjectif dôinvestissement du 
Fonds. 

Le Fonds a lôintention de mesurer ses performances par rapport ¨ lôindice Bloomberg Euro Aggregate 1-
10 Year Bond (lôç Indice  è). Le Fonds est consid®r® comme g®r® activement par rapport ¨ lôIndice en 
raison du fait quôil lôutilise ¨ des fins de comparaison du rendement. Certains titres du Fonds peuvent °tre 
des composantes de lôIndice et avoir des coefficients correcteurs similaires à celui-ci. Toutefois, lôIndice 
nôest utilis® ni pour d®finir la composition du portefeuille du Fonds ni comme objectif de rendement, et le 
Fonds peut °tre enti¯rement investi dans des titres qui ne sont pas des composantes de lôIndice. 

Lôappr®ciation du capital que recherche le Fonds vient g®n®ralement dôune hausse de la valeur des 
obligations et autres Instruments à revenu fixe détenus par le Fonds et due aux baisses des taux 
dôint®r°t ou ¨ lôam®lioration des fondamentaux de cr®dit dans un secteur ou un titre particulier. Comme 
il a d®j¨ ®t® dit, lôappr®ciation du capital est un objectif secondaire pour le Fonds. Côest pourquoi 
lôaccent mis sur le revenu ainsi que lôimputation des Frais de gestion sur le capital sont susceptibles 
dô®roder ce capital et de restreindre la capacité du Fonds à pérenniser la future croissance du capital. 

Normalement, la duration moyenne du portefeuille du Fonds varie de 1 an à 8 ans sur la base des 
pr®visions de taux dôint®r°t du Conseiller en investissement.  
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Le Fonds peut investir dans des titres de qualité « investment grade » et dans des titres à rendement 
élevé (« junk bonds è) pour autant quôil nôinvestisse pas plus de 50 % de ses actifs dans des titres 
faisant lôobjet dôune notation inf®rieure ¨ Baa selon Moodyôs ou dôune notation ®quivalente de la part 
de S&P ou Fitch ou, en lôabsence de notation, dans des titres que le Conseiller en investissement juge 
de qualité équivalente. Les actifs qui ne sont pas investis dans des obligations et des Instruments à 
revenu fixe libell®s en euro peuvent °tre investis dans dôautres Instruments ¨ revenu fixe qui ne sont 
pas nécessairement libellés en euro ou liés économiquement à la zone euro. Le Fonds peut investir 
25 % maximum de ses actifs dans des Instruments à revenu fixe liés économiquement aux pays de 
marchés émergents. 

Le Fonds peut investir 100 % maximum de ses actifs dans des Titres à revenu fixe (tels que décrits 
plus haut) ®mis ou garantis (capital et int®r°ts) par un gouvernement de lôUnion europ®enne (y compris 
ses agences et organismes) et dans des contrats de mise en pension garantis par ces obligations pour 
autant quôil d®tienne aux moins six ®missions diff®rentes et que les titres dôune ®mission ne 
représentent pas plus de 30 % de son actif net, si le Conseiller lôestime appropri® provisoirement ou à 
des fins défensives. Le Fonds aura recours à des contrats de mise en pension uniquement à des fins 
de gestion de portefeuille efficace. 

Le Fonds ne peut investir plus de 25 % de ses actifs dans des titres convertibles en actions. Le Fonds 
ne peut investir plus de 10 % de son actif total dans des actions. Le Fonds fait lôobjet dôune limite dôun 
tiers de son actif total quant aux investissements combinés dans (i) des titres convertibles en actions, 
(ii) des actions (y compris des warrants), (iii) des certificats de dépôt, et (iv) des acceptations bancaires. 
Le Fonds peut employer des titres convertibles ou des actions afin dôobtenir une exposition aux 
soci®t®s dont les titres de cr®ance peuvent ne pas °tre disponibles rapidement ou quôune analyse 
approfondie a identifi®es comme de bonnes opportunit®s dôinvestissement. Le Fonds peut investir 10 % 
maximum de son actif net dans des parts ou des actions dôautres organismes de placement collectif 
dont lôobjectif dôinvestissement est compl®mentaire ou dans la lign®e de celui du Fonds. Le Fonds peut 
également investir 10 % maximum de ses actifs (y compris des obligations et des Instruments à revenu 
fixe pr®sent®s dans la pr®sente politique dôinvestissement, qui sont illiquides) d®crits plus en d®tail 
dans le Prospectus à la section « Valeurs mobilières illiquides » et dans des crédits consortiaux et des 
cessions de prêts qui constituent des instruments du marché monétaire. 

Le Fonds peut détenir à la fois des positions en investissement non libellées en dollar américain et des 
positions en devises autres que lôeuro. Lôexposition aux devises autres que lôeuro est limit®e ¨ 30 % 
de lôactif total. Par conséquent, les mouvements des positions en investissement non libellées en dollar 
américain et en devises autres que le dollar américain peuvent influencer le rendement du Fonds. Les 
activités de couverture de devises et les positions en devises sont effectuées, selon les conditions 
économiques en vigueur, par le biais de contrats de change au comptant et à terme ainsi que de 
contrats ¨ terme, dôoptions et de contrats de swap sur devises. Les diff®rentes techniques de gestion 
efficace de portefeuille (notamment : ¨ lô®mission, livraison différée, placement progressif, transactions 
en devises, pension et prise en pension, prêt de titres) sont soumises aux plafonds et conditions définis 
par la Banque centrale de temps à autre et sont décrites plus en détail dans la rubrique « Gestion d e 
portefeuille efficace et Opérations de financement sur titres  ». La réussite des techniques 
employées par le Conseiller en investissement ne peut en aucune manière être garantie. 

Sous r®serve des dispositions l®gales mentionn®es au sein de lôAnnexe  3 et décrites plus en détail au 
sein des rubriques « Gestion de portefeuille efficace et Opérations de financement sur titres  » et 
« Caractéristiques et risques associés aux titres, produits dérivés, autres investissements et 
techniques d ôinvestissement  », le Fonds peut faire appel à des instruments dérivés, par exemple 
contrats à terme standardisés, options et contrats de swap (lesquels peuvent être côtés en bourse ou 
hors cote) et peut également conclure des contrats de change à terme. Ces instruments dérivés servent 
¨ des fins (i) de couverture et/ou (ii) dôinvestissement et/ou (iii) de gestion efficace de portefeuille. Le 
Fonds peut par exemple faire appel à des produits dérivés (i) afin de couvrir une exposition à une 
devise, (ii) comme alternative ¨ une position dans lôactif sous-jacent lorsque le Conseiller en 
investissement estime quôune exposition ¨ un produit d®riv® de lôactif sous-jacent est préférable à une 
exposition directe à ce dernier, (iii) pour faire correspondre au mieux lôexposition du Fonds aux taux 
dôint®r°t avec les perspectives du Conseiller en investissement en mati¯re de taux dôint®r°t, et/ou (iv) 
pour obtenir une exposition ¨ la composition et aux performances dôun indice obligataire ou lié à des 
Instruments à revenu fixe donné (dont les renseignements détaillés seront disponibles auprès du 
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Conseiller en investissement et sous r®serve de lôAnnexe et de ne pas obtenir de ce fait une exposition 
indirecte à un instrument, un émetteur ou une devise à laquelle il ne peut être directement exposé). 
Seuls les instruments dérivés mentionnés dans la procédure de gestion du risque de la Société et 
validés par la Banque centrale peuvent être employés. 

Le recours aux instruments dérivés peut exposer le Fonds aux risques mentionnés dans la section 
« Caractéristiques et risques associés aux titres, produits dérivés, autres investissements et 
techniques d ôinvestissement  » du chapitre « Facteurs de risques généraux  è. Lôexposition aux 
actifs sous-jacents dôinstruments d®riv®s (autres que des produits d®riv®s sur des indices) ne 
dépassera pas, si elle est combinée avec les positions en investissements directs, les limites exposées 
¨ lôAnnexe 3. Le recours à des produits d®riv®s donnera lieu ¨ un effet de levier suppl®mentaire. Lôeffet 
de levier du Fonds va fluctuer entre 0 et 600 % de la Valeur nette dôinventaire. Il pourra atteindre des 
niveaux plus ®lev®s lorsque, par exemple, PIMCO consid¯rera n®cessaire dôutiliser des instruments 
d®riv®s pour compenser lôexposition du Fonds aux actions, aux taux dôint®r°t, au change ou au cr®dit. 
Lôeffet de levier est calcul® en additionnant le montant nominal des produits d®riv®s conform®ment aux 
exigences de la Banque centrale, sans prendre en compte les accords de compensation et de 
couverture que le Fonds pourrait avoir mis en place. 

Ainsi que présenté ici, le Fonds peut avoir recours à des instruments dérivés financiers à des fins 
dôinvestissement. Si après une analyse approfondie le Conseiller en investissement estime cela 
approprié, le Fonds peut avoir recours à des instruments dérivés pour créer des positions vendeuses 
synth®tiques. Il sôagit, en termes ®conomiques, de positions courtes mises en place par le biais 
dôinstruments financiers d®riv®s dans le respect des prescriptions de la Banque centrale. Le Fonds 
prendra des positions longues et vendeuses synthétiques sur diverses périodes de temps, leur 
combinaison nôayant toutefois jamais pour effet que des positions courtes restent non couvertes et le 
Fonds limitera le nombre de ces positions vendeuses synthétiques. Il est possible que le Fonds ait une 
exposition longue uniquement, ou inversement une exposition vendeuse uniquement à tout moment. 
Bien que, dans des conditions de marché normales, il ne soit pas prévu que le Fonds soit en général à 
d®couvert, en valeur nette. De telles positions peuvent °tre prises dans plusieurs cat®gories dôactifs 
envisag®es dans le cadre de la politique dôinvestissement du Fonds, telle que précisée dans les 
présentes. La combinaison de positions longues brutes totales et de positions courtes brutes totales, 
lorsquôelle est calcul®e ¨ lôaide de la valeur notionnelle brute de tout instrument d®riv® du Fonds et de 
la valeur de marché de tout investissement direct, ne devrait pas dépasser 800 % de la Valeur nette 
dôinventaire du Fonds. Pour de plus amples informations, reportez-vous au paragraphe de cette section 
du Suppl®ment pr®cisant le niveau pr®vu dôeffet de levier pour le Fonds qui est calcul® ¨ lôaide de la 
somme des notionnels des instruments dérivés utilisés. Des informations supplémentaires sur 
lôutilisation de produits d®riv®s par le Fonds sont pr®sent®es plus bas. 

Le risque de march® associ® ¨ lôutilisation dôinstruments d®riv®s sera couvert et g®r® ¨ lôaide de la 
méthode de la Valeur à risque (« VaR »), conformément aux prescriptions de la Banque centrale. La 
Valeur à risque (VaR) est une méthode statistique permettant de prévoir (avec un degré de confiance 
unilatéral de 99 %), ¨ lôaide de donn®es historiques, la perte quotidienne maximale que le Fonds est 
susceptible dôencourir. Statistiquement, il existe toutefois 1 % de risques que la valeur exposée au 
risque quotidienne soit d®pass®e. Lôapproche VaR utilise une p®riode dôobservation historique et ladite 
VaR pourra donc être faussée si les conditions anormales du marché ne règnent pas ou sont omises 
de ladite p®riode dôobservation. Le Fonds risque par cons®quent de subir des pertes financières 
importantes si la conjoncture du marché est anormale.  

Le Fonds pr®voit dôutiliser le mod¯le de la Valeur ¨ risque absolue. En cons®quence, la Valeur ¨ risque 
du portefeuille du Fonds ne peut dépasser 20 % de la VNI du Fonds et la période de détention doit être 
de 20 jours. La p®riode historique dôobservation sera dôun an au moins. Il convient de noter que la limite 
ci-dessus est le plafond de Valeur à risque imposés actuellement par la Banque centrale. Si le modèle 
de Valeur à risque utilisé pour le Fonds ou si la limite imposée par la Banque centrale était amené à 
changer, le Fonds se conformerait ¨ ce nouveau mod¯le ou cette nouvelle limite par le biais dôune 
modification du présent Supplément et du Processus de gestion du risque de la Société. La mesure et 
le suivi de toutes les expositions li®es ¨ lôemploi dôinstruments d®riv®s sont effectu®s au minimum tous 
les jours. 
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Il peut également détenir et conserver, à titre accessoire, des actifs liquides et des instruments du 
marché monétaire, y compris, sans y être limité, des titres adossés à des actifs, des billets de trésorerie, 
des certificats de dépôt. Ces actifs seront de qualité « investment grade è, ou, en lôabsence de notation, 
de titres jugés de qualité analogue par le Conseiller en investissement. 
 
Caractéristiques environnementales et sociales  
 
Ce Fonds fait la promotion des caract®ristiques environnementales et sociales, mais lôinvestissement 
durable nôest pas son objectif. Pour de plus amples informations, veuillez vous reporter ¨ lôAnnexe jointe au 
présent Supplément. Le Conseiller en investissement appliquera des processus internes assortis de critères 
contraignants pour int®grer lôexclusion (sur les investissements directs) de certains secteurs, comme indiqu® 
dans lôAnnexe, puis ®valuera et pond®rera divers facteurs financiers et non financiers, y compris des critères 
ESG, en fonction dôune ®valuation par un tiers ou dôune analyse exclusive, et pourra exclure des 
investissements sur cette base. 
 

Conseiller en investissement  
 

PIMCO Europe Ltd 
 

Devise de référence  
 

La Devise de r®f®rence du Fonds est lôeuro. 
 

Commissions et charges  
 

Les frais payables au Gestionnaire nôexc®deront pas 2,50 % par an de la Valeur nette dôinventaire 
du Fonds. 
 

Catégorie  Commission 

de gestion  

(en %) 

Commission 

de service 

(en %) 

Commission 

de suivi 

(en %) 

Commission 

de 

distribution 

(en %) 

Commission 

unifiée (en %)  

Institutional 0,49 - - - 0,49 

G Institutional 0,49 - - - 0,49 

H Institutional 0,66 - - - 0,66 

R 0,76 - - - 0,76 

Investor 0,49 0,35 - - 0,84 

Administrative 0,49  0,50 - 0,99 

E 1,39 - - - 1,39 

T 1,39 - - 0,40 1,79 

M Retail 1,39 - - - 1,39 

G Retail 1,39 - - - 1,39 

Z 0,00 - - - 0,00 
 

Les frais payables au Gestionnaire, y compris la « Commission de gestion », la « Commission de 
service » et les Frais relatifs à la Catégorie Z sont détaillés dans la section « Commissions et 
charges  » du Prospectus. 
 

Des informations détaillées relatives aux commissions et charges du Fonds et de la Société figurent 
dans la section « Commissions et charges  » du Prospectus. 
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Jour de transaction  
 

Un jour où la Bourse de Londres est ouverte aux transactions ou tout autre jour précisé par les 
Administrateurs avec lôaccord du D®positaire, sous r®serve quôil y ait au moins un Jour de transaction 
par quinzaine et que tous les Actionnaires aient été avisés au préalable. Nonobstant ce qui précède, 
cela ne sera pas un Jour de transaction pour le Fonds si, du fait de jours f®ri®s ou de la fermeture dôun 
march®/dôune Bourse sur un territoire, il est difficile (i) de g®rer le Fonds ou (ii) de valoriser une partie 
des actifs du Fonds. 
 

Les Actionnaires et les investisseurs potentiels sont invit®s ¨ contacter lôAgent administratif ou ¨ 
consulter le calendrier des jours de fermeture (Funds Holiday Calendar) (dont un exemplaire est 
®galement disponible aupr¯s de lôAgent administratif) pour avoir des renseignements suppl®mentaires 
sur les fermetures propos®es du Fonds pendant lôann®e. 
 

Veuillez vous reporter aux sections « Comment acheter des Actions  », « Informations importantes 
concernant les transactions portant sur les Actions  », « Comment procéder au rachat 
dôActions » et « Comment échanger des Actions  » du Prospectus pour avoir de plus amples 
informations sur lôachat, la vente et lô®change dôActions du Fonds. 

 
P®riode dôoffre initiale et Prix dô®mission 
 

Ainsi quôil est d®taill® dans lôAnnexe A au pr®sent Suppl®ment, le Fonds ®met des Cat®gories dôActions 
Institutional, Investor, Administrative, H Institutional, E, G Institutional, G Retail, M Retail, T, Z et R. Le 
Fonds peut émettre dans chaque Catégorie des Actions de distribution (distribuant les bénéfices), des 
Actions de Distribution II (visant à générer un rendement amélioré) et des Actions de capitalisation 
(accumulant les bénéfices). Au sein des Catégories Investor, le Fonds peut également émettre des 
Actions de distribution A (qui distribuent des revenus sur une base annuelle). Au sein des Catégories 
E, le Fonds peut également émettre des Actions de distribution Q et de distribution II Q (qui distribuent 
des revenus sur une base annuelle). 
 

Le Prix dô®mission initiale de toute nouvelle Cat®gorie dôActions du Fonds sera, selon la devise de la 
Catégorie, de 10,00 AUD, 10,00 BRL, 10,00 CAD, 10,00 CHF, 100,00 CLP, 10,00 CZK, 10,00 EUR, 
10,00 GBP, 10,00 HKD, 10,00 HUF, 10,00 ILS, 1 000,00 JPY, 100,00 MXN, 100,00 NOK, 10,00 NZD, 

10,00 PLN, 100,00 RMB, 100,00 SEK, 10,00 SGD, 10,00 USD (hors Commission de souscription ou 

Commission de conversion dues). 
 

La P®riode initiale de souscription pour toute nouvelle Cat®gorie dôActions disponible, mais pas encore 
lanc®e, telle que pr®sent®e dans lôAnnexe A, prendra fin le 27 mai 2026. Les Administrateurs pourront 
raccourcir ou prolonger la P®riode initiale de souscription pour toute nouvelle Cat®gorie dôActions. La 
Banque centrale sera avisée au préalable de toute extension de la Période initiale de souscription si 
les souscriptions dôActions ont été reçues, et autrement tous les ans. 
 

Dividendes et distributions  
 

ê lôexception des Cat®gories G Institutional, G Retail, M Retail, de distribution A Investor, E de 
distribution Q et E de distribution II Q, les dividendes pay®s au titre dôActions de distribution du Fonds 
sont déclarés tous les mois et, selon le choix des Actionnaires, payés en numéraire ou réinvestis en 
Actions supplémentaires après leur déclaration. Il convient de noter que la Commission de gestion et 
les autres commissions, ou une partie de celles-ci, peuvent être prélevées sur le capital, qui est ainsi 
susceptible de diminuer, et que le revenu peut être généré en renonçant au potentiel de croissance 
future du capital. Le raisonnement qui pr®side ¨ lôimputation au capital consiste ¨ maximiser le montant 
distribuable aux investisseurs. En ce qui concerne les Catégories G Institutional, G Retail et de 
distribution A Investor, les dividendes sont d®clar®s une fois par an et, selon le choix de lôActionnaire, 
pay®s en num®raire ou r®investis dans dôautres Actions tous les ans. 
 

En ce qui concerne les Catégories E de distribution Q et E de distribution II Q, les dividendes sont 
d®clar®s tous les trimestres et, selon le choix de lôActionnaire, pay®s en num®raire ou r®investis dans 
dôautres Actions tous les trimestres. 
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Les Catégories de distribution G Institutional, de distribution G Retail et de distribution GBP peuvent 
verser des dividendes à partir du capital. Le motif de versement des dividendes à partir du capital pour 
les Cat®gories dôActions de distribution G Institutional et de distribution G Retail donnera au Fonds la 
capacité de procurer aux investisseurs, qui recherchent des solutions de placement axées sur le 
revenu, un niveau stable et constant de distribution, alors que pour les Catégories de distribution GBP, 
le motif est de procurer aux investisseurs un niveau stable et constant de distribution et de rendre 
possible la distribution de capital (qui, comme décrit plus en détails à la section Fiscalité du Prospectus 
intitulée « Consid®rations sur lôimp¹t au Royaume-Uni », dans certains cas, sera considéré comme 
revenus reportables). Les dividendes versés à partir du capital pourront avoir des incidences fiscales 
différentes de celles concernant les distributions de produit net. Il est donc recommandé aux 
investisseurs de consulter un conseiller fiscal à cet égard. 
 

Le Fonds pourra verser des dividendes à partir du produit net des placements et/ou du capital. Le 
paiement des dividendes à partir du capital vise à donner au Fonds la capacité de fournir un niveau 
constant et stable de distributions aux investisseurs qui recherchent des solutions de placement axées 
sur la génération de revenus. 
 

Les dividendes déclarés, le cas échéant, seront normalement payés le dernier Jour ouvré du mois ou 
r®investis lôavant-dernier Jour ouvré du mois. Vous trouverez de plus amples informations sur la 
Politique en matière de dividendes de la Société dans la section « Politique en matière de 
dividendes  » du Prospectus, et un calendrier détaillé des dividendes qui inclut les dates de distribution 
à jour est disponible auprès du Conseiller en investissement sur demande. 
 

Dans le cas de la Catégorie de Distribution II (qui vise à générer un rendement amélioré pour les 
Actionnaires), les Administrateurs peuvent à leur gré, verser des commissions à partir du capital et 
prendre en compte le différentiel de rendement entre la Cat®gorie dôActions couverte pertinente et la 
Cat®gorie dôActions de r®f®rence (ce qui constitue une distribution ¨ partir du capital). Le diff®rentiel de 
rendement peut être positif comme négatif ; il est calculé en tenant compte de la contribution de la 
couverture de la Cat®gorie dôActions r®sultant du type de cat®gories couvertes concern®. En outre, si 
la différence entre les plus-values réalisées sur la cession des investissements et les moins-values 
réalisées et latentes est négative, le Fonds peut tout de même payer des dividendes à la Catégorie de 
distribution II au titre du revenu net des investissements et/ou du capital. Le raisonnement qui préside 
au paiement de dividendes à partir du capital consiste à donner au Fonds la possibilité de maximiser 
le montant distribuable aux investisseurs qui recherchent une Cat®gorie dôactions versant un dividende 
plus élevé. 
 

Comme indiqué plus haut, il convient de noter que les Commissions de gestion et les autres 
commissions éventuelles, ou une partie de celles-ci, peuvent être prélevées sur le capital de la 
Catégorie de distribution II, qui est ainsi susceptible de diminuer, et que le revenu peut être généré en 
renon­ant au potentiel de croissance future du capital. Le raisonnement qui pr®side ¨ lôimputation au 
capital consiste à maximiser le montant distribuable aux investisseurs. 
 

Les dividendes versés à partir du capital pourront avoir des incidences fiscales différentes que celles 
concernant les distributions de produit net. Il est donc recommandé aux investisseurs de consulter un 
conseiller fiscal à cet égard. 
 

Profil de lôinvestisseur type 
 

Lôinvestisseur type dans le Fonds est un investisseur ¨ la recherche dôun niveau de revenu comp®titif 
et r®gulier sans compromettre lôappr®ciation du capital sur le long terme et qui cherche ¨ acqu®rir une 
exposition diversifiée aux marchés européens à revenu fixe, disposé à accepter les risques et la 
volatilit® associ®s ¨ lôinvestissement sur ces march®s, dont les titres de qualit® inf®rieure ¨ 
« investment grade è et dont lôhorizon dôinvestissement est ¨ moyen-long terme. 
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Facteurs de risque  
 

Veuillez consulter les sections « Facteurs de risques généraux  » qui peuvent être applicables au 
Fonds et les « Caractéristiques et risques associés aux titres, produits dérivés, autres 
investissements et techniques dôinvestissement », pour obtenir des informations sur les risques 
li®s ¨ ces titres, instruments et march®s qui font partie de la politique dôinvestissement du Fonds, telle 
quôindiqu® dans la section ç Objectif et politiques dôinvestissement » ci-dessus. Nous attirons 
particuli¯rement lôattention des investisseurs sur certains risques associ®s ¨ ce Fonds, tels quôindiqu®s 
dans les sections ci-dessus, qui incluent, sans limitation aucune, les Instruments convertibles dont 
lô®mission est conditionnelle, les Risques de taux dôint®r°t, les Risques li®s aux devises, les Risques 
li®s aux produits d®riv®s, les Risques li®s aux taux dôint®r°t et les Risques li®s aux liquidités. 
 

Veuillez vous r®f®rer ¨ lôindicateur synth®tique de risque et de rendement (ç ISRR »), tel que précisé 
dans la section « Profil de risque et rendement » du Document dôinformations cl®s pour lôinvestisseur 
ou ¨ lôindicateur synth®tique de risque (ç ISR è) tel que pr®cis® dans le Document dôinformations cl®s, 
selon le cas, pour la cat®gorie dôactions pertinente dans laquelle vous investissez ou qui vous a ®t® 
proposée. Plus le degré de risque de lôISRR/ISR est ®lev®, plus la valeur nette dôinventaire du Fonds 
est susceptible de connaître des niveaux de volatilité élevés. 
 

Les Administrateurs de PIMCO Funds: Global Investors Series plc dont les noms figurent dans le Prospectus acceptent 
la responsabilit® des informations contenues dans le pr®sent Suppl®ment. ê la connaissance et selon lôavis des 
Administrateurs (qui ont pris toutes les pr®cautions raisonnables pour sôen assurer), les informations contenues dans le 
pr®sent document sont conformes ¨ la r®alit® et nôomettent aucun ®l®ment de nature ¨ remettre en cause leur 
interprétation. 
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ANNEXE A 
 

Des d®tails concernant les Cat®gories dôActions disponibles ¨ la souscription dans le 
Fonds se trouvent ci-dessous. Pour chaque type de Cat®gories dôActions, le Fonds offre 
des Cat®gories dôActions dans sa devise de r®f®rence. Les Cat®gories dôActions sont 
également disponibles dans chacune des autres devises figurant à la section « Période 
dôoffre initiale et Prix dô®mission initiale » (et qui sont disponibles en versions 
Couvertes et Non couvertes). Vous pouvez vous renseigner aupr¯s de lôAgent 
administratif pour savoir si la Cat®gorie dôActions a ®t® lanc®e et pour connaitre sa date 
de lancement et son statut actuel.  

 

Institutional Cap 

Institutional Dis 

Institutional Dis II 

G Institutional Dis 

G Institutional Dis II 

H Institutional Cap 

H Institutional Dis 

H Institutional Dis II 

Investor Cap 

Investor Dis 

Investor Dis II 

Investor Dis A 

Administrative Cap 

Administrative Dis 

Administrative Dis II 

E Cap 

E Dis 

E Dis II 

E Dis Q 

E Dis II Q 

G Retail Dis 

G Retail Dis II 

M Retail Dis 

M Retail Dis II 

R Cap 

R Dis 

R Dis II 

T Cap 

T Dis 

T Dis II 

Z Cap 

Z Dis 

Z Dis II 
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ANNEXE 

 
 

Dénomination du produit : Fonds Euro Income Bond Fund  LŘŜƴǘƛŦƛŀƴǘ ŘΩŜƴǘƛǘŞ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜ :  
SEK18YSZLD2OP25KSR60  

 

    Caractéristiques environnementales et/ou 

sociales  

 

 

Ce produit financier a-t-ƛƭ ǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ ?  

Oui Non 

Il réalisera un minimum 

ŘΩinvestissements durables ayant 

un objectif environnemental : 

___ % 

 

dans des activités 

économiques qui sont 

considérées comme 

durables sur le plan 

environnemental au titre 

ŘŜ ƭŀ ǘŀȄƛƴƻƳƛŜ ŘŜ ƭΩ¦9 

dans des activités 

économiques qui ne sont 

pas considérées comme 

durables sur le plan 

environnemental au titre 

ŘŜ ƭŀ ǘŀȄƛƴƻƳƛŜ ŘŜ ƭΩ¦9 

 

Il promeut des caractéristiques 
environnementales et sociales (E/S) et, bien 
ǉǳΩƛƭ ƴΩŀƛǘ Ǉŀǎ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ƭΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ 
durable, il contiendra une proportion minimale 
de ___ ҈ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘǳǊŀōƭŜǎ 
  

ayant un objectif environnemental et 

réalisés dans des activités économiques 

qui sont considérées comme durables 

sur le plan environnemental au titre de 

ƭŀ ǘŀȄƛƴƻƳƛŜ ŘŜ ƭΩ¦9  

ayant un objectif environnemental et 
réalisés dans des activités 
économiques qui ne sont pas 
considérées comme durables sur le 
plan environnemental au titre de la 
ǘŀȄƛƴƻƳƛŜ ŘŜ ƭΩ¦9 
 
ayant un objectif social 
 

Il réalisera un minimum 

ŘΩinvestissements durables ayant 

un objectif social : ___ %  

Il promeut des caractéristiques E/S, mais ne 
ǊŞŀƭƛǎŜǊŀ Ǉŀǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘǳǊŀōƭŜǎ  

 

 

 

 

 

Quelles caractéristiques environnementales et/ou sociales sont promues par ce produit 

financier ?  

 

Le Fonds favorisera les caractéristiques environnementales et sociales en appliquant une 

ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴΦ [Ŝ CƻƴŘǎ ǎΩŜƴƎŀƎŜǊŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŀŎǘƛǾŜƳŜƴǘ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŞƳŜǘǘŜǳǊǎΣ ƭŜ 

cas échéant (des exemples de cet engagement peuvent inclure des questions liées au climat et à 

ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞύΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ ŜƴŎƻǳǊŀƎŜŀƴǘ ƭŜǎ ŞƳŜǘǘŜǳǊǎ Ł ǎΩŀƭƛƎƴŜǊ ǎǳǊ ƭΩ!ŎŎƻǊŘ ŘŜ tŀǊƛǎΣ Ł 

adopter des objectifs scientifiques de réduction des émissions de carbone et/ou à faire progresser 

de manière générale leurs engagements en matière de durabilité.  

Par investissement 
durable, on entend un 
investissement dans 
une activité 
économique qui 
contribue à un objectif 
environnemental ou 
ǎƻŎƛŀƭΣ ǇƻǳǊ ŀǳǘŀƴǘ ǉǳΩƛƭ 
ne cause de préjudice 
important à aucun de 
ces objectifs et que les 
sociétés dans lesquelles 
le produit financier a 
investi appliquent des 
pratiques de bonne 
gouvernance. 

La ǘŀȄƛƴƻƳƛŜ ŘŜ ƭΩ¦9 est 
un système de 
classification institué par 
le règlement (UE) 
2020/852, qui dresse une 
ƭƛǎǘŜ ŘΩactivités 
économiques durables 
sur le plan 
environnemental. Ce 
règlement ne comprend 
pas de liste des activités 
économiques durables 
sur le plan social.  Les 
investissements durables 
ayant un objectif 
environnemental ne sont 
pas nécessairement 
alignés sur la taxinomie.   
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!ǳŎǳƴ ƛƴŘƛŎŜ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ƴΩŀ ŞǘŞ ŘŞǎƛƎƴŞ ǇƻǳǊ ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ 

ou sociales promues par le Fonds. 

 

 

Quels sont les indicateurs de durabilité utilisés pour mesurer la réalisation de chacune des 

caractéristiques environnementales ou sociales promues par le produit financier ? 

[Ŝǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ Řǳ CƻƴŘǎ ǎǳǊ ƭŀ ŘǳǊŀōƛƭƛǘŞ ǎƻƴǘ ƳŜǎǳǊŞŜǎ ǇŀǊ ǎŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ ŀƛƴǎƛ 

ǉǳŜ ǇŀǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΣ ǇŀǊ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭƭŜǊ Ŝƴ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ǎŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ 

ŘΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŜƴǾŜǊǎ ƭŜǎ ŞƳŜǘǘŜǳǊǎΦ [ŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ Řǳ CƻƴŘǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ł 

100 % de ses investissements directs.   

tŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜΣ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ Řǳ CƻƴŘǎ ŜƴǘǊŀƛƴŜ ƭΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎΣ 

notamment les émetteurs impliqués principalement dans le charbon et le pétrole non 

conventionnel (comme le pétrole arctique et les sables bitumineux). En outre, le 

Conseiller en investissement se réfère à des normes mondialement acceptées, telles que 

les principes du Pacte mondial des Nations unies, selon le cas.  

 

  

 
 

 
Ce produit financier prend-il en considération les principales incidences négatives sur les facteurs 

de durabilité ? 

Oui 

  

Non  

 

 
 
 

Les indicateurs de 
durabilité 
permettent de 
mesurer la manière 
dont les 
caractéristiques 
environnementales 
ou sociales promues 
par le produit 
financier sont 
atteintes. 

 

[ŀ ǘŀȄƛƴƻƳƛŜ ŘŜ ƭΩ¦9 Şǘŀōƭƛǘ ǳƴ ǇǊƛƴŎƛǇŜ Ŏƻƴǎƛǎǘŀƴǘ Ł ζ ne pas causer de préjudice 
important » en vertu duquel les investissements alignés sur la taxinomie ne 
ŘŜǾǊŀƛŜƴǘ Ǉŀǎ ŎŀǳǎŜǊ ŘŜ ǇǊŞƧǳŘƛŎŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŀǳȄ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƭŀ ǘŀȄƛƴƻƳƛŜ ŘŜ ƭΩ¦9Φ 
9ƭƭŜ ǎΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜ ŘŜ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ǇǊƻǇǊŜǎ Ł ƭΩ¦9Φ  
 
Le principe consistant à « ne pas causer de préjudice important η ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ 
uniquement aux investissements sous-jacents au produit financier qui prennent en 
ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ 
durables sur le plan environnemental. Les investissements sous-jacents à la portion 
ǊŜǎǘŀƴǘŜ ŘŜ ŎŜ ǇǊƻŘǳƛǘ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊ ƴŜ ǇǊŜƴƴŜƴǘ Ǉŀǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ 
ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ŘǳǊŀōƭŜǎ ǎǳǊ ƭŜ Ǉƭŀƴ 
environnemental. 
 
Tout autre investissement durable ne doit pas non plus causer de préjudice 
important aux objectifs environnementaux ou sociaux.  

Les principales 
incidences négatives 
correspondent aux 
incidences négatives les 
plus significatives des 
décisions 
ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ 
facteurs de durabilité 
liés aux questions 
environnementales, 
sociales et de 
personnel, au respect 
ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜ 
et à la lutte contre la 
corruption et les actes 
de corruption. 

 

V 
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 vǳŜƭƭŜ Ŝǎǘ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ǎǳƛǾƛŜ ǇŀǊ ŎŜ ǇǊƻŘǳƛǘ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊ ?  

5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǎŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ƭŜ CƻƴŘǎ ŎƘŜǊŎƘŜǊŀ Ł ƛƴǾŜǎǘƛǊ ŀǳ 

Ƴƻƛƴǎ ŘŜǳȄ ǘƛŜǊǎ ŘŜ ǎŜǎ ŀŎǘƛŦǎ Řŀƴǎ ǳƴ ǇƻǊǘŜŦŜǳƛƭƭŜ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŞ ŘΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ 

ŘΩŀǳǘǊŜǎ LƴǎǘǊǳƳŜƴǘǎ Ł ǊŜǾŜƴǳ ŦƛȄŜ ƭƛōŜƭƭŞǎ Ŝƴ ŜǳǊƻǎ Ŝǘ ŀǎǎƻǊǘƛǎ ŘΩŞŎƘŞŀƴŎŜǎ 

diverses. Le Fonds vise à maintenir un niveau élevé de dividendes en investissant 

dans une large variété de secteurs à revenu fixe qui, selon le Conseiller en 

investissement, génèrent habituellement des revenus élevés.  

Ce processus combine des éléments ascendants et descendants pour identifier 

diverses sources de valeur et permettre la prise de décision. Les stratégies 

descendantes se concentrent sur des considérations macroéconomiques et sont 

utilisées pour la sélection régionale et par secteur. Les stratégies ascendantes 

examinent les profils de chaque instrument et titre et sont essentielles pour 

permettre au Conseiller en investissement de sélectionner des instruments et 

titres sous-évalués dans tous les secteurs du marché mondial à revenu fixe. 

Le Fonds doit également promouvoir les caractéristiques environnementales (telles 

ǉǳŜ ƭΩŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜύ Ŝǘ ǎƻŎƛŀƭŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ōƛŀƛǎ ŘΩǳƴŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ 

ŘΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴΦ [Ŝ CƻƴŘǎ ŜȄŎƭǳǊŀ ƭŜǎ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘƛǊŜŎǘǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǘƛǘǊŜǎ ŘŜ ǘƻǳǘ 

émetteur déterminé par le Conseiller en investissement comme étant 

ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ŜƴƎŀƎŞ Řŀƴǎ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ Řǳ ŎƘŀǊōƻƴΣ Řǳ ǇŞǘǊƻƭŜ ƴƻƴ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴƴŜƭ 

(comme le pétrole arctique et les sables bitumineux), des armes militaires et du 

ǘŀōŀŎΣ ŜƴǘǊŜ ŀǳǘǊŜǎΦ [Ŝ CƻƴŘǎ ǎΩŜƴƎagera également activement auprès de certains 

ŞƳŜǘǘŜǳǊǎΣ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ ŜƴŎƻǳǊŀƎŜŀƴǘ ƭŜǎ ǎƻŎƛŞǘŞǎ Ł ǎΩŀƭƛƎƴŜǊ ǎǳǊ 

ƭΩ!ŎŎƻǊŘ ŘŜ tŀǊƛǎΣ Ł ŀŘƻǇǘŜǊ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǎŎƛŜƴǘƛŦƛǉǳŜǎ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ 

de carbone et/ou à faire progresser de manière générale leurs engagements en 

matière de durabilité. Nonobstant ce qui précède, certains Titres ESG à revenu fixe 

(tel que décrit plus en détail dans la section du Prospectus intitulée « Titres ESG à 

revenu fixe ») provenant de secteurs exclus peuvent être autorisés, si le Conseiller 

en investissement estime que ces investissements sont alignés sur la promotion des 

caractéristiques environnementales et sociales faite par le Fonds.  

 

vǳŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ŘŞŦƛƴƛŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ 

ǎŞƭŜŎǘƛƻƴƴŜǊ ƭŜǎ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŀŦƛƴ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ŎƘŀŎǳƴŜ ŘŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ 

environnementales ou sociales promues par ce produit financier ? 

Le Fonds exclura tout investissement direct dans les titres de tout émetteur 

déterminé par le Conseiller en investissement comme étant principalement 

ŜƴƎŀƎŞ Řŀƴǎ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ Řǳ ŎƘŀǊōƻƴΣ Řǳ ǇŞǘǊƻƭŜ ƴƻƴ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴƴŜƭ όŎƻƳƳŜ ƭŜ 

pétrole arctique et les sables bitumineux), des armes militaires et du tabac, entre 

autres. Nonobstant ce qui précède, certains Titres ESG à revenu fixe (tel que décrit 

plus en détail dans la section du Prospectus intitulée « Titres ESG à revenu fixe ») 

provenant de secteurs exclus peuvent être autorisés, si le Conseiller en 

investissement estime que ces investissements sont alignés sur la promotion des 

caractéristiques environnementales et sociales faite par le Fonds.  

 

Quelle est la politique suivie pour évaluer les pratiques de bonne gouvernance des 

sociétés dans lesquelles le produit financier investit ?  

La stratégie 
ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ 
guide les décisions 
ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ 
selon des facteurs 
tels que les objectifs 
ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ 
la tolérance au 
risque. 
 

Les pratiques de bonne 
gouvernance 
concernent des 
structures de gestion 
saines, les relations 
avec le personnel, la 
rémunération du 
personnel et le respect 
des obligations fiscales. 



 
 

13 

 

Les sociétés dans lesquelles les investissements sont réalisés appliquent des 

pratiques de bonne gouvernance telles que déterminées par le Conseiller en 

investissement. Le Conseiller en investissement évalue les pratiques de 

gouvernance des sociétés bénéficiaires des investissements du Fonds au moyen 

ŘΩǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ƴƻǘŀǘƛƻƴ ŜȄŎƭǳǎƛŦ Ŝǘκƻǳ ŘŜ ǘƛŜǊǎ ǉǳƛ ŎƻƳǇŀǊŜ ƭŀ ƎƻǳǾŜǊƴŀƴŎŜ ŘΩǳƴŜ 

société bénéficiaire des investissements à celle de ses pairs dans le secteur. Les 

facteurs pris en compte par le Conseiller en ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƳǇǊŜƴƴŜƴǘΣ ǎŀƴǎ ǎΩȅ 

limiter, les éléments suivants :  

1. ƭŀ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ; 

2. les questions juridiques ou réglementaires relatives à la société 

bénéficiaire des investissements (telles que la conformité fiscale) ; et 

3. la gestion et culture de la société bénéficiaire des investissements.  

Comme indiqué ci-dessus, les résultats du processus de présélection du Fonds 

ŜƴǘǊŀƛƴŜƴǘ ƭΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎΣ Ŝǘ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭƭŜǊ Ŝƴ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ǎŜ 

réfère à des normes mondialement acceptées telles que les principes du Pacte 

mondial des Nations unies en ce qui concerne les pratiques de gestion saine, les 

relations avec les employés et la rémunération du personnel. 

[ƻǊǎǉǳŜ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭƭŜǊ Ŝƴ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀǇǇƭƛǉǳŜ ǎŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

pratiques de bonne gouvernance, le Fonds peut conserver des titres des sociétés 

bénéficiaires des investissements si le Conseiller en investissement juge que cet 

investissement Ŝǎǘ Řŀƴǎ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ Řǳ CƻƴŘǎ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǎ !ŎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎΦ  
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vǳŜƭƭŜ Ŝǎǘ ƭΩŀƭƭƻŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘƛŦǎ ǇǊŞǾǳŜ ǇƻǳǊ ŎŜ ǇǊƻŘǳƛǘ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊ ?  

 

 

 

Comme indiqué ci-ŘŜǎǎǳǎΣ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ Řǳ CƻƴŘǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ł млл % de ses 

investissements directs. 

 

Le Fonds ne cherche pas à investir dans des investissements durables. 

 

/ƻƳƳŜƴǘ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŘŞǊƛǾŞǎ ǇŜǊƳŜǘ-ŜƭƭŜ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ 
environnementales ou sociales promues par le produit financier ? 
 

Le Conseiller en investissement ne recourt généralement pas aux instruments dérivés 

dans le but de promouvoir des caractéristiques environnementales ou sociales. Le Fonds 

ǇŜǳǘ ǳǘƛƭƛǎŜǊ ŘŜǎ ƛƴǎǘǊǳƳŜƴǘǎ ŘŞǊƛǾŞǎ Ł ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŦƛƴǎΣ ŎƻƳƳŜ ƛƴŘƛǉǳŞ Řŀƴǎ ƭŜ {ǳǇǇƭŞƳŜnt 

Řǳ CƻƴŘǎΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎΣ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜΣ Ł ŘŜǎ Ŧƛƴǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘκƻǳ ŘŜ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜΦ 

 

[Ωallocation des 
actifs décrit la 
part des 
investissements 
dans des actifs 
spécifiques. 

 

[ŀ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ Ім !ƭƛƎƴŞǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǝǉǳŜǎ 9κ{ ƛƴŎƭǳǘ ƭŜǎ ƛƴǾŜǎǝǎǎŜƳŜƴǘǎ Řǳ ǇǊƻŘǳƛǘ ŬƴŀƴŎƛŜǊ ǳǝƭƛǎŞǎ 

ǇƻǳǊ ŀǧŜƛƴŘǊŜ ƭŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǝǉǳŜǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ ƻǳ ǎƻŎƛŀƭŜǎ ǇǊƻƳǳŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ǇǊƻŘǳƛǘ ŬƴŀƴŎƛŜǊΦ 

 

[ŀ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ Ін !ǳǘǊŜǎ ƛƴŎƭǳǘ ƭŜǎ ƛƴǾŜǎǝǎǎŜƳŜƴǘǎ ǊŜǎǘŀƴǘǎ Řǳ ǇǊƻŘǳƛǘ ŬƴŀƴŎƛŜǊ ǉǳƛ ƴŜ ǎƻƴǘ ƴƛ ŀƭƛƎƴŞǎ ǎǳǊ ƭŜǎ 

ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǝǉǳŜǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ ƻǳ ǎƻŎƛŀƭŜǎ ƴƛ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞǎ ŎƻƳƳŜ ŘŜǎ ƛƴǾŜǎǝǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘǳǊŀōƭŜǎΦ 

Investissements

#1Alignés sur les caractéristiques E/S

100%

#2 Autres
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Dans quelle proportion minimale les investissements durables ayant un objectif 
environnemental sont-ƛƭǎ ŀƭƛƎƴŞǎ ǎǳǊ ƭŀ ǘŀȄƛƴƻƳƛŜ ŘŜ ƭΩ¦9 ?   
 
Comme présenté dans le graphique ci-dessous, la part minimale des investissements 

dans des activités économiques durables sur le plan environnemental alignés sur la 

ǘŀȄƛƴƻƳƛŜ ŘŜ ƭΩ¦9 Ŝǎǘ ŘŜ л %. 

 

Le produit financier investit-il dans des activités liées au gaz fossile et/ou à 
ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ƴǳŎƭŞŀƛǊŜ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ŎƻƴŦƻǊƳŜǎ Ł ƭŀ ǘŀȄƛƴƻƳƛŜ ŘŜ ƭΩ¦91 ? 

 
 Oui :  

Dans le gaz fossile 5ŀƴǎ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ƴǳŎƭŞŀƛǊŜ  

                             Non   

 
 
 
vǳŜƭƭŜ Ŝǎǘ ƭŀ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ Řŀƴǎ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǘǊŀƴǎƛǘƻƛǊŜǎ Ŝǘ 
habilitantes ?  

 
[ŀ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ Řŀƴǎ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǘǊŀƴǎƛǘƻƛǊŜǎ Ŝǘ ƘŀōƛƭƛǘŀƴǘŜǎ 
est de 0 %. 
 

Les deux graphiques ci-ŘŜǎǎƻǳǎ Ŧƻƴǘ ŀǇǇŀǊŀƞǘǊŜ Ŝƴ ǾŜǊǘ ƭŜ ǇƻǳǊŎŜƴǘŀƎŜ ƳƛƴƛƳŀƭ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ 

ŀƭƛƎƴŞǎ ǎǳǊ ƭŀ ǘŀȄƛƴƻƳƛŜ ŘŜ ƭΩ¦9Φ ;ǘŀƴǘ ŘƻƴƴŞ ǉǳΩƛƭ ƴΩŜȄƛǎǘŜ Ǉŀǎ ŘŜ ƳŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛŜ ŀǇǇǊƻǇǊƛŞŜ ǇƻǳǊ 

ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊ ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ǎƻǳǾŜǊŀƛƴŜǎϝ ǎǳǊ ƭŀ ǘŀȄinomie, le premier graphique montre 

ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ǘŀȄƛƴƻƳƛŜ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ǘƻǳǎ ƭŜǎ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ Řǳ ǇǊƻŘǳƛǘ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ 

ƭŜǎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ǎƻǳǾŜǊŀƛƴŜǎΣ ǘŀƴŘƛǎ ǉǳŜ ƭŜ ŘŜǳȄƛŝƳŜ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ 

taxinomie uniquement par rapport aux investissements du produit financier autres que les 

obligations souveraines. 

  

*   Aux fins de ces graphiques, les « obligations souveraines » comprennent toutes les expositions 

souveraines. 

 
 
1 [Ŝǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƭƛŞŜǎ ŀǳ ƎŀȊ ŦƻǎǎƛƭŜ Ŝǘκƻǳ ŀǳ ƴǳŎƭŞŀƛǊŜ ƴŜ ǎŜǊƻƴǘ ŎƻƴŦƻǊƳŜǎ Ł ƭŀ ǘŀȄƛƴƻƳƛŜ ŘŜ ƭΩ¦9 ǉǳŜ ǎƛ ŜƭƭŜǎ ŎƻƴǘǊƛōǳŜƴǘ Ł ƭimiter le changement 
climatique (« atténuation du changement climatique ») et ne causent de préjudice important à aucun objectif dŜ ƭŀ ǘŀȄƛƴƻƳƛŜ ŘŜ ƭΩ¦9 τ voir la 
ƴƻǘŜ ŜȄǇƭƛŎŀǘƛǾŜ Řŀƴǎ ƭŀ ƳŀǊƎŜ ŘŜ ƎŀǳŎƘŜΦ [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ ŀǳȄ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ Řǳ gaz fossile et de 
ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ƴǳŎƭŞŀƛǊŜ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ŎƻƴŦƻǊƳŜǎ Ł ƭŀ ǘŀȄƛƴƻƳƛŜ ŘŜ ƭΩ¦9 ǎƻƴǘ ŘŞŦƛƴƛǎ Řŀƴǎ le règlement délégué (UE) 2022/1214 de la Commission. 

 

100 %

1. Alignement des investissements sur la 
taxinomie dont obligations souveraines*

100 %
g Alignés sur la taxinomie: 

gaz fossile

gAlignés sur la taxinomie: 
nucléaire

gAlignés sur la taxinomie 
(hors gaz fossile et 
nucléaire)

gNon alignés sur la 
taxinomie

100 %

2. Alignement des investissement sur la 
taxinomie s hors obligations souveraines*

100 %g Alignés sur la taxinomie: 
gaz fossile

gAlignés sur la taxinomie: 
nucléaire

gAlignés sur la taxinomie 
(hors gaz fossile et 
nucléaire)

gNon alignés sur la 
taxinomie

Pour être conforme à la 
ǘŀȄƛƴƻƳƛŜ ŘŜ ƭΩ¦9Σ ƭŜǎ 
critères applicables au 
gaz fossile 
comprennent des 
limitations des 
émissions et le passage 
Ł ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ 
renouvelable ou à des 
carburants à faible 
ǘŜƴŜǳǊ Ŝƴ ŎŀǊōƻƴŜ ŘΩƛŎƛ 
à la fin de 2035. En ce 
ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭΩénergie 
nucléaire, les critères 
comprennent des règles 
complètes en matière 
de sûreté nucléaire et 
de gestion des déchets. 

Les activités 
habilitantes 
permettent 
ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ Ł ŘΩŀǳǘǊŜǎ 
activités de contribuer 
de manière 
substantielle à la 
ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ 
environnemental. 

Les activités transitoires 
sont des activités pour 
ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ƛƭ ƴΩŜȄƛǎǘŜ Ǉŀǎ 
encore de solutions de 
remplacement sobres en 
carbone et, entre autres, 
dont les niveaux 
ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ƎŀȊ Ł ŜŦŦŜǘ 
de serre correspondent 
aux meilleures 
performances réalisables. 
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 Quels sont les investissements inclus dans la catégorie « #2 Autres », quelle est 
leur finalité et des garanties environnementales ou sociales minimales 
ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ-elles à eux ? 
 

Comme indiqué ci-dessus, les investissements directs du Fonds sont contrôlés par 

ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ǎŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴΣ ǉǳƛ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ł млл % de ses investissements 

directs (à noter que des garanties environnementales ou sociales minimales sont 

fournies pour ŎŜǎ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘƛǊŜŎǘǎ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǳȄ 

investissements indirects).   

 

 

Où puis-ƧŜ ǘǊƻǳǾŜǊ Ŝƴ ƭƛƎƴŜ ŘŀǾŀƴǘŀƎŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ŀǳ ǇǊƻŘǳƛǘ ? 

De plus amples informations sur le produit sont accessibles sur le site internet :  

LƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 10 du SFDR ς Fonds Euro Income Bond Fund 

 

 

 

 

 

 

www

https://europe.pimco.com/handlers/displaydocument.ashx?wd=Remuneration%20Policy&fn=SFDR%20Article%2010%20Disclosure%20–%20Euro%20Income%20Bond%20Fund.pdf&id=bhlKczMtORPbjbukDePWnq0MKIVeRUDNCDQEES1bcyELockUvKip4ni+zTNYnKxk1S3vKhYvk5Lfiwnr+aD+j8weUO7c/LGeFemDC1YlwvLzL3VdBQ7JiYpoCYiPKzNAZOgKQuckSmLYqp1D2VwskmaXKxvna1hx+kqgm0Wlo7UyBjGCeQFY917KBYZNqkAr6cQv59Y/QJhsLhT0ipSQip2ei700ZYn+XH2ovpg8GxuCiIqW91f2NNh64wJTXb13KngXOd69mdb7wl+ZGX68V0xKjs7b691SrBa/X5ObYRPnF8jS6Taf+iI6jGsqOd2H
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PIMCO Funds: Global Investors Series plc  

 

Une soci®t® dôinvestissement ¨ capital variable ¨ compartiments multiples, avec s®paration des engagements 
entre ses diff®rents compartiments. Elle est constitu®e sous la forme dôune soci®t® ¨ responsabilit® limit®e en 
vertu du droit irlandais sous le numéro 276928 et elle a été agréée par la Banque centrale le 28 janvier 1998 en 
tant quôOPCVM, conform®ment ¨ la R®glementation OPCVM. 
 
Le présent Supplément contient des informations afférentes spécifiquement au Fonds Euro Long Average 
Duration Fund (le « Fonds  »), un Fonds de PIMCO Funds: Global Investors Series plc (la « Société  »), un fonds 
à compartiments multiples avec séparation des engagements entre les compartiments. 
 
Le présent Supplément fait partie intégrante et doit être lu dans le contexte du Prospectus de la Société 
daté du 27 novembre  2025 (le « Prospectus ») qui est intégré aux présentes et précède immédiatement 
le présent Supplément.   
 
 
 

Fonds Euro Long Average Duration Fund  
 
 

27 novembre  2025 
 
Les termes avec une majuscule indiqués dans les présentes ont la signification qui leur est conférée dans 
le Prospectus. 
 
Les Administrateurs de la Soci®t® dont le nom apparait dans le Prospectus sous lôintitul® ç Gestion et 
Administration  » acceptent toute responsabilité concernant les informations contenues dans le présent 
Suppl®ment et le Prospectus. ê la connaissance et selon lôavis des Administrateurs (qui ont pris toutes les 
pr®cautions raisonnables pour sôen assurer), les informations contenues dans le présent Supplément et le 
Prospectus sont conformes ¨ la r®alit® et nôomettent aucun ®l®ment de nature ¨ remettre en cause leur 
interprétation. En conséquence, les Administrateurs en acceptent la responsabilité. 

Les Actionnaires doivent noter que les dividendes peuvent être versés à partir du capital des Catégories 
de Distribution  GBP, de Distribution II, de Distribution G  Institutional et de Distribution G  Retail. Le 
paiement de dividendes à partir du capital peu t entraîner une érosion du capital, quelle que soit la 
performance du Fonds. Ainsi, le revenu est réalisé sur son potentiel de croissance future. Ce  cycle est 
susceptible de se poursuivre jusquô¨ ®puisement du capital. 

Les Actionnaires doivent noter que les Commissions de gestion et les autres commissions à payer au 
titre de la Catégorie de distribution II peuvent être imputées au capital de la Catégorie de distribution II. 
Il est donc possible que les Actionnaires ne re çoivent pas le montant total investi du fait de la réduction 
du capital.  
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Fonds Euro Long Average Duration Fund  ï Informations résumées  
 

Le tableau qui suit pr®sente des informations r®sum®es sur le Fonds. Lôensemble des donn®es repose sur les 
informations plus détaillées sur le Fonds et les risques associés qui figurent dans le présent Supplément et 
le Prospectus. 
 

Principaux 
investissements  

Duration 
moyenne du 
portefeuille  

Qualité de 
crédit (1) 

Fréquence de 
distribution  

Instruments à revenu 
fixe libellés en euro 

+/- 2 ans de 
son indice  

B3 à Aaa ; 
10 % max.  
au-dessous de 
Baa3 

Trimestrielle 

(1) Tels que not®s par Moodyôs Investors Service, Inc., ou assortis dôune note ®quivalente par Standard & Poorôs Rating Service ou 
Fitch, ou, sôils ne sont pas not®s, jug®s de qualit® comparable par le Conseiller en investissement. 

 

Politiques et objectif dôinvestissement 
 

Le Fonds Euro Long Average Duration Fund vise à optimiser la performance absolue, tout en préservant le 
capital et en appliquant une gestion prudente des investissements.  
 

Le Fonds investit au moins deux tiers de son actif dans un portefeuille diversifi® dôInstruments ¨ revenu fixe 
libellés en euros. Dans des conditions de marché normales, au moins deux tiers de la duration du Fonds 
proviendra de lôexposition ¨ des Instruments ¨ revenu fixe libell®s en euros dô£tat et/ou li®es ¨ un £tat. 
Normalement (comme défini), la duration moyenne du portefeuille du Fonds varie de plus à moins deux ans par 
rapport ¨ celle de lôindice Bloomberg Euro Government (Germany France Netherlands) Over 15 Year 
(lôç Indice  »). Le Fonds investit principalement dans des titres de qualité « investment grade », mais également 
jusquô¨ 10 % de ses actifs dans des Instruments ¨ revenu fixe faisant lôobjet dôune notation inf®rieure ¨ Baa3 
selon Moodyôs ou inf®rieure ¨ BBB selon S&P ou ayant une cote Fitch ®quivalente, sous r®serve dôune cat®gorie 
de notation de B3 par Moodyôs ou BBB- par S&P ou ayant une cote Fitch ®quivalente (ou, en lôabsence de 
notation, considérés comme étant de qualité équivalente par le Conseiller en investissement).  
 

Le Fonds est consid®r® comme g®r® activement en r®f®rence ¨ lôIndice en raison du fait que lôIndice est utilis® 
pour mesurer la duration, calculer lôexposition globale du Fonds ¨ lôaide de la m®thode de la Valeur ¨ risque 
(VaR) relative et à des fins de comparaison des performances. Certains titres du Fonds peuvent être des 
composantes de lôIndice et avoir des coefficients correcteurs similaires ¨ celui-ci. Toutefois, lôIndice nôest utilis® 
ni pour définir la composition du portefeuille du Fonds ni comme objectif de rendement, et le Fonds peut être 
entièrement investi dans des titres qui ne sont pas des composantes de lôIndice. 
 

Le Fonds appliquera une strat®gie dôinvestissement orient®e vers les revenus fixes. Il vise ¨ appliquer le 
processus de rendement total et la philosophie du Conseiller en investissement. Ce processus combine des 
éléments ascendants et descendants pour identifier diverses sources de valeur et permettre la prise de décision. 
Les stratégies descendantes se concentrent sur des considérations macroéconomiques à court et plus long 
terme utilisées pour la sélection régionale et par secteur. Les stratégies ascendantes examinent les profils de 
chaque instrument et sont essentielles pour permettre au Conseiller en investissement de sélectionner des titres 
sous-évalués sur le marché à revenu fixe. 
 

Le Fonds ne peut investir dans des titres adossés à des actifs, des obligations indexées sur le crédit et autres 
valeurs mobilières dont le rendement ou le remboursement est lié aux risques de crédit ou qui sont utilisés pour 
transférer le risque de crédit dôun tiers (par exemple, des billets ®mis par des entit®s ¨ objectif particulier dont la 
seule raison dô°tre est de d®tenir les actifs de cr®dit ¨ risque (ç titres reconditionnés/risques de crédit 
reconditionnés è), ¨ lôexclusion des obligations dôentreprise émises par une société opérationnelle active, des 
billets émis par une entité ayant des objectifs opérationnels ou des engagements subordonnés (produits à étage) 
ou des bons de participation au profit qui sont émis (garantis) par des entités à objectif particulier) que (i) si le 
d®biteur ou la soci®t® ®mettrice de tels investissements est domicili®(e) dans lôEEE ou est un membre ¨ part 
enti¯re de lôOCDE ou (ii) si le d®biteur ou la soci®t® ®mettrice est cot®(e) sur un march® r®glement® au sein de 
lôEEE ou admis ¨ la cote officielle dôune bourse dans un £tat en dehors de lôEEE, ou inclus sur un march® 
réglementé dans un tel État. Ces investissements doivent avoir obtenu la notation « investment grade » de la 
part des agences de notation reconnues pertinentes (Moodyôs, S&P ou Fitch) ou, si aucune notation externe 
nôest disponible, le Conseiller en investissement doit fournir une ®valuation positive de la qualit® de cr®dit du 
portefeuille de cr®ance, du titre et de la profitabilit® de lôinvestissement dans son ensemble, et cette évaluation 
doit être documentée de façon transparente. 
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Le Fonds peut détenir des Instruments à revenu fixe non libellés en euro et des positions en devises autres que 
lôeuro. Lôexposition aux devises autres que lôeuro est limit®e ¨ 10 % de lôactif total. Par cons®quent, les 
mouvements des positions en Instruments ¨ revenu fixe non libell®s en euro et en devises autres que lôeuro 
peuvent influencer le rendement du Fonds. Les activités de couverture de devises et les positions actives en 
devises sont effectu®es ¨ lôaide de contrats de change au comptant et ¨ terme ainsi que de contrats à terme, 
dôoptions et de contrats de swap sur devises. Les diff®rentes techniques de gestion efficace de portefeuille 
(notamment : ¨ lô®mission, livraison diff®r®e, placement progressif, transactions en devises, pension et prise en 
pension, prêt de titres) sont soumises aux plafonds et conditions définis par la Banque centrale de temps à autre 
et sont décrites plus en détail dans la rubrique « Gestion de portefeuille efficace et Opérations de 
financement sur titres  ». La réussite des techniques employées par le Conseiller en investissement ne peut en 
aucune manière être garantie. 
 

Le Fonds ne peut investir directement dans des actions. Le Fonds ne peut investir plus de 10 % de son actif 
dans des titres convertibles en actions. Si un titre convertible est converti en action, le Conseiller en 
investissement fera tout son possible pour se s®parer de lôaction dans un d®lai raisonnable, dans les meilleurs 
int®r°ts du Fonds. Le Fonds peut investir jusquô¨ 10 % de son actif net dans des parts ou des actions dôautres 
organismes de placement collectif. Le Fonds peut ®galement investir jusquô¨ 10 % de son actif net dans des 
titres illiquides, des crédits consortiaux et des cessions de prêts qui constituent des instruments du marché 
mon®taire. Dans des conditions de march® normales, il est attendu que toute duration d®coulant dôun 
investissement dans des titres de march®s ®mergents nôexc¯de pas un an. 
 

Sous r®serve des dispositions l®gales mentionn®es ¨ lôAnnexe  3 et décrites plus en détail dans les sections 
« Gestion de portefeuille efficace et Opérations de financement sur titres  » et « Caractéristiques et 
risques associés aux titres, produits dérivés, autres investissements et techniques d ôinvestissement  », 
le Fonds peut faire appel à des instruments dérivés, par exemple des contrats à terme standardisés, options et 
contrats de swap (lesquels peuvent être côtés en bourse ou hors cote) et peut également conclure des contrats 
de change à terme. Ces instruments dérivés servent à des fins (i) de couverture et/ou (ii) et/ou (iii) de gestion 
efficace de portefeuille. Le Fonds peut par exemple faire appel à des produits dérivés (lesquels ne peuvent être 
basés que sur des actifs ou secteurs sous-jacents autorisés par la politique dôinvestissement du Fonds) (i) afin 
de couvrir une exposition ¨ une devise, (ii) comme alternative ¨ une position dans lôactif sous-jacent lorsque le 
Conseiller en investissement estime quôune exposition ¨ un produit d®riv® de lôactif sous-jacent est préférable à 
une exposition directe ¨ ce dernier, (iii) pour faire correspondre au mieux lôexposition du Fonds aux taux dôint®r°t 
avec les perspectives du Conseiller en investissement en mati¯re de taux dôint®r°t, et/ou (iv) pour obtenir une 
exposition ¨ la composition et aux performances dôun indice donn® (sous r®serve de ne pas obtenir de ce fait 
une exposition indirecte à un instrument, un émetteur ou une devise à laquelle il ne peut être directement exposé).  
 

Le recours aux instruments dérivés peut exposer le Fonds aux risques mentionnés dans la section 
« Caractéristiques et risques associés aux titres, produits dérivés, autres investissements et techniques 
dôinvestissement  » du chapitre « Facteurs de risques généraux  ». Combinée aux positions résultant 
dôinvestissements directs, lôexposition aux actifs sous-jacents des instruments dérivés (autres que les dérivés 
bas®s sur des indices) ne peut en aucun cas d®passer les limites dôinvestissements indiqu®s dans lôAnnexe 3. 
Le recours aux instruments d®riv®s pourra g®n®rer une exposition suppl®mentaire ¨ effet de levier. Lôeffet de 
levier du Fonds va fluctuer entre 0 et 1200 % de la Valeur nette dôinventaire. Il pourra atteindre des niveaux plus 
élevés lorsque, par exemple, PIMCO consid¯rera n®cessaire dôutiliser des instruments d®riv®s pour compenser 
lôexposition du Fonds aux actions, aux taux dôint®r°t, au change ou au cr®dit. Lôeffet de levier est calcul® en 
additionnant le montant nominal des produits dérivés conformément aux exigences de la Banque centrale, sans 
prendre en compte les accords de compensation et de couverture que le Fonds pourrait avoir mis en place. 
 

Si après une analyse approfondie le Conseiller en investissement estime cela approprié, le Fonds peut avoir 
recours ¨ des instruments d®riv®s pour cr®er des positions vendeuses synth®tiques. Il sôagit, en termes 
économiques, de positions courtes mises en place par le biais dôinstruments financiers d®riv®s dans le respect 
des prescriptions de la Banque centrale. Le Fonds prendra des positions longues et vendeuses synthétiques sur 
diverses périodes de temps conformément aux exigences de la Banque Centrale. Vous trouverez dôautres 
informations sur lôutilisation de produits d®riv®s par le Fonds ci-dessous. La proportion dôexpositions longues et 
vendeuses dans le Fonds dépendra des conditions de marché à un moment donné. Il est possible que le Fonds 
ait une exposition longue uniquement, ou inversement une exposition vendeuse uniquement à tout moment. Bien 
que, dans des conditions de marché normales, il ne soit pas prévu que le Fonds soit en général à découvert, en 
valeur nette. De telles positions peuvent être prises dans plusieurs cat®gories dôactifs envisag®es dans le cadre 
de la politique dôinvestissement du Fonds, telle que pr®cis®e dans les pr®sentes. La combinaison de positions 
longues brutes totales et de positions courtes brutes totales, lorsquôelle est calcul®e ¨ lôaide de la valeur notionnelle 
brute de tout instrument dérivé du Fonds et de la valeur de marché de tout investissement direct, ne devrait pas 



 
 

 
 

4 

dépasser 1400 % de la Valeur nette dôinventaire du Fonds. Pour de plus amples informations, reportez-vous au 
paragraphe de cette section du Suppl®ment pr®cisant le niveau pr®vu dôeffet de levier pour le Fonds qui est calcul® 
¨ lôaide de la somme des notionnels des instruments dérivés utilisés. 
 

Le risque de march® li® ¨ lôutilisation dôinstruments d®riv®s sera couvert et géré, en matière de risque, par la 
méthodologie de la Valeur à risque (« VaR »), conformément aux prescriptions de la Banque centrale. La Valeur 
à risque est une méthode statistique permettant de prévoir (avec un degré de confiance unilatéral de 99 %), 
à lôaide de donn®es historiques, la perte quotidienne maximale que le Fonds est susceptible dôencourir. 
Statistiquement, il existe toutefois 1 % de risques que la valeur exposée au risque quotidienne soit dépassée. 
Lôapproche VaR utilise une p®riode dôobservation historique et ladite VaR pourra donc °tre fauss®e si les 
conditions anormales du march® ne r¯gnent pas ou sont omises de ladite p®riode dôobservation. Les investisseurs 
risquent par conséquent de subir des pertes importantes si la conjoncture du marché est anormale. 
 

Le Fonds a lôintention de faire appel au mod¯le de la valeur ¨ risque relative. Par cons®quent, la valeur ¨ risque 
du portefeuille du Fonds ne peut d®passer le double de la valeur ¨ risque dôun portefeuille de r®f®rence 
comparable (côest-à-dire un portefeuille semblable sans instruments d®riv®s) et refl®tant le style dôinvestissement 
pr®vu pour le Fonds. Le portefeuille de r®f®rence sera lôIndice. LôIndice repr®sente le composant dôexposition 
des gouvernements allemand, fran­ais et n®erlandais dont lô®ch®ance est sup®rieure ¨ 15 ans de lôindice 
Bloomberg Euro-Aggregate. De plus amples informations sur lôIndice sont ¨ la disposition du grand public ou 
peuvent être obtenues en en faisant la demande auprès du Conseiller en investissement. La période de détention 
doit être de 20 jours. La p®riode historique dôobservation sera dôun an au moins. Il convient de noter que les 
limites ci-dessus sont les plafonds de Valeur à risque présentement imposés par la Banque centrale. Si le modèle 
de Valeur à risque utilisé pour le Fonds ou si la limite imposée par la Banque centrale était amené à changer, le 
Fonds se conformerait ¨ ce nouveau mod¯le ou cette nouvelle limite par le biais dôune modification du pr®sent 
Supplément et du Processus de gestion du risque de la Société. La mesure et le suivi de toutes les expositions 
li®es ¨ lôemploi dôinstruments d®riv®s sont effectu®s au minimum tous les jours. 
 

Conseiller en investissement  
 

PIMCO Europe, Ltd. 
 

Devise de référence  
 

La Devise de r®f®rence du Fonds est lôeuro. 
 

Commissions et charges  
 

Les frais payables au Gestionnaire nôexc®deront pas 2,50 % par an de la Valeur nette dôinventaire du Fonds. 
 

Catégorie  Commission 
de gestion 
(en %) 

Commission  
de service 
(en %) 

Commission de 
suivi  (en %) 

Commission 
unifiée  
(en %) 

Institutional 0,46 - - 0,46 

G Institutional 0,46 - - 0,46 

H Institutional 0,63 - - 0,63 

R 0,75 - - 0,75 

Investor 0,46 0,35  0,81 

Administrative 0,46 - 0,50 0,96 

E 1,36 - - 1,36 

M Retail 1,36 - - 1,36 

G Retail 1,36 - - 1,36 

Z 0,00 - - 0,00 

Les frais payables au Gestionnaire, y compris la « Commission de gestion », la « Commission de service » et 
les Frais relatifs à la Catégorie Z sont détaillés dans la section « Commissions et charges  » du Prospectus. 
 

Des informations détaillées relatives aux commissions et charges du Fonds et de la Société figurent dans la 
section « Commissions et charges  » du Prospectus. 
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Jour de transaction  
 

Un jour où la Bourse de Londres est ouverte aux transactions ou tout autre jour précisé par les Administrateurs 
avec lôaccord du D®positaire, sous r®serve quôil y ait au moins un Jour de transaction par quinzaine et que tous 
les Actionnaires aient été avisés au préalable. Nonobstant ce qui précède, cela ne sera pas un Jour de 
transaction pour le Fonds si, du fait de jours f®ri®s ou de la fermeture dôun march®/dôune Bourse sur un territoire, 
il est difficile (i) de gérer le Fonds ou (ii) de valoriser une partie des actifs du Fonds. 
 

Les Actionnaires et les investisseurs potentiels sont invit®s ¨ contacter lôAgent administratif ou ¨ consulter le 
calendrier des jours de fermeture (Funds Holiday Calendar) (dont un exemplaire est également disponible auprès 
de lôAgent administratif) pour avoir des renseignements suppl®mentaires sur les fermetures propos®es du Fonds 
pendant lôann®e. 
 

Veuillez vous reporter aux sections « Informations importantes concernant les transactions portant sur les 
Actions  », « Comment acheter des Actions  », « Comment proc®der au rachat dôActions » et « Comment 
échanger des Actions  è du Prospectus pour avoir de plus amples informations sur lôachat, la vente et lô®change 
dôActions du Fonds.  
 

P®riode dôoffre initiale et Prix dô®mission 
 

Ainsi quôil est d®taill® dans lôAnnexe A au pr®sent Suppl®ment, le Fonds ®met des Cat®gories dôActions 
Institutional, Investor, Administrative, H Institutional, E, G Institutional, G Retail, M Retail, Z et R. Le Fonds peut 
émettre dans chaque Catégorie des Actions de distribution (distribuant les bénéfices), des Actions de Distribution 
II (visant à générer un rendement amélioré) et des Actions de capitalisation (accumulant les bénéfices). Au sein 
des Catégories Investor, le Fonds peut également émettre des Actions de distribution A (qui distribuent des 
revenus sur une base annuelle). 
 

Le Prix dô®mission initiale de toute nouvelle Cat®gorie dôActions du Fonds sera, selon la devise de la Cat®gorie 
dôActions, de 10,00 AUD, 10,00 BRL, 10,00 CAD, 10,00 CHF, 100,00 CLP, 10,00 CZK, 10,00 EUR, 10,00 GBP, 
10,00 HKD, 10,00 HUF, 10,00 ILS, 1 000,00 JPY, 100,00 MXN, 100,00 NOK, 10,00 NZD, 10,00 PLN, 100,00 RMB, 
100,00 SEK, 10,00 SGD, 10,00 USD (hors Commission de souscription ou Commission de conversion due). 
 

La P®riode dôoffre initiale de toute Cat®gorie dôActions du Fonds disponible mais pas encore lanc®e, tel 
quôindiqu® dans lôAnnexe A, se terminera le 27 mai 2026. Les Administrateurs pourront raccourcir ou prolonger 
la P®riode initiale de souscription de toute nouvelle cat®gorie dôActions. La Banque centrale sera avis®e au 
pr®alable de toute prolongation si des souscriptions dôActions ont ®t® re­ues, et autrement une fois par an. 
 

Dividendes et distributions  
 

ê lôexception des Cat®gories G Institutional, G Retail, de distribution A Investor et M Retail, les dividendes payés 
au titre dôActions de distribution du Fonds sont d®clar®s tous les trimestres et, selon le choix des Actionnaires, 
payés en numéraire ou réinvestis en Actions supplémentaires après la déclaration. 
 

En ce qui concerne les Catégories G Institutional, G Retail et de distribution A Investor, les dividendes sont 
d®clar®s une fois par an et, selon le choix de lôActionnaire, pay®s en num®raire ou r®investis dans dôautres Actions 
tous les ans. Les Catégories de distribution G Institutional, de distribution G Retail et de distribution GBP peuvent 
verser des dividendes à partir du capital. Le motif de versement des dividendes à partir du capital pour les 
Cat®gories dôActions de distribution G Institutional et de distribution G Retail donnera au Fonds la capacit® de 
procurer aux investisseurs, qui recherchent des solutions de placement axées sur le revenu, un niveau stable et 
constant de distribution, alors que pour les Catégories de distribution GBP, le motif est de procurer aux 
investisseurs un niveau stable et constant de distribution et de rendre possible la distribution de capital (qui, 
comme décrit plus en détails à la section Fiscalité du Prospectus intitulée « Consid®rations sur lôimp¹t au 
Royaume-Uni », dans certains cas, sera considéré comme revenus reportables). Les dividendes versés à partir 
du capital pourront avoir des incidences fiscales différentes de celles concernant les distributions de produit net. 
Il est donc recommandé aux investisseurs de consulter un conseiller fiscal à cet égard. 
 

En ce qui concerne les Catégories M Retail, les dividendes sont déclarés chaque mois et, selon le choix de 
lôActionnaire, pay®s en num®raire ou r®investis dans dôautres Actions chaque mois. 
 

Dans le cas de la Catégorie de Distribution II (qui vise à générer un rendement amélioré pour les Actionnaires), 
les Administrateurs peuvent à leur gré, verser des commissions à partir du capital et prendre en compte le 
différentiel de rendement entre la Cat®gorie dôActions couverte concern®e et la Cat®gorie dôActions de r®f®rence 
(ce qui constitue une distribution à partir du capital). Le différentiel de rendement peut être positif comme négatif ; 
il est calculé en tenant compte de la contribution de la couverture de la Cat®gorie dôActions r®sultant du type de 
catégories couvertes concerné. En outre, si la différence entre les plus-values réalisées sur la cession des 
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investissements et les moins-values réalisées et latentes est négative, le Fonds peut tout de même payer des 
dividendes à la Catégorie de distribution II au titre du revenu net des investissements et/ou du capital. Le 
raisonnement qui préside au paiement de dividendes à partir du capital consiste à donner au Fonds la possibilité 
de maximiser le montant distribuable aux investisseurs qui recherchent une Cat®gorie dôactions versant un 
dividende plus élevé. 
 

Comme indiqué plus haut, il convient de noter que les Commissions de gestion et les autres commissions 
éventuelles, ou une partie de celles-ci, peuvent être prélevées sur le capital de la Catégorie de distribution II, qui 
est ainsi susceptible de diminuer, et que le revenu peut être généré en renonçant au potentiel de croissance 
future du capital. Le raisonnement qui pr®side ¨ lôimputation au capital consiste ¨ maximiser le montant 
distribuable aux investisseurs. 
 

Les dividendes versés à partir du capital pourront avoir des incidences fiscales différentes que celles concernant 
les distributions de produit net. Il est donc recommandé aux investisseurs de consulter un conseiller fiscal à cet 
égard. 
 

Informations concernant les rachats  
 

Nonobstant toute autre disposition contenue dans le Prospectus, la Société peut satisfaire toute demande 
de rachat dôActions par le transfert en nature ¨ ces Actionnaires dôactifs du Fonds dôune valeur ®gale au prix de 
rachat des Actions rachetées, comme si le produit du rachat était payé en espèces moins la commission 
de rachat et autres frais liés au transfert, sous réserve du consentement des Actionnaires individuels et de 
lôapprobation de la r®partition dôactifs par le D®positaire. Si lôActionnaire ne consent pas au rachat en nature, les 
produits du rachat seront versés en espèces conformément au Prospectus. 
 

Profil de lôinvestisseur type 
 

Lôinvestisseur type dans le Fonds est un investisseur cherchant ¨ maximiser son rendement total par une 
combinaison de revenu et dôappr®ciation du capital et qui recherche une exposition diversifi®e aux march®s ¨ 
revenu fixe, principalement européens, en se concentrant sur les titres à duration longue et disposé à accepter 
les risques et la volatilit® associ®s ¨ lôinvestissement sur ces march®s et dont lôhorizon dôinvestissement est ¨ 
moyen-long terme. 
 

Facteurs de risque  
 

Veuillez consulter les sections « Facteurs de risques généraux  » qui peuvent être applicables au Fonds et les 
« Caractéristiques et risques associés aux titres, produits dérivés, autres investissements et techniques 
dôinvestissement », pour obtenir des informations sur les risques liés à ces titres, instruments et marchés qui font 
partie de la politique dôinvestissement du Fonds, telle quôindiqu® dans la section ç Objectif et politiques 
dôinvestissement » ci-dessus. Nous attirons particuli¯rement lôattention des investisseurs sur certains risques 
associ®s ¨ ce Fonds, tels quôindiqu®s dans les sections ci-dessus, qui incluent, sans limitation aucune, les 
Instruments convertibles dont lô®mission est conditionnelle, les Risques de taux dôint®r°t, les Risques li®s aux 
devises, les Risques liés aux produits d®riv®s, les Risques li®s aux taux dôint®r°t et les Risques li®s aux liquidit®s. 
 

Veuillez vous r®f®rer ¨ lôindicateur synth®tique de risque et de rendement (ç ISRR »), tel que précisé dans la 
section « Profil de risque et rendement » du Document dôinformations cl®s pour lôinvestisseur ou ¨ lôindicateur 
synthétique de risque (« ISR è) tel que pr®cis® dans le Document dôinformations cl®s, selon le cas, pour la 
cat®gorie dôactions pertinente dans laquelle vous investissez ou qui vous a ®t® propos®e.  Plus le degré de risque 
de lôISRR/ISR est ®lev®, plus la valeur nette dôinventaire du Fonds est susceptible de conna´tre des niveaux de 
volatilité élevés. 
 

Il est également porté à votre attention que des fonds, tel que le Fond, qui investissent dans des titres à rendement 
élevé et des titres non cotés dont la qualité de crédit est similaire (communément appelées « obligations pourries » 
ou junk bonds) peuvent °tre soumis ¨ des niveaux sup®rieurs de risques de taux dôint®r°t, de cr®dit et de liquidit® que 
les Fonds qui nôinvestissent pas dans ce type de titres. Ces titres sont jug®s essentiellement sp®culatifs quant ¨ la 
capacit® permanente de lô®metteur à effectuer les paiements de principal et dôint®r°ts. Un repli ®conomique ou une 
p®riode de hausse des taux dôint®r°t pourrait influer d®favorablement le march® des titres ¨ rendement ®lev® et r®duire 
la capacit® dôun Fonds ¨ vendre de tels titres en sa possession. En cas de d®faillance de lô®metteur sur les paiements 
de principal ou dôint®r°ts, un Fonds peut perdre la totalit® de son investissement. 
 

Les Administrateurs de PIMCO Funds: Global Investors Series plc dont les noms figurent dans le Prospectus acceptent la responsabilité des 
informations contenues dans le pr®sent Suppl®ment. ê la connaissance et selon lôavis des Administrateurs (qui ont pris toutes les précautions 
raisonnables pour sôen assurer), les informations contenues dans le pr®sent document sont conformes ¨ la r®alit® et nôomettent aucun 
élément de nature à remettre en cause leur interprétation. 
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ANNEXE A 
 

Des d®tails concernant les Cat®gories dôActions disponibles ¨ la souscription dans le Fonds se trouvent 
ci-dessous. Pour chaque type de Cat®gories dôActions, le Fonds offre des Cat®gories dôActions dans sa devise 
de r®f®rence. Les Cat®gories dôActions sont également disponibles dans chacune des autres devises figurant 
à la section « P®riode dôoffre initiale et Prix dô®mission initiale » (et qui sont disponibles en versions 
Couvertes et Non couvertes). Vous pouvez vous renseigner aupr¯s de lôAgent administratif pour savoir si la 
Cat®gorie dôActions a ®t® lanc®e et pour connaitre sa date de lancement et de son statut actuel.  
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PIMCO Funds: Global Investors Series plc  
 

Une soci®t® dôinvestissement ¨ capital variable ¨ compartiments multiples, avec s®paration des engagements 
entre ses diff®rents compartiments. Elle est constitu®e sous la forme dôune soci®t® ¨ responsabilit® limit®e en 
vertu du droit irlandais sous le numéro 276928 et elle a été agréée par la Banque centrale le 28 janvier 1998 en 
tant quôOPCVM, conform®ment ¨ la R®glementation OPCVM. 

Le présent Supplément contient des informations afférentes spécifiquement au Fonds Euro Short-Term Fund (le 
« Fonds  »), un Fonds de PIMCO Funds: Global Investors Series plc (la « Société  »), un fonds à compartiments 
multiples avec séparation des engagements entre les compartiments. 

Le présent Supplément fait partie intégrante et doit être lu dans le contexte du Prospectus de la Société 
daté du 27 novembre  2025 (le « Prospectus  ») qui est intégré aux présentes et précède immédiatement 
le présent Supplément.   

Fonds Euro Short -Term Fund  

27 novembre  2025 

Les termes avec une majuscule dans les présentes ont la signification qui leur est conférée dans le Prospectus. 
 
Les Administrateurs de la Soci®t® dont le nom apparait dans le Prospectus sous lôintitul® ç Gestion et 
Administration  » acceptent toute responsabilité concernant les informations contenues dans le présent 
Suppl®ment et le Prospectus. ê la connaissance et selon lôavis des Administrateurs (qui ont pris toutes les 
pr®cautions raisonnables pour sôen assurer), les informations contenues dans le présent Supplément et le 
Prospectus sont conformes ¨ la r®alit® et nôomettent aucun ®l®ment de nature ¨ remettre en cause leur 
interprétation. En conséquence, les Administrateurs en acceptent la responsabilité. 

Lôattention des Actionnaires est attir®e sur le fait que les dividendes peuvent °tre vers®s ¨ partir du 
capital des Catégories de distribution GBP, de distribution  II, de distribution G Institutional et de 
distribution G Retail.  Le paiement de dividendes à partir du capital peut entraîner une érosion du capital, 
quelle que soit la performance du Fonds. Le capital diminue et le revenu est réalisé sur son  potentiel de 
croissance future. Ce cycle est susceptible de se poursuivre jus quô¨ ®puisement du capital.  

Les Actionnaires doivent noter que les Commissions de gestion et les autres commissions à payer au 
titre de la Catégorie de distribution  II peuvent être imputées au capital de la Catégorie de distribution  II. 
Il est donc possible que les Actionnaires ne re çoivent pas le montant total investi du fait de la réduction 
du capital.  
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Fonds Euro Short -Term Fund  ï Informations résumées  
 
Le tableau qui suit pr®sente des informations r®sum®es sur le Fonds. Lôensemble des donn®es repose sur les 
informations plus détaillées sur le Fonds et les risques associés qui figurent dans le présent Supplément et 
le Prospectus. 
 

Principaux 
investissements  

Duration 
moyenne du 
portefeuille  

Qualité 
de crédit (1) 

Fréquence de 
distribution  

Instruments à revenu 
fixe libellés en euro à 
échéance courte 

0 - 1,5 an  B3 à Aaa ; 
10 % max.  
au-dessous 
de Baa3 

Mensuelle 

(1) Tels que not®s par Moodyôs Investors Service, Inc., ou assortis dôune note ®quivalente par Standard & Poorôs Rating Service 
ou Fitch, ou, sôils ne sont pas not®s, jug®s de qualit® comparable par le Conseiller en investissement. 

Politiques et objectif dôinvestissement 

Le Fonds Euro Short-Term Fund vise à obtenir un revenu courant maximum, tout en préservant le capital et la 
liquidité journalière.  

 
Le Fonds investit au moins deux tiers de ses actifs dans un portefeuille diversifi® dôInstruments ¨ revenu fixe 
libell®s en euros et assortis dô®ch®ances diverses. La duration moyenne du portefeuille du Fonds varie en 
fonction des pr®visions de taux dôint®rêt du Conseiller en investissement et ne devrait pas dépasser une année 
et demie. Le Fonds a lôintention de mesurer ses performances par rapport au taux de lôindice ICE BofA 3-Month 
German Treasury Bill (lôç lôIndice de r®f®rence »). Le Fonds est considéré comme géré activement par rapport 
¨ lôIndice de r®f®rence en raison du fait quôil utilise ce dernier ¨ des fins de comparaison des performances. 
Toutefois, lôIndice de r®f®rence nôest utilis® ni pour d®finir la composition du portefeuille du Fonds ni comme un 
objectif de rendement. De plus amples informations sur lôIndice de r®f®rence sont accessibles au public ou 
peuvent être obtenues sur demande auprès du Conseiller en investissement. Sous réserve des restrictions 
mentionnées ci-dessous, le Fonds investit principalement dans des Instruments à revenu fixe de qualité 
« investment grade è, mais ®galement jusquô¨ 10 % de ses actifs dans des Instruments à revenu fixe faisant 
lôobjet dôune notation inf®rieure ¨ Baa3 selon Moodyôs ou inf®rieure ¨ BBB- selon S&P ou ayant une cote Fitch 
®quivalente, sous r®serve dôune notation minimum nô®tant pas inf®rieure ¨ la cote de B3 par Moodyôs ou B- par 
S&P ou ayant une cote Fitch ®quivalente (ou, en lôabsence de notation, que le Conseiller en investissement juge 
de qualité équivalente).  

Le Fonds appliquera une strat®gie dôinvestissement ax®e sur les revenus fixes, qui privil®gie les titres de 
grande qualit® et ¨ duration courte. Lôobjectif de la strat®gie est la maximisation du revenu courant, tout en 
préservant le capital et en dégageant des liquidités quotidiennes, par une allocation couvrant une 
gamme étendue de secteurs à revenu fixe. La stratégie du Conseiller en investissement combinera des 
pr®visions mondiales traditionnelles ¨ travers les ®conomies ¨ un processus dôinvestissement intégré, tel que 
décrit ci-après. 

Le Fonds ne peut investir dans des titres adossés à des actifs, des obligations indexées sur le crédit et autres 
valeurs mobilières dont le rendement ou le remboursement est lié aux risques de crédit ou qui sont utilisées 
pour transférer le risque de crédit dôun tiers (par exemple, des billets ®mis par des entit®s ¨ objectif particulier 
dont la seule raison dô°tre est de d®tenir les actifs de cr®dit ¨ risque (ç titres reconditionnés/risques de crédit 
reconditionnés è) mais non compris les obligations dôentreprise émises par une société opérationnelle active, 
les billets émis par une entité ayant des objectifs opérationnels ou des engagements subordonnés (produits à 
étage) et les bons de participation au profit qui sont émis (garantis) par des entités à objectif particulier) que si 
(i) le d®biteur ou la soci®t® ®mettrice de tels investissements est domicili® dans lôEEE ou dans un £tat qui est 
un membre ¨ part enti¯re de lôOCDE ou (ii) si le d®biteur ou la soci®t® ®mettrice est cot® sur un march® 
réglementé au sein de lôEEE ou admis ¨ la cote officielle dôune Bourse dans un £tat en dehors de lôEEE, ou 
inclus sur un marché réglementé dans un tel État. Ces investissements doivent avoir obtenu la notation 
« investment grade » de la part des agences de notation reconnues pertinentes (Moodyôs, S&P ou Fitch) ou, 
si aucune notation externe nôest disponible, le Conseiller en investissement doit fournir une ®valuation positive 
de la qualit® de cr®dit du portefeuille de cr®ance, de la s®curit® et de la rentabilit® de lôinvestissement dans son 
ensemble, et cette évaluation doit être documentée de façon transparente. 
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Le Fonds peut détenir des Instruments à revenu fixe non libellés en euro et des positions en devises autres 
que lôeuro. Lôexposition aux devises autres que lôeuro est limit®e ¨ 20 % des actifs totaux. Par conséquent, les 
mouvements des positions en titres à revenu fixe non libell®s en euro et en devises autres que lôeuro peuvent 
influencer le rendement du Fonds. Les activités de couverture de devises et les positions en devises sont 
effectu®es ¨ lôaide de contrats de change au comptant et ¨ terme, ainsi que de contrats à terme standardisés, 
dôoptions et de contrats de swap sur devises. Les diff®rentes techniques de gestion efficace de portefeuille 
(notamment : ¨ lô®mission, livraison diff®r®e, placement progressif, transactions en devises, pension et prise 
en pension, prêt de titres) sont soumises aux plafonds et conditions définis par la Banque centrale de temps à 
autre et sont décrites plus en détail dans la rubrique « Gestion de portefeuille efficace et Opérations de 
financement sur titres  ». La réussite des techniques employées par le Conseiller en investissement ne peut 
en aucune manière être garantie. 

Le Fonds ne peut investir plus de 25 % de ses actifs dans des titres convertibles en actions. Le Fonds ne peut 
investir plus de 10 % de son actif total dans des actions. Le Fonds fait lôobjet dôune limite dôun tiers de son actif 
total quant aux investissements combinés dans (i) des titres convertibles en actions, (ii) des actions (y compris 
des warrants), (iii) des certificats de d®p¹t, et (iv) des acceptations bancaires. Le Fonds peut investir jusquô¨ 
10 % de son actif net dans des parts ou des actions dôautres organismes de placement collectif. Le Fonds peut 
®galement investir jusquô¨ 10 % de son actif net dans des titres illiquides, des crédits consortiaux et des 
cessions de prêts qui constituent des instruments du marché monétaire. Le Fonds peut investir 10 % maximum 
de son actif dans des titres de marchés émergents. 

Sous r®serve des dispositions l®gales mentionn®es ¨ lôAnnexe  3 et décrites plus en détail dans les sections 
« Gestion de portefeuille efficace et Opérations de financement sur titres  » et « Caractéristiques et 
risques associés aux titres, produits dérivés, autres investissements et techniques d ôinvestissement  », 
le Fonds peut faire appel à des instruments dérivés, par exemple des contrats à terme standardisés, options 
et contrats de swap (lesquels peuvent être côtés en bourse ou hors cote) et peut également conclure des 
contrats de change à terme. Ces instruments dérivés servent à des fins (i) de couverture et/ou (ii) 
dôinvestissement et/ou (iii) de gestion efficace de portefeuille. Le Fonds peut par exemple faire appel à des 
produits d®riv®s (i) afin de couvrir une exposition ¨ une devise, (ii) comme alternative ¨ une position dans lôactif 
sous-jacent lorsque le Conseiller en investissement estime quôune exposition ¨ un produit d®riv® de lôactif sous-
jacent est préférable à une exposition directe à ce dernier, (iii) pour faire correspondre au mieux lôexposition 
du Fonds aux taux dôint®r°t avec les perspectives du Conseiller en investissement en mati¯re de taux dôint®r°t, 
et/ou (iv) pour obtenir une exposition ¨ la composition et aux performances dôun indice donné (sous réserve 
de lôAnnexe et de ne pas obtenir de ce fait une exposition indirecte ¨ un instrument, un ®metteur ou une devise 
à laquelle il ne peut être directement exposé).  

Le recours aux instruments dérivés peut exposer le Fonds aux risques mentionnés dans la section 
« Caractéristiques et risques associés aux titres, produits dérivés, autres investissements et 
techniques d ôinvestissement  » du chapitre « Facteurs de risques généraux  ». Combinée aux positions 
r®sultant dôinvestissements directs, lôexposition aux actifs sous-jacents des instruments dérivés (autres que les 
d®riv®s bas®s sur des indices) ne peut en aucun cas d®passer les limites dôinvestissements indiqu®s dans 
lôAnnexe 3. Le recours aux instruments dérivés pourra générer une exposition supplémentaire à effet de levier. 
Lôeffet de levier du Fonds va fluctuer entre 0 et 600 % de la Valeur nette dôinventaire. Il pourra atteindre des 
niveaux plus élevés lorsque, par exemple, PIMCO consid¯rera n®cessaire dôutiliser des instruments d®riv®s 
pour compenser lôexposition du Fonds aux actions, aux taux dôint®r°t, au change ou au cr®dit. Lôeffet de levier 
est calculé en additionnant le montant nominal des produits dérivés conformément aux exigences de la Banque 
centrale, sans prendre en compte les accords de compensation et de couverture que le Fonds pourrait avoir 
mis en place. 

Si après une analyse approfondie le Conseiller en investissement estime cela approprié, le Fonds peut avoir 
recours ¨ des instruments d®riv®s pour cr®er des positions vendeuses synth®tiques. Il sôagit, en termes 
économiques, de positions courtes mises en place par le biais dôinstruments financiers d®riv®s dans le respect 
des prescriptions de la Banque centrale. Le Fonds prendra des positions longues et vendeuses synthétiques 
sur diverses périodes de temps conformément aux exigences de la Banque Centrale. Vous trouverez dôautres 
informations sur lôutilisation de produits d®riv®s par le Fonds ci-dessous. 

La proportion dôexpositions longues et vendeuses dans le Fonds d®pendra des conditions de march® ¨ un 
moment donné. Il est possible que le Fonds ait une exposition longue uniquement, ou inversement une 
exposition vendeuse uniquement à tout moment. Bien que, dans des conditions de marché normales, il ne soit 
pas prévu que le Fonds soit en général à découvert, en valeur nette. De telles positions peuvent être prises 
dans plusieurs cat®gories dôactifs envisag®es dans le cadre de la politique dôinvestissement du Fonds, telle 
que précisée dans les présentes. La combinaison de positions longues brutes totales et de positions courtes 
brutes totales, lorsquôelle est calcul®e ¨ lôaide de la valeur notionnelle brute de tout instrument d®riv® du Fonds 
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et de la valeur de marché de tout investissement direct, ne devrait pas dépasser 800 % de la Valeur nette 
dôinventaire du Fonds. Pour de plus amples informations, reportez-vous au paragraphe de cette section du 
Suppl®ment pr®cisant le niveau pr®vu dôeffet de levier pour le Fonds qui est calcul® ¨ lôaide de la somme des 
notionnels des instruments dérivés utilisés. 

Le risque de march® li® ¨ lôutilisation dôinstruments d®riv®s sera couvert et géré, en matière de risque, par la 
méthodologie de la Valeur à risque (« VaR »), conformément aux prescriptions de la Banque centrale. La 
Valeur à risque est une méthode statistique permettant de prévoir (avec un degré de confiance unilatéral de 
99 %), ¨ lôaide de donn®es historiques, la perte quotidienne maximale que le Fonds est susceptible dôencourir. 
Statistiquement, il existe toutefois 1 % de risques que la valeur exposée au risque quotidienne soit dépassée. 
Lôapproche VaR utilise une p®riode dôobservation historique et ladite VaR pourra donc °tre fauss®e si les 
conditions anormales du march® ne r¯gnent pas ou sont omises de ladite p®riode dôobservation. Les 
investisseurs risquent par conséquent de subir des pertes importantes si la conjoncture du marché est 
anormale.  

Le Fonds ¨ lôintention de faire appel au mod¯le de la valeur ¨ risque absolue. Par cons®quent, la valeur ¨ 
risque du portefeuille du Fonds ne peut dépasser 20 % de la valeur nette dôinventaire du Fonds et la p®riode 
de détention doit être de 20 jours. La p®riode historique dôobservation sera dôun an au moins. Il convient de 
noter que la limite ci-dessus est le plafond de Valeur à risque présentement imposé par la Banque centrale. Si 
le modèle de Valeur à risque utilisé pour le Fonds ou si la limite imposée par la Banque centrale était amené 
¨ changer, le Fonds se conformerait ¨ ce nouveau mod¯le ou cette nouvelle limite par le biais dôune 
modification du présent Supplément et du Processus de gestion du risque de la Société. La mesure et le suivi 
de toutes les expositions li®es ¨ lôemploi dôinstruments d®riv®s sont effectu®s au minimum tous les jours. 

 

Caractéristiques environnementales et sociales  

Ce Fonds promeut des caract®ristiques environnementales et sociales, mais nôa pas pour objectif 
lôinvestissement durable. Pour de plus amples informations, veuillez vous reporter ¨ lôAnnexe jointe au pr®sent 
Supplément. Le Conseiller en investissement appliquera des processus internes assortis de critères 
contraignants pour int®grer lôexclusion (sur les investissements directs) de certains secteurs, comme indiqué 
dans lôAnnexe, puis ®valuera et pond®rera divers facteurs financiers et non financiers, y compris des critères 
ESG, en fonction dôune ®valuation par un tiers ou dôune analyse exclusive, et pourra exclure des investissements 
sur cette base. 

Conseiller en investissement  

PIMCO Europe GmbH 

Devise de référence  

La Devise de r®f®rence du Fonds est lôeuro. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 
 

 5 

Commissions et charges  

Les frais payables au Gestionnaire nôexc®deront pas 2,50 % par an de la Valeur nette dôinventaire du Fonds. 

Catégorie  Commission 
de gestion 
(en %) 

Commission 
de service  
(en %) 

Commission 
de suivi  
(en %) 

Commission 
unifiée (en %)  

Institutional 0,29 - - 0,29 

G Institutional 0,29 - - 0,29 

H Institutional 0,46 - - 0,46 

F Institutional Jusquô¨ 0,29*   Jusquô¨ 0,29* 

R  0,52 - - 0,52 

Investor 0,29 0,35 - 
0,64 

Administrative 0,29 - 0,50 0,79 

E 1,04 - - 1,04 

M Retail 1,04 - - 1,04 

G Retail 1,04 - - 1,04 

Z 0,00 - - 0,00 

Les frais payables au Gestionnaire, y compris la « Commission de gestion », la « Commission de service » et 
les Frais relatifs à la Catégorie Z sont détaillés dans la section « Commissions et charges  » du Prospectus. 
* Des informations supplémentaires sur la Commission de gestion à payer pour les Catégories F Institutional 
sont à la disposition des Actionnaires qui en font la demande. 
 
Jour de transaction  
 

Un jour où la Bourse de Londres est ouverte aux transactions ou tout autre jour précisé par les Administrateurs 
avec lôaccord du D®positaire, sous r®serve quôil y ait au moins un Jour de transactions par quinzaine et que 
tous les Actionnaires aient été avisés au préalable. Nonobstant ce qui précède, cela ne sera pas un Jour de 
transaction pour le Fonds si, du fait de jours f®ri®s ou de la fermeture dôun march®/dôune Bourse sur un territoire, 
il est difficile (i) de gérer le Fonds ou (ii) de valoriser une partie des actifs du Fonds. 

Les Actionnaires et les investisseurs potentiels sont invit®s ¨ contacter lôAgent administratif ou ¨ consulter le 
calendrier des jours de fermeture (Funds Holiday Calendar) (dont un exemplaire est également disponible 
aupr¯s de lôAgent administratif) pour avoir des renseignements suppl®mentaires sur les fermetures propos®es 
du Fonds pendant lôann®e. 

Veuillez vous reporter aux sections « Informations importantes concernant les transactions portant sur 
les Actions  », « Comment acheter des Actions  », « Comment proc®der au rachat dôActions » et 
« Comment échanger des Actions  è du Prospectus pour avoir de plus amples informations sur lôachat, la 
vente et lô®change dôActions du Fonds.  

P®riode dôoffre initiale et Prix dô®mission 

Ainsi quôil est d®taill® dans lôAnnexe A au pr®sent Suppl®ment, le Fonds ®met des Cat®gories dôActions 
Institutional, Investor, Administrative, H Institutional, E, G Institutional, G Retail, M Retail, Z et R. Le Fonds peut 
émettre dans chaque Catégorie des Actions de distribution (distribuant les bénéfices), des Actions de 
Distribution II (visant à générer un rendement amélioré) et des Actions de capitalisation (accumulant les 
bénéfices). Au sein des Catégories Investor, le Fonds peut également émettre des Actions de distribution A 
(qui distribuent des revenus sur une base annuelle). 

Le Prix dô®mission initiale de toute nouvelle Cat®gorie dôActions du Fonds sera, selon la devise de la Cat®gorie, 
de 10,00 AUD, 10,00 BRL, 10,00 CAD, 10,00 CHF, 100,00 CLP, 10,00 CZK, 10,00 EUR, 10,00 GBP, 
10,00 HKD, 10,00 HUF, 10,00 ILS, 1 000,00 JPY, 100,00 MXN, 100,00 NOK, 10,00 NZD, 10,00 PLN, 
100,00 RMB, 100,00 SEK, 10,00 SGD, 10,00 USD (hors Commission de souscription ou Commission de 
conversion dues). 

Le Prix dô®mission initial de toute nouvelle Cat®gorie dôActions du Fonds est de 10,00 EUR par Action ou, à la 
discr®tion des Administrateurs ou de leur d®l®gu®, le prix initial dôune nouvelle Cat®gorie est calcul® ¨ partir 
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dôune Cat®gorie existante du Fonds ou calcul® par r®f®rence ¨ la Valeur nette dôinventaire par Action des 
Actions en circulation du Fonds concern® le Jour de transaction ¨ la fin de la P®riode dôoffre initiale, multipli®e 
par le taux de change en vigueur sur le marché à cette date, le cas échéant. 

La P®riode initiale de souscription pour toute nouvelle Cat®gorie dôActions disponible, mais pas encore lanc®e, 
telle que pr®sent®e dans lôAnnexe A, prendra fin le 27 mai 2026. Les Administrateurs pourront raccourcir ou 
prolonger la P®riode initiale de souscription pour toute nouvelle Cat®gorie dôActions. La Banque centrale sera 
avisée au préalable de toute extension de la Période initiale de souscription si les souscriptions dôActions ont 
été reçues, et autrement tous les ans.  

Dividendes et distributions  

ê lôexception des Cat®gories G Institutional, G Retail et Distribution A Investor, les dividendes pay®s au titre 
dôActions de distribution du Fonds sont d®clar®s tous les mois et, selon le choix des Actionnaires, pay®s en 
numéraire ou réinvestis en Actions supplémentaires après leur déclaration. 

En ce qui concerne les Catégories G Institutional, G Retail et de distribution A Investor, les dividendes sont 
d®clar®s une fois par an et, selon le choix de lôActionnaire, pay®s en num®raire ou r®investis dans dôautres 
Actions tous les ans. Les Catégories de distribution G Institutional, de distribution G Retail et de distribution 
GBP peuvent verser des dividendes à partir du capital. Le motif de versement des dividendes à partir du capital 
pour les Cat®gories dôActions de distribution G Institutional et de distribution G Retail donnera au Fonds la 
capacité de procurer aux investisseurs, qui recherchent des solutions de placement axées sur le revenu, un 
niveau stable et constant de distribution, alors que pour les Catégories de distribution GBP, le motif est de 
procurer aux investisseurs un niveau stable et constant de distribution et de rendre possible la distribution de 
capital (qui, comme décrit plus en détails à la section Fiscalité du Prospectus intitulée « Considérations sur 
lôimp¹t au Royaume-Uni », dans certains cas, sera considéré comme revenus reportables). Les dividendes 
versés à partir du capital pourront avoir des incidences fiscales différentes de celles concernant les distributions 
de produit net. Il est donc recommandé aux investisseurs de consulter un conseiller fiscal à cet égard. 

Dans le cas de la Catégorie de Distribution II (qui vise à générer un rendement amélioré pour les Actionnaires), 
les Administrateurs peuvent à leur gré, verser des commissions à partir du capital et prendre en compte le 
différentiel de rendement entre la Cat®gorie dôActions couverte pertinente et la Cat®gorie dôActions de r®f®rence 
(ce qui constitue une distribution à partir du capital). Le différentiel de rendement peut être positif comme 
négatif ; il est calculé en tenant compte de la contribution de la couverture de la Cat®gorie dôActions r®sultant 
du type de catégories couvertes concerné. En outre, si la différence entre les plus-values réalisées sur la 
cession des investissements et les moins-values réalisées et latentes est négative, le Fonds peut tout de même 
payer des dividendes à la Catégorie de distribution II au titre du revenu net des investissements et/ou du capital. 
Le raisonnement qui préside au paiement de dividendes à partir du capital consiste à donner au Fonds la 
possibilit® de maximiser le montant distribuable aux investisseurs qui recherchent une Cat®gorie dôactions 
versant un dividende plus élevé. 

Comme indiqué plus haut, il convient de noter que les Commissions de gestion et les autres commissions 
éventuelles, ou une partie de celles-ci, peuvent être prélevées sur le capital de la Catégorie de distribution II, 
qui est ainsi susceptible de diminuer, et que le revenu peut être généré en renonçant au potentiel de croissance 
future du capital. Le raisonnement qui pr®side ¨ lôimputation au capital consiste ¨ maximiser le montant 
distribuable aux investisseurs. 

Les dividendes versés à partir du capital pourront avoir des incidences fiscales différentes que celles 
concernant les distributions de produit net. Il est donc recommandé aux investisseurs de consulter un conseiller 
fiscal à cet égard. 
 

Informations concernant les rachats  
 

Nonobstant toute autre disposition contenue dans le Prospectus, la Société peut satisfaire à toute demande de 
rachat dôActions par le transfert en nature ¨ ces Actionnaires dôactifs du Fonds ayant une valeur ®gale au prix 
de rachat des Actions rachetées, comme si le produit du rachat était payé en espèces moins la commission de 
rachat et autres frais liés au transfert, sous réserve du consentement des Actionnaires individuels. Si 
lôActionnaire ne consent pas au rachat en nature, les produits du rachat seront versés en espèces 
conformément au Prospectus. 
 

Profil de lôinvestisseur type 
 

Lôinvestisseur type dans le Fonds est un investisseur qui recherche un niveau de revenu comp®titif et r®gulier 
axé sur la protection du capital et un niveau élevé de liquidité, qui recherche une exposition diversifiée aux 
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marchés européens à revenu fixe, en se concentrant sur les titres à duration courte et disposé à accepter les 
risques et la volatilit® associ®s ¨ lôinvestissement sur ces march®s. Cet investisseur a un horizon 
dôinvestissement ¨ court terme. 
 

Facteurs de risque  
 

Veuillez consulter les sections « Facteurs de risques généraux  » qui peuvent être applicables au Fonds et 
les « Caractéristiques et risques associés aux titres, produits dérivés, autres investissements et 
techniques dôinvestissement », pour obtenir des informations sur les risques liés à ces titres, instruments et 
march®s qui font partie de la politique dôinvestissement du Fonds, telle quôindiqu® dans la section ç Objectif et 
politiques dôinvestissement » ci-dessus. Nous attirons particuli¯rement lôattention des investisseurs sur certains 
risques associ®s ¨ ce Fonds, tels quôindiqu®s dans les sections ci-dessus, qui incluent, sans limitation aucune, 
les Instruments convertibles dont lô®mission est conditionnelle, les Risques de taux dôint®r°t, les Risques li®s 
aux devises, les Risques li®s aux produits d®riv®s, les Risques li®s aux taux dôint®r°t et les Risques li®s aux 
liquidités. 
 
Veuillez vous r®f®rer ¨ lôindicateur synth®tique de risque et de rendement (ç ISRR »), tel que précisé dans la 
section « Profil de risque et rendement è du Document dôinformations cl®s pour lôinvestisseur ou ¨ lôindicateur 
synthétique de risque (« ISR è) tel que pr®cis® dans le Document dôinformations cl®s, selon le cas, pour la 
cat®gorie dôactions pertinente dans laquelle vous investissez ou qui vous a ®t® propos®e.  Plus le degré de 
risque de lôISRR/ISR est ®lev®, plus la valeur nette dôinventaire du Fonds est susceptible de connaître des 
niveaux de volatilité élevés. 
 
Il est également porté à votre attention que des fonds tels que le Fonds qui investissent dans des titres à 
rendement élevé et des titres non notés dont la qualité de crédit est similaire (communément appelés 
« obligations pourries » ou junk bonds) peuvent être soumis à des niveaux supérieurs de risque de taux 
dôint®r°t, de cr®dit et de liquidit® que les Fonds qui nôinvestissent pas dans ce type de titres. Ces titres sont 
jug®s essentiellement sp®culatifs quant ¨ la capacit® permanente de lô®metteur ¨ effectuer les paiements de 
principal et dôint®r°ts. Un repli ®conomique ou une p®riode de hausse des taux dôint®r°t pourrait influer 
d®favorablement sur le march® des titres ¨ rendement ®lev® et r®duire la capacit® dôun Fonds ¨ vendre de tels 
titres en sa possession. En cas de d®faillance de lô®metteur sur les paiements de principal ou dôint®r°ts, un 
Fonds peut perdre la totalité de son investissement. 

 

Les Administrateurs de PIMCO Funds: Global Investors Series plc dont les noms figurent dans le Prospectus acceptent la 
responsabilit® des informations contenues dans le pr®sent Suppl®ment. ê la connaissance et selon lôavis des Administrateurs (qui 
ont pris toutes les pr®cautions raisonnables pour sôen assurer), les informations contenues dans le pr®sent document sont 
conformes ¨ la r®alit® et nôomettent aucun ®l®ment de nature ¨ remettre en cause leur interpr®tation. 
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ANNEXE A 
 

Des d®tails concernant les Cat®gories dôActions disponibles ¨ la souscription dans le Fonds se trouvent 
ci-dessous. Pour chaque type de Cat®gories dôActions, le Fonds offre des Cat®gories dôActions dans 
sa devise de r®f®rence. Les Cat®gories dôActions sont également disponibles dans chacune des autres 
devises figurant à la section « P®riode dôoffre initiale et Prix dô®mission initiale » (et qui sont 
disponibles en versions Couvertes et Non couvertes). Vous pouvez vous renseigner aupr¯s de lôAgent 
administratif pour savoir si la Cat®gorie dôActions a ®t® lanc®e et pour conna´tre sa date de lancement 
et son statut actuel.  

 

Institutional Cap 

Institutional Dis 

Institutional Dis II 

G Institutional Dis 

G Institutional Dis II 

H Institutional Cap 

H Institutional Dis 

H Institutional Dis II 

F Institutional Cap 

F Institutional Dis 

F Institutional Dis II 

Investor Cap 

Investor Dis 

Investor Dis II 

Investor Dis A 

Administrative Cap 

Administrative Dis 

Administrative Dis II 

E  Cap 

E  Dis 

E  Dis II 

G Retail Dis 

G Retail Dis II 

M Retail Dis 

M Retail Dis II 

R  Cap 

R  Dis 

R  Dis II 

T Cap 

T Dis 

T  Dis II 

Z  Cap 

Z Dis 

Z  Dis II 
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ANNEXE 
 

 

 

Dénomination du produit : Fonds Euro Short-Term Fund  LŘŜƴǘƛŦƛŀƴǘ ŘΩŜƴǘƛǘŞ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜ : U9SVFXJNHHFXARCR1V87  

  
 

Caractéristiques environnementales  

et/ou sociales  

 

 

 

 

 

 

Ce produit financier a-t-ƛƭ ǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ ?  

Oui Non 

Il réalisera un minimum 
ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘǳǊŀōƭŜǎ ŀȅŀƴǘ ǳƴ 
objectif environnemental : ___% 

 
dans des activités économiques 
qui sont considérées comme 
durables sur le plan 
environnemental au titre de la 
ǘŀȄƛƴƻƳƛŜ ŘŜ ƭΩ¦9 

dans des activités économiques 
qui ne sont pas considérées 
comme durables sur le plan 
environnemental au titre de la 
ǘŀȄƛƴƻƳƛŜ ŘŜ ƭΩ¦9 

 

Il promeut des caractéristiques environnementales et 
sociales (E/S) ŜǘΣ ōƛŜƴ ǉǳΩƛƭ ƴΩŀƛǘ Ǉŀǎ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ 
ƭΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜΣ ƛƭ ŎƻƴǘƛŜƴŘǊŀ ǳƴŜ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴ 
minimale de ___ ҈ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘǳǊŀōƭŜǎ 
  

ayant un objectif environnemental dans des 
activités économiques qui sont considérées 
comme durables sur le plan environnemental 
ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ǘŀȄƛƴƻƳƛŜ ŘŜ ƭΩ¦9  

ayant un objectif environnemental dans des 
activités économiques qui ne sont pas 
considérées comme durables sur le plan 
environnemental au titre de la taxinomie 
de ƭΩ¦9 
 
ayant un objectif social 
 

Il réalisera un minimum 
ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘǳǊŀōƭŜǎ ŀȅŀƴǘ ǳƴ 
objectif social : ___%  

Il promeut des caractéristiques E/S, mais ne réalisera 
Ǉŀǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘǳǊŀōƭŜǎ  

 

 

 

Quelles caractéristiques environnementales et/ou sociales sont promues par ce produit financier ?  
 

[Ŝ CƻƴŘǎ ǇǊƻƳŜǳǘ ŘŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ Ŝƴ ǎΩŜƴƎŀƎŜŀƴǘ ŀŎǘƛǾŜƳŜƴǘ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜǎ 

émetteurs sur les questions importantes liées au climat et à la biodiversité, qui peuvent inclure le fait 

ŘΩŜƴŎƻǳǊŀƎŜǊ ŘŜǎ ǎƻŎƛŞǘŞǎ Ł ǎΩŀƭƛƎƴŜǊ ǎǳǊ ƭΩ!ŎŎƻǊŘ ŘŜ tŀǊis, à adopter des objectifs scientifiques de réduction 

des émissions de carbone et/ou à faire progresser de manière générale leurs engagements en matière de 

durabilité. En outre, le Fonds favorise les caractéristiques environnementales en opérant sur la baǎŜ ŘΩǳƴŜ 

ƭƛǎǘŜ ŘΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ ŜȄŎƭǳŀƴǘ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǇƻǳǾŀƴǘ ŎŀǳǎŜǊ ŘŜǎ ǇǊŞƧǳŘƛŎŜǎ Ł ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ  

 

Par investissement 
durable, on entend 
un investissement 
dans une activité 
économique qui 
contribue à un 
objectif 
environnemental ou 
social, pour autant 
ǉǳΩƛƭ ƴŜ ŎŀǳǎŜ ŘŜ 
préjudice important à 
aucun de ces objectifs 
et que les sociétés 
bénéficiaires des 
investissements 
appliquent des 
pratiques de bonne 
gouvernance. 

 

La ǘŀȄƛƴƻƳƛŜ ŘŜ ƭΩ¦9 
est un système de 
classification institué 
par le règlement (UE) 
2020/852, qui dresse 
une liste ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 
économiques 
durables sur le plan 
environnemental. Ce 
règlement ne dresse 
Ǉŀǎ ŘŜ ƭƛǎǘŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 
économiques durables 
sur le plan social. Les 
investissements 
durables ayant un 
objectif 
environnemental ne 
sont pas 
nécessairement 
alignés sur la 
taxinomie.  
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!ǳŎǳƴ ƛƴŘƛŎŜ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ƴΩŀ ŞǘŞ ŘŞǎƛƎƴŞ ǇƻǳǊ ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ ǇǊƻƳǳŜǎ 

par le Fonds. 

 

Quels sont les indicateurs de durabilité utilisés pour mesurer la réalisation de chacune des 

caractéristiques environnementales ou sociales promues par le produit financier ? 

[Ŝǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ Řǳ CƻƴŘǎ ǎǳǊ ƭŀ ŘǳǊŀōƛƭƛǘŞ ǎƻƴǘ ƳŜǎǳǊŞŜǎ ǇŀǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΣ ǇŀǊ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭƭŜǊ 

Ŝƴ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ǎŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŜƴǾŜǊǎ ƭŜǎ ŞƳŜǘǘŜǳǊǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜ ǎŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ 

ŘΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴΦ [ŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘŜ ǇǊŞǎŞƭŜction des exclusions du Fonds 

ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ł млл % de ses investissements directs.   

tŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜΣ ƭŜ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘŜ ǇǊŞǎŞƭŜŎǘƛƻƴ Řǳ CƻƴŘǎ ŜƴǘǊŀƞƴŜ ƭΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎΣ 

notamment les émetteurs impliqués dans le charbon et le pétrole non conventionnel (comme 

le pétrole arctique et les sables bitumineux). À cet égard, le Conseiller en investissement se 

réfère à des normes mondialement acceptées, telles que les principes du Pacte mondial des 

Nations unies.  

  

 

 

  

Ce produit financier prend-il en considération les principales incidences négatives sur les facteurs de 

durabilité ? 

Oui 

     

Non  

 

 

  

[ŀ ǘŀȄƛƴƻƳƛŜ ŘŜ ƭΩ¦9 Şǘŀōƭƛǘ ǳƴ ǇǊƛƴŎƛǇŜ Ŏƻƴǎƛǎǘŀƴǘ Ł ζ ne pas causer de préjudice 
important » en vertu duquel les investissements alignés sur la taxinomie ne 
ŘŜǾǊŀƛŜƴǘ Ǉŀǎ ŎŀǳǎŜǊ ŘŜ ǇǊŞƧǳŘƛŎŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŀǳȄ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƭŀ ǘŀȄƛƴƻƳƛŜ ŘŜ ƭΩ¦9 Ŝǘ 
ǉǳƛ ǎΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜ ŘŜ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩ¦9Φ  
 
Le principe consistant à « ne pas causer de préjudice important η ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ 
uniquement aux investissements sous-jacents au produit financier qui prennent en 
ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ 
durables sur le plan environnemental. Les investissements sous-jacents à la portion 
ǊŜǎǘŀƴǘŜ ŘŜ ŎŜ ǇǊƻŘǳƛǘ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊ ƴŜ ǇǊŜƴƴŜƴǘ Ǉŀǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ 
ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ŘǳǊŀōƭŜǎ ǎǳǊ ƭŜ Ǉƭŀƴ 
environnemental. 
 
Tout autre investissement durable ne doit pas non plus causer de préjudice 
important aux objectifs environnementaux ou sociaux. 
 
 

 
 
 

Les principales 
incidences négatives 
correspondent aux 
incidences négatives 
les plus significatives 
des décisions 
ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ǎǳǊ 
les facteurs de 
durabilité liés aux 
questions 
environnementales, 
sociales et de 
personnel, au respect 
ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜ 
et à la lutte contre la 
corruption et les actes 
de corruption. 

 

Les indicateurs de 
durabilité évaluent la 
mesure dans laquelle 
les caractéristiques 
environnementales 
ou sociales promues 
par le produit 
financier sont 
atteintes. 

 

V 
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vǳŜƭƭŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎŜ ǇǊƻŘǳƛǘ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊ ǎǳƛǘ-il ?  

5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǎŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ƭŜ CƻƴŘǎ ŎƘŜǊŎƘŜǊŀ Ł ƛƴǾŜǎǘƛǊ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŘŜǳȄ 

tiers de ses actifs dans un portefeuille diversifié libellé en euros et appliquera une stratégie 

ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀȄŞŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǊŜǾŜƴǳǎ ŦƛȄŜǎΣ ǉǳƛ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŜ ƭŜǎ ǘƛǘres de haute qualité à 

ŘǳǊŀǘƛƻƴ ŎƻǳǊǘŜΦ [ŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ǾƛǎŜ Ł ŀǇǇƭƛǉǳŜǊ ƭŜ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘŜ ǊŜƴŘŜƳŜƴǘ 

total et la philosophie du Conseiller en investissement.  

Ce processus combine des éléments ascendants et descendants pour identifier diverses 

sources de valeur et permettre la prise de décision. Les stratégies descendantes se 

concentrent sur des considérations macroéconomiques et sont utilisées pour la sélection 

régionale et par secteur. Les stratégies ascendantes examinent les profils de chaque 

instrument et titre et sont essentielles pour permettre au Conseiller en investissement de 

sélectionner des instruments et titres sous-évalués dans tous les secteurs du marché 

mondial à revenu fixe. 

Le Fonds promeut également des caractéristiques environnementales (telles que 

ƭΩŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜύ ǇŀǊ ƭŜ ōƛŀƛǎ ŘΩǳƴ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘŜ ǇǊŞǎŞƭŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ 

ŜȄŎƭǳǎƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŞƳŜǘǘŜǳǊǎ όǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜΣ Ŝƴ ŜƴŎƻǳǊŀƎŜŀƴǘ ƭŜǎ 

entreprises Ł ǎΩŀƭƛƎƴŜǊ ǎǳǊ ƭΩ!ŎŎƻǊŘ ŘŜ tŀǊƛǎ Ŝǘκƻǳ Ł ŀŘƻǇǘŜǊ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǎŎƛŜƴǘƛŦƛǉǳŜǎ ŘŜ 

réduction des émissions de carbone). Le Fonds exclura les investissements directs dans des 

secteurs jugés par le Conseiller en investissement comme pouvant causer des préjudices 

Ł ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ Řǳ ŎƘŀǊōƻƴ Ŝǘ ƭŜ ǇŞǘǊƻƭŜ ƴƻƴ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴƴŜƭ 

(comme le pétrole arctique et les sables bitumineux). Nonobstant ce qui précède, certains 

Titres ESG à revenu fixe (tel que décrit plus en détail dans la section du Prospectus intitulée 

« Titres ESG à revenu fixe ») provenant de secteurs exclus peuvent être autorisés, si le 

Conseiller en investissement estime que ces investissements sont alignés sur la promotion 

des caractéristiques environnementales faite par le Fonds.  

vǳŜƭǎ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŎƻƴǘǊŀƛƎƴŀƴǘǎ ŘŜ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ǳǘƛƭƛǎŞǎ ǇƻǳǊ 

ǎŞƭŜŎǘƛƻƴƴŜǊ ƭŜǎ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŀŦƛƴ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ŎƘŀŎǳƴŜ ŘŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ 

environnementales ou sociales promues par ce produit financier ? 

Le Fonds exclura tout investissement direct dans des secteurs jugés par le Conseiller en 

ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳŜ ǇƻǳǾŀƴǘ ŎŀǳǎŜǊ ŘŜǎ ǇǊŞƧǳŘƛŎŜǎ Ł ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜ 

charbon et le pétrole non conventionnel (comme le pétrole arctique et les sables 

bitumineux). Nonobstant ce qui précède, certains Titres ESG à revenu fixe (tel que décrit 

plus en détail dans la section du Prospectus intitulée « Titres ESG à revenu fixe ») 

provenant de secteurs exclus peuvent être autorisés, si le Conseiller en investissement 

estime que ces investissements sont alignés sur la promotion des caractéristiques 

environnementales faite par le Fonds.  

 

 

 

 

 

 

 

La stratégie 
ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ 
guide les décisions 
ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ 
selon des facteurs 
tels que les objectifs 
ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŀ 
tolérance au risque. 
 

Les pratiques de 
bonne gouvernance 
concernent des 
structures de 
gestion saines, les 
relations avec le 
personnel, la 
rémunération du 
personnel et le 
respect des 
obligations fiscales.  
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Quelle est la politique suivie pour évaluer les pratiques de bonne gouvernance des sociétés 

bénéficiaires des investissements ?  

Les sociétés dans lesquelles les investissements sont réalisés appliquent des pratiques de 

bonne gouvernance telles que déterminées par le Conseiller en investissement. Le Conseiller 

en investissement évalue les pratiques de gouvernance des sociétés bénéficiaires des 

ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ Řǳ CƻƴŘǎ ŀǳ ƳƻȅŜƴ ŘΩǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ƴƻǘŀǘƛƻƴ ŜȄŎƭǳǎƛŦ Ŝǘκƻǳ ŘŜ ǘƛŜǊǎ ǉǳƛ 

ŎƻƳǇŀǊŜ ƭŀ ƎƻǳǾŜǊƴŀƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ǎƻŎƛŞǘŞ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜ ŘŜǎ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ Ł ŎŜƭƭŜ ŘŜ ǎŜǎ ǇŀƛǊǎ 

dans le secteur. Les facteurs pris en compte par le Conseiller en investissement 

ŎƻƳǇǊŜƴƴŜƴǘΣ ǎŀƴǎ ǎΩȅ ƭƛƳƛǘŜǊΣ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ :  

 

1. ƭŀ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ; 

2. les questions juridiques ou réglementaires relatives à la société bénéficiaire des 

investissements (telles que la conformité fiscale) ; et 

3. la gestion et culture de la société bénéficiaire des investissements.  

Comme indiqué ci-dessus, les processus de présélection des exclusions du Fonds entraînent 

ƭΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎΣ Ŝǘ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭƭŜǊ Ŝƴ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ǎŜ ǊŞŦŝǊŜ Ł ŘŜǎ ƴƻǊƳŜǎ 

mondialement acceptées telles que les principes du Pacte mondial des Nations unies en ce 

qui concerne les pratiques de gestion saine, les relations avec les employés et la 

rémunération du personnel. 

[ƻǊǎǉǳŜ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭƭŜǊ Ŝƴ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀǇǇƭƛǉǳŜ ǎŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŘŜ 

bonne gouvernance, le Fonds peut conserver des titres des sociétés bénéficiaires des 

investissements si le Conseiller en investissement juge que cet investissement est dans 

ƭΩƛƴǘŞǊşǘ Řǳ CƻƴŘǎ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǎ !ŎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎΦ  

 



 

 13 

 

vǳŜƭƭŜ Ŝǎǘ ƭΩŀƭƭƻŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘƛŦǎ ǇǊŞǾǳŜ ǇƻǳǊ ŎŜ ǇǊƻŘǳƛǘ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊ ?  

  

 

 

Comme indiqué ci-ŘŜǎǎǳǎΣ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘŜ ǇǊŞǎŞƭŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜȄŎƭǳǎƛƻƴǎ Řǳ 

CƻƴŘǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ł млл % de ses investissements directs. 

 

Le Fonds ne cherche pas à investir dans des investissements durables.  

 

 

/ƻƳƳŜƴǘ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴǎǘǊǳƳŜƴǘǎ ŘŞǊƛǾŞǎ ŀǘǘŜƛƴǘ-elle les caractéristiques 
environnementales ou sociales promues par le produit financier ? 

 

Le Conseiller en investissement ne recourt généralement pas aux instruments dérivés dans le but 

de promouvoir des caractéristiques environnementales ou sociales. Le Fonds peut utiliser des 

ƛƴǎǘǊǳƳŜƴǘǎ ŘŞǊƛǾŞǎ Ł ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŦƛƴǎΣ ŎƻƳƳŜ ƛƴŘƛǉǳŞ Řŀƴǎ ƭŜ {ǳǇǇƭŞƳŜnt du Fonds, y compris, par 

ŜȄŜƳǇƭŜΣ Ł ŘŜǎ Ŧƛƴǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘκƻǳ ŘŜ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜΦ 

[ΩŀƭƭƻŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
actifs décrit la 
part des 
investissements 
dans des actifs 
spécifiques. 

 

 
La catégorie #1 Alignés sur les caractéristiques E/S inclut les investissements du produit financier utilisés 
pour atteindre les caractéristiques environnementales ou sociales promues par le produit financier. 
 

 
 
La catégorie #2 Autres inclut les investissements restants du produit financier qui ne sont ni alignés sur 
les caractéristiques environnementales ou sociales ni considérés comme des investissements durables. 
 

 

Investissements

#1 Alignés sur les caractéristiques E/S

100%

#2 Autres
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Dans quelle mesure minimale les investissements durables ayant un objectif 
environnemental sont-ƛƭǎ ŀƭƛƎƴŞǎ ǎǳǊ ƭŀ ǘŀȄƛƴƻƳƛŜ ŘŜ ƭΩ¦9 ?  

 
Comme présenté dans le graphique ci-dessous, la part minimale des investissements dans 

des activités économiques durables sur le plan environnemental alignés sur la taxinomie de 

ƭΩ¦9 Ŝǎǘ ŘŜ л %. 

 

Le produit financier investit-ƛƭ Řŀƴǎ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƭƛŞŜǎ ŀǳ ƎŀȊ ŦƻǎǎƛƭŜ Ŝǘκƻǳ Ł ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ 

ƴǳŎƭŞŀƛǊŜ ŎƻƴŦƻǊƳŜǎ Ł ƭŀ ǘŀȄƛƴƻƳƛŜ ŘŜ ƭΩ¦91 ? 

 Oui:  

                      Dans le gaz fossile  5ŀƴǎ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ƴǳŎƭŞŀƛǊŜ 

                                     

                            Non  

 

Les deux graphiques ci-ŘŜǎǎƻǳǎ Ŧƻƴǘ ŀǇǇŀǊŀƞǘǊŜ Ŝƴ ǾŜǊǘ ƭŜ ǇƻǳǊŎŜƴǘŀƎŜ ƳƛƴƛƳŀƭ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ 

ŀƭƛƎƴŞǎ ǎǳǊ ƭŀ ǘŀȄƛƴƻƳƛŜ ŘŜ ƭΩ¦9Φ ;ǘŀƴǘ ŘƻƴƴŞ ǉǳΩƛƭ ƴΩŜȄƛǎǘŜ Ǉŀǎ ŘŜ ƳŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛŜ ŀǇǇǊƻǇǊƛŞŜ ǇƻǳǊ 

ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊ ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ǎƻǳǾŜǊŀƛƴŜǎϝ ǎǳǊ ƭŀ ǘŀȄinomie, le premier graphique 

ƳƻƴǘǊŜ ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ǘŀȄƛƴƻƳƛŜ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ǘƻǳǎ ƭŜǎ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ Řǳ ǇǊƻŘǳƛǘ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊΣ ȅ 

ŎƻƳǇǊƛǎ ƭŜǎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ǎƻǳǾŜǊŀƛƴŜǎΣ ǘŀƴŘƛǎ ǉǳŜ ƭŜ ŘŜǳȄƛŝƳŜ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ǎǳǊ 

la taxinomie uniquement par rapport aux investissements du produit financier autres que les 

obligations souveraines.  

  
*  Aux fins de ces graphiques, les « obligations souveraines » comprennent toutes les expositions 
souveraines 

 
vǳŜƭƭŜ Ŝǎǘ ƭŀ ǇŀǊǘ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ Řŀƴǎ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǘǊŀƴǎƛǘƻƛǊŜǎ Ŝǘ 
habilitantes ?  

[ŀ ǇŀǊǘ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ Řŀƴǎ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǘǊŀƴǎƛǘƻƛǊŜǎ Ŝǘ ƘŀōƛƭƛǘŀƴǘŜǎ Ŝǎǘ ŘŜ л %. 

 

 
 
1 [Ŝǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƭƛŞŜǎ ŀǳ ƎŀȊ ŦƻǎǎƛƭŜ Ŝǘκƻǳ ŀǳ ƴǳŎƭŞŀƛǊŜ ƴŜ ǎŜǊƻƴǘ ŎƻƴŦƻǊƳŜǎ Ł ƭŀ ǘŀȄƛƴƻƳƛŜ ŘŜ ƭΩ¦9 ǉǳŜ ǎƛ ŜƭƭŜǎ ŎƻƴǘǊƛōǳŜƴǘ Ł ƭimiter le 
changement climatique (« atténuation du changement climatique ») et ne causent de préjudice important à aucun objectif de la 
ǘŀȄƛƴƻƳƛŜ ŘŜ ƭΩ¦9 τ ǾƻƛǊ ƭŀ ƴƻǘŜ ŜȄǇƭƛŎŀǘƛǾŜ Řŀƴǎ ƭŀ ƳŀǊƎŜ ŘŜ ƎŀǳŎƘŜΦ [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ ŀǳȄ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ 
Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ Řǳ ƎŀȊ ŦƻǎǎƛƭŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ƴǳŎƭŞŀƛǊŜ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ŎƻƴŦƻǊƳŜǎ Ł ƭŀ ǘŀȄƛƴƻƳƛŜ ŘŜ ƭΩ¦9 ǎƻƴǘ ŘŞŦƛƴƛǎ Řŀƴǎ le règlement 
délégué (UE) 2022/1214 de la Commission. 

100%

1. Alignement des investissements sur la 
taxinomie, obligations souveraines 

incluses*
100%

100%

1. Alignement des investissements sur la 
taxinomie, hors obligations souveraines*

Alignés sur la taxinomie :
gaz fossile

Alignés sur la taxinomie :
nucléaire

Alignés sur la taxinomie
(hors gaz fossile et
nucléaire)

Non alignés sur la taxinomie

100%

Pour être conformes 
à la taxinomie de 
ƭΩ¦9Σ ƭŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ 
applicables au gaz 
fossile comprennent 
des limitations des 
émissions et le 
passage à 
ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ 
renouvelable ou à 
des carburants à 
faible teneur en 
ŎŀǊōƻƴŜ ŘΩƛŎƛ Ł ƭŀ Ŧƛƴ 
de 2035.  
En ce qui concerne 
ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ƴǳŎƭŞŀƛǊŜ, 
les critères 
comprennent des 
règles complètes en 
matière de sûreté 
nucléaire et de 
gestion des déchets. 
 
Les activités 
habilitantes 
permettent 
directement à 
ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ 
contribuer de manière 
substantielle à la 
ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ 
objectif 
environnemental. 
 
Les activités 
transitoires sont des 
activités pour 
ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ƛƭ ƴΩŜȄƛǎǘŜ 
pas encore de solutions 
de remplacement 
sobres en carbone et, 
entre autres, dont les 
ƴƛǾŜŀǳȄ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ 
gaz à effet de serre 
correspondent aux 
meilleures performances 
réalisables. 

 

V 

g Alignés sur la taxinomie: gaz 
fossile 

g Alignés sur la taxinomie: 
nucléaire 

g Alignés sur la taxinomie (hors 
gaz fossile et nucléaire) 

g Non alignés sur la taxinomie 

g Alignés sur la taxinomie: gaz 
fossile 

g Alignés sur la taxinomie: 
nucléaire 

g Alignés sur la taxinomie (hors 
gaz fossile et nucléaire) 

g Non alignés sur la taxinomie 
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Quels investissements sont inclus dans la catégorie « #2 Autres », quelle est leur finalité et 
existe-t-il des garanties environnementales ou sociales minimales ? 

 

Comme indiqué ci-dessus, les investissements directs du Fonds sont contrôlés par rapport à 

ǎŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴΣ ǉǳƛ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ł млл % de ses investissements directs (à noter que 

des garanties environnementales ou sociales minimales sont fournies pour ces 

ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘƛǊŜŎǘǎ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǳȄ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ƛƴŘƛǊŜŎǘǎύΦ  

 

 

Où puis-ƧŜ ǘǊƻǳǾŜǊ Ŝƴ ƭƛƎƴŜ ŘŀǾŀƴǘŀƎŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ŀǳ ǇǊƻŘǳƛǘ ? 

De plus amples informations sur le produit sont accessibles sur le site Internet :  

LƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мл Řǳ {C5w ς Fonds Euro Short-Term Fund  

 

www

https://europe.pimco.com/handlers/displaydocument.ashx?wd=Remuneration%20Policy&fn=SFDR%20Article%2010%20Disclosure%20%E2%80%93%20Euro%20Short%20Term%20Fund.pdf&id=lHsypUS3pQ%2b1%2br53SFzlhw2FDUlj%2f8216k5DMakhrHelW5j4wxFb4EIvV68ZxOKyEQOfF1B1l7KZ65GTD5CKOMdSWPRHsY44crvzzh6us92WfvvHsy4x9dqUXI%2buQy9uLpRB6Fhr0uJe2BQZpKPRWilXDPeH6UQtDOpaiaxp0HETrTKUIFM2LvbF9ZuiSu8Ap6uL5YiZ1H%2bW0YnCC2xvIEfYz%2b8RXEjFmxAe6EmzGZ8KTVVQ3ZzhRMe6ROkk0hhZdaP9jdXj7z%2focsJQc6OIfVibzHvIPgmw62qLvYt4aYlk6wWHm8wvHvCrA8atlDjh


 

1 
 

 
 

 

PIMCO Funds: Global Investors Series plc  
 

Une soci®t® dôinvestissement ¨ capital variable ¨ compartiments multiples, avec s®paration des engagements entre 
ses diff®rents compartiments. Elle est constitu®e sous la forme dôune soci®t® ¨ responsabilit® limit®e en vertu du 
droit irlandais sous le numéro 276928 et elle a été agréée par la Banque centrale le 28 janvier 1998 en tant 
quôOPCVM, conform®ment ¨ la Réglementation OPCVM. 
 
Le présent Supplément contient des informations afférentes spécifiquement au Fonds Global Advantage Fund (le 
« Fonds  »), un Fonds de PIMCO Funds: Global Investors Series plc (la « Société  »), un fonds à compartiments 
multiples avec séparation des engagements entre les compartiments. 
 
Le présent Supplément fait partie intégrante et doit être lu dans le contexte du Prospectus de la Société 
daté du 27 novembre  2025 (le « Prospectus ») qui est intégré aux présentes et précède immédiatement le 
présent Supplément.   

 
 

Fonds Global Advantage Fund  
 

27 novembre  2025 
 
Les termes avec une majuscule indiqués dans les présentes ont la signification qui leur est conférée dans le 
Prospectus. 
 
Les Administrateurs de la Soci®t® dont le nom apparait dans le Prospectus sous lôintitul® ç Gestion et 
Administration  » acceptent toute responsabilité concernant les informations contenues dans le présent 
Suppl®ment et le Prospectus. ê la connaissance et selon lôavis des Administrateurs (qui ont pris toutes les 
pr®cautions raisonnables pour sôen assurer), les informations contenues dans le présent Supplément et le 
Prospectus sont conformes ¨ la r®alit® et nôomettent aucun ®l®ment de nature ¨ remettre en cause leur interprétation. 
En conséquence, les Administrateurs en acceptent la responsabilité. 
 
En raison du niveau de risque supérieur à la moyenne lié au Fonds Global Advantage Fund, celui -ci ayant 
la possibilit® dôinvestir dans des instruments financiers d®riv®s, dans des titres ¨ rendement ®lev® et dans 
des titres de marchés émergents, il est déc onseill® dôaccorder ¨ celui-ci une part trop importante dans un 
portefeuille dôinvestissement ; le Fonds peut ne pas être recommandé pour tous les investisseurs.  

Les Actionnaires doivent noter que les dividendes peuvent être versés à partir du capital des Catégorie de 
Distribution  GBP, de Distribution II, de Distribution G  Institutional et de Distribution G  Retail. Le paiement 
de dividendes à partir du capital peut  entraîner une érosion du capital, quelle que soit la performance du 
Fonds. Le capital diminue et le revenu est réalisé sur son potentiel de croissance future. Ce cycle est 
susceptible de se poursuivre jusquô¨ ®puisement du capital. 

Les Actionnaires doivent noter que les Commissions de gestion et les autres commissions à payer au titre 
de la Catégorie de distribution II peuvent être imputées au capital de la Catégorie de distribution II. Il est 
donc possible que les Actionnaires ne re çoivent pas le montant total investi du fait de la réduction du 
capital.  
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Fonds Global Advantage Fund ï Informations résumées  
 
Le tableau qui suit pr®sente des informations r®sum®es sur le Fonds. Lôensemble des donn®es repose sur les 
informations plus détaillées sur le Fonds et les risques associés qui figurent dans le présent Supplément et 
le Prospectus. 
 

Principaux 
investissements  

Duration moyenne 
du portefeuille  

Qualité de crédit (1) Fréquence de 
distribution  

Instruments à revenu fixe 0 à 8 ans Max 15 % inférieure 
à B 

Trimestrielle 

(1) Tels que not®s par Moodyôs Investors Service, Inc., ou assortis dôune note ®quivalente par Standard & Poorôs Rating Service ou Fitch, ou, 
sôils ne sont pas not®s, jug®s de qualit® comparable par le Conseiller en investissement. 
 

Politiques et objectif dôinvestissement 
 

Le Fonds Global Advantage Fund vise à optimiser la performance absolue, tout en préservant le capital et en 
appliquant une gestion prudente des investissements.  
 

Pour atteindre son objectif dôinvestissement, le Fonds investit 80 % de ses actifs dans un portefeuille diversifié 
dôInstruments ¨ revenu fixe li®s ®conomiquement ¨ trois pays au moins (dont un peut °tre les £tats-Unis).  

Le Fonds est consid®r® comme g®r® activement en r®f®rence ¨ lôindice PIMCO Global Advantage Bond (GLADI) 
(London Close) (lôç Indice  è) du fait que lôIndice est utilis® pour calculer lôexposition globale du Fonds ¨ lôaide de la 
méthode de la Valeur à risque (VaR) relative et à des fins de comparaison des performances. Certains titres du 
Fonds peuvent °tre des composantes de lôIndice et avoir des coefficients correcteurs similaires à celui-ci. Toutefois, 
lôIndice nôest utilis® ni pour d®finir la composition du portefeuille du Fonds ni comme objectif de rendement, et le 
Fonds peut °tre enti¯rement investi dans des titres qui ne sont pas des composantes de lôIndice. 
 
Le Conseiller en investissement s®lectionne les composantes pays et devises du Fonds sur la base dôune ®valuation 
de divers facteurs, dont, sans y °tre limit®, leurs taux dôint®r°t et taux de change relatifs, leurs politiques mon®taires 
et fiscales et leurs balances commerciales et balances des comptes courants. La duration moyenne du portefeuille 
du Fonds varie en fonction des pr®visions de taux dôint®r°t du Conseiller en investissement et ne devrait pas 
dépasser huit ans. 
 

Dans le cadre de sa strat®gie dôinvestissement, le Fonds cherche ¨ investir dans un portefeuille diversifi®, g®r® 
activement, de titres mondiaux ¨ revenu fixe. La strat®gie dôinvestissement vise ¨ appliquer le processus de 
rendement à long terme et la philosophie du Conseiller en investissement. Ce processus combine des éléments 
ascendants et descendants pour identifier diverses sources de valeur et permettre la prise de décision. Les 
stratégies descendantes se concentrent sur des considérations macroéconomiques à court et plus long terme pour 
la sélection régionale et par secteur, avec une attention supplémentaire portée aux pays émergents. Les stratégies 
ascendantes examinent les profils de chaque instrument et sont essentielles pour permettre au Conseiller en 
investissement de sélectionner des titres sous-évalués dans tous les secteurs du marché mondial à revenu fixe, 
dans des pays avancés et émergents. 

 

Le Fonds peut investir 30 % maximum de ses actifs dans des titres ¨ rendement ®lev®, sous r®serve dôun maximum 
de 15 % dans des titres qui font lôobjet dôune notation inf®rieure ¨ B selon Moodyôs ou S&P ou ayant une cote Fitch 
®quivalente (ou, en lôabsence de notation, considérés de qualité équivalente par le Conseiller en investissement). 
Le Fonds peut investir sans limite dans des Instruments à revenu fixe non libellés en USD et des titres libellés en 
USD dô®metteurs non am®ricains. Le Fonds peut ®galement investir sans limite dans des instruments à revenu fixe 
liés économiquement à des marchés émergents. 
 

Le Fonds ne peut investir plus de 25 % de ses actifs dans des titres convertibles en actions. Le Fonds ne peut 
investir plus de 10 % de son actif total dans des actions. Le Fonds fait lôobjet dôune limite dôun tiers de son actif total 
quant aux investissements combinés dans (i) des titres convertibles en actions, (ii) des actions (y compris des 
warrants), (iii) des certificats de d®p¹t, et (iv) des acceptations bancaires. Le Fonds peut investir jusquô¨ 10 % de 
son actif net dans des parts ou des actions dôautres organismes de placement collectif. Le Fonds peut également 
investir jusquô¨ 10 % de son actif net dans des titres illiquides, des crédits consortiaux et des cessions de prêts qui 
sont des instruments du marché monétaire. 
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Le Fonds peut détenir des Instruments à revenu fixe non libellés en USD et des positions en devises autres que 
lôUSD. Par cons®quent, les mouvements des positions en Instruments ¨ revenu fixe non libell®s en USD et en 
devises autres que lôUSD peuvent influencer le rendement du Fonds. Les activités de couverture de devises et les 
positions en devises sont effectu®es ¨ lôaide de contrats de change au comptant et ¨ terme, ainsi que de contrats 
¨ terme standardis®s, dôoptions et de contrats de swap de devises. Les différentes techniques de gestion efficace 
de portefeuille (notamment : ¨ lô®mission, livraison diff®r®e, placement progressif, transactions en devises, pension 
et prise en pension, prêt de titres) sont soumises aux plafonds et conditions définis par la Banque centrale de temps 
à autre et sont décrites plus en détail dans la rubrique « Gestion de portefeuille efficace et Opérations de 
financement sur titres  ». La réussite des techniques employées par le Conseiller en investissement ne peut en 
aucune manière être garantie. 
 

Sous r®serve des dispositions l®gales mentionn®es ¨ lôAnnexe  3 et décrites plus en détail dans les sections 
« Gestion de portefeuille efficace et Opérations de financement sur titres  » et « Caractéristiques et risques 
associ®s aux titres, produits d®riv®s, autres investissements et techniques dôinvestissement », le Fonds 
peut faire appel à des instruments dérivés, par exemple des contrats à terme standardisés, options et contrats de 
swap (lesquels peuvent être côtés en bourse ou hors cote) et peut également conclure des contrats de change à 
terme. Ces instruments d®riv®s servent ¨ des fins (i) de couverture et/ou (ii) dôinvestissement et/ou (iii) de gestion 

efficace de portefeuille. Le Fonds peut par exemple faire appel à des produits dérivés (lesquels ne peuvent être 
basés que sur des actifs ou secteurs sous-jacents autoris®s par la politique dôinvestissement du Fonds) (i) afin de 
couvrir une exposition à une devise, (ii) comme alternative à une position dans lôactif sous-jacent lorsque le 
Conseiller en investissement estime quôune exposition ¨ un produit d®riv® de lôactif sous-jacent est préférable à une 
exposition directe ¨ ce dernier, (iii) pour faire correspondre au mieux lôexposition du Fonds aux taux dôint®r°t avec 
les perspectives du Conseiller en investissement en mati¯re de taux dôint®r°t, et/ou (iv) pour obtenir une exposition 
¨ la composition et aux performances dôun indice donn® (sous r®serve de ne pas obtenir de ce fait une exposition 
indirecte à un instrument, un émetteur ou une devise à laquelle il ne peut être directement exposé). 
 

Le recours aux instruments dérivés peut exposer le Fonds aux risques mentionnés dans la section 
« Caractéristiques et risques associés aux titres, produits dérivés, autres investissements et techniques 
dôinvestissement  » du chapitre « Facteurs de risques généraux  ». Combinée aux positions résultant 
dôinvestissements directs, lôexposition aux actifs sous-jacents des instruments dérivés (autres que les dérivés basés 
sur des indices) ne peut en aucun cas d®passer les limites dôinvestissements indiqu®s dans lôAnnexe 3. Le recours 
aux instruments d®riv®s pourra g®n®rer une exposition suppl®mentaire ¨ effet de levier. Lôeffet de levier du Fonds 
va fluctuer entre 0 et 600 % de la Valeur nette dôinventaire. Il pourra atteindre des niveaux plus ®lev®s lorsque, par 
exemple, PIMCO consid¯rera n®cessaire dôutiliser des instruments d®riv®s pour compenser lôexposition du Fonds 
aux actions, aux taux dôint®r°t, au change ou au cr®dit. Lôeffet de levier est calcul® en additionnant le montant 
nominal des produits dérivés conformément aux exigences de la Banque centrale, sans prendre en compte les 
accords de compensation et de couverture que le Fonds pourrait avoir mis en place. 
 

Si après une analyse approfondie le Conseiller en investissement estime cela approprié, le Fonds peut avoir recours 
¨ des instruments d®riv®s pour cr®er des positions vendeuses synth®tiques. Il sôagit, en termes ®conomiques, de 
positions courtes mises en place par le biais dôinstruments financiers d®riv®s dans le respect des prescriptions de 
la Banque centrale. Le Fonds prendra des positions longues et vendeuses synthétiques sur diverses périodes de 
temps conformément aux exigences de la Banque Centrale. Vous trouverez dôautres informations sur lôutilisation 
de produits dérivés par le Fonds ci-dessous. La proportion dôexpositions longues et vendeuses dans le Fonds 
dépendra des conditions de marché à un moment donné. Il est possible que le Fonds ait une exposition longue 
uniquement, ou inversement une exposition vendeuse uniquement à tout moment. Bien que, dans des conditions 
de marché normales, il ne soit pas prévu que le Fonds soit en général à découvert, en valeur nette. De telles 
positions peuvent être prises dans plusieurs cat®gories dôactifs envisag®es dans le cadre de la politique 
dôinvestissement du Fonds, telle que pr®cis®e dans les pr®sentes. La combinaison de positions longues brutes 
totales et de positions courtes brutes totales, lorsquôelle est calcul®e ¨ lôaide de la valeur notionnelle brute de tout 
instrument dérivé du Fonds et de la valeur de marché de tout investissement direct, ne devrait pas dépasser 800 % 
de la Valeur nette dôinventaire du Fonds. Pour de plus amples informations, reportez-vous au paragraphe de cette 
section du Suppl®ment pr®cisant le niveau pr®vu dôeffet de levier pour le Fonds qui est calcul® ¨ lôaide de la somme 
des notionnels des instruments dérivés utilisés. 
 

Le risque de march® li® ¨ lôutilisation dôinstruments d®riv®s sera couvert et g®r®, en mati¯re de risque, par la 
méthodologie de la Valeur à risque (« VaR »), conformément aux prescriptions de la Banque centrale. La Valeur à 
risque est une méthode statistique permettant de prévoir (avec un degré de confiance unilatéral de 99 %), ¨ lôaide 
de données historiques, la perte quotidienne maximale que le Fonds est susceptible dôencourir. Statistiquement, il 
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existe toutefois 1 % de risques que la valeur expos®e au risque quotidienne soit d®pass®e. Lôapproche VaR utilise 
une p®riode dôobservation historique et ladite VaR pourra donc °tre fauss®e si les conditions anormales du march® 
ne règnent pas ou sont omises de ladite p®riode dôobservation. Les investisseurs risquent par cons®quent de subir 
des pertes importantes si la conjoncture du marché est anormale.  
 

Le Fonds a lôintention de faire appel au mod¯le de la valeur ¨ risque relative. Par cons®quent, la valeur ¨ risque du 
portefeuille du Fonds ne peut d®passer le double de la valeur ¨ risque dôun portefeuille de r®f®rence comparable 
(côest-à-dire un portefeuille semblable sans instruments d®riv®s) et refl®tant le style dôinvestissement pr®vu pour le 
Fonds. Le portefeuille de r®f®rence sera lôIndice. LôIndice est un indice diversifi® au niveau mondial qui couvre un 
univers ®tendu dôopportunit®s ¨ revenu fixe et de secteurs, allant des marchés développés aux marchés émergents, 
des actifs virtuels aux actifs r®els et des liquidit®s aux instruments d®riv®s. De plus amples informations sur lôIndice 
sont à la disposition du grand public ou peuvent être obtenues en en faisant la demande auprès du Conseiller en 
investissement. La période de détention doit être de 20 jours. La p®riode historique dôobservation sera dôun an au 
moins. Il convient de noter que les limites ci-dessus sont les plafonds de Valeur à risque présentement imposés par 
la Banque centrale. Si le modèle de Valeur à risque utilisé pour le Fonds ou si la limite imposée par la Banque 
centrale était amené à changer, le Fonds se conformerait à ce nouveau modèle ou cette nouvelle limite par le biais 
dôune modification du présent Supplément et du Processus de gestion du risque de la Société. La mesure et le suivi 
de toutes les expositions li®es ¨ lôemploi dôinstruments d®riv®s sont effectu®s au minimum tous les jours. 
 

Conseiller en investissement  
 

Pacific Investment Management Company LLC 
 

Devise de référence  
 

La Devise de r®f®rence du Fonds est lôUSD. 
 

Commissions et charges  
 

Les frais payables au Gestionnaire nôexc®deront pas 2,50 % par an de la Valeur nette dôinventaire du Fonds. 
 
 

Catégorie  Commission de 
gestion  
(en %) 

Commis -
sion  de 
service 
(en %) 

Commission de suivi  
(en %) 

Commission de 
distribution 
(en %) 

Commis -
sion unifiée  
(en%) 

Institutional 0,70 - - - 0,70 

G Institutional 0,70 - - - 0,70 

H Institutional 0,87 - - - 0,87 

F Institutional Jusquô¨ 0,70* - - - 
Jusquô¨ 
0,70* 

R 0,94 - - - 0,94 

Investor 0,70 0,35 - - 1,05 

Administrative 0,70 - 0,50 - 1,20 

E  1,70 - - - 1,70 

T 1,70 - - 0,40 2,10 

M Retail 1,70 - - - 1,70 

G Retail 1,70 - - - 1,70 

Z 0,00 - - - 0,00 
 

Les frais payables au Gestionnaire, y compris la « Commission de gestion », la « Commission de service » et les 
Frais relatifs à la Catégorie Z sont détaillés dans la section « Commissions et charges  » du Prospectus. * Des 
informations supplémentaires sur la Commission de gestion à payer pour les Catégories F Institutional sont à la 
disposition des Actionnaires qui en font la demande. 
 

Des informations détaillées relatives aux commissions et charges du Fonds et de la Société figurent dans la section 
« Commissions et charges  » du Prospectus. 
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Jour de transaction  
 

Un jour où la Bourse de New York est ouverte aux transactions ou tout autre jour précisé par les Administrateurs 
avec lôaccord du D®positaire, sous r®serve quôil y ait au moins un Jour de transactions par quinzaine et que tous 
les Actionnaires aient été avisés au préalable. Nonobstant ce qui précède, cela ne sera pas un Jour de transaction 
pour le Fonds si, du fait de jours f®ri®s ou de la fermeture dôun march®/dôune Bourse sur un territoire, il est difficile 
(i) de gérer le Fonds ou (ii) de valoriser une partie des actifs du Fonds. 
 

Les Actionnaires et les investisseurs potentiels sont invit®s ¨ contacter lôAgent administratif ou ¨ consulter le 
calendrier des jours de fermeture (Funds Holiday Calendar) (dont un exemplaire est également disponible auprès 
de lôAgent administratif) pour avoir des renseignements suppl®mentaires sur les fermetures propos®es du Fonds 
pendant lôann®e. 
 

Veuillez vous reporter aux sections « Informations importantes concernant les transactions portant sur les 
Actions  », « Comment acheter des Actions  », « Comment proc®der au rachat dôActions » et « Comment 
échanger des Actions  è du Prospectus pour avoir de plus amples informations sur lôachat, la vente et lô®change 
dôActions du Fonds.  
 

P®riode dôoffre initiale et Prix dô®mission 
 

Ainsi quôil est d®taill® dans lôAnnexe A au pr®sent Suppl®ment, le Fonds ®met des Cat®gories dôActions Institutional, 
Investor, Administrative, H Institutional, E, G Institutional, G Retail, M Retail, T, Z et R. Le Fonds peut émettre dans 
chaque Catégorie des Actions de distribution (distribuant les bénéfices), des Actions de Distribution II (visant à 
générer un rendement amélioré) et des Actions de capitalisation (accumulant les bénéfices). Au sein des Catégories 
Investor, le Fonds peut également émettre des Actions de distribution A (qui distribuent des revenus sur une base 
annuelle). 
 

Le Prix dô®mission initiale de toute nouvelle Cat®gorie dôActions du Fonds sera, selon la devise de la Cat®gorie, de 
10,00 AUD, 10,00 BRL, 10,00 CAD, 10,00 CHF, 100,00 CLP, 10,00 CZK, 10,00 EUR, 10,00 GBP, 10,00 HKD, 

10,00 HUF, 10,00 ILS, 1 000,00 JPY, 100,00 MXN, 100,00 NOK, 10,00 NZD, 10,00 PLN, 100,00 RMB, 
100,00 SEK, 10,00 SGD, 10,00 USD (hors Commission de souscription ou Commission de conversion dues). 
 

La P®riode dôoffre initiale de toute Cat®gorie dôActions du Fonds disponible mais pas encore lanc®e, tel quôindiqu® 
dans lôAnnexe A, se terminera le 27 mai 2026. Les Administrateurs pourront raccourcir ou prolonger la Période 
initiale de souscription de toute nouvelle cat®gorie dôActions. La Banque centrale sera avisée au préalable de toute 
prolongation si des souscriptions dôActions ont ®t® re­ues, et autrement une fois par an. 
 

Dividendes et distributions  
 

ê lôexception des Cat®gories G Institutional, G Retail, de distribution A Investor et M Retail, les dividendes payés 
au titre dôActions de distribution du Fonds sont déclarés tous les trimestres et, selon le choix des Actionnaires, 
payés en numéraire ou réinvestis en Actions supplémentaires après la déclaration.  
 

En ce qui concerne les Catégories G Institutional, G Retail et de distribution A Investor, les dividendes sont déclarés 
une fois par an et, selon le choix de lôActionnaire, pay®s en num®raire ou r®investis dans dôautres Actions tous les 
ans. Les Catégories de distribution G Institutional, de distribution G Retail et de distribution GBP peuvent verser 
des dividendes à partir du capital. Le motif de versement des dividendes à partir du capital pour les Catégories 
dôActions de distribution G Institutional et de distribution G Retail donnera au Fonds la capacité de procurer aux 
investisseurs, qui recherchent des solutions de placement axées sur le revenu, un niveau stable et constant de 
distribution, alors que pour les Catégories de distribution GBP, le motif est de procurer aux investisseurs un niveau 
stable et constant de distribution et de rendre possible la distribution de capital (qui, comme décrit plus en détails à 
la section Fiscalité du Prospectus intitulée « Consid®rations sur lôimp¹t au Royaume-Uni », dans certains cas, sera 
considéré comme revenus reportables). Les dividendes versés à partir du capital pourront avoir des incidences 
fiscales différentes de celles concernant les distributions de produit net. Il est donc recommandé aux investisseurs 
de consulter un conseiller fiscal à cet égard. 
 

En ce qui concerne les Catégories M Retail, les dividendes sont déclarés chaque mois et, selon le choix de 
lôActionnaire, pay®s en num®raire ou r®investis dans dôautres Actions chaque mois. 
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Dans le cas de la Catégorie de Distribution II (qui vise à générer un rendement amélioré pour les Actionnaires), les 
Administrateurs peuvent à leur gré, verser des commissions à partir du capital et prendre en compte le différentiel 
de rendement entre la Cat®gorie dôActions couverte pertinente et la Cat®gorie dôActions de r®f®rence (ce qui 
constitue une distribution à partir du capital). Le différentiel de rendement peut être positif comme négatif ; il est 
calculé en tenant compte de la contribution de la couverture de la Cat®gorie dôActions r®sultant du type de 
catégories couvertes concerné. En outre, si la différence entre les plus-values réalisées sur la cession des 
investissements et les moins-values réalisées et latentes est négative, le Fonds peut tout de même payer des 
dividendes à la Catégorie de distribution II au titre du revenu net des investissements et/ou du capital. Le 
raisonnement qui préside au paiement de dividendes à partir du capital consiste à donner au Fonds la possibilité 
de maximiser le montant distribuable aux investisseurs qui recherchent une Cat®gorie dôactions versant un 
dividende plus élevé. 
 

Comme indiqué plus haut, il convient de noter que les Commissions de gestion et les autres commissions 
éventuelles, ou une partie de celles-ci, peuvent être prélevées sur le capital de la Catégorie de distribution II, qui 
est ainsi susceptible de diminuer, et que le revenu peut être généré en renonçant au potentiel de croissance future 
du capital. Le raisonnement qui pr®side ¨ lôimputation au capital consiste ¨ maximiser le montant distribuable aux 
investisseurs. 
 

Les dividendes versés à partir du capital pourront avoir des incidences fiscales différentes que celles concernant 
les distributions de produit net. Il est donc recommandé aux investisseurs de consulter un conseiller fiscal à cet 
égard. 
 

Profil de lôinvestisseur type 
 

Lôinvestisseur type dans le Fonds est un investisseur cherchant ¨ maximiser la rentabilit® ¨ long terme par une 
combinaison de revenu et dôappr®ciation du capital et qui cherche ¨ acqu®rir une exposition diversifi®e aux march®s 
mondiaux de titres à revenu fixe, dispos® ¨ accepter les risques et la volatilit® associ®s ¨ lôinvestissement sur ces 
marchés, dont les marchés émergents et les titres de qualité inférieure à « investment grade è et dont lôhorizon 
dôinvestissement est ¨ moyen-long terme. 
 

Facteurs de risque  
 

Veuillez consulter les sections « Facteurs de risques généraux  » qui peuvent être applicables au Fonds et les 
« Caractéristiques et risques associés aux titres, produits dérivés, autres investissements et techniques 
dôinvestissement », pour obtenir des informations sur les risques liés à ces titres, instruments et marchés qui font 
partie de la politique dôinvestissement du Fonds, telle quôindiqu® dans la section ç Objectif et politiques 
dôinvestissement » ci-dessus. Nous attirons particuli¯rement lôattention des investisseurs sur certains risques 
associ®s ¨ ce Fonds, tels quôindiqu®s dans les sections ci-dessus, qui incluent, sans limitation aucune, les 
Instruments convertibles dont lô®mission est conditionnelle, les Risques de taux dôint®r°t, les Risques liés aux 
devises, les Risques li®s aux produits d®riv®s, les Risques li®s aux taux dôint®r°t et les Risques li®s aux liquidit®s. 
 

Veuillez vous r®f®rer ¨ lôindicateur synth®tique de risque et de rendement (ç ISRR »), tel que précisé dans la section 
« Profil de risque et rendement » du Document dôinformations cl®s pour lôinvestisseur ou ¨ lôindicateur synth®tique 
de risque (« ISR è) tel que pr®cis® dans le Document dôinformations cl®s, selon le cas, pour la cat®gorie dôactions 
pertinente dans laquelle vous investissez ou qui vous a été proposée. Plus le degré de risque de lôISRR/ISR est 
®lev®, plus la valeur nette dôinventaire du Fonds est susceptible de conna´tre des niveaux de volatilit® ®lev®s. 
 

Les Administrateurs de PIMCO Funds: Global Investors Series plc dont les noms figurent dans le Prospectus acceptent la responsabilité des 
informations contenues dans le pr®sent Suppl®ment. ê la connaissance et selon lôavis des Administrateurs (qui ont pris toutes les précautions 
raisonnables pour sôen assurer), les informations contenues dans le pr®sent document sont conformes ¨ la r®alit® et nôomettent aucun élément 
de nature à remettre en cause leur interprétation. 
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ANNEXE A 
 

Des d®tails concernant les Cat®gories dôActions disponibles ¨ la souscription dans le Fonds se trouvent ci-dessous. 
Pour chaque type de Cat®gories dôActions, le Fonds offre des Cat®gories dôActions dans sa devise de r®f®rence. 
Les Cat®gories dôActions sont également disponibles dans chacune des autres devises figurant à la section 
« P®riode dôoffre initiale et Prix dô®mission initiale » (et qui sont disponibles en versions partiellement 
Couvertes et Non couvertes). Vous pouvez vous renseigner aupr¯s de lôAgent administratif pour savoir si la 
Cat®gorie dôActions a ®t® lanc®e et pour connaitre sa date de lancement et son statut actuel. 
 

Institutional Cap 

Institutional Dis 

Institutional Dis II 

G Institutional Dis 

G Institutional Dis II 

H Institutional Cap 

H Institutional Dis 

H Institutional Dis II 

F Institutional Cap 

F Institutional Dis 

F Institutional Dis II 

Investor Cap 

Investor Dis 

Investor Dis II 

Investor Dis A 

Administrative Cap 

Administrative Dis 

Administrative Dis II 

E  Cap 

E  Dis 

E  Dis II 

G Retail Dis 

G Retail Dis II 
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PIMCO Funds: Global Investors Series plc  
 

 

Une soci®t® dôinvestissement ¨ capital variable ¨ compartiments multiples, avec s®paration des 
engagements entre ses différents compartiments, enregistrée sous le numéro 276928 en tant que société à 
responsabilité limitée en vertu du droit irlandais et agréée par la Banque centrale depuis le 28 janvier 1998 
en tant quôOPCVM, conform®ment ¨ la R®glementation OPCVM. 

Le présent Supplément contient des informations afférentes spécifiquement au Fonds Global Bond ESG 

Fund (le « Fonds  »), un Fonds de PIMCO Funds: Global Investors Series plc (la « Société  »), un fonds 

à compartiments multiples avec séparation des engagements entre les compartiments. 

Le présent Supplément fait partie intégrante et doit être lu dans le contexte du Prospectus de la 

Société daté du 27 novembre  2025 (le « Prospectus ») qui est intégré aux présentes et précède 

immédiatement le présent Supplément.  

 

Fonds Global Bond ESG Fund  

27 novembre  2025 

Les termes commençant par une majuscule ont le sens qui leur est attribué dans le Prospectus. 

Les Administrateurs de la Soci®t® dont le nom appara´t dans le Prospectus sous lôintitul® ç Gestion et 

Administration  » acceptent toute responsabilité concernant les informations contenues dans le présent 

Suppl®ment et le Prospectus. ê la connaissance et selon lôavis des Administrateurs (qui ont pris toutes les 

pr®cautions raisonnables pour sôen assurer), les informations contenues dans le présent Supplément et le 

Prospectus sont conformes ¨ la r®alit® et nôomettent aucun ®l®ment de nature ¨ remettre en cause leur 

interprétation. En conséquence, les Administrateurs en acceptent la responsabilité. 

En raison du niveau de risque sup®rieur ¨ la moyenne li® ¨ lôinvestissement dans le Fonds Global 

Bond ESG Fund, celui -ci ayant la possibilit® dôinvestir dans des titres de march®s ®mergents et 

largement dans des instruments financiers dérivés, il est décon seill® dôaccorder ¨ celui-ci une part 

trop importante dans un portefeuille dôinvestissement ; le Fonds peut ne pas être recommandé pour 

tous les investisseurs.  

L'attention des Actionnaires est attirée sur le fait que les dividendes peuvent être versés à partir du 

capital des Catégories de distribution GBP, de distribution II , de distribution G Institutional et de 

distribution G Retail . Le paiement de dividendes à partir du capital peut entraîner une érosion du 

capital, quelle que soit la performance du Fonds. Par conséquent, les distributions peuvent être 

générées en renonçant au potentiel de croissance future du capital. Ce cycle est susceptible de se 

poursuivre jusquô¨ ®puisement du capital. 

Les Actionnaires doivent noter que la Commission de gestion et les autres commissions et frais à 

payer au titre de la Catégorie de distribution II seront imputés au capital de la Catégorie de 

distribution II. Il est donc possible, lors du rachat de leurs p articipations, que les Actionnaires ne 

reçoivent pas le montant total investi du fait de la réduction du capital.  
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Fonds Global Bond ESG Fund  ï Informations résumées  

Le tableau qui suit synth®tise les informations relatives au Fonds. Lôensemble des donn®es repose sur les 

informations plus détaillées du Fonds et des risques associés qui figurent dans le présent Supplément et le 

Prospectus. 

 

Principaux investissements  Duration 

moyenne du 

portefeuille  

Qualité de crédit (1) Fréquence de distribution  

Instruments à revenu fixe 

intermédiaires américains et 

non américains 

+/- 3 ans de son 

indice 

B à Aaa (sauf 

MBS) ; max. 10 % 

en-dessous de Baa  

Trimestrielle 

(1) Tels que not®s par Moodyôs Investors Service, Inc., ou assortis dôune note ®quivalente par Standard & Poorôs Rating Service ou 

Fitch ou, sôils ne sont pas not®s, jug®s de qualit® comparable par le Conseiller en investissement. 

Politiques et objectif dôinvestissement 

Le Fonds vise à optimiser la performance absolue, tout en préservant le capital, en appliquant une gestion 

prudente des investissements et en investissant de manière durable (en intégrant explicitement les facteurs 

environnementaux, sociaux et de gouvernance dans le processus dôinvestissement, comme d®crit plus en 

détail dans le présent document). 

Lôapproche du Fonds en mati¯re dôinvestissement durable sôappuie sur la promotion de caract®ristiques 

environnementales et sociales décrites plus en détail dans les présentes (bien que le Fonds nôait pas pour 

objectif lôinvestissement durable, il cherche ¨ investir une partie de ses actifs dans des investissements 

durables). Pour de plus amples informations, veuillez ®galement vous reporter ¨ lôAnnexe jointe au pr®sent 
Supplément. 

Le Fonds investit au moins deux tiers de ses actifs dans un portefeuille diversifi® dôInstruments ¨ revenu fixe 

libellés dans les principales devises internationales. La duration moyenne du portefeuille de ce Fonds varie 

normalement autour de plus ou moins trois ans de celle de lôindice Bloomberg Global Aggregate 

(lôç Indice  è). LôIndice ®value les march®s mondiaux des titres ¨ revenu fixe de type ç investment grade ». 

Les trois principales composantes de cet Indice sont les indices US Aggregate, Pan-European Aggregate et 

Asian-Pacific Aggregate. LôIndice comporte ®galement des obligations dôentreprises Eurodollar et EuroYen, 

des titres de lô£tat canadien et des titres 144A en USD de cat®gorie ç investment grade ». Vous pouvez 

obtenir des renseignements relatifs ¨ la duration de lôIndice sur demande aupr¯s du Conseiller en 

investissement. Le Fonds investit principalement dans des Instruments à revenu fixe notés « investment 

grade è, mais peut investir jusquô¨ 10 % du total de ses actifs dans des Instruments à revenu fixe faisant 

lôobjet dôune notation inf®rieure ¨ Baa selon Moodyôs ou inf®rieure ¨ BBB selon S&P ou d'une notation 

équivalente selon Fitch, mais not®s au moins B par Moodyôs ou S&P ou d'une notation équivalente selon 

Fitch (ou, en lôabsence de notation, consid®r®s comme ®tant de qualit® ®quivalente par le Conseiller en 

investissement), à l'exception des titres adossés à des hypothèques qui ne sont soumis à aucune obligation 

de notation minimale. Si les titres adossés à des hypothèques ne sont soumis à aucune obligation de 

notation minimale, les titres adossés à des hypothèques dont la note est inférieure à « investment grade » 

seront pris en compte dans le calcul du plafond de 10 % précité sur les titres dont la note est inférieure à 

« investment grade è. Le Fonds peut investir sans limites dans des titres dô®metteurs qui sont li®s 

®conomiquement ¨ des pays dont lô®conomie est en d®veloppement, ou aux ®conomies de ç marchés 

émergents » (« titres de marchés émergents »).  

Le Fonds est consid®r® comme g®r® activement en r®f®rence ¨ lôIndice en raison du fait que lôIndice est 

utilis® pour mesurer la duration, calculer lôexposition globale du Fonds ¨ lôaide de la m®thode de la Valeur ¨ 

risque (VaR) relative et à des fins de comparaison des performances. Certains titres du Fonds peuvent être 

des composantes de lôIndice et avoir des coefficients correcteurs similaires ¨ celui-ci. Toutefois, lôIndice nôest 
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utilisé ni pour définir la composition du portefeuille du Fonds ni comme objectif de rendement, et le Fonds 

peut °tre enti¯rement investi dans des titres qui ne sont pas des composantes de lôIndice. 

Le Fonds cherche à promouvoir des caractéristiques environnementales et sociales dans des conditions de 
marché normales de diverses manières, comme indiqué dans les présentes. 

Tout dôabord, le Fonds effectuera des allocations significatives ¨ des Titres ESG ¨ revenu fixe (tel que d®crit 
plus en détail dans la section du Prospectus intitulée « Titres ESG à revenu fixe  »). Tous les titres seront 
sélectionnés selon le processus de présélection relevant de la durabilité interne du Conseiller en 
investissement, qui est conçu pour intégrer les facteurs environnementaux, sociaux et de gouvernance 
(ESG). Par ailleurs, le Fonds cherchera ¨ r®duire lôempreinte carbone, y compris lôintensité et les émissions 
des participations du portefeuille. 

Deuxi¯mement, le Fonds favorisera les caract®ristiques environnementales par le biais dôune stratégie 
dôexclusion. Cela impliquera notamment que le Fonds respecte les orientations de lôAEMF sur les noms de 
fonds contenant des termes liés aux critères environnementaux, sociaux et de gouvernance (ESG) ou à la 
durabilité (les « Orientations  è), y compris les r®f®rences aux crit¯res dôexclusion des indices de r®f®rence 
align®s sur lôAccord de Paris, vis®s ¨ lôArticle 12, paragraphe 1, points a) à g), du règlement délégué (UE) 
2020/1818 de la Commission, tel que modifié de temps à autre (les « Crit¯res dôexclusion PAB »). 
Toutefois, le Fonds peut investir dans des produits dérivés sur indice, tels que des indices de swaps de 
défaillance, qui peuvent fournir une exposition indirecte aux émetteurs exclus, comme indiqué dans les 
présentes. Le Conseiller en investissement cherchera à investir dans des émetteurs qui, selon lui, ont des 
pratiques ESG solides, et la strat®gie dôexclusion appliquée par le Conseiller en investissement pourra 
exclure des émetteurs sur la base du secteur dans lequel ils évoluent. ê titre dôexemple et sous réserve des 
Orientations, le Fonds nôinvestira pas dans les titres de soci®t®s ®mettrices qui, selon le Conseiller en 
investissement, exercent principalement leurs activités dans les secteurs liés aux combustibles fossiles (y 
compris les émetteurs qui exercent principalement leurs activit®s dans lôindustrie p®troli¯re, notamment 
lôextraction, la production, le raffinage, le transport, lôexploitation mini¯re et la vente de charbon et la 
production dô®lectricit® ¨ partir du charbon, ainsi que les ®metteurs qui tirent des revenus de lôexploration, de 
lôextraction, de la fabrication ou de la distribution de combustibles gazeux). En outre, le Fonds nôinvestira pas 
dans les titres de sociétés émettrices qui tirent leurs revenus (sous réserve des seuils fixés dans les Critères 
dôexclusion PAB) de la production dô®lectricit® dont lôintensit® en GES d®passe le niveau prescrit par les 
crit¯res dôexclusion PAB. Toutefois, sous r®serve des Orientations, les Titres ESG ¨ revenu fixe (tels que 
décrits plus en détail dans la section du Prospectus intitulée « Titres ESG à revenu fixe  ») provenant 
dô®metteurs impliqu®s dans des secteurs li®s aux combustibles fossiles ou ¨ la production dô®lectricit®, tels 
que décrits ci-dessus, peuvent être autorisés. En outre, il existe des exclusions supplémentaires, notamment 
les suivantes : le Fonds nôinvestira pas dans les titres dô®metteurs souverains qui obtiennent les scores les 
plus faibles sur les indices de transparence et de corruption ; dôune soci®t® ®mettrice impliquée dans la 
culture et la production de tabac ; et dôune soci®t® ®mettrice que le Conseiller en investissement consid¯re 
comme étant principalement engagée dans la distribution de produits à base de tabac, dans la fabrication et 
la distribution de boissons alcoolisées, dans la fabrication dôarmes militaires (¨ noter que les investissements 
dans des activit®s li®es aux armes controvers®es sont interdits), lôexploitation de jeux dôargent ou la 
production ou le commerce de matériel pornographique. Le Conseiller en investissement peut également 
exclure un ®metteur selon dôautres crit¯res comme les mauvaises pratiques environnementales, la faible 
gouvernance dôentreprise, les pratiques commerciales frauduleuses, les violations des droits de lôhomme ou 
les pratiques de travail inacceptables. Pour de plus amples informations sur la strat®gie dôexclusion, veuillez 
également vous reporter à lôAnnexe jointe au pr®sent Suppl®ment et aux informations accessibles au public 
par lôinterm®diaire de PIMCO. 

Enfin, le Fonds favorisera les caract®ristiques environnementales et sociales par le biais dôun engagement 

actif. Le Conseiller en investissement sôengagera activement aupr¯s de certains ®metteurs, le cas ®ch®ant 

(des exemples de cet engagement peuvent inclure les questions importantes liées au climat et à la 

biodiversit®), notamment en encourageant les ®metteurs ¨ sôaligner sur lôAccord de Paris, ¨ adopter des 

objectifs scientifiques de réduction des émissions de carbone et/ou à faire progresser de manière générale 

leurs engagements en matière de durabilité. Le Fonds peut conserver des titres de ces émetteurs si le 

Conseiller en investissement estime que cet engagement est dans lôint®r°t du Fonds et de ses actionnaires. 
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Dans le cadre de sa stratégie d'investissement, le Fonds cherche à investir dans un portefeuille diversifié, 

géré activement, de titres mondiaux à revenu fixe. La stratégie d'investissement vise à appliquer le 

processus de rendement total et la philosophie du Conseiller en investissement. Ce processus comprend 

des stratégies descendantes et ascendantes pour identifier diverses sources de valeur et appuyer la prise 

de décision. Les stratégies descendantes se concentrent sur des considérations macroéconomiques à court 

et plus long terme et fournissent un contexte pour la sélection régionale et par secteur. Les stratégies 

ascendantes examinent les profils d'instruments et de titres spécifiques et sont indispensables pour que le 

Conseiller en investissement puisse sélectionner des titres et instruments sous-évalués couvrant tous les 

secteurs du marché mondial des titres à revenu fixe. 

Le Fonds peut détenir des Instruments à revenu fixe non libellés en USD et des positions en devises autres 

que lôUSD. Lôexposition aux devises autres que lôUSD est limit®e ¨ 20 % de lôactif total. Par cons®quent, les 

mouvements des positions en Instruments ¨ revenu fixe non libell®s en USD et en devises autres que lôUSD 

peuvent influencer le rendement du Fonds. Lôexposition du Fonds au change pourra °tre activement g®r®e 

sur une base flexible lorsque le Conseiller en investissement considèrera cette approche judicieuse. Les 

positions en devises et la couverture de devises actives sont effectu®es ¨ lôaide de contrats de change ¨ 

terme ainsi que de contrats ¨ terme standardis®s, dôoptions et de contrats de swap sur devises 

conformément aux prescriptions de la Banque centrale. Les activités de couverture de devises et les 

positions en devises sont effectu®es ¨ lôaide de contrats de change au comptant et ¨ terme, ainsi que de 

contrats ¨ terme standardis®s, dôoptions et de contrats de swap sur devises. Les diff®rentes techniques de 

gestion efficace de portefeuille (notamment, mais sans limitation aucune : ¨ lô®mission, livraison diff®r®e, 

placement progressif, transactions en devises, mise et prise en pension et prêt de titres) sont soumises aux 

plafonds et conditions définis par la Banque centrale de temps à autre et sont décrites plus en détail dans la 

rubrique « Gestion de portefeuille efficace et Opérations de financement sur titres  ». Le succès des 

techniques employées par le Conseiller en investissement ne peut en aucune manière être garanti. 

Le Fonds ne peut investir plus de 25 % de son actif dans des titres convertibles en actions (de tels titres 

convertibles peuvent être avec ou sans effet de levier). Le Fonds ne peut investir plus de 10 % de son actif 

total dans des actions. Le Fonds fait lôobjet dôune limite totale dôun tiers de son actif total quant aux 

investissements combinés dans (i) des titres convertibles en actions, (ii) des actions (y compris des 

warrants), (iii) des certificats de dépôt, et (iv) des acceptations bancaires. Le Fonds peut investir jusquô¨ 

10 % de son actif net dans des parts ou des actions dôautres organismes de placement collectif. Le Fonds 

peut ®galement investir jusquô¨ 10 % de son actif net dans des titres illiquides, des crédits consortiaux et 

des cessions de prêts, qui peuvent être garantis ou non et qui constituent des instruments du 

marché monétaire. 

Sous r®serve des dispositions de la R®glementation, mentionn®es ¨ lôAnnexe  3 et décrites plus en détail 

dans les sections « Gestion de portefeuille efficace et Opérations de financement sur titres  » et 

« Caractéristiques et risques associés aux titres, produits dérivés, autres investissement et 

techniques dôinvestissement », le Fonds peut faire appel à des instruments dérivés, par exemple des 

contrats à terme standardisés (notamment des contacts à terme standardisés sur la volatilité), des options 

(notamment des options à barrière), des options sur contrats à terme standardisés, des contrats de 

différence et des contrats de swap (lesquels peuvent être côtés en bourse ou de gré à gré) et peut également 

conclure des contrats de change à terme. Ces instruments dérivés servent à des fins (i) de couverture et/ou 

(ii) dôinvestissement et/ou (iii) de gestion efficace de portefeuille. Le Fonds peut, par exemple, faire appel à 

des produits dérivés (i) afin de couvrir une exposition à une devise, (ii) comme alternative à une position 

dans lôactif sous-jacent lorsque le Conseiller en investissement estime quôune exposition ¨ un produit d®riv® 

de lôactif sous-jacent est préférable à une exposition directe à ce dernier, (iii) pour faire correspondre au 

mieux l'exposition du Fonds avec les perspectives du Conseiller en investissement pour les divers marchés, 

et/ou (iv) pour obtenir une exposition ¨ la composition et aux performances dôun indice de titres à revenu 

fixe donné. Le Conseiller en investissement communiquera aux Actionnaires, sur leur demande, les 

renseignements relatifs aux indices financiers utilisés qui seront par ailleurs présentés dans les comptes 

semestriels et annuels de la Société. Des informations complémentaires sont présentées dans le Prospectus 

à la rubrique « Indices financiers  ». Ces indices seront utilisés conformément aux exigences de la Banque 

centrale. Seuls les instruments dérivés mentionnés dans la procédure de gestion du risque de la Société et 
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validés par la Banque centrale peuvent être employés. Sauf indication contraire dans les présentes, dans le 

cadre de tout instrument qui contient un produit d®riv® incorpor®, lô®l®ment d®rivatif dudit instrument sera 

d'un type dans lequel le Fonds pourrait autrement investir directement. 

Le recours aux instruments dérivés peut exposer le Fonds aux risques mentionnés dans la rubrique 

« Caractéristiques et risques associés aux titres, produits dérivés, autres investissements et 

techniques dôinvestissement » du chapitre « Facteurs de risques généraux  ». Combinée aux positions 

r®sultant dôinvestissements directs, lôexposition aux actifs sous-jacents des instruments dérivés (autres que 

les d®riv®s bas®s sur des indices) ne pourra en aucun cas d®passer les limites dôinvestissement indiqu®es 

dans lôAnnexe 3 du Prospectus. Le recours aux instruments d®riv®s pourra cr®er un risque dôexposition 

suppl®mentaire par effet de levier. Lôeffet de levier du Fonds devrait fluctuer entre 0 et 600 % de sa Valeur 

nette dôinventaire. Il pourra atteindre des niveaux plus ®levés lorsque, par exemple, le Conseiller en 

investissement jugera n®cessaire dôutiliser des instruments d®riv®s pour compenser lôexposition du Fonds 

aux actions, aux taux d'int®r°t, au change ou au cr®dit. Lôeffet de levier est calcul® en additionnant le montant 

nominal des produits dérivés conformément aux exigences de la Banque centrale, sans prendre en compte 

les accords de compensation et de couverture que le Fonds pourrait avoir mis en place à un moment 

quelconque.  

Si après une analyse approfondie le Conseiller en investissement estime cela approprié, le Fonds peut avoir 

recours ¨ des instruments d®riv®s pour cr®er des positions courtes synth®tiques. Il sôagit, en termes 

économiques, de positions courtes mises en place par le biais dôinstruments financiers d®riv®s dans le 

respect des prescriptions de la Banque centrale. Le Fonds prendra des positions longues et courtes 

synthétiques sur diverses périodes de temps conformément aux exigences de la Banque Centrale. Vous 

trouverez dôautres informations sur lôutilisation de produits d®riv®s par le Fonds ci-dessous. La proportion 

d'expositions longues et courtes au sein du Fonds dépendra des conditions de marché à un moment donné. 

Il est possible que le Fonds ait une exposition longue uniquement, ou inversement une exposition courte 

uniquement, à tout moment. Bien que, dans des conditions de marché normales, il ne soit pas prévu que le 

Fonds ait une orientation courte, en valeur nette. De telles positions peuvent être prises dans plusieurs 

cat®gories d'actifs envisag®es dans le cadre de la politique dôinvestissement du Fonds, telle que pr®cis®e 

dans les présentes. La combinaison de positions longues brutes totales et de positions courtes brutes 

totales, lorsqu'elle est calculée à l'aide de la valeur notionnelle brute de tout instrument dérivé du Fonds et 

de la valeur de marché de tout investissement direct, ne devrait pas dépasser 800 % de la Valeur nette 

d'inventaire du Fonds. Pour de plus amples informations, reportez-vous au paragraphe de cette section du 

Supplément précisant le niveau prévu d'effet de levier pour le Fonds, qui est calculé à l'aide de la somme 

des notionnels des instruments dérivés utilisés. 

Le risque de march® associ® ¨ lôutilisation dôinstruments d®riv®s sera couvert et g®r® ¨ lôaide de la m®thode 

de la Valeur à risque (« VaR »), conformément aux prescriptions de la Banque centrale. La Valeur à risque 

est une méthode statistique permettant de prévoir avec un degré de confiance unilatéral de 99 %, ¨ lôaide 

de données historiques, la perte quotidienne maximale que le Fonds est susceptible dôencourir. 

Statistiquement, il existe toutefois 1 % de risque que la VaR quotidienne soit d®pass®e. Lôapproche VaR 

repose sur une p®riode dôobservation historique donn®e et peut donc °tre fauss®e si les conditions du 

marché anormales sont rares ou non prises en compte au cours de cette période. Les investisseurs risquent 

par conséquent de subir des pertes importantes si la conjoncture du marché est anormale.  

Le Fonds pr®voit actuellement dôutiliser le mod¯le de la Valeur ¨ risque relative. En cons®quence, la Valeur 

¨ risque du portefeuille du Fonds ne peut d®passer le double de la Valeur ¨ risque dôun portefeuille de 

r®f®rence comparable (côest-à-dire un portefeuille semblable sans instruments dérivés) et reflétant le style 

dôinvestissement pr®vu pour le Fonds. Le portefeuille de r®f®rence sera lôIndice. De plus amples informations 

sur lôIndice sont pr®sent®es plus haut et sont ¨ la disposition du grand public ou peuvent être obtenues en 

en faisant la demande auprès du Conseiller en investissement. La période de détention sera de 20 jours. La 

p®riode historique dôobservation sera dôau moins un an. Il convient de noter que ces plafonds de Valeur ¨ 

risque sont ceux imposés actuellement par la Banque centrale. Si le modèle de Valeur à risque utilisé pour 

le Fonds ou la limite imposée par la Banque centrale étaient amenés à changer, le Fonds se conformerait à 

ce nouveau modèle ou à cette nouvelle limite par le biais dôune modification apport®e au Suppl®ment et au 
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Processus de gestion de risque de la Soci®t®. La mesure et le suivi de toutes les expositions li®es ¨ lôemploi 

dôinstruments d®riv®s sont effectu®s au minimum tous les jours.  

Le Fonds peut également détenir et conserver à titre accessoire des actifs liquides et des instruments du 

marché monétaire, y compris (sans s'y limiter) des titres adossés à des actifs, des billets de trésorerie et des 

certificats de dépôt. 

Les bourses de valeur et marchés sur lesquels le Fonds peut investir sont énumérés à l'Annexe 1 du 

Prospectus. 

 

Conseiller en investissement  

PIMCO Europe Ltd. 

Devise de référence  

La devise de référence du Fonds est le dollar américain (USD). 

Commissions et charges  

Les commissions payables au Gestionnaire ne peuvent dépasser 2,50 % par an de la Valeur nette 

dôinventaire du Fonds. 

Catégorie  Commission 

de gestion  

(en %) 

Commission 

de service  

(en %) 

Commission 

de suivi (en %) 

Frais de 

distribution 

(%) 

Commission 

unifiée   

(en %) 

Institutional 0,52 - - - 0,52 

G Institutional 0,52 - - - 0,52 

H Institutional 0,69 - - - 0,69 

R  0,78 - - - 0,78 

Investor 0,52 0,35 - - 0,87 

Administrative 0,52 - 0,50 - 1,02 

E 1,42 - - - 1,42 

T 1,42 - - 0,30 1,72 

M Retail 1,42 - - - 1,42 

G Retail 1,42 - - - 1,42 

Z 0,00 - - - 0,00 

Les frais payables au Gestionnaire, y compris la « Commission de gestion », la « Commission de service » 

et les Frais relatifs à la Catégorie Z sont détaillés dans la section « Commissions et charges  » du 

Prospectus. 

Des informations détaillées relatives aux commissions et charges associées au Fonds et à la Société figurent 

dans la section « Commissions et charges  » du Prospectus. 

Frais de constitution  

Les co¾ts de constitution du Fonds et la pr®paration et lôimpression du Suppl®ment y aff®rent ne devraient 

pas dépasser 50 000 USD et seront imputés au Fonds et amortis sur la première année de fonctionnement 

du Fonds ou toute autre période déterminée par les Administrateurs. 
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Jour de transaction  

Un jour où la Bourse de New York est ouverte aux transactions ou tout autre jour précisé par les 
Administrateurs avec lôaccord du D®positaire, sous r®serve quôil y ait au moins un Jour de transaction par 
quinzaine et que tous les Actionnaires aient été avisés au préalable. Nonobstant ce qui pr®c¯de, il nôy aura 
pas de Jour de transaction pour le Fonds si, du fait de jours f®ri®s ou de la fermeture dôun march®/dôune 
Bourse sur un territoire, il est difficile de (i) gérer un Fonds ou de (ii) valoriser une partie de lôactif dôun Fonds. 

Les Actionnaires et les investisseurs potentiels sont invit®s ¨ contacter lôAgent administratif ou ¨ consulter 
le calendrier des jours de fermeture du Fonds (Funds Holiday Calendar) (dont un exemplaire est également 
disponible aupr¯s de lôAgent administratif) pour obtenir des renseignements supplémentaires sur les 
fermetures propos®es du Fonds pendant lôann®e. 

Veuillez vous reporter aux sections « Informations importantes concernant les transactions portant sur 
les Actions  », « Comment acheter des Actions  », « Comment proc®der au rachat dôActions » et 
« Comment échanger des Actions  è du Prospectus pour obtenir de plus amples informations sur lôachat, 
la vente et lô®change dôActions du Fonds. 

P®riode dôoffre initiale et Prix dô®mission 

Ainsi quôil est d®taill® dans lôAnnexe A au pr®sent Suppl®ment, le Fonds ®met des Cat®gories dôActions 
Institutional, Investor, Administrative, H Institutional, E, G Institutional, G Retail, M Retail, T, Z et R. Au sein 
de chaque Catégorie, le Fonds pourra émettre des Actions de distribution (actions qui visent à dégager un 
revenu), des Actions de distribution II (actions qui distribuent un revenu amélioré) et des Actions de 
capitalisation (actions qui capitalisent les revenus). Au sein des Catégories Investor, le Fonds peut 
également émettre des Actions de distribution A (qui distribuent des revenus sur une base annuelle). 

Le Prix dô®mission initiale de toute nouvelle Cat®gorie dôActions du Fonds sera, selon la devise de la 
Cat®gorie dôActions, de 10,00 AUD, 10,00 BRL, 10,00 CAD, 10,00 CHF, 100,00 CLP, 10,00 CZK, 
10,00 EUR, 10,00 GBP, 10,00 HKD, 10,00 HUF, 10,00 ILS, 1 000,00 JPY, 100,00 MXN, 100,00 NOK, 
10,00 NZD, 10,00 PLN, 100,00 RMB, 100,00 SEK, 10,00 SGD, 10,00 USD (hors Commission de 
souscription ou Commission de conversion due). 

La P®riode dôoffre initiale de toute Cat®gorie dôActions du Fonds disponible mais pas encore lanc®e, tel 
quôindiqu® dans lôAnnexe A, se terminera le 27 mai 2026. Les Administrateurs pourront raccourcir ou 
prolonger la Période initiale de souscription. La Banque centrale sera avisée au préalable de toute 
prolongation si des souscriptions dôActions ont ®t® re­ues, et autrement une fois par an. Apr¯s la cl¹ture de 
la P®riode dôoffre initiale, les Actions du Fonds seront ®mises ¨ la Valeur nette dôinventaire par Action. 

Dividendes et distributions  

ê lôexception des Cat®gories G Institutional, G Retail, de distribution A Investor et M Retail, les dividendes 
pay®s au titre dôActions de distribution du Fonds sont d®clar®s tous les trimestres et, selon le choix des 
Actionnaires, payés en numéraire ou réinvestis en Actions supplémentaires après la déclaration.  

En ce qui concerne les Catégories G Institutional, G Retail et de distribution A Investor, les dividendes sont 
d®clar®s une fois par an et, selon le choix de lôActionnaire, pay®s en num®raire ou r®investis dans dôautres 
Actions tous les ans. Les Catégories de distribution G Institutional, de distribution G Retail et de distribution 
GBP peuvent verser des dividendes à partir du capital. Le motif de versement des dividendes à partir du 
capital pour les Cat®gories dôActions de distribution G Institutional et de distribution G Retail donnera au 
Fonds la capacité de procurer aux investisseurs, qui recherchent des solutions de placement axées sur le 
revenu, un niveau stable et constant de distribution, alors que pour les Catégories de distribution GBP, le 
motif est de procurer aux investisseurs un niveau stable et constant de distribution et de rendre possible la 
distribution de capital (qui, comme décrit plus en détails à la section Fiscalité du Prospectus intitulée 
« Consid®rations sur lôimp¹t au Royaume-Uni », dans certains cas, sera considéré comme revenus 
reportables). Les dividendes versés à partir du capital pourront avoir des incidences fiscales différentes de 
celles concernant les distributions de produit net. Il est donc recommandé aux investisseurs de consulter un 
conseiller fiscal à cet égard. 

En ce qui concerne les Catégories M Retail, les dividendes sont déclarés chaque mois et, selon le choix de 
lôActionnaire, pay®s en num®raire ou r®investis dans dôautres Actions chaque mois. 
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Les dividendes déclarés, le cas échéant, sont normalement payés le dernier Jour ouvré du trimestre, du 
mois ou de l'ann®e ou r®investis lôavant-dernier Jour ouvré du trimestre, du mois ou de l'année. Vous 
trouverez de plus amples informations sur la Politique en matière de dividendes de la Société dans la section 
« Politique en matière de dividendes  » du Prospectus, et un calendrier détaillé des dividendes qui inclut 
les dates de distribution à jour est disponible auprès du Conseiller en investissement sur demande. 

Dans le cas de la Catégorie de Distribution II (qui vise à générer un rendement amélioré pour les 
Actionnaires), les Administrateurs peuvent à leur gré, verser des commissions à partir du capital et prendre 
en compte le différentiel de rendement entre la Cat®gorie dôActions couverte pertinente et la Cat®gorie 
dôActions de r®f®rence (ce qui constitue une distribution ¨ partir du capital). Le diff®rentiel de rendement peut 
être positif ou négatif ; il est calculé en tenant compte de la contribution de la couverture de la Catégorie 
dôActions r®sultant du type de cat®gories couvertes concern®. En outre, si la diff®rence entre les plus-values 
réalisées sur la cession des investissements et les moins-values réalisées et latentes est négative, le Fonds 
peut tout de même payer des dividendes en faveur de la Catégorie de distribution II à partir du revenu net 
des investissements et/ou du capital. Le raisonnement qui préside au paiement de dividendes à partir du 
capital consiste à donner au Fonds la possibilité de maximiser le montant distribuable aux investisseurs qui 
recherchent une Cat®gorie dôactions versant un dividende plus ®lev®. 

Comme indiqué plus haut, il convient de noter que la Commission de gestion et les autres commissions 
éventuelles, ou une partie de celles-ci, peuvent être prélevées sur le capital de la Catégorie de distribution 
II, qui est ainsi susceptible de diminuer, et que le revenu peut être généré en renonçant au potentiel de 
croissance future du capital. Le raisonnement qui pr®side ¨ lôimputation au capital consiste ¨ maximiser le 
montant distribuable aux investisseurs. 

Les dividendes versés à partir du capital pourront avoir des incidences fiscales différentes de celles 
concernant les distributions de produit net. Il est donc recommandé aux investisseurs de consulter un 
conseiller fiscal à cet égard. 

Profil de lôinvestisseur type 

L'investisseur type du Fonds est un investisseur cherchant à maximiser son rendement total par une 
combinaison de revenu et d'appréciation du capital et qui recherche une exposition diversifiée aux marchés 
mondiaux à revenu fixe, soumise au processus de durabilité décrit ci-dessus, qui est disposé à accepter les 
risques et la volatilité associés à l'investissement sur ces marchés et dont l'horizon d'investissement est à 
moyen-long terme. 

Facteurs de risque  

Veuillez consulter les sections du Prospectus intitulées « Facteurs de risques généraux  », qui peuvent 
tous s'appliquer au Fonds, ainsi que « Caractéristiques et risques associés aux titres, produits dérivés, 
autres investissements et techniques d'investissement  » pour de plus amples informations sur les 
risques liés aux titres, instruments et marchés qui font partie de la politique d'investissement du Fonds 
comme décrit dans la section « Objectif et politiques d'investissement » plus haut. Les investisseurs sont 
tout particulièrement invités à s'informer de certains risques associés à ce Fonds, tels que décrits dans les 
sections qui précèdent, et qui comprennent, sans s'y limiter, le Risque lié aux titres à rendement élevé, le 
Risque de change, le Risque lié aux produits dérivés, le Risque lié aux marchés émergents, le Risque de 
taux d'intérêt et le Risque de liquidité. 

Veuillez-vous reporter ¨ lôindicateur synth®tique de risque et de rendement (le ç ISRR ») présenté dans la 
section « Profil de risque et de rendement è du Document dôinformations cl®s pour lôinvestisseur ou ¨ 
lôindicateur synth®tique de risque (ç ISR è) tel que pr®cis® dans le Document dôinformations cl®s, selon le 
cas, correspondant ¨ la cat®gorie dôactions dans laquelle vous avez investi ou vous envisagez dôinvestir.  
Plus le degr® de risque de lôISRR/ISR est ®lev®, plus la valeur nette dôinventaire du Fonds est susceptible 
de connaître des niveaux de volatilité élevés. 

 

 

Les Administrateurs de PIMCO Funds: Global Investors Series plc dont les noms figurent dans le Prospectus acceptent la responsabilité 
des informations contenues dans le pr®sent Suppl®ment. ê la connaissance et selon lôavis des Administrateurs (qui ont pris toutes les 
pr®cautions raisonnables pour sôen assurer), les informations contenues dans le présent document sont conformes à la réalité et 
nôomettent aucun ®l®ment de nature ¨ remettre en cause leur interpr®tation. 
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ANNEXE A 

 

Des d®tails concernant les Cat®gories dôActions disponibles ¨ la souscription au sein du Fonds se trouvent 

ci-dessous. Pour chaque type de Cat®gories dôActions, le Fonds offre des Cat®gories dôActions dans sa devise 

de r®f®rence. Les Cat®gories dôActions sont également disponibles dans chacune des autres devises figurant à 

la section « P®riode dôoffre initiale et Prix dô®mission initiale » (et elles sont disponibles en versions 

Couvertes et Non couvertes). Les Catégories d'Actions libellées en EUR, GBP et USD sont disponibles en 

versions Currency Exposure (exposition de change). Vous pouvez vous renseigner aupr¯s de lôAgent 

administratif pour savoir si la Cat®gorie dôActions a ®t® lanc®e et conna´tre sa date de lancement et son 

statut actuel.  

 

Institutional Cap. 

Institutional Dis. 

Institutional Dis. II 

G Institutional Cap. 

G Institutional Dis. 

G Institutional Dis. II 

H Institutional Cap. 

H Institutional Dis. 

H Institutional Dis. II 

Investor Cap. 

Investor Dis. 

Investor Dis. II 

Investor Dis A 

Administrative Cap. 

Administrative Dis. 

Administrative Dis. II 

E Cap. 

E Dis. 

E Dis. II 

G Retail Dis. 

G Retail Dis. II 

M Retail Dis. 

M Retail Dis. II 

R Cap. 

R Dis. 

R Dis. II 

T Cap. 

T Dis. 

T Dis. II 

Z Cap. 

Z Dis. 

Z Dis. II 
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ANNEXE 

 
 

 

Dénomination du produit : Fonds Global Bond ESG Fund LŘŜƴǘƛŦƛŀƴǘ ŘΩŜƴǘƛǘŞ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜ : 549300PFJAUUMMOPU079 

 

Caractéristiques environnementales  

et/ou sociales  

 
 

Ce produit financier a-t-ƛƭ ǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ ?  

Oui Non 

Il réalisera un minimum 
ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘǳǊŀōƭŜǎ ŀȅŀƴǘ ǳƴ 
objectif environnemental : ___% 

 
dans des activités économiques 
qui sont considérées comme 
durables sur le plan 
environnemental au titre de la 
ǘŀȄƛƴƻƳƛŜ ŘŜ ƭΩ¦9 

dans des activités économiques 
qui ne sont pas considérées 
comme durables sur le plan 
environnemental au titre de la 
ǘŀȄƛƴƻƳƛŜ ŘŜ ƭΩ¦9 

 

Il promeut des caractéristiques environnementales et 
sociales (E/S) ŜǘΣ ōƛŜƴ ǉǳΩƛƭ ƴΩŀƛǘ Ǉŀǎ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ 
ƭΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜΣ ƛƭ ŎƻƴǘƛŜƴŘǊŀ ǳƴŜ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴ 
minimale de 10 ҈ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘǳǊŀōƭŜǎ 
  

ayant un objectif environnemental dans des 
activités économiques qui sont considérées 
comme durables sur le plan environnemental 
ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ǘŀȄƛƴƻƳƛŜ ŘŜ ƭΩ¦9  

ayant un objectif environnemental dans 
des activités économiques qui ne sont pas 
considérées comme durables sur le plan 
environnemental au titre de la taxinomie 
de ƭΩ¦9 
 
ayant un objectif social 
 

Il réalisera un minimum 
ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘǳǊŀōƭŜǎ ŀȅŀƴǘ ǳƴ 
objectif social : ___%  

Il promeut des caractéristiques E/S, mais ne réalisera 
Ǉŀǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘǳǊŀōƭŜǎ  

 

 Quelles caractéristiques environnementales et/ou sociales sont promues par ce produit financier ?  

[ΩŀǇǇǊƻŎƘŜ Řǳ CƻƴŘǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ ǇŀǎǎŜ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴ ŘŜ 

ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ Ŝǘ ǎƻŎƛŀƭŜǎ όōƛŜƴ ǉǳŜ ƭŜ CƻƴŘǎ ƴΩŀƛǘ Ǉŀǎ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ 

ƭΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜΣ ƛƭ ŎƘŜǊŎƘŜ Ł ƛƴǾŜǎǘƛǊ ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ǎŜǎ ŀŎǘƛŦǎ Řŀƴǎ ŘŜǎ ƛƴvestissements 

durables).  

Par investissement 
durable, on entend 
un investissement 
dans une activité 
économique qui 
contribue à un 
objectif 
environnemental ou 
social, pour autant 
ǉǳΩƛƭ ƴŜ ŎŀǳǎŜ ŘŜ 
préjudice important à 
aucun de ces objectifs 
et que les sociétés 
bénéficiaires des 
investissements 
appliquent des 
pratiques de bonne 
gouvernance. 

 

La ǘŀȄƛƴƻƳƛŜ ŘŜ ƭΩ¦9 
est un système de 
classification institué 
par le règlement (UE) 
2020/852, qui dresse 
une liste ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 
économiques 
durables sur le plan 
environnemental. Ce 
règlement ne dresse 
Ǉŀǎ ŘŜ ƭƛǎǘŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 
économiques durables 
sur le plan social. Les 
investissements 
durables ayant un 
objectif 
environnemental ne 
sont pas 
nécessairement 
alignés sur la 
taxinomie.  
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!ǳŎǳƴ ƛƴŘƛŎŜ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ƴΩŀ ŞǘŞ ŘŞǎƛƎƴŞ ǇƻǳǊ ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ 

environnementales ou sociales promues par le Fonds. 

Quels sont les indicateurs de durabilité utilisés pour mesurer la réalisation de chacune des 

caractéristiques environnementales ou sociales promues par le produit financier ? 

[Ŝǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ Řǳ CƻƴŘǎ ǎǳǊ ƭŀ ŘǳǊŀōƛƭƛǘŞ ǎƻƴǘ ƳŜǎǳǊŞŜǎ ǇŀǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΣ ǇŀǊ ƭŜ 

Conseiller en investissement, ŘŜ ǎŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴΣ ŘŜ ǎŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ 

envers les émetteurs et de son investissement dans certains Titres ESG à revenu fixe 

(comme décrit plus en détail dans la section du Prospectus intitulée « Titres ESG à revenu 

fixe »).   

Par exemple, la ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ Řǳ CƻƴŘǎ ŜƴǘǊŀƞƴŜ ƭΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎΣ 

notamment les émetteurs impliqués dans les secteurs liés aux combustibles fossiles (dont 

les émetteurs principalement actifs Řŀƴǎ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ ǇŞǘǊƻƭƛŝǊŜΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ Řŀƴǎ ƭΩŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴΣ 

ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴΣ ƭŜ ǊŀŦŦƛƴŀƎŜ Ŝǘ ƭŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŘŜ ǇŞǘǊƻƭŜΣ ƻǳ Řŀƴǎ ƭΩŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǾŜƴǘŜ ŘŜ 

ŎƘŀǊōƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ŎƘŀǊōƻƴ.  

En outre, dans le cadre du processus de présélection du Fonds, le Conseiller en 

investissement se réfère à des normes mondialement acceptées, telles que les principes 

du Pacte mondial des Nations unies et les principes directeurs des Nations unies relatifs 

ŀǳȄ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ Ŝǘ ŀǳȄ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜ, le cas échéant.  

 

Quels sont les objectifs des investissements durables que le produit financier entend 

ǇŀǊǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ǊŞŀƭƛǎŜǊ Ŝǘ ŎƻƳƳŜƴǘ ƭΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ ŎƻƴǘǊƛōǳŜ-t-il à ces objectifs ?  

Les objectifs environnementaux des investissements durables sous-jacents du Fonds 

ŎƻƳǇǊŜƴƴŜƴǘ ƭΩŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ Ŝǘ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ 

climatique. À ce titre, un investissement durable vise à apporter une contribution positive 

aǳȄ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘΩŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ Ŝǘκƻǳ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ 

ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ Řǳ CƻƴŘǎΣ Ŝǘ ŎŜΣ ŘŜ ŘƛǾŜǊǎŜǎ ƳŀƴƛŝǊŜǎΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎΣ Ł ǘƛǘǊŜ ŘΩŜȄŜƳǇƭŜΣ 

ƭΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ŘŜǎ Titres ESG à revenu fixe (tels que décrits plus en détail dans la 

section du Prospectus intitulée « Titres ESG à revenu fixe »).  

 

 Dans quelle mesure les investissements durables que le produit financier entend 

partiellement réaliser ne causent-ils pas de préjudice important à un objectif 

ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ ǎǳǊ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ ƻǳ ǎƻŎƛŀƭ ?  

[Ŝǎ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘǳǊŀōƭŜǎ Řǳ CƻƴŘǎ ǎƻƴǘ ŞǾŀƭǳŞǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ǉǳΩƛƭǎ ƴŜ ŎŀǳǎŜƴǘ 

Ǉŀǎ ŘŜ ǇǊŞƧǳŘƛŎŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ Ł ǘƻǳǘ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ ǎǳǊ ƭŜ Ǉƭŀƴ 

ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ ƻǳ ǎƻŎƛŀƭΦ /ŜǘǘŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ǇŀǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇŀǊ ƭŜ 

Conseiller en investissement de divers indicateurs de durabilité défavorables, y 

ŎƻƳǇǊƛǎΣ Ƴŀƛǎ ǎŀƴǎ ǎΩȅ ƭƛƳƛǘŜǊΣ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǳȄ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ƭƛŞǎ aux combustibles fossiles 

(comme décrit dans le Supplément du Fonds) et les émissions de gaz à effet de serre.  

 

Comment les indicateurs concernant les incidences négatives sur les facteurs de 
durabilité ont-ils été pris en considération ?  

Les indicateurs de 
durabilité évaluent la 
mesure dans laquelle 
les caractéristiques 
environnementales 
ou sociales promues 
par le produit 
financier sont 
atteintes. 

 

Les principales 
incidences négatives 
correspondent aux 
incidences négatives 
les plus significatives 
des décisions 
ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ǎǳǊ 
les facteurs de 
durabilité liés aux 
questions 
environnementales, 
sociales et de 
personnel, au respect 
ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜ 
et à la lutte contre la 
corruption et les actes 
de corruption. 
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Les titres seront sélectionnés selon le processus de présélection interne du Conseiller 
en investissement en matière de durabilité. Ce processus de présélection comprend la 
prise en compte des incidences négatives sur les facteurs de durabilité, notamment 
ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ aux secteurs liés aux combustibles fossiles (comme décrit dans le 
Supplément du Fonds)Σ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳȄ ŀǊƳŜǎ militaires. Le Conseiller en investissement 
cherche à atténuer les principales incidences négatives, notamment par le biais de sa 
stratéƎƛŜ ŘΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜǎ ŞƳŜǘǘŜǳǊǎΦ  

Dans quelle mesure les investissements durables sont-ils conformes aux principes 
ŘƛǊŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩh/59 Ł ƭΩƛƴǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ƳǳƭǘƛƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎ Ŝǘ ŀǳȄ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ 
ŘƛǊŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜǎ bŀǘƛƻƴǎ ǳƴƛŜǎ ǊŜƭŀǘƛŦǎ ŀǳȄ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ Ŝǘ ŀǳȄ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜ ?  

[Ŝǎ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘǳǊŀōƭŜǎ ǎƻƴǘ ŀƭƛƎƴŞǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩh/59 Ł 

ƭΩƛƴǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ƳǳƭǘƛƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎ Ŝǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜǎ 

bŀǘƛƻƴǎ ǳƴƛŜǎ ǊŜƭŀǘƛŦǎ ŀǳȄ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ Ŝǘ ŀǳȄ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜ ǇŀǊ ƭŜ ōƛŀƛǎ ŘΩǳƴŜ 

présélection des controverses du Pacte mondial des Nations unies ainsi que 

ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƛƴǎǘǊǳƳŜƴǘǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜǎ ǎŎƻǊŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜǎ 9{DΣ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ 

du processus de diligence raisonnable des investissements. 

 

 

 

 

Ce produit financier prend-il en considération les principales incidences négatives sur les facteurs de 

durabilité ? 

Oui  

Non  

Les principales incidences négatives correspondent aux incidences des décisions 

ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ǉǳƛ ζ entraînent des répercussions négatives sur les facteurs de durabilité », 

les facteurs de durabilité étant définis comme « les questions environnementales, sociales et 

ŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭΣ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜΣ ƭŀ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŀ ŎƻǊǊǳǇǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ ŀŎǘŜǎ ŘŜ 

[ŀ ǘŀȄƛƴƻƳƛŜ ŘŜ ƭΩ¦9 Şǘŀōƭƛǘ ǳƴ ǇǊƛƴŎƛǇŜ Ŏƻƴǎƛǎǘŀƴǘ Ł ζ ne pas causer de préjudice 
important » en vertu duquel les investissements alignés sur la taxinomie ne 
ŘŜǾǊŀƛŜƴǘ Ǉŀǎ ŎŀǳǎŜǊ ŘŜ ǇǊŞƧǳŘƛŎŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŀǳȄ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƭŀ ǘŀȄƛƴƻƳƛŜ ŘŜ ƭΩ¦9 Ŝǘ 
ǉǳƛ ǎΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜ ŘŜ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩ¦9Φ  
 
Le principe consistant à « ne pas causer de préjudice important η ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ 
uniquement aux investissements sous-jacents au produit financier qui prennent en 
ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ 
durables sur le plan environnemental. Les investissements sous-jacents à la portion 
ǊŜǎǘŀƴǘŜ ŘŜ ŎŜ ǇǊƻŘǳƛǘ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊ ƴŜ ǇǊŜƴƴŜƴǘ Ǉŀǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ 
ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ŘǳǊŀōƭŜǎ ǎǳǊ ƭŜ Ǉƭŀƴ 
environnemental. 
 
 Tout autre investissement durable ne doit pas non plus causer de préjudice 
important aux objectifs environnementaux ou sociaux.  

 
 
 
 
 

V 
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corruption ». Le Conseiller en investissement vise à prendre en considération les principales 

ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ƴŞƎŀǘƛǾŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǳǘƛƭƛǎŜ ǳƴŜ ŎƻƳōƛƴŀƛǎƻƴ 

de méthodes pour contribuer à atténuer les principales incidences négatives, y compris les 

exclusions et ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŜƴǾŜǊǎ ƭŜǎ ŞƳŜǘǘŜǳǊǎΦ  

Le Fonds prend en considération les principales incidences négatives des décisions 

ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŦŀŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ŘǳǊŀōƛƭƛǘŞ όȅ ŎƻƳǇǊƛǎΣ Ƴŀƛǎ ǎŀƴǎ ǎΩȅ ƭƛƳƛǘŜǊΣ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ 

aux secteurs liés aux combustibles fossiles [comme décrit dans le Supplément du Fonds], au 

secteur des armes militaires et les émissions de gaz à effet de serre). 

Les états financiers du Fonds indiquent comment les principales incidences négatives sur les 

facteurs de durabilité ont été prises en considération au cours de la période considérée. 

 

 vǳŜƭƭŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎŜ ǇǊƻŘǳƛǘ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊ ǎǳƛǘ-il ?  

5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ CƻƴŘǎΣ ŎŜ ŘŜǊƴƛŜǊ ŎƘŜǊŎƘŜ Ł ƛƴǾŜǎǘƛǊ Řŀƴǎ ǳƴ ǇƻǊǘŜŦŜǳƛƭƭŜ 
ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŞΣ ƎŞǊŞ ŀŎǘƛǾŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ǘƛǘǊŜǎ ƳƻƴŘƛŀǳȄ Ł ǊŜǾŜƴǳ ŦƛȄŜΦ [ŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ǾƛǎŜ Ł ŀǇǇƭƛǉǳŜǊ 
le processus de rendement total et la philosophie du Conseiller en investissement.  

Ce processus combine des éléments ascendants et descendants pour identifier diverses sources de 

valeur et permettre la prise de décision. Les stratégies descendantes se concentrent sur des 

considérations macroéconomiques et sont utilisées pour la sélection régionale et par secteur. Les 

stratégies ascendantes examinent les profils de chaque instrument et titre et sont essentielles pour 

permettre au Conseiller en investissement de sélectionner des instruments et titres sous-évalués 

dans tous les secteurs du marché mondial à revenu fixe. 

Le Conseiller en investissement cherchera à investir dans des émetteurs qui, selon lui, ont des pratiques 
ESG solides. [ŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ όŀǇǇƭƛǉǳŞŜ Ł млл ҈ ŘŜǎ ŀŎǘƛŦǎ Řǳ CƻƴŘǎ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŘŞǊƛǾŞǎ 
sur indice) peut exclure des émetteurs sur la base du secteur dans lequel ils évoluent, y compris ceux qui 
sont principalement engagés dans les secteurs liés aux combustibles fossiles (comme décrit dans le 
{ǳǇǇƭŞƳŜƴǘ Řǳ CƻƴŘǎύΣ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜǎ ŀǊƳŜǎ ƳƛƭƛǘŀƛǊŜǎ Ŝǘ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ Řǳ ǘŀōŀŎ, entre autres. Toutefois, les Titres 
ESG à revenu fixe (tels que décrits plus en détail dans la section du Prospectus intitulée « Titres ESG à 
revenu fixe ηύ ǇǊƻǾŜƴŀƴǘ ŘΩŞƳŜǘǘŜǳǊǎ ƛƳǇƭƛǉǳŞǎ Řŀƴǎ ŘŜǎ secteurs liés aux combustibles fossiles ou dans la 
ƎŞƴŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞΣ ŎƻƳƳŜ ŘŞŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŜ {ǳǇǇƭŞƳŜƴǘ Řǳ CƻƴŘǎΣ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎΦ  

9ƴ ƻǳǘǊŜΣ Řŀƴǎ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƳŀǊŎƘŞ ƴƻǊƳŀƭŜǎΣ ƭŜ CƻƴŘǎ ƛƴǾŜǎǘƛǊŀ ŘΩŀōƻǊŘ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜ Řŀƴǎ 
des Titres ESG à revenu fixe (comme décrit plus en détail dans la section du Prospectus intitulée « Titres ESG à 
revenu fixe »)Φ tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭŜ CƻƴŘǎ ŎƘŜǊŎƘŜǊŀ Ł ǊŞŘǳƛǊŜ ƭΩŜƳǇǊŜƛƴǘŜ ŎŀǊōƻƴŜΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ƭΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞ Ŝǘ ƭŜǎ 
émissions des participations du portefeuille. [Ŝ /ƻƴǎŜƛƭƭŜǊ Ŝƴ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ǎΩŜƴƎŀƎŜǊŀ ŀŎǘƛǾŜƳŜƴǘ ŀǳǇǊŝǎ 
de certains émetteurs, le cas échéant (des exemples de cet engagement peuvent inclure les questions 
ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ ƭƛŞŜǎ ŀǳ ŎƭƛƳŀǘ Ŝǘ Ł ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞύΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ ŜƴŎƻǳǊŀƎŜŀƴǘ ƭŜǎ ŞƳŜǘǘŜǳǊǎ Ł ǎΩŀƭƛƎƴŜǊ ǎǳǊ 
ƭΩ!ŎŎƻǊŘ ŘŜ tŀǊƛǎΣ Ł ŀŘƻǇǘŜǊ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǎŎƛŜƴǘƛŦƛǉǳŜǎ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ŎŀǊōƻƴŜ Ŝǘκƻǳ Ł ŦŀƛǊŜ 
progresser de manière générale leurs engagements en matière de durabilité 

Pour de plus amples informations, veuillez consulter le Supplément du Fonds. 

 

vǳŜƭǎ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŎƻƴǘǊŀƛƎƴŀƴǘǎ ŘŜ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ǳǘƛƭƛǎŞǎ ǇƻǳǊ 

ǎŞƭŜŎǘƛƻƴƴŜǊ ƭŜǎ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŀŦƛƴ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ŎƘŀŎǳƴŜ ŘŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ 

environnementales ou sociales promues par ce produit financier ? 

[Ŝǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŎƻƴǘǊŀƛƎƴŀƴǘǎ ŘŜ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ CƻƴŘǎ ŎƻƳǇǊŜƴƴŜƴǘ ƭŜǎ 

ǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ǇŀǊǘƛŜƭǎ Řŀƴǎ ŘŜǎ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘǳǊŀōƭŜǎ Ŝǘ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴΦ  

La stratégie 
ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ 
guide les décisions 
ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ 
selon des facteurs 
tels que les objectifs 
ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŀ 
tolérance au risque. 
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¢ƻǳǘ ŘΩŀōƻǊŘΣ ŎƻƳƳŜ ƛƴŘƛǉǳŞ Řŀƴǎ ƭŜ {ǳǇǇƭŞƳŜƴǘ Řǳ CƻƴŘǎΣ ƭŜ CƻƴŘǎ ǇǊƻƳŜǳǘ ƭŜǎ 
ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ Ŝƴ ǊŜŎƻǳǊŀƴǘ Ł ǳƴŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ ǎǳǊ млл % 
ŘŜ ǎŜǎ ŀŎǘƛŦǎΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŘŞǊƛǾŞǎ ǎǳǊ ƛƴŘƛŎŜΦ /Ŝƭŀ ƛƳǇƭƛǉǳŜǊŀ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ 
que ƭŜ CƻƴŘǎ ǊŜǎǇŜŎǘŜ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩ!9aC ǎǳǊ ƭŜǎ ƴƻƳǎ ŘŜ ŦƻƴŘǎ ŎƻƴǘŜƴŀƴǘ ŘŜǎ 
termes liés aux critères environnementaux, sociaux et de gouvernance (ESG) ou à la 
durabilité (les « Orientations ηύΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ƭŜǎ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜǎ ŀǳȄ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ ŘŜǎ 
indƛŎŜǎ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ŀƭƛƎƴŞǎ ǎǳǊ ƭΩ!ŎŎƻǊŘ ŘŜ tŀǊƛǎΣ ǾƛǎŞǎ Ł ƭΩ!ǊǘƛŎƭŜ 12, paragraphe 1, 
points a) à g), du règlement délégué (UE) 2020/1818 de la Commission, tel que modifié 
de temps à autre (les « /ǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ t!. »). Le Conseiller en investissement 
cherchera à investir dans des émetteurs qui, selon lui, ont des pratiques ESG solides, et la 
ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ ŀǇǇƭƛǉǳŞŜ ǇŀǊ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭƭŜǊ Ŝƴ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊǊŀ ŜȄŎƭǳǊŜ ŘŜǎ 
émetteurs sur la base du secteur dans leǉǳŜƭ ƛƭǎ ŞǾƻƭǳŜƴǘΦ " ǘƛǘǊŜ ŘΩŜȄŜƳǇƭŜ et sous 
ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜǎ hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎΣ ƭŜ CƻƴŘǎ ƴΩƛƴǾŜǎǘƛǊŀ Ǉŀǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǘƛǘǊŜǎ ŘŜ ǎƻŎƛŞǘŞǎ ŞƳŜǘǘǊƛŎŜǎ 
qui, selon le Conseiller en investissement, exercent principalement leurs activités dans les 
secteurs liés aux combustibles fossiles (tels que décrits dans le Supplément du Fonds). En 
ƻǳǘǊŜΣ ƭŜ CƻƴŘǎ ƴΩƛƴǾŜǎǘƛǊŀ Ǉŀǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǘƛǘǊŜǎ ŘŜ ǎƻŎƛŞǘŞǎ ŞƳŜǘǘǊƛŎŜǎ ǉǳƛ ǘƛǊŜƴǘ ƭŜǳǊǎ 
ǊŜǾŜƴǳǎ όǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜǎ ǎŜǳƛƭǎ ŦƛȄŞǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ /ǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ t!.ύ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ 
ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ Řƻƴǘ ƭΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞ Ŝƴ D9{ ŘŞǇŀǎǎŜ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ǇǊŜǎŎǊƛǘ ǇŀǊ ƭŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ 
PAB. Toutefois, sous réserve des Orientations, les Titres ESG à revenu fixe (tels que décrits 
plus en détail dans la section du Prospectus intitulée « Titres ESG à revenu fixe ») 
ǇǊƻǾŜƴŀƴǘ ŘΩŞƳŜǘǘŜǳǊǎ ƛƳǇƭƛǉǳŞǎ Řŀƴǎ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ƭƛŞǎ ŀǳȄ ŎƻƳōǳǎǘƛōƭŜǎ ŦƻǎǎƛƭŜǎ ƻǳ Ł ƭŀ 
ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞΣ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ŘŞŎǊƛǘǎ Řŀƴǎ ƭŜ {ǳǇǇƭŞƳŜƴǘ Řǳ CƻƴŘǎΣ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ 
autorisés.En outre, le Fonds peut investir dans des produits dérivés sur indice, tels que 
des indices de swaps de défaillance, qui peuvent fournir une exposition indirecte aux 
émetteurs exclus, comme indiqué dans les présentes. 

Deuxièmement, comme décrit plus en détail dans le Supplément du Fonds, le Fonds 
investira de manière significative dans des Titres ESG à revenu fixe (comme décrit plus en 
détail dans la section du Prospectus intitulée « Titres ESG à revenu fixe »). Tous les titres 
seront sélectionnés selon le processus de présélection de durabilité interne au Conseiller 
en investissement conçu pour comprendre les facteurs environnementaux, sociaux et de 
gouvernance (ESG).  

Quelle est la politique suivie pour évaluer les pratiques de bonne gouvernance des sociétés 

bénéficiaires des investissements ?  

Les sociétés dans lesquelles les investissements sont réalisés appliquent des pratiques de 

bonne gouvernance telles que déterminées par le Conseiller en investissement. Le 

Conseiller en investissement évalue les pratiques de gouvernance des sociétés 

bénéfiŎƛŀƛǊŜǎ ŘŜǎ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ Řǳ CƻƴŘǎ ŀǳ ƳƻȅŜƴ ŘΩǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ƴƻǘŀǘƛƻƴ ŜȄŎƭǳǎƛŦ 

Ŝǘκƻǳ ŘŜ ǘƛŜǊǎ ǉǳƛ ŎƻƳǇŀǊŜ ƭŀ ƎƻǳǾŜǊƴŀƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ǎƻŎƛŞǘŞ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜ ŘŜǎ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ 

à celle de ses pairs dans le secteur. Les facteurs pris en compte par le Conseiller en 

ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƳǇǊŜƴƴŜƴǘΣ ǎŀƴǎ ǎΩȅ ƭƛƳƛǘŜǊΣ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ :  

1. ƭŀ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ; 

2. les questions juridiques ou réglementaires relatives à la société bénéficiaire des 

investissements (telles que la conformité fiscale) ; et  

3. la gestion et culture de la société bénéficiaire des investissements. 

Comme indiqué ci-ŘŜǎǎǳǎΣ ƭŜ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘŜ ǇǊŞǎŞƭŜŎǘƛƻƴ Řǳ CƻƴŘǎ ŜƴǘǊŀƞƴŜ ƭΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ ŘŜ 

certains secteurs, et le Conseiller en investissement se réfère à des normes mondialement 

Les pratiques de 
bonne gouvernance 
concernent des 
structures de gestion 
saines, les relations 
avec le personnel, la 
rémunération du 
personnel et le 
respect des 
obligations fiscales.  
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acceptées telles que les principes du Pacte mondial des Nations unies et les principes 

ŘƛǊŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜǎ bŀǘƛƻƴǎ ǳƴƛŜǎ ǊŜƭŀǘƛŦǎ ŀǳȄ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ Ŝǘ ŀǳȄ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜ Ŝƴ ŎŜ ǉǳƛ 

concerne les pratiques de gestion saine, les relations avec les employés et la 

rémunération du personnel. 

[ƻǊǎǉǳŜ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭƭŜǊ Ŝƴ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀǇǇƭƛǉǳŜ ǎŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ 

de bonne gouvernance, le Fonds peut conserver des titres des sociétés bénéficiaires des 

investissements si le Conseiller en investissement juge que cet investissement est dans 

ƭΩƛƴǘŞǊşǘ Řǳ CƻƴŘǎ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǎ !ŎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎΦ 

 

 

vǳŜƭƭŜ Ŝǎǘ ƭΩŀƭƭƻŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘƛŦǎ ǇǊŞǾǳŜ ǇƻǳǊ ŎŜ ǇǊƻŘǳƛǘ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊ ?  

 

 

  

 

[ŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ Řǳ CƻƴŘǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ł млл % de son actif, Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŘŞǊƛǾŞǎ 

sur indice.  

Le Fonds vise à investir un minimum de 10 % de son actif net dans des investissements durables ayant 

un objectif environnemental. 

[ΩŀƭƭƻŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
actifs décrit la 
part des 
investissements 
dans des actifs 
spécifiques. 

 

Les activités 
alignées sur la 
taxinomie sont 
exprimées en 
pourcentage : 

- Řǳ ŎƘƛŦŦǊŜ ŘΩŀŦŦŀƛǊŜǎ 
pour refléter la part 
des revenus 
provenant des 
activités vertes des 
sociétés 
bénéficiaires des 
investissements ; 

- des dépenses 
ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ 
(CapEx) pour 
montrer les 
investissements 
verts réalisés par 
les sociétés 
bénéficiaires des 
investissements, 
pour une transition 
vers une économie 
verte par exemple ;  

- des dépenses 
ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ 
(OpEx) pour refléter 
les activités 
opérationnelles 
vertes des sociétés 
bénéficiaires des 
investissements. 

  

 
La catégorie #1 Alignés sur les caractéristiques E/S inclut les investissements du produit financier utilisés 
pour atteindre les caractéristiques environnementales ou sociales promues par le produit financier. 
 

La catégorie #2 Autres inclut les investissements restants du produit financier qui ne sont ni alignés sur les 
caractéristiques environnementales ou sociales ni considérés comme des investissements durables. 
 

 
La catégorie # 1 Alignés sur les caractéristiques E/S comprend : 
- la sous-catégorie #1A Durables couvrant les investissements durables ayant des objectifs 
environnementaux ou sociaux ;  
- la sous-catégorie #1B Autres caractéristiques E/S couvrant les investissements alignés sur les 
caractéristiques environnementales ou sociales qui ne sont pas considérés comme des investissements 
durables. 

 
 
 

Investissements

#1Alignés sur les 
caractéristiques E/S

100҈ όŁ ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ 
produits dérivés sur 

indice)

#1A Durables

Au moins 10%  
Environnementaux 

autres

Au moins 10%

#1B Autres 
caractéristiques E/S

#2 Autres
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/ƻƳƳŜƴǘ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴǎǘǊǳƳŜƴǘǎ ŘŞǊƛǾŞǎ ŀǘǘŜƛƴǘ-elle les caractéristiques 
environnementales ou sociales promues par le produit financier ? 

 

[Ŝǎ ƛƴǎǘǊǳƳŜƴǘǎ ŘŞǊƛǾŞǎ όŁ ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŘŞǊƛǾŞǎ ǎǳǊ ƛƴŘƛŎŜύ ŘŞǘŜƴǳǎ ǇŀǊ ƭŜ CƻƴŘǎ 

ǎŜǊƻƴǘ ǎƻǳƳƛǎ Ł ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ Řǳ CƻƴŘǎ Ŝǘ ǳǘƛƭƛǎŞǎ ǇƻǳǊ ǇǊƻƳƻǳǾƻƛǊ ƭŜǎ 

caractéristiques environnementales et sociales promues par le Fonds. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans quelle mesure minimale les investissements durables ayant un objectif environnemental 
sont-ƛƭǎ ŀƭƛƎƴŞǎ ǎǳǊ ƭŀ ǘŀȄƛƴƻƳƛŜ ŘŜ ƭΩ¦9 ?  

 
Comme présenté dans le graphique ci-dessous, la part minimale des investissements dans 

des activités économiques durables sur le plan environnemental alignés sur la taxinomie de 

ƭΩ¦9 Ŝǎǘ ŘŜ л % des actifs nets du Fonds. 

 

Le produit financier investit -ŔũЮĬċŰƚЮĬĲƚЮċĦƣŔƻŔƣĳƚЮũŔĳĲƚЮċƨЮŊċǍЮŉŸƚƚŔũĲЮĲƣфŸƨЮěЮũѢĳŰĲƖŊŔĲЮ
ŰƨĦũĳċŔƖĲЮƕƨŔЮƚŸŰƣЮĦŸŰŉŸƖůĲƚЮěЮũċЮƣċǂŔŰŸůŔĲЮĬĲЮũѢÖE1 ? 

Oui :  

Dans le gaz fossile 5ŀƴǎ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ƴǳŎƭŞŀƛǊŜ  
 

                            Non  

 

Les deux graphiques ci-ŘŜǎǎƻǳǎ Ŧƻƴǘ ŀǇǇŀǊŀƞǘǊŜ Ŝƴ ǾŜǊǘ ƭŜ ǇƻǳǊŎŜƴǘŀƎŜ ƳƛƴƛƳŀƭ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ 

ŀƭƛƎƴŞǎ ǎǳǊ ƭŀ ǘŀȄƛƴƻƳƛŜ ŘŜ ƭΩ¦9Φ ;ǘŀƴǘ ŘƻƴƴŞ ǉǳΩƛƭ ƴΩŜȄƛǎǘŜ Ǉŀǎ ŘŜ ƳŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛŜ ŀǇǇǊƻǇǊƛŞŜ ǇƻǳǊ 

ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊ ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ǎƻǳǾŜǊŀƛƴŜǎϝ ǎǳǊ ƭŀ ǘŀȄinomie, le premier graphique montre 

ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ǘŀȄƛƴƻƳƛŜ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ǘƻǳǎ ƭŜǎ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ Řǳ ǇǊƻŘǳƛǘ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ 

ƭŜǎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ǎƻǳǾŜǊŀƛƴŜǎΣ ǘŀƴŘƛǎ ǉǳŜ ƭŜ ŘŜǳȄƛŝƳŜ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ 

taxinomie uniquement par rapport aux investissements du produit financier autres que les 

obligations souveraines.  

  

*  Aux fins de ces graphiques, les « obligations souveraines » comprennent toutes les expositions 
souveraines 

 
 
1  Les activit®s li®es au gaz fossile et/ou au nucl®aire ne seront conformes ¨ la taxinomie de lôUE que si elles contribuent ¨ limiter le 

changement climatique (« atténuation du changement climatique ») et ne causent de préjudice important à aucun objectif de la taxinomie 
de lôUE - voir la note explicative dans la marge de gauche. Lôensemble des crit¯res applicables aux activit®s ®conomiques dans les 
secteurs du gaz fossile et de lô®nergie nucl®aire qui sont conformes ¨ la taxinomie de lôUE sont d®finis dans le règlement délégué (UE) 
2022/1214 de la Commission. 

100 %

100%

100 %

100%

Pour être conformes à la 
ǘŀȄƛƴƻƳƛŜ ŘŜ ƭΩ¦9Σ ƭŜǎ 
critères applicables au 
gaz fossile comprennent 
des limitations des 
émissions et le passage à 
ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ 
renouvelable ou à des 
carburants à faible 
ǘŜƴŜǳǊ Ŝƴ ŎŀǊōƻƴŜ ŘΩƛŎƛ Ł 
la fin de 2035. En ce qui 
ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭΩénergie 
nucléaire, les critères 
comprennent des règles 
complètes en matière de 
sûreté nucléaire et de 
gestion des déchets. 
 
Les activités habilitantes 
permettent directement 
Ł ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ 
contribuer de manière 
substantielle à la 
ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ 
environnemental. 
 
Les activités transitoires 
sont des activités pour 
ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ƛƭ ƴΩŜȄƛǎǘŜ Ǉŀǎ 
encore de solutions de 
remplacement sobres en 
carbone et, entre autres, 
dont les niveaux 
ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ƎŀȊ Ł ŜŦŦŜǘ 
de serre correspondent 
aux meilleures 
performances réalisables. 

 
 

V 

g Alignés sur la taxinomie: gaz 
fossile 

g Alignés sur la taxinomie: 
nucléaire 

g Alignés sur la taxinomie 
(hors gaz fossile et 
nucléaire) 

g Non alignés sur la taxinomie 

мΦ !ƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƛƴǾŜǎǝǎǎŜƳŜƴǘǎ ǎǳǊ ƭŀ 
ǘŀȄƛƴƻƳƛŜΣ ƻōƭƛƎŀǝƻƴǎ ǎƻǳǾŜǊŀƛƴŜǎ 

ƛƴŎƭǳǎŜǎϝ 
g Alignés sur la taxinomie: 

gaz fossile 

g Alignés sur la taxinomie: 
nucléaire 

g Alignés sur la taxinomie 
(hors gaz fossile et 
nucléaire) 

g Non alignés sur la 

taxinomie 

нΦ !ƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƛƴǾŜǎǝǎǎŜƳŜƴǘǎ ǎǳǊ ƭŀ 
ǘŀȄƛƴƻƳƛŜΣ ƘƻǊǎ ƻōƭƛƎŀǝƻƴǎ ǎƻǳǾŜǊŀƛƴŜǎϝ 
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vǳŜƭƭŜ Ŝǎǘ ƭŀ ǇŀǊǘ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ Řŀƴǎ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǘǊŀƴǎƛǘƻƛǊŜǎ Ŝǘ ƘŀōƛƭƛǘŀƴǘŜǎ ?  

[ŀ ǇŀǊǘ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ Řŀƴǎ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǘǊŀƴǎƛǘƻƛǊŜǎ Ŝǘ ƘŀōƛƭƛǘŀƴǘŜǎ Ŝǎǘ ŘŜ л %. 

 

vǳŜƭƭŜ Ŝǎǘ ƭŀ ǇŀǊǘ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘǳǊŀōƭŜǎ ŀȅŀƴǘ ǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ ǉǳƛ 
ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ŀƭƛƎƴŞǎ ǎǳǊ ƭŀ ǘŀȄƛƴƻƳƛŜ ŘŜ ƭΩ¦9 ? 

[Ŝ CƻƴŘǎ ƴŜ ǎΩŜƴƎŀƎŜ Ǉŀǎ Ł ƛƴǾŜǎǘƛǊ Řŀƴǎ ŘŜǎ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŀƭƛƎƴŞǎ ǎǳǊ ƭŀ ǘŀȄƛƴƻƳƛŜ ŘŜ ƭΩ¦9Φ 

¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ŎƻƳƳŜ ƛƴŘƛǉǳŞ Řŀƴǎ ƭŜ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŘΩŀƭƭƻŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘƛŦǎ Ŏƛ-ŘŜǎǎǳǎΣ ƭŜ CƻƴŘǎ ǎΩŜƴƎŀƎŜ Ł 

investir dans des investissements durables qui contribuent à un objectif environnemental. À ce 

ǘƛǘǊŜΣ ƭŀ ǇŀǊǘ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘǳǊŀōƭŜǎ ŀȅŀƴǘ ǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ ǉǳƛ ƴŜ ǎƻƴǘ 

Ǉŀǎ ŀƭƛƎƴŞǎ ǎǳǊ ƭŀ ǘŀȄƛƴƻƳƛŜ ŘŜ ƭΩ¦9 Ŝǎǘ ŘŜ мл % des actifs nets. 

 

 

Quels investissements sont inclus dans la catégorie « #2 Autres », quelle est leur finalité et 
existe-t-il des garanties environnementales ou sociales minimales ? 
 

Comme indiqué ci-ŘŜǎǎǳǎΣ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ Řǳ CƻƴŘǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ł млл % de son actif, 

Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŘŞǊƛǾŞǎ ǎǳǊ ƛƴŘƛŎŜ όŁ ƴƻǘŜǊ ǉǳŜ ƭŜǎ ƎŀǊŀƴǘƛŜǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ 

ƻǳ ǎƻŎƛŀƭŜǎ ƳƛƴƛƳŀƭŜǎ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ Ł ŎŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŘŞǊƛǾŞǎ ǎǳǊ ƛƴŘƛce, comme indiqué 

ci-dessus). 

 

 

 

Où puis-ƧŜ ǘǊƻǳǾŜǊ Ŝƴ ƭƛƎƴŜ ŘŀǾŀƴǘŀƎŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ŀǳ ǇǊƻŘǳƛǘ ? 

De plus amples informations sur le produit sont accessibles sur le site Internet :  

LƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мл Řǳ {C5w ς Fonds Global Bond ESG Fund 

 

 

www

  Le symbole 
représente des 
investissements 
durables ayant un 
objectif 
environnemental qui 
ne tiennent pas 
compte des critères 
applicables aux 
activités 
économiques 
durables sur le plan 
environnemental au 
titre de la taxinomie 
ŘŜ ƭΩ¦9Φ  

 

https://europe.pimco.com/handlers/displaydocument.ashx?wd=Remuneration%20Policy&fn=SFDR%20Article%2010%20Disclosure%20%E2%80%93%20Global%20Bond%20ESG%20Fund.pdf&id=tlPMSi9WgxitSr551gKsL6rAPvnFEcyhOQvnQv4Z1Uw28C7%2fAdue%2fQx8zg1lUUj4IQJS72WyhtcDXtTFYTaPHmRMw%2fqJArFDRyXchZb3diMiSgwzY9TIzxZV6PYOY2xpIRPOSmx1RpLqTTBeS35m4SoIbLbQWoSUkzXMOWRiyUYm%2fDxm2OOYOJlDVFB3mrfTs8QhhJlsmRNkejWqTsYqG4Z%2bNrPDfXonhL8a1AbcqdPU%2bz1ILjJXvLTB7QchThjAqqy2Ny8x4QOJSIREjIVN8TCF18VqP87JtODZzT3BAiEYeMD541XPStGICNmIFTIC
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PIMCO Funds: Global Investors Series plc  
 

 

Une soci®t® dôinvestissement ¨ capital variable ¨ compartiments multiples, avec s®paration des 
engagements entre ses diff®rents compartiments. Elle est constitu®e sous la forme dôune soci®t® ¨ 
responsabilité limitée en vertu du droit irlandais sous le numéro 276928 et elle a été agréée par la Banque 
centrale le 28 janvier 1998 en tant quôOPCVM, conform®ment ¨ la R®glementation OPCVM. 
 
Le présent Supplément contient des informations afférentes spécifiquement au Fonds Global Bond Ex-US 
Fund (le « Fonds  »), un Fonds de PIMCO Funds: Global Investors Series plc (la « Société  »), un fonds à 
compartiments multiples avec séparation des engagements entre les compartiments. 
 
Le présent Supplément fait partie intégrante et doit être lu dans le contexte du Prospectus de la 
Société daté du 27 novembre  2025 (le « Prospectus ») qui est intégré aux présentes et précède 
immédiatement le présent Supplément.   

 
 

Fonds Global Bond Ex -US Fund  
 
 

27 novembre  2025 
 
Les termes avec une majuscule indiqués dans les présentes ont la signification qui leur est conférée dans 
le Prospectus. 
 
Les Administrateurs de la Soci®t® dont le nom apparait dans le Prospectus sous lôintitul® ç Gestion et 
Administration  » acceptent toute responsabilité concernant les informations contenues dans le présent 
Suppl®ment et le Prospectus. ê la connaissance et selon lôavis des Administrateurs (qui ont pris toutes les 
pr®cautions raisonnables pour sôen assurer), les informations contenues dans le présent Supplément et le 
Prospectus sont conformes ¨ la r®alit® et nôomettent aucun ®l®ment de nature ¨ remettre en cause leur 
interprétation. En conséquence, les Administrateurs en acceptent la responsabilité. 
 
En raison du niveau de risque sup®rieur ¨ la moyenne li® ¨ lôinvestissement dans le Fonds Global 
Bond Ex -US Fund, celui -ci ayant la possibilit® dôinvestir dans des titres ¨ rendement ®lev® et dans 
des titres de march®s ®mergents, il est d®conseill® dôaccorder à celui -ci une part trop importante 
dans un portefeuille dôinvestissement ; le Fonds peut ne pas être recommandé pour tous les 
investisseurs.  

Les Actionnaires doivent noter que les dividendes peuvent être versés à partir du capital des 
Catégories de Distribution GBP, de Distribution  II, de Distribution G  Institutional et de Distribution 
G Retail. Le paiement de dividendes à partir du capital peu t entraîner une érosion du capital, quelle 
que soit la performance du Fonds. Le capital diminue et le revenu est réalisé sur son potentiel de 
croissance future. Ce cycle est susceptible de se poursuivre jusquô¨ ®puisement du capital. 

Les Actionnaires doivent noter que les Commissions de gestion et les autres commissions à  payer 
au titre de la Catégorie de distribution II peuvent être imputées au capital de la Catégorie de 
distribution II. Il est donc possible que les Actionnaires ne re çoivent pas le montant total investi 
du fait de la réduction du capital.  
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Fonds Global Bond Ex -US Fund ï Informations résumées  
 
Le tableau qui suit pr®sente des informations r®sum®es sur le Fonds. Lôensemble des donn®es repose sur 
les informations plus détaillées sur le Fonds et les risques associés qui figurent dans le présent Supplément 
et le Prospectus. 
 

Principaux 
investissements  

Duration 
moyenne du 
portefeuille  

Qualité de 
crédit (1) 

Fréquence de 
distribution  

Instruments à revenu 
fixe intermédiaires 
non américains 

+/- 3 ans de 
son indice 

B à Aaa (sauf titres 
adossés à des 
hypothèques) ; 
10 % max. 
au-dessous de Baa  

Trimestrielle 

(1) tels que not®s par Moodyôs Investors Service, Inc., ou assortis dôune note ®quivalente par Standard & Poorôs Rating 
Service ou Fitch, ou, sôils ne sont pas not®s, jug®s de qualit® comparable par le Conseiller en investissement. 

 
Politiques et objectif dôinvestissement 
 
Le Fonds Global Bond Ex-US Fund vise à optimiser la performance absolue, tout en préservant le capital 
et en appliquant une gestion prudente des investissements.  
 
Le Fonds investit au moins 70 % de ses actifs dans un portefeuille diversifi® dôInstruments ¨ revenu fixe 
dô®metteurs qui ont leur si¯ge social ou qui exercent une part prépondérante de leurs activités en dehors 
des États-Unis, et qui représentent au moins trois pays autres que les États-Unis. Normalement, la duration 
moyenne du portefeuille de ce Fonds varie de plus ou moins trois ans par rapport à celle de lôindice 
Bloomberg Global Aggregate ex-USD (lôç Indice  »). LôIndice évalue les marchés mondiaux des instruments 
à revenu fixe de type « investment grade ». Les principales composantes de cet Indice sont les indices 
Pan-European Aggregate et Asian-Pacific Aggregate, les indices Eurodollar et EuroYen et lôindice canadien, 
parmi un certain nombre de plus petits indices. Vous pouvez obtenir les renseignements relatifs à la 
duration de lôIndice sur demande aupr¯s du Conseiller en investissement. Le Fonds investit principalement 
dans des Instruments à revenu fixe de qualité « investment grade è, mais ®galement jusquô¨ 10 % du total 
de ses actifs dans des Instruments ¨ revenu fixe faisant lôobjet dôune notation inf®rieure ¨ Baa selon 
Moodyôs ou inf®rieure ¨ BBB selon S&P ou ayant une cote Fitch équivalente, mais notés au moins B par 
Moodyôs ou S&P ou ayant une cote Fitch ®quivalente (ou, en lôabsence de notation, que le Conseiller en 
investissement juge de qualit® ®quivalente) ¨ lôexception des titres adoss®s ¨ des hypoth¯ques qui ne sont 
soumis à aucun critère de notation minimum. Bien que les titres adossés à des hypothèques ne soient 
soumis à aucune obligation de notation minimale, les titres adossés à des hypothèques inférieurs à 
« investment grade » seront pris en compte dans le calcul du plafond de 10 % précité concernant les titres 
dont la note est inférieure à « investment grade ». Le Fonds peut investir sans limites dans des titres 
dô®metteurs qui sont li®s ®conomiquement ¨ des pays dont lô®conomie est en d®veloppement, ou 
économies de « marchés émergents » (« titres de marchés émergents »).  
 
Le Fonds est consid®r® comme g®r® activement en r®f®rence ¨ lôIndice du fait que lôIndice est utilis® pour 
mesurer la duration, calculer lôexposition globale du Fonds ¨ lôaide de la m®thode de la Valeur ¨ risque 
(VaR) relative et à des fins de comparaison des performances. Certains titres du Fonds peuvent être des 
composantes de lôIndice et avoir des pond®rations similaires ¨ celui-ci. Toutefois, lôIndice nôest utilis® ni 
pour définir la composition du portefeuille du Fonds ni comme objectif de rendement, et le Fonds peut être 
enti¯rement investi dans des titres qui ne sont pas des composantes de lôIndice de r®f®rence. 
 
Dans le cadre de sa strat®gie dôinvestissement, le Fonds cherche ¨ investir dans un portefeuille diversifi®, 
g®r® activement, de titres mondiaux ¨ revenu fixe. La strat®gie dôinvestissement vise ¨ appliquer le 
processus de rendement total et la philosophie du Conseiller en investissement. Ce processus combine 
des éléments ascendants et descendants pour identifier diverses sources de valeur et permettre la prise 
de décision. Les stratégies descendantes se concentrent sur des considérations macroéconomiques 
à court et plus long terme pour la sélection régionale et par secteur, avec une attention supplémentaire 
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portée aux pays émergents. Les stratégies ascendantes examinent les profils de chaque instrument et sont 
essentielles pour permettre au Conseiller en investissement de sélectionner des titres sous-évalués dans 
tous les secteurs du marché mondial à revenu fixe. 
 
Le Fonds peut détenir des Instruments à revenu fixe non libellés en USD et des positions en devises autres 
que lôUSD. Lôexposition aux devises autres que lôUSD est limit®e ¨ 20 % de lôactif total. Par cons®quent, les 
mouvements des positions en Instruments ¨ revenu fixe non libell®s en USD et en devises autres que lôUSD 
peuvent influencer le rendement du Fonds. Les activités de couverture de devises et les positions en devises 
sont effectu®es ¨ lôaide de contrats de change au comptant et ¨ terme, ainsi que de contrats à terme 
standardis®s, dôoptions et de contrats de swap sur devises. Les diff®rentes techniques de gestion efficace 
de portefeuille (notamment : ¨ lô®mission, livraison diff®r®e, placement progressif, transactions en devises, 
pension et prise en pension, prêt de titres) sont soumises aux plafonds et conditions définis par la Banque 
centrale de temps à autre et sont décrites plus en détail dans la rubrique « Gestion de portefeuille efficace 
et Opérations de financement sur titres  ». La réussite des techniques employées par le Conseiller en 
investissement ne peut en aucune manière être garantie.  
 
Le Fonds ne peut investir plus de 25 % de ses actifs dans des titres convertibles en actions. Le Fonds ne 
peut investir plus de 10 % de son actif total dans des actions. Le Fonds fait lôobjet dôune limite dôun tiers de 
son actif total quant aux investissements combinés dans (i) des titres convertibles en actions, (ii) des 
actions (y compris des warrants), (iii) des certificats de dépôt, et (iv) des acceptations bancaires. Le Fonds 
peut investir jusquô¨ 10 % de son actif net dans des parts ou des actions dôautres organismes de placement 
collectif. Le Fonds peut ®galement investir jusquô¨ 10 % de son actif net dans des titres illiquides, des 
crédits consortiaux et des cessions de prêts qui constituent des instruments du marché monétaire. 
 
Sous r®serve des dispositions l®gales mentionn®es ¨ lôAnnexe  3 et décrites plus en détail dans les sections 
« Gestion de portefeuille efficace et Opérations de financement sur titres  » et « Caractéristiques et 
risques associés aux titres, produits dérivés, autres investissements et techniques 
dôinvestissement  », le Fonds peut faire appel à des instruments dérivés, par exemple des contrats à terme 
standardisés, options et contrats de swap (lesquels peuvent être côtés en bourse ou hors cote) et peut 
également conclure des contrats de change à terme. Ces instruments dérivés servent à des fins (i) de 
couverture et/ou (ii) dôinvestissement et/ou (iii) de gestion efficace de portefeuille. Le Fonds peut par exemple 
faire appel à des produits dérivés (lesquels ne peuvent être basés que sur des actifs ou secteurs sous-
jacents autoris®s par la politique dôinvestissement du Fonds) (i) afin de couvrir une exposition ¨ une devise, 
(ii) comme alternative ¨ une position dans lôactif sous-jacent lorsque le Conseiller en investissement estime 
quôune exposition ¨ un produit d®riv® de lôactif sous-jacent est préférable à une exposition directe à ce 
dernier, (iii) pour faire correspondre au mieux lôexposition du Fonds aux taux dôint®r°t avec les perspectives 
du Conseiller en investissement en mati¯re de taux dôint®r°t, et/ou (iv) pour obtenir une exposition ¨ la 
composition et aux performances dôun indice donn® (sous r®serve de ne pas obtenir de ce fait une 
exposition indirecte à un instrument, un émetteur ou une devise à laquelle il ne peut être directement 
exposé).  
 
Le recours aux instruments dérivés peut exposer le Fonds aux risques mentionnés dans la section 
« Caractéristiques et risques associés aux titres, produits dérivés, autres investissements et 
techniques d ôinvestissement  » du chapitre « Facteurs de risques généraux  ». Combinée aux positions 
r®sultant dôinvestissements directs, lôexposition aux actifs sous-jacents des instruments dérivés (autres que 
les d®riv®s bas®s sur des indices) ne peut en aucun cas d®passer les limites dôinvestissements indiqu®s 
dans lôAnnexe 3. Le recours aux instruments dérivés pourra générer une exposition supplémentaire à effet 
de levier. Lôeffet de levier du Fonds va fluctuer entre 0 et 600 % de la Valeur nette dôinventaire. Il pourra 
atteindre des niveaux plus élevés lorsque, par exemple, PIMCO consid¯rera n®cessaire dôutiliser des 
instruments d®riv®s pour compenser lôexposition du Fonds aux actions, aux taux dôint®r°t, au change ou 
au cr®dit. Lôeffet de levier est calcul® en additionnant le montant nominal des produits d®riv®s 
conformément aux exigences de la Banque centrale, sans prendre en compte les accords de compensation 
et de couverture que le Fonds pourrait avoir mis en place. 
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Si après une analyse approfondie le Conseiller en investissement estime cela approprié, le Fonds peut 
avoir recours ¨ des instruments d®riv®s pour cr®er des positions vendeuses synth®tiques. Il sôagit, en 
termes économiques, de positions courtes mises en place par le biais dôinstruments financiers d®riv®s dans 
le respect des prescriptions de la Banque centrale. Le Fonds prendra des positions longues et vendeuses 
synthétiques sur diverses périodes de temps conformément aux exigences de la Banque Centrale. Vous 
trouverez dôautres informations sur lôutilisation de produits d®riv®s par le Fonds ci-dessous. La proportion 
dôexpositions longues et vendeuses dans le Fonds d®pendra des conditions de march® ¨ un moment donn®. 
Il est possible que le Fonds ait une exposition longue uniquement, ou inversement une exposition vendeuse 
uniquement à tout moment. Bien que, dans des conditions de marché normales, il ne soit pas prévu que le 
Fonds soit en général à découvert, en valeur nette. De telles positions peuvent être prises dans plusieurs 
cat®gories dôactifs envisag®es dans le cadre de la politique dôinvestissement du Fonds, telle que pr®cis®e 
dans les présentes. La combinaison de positions longues brutes totales et de positions courtes brutes 
totales, lorsquôelle est calcul®e ¨ lôaide de la valeur notionnelle brute de tout instrument d®riv® du Fonds et 
de la valeur de marché de tout investissement direct, ne devrait pas dépasser 800 % de la Valeur nette 
dôinventaire du Fonds. Pour de plus amples informations, reportez-vous au paragraphe de cette section du 
Suppl®ment pr®cisant le niveau pr®vu dôeffet de levier pour le Fonds qui est calcul® ¨ lôaide de la somme 
des notionnels des instruments dérivés utilisés. 
 
Le risque de march® li® ¨ lôutilisation dôinstruments d®riv®s sera couvert et g®r®, en mati¯re de risque, par 
la méthodologie de la Valeur à risque (« VaR »), conformément aux prescriptions de la Banque centrale. 
La Valeur à risque est une méthode statistique permettant de prévoir (avec un degré de confiance unilatéral 
de 99 %), ¨ lôaide de donn®es historiques, la perte quotidienne maximale que le Fonds est susceptible 
dôencourir. Statistiquement, il existe toutefois 1 % de risques que la valeur exposée au risque quotidienne 
soit d®pass®e. Lôapproche VaR utilise une p®riode dôobservation historique et ladite VaR pourra donc °tre 
faussée si les conditions anormales du marché ne règnent pas ou sont omises de ladite période 
dôobservation. Les investisseurs risquent par conséquent de subir des pertes importantes si la conjoncture 
du marché est anormale.  
 
Le Fonds a lôintention de faire appel au mod¯le de la valeur ¨ risque relative. Par cons®quent, la valeur ¨ 
risque du portefeuille du Fonds ne peut d®passer le double de la valeur ¨ risque dôun portefeuille de 
r®f®rence comparable (côest-à-dire un portefeuille semblable sans instruments dérivés) et reflétant le style 
dôinvestissement pr®vu pour le Fonds. Le portefeuille de r®f®rence sera lôIndice. De plus amples 
informations sur lôIndice sont ¨ la disposition du grand public ou peuvent °tre obtenues en en faisant la 
demande auprès du Conseiller en investissement. La période de détention doit être de 20 jours. La période 
historique dôobservation sera dôun an au moins. Il convient de noter que les limites ci-dessus sont les 
plafonds de Valeur à risque présentement imposés par la Banque centrale. Si le modèle de Valeur à risque 
utilisé pour le Fonds ou si la limite imposée par la Banque centrale était amené à changer, le Fonds se 
conformerait ¨ ce nouveau mod¯le ou cette nouvelle limite par le biais dôune modification du présent 
Supplément et du Processus de gestion du risque de la Société. La mesure et le suivi de toutes les 
expositions li®es ¨ lôemploi dôinstruments d®riv®s sont effectu®s au minimum tous les jours. 

 
Conseiller en investissement  
 
Pacific Investment Management Company LLC 
 
Devise de référence  
 
La Devise de r®f®rence du Fonds est lôUSD. 
 
Commissions et charges  
 
Les frais payables au Gestionnaire nôexc®deront pas 2,50 % par an de la Valeur nette dôinventaire du Fonds. 
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Catégorie  Commission 
de gestion 
(en %) 

Commission  
de service 
(en %) 

Commission de 
suivi  (en %) 

Commission 
de distribution 
(en %) 

Commission 
unifiée  (en %) 

Institutional 0,49 - - - 0,49 

G Institutional 0,49 - - - 0,49 

H Institutional 0,66 - - - 0,66 

R 0,76 - - - 0,76 

Investor 0,49 0,35 - - 0,84 

Administrative 0,49 - 0,50 - 0,99 

E 1,39 - - - 1,39 

T 1,39 - - 0,30 1,69 

M Retail 1,39 - - - 1,39 

G Retail 1,39 - - - 1,39 

Z 0,00 - - - 0,00 

 
Les frais payables au Gestionnaire, y compris la « Commission de gestion », la « Commission de service » 
et les Frais relatifs à la Catégorie Z sont détaillés dans la section « Commissions et charges  » du 
Prospectus. 
 

Des informations détaillées relatives aux commissions et charges du Fonds et de la Société figurent dans 
la section « Commissions et charges  » du Prospectus. 
 

Jour de transaction  
 
Un jour où la Bourse de New York est ouverte aux transactions ou tout autre jour précisé par les 
Administrateurs avec lôaccord du D®positaire, sous r®serve quôil y ait au moins un Jour de transactions par 
quinzaine et que tous les Actionnaires aient été avisés au préalable. Nonobstant ce qui précède, cela ne 
sera pas un Jour de transaction pour le Fonds si, du fait de jours f®ri®s ou de la fermeture dôun march®/dôune 
Bourse sur un territoire, il est difficile (i) de gérer le Fonds ou (ii) de valoriser une partie des actifs du Fonds. 
 
Les Actionnaires et les investisseurs potentiels sont invit®s ¨ contacter lôAgent administratif ou ¨ consulter 
le calendrier des jours de fermeture (Funds Holiday Calendar) (dont un exemplaire est également 
disponible aupr¯s de lôAgent administratif) pour avoir des renseignements suppl®mentaires sur les 
fermetures propos®es du Fonds pendant lôann®e. 
 
Veuillez vous reporter aux sections « Informations importantes concernant les transactions portant 
sur les Actions  », « Comment acheter des Actions  », « Comment proc®der au rachat dôActions » et 
« Comment échanger des Actions  è du Prospectus pour avoir de plus amples informations sur lôachat, 
la vente et lô®change dôActions du Fonds.  
 
P®riode dôoffre initiale et Prix dô®mission 
 
Ainsi quôil est d®taill® dans lôAnnexe A au pr®sent Suppl®ment, le Fonds ®met des Cat®gories dôActions 
Institutional, Investor, Administrative, H Institutional, E, G Institutional, G Retail, M Retail, T, Z et R. Le 
Fonds peut émettre dans chaque Catégorie des Actions de distribution (distribuant les bénéfices), des 
Actions de Distribution II (visant à générer un rendement amélioré) et des Actions de capitalisation 
(accumulant les bénéfices). Au sein des Catégories Investor, le Fonds peut également émettre des Actions 
de distribution A (qui distribuent des revenus sur une base annuelle).  
 
Le Prix dô®mission initiale de toute nouvelle Cat®gorie dôActions du Fonds sera, selon la devise de la 
Catégorie, de 10,00 AUD, 10,00 BRL, 10,00 CAD, 10,00 CHF, 100,00 CLP, 10,00 CZK, 10,00 EUR, 
10,00 GBP, 10,00 HKD, 10,00 HUF, 10,00 ILS, 1 000,00 JPY, 100,00 MXN, 100,00 NOK, 10,00 NZD, 

10,00 PLN, 100,00 RMB, 100,00 SEK, 10,00 SGD, 10,00 USD (hors Commission de souscription ou 

Commission de conversion dues). 
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La P®riode dôoffre initiale de toute autre Cat®gorie dôActions du Fonds disponible mais pas encore lanc®e, 
telle que pr®sent®e dans lôAnnexe A ci-dessus, prendra fin le 27 mai 2026. Les Administrateurs pourront 
raccourcir ou prolonger la P®riode initiale de souscription pour toute nouvelle Cat®gorie dôActions. 
La Banque centrale sera avisée au préalable de toute extension de la Période initiale de souscription si les 
souscriptions dôActions ont ®t® re­ues, et autrement tous les ans. 
 
Dividendes et distributions  
 
ê lôexception des Cat®gories G Institutional, G Retail, de distribution A Investor et M Retail, les dividendes 
pay®s au titre dôActions de distribution du Fonds sont d®clar®s tous les trimestres et, selon le choix des 
Actionnaires, payés en numéraire ou réinvestis en Actions supplémentaires après la déclaration. 
 
En ce qui concerne les Catégories G Institutional, G Retail et de distribution A Investor, les dividendes sont 
d®clar®s une fois par an et, selon le choix de lôActionnaire, pay®s en num®raire ou r®investis dans dôautres 
Actions tous les ans. Les Catégories de distribution G Institutional, de distribution G Retail et de distribution 
GBP peuvent verser des dividendes à partir du capital. Le motif de versement des dividendes à partir du 
capital pour les Cat®gories dôActions de distribution G Institutional et de distribution G Retail donnera au 
Fonds la capacité de procurer aux investisseurs, qui recherchent des solutions de placement axées sur le 
revenu, un niveau stable et constant de distribution, alors que pour les Catégories de distribution GBP, le 
motif est de procurer aux investisseurs un niveau stable et constant de distribution et de rendre possible la 
distribution de capital (qui, comme décrit plus en détails à la section Fiscalité du Prospectus intitulée 
« Consid®rations sur lôimp¹t au Royaume-Uni », dans certains cas, sera considéré comme revenus 
reportables). Les dividendes versés à partir du capital pourront avoir des incidences fiscales différentes de 
celles concernant les distributions de produit net. Il est donc recommandé aux investisseurs de consulter 
un conseiller fiscal à cet égard. 
 

En ce qui concerne les Catégories M Retail, les dividendes sont déclarés chaque mois et, selon le choix 
de lôActionnaire, pay®s en num®raire ou r®investis dans dôautres Actions chaque mois. 
 

Dans le cas de la Catégorie de Distribution II (qui vise à générer un rendement amélioré pour les 
Actionnaires), les Administrateurs peuvent à leur gré, verser des commissions à partir du capital et prendre 
en compte le différentiel de rendement entre la Cat®gorie dôActions couverte pertinente et la Cat®gorie 
dôActions de r®f®rence (ce qui constitue une distribution ¨ partir du capital). Le diff®rentiel de rendement 
peut être positif comme négatif ; il est calculé en tenant compte de la contribution de la couverture de la 
Cat®gorie dôActions r®sultant du type de cat®gories couvertes concern®. En outre, si la différence entre les 
plus-values réalisées sur la cession des investissements et les moins-values réalisées et latentes est 
négative, le Fonds peut tout de même payer des dividendes à la Catégorie de distribution II au titre du 
revenu net des investissements et/ou du capital. Le raisonnement qui préside au paiement de dividendes 
à partir du capital consiste à donner au Fonds la possibilité de maximiser le montant distribuable aux 
investisseurs qui recherchent une Cat®gorie dôactions versant un dividende plus ®lev®. 
 

Comme indiqué plus haut, il convient de noter que les Commissions de gestion et les autres commissions 
éventuelles, ou une partie de celles-ci, peuvent être prélevées sur le capital de la Catégorie de distribution 
II, qui est ainsi susceptible de diminuer, et que le revenu peut être généré en renonçant au potentiel de 
croissance future du capital. Le raisonnement qui pr®side ¨ lôimputation au capital consiste ¨ maximiser le 
montant distribuable aux investisseurs. 
 

Les dividendes versés à partir du capital pourront avoir des incidences fiscales différentes que celles 
concernant les distributions de produit net. Il est donc recommandé aux investisseurs de consulter un 
conseiller fiscal à cet égard. 
 

Profil de lôinvestisseur type 
 

Lôinvestisseur type dans le Fonds est un investisseur cherchant ¨ maximiser son rendement total par une 
combinaison de revenu et dôappr®ciation du capital et qui recherche une exposition diversifi®e aux march®s 
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mondiaux à revenu fixe, principalement hors des États-Unis, disposé à accepter les risques et la volatilité 
associ®s ¨ lôinvestissement sur ces march®s et dont lôhorizon dôinvestissement est ¨ moyen-long terme. 
 

Facteurs de risque  
 

Veuillez consulter les sections « Facteurs de risques généraux  » qui peuvent être applicables au Fonds 
et les « Caractéristiques et risques associés aux titres, produits dérivés, autres investissements et 
techniques dôinvestissement », pour obtenir des informations sur les risques liés à ces titres, instruments 
et march®s qui font partie de la politique dôinvestissement du Fonds, telle quôindiqu® dans la section 
« Objectif et politiques dôinvestissement » ci-dessus. Nous attirons particuli¯rement lôattention des 
investisseurs sur certains risques associ®s ¨ ce Fonds, tels quôindiqu®s dans les sections ci-dessus, qui 
incluent, sans limitation aucune, les Instruments convertibles dont lô®mission est conditionnelle, les Risques 
de taux dôint®r°t, les Risques li®s aux devises, les Risques li®s aux produits d®riv®s, les Risques li®s aux 
taux dôint®r°t et les Risques li®s aux liquidités. 
 

Veuillez vous r®f®rer ¨ lôindicateur synth®tique de risque et de rendement (ç ISRR »), tel que précisé dans 
la section « Profil de risque et rendement » du Document dôinformations cl®s pour lôinvestisseur ou à 
lôindicateur synth®tique de risque (ç ISR è) tel que pr®cis® dans le Document dôinformations cl®s, selon le 
cas, pour la cat®gorie dôactions pertinente dans laquelle vous investissez ou qui vous a ®t® propos®e.  Plus 
le degré de risque de lôISRR/ISR est ®lev®, plus la valeur nette dôinventaire du Fonds est susceptible de 
connaître des niveaux de volatilité élevés. 
 
 

Les Administrateurs de PIMCO Funds: Global Investors Series plc dont les noms figurent dans le Prospectus acceptent la 
responsabilit® des informations contenues dans le pr®sent Suppl®ment. ê la connaissance et selon lôavis des Administrateurs (qui 
ont pris toutes les pr®cautions raisonnables pour sôen assurer), les informations contenues dans le présent document sont conformes 
¨ la r®alit® et nôomettent aucun ®l®ment de nature ¨ remettre en cause leur interpr®tation. 
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ANNEXE A 
 

Des d®tails concernant les Cat®gories dôActions disponibles ¨ la souscription dans le Fonds se trouvent ci-
dessous. Pour chaque type de Cat®gories dôActions, le Fonds offre des Cat®gories dôActions dans sa devise 
de r®f®rence. Les Cat®gories dôActions sont également disponibles dans chacune des autres devises figurant 
à la section « P®riode dôoffre initiale et Prix dô®mission initiale » (et qui sont disponibles en versions 
Couvertes et Non couvertes). Les Cat®gories dôActions libell®es en EUR, GBP et USD sont les versions 
dôexposition au risque. Vous pouvez vous renseigner aupr¯s de lôAgent administratif pour savoir si la Cat®gorie 
dôActions a ®t® lanc®e et pour connaitre sa date de lancement et son statut actuel. 

 

Institutional Cap 

Institutional Dis 

Institutional Dis II 

G Institutional Dis 

G Institutional Dis II 

H Institutional Cap 

H Institutional Dis 

H Institutional Dis II 

Investor Cap 

Investor Dis 

Investor Dis II 

Investor Dis A 

Administrative Cap 

Administrative Dis 

Administrative Dis II 

E  Cap 

E  Dis 

E  Dis II 

G Retail Dis 

G Retail Dis II 

M Retail Dis 

M Retail Dis II 

R Cap 

R  Dis 

R  Dis II 

T Cap 

T Dis  

T Dis II 

Z  Cap 

Z  Dis 

Z  Dis II 
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PIMCO Funds: Global Investors Series plc  
 

 
Une soci®t® dôinvestissement ¨ capital variable ¨ compartiments multiples, avec s®paration des 
engagements entre ses diff®rents compartiments. Elle est constitu®e sous la forme dôune soci®t® ¨ 
responsabilité limitée en vertu du droit irlandais sous le numéro 276928 et elle a été agréée par la Banque 
centrale le 28 janvier 1998 en tant quôOPCVM, conform®ment ¨ la R®glementation OPCVM. 
 
Le présent Supplément contient des informations afférentes spécifiquement au Fonds Global Bond Fund 
(le « Fonds  »), un Fonds de PIMCO Funds: Global Investors Series plc (la « Société  »), un fonds 
à compartiments multiples avec séparation des engagements entre les compartiments. 
 
Le présent Supplément fait partie intégrante et doit être lu dans le contexte du Prospectus de la 
Société daté du 27 novembre  2025 (le « Prospectus ») qui est intégré aux présentes et précède 
immédiatement le présent Supplément.   

 
 

Fonds Global Bond Fund  
 
 

27 novembre  2025 
 
 
Les termes avec une majuscule dans les présentes ont la signification qui leur est conférée dans 
le Prospectus. 
 
Les Administrateurs de la Soci®t® dont le nom apparait dans le Prospectus sous lôintitul® ç Gestion et 
Administration  » acceptent toute responsabilité concernant les informations contenues dans le présent 
Suppl®ment et le Prospectus. ê la connaissance et selon lôavis des Administrateurs (qui ont pris toutes les 
pr®cautions raisonnables pour sôen assurer), les informations contenues dans le présent Supplément et le 
Prospectus sont conformes ¨ la r®alit® et nôomettent aucun ®l®ment de nature ¨ remettre en cause leur 
interprétation. En conséquence, les Administrateurs en acceptent la responsabilité. 

En raison du niveau de risque sup®rieur ¨ la moyenne li® ¨ lôinvestissement dans le Fonds Global Bond 
Fund, celui -ci ayant la possibilit® dôinvestir dans des titres ¨ rendement ®lev® et dans des devises de 
march®s ®mergents, il est d®conseill® dôaccorder ¨ celui -ci une part trop importante dans un portefeuille 
dôinvestissement ; le Fonds peut ne pas être recommandé pour tous les investisseurs.  

Les Actionnaires doivent noter que les dividendes peuvent être versés à partir du capital des 
Catégories de distribution GBP, de distribution II, de distribution G Institutional et de distribution G 
Retail. Le paiement de dividendes à partir du capital peu t entraîner une érosion du capital, quelle 
que soit la performance du Fonds. Le capital diminue et le revenu est réalisé sur son potentiel de 
croissance future. Ce cycle est susceptible de se poursuivre jusquô¨ ®puisement du capital. 

Les Actionnaires doivent noter que les Commissions de gestion et les autres commissions à  payer 
au titre de la Catégorie de distribution II peuvent être imputées au capital de la Catégorie de 
distribution II. Il est donc possible que les Actionnaires ne re çoivent pas le montant total investi du 
fait de la réduction du capital.  
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Fonds Global Bond Fund ï Informations résumées  
 

Le tableau qui suit pr®sente des informations r®sum®es sur le Fonds. Lôensemble des donn®es repose sur 
les informations plus détaillées sur le Fonds et les risques associés qui figurent dans le présent Supplément 
et le Prospectus. 
 

Principaux 
investissements  

Duration 
moyenne du 
portefeuille  

Qualité de 
crédit (1) 

Fréquence de 
distribution  

Instruments à revenu 
fixe intermédiaires 
américains et non 
américains 

+/- 3 ans de 
son indice 

B à Aaa (sauf 
titres adossés à 
des hypothèques) ; 
max. 10 % au-
dessous de Baa  

Trimestrielle 

(1) Tels que not®s par Moodyôs Investors Service, Inc., ou assortis dôune note ®quivalente par Standard & Poorôs Rating 
Service ou Fitch, ou, sôils ne sont pas not®s, jug®s de qualit® comparable par le Conseiller en investissement. 

 

Politiques et objectif dôinvestissement 

Le Fonds Global Bond Fund vise à optimiser la performance absolue, tout en préservant le capital et en 
appliquant une gestion prudente des investissements.  

Le Fonds investit au moins deux tiers de ses actifs dans un portefeuille diversifi® dôInstruments ¨ revenu 
fixe assortis libellés dans les principales devises internationales. La duration moyenne du portefeuille de 
ce Fonds varie normalement autour de plus ou moins trois ans de celle de lôindice Bloomberg Global 
Aggregate (lôç Indice  è). LôIndice ®value les march®s mondiaux des titres ¨ revenu fixe de type 
« investment grade ». Les trois principales composantes de cet Indice sont les indices US Aggregate, Pan-
European Aggregate et Asian-Pacific Aggregate. LôIndice comporte ®galement des obligations 
dôentreprises Eurodollar et EuroYen, des fonds de lô£tat canadien et des titres 144A USD de cat®gorie 
« investment grade ». Vous pouvez obtenir des renseignements relatifs ¨ la duration de lôIndice sur 
demande auprès du Conseiller en investissement. Le Fonds investit principalement dans des Instruments 
à revenu fixe de qualité « investment grade è, mais ®galement jusquô¨ 10 % du total de ses actifs dans des 
Instruments ¨ revenu fixe faisant lôobjet dôune notation inf®rieure ¨ Baa selon Moodyôs ou inf®rieure ¨ BBB 
selon S&P ou ayant une cote Fitch ®quivalente, mais not®s au moins B par Moodyôs ou S&P ou ayant une 
cote Fitch ®quivalente (ou, en lôabsence de notation, que le Conseiller en investissement juge de qualité 
®quivalente) ¨ lôexception des titres adoss®s ¨ des hypoth¯ques qui ne sont soumis ¨ aucun crit¯re de 
notation minimum. Bien que les titres adossés à des hypothèques ne soient soumis à aucune obligation de 
notation minimale, les titres adossés à des hypothèques inférieurs à « investment grade » seront pris en 
compte dans le calcul du plafond de 10 % précité concernant les titres dont la note est inférieure à 
« investment grade ». Le Fonds peut investir sans limites dans des titres dô®metteurs qui sont li®s 
®conomiquement ¨ des pays dont lô®conomie est en d®veloppement, ou ®conomies de ç marchés 
émergents » (« titres de marchés émergents »).  

Le Fonds est consid®r® comme g®r® activement en r®f®rence ¨ lôIndice en raison du fait que lôIndice est 
utilis® pour mesurer la duration, calculer lôexposition globale du Fonds ¨ lôaide de la m®thode de la Valeur 
à risque (VaR) relative et à des fins de comparaison des performances. Certains titres du Fonds peuvent 
°tre des composantes de lôIndice et avoir des coefficients correcteurs similaires ¨ celui-ci. Toutefois, lôIndice 
nôest utilis® ni pour d®finir la composition du portefeuille du Fonds ni comme objectif de rendement, et le 
Fonds peut °tre enti¯rement investi dans des titres qui ne sont pas des composantes de lôIndice. 

Dans le cadre de sa strat®gie dôinvestissement, le Fonds cherche ¨ investir dans un portefeuille diversifi®, 
g®r® activement, de titres mondiaux ¨ revenu fixe. La strat®gie dôinvestissement vise ¨ appliquer le 
processus de rendement à long terme et la philosophie du Conseiller en investissement. Ce processus 
combine des éléments ascendants et descendants pour identifier diverses sources de valeur et permettre 
la prise de décision. Les stratégies descendantes se concentrent sur des considérations 
macroéconomiques à court et plus long terme pour la sélection régionale et par secteur. Les stratégies 
ascendantes examinent les profils de chaque instrument et sont essentielles pour permettre au Conseiller 
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en investissement de sélectionner des titres sous-évalués dans tous les secteurs du marché mondial à 
revenu fixe. 

Le Fonds peut détenir des Instruments à revenu fixe non libellés en USD et des positions en devises autres 
que lôUSD. Lôexposition aux devises autres que lôUSD est limit®e ¨ 20 % de lôactif total. Par cons®quent, 
les mouvements des positions en Instruments à revenu fixe non libellés en USD et en devises autres que 
lôUSD peuvent influencer le rendement du Fonds. Les activit®s de couverture de devises et les positions 
en devises sont effectu®es ¨ lôaide de contrats de change au comptant et ¨ terme, ainsi que de contrats à 
terme standardis®s, dôoptions et de contrats de swap sur devises. Les diff®rentes techniques de gestion 
efficace de portefeuille (notamment : ¨ lô®mission, livraison diff®r®e, placement progressif, transactions en 
devises, pension et prise en pension, prêt de titres) sont soumises aux plafonds et conditions définis par la 
Banque centrale de temps à autre et sont décrites plus en détail dans la rubrique « Gestion de portefeuille 
efficace et Opérations de financement sur titres  ». La réussite des techniques employées par le 
Conseiller en investissement ne peut en aucune manière être garantie.  

Le Fonds ne peut investir plus de 25 % de ses actifs dans des titres convertibles en actions. Le Fonds ne 
peut investir plus de 10 % de son actif total dans des actions. Le Fonds fait lôobjet dôune limite dôun tiers de 
son actif total quant aux investissements combinés dans (i) des titres convertibles en actions, (ii) des actions 
(y compris des warrants), (iii) des certificats de dépôt, et (iv) des acceptations bancaires. Le Fonds peut 
investir jusquô¨ 10 % de son actif net dans des parts ou des actions dôautres organismes de placement collectif. 
Le Fonds peut ®galement investir jusquô¨ 10 % de son actif net dans des titres illiquides, des crédits 
consortiaux et des cessions de prêts qui constituent des instruments du marché monétaire. Dans le cadre de 
ses investissements dans des Instruments à revenu fixe, le Fonds peut investir jusquôà 10 % de son actif net 
dans des titres ou des produits li®s ¨ lôassurance, tels que des obligations li®es ¨ des ®vénements. 

Sous r®serve des dispositions l®gales mentionn®es ¨ lôAnnexe  3 et décrites plus en détail dans les sections 
« Gestion de portefeuille efficace et Opérations de financement sur titres  » et « Caractéristiques et 
risques associés aux titres, produits dérivés, autres investissements et techniques 
dôinvestissement  », le Fonds peut faire appel à des instruments dérivés, par exemple des contrats à terme 
standardisés, options et contrats de swap (lesquels peuvent être côtés en bourse ou hors cote) et peut 
également conclure des contrats de change à terme. Ces instruments dérivés servent à des fins (i) de 
couverture et/ou (ii) dôinvestissement et/ou (iii) de gestion efficace de portefeuille. Le Fonds peut par exemple 
faire appel à des produits dérivés (lesquels ne peuvent être basés que sur des actifs ou secteurs sous-
jacents autoris®s par la politique dôinvestissement du Fonds) (i) afin de couvrir une exposition ¨ une devise, 
(ii) comme alternative ¨ une position dans lôactif sous-jacent lorsque le Conseiller en investissement estime 
quôune exposition ¨ un produit d®riv® de lôactif sous-jacent est préférable à une exposition directe à ce 
dernier, (iii) pour faire correspondre au mieux lôexposition du Fonds aux taux dôint®r°t avec les perspectives 
du Conseiller en investissement en mati¯re de taux dôint®r°t, et/ou (iv) pour obtenir une exposition ¨ la 
composition et aux performances dôun indice donn® (sous r®serve de ne pas obtenir de ce fait une 
exposition indirecte à un instrument, un émetteur ou une devise à laquelle il ne peut être directement 
exposé).  

Le recours aux instruments dérivés peut exposer le Fonds aux risques mentionnés dans la section 
« Caractéristiques et risques associés aux titres, produits dérivés, autres investissements et 
techniques d ôinvestissement  » du chapitre « Facteurs de risques généraux  ». Combinée aux positions 
r®sultant dôinvestissements directs, lôexposition aux actifs sous-jacents des instruments dérivés (autres que 
les d®riv®s bas®s sur des indices) ne peut en aucun cas d®passer les limites dôinvestissements indiqu®s 
dans lôAnnexe 3. Le recours aux instruments dérivés pourra générer une exposition supplémentaire à effet 
de levier. Lôeffet de levier du Fonds va fluctuer entre 0 et 600 % de la Valeur nette dôinventaire. Il pourra 
atteindre des niveaux plus élevés lorsque, par exemple, PIMCO consid¯rera n®cessaire dôutiliser des 
instruments d®riv®s pour compenser lôexposition du Fonds aux actions, aux taux dôint®r°t, au change ou 
au cr®dit. Lôeffet de levier est calcul® en additionnant le montant nominal des produits d®riv®s 
conformément aux exigences de la Banque centrale, sans prendre en compte les accords de compensation 
et de couverture que le Fonds pourrait avoir mis en place. 
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Si après une analyse approfondie le Conseiller en investissement estime cela approprié, le Fonds peut avoir 
recours ¨ des instruments d®riv®s pour cr®er des positions vendeuses synth®tiques. Il sôagit, en termes 
économiques, de positions courtes mises en place par le biais dôinstruments financiers d®riv®s dans le respect 
des prescriptions de la Banque centrale. Le Fonds prendra des positions longues et vendeuses synthétiques 
sur diverses périodes de temps conformément aux exigences de la Banque Centrale. Vous trouverez dôautres 
informations sur lôutilisation de produits d®riv®s par le Fonds ci-dessous. La proportion dôexpositions longues 
et vendeuses dans le Fonds dépendra des conditions de marché à un moment donné. Il est possible que le 
Fonds ait une exposition longue uniquement, ou inversement une exposition vendeuse uniquement à tout 
moment. Bien que, dans des conditions de marché normales, il ne soit pas prévu que le Fonds soit en général 
à découvert, en valeur nette. De telles positions peuvent être prises dans plusieurs cat®gories dôactifs 
envisag®es dans le cadre de la politique dôinvestissement du Fonds, telle que pr®cis®e dans les pr®sentes. 
La combinaison de positions longues brutes totales et de positions courtes brutes totales, lorsquôelle est 
calcul®e ¨ lôaide de la valeur notionnelle brute de tout instrument d®riv® du Fonds et de la valeur de march® 
de tout investissement direct, ne devrait pas dépasser 800 % de la Valeur nette dôinventaire du Fonds. Pour 
de plus amples informations, reportez-vous au paragraphe de cette section du Supplément précisant le niveau 
pr®vu dôeffet de levier pour le Fonds qui est calcul® ¨ lôaide de la somme des notionnels des instruments 
dérivés utilisés. 

Le risque de march® li® ¨ lôutilisation dôinstruments d®riv®s sera couvert et g®r®, en mati¯re de risque, par 
la méthodologie de la Valeur à risque (« VaR »), conformément aux prescriptions de la Banque centrale. 
La Valeur à risque est une méthode statistique permettant de prévoir (avec un degré de confiance unilatéral 
de 99 %), ¨ lôaide de donn®es historiques, la perte quotidienne maximale que le Fonds est susceptible 
dôencourir. Statistiquement, il existe toutefois 1 % de risques que la valeur exposée au risque quotidienne 
soit d®pass®e. Lôapproche VaR utilise une p®riode dôobservation historique et ladite VaR pourra donc °tre 
faussée si les conditions anormales du marché ne règnent pas ou sont omises de ladite période 
dôobservation. Les investisseurs risquent par conséquent de subir des pertes importantes si la conjoncture 
du marché est anormale.  

Le Fonds a lôintention de faire appel au mod¯le de la valeur ¨ risque relative. Par cons®quent, la valeur ¨ 
risque du portefeuille du Fonds ne peut d®passer le double de la valeur ¨ risque dôun portefeuille de 
r®f®rence comparable (côest-à-dire un portefeuille semblable sans instruments dérivés) et reflétant le style 
dôinvestissement pr®vu pour le Fonds. Le portefeuille de r®f®rence sera lôIndice. De plus amples 
informations sur lôIndice sont ¨ la disposition du grand public ou peuvent °tre obtenues en en faisant la 
demande auprès du Conseiller en investissement. La période de détention doit être de 20 jours. La période 
historique dôobservation sera dôun an au moins. Il convient de noter que les limites ci-dessus sont les 
plafonds de Valeur à risque présentement imposés par la Banque centrale. Si le modèle de Valeur à risque 
utilisé pour le Fonds ou si la limite imposée par la Banque centrale était amené à changer, le Fonds se 
conformerait ¨ ce nouveau mod¯le ou cette nouvelle limite par le biais dôune modification du présent 
Supplément et du Processus de gestion du risque de la Société. La mesure et le suivi de toutes les 
expositions li®es ¨ lôemploi dôinstruments d®riv®s sont effectu®s au minimum tous les jours. 
 

Conseiller en investissement  
 

Pacific Investment Management Company LLC 
 

Devise de référence  
 

La Devise de r®f®rence du Fonds est lôUSD. 
 

Commissions et charges  
 

Les frais payables au Gestionnaire nôexc®deront pas 2,50 % par an de la Valeur nette dôinventaire du Fonds. 
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Catégorie  
Commission 
de gestion 
(en %) 

Commission  
de service 
(en %) 

Commission de 
suivi  (en %) 

Commission 
de 
distribution 
(en %) 

Commission 
unifiée  
(en%) 

Institutional 0,49 - - - 0,49 

G Institutional 0,49 - - - 0,49 

H Institutional 0,66 - - - 0,66 

R  0,76 - - - 0,76 

Investor 0,49 0,35 - - 0,84 

Administrative 0,49 - 0,50 - 0,99 

E  1,39 - - - 1,39 

T 1,39 - - 0,30 1,69 

M Retail 1,39 - - - 1,39 

G Retail 1,39 - - - 1,39 

Z  0,00 - - - 0,00 

W 0,39 - - - 0,39 

 
Les frais payables au Gestionnaire, y compris la « Commission de gestion », la « Commission de service » 
et les Frais relatifs à la Catégorie Z sont détaillés dans la section « Commissions et charges  » du 
Prospectus. 
 
Des informations détaillées relatives aux commissions et charges du Fonds et de la Société figurent dans 
la section « Commissions et charges  » du Prospectus. 
 
Jour de transaction  
 
Un jour où la Bourse de New York est ouverte aux transactions ou tout autre jour précisé par les 
Administrateurs avec lôaccord du D®positaire, sous r®serve quôil y ait au moins un Jour de transactions par 
quinzaine et que tous les Actionnaires aient été avisés au préalable. Nonobstant ce qui précède, cela ne 
sera pas un Jour de transaction pour le Fonds si, du fait de jours f®ri®s ou de la fermeture dôun march®/dôune 
Bourse sur un territoire, il est difficile (i) de gérer le Fonds ou (ii) de valoriser une partie des actifs du Fonds. 
 
Les Actionnaires et les investisseurs potentiels sont invit®s ¨ contacter lôAgent administratif ou ¨ consulter 
le calendrier des jours de fermeture (Funds Holiday Calendar) (dont un exemplaire est également 
disponible aupr¯s de lôAgent administratif) pour avoir des renseignements suppl®mentaires sur les 
fermetures propos®es du Fonds pendant lôann®e. 

 
Veuillez vous reporter aux sections « Informations importantes concernant les transactions portant 
sur les Actions  », « Comment acheter des Actions  », « Comment proc®der au rachat dôActions » et 
« Comment échanger des Actions  è du Prospectus pour avoir de plus amples informations sur lôachat, 
la vente et lô®change dôActions du Fonds.  
 
P®riode dôoffre initiale et Prix dô®mission 
 
Ainsi quôil est d®taill® dans lôAnnexe A au pr®sent Suppl®ment, le Fonds ®met des Cat®gories dôActions 
Institutional, Investor, Administrative, H Institutional, E, W, G Institutional, G Retail, M Retail, T, Z et R. Le 
Fonds peut émettre dans chaque Catégorie des Actions de distribution (distribuant les bénéfices), des 
Actions de Distribution II (visant à générer un rendement amélioré) et des Actions de capitalisation 
(accumulant les bénéfices). Au sein des Catégories Investor, le Fonds peut également émettre des Actions 
de distribution A (qui distribuent des revenus sur une base annuelle). 
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Le Prix dô®mission initiale de toute nouvelle Cat®gorie dôActions du Fonds sera, selon la devise de la 
Cat®gorie dôActions, de 10,00 AUD, 10,00 BRL, 10,00 CAD, 10,00 CHF, 100,00 CLP, 10,00 CZK, 
10,00 EUR, 10,00 GBP, 10,00 HKD, 10,00 HUF, 10,00 ILS, 1 000,00 JPY, 100,00 MXN, 100,00 NOK, 
10,00 NZD, 10,00 PLN, 100,00 RMB, 100,00 SEK, 10,00 SGD, 10,00 USD (hors Commission de 
souscription ou Commission de conversion due). 
 
La P®riode dôoffre initiale de toute Cat®gorie dôActions du Fonds disponible mais pas encore lanc®e, tel 
quôindiqu® dans lôAnnexe A, se terminera le 27 mai 2026. Les Administrateurs pourront raccourcir ou 
prolonger la P®riode initiale de souscription de toute nouvelle Cat®gorie dôActions. La Banque centrale sera 
avis®e au pr®alable de toute prolongation de la P®riode initiale de souscription si les souscriptions dôActions 
ont été reçues, et autrement tous les ans.  
 
Les Actions de capitalisation des Catégories Institutional USD et Investor USD du Fonds sont actuellement 
cotées sur Euronext Dublin. Veuillez contacter lôAgent administratif ou lôagent de cotation de la Soci®t® pour 
obtenir les toutes dernières informations relatives aux catégories cotées. 
 
Dividendes et distributions  
 
ê lôexception des Cat®gories G Institutional, G Retail, de distribution A Investor et M Retail, les dividendes 
pay®s au titre dôActions de distribution du Fonds sont d®clar®s tous les trimestres et, selon le choix des 
Actionnaires, payés en numéraire ou réinvestis en Actions supplémentaires après la déclaration. 
 
En ce qui concerne les Catégories G Institutional, G Retail et de distribution A Investor, les dividendes sont 
d®clar®s une fois par an et, selon le choix de lôActionnaire, pay®s en num®raire ou r®investis dans dôautres 
Actions tous les ans. Les Catégories de distribution G Institutional, de distribution G Retail et de distribution 
GBP peuvent verser des dividendes à partir du capital. Le motif de versement des dividendes à partir du 
capital pour les Cat®gories dôActions de distribution G Institutional et de distribution G Retail donnera au 
Fonds la capacité de procurer aux investisseurs, qui recherchent des solutions de placement axées sur le 
revenu, un niveau stable et constant de distribution, alors que pour les Catégories de distribution GBP, le 
motif est de procurer aux investisseurs un niveau stable et constant de distribution et de rendre possible la 
distribution de capital (qui, comme décrit plus en détails à la section Fiscalité du Prospectus intitulée « 
Consid®rations sur lôimp¹t au Royaume-Uni », dans certains cas, sera considéré comme revenus 
reportables). Les dividendes versés à partir du capital pourront avoir des incidences fiscales différentes de 
celles concernant les distributions de produit net. Il est donc recommandé aux investisseurs de consulter 
un conseiller fiscal à cet égard.  
 
En ce qui concerne les Catégories M Retail, les dividendes sont déclarés chaque mois et, selon le choix 
de lôActionnaire, pay®s en num®raire ou r®investis dans dôautres Actions chaque mois. 
 
Dans le cas de la Catégorie de Distribution II (qui vise à générer un rendement amélioré pour les 
Actionnaires), les Administrateurs peuvent à leur gré, verser des commissions à partir du capital et prendre 
en compte le différentiel de rendement entre la Cat®gorie dôActions couverte pertinente et la Cat®gorie 
dôActions de r®f®rence (ce qui constitue une distribution ¨ partir du capital). Le diff®rentiel de rendement peut 
être positif comme négatif ; il est calculé en tenant compte de la contribution de la couverture de la Catégorie 
dôActions r®sultant du type de cat®gories couvertes concern®. En outre, si la différence entre les plus-values 
réalisées sur la cession des investissements et les moins-values réalisées et latentes est négative, le Fonds 
peut tout de même payer des dividendes à la Catégorie de distribution II au titre du revenu net des 
investissements et/ou du capital. Le raisonnement qui préside au paiement de dividendes à partir du capital 
consiste à donner au Fonds la possibilité de maximiser le montant distribuable aux investisseurs qui 
recherchent une Cat®gorie dôactions versant un dividende plus élevé. 
 
Comme indiqué plus haut, il convient de noter que les Commissions de gestion et les autres commissions 
éventuelles, ou une partie de celles-ci, peuvent être prélevées sur le capital de la Catégorie de distribution 
II, qui est ainsi susceptible de diminuer, et que le revenu peut être généré en renonçant au potentiel de 
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croissance future du capital. Le raisonnement qui pr®side ¨ lôimputation au capital consiste ¨ maximiser le 
montant distribuable aux investisseurs. 
 
Les dividendes versés à partir du capital pourront avoir des incidences fiscales différentes que celles 
concernant les distributions de produit net. Il est donc recommandé aux investisseurs de consulter un 
conseiller fiscal à cet égard. 
 
Profil de lôinvestisseur type 
 
Lôinvestisseur type dans le Fonds est un investisseur cherchant ¨ maximiser son rendement total par une 
combinaison de revenu et dôappr®ciation du capital et qui recherche une exposition diversifi®e aux march®s 
mondiaux à revenu fixe, disposé à accepter les risques et la volatilit® associ®s ¨ lôinvestissement sur ces 
march®s et dont lôhorizon dôinvestissement est ¨ moyen-long terme. 

Facteurs de risque  
 
Veuillez consulter les sections « Facteurs de risques généraux  » qui peuvent être applicables au Fonds 
et les « Caractéristiques et risques associés aux titres, produits dérivés, autres investissements et 
techniques dôinvestissement », pour obtenir des informations sur les risques liés à ces titres, instruments 
et march®s qui font partie de la politique dôinvestissement du Fonds, telle quôindiqu® dans la section 
« Objectif et politiques dôinvestissement » ci-dessus. Nous attirons particuli¯rement lôattention des 
investisseurs sur certains risques associ®s ¨ ce Fonds, tels quôindiqu®s dans les sections ci-dessus, qui 
incluent, sans limitation aucune, les Instruments convertibles dont lô®mission est conditionnelle, les Risques 
de taux dôint®r°t, les Risques liés aux devises, les Risques liés aux produits dérivés, les Risques liés aux 
taux dôint®r°t et les Risques li®s aux liquidit®s. 
 
Veuillez vous r®f®rer ¨ lôindicateur synth®tique de risque et de rendement (ç ISRR »), tel que précisé dans 
la section « Profil de risque et rendement » du Document dôinformations cl®s pour lôinvestisseur ou à 
lôindicateur synth®tique de risque (ç ISR è) tel que pr®cis® dans le Document dôinformations cl®s, selon le 
cas, pour la cat®gorie dôactions pertinente dans laquelle vous investissez ou qui vous a ®t® propos®e.  Plus 
le degré de risque de lôISRR/ISR est ®lev®, plus la valeur nette dôinventaire du Fonds est susceptible de 
connaître des niveaux de volatilité élevés. 
 

Les Administrateurs de PIMCO Funds: Global Investors Series plc dont les noms figurent dans le Prospectus acceptent la 
responsabilit® des informations contenues dans le pr®sent Suppl®ment. ê la connaissance et selon lôavis des Administrateurs (qui 
ont pris toutes les pr®cautions raisonnables pour sôen assurer), les informations contenues dans le présent document sont conformes 
¨ la r®alit® et nôomettent aucun ®l®ment de nature ¨ remettre en cause leur interpr®tation. 
 



 

8 
 

ANNEXE A 
 

Des d®tails concernant les Cat®gories dôActions disponibles ¨ la souscription dans le Fonds se trouvent 
ci-dessous. Pour chaque type de Cat®gories dôActions, le Fonds offre des Cat®gories dôActions dans sa devise 
de r®f®rence. Les Cat®gories dôActions sont également disponibles dans chacune des autres devises figurant 
à la section « P®riode dôoffre initiale et Prix dô®mission initiale » (et qui sont disponibles en versions 
Couvertes et Non couvertes). Les Cat®gories dôActions libell®es en EUR, GBP et USD sont les versions 
dôexposition au risque. Vous pouvez vous renseigner aupr¯s de lôAgent administratif pour savoir si la Cat®gorie 
dôActions a ®t® lanc®e et pour connaitre sa date de lancement et son statut actuel. 
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PIMCO Funds: Global Investors Series plc  

 

Une soci®t® dôinvestissement ¨ capital variable ¨ compartiments multiples, avec s®paration des engagements 
entre ses différents compartiments enregistrée sous le numéro 276928 en tant que société à responsabilité 
limitée en vertu du droit irlandais et agréée par la Banque centrale depuis le 28 janvier 1998 en tant 
quôOPCVM, conform®ment ¨ la R®glementation OPCVM. 

Le présent Supplément contient des informations afférentes spécifiquement au Fonds Global HighYield Bond 
ESG Fund (le « Fonds  »), un Fonds de PIMCO Funds: Global Investors Series plc (la « Société  »), un fonds 
à compartiments multiples avec séparation des engagements entre les compartiments. 

Le présent Supplément fait partie intégrante du, et doit être lu conjointement avec le, Prospectus de 
la Société du 27 novembre  2025 (le « Prospectus  ») qui précède immédiatement ce Supplément et y 
est incorporé.  

Fonds Global High Yield Bond ESG Fund  

27 novembre  2025 

Les termes commençant par une majuscule dans le présent document ont le sens qui leur est attribué dans 
le Prospectus. 

Les Administrateurs de la Soci®t® dont le nom appara´t dans le Prospectus sous lôintitul® ç Gestion et 
Administration  » acceptent toute responsabilité concernant les informations contenues dans le présent 
Suppl®ment et le Prospectus. ê la connaissance et selon lôavis des Administrateurs (qui ont pris toutes les 
pr®cautions raisonnables pour sôen assurer), les informations contenues dans le présent Supplément et le 
Prospectus sont conformes ¨ la r®alit® et nôomettent aucun ®l®ment de nature ¨ remettre en cause leur 
interprétation. En conséquence, les Administrateurs en acceptent la responsabilité. 

En raison du niveau de risque sup®rieur ¨ la moyenne li® ¨ lôinvestissement dans le Fonds, celui-ci 
ayant la possibilit® dôinvestir dans des valeurs mobili¯res ¨ rendement ®lev®, il est déconseillé 
dôaccorder ¨ celui-ci une part trop importante dans un portefeuille dôinvestissement ; le Fonds peut 
ne pas être recommandé pour tous les investisseurs.  

Les Actionnaires doivent noter que les dividendes peuvent être versés à partir du capital des 
Cat®gories dôActions de distribution GBP et de la Cat®gorie de Distribution II. Le paiement de 
dividendes à partir du capital peut entraîner une érosion du capita l, quelle que soit la performance du 
Fonds. Par conséquent, les distributions peuvent être générées en renonçant au potentiel de 
croissance future du capital. Ce cycle est susceptible de se poursuivre jusquô¨ ®puisement du capital. 

Les Actionnaires doivent noter que la Commission de gestion et les autres commissions et frais à 
payer au titre de la Catégorie de distribution  II seront imputés au capital de la Catégorie de 
distribution  II. Il est donc possible que les Actionnaires ne re çoivent pas le montant total investi du 
fait de la réduction du capital.  
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Fonds Global High Yield Bond ESG Fund ï Informations résumées  

Le tableau qui suit synth®tise les informations relatives au Fonds. Lôensemble des donn®es repose sur les 
informations plus détaillées du Fonds et des risques associés qui figurent dans le présent Supplément et le 
Prospectus. 

Principaux 
investissements  

Duration  
moyenne du  
portefeuille  

Qualité de 
crédit  (1) 

Fréquence de 
distribution  

Instruments à revenu 
fixe et à rendement 
élevé américains et 
non américains 

+/- 2 ans de 
son indice 

Max 20 % Caa 
ou moins 

Trimestrielle 

(1) Tels que not®s par Moodyôs Investors Service, Inc., ou assortis dôune note ®quivalente par Standard & Poorôs Rating Service 
ou Fitch ou, sôils ne sont pas not®s, jug®s de qualit® comparable par le Conseiller en investissement. 

Politiques et objectif dôinvestissement 

Lôobjectif dôinvestissement du Fonds est de maximiser le rendement total, tout en appliquant une gestion 
prudente des investissements. 

Lôapproche du Fonds en mati¯re dôinvestissement durable passe par la promotion de caract®ristiques 
environnementales et sociales, comme d®crit plus en d®tail dans les pr®sentes (bien que le Fonds nôait pas 
pour objectif lôinvestissement durable, il cherche à investir une partie de ses actifs dans des investissements 
durables). Pour de plus amples informations, veuillez ®galement vous reporter ¨ lôAnnexe jointe au pr®sent 
Supplément. 

Le Fonds investit au moins les deux tiers de son actif dans un portefeuille diversifi® dôInstruments ¨ revenu 
fixe à rendement élevé qui sont libellés dans les principales devises mondiales et notés en dessous de Baa 
par Moodyôs ou de BBB par S&P, ou une note équivalente par Fitch. Le Fonds peut investir jusquô¨ 20 % 
de son actif dans des Instruments ¨ revenu fixe ¨ rendement ®lev® faisant lôobjet dôune notation Caa ou 
inf®rieure selon Moodyôs ou CCC ou inf®rieure selon S&P ou une note équivalente par Fitch (ou, en 
lôabsence de notation, que le Conseiller en investissement juge de qualit® ®quivalente). La partie des actifs 
du Fonds qui ne sont pas investis dans des Instruments à revenu fixe dont la notation est inférieure à Baa 
par Moodyôs ou ¨ BBB par S&P ou une note équivalente par Fitch peut être investie dans des Instruments 
à revenu fixe de qualité supérieure. Le Fonds peut investir dans des titres qui ont fait défaut sur le paiement 
des intérêts ou le remboursement du capital, ou qui présentent un risque imminent de défaillance pour ces 
paiements. Normalement, la duration moyenne du portefeuille de ce Fonds est de plus ou moins deux ans 
par rapport ¨ celle de lôindice ICE BB-B Rated Developed Markets High Yield ESG Tilt Constrained Index 
(lôç Indice  è). LôIndice reproduit la performance dôobligations de qualit® inf®rieure ¨ ç investment grade » et 
®mises par des soci®t®s domicili®es dans des pays d®velopp®s not®es de BB1 ¨ B3, sur la base dôune 
moyenne des notes attribu®es par Moodyôs, S&P et Fitch et ajuste les pondérations des titres afin 
dôam®liorer le score global de risque environnemental, social et de gouvernance (ç ESG è) de lôindice. Vous 
pouvez obtenir plus de renseignements relatifs ¨ la duration de lôIndice sur demande aupr¯s du Conseiller 
en investissement. 

Le Fonds est consid®r® comme g®r® activement en r®f®rence ¨ lôIndice du fait que lôIndice est utilisé pour 
mesurer la duration, calculer lôexposition globale du Fonds ¨ lôaide de la m®thode de la Valeur ¨ risque 
(VaR) relative et à des fins de comparaison des performances. Certains titres du Fonds peuvent être des 
composantes de lôIndice et avoir des coefficients correcteurs similaires ¨ celui-ci. Toutefois, lôIndice nôest 
utilisé ni pour définir la composition du portefeuille du Fonds ni comme objectif de rendement, et le Fonds 
peut °tre enti¯rement investi dans des titres qui ne sont pas des composantes de lôIndice. 
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Le Fonds promouvra les caractéristiques environnementales et sociales dans des conditions de marché 
normales de diverses manières, comme indiqué dans les présentes. Les titres seront sélectionnés selon le 
processus de présélection interne du Conseiller en investissement en matière de durabilité conçu pour 
prendre en compte les facteurs environnementaux, sociaux et de gouvernance (ESG), comme décrit plus 
en d®tail dans lôAnnexe jointe au pr®sent Suppl®ment.   

Tout dôabord, le Fonds investira de mani¯re significative dans des Titres ESG ¨ revenu fixe (comme d®crit 
plus en détail dans la section du Prospectus intitulée « Titres ESG à revenu fixe  »). Par ailleurs, le Fonds 
cherchera ¨ r®duire lôempreinte carbone, y compris lôintensit® et les ®missions des participations du 
portefeuille.  

Deuxièmement, le Fonds promouvra les caract®ristiques environnementales et sociales ¨ lôaide dôune 
strat®gie dôexclusion. Le Fonds adh®rera notamment aux Orientations de lôAEMF sur les noms de fonds 
contenant des termes liés aux critères ESG ou à la durabilité (les « Orientations  »), y compris les références 
aux crit¯res dôexclusion des indices de r®f®rence align®s sur lôAccord de Paris, vis®s ¨ lôArticle 12, 
paragraphe 1, points a) à g) du règlement délégué (UE) 2020/1818 de la Commission, tel que modifié de 
temps à autre (les « Crit¯res dôexclusion PAB »).Toutefois, le Fonds peut investir dans des produits 
dérivés sur indice, tels que des indices de swaps de défaillance, qui peuvent fournir une exposition indirecte 
aux émetteurs exclus, comme indiqué dans les présentes. Le Conseiller en investissement cherchera à 
investir dans des ®metteurs quôil consid¯re comme ayant de solides pratiques ESG (par exemple, respectant 
lôAccord de Paris ou des émetteurs ayant adopté des objectifs scientifiques de réduction des émissions de 
carbone et/ou dôautres engagements en mati¯re de d®veloppement durable) et la strat®gie dôexclusion 
appliquée par le Conseiller en investissement pourra exclure des émetteurs sur la base du secteur dans 
lequel ils évoluent. Par exemple, et sous r®serve des orientations, le Fonds nôinvestira pas dans les titres 
dôun ®metteur priv® que le Conseiller en investissement considère comme étant principalement actif dans 
des secteurs liés aux combustibles fossiles (y compris les émetteurs principalement actifs dans lôindustrie 
p®troli¯re, notamment dans lôextraction, la production, le raffinage et le transport de p®trole, dans lôextraction 
et la vente de charbon et la production dô®lectricit® ¨ partir de charbon et les ®metteurs qui tirent leurs 
revenus de lôexploration, de lôextraction, de la fabrication ou de la distribution de combustibles gazeux). En 
outre, le Fonds nôinvestira pas dans les titres dôun ®metteur priv® qui tire ses revenus (sous r®serve des 
seuils ®tablis dans les Crit¯res dôexclusion PAB) de la production dô®lectricit® dont lôintensit® en GES 
d®passe le niveau prescrit par les Crit¯res dôexclusion PAB. Toutefois, sous r®serve des Orientations, les 
émetteurs impliqués dans les secteurs liés aux combustibles fossiles ou à la production dô®lectricit® sont 
autorisés à condition que le Conseiller en investissement détermine que ces investissements spécifiques 
sont limités aux titres ESG à revenu fixe (comme décrit plus en détail dans la section du Prospectus intitulée 
« Titres ESG à revenu fixe  »). En outre, il existe des exclusions supplémentaires, notamment les 
suivantes : le Fonds nôinvestira ni dans les titres dô®metteurs souverains qui obtiennent les scores les plus 
faibles sur les indices de transparence et de corruption (attribués notamment par Transparency International 
et la Banque mondiale), ni dans les émetteurs privés impliqués dans la culture et la production de tabac ; ni 
dans un émetteur privé que le Conseiller en investissement considère comme étant principalement engagé 
dans la distribution de produits à base de tabac,  la fabrication et la distribution de boissons alcoolisées, la 
fabrication dôarmes militaires (il est ¨ noter que les investissements dans des activit®s li®es ¨ des armes 
controvers®es sont interdits), lôexploitation de jeux dôargent ou la production ou le commerce de mat®riel 
pornographique. Le Conseiller en investissement peut ®galement exclure un ®metteur selon dôautres 
crit¯res comme les mauvaises pratiques environnementales, la faible gouvernance dôentreprise, les 
pratiques commerciales frauduleuses, les violations des droits de lôhomme ou les pratiques de travail 
inacceptables. Pour de plus amples informations sur la strat®gie dôexclusion, veuillez ®galement vous 
reporter ¨ lôAnnexe jointe au pr®sent Suppl®ment et aux informations accessibles au public par 
lôinterm®diaire de PIMCO. 

Troisièmement, le Fonds promouvra les caractéristiques environnementales et sociales par un engagement 
actif. Le Conseiller en investissement peut sôengager activement aupr¯s de certains émetteurs afin de les 
inciter à améliorer leurs pratiques en matière de durabilité (des exemples de cet engagement peuvent inclure 
des sujets importants liés au climat et à la biodiversité), notamment en encourageant les émetteurs à 
sôaligner sur lôAccord de Paris, à adopter des objectifs scientifiques de réduction des émissions de carbone 
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et/ou à faire progresser de manière générale leurs engagements en matière de durabilité. Le Fonds peut 
conserver des titres de ces émetteurs si le Conseiller en investissement estime que cet engagement défend 
au mieux les intérêts du Fonds et de ses actionnaires. Si la détérioration des pratiques de durabilité a pour 
effet quôun ®metteur rentre dans le champ dôapplication de la strat®gie dôexclusion du Fonds, ce dernier 
cherchera ¨ c®der lôinvestissement en tenant compte au mieux des int®r°ts des actionnaires. 

Le Fonds appliquera une stratégie mondiale orientée vers le crédit à haut rendement qui a pour objectif de 
développer le processus et la philosophie de rendement total du Conseiller en investissement. Ce processus 
combine des éléments ascendants et descendants dans la prise de décisions pour aider le Conseiller en 
investissement à identifier diverses sources de valeur. Les stratégies descendantes se concentrent sur des 
considérations macroéconomiques à court et plus long terme et fournissent un contexte pour la sélection 
régionale et par secteur.  Les stratégies ascendantes examinent les profils de chaque crédit et sont 
essentielles pour permettre au Conseiller en investissement de sélectionner des titres sous-évalués. 

Le Fonds peut détenir des Instruments à revenu fixe non libellés en USD et des positions en devises autres 
que lôUSD. Lôexposition aux devises autres que lôUSD est limit®e ¨ 20 % de son actif total. Lorsquôil investit, 
le Conseiller en investissement distingue les d®cisions li®es ¨ lôexposition aux taux dôint®r°t, au cr®dit et aux 
devises en fonction de la conjoncture ®conomique. Par cons®quent, lôexposition aux devises fait partie du 
processus dôinvestissement et les fluctuations des devises peuvent influencer le rendement du Fonds. Les 
positions de couverture de devises et dôinvestissement en devises peuvent °tre effectu®es ¨ lôaide de 
contrats de change au comptant et ¨ terme, ainsi que de contrats ¨ terme standardis®s, dôoptions et de 
contrats de swap sur devises. Le Fonds pourra utiliser différentes techniques de gestion efficace de 
portefeuille (notamment : ¨ lô®mission, livraison diff®r®e, placement progressif, transactions en devises, 
pension et prise en pension, prêt de titres) qui sont soumises aux plafonds et conditions définis par la 
Banque centrale de temps à autre et sont décrites plus en détail dans la rubrique « Gestion de portefeuille 
efficace et Opérations de financement sur titres  ». Le succès des techniques employées par le Conseiller 
en investissement ne peut en aucune manière être garanti. 

Pas plus de 10 % de lôactif total du Fonds ne peut °tre investi dans des titres de participation et des titres 
apparentés aux actions (tels que des warrants et des actions privilégiées).  

Le Fonds peut investir jusquô¨ 25 % de ses actifs dans des titres convertibles en actions (y compris jusquô¨ 
10 % dans des titres convertibles conditionnels décrits plus en détail dans le Prospectus à la section intitulée 
« Instruments convertibles dont lô®mission est conditionnelle è). Le Fonds fait lôobjet dôune limite totale 
dôun tiers de son actif total quant aux investissements combin®s dans (i) des titres convertibles en actions, 
(ii) des actions (y compris des warrants), (iii) des certificats de dépôt, et (iv) des acceptations bancaires. 

Le Fonds peut investir 10 % maximum de son actif net dans des parts ou des actions dôautres organismes 
de placement collectif dont lôobjectif dôinvestissement est compl®mentaire ou dans la lign®e de celui du 
Fonds. Le Fonds peut investir 15 % maximum de son actif dans des titres de marchés émergents. Le Fonds 
peut ®galement investir jusquô¨ 10 % du total de ses actifs dans des titres illiquides (y compris des 
obligations et des Instruments ¨ revenu fixe pr®sent®s dans la pr®sente politique dôinvestissement qui sont 
illiquides) décrits plus en détail dans le Prospectus à la section « Valeurs mobilières illiquides  » et dans 
des prêts avec participations et des prêts avec cession, qui constituent des instruments du marché 
monétaire.  

Sous r®serve des dispositions de la R®glementation mentionn®es ¨ lôAnnexe  3 et décrites plus en détail 
dans les sections « Gestion efficace de portefeuille et Opérations de financement sur titres  » et 
« Caractéristiques et risques associés aux titres, produits dérivés, autres investissements et 
techniques dôinvestissement », le Fonds peut faire appel à des instruments dérivés, comme des contrats 
à terme standardisés, des options, des options sur contrats à terme et des contrats de swap (lesquels 
peuvent être côtés en bourse ou négociés de gré à gré), et peut également conclure des contrats de change 
à terme. Ces instruments d®riv®s servent ¨ des fins (i) de couverture et/ou (ii) dôinvestissement et/ou (iii) de 
gestion efficace de portefeuille. Le Fonds peut, par exemple, faire appel à des produits dérivés (i) afin de 
couvrir une exposition ¨ une devise, (ii) comme alternative ¨ une position dans lôactif sous-jacent lorsque le 
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Conseiller en investissement estime quôune exposition ¨ un produit d®riv® de lôactif sous-jacent est préférable 
¨ une exposition directe ¨ ce dernier, (iii) pour faire correspondre au mieux lôexposition du Fonds aux taux 
dôint®r°t avec les perspectives du Conseiller en investissement en mati¯re de taux dôint®r°t, et/ou (iv) pour 
obtenir une exposition ¨ la composition et aux performances dôun indice de titres ¨ revenu fixe donn® (dont 
le détail sera disponible auprès du Conseiller en investissement). Le Conseiller en investissement 
communiquera aux Actionnaires, sur leur demande, les renseignements relatifs aux indices financiers utilisés 
qui seront par ailleurs présentés dans les comptes semestriels et annuels de la Société. Des informations 
complémentaires sont présentées dans le Prospectus à la rubrique « Indices financiers  ». Ces indices 
seront utilisés conformément aux exigences de la Banque centrale. Seuls les instruments dérivés 
mentionnés dans la procédure de gestion du risque tel que préparé et soumis à la Banque centrale 
conformément aux exigences de cette dernière peuvent être employés. Sauf indication contraire dans les 
pr®sentes, dans le cadre de tout instrument d®riv® qui contient un produit d®riv® incorpor®, lô®l®ment d®rivatif 
dudit instrument sera dôun type dans lequel le Fonds pourrait autrement investir directement.  

Le recours aux instruments dérivés peut exposer le Fonds aux risques mentionnés dans la rubrique 
« Facteurs de risques généraux  » et plus particulièrement la section « Caractéristiques et risques 
associ®s aux titres, produits d®riv®s, autres investissements et techniques dôinvestissement ». 
Combin®e aux positions r®sultant dôinvestissements directs, lôexposition aux actifs sous-jacents des 
instruments dérivés (autres que les dérivés basés sur des indices) ne peut en aucun cas dépasser les limites 
dôinvestissements indiqu®s dans lôAnnexe 3. Lôemploi de d®riv®s donnera lieu ¨ un effet de levier 
suppl®mentaire. Le niveau dôeffet de levier pour le Fonds fluctue entre 0 et 600 % de la Valeur nette 
dôinventaire. Il pourra atteindre des niveaux plus ®lev®s lorsque, par exemple, PIMCO consid¯rera 
n®cessaire dôutiliser des instruments d®riv®s pour compenser lôexposition du Fonds aux actions, aux taux 
dôint®r°t, au change ou au cr®dit. Lôeffet de levier est calcul® en additionnant le montant nominal des 
instruments dérivés conformément aux exigences de la Banque centrale, sans prendre en compte les 
accords de compensation et de couverture que le Fonds pourrait avoir mis en place à un moment 
quelconque.  

Si, après une analyse approfondie, le Conseiller en investissement estime cela approprié, le Fonds peut 
avoir recours à des instruments dérivés pour créer des positions courtes synthétiques. Les positions 
vendeuses synthétiques sont des positions qui sont, en termes économiques, des positions vendeuses et 
qui sont mises en place par le biais dôinstruments financiers d®riv®s dans le respect des prescriptions de la 
Banque centrale. Le Fonds prendra des positions longues et courtes synthétiques sur diverses périodes de 
temps conform®ment aux exigences de la Banque Centrale. Vous trouverez dôautres informations sur 
lôutilisation dôinstruments d®riv®s par le Fonds ci-dessous. La proportion dôexpositions longues et courtes au 
sein du Fonds dépendra des conditions de marché à un moment donné. Il est possible que le Fonds ait une 
exposition longue uniquement, ou inversement une exposition courte uniquement, à tout moment. Bien que, 
dans des conditions de marché normales, il ne soit pas prévu que le Fonds ait une orientation courte, en 
valeur nette. De telles positions peuvent °tre prises dans plusieurs cat®gories dôactifs envisag®es dans le 
cadre de la politique dôinvestissement du Fonds, telle que pr®cis®e dans les pr®sentes. La combinaison de 
positions longues brutes totales et de positions courtes brutes totales, lorsquôelle est calcul®e ¨ lôaide de la 
valeur notionnelle brute de tout instrument dérivé du Fonds et de la valeur de marché de tout investissement 
direct, ne devrait pas dépasser 800 % de la Valeur nette dôinventaire du Fonds. Pour de plus amples 
informations, reportez-vous au paragraphe de cette section du Suppl®ment pr®cisant le niveau pr®vu dôeffet 
de levier pour le Fonds qui est calcul® ¨ lôaide de la somme des notionnels des instruments d®riv®s utilisés. 

Le risque de march® associ® ¨ lôutilisation dôinstruments d®riv®s sera couvert et g®r® ¨ lôaide de la m®thode 
de la Valeur à risque (« VaR »), conformément aux prescriptions de la Banque centrale. La Valeur à risque 
est une méthode statistique permettant de prévoir avec un degré de confiance unilatéral de 99 %, ¨ lôaide de 
données historiques, la perte quotidienne maximale que le Fonds est susceptible dôencourir. Statistiquement, 
il existe toutefois 1 % de risque que la VaR quotidienne soit d®pass®e. Lôapproche VaR repose sur une 
p®riode dôobservation historique donn®e et peut donc °tre fauss®e si les conditions du march® anormales 
sont rares ou non prises en compte au cours de cette période.  En conséquence, le Fonds pourrait subir des 
pertes financières importantes si la conjoncture du marché est anormale.  
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Le Fonds pr®voit actuellement dôutiliser le mod¯le de la Valeur ¨ risque relative. En cons®quence, la Valeur 
¨ risque du portefeuille du Fonds ne peut d®passer le double de la Valeur ¨ risque dôun portefeuille de 
r®f®rence comparable (côest-à-dire un portefeuille semblable sans instruments dérivés) et reflétant le style 
dôinvestissement pr®vu pour le Fonds. Lôindice de r®f®rence du portefeuille sera lôIndice. De plus amples 
informations sur lôIndice sont pr®sent®es plus haut et sont ¨ la disposition du grand public ou peuvent être 
obtenues sur demande auprès du Conseiller en investissement. La période de détention sera de 20 jours 
ouvr®s. La p®riode historique dôobservation sera dôau moins un an. Il convient de noter que ces plafonds de 
Valeur à risque sont ceux imposés actuellement par la Banque centrale. Si le modèle de Valeur à risque 
utilisé pour le Fonds ou la limite imposée par la Banque centrale étaient amenés à changer, le Fonds se 
conformerait à ce nouveau modèle ou à cette nouvelle limite par le biais dôune modification apport®e au 
Supplément et au Processus de gestion de risque de la Société. La mesure et le suivi de toutes les 
expositions li®es ¨ lôemploi dôinstruments d®riv®s sont effectu®s au minimum tous les jours. 

Les titres détaillés ci-dessus dans lesquels le Fonds investit seront cotés ou négociés sur les bourses de 
valeurs ou les march®s qui figurent dans la liste y aff®rente ¨ lôAnnexe  1 du Prospectus. 

Conseiller en investissement  

Pacific Investment Management Company LLC. 

Devise de référence  

La devise de référence du Fonds est le dollar américain (USD). 

Commissions et frais  

Les commissions payables au Gestionnaire ne peuvent dépasser 2,50 % par an de la Valeur nette 
dôinventaire du Fonds. 

Catégorie  Commission de 
gestion  
(en %) 

Frais de 
gestion  
(en %) 

Commission de 
commercialisation  
(en %) 

Frais de 
distribution  
(%) 

Frais 
unifiés  
(en %) 

Institutional 0,58 - - - 0,58 

H Institutional 0,75 - - - 0,75 

F Institutional Jusquô¨ 0,58* - - - 
Jusquô¨ 
0,58* 

R  0,81 - - - 0,81 

Investor 0,58 0,35 - - 0,93 

Administrative 0,58 - 0,50 - 1,08 

E 1,48 - - - 1,48 

T 1,48 - - 0,40 1,88 

M Retail 1,48 - - - 1,48 

Z 0,00 - - - 0,00 

 

Les frais payables au Gestionnaire, y compris la « Commission de gestion  », les « Frais de service  », 
« Frais de suivi  », « Honoraires de distribution  » et les Frais relatifs à la Catégorie Z sont détaillés dans 
la section « Commissions et frais  » du Prospectus. * Des informations supplémentaires sur la Commission 
de gestion à payer pour les Catégories F Institutional sont à la disposition des Actionnaires qui en font la 
demande. 
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Des informations détaillées relatives aux commissions et frais associés au Fonds et à la Société figurent 
dans la section « Commissions et frais  » du Prospectus. 

Frais de constitution  

Les co¾ts de constitution du Fonds et la pr®paration et lôimpression du Suppl®ment y aff®rent ne devraient 
pas dépasser 50 000 USD et seront imputés au Fonds et amortis les trois (3) premières années de 
fonctionnement du Fonds ou toute autre période déterminée par les Administrateurs. 

Jour de transaction  

Un jour où la Bourse de New York est ouverte aux transactions ou tout autre jour précisé par les 
Administrateurs avec lôaccord du D®positaire, sous r®serve quôil y ait au moins un Jour de transaction par 
quinzaine et que tous les Actionnaires aient été avisés au préalable. Nonobstant ce qui pr®c¯de, il nôy aura 
pas de Jour de transaction pour le Fonds si, du fait de jours f®ri®s ou de la fermeture dôun march®/dôune 
bourse dans une juridiction, il est difficile de (i) g®rer un Fonds ou de (ii) valoriser une partie de lôactif dôun 
Fonds. 

Les Actionnaires et les investisseurs potentiels sont invit®s ¨ contacter lôAgent administratif ou ¨ consulter le 
calendrier des jours de fermeture (Funds Holiday Calendar) (dont un exemplaire est également disponible 
aupr¯s de lôAgent administratif) pour des informations supplémentaires sur les dates de fermeture du Fonds 
propos®es pour lôann®e. 

Veuillez vous reporter aux sections « Informations importantes concernant les transactions portant sur 
les Actions  », « Comment acheter des Actions  », « Comment proc®der au rachat dôActions » et 
« Comment échanger des Actions  » du Prospectus pour avoir de plus amples informations sur lôachat, la 
vente et lô®change dôActions du Fonds. 

P®riode dôoffre initiale et Prix dô®mission 

Ainsi quôil est d®taill® dans lôAnnexe A au pr®sent Suppl®ment, le Fonds ®met des Cat®gories dôActions 
Institutional, Investor, Administrative, H Institutional, E, M Retail, T, Z et R. Au sein de chaque Catégorie, le 
Fonds pourra émettre des Actions de distribution (actions qui visent à dégager un revenu), des Actions de 
distribution II (actions qui distribuent un revenu amélioré) et des Actions de capitalisation (actions qui 
capitalisent les revenus). Au sein des Catégories Investor, le Fonds peut également émettre des Actions de 
distribution A (qui distribuent des revenus sur une base annuelle). 

Le Prix dô®mission initiale de toute nouvelle Cat®gorie dôActions du Fonds sera, selon la devise de la 
Cat®gorie dôActions, de 10,00 AUD, 10,00 BRL, 10,00 CAD, 10,00 CHF, 100,00 CLP, 10,00 CZK, 
10,00 EUR, 10,00 GBP, 10,00 HKD, 10,00 HUF, 10,00 ILS, 1 000,00 JPY, 100,00 MXN, 100,00 NOK, 
10,00 NZD, 10,00 PLN, 100,00 RMB, 100,00 SEK, 10,00 SGD, 10,00 USD (hors Commission de 
souscription ou Commission de conversion due). 

La P®riode dôoffre initiale de toute Cat®gorie dôActions du Fonds disponible mais pas encore lanc®e, tel 
quôindiqu® dans lôAnnexe A, se terminera le 27 mai 2026. Les Administrateurs pourront raccourcir ou 
prolonger la Période initiale de souscription de toute nouvelle Cat®gorie dôActions. La Banque centrale sera 
avis®e au pr®alable de toute prolongation si des souscriptions dôActions ont ®t® re­ues, et autrement une fois 
par an. Apr¯s la cl¹ture de la P®riode dôoffre initiale, les Actions du Fonds seront ®mises ¨ la Valeur 
dôinventaire nette par Action. 

Dividendes et distributions  
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ê lôexception des Cat®gories de distribution A Investor et M Retail, les dividendes pay®s au titre dôActions de 
distribution du Fonds sont déclarés tous les trimestres et, selon le choix des Actionnaires, payés en numéraire 
ou réinvestis en Actions supplémentaires après leur déclaration. 

En ce qui concerne la Catégorie de distribution A Investor, les dividendes sont déclarés une fois par an et, 
selon le choix de lôActionnaire, pay®s en num®raire ou r®investis dans dôautres Actions tous les ans. Les 
Catégories de distribution GBP peuvent verser des dividendes à partir du capital. Le motif de versement des 
dividendes ¨ partir du capital pour les Cat®gories dôActions de distribution en GBP est de procurer aux 
investisseurs un niveau stable et constant de distribution et rendre possible la distribution du capital (qui, 
comme décrit plus en détail à la section Fiscalité du Prospectus intitulée « Consid®rations sur lôimp¹t au 
Royaume -Uni  », dans certains cas, sera considéré comme revenus reportables). Les dividendes versés à 
partir du capital pourront avoir des incidences fiscales différentes de celles concernant les distributions de 
produit net. Il est donc recommandé aux investisseurs de consulter un conseiller fiscal à cet égard. 

En ce qui concerne la Catégorie M Retail, les dividendes sont déclarés chaque mois et, selon le choix de 
lôActionnaire, pay®s en num®raire ou r®investis dans dôautres Actions chaque mois. 

Dans le cas de la Catégorie de Distribution II (qui vise à générer un rendement amélioré pour les 
Actionnaires), les Administrateurs peuvent, à leur gré, verser des commissions à partir du capital et prendre 
en compte le différentiel de rendement entre la Cat®gorie dôActions couverte pertinente et la Cat®gorie 
dôActions de r®f®rence (ce qui constitue une distribution ¨ partir du capital). Le différentiel de rendement peut 
être positif comme négatif. Il est calculé par prise en compte de la contribution de la couverture de la 
Cat®gorie dôActions r®sultant du type de cat®gorie couverte concern®. En outre, si la diff®rence entre les 
plus-values réalisées sur la cession des investissements et les moins-values réalisées et latentes est 
négative, le Fonds peut tout de même payer des dividendes en faveur de la Catégorie de distribution II à 
partir du revenu net des investissements et/ou du capital. Le raisonnement qui préside au paiement de 
dividendes à partir du capital consiste à donner au Fonds la possibilité de maximiser le montant distribuable 
aux investisseurs qui recherchent une Cat®gorie dôActions versant un dividende plus ®lev®. 

Comme indiqué plus haut, il convient de noter que la Commission de gestion et les autres commissions 
éventuelles, ou une partie de celles-ci, peuvent être prélevées sur le capital de la Catégorie de distribution II, 
qui est ainsi susceptible de diminuer, et que le revenu peut être généré en renonçant au potentiel de 
croissance future du capital. Le raisonnement qui pr®side ¨ lôimputation au capital consiste ¨ maximiser le 
montant distribuable aux investisseurs. 

Les dividendes versés à partir du capital pourront avoir des incidences fiscales différentes de celles 
concernant les distributions de produit net. Il est donc recommandé aux investisseurs de consulter un 
conseiller fiscal à cet égard. 

Profil de lôinvestisseur type 

Lôinvestisseur type du Fonds est un investisseur cherchant ¨ maximiser son rendement total par une 
combinaison de revenu et dôappr®ciation du capital et qui recherche une exposition diversifi®e aux march®s 
mondiaux à revenu fixe à haut rendement, soumise au processus en matière de durabilité décrit ci-dessus, 
qui est dispos® ¨ accepter les risques et la volatilit® associ®s ¨ lôinvestissement sur ces march®s et dont 
lôhorizon dôinvestissement est ¨ moyen-long terme.  

Facteurs de risque  

Veuillez consulter les sections du Prospectus intitulées « Facteurs de risques généraux  », qui peuvent tous 
sôappliquer au Fonds, ainsi que ç Caractéristiques et risques associés aux titres, instruments dérivés, 
autres investissements et techniques dôinvestissement » pour de plus amples informations sur les 
risques li®s aux titres, instruments et march®s qui font partie de la politique dôinvestissement du Fonds 
comme décrit dans la section « Objectif et politiques dôinvestissement » plus haut. Les investisseurs sont 
tout particuli¯rement invit®s ¨ sôinformer de certains risques associ®s ¨ ce Fonds, tels que d®crits dans les 
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sections qui pr®c¯dent, et qui comprennent, sans sôy limiter le Risque de taux dôint®r°t, le Risque li® aux titres 
à rendement élevé, le Risque de change, le Risque lié aux produits dérivés, le Risque lié aux marchés 
émergents et le Risque de liquidité.  

Veuillez vous reporter ¨ lôindicateur synth®tique de risque et de rendement (lôç ISRR è) tel quôindiqu® dans 
la section « Profil de risque et de rendement è du Document dôinformation cl® pour lôinvestisseur, ou ¨ 
lôindicateur synth®tique de risque (lôç ISR è) tel que d®crit dans le Document dôinformation cl®, le cas ®ch®ant, 
pour la cat®gorie dôactions concern®e dans laquelle vous avez investi ou dans laquelle vous envisagez 
dôinvestir. Plus la note du risque indiqu®e par lôISRR est ®lev®e, plus la valeur dôinventaire nette du Fonds 
est exposée à la volatilité. 

 

Les Administrateurs de PIMCO Funds: Global Investors Series plc dont les noms figurent dans le Prospectus acceptent la responsabilité des 
informations contenues dans le pr®sent Suppl®ment.  ê la connaissance et selon lôavis des Administrateurs (qui ont pris toutes les précautions 
raisonnables pour sôen assurer), les informations contenues dans le pr®sent document sont conformes ¨ la r®alit® et nôomettent aucun 
élément de nature à remettre en cause leur interprétation. 
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ANNEXE A 

 

Des d®tails concernant les Cat®gories dôActions disponibles ¨ la souscription au sein du Fonds se trouvent 
ci-dessous. Pour chaque type de Cat®gories dôActions, le Fonds offre des Cat®gories dôActions dans sa 
devise de r®f®rence. Les Cat®gories dôActions sont également disponibles dans chacune des autres 
devises figurant à la section « P®riode dôoffre initiale et Prix dô®mission initiale » (et qui sont 
disponibles en versions Couvertes et Non couvertes). Les Cat®gories dôActions libell®es en EUR, GBP et 
USD sont disponibles en versions Currency Exposure (exposition de change). Vous pouvez vous 
renseigner aupr¯s de lôAgent administratif pour savoir si la Cat®gorie dôActions a ®t® lanc®e, conna´tre sa 
date de lancement et son statut actuel.  

 

Institutional Cap. 

Institutional Dis. 

Institutional Dis. II 

H Institutional Cap. 

H Institutional Dis. 

H Institutional Dis. II 

F Institutional Cap. 

F Institutional Dis. 

F Institutional Dis. II 

Investor Cap. 

Investor Dis. 

Investor Dis. II 

Investor Dis. A 

Investor Cap. 

Investor Dis. 

Investor Dis. II 

Investor  Dis. A 

Administrative Cap. 

Administrative Dis. 

Administrative Dis. II 

E Cap. 

E Dis. 

E Dis. II 

M Retail Dis. 

M Retail Dis. II 

R Cap. 

R Dis. 

R Dis. II 

T Cap. 

T Dis. 

T Dis. II 

Z Cap. 

Z Dis. 

Z Dis. II 
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ANNEXE 

 

Dénomination du produit :  LŘŜƴǘƛŦƛŀƴǘ ŘΩŜƴǘƛǘŞ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜ : 
Fonds Global High Yield Bond ESG Fund 254900RJKPQGWGHWVD04 

Caractéristiques environnementales et/ou sociales  
 

Ce produit financier a-t-ƛƭ ǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ ?  

Oui Non 

Il réalisera un minimum 

ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘǳǊŀōƭŜǎ ŀȅŀƴǘ ǳƴ 

objectif environnemental : ___% 

 

dans des activités économiques 

qui sont considérées comme 

durables sur le plan 

environnemental au titre de la 

ǘŀȄƛƴƻƳƛŜ ŘŜ ƭΩ¦9 

dans des activités économiques 

qui ne sont pas considérées 

comme durables sur le plan 

environnemental au titre de la 

ǘŀȄƛƴƻƳƛŜ ŘŜ ƭΩ¦9 

 

Il promeut des caractéristiques environnementales 

et sociales (E/S) ŜǘΣ ōƛŜƴ ǉǳΩƛƭ ƴΩŀƛǘ Ǉŀǎ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ 

ƭΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜΣ ƛƭ ŎƻƴǘƛŜƴŘǊŀ ǳƴŜ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴ 

minimale de 10 ҈ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘǳǊŀōƭŜǎ 

  

ayant un objectif environnemental et réalisés 

dans des activités économiques qui sont 

considérées comme durables sur le plan 

environnemental au titre de la taxinomie de 

ƭΩ¦9  

ayant un objectif environnemental et 
réalisés dans des activités économiques qui 
ne sont pas considérées comme durables 
sur le plan environnemental au titre de la 
ǘŀȄƛƴƻƳƛŜ ŘŜ ƭΩ¦9 

 
ayant un objectif social 

 

Il réalisera un minimum 

ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘǳǊŀōƭŜǎ ŀȅŀƴǘ ǳƴ 

objectif social : ___%  

Il promeut des caractéristiques E/S, mais ne réalisera 
Ǉŀǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘǳǊŀōƭŜǎ  

 

 Quelles caractéristiques environnementales et/ou sociales sont promues par ce produit financier ?  

[ΩŀǇǇǊƻŎƘŜ Řǳ CƻƴŘǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ ǇŀǎǎŜ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴ ŘŜ 

ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ Ŝǘ ǎƻŎƛŀƭŜǎ όōƛŜƴ ǉǳŜ ƭŜ CƻƴŘǎ ƴΩŀƛǘ Ǉŀǎ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ 

ƭΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜΣ ƛƭ ŎƘŜǊŎƘŜ Ł ƛƴǾŜǎǘƛǊ ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ǎŜǎ ŀŎǘƛŦǎ Řŀƴǎ ŘŜǎ ƛƴvestissements 

Par investissement 
durable, on entend 
un investissement 
dans une activité 
économique qui 
contribue à un 
objectif 
environnemental ou 
social, pour autant 
ǉǳΩƛƭ ƴŜ ŎŀǳǎŜ ŘŜ 
préjudice important 
à aucun de ces 
objectifs et que 
les sociétés dans 
lequel le produit 
financier a investi 
appliquent des 
pratiques de bonne 
gouvernance. 
 
La ǘŀȄƛƴƻƳƛŜ ŘŜ ƭΩ¦9 
est un système de 
classification institué 
par le règlement (UE) 
2020/852, qui dresse 
une liste ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 
économiques 
durables sur le plan 
environnemental. Ce 
règlement ne 
comprend pas de 
liste des activités 
économiques 
durables sur le plan 
social. Les 
investissements 
durables ayant un 
objectif 
environnemental ne 
sont pas 
nécessairement 
alignés sur la 
taxinomie. 
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durables). Les caractéristiques environnementales promues par le Fonds comprennent 

ƭΩŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ Ŝǘ ƭΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ Řǳ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 
ƭƛŞŜǎ ŀǳȄ ŎƻƳōǳǎǘƛōƭŜǎ ŦƻǎǎƛƭŜǎ ǘŜƭƭŜǎ ǉǳŜ ƭΩŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ŎƘŀǊōƻƴ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜΦ Les caractéristiques 

ǎƻŎƛŀƭŜǎ ǇǊƻƳǳŜǎ ǇŀǊ ƭŜ CƻƴŘǎ ŎƻƳǇǊŜƴƴŜƴǘ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜΣ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ Řǳ 

travail et des normes anti-corruption tels que définis dans les principes du Pacte mondial des 

Nations unies Τ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ƴƻǊƳŜǎ internationales généralement acceptées et 

fixées par le Pacte mondial des Nations unies Τ Ŝǘ ƭΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ Řǳ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘΩŀǊƳŜǎ 

ŎƻƴǘǊƻǾŜǊǎŞŜǎΦ !ǳŎǳƴ ƛƴŘƛŎŜ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ƴΩŀ ŞǘŞ ŘŞǎƛƎƴŞ ǇƻǳǊ ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ 

environnementales ou sociales promues par le Fonds.  

 

Quels sont les indicateurs de durabilité utilisés pour mesurer la réalisation de chacune des 
caractéristiques environnementales ou sociales promues par le produit financier ? 

Pour mesurer la réalisation des caractéristiques environnementales du Fonds, le Conseiller 

en investissement utilise certains indicateurs de durabilité, qui peuvent comprendre : 

¶ les émissions de gaz à effet de serre (GES) des sociétés bénéficiaires des 

investissements ;  

¶ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ Ł ŘŜǎ ŞƳŜǘǘŜǳǊǎ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞǎ ŎƻƳƳŜ Şǘŀƴǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ŀŎǘƛŦǎ Řŀƴǎ 

des secteurs liés aux combustibles fossiles (y compris les émetteurs 

ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ŀŎǘƛŦǎ Řŀƴǎ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ ǇŞǘǊƻƭƛŝǊŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭΩŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴΣ ƭŀ 

production, le raffinage Ŝǘ ƭŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŘŜ ǇŞǘǊƻƭŜΣ ƻǳ Řŀƴǎ ƭΩŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǾŜƴǘŜ 

ŘŜ ŎƘŀǊōƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ŎƘŀǊōƻƴύ ; 

¶ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǳȄ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ǾŜǊǘŜǎΦ 

Pour mesurer la réalisation des caractéristiques sociales du Fonds, le Conseiller en 

investissement utilise certains indicateurs de durabilité, qui peuvent comprendre : 

¶ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǳȄ ŞƳŜǘǘŜǳǊǎ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞǎ ŎƻƳƳŜ ƴŜ ǊŜǎǇŜŎǘŀƴǘ Ǉŀǎ ƭŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ 

ƭΩƘƻƳƳŜΣ ƭŜǎ ŘǊƻƛǘǎ Řǳ ǘǊŀǾŀƛƭ Ŝǘ ƭŜǎ ƴƻǊƳŜǎ ŀƴǘƛ-corruption, comme défini dans 

les principes du Pacte mondial des Nations unies ; 

¶ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŜǎǇŜŎǘ ǇŀǊ ƭŜǎ ŞƳŜǘǘŜǳǊǎ ŘŜǎ ƴƻǊƳŜǎ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎ 

généralement acceptées définies par le Pacte mondial des Nations unies ; 

¶ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ Ł ŘŜǎ ŀǊƳŜǎ ŎƻƴǘǊƻǾŜǊǎŞŜǎΦ 

Quels sont les objectifs des investissements durables que le produit financier entend 
ǇŀǊǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ǊŞŀƭƛǎŜǊ Ŝǘ ŎƻƳƳŜƴǘ ƭΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ ŎƻƴǘǊƛōǳŜ-t-il à ces objectifs ?  

Les objectifs environnementaux des investissements durables sous-jacents du Fonds 

ŎƻƳǇǊŜƴƴŜƴǘ ƭΩŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ Ŝǘκƻǳ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ 

climatique. À ce titre, un investissement durable vise à apporter une contribution positive 

ŀǳȄ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘΩŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ Ŝǘκƻǳ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ 

ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ Řǳ CƻƴŘǎΣ Ŝǘ ŎŜΣ ŘŜ ŘƛǾŜǊǎŜǎ ƳŀƴƛŝǊŜǎΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎΣ Ł ǘƛǘǊŜ ŘΩŜȄŜƳǇƭŜΣ 

ƭΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ŘŜǎ ǘƛǘǊŜǎ 9{D Ł ǊŜǾŜƴǳ ŦƛȄŜ όǘŜƭƭŜǎ ǉǳŜ ŘŞŎǊƛǘǎ Ǉƭǳǎ Ŝƴ ŘŞǘŀƛƭ Řŀns la 

section du Prospectus intitulée « Titres ESG à revenu fixe »).  

 

 Dans quelle mesure les investissements durables que le produit financier entend 
partiellement réaliser ne causent-ils pas de préjudice important à un objectif 
ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ ǎǳǊ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ ƻǳ ǎƻŎƛŀƭ ?  

[Ŝǎ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘǳǊŀōƭŜǎ Řǳ CƻƴŘǎ ǎƻƴǘ ŞǾŀƭǳŞǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ǉǳΩƛƭǎ ƴŜ ŎŀǳǎŜƴǘ 

Ǉŀǎ ŘŜ ǇǊŞƧǳŘƛŎŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ Ł ǘƻǳǘ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ ǎǳǊ ƭŜ Ǉƭŀƴ 

Les indicateurs de 
durabilité 
permettent de 
mesurer la manière 
dont les 
caractéristiques 
environnementales 
ou sociales promues 
par le produit 
financier sont 
atteintes. 
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ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ ƻǳ ǎƻŎƛŀƭΦ /ŜǘǘŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ǇŀǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΣ ǇŀǊ ƭŜ 

Conseiller en investissement, de divers indicateurs concernant les incidences négatives 

ǎǳǊ ƭŀ ŘǳǊŀōƛƭƛǘŞΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎΣ Ƴŀƛǎ ǎŀƴǎ ǎΩȅ ƭƛƳƛǘŜǊΣ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ Ł ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ƭiés aux 

combustibles fossiles (comme décrit dans le Supplément du Fonds) et les émissions de 

gaz à effet de serre.  

Comment les indicateurs concernant les incidences négatives sur les facteurs de 
durabilité ont-ils été pris en considération ?  

Les titres seront sélectionnés selon le processus de présélection interne du Conseiller 
en investissement en matière de durabilité. Ce processus de présélection comprend la 
prise en compte des incidences négatives sur les facteurs de durabilité, notamment 
ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ Ł ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ƭƛŞǎ ŀǳȄ ŎƻƳōǳǎǘƛōƭŜǎ ŦƻǎǎƛƭŜǎ (comme décrit dans le 
Supplément du Fonds) et aux armes militaires. Le Conseiller en investissement cherche 
Ł ŀǘǘŞƴǳŜǊ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ƴŞƎŀǘƛǾŜǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŜ ōƛŀƛǎ ŘŜ ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ 
aǳǇǊŝǎ ŘŜǎ ŞƳŜǘǘŜǳǊǎ Ŝǘ ŘŜ ǎŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴΦ   

Dans quelle mesure les investissements durables sont-ils conformes aux principes 
ŘƛǊŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩh/59 Ł ƭΩƛƴǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ƳǳƭǘƛƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎ Ŝǘ ŀǳȄ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ 
ŘƛǊŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜǎ bŀǘƛƻƴǎ ǳƴƛŜǎ ǊŜƭŀǘƛŦǎ ŀǳȄ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ Ŝǘ ŀǳȄ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜ ?   

[Ŝǎ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘǳǊŀōƭŜǎ ǎƻƴǘ ŀƭƛƎƴŞǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩh/59 Ł 

ƭΩƛƴǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ƳǳƭǘƛƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎ Ŝǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜǎ 

bŀǘƛƻƴǎ ǳƴƛŜǎ ǊŜƭŀǘƛŦǎ ŀǳȄ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ Ŝǘ ŀǳȄ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜ ǇŀǊ ƭŜ ōƛŀƛǎ ŘΩǳƴŜ 

présélection des controverses du Pacte mondial des Nations unies ainsi que 

ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƛƴǎǘǊǳƳŜƴǘǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜǎ ǎŎƻǊŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜǎ 9{DΣ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ 

du processus de diligence raisonnable des investissements. 

 

 

 

[ŀ ǘŀȄƛƴƻƳƛŜ ŘŜ ƭΩ¦9 Şǘŀōƭƛǘ ǳƴ ǇǊƛƴŎƛǇŜ Ŏƻƴǎƛǎǘŀƴǘ Ł ζ ne pas causer de préjudice 
important » en vertu duquel les investissements alignés sur la taxinomie ne 
ŘŜǾǊŀƛŜƴǘ Ǉŀǎ ŎŀǳǎŜǊ ŘŜ ǇǊŞƧǳŘƛŎŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŀǳȄ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƭŀ ǘŀȄƛƴƻƳƛŜ ŘŜ ƭΩ¦9Φ 
9ƭƭŜ ǎΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜ ŘŜ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ǇǊƻǇǊŜǎ Ł ƭΩ¦9Φ  
 
Le principe consistant à « ne pas causer de préjudice important η ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ 
uniquement aux investissements sous-jacents au produit financier qui prennent en 
ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ 
durables sur le plan environnemental. Les investissements sous-jacents à la portion 
ǊŜǎǘŀƴǘŜ ŘŜ ŎŜ ǇǊƻŘǳƛǘ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊ ƴŜ ǇǊŜƴƴŜƴǘ Ǉŀǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ 
ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ŘǳǊŀōƭŜǎ ǎǳǊ ƭŜ Ǉƭŀƴ 
environnemental. 
 
Tout autre investissement durable ne doit pas non plus causer de préjudice 
important aux objectifs environnementaux ou sociaux.  
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Ce produit financier prend-il en considération les principales incidences négatives sur les facteurs de 

durabilité ? 

Oui  

Non  

Les principales incidences négatives correspondent aux incidences des décisions 

ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ǉǳƛ ζ entraînent des répercussions négatives sur les facteurs de durabilité », 

les facteurs de durabilité étant définis comme « les questions environnementales, sociales et 

ŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭΣ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜΣ ƭŀ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŀ ŎƻǊǊǳǇǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ ŀŎǘŜǎ ŘŜ 

corruption ». Le Conseiller en investissement vise à prendre en considération les principales 

ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ƴŞƎŀǘƛǾŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘΩƛƴǾŜstissement et utilise une combinaison 

de méthodes pour contribuer à atténuer les principales incidences négatives, y compris 

ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŜƴǾŜǊǎ ƭŜǎ ŞƳŜǘǘŜǳǊǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŜȄŎƭǳǎƛƻƴǎΦ  

Le Fonds prend en considération les principales incidences négatives des décisions 

ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŦŀŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ŘǳǊŀōƛƭƛǘŞ όȅ ŎƻƳǇǊƛǎΣ Ƴŀƛǎ ǎŀƴǎ ǎΩȅ ƭƛƳƛǘŜǊΣ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ 

aux secteurs liés aux combustibles fossiles [comme décrit dans le Supplément du Fonds], au 

secteur des armes militaires et les émissions de gaz à effet de serre). 

Les états financiers du Fonds indiquent comment les principales incidences négatives sur les 

facteurs de durabilité ont été prises en considération au cours de la période considérée. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

vǳŜƭƭŜ Ŝǎǘ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ǎǳƛǾƛŜ ǇŀǊ ŎŜ ǇǊƻŘǳƛǘ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊ ?  

5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ CƻƴŘǎΣ ŎŜ ŘŜǊƴƛŜǊ ŎƘŜǊŎƘŜ Ł ƛƴǾŜǎǘƛǊ Řŀƴǎ ǳƴ ǇƻǊǘŜŦŜǳƛƭƭŜ 
ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŞΣ ƎŞǊŞ ŀŎǘƛǾŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ¢ƛǘǊŜǎ ƳƻƴŘƛŀǳȄ Ł ǊŜǾŜƴǳ ŦƛȄŜΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ CƻƴŘǎ Ŝǎǘ ŘŜ 
maximiser le rendement total, tout en appliquant une gestion prudente des investissements. Le Fonds 
ƛƴǾŜǎǘƛǘ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŘŜǳȄ ǘƛŜǊǎ ŘŜ ǎƻƴ ŀŎǘƛŦ Řŀƴǎ ǳƴ ǇƻǊǘŜŦŜǳƛƭƭŜ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŞ ŘΩƛƴǎǘǊǳƳŜƴǘǎ Ł ǊŜǾŜƴǳ ŦƛȄŜ Ł Ƙŀǳǘ 
ǊŜƴŘŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ Ŝǘ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ǾƛǎŜ Ł ŘŞǇƭƻȅŜǊ ƭŜ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ Ŝǘ la philosophie 
ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǊŜƴŘŜƳŜƴǘ ǘƻǘŀƭ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭƭŜǊ Ŝƴ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘΦ 
 
Ce processus combine des éléments ascendants et descendants pour identifier diverses sources de valeur 
et permettre la prise de décision. Les stratégies descendantes se concentrent sur des considérations 
macroéconomiques et sont utilisées pour la sélection régionale et par secteur. Les stratégies ascendantes 
examinent les profils de chaque instrument et titre, et sont essentielles pour permettre au Conseiller en 
investissement de sélectionner des instruments sous-évalués. 
 
Le Conseiller en investissement cherchera à investir dans des émetteurs qui, selon lui, ont des pratiques 
9{D ǎƻƭƛŘŜǎΦ [ŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ ǇŜǳǘ ŜȄŎƭǳǊŜ ŘŜǎ ŞƳŜǘǘŜǳǊǎ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ Řŀƴǎ ƭŜǉǳŜƭ ƛƭǎ 
évoluent, y compris ceux qui sont principalement engagés dans des secteurs liés aux combustibles fossiles 
(comme décrit dans le Supplément du Fonds), le secteur des armes militaires et le secteur du tabac, entre 
autres. Toutefois, les émetteurs impliqués dans les secteurs liés aux combustibles fossiles ou à la production 
ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞΣ ǘŜƭ ǉǳŜ ŘŞŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŜ {ǳǇǇƭŞƳŜƴǘ Řǳ CƻƴŘǎΣ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳŜ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭƭŜǊ Ŝƴ 
investissement détermine que ces investissements spécifiques sont limités aux titres ESG à revenu fixe 
(comme décrit plus en détail dans la section du Prospectus intitulée « Titres ESG à revenu fixe »). 

En outre, dans des conditions de marché normales, le Fonds investira de manière significative dans des 
Titres ESG à revenu fixe (comme décrit plus en détail dans la section du Prospectus intitulée « Titres ESG à 

Les principales 
incidences négatives 
correspondent aux 
incidences négatives 
les plus significatives 
des décisions 
ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ǎǳǊ 
les facteurs de 
durabilité liés aux 
questions 
environnementales, 
sociales et de 
personnel, au 
respect des droits de 
ƭΩƘƻƳƳŜ Ŝǘ Ł ƭŀ ƭǳǘǘŜ 
contre la corruption 
et les actes de 
corruption. 

V 

La stratégie 
ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ 
guide les décisions 
ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ 
selon des facteurs 
tels que les objectifs 
ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ 
la tolérance au 
risque. 
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revenu fixe ηύΦ tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭŜ CƻƴŘǎ ŎƘŜǊŎƘŜǊŀ Ł ǊŞŘǳƛǊŜ ƭΩŜƳǇǊŜƛƴǘŜ ŎŀǊōƻƴŜΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ƭΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞ Ŝǘ ƭŜǎ 
ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜǎ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴǎ Řǳ ǇƻǊǘŜŦŜǳƛƭƭŜΦ [Ŝ /ƻƴǎŜƛƭƭŜǊ Ŝƴ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇŜǳǘ ǎΩŜƴƎŀƎŜǊ ŀŎǘƛǾŜƳŜƴǘ 
auprès des émetteurs afin de les inciter à améliorer leurs pratiques en matière de durabilité (des exemples 
de cet engagement peuvent inclure des sujets importants liés au climat et à la biodiversité), notamment en 
ŜƴŎƻǳǊŀƎŜŀƴǘ ƭŜǎ ŞƳŜǘǘŜǳǊǎ Ł ǎΩŀƭƛƎƴŜǊ ǎǳǊ ƭΩ!ŎŎƻǊŘ ŘŜ tŀǊƛǎΣ Ł ŀŘƻǇǘŜǊ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦs scientifiques de 
réduction des émissions de carbone et/ou à faire progresser de manière générale leurs engagements en 
ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ŘǳǊŀōƛƭƛǘŞΦ {ƛ ƭŀ ŘŞǘŞǊƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ŘǳǊŀōƛƭƛǘŞ ŀ ǇƻǳǊ ŜŦŦŜǘ ǉǳΩǳƴ ŞƳŜǘǘŜǳǊ ǊŜƴǘǊŜ 
Řŀƴǎ ƭŜ ŎƘŀƳǇ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ Řǳ CƻƴŘǎΣ ŎŜ ŘŜǊƴƛŜǊ ŎƘŜǊŎƘŜǊŀ Ł ŎŞŘŜǊ 
ƭΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǘŜƴŀƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ŀǳ ƳƛŜǳȄ ŘŜǎ ƛƴǘŞǊşǘǎ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎΦ 

Pour de plus amples informations, veuillez consulter le Supplément du Fonds. 

 

vǳŜƭǎ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŎƻƴǘǊŀƛƎƴŀƴǘǎ ŘŜ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ǳǘƛƭƛǎŞǎ ǇƻǳǊ 
ǎŞƭŜŎǘƛƻƴƴŜǊ ƭŜǎ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŀŦƛƴ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ŎƘŀŎǳƴŜ ŘŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ 
environnementales ou sociales promues par ce produit financier ? 

[Ŝǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŎƻƴǘǊŀƛƎƴŀƴǘǎ ŘŜ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ CƻƴŘǎ ŎƻƳǇǊŜƴƴŜƴǘ ƭŜǎ 

ǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ǇŀǊǘƛŜƭǎ Řŀƴǎ ŘŜǎ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘǳǊŀōƭŜǎ Ŝǘ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴΦ  

¢ƻǳǘ ŘΩŀōƻǊŘΣ ŎƻƳƳŜ ƛƴŘƛǉǳŞ Řŀƴǎ ƭŜ {ǳǇǇƭŞƳŜƴǘ Řǳ CƻƴŘǎΣ ƭŜ CƻƴŘǎ ǇǊƻƳŜǳǘ ƭŜǎ 
ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ Ŝǘ ǎƻŎƛŀƭŜǎ Ŝƴ ǊŜŎƻǳǊŀƴǘ Ł ǳƴŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴΦ 
/Ŝƭŀ ƛƳǇƭƛǉǳŜǊŀ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǉǳŜ ƭŜ CƻƴŘǎ ǊŜǎǇŜŎǘŜ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩ!9aC ǎǳǊ ƭŜǎ ƴƻƳǎ 
de fonds contenant des termes liés aux critères environnementaux, sociaux et de 
gouvernance (ESG) ou à la durabilité (les « Orientations »), y compris les références aux 
ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴŘƛŎŜǎ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ŀƭƛƎƴŞǎ ǎǳǊ ƭΩ!ŎŎƻǊŘ ŘŜ tŀǊƛǎΣ ǾƛǎŞǎ Ł 
ƭΩArticle 12, paragraphe 1, points a) à g), du règlement délégué (UE) 2020/1818 de la 
Commission, tel que modifié de temps à autre (les « /ǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ t!. »). Le 
/ƻƴǎŜƛƭƭŜǊ Ŝƴ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƘŜǊŎƘŜǊŀ Ł ƛƴǾŜǎǘƛǊ Řŀƴǎ ŘŜǎ ŞƳŜǘǘŜǳǊǎ ǉǳΩƛƭ ŎƻƴǎƛŘŝǊŜ 
ŎƻƳƳŜ ŀȅŀƴǘ ŘŜ ǎƻƭƛŘŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ 9{DΣ Ŝǘ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ ŀǇǇƭƛǉǳŞŜ ǇŀǊ ƭŜ 
Conseiller en investissement pourra exclure des émetteurs sur la base du secteur dans 
ƭŜǉǳŜƭ ƛƭǎ ŞǾƻƭǳŜƴǘΦ tŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜΣ Ł ƭΩŀƛŘŜ ŘŜǎ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ŘŜ ŘǳǊŀōƛƭƛǘŞ ǎƻŎƛŀƭŜ ŘŞŎǊƛǘǎ Ŏi-
dessus, le Fonds peut exclure un émetteur considéré comme ne respectant pas les droits 
ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜΣ ƭŜǎ ŘǊƻƛǘǎ Řǳ ǘǊŀǾŀƛƭ ƻǳ ƭŜǎ ƴƻǊƳŜǎ ŀƴǘƛ-corruption, ou considéré comme 
ǇŀǊǘƛŎƛǇŀƴǘ ŀǳ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘΩŀǊƳŜǎ ŎƻƴǘǊƻǾŜǊǎŞŜǎ. En outre, sur la base des indicateurs 
de durabilité environnementale décrits ci-dessus et sous réserve des Orientations, le Fonds 
ƴΩƛƴǾŜǎǘƛǊŀ Ǉŀǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǘƛǘǊŜǎ ŘŜ ǎƻŎƛŞǘŞǎ ŞƳŜǘǘǊƛŎŜǎ ǉǳƛΣ ǎŜƭƻƴ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭƭŜǊ Ŝƴ 
investissement, exercent principalement leurs activités dans les secteurs liés aux 
combustibles fossiles (tels que décrits dans le Supplément du Fonds). En outre, le Fonds 
ƴΩƛƴǾŜǎǘƛǊŀ Ǉŀǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǘƛǘǊŜǎ ŘŜ ǎƻŎƛŞǘŞǎ ŞƳŜǘǘǊƛŎŜǎ ǉǳƛ ǘƛǊŜƴǘ ƭŜǳǊǎ ǊŜǾŜƴǳǎ όǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ 
ŘŜǎ ǎŜǳƛƭǎ ŦƛȄŞǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ /ǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ t!.ύ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ Řƻƴǘ 
ƭΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞ Ŝƴ D9{ ŘŞǇŀǎǎŜ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ǇǊŜǎŎǊƛǘ ǇŀǊ ƭŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ t!.Φ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ 
sous réserve des Orientations, les émetteurs impliqués dans les secteurs liés aux 
ŎƻƳōǳǎǘƛōƭŜǎ ŦƻǎǎƛƭŜǎ ƻǳ Ł ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞΣ ǘŜƭǎ que décrits dans le Supplément 
du Fonds, sont autorisés, à condition que le Conseiller en investissement détermine que 
les investissements spécifiques sont limités aux Titres ESG à revenu fixe (tels que décrits 
plus en détail dans la section du Prospectus intitulée « Titres à revenu fixe ESG »). 

En outre, le Fonds peut investir dans des produits dérivés sur indice, tels que des indices 

de swaps de défaillance, qui peuvent fournir une exposition indirecte aux émetteurs 

exclus, comme indiqué dans les présentes. 
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Deuxièmement, comme décrit plus en détail dans le Supplément du Fonds, le Fonds 

investira de manière significative dans des Titres ESG à revenu fixe (comme décrit plus en 

détail dans la section du Prospectus intitulée « Titres ESG à revenu fixe »). Les titres seront 

sélectionnés selon le processus de présélection interne au Conseiller en investissement en 

matière de durabilité conçu pour comprendre les facteurs environnementaux, sociaux et 

de gouvernance (ESG).  

 

Quelle est la politique suivie pour évaluer les pratiques de bonne gouvernance des sociétés 

dans lesquelles le produit financier investit ?  

Les sociétés dans lesquelles les investissements sont réalisés appliquent des pratiques de 

bonne gouvernance telles que déterminées par le Conseiller en investissement. Le 

Conseiller en investissement évalue les pratiques de gouvernance des sociétés 

bénéfiŎƛŀƛǊŜǎ ŘŜǎ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ Řǳ CƻƴŘǎ ŀǳ ƳƻȅŜƴ ŘΩǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ƴƻǘŀǘƛƻƴ ŜȄŎƭǳǎƛŦ 

Ŝǘκƻǳ ŘŜ ǘƛŜǊǎ ǉǳƛ ŎƻƳǇŀǊŜ ƭŀ ƎƻǳǾŜǊƴŀƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ǎƻŎƛŞǘŞ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜ ŘŜǎ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ 

à celle de ses pairs dans le secteur. Les facteurs pris en compte par le Conseiller en 

ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƳǇǊŜƴƴŜƴǘΣ ǎŀƴǎ ǎΩȅ ƭƛƳƛǘŜǊΣ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ :  

1. ƭŀ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ; 

2. les questions juridiques ou réglementaires relatives à la société bénéficiaire des 

investissements (telles que la conformité fiscale) ; et  

3. la gestion et culture de la société bénéficiaire des investissements. 

Comme indiqué ci-ŘŜǎǎǳǎΣ ƭŜ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘŜ ǇǊŞǎŞƭŜŎǘƛƻƴ Řǳ CƻƴŘǎ ŜƴǘǊŀƞƴŜ ƭΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ ŘŜ 

certains secteurs, et le Conseiller en investissement se réfère à des normes mondialement 

acceptées telles que les principes du Pacte mondial des Nations unies et les principes 

ŘƛǊŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜǎ bŀǘƛƻƴǎ ǳƴƛŜǎ ǊŜƭŀǘƛŦǎ ŀǳȄ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ Ŝǘ ŀǳȄ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜ Ŝƴ ŎŜ ǉǳƛ 

concerne les pratiques de gestion saine, les relations avec les employés et la rémunération 

du personnel. 

[ƻǊǎǉǳŜ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭƭŜǊ Ŝƴ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀǇǇƭƛǉǳŜ ǎŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ 

de bonne gouvernance, le Fonds peut conserver des titres des sociétés bénéficiaires des 

investissements si le Conseiller en investissement juge que cet investissement est dans 

ƭΩƛƴǘŞǊşǘ Řǳ CƻƴŘǎ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǎ !ŎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎΦ  

 

Les pratiques de 
bonne gouvernance 
concernent des 
structures de gestion 
saines, les relations 
avec le personnel, la 
rémunération du 
personnel et le 
respect des 
obligations fiscales.  
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vǳŜƭƭŜ Ŝǎǘ ƭΩŀƭƭƻŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘƛŦǎ ǇǊŞǾǳŜ ǇƻǳǊ ŎŜ ǇǊƻŘǳƛǘ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊ ?  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le Fonds aura recours à au moins 80 % de ses actifs pour répondre aux caractéristiques 

ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ Ŝǘ ǎƻŎƛŀƭŜǎ ǉǳΩƛƭ ǇǊƻƳŜǳǘΦ [Ŝ CƻƴŘǎ ǇǊƻƳƻǳǾǊŀ ƭŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ 

ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ Ŝǘ ǎƻŎƛŀƭŜǎ Ł ƭΩŀƛŘŜ ŘΩǳƴŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ƭŜ Cƻnds peut investir 

dans des produits dérivés sur indice, tels que des indices de swaps de défaillance, qui peuvent fournir 

une exposition indirecte aux émetteurs exclus. Les actifs de la catégorie « #2 Autres » comprennent 

des investissements dans des produits dérivés sur indice, tels que des indices de swaps de défaillance.   

Le Fonds vise à investir un minimum de 10 % de son actif net dans des investissements durables ayant 

un objectif environnemental.  

 

 /ƻƳƳŜƴǘ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŘŞǊƛǾŞǎ ǇŜǊƳŜǘ-ŜƭƭŜ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ 
environnementales ou sociales promues par le produit financier ? 

[Ŝǎ ƛƴǎǘǊǳƳŜƴǘǎ ŘŞǊƛǾŞǎ όŁ ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŘŞǊƛǾŞǎ ǎǳǊ ƛƴŘƛŎŜύ ŘŞǘŜƴǳǎ ǇŀǊ ƭŜ CƻƴŘǎ 

ǎŜǊƻƴǘ ǎƻǳƳƛǎ Ł ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ Řǳ CƻƴŘǎ Ŝǘ ǎŜǊƻƴǘ ŘƻƴŎ ǳǘƛƭƛǎŞǎ ǇƻǳǊ ǇǊƻƳƻǳǾƻƛǊ ƭŜǎ 

caractéristiques environnementales et sociales promues par le Fonds.  

[ΩŀƭƭƻŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘƛŦǎ 
décrit la proportion 
ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ 
dans des actifs 
spécifiques. 

 

Les activités 
alignées sur la 
taxinomie sont 
exprimées en 
pourcentage : 

- Řǳ ŎƘƛŦŦǊŜ ŘΩŀŦŦŀƛǊŜǎ 
pour refléter la part 
des revenus 
provenant des 
activités vertes des 
sociétés dans 
lesquelles le 
produit financier a 
investi ; 

- des dépenses 
ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ 
(CapEx) pour 
montrer les 
investissements 
verts réalisés par 
les sociétés dans 
lesquelles le 
produit financier a 
investi, pour une 
transition vers une 
économie verte par 
exemple ;  

- des dépenses 
ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ 
(OpEx) pour refléter 
les activités 
opérationnelles 
vertes des sociétés 
bénéficiaires des 
investissements. 

  

 
La catégorie #1 Alignés sur les caractéristiques E/S inclut les investissements du produit financier utilisés 
pour atteindre les caractéristiques environnementales ou sociales promues par le produit financier. 
 

La catégorie #2 Autres inclut les investissements restants du produit financier qui ne sont ni alignés sur 
les caractéristiques environnementales ou sociales ni considérés comme des investissements durables. 
 

 
La catégorie # 1 Alignés sur les caractéristiques E/S comprend : 
- la sous-catégorie #1A Durables couvrant les investissements durables ayant des objectifs 
environnementaux ou sociaux ;  
- la sous-catégorie #1B Autres caractéristiques E/S couvrant les investissements alignés sur les 
caractéristiques environnementales ou sociales qui ne sont pas considérés comme des investissements 
durables. 

 
 
 

Investissements

#1Alignés sur les 
caractéristiques E/S

80%

#1A Durables

Au moins 10%  
Environnementaux 

autres

Au moins 10%

#1B Autres 
caractéristiques E/S

#2 Autres
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Dans quelle proportion minimale les investissements durables ayant un objectif 
environnemental sont-ƛƭǎ ŀƭƛƎƴŞǎ ǎǳǊ ƭŀ ǘŀȄƛƴƻƳƛŜ ŘŜ ƭΩ¦9 ?  

 
Comme présenté dans le graphique ci-dessous, la part minimale des investissements dans 

des activités économiques durables sur le plan environnemental alignés sur la taxinomie de 

ƭΩ¦9 Ŝǎǘ ŘŜ л % des actifs nets du Fonds. 

 
Le produit financier investit-ƛƭ Řŀƴǎ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƭƛŞŜǎ ŀǳ ƎŀȊ ŦƻǎǎƛƭŜ Ŝǘκƻǳ Ł ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ƴǳŎƭŞŀƛǊŜ 
ǉǳƛ ǎƻƴǘ ŎƻƴŦƻǊƳŜǎ Ł ƭŀ ǘŀȄƛƴƻƳƛŜ ŘŜ ƭΩ¦91 ? 

 
Oui :  

Dans le gaz fossile 5ŀƴǎ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ƴǳŎƭŞŀƛǊŜ  

 

Non  

 

 

 

 

 

 
 

Les deux graphiques ci-ŘŜǎǎƻǳǎ Ŧƻƴǘ ŀǇǇŀǊŀƞǘǊŜ Ŝƴ ǾŜǊǘ ƭŜ ǇƻǳǊŎŜƴǘŀƎŜ ƳƛƴƛƳŀƭ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ 

ŀƭƛƎƴŞǎ ǎǳǊ ƭŀ ǘŀȄƛƴƻƳƛŜ ŘŜ ƭΩ¦9Φ ;ǘŀƴǘ ŘƻƴƴŞ ǉǳΩƛƭ ƴΩŜȄƛǎǘŜ Ǉŀǎ ŘŜ ƳŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛŜ ŀǇǇǊƻǇǊƛŞŜ ǇƻǳǊ 

ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊ ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ǎƻǳǾŜǊŀƛƴŜǎϝ ǎǳǊ ƭŀ ǘŀȄinomie, le premier graphique montre 

ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ǘŀȄƛƴƻƳƛŜ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ǘƻǳǎ ƭŜǎ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ Řǳ ǇǊƻŘǳƛǘ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ƭŜǎ 

ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ǎƻǳǾŜǊŀƛƴŜǎΣ ǘŀƴŘƛǎ ǉǳŜ ƭŜ ŘŜǳȄƛŝƳŜ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ǘŀȄƛƴƻƳƛŜ 

uniquement par rapport aux investissements du produit financier autres que les obligations 

souveraines. 

  

*   Aux fins de ces graphiques, les « obligations souveraines » comprennent toutes les expositions 

souveraines 

 
 
1 Les activit®s li®es au gaz fossile et/ou au nucl®aire ne seront conformes ¨ la taxinomie de lôUE que si elles contribuent ¨ limiter le 
changement climatique (« atténuation du changement climatique ») et ne causent de préjudice important à aucun objectif de la taxinomie de 
lôUE ð voir la note explicative dans la marge de gauche. Lôensemble des crit¯res applicables aux activit®s ®conomiques dans les secteurs 
du gaz fossile et de lô®nergie nucl®aire qui sont conformes ¨ la taxinomie de lôUE sont d®finis dans le règlement délégué (UE) 2022/1214 de 
la Commission. 

100 %

1. Alignement des investissements sur la 
taxinomie, dont obligations souveraines*

Alignés sur la taxinomie: gaz 
fossile

Alignés sur la taxinomie: 
nucléaire

Alignés sur la taxinomie (hors 
gaz fossile et nucléaire)

Non alignés sur la taxinomie 

100%

100 %

2. Alignement des investissements sur la 
taxinomie, hors obligations souveraines*

Alignés sur la taxinomie : gaz
fossile

Alignés sur la taxinomie :
nucléaire

 Alignés sur la taxinomie (hors
gaz fossile et nucléaire)

Non alignés sur la taxinomie

100%

Pour être conformes 
à la taxinomie de 
ƭΩ¦9Σ ƭŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ 
applicables au gaz 
fossile comprennent 
des limitations des 
émissions et le 
ǇŀǎǎŀƎŜ Ł ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ 
ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ 
renouvelable ou à 
des carburants à 
faible teneur en 
ŎŀǊōƻƴŜ ŘΩƛŎƛ Ł ƭŀ Ŧƛƴ 
de 2035. En ce qui 
concerne ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ 
nucléaire, les critères 
comprennent des 
règles complètes en 
matière de sûreté 
nucléaire et de 
gestion des déchets. 
Les activités 
habilitantes 
permettent 
directement à 
ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ 
contribuer de 
manière 
substantielle à la 
ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ 
objectif 
environnemental. 
Les activités 
transitoires sont des 
activités pour 
ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ƛƭ ƴΩŜȄƛǎǘŜ 
pas encore de 
solutions de 
remplacement 
sobres en carbone 
et, entre autres, dont 
les niveaux 
ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ƎŀȊ Ł 
effet de serre 
correspondent aux 
meilleures 
performances 
réalisables. 

V 
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vǳŜƭƭŜ Ŝǎǘ ƭŀ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ Řŀƴǎ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǘǊŀƴǎƛǘƻƛǊŜǎ Ŝǘ 
habilitantes ?  

[ŀ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ Řŀƴǎ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǘǊŀƴǎƛǘƻƛǊŜǎ Ŝǘ ƘŀōƛƭƛǘŀƴǘŜǎ Ŝǎǘ 

de 0 %. 

 

vǳŜƭƭŜ Ŝǎǘ ƭŀ ǇŀǊǘ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘǳǊŀōƭŜǎ ŀȅŀƴǘ ǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ ǉǳƛ 
ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ŀƭƛƎƴŞǎ ǎǳǊ ƭŀ ǘŀȄƛƴƻƳƛŜ ŘŜ ƭΩ¦9 ? 

[Ŝ CƻƴŘǎ ƴŜ ǎΩŜƴƎŀƎŜ Ǉŀǎ Ł ƛƴǾŜǎǘƛǊ Řŀƴǎ ŘŜǎ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŀƭƛƎƴŞǎ ǎǳǊ ƭŀ ǘŀȄƛƴƻƳƛŜ ŘŜ ƭΩ¦9Φ 

¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ŎƻƳƳŜ ƛƴŘƛǉǳŞ Řŀƴǎ ƭŜ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŘΩŀƭƭƻŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘƛŦǎ Ŏƛ-dessus, le Fonds 

ǎΩŜƴƎŀƎŜ Ł ƛƴǾŜǎǘƛǊ Řŀƴǎ ŘŜǎ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘǳǊŀōƭŜǎ ǉǳƛ ŎƻƴǘǊƛōǳŜƴǘ Ł ǳƴ objectif 

ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭΦ " ŎŜ ǘƛǘǊŜΣ ƭŀ ǇŀǊǘ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘǳǊŀōƭŜǎ ŀȅŀƴǘ ǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ 

ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ ǉǳƛ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ŀƭƛƎƴŞǎ ǎǳǊ ƭŀ ǘŀȄƛƴƻƳƛŜ ŘŜ ƭΩ¦9 Ŝǎǘ ŘŜ мл % des actifs nets. 

 

Quels sont les investissements inclus dans la catégorie « #2 Autres », quelle est leur finalité et 
ŘŜǎ ƎŀǊŀƴǘƛŜǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ ƻǳ ǎƻŎƛŀƭŜǎ ƳƛƴƛƳŀƭŜǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ-elles à eux ? 

Les actifs restants du Fonds de la catégorie « #2 Autres » comprennent des investissements 

dans des produits dérivés sur indice, tels que des indices de swaps de défaillance, qui sont 

principalement utilisés à des fins de gestion globale des risques (notamment à des fins de 

liquidité ou de couverture). Les garanties environnementales ou sociales minimales ne 

ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ Ł ŎŜǎ ŀŎǘƛŦǎ ǊŜǎǘŀƴǘǎΦ  

 

Où puis-ƧŜ ǘǊƻǳǾŜǊ Ŝƴ ƭƛƎƴŜ ŘŀǾŀƴǘŀƎŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ŀǳ ǇǊƻŘǳƛǘ ? 

De plus amples informations sur le produit sont accessibles sur le site Internet :  

LƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мл Řǳ {C5w ς Fonds Global High Yield Bond ESG Fund  

 

 

Le symbole 
représente des 
investissements 
durables ayant un 
objectif 
environnemental 
qui ne tiennent pas 
compte des critères 
applicables aux 
activités 
économiques 
durables sur le plan 
environnemental 
au titre de la 
ǘŀȄƛƴƻƳƛŜ ŘŜ ƭΩ¦9Φ  

www

https://documents.pimco.com/Viewer/file?id=%2FNMGyjiUm5NuznlSTNIvq%2BBAsZmCCzCL%2FTd2O9IkTcCPYW0b%2F96%2Bu4OAJ8%2FBmRdf&s=%2BZOrqulo3r7WZQtXpptNp3qB8p0%2FeCPpXKcU3is8qXs%3D
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PIMCO Funds: Global Investors Series plc  
 

Une soci®t® dôinvestissement ¨ capital variable ¨ compartiments multiples, avec s®paration des 
engagements entre ses diff®rents compartiments. Elle est constitu®e sous la forme dôune soci®t® ¨ 
responsabilité limitée en vertu du droit irlandais sous le numéro 276928 et elle a été agréée par la Banque 
centrale le 28 janvier 1998 en tant quôOPCVM, conform®ment ¨ la R®glementation OPCVM. 

Le présent Supplément contient des informations afférentes spécifiquement au Fonds Global High Yield 
Bond Fund (le « Fonds  »), un Fonds de PIMCO Funds: Global Investors Series plc (la « Société  »), un 
fonds à compartiments multiples avec séparation des engagements entre les compartiments. 

Le présent Supplément fait partie intégrante et doit être lu dans le contexte du Prospectus de la 
Société daté du 27 novembre  2025 (le « Prospectus ») qui est intégré aux présentes et précède 
immédiatement le présent Supplément.   

 
 

Fonds Global High Yield Bond Fund  

 
27 novembre  2025 

 

Les termes avec une majuscule dans les présentes ont la signification qui leur est conférée dans 
le Prospectus. 
 
Les Administrateurs de la Soci®t® dont le nom apparait dans le Prospectus sous lôintitul® ç Gestion et 
Administration  » acceptent toute responsabilité concernant les informations contenues dans le présent 
Suppl®ment et le Prospectus. ê la connaissance et selon lôavis des Administrateurs (qui ont pris toutes les 
pr®cautions raisonnables pour sôen assurer), les informations contenues dans le présent Supplément et le 
Prospectus sont conformes ¨ la r®alit® et nôomettent aucun ®l®ment de nature ¨ remettre en cause leur 
interprétation. En conséquence, les Administrateurs en acceptent la responsabilité. 
 
En raison du niveau de risque sup®rieur ¨ la moyenne li® ¨ lôinvestissement dans le Fonds Global 
High Yield Bond Fund, celui -ci ayant la possibilit® dôinvestir dans des titres ¨ rendement ®lev®, il est 
d®conseill® dôaccorder ¨ celui-ci une part trop import ante dans un portefeuille dôinvestissement ; le 
Fonds peut ne pas être recommandé pour tous les investisseurs.  
 
Les Actionnaires doivent noter que les dividendes peuvent être versés à partir du capital des 
Catégories de distribution GBP, de distribution II, de distribution G Institutional , de distribution G 
Retail , de décumulation  M Retail et de décumulation  BM Retail . Le paiement de dividendes à partir 
du capital peut entraîner une érosion du capital, quelle que soit la performance du Fonds. Le capital 
diminue et le revenu est réalisé sur son potentiel de croissance future. Ce cycle est susceptible de 
se poursuivre ju squô¨ ®puisement du capital. 
 
Les Actionnaires doivent noter que les Commissions de gestion et les autres commissions à payer 
au titre de s Catégorie s de distribution II , de décumulation  M Retail et de décumulation  BM Retail  
peuvent être imputées au capital de s Catégorie s de distribution II , de décumulation  M Retail et de 
décumulation  BM Retail . Il est donc possible que les Actionnaires ne reçoivent pas le montant total 
investi du fait de la réduction du capital.  
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Fonds Global High Yield Bond Fund ï Informations résumées  
 
Le tableau qui suit pr®sente des informations r®sum®es sur le Fonds. Lôensemble des donn®es repose sur 
les informations plus détaillées sur le Fonds et les risques associés qui figurent dans le présent Supplément 
et le Prospectus. 
 

Principaux 
investissements  

Duration 
moyenne du 
portefeuille  

Qualité de 
crédit (1) 

Fréquence de 
distribution  

Instruments à revenu 
fixe et à rendement 
élevé américains et 
non américains 

+/- 2 ans de 
son indice 

20 % max. Caa 
ou en dessous  

Trimestrielle 

(1) Tels que not®s par Moodyôs Investors Service, Inc., ou assortis dôune note ®quivalente par Standard & Poorôs Rating Service 
ou Fitch, ou, sôils ne sont pas not®s, jug®s de qualit® comparable par le Conseiller en investissement. 

 
Politiques et objectif dôinvestissement 
 
Le Fonds Global High Yield Bond Fund vise à optimiser la performance absolue, tout en appliquant une 
gestion prudente des investissements.  
 
Le Fonds investit au moins deux tiers du total de ses actifs dans un portefeuille diversifi® dôInstruments 
à revenu fixe et à rendement élevé libellés dans les principales devises mondiales et notés en dessous de 
Baa par Moodyôs ou de BBB par S&P ou ayant une cote Fitch ®quivalente. Le Fonds peut investir jusquô¨ 
20 % du total de ses actifs dans des Instruments à revenu fixe et à rendement élevé notés Caa ou moins 
par Moodyôs ou CCC ou moins par S&P ou ayant une cote Fitch ®quivalente (ou, en lôabsence de notation, 
jugés de qualité analogue par le Conseiller en investissement). La partie des actifs du Fonds qui ne sont 
pas investis dans des Instruments ¨ revenu fixe dont la notation est inf®rieure ¨ Baa par Moodyôs ou ¨ BBB 
par S&P ou ayant une cote Fitch équivalente peut être investie dans des Instruments à revenu fixe de qualité 
supérieure. Le Fonds peut investir dans des titres qui ont fait défaut sur le paiement des intérêts ou le 
remboursement du capital, ou qui présentent un risque imminent de défaillance pour ces paiements. La 
duration moyenne du portefeuille de ce Fonds varie normalement autour de plus ou moins deux ans de celle 
de lôindice ICE BofA BB-B Rated Developed Markets High Yield Constrained (lôç Indice  è). LôIndice reproduit 
la performance dôobligations de qualit® inf®rieure ¨ ç investment grade » et émises par des sociétés 
domicili®es dans des pays aux march®s d®velopp®s. Pour les besoins de lôIndice, on entend par march® 
développé un membre du FX-G10, une nation dôEurope occidentale ou un territoire des États-Unis. Le FX-
G10 comprend tous les pays de la zone euro, les États-Unis, le Japon, le Royaume-Uni, le Canada, 
lôAustralie, la Nouvelle Z®lande, la Suisse, la Norv¯ge et la Su¯de. La qualit® des obligations doit °tre 
inférieure à « investment grade è, mais °tre au moins B3 selon la combinaison des notations de Moodyôs, 
S&P et Fitch. Vous pouvez obtenir des renseignements relatifs ¨ la duration de lôIndice sur demande aupr¯s 
du Conseiller en investissement. 
 
Le Fonds est consid®r® comme g®r® activement en r®f®rence ¨ lôIndice en raison du fait que lôIndice est 
utilis® pour mesurer la duration, calculer lôexposition globale du Fonds ¨ lôaide de la m®thode de la Valeur ¨ 
risque (VaR) relative et à des fins de comparaison des performances. Certains titres du Fonds peuvent être 
des composantes de lôIndice et avoir des coefficients correcteurs similaires ¨ celui-ci. Toutefois, lôIndice nôest 
utilisé ni pour définir la composition du portefeuille du Fonds ni comme objectif de rendement, et le Fonds 
peut °tre enti¯rement investi dans des titres qui ne sont pas des composantes de lôIndice. 
 
Le Fonds appliquera une stratégie mondiale orientée vers le crédit à haut rendement qui a pour objectif de 
développer le processus et la philosophie de rendement total du Conseiller en investissement. Ce processus 
combine des éléments ascendants et descendants pour identifier diverses sources de valeur et dôaider le 
Conseiller en investissement dans sa prise de décision. Les stratégies descendantes se concentrent sur 
des considérations macroéconomiques à court et plus long terme et fournissent un contexte pour la sélection 
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régionale et par secteur. Les stratégies ascendantes examinent les profils de chaque crédit et sont 
essentielles pour permettre au Conseiller en investissement de sélectionner des titres sous-évalués. 
 
Le Fonds peut détenir des titres à revenu fixe non libellés en USD et des positions en devises autres que 
lôUSD. Lôexposition aux devises autres que lôUSD est limit®e ¨ 20 % de lôactif total. Par cons®quent, les 
mouvements des positions en Instruments à revenu fixe non libell®s en USD et en devises autres que lôUSD 
peuvent influencer le rendement du Fonds. Les activités de couverture de devises et les positions en devises 
sont effectu®es ¨ lôaide de contrats de change au comptant et ¨ terme, ainsi que de contrats à terme 
standardis®s, dôoptions et de contrats de swap sur devises.Les différentes techniques de gestion efficace 
de portefeuille (notamment : ¨ lô®mission, livraison diff®r®e, placement progressif, transactions en devises, 
pension et prise en pension, prêt de titres) sont soumises aux plafonds et conditions définis par la Banque 
centrale de temps à autre et sont décrites plus en détail dans la rubrique « Gestion de portefeuille efficace 
et Opérations de financement sur titres  ». La réussite des techniques employées par le Conseiller en 
investissement ne peut en aucune manière être garantie.  
 
Le Fonds ne peut investir plus de 25 % de ses actifs dans des titres convertibles en actions. Le Fonds ne 
peut investir plus de 10 % de son actif total dans des actions. Le Fonds fait lôobjet dôune limite dôun tiers de 
son actif total quant aux investissements combinés dans (i) des titres convertibles en actions, (ii) des actions 
(y compris des warrants), (iii) des certificats de dépôt, et (iv) des acceptations bancaires. Le Fonds peut 
investir jusquô¨ 10 % de son actif net dans des parts ou des actions dôautres organismes de placement 
collectif. Le Fonds peut ®galement investir jusquô¨ 10 % de son actif net dans des titres illiquides, des crédits 
consortiaux et des cessions de prêts qui constituent des instruments du marché monétaire. Le Fonds peut 
investir 15 % maximum de son actif dans des titres de marchés émergents. Dans le cadre de ses 
investissements dans des Instruments à revenu fixe, le Fonds peut investir jusquôà 10 % de son actif net 
dans des titres ou des produits li®s ¨ lôassurance, tels que des obligations liées à des événements. 
 
Sous r®serve des dispositions l®gales mentionn®es ¨ lôAnnexe  3 et décrites plus en détail dans les sections 
« Gestion de portefeuille efficace et Opérations de financement sur titres  » et « Caractéristiques et 
risques associés aux titres, produits dérivés, autres investissements et techniques 
dôinvestissement  », le Fonds peut faire appel à des instruments dérivés, par exemple des contrats à terme 
standardisés, options et contrats de swap (lesquels peuvent être côtés en bourse ou hors cote) et peut 
également conclure des contrats de change à terme. Ces instruments dérivés servent à des fins (i) de 
couverture et/ou (ii) dôinvestissement et/ou (iii) de gestion efficace de portefeuille. Le Fonds peut par exemple 
faire appel à des produits dérivés (lesquels ne peuvent être basés que sur des actifs ou secteurs sous-
jacents autoris®s par la politique dôinvestissement du Fonds) (i) afin de couvrir une exposition ¨ une devise, 
(ii) comme alternative à une position dans lôactif sous-jacent lorsque le Conseiller en investissement estime 
quôune exposition ¨ un produit d®riv® de lôactif sous-jacent est préférable à une exposition directe à ce dernier, 
(iii) pour faire correspondre au mieux lôexposition du Fonds aux taux dôint®r°t avec les perspectives du 
Conseiller en investissement en mati¯re de taux dôint®r°t, et/ou (iv) pour obtenir une exposition ¨ la 
composition et aux performances dôun indice donn® (sous r®serve de ne pas obtenir de ce fait une exposition 
indirecte à un instrument, un émetteur ou une devise à laquelle il ne peut être directement exposé).  
 
Le recours aux instruments dérivés peut exposer le Fonds aux risques mentionnés dans la section 
« Caractéristiques et risques associés aux titres, produits dérivés, autres investissements et 
techniques d ôinvestissement  » du chapitre « Facteurs de risques généraux  ». Combinée aux positions 
r®sultant dôinvestissements directs, lôexposition aux actifs sous-jacents des instruments dérivés (autres que 
les d®riv®s bas®s sur des indices) ne peut en aucun cas d®passer les limites dôinvestissements indiqu®s 
dans lôAnnexe 3. Le recours aux instruments dérivés pourra générer une exposition supplémentaire à effet 
de levier. Lôeffet de levier du Fonds va fluctuer entre 0 et 600 % de la Valeur nette dôinventaire. Il pourra 
atteindre des niveaux plus élevés lorsque, par exemple, PIMCO consid¯rera n®cessaire dôutiliser des 
instruments d®riv®s pour compenser lôexposition du Fonds aux actions, aux taux dôint®r°t, au change ou au 
cr®dit. Lôeffet de levier est calcul® en additionnant le montant nominal des produits d®riv®s conformément 
aux exigences de la Banque centrale, sans prendre en compte les accords de compensation et de 
couverture que le Fonds pourrait avoir mis en place. 
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Si après une analyse approfondie le Conseiller en investissement estime cela approprié, le Fonds peut avoir 
recours ¨ des instruments d®riv®s pour cr®er des positions vendeuses synth®tiques. Il sôagit, en termes 
économiques, de positions courtes mises en place par le biais dôinstruments financiers d®riv®s dans le 
respect des prescriptions de la Banque centrale. Le Fonds prendra des positions longues et vendeuses 
synthétiques sur diverses périodes de temps conformément aux exigences de la Banque Centrale. Vous 
trouverez dôautres informations sur lôutilisation de produits d®riv®s par le Fonds ci-dessous. La proportion 
dôexpositions longues et vendeuses dans le Fonds d®pendra des conditions de march® ¨ un moment donn®. 
Il est possible que le Fonds ait une exposition longue uniquement, ou inversement une exposition vendeuse 
uniquement à tout moment. Bien que, dans des conditions de marché normales, il ne soit pas prévu que le 
Fonds soit en général à découvert, en valeur nette. De telles positions peuvent être prises dans plusieurs 
cat®gories dôactifs envisag®es dans le cadre de la politique dôinvestissement du Fonds, telle que pr®cis®e 
dans les présentes. La combinaison de positions longues brutes totales et de positions courtes brutes totales, 
lorsquôelle est calcul®e ¨ lôaide de la valeur notionnelle brute de tout instrument d®riv® du Fonds et de la 
valeur de marché de tout investissement direct, ne devrait pas dépasser 800 % de la Valeur nette 
dôinventaire du Fonds. Pour de plus amples informations, reportez-vous au paragraphe de cette section du 
Suppl®ment pr®cisant le niveau pr®vu dôeffet de levier pour le Fonds qui est calcul® ¨ lôaide de la somme 
des notionnels des instruments dérivés utilisés. 
 
Le risque de march® li® ¨ lôutilisation dôinstruments d®riv®s sera couvert et g®r®, en mati¯re de risque, par 
la méthodologie de la Valeur à risque (« VaR »), conformément aux prescriptions de la Banque centrale. La 
Valeur à risque est une méthode statistique permettant de prévoir (avec un degré de confiance unilatéral de 
99 %), ¨ lôaide de donn®es historiques, la perte quotidienne maximale que le Fonds est susceptible 
dôencourir. Statistiquement, il existe toutefois 1 % de risques que la valeur exposée au risque quotidienne 
soit d®pass®e. Lôapproche VaR utilise une p®riode dôobservation historique et ladite VaR pourra donc °tre 
faussée si les conditions anormales du marché ne règnent pas ou sont omises de ladite période 
dôobservation. Les investisseurs risquent par conséquent de subir des pertes importantes si la conjoncture 
du marché est anormale.  
 
Le Fonds pr®voit actuellement dôutiliser le mod¯le de la Valeur ¨ risque relative. En cons®quence, la Valeur 
¨ risque du portefeuille du Fonds ne peut d®passer le double de la Valeur ¨ risque dôun portefeuille de 
r®f®rence comparable (côest-à-dire un portefeuille semblable sans instruments dérivés) et reflétant le style 
dôinvestissement pr®vu pour le Fonds. Le portefeuille de r®f®rence sera lôIndice. De plus amples informations 
sur lôIndice sont pr®sent®es plus haut et sont ¨ la disposition du grand public ou peuvent être obtenues sur 
demande auprès du Conseiller en investissement. La période de détention sera de 20 jours. La période 
historique dôobservation sera dôun an au moins. Il convient de noter que les limites ci-dessus sont les 
plafonds de Valeur à risque présentement imposés par la Banque centrale. Si le modèle de Valeur à risque 
utilisé pour le Fonds ou si la limite imposée par la Banque centrale était amené à changer, le Fonds se 
conformerait à ce nouveau modèle ou cette nouvelle limite par le biais dôune modification du pr®sent 
Supplément et du Processus de gestion du risque de la Société. La mesure et le suivi de toutes les 
expositions li®es ¨ lôemploi dôinstruments d®riv®s sont effectu®s au minimum tous les jours. 
 
Conseiller en investissement  
 
Pacific Investment Management Company LLC 
 
Devise de référence  
 
La Devise de r®f®rence du Fonds est lôUSD. 
 
Commissions et charges  
 
Les frais payables au Gestionnaire nôexc®deront pas 2,5 % par an de la Valeur nette dôinventaire du Fonds. 
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Catégorie  Commission 
de gestion 
(en %) 

Commission  
de service 
(en %) 

Commission de 
suivi  (en %) 

Commission 
de distribution 
(en %) 

Commission 
unifiée  
(en %) 

Institutional 0,55 - - - 0,55 

G Institutional 0,55 - - - 0,55 

H Institutional 0,72 - - - 0,72 

R  0,80 - - - 0,80 

Investor 0,55 0,35 - - 0,90 

Administrative 0,55 - 0,50 - 1,05 

E  1,45 - - - 1,45 

T 1,45 - - 0,40 1,85 

M Retail 1,45 - - - 1,45 

G Retail 1,45 - - - 1,45 

BM Retail 1,45 - - 1,00 2,45 

Z  0,00 - - - 0,00 

Commission dôacquisition diff®r®e conditionnelle 

 

La commission dôacquisition diff®r®e conditionnelle sera payable au titre des Actions BM Retail aux taux 
spécifiés ci-après, en fonction de la période écoulée entre la souscription initiale des Actions et la date de 
leur rachat. 

 

Période de rachat  Commission dôacquisition diff®r®e 
conditionnelle  
(% de la Valeur nette dôinventaire des 
Actions à la date de rachat) 

Au cours des 3 premiers mois 3,00 

Après 3 mois et avant 6 mois 2,75 

Après 6 mois et avant 9 mois 2,50 

Après 9 mois et avant 12 mois 2,25 

Après 12 mois et avant 15 mois 2,00 

Après 15 mois et avant 18 mois 1,75 

Après 18 mois et avant 21 mois 1,50 

Après 21 mois et avant 24 mois 1,25 

Après 24 mois et avant 27 mois 1,00 

Après 27 mois et avant 30 mois 0,75 

Après 30 mois et avant 33 mois 0,50 

Après 33 mois et avant 36 mois 0,25 

Après 36 mois 0,00 

 

Toute commission dôacquisition diff®r®e conditionnelle sera vers®e au Distributeur ou au Gestionnaire. Il nôy 
aura pas de Commission de souscription ou de Commission de rachat due au titre des Actions BM Retail. 

Les frais payables au Gestionnaire, y compris la « Commission de gestion », la « Commission de service » 
et les Frais relatifs à la Catégorie Z sont détaillés dans la section « Commissions et charges  » du 
Prospectus. 

Des informations détaillées relatives aux commissions et charges du Fonds et de la Société figurent dans la 
section « Commissions et charges  » du Prospectus. 
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Informations complémentaires relatives au rachat  

 

Outre les informations présentées sous la section du Prospectus intitulée « Comment procéder au rachat 
dôActions », la demande de rachat pour les Actions BM Retail doit spécifier le montant des Actions 
concernées à racheter. 

 

Échange obligatoire  

 

Il est prévu que 36 mois apr¯s la date de la souscription initiale dôActions par chaque Actionnaire des 
Catégories BM Retail, ces Actions seront obligatoirement échangées contre des Actions M Retail 
correspondantes conformément aux dispositions ad hoc sous la section du Prospectus intitulée 
« Comment échanger des Actions  ». 

 

Actions de décumulation  

Les Actions de d®cumulation sont un type dôActions de distribution qui vise ¨ offrir une distribution 
excédentaire de revenus. Afin de fournir un tel rendement plus élevé, les Administrateurs peuvent, à leur 
discrétion, payer des commissions à partir du capital ainsi que des distributions à partir du capital. Le 
raisonnement qui préside au paiement de commissions et de dividendes à partir du capital consiste à 
donner au Fonds la possibilité de maximiser le montant distribuable aux investisseurs qui recherchent une 
Cat®gorie dôActions versant un dividende plus ®lev®. 

 

Jour de transaction  

Un jour où la Bourse de New York est ouverte aux transactions ou tout autre jour précisé par les 
Administrateurs avec lôaccord du D®positaire, sous r®serve quôil y ait au moins un Jour de transactions par 
quinzaine et que tous les Actionnaires aient été avisés au préalable. Nonobstant ce qui précède, cela ne 
sera pas un Jour de transaction pour le Fonds si, du fait de jours f®ri®s ou de la fermeture dôun march®/dôune 
Bourse sur un territoire, il est difficile (i) de gérer le Fonds ou (ii) de valoriser une partie des actifs du Fonds. 

Les Actionnaires et les investisseurs potentiels sont invit®s ¨ contacter lôAgent administratif ou ¨ consulter 
le calendrier des jours de fermeture (Funds Holiday Calendar) (dont un exemplaire est également disponible 
aupr¯s de lôAgent administratif) pour avoir des renseignements suppl®mentaires sur les fermetures 
propos®es du Fonds pendant lôann®e. 

Veuillez vous reporter aux sections « Informations importantes concernant les transactions portant sur 
les Actions  », « Comment acheter des Actions  », « Comment proc®der au rachat dôActions » et 
« Comment échanger des Actions  è du Prospectus pour avoir de plus amples informations sur lôachat, la 
vente et lô®change dôActions du Fonds.  

P®riode dôoffre initiale et Prix dô®mission 

Ainsi quôil est d®taill® dans lôAnnexe A au pr®sent Suppl®ment, le Fonds ®met des Cat®gories dôActions 
Institutional, Investor, Administrative, H Institutional, E, G Institutional, G Retail, M Retail, T, Z, BM Retail et 
R. Au sein de chaque Catégorie, le Fonds pourra émettre des Actions de distribution (actions qui visent à 
dégager un revenu), des Actions de distribution II (actions qui distribuent un revenu amélioré) et des Actions 
de capitalisation (actions qui capitalisent les revenus). Au sein des Catégories Investor, le Fonds peut 
également émettre des Actions de distribution A (qui distribuent des revenus sur une base annuelle).Au sein 
des Catégories BM Retail et M Retail, le Fonds peut également émettre des Actions de décumulation 
(Actions qui visent à offrir une distribution excédentaire de revenus). 

Le Prix dô®mission initiale de toute nouvelle Cat®gorie dôActions du Fonds sera, selon la devise de la 
Catégorie, de 10,00 AUD, 10,00 BRL, 10,00 CAD, 10,00 CHF, 100,00 CLP, 10,00 CZK, 10,00 EUR, 
10,00 GBP, 10,00 HKD, 10,00 HUF, 10,00 ILS, 1 000,00 JPY, 100,00 MXN, 100,00 NOK, 10,00 NZD, 
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10,00 PLN, 100,00 RMB, 100,00 SEK, 10,00 SGD, 10,00 USD (hors Commission de souscription ou 
Commission de conversion dues). 

Les cat®gories dôActions de d®cumulation BM Retail et de d®cumulation M Retail du Fonds seront propos®es 
à 9 heures (heure de Dublin) le 30 juillet 2025 jusquô¨ 16 heures (heure de Dublin) le 29 janvier 2026, 
pendant la « Période initiale de souscription » au Prix dô®mission initiale et sous r®serve que la Soci®t® 
accepte les demandes de souscription des Actions. Elles seront émises pour la première fois le premier Jour 
de transaction qui suit lôexpiration de la P®riode initiale de souscription. La P®riode dôoffre initiale pour toute 
autre Cat®gorie dôActions du Fonds disponible mais pas encore lanc®e, telle que pr®sent®e dans lôAnnexe A, 
prendra fin le 27 mai 2026. Les Administrateurs pourront raccourcir ou prolonger la P®riode dôoffre initiale 
pour toute nouvelle Cat®gorie dôActions. La Banque centrale sera avis®e au pr®alable de toute extension de 
la P®riode dôoffre initiale si les souscriptions dôActions ont ®t® reçues, et autrement tous les ans. 

La Cat®gorie dôActions de distribution Institutional USD du Fonds est actuellement cot®e sur Euronext Dublin. 
Veuillez contacter lôAgent administratif ou lôagent de cotation de la Soci®t® pour obtenir les toutes derni¯res 
informations relatives aux catégories cotées. 

Dividendes et distributions  

ê lôexception des Cat®gories G Institutional, G Retail, de distribution A Investor, BM Retail et M Retail, les 
dividendes pay®s au titre dôActions de distribution du Fonds sont d®clar®s tous les trimestres et, selon le 
choix des Actionnaires, payés en numéraire ou réinvestis en Actions supplémentaires après leur déclaration. 

En ce qui concerne les Catégories G Institutional, G Retail et de distribution A Investor, les dividendes sont 
d®clar®s une fois par an et, selon le choix de lôActionnaire, pay®s en num®raire ou r®investis dans dôautres 
Actions tous les ans. Les Catégories de distribution G Institutional, de distribution G Retail et de distribution 
GBP peuvent verser des dividendes à partir du capital. Le motif de versement des dividendes à partir du 
capital pour les Cat®gories dôActions de distribution G Institutional et de distribution G Retail donnera au 
Fonds la capacité de procurer aux investisseurs, qui recherchent des solutions de placement axées sur le 
revenu, un niveau stable et constant de distribution, alors que pour les Catégories de distribution GBP, le 
motif est de procurer aux investisseurs un niveau stable et constant de distribution et de rendre possible la 
distribution de capital (qui, comme décrit plus en détails à la section Fiscalité du Prospectus intitulée « 
Consid®rations sur lôimp¹t au Royaume-Uni », dans certains cas, sera considéré comme revenus 
reportables). Les dividendes versés à partir du capital pourront avoir des incidences fiscales différentes de 
celles concernant les distributions de produit net. Il est donc recommandé aux investisseurs de consulter un 
conseiller fiscal à cet égard.  

En ce qui concerne les Catégories BM Retail et M Retail, les dividendes sont déclarés chaque mois et, selon 
le choix de lôActionnaire, pay®s en num®raire ou r®investis dans dôautres Actions chaque mois. 

Dans le cas de la Catégorie de Distribution II (qui vise à générer un rendement amélioré pour les 
Actionnaires), les Administrateurs peuvent à leur gré, verser des commissions à partir du capital et prendre 
en compte le différentiel de rendement entre la Cat®gorie dôActions couverte pertinente et la Cat®gorie 
dôActions de r®f®rence (ce qui constitue une distribution ¨ partir du capital). Le diff®rentiel de rendement 
peut être positif comme négatif ; il est calculé en tenant compte de la contribution de la couverture de la 
Cat®gorie dôActions r®sultant du type de cat®gories couvertes concern®. En outre, si la différence entre les 
plus-values réalisées sur la cession des investissements et les moins-values réalisées et latentes est 
négative, le Fonds peut tout de même payer des dividendes à la Catégorie de distribution II au titre du revenu 
net des investissements et/ou du capital. Le raisonnement qui préside au paiement de dividendes à partir 
du capital consiste à donner au Fonds la possibilité de maximiser le montant distribuable aux investisseurs 
qui recherchent une Cat®gorie dôactions versant un dividende plus ®lev®. 

Comme indiqué plus haut, il convient de noter que les Commissions de gestion et les autres commissions 
éventuelles, ou une partie de celles-ci, peuvent être prélevées sur le capital de la Catégorie de distribution 
II, qui est ainsi susceptible de diminuer, et que le revenu peut être généré en renonçant au potentiel de 
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croissance future du capital. Le raisonnement qui pr®side ¨ lôimputation au capital consiste ¨ maximiser le 
montant distribuable aux investisseurs. 

Dans le cas des catégories de décumulation BM Retail et de décumulation M Retail, les Administrateurs 
peuvent, à leur discrétion, verser des distributions et des commissions à partir du capital. Le raisonnement 
qui préside au paiement de dividendes à partir du capital consiste à donner au Fonds la possibilité de 
maximiser le montant distribuable aux investisseurs qui recherchent une Cat®gorie dôActions versant un 
dividende plus élevé. Comme indiqué plus haut, il convient de noter que la Commission de gestion et les 
autres commissions éventuelles, ou une partie de celles-ci, peuvent être prélevées sur le capital des 
catégories de décumulation BM Retail et de décumulation M Retail, qui sont ainsi susceptibles de diminuer, 
et que le revenu peut être généré en renonçant au potentiel de croissance future du capital. Le raisonnement 
qui pr®side ¨ lôimputation au capital consiste ¨ maximiser le montant distribuable aux investisseurs. 

Les dividendes versés à partir du capital pourront avoir des incidences fiscales différentes que celles 
concernant les distributions de produit net. Il est donc recommandé aux investisseurs de consulter un 
conseiller fiscal à cet égard. 

Profil de lôinvestisseur type 

Lôinvestisseur type dans le Fonds est un investisseur cherchant ¨ maximiser son rendement total par une 
combinaison de revenu et dôappr®ciation du capital et qui recherche une exposition diversifi®e aux march®s 
mondiaux à revenu fixe à haut rendement, disposé à accepter les risques et la volatilité associés à 
lôinvestissement sur ces march®s et dont lôhorizon dôinvestissement est ¨ moyen-long terme. 

Facteurs de risque  

Veuillez consulter les sections « Facteurs de risques généraux  » qui peuvent être applicables au Fonds 
et les « Caractéristiques et risques associés aux titres, produits dérivés, autres investissements et 
techniques dôinvestissement », pour obtenir des informations sur les risques liés à ces titres, instruments 
et march®s qui font partie de la politique dôinvestissement du Fonds, telle quôindiqu® dans la section 
« Objectif et politiques dôinvestissement » ci-dessus. Nous attirons particuli¯rement lôattention des 
investisseurs sur certains risques associés à ce Fonds, tels quôindiqu®s dans les sections ci-dessus, qui 
incluent, sans limitation aucune, les Instruments convertibles dont lô®mission est conditionnelle, les Risques 
de taux dôint®r°t, les Risques li®s aux devises, les Risques li®s aux produits d®riv®s, les Risques liés aux 
taux dôint®r°t et les Risques li®s aux liquidit®s. 

Veuillez vous r®f®rer ¨ lôindicateur synth®tique de risque et de rendement (ç ISRR »), tel que précisé dans 
la section « Profil de risque et rendement » du Document dôinformations cl®s pour lôinvestisseur ou à 
lôindicateur synth®tique de risque (ç ISR è) tel que pr®cis® dans le Document dôinformations cl®s, selon le 
cas, pour la cat®gorie dôactions pertinente dans laquelle vous investissez ou qui vous a ®t® propos®e.  Plus 
le degré de risque de lôISRR/ISR est ®lev®, plus la valeur nette dôinventaire du Fonds est susceptible de 
connaître des niveaux de volatilité élevés. 

Les Administrateurs de PIMCO Funds: Global Investors Series plc dont les noms figurent dans le Prospectus acceptent la responsabilité 
des informations contenues dans le pr®sent Suppl®ment. ê la connaissance et selon lôavis des Administrateurs (qui ont pris toutes les 
pr®cautions raisonnables pour sôen assurer), les informations contenues dans le pr®sent document sont conformes ¨ la réalité et 
nôomettent aucun ®l®ment de nature ¨ remettre en cause leur interpr®tation. 
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ANNEXE A 
 

Des d®tails concernant les Cat®gories dôActions disponibles ¨ la souscription dans le Fonds se trouvent 
ci-dessous. Pour chaque type de Cat®gories dôActions, le Fonds offre des Cat®gories dôActions dans sa 
devise de r®f®rence. Les Cat®gories dôActions sont également disponibles dans chacune des autres devises 
figurant à la section « Période  dôoffre initiale et Prix dô®mission initiale » (et qui sont disponibles en 
versions Couvertes et Non couvertes). Les Cat®gories dôActions libell®es en EUR, GBP et USD sont les 
versions dôexposition au risque. Vous pouvez vous renseigner aupr¯s de lôAgent administratif pour savoir si 
la Cat®gorie dôActions a ®t® lanc®e et pour connaitre sa date de lancement et son statut actuel. 
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PIMCO Funds: Global Investors Series plc  

Une soci®t® dôinvestissement ¨ capital variable ¨ compartiments multiples, avec s®paration des 
engagements entre ses diff®rents compartiments. Elle est constitu®e sous la forme dôune soci®t® ¨ 
responsabilité limitée en vertu du droit irlandais sous le numéro 276928 et elle a été agréée par la Banque 
centrale le 28 janvier 1998 en tant quôOPCVM, conform®ment ¨ la R®glementation OPCVM. 

Le présent Supplément contient des informations afférentes spécifiquement au Fonds Global Investment 
Grade Credit ESG Fund (le « Fonds  »), un Fonds de PIMCO Funds: Global Investors Series plc 
(la « Société  »), un fonds à compartiments multiples avec séparation des engagements entre les 
compartiments. 

Le présent Supplément fait partie intégrante et doit être lu dans le contexte du Prospectus de la 
Société daté du 27 novembre  2025 (le « Prospectus ») qui est intégré aux présentes et précède 
immédiatement le présent Supplément.  

Fonds Global Investment Grade Credit ESG Fund  

27 novembre  2025 

Les termes avec une majuscule dans les présentes ont la signification qui leur est conférée dans 
le Prospectus. 

Les Administrateurs de la Soci®t® dont le nom apparait dans le Prospectus sous lôintitul® ç Gestion et 
Administration  » acceptent toute responsabilité concernant les informations contenues dans le présent 
Suppl®ment et le Prospectus. ê la connaissance et selon lôavis des Administrateurs (qui ont pris toutes les 
pr®cautions raisonnables pour sôen assurer), les informations contenues dans le présent Supplément et le 
Prospectus sont conformes ¨ la r®alit® et nôomettent aucun ®l®ment de nature ¨ remettre en cause leur 
interprétation. En conséquence, les Administrateurs en acceptent la responsabilité. 

En raison du niveau de risque sup®rieur ¨ la moyenne li® ¨ lôinvestissement dans le Fonds Global 
Investment Grade Credit ESG Fund, celui -ci ayant la possibilit® dôinvestir dans des titres de march®s 
®mergents, il est d®conseill® dôaccorder ¨ celui-ci une p art trop importante dans un portefeuille 
dôinvestissement ; le Fonds peut ne pas être recommandé pour tous les investisseurs.  

Les Actionnaires doivent noter que les dividendes peuvent être versés à partir du capital des 
Catégories de distribution GBP, de distribution II , de distribution G Institutional et de distribution 
G Retail . Le paiement de dividendes à partir du capital peut entraîner une érosion du capital, quelle 
que soit la performance du Fonds. Le capital diminue et le revenu est réalisé sur son potentiel de 
croissance future. Ce cycle est susceptible de se poursuivre jusquô¨ ®puisement du capital. 

Les Actionnaires doivent noter que les Commissions de gestion et les autres commissions à payer 
au titre de la Catégorie de distribution II peuvent être imputées au capital de la Catégorie de 
distribution II. Il est donc possible que les Actionnaires ne re çoivent pas le montant total investi du 
fait de la réduction du capital.   
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Fonds Global Investment Grade Credit ESG Fund ï Informations résumées  

Le tableau qui suit pr®sente des informations r®sum®es sur le Fonds. Lôensemble des donn®es repose sur 
les informations plus détaillées sur le Fonds et les risques associés qui figurent dans le présent Supplément 
et le Prospectus. 

Principaux 

investissements  

Duration  

moyenne du  

portefeuille  

Qualité de 

crédit (1) 

Fréquence de 

distribution  

Instruments à revenu fixe de 

sociétés, américains et non 

américains 

+/- 2 ans de son 

indice 

B à Aaa (sauf 

MBS) ; 15 % max. 

au-dessous de 

Baa 

Trimestrielle 

(1) Tels que not®s par Moodyôs Investors Service, Inc., ou assortis dôune note ®quivalente par Standard & Poorôs Rating Service ou 
Fitch ou, sôils ne sont pas not®s, jug®s de qualit® comparable par le Conseiller en investissement. 

Politiques et objectif dôinvestissement 

Le Fonds vise à optimiser la performance absolue, tout en préservant le capital, en appliquant une gestion 
prudente des investissements et en investissant de manière durable (en intégrant explicitement les facteurs 
environnementaux, sociaux et de gouvernance dans le processus dôinvestissement, comme d®crit plus en 
détail dans le présent document). 

Lôapproche du Fonds en mati¯re dôinvestissement durable sôappuie sur la promotion de caract®ristiques 
environnementales et sociales décrites plus en détail dans les présentes (bien que le Fonds nôait pas pour 
objectif lôinvestissement durable, il cherche ¨ investir une partie de ses actifs dans des investissements 
durables). Pour de plus amples informations, veuillez ®galement vous reporter ¨ lôAnnexe jointe au pr®sent 
Supplément. 

Le Fonds investit au moins les deux tiers de son actif dans un portefeuille diversifi® dôInstruments ¨ revenu 
fixe dôentreprises de qualit® ç investment grade ». La duration moyenne du portefeuille de ce Fonds varie 
normalement autour de plus ou moins deux ans de celle de lôindice Bloomberg Global Aggregate-Credit 
(lôç Indice  è). LôIndice est la composante Cr®dit de lôindice Bloomberg Global Aggregate, qui est un indice 
offrant une mesure générale des marchés mondiaux à revenu fixe notés « investment grade ». Les trois 
principales composantes de lôindice Bloomberg Global Aggregate sont les indices U.S. Aggregate, Pan-
European Aggregate et Asian-Pacific Aggregate. Cependant, la composante Crédit exclut les titres 
dôentreprises et titris®s. La composante Cr®dit comporte ®galement des obligations dôentreprises en 
Eurodollar et Euro-Yen, des titres à revenu fixe libellés en dollars canadiens et des titres 144A de catégorie 
« investment grade » en USD. Vous pouvez obtenir des renseignements relatifs à la duration de lôIndice sur 
demande auprès du Conseiller en investissement. 

Le Fonds est consid®r® comme g®r® activement en r®f®rence ¨ lôIndice en raison du fait que lôIndice est 
utilis® pour mesurer la duration, calculer lôexposition globale du Fonds ¨ lôaide de la m®thode de la Valeur ¨ 
risque (VaR) relative et à des fins de comparaison des performances. Certains titres du Fonds peuvent être 
des composantes de lôIndice et avoir des coefficients correcteurs similaires ¨ celui-ci. Toutefois, lôIndice 
nôest utilis® ni pour d®finir la composition du portefeuille du Fonds ni comme objectif de rendement, et le 
Fonds peut °tre enti¯rement investi dans des titres qui ne sont pas des composantes de lôIndice. 

Le Fonds investit principalement dans des Instruments à revenu fixe notés « investment grade », mais peut 
investir jusquô¨ 15 % de ses actifs dans des Instruments ¨ revenu fixe faisant lôobjet dôune notation inf®rieure 
¨ Baa selon Moodyôs ou inf®rieure ¨ BBB selon S&P ou dôune notation ®quivalente selon Fitch, mais not®s 
au moins B par Moodyôs ou S&P ou dôune notation ®quivalente selon Fitch (ou, en lôabsence de notation, 
considérés comme étant de qualité équivalente par le Conseiller en investissement), à lôexception des titres 
adossés à des hypothèques qui ne sont soumis à aucune obligation de notation minimale. Si les titres 
adossés à des hypothèques ne sont soumis à aucune obligation de notation minimale, les titres adossés à 
des hypothèques dont la note est inférieure à « investment grade » seront pris en compte dans le calcul du 
plafond de 15 % précité sur les titres dont la note est inférieure à « investment grade ». Le Fonds peut 
investir jusquô¨ 25 % de ses actifs dans des Instruments à revenu fixe, liés économiquement aux pays de 
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marchés émergents, dont certains peuvent être de qualité inférieure à « investment grade », sous réserve 
des limites susmentionnées. Veuillez consulter la rubrique « Titres des marchés émergents  » du chapitre 
« Caractéristiques et risques associés aux titres, produits dérivés, Autres investissements et 
techniques dôinvestissement » pour savoir quand un instrument est économiquement lié à un pays 
®mergent. Le Conseiller en investissement a toute latitude, ainsi quôil est dit dans la rubrique pr®cit®e, pour 
identifier les pays quôil qualifie de march®s ®mergents. 

Le Fonds cherche à promouvoir des caractéristiques environnementales et sociales dans des conditions 
de marché normales de diverses manières, comme indiqué dans les présentes. 

Tout dôabord, le Fonds effectuera des allocations significatives ¨ des Titres ESG ¨ revenu fixe (tel que 
décrit plus en détail dans la section du Prospectus intitulée « Titres ESG à revenu fixe  »). Tous les titres 
seront sélectionnés selon le processus de présélection relevant de la durabilité interne du Conseiller en 
investissement, qui est conçu pour intégrer les facteurs environnementaux, sociaux et de gouvernance 
(ESG). Par ailleurs, le Fonds cherchera ¨ r®duire lôempreinte carbone, y compris lôintensité et les émissions 
des participations du portefeuille. 

Deuxièmement, le Fonds favorisera les caract®ristiques environnementales par le biais dôune stratégie 
dôexclusion. Cela impliquera notamment que le Fonds respecte les orientations de lôAEMF sur les noms de 
fonds contenant des termes liés aux critères environnementaux, sociaux et de gouvernance (ESG) ou à la 
durabilité (les « Orientations  è), y compris les r®f®rences aux crit¯res dôexclusion des indices de r®f®rence 
align®s sur lôAccord de Paris, vis®s ¨ lôArticle 12, paragraphe 1, points a) à g), du règlement délégué (UE) 
2020/1818 de la Commission, tel que modifié de temps à autre (les « Crit¯res dôexclusion PAB »). 
Toutefois, le Fonds peut investir dans des produits dérivés sur indice, tels que des indices de swaps de 
défaillance, qui peuvent fournir une exposition indirecte aux émetteurs exclus, comme indiqué dans les 
présentes. Le Conseiller en investissement cherchera à investir dans des émetteurs qui, selon lui, ont des 
pratiques ESG solides, et la strat®gie dôexclusion appliquée par le Conseiller en investissement pourra 
exclure des émetteurs sur la base du secteur dans lequel ils évoluent. ê titre dôexemple et sous r®serve 
des Orientations, le Fonds nôinvestira pas dans les titres de soci®t®s ®mettrices qui, selon le Conseiller en 
investissement, exercent principalement leurs activités dans les secteurs liés aux combustibles fossiles (y 
compris les ®metteurs qui exercent principalement leurs activit®s dans lôindustrie p®troli¯re, notamment 
lôextraction, la production, le raffinage, le transport, lôexploitation mini¯re et la vente de charbon et la 
production dô®lectricit® ¨ partir du charbon, ainsi que les ®metteurs qui tirent des revenus de lôexploration, 
de lôextraction, de la fabrication ou de la distribution de combustibles gazeux). En outre, le Fonds nôinvestira 
pas dans les titres de sociétés émettrices qui tirent leurs revenus (sous réserve des seuils fixés dans les 
Crit¯res dôexclusion PAB) de la production dô®lectricit® dont lôintensit® en GES d®passe le niveau prescrit 
par les crit¯res dôexclusion PAB. Toutefois, sous réserve des Orientations, les Titres ESG à revenu fixe 
(tels que décrits plus en détail dans la section du Prospectus intitulée « Titres ESG à revenu fixe  ») 
provenant dô®metteurs impliqu®s dans des secteurs li®s aux combustibles fossiles ou ¨ la production 
dô®lectricit®, tels que d®crits ci-dessus, peuvent être autorisés. En outre, il existe des exclusions 
supplémentaires, notamment les suivantes : le Fonds nôinvestira pas dans les titres dô®metteurs souverains 
qui obtiennent les scores les plus faibles sur les indices de transparence et de corruption ; dôune soci®t® 
émettrice impliquée dans la culture et la production de tabac ; et dôune soci®t® ®mettrice que le Conseiller 
en investissement considère comme étant principalement engagée dans la distribution de produits à base 
de tabac, dans la fabrication et la distribution de boissons alcoolis®es, dans la fabrication dôarmes militaires 
(à noter que les investissements dans des activités liées aux armes controversées sont interdits), 
lôexploitation de jeux dôargent ou la production ou le commerce de mat®riel pornographique.  Le Conseiller 
en investissement peut ®galement exclure un ®metteur selon dôautres crit¯res comme les mauvaises 
pratiques environnementales, la faible gouvernance dôentreprise, les pratiques commerciales frauduleuses, 
les violations des droits de lôhomme ou les pratiques de travail inacceptables. Pour de plus amples 
informations sur la strat®gie dôexclusion, veuillez ®galement vous reporter ¨ lôAnnexe jointe au pr®sent 
Supplément et aux informations accessibles au public par lôinterm®diaire de PIMCO. 

Enfin, le Fonds favorisera les caract®ristiques environnementales et sociales par le biais dôun engagement 
actif. Le Conseiller en investissement sôengagera activement aupr¯s de certains ®metteurs, le cas ®ch®ant 
(des exemples de cet engagement peuvent inclure les questions importantes liées au climat et à la 
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biodiversit®), notamment en encourageant les ®metteurs ¨ sôaligner sur lôAccord de Paris, ¨ adopter des 
objectifs scientifiques de réduction des émissions de carbone et/ou à faire progresser de manière générale 
leurs engagements en matière de durabilité. Le Fonds peut conserver des titres de ces émetteurs si le 
Conseiller en investissement estime que cet engagement est dans lôint®r°t du Fonds et de ses actionnaires. 

Le Fonds appliquera une stratégie mondiale de crédit de qualité « investment grade », qui a pour objectif 
de développer le processus et la philosophie de rendement total du Conseiller en investissement. Ce 
processus combine des éléments ascendants et descendants pour identifier diverses sources de valeur et 
dôaider le Conseiller en investissement dans sa prise de d®cision. Les strat®gies descendantes se 
concentrent sur des considérations macroéconomiques à court et plus long termes et fournissent un 
contexte pour la sélection régionale et par secteur. Les stratégies ascendantes examinent les profils de 
chaque crédit et sont essentielles pour permettre au Conseiller en investissement de sélectionner des titres 
sous-évalués. 

Le Fonds peut détenir des Instruments à revenu fixe non libellés en USD et des positions en devises autres 
que lôUSD. Lôexposition aux devises autres que lôUSD est limit®e ¨ 20 % de lôactif total. Par cons®quent, les 
mouvements des positions en Instruments ¨ revenu fixe non libell®s en USD et en devises autres que lôUSD 
peuvent influencer le rendement du Fonds. Lôexposition du Fonds au change pourra °tre activement g®r®e 
sur une base flexible lorsque le Conseiller en investissement considèrera cette approche judicieuse. Les 
positions en devises et la couverture de devises actives sont effectu®es ¨ lôaide de contrats de change ¨ 
terme, ainsi que de contrats ¨ terme standardis®s, dôoptions et de contrats de swap sur devises, 
conformément à la Réglementation OPCVM de la Banque centrale. Les activités de couverture de devises 
et les positions en devises sont effectu®es ¨ lôaide de contrats de change au comptant et ¨ terme, ainsi que 
de contrats ¨ terme standardis®s, dôoptions et de contrats de swap sur devises. Les différentes techniques 
de gestion efficace de portefeuille (notamment : ¨ lô®mission, livraison diff®r®e, placement progressif, 
transactions en devises, mise en pension et prise en pension) sont soumises aux plafonds et conditions 
définis par la Réglementation OPCVM de la Banque centrale de temps à autre et sont décrites plus en détail 
dans la rubrique « Gestion de portefeuille efficace et Opérations de financement sur titres  ». La 
réussite des techniques employées par le Conseiller en investissement ne peut en aucune manière être 
garantie. 

Le Fonds ne peut investir plus de 25 % de son actif dans des titres convertibles en actions (de tels titres 
convertibles peuvent être avec ou sans effet de levier). Veuillez consulter la section du Prospectus intitulée 
« Actions et titres convertibles  » à la rubrique « Caractéristiques et risques associés aux titres, 
produits d®riv®s, autres investissements et techniques dôinvestissement è pour plus dôinformations 
concernant les titres convertibles. Le Fonds ne peut investir plus de 10 % de son actif total dans des actions. 
Le Fonds fait lôobjet dôune limite totale dôun tiers de son actif total quant aux investissements combin®s dans 
(i) des titres convertibles en actions, (ii) des actions (y compris des warrants), (iii) des certificats de dépôt, 
et (iv) des acceptations bancaires. Le Fonds peut investir jusquô¨ 10 % de son actif net dans des parts ou 
des actions dôautres organismes de placement collectif. Le Fonds peut ®galement investir jusquô¨ 10 % de 
son actif net dans des titres illiquides, des crédits consortiaux et des cessions de prêts, qui peuvent être 
garantis ou non et qui constituent des instruments du marché monétaire. 

Sous r®serve des dispositions de la R®glementation mentionn®es ¨ lôAnnexe  3 et décrites plus en détail 
dans les sections « Gestion de portefeuille efficace  et Opérations de financement sur titres  » et 
« Caractéristiques et risques associés aux titres, produits dérivés, autres investissements et 
techniques dôinvestissement », le Fonds peut faire appel à des instruments dérivés, par exemple des 
contrats à terme standardisés (notamment des contacts à terme standardisés sur la volatilité), des options 
(notamment des options à barrière), des options sur contrats à terme standardisés, des contrats de 
différence et des contrats de swap (lesquels peuvent être côtés en bourse ou hors cote) et peut également 
conclure des contrats de change à terme. Ces instruments dérivés servent à des fins (i) de couverture et/ou 
(ii) dôinvestissement et/ou (iii) de gestion efficace de portefeuille. Le Fonds peut, par exemple, faire appel ¨ 
des produits dérivés (i) afin de couvrir une exposition à une devise, (ii) comme alternative à une position 
dans lôactif sous-jacent lorsque le Conseiller en investissement estime quôune exposition ¨ un produit d®riv® 
de lôactif sous-jacent est préférable à une exposition directe à ce dernier, (iii) pour faire correspondre au 
mieux lôexposition du Fonds avec les perspectives du Conseiller en investissement pour les divers marchés, 
et/ou (iv) pour obtenir une exposition ¨ la composition et aux performances dôun indice de titres ¨ revenu 
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fixe donné. Le Conseiller en investissement communiquera aux Actionnaires, sur leur demande, les 
renseignements relatifs aux indices financiers utilisés qui seront par ailleurs présentés dans les comptes 
semestriels et annuels de la Société. Des informations complémentaires sont présentées dans le 
Prospectus à la rubrique « Indices  financiers  ». Ces indices seront utilisés conformément aux exigences 
de la Banque centrale. Seuls les instruments dérivés mentionnés dans la procédure de gestion du risque 
de la Société peuvent être employés. Sauf indication contraire dans les présentes, dans le cadre de tout 
instrument qui contient un produit d®riv® incorpor®, lô®l®ment d®rivatif dudit instrument sera dôun type dans 
lequel le Fonds pourrait autrement investir directement. 

Le recours aux instruments dérivés peut exposer le Fonds aux risques mentionnés dans la rubrique 
« Facteurs de risques généraux  » et plus particulièrement la section « Caractéristiques et risques 
associ®s aux titres, produits d®riv®s, autres investissements et techniques dôinvestissement ». 
Combin®e aux positions r®sultant dôinvestissements directs, lôexposition aux actifs sous-jacents des 
instruments dérivés (autres que les dérivés basés sur des indices) ne peut en aucun cas dépasser les limites 
dôinvestissements indiqu®s dans lôAnnexe 3. Lôemploi de d®riv®s donnera lieu ¨ un effet de levier 
suppl®mentaire. Le niveau dôeffet de levier pour le Fonds fluctue entre 0 et 600 % de la Valeur nette 
dôinventaire. Il pourra atteindre des niveaux plus ®lev®s lorsque, par exemple, le Conseiller en 
investissement jugera n®cessaire dôutiliser des instruments d®riv®s pour compenser lôexposition du Fonds 
aux actions, aux taux dôint®r°t, au change ou au cr®dit. Lôeffet de levier est calcul® en additionnant le montant 
nominal des produits dérivés conformément aux exigences de la Banque centrale, sans prendre en compte 
les accords de compensation et de couverture que le Fonds pourrait avoir mis en place à un moment 
quelconque.  

Si après une analyse approfondie, le Conseiller en investissement estime cela approprié, le Fonds peut 
avoir recours à des instruments dérivés pour créer des positions courtes synthétiques. Les positions 
vendeuses synthétiques sont des positions qui sont, en termes économiques, des positions vendeuses et 
qui sont mises en place par le biais dôinstruments financiers d®riv®s dans le respect des prescriptions de la 
Banque centrale. Le Fonds prendra des positions longues et courtes synthétiques sur diverses périodes de 
temps conform®ment aux exigences de la Banque Centrale. Vous trouverez dôautres informations sur 
lôutilisation de produits d®riv®s par le Fonds ci-dessous. La proportion dôexpositions longues et courtes au 
sein du Fonds dépendra des conditions de marché à un moment donné. Il est possible que le Fonds ait une 
exposition longue uniquement, ou inversement une exposition courte uniquement, à tout moment. Bien que, 
dans des conditions de marché normales, il ne soit pas prévu que le Fonds ait une orientation courte, en 
valeur nette. De telles positions peuvent °tre prises dans plusieurs cat®gories dôactifs envisag®es dans le 
cadre de la politique dôinvestissement du Fonds, telle que pr®cis®e dans les pr®sentes. La combinaison de 
positions longues brutes totales et de positions courtes brutes totales, lorsquôelle est calcul®e ¨ lôaide de la 
valeur notionnelle brute de tout instrument dérivé du Fonds et de la valeur de marché de tout investissement 
direct, ne devrait pas dépasser 800 % de la Valeur nette dôinventaire du Fonds. Pour de plus amples 
informations, reportez-vous au paragraphe de cette section du Suppl®ment pr®cisant le niveau pr®vu dôeffet 
de levier pour le Fonds qui est calcul® ¨ lôaide de la somme des notionnels des instruments d®riv®s utilis®s. 

Le risque de march® associ® ¨ lôutilisation dôinstruments d®riv®s sera couvert et g®r® ¨ lôaide de la m®thode 
de la Valeur à risque (« VaR »), conformément aux prescriptions de la Banque centrale. La Valeur à risque 
est une méthode statistique permettant de prévoir avec un degré de confiance unilatéral de 99 %, ¨ lôaide 
de données historiques, la perte quotidienne maximale que le Fonds est susceptible dôencourir. 
Statistiquement, il existe toutefois 1 % de risque que la VaR quotidienne soit d®pass®e. Lôapproche VaR 
repose sur une p®riode dôobservation historique donn®e et peut donc °tre fauss®e si les conditions du 
marché anormales sont rares ou non prises en compte au cours de cette période. Les investisseurs risquent 
par conséquent de subir des pertes importantes si la conjoncture du marché est anormale.  

Le Fonds pr®voit actuellement dôutiliser le mod¯le de la Valeur ¨ risque relative. En cons®quence, la Valeur 
¨ risque du portefeuille du Fonds ne peut d®passer le double de la Valeur ¨ risque dôun portefeuille de 
r®f®rence comparable (côest-à-dire un portefeuille semblable sans instruments dérivés) et reflétant le style 
dôinvestissement pr®vu pour le Fonds. Le portefeuille de r®f®rence sera lôIndice. De plus amples informations 
sur lôIndice sont pr®sent®es plus haut et sont ¨ la disposition du grand public ou peuvent °tre obtenues en 
en faisant la demande auprès du Conseiller en investissement. La période de détention sera de 20 jours. La 
période historique dôobservation sera dôau moins un an. Il convient de noter que ces plafonds de Valeur ¨ 
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risque sont ceux imposés actuellement par la Banque centrale. Si le modèle de Valeur à risque utilisé pour 
le Fonds ou la limite imposée par la Banque centrale étaient amenés à changer, le Fonds se conformerait à 
ce nouveau modèle ou à cette nouvelle limite par le biais dôune modification apport®e au Suppl®ment et au 
Processus de gestion de risque de la Soci®t®. La mesure et le suivi de toutes les expositions li®es ¨ lôemploi 
dôinstruments d®riv®s sont effectu®s au minimum tous les jours.  

Le Fonds peut également détenir et conserver à titre accessoire des actifs liquides et des instruments du 
march® mon®taire, y compris (sans sôy limiter) des titres adoss®s ¨ des actifs, des billets de tr®sorerie et 
des certificats de dépôt. 

Les titres détaillés ci-dessus dans lesquels le Fonds investit seront cotés ou négociés sur les bourses de 
valeurs ou les march®s qui figurent dans la liste y aff®rente ¨ lôAnnexe  1 du Prospectus. 

Conseiller en investissement  

Pacific Investment Management Company LLC 

Devise de référence  

La Devise de r®f®rence du Fonds est lôUSD. 

Commissions et charges  

Les frais payables au Gestionnaire nôexc®deront pas 2,50 % par an de la Valeur nette dôinventaire du Fonds. 

Catégorie  Commission 

de gestion 

(en %) 

Commission 

de service 

(en %) 

Commission 

de suivi (en %) 

Honoraires de 

distribution 

(en %) 

Commission 

unifiée  

Institutional 0,52 - - - 0,52 

G Institutional 0,52 - - - 0,52 

H Institutional 0,69 - - - 0,69 

R  0,78 - - - 0,78 

Investor 0,52 0,35 - - 0,87 

Administrative 0,52 - 0,50 - 1,02 

E 1,42 - - - 1,42 

M Retail 1,42 - - - 1,42 

G Retail 1,42 - - - 1,42 

T 1,42 - - 0,40 1,82 

Z 0,00 - - - 0,00 

W 0,42 - - - 0,42 

Les frais payables au Gestionnaire, y compris la « Commission de gestion », la « Commission de service », 
la « Commission de suivi », les « Honoraires de distribution » et les Frais relatifs à la Catégorie Z sont 
détaillés dans la section « Commissions et charges  » du Prospectus. 

Des informations détaillées relatives aux commissions et charges associées au Fonds et à la Société 
figurent dans la section « Commissions et charges  » du Prospectus. 

Frais de constitution  

Les co¾ts de constitution du Fonds et la pr®paration et lôimpression du Suppl®ment y aff®rent ne devraient 
pas dépasser 50 000 USD et seront imputés au Fonds et amortis sur la première année de fonctionnement 
du Fonds ou toute autre période déterminée par les Administrateurs. 

Jour de transaction  

Un jour où la Bourse de New York est ouverte aux transactions ou tout autre jour précisé par les 
Administrateurs avec lôaccord du D®positaire, sous r®serve quôil y ait au moins un Jour de transaction par 
quinzaine et que tous les Actionnaires aient été avisés au préalable. Nonobstant ce qui pr®c¯de, il nôy aura 
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pas de Jour de transaction pour le Fonds si, du fait de jours f®ri®s ou de la fermeture dôun march®/dôune 
Bourse sur un territoire, il est difficile de (i) g®rer un Fonds ou de (ii) valoriser une partie de lôactif dôun Fonds. 

Les Actionnaires et les investisseurs potentiels sont invit®s ¨ contacter lôAgent administratif ou ¨ consulter 
le calendrier des jours de fermeture (Funds Holiday Calendar) (dont un exemplaire est également disponible 
aupr¯s de lôAgent administratif) pour des informations supplémentaires sur les dates de fermeture du Fonds 
propos®es pour lôann®e. 

Veuillez vous reporter aux sections « Informations importantes concernant les transactions portant sur 
les Actions  », « Comment acheter des Actions  », « Comment proc®der au rachat dôActions » et 
« Comment échanger des Actions  è du Prospectus pour avoir de plus amples informations sur lôachat, la 
vente et lô®change dôActions du Fonds. 

P®riode dôoffre initiale et Prix dô®mission 

Ainsi quôil est d®taill® dans lôAnnexe A au pr®sent Suppl®ment, le Fonds ®met des Cat®gories dôActions 
Institutional, Investor, Administrative, H Institutional, E, W, G Institutional, G Retail, M Retail, T, Z et R. Au 
sein de chaque Catégorie, le Fonds pourra émettre des Actions de distribution (actions qui visent à dégager 
un revenu), des Actions de distribution II (actions qui distribuent un revenu amélioré) et des Actions de 
capitalisation (actions qui capitalisent les revenus). Au sein des Catégories Investor, le Fonds peut 
également émettre des Actions de distribution A (qui distribuent des revenus sur une base annuelle). 

Le Prix dô®mission initiale de toute nouvelle Cat®gorie dôActions du Fonds sera, selon la devise de la 
Cat®gorie dôActions, de 10,00 AUD, 10,00 BRL, 10,00 CAD, 10,00 CHF, 100,00 CLP, 10,00 CZK, 
10,00 EUR, 10,00 GBP, 10,00 HKD, 10,00 HUF, 10,00 ILS, 1 000,00 JPY, 100,00 MXN, 100,00 NOK, 
10,00 NZD, 10,00 PLN, 100,00 RMB, 100,00 SEK, 10,00 SGD, 10,00 USD (hors Commission de 
souscription ou Commission de conversion due). 

La P®riode dôoffre initiale dôune Cat®gorie dôActions du Fonds disponible mais pas encore lanc®e, telle que 
pr®sent®e dans lôAnnexe A, prendra fin le 27 mai 2026. Les Administrateurs pourront raccourcir ou 
prolonger la P®riode initiale de souscription de toute nouvelle Cat®gorie dôActions. La Banque centrale sera 
avis®e au pr®alable de toute prolongation de la P®riode dôoffre initiale si des souscriptions dôActions ont été 
reçues, et autrement une fois par an.  

Dividendes et distributions  

ê lôexception des Cat®gories G Institutional, G Retail, de distribution A Investor et M Retail, les dividendes 
pay®s au titre dôActions de distribution du Fonds sont d®clar®s tous les trimestres et, selon le choix des 
Actionnaires, payés en numéraire ou réinvestis en Actions supplémentaires après la déclaration. 

En ce qui concerne les Catégories G Institutional, G Retail et de distribution A Investor, les dividendes sont 
d®clar®s une fois par an et, selon le choix de lôActionnaire, pay®s en num®raire ou r®investis dans dôautres 
Actions tous les ans. Les Catégories de distribution G Institutional, de distribution G Retail et de distribution 
GBP peuvent verser des dividendes à partir du capital. Le motif de versement des dividendes à partir du 
capital pour les Cat®gories dôActions de distribution G Institutional et de distribution G Retail donnera au 
Fonds la capacité de procurer aux investisseurs, qui recherchent des solutions de placement axées sur le 
revenu, un niveau stable et constant de distribution, alors que pour les Catégories de distribution GBP, le 
motif est de procurer aux investisseurs un niveau stable et constant de distribution et de rendre possible la 
distribution de capital (qui, comme décrit plus en détails à la section Fiscalité du Prospectus intitulée 
« Consid®rations sur lôimp¹t au Royaume-Uni », dans certains cas, sera considéré comme revenus 
reportables). Les dividendes versés à partir du capital pourront avoir des incidences fiscales différentes de 
celles concernant les distributions de produit net. Il est donc recommandé aux investisseurs de consulter un 
conseiller fiscal à cet égard.  

En ce qui concerne les Catégories M Retail, les dividendes sont déclarés chaque mois et, selon le choix de 
lôActionnaire, pay®s en num®raire ou r®investis dans dôautres Actions chaque mois. 

Les dividendes déclarés, le cas échéant, sont normalement payés le dernier Jour ouvré du trimestre, du 
mois ou de lôann®e ou r®investis lôavant-dernier Jour ouvr® du trimestre, du mois ou de lôann®e. Vous 
trouverez de plus amples informations sur la Politique en matière de dividendes de la Société dans la section 
« Politique  en matière de dividendes  » du Prospectus, et un calendrier détaillé des dividendes, qui inclut 
les dates de distribution à jour, est disponible sur demande auprès du Conseiller en investissement. 
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Dans le cas de la Catégorie de Distribution II (qui vise à générer un rendement amélioré pour les 
Actionnaires), les Administrateurs peuvent, à leur gré, verser des commissions à partir du capital et prendre 
en compte le différentiel de rendement entre la Cat®gorie dôActions couverte pertinente et la Cat®gorie 
dôActions de r®f®rence (ce qui constitue une distribution ¨ partir du capital). Le diff®rentiel de rendement 
peut être positif ou négatif ; il est calculé en tenant compte de la contribution de la couverture de la Catégorie 
dôActions r®sultant du type de cat®gories couvertes concern®. En outre, si la différence entre les plus-values 
réalisées sur la cession des investissements et les moins-values réalisées et latentes est négative, le Fonds 
peut tout de même payer des dividendes en faveur de la Catégorie de distribution II à partir du revenu net 
des investissements et/ou du capital. Le raisonnement qui préside au paiement de dividendes à partir du 
capital consiste à donner au Fonds la possibilité de maximiser le montant distribuable aux investisseurs qui 
recherchent une Cat®gorie dôActions versant un dividende plus ®lev®. 

Comme indiqué plus haut, il convient de noter que les Commissions de gestion et les autres commissions 
éventuelles, ou une partie de celles-ci, peuvent être prélevées sur le capital de la Catégorie de distribution 
II ainsi susceptible de diminuer, tandis quôanticiper le potentiel de croissance future du capital pourra faire 
cro´tre le revenu. Le raisonnement qui pr®side ¨ lôimputation au capital consiste ¨ maximiser le montant 
distribuable aux investisseurs. 

Les dividendes versés à partir du capital pourront avoir des incidences fiscales différentes que celles 
concernant les distributions de produit net. Il est donc recommandé aux investisseurs de consulter un 
conseiller fiscal à cet égard. 

Profil de lôinvestisseur type 

Lôinvestisseur type dans le Fonds est un investisseur cherchant ¨ maximiser son rendement total par une 
combinaison de revenu et dôappr®ciation du capital, qui recherche une exposition diversifi®e aux march®s 
mondiaux à revenu fixe de qualité « investment grade », sous réserve du processus de durabilité décrit ci-
dessus, et qui est disposé à accepter les risques et la volatilit® associ®s ¨ lôinvestissement sur ces march®s 
et dont lôhorizon dôinvestissement est ¨ moyen-long terme. 

Facteurs de risque  

Veuillez consulter les sections « Facteurs de risques généraux  » qui peuvent être applicables au Fonds 
et les « Caractéristiques et risques associés aux titres, produits dérivés, autres investissements et 
techniques dôinvestissement », pour obtenir des informations sur les risques liés à ces titres, instruments 
et march®s qui font partie de la politique dôinvestissement du Fonds, telle quôindiqu® dans la section 
« Objectif et politiques dôinvestissement » ci-dessus. Nous attirons particuli¯rement lôattention des 
investisseurs sur certains risques associ®s ¨ ce Fonds, tels quôindiqu®s dans les sections ci-dessus, qui 
incluent, sans limitation aucune, les Risques liés aux rendements élevés, les Risques liés aux devises, les 
Risques liés aux produits dérivés, les Risques liés aux marchés émergents, les Risques liés aux taux 
dôint®r°t et les Risques li®s aux liquidit®s. 

Veuillez vous r®f®rer ¨ lôindicateur synth®tique de risque et de rendement (ç ISRR »), tel que précisé dans 
la section « Profil de risque et rendement  » du Document dôinformations cl®s pour lôinvestisseur ou ¨ 
lôindicateur synth®tique de risque (ç ISR è) tel que pr®cis® dans le Document dôinformations cl®s, selon le 
cas, pour la Cat®gorie dôActions pertinente dans laquelle vous investissez ou qui vous a ®t® propos®e. Plus 
le degr® de risque de lôISRR/ISR est ®lev®, plus la valeur nette dôinventaire du Fonds est susceptible de 
connaître des niveaux de volatilité élevés. 

 

Les Administrateurs de PIMCO Funds: Global Investors Series plc dont les noms figurent dans le Prospectus acceptent la 
responsabilit® des informations contenues dans le pr®sent Suppl®ment. ê la connaissance et selon lôavis des Administrateurs (qui ont 
pris toutes les pr®cautions raisonnables pour sôen assurer), les informations contenues dans le pr®sent document sont conformes ¨ la 
r®alit® et nôomettent aucun ®l®ment de nature ¨ remettre en cause leur interpr®tation. 
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ANNEXE A 
 
Des d®tails concernant les Cat®gories dôActions disponibles ¨ la souscription dans le Fonds se trouvent ci-dessous. 
Pour chaque type de Cat®gories dôActions, le Fonds offre des Cat®gories dôActions dans sa devise de r®f®rence. 
Les Cat®gories dôActions sont également disponibles dans chacune des autres devises figurant à la section 
« P®riode dôoffre initiale et Prix dô®mission initiale » (et qui sont disponibles en versions Couvertes et Non 
couvertes). Les Cat®gories dôactions libell®es en EUR, GBP et USD sont les versions dôexposition au risque. Vous 
pouvez vous renseigner aupr¯s de lôAgent administratif pour savoir si la Cat®gorie dôActions a ®t® lanc®e et pour 
connaitre sa date de lancement et son statut actuel.  

 
Institutional Cap. 

Institutional Dis. 

Institutional Dis. II 

G Institutional Cap. 

G Institutional Dis. 

G Institutional Dis. II 

H Institutional Cap. 

H Institutional Dis. 

H Institutional Dis. II 

Investor Cap. 

Investor Dis. 

Investor Dis. II 

Investor Dis A 

Administrative Cap. 

Administrative Dis. 

Administrative Dis. II 

E Cap. 

E Dis. 

E Dis. II 

G Retail Dis. 

G Retail Dis. II 

M Retail Dis. 

M Retail Dis. II 

R Cap. 

R Dis. 

R Dis. II 

T Cap. 

T Dis. 

T Dis. II 

Z Cap. 

Z Dis. 

Z Dis. II 

W Cap. 

W Dis. 

W Dis. II 
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ANNEXE 
 

 

 

Dénomination du produit :  
Fonds Global Investment Grade Credit ESG Fund 

LŘŜƴǘƛŦƛŀƴǘ ŘΩŜƴǘƛǘŞ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜ : 
5493005HZUTWLN5JSJ59 

 

 

Caractéristiques environnementales et/ou 

sociales  

 

  

Ce produit financier a-t-ƛƭ ǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ ?  

Oui Non 

Il réalisera un minimum 
ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘǳǊŀōƭŜǎ ŀȅŀƴǘ ǳƴ 
objectif environnemental : ___% 

 
dans des activités économiques 
qui sont considérées comme 
durables sur le plan 
environnemental au titre de la 
ǘŀȄƛƴƻƳƛŜ ŘŜ ƭΩ¦9 

dans des activités économiques 
qui ne sont pas considérées 
comme durables sur le plan 
environnemental au titre de la 
ǘŀȄƛƴƻƳƛŜ ŘŜ ƭΩ¦9 

 

Il promeut des caractéristiques environnementales 
et sociales (E/S) ŜǘΣ ōƛŜƴ ǉǳΩƛƭ ƴΩŀƛǘ Ǉŀǎ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ 
ƭΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜΣ ƛƭ ŎƻƴǘƛŜƴŘǊŀ ǳƴŜ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴ 
minimale de 10 ҈ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘǳǊŀōƭŜǎ 
  

ayant un objectif environnemental dans des 
activités économiques qui sont considérées 
comme durables sur le plan environnemental 
ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ǘŀȄƛƴƻƳƛŜ ŘŜ ƭΩ¦9  

ayant un objectif environnemental dans 
des activités économiques qui ne sont pas 
considérées comme durables sur le plan 
environnemental au titre de la taxinomie 
de ƭΩ¦9 
 
ayant un objectif social 
 

Il réalisera un minimum 
ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘǳǊŀōƭŜǎ ŀȅŀƴǘ ǳƴ 
objectif social : ___%  

Il promeut des caractéristiques E/S, mais ne réalisera 
Ǉŀǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘǳǊŀōƭŜǎ  

 

 Quelles caractéristiques environnementales et/ou sociales sont promues par ce produit financier ?  

[ΩŀǇǇǊƻŎƘŜ Řǳ CƻƴŘǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ ǇŀǎǎŜ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ 

ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ Ŝǘ ǎƻŎƛŀƭŜǎ όōƛŜƴ ǉǳŜ ƭŜ CƻƴŘǎ ƴΩŀƛǘ Ǉŀǎ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ƭΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜΣ ƛƭ 

cherche à investir une partie de ses actifs dans des investissements durables).  

!ǳŎǳƴ ƛƴŘƛŎŜ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ƴΩŀ ŞǘŞ ŘŞǎƛƎƴŞ ǇƻǳǊ ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ ƻǳ 

sociales promues par le Fonds. 

Par investissement 
durable, on entend 
un investissement 
dans une activité 
économique qui 
contribue à un 
objectif 
environnemental ou 
social, pour autant 
ǉǳΩƛƭ ƴŜ ŎŀǳǎŜ ŘŜ 
préjudice important à 
aucun de ces objectifs 
et que les sociétés 
bénéficiaires des 
investissements 
appliquent des 
pratiques de bonne 
gouvernance. 

 

La ǘŀȄƛƴƻƳƛŜ ŘŜ ƭΩ¦9 
est un système de 
classification institué 
par le règlement (UE) 
2020/852, qui dresse 
une liste ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 
économiques 
durables sur le plan 
environnemental. Ce 
règlement ne dresse 
Ǉŀǎ ŘŜ ƭƛǎǘŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 
économiques durables 
sur le plan social. Les 
investissements 
durables ayant un 
objectif 
environnemental ne 
sont pas 
nécessairement 
alignés sur la 
taxinomie.  
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Quels sont les indicateurs de durabilité utilisés pour mesurer la réalisation de chacune des 

caractéristiques environnementales ou sociales promues par le produit financier ? 

[Ŝǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ Řǳ CƻƴŘǎ ǎǳǊ ƭŀ ŘǳǊŀōƛƭƛǘŞ ǎƻƴǘ ƳŜǎǳǊŞŜǎ ǇŀǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΣ ǇŀǊ ƭŜ 

Conseiller en investissement, de ǎŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴΣ ŘŜ ǎŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ 

envers les émetteurs et de son investissement dans certains Titres ESG à revenu fixe 

(comme décrit plus en détail dans la section du Prospectus intitulée « Titres ESG à revenu 

fixe »).    

Par exemple, ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ Řǳ CƻƴŘǎ ŜƴǘǊŀƞƴŜ ƭΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎΣ 

notamment les émetteurs impliqués dans les secteurs liés aux combustibles fossiles (y 

ŎƻƳǇǊƛǎ ƭŜǎ ŞƳŜǘǘŜǳǊǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ŀŎǘƛŦǎ Řŀƴǎ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ ǇŞǘǊƻƭƛŝǊŜΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ Řŀƴǎ 

ƭΩŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴΣ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴΣ ƭŜ ǊŀŦŦƛƴŀƎŜ Ŝǘ ƭŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŘŜ ǇŞǘǊƻƭŜΣ ƻǳ Řŀƴǎ ƭΩŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ 

vente de charbon et ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ŎƘŀǊōƻƴύ.  

En outre, dans le cadre du processus de présélection du Fonds, le Conseiller en 

investissement se réfère à des normes mondialement acceptées, telles que les principes 

du Pacte mondial des Nations unies et les principes directeurs des Nations unies relatifs 

ŀǳȄ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ Ŝǘ ŀǳȄ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜ, le cas échéant.  

 

Quels sont les objectifs des investissements durables que le produit financier entend 

ǇŀǊǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ǊŞŀƭƛǎŜǊ Ŝǘ ŎƻƳƳŜƴǘ ƭΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ ŎƻƴǘǊƛōǳŜ-t-il à ces objectifs ?  

Les objectifs environnementaux des investissements durables sous-jacents du Fonds 

ŎƻƳǇǊŜƴƴŜƴǘ ƭΩŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ Ŝǘ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ 

climatique. À ce titre, un investissement durable vise à apporter une contribution positive 

aǳȄ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘΩŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ Ŝǘκƻǳ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ 

ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ Řǳ CƻƴŘǎΣ Ŝǘ ŎŜΣ ŘŜ ŘƛǾŜǊǎŜǎ ƳŀƴƛŝǊŜǎΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎΣ Ł ǘƛǘǊŜ ŘΩŜȄŜƳǇƭŜΣ 

ƭΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ dans des Titres ESG à revenu fixe (tels que décrits plus en détail dans la 

section du Prospectus intitulée « Titres ESG à revenu fixe »).   

 

 Dans quelle mesure les investissements durables que le produit financier entend 

partiellement réaliser ne causent-ils pas de préjudice important à un objectif 

ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ ǎǳǊ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ ƻǳ ǎƻŎƛŀƭ ?  

[Ŝǎ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘǳǊŀōƭŜǎ Řǳ CƻƴŘǎ ǎƻƴǘ ŞǾŀƭǳŞǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ǉǳΩƛƭǎ ƴŜ ŎŀǳǎŜƴǘ 

Ǉŀǎ ŘŜ ǇǊŞƧǳŘƛŎŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ Ł ǘƻǳǘ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ ǎǳǊ ƭŜ Ǉƭŀƴ 

ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ ƻǳ ǎƻŎƛŀƭΦ /ŜǘǘŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ǇŀǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇŀǊ ƭŜ 

Conseiller en investissement de divers indicateurs de durabilité défavorables, y 

ŎƻƳǇǊƛǎΣ Ƴŀƛǎ ǎŀƴǎ ǎΩȅ ƭƛƳƛǘŜǊΣ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǳȄ secteurs liés aux combustibles fossiles 

(comme décrit dans le Supplément du Fonds) et les émissions de gaz à effet de serre.   

 

Comment les indicateurs concernant les incidences négatives sur les facteurs de 
durabilité ont-ils été pris en considération ?  

Les titres seront sélectionnés selon le processus de présélection interne du Conseiller 
en investissement en matière de durabilité. Ce processus de présélection comprend la 
prise en compte des incidences négatives sur les facteurs de durabilité, notamment 

Les indicateurs de 
durabilité évaluent la 
mesure dans laquelle 
les caractéristiques 
environnementales 
ou sociales promues 
par le produit 
financier sont 
atteintes. 

 

Les principales 
incidences négatives 
correspondent aux 
incidences négatives 
les plus significatives 
des décisions 
ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ǎǳǊ 
les facteurs de 
durabilité liés aux 
questions 
environnementales, 
sociales et de 
personnel, au respect 
ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜ 
et à la lutte contre la 
corruption et les actes 
de corruption. 
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ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǳȄ secteurs liés aux combustibles fossiles (comme décrit dans le 
{ǳǇǇƭŞƳŜƴǘ Řǳ CƻƴŘǎύΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳȄ ŀǊƳŜǎ ƳƛƭƛǘŀƛǊŜǎ. Le Conseiller en investissement 
cherche à atténuer les principales incidences négatives, notamment par le biais de sa 
ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜǎ ŞƳŜǘǘŜǳǊǎΦ   

Dans quelle mesure les investissements durables sont-ils conformes aux principes 
ŘƛǊŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩh/59 Ł ƭΩƛƴǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ƳǳƭǘƛƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎ Ŝǘ ŀǳȄ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ 
ŘƛǊŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜǎ bŀǘƛƻƴǎ ǳƴƛŜǎ ǊŜƭŀǘƛŦǎ ŀǳȄ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ Ŝǘ ŀǳȄ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜ ?   

[Ŝǎ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘǳǊŀōƭŜǎ ǎƻƴǘ ŀƭƛƎƴŞǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩh/59 

Ł ƭΩƛƴǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ƳǳƭǘƛƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎ Ŝǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜǎ 

bŀǘƛƻƴǎ ǳƴƛŜǎ ǊŜƭŀǘƛŦǎ ŀǳȄ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ Ŝǘ ŀǳȄ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜ ǇŀǊ ƭŜ ōƛŀƛǎ ŘΩǳƴŜ 

présélection des controverses du Pacte mondial des Nations unies ainsi que 

ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƛƴǎǘǊǳƳŜƴǘǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜǎ ǎŎƻǊŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜǎ 9{DΣ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ 

du processus de diligence raisonnable des investissements. 

 

 

 

  

Ce produit financier prend-il en considération les principales incidences négatives sur les 

facteurs de durabilité ? 

Oui  

Non  

[ŀ ǘŀȄƛƴƻƳƛŜ ŘŜ ƭΩ¦9 Şǘŀōƭƛǘ ǳƴ ǇǊƛƴŎƛǇŜ Ŏƻƴǎƛǎǘŀƴǘ Ł ζ ne pas causer de préjudice 
important » en vertu duquel les investissements alignés sur la taxinomie ne 
ŘŜǾǊŀƛŜƴǘ Ǉŀǎ ŎŀǳǎŜǊ ŘŜ ǇǊŞƧǳŘƛŎŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŀǳȄ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƭŀ ǘŀȄƛƴƻƳƛŜ ŘŜ ƭΩ¦9 Ŝǘ 
ǉǳƛ ǎΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜ ŘŜ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩ¦9Φ  
 
Le principe consistant à « ne pas causer de préjudice important η ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ 
uniquement aux investissements sous-jacents au produit financier qui prennent en 
ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ 
durables sur le plan environnemental. Les investissements sous-jacents à la portion 
ǊŜǎǘŀƴǘŜ ŘŜ ŎŜ ǇǊƻŘǳƛǘ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊ ƴŜ ǇǊŜƴƴŜƴǘ Ǉŀǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ 
ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ŘǳǊŀōƭŜǎ ǎǳǊ ƭŜ Ǉƭŀƴ 
environnemental. 
 
 Tout autre investissement durable ne doit pas non plus causer de préjudice 
important aux objectifs environnementaux ou sociaux.  

V 
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Les principales incidences négatives correspondent aux incidences des décisions 

ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ǉǳƛ ζ entraînent des répercussions négatives sur les facteurs de durabilité », 

les facteurs de durabilité étant définis comme « les questions environnementales, sociales et 

ŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭΣ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜΣ ƭŀ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŀ ŎƻǊǊǳǇǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ ŀŎǘŜǎ ŘŜ 

corruption ». Le Conseiller en investissement vise à prendre en considération les principales 

ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ƴŞƎŀǘƛǾŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘΩƛƴǾŜstissement et utilise une combinaison 

de méthodes pour contribuer à atténuer les principales incidences négatives, y compris les 

exclusions et ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŜƴǾŜǊǎ ƭŜǎ ŞƳŜǘǘŜǳǊǎΦ  

Le Fonds prend en considération les principales incidences négatives des décisions 

ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŦŀŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ŘǳǊŀōƛƭƛǘŞ όȅ ŎƻƳǇǊƛǎΣ Ƴŀƛǎ ǎŀƴǎ ǎΩȅ ƭƛƳƛǘŜǊΣ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ 

aux secteurs liés aux combustibles fossiles [comme décrit dans le Supplément du Fonds], au 

secteur des armes militaires et les émissions de gaz à effet de serre). 

Les états financiers du Fonds indiquent comment les principales incidences négatives sur les 

facteurs de durabilité ont été prises en considération au cours de la période considérée. 

 

 vǳŜƭƭŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎŜ ǇǊƻŘǳƛǘ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊ ǎǳƛǘ-il ?  

5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ CƻƴŘǎΣ ŎŜ ŘŜǊƴƛŜǊ ŎƘŜǊŎƘŜ Ł ƛƴǾŜǎǘƛǊ Řŀƴǎ ǳƴ 

ǇƻǊǘŜŦŜǳƛƭƭŜ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŞΣ ƎŞǊŞ ŀŎǘƛǾŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ǘƛǘǊŜǎ ƳƻƴŘƛŀǳȄ Ł ǊŜǾŜƴǳ ŦƛȄŜΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ 

du Fonds est de chercher à optimiser la performance totale, tout en préservant le capital et en 

ŀǇǇƭƛǉǳŀƴǘ ǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ǇǊǳŘŜƴǘŜ ŘŜǎ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ όŜƴ 

intégrant explicitement des critères environnementaux, sociaux et de gouvernance dans le 

ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ŎƻƳƳŜ ŘŞcrit plus en détail dans les présentes). Le Fonds investit au 

Ƴƻƛƴǎ ŘŜǳȄ ǘƛŜǊǎ ŘŜ ǎƻƴ ŀŎǘƛŦ Řŀƴǎ ǳƴ ǇƻǊǘŜŦŜǳƛƭƭŜ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŞ ŘΩƛƴǎǘǊǳƳŜƴǘǎ Ł ǊŜǾŜƴǳ ŦƛȄŜ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ 

de qualité « investment grade η Ŝǘ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ǾƛǎŜ Ł ŘŞǇƭƻȅŜǊ ƭŜ ǇǊƻŎŜǎǎus et la 

ǇƘƛƭƻǎƻǇƘƛŜ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǊŜƴŘŜƳŜƴǘ ǘƻǘŀƭ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭƭŜǊ Ŝƴ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘΦ  

Ce processus combine des éléments ascendants et descendants pour identifier diverses sources de 

valeur et permettre la prise de décision. Les stratégies descendantes se concentrent sur des 

considérations macroéconomiques et sont utilisées pour la sélection régionale et par secteur. Les 

stratégies ascendantes examinent les profils de chaque instrument et titre et sont essentielles pour 

permettre au Conseiller en investissement de sélectionner des instruments et titres sous-évalués 

dans tous les secteurs du marché mondial à revenu fixe. 

Le Conseiller en investissement cherchera à investir dans des émetteurs qui, selon lui, ont des 

pratiques ESG solides. [ŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ όŀǇǇƭƛǉǳŞŜ Ł млл ҈ ŘŜǎ ŀŎǘƛŦǎ Řǳ CƻƴŘǎ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ 

produits dérivés sur indice) peut exclure des émetteurs sur la base du secteur dans lequel ils évoluent, 

y compris ceux qui sont principalement engagés dans les secteurs liés aux combustibles fossiles 

όŎƻƳƳŜ ŘŞŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŜ {ǳǇǇƭŞƳŜƴǘ Řǳ CƻƴŘǎύΣ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜǎ ŀǊƳŜǎ ƳƛƭƛǘŀƛǊŜǎ Ŝǘ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ Řǳ ǘŀōŀŎΣ entre 

autres. Toutefois, les Titres ESG à revenu fixe (tels que décrits plus en détail dans la section du 

Prospectus intitulée « Titres ESG à revenu fixe ηύ ǇǊƻǾŜƴŀƴǘ ŘΩŞƳŜǘǘŜǳǊǎ ƛƳǇƭƛǉǳŞǎ dans des secteurs 

liés aux combustibles fossiles ƻǳ ƭŀ ƎŞƴŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞΣ ŎƻƳƳŜ ŘŞŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŜ {ǳǇǇƭŞƳŜƴǘ Řǳ 

Fonds, peuvent être autorisés.  

9ƴ ƻǳǘǊŜΣ Řŀƴǎ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƳŀǊŎƘŞ ƴƻǊƳŀƭŜǎΣ ƭŜ CƻƴŘǎ ƛƴǾŜǎǘƛǊŀ ŘΩŀōƻǊŘ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ 

significative dans des Titres ESG à revenu fixe (comme décrit plus en détail dans la section du 

Prospectus intitulée « Titres ESG à revenu fixe »)Φ tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭŜ CƻƴŘǎ ŎƘŜǊŎƘŜǊŀ Ł ǊŞŘǳƛǊŜ ƭΩŜƳǇǊŜƛƴǘŜ 

ŎŀǊōƻƴŜΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ƭΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞ Ŝǘ ƭŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜǎ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴǎ Řǳ ǇƻǊǘŜŦŜǳƛƭƭŜΦ Le Conseiller en 

ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ǎΩŜƴƎŀƎŜǊŀ ŀŎǘƛǾŜƳŜƴǘ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŞƳŜǘǘŜǳǊǎΣ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘ όŘŜǎ ŜȄŜƳǇƭŜǎ ŘŜ ŎŜǘ 

La stratégie 
ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ 
guide les décisions 
ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ 
selon des facteurs 
tels que les objectifs 
ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŀ 
tolérance au risque. 
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engagement peuvent inclure les questions importantes liées au climat et à la biodiversité), notamment 

Ŝƴ ŜƴŎƻǳǊŀƎŜŀƴǘ ƭŜǎ ŞƳŜǘǘŜǳǊǎ Ł ǎΩŀƭƛƎƴŜǊ ǎǳǊ ƭΩ!ŎŎƻǊŘ ŘŜ tŀǊƛǎΣ Ł ŀŘƻǇǘŜǊ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǎŎƛŜƴǘƛŦƛǉǳŜǎ ŘŜ 

réduction des émissions de carbone et/ou à faire progresser de manière générale leurs engagements en 

matière de durabilité. 

Pour de plus amples informations, veuillez consulter le Supplément du Fonds. 

 

vǳŜƭǎ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŎƻƴǘǊŀƛƎƴŀƴǘǎ ŘŜ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ǳǘƛƭƛǎŞǎ ǇƻǳǊ 

ǎŞƭŜŎǘƛƻƴƴŜǊ ƭŜǎ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŀŦƛƴ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ŎƘŀŎǳƴŜ ŘŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ 

environnementales ou sociales promues par ce produit financier ? 

[Ŝǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŎƻƴǘǊŀƛƎƴŀƴǘǎ ŘŜ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ CƻƴŘǎ ŎƻƳǇǊŜƴƴŜƴǘ ƭŜǎ 

placements partiels dans des investissements durables et ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ.  

¢ƻǳǘ ŘΩŀōƻǊŘΣ ŎƻƳƳŜ ƛƴŘƛǉǳŞ Řŀƴǎ ƭŜ {ǳǇǇƭŞƳŜƴǘ Řǳ CƻƴŘǎΣ ƭŜ CƻƴŘǎ ǇǊƻƳŜǳǘ ƭŜǎ 

caractéristiques environnementales en recourant à ǳƴŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ ǎǳǊ млл % 

ŘŜ ǎŜǎ ŀŎǘƛŦǎΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŘŞǊƛǾŞǎ ǎǳǊ ƛƴŘƛŎŜ. Cela impliquera notamment 

ǉǳŜ ƭŜ CƻƴŘǎ ǊŜǎǇŜŎǘŜ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩ!9aC ǎǳǊ ƭŜǎ ƴƻƳǎ ŘŜ ŦƻƴŘǎ ŎƻƴǘŜƴŀƴǘ ŘŜǎ 

termes liés aux critères environnementaux, sociaux et de gouvernance (ESG) ou à la 

durabilité (les « Orientations ηύΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ƭŜǎ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜǎ ŀǳȄ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ ŘŜǎ 

indƛŎŜǎ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ŀƭƛƎƴŞǎ ǎǳǊ ƭΩ!ŎŎƻǊŘ ŘŜ tŀǊƛǎΣ ǾƛǎŞǎ Ł ƭΩ!ǊǘƛŎƭŜ 12, paragraphe 1, 

points a) à g), du règlement délégué (UE) 2020/1818 de la Commission, tel que modifié 

de temps à autre (les « /ǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ t!. »). Le Conseiller en investissement 

cherchera à investir dans des émetteurs qui, selon lui, ont des pratiques ESG solides, et la 

ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ appliquée par le Conseiller en investissement pourra exclure des 

ŞƳŜǘǘŜǳǊǎ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ Řŀƴǎ ƭŜǉǳŜƭ ƛƭǎ ŞǾƻƭǳŜƴǘΦ " ǘƛǘǊŜ ŘΩŜȄŜƳǇƭŜ et sous 

ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜǎ hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎΣ ƭŜ CƻƴŘǎ ƴΩƛƴǾŜǎǘƛǊŀ Ǉŀǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǘƛǘǊŜǎ ŘŜ ǎƻŎƛŞǘŞǎ ŞƳŜǘǘǊƛŎŜǎ 

qui, selon le Conseiller en investissement, exercent principalement leurs activités dans les 

secteurs liés aux combustibles fossiles (tels que décrits dans le Supplément du Fonds). En 

ƻǳǘǊŜΣ ƭŜ CƻƴŘǎ ƴΩƛƴǾŜǎǘƛǊŀ Ǉŀǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǘƛǘǊŜǎ ŘŜ ǎƻŎƛŞǘŞǎ ŞƳŜǘǘǊƛŎŜǎ ǉǳƛ ǘƛǊŜƴǘ ƭŜǳǊǎ 

ǊŜǾŜƴǳǎ όǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜǎ ǎŜǳƛƭǎ ŦƛȄŞǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ /ǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ t!.ύ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ 

ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ Řƻƴǘ ƭΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞ Ŝƴ D9{ ŘŞǇŀǎǎŜ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ǇǊŜǎŎǊƛǘ ǇŀǊ ƭŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ 

PAB. Toutefois, sous réserve des Orientations, les Titres ESG à revenu fixe (tels que décrits 

plus en détail dans la section du Prospectus intitulée « Titres ESG à revenu fixe ») 

ǇǊƻǾŜƴŀƴǘ ŘΩŞƳŜǘǘŜǳǊǎ ƛƳǇƭƛǉǳŞǎ Řŀƴǎ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ƭƛŞǎ ŀǳȄ ŎƻƳōǳǎǘƛōƭŜǎ ŦƻǎǎƛƭŜǎ ƻǳ Ł ƭŀ 

ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞΣ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ŘŞŎǊƛǘǎ Řŀƴǎ ƭŜ {ǳǇǇƭŞƳŜƴǘ Řǳ CƻƴŘǎΦ En outre, le Fonds 

peut investir dans des produits dérivés sur indice, tels que des indices de swaps de 

défaillance, qui peuvent fournir une exposition indirecte aux émetteurs exclus, comme 

indiqué dans les présentes. 

Deuxièmement, comme décrit plus en détail dans le Supplément du Fonds, le Fonds 

investira de manière significative dans des Titres ESG à revenu fixe (comme décrit plus en 

détail dans la section du Prospectus intitulée « Titres ESG à revenu fixe »). Tous les titres 

seront sélectionnés selon le processus de présélection de durabilité interne au Conseiller 

en investissement conçu pour comprendre les facteurs environnementaux, sociaux et de 

gouvernance (ESG).  
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Quelle est la politique suivie pour évaluer les pratiques de bonne gouvernance des sociétés 

bénéficiaires des investissements ?  

Les sociétés dans lesquelles les investissements sont réalisés appliquent des pratiques de 

bonne gouvernance telles que déterminées par le Conseiller en investissement. Le 

Conseiller en investissement évalue les pratiques de gouvernance des sociétés 

bénéfiŎƛŀƛǊŜǎ ŘŜǎ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ Řǳ CƻƴŘǎ ŀǳ ƳƻȅŜƴ ŘΩǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ƴƻǘŀǘƛƻƴ ŜȄŎƭǳǎƛŦ 

Ŝǘκƻǳ ŘŜ ǘƛŜǊǎ ǉǳƛ ŎƻƳǇŀǊŜ ƭŀ ƎƻǳǾŜǊƴŀƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ǎƻŎƛŞǘŞ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜ ŘŜǎ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ 

à celle de ses pairs dans le secteur. Les facteurs pris en compte par le Conseiller en 

ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƳǇǊŜƴƴŜƴǘΣ ǎŀƴǎ ǎΩȅ ƭƛƳƛǘŜǊΣ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ :  

1. ƭŀ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ; 

2. les questions juridiques ou réglementaires relatives à la société bénéficiaire des 

investissements (telles que la conformité fiscale) ; et  

3. la gestion et culture de la société bénéficiaire des investissements. 

Comme indiqué ci-dessus, le processus de présélection du Fonds entraîne ƭΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ ŘŜ 

certains secteurs, et le Conseiller en investissement se réfère à des normes mondialement 

acceptées telles que les principes du Pacte mondial des Nations unies et les principes 

directeurs des Nations unies relatifs aux entreprises et aux drƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜ Ŝƴ ŎŜ ǉǳƛ 

concerne les pratiques de gestion saine, les relations avec les employés et la 

rémunération du personnel. 

[ƻǊǎǉǳŜ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭƭŜǊ Ŝƴ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀǇǇƭƛǉǳŜ ǎŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ 

de bonne gouvernance, le Fonds peut conserver des titres des sociétés bénéficiaires des 

investissements si le Conseiller en investissement juge que cet investissement est dans 

ƭΩƛƴǘŞǊşǘ Řǳ CƻƴŘǎ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǎ !ŎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎΦ  

 

Les pratiques de 
bonne gouvernance 
concernent des 
structures de gestion 
saines, les relations 
avec le personnel, la 
rémunération du 
personnel et le 
respect des 
obligations fiscales.  
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vǳŜƭƭŜ Ŝǎǘ ƭΩŀƭƭƻŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘƛŦǎ ǇǊŞǾǳŜ ǇƻǳǊ ŎŜ ǇǊƻŘǳƛǘ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊ ?  

 

[ŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ Řǳ CƻƴŘǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ł млл % ŘŜ ǎƻƴ ŀŎǘƛŦΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŘŞǊƛǾŞǎ 

sur indice. 

Le Fonds vise à investir un minimum de 10 % de son actif net dans des investissements durables ayant 

un objectif environnemental. 

 

/ƻƳƳŜƴǘ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴǎǘǊǳƳŜƴǘǎ ŘŞǊƛǾŞǎ ŀǘǘŜƛƴǘ-elle les caractéristiques 
environnementales ou sociales promues par le produit financier ? 
 
[Ŝǎ ƛƴǎǘǊǳƳŜƴǘǎ ŘŞǊƛǾŞǎ όŁ ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŘŞǊƛǾŞǎ ǎǳǊ ƛƴŘƛŎŜύ ŘŞǘŜƴǳǎ ǇŀǊ ƭŜ CƻƴŘǎ 

ǎŜǊƻƴǘ ǎƻǳƳƛǎ Ł ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ Řǳ CƻƴŘǎ Ŝǘ ǳǘƛƭƛǎŞǎ ǇƻǳǊ ǇǊƻƳƻǳǾƻƛǊ ƭŜǎ 

caractéristiques environnementales et sociales promues par le Fonds. 

[ΩŀƭƭƻŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
actifs décrit la 
part des 
investissements 
dans des actifs 
spécifiques. 

 

Les activités 
alignées sur la 
taxinomie sont 
exprimées en 
pourcentage : 

- Řǳ ŎƘƛŦŦǊŜ ŘΩŀŦŦŀƛǊŜǎ 
pour refléter la part 
des revenus 
provenant des 
activités vertes des 
sociétés 
bénéficiaires des 
investissements ; 

- des dépenses 
ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ 
(CapEx) pour 
montrer les 
investissements 
verts réalisés par 
les sociétés 
bénéficiaires des 
investissements, 
pour une transition 
vers une économie 
verte par exemple ;  

- des dépenses 
ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ 
(OpEx) pour refléter 
les activités 
opérationnelles 
vertes des sociétés 
bénéficiaires des 
investissements. 

  

 
La catégorie #1 Alignés sur les caractéristiques E/S inclut les investissements du produit financier utilisés 
pour atteindre les caractéristiques environnementales ou sociales promues par le produit financier. 
 

La catégorie #2 Autres inclut les investissements restants du produit financier qui ne sont ni alignés sur les 
caractéristiques environnementales ou sociales ni considérés comme des investissements durables. 
 

 
La catégorie # 1 Alignés sur les caractéristiques E/S comprend : 
- la sous-catégorie #1A Durables couvrant les investissements durables ayant des objectifs 
environnementaux ou sociaux ;  
- la sous-catégorie #1B Autres caractéristiques E/S couvrant les investissements alignés sur les 
caractéristiques environnementales ou sociales qui ne sont pas considérés comme des investissements 
durables. 

 
 
 

Investissements

#1Alignés sur les 
caractéristiques E/S

100҈ όŁ ƭΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ ŘŜǎ 
produits dérivés sur 

indice)

#1A Durables

Au moins 10%  
Environnementaux 

autres

Au moins 10%

#1B Autres 
caractéristiques E/S

#2 Autres
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Dans quelle mesure minimale les investissements durables ayant un objectif environnemental 
sont-ƛƭǎ ŀƭƛƎƴŞǎ ǎǳǊ ƭŀ ǘŀȄƛƴƻƳƛŜ ŘŜ ƭΩ¦9 ?  
 
Comme présenté dans le graphique ci-dessous, la part minimale des investissements dans 

des activités économiques durables sur le plan environnemental alignés sur la taxinomie de 

ƭΩ¦9 Ŝǎǘ ŘŜ л % des actifs nets du Fonds. 

 

Le produit financier investit-ƛƭ Řŀƴǎ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƭƛŞŜǎ ŀǳ ƎŀȊ ŦƻǎǎƛƭŜ Ŝǘκƻǳ Ł ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ƴǳŎƭŞŀƛǊŜ 
ǉǳƛ ǎƻƴǘ ŎƻƴŦƻǊƳŜǎ Ł ƭŀ ǘŀȄƛƴƻƳƛŜ ŘŜ ƭΩ¦91 ? 

 
 Oui :  

Dans le gaz fossile 5ŀƴǎ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ƴǳŎƭŞŀƛǊŜ  

                                     

                            Non  

 
 

Les deux graphiques ci-ŘŜǎǎƻǳǎ Ŧƻƴǘ ŀǇǇŀǊŀƞǘǊŜ Ŝƴ ǾŜǊǘ ƭŜ ǇƻǳǊŎŜƴǘŀƎŜ ƳƛƴƛƳŀƭ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ 

ŀƭƛƎƴŞǎ ǎǳǊ ƭŀ ǘŀȄƛƴƻƳƛŜ ŘŜ ƭΩ¦9Φ ;ǘŀƴǘ ŘƻƴƴŞ ǉǳΩƛƭ ƴΩŜȄƛǎǘŜ Ǉŀǎ ŘŜ ƳŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛŜ ŀǇǇǊƻǇǊƛŞŜ ǇƻǳǊ 

ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊ ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ǎƻǳǾŜǊŀƛƴŜǎϝ ǎǳǊ ƭŀ ǘŀȄinomie, le premier graphique montre 

ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ǘŀȄƛƴƻƳƛŜ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ǘƻǳǎ ƭŜǎ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ Řǳ ǇǊƻŘǳƛǘ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ 

ƭŜǎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ǎƻǳǾŜǊŀƛƴŜǎΣ ǘŀƴŘƛǎ ǉǳŜ ƭŜ ŘŜǳȄƛŝƳŜ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ 

taxinomie uniquement par rapport aux investissements du produit financier autres que les 

obligations souveraines. 

  

*  Aux fins de ces graphiques, les « obligations souveraines » comprennent toutes les expositions 
souveraines 

 
vǳŜƭƭŜ Ŝǎǘ ƭŀ ǇŀǊǘ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ Řŀƴǎ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǘǊŀƴǎƛǘƻƛǊŜǎ Ŝǘ ƘŀōƛƭƛǘŀƴǘŜǎ ?  

[ŀ ǇŀǊǘ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ Řŀƴǎ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǘǊŀƴǎƛǘƻƛǊŜǎ Ŝǘ ƘŀōƛƭƛǘŀƴǘŜǎ Ŝǎǘ ŘŜ л %. 

 
 
1  Les activit®s li®es au gaz fossile et/ou au nucl®aire ne seront conformes ¨ la taxinomie de lôUE que si elles contribuent ¨ limiter le 

changement climatique (« atténuation du changement climatique ») et ne causent de préjudice important à aucun objectif de la taxinomie de 
lôUE - voir la note explicative dans la marge de gauche. Lôensemble des crit¯res applicables aux activit®s ®conomiques dans les secteurs du 
gaz fossile et de lô®nergie nucl®aire qui sont conformes ¨ la taxinomie de lôUE sont d®finis dans le règlement délégué (UE) 2022/1214 de la 
Commission. 

100 %

100%

100 %

100%

Pour être conformes à la 
ǘŀȄƛƴƻƳƛŜ ŘŜ ƭΩ¦9Σ ƭŜǎ 
critères applicables au 
gaz fossile comprennent 
des limitations des 
émissions et le passage à 
ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ 
renouvelable ou à des 
carburants à faible 
ǘŜƴŜǳǊ Ŝƴ ŎŀǊōƻƴŜ ŘΩƛŎƛ Ł 
la fin de 2035. En ce qui 
ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭΩénergie 
nucléaire, les critères 
comprennent des règles 
complètes en matière de 
sûreté nucléaire et de 
gestion des déchets. 
 
Les activités habilitantes 
permettent directement 
Ł ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ 
contribuer de manière 
substantielle à la 
ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ 
environnemental. 
 
Les activités transitoires 
sont des activités pour 
ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ƛƭ ƴΩŜȄƛǎǘŜ Ǉŀǎ 
encore de solutions de 
remplacement sobres en 
carbone et, entre autres, 
dont les niveaux 
ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ƎŀȊ Ł ŜŦŦŜǘ 
de serre correspondent 
aux meilleures 
performances réalisables. 

 
 

V 

нΦ !ƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƛƴǾŜǎǝǎǎŜƳŜƴǘǎ ǎǳǊ ƭŀ 
ǘŀȄƛƴƻƳƛŜΣ ƘƻǊǎ ƻōƭƛƎŀǝƻƴǎ ǎƻǳǾŜǊŀƛƴŜǎϝ 

g Alignés sur la taxinomie: 
gaz fossile 

g Alignés sur la taxinomie: 
nucléaire 

g Alignés sur la taxinomie 
(hors gaz fossile et 
nucléaire) 

g Non alignés sur la 

taxinomie 

мΦ !ƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƛƴǾŜǎǝǎǎŜƳŜƴǘǎ ǎǳǊ ƭŀ 
ǘŀȄƛƴƻƳƛŜ Řƻƴǘ ƻōƭƛƎŀǝƻƴǎ ǎƻǳǾŜǊŀƛƴŜǎϝ 

 g Alignés sur la taxinomie: 
gaz fossile 

g Alignés sur la taxinomie: 
nucléaire 

g Alignés sur la taxinomie 
(hors gaz fossile et 
nucléaire) 

g Non alignés sur la 

taxinomie 
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vǳŜƭƭŜ Ŝǎǘ ƭŀ ǇŀǊǘ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘǳǊŀōƭŜǎ ŀȅŀƴǘ ǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ ǉǳƛ ƴŜ 

ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ŀƭƛƎƴŞǎ ǎǳǊ ƭŀ ǘŀȄƛƴƻƳƛŜ ŘŜ ƭΩ¦9 ? 

[Ŝ CƻƴŘǎ ƴŜ ǎΩŜƴƎŀƎŜ Ǉŀǎ Ł ƛƴǾŜǎǘƛǊ Řŀƴǎ ŘŜǎ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŀƭƛƎƴŞǎ ǎǳǊ ƭŀ ǘŀȄƛƴƻƳƛŜ ŘŜ ƭΩ¦9Φ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ 

ŎƻƳƳŜ ƛƴŘƛǉǳŞ Řŀƴǎ ƭŜ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŘΩŀƭƭƻŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘƛŦǎ Ŏƛ-ŘŜǎǎǳǎΣ ƭŜ CƻƴŘǎ ǎΩŜƴƎŀƎŜ Ł ƛƴǾŜǎǘƛǊ Řŀƴǎ ŘŜǎ 

investissements durables qui contribuent à un objectif environnemental. À ce titre, la part minimale 

ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘǳǊŀōƭŜǎ ŀȅŀƴǘ ǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ ǉǳƛ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ŀƭƛƎƴŞǎ ǎǳǊ ƭŀ ǘŀȄƛƴƻƳƛŜ ŘŜ 

ƭΩ¦9 Ŝǎǘ ŘŜ мл % des actifs nets. 

 

 

Quels investissements sont inclus dans la catégorie « #2 Autres », quelle est leur finalité et existe-t-il 
des garanties environnementales ou sociales minimales ? 
 

Comme indiqué ci-ŘŜǎǎǳǎΣ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ Řǳ CƻƴŘǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ł млл % de son actif, à 

ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŘŞǊƛǾŞǎ ǎǳǊ ƛƴŘƛŎŜ όŁ ƴƻǘŜǊ ǉǳŜ ƭŜǎ ƎŀǊŀƴǘƛŜǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ ƻǳ ǎƻŎƛŀƭŜǎ 

ƳƛƴƛƳŀƭŜǎ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ Ł ŎŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŘŞǊƛǾŞǎ ǎǳǊ ƛƴŘƛce, comme indiqué ci-dessus). 

 

 

 

Où puis-ƧŜ ǘǊƻǳǾŜǊ Ŝƴ ƭƛƎƴŜ ŘŀǾŀƴǘŀƎŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ŀǳ ǇǊƻŘǳƛǘ ? 

De plus amples informations sur le produit sont accessibles sur le site Internet :  

LƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мл Řǳ {C5w ς Fonds Global Investment Grade Credit ESG Fund  

 

  Le symbole 
représente des 
investissements 
durables ayant un 
objectif 
environnemental qui 
ne tiennent pas 
compte des critères 
applicables aux 
activités 
économiques 
durables sur le plan 
environnemental au 
titre de la taxinomie 
ŘŜ ƭΩ¦9Φ  

www

https://europe.pimco.com/handlers/displaydocument.ashx?wd=Remuneration%20Policy&fn=SFDR%20Article%2010%20Disclosure%20%E2%80%93%20Global%20Investment%20Grade%20Credit%20ESG%20Fund.pdf&id=4Z53QBCgI5BqbfSAAnzeTv09O%2fCDKFktPAIbFiuA6xtMD4c8QnSZI88%2fbi2w%2f2LeAUNIJThxf4DkHlPZ3n4qIloBlNVafEfum1tFEnyIzJGaowGikymTYCm11E43xtwTygdxWMAEfBqJb%2ftcmeSQO%2brhgCzSZ1ESHzxBfZHIHs8386nv7vcvDXlElwn9s9cYW2G3rWIBiGS5DFeC%2bqZkvxTXIx0ixqFtdV8sm5I1K0F8hwdF6mhuty5uQJ4sk7AdXiDFGTOO8DOaQESAC1xoN7YZ0oZf0uWsYYcxD1hDKuu4f2n9DbJ06q8nn4pTMmnd
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PIMCO Funds: Global Investors Series plc  
 
 

Une soci®t® dôinvestissement ¨ capital variable ¨ compartiments multiples, avec s®paration des engagements 
entre ses diff®rents compartiments. Elle est constitu®e sous la forme dôune soci®t® ¨ responsabilit® limit®e en vertu 
du droit irlandais sous le numéro 276928 et elle a été agréée par la Banque centrale le 28 janvier 1998 en tant 
quôOPCVM, conform®ment ¨ la R®glementation OPCVM. 

 
Le présent Supplément contient des informations afférentes spécifiquement au Fonds Global Investment Grade 
Credit Fund (le « Fonds  »), un Fonds de PIMCO Funds: Global Investors Series plc (la « Société  »), un fonds 
à compartiments multiples avec séparation des engagements entre les compartiments. 
 
Le présent Supplément fait partie intégrante et doit être lu dans le contexte du Prospectus de la Société 
daté du 27 novembre  2025 (le « Prospectus ») qui est intégré aux présentes et précède immédiatement le 
présent Supplément.   

 
 

Fonds Global Investment Grade Credit Fund  
 
 

27 novembre  2025 
 
Les termes avec une majuscule dans les présentes ont la signification qui leur est conférée dans le Prospectus. 
 
Les Administrateurs de la Soci®t® dont le nom apparait dans le Prospectus sous lôintitul® ç Gestion et 
Administration  » acceptent toute responsabilité concernant les informations contenues dans le présent 
Suppl®ment et le Prospectus. ê la connaissance et selon lôavis des Administrateurs (qui ont pris toutes les 
pr®cautions raisonnables pour sôen assurer), les informations contenues dans le présent Supplément et le 
Prospectus sont conformes ¨ la r®alit® et nôomettent aucun ®l®ment de nature ¨ remettre en cause leur 
interprétation. En conséquence, les Administrateurs en acceptent la responsabilité. 
 
En raison du niveau de risque sup®rieur ¨ la moyenne li® ¨ lôinvestissement dans le Fonds Global 
Investment Grade Crédit Fund, celui -ci ayant la possibilit® dôinvestir dans des titres de march®s ®mergents, 
il est d®conseill® dôaccorder ¨ celui-ci une part trop importante dans un portefeuille dôinvestissement ; le 
Fonds peut ne pas être recommandé pour tous les investisseurs.  
 
Les Actionnaires doivent noter que les dividendes peuvent être versés à partir du capital des Catégories 
de distribution GBP, de distribution II, de distribution G Institutional , de distribution G  Retai l, de 
décumulation M Retail et de décumulation BM Retail . Le paiement de dividendes à partir du capital peut 
entraîner une érosion du capital, quelle que soit la performance du Fonds. Le capital diminue et le revenu 
est réalisé sur son potentiel de croissance future. Ce cycle est susceptible de se poursuivre jusquô¨ 
épuisement du capital.  
 
Les Actionnaires doivent noter que les Commissions de gestion et les autres commissions à payer au titre 
des Catégorie s de distribution II , de décumulation M Retail et de décumulation BM Retail  peuvent être 
imputées au capital des  Catégorie s de distribution II , de décumulation M Retail et de décumulation BM 
Retail, respectivement . Il est donc possible que les Actionnaires ne reçoivent pas le montant total investi 
du fait de la réduction du  capital.  
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Fonds Global Investment Grade Credit Fund ï Informations résumées  
 

Le tableau qui suit pr®sente des informations r®sum®es sur le Fonds. Lôensemble des donn®es repose sur les 
informations plus détaillées sur le Fonds et les risques associés qui figurent dans le présent Supplément et 
le Prospectus. 
 

Principaux 
investissements  

Duration 
moyenne du 
portefeuille  

Qualité de 
crédit (1) 

Fréquence de 
distribution  

Instruments à revenu 
fixe de sociétés, 
américains et non 
américains 

+/- 2 ans de 
son indice 

B à Aaa (sauf titres 
adossés à des 
hypothèques) ; 
15 % max. au-
dessous de Baa  

Trimestrielle 

(1) Tels que not®s par Moodyôs Investors Service, Inc., ou assortis dôune note ®quivalente par Standard & Poorôs Rating Service ou 
Fitch, ou, sôils ne sont pas not®s, jug®s de qualit® comparable par le Conseiller en investissement. 

 

Politiques et objectif dôinvestissement 
 

Le Fonds Global Investment Grade Credit Fund vise à optimiser la performance absolue, tout en préservant le 
capital et en appliquant une gestion prudente des investissements.  
 

Le Fonds investit au moins les deux tiers de ses actifs dans un portefeuille diversifi® dôInstruments ¨ revenu fixe 
de catégorie « investment grade » de sociétés qui ont leur siège social ou qui exercent une part prépondérante de 
leurs activités dans au moins trois pays, dont un peut être les États-Unis. Normalement, la duration moyenne du 
portefeuille de ce Fonds est de plus ou moins deux ans par rapport ¨ celle de lôindice Bloomberg Global Aggregate 
Credit (lôç Indice  è). LôIndice est la composante de cr®dit de lôindice Bloomberg Global Aggregate, qui est un indice 
non géré qui mesure à grande échelle les marchés mondiaux du revenu fixe de catégorie « investment grade ». 
Les trois principales composantes de lôindice Bloomberg Global Aggregate sont les indices US Aggregate, Pan-
European Aggregate et Asian-Pacific Aggregate. La composante de cr®dit exclut toutefois les obligations dô£tat et 
les obligations titris®es. La composante de cr®dit comporte ®galement des obligations dôentreprises en Eurodollar 
et Euro-Yen, des titres canadiens et des titres 144A USD de catégorie « investment grade ». Vous pouvez obtenir 
des renseignements relatifs ¨ la duration de lôIndice sur demande aupr¯s du Conseiller en investissement.  
 

Le Fonds investit principalement dans des Instruments à revenu fixe de qualité « investment grade », mais 
®galement jusquô¨ 15 % de ses actifs dans des Instruments ¨ revenu fixe faisant lôobjet dôune notation inf®rieure ¨ 
Baa selon Moodyôs ou inf®rieure ¨ BBB selon S&P ou ayant une cote Fitch équivalente, mais notés au moins B 
par Moodyôs ou S&P ou ayant une cote Fitch ®quivalente (ou, en lôabsence de notation, que le Conseiller en 
investissement juge de qualit® ®quivalente) ¨ lôexception des titres adoss®s à des hypothèques, qui ne sont soumis 
à aucun critère de notation minimum. Bien que les titres adossés à des hypothèques ne soient soumis à aucune 
obligation de notation minimale, les titres adossés à des hypothèques inférieurs à « investment grade » seront pris 
en compte dans le calcul du plafond de 15 % précité concernant les titres dont la note est inférieure à « investment 
grade è. Le Fonds peut investir jusquô¨ 25 % de ses actifs dans des Instruments à revenu fixe, liés 
économiquement aux pays de marchés émergents, dont certains peuvent être de qualité inférieure à « investment 
grade », sous réserve des limites susmentionnées.  
 

Le Fonds est consid®r® comme g®r® activement en r®f®rence ¨ lôIndice en raison du fait que lôIndice est utilis® 
pour mesurer la duration, calculer lôexposition globale du Fonds ¨ lôaide de la m®thode de la Valeur ¨ risque (VaR) 
relative et à des fins de comparaison des performances. Certains titres du Fonds peuvent être des composantes 
de lôIndice et avoir des coefficients correcteurs similaires ¨ celui-ci. Toutefois, lôIndice nôest utilis® ni pour d®finir la 
composition du portefeuille du Fonds ni comme objectif de rendement, et le Fonds peut être entièrement investi 
dans des titres qui ne sont pas des composantes de lôIndice. 
 

Le Fonds appliquera une stratégie mondiale de crédit de qualité « investment grade », qui a pour objectif de 
développer le processus et la philosophie de rendement total du Conseiller en investissement. Ce processus 
combine des ®l®ments ascendants et descendants pour identifier diverses sources de valeur et dôaider le Conseiller 
en investissement dans sa prise de décision. Les stratégies descendantes se concentrent sur des considérations 
macroéconomiques à court et plus long terme et fournissent un contexte pour la sélection régionale et par secteur. 
Les stratégies ascendantes examinent les profils de chaque crédit et sont essentielles pour permettre au Conseiller 
en investissement de sélectionner des titres sous-évalués. 
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Le Fonds peut détenir des Instruments à revenu fixe non libellés en USD et des positions en devises autres que 
lôUSD. Lôexposition aux devises autres que lôUSD est limit®e ¨ 20 % de lôactif total. Par cons®quent, les 
mouvements des positions en Instruments ¨ revenu fixe non libell®s en USD et en devises autres que lôUSD 
peuvent influencer le rendement du Fonds. Les activités de couverture de devises et les positions en devises sont 
effectu®es ¨ lôaide de contrats de change au comptant et ¨ terme, ainsi que de contrats à terme standardisés, 
dôoptions et de contrats de swap sur devises. Les diff®rentes techniques de gestion efficace de portefeuille 
(notamment : ¨ lô®mission, livraison diff®r®e, placement progressif, transactions en devises, pension et prise en 
pension, prêt de titres) sont soumises aux plafonds et conditions définis par la Banque centrale de temps à autre 
et sont décrites plus en détail dans la rubrique « Gestion de portefeuille efficace et Opérations de financement 
sur titres  ». La réussite des techniques employées par le Conseiller en investissement ne peut en aucune manière 
être garantie. 
 

Le Fonds ne peut investir plus de 25 % de ses actifs dans des titres convertibles en actions. Le Fonds ne peut 
investir plus de 10 % de son actif total dans des actions. Le Fonds fait lôobjet dôune limite dôun tiers de son actif 
total quant aux investissements combinés dans (i) des titres convertibles en actions, (ii) des actions (y compris des 
warrants), (iii) des certificats de d®p¹t, et (iv) des acceptations bancaires. Le Fonds peut investir jusquô¨ 10 % de 
son actif net dans des parts ou des actions dôautres organismes de placement collectif. Le Fonds peut également 
investir jusquô¨ 10 % de son actif net dans des titres illiquides, des crédits consortiaux et des cessions de prêts qui 
constituent des instruments du marché monétaire. Dans le cadre de ses investissements dans des Instruments à 
revenu fixe, le Fonds peut investir jusquôà 10 % de son actif net dans des titres ou des produits li®s ¨ lôassurance, 
tels que des obligations liées à des événements. 
 

Sous r®serve des dispositions de la R®glementation mentionn®es ¨ lôAnnexe  3 et décrites plus en détail dans les 
sections « Gestion de portefeuille efficace et Opérations de financement sur titres  » et « Caractéristiques 
et risques associés aux titres, produits dérivés, autres investissements et techniques d ôinvestissement  », 
le Fonds peut faire appel à des instruments dérivés, par exemple des contrats à terme standardisés, options et 
contrats de swap (lesquels peuvent être côtés en bourse ou hors-cote) et peut également conclure des contrats 
de change ¨ terme. Ces instruments d®riv®s servent ¨ des fins (i) de couverture et/ou (ii) dôinvestissement et/ou 
(iii) de gestion efficace de portefeuille. Le Fonds peut par exemple faire appel à des produits dérivés (lesquels ne 
peuvent être basés que sur des actifs ou secteurs sous-jacents autoris®s par la politique dôinvestissement du 
Fonds) (i) afin de couvrir une exposition à une devise, (ii) comme alternative ¨ une position dans lôactif sous-jacent 
lorsque le Conseiller en investissement estime quôune exposition ¨ un produit d®riv® de lôactif sous-jacent est 
pr®f®rable ¨ une exposition directe ¨ ce dernier, (iii) pour faire correspondre au mieux lôexposition du Fonds aux 
taux dôint®r°t avec les perspectives du Conseiller en investissement en mati¯re de taux dôint®r°t, et/ou (iv) pour 
obtenir une exposition ¨ la composition et aux performances dôun indice donn® (sous r®serve de ne pas obtenir de 
ce fait une exposition indirecte à un instrument, un émetteur ou une devise à laquelle il ne peut être directement 
exposé).  
 

Le recours aux instruments dérivés peut exposer le Fonds aux risques mentionnés dans la section 
« Caractéristiques et risques associés aux titres, produits dérivés, autres investissements et techniques 
dôinvestissement  » du chapitre « Facteurs de risques généraux  è. Lôexposition aux actifs sous-jacents 
dôinstruments d®riv®s (autres que des produits d®riv®s sur indice) ne d®passera pas, si elle est combin®e avec les 
positions en investissements directs, les limites expos®es ¨ lôAnnexe 3. Le recours à des produits dérivés pourra 
donner lieu ¨ un effet de levier suppl®mentaire. Lôeffet de levier du Fonds va fluctuer entre 0 et 600 % de la Valeur 
nette dôinventaire. Il pourra atteindre des niveaux plus ®lev®s lorsque, par exemple, PIMCO consid¯rera n®cessaire 
dôutiliser des instruments d®riv®s pour compenser lôexposition du Fonds aux actions, aux taux dôint®r°t, au change 
ou au cr®dit. Lôeffet de levier est calcul® en additionnant le montant nominal des produits d®riv®s conform®ment 
aux exigences de la Banque centrale, sans prendre en compte les accords de compensation et de couverture que 
le Fonds pourrait avoir mis en place. 
 

Si après une analyse approfondie le Conseiller en investissement estime cela approprié, le Fonds peut avoir 
recours ¨ des instruments d®riv®s pour cr®er des positions vendeuses synth®tiques. Il sôagit, en termes 
économiques, de positions courtes mises en place par le biais dôinstruments financiers d®riv®s dans le respect des 
prescriptions de la Banque centrale. Le Fonds prendra des positions longues et vendeuses synthétiques sur 
diverses périodes de temps conformément aux exigences de la Banque Centrale. Vous trouverez dôautres 
informations sur lôutilisation de produits d®riv®s par le Fonds ci-dessous. La proportion dôexpositions longues et 
vendeuses dans le Fonds dépendra des conditions de marché à un moment donné. Il est possible que le Fonds 
ait une exposition longue uniquement, ou inversement une exposition vendeuse uniquement à tout moment. Bien 
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que, dans des conditions de marché normales, il ne soit pas prévu que le Fonds soit en général à découvert, en 
valeur nette. De telles positions peuvent °tre prises dans plusieurs cat®gories dôactifs envisag®es dans le cadre 
de la politique dôinvestissement du Fonds, telle que précisée dans les présentes. La combinaison de positions 
longues brutes totales et de positions courtes brutes totales, lorsquôelle est calcul®e ¨ lôaide de la valeur notionnelle 
brute de tout instrument dérivé du Fonds et de la valeur de marché de tout investissement direct, ne devrait pas 
dépasser 800 % de la Valeur nette dôinventaire du Fonds. Pour de plus amples informations, reportez-vous au 
paragraphe de cette section du Suppl®ment pr®cisant le niveau pr®vu dôeffet de levier pour le Fonds qui est calculé 
¨ lôaide de la somme des notionnels des instruments d®riv®s utilis®s. 
 

Le risque de march® li® ¨ lôutilisation dôinstruments d®riv®s sera couvert et g®r® ¨ lôaide de la m®thode de la valeur 
à risque (« VaR ») conformément aux prescriptions de la Banque centrale. La Valeur à risque est une méthode 
statistique permettant de prévoir (avec un degré de confiance unilatéral de 99 % de certitude), ¨ lôaide de donn®es 
historiques, la perte quotidienne maximale que le Fonds est susceptible dôencourir. Statistiquement, il existe 
toutefois 1 % de risques que la valeur exposée au risque quotidienne soit d®pass®e. Lôapproche VaR utilise une 
p®riode dôobservation historique et ladite VaR pourra donc °tre fauss®e si les conditions anormales du march® ne 
r¯gnent pas ou sont omises de ladite p®riode dôobservation. Les investisseurs risquent par conséquent de subir 
des pertes importantes si la conjoncture du marché est anormale.  
 

Le Fonds a lôintention de faire appel au mod¯le de la valeur ¨ risque relative. Par cons®quent, la valeur ¨ risque 
du portefeuille du Fonds ne peut d®passer le double de la valeur ¨ risque dôun portefeuille de r®f®rence comparable 
(côest-à-dire un portefeuille semblable sans instruments d®riv®s) et refl®tant le style dôinvestissement pr®vu pour 
le Fonds. Le portefeuille de r®f®rence sera lôIndice. De plus amples informations sur lôIndice sont ¨ la disposition 
du grand public ou peuvent être obtenues en en faisant la demande auprès du Conseiller en investissement. La 
période de détention doit être de 20 jours. La p®riode historique dôobservation sera dôun an au moins. Il convient 
de noter que les limites ci-dessus sont les plafonds de Valeur à risque sont présentement imposés par la Banque 
centrale. Si le modèle de Valeur à risque utilisé pour le Fonds ou si la limite imposée par la Banque centrale était 
amen® ¨ changer, le Fonds se conformerait ¨ ce nouveau mod¯le ou cette nouvelle limite par le biais dôune 
modification du présent Supplément et du Processus de gestion du risque de la Société. La mesure et le suivi de 
toutes les expositions li®es ¨ lôemploi dôinstruments d®riv®s sont effectu®s au minimum tous les jours. 
 

Conseiller en investissement  
 

Pacific Investment Management Company LLC 
 

Devise de référence  
 

La Devise de r®f®rence du Fonds est lôUSD. 
 

Commissions et charges  
 

Les frais payables au Gestionnaire nôexc®deront pas 2,5 % par an de la Valeur nette dôinventaire du Fonds. 
 

Catégorie  Commission 
de gestion 
(en %) 

Commission  
de service 
(en %) 

Commission de 
suivi  (en %) 

Commission de 
distribution 
(en %) 

Commission 
unifiée  
(en %) 

Institutional 0,49 - - - 0,49 

G Institutional 0,49 - - - 0,49 

H Institutional 0,66 - - - 0,66 

R  0,76 - - - 0,76 

Investor 0,49 0,35 - - 0,84 

Administrative 0,49 - 0,50 - 0,99 

E  1,39 - - - 1,39 

T 1,39 - - 0,40 1,79 

M Retail 1,39 - - - 1,39 

G Retail 1,39 - - - 1,39 

W 0,39 - - - 0,39 

BM Retail 1,39 - - 1,00 2,39 
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BE Retail 1,39 - - 1,00 2,39 

Z 0,00 - - - 0,00 
 

Commission dôacquisition diff®r®e conditionnelle 
 
La commission dôacquisition diff®r®e conditionnelle sera payable au titre des Actions BM Retail et BE Retail aux 
taux spécifiés ci-après, en fonction de la période écoulée entre la souscription initiale des Actions et la date de leur 
rachat. 
 

Période de rachat  Commission dôacquisition diff®r®e 
conditionnelle   
(% de la Valeur nette dôinventaire des 
Actions à la date de rachat) 

Dans les 3 mois 3,00 

Après 3 mois et avant 6 mois 2,75 

Après 6 mois et avant 9 mois 2,50 

Après 9 mois et avant 12 mois 2,25 

Après 12 mois et avant 15 mois 2,00 

Après 15 mois et avant 18 mois 1,75 

Après 18 mois et avant 21 mois 1,50 

Après 21 mois et avant 24 mois 1,25 

Après 24 mois et avant 27 mois 1,00 

Après 27 mois et avant 30 mois 0,75 

Après 30 mois et avant 33 mois 0,50 

Après 33 mois et avant 36 mois 0,25 

Après 36 mois 0,00 

 
 
Toute commission dôacquisition diff®r®e conditionnelle sera vers®e au Distributeur ou au Gestionnaire. Il nôy aura 
pas de Commission de souscription ou de Commission de rachat due au titre des Actions BM Retail et BE Retail. 
 
Les frais payables au Gestionnaire, y compris la « Commission de gestion », la « Commission de service » et les 
Frais relatifs à la Catégorie Z sont détaillés dans la section « Commissions et charges  » du Prospectus. 
 

Des informations détaillées relatives à toutes les commissions et charges du Fonds et de la Société figurent dans 
la section « Commissions et charges  » du Prospectus. 
 
Informations complémentaires relatives au rachat  
 
Outre les informations présentées sous la section du Prospectus intitulée « Comment procéder au rachat 
dôActions », la demande de rachat pour les Actions BM Retail et BE Retail doit spécifier le montant des Actions 
concernées à racheter. 
 
Échange obligatoire  
 
Il est prévu que 36 mois apr¯s la date de la souscription initiale dôActions par chaque Actionnaire des Catégories 
BM Retail et BE Retail, ces Actions seront obligatoirement échangées contre des Actions M Retail et E 
correspondantes, respectivement, conformément aux dispositions ad hoc sous la section du Prospectus intitulé 
« Comment échanger des Actions ». 
 
Actions de décumulation  
 
Les Actions de décumulation sont un type dôActions de distribution qui vise ¨ offrir une distribution exc®dentaire de 
revenus. Afin de fournir un tel rendement plus élevé, les Administrateurs peuvent, à leur discrétion, payer des 
commissions à partir du capital ainsi que des distributions à partir du capital. Le raisonnement qui préside au 
paiement de commissions et de dividendes à partir du capital consiste à donner au Fonds la possibilité de 
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maximiser le montant distribuable aux investisseurs qui recherchent une Cat®gorie dôActions versant un dividende 
plus élevé. 
 

Jour de transaction  
 

Un jour où la Bourse de New York est ouverte aux transactions ou tout autre jour précisé par les Administrateurs 
avec lôaccord du D®positaire, sous r®serve quôil y ait au moins un Jour de transactions par quinzaine et que tous 
les Actionnaires aient été avisés au préalable. Nonobstant ce qui précède, cela ne sera pas un Jour de transaction 
pour le Fonds si, du fait de jours f®ri®s ou de la fermeture dôun march®/dôune Bourse sur un territoire, il est difficile 
(i) de gérer le Fonds ou (ii) de valoriser une partie des actifs du Fonds. 
 

Les Actionnaires et les investisseurs potentiels sont invit®s ¨ contacter lôAgent administratif ou ¨ consulter le 
calendrier des jours de fermeture (Funds Holiday Calendar) (dont un exemplaire est également disponible auprès 
de lôAgent administratif) pour avoir des renseignements suppl®mentaires sur les fermetures propos®es du Fonds 
pendant lôann®e. 
 

Veuillez vous reporter aux sections « Comment acheter des Actions  », « Informations importantes 
concernant les transactions portant sur les Actions  », « Comment proc®der au rachat dôActions » et 
« Comment échanger des Actions  è du Prospectus pour avoir de plus amples informations sur lôachat, la vente 
et lô®change dôActions du Fonds.  
 

P®riode dôoffre initiale et Prix dô®mission 
 

Ainsi quôil est d®taill® dans lôAnnexe A au pr®sent Suppl®ment, le Fonds ®met des Cat®gories dôActions Institutional, 
Investor, Administrative, H Institutional, W, E, G Institutional, G Retail, M Retail, T, Z, BM Retail, BE Retail et R. Au 
sein de chaque Catégorie, le Fonds peut émettre dans chaque Catégorie des Actions de distribution (distribuant 
les bénéfices), des Actions de Distribution II (visant à générer un rendement amélioré) et des Actions de 
capitalisation (accumulant les bénéfices). Au sein des Catégories Investor, le Fonds peut également émettre des 
Actions de distribution A (qui distribuent des revenus sur une base annuelle). Au sein des catégories BM Retail et 
M Retail, le Fonds peut également émettre des Actions de décumulation (Actions qui visent à offrir une distribution 
excédentaire de revenus). 
 

Le Prix dô®mission initiale de toute nouvelle Cat®gorie dôActions du Fonds sera, selon la devise de la Cat®gorie, de 
10,00 AUD, 10,00 BRL, 10,00 CAD, 10,00 CHF, 100,00 CLP, 10,00 CZK, 10,00 EUR, 10,00 GBP, 10,00 HKD, 
10,00 HUF, 10,00 ILS, 1 000,00 JPY, 100,00 MXN, 100,00 NOK, 10,00 NZD, 10,00 PLN, 100,00 RMB, 100,00 SEK, 
10,00 SGD, 10,00 USD (hors Commission de souscription ou Commission de conversion due/s). 
 
Les Catégories BE Retail du Fonds seront proposées de 9 heures (heure de Dublin) le 30 juillet 2025 jusquôà 
16 heures (heure de Dublin) le 29 janvier 2026, pendant la « P®riode dôoffre initiale è au Prix dô®mission initiale et 
sous réserve que la Société accepte les demandes de souscription des Actions. Elles seront émises pour la 
premi¯re fois le premier Jour de transaction qui suit lôexpiration de la P®riode dôoffre initiale. La P®riode dôoffre 
initiale de toute Cat®gorie dôActions du Fonds disponible mais pas encore lanc®e, telle que pr®sent®e dans 
lôAnnexe A ci-dessous, prendra fin le 27 mai 2026. Les Administrateurs pourront raccourcir ou prolonger la Période 
dôoffre initiale de toute nouvelle Cat®gorie dôActions. La Banque centrale sera avis®e au pr®alable de toute 
extension de la P®riode dôoffre initiale si des souscriptions dôActions ont ®t® re­ues, et autrement tous les ans. 
 

Dividendes et distributions  
 

ê lôexception des Cat®gories G Institutional, G Retail, de distribution A Investor, BM Retail, BE Retail et M Retail, 
les dividendes pay®s au titre dôActions de distribution du Fonds sont d®clar®s tous les trimestres et, selon le choix 
des Actionnaires, payés en numéraire ou réinvestis en Actions supplémentaires après la déclaration. 
 

En ce qui concerne les Catégories G Institutional, G Retail et de distribution A Investor, les dividendes sont déclarés 
une fois par an et, selon le choix de lôActionnaire, pay®s en num®raire ou r®investis dans dôautres Actions tous les 
ans. Les Catégories de distribution G Institutional, de distribution G Retail et de distribution GBP peuvent verser 
des dividendes à partir du capital. Le motif de versement des dividendes à partir du capital pour les Catégories 
dôActions de distribution G Institutional et de distribution G Retail donnera au Fonds la capacité de procurer aux 
investisseurs, qui recherchent des solutions de placement axées sur le revenu, un niveau stable et constant de 
distribution, alors que pour les Catégories de distribution GBP, le motif est de procurer aux investisseurs un niveau 
stable et constant de distribution et de rendre possible la distribution de capital (qui, comme décrit plus en détails 
à la section Fiscalité du Prospectus intitul®e ç Consid®rations sur lôimp¹t au Royaume-Uni », dans certains cas, 
sera considéré comme revenus reportables). Les dividendes versés à partir du capital pourront avoir des 
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incidences fiscales différentes de celles concernant les distributions de produit net. Il est donc recommandé aux 
investisseurs de consulter un conseiller fiscal à cet égard. 
 

En ce qui concerne les Catégories BM Retail, M Retail et BE Retail, les dividendes sont déclarés chaque mois et, 
selon le choix de lôActionnaire, pay®s en num®raire ou r®investis dans dôautres Actions chaque mois. 
 

Dans le cas de la Catégorie de Distribution II (qui vise à générer un rendement amélioré pour les Actionnaires), 
les Administrateurs peuvent à leur gré, verser des commissions à partir du capital et prendre en compte le 
différentiel de rendement entre la Cat®gorie dôActions couverte pertinente et la Cat®gorie dôActions de r®f®rence 
(ce qui constitue une distribution à partir du capital). Le différentiel de rendement peut être positif comme négatif ; 
il est calculé en tenant compte de la contribution de la couverture de la Cat®gorie dôActions r®sultant du type de 
catégories couvertes concerné. En outre, si la différence entre les plus-values réalisées sur la cession des 
investissements et les moins-values réalisées et latentes est négative, le Fonds peut tout de même payer des 
dividendes à la Catégorie de distribution II au titre du revenu net des investissements et/ou du capital. 
Le raisonnement qui préside au paiement de dividendes à partir du capital consiste à donner au Fonds la possibilité 
de maximiser le montant distribuable aux investisseurs qui recherchent une Cat®gorie dôactions versant un 
dividende plus élevé. 
 

Comme indiqué plus haut, il convient de noter que les Commissions de gestion et les autres commissions éventuelles, 
ou une partie de celles-ci, peuvent être prélevées sur le capital de la Catégorie de distribution II ainsi susceptible de 
diminuer, tandis quôanticiper le potentiel de croissance future du capital pourra faire cro´tre le revenu. Le raisonnement 
qui pr®side ¨ lôimputation au capital consiste ¨ maximiser le montant distribuable aux investisseurs. 
 
Dans le cas des catégories de décumulation BM Retail et de décumulation M Retail, les Administrateurs peuvent, 
à leur discrétion, verser des distributions et des commissions à partir du capital. Le raisonnement qui préside au 
paiement de dividendes à partir du capital consiste à donner au Fonds la possibilité de maximiser le montant 
distribuable aux investisseurs qui recherchent une Cat®gorie dôActions versant un dividende plus ®lev®. Comme 
indiqué plus haut, il convient de noter que la Commission de gestion et les autres commissions éventuelles, ou 
une partie de celles-ci, peuvent être prélevées sur le capital des catégories de décumulation BM Retail et de 
décumulation M Retail, qui sont ainsi susceptibles de diminuer, et que le revenu peut être généré en renonçant au 
potentiel de croissance future du capital. Le raisonnement qui pr®side ¨ lôimputation au capital consiste à maximiser 
le montant distribuable aux investisseurs. 
 

Les dividendes versés à partir du capital pourront avoir des incidences fiscales différentes que celles 
concernant les distributions de produit net. Il est donc recommandé aux investisseurs de consulter un conseiller 
fiscal à cet égard. 
 

Profil de lôinvestisseur type 
 

Lôinvestisseur type dans le Fonds est un investisseur cherchant ¨ maximiser son rendement total par une 
combinaison de revenu et dôappr®ciation du capital et qui recherche une exposition diversifi®e aux march®s 
mondiaux à revenu fixe de qualité « investment grade », disposé à accepter les risques et la volatilité associés 
à lôinvestissement sur ces march®s et dont lôhorizon dôinvestissement est ¨ moyen-long terme. 
 

Facteurs de risque  
 

Veuillez consulter les sections « Facteurs de risques généraux  » qui peuvent être applicables au Fonds et les 
« Caractéristiques et risques associés aux titres, produits dérivés, autres investissements et techniques 
dôinvestissement », pour obtenir des informations sur les risques liés à ces titres, instruments et marchés qui font 
partie de la politique dôinvestissement du Fonds, telle quôindiqu® dans la section ç Objectif et politiques 
dôinvestissement » ci-dessus. Nous attirons particuli¯rement lôattention des investisseurs sur certains risques 
associés à ce Fonds, tels quôindiqu®s dans les sections ci-dessus, qui incluent, sans limitation aucune, les 
Instruments convertibles dont lô®mission est conditionnelle, les Risques de taux dôint®r°t, les Risques li®s aux 
devises, les Risques liés aux produits dérivés, les Risques li®s aux taux dôint®r°t et les Risques li®s aux liquidit®s. 
 

Veuillez vous r®f®rer ¨ lôindicateur synth®tique de risque et de rendement (ç ISRR »), tel que précisé dans la section 
« Profil de risque et rendement » du Document dôinformations cl®s pour lôinvestisseur ou ¨ lôindicateur synth®tique de 
risque (« ISR è) tel que pr®cis® dans le Document dôinformations cl®s, selon le cas, pour la cat®gorie dôactions pertinente 
dans laquelle vous investissez ou qui vous a été proposée. Plus le degr® de risque de lôISRR/ISR est ®lev®, plus la 
valeur nette dôinventaire du Fonds est susceptible de conna´tre des niveaux de volatilit® ®lev®s. 
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Les Administrateurs de PIMCO Funds: Global Investors Series plc dont les noms figurent dans le Prospectus acceptent la responsabilité des 
informations contenues dans le pr®sent Suppl®ment. ê la connaissance et selon lôavis des Administrateurs (qui ont pris toutes les précautions 
raisonnables pour sôen assurer), les informations contenues dans le pr®sent document sont conformes ¨ la r®alit® et nôomettent aucun élément 
de nature à remettre en cause leur interprétation. 
 



 

9 

ANNEXE A 
 

Des d®tails concernant les Cat®gories dôActions disponibles ¨ la souscription dans le Fonds se trouvent ci-dessous. 
Pour chaque type de Cat®gories dôActions, le Fonds offre des Cat®gories dôActions dans sa devise de r®f®rence. 
Les Cat®gories dôActions sont également disponibles dans chacune des autres devises figurant à la section 
« P®riode dôoffre initiale et Prix dô®mission initiale » (et qui sont disponibles en versions Couvertes et Non 
couvertes). Les Cat®gories dôactions libell®es en EUR, GBP et USD sont les versions dôexposition au risque. Vous 
pouvez vous renseigner aupr¯s de lôAgent administratif pour savoir si la Cat®gorie dôActions a été lancée et pour 
connaitre sa date de lancement et son statut actuel.  
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PIMCO Funds: Global Investors Series plc  

Une soci®t® dôinvestissement ¨ capital variable ¨ compartiments multiples, avec s®paration des engagements entre 
ses différents compartiments. Elle est enregistrée sous le numéro 276928 en tant que société à responsabilité 
limitée en vertu du droit irlandais et a été agréée par la Banque centrale le 28 janvier 1998 en tant quôOPCVM, 
conformément à la Réglementation OPCVM. 

Le présent Supplément contient des informations afférentes spécifiquement au Fonds Global Low Duration Real 
Return Fund (le « Fonds  »), un Fonds de PIMCO Funds: Global Investors Series plc (la « Société  »), un fonds à 
compartiments multiples avec séparation des engagements entre les compartiments. 

Le présent Supplément fait partie intégrante et doit être lu dans le contexte du Prospectus de la Société 
daté du 27 novembre  2025 (le « Prospectus  ») qui est intégré aux présentes et précède immédiatement le 
présent Supplément.  

Fonds Global Low Duration Real Return Fund  

27 novembre  2025 

Les termes portant une majuscule ont le sens qui leur est attribué dans le Prospectus. 

Les Administrateurs de la Soci®t® dont le nom appara´t dans le Prospectus sous lôintitul® ç Gestion et 
Administration  » acceptent toute responsabilité concernant les informations contenues dans le présent 
Suppl®ment et le Prospectus. Dôapr¯s les connaissances et la bonne foi des Administrateurs (qui ont pris toutes les 
pr®cautions raisonnables pour sôen assurer), les informations contenues dans le présent Supplément et le 
Prospectus sont conformes ¨ la r®alit® et nôomettent aucun ®l®ment de nature ¨ remettre en cause leur 
interprétation. En conséquence, les Administrateurs en acceptent la responsabilité. 

Les Actionnaires doivent noter que les dividendes peuvent être versés à partir du capital des Catégories 
de Distribution  GBP, de Distribution II, de Distribution G  Institutional et de Distribution G  Retail. Le 
paiement de dividendes à partir du capital peu t entraîner une érosion du capital, quelle que soit la 
performance du Fonds. Le capital diminue et le revenu est réalisé sur son potentiel de croissance future. 
Ce cycle est susceptible de se poursuivre jusquô¨ ®puisement du capital. 

Les Actionnaires doivent noter que les Commissions de gestion et les autres commissions à payer au titre 
de la Catégorie de distribution II peuvent être imputées au capital de la Catégorie de distribution II. Il est 
donc possible que les Actionnaires ne re çoivent pas le montant total investi du fait de la réduction du 
capital.  
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Fonds Global Low Duration Real Return Fund ï Informations résumées  

Le tableau qui suit pr®sente des informations r®sum®es sur le Fonds. Lôensemble des donn®es repose sur 
les informations plus détaillées du Fonds et des risques associés qui figurent dans le présent Supplément 
et le Prospectus. 

Principaux 

investissements  

Duration 

moyenne du 

portefeuille  

Qualité de 

crédit (1) 

Fréquence de 

distribution  

Instruments à revenu 

fixe indexés sur 

lôinflation am®ricains 

et non américains 

+/- 2 ans de 

son indice 

B à Aaa ; max. 

10 % sous Baa 

Trimestrielle 

(1) Tels que not®s par Moodyôs Investors Service, Inc., ou assortis dôune note ®quivalente par Standard & Poorôs Rating Service ou 
Fitch, ou, sôils ne sont pas not®s, jug®s de qualit® comparable par le Conseiller en investissement. 

Politiques et objectif dôinvestissement 

Le Fonds vise à optimiser la performance absolue, tout en préservant le capital et en appliquant une gestion 
prudente des investissements. 

Le Fonds appliquera une strat®gie dôobligations mondiales index®es sur lôinflation, qui a pour objectif de 
développer le processus et la philosophie de rendement total du Conseiller en investissement. 
Le portefeuille est défini selon le principe de diversification au sein dôune large gamme de march®s 
mondiaux index®s sur lôinflation et autres secteurs ¨ revenu fixe. Les strat®gies descendantes et 
ascendantes sont utilisées pour identifier diverses sources de valeur dans le but de générer des revenus 
cohérents. Les strat®gies descendantes sont utilis®es en tenant compte dôune vision macro des forces 
risquant dôinfluencer ¨ moyen terme lô®conomie mondiale et les march®s financiers. Les strat®gies 
ascendantes guident le processus de sélection des titres et facilitent lôidentification ainsi que lôanalyse des 
titres obligataires index®s sur lôinflation qui sont sous-évalués. 

Le Fonds est consid®r® comme g®r® activement en r®f®rence ¨ lôindice Bloomberg World Government 
Inflation-Linked Bonds 1-5 Years Total Return (lôç Indice  è) du fait que lôIndice est utilis® pour mesurer la 
duration, calculer lôexposition globale du Fonds ¨ lôaide de la m®thode de la Valeur ¨ risque (VaR) relative 
et à des fins de comparaison des performances. Certains titres du Fonds peuvent être des composantes 
de lôIndice et avoir des coefficients correcteurs similaires ¨ celui-ci. Toutefois, lôIndice nôest utilis® ni pour 
définir la composition du portefeuille du Fonds ni comme objectif de rendement, et le Fonds peut être 
entièrement investi dans des titres qui ne sont pas des composantes de lôIndice. 

Le Fonds investit au moins 70 % de ses actifs dans un portefeuille diversifi® dôInstruments ¨ revenu fixe 
index®s sur lôinflation, assortis dô®ch®ances diverses et ®mis par des gouvernements, leurs agences ou 
instrumentalités et des sociétés. Les obligations index®es sur lôinflation sont des Instruments ¨ revenu fixe 
structur®s pour offrir une protection contre lôinflation. La valeur du principal de lôobligation ou du produit des 
int®r°ts pay®s au titre de lôobligation est ajust®e pour suivre les changements dôune mesure du taux officiel 
de lôinflation. Le Tr®sor am®ricain utilise lôindice des prix ¨ la consommation en milieu urbain (Consumer 
Price Index for Urban Consumers) pour mesurer lôinflation. Les obligations index®es sur lôinflation ®mises 
par dôautres gouvernements sont g®n®ralement ajust®es pour refl®ter un indice de mesure de lôinflation 
comparable, calculé par ces gouvernements. Le « Rendement réel » est égal au rendement total moins le 
co¾t estim® de lôinflation, mesur® traditionnellement par la variation du taux officiel de lôinflation. Le Fonds 
peut investir jusquô¨ 30 % de ses actifs dans des Instruments ¨ revenu fixe non li®s ¨ lôinflation. 

Le Fonds ne peut investir dans des titres adossés à des actifs, des obligations indexées sur le crédit 
(comprenant ou non une composante dôendettement) et autres valeurs mobili¯res dont le rendement ou le 
remboursement est lié aux risques de crédit ou qui sont utilis®es pour transf®rer le risque de cr®dit dôun tiers 
(par exemple, des billets ®mis par des entit®s ¨ objectif particulier dont la seule raison dô°tre est de d®tenir 
les actifs de crédit à risque (« titres reconditionnés/risques de crédit reconditionnés ») mais non compris les 
obligations dôentreprise ®mises par une soci®t® op®rationnelle active, les billets ®mis par une entit® ayant 
des objectifs opérationnels ou des engagements subordonnés (produits à étage) et les bons de participation 
au profit qui sont émis (garantis) par des entités à objectif particulier) que si (i) le débiteur ou la société 
®mettrice de tels investissements est domicili® dans lôEEE ou est un membre ¨ part enti¯re de lôOCDE ou 
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(ii) si le d®biteur ou la soci®t® ®mettrice est cot® sur un march® r®glement® au sein de lôEEE ou admis ¨ la 
cote officielle dôune bourse dans un £tat en dehors de lôEEE, ou inclus sur un march® r®glement® dans un 
tel État. Ces investissements doivent avoir obtenu la notation « investment grade » de la part des agences 
de notation reconnues pertinentes (Moodyôs, S&P ou Fitch) ou, si aucune notation externe nôest disponible, 
le Conseiller en investissement doit fournir une évaluation positive de la qualité de crédit du portefeuille de 
cr®ance, du titre et de la profitabilit® de lôinvestissement dans son ensemble et cette ®valuation doit °tre 
documentée de façon transparente. 

Normalement, la duration moyenne du portefeuille de ce Fonds est de plus ou moins deux ans par rapport 
¨ celle de lôIndice. LôIndice est un indice non g®r® qui mesure la performance des principaux march®s des 
obligations dô£tat index®es sur lôinflation. Lôindice comprend des obligations index®es sur lôinflation 
présentant une échéance résiduelle de 1 à 5 ans, émises par des pays développés. Le Fonds investit 
principalement dans des Instruments à revenu fixe de qualité « investment grade », mais également jusquô¨ 
10 % de ses actifs dans des Instruments ¨ revenu fixe faisant lôobjet dôune notation inf®rieure ¨ Baa selon 
Moodyôs ou inf®rieure ¨ BBB selon S&P ou ayant une cote Fitch ®quivalente, mais ayant re­u la note 
minimum de B3 par Moodyôs ou B- par S&P ou ayant une cote Fitch ®quivalente (ou, en lôabsence de 
notation, que le Conseiller en investissement juge de qualité équivalente).  

Le Fonds peut détenir des Instruments à revenu fixe non libellés en USD et des positions en devises autres 
que lôUSD. Lôexposition aux devises autres que lôUSD est limit®e ¨ 20 % de son actif total. Par conséquent, 
les mouvements des positions en Instruments à revenu fixe non libellés en USD et en devises autres que 
lôUSD peuvent influencer le rendement du Fonds. Les activit®s de couverture de devises et les positions en 
devises sont effectu®es ¨ lôaide de contrats de change au comptant et ¨ terme, ainsi que de contrats à 
terme standardis®s, dôoptions et de contrats de swap sur devises. Les diff®rentes techniques de gestion 
efficace de portefeuille (notamment : ¨ lô®mission, livraison diff®r®e, placement progressif, transactions en 
devises, pension et prise en pension, prêt de titres) sont soumises aux plafonds et conditions définis par la 
Banque centrale de temps à autre et sont décrites plus en détail dans la rubrique « Gestion de portefeuille 
efficace et Opérations de financement sur titres  ». Le succès des techniques employées par le 
Conseiller en investissement ne peut en aucune manière être garanti. 

Le Fonds ne peut pas investir directement dans des actions. Le Fonds ne peut investir plus de 10 % de ses 
actifs totaux dans des titres convertibles en actions. Si les titres sont convertis en actions, celles-ci seront 
cédées à condition que le Conseiller en investissement estime quôil est possible de vendre ou de liquider 
lôinvestissement sans cons®quence indue pour le Fonds, tant en mati¯re de march® que fiscale, et quôil soit 
convaincu que cette liquidation est dans lôint®r°t du Fonds. Le Fonds peut investir jusquô¨ 10 % de son actif 
net dans des parts ou des actions dôautres organismes de placement collectif. Le Fonds peut ®galement 
investir 10 % maximum de ses actifs dans des titres illiquides (y compris des obligations et des Instruments 
à revenu fixe pr®sent®s dans la pr®sente politique dôinvestissement, qui sont illiquides) d®crits plus en d®tail 
dans le Prospectus à la section « Valeurs mobilières illiquides » et dans des crédits consortiaux et des 
cessions de prêts qui constituent des instruments du marché monétaire. Le Fonds peut investir 15 % 
maximum de son actif dans des titres de marchés émergents. 

Sous r®serve des dispositions l®gales mentionn®es au sein de lôAnnexe 3 et décrites plus en détail au sein 
des rubriques « Gestion de portefeuille efficace et Opérations de financement sur titres  » et 
« Caractéristiques et risques associés aux titres, produits dérivés, autres investissements et 
techniques dôinvestissement », le Fonds peut faire appel à des instruments dérivés, par exemple contrats 
à terme standardisés, options (dont options à barrière) et contrats de swap (lesquels peuvent être côtés en 
bourse ou hors cote et y compris swaps de variance et swaps de volatilité) et peut également conclure des 
contrats de change à terme. Sauf indication contraire dans le présent document, les swaps que le Fonds 
utilise reposeront sur des cat®gories dôactifs envisag®es dans le cadre de la politique dôinvestissement du 
Fonds, telle que précisée ci-dessus, y compris des indices autoris®s, des devises et des taux dôint®r°t. Ces 
instruments dériv®s servent ¨ des fins (i) de couverture et/ou (ii) dôinvestissement et/ou (iii) de gestion efficace 

de portefeuille. Le Fonds peut par exemple faire appel à des produits dérivés (i) afin de couvrir une exposition 
¨ une devise, (ii) comme alternative ¨ une position dans lôactif sous-jacent lorsque le Conseiller en 
investissement estime quôune exposition ¨ un produit d®riv® de lôactif sous-jacent est préférable à une 
exposition directe ¨ ce dernier, (iii) pour faire correspondre au mieux lôexposition du Fonds aux taux dôint®r°t 
avec les perspectives du Conseiller en investissement en mati¯re de taux dôint®r°t, et/ou (iv) pour obtenir 
une exposition ¨ la composition et aux performances dôun indice donn® (sous r®serve de lôAnnexe et de ne 
pas obtenir de ce fait une exposition indirecte à un instrument, un émetteur ou une devise à laquelle il ne 
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peut être directement exposé). Seuls les instruments dérivés mentionnés dans la procédure de gestion du 
risque de la Société et validés par la Banque centrale peuvent être employés. 

Le recours aux instruments dérivés peut exposer le Fonds aux risques mentionnés dans la rubrique 
« Caractéristiques et risques associés aux titres, produits dérivés, autres investissements et 
techniques dôinvestissement » du chapitre « Facteurs de risques généraux  ». Combinée aux positions 
r®sultant dôinvestissements directs, lôexposition aux actifs sous-jacents des instruments dérivés (autres que 
les d®riv®s bas®s sur des indices) (que ce soit aux fins de couverture ou dôinvestissement) ne peut en aucun 
cas d®passer les limites dôinvestissements indiqu®s dans lôAnnexe  3. Lôemploi de d®riv®s donnera lieu ¨ 
un effet de levier suppl®mentaire. Le niveau dôeffet de levier pour le Fonds va fluctuer entre 0 et 500 % de 
la Valeur nette dôinventaire. Cependant, il pourra atteindre des niveaux plus ®lev®s lorsque, par exemple, 
le Conseiller en investissement consid¯rera n®cessaire dôutiliser des instruments d®riv®s pour compenser 
lôexposition du Fonds aux taux dôint®r°t, au change ou au cr®dit. Lôeffet de levier est calcul® en additionnant 
le montant nominal des produits dérivés conformément aux exigences de la Banque centrale, sans prendre 
en compte les accords de compensation et de couverture que le Fonds pourrait avoir mis en place. 

Si après une analyse approfondie le Conseiller en investissement estime cela approprié, le Fonds peut avoir 
recours ¨ des instruments d®riv®s pour cr®er des positions vendeuses synth®tiques. Il sôagit, en termes 
économiques, de positions courtes mises en place par le biais dôinstruments financiers d®riv®s dans le 
respect des prescriptions de la Banque centrale. Le Fonds prendra des positions longues et vendeuses 
synthétiques sur diverses périodes de temps conformément aux exigences de la Banque Centrale. Vous 
trouverez dôautres informations sur lôutilisation de produits d®riv®s par le Fonds ci-dessous. La proportion 
dôexpositions longues et vendeuses dans le Fonds d®pendra des conditions de march® ¨ un moment donn®. 
Il est possible que le Fonds ait une exposition longue uniquement, ou inversement une exposition vendeuse 
uniquement à tout moment. Bien que, dans des conditions de marché normales, il ne soit pas prévu que le 
Fonds soit en général à découvert, en valeur nette. De telles positions peuvent être prises dans plusieurs 
cat®gories dôactifs envisag®es dans le cadre de la politique dôinvestissement du Fonds, telle que pr®cis®e 
dans les présentes. La combinaison de positions longues brutes totales et de positions courtes brutes 
totales, lorsquôelle est calcul®e ¨ lôaide de la valeur notionnelle brute de tout instrument d®riv® du Fonds et 
de la valeur de marché de tout investissement direct, ne devrait pas dépasser 700 % de la Valeur nette 
dôinventaire du Fonds. Pour de plus amples informations, reportez-vous au paragraphe de cette section du 
Suppl®ment pr®cisant le niveau pr®vu dôeffet de levier pour le Fonds qui est calcul® ¨ lôaide de la somme 
des notionnels des instruments dérivés utilisés. 

Le risque de march® associ® ¨ lôemploi de produits d®riv®s sera couvert et g®r® selon la m®thode de la 
Valeur à risque (« VaR ») conformément aux prescriptions de la Banque centrale. La VaR est une méthode 
statistique qui prévoit, à partir des données historiques, la perte potentielle maximale que le Fonds pourrait 
subir en un jour, calculée avec un degré de confiance unilatéral de 99 %. Statistiquement, il existe toutefois 
1 % de risques que la VaR quotidienne soit d®pass®e. Lôapproche VaR repose sur une période 
dôobservation donn®e et peut donc °tre fauss®e si les conditions du march® sont anormales ou que les 
exceptions ne sont pas prises en compte au cours de cette période. Les investisseurs risquent par 
conséquent de subir des pertes importantes si la conjoncture du marché est anormale.  

Le Fonds pr®voit actuellement dôutiliser le mod¯le de la Valeur ¨ risque relative. En cons®quence, la Valeur 
¨ risque du portefeuille du Fonds ne peut d®passer le double de la Valeur ¨ risque dôun portefeuille de 
r®f®rence comparable (côest-à-dire un portefeuille semblable sans instruments dérivés) et reflétant le style 
dôinvestissement pr®vu pour le Fonds. Le portefeuille de r®f®rence sera lôIndice. LôIndice mesure ¨ grande 
®chelle les principaux march®s des obligations dô£tat index®es sur lôinflation. De plus amples informations 
sur lôIndice sont disponibles publiquement ou peuvent °tre obtenues en faisant la demande aupr¯s du 
Conseiller en investissement. La p®riode de d®tention sera de 20 jours. La p®riode historique dôobservation 
sera dôun an au moins. Il convient de noter que ces plafonds de Valeur à risque sont ceux imposés 
actuellement par la Banque centrale. Si le modèle de Valeur à risque utilisé pour le Fonds ou la limite 
imposée par la Banque centrale était amené à changer, le Fonds se conformerait à ce nouveau modèle ou 
¨ cette nouvelle limite par le biais dôune modification du pr®sent Suppl®ment et du Processus de gestion du 
risque de la Soci®t®. La mesure et le suivi de toutes les expositions li®es ¨ lôemploi dôinstruments d®riv®s 
sont effectués au minimum tous les jours. 
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Caractéristiques environnementales et sociales  
 
Ce Fonds promeut des caract®ristiques environnementales et sociales, mais nôa pas pour objectif 
lôinvestissement durable. Pour de plus amples informations, veuillez vous reporter ¨ lôAnnexe jointe au 
présent Supplément. Le Conseiller en investissement appliquera des processus internes assortis de critères 
contraignants pour int®grer lôexclusion (sur les investissements directs) de certains secteurs, comme indiqu® 
dans lôAnnexe, puis ®valuera et pond®rera divers facteurs financiers et non financiers, y compris des critères 
ESG, en fonction dôune ®valuation par un tiers ou dôune analyse exclusive, et pourra exclure des 
investissements sur cette base. 

 
Conseiller en investissement  

Pacific Investment Management Company LLC 

Devise de référence  

La Devise de r®f®rence du Fonds est lôUSD. 

Commissions et charges  

Les commissions payables au Gestionnaire nôexc®deront pas 2,50 % par an de la Valeur dôinventaire 
nette du Fonds. 
 

Catégorie  Commission 

de gestion 

(en %) 

Frais de 

gestion  

(en %) 

Commission 

de suivi  

(en %) 

Commission 

de 

distribution 

(en %) 

Commission 

unifiée   

(en %) 

Institutional 0,49 - - - 0,49 

G Institutional 0,49 - - - 0,49 

H Institutional 0,66 - - - 0,66 

R  0,76 - - - 0,76 

Investor 0,49 0,35 - - 0,84 

Administrative 0,49 - 0,50 - 0,99 

E  1,39 - - - 1,39 

T  1,39 - - 0,30 1,69 

M Retail 1,39 - - - 1,39 

G Retail 1,39 - - - 1,39 

Z  0,00 - - - 0,00 
 

Les frais payables au Gestionnaire, y compris la « Commission de gestion », les « Commission de 
gestion  », les « Frais de gestion  » et les Frais relatifs à la Catégorie Z sont détaillés dans la section 
« Commissions et charges  » du Prospectus. 
 

Des informations détaillées relatives aux commissions et charges du Fonds et de la Société figurent dans 
la section « Commissions et charges  » du Prospectus. 
 

Frais de constitution  
 

Les co¾ts de constitution du Fonds et la pr®paration et lôimpression du Suppl®ment y aff®rent ne devraient 
pas dépasser 50 000 USD et seront imputés au Fonds et amortis sur la première année de fonctionnement 
du Fonds ou toute autre période déterminée par les Administrateurs. 
 

Jour de transaction  
 

Un jour où la Bourse de New York est ouverte aux transactions ou tout autre jour précisé par les 
Administrateurs avec lôaccord du D®positaire, sous r®serve quôil y ait au moins un Jour de transaction par 
quinzaine et que tous les Actionnaires aient été avisés au préalable. Nonobstant ce qui précède, cela ne 
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sera pas un Jour de transaction pour le Fonds si, du fait de jours f®ri®s ou de la fermeture dôun march®/dôune 
Bourse sur un territoire, il est difficile (i) de gérer le Fonds ou (ii) de valoriser une partie des actifs du Fonds. 
 

Les Actionnaires et les investisseurs potentiels sont invit®s ¨ contacter lôAgent administratif ou ¨ consulter 
le calendrier des jours de fermeture (Funds Holiday Calendar) (dont un exemplaire est également disponible 
aupr¯s de lôAgent administratif) pour avoir des renseignements supplémentaires sur les fermetures 
propos®es du Fonds pendant lôann®e. 

Veuillez vous reporter aux sections « Informations importantes concernant les transactions portant 
sur les Actions  », « Comment acheter des Actions  », « Comment proc®der au rachat dôActions » 
et « Comment échanger des Actions  » du Prospectus pour avoir de plus amples informations sur lôachat, 
la vente et lô®change dôActions du Fonds. 

P®riode dôoffre initiale et Prix dô®mission 

Ainsi quôil est d®taill® dans lôAnnexe A du pr®sent Suppl®ment, le Fonds ®met des Cat®gories dôActions 
Institutional, Investor, Administrative, H Institutional, E, G Institutional, G Retail, M Retail, T, Z et R. Le Fonds 
pourra émettre, au sein de chaque Catégorie, des Actions de distribution (distribuant un revenu), des 
Actions de distribution II (visant à générer un revenu amélioré) et des Actions de capitalisation (accumulant 
les revenus). Au sein des Catégories Investor, le Fonds peut également émettre des Actions de distribution 
A (qui distribuent des revenus sur une base annuelle). 

Le Prix dô®mission initiale de toute nouvelle Cat®gorie dôActions du Fonds sera, selon la devise de la 
Cat®gorie dôActions, de 10,00 AUD, 10,00 BRL, 10,00 CAD, 10,00 CHF, 100,00 CLP, 10,00 CZK, 
10,00 EUR, 10,00 GBP, 10,00 HKD, 10,00 HUF, 10,00 ILS, 1 000,00 JPY, 100,00 MXN, 100,00 NOK, 
10,00 NZD, 10,00 PLN, 100,00 RMB, 100,00 SEK, 10,00 SGD, 10,00 USD (hors Commission de 
souscription ou Commission de conversion dues). 

La P®riode dôoffre initiale pour toute Cat®gorie dôActions du Fonds disponible mais pas encore lanc®e, telle 
que pr®sent®e dans lôAnnexe A, prendra fin le 27 mai 2026. Les Administrateurs pourront raccourcir ou 
prolonger la P®riode dôoffre initiale pour toute nouvelle Cat®gorie dôActions. La Banque centrale sera avis®e 
au pr®alable de toute prolongation si des souscriptions dôActions ont ®t® re­ues, et autrement une fois par 
an.  

Dividendes et distributions  

ê lôexception des Cat®gories G Institutional, G Retail, de distribution A Investor et M Retail, les dividendes 
pay®s au titre dôActions de distribution du Fonds sont d®clar®s tous les trimestres et, selon le choix des 
Actionnaires, payés en numéraire ou réinvestis en Actions supplémentaires après la déclaration. 

En ce qui concerne les Catégories G Institutional, G Retail et de distribution A Investor, les dividendes sont 
d®clar®s une fois par an et, selon le choix de lôActionnaire, pay®s en num®raire ou r®investis dans dôautres 
Actions tous les ans. Les Catégories de distribution G Institutional, de distribution G Retail et de distribution 
GBP peuvent verser des dividendes à partir du capital. Le motif de versement des dividendes à partir du 
capital pour les Cat®gories dôActions de distribution G Institutional et de distribution G Retail donnera au 
Fonds la capacité de procurer aux investisseurs, qui recherchent des solutions de placement axées sur le 
revenu, un niveau stable et constant de distribution, alors que pour les Catégories de distribution GBP, le 
motif est de procurer aux investisseurs un niveau stable et constant de distribution et de rendre possible la 
distribution de capital (qui, comme décrit plus en détails à la section Fiscalité du Prospectus intitulée 
« Consid®rations sur lôimp¹t au Royaume-Uni », dans certains cas, sera considéré comme revenus 
reportables). Les dividendes versés à partir du capital pourront avoir des incidences fiscales différentes de 
celles concernant les distributions de produit net. Il est donc recommandé aux investisseurs de consulter 
un conseiller fiscal à cet égard. 

En ce qui concerne les Catégories M Retail, les dividendes sont déclarés chaque mois et, selon le choix de 
lôActionnaire, pay®s en num®raire ou r®investis dans dôautres Actions chaque mois. 

Dans le cas de la Catégorie de Distribution II (qui vise à générer un rendement amélioré pour les 
Actionnaires), les Administrateurs peuvent à leur gré, verser des commissions à partir du capital et prendre 
en compte le différentiel de rendement entre la Cat®gorie dôActions couverte pertinente et la Cat®gorie 
dôActions de r®f®rence (ce qui constitue une distribution ¨ partir du capital). Le diff®rentiel de rendement 



 

7 

peut être positif comme négatif ; il est calculé en tenant compte de la contribution de la couverture de la 
Cat®gorie dôActions r®sultant du type de cat®gories couvertes concern®. En outre, si la différence entre les 
plus-values réalisées sur la cession des investissements et les moins-values réalisées et latentes est 
négative, le Fonds peut tout de même payer des dividendes à la Catégorie de distribution II au titre du 
revenu net des investissements et/ou du capital. Le raisonnement qui préside au paiement de dividendes à 
partir du capital consiste à donner au Fonds la possibilité de maximiser le montant distribuable aux 
investisseurs qui recherchent une Cat®gorie dôactions versant un dividende plus ®lev®. 

Comme indiqué plus haut, il convient de noter que les Commissions de gestion et les autres commissions 
éventuelles, ou une partie de celles-ci, peuvent être prélevées sur le capital de la Catégorie de distribution 
II, qui est ainsi susceptible de diminuer, et que le revenu peut être généré en renonçant au potentiel de 
croissance future du capital. Le raisonnement qui pr®side ¨ lôimputation au capital consiste ¨ maximiser le 
montant distribuable aux investisseurs. 

Les dividendes versés à partir du capital pourront avoir des incidences fiscales différentes que celles 
concernant les distributions de produit net. Il est donc recommandé aux investisseurs de consulter un 
conseiller fiscal à cet égard. 

Profil de lôinvestisseur type 

Lôinvestisseur type dans le Fonds est un investisseur cherchant ¨ maximiser son rendement r®el par une 
combinaison de revenu et dôappr®ciation du capital et d®sireux de se prot®ger contre les taux dôinflation, qui 
recherche une exposition diversifiée aux marchés mondiaux à revenu fixe, disposé à accepter les risques 
et la volatilit® associ®s ¨ lôinvestissement sur ces march®s et dont lôhorizon dôinvestissement est ¨ moyen-
long terme. 

Informations concernant les rachats  

Nonobstant toute autre disposition contenue dans le Prospectus, la Société peut satisfaire toute demande 
de rachat dôActions par le transfert en nature ¨ ces Actionnaires dôactifs du Fonds ayant une valeur ®gale 
au prix de rachat des Actions rachetées, comme si le produit du rachat était payé en espèces moins la 
commission de rachat et autres frais liés au transfert, sous réserve du consentement des Actionnaires 
individuels. Si lôActionnaire ne consent pas au rachat en nature, les produits du rachat seront versés en 
espèce conformément au Prospectus. 

Facteurs de risque  

Veuillez consulter les sections « Facteurs de risques généraux  » qui peuvent être applicables au Fonds 
et les « Caractéristiques et risques associés aux titres, produits dérivés, autres investissements et 
techniques dôinvestissement », pour obtenir des informations sur les risques liés à ces titres, instruments 
et march®s qui font partie de la politique dôinvestissement du Fonds, telle quôindiqu® dans la section 
« Objectif et politiques dôinvestissement » ci-dessus. Nous attirons particuli¯rement lôattention des 
investisseurs sur certains risques associ®s ¨ ce Fonds, tels quôindiqu®s dans les sections ci-dessus, qui 
incluent, sans limitation aucune, les Instruments convertibles dont lô®mission est conditionnelle, les Risques 
de taux dôint®r°t, les Risques liés aux devises, les Risques liés aux produits dérivés, les Risques liés aux 
taux dôint®r°t et les Risques li®s aux liquidit®s. 

Veuillez vous r®f®rer ¨ lôindicateur synth®tique de risque et de rendement (ç ISRR »), tel que précisé dans 
la section « Profil de risque et rendement » du Document dôinformations cl®s pour lôinvestisseur ou à 
lôindicateur synth®tique de risque (ç ISR è) tel que pr®cis® dans le Document dôinformations cl®s, selon le 
cas, pour la cat®gorie dôactions pertinente dans laquelle vous investissez ou qui vous a ®t® propos®e. Plus 
le degré de risque de lôISRR/ISR est ®lev®, plus la valeur nette dôinventaire du Fonds est susceptible de 
connaître des niveaux de volatilité élevés. 
 

Il est également porté à votre attention que les fonds tel que les Fonds qui investissent dans des titres à 
rendement élevé et des titres non cotés dont la qualité de crédit est similaire (communément appelées 
« obligations pourries » (junk bonds)) peuvent être soumis à des niveaux supérieurs de risque de taux 
dôint®r°t, de cr®dit et de liquidit® que les Fonds qui nôinvestissent pas dans ce type de titres. Ces titres sont 
jug®s essentiellement sp®culatifs quant ¨ la capacit® permanente de lô®metteur ¨ effectuer les paiements 
de principal et dôint®r°ts. Un repli ®conomique ou une p®riode de hausse des taux dôint®r°t pourrait influer 
d®favorablement le march® des titres ¨ rendement ®lev® et r®duire la capacit® dôun Fonds ¨ vendre de tels 
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titres en sa possession. En cas de d®faillance de lô®metteur sur le paiement du principal ou des int®r°ts, un 
Fonds peut perdre la totalité de son investissement. 
 

Les Administrateurs de PIMCO Funds: Global Investors Series plc dont les noms figurent dans le Prospectus acceptent la 
responsabilit® des informations contenues dans le pr®sent Suppl®ment. ê la connaissance et selon lôavis des Administrateurs 
(qui ont pris toutes les pr®cautions raisonnables pour sôen assurer), les informations contenues dans le présent document sont 
conformes ¨ la r®alit® et nôomettent aucun ®l®ment de nature ¨ remettre en cause leur interpr®tation. 
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ANNEXE A 
 

Des d®tails concernant les Cat®gories dôActions disponibles ¨ la souscription dans le Fonds se trouvent 
ci-dessous. Pour chaque type de Cat®gories dôActions, le Fonds offre des Cat®gories dôActions dans sa 
devise de r®f®rence. Les Cat®gories dôActions sont également disponibles dans chacune des autres devises 
figurant à la section « P®riode dôoffre initiale et Prix dô®mission initiale » (et qui sont disponibles en 
versions Couvertes et Non couvertes). Les Cat®gories dôActions libell®es en EUR, GBP et USD sont les 
versions dôexposition au risque. Vous pouvez vous renseigner aupr¯s de lôAgent administratif pour savoir si 
la Cat®gorie dôActions a ®t® lanc®e et pour connaitre sa date de lancement et son statut actuel. 
 

Institutional Cap 

Institutional Dis 

Institutional Dis II 

G Institutional Dis 

G Institutional Dis II 

H Institutional Cap 

H Institutional Dis 

H Institutional Dis II 

Investor Cap 

Investor Dis 

Investor Dis II 

Investor Dis A 

Administrative Cap 

Administrative Dis 

Administrative Dis II 

E Cap 

E Dis 

E Dis II 

G Retail Dis 

G Retail Dis II 

M Retail Dis 

M Retail Dis II 

R Cap 

R Dis 

R Dis II 

T Cap 

T Dis 

T Dis II 

Z Cap 

Z Dis 

Z Dis II 
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Par investissement 
durable, on entend 
un investissement 
dans une activité 
économique qui 
contribue à un 
objectif 
environnemental ou 
social, pour autant 
ǉǳΩƛƭ ƴŜ ŎŀǳǎŜ ŘŜ 
préjudice important 
à aucun de ces 
objectifs et que les 
sociétés dans 
lesquelles le produit 
financier a investi 
appliquent des 
pratiques de bonne 
gouvernance. 
 

La ǘŀȄƛƴƻƳƛŜ ŘŜ ƭΩ¦9 
est un système de 
classification institué 
par le règlement (UE) 
2020/852, qui dresse 
ǳƴŜ ƭƛǎǘŜ ŘΩactivités 
économiques 
durables sur le plan 
environnemental. Ce 
règlement ne 
comprend pas de liste 
des activités 
économiques 
durables sur le plan 
social.  Les 
investissements 
durables ayant un 
objectif 
environnemental ne 
sont pas 
nécessairement 
alignés sur la 
taxinomie.   

 

 

ANNEXE 

 Dénomination du produit : Fonds Global Low Duration Real Return Fund LŘŜƴǘƛŦƛŀƴǘ ŘΩŜƴǘƛǘŞ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜ : 
5493004EUSX3DN7B3B79  

  

Caractéristiques environnementales et/ou sociales  
 

 

 

 

 

 

Ce produit financier a-t-ƛƭ ǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ ?  

Oui Non 

Il réalisera un minimum 

ŘΩinvestissements durables ayant un 

objectif environnemental : ___ % 

 

dans des activités économiques 

qui sont considérées comme 

durables sur le plan 

environnemental au titre de la 

ǘŀȄƛƴƻƳƛŜ ŘŜ ƭΩ¦9 

dans des activités économiques 

qui ne sont pas considérées 

comme durables sur le plan 

environnemental au titre de la 

ǘŀȄƛƴƻƳƛŜ ŘŜ ƭΩ¦9 

 

Il promeut des caractéristiques environnementales et 
sociales (E/S) ŜǘΣ ōƛŜƴ ǉǳΩƛƭ ƴΩŀƛǘ Ǉŀǎ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ 
ƭΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜΣ ƛƭ ŎƻƴǘƛŜƴŘǊŀ ǳƴŜ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴ 
minimale de ___ ҈ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘǳǊŀōƭŜǎ 
  

ayant un objectif environnemental et réalisés 

dans des activités économiques qui sont 

considérées comme durables sur le plan 

environnemental au titre de la taxinomie de 

ƭΩ¦9  

ayant un objectif environnemental et 
réalisés dans des activités économiques qui 
ne sont pas considérées comme durables 
sur le plan environnemental au titre de la 
ǘŀȄƛƴƻƳƛŜ ŘŜ ƭΩ¦9 
 
ayant un objectif social 
 

Il réalisera un minimum 

ŘΩinvestissements durables ayant un 

objectif social : ___ %  

Il promeut des caractéristiques E/S, mais ne réalisera 
Ǉŀǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘǳǊŀōƭŜǎ  

 

 

 

Quelles caractéristiques environnementales et/ou sociales sont promues par ce produit financier ?  

 

Le Fonds favorisera les caractéristiques environnementales et sociales en appliquant une stratégie 

ŘΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴΦ [Ŝ CƻƴŘǎ ǎΩŜƴƎŀƎŜǊŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŀŎǘƛǾŜƳŜƴǘ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŞƳŜǘǘŜǳǊǎΣ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘ όŘŜǎ 

exemples de cet engagement peuvent inclure des questions liées au climat et à la biodiversité), notamment 

Ŝƴ ŜƴŎƻǳǊŀƎŜŀƴǘ ƭŜǎ ŞƳŜǘǘŜǳǊǎ Ł ǎΩŀƭƛƎƴŜǊ ǎǳǊ ƭΩ!ŎŎƻǊŘ ŘŜ tŀǊƛǎΣ Ł ŀŘƻǇǘŜǊ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǎŎƛŜƴǘƛŦƛǉǳŜǎ ŘŜ 
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réduction des émissions de carbone et/ou à faire progresser de manière générale leurs engagements en 

matière de durabilité.  

 

!ǳŎǳƴ ƛƴŘƛŎŜ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ƴΩŀ ŞǘŞ ŘŞǎƛƎƴŞ ǇƻǳǊ ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ ƻǳ 

sociales promues par le Fonds. 

 

 

 

Quels sont les indicateurs de durabilité utilisés pour mesurer la réalisation de chacune des 

caractéristiques environnementales ou sociales promues par le produit financier ? 

[Ŝǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ Řǳ CƻƴŘǎ ǎǳǊ ƭŀ ŘǳǊŀōƛƭƛǘŞ ǎƻƴǘ ƳŜǎǳǊŞŜǎ ǇŀǊ ǎŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ 

ǇŀǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΣ ǇŀǊ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭƭŜǊ Ŝƴ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ǎŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŜƴǾŜǊǎ 

ƭŜǎ ŞƳŜǘǘŜǳǊǎΦ [ŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ Řǳ CƻƴŘǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ł млл % de ses investissements 

directs.   

tŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜΣ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ Řǳ CƻƴŘǎ ŜƴǘǊŀƛƴŜ ƭΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎΣ 

notamment les émetteurs impliqués principalement dans le charbon et le pétrole non 

conventionnel (comme le pétrole arctique et les sables bitumineux). En outre, le Conseiller en 

investissement se réfère à des normes mondialement acceptées, telles que les principes du 

Pacte mondial des Nations unies, selon le cas.  

  

  [ŀ ǘŀȄƛƴƻƳƛŜ ŘŜ ƭΩ¦9 Şǘŀōƭƛǘ ǳƴ ǇǊƛƴŎƛǇŜ Ŏƻƴǎƛǎǘŀƴǘ Ł ζ ne pas causer de préjudice 
important » en vertu duquel les investissements alignés sur la taxinomie ne 
ŘŜǾǊŀƛŜƴǘ Ǉŀǎ ŎŀǳǎŜǊ ŘŜ ǇǊŞƧǳŘƛŎŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŀǳȄ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƭŀ ǘŀȄƛƴƻƳƛŜ ŘŜ ƭΩ¦9Φ 
9ƭƭŜ ǎΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜ ŘŜ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ǇǊƻǇǊŜǎ Ł ƭΩ¦9Φ  
 
Le principe consistant à « ne pas causer de préjudice important η ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ 
uniquement aux investissements sous-jacents au produit financier qui prennent en 
ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ 
durables sur le plan environnemental. Les investissements sous-jacents à la portion 
ǊŜǎǘŀƴǘŜ ŘŜ ŎŜ ǇǊƻŘǳƛǘ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊ ƴŜ ǇǊŜƴƴŜƴǘ Ǉŀǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ 
ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ŘǳǊŀōƭŜǎ ǎǳǊ ƭŜ Ǉƭŀƴ 
environnemental. 
 
 Tout autre investissement durable ne doit pas non plus causer de préjudice 
important aux objectifs environnementaux ou sociaux.  

 
 
 
 
 

Les indicateurs de 
durabilité 
permettent de 
mesurer la manière 
dont les 
caractéristiques 
environnementales 
ou sociales promues 
par le produit 
financier sont 
atteintes. 
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Ce produit financier prend-il en considération les principales incidences négatives sur les facteurs de 

durabilité ? 

Oui 

        

Non  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

vǳŜƭƭŜ Ŝǎǘ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ǎǳƛǾƛŜ ǇŀǊ ŎŜ ǇǊƻŘǳƛǘ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊ ?  

5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǎŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ƭŜ CƻƴŘǎ ǾƛǎŜ Ł ƻǇǘƛƳƛǎŜǊ ƭŀ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜ 

absolue, tout en préservant le capital et en appliquant une gestion prudente des 

ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎΦ [Ŝ CƻƴŘǎ ǳǘƛƭƛǎŜ ǳƴŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ƳƻƴŘƛŀƭŜǎ ƛƴŘŜȄŞŜǎ ǎǳǊ 

lΩƛƴŦƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘǳǊŀǘƛƻƴ ŎƻǳǊǘŜΣ ǉǳƛ ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭŜ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ Ŝǘ ƭŀ 

philosophie de rendement total du Conseiller en investissement. Le portefeuille est défini 

ǎŜƭƻƴ ƭŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘŜ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴŜ ƭŀǊƎŜ ƎŀƳƳŜ ŘŜ ƳŀǊŎƘŞǎ ƳƻƴŘƛŀǳx 

ƛƴŘŜȄŞǎ ǎǳǊ ƭΩƛƴŦƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŀǳǘǊŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ Ł ǊŜǾŜƴǳ ŦƛȄŜΦ  

Ce processus combine des éléments ascendants et descendants pour identifier diverses 

sources de valeur et permettre la prise de décision. Les stratégies descendantes se 

concentrent sur des considérations macroéconomiques et sont utilisées pour la sélection 

régionale et par secteur. Les stratégies ascendantes examinent les profils de chaque 

instrument et titre et sont essentielles pour permettre au Conseiller en investissement de 

sélectionner des instruments et titres sous-évalués dans tous les secteurs du marché 

mondial à revenu fixe. 

Le Fonds doit également promouvoir les caractéristiques environnementales (telles que 

ƭΩŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜύ Ŝǘ ǎƻŎƛŀƭŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ōƛŀƛǎ ŘΩǳƴŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴΦ 

Le Fonds exclura les investissements directs dans les titres de tout émetteur déterminé par 

ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭƭŜǊ Ŝƴ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳŜ Şǘŀƴǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ŜƴƎŀƎŞ Řŀƴǎ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ Řǳ 

charbon, du pétrole non conventionnel (comme le pétrole arctique et les sables 

ōƛǘǳƳƛƴŜǳȄύΣ ŘŜǎ ŀǊƳŜǎ ƳƛƭƛǘŀƛǊŜǎ Ŝǘ Řǳ ǘŀōŀŎΣ ŜƴǘǊŜ ŀǳǘǊŜǎΦ [Ŝ CƻƴŘǎ ǎΩŜƴƎagera également 

activement auprès de certains émetteurs, le cas échéant, notamment en encourageant les 

ǎƻŎƛŞǘŞǎ Ł ǎΩŀƭƛƎƴŜǊ ǎǳǊ ƭΩ!ŎŎƻǊŘ ŘŜ tŀǊƛǎΣ Ł ŀŘƻǇǘŜǊ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǎŎƛŜƴǘƛŦƛǉǳŜǎ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ 

des émissions de carbone et/ou à faire progresser de manière générale leurs engagements 

en matière de durabilité. Nonobstant ce qui précède, certains Titres ESG à revenu fixe (tel 

que décrit plus en détail dans la section du Prospectus intitulée « Titres ESG à revenu fixe ») 

provenant de secteurs exclus peuvent être autorisés, si le Conseiller en investissement 

estime que ces investissements sont alignés sur la promotion des caractéristiques 

environnementales et sociales faite par le Fonds.  

 

 

 

Les principales incidences 
négatives correspondent 
aux incidences négatives les 
plus significatives des 
ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ 
sur les facteurs de durabilité 
liés aux questions 
environnementales, sociales 
et de personnel, au respect 
ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜ Ŝǘ Ł 
la lutte contre la corruption 
et les actes de corruption. 

 

V 

La stratégie 
ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ 
guide les décisions 
ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ 
selon des facteurs 
tels que les objectifs 
ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ 
la tolérance au 
risque. 
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vǳŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ŘŞŦƛƴƛŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ǎŞƭŜŎǘƛƻƴƴŜǊ ƭŜǎ 

ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŀŦƛƴ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ŎƘŀŎǳƴŜ ŘŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ ƻǳ ǎƻŎƛŀƭŜǎ 

promues par ce produit financier ? 

Le Fonds exclura tout investissement direct dans les titres de tout émetteur déterminé par 

ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭƭŜǊ Ŝƴ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳŜ Şǘŀƴǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ŜƴƎŀƎŞ Řŀƴǎ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ Řǳ 

charbon, du pétrole non conventionnel (comme le pétrole arctique et les sables 

bitumineux), des armes militaires et du tabac, entre autres. Nonobstant ce qui précède, 

certains Titres ESG à revenu fixe (tel que décrit plus en détail dans la section du Prospectus 

intitulée « Titres ESG à revenu fixe ») provenant de secteurs exclus peuvent être autorisés, 

si le Conseiller en investissement estime que ces investissements sont alignés sur la 

promotion des caractéristiques environnementales et sociales faite par le Fonds.  

 

Quelle est la politique suivie pour évaluer les pratiques de bonne gouvernance des sociétés dans 

lesquelles le produit financier investit ?  

Les sociétés dans lesquelles les investissements sont réalisés appliquent des pratiques de 

bonne gouvernance telles que déterminées par le Conseiller en investissement. Le Conseiller 

en investissement évalue les pratiques de gouvernance des sociétés bénéficiaires des 

ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ Řǳ CƻƴŘǎ ŀǳ ƳƻȅŜƴ ŘΩǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ƴƻǘŀǘƛƻƴ ŜȄŎƭǳǎƛŦ Ŝǘκƻǳ ŘŜ ǘƛŜǊǎ ǉǳƛ 

ŎƻƳǇŀǊŜ ƭŀ ƎƻǳǾŜǊƴŀƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ǎƻŎƛŞǘŞ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜ ŘŜǎ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ Ł ŎŜƭƭŜ ŘŜ ǎŜǎ ǇŀƛǊǎ 

dans le secteur. Les facteurs pris en compte par le Conseiller en investissement comprennent, 

ǎŀƴǎ ǎΩȅ ƭƛƳƛǘŜǊΣ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ :  

1. ƭŀ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ; 

2. les questions juridiques ou réglementaires relatives à la société bénéficiaire des 

investissements (telles que la conformité fiscale) ; et 

3. la gestion et culture de la société bénéficiaire des investissements.  

Comme indiqué ci-dessus, les résultats du processus de présélection du Fonds entrainent 

ƭΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎΣ Ŝǘ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭƭŜǊ Ŝƴ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ǎŜ ǊŞŦŝǊŜ Ł ŘŜǎ ƴƻǊƳŜǎ 

mondialement acceptées telles que les principes du Pacte mondial des Nations unies en ce 

qui concerne les pratiques de gestion saine, les relations avec les employés et la 

rémunération du personnel. 

[ƻǊǎǉǳŜ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭƭŜǊ Ŝƴ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀǇǇƭƛǉǳŜ ǎŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŘŜ 

bonne gouvernance, le Fonds peut conserver des titres des sociétés bénéficiaires des 

investissements si le Conseiller en investissement juge que cet investissement est dans 

ƭΩƛƴǘŞǊşǘ Řǳ CƻƴŘǎ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǎ !ŎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎΦ  

 

Les pratiques de 
bonne gouvernance 
concernent des 
structures de 
gestion saines, les 
relations avec le 
personnel, la 
rémunération du 
personnel et le 
respect des 
obligations fiscales.  
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vǳŜƭƭŜ Ŝǎǘ ƭΩŀƭƭƻŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘƛŦǎ ǇǊŞǾǳŜ ǇƻǳǊ ŎŜ ǇǊƻŘǳƛǘ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊ ?  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Comme indiqué ci-ŘŜǎǎǳǎΣ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ Řǳ CƻƴŘǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ł млл % de ses 

investissements directs. 

 

Le Fonds ne cherche pas à investir dans des investissements durables.  

 

 

/ƻƳƳŜƴǘ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŘŞǊƛǾŞǎ ǇŜǊƳŜǘ-ŜƭƭŜ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ 
environnementales ou sociales promues par le produit financier ? 
 

Le Conseiller en investissement ne recourt généralement pas aux instruments dérivés dans le but 

de promouvoir des caractéristiques environnementales ou sociales. Le Fonds peut utiliser des 

ƛƴǎǘǊǳƳŜƴǘǎ ŘŞǊƛǾŞǎ Ł ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŦƛƴǎΣ ŎƻƳƳŜ ƛƴŘƛǉǳŞ Řŀƴǎ ƭŜ {ǳǇǇƭŞƳŜnt du Fonds, y compris, par 

ŜȄŜƳǇƭŜΣ Ł ŘŜǎ Ŧƛƴǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘκƻǳ ŘŜ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜΦ 

[Ωallocation des 
actifs décrit la 
part des 
investissements 
dans des actifs 
spécifiques. 

 

 

[ŀ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ Ім !ƭƛƎƴŞǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǝǉǳŜǎ 9κ{ ƛƴŎƭǳǘ ƭŜǎ ƛƴǾŜǎǝǎǎŜƳŜƴǘǎ Řǳ ǇǊƻŘǳƛǘ ŬƴŀƴŎƛŜǊ ǳǝƭƛǎŞǎ 

ǇƻǳǊ ŀǧŜƛƴŘǊŜ ƭŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǝǉǳŜǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ ƻǳ ǎƻŎƛŀƭŜǎ ǇǊƻƳǳŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ǇǊƻŘǳƛǘ ŬƴŀƴŎƛŜǊΦ 

 

[ŀ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ Ін !ǳǘǊŜǎ ƛƴŎƭǳǘ ƭŜǎ ƛƴǾŜǎǝǎǎŜƳŜƴǘǎ ǊŜǎǘŀƴǘǎ Řǳ ǇǊƻŘǳƛǘ ŬƴŀƴŎƛŜǊ ǉǳƛ ƴŜ ǎƻƴǘ ƴƛ ŀƭƛƎƴŞǎ ǎǳǊ ƭŜǎ 

ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǝǉǳŜǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ ƻǳ ǎƻŎƛŀƭŜǎ ƴƛ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞǎ ŎƻƳƳŜ ŘŜǎ ƛƴǾŜǎǝǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘǳǊŀōƭŜǎΦ 

Investissements

#1Alignés sur les caractéristiques E/S

100%

#2 Autres
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Dans quelle proportion minimale les investissements durables ayant un objectif environnemental 
sont-ƛƭǎ ŀƭƛƎƴŞǎ ǎǳǊ ƭŀ ǘŀȄƛƴƻƳƛŜ ŘŜ ƭΩ¦9 ?   
 
Comme présenté dans le graphique ci-dessous, la part minimale des investissements dans des 

ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ŘǳǊŀōƭŜǎ ǎǳǊ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ ŀƭƛƎƴŞǎ ǎǳǊ ƭŀ ǘŀȄƛƴƻƳƛŜ ŘŜ ƭΩ¦9 

est de 0 %. 

 

Le produit financier investit-ƛƭ Řŀƴǎ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƭƛŞŜǎ ŀǳ ƎŀȊ ŦƻǎǎƛƭŜ Ŝǘκƻǳ Ł ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ 
ƴǳŎƭŞŀƛǊŜ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ŎƻƴŦƻǊƳŜǎ Ł ƭŀ ǘŀȄƛƴƻƳƛŜ ŘŜ ƭΩ¦91 ? 

 
 Oui :  

Dans le gaz fossile 5ŀƴǎ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ƴǳŎƭŞŀƛǊŜ  

  

                            Non  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
vǳŜƭƭŜ Ŝǎǘ ƭŀ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ Řŀƴǎ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǘǊŀƴǎƛǘƻƛǊŜǎ Ŝǘ 
habilitantes ?  

[ŀ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ Řŀƴǎ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǘǊŀƴǎƛǘƻƛǊŜǎ Ŝǘ ƘŀōƛƭƛǘŀƴǘŜǎ Ŝǎǘ ŘŜ л %. 

Les deux graphiques ci-ŘŜǎǎƻǳǎ Ŧƻƴǘ ŀǇǇŀǊŀƞǘǊŜ Ŝƴ ǾŜǊǘ ƭŜ ǇƻǳǊŎŜƴǘŀƎŜ ƳƛƴƛƳŀƭ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ 

ŀƭƛƎƴŞǎ ǎǳǊ ƭŀ ǘŀȄƛƴƻƳƛŜ ŘŜ ƭΩ¦9Φ ;ǘŀƴǘ ŘƻƴƴŞ ǉǳΩƛƭ ƴΩŜȄƛǎǘŜ Ǉŀǎ ŘŜ ƳŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛŜ ŀǇǇǊƻǇǊƛŞŜ ǇƻǳǊ 

ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊ ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ǎƻǳǾŜǊŀƛƴŜǎϝ ǎǳǊ ƭŀ ǘŀȄinomie, le premier graphique montre 

ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ǘŀȄƛƴƻƳƛŜ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ǘƻǳǎ ƭŜǎ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ Řǳ ǇǊƻŘǳƛǘ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ƭŜǎ 

ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ǎƻǳǾŜǊŀƛƴŜǎΣ ǘŀƴŘƛǎ ǉǳŜ ƭŜ ŘŜǳȄƛŝƳŜ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ǘŀȄƛƴƻƳƛŜ 

uniquement par rapport aux investissements du produit financier autres que les obligations 

souveraines. 

  

*   Aux fins de ces graphiques, les « obligations souveraines » comprennent toutes les expositions 

souveraines. 

 
 
1 [Ŝǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƭƛŞŜǎ ŀǳ ƎŀȊ ŦƻǎǎƛƭŜ Ŝǘκƻǳ ŀǳ ƴǳŎƭŞŀƛǊŜ ƴŜ ǎŜǊƻƴǘ ŎƻƴŦƻǊƳŜǎ Ł ƭŀ ǘŀȄƛƴƻƳƛŜ ŘŜ ƭΩ¦9 ǉǳŜ ǎƛ ŜƭƭŜǎ ŎƻƴǘǊƛōǳŜƴǘ Ł ƭimiter le 
changement climatique (« atténuation du changement climatique ») et ne causent de préjudice important à aucun objectif de la 
ǘŀȄƛƴƻƳƛŜ ŘŜ ƭΩ¦9 τ ǾƻƛǊ ƭŀ ƴƻǘŜ ŜȄǇƭƛŎŀǘƛǾŜ Řŀƴǎ ƭŀ ƳŀǊƎŜ ŘŜ ƎŀǳŎƘŜΦ [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ ŀǳȄ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 
ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ Řǳ ƎŀȊ ŦƻǎǎƛƭŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ƴǳŎƭŞŀƛǊŜ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ŎƻƴŦƻǊƳŜǎ Ł ƭŀ ǘŀȄƛƴƻƳƛŜ ŘŜ ƭΩ¦9 ǎƻƴǘ ŘŞŦƛƴƛǎ dans 
le règlement délégué (UE) 2022/1214 de la Commission. 

100 %

1. Alignement des investissements sur la 
taxinomie dont obligations souveraines*

100%
g Alignés sur la taxinomie: 

gaz fossile

gAlignés sur la taxinomie: 
nucléaire

gAlignés sur la taxinomie 
(hors gaz fossile et 
nucléaire)

gNon alignés sur la 
taxinomie

100 %

2. Alignement des investissement sur la 
taxinomie s hors obligations souveraines*

100%g Alignés sur la taxinomie: 
gaz fossile

gAlignés sur la taxinomie: 
nucléaire

gAlignés sur la taxinomie 
(hors gaz fossile et 
nucléaire)

gNon alignés sur la 
taxinomie

Pour être conforme à la 
ǘŀȄƛƴƻƳƛŜ ŘŜ ƭΩ¦9Σ ƭŜǎ 
critères applicables au 
gaz fossile comprennent 
des limitations des 
émissions et le passage à 
ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ 
renouvelable ou à des 
carburants à faible 
ǘŜƴŜǳǊ Ŝƴ ŎŀǊōƻƴŜ ŘΩƛŎƛ Ł 
la fin de 2035. En ce qui 
ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭΩénergie 
nucléaire, les critères 
comprennent des règles 
complètes en matière de 
sûreté nucléaire et de 
gestion des déchets. 

Les activités habilitantes 
permettent directement 
Ł ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ 
contribuer de manière 
substantielle à la 
ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ 
environnemental. 

Les activités transitoires 
sont des activités pour 
ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ƛƭ ƴΩŜȄƛǎǘŜ Ǉŀǎ 
encore de solutions de 
remplacement sobres en 
carbone et, entre autres, 
dont les niveaux 
ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ƎŀȊ Ł ŜŦŦŜǘ 
de serre correspondent 
aux meilleures 
performances réalisables. 
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Quels sont les investissements inclus dans la catégorie « #2 Autres », quelle est leur finalité et des 
ƎŀǊŀƴǘƛŜǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ ƻǳ ǎƻŎƛŀƭŜǎ ƳƛƴƛƳŀƭŜǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ-elles à eux ? 
 

Comme indiqué ci-dessus, les investissements directs du Fonds sont contrôlés par rapport à 

ǎŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴΣ ǉǳƛ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ł млл % de ses investissements directs (à noter que 

des garanties environnementales ou sociales minimales sont fournies pour ces 

ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘƛǊŜŎǘǎ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǳȄ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ƛƴŘƛǊŜŎǘǎύΦ   

 

 

Où puis-ƧŜ ǘǊƻǳǾŜǊ Ŝƴ ƭƛƎƴŜ ŘŀǾŀƴǘŀƎŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ŀǳ ǇǊƻŘǳƛǘ ? 

De plus amples informations sur le produit sont accessibles sur le site internet :  

LƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 10 du SFDR ς Fonds Global Low Duration Real Return Fund 

 

 

 

www

https://europe.pimco.com/handlers/displaydocument.ashx?wd=Remuneration%20Policy&fn=SFDR%20Article%2010%20Disclosure%20–%20Global%20Low%20Duration%20Real%20Return%20Fund.pdf&id=x0ZZ6tgq0ehqTkf6vpCHk6o/aEC1c3QzG+L54Qkhh6GSZU+OReeS+2Hd7WN6X+KbHoRs8XMhQl41Wz6setfD4iEucGGEadoa0olCc0wR4QPCVwsN0CGOBOx26HSjQjjeIEYoTZpauzIoV9u+ak5EfQ/kSLzUsXfY/ZQvH8FbkNJdr1g+xqy25iqkbVcImRg5mY8Kw0mJNTpHNLfOduMMoo/e2NKNhAKWT1fAXP2OCjR+6P5tWaBesl0bSf3o36ixIbqlf1HIrTZQywF8vX4T0WeW1XIV+YcBt5Fmq1pjGM35J0xj9fcZpbc2n0vJdHWx


 

1 

 

 

PIMCO Funds: Global Investors Series plc  
 

Une soci®t® dôinvestissement ¨ capital variable ¨ compartiments multiples, avec s®paration des engagements entre ses 
diff®rents compartiments. Elle est constitu®e sous la forme dôune soci®t® ¨ responsabilit® limit®e en vertu du droit irlandais 
sous le numéro 276928 et elle a été agréée par la Banque centrale le 28 janvier 1998 en tant quôOPCVM, conform®ment ¨ 
la Réglementation OPCVM. 

 
Le présent Supplément contient des informations afférentes spécifiquement au Fonds Global Real Return Fund (le 
« Fonds  »), un Fonds de PIMCO Funds: Global Investors Series plc (la « Société  »), un fonds à compartiments multiples 
avec séparation des engagements entre les compartiments. 

 
Le présent Supplément fait partie intégrante et doit être lu dans le contexte du Prospectus de la Société daté du 
27 novembre  2025 (le « Prospectus  ») qui est intégré aux présentes et précède immédiatement le présent 
Supplément.   

 
 

Fonds Global Real Return Fund  
 
 

27 novembre  2025 
 
Les termes avec une majuscule dans les présentes ont la signification qui leur est conférée dans le Prospectus. 
 
Les Administrateurs de la Soci®t® dont le nom apparait dans le Prospectus sous lôintitul® ç Gestion et Administration  » 
acceptent toute responsabilité concernant les informations contenues dans le présent Supplément et le Prospectus. À la 
connaissance et selon lôavis des Administrateurs (qui ont pris toutes les pr®cautions raisonnables pour sôen assurer), les 
informations contenues dans le pr®sent Suppl®ment et le Prospectus sont conformes ¨ la r®alit® et nôomettent aucun 
élément de nature à remettre en cause leur interprétation. En conséquence, les Administrateurs en acceptent la 
responsabilité. 
 
Les Actionnaires doivent noter que les dividendes peuvent être versés à partir du capital des Catégories de 
distribution GBP, de distribution II, de distribution G Institutional et de distribution G Retail. Le paiement de 
dividendes à partir du capital peu t entraîner une érosion du capital, quelle que soit la performance du Fonds. Le 
capital diminue et le revenu est réalisé sur son potentiel de croissance future. Ce cycle est susceptible de se 
poursuivre jusquô¨ ®puisement du capital. 
 
Les Actionnaires doivent noter que les Commissions de gestion et les autres commissions à payer au titre de la 
Catégorie de distribution II peuvent être imputées au capital de la Catégorie de distribution II. Il est donc possible 
que les Actionnaires ne re çoivent pas le montant total investi du fait de la réduction du capital.  
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Fonds Global Real Return Fund ï Informations résumées  
 

Le tableau qui suit pr®sente des informations r®sum®es sur le Fonds. Lôensemble des donn®es repose sur 
les informations plus détaillées sur le Fonds et les risques associés qui figurent dans le présent Supplément 
et le Prospectus. 
 

Principaux 

investissements  
Duration 

moyenne du 

portefeuille  

Qualité de 

crédit (1) 

Fréquence de 

distribution  

Instruments à revenu 

fixe indexés sur 

lôinflation am®ricains 

et non américains 

+/- 2 ans de 

son indice 

B à Aaa ; max. 

10 % sous Baa 

Trimestrielle 

(1) Tels que not®s par Moodyôs Investors Service, Inc., ou assortis dôune note ®quivalente par Standard & Poorôs Rating Service ou 
Fitch, ou, sôils ne sont pas not®s, jug®s de qualit® comparable par le Conseiller en investissement. 

 

Politiques et objectif dôinvestissement 
 

Le Fonds Global Real Return Fund vise à optimiser la performance absolue, tout en préservant le capital et 
en appliquant une gestion prudente des investissements.  
 

Le Fonds investit au moins les deux tiers de ses actifs dans un portefeuille diversifi® dôInstruments ¨ revenu 
fixe index®s sur lôinflation, assortis dô®ch®ances diverses et ®mis par des gouvernements, leurs agences ou 
organismes et des sociétés. Les obligations index®es sur lôinflation sont des Instruments ¨ revenu fixe 
structur®s pour offrir une protection contre lôinflation. La valeur du principal de lôobligation ou du produit des 
int®r°ts pay®s au titre de lôobligation est ajust®e pour suivre les changements dôune mesure du taux officiel 
de lôinflation. Le Tr®sor am®ricain utilise lôindice des prix ¨ la consommation en milieu urbain (Consumer 
Price Index for Urban Consumers) pour mesurer lôinflation. Les obligations index®es sur lôinflation ®mises 
par dôautres gouvernements que les £tats-Unis sont généralement ajustées pour refléter un indice de mesure 
de lôinflation comparable, calcul® par ces gouvernements. Le ç rendement réel » est égal au rendement total 
moins le co¾t estim® de lôinflation, mesur® traditionnellement par la variation du taux officiel de lôinflation.  

Le Fonds est consid®r® comme g®r® activement en r®f®rence ¨ lôindice Bloomberg World Government 
Inflation-Linked Bond (lôç Indice  è) du fait que lôIndice est utilis® pour mesurer la duration, calculer lôexposition 
globale du Fonds ¨ lôaide de la m®thode de la Valeur ¨ risque (VaR) relative et ¨ des fins de comparaison 
des performances. Certains titres du Fonds peuvent être des composantes de lôIndice et avoir des coefficients 
correcteurs similaires à celui-ci. Toutefois, lôIndice nôest utilis® ni pour d®finir la composition du portefeuille 
du Fonds ni comme objectif de rendement, et le Fonds peut être entièrement investi dans des titres qui ne 
sont pas des composantes de lôIndice. 
 

Le Fonds appliquera une strat®gie dôobligations mondiales index®es sur lôinflation, qui a pour objectif de 
développer le processus et la philosophie de rendement total du Conseiller en investissement. Le portefeuille 
est défini selon le principe de diversification au sein dôune large gamme de march®s mondiaux index®s sur 
lôinflation et autres secteurs ¨ revenu fixe. Des strat®gies descendantes et ascendantes sont utilis®es pour 
identifier diverses sources de valeur dans le but de générer des revenus cohérents. Les stratégies 
descendantes sont utilis®es en tenant compte dôune vision macro des forces risquant dôinfluencer ¨ moyen 
terme lô®conomie mondiale et les march®s financiers. Les strat®gies ascendantes guident le processus de 
sélection des titres et facilitent lôidentification ainsi que lôanalyse des titres obligataires index®s sur lôinflation 
qui sont surévalués ou sous-évalués. 
 

Normalement, la duration moyenne du portefeuille de ce Fonds est de plus ou moins deux ans par rapport 
¨ celle de lôIndice. LôIndice est un indice non g®r® qui mesure la performance des principaux march®s des 
obligations dô£tat index®es sur lôinflation. Il englobe les dettes index®es sur lôinflation des pays suivants : 
Australie, Canada, France, Suède, Royaume-Uni et États-Unis. Le Fonds investit principalement dans des 
Instruments à revenu fixe de qualité « investment grade è, mais ®galement jusquô¨ 10 % de ses actifs dans 
des Instruments ¨ revenu fixe faisant lôobjet dôune notation inf®rieure ¨ Baa selon Moodyôs ou inf®rieure 
à BBB selon S&P ou ayant une cote Fitch ®quivalente, mais not®s au moins B par Moodyôs ou S&P ou ayant 
une cote Fitch équivalente (ou, en lôabsence de notation, que le Conseiller en investissement juge de qualit® 
équivalente).  
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Le Fonds peut détenir des Instruments à revenu fixe non libellés en USD et des positions en devises autres 
que lôUSD. Lôexposition aux devises autres que lôUSD est limit®e ¨ 20 % de son actif total. Par conséquent, 
les mouvements des positions en Instruments à revenu fixe non libellés en USD et en devises autres que 
lôUSD peuvent influencer le rendement du Fonds. Les activit®s de couverture de devises et les positions en 
devises sont effectu®es ¨ lôaide de contrats de change au comptant et ¨ terme, ainsi que de contrats à terme 
standardis®s, dôoptions et de contrats de swap sur devises. Les diff®rentes techniques de gestion efficace 
de portefeuille (notamment : ¨ lô®mission, livraison diff®r®e, placement progressif, transactions en devises, 
pension et prise en pension, prêt de titres) sont soumises aux plafonds et conditions définis par la Banque 
centrale de temps à autre et sont décrites plus en détail dans la rubrique « Gestion de portefeuille efficace 
et Opérations de financement sur titres  ». La réussite des techniques employées par le Conseiller en 
investissement ne peut en aucune manière être garantie. 
 

Le Fonds ne peut investir plus de 25 % de ses actifs dans des titres convertibles en actions. Le Fonds ne 
peut investir plus de 10 % de son actif total dans des actions. Le Fonds fait lôobjet dôune limite dôun tiers de 
son actif total quant aux investissements combinés dans (i) des titres convertibles en actions, (ii) des actions 
(y compris des warrants), (iii) des certificats de dépôt, et (iv) des acceptations bancaires. Le Fonds peut 
investir jusquô¨ 10 % de son actif net dans des parts ou des actions dôautres organismes de placement 
collectif. Le Fonds peut ®galement investir jusquô¨ 10 % de son actif net dans des titres illiquides, des crédits 
consortiaux et des cessions de prêts qui constituent des instruments du marché monétaire. Le Fonds peut 
investir 15 % maximum de son actif dans des titres de marchés émergents. Dans le cadre de ses 
investissements dans des Instruments à revenu fixe, le Fonds peut investir jusquôà 10 % de son actif net 
dans des titres ou des produits li®s ¨ lôassurance, tels que des obligations liées à des événements. 
 

Sous r®serve des dispositions de la R®glementation, mentionn®es ¨ lôAnnexe  3 et décrites plus en détail 
dans les sections « Gestion de portefeuille efficace et Opérations de financement sur titres  » 
et « Caractéristiques et risques associés aux titres, produits dérivés, autres investissements et 
techniques d ôinvestissement  », le Fonds peut faire appel à des instruments dérivés, par exemple des 
contrats à terme standardisés, options et contrats de swap (lesquels peuvent être côtés en bourse ou hors 
cote) et peut également conclure des contrats de change à terme. Ces instruments dérivés servent à des 
fins (i) de couverture et/ou (ii) dôinvestissement et/ou (iii) de gestion efficace de portefeuille. Le Fonds peut 
par exemple faire appel à des produits dérivés (i) afin de couvrir une exposition à une devise, (ii) comme 
alternative ¨ une position dans lôactif sous-jacent lorsque le Conseiller en investissement estime quôune 
exposition ¨ un produit d®riv® de lôactif sous-jacent est préférable à une exposition directe à ce dernier, (iii) 
pour faire correspondre au mieux lôexposition du Fonds aux taux dôint®r°t avec les perspectives du Conseiller 
en investissement en mati¯re de taux dôintérêt, et/ou (iv) pour obtenir une exposition à la composition et aux 
performances dôun indice donn® (sous r®serve de lôAnnexe et de ne pas obtenir de ce fait une exposition 
indirecte à un instrument, un émetteur ou une devise à laquelle il ne peut être directement exposé). 
 

Le recours aux instruments dérivés peut exposer le Fonds aux risques mentionnés dans la section 
« Caractéristiques et risques associés aux titres, produits dérivés, autres investissements et 
techniques d ôinvestissement  » du chapitre « Facteurs de risques généraux  ». Combinée aux positions 
r®sultant dôinvestissements directs, lôexposition aux actifs sous-jacents des instruments dérivés (autres que 
les d®riv®s bas®s sur des indices) ne peut en aucun cas d®passer les limites dôinvestissements indiqu®es 
au sein de lôAnnexe 3. Le recours aux instruments dérivés pourra générer une exposition supplémentaire à 
effet de levier. Lôeffet de levier du Fonds va fluctuer entre 0 et 600 % de la Valeur nette dôinventaire. Il pourra 
atteindre des niveaux plus élevés lorsque, par exemple, PIMCO consid¯rera n®cessaire dôutiliser des 
instruments d®riv®s pour compenser lôexposition du Fonds aux actions, aux taux dôint®r°t, au change ou au 
cr®dit. Lôeffet de levier est calcul® en additionnant le montant nominal des produits d®riv®s conformément 
aux exigences de la Banque centrale, sans prendre en compte les accords de compensation et de couverture 
que le Fonds pourrait avoir mis en place. 
 

Si après une analyse approfondie le Conseiller en investissement estime cela approprié, le Fonds peut avoir 
recours ¨ des instruments d®riv®s pour cr®er des positions vendeuses synth®tiques. Il sôagit, en termes 
économiques, de positions courtes mises en place par le biais dôinstruments financiers d®riv®s dans le 
respect des prescriptions de la Banque centrale. Le Fonds prendra des positions longues et vendeuses 
synthétiques sur diverses périodes de temps conformément aux exigences de la Banque Centrale. Vous 
trouverez dôautres informations sur lôutilisation de produits d®riv®s par le Fonds ci-dessous. La proportion 
dôexpositions longues et vendeuses dans le Fonds d®pendra des conditions de march® ¨ un moment donn®. 
Il est possible que le Fonds ait une exposition longue uniquement, ou inversement une exposition vendeuse 
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uniquement à tout moment. Bien que, dans des conditions de marché normales, il ne soit pas prévu que le 
Fonds soit en général à découvert, en valeur nette. De telles positions peuvent être prises dans plusieurs 
cat®gories dôactifs envisag®es dans le cadre de la politique dôinvestissement du Fonds, telle que pr®cis®e 
dans les présentes. La combinaison de positions longues brutes totales et de positions courtes brutes totales, 
lorsquôelle est calcul®e ¨ lôaide de la valeur notionnelle brute de tout instrument dérivé du Fonds et de la 
valeur de marché de tout investissement direct, ne devrait pas dépasser 800 % de la Valeur nette dôinventaire 
du Fonds. Pour de plus amples informations, reportez-vous au paragraphe de cette section du Supplément 
précisant le niveau pr®vu dôeffet de levier pour le Fonds qui est calcul® ¨ lôaide de la somme des notionnels 
des instruments dérivés utilisés. 
 

Le risque de march® li® ¨ lôutilisation dôinstruments d®riv®s sera couvert et g®r®, en mati¯re de risque, par la 
méthodologie de la Valeur à risque (« VaR »), conformément aux prescriptions de la Banque centrale. La 
Valeur à risque est une méthode statistique permettant de prévoir (avec un degré de confiance unilatéral de 
99 %), à lôaide de donn®es historiques, la perte quotidienne maximale que le Fonds est susceptible 
dôencourir. Statistiquement, il existe toutefois 1 % de risques que la valeur exposée au risque quotidienne 
soit d®pass®e. Lôapproche VaR utilise une p®riode dôobservation historique et ladite VaR pourra donc °tre 
faussée si les conditions anormales du marché ne règnent pas ou sont omises de ladite période 
dôobservation. Les investisseurs risquent par conséquent de subir des pertes importantes si la conjoncture 
du marché est anormale.  
 

Le Fonds a lôintention de faire appel au mod¯le de la valeur ¨ risque relative. Par cons®quent, la valeur ¨ 
risque du portefeuille du Fonds ne peut d®passer le double de la valeur ¨ risque dôun portefeuille de r®f®rence 
comparable (côest-à-dire un portefeuille semblable sans instruments dérivés) et reflétant le style 
dôinvestissement pr®vu pour le Fonds. Le portefeuille de r®f®rence sera lôIndice. LôIndice est un indice non 
g®r® qui mesure la performance des principaux march®s dôobligations dô£tat index®es sur lôinflation. LôIndice 
comprend les obligations index®es sur lôinflation ®mises par exemple par les pays suivants (liste non 
exhaustive) : Australie, Canada, France, Suède, Royaume-Uni et États-Unis. De plus amples informations 
sur lôIndice sont ¨ la disposition du grand public ou peuvent être obtenues en en faisant la demande auprès 
du Conseiller en investissement. La période de détention doit être de 20 jours. La période historique 
dôobservation sera dôun an au moins. Il convient de noter que les limites ci-dessus sont les plafonds de Valeur 
à risque présentement imposés par la Banque centrale. Si le modèle de Valeur à risque utilisé pour le Fonds 
ou si la limite imposée par la Banque centrale était amené à changer, le Fonds se conformerait à ce nouveau 
mod¯le ou cette nouvelle limite par le biais dôune modification du pr®sent Suppl®ment et du Processus de 
gestion du risque de la Soci®t®. La mesure et le suivi de toutes les expositions li®es ¨ lôemploi dôinstruments 
dérivés sont effectués au minimum tous les jours. 
 

Caractéristiques environnementales et sociales  
 
Ce Fonds promeut des caractéristiques environnementales et sociales, mais nôa pas pour objectif 
lôinvestissement durable. Pour de plus amples informations, veuillez vous reporter ¨ lôAnnexe jointe au 
présent Supplément. Le Conseiller en investissement appliquera des processus internes assortis de critères 
contraignants pour int®grer lôexclusion (sur les investissements directs) de certains secteurs, comme indiqu® 
dans lôAnnexe, puis évaluera et pondérera divers facteurs financiers et non financiers, y compris des critères 
ESG, en fonction dôune ®valuation par un tiers ou dôune analyse exclusive, et pourra exclure des 
investissements sur cette base. 
 

Conseiller en investissement  
 

Pacific Investment Management Company LLC 
 

Devise de référence  
 

La Devise de r®f®rence du Fonds est lôUSD. 
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Commissions et charges  
 

Les frais payables au Gestionnaire nôexc®deront pas 2,50 % par an de la Valeur nette dôinventaire du Fonds. 
 

Catégorie  Commission 

de gestion 

(en %) 

Commission 

de service 

(en %) 

Commission 

de suivi 

(en %) 

Commission 

de 

distribution 

(en %) 

Commission 

unifiée 

(en %) 

Institutional 0,49 - - - 0,49 

G Institutional 0,49 - - - 0,49 

H Institutional 0,66 - - - 0,66 

R  0,76 - - - 0,76 

Investor 0,49 0,35 - - 0,84 

Administrative 0,49 - 0,50 - 0,99 

E  1,39 - - - 1,39 

T  1,39 - - 0,30 1,69 

M Retail 1,39 - - - 1,39 

G Retail 1,39 - - - 1,39 

Z  0,00 - - - 0,00 
 

Les frais payables au Gestionnaire, y compris la « Commission de gestion », la « Commission de service » 
et les Frais relatifs à la Catégorie Z sont détaillés dans la section « Commissions et charges  » du 
Prospectus. 
 

Des informations détaillées relatives aux commissions et charges du Fonds et de la Société figurent dans la 
section « Commissions et charges  » du Prospectus. 
 

Jour de transaction  
 

Un jour où la Bourse de New York est ouverte aux transactions ou tout autre jour précisé par les 
Administrateurs avec lôaccord du D®positaire, sous r®serve quôil y ait au moins un Jour de transactions par 
quinzaine et que tous les Actionnaires aient été avisés au préalable. Nonobstant ce qui précède, cela ne 
sera pas un Jour de transaction pour le Fonds si, du fait de jours f®ri®s ou de la fermeture dôun march®/dôune 
Bourse sur un territoire, il est difficile (i) de gérer le Fonds ou (ii) de valoriser une partie des actifs du Fonds. 
 

Les Actionnaires et les investisseurs potentiels sont invit®s ¨ contacter lôAgent administratif ou ¨ consulter 
le calendrier des jours de fermeture (Funds Holiday Calendar) (dont un exemplaire est également disponible 
aupr¯s de lôAgent administratif) pour avoir des renseignements suppl®mentaires sur les fermetures 
propos®es du Fonds pendant lôann®e. 
 

Veuillez vous reporter aux sections « Informations importantes concernant les transactions portant sur 
les Actions  », « Comment acheter des Actions  », « Comment proc®der au rachat dôActions » et 
« Comment échanger des Actions  » du Prospectus pour avoir de plus amples informations sur lôachat, la 
vente et lô®change dôActions du Fonds.  
 

P®riode dôoffre initiale et Prix dô®mission 
 

Ainsi quôil est d®taill® dans lôAnnexe A au pr®sent Suppl®ment, le Fonds ®met des Cat®gories dôActions 
Institutional, Investor, Administrative, H Institutional, E, G Institutional, G Retail, M Retail, T, Z et R. Le Fonds 
peut émettre dans chaque Catégorie des Actions de distribution (distribuant les bénéfices), des Actions de 
Distribution II (visant à générer un rendement amélioré) et des Actions de capitalisation (accumulant 
les bénéfices). Au sein des Catégories Investor, le Fonds peut également émettre des Actions de distribution 
A (qui distribuent des revenus sur une base annuelle). 
 

Le Prix dô®mission initiale de toute nouvelle Cat®gorie dôActions du Fonds sera, selon la devise de la 
Catégorie, de 10,00 AUD, 10,00 BRL, 10,00 CAD, 10,00 CHF, 100,00 CLP, 10,00 CZK, 10,00 EUR, 
10,00 GBP, 10,00 HKD, 10,00 HUF, 10,00 ILS, 1 000,00 JPY, 100,00 MXN, 100,00 NOK, 10,00 NZD, 
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10,00 PLN ; 100,00 SEK, 10,00 SGD, 10,00 USD, 100,00 RMB (hors Commission de souscription ou 
Commission de conversion dues). 
 

La P®riode dôoffre initiale pour toute Cat®gorie dôActions du Fonds disponible mais pas encore lanc®e, telle 
que pr®sent®e dans lôAnnexe A ci-dessus, prendra fin le 27 mai 2026. Les Administrateurs pourront 
raccourcir ou prolonger la P®riode dôoffre initiale pour toute nouvelle Cat®gorie dôActions. La Banque centrale 
sera avis®e au pr®alable de toute extension de la P®riode dôoffre initiale si les souscriptions dôActions ont 
été reçues, et autrement tous les ans. 
 

Dividendes et distributions  
 

ê lôexception des Cat®gories G Institutional, G Retail, de distribution A Investor et M Retail, les dividendes 
pay®s au titre dôActions de distribution du Fonds sont d®clar®s tous les trimestres et, selon le choix des 
Actionnaires, payés en numéraire ou réinvestis en Actions supplémentaires après la déclaration. 
 

En ce qui concerne les Catégories G Institutional, G Retail et de distribution A Investor, les dividendes sont 
d®clar®s une fois par an et, selon le choix de lôActionnaire, pay®s en num®raire ou r®investis dans dôautres 
Actions tous les ans. Les Catégories de distribution G Institutional, de distribution G Retail et de distribution 
GBP peuvent verser des dividendes à partir du capital. Le motif de versement des dividendes à partir du 
capital pour les Cat®gories dôActions de distribution G Institutional et de distribution G Retail donnera au 
Fonds la capacité de procurer aux investisseurs, qui recherchent des solutions de placement axées sur le 
revenu, un niveau stable et constant de distribution, alors que pour les Catégories de distribution GBP, le 
motif est de procurer aux investisseurs un niveau stable et constant de distribution et de rendre possible la 
distribution de capital (qui, comme décrit plus en détails à la section Fiscalité du Prospectus intitulée 
« Consid®rations sur lôimp¹t au Royaume-Uni », dans certains cas, sera considéré comme revenus 
reportables). Les dividendes versés à partir du capital pourront avoir des incidences fiscales différentes de 
celles concernant les distributions de produit net. Il est donc recommandé aux investisseurs de consulter un 
conseiller fiscal à cet égard.  
 

En ce qui concerne les Catégories M Retail, les dividendes sont déclarés chaque mois et, selon le choix de 
lôActionnaire, pay®s en num®raire ou r®investis dans dôautres Actions chaque mois. 
 

Dans le cas de la Catégorie de Distribution II (qui vise à générer un rendement amélioré pour les 
Actionnaires), les Administrateurs peuvent à leur gré, verser des commissions à partir du capital et prendre 
en compte le différentiel de rendement entre la Cat®gorie dôActions couverte pertinente et la Cat®gorie 
dôActions de r®f®rence (ce qui constitue une distribution ¨ partir du capital). Le diff®rentiel de rendement peut 
être positif comme négatif ; il est calculé en tenant compte de la contribution de la couverture de la Catégorie 
dôActions r®sultant du type de cat®gories couvertes concern®. En outre, si la différence entre les plus-values 
réalisées sur la cession des investissements et les moins-values réalisées et latentes est négative, le Fonds 
peut tout de même payer des dividendes à la Catégorie de distribution II au titre du revenu net des 
investissements et/ou du capital. Le raisonnement qui préside au paiement de dividendes à partir du capital 
consiste à donner au Fonds la possibilité de maximiser le montant distribuable aux investisseurs qui 
recherchent une Cat®gorie dôactions versant un dividende plus ®lev®. 
 

Comme indiqué plus haut, il convient de noter que les Commissions de gestion et les autres commissions 
éventuelles, ou une partie de celles-ci, peuvent être prélevées sur le capital de la Catégorie de distribution 
II, qui est ainsi susceptible de diminuer, et que le revenu peut être généré en renonçant au potentiel de 
croissance future du capital. Le raisonnement qui pr®side ¨ lôimputation au capital consiste ¨ maximiser le 
montant distribuable aux investisseurs. 
 

Les dividendes versés à partir du capital pourront avoir des incidences fiscales différentes que celles 
concernant les distributions de produit net. Il est donc recommandé aux investisseurs de consulter un 
conseiller fiscal à cet égard. 
 

Profil de lôinvestisseur type 
 

Lôinvestisseur type dans le Fonds est un investisseur cherchant ¨ maximiser son rendement r®el par une 
combinaison de revenu et dôappr®ciation du capital et d®sireux de se prot®ger contre les taux dôinflation, qui 
recherche une exposition diversifiée aux marchés mondiaux à revenu fixe, disposé à accepter les risques et 
la volatilit® associ®s ¨ lôinvestissement sur ces march®s et dont lôhorizon dôinvestissement est ¨ moyen-long 
terme. 
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Facteurs de risque  
 

Veuillez consulter les sections « Facteurs de risques généraux  » qui peuvent être applicables au Fonds et 
les « Caractéristiques et risques associés aux titres, produits dérivés, autres investissements et 
techniques dôinvestissement », pour obtenir des informations sur les risques liés à ces titres, instruments 
et march®s qui font partie de la politique dôinvestissement du Fonds, telle quôindiqu® dans la section ç Objectif 
et politiques dôinvestissement » ci-dessus. Nous attirons particuli¯rement lôattention des investisseurs sur 
certains risques associ®s ¨ ce Fonds, tels quôindiqu®s dans les sections ci-dessus, qui incluent, sans 
limitation aucune, les Instruments convertibles dont lô®mission est conditionnelle, les Risques de taux 
dôint®r°t, les Risques liés aux devises, les Risques liés aux produits dérivés, les Risques liés aux taux 
dôint®r°t et les Risques li®s aux liquidit®s. 
 

Veuillez vous r®f®rer ¨ lôindicateur synth®tique de risque et de rendement (ç ISRR »), tel que précisé dans 
la section « Profil de risque et rendement » du Document dôinformations cl®s pour lôinvestisseur ou à 
lôindicateur synth®tique de risque (ç ISR è) tel que pr®cis® dans le Document dôinformations cl®s, selon le 
cas, pour la cat®gorie dôactions pertinente dans laquelle vous investissez ou qui vous a ®t® propos®e. Plus 
le degré de risque de lôISRR/ISR est ®lev®, plus la valeur nette dôinventaire du Fonds est susceptible de 
connaître des niveaux de volatilité élevés. 
 

Les Administrateurs de PIMCO Funds: Global Investors Series plc dont les noms figurent dans le Prospectus acceptent la 
responsabilit® des informations contenues dans le pr®sent Suppl®ment. ê la connaissance et selon lôavis des Administrateurs 
(qui ont pris toutes les pr®cautions raisonnables pour sôen assurer), les informations contenues dans le présent document sont 
conformes ¨ la r®alit® et nôomettent aucun ®l®ment de nature ¨ remettre en cause leur interpr®tation. 
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ANNEXE A 
 

Des d®tails concernant les Cat®gories dôActions disponibles ¨ la souscription dans le Fonds se trouvent ci-dessous. Pour 
chaque type de Cat®gories dôActions, le Fonds offre des Cat®gories dôActions dans sa devise de r®f®rence. Les Cat®gories 
dôActions sont également disponibles dans chacune des autres devises figurant à la section « P®riode dôoffre initiale et 
Prix dô®mission initiale è (et qui sont disponibles en versions Couvertes et Non couvertes). Les Cat®gories dôActions 
libellées en EUR, GBP et USD sont les versions dôexposition au risque. Vous pouvez vous renseigner aupr¯s de lôAgent 
administratif pour savoir si la Cat®gorie dôActions a ®t® lanc®e et pour connaitre sa date de lancement et son statut actuel. 

 

Institutional Cap 

Institutional Dis 

Institutional Dis II 

G Institutional Dis 

G Institutional Dis II 

H Institutional Cap 

H Institutional Dis 

H Institutional Dis II 

Investor Cap 

Investor Dis 

Investor Dis II 

Investor Dis A 

Administrative Cap 

Administrative Dis 

Administrative Dis II 

E  Cap 

E  Dis 

E  Dis II 

G Retail Dis 

G Retail Dis II 

M Retail Dis 

M Retail Dis II 

R  Cap 

R  Dis 

R  Dis II 

T  Cap 

T  Dis 

T  Dis II 

Z  Cap 

Z  Dis 

Z  Dis II 
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Annexe 

  

Dénomination du produit : Fonds Global Real Return Fund LŘŜƴǘƛŦƛŀƴǘ ŘΩŜƴǘƛǘŞ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜ : 
TJC21SOQHOBNQ288A280  

 

Caractéristiques environnementales et/ou sociales  
 

 

 

 

 

Ce produit financier a-t-ƛƭ ǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ ?  

Oui Non 

Il réalisera un minimum 

ŘΩinvestissements durables ayant 

un objectif environnemental : 

___ % 

 

dans des activités 

économiques qui sont 

considérées comme 

durables sur le plan 

environnemental au titre 

ŘŜ ƭŀ ǘŀȄƛƴƻƳƛŜ ŘŜ ƭΩ¦9 

dans des activités 

économiques qui ne sont 

pas considérées comme 

durables sur le plan 

environnemental au titre 

ŘŜ ƭŀ ǘŀȄƛƴƻƳƛŜ ŘŜ ƭΩ¦9 

 

Il promeut des caractéristiques 
environnementales et sociales (E/S) ŜǘΣ ōƛŜƴ ǉǳΩƛƭ 
ƴΩŀƛǘ Ǉŀǎ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ƭΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜΣ ƛƭ 
contiendra une proportion minimale de ___ % 
ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘǳǊŀōƭŜǎ 
  

ayant un objectif environnemental et 

réalisés dans des activités économiques 

qui sont considérées comme durables 

sur le plan environnemental au titre de 

ƭŀ ǘŀȄƛƴƻƳƛŜ ŘŜ ƭΩ¦9  

ayant un objectif environnemental et 
réalisés dans des activités 
économiques qui ne sont pas 
considérées comme durables sur le 
plan environnemental au titre de la 
ǘŀȄƛƴƻƳƛŜ ŘŜ ƭΩ¦9 
 
ayant un objectif social 
 

Il réalisera un minimum 

ŘΩinvestissements durables ayant 

un objectif social : ___ %  

Il promeut des caractéristiques E/S, mais ne 
ǊŞŀƭƛǎŜǊŀ Ǉŀǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘǳǊŀōƭŜǎ  

 

 

 

Quelles caractéristiques environnementales et/ou sociales sont promues par ce produit financier ?  

 

Le Fonds favorisera les caractéristiques environnementales et sociales en appliquant une 

ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴΦ [Ŝ CƻƴŘǎ ǎΩŜƴƎŀƎŜǊŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŀŎǘƛǾŜƳŜƴǘ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ 

émetteurs, le cas échéant (des exemples de cet engagement peuvent inclure des questions 

ƭƛŞŜǎ ŀǳ ŎƭƛƳŀǘ Ŝǘ Ł ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞύΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ ŜƴŎƻǳǊŀƎŜŀƴǘ ƭŜǎ ŞƳŜǘǘŜǳǊǎ Ł ǎΩŀƭƛƎƴŜǊ 

Par investissement 
durable, on entend 
un investissement 
dans une activité 
économique qui 
contribue à un 
objectif 
environnemental ou 
social, pour autant 
ǉǳΩƛƭ ƴŜ ŎŀǳǎŜ ŘŜ 
préjudice important à 
aucun de ces objectifs 
et que les sociétés 
dans lesquelles le 
produit financier a 
investi appliquent des 
pratiques de bonne 
gouvernance. 

La ǘŀȄƛƴƻƳƛŜ ŘŜ ƭΩ¦9 
est un système de 
classification institué 
par le règlement (UE) 
2020/852, qui dresse 
ǳƴŜ ƭƛǎǘŜ ŘΩactivités 
économiques 
durables sur le plan 
environnemental. Ce 
règlement ne 
comprend pas de liste 
des activités 
économiques 
durables sur le plan 
social. Les 
investissements 
durables ayant un 
objectif 
environnemental ne 
sont pas 
nécessairement 
alignés sur la 
taxinomie.   
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ǎǳǊ ƭΩ!ŎŎƻǊŘ ŘŜ tŀǊƛǎΣ Ł ŀŘƻǇǘŜǊ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǎŎƛŜƴǘƛŦƛǉǳŜǎ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ 

carbone et/ou à faire progresser de manière générale leurs engagements en matière de 

durabilité.  

!ǳŎǳƴ ƛƴŘƛŎŜ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ƴΩŀ ŞǘŞ ŘŞǎƛƎƴŞ ǇƻǳǊ ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ 

environnementales ou sociales promues par le Fonds. 

Quels sont les indicateurs de durabilité utilisés pour mesurer la réalisation de chacune 

des caractéristiques environnementales ou sociales promues par le produit financier ? 

[Ŝǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ Řǳ CƻƴŘǎ ǎǳǊ ƭŀ ŘǳǊŀōƛƭƛǘŞ ǎƻƴǘ ƳŜǎǳǊŞŜǎ ǇŀǊ ǎŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ ŀƛƴǎƛ 

ǉǳŜ ǇŀǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΣ ǇŀǊ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭƭŜǊ Ŝƴ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ǎŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ 

ŜƴǾŜǊǎ ƭŜǎ ŞƳŜǘǘŜǳǊǎΦ [ŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ Řǳ CƻƴŘǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ł млл % de ses 

investissements directs.   

tŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜΣ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ Řǳ CƻƴŘǎ ŜƴǘǊŀƛƴŜ ƭΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎΣ 

notamment les émetteurs impliqués principalement dans le charbon et le pétrole non 

conventionnel (comme le pétrole arctique et les sables bitumineux). En outre, le Conseiller 

en investissement se réfère à des normes mondialement acceptées, telles que les principes 

du Pacte mondial des Nations unies, selon le cas.  

  

  

  

Ce produit financier prend-il en considération les principales incidences négatives sur les facteurs de 

durabilité ? 

Oui 

        

Non  

 

 

[ŀ ǘŀȄƛƴƻƳƛŜ ŘŜ ƭΩ¦9 Şǘŀōƭƛǘ ǳƴ ǇǊƛƴŎƛǇŜ Ŏƻƴǎƛǎǘŀƴǘ Ł ζ ne pas causer de préjudice 
important » en vertu duquel les investissements alignés sur la taxinomie ne 
ŘŜǾǊŀƛŜƴǘ Ǉŀǎ ŎŀǳǎŜǊ ŘŜ ǇǊŞƧǳŘƛŎŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŀǳȄ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƭŀ ǘŀȄƛƴƻƳƛŜ ŘŜ ƭΩ¦9Φ 
9ƭƭŜ ǎΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜ ŘŜ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ǇǊƻǇǊŜǎ Ł ƭΩ¦9Φ  
 
Le principe consistant à « ne pas causer de préjudice important η ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ 
uniquement aux investissements sous-jacents au produit financier qui prennent 
Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 
économiques durables sur le plan environnemental. Les investissements sous-
jacents à la portion restante de ce produit financier ne prennent pas en compte 
ƭŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ŘǳǊŀōƭŜǎ 
sur le plan environnemental. 
 
Tout autre investissement durable ne doit pas non plus causer de préjudice 
important aux objectifs environnementaux ou sociaux.  

 
 
 
 
 

Les principales incidences 
négatives correspondent 
aux incidences négatives les 
plus significatives des 
ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ 
sur les facteurs de durabilité 
liés aux questions 
environnementales, sociales 
et de personnel, au respect 
ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜ Ŝǘ Ł 
la lutte contre la corruption 
et les actes de corruption. 

Les indicateurs de 
durabilité 
permettent de 
mesurer la manière 
dont les 
caractéristiques 
environnementales 
ou sociales promues 
par le produit 
financier sont 
atteintes. 
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vǳŜƭƭŜ Ŝǎǘ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ǎǳƛǾƛŜ ǇŀǊ ŎŜ ǇǊƻŘǳƛǘ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊ ?  

5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǎŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ƭŜ CƻƴŘǎ ǾƛǎŜ Ł ƻǇǘƛƳƛǎŜǊ ƭŀ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜ 

absolue, tout en préservant le capital et en appliquant une gestion prudente des 

investissements. Le Fonds investit au moins les deux tiers de ses actifs dans un portefeuille 

ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŞ ŘΩLƴǎǘǊǳƳŜƴǘǎ Ł ǊŜǾŜƴǳ ŦƛȄŜ ƛƴŘŜȄŞǎ ǎǳǊ ƭΩƛƴŦƭŀǘƛƻƴΣ ŀǎǎƻǊǘƛǎ ŘΩŞŎƘŞŀƴŎŜǎ ŘƛǾŜǊǎŜǎ 

et émis par des gouvernements, leurs agences ou organes et des entreprises.  

Ce processus combine des éléments ascendants et descendants pour identifier diverses 

sources de valeur et permettre la prise de décision. Les stratégies descendantes se 

concentrent sur des considérations macroéconomiques et sont utilisées pour la sélection 

régionale et par secteur. Les stratégies ascendantes examinent les profils de chaque 

instrument et titre et sont essentielles pour permettre au Conseiller en investissement de 

sélectionner des instruments et titres sous-évalués dans tous les secteurs du marché 

mondial à revenu fixe. 

Le Fonds doit également promouvoir les caractéristiques environnementales (telles que 

ƭΩŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜύ Ŝǘ ǎƻŎƛŀƭŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ōƛŀƛǎ ŘΩǳƴŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴΦ 

Le Fonds exclura les investissements directs dans les titres de tout émetteur déterminé par 

ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭƭŜǊ Ŝƴ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳŜ Şǘŀƴǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ŜƴƎŀƎŞ Řŀƴǎ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ Řǳ 

charbon, du pétrole non conventionnel (comme le pétrole arctique et les sables 

ōƛǘǳƳƛƴŜǳȄύΣ ŘŜǎ ŀǊƳŜǎ ƳƛƭƛǘŀƛǊŜǎ Ŝǘ Řǳ ǘŀōŀŎΣ ŜƴǘǊŜ ŀǳǘǊŜǎΦ [Ŝ CƻƴŘǎ ǎΩŜƴƎagera également 

activement auprès de certains émetteurs, le cas échéant, notamment en encourageant les 

ǎƻŎƛŞǘŞǎ Ł ǎΩŀƭƛƎƴŜǊ ǎǳǊ ƭΩ!ŎŎƻǊŘ ŘŜ tŀǊƛǎΣ Ł ŀŘƻǇǘŜǊ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǎŎƛŜƴǘƛŦƛǉǳŜǎ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ 

des émissions de carbone et/ou à faire progresser de manière générale leurs engagements 

en matière de durabilité. Nonobstant ce qui précède, certains Titres ESG à revenu fixe (tel 

que décrit plus en détail dans la section du Prospectus intitulée « Titres ESG à revenu fixe ») 

provenant de secteurs exclus peuvent être autorisés, si le Conseiller en investissement 

estime que ces investissements sont alignés sur la promotion des caractéristiques 

environnementales et sociales faite par le Fonds.  

 

vǳŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ŘŞŦƛƴƛŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ǎŞƭŜŎǘƛƻƴƴŜǊ 

ƭŜǎ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŀŦƛƴ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ŎƘŀŎǳƴŜ ŘŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ ƻǳ 

sociales promues par ce produit financier ? 

Le Fonds exclura tout investissement direct dans les titres de tout émetteur déterminé par 

ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭƭŜǊ Ŝƴ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳŜ Şǘŀƴǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ŜƴƎŀƎŞ Řŀƴǎ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ Řǳ 

charbon, du pétrole non conventionnel (comme le pétrole arctique et les sables bitumineux), 

des armes militaires et du tabac, entre autres. Nonobstant ce qui précède, certains Titres ESG 

à revenu fixe (tel que décrit plus en détail dans la section du Prospectus intitulée « Titres ESG 

à revenu fixe ») provenant de secteurs exclus peuvent être autorisés, si le Conseiller en 

investissement estime que ces investissements sont alignés sur la promotion des 

caractéristiques environnementales et sociales faite par le Fonds.  

 

Quelle est la politique suivie pour évaluer les pratiques de bonne gouvernance des sociétés 

dans lesquelles le produit financier investit ?  

Les sociétés dans lesquelles les investissements sont réalisés appliquent des pratiques de 

bonne gouvernance telles que déterminées par le Conseiller en investissement. Le Conseiller 

en investissement évalue les pratiques de gouvernance des sociétés bénéficiaires des 

ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ Řǳ CƻƴŘǎ ŀǳ ƳƻȅŜƴ ŘΩǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ƴƻǘŀǘƛƻƴ ŜȄŎƭǳǎƛŦ Ŝǘκƻǳ ŘŜ ǘƛŜǊǎ ǉǳƛ 

ŎƻƳǇŀǊŜ ƭŀ ƎƻǳǾŜǊƴŀƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ǎƻŎƛŞǘŞ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜ ŘŜǎ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ Ł ŎŜƭƭŜ ŘŜ ǎŜǎ ǇŀƛǊǎ 

La stratégie 
ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ 
guide les décisions 
ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ 
selon des facteurs 
tels que les objectifs 
ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ 
la tolérance au 
risque. 
 

Les pratiques de 
bonne gouvernance 
concernent des 
structures de 
gestion saines, les 
relations avec le 
personnel, la 
rémunération du 
personnel et le 
respect des 
obligations fiscales.  
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dans le secteur. Les facteurs pris en compte par le Conseiller en investissement 

ŎƻƳǇǊŜƴƴŜƴǘΣ ǎŀƴǎ ǎΩȅ ƭƛƳƛǘŜǊΣ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ :  

1. ƭŀ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ; 

2. les questions juridiques ou réglementaires relatives à la société bénéficiaire des 

investissements (telles que la conformité fiscale) ; et 

3. la gestion et culture de la société bénéficiaire des investissements.  

Comme indiqué ci-dessus, les résultats du processus de présélection du Fonds entrainent 

ƭΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎΣ Ŝǘ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭƭŜǊ Ŝƴ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ǎŜ ǊŞŦŝǊŜ Ł ŘŜǎ ƴƻǊƳŜǎ 

mondialement acceptées telles que les principes du Pacte mondial des Nations unies en ce 

qui concerne les pratiques de gestion saine, les relations avec les employés et la 

rémunération du personnel. 

[ƻǊǎǉǳŜ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭƭŜǊ Ŝƴ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀǇǇƭƛǉǳŜ ǎŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŘŜ 

bonne gouvernance, le Fonds peut conserver des titres des sociétés bénéficiaires des 

investissements si le Conseiller en investissement juge que cet investissement est dans 

ƭΩƛƴǘŞǊşǘ Řǳ CƻƴŘǎ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǎ !ŎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎΦ  
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 vǳŜƭƭŜ Ŝǎǘ ƭΩŀƭƭƻŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘƛŦǎ ǇǊŞǾǳŜ ǇƻǳǊ ŎŜ ǇǊƻŘǳƛǘ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊ ?  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Comme indiqué ci-ŘŜǎǎǳǎΣ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ Řǳ CƻƴŘǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ł млл % de ses investissements 

directs.   

 

Le Fonds ne cherche pas à investir dans des investissements durables.  

 

/ƻƳƳŜƴǘ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŘŞǊƛǾŞǎ ǇŜǊƳŜǘ-ŜƭƭŜ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ 

environnementales ou sociales promues par le produit financier ? 

Le Conseiller en investissement ne recourt généralement pas aux instruments dérivés dans 

le but de promouvoir des caractéristiques environnementales ou sociales. Le Fonds peut 

ǳǘƛƭƛǎŜǊ ŘŜǎ ƛƴǎǘǊǳƳŜƴǘǎ ŘŞǊƛǾŞǎ Ł ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŦƛƴǎΣ ŎƻƳƳŜ ƛƴŘƛǉǳŞ Řŀƴǎ ƭŜ {ǳǇǇƭŞƳŜnt du 

CƻƴŘǎΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎΣ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜΣ Ł ŘŜǎ Ŧƛƴǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘκƻǳ ŘŜ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜΦ 

 

 

[Ωallocation des 
actifs décrit la 
part des 
investissements 
dans des actifs 
spécifiques. 

 

 

[ŀ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ Ім !ƭƛƎƴŞǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǝǉǳŜǎ 9κ{ ƛƴŎƭǳǘ ƭŜǎ ƛƴǾŜǎǝǎǎŜƳŜƴǘǎ Řǳ ǇǊƻŘǳƛǘ ŬƴŀƴŎƛŜǊ ǳǝƭƛǎŞǎ 

ǇƻǳǊ ŀǧŜƛƴŘǊŜ ƭŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǝǉǳŜǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ ƻǳ ǎƻŎƛŀƭŜǎ ǇǊƻƳǳŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ǇǊƻŘǳƛǘ ŬƴŀƴŎƛŜǊΦ 

 

[ŀ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ Ін !ǳǘǊŜǎ ƛƴŎƭǳǘ ƭŜǎ ƛƴǾŜǎǝǎǎŜƳŜƴǘǎ ǊŜǎǘŀƴǘǎ Řǳ ǇǊƻŘǳƛǘ ŬƴŀƴŎƛŜǊ ǉǳƛ ƴŜ ǎƻƴǘ ƴƛ ŀƭƛƎƴŞǎ ǎǳǊ ƭŜǎ 

ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǝǉǳŜǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ ƻǳ ǎƻŎƛŀƭŜǎ ƴƛ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞǎ ŎƻƳƳŜ ŘŜǎ ƛƴǾŜǎǝǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘǳǊŀōƭŜǎΦ 

Investissements

#1Alignés sur les caractéristiques E/S

100%

#2 Autres



 

14 

 

 

 

 

 

 

 

Dans quelle proportion minimale les investissements durables ayant un objectif 

environnemental sont-ƛƭǎ ŀƭƛƎƴŞǎ ǎǳǊ ƭŀ ǘŀȄƛƴƻƳƛŜ ŘŜ ƭΩ¦9 ?   

Comme présenté dans le graphique ci-dessous, la part minimale des investissements dans 

des activités économiques durables sur le plan environnemental alignés sur la taxinomie de 

ƭΩ¦9 Ŝǎǘ ŘŜ л %. 

 

Le produit financier investit-ƛƭ Řŀƴǎ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƭƛŞŜǎ ŀǳ ƎŀȊ ŦƻǎǎƛƭŜ Ŝǘκƻǳ Ł ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ 

ƴǳŎƭŞŀƛǊŜ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ŎƻƴŦƻǊƳŜǎ Ł ƭŀ ǘŀȄƛƴƻƳƛŜ ŘŜ ƭΩ¦91 ? 

 
 Oui :  

Dans le gaz fossile           Dans ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ƴǳŎƭŞŀƛǊŜ  

  

                            Non  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

vǳŜƭƭŜ Ŝǎǘ ƭŀ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ Řŀƴǎ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǘǊŀƴǎƛǘƻƛǊŜǎ Ŝǘ 
habilitantes ?  

[ŀ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ Řŀƴǎ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǘǊŀƴǎƛǘƻƛǊŜǎ Ŝǘ ƘŀōƛƭƛǘŀƴǘŜǎ Ŝǎǘ 
de 0 %. 

 

Les deux graphiques ci-ŘŜǎǎƻǳǎ Ŧƻƴǘ ŀǇǇŀǊŀƞǘǊŜ Ŝƴ ǾŜǊǘ ƭŜ ǇƻǳǊŎŜƴǘŀƎŜ ƳƛƴƛƳŀƭ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ 

ŀƭƛƎƴŞǎ ǎǳǊ ƭŀ ǘŀȄƛƴƻƳƛŜ ŘŜ ƭΩ¦9Φ ;ǘŀƴǘ ŘƻƴƴŞ ǉǳΩƛƭ ƴΩŜȄƛǎǘŜ Ǉŀǎ ŘŜ ƳŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛŜ ŀǇǇǊƻǇǊƛŞŜ ǇƻǳǊ 

ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊ ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ǎƻǳǾŜǊŀƛƴŜǎϝ ǎǳǊ ƭŀ ǘŀȄinomie, le premier graphique montre 

ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ǘŀȄƛƴƻƳƛŜ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ǘƻǳǎ ƭŜǎ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ Řǳ ǇǊƻŘǳƛǘ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ 

ƭŜǎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ǎƻǳǾŜǊŀƛƴŜǎΣ ǘŀƴŘƛǎ ǉǳŜ ƭŜ ŘŜǳȄƛŝƳŜ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ 

taxinomie uniquement par rapport aux investissements du produit financier autres que les 

obligations souveraines. 

  

*   Aux fins de ces graphiques, les « obligations souveraines » comprennent toutes les expositions 

souveraines. 

 
 
1 [Ŝǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƭƛŞŜǎ ŀǳ ƎŀȊ ŦƻǎǎƛƭŜ Ŝǘκƻǳ ŀǳ ƴǳŎƭŞŀƛǊŜ ƴŜ ǎŜǊƻƴǘ ŎƻƴŦƻǊƳŜǎ Ł ƭŀ ǘŀȄƛƴƻƳƛŜ ŘŜ ƭΩ¦9 ǉǳŜ ǎƛ ŜƭƭŜǎ ŎƻƴǘǊƛōǳŜƴǘ Ł ƭimiter le changement climatique 
(« atténuation du changement climatique ») et ne causent de préjudice important à aucun objectif dŜ ƭŀ ǘŀȄƛƴƻƳƛŜ ŘŜ ƭΩ¦9 τ voir la note explicative dans la 
ƳŀǊƎŜ ŘŜ ƎŀǳŎƘŜΦ [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ ŀǳȄ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ Řǳ ƎŀȊ ŦƻǎǎƛƭŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎie nucléaire qui sont conformes à 
ƭŀ ǘŀȄƛƴƻƳƛŜ ŘŜ ƭΩ¦9 ǎƻƴǘ ŘŞŦƛƴƛǎ Řŀƴǎ le règlement délégué (UE) 2022/1214 de la Commission. 

100 %

1. Alignement des investissements sur la 
taxinomie dont obligations souveraines*

100%
g Alignés sur la taxinomie: 

gaz fossile

gAlignés sur la taxinomie: 
nucléaire

gAlignés sur la taxinomie 
(hors gaz fossile et 
nucléaire)

gNon alignés sur la 
taxinomie

100 %

2. Alignement des investissement sur la 
taxinomie s hors obligations souveraines*

100%g Alignés sur la taxinomie: 
gaz fossile

gAlignés sur la taxinomie: 
nucléaire

gAlignés sur la taxinomie 
(hors gaz fossile et 
nucléaire)

gNon alignés sur la 
taxinomie

Pour être conforme à 
ƭŀ ǘŀȄƛƴƻƳƛŜ ŘŜ ƭΩ¦9Σ 
les critères 
applicables au gaz 
fossile comprennent 
des limitations des 
émissions et le 
ǇŀǎǎŀƎŜ Ł ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ 
ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ 
renouvelable ou à 
des carburants à 
faible teneur en 
ŎŀǊōƻƴŜ ŘΩƛŎƛ Ł ƭŀ Ŧƛƴ 
de 2035. En ce qui 
ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭΩénergie 
nucléaire, les critères 
comprennent des 
règles complètes en 
matière de sûreté 
nucléaire et de 
gestion des déchets. 

Les activités 
habilitantes 
permettent 
directement à 
ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ 
contribuer de 
manière substantielle 
Ł ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ 
objectif 
environnemental. 

Les activités 
transitoires sont des 
activités pour 
ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ƛƭ ƴΩŜȄƛǎǘŜ 
pas encore de solutions 
de remplacement 
sobres en carbone et, 
entre autres, dont les 
ƴƛǾŜŀǳȄ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ 
gaz à effet de serre 
correspondent aux 
meilleures 
performances 
réalisables. 
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Quels sont les investissements inclus dans la catégorie « #2 Autres », quelle est leur 

ŦƛƴŀƭƛǘŞ Ŝǘ ŘŜǎ ƎŀǊŀƴǘƛŜǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ ƻǳ ǎƻŎƛŀƭŜǎ ƳƛƴƛƳŀƭŜǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ-elles à 

eux ? 

Comme indiqué ci-dessus, les investissements directs du Fonds sont contrôlés par rapport 

Ł ǎŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴΣ ǉǳƛ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ł млл % de ses investissements directs (à noter 

que des garanties environnementales ou sociales minimales sont fournies pour ces 

ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘƛǊŜŎǘǎ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǳȄ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ƛƴŘƛǊŜŎǘǎύΦ   

 

Où puis-ƧŜ ǘǊƻǳǾŜǊ Ŝƴ ƭƛƎƴŜ ŘŀǾŀƴǘŀƎŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ŀǳ ǇǊƻŘǳƛǘ ? 

De plus amples informations sur le produit sont accessibles sur le site internet :  

LƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 10 du SFDR ς Fonds Global Real Return Fund 

 

 

 

 

www

https://europe.pimco.com/handlers/displaydocument.ashx?wd=Remuneration%20Policy&fn=SFDR%20Article%2010%20Disclosure%20–%20Global%20Real%20Return.pdf&id=bBEKI+jWa9yPkxQ68aC/ju3Rj9KtjKMq4SA6DkFUyrhiNIaCmAryHuyk0fw9bU0fxme5suTUwrY0XrIVSj5Qxz1BxjQ/9aejC4YbvMqGhoh4qkzhQZvToMd4gVLmNg6KAe5q7LJkvQXiBuklPbgQ1ZLgi44FP3jT6G66ZWjFMOpE1uui0gDx/99RLSwVAjX/hdHlCGFX5n/qeRUlPDe2uC1YSvUpLWnBHhcVHdSZj+lxRo9MuwetC2fvBUPLZ7wG0PmuI2iMUb27oomnWBXeBvzjTCZ9HupMDpbIDlzkAs9gwT7l5621VcEXavBdyWwX
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PIMCO Funds: Global Investors Series plc  

Une soci®t® dôinvestissement ¨ capital variable ¨ compartiments multiples, avec s®paration des 
engagements entre ses diff®rents compartiments. Elle est constitu®e sous la forme dôune soci®t® ¨ 
responsabilité limitée en vertu du droit irlandais sous le numéro 276928 et a été agréée par la Banque 
centrale le 28 janvier 1998 en tant quôOPCVM, conform®ment ¨ la R®glementation OPCVM. 

Le présent Supplément contient des informations afférentes spécifiquement au Fonds Income Fund 
(le « Fonds  »), un Fonds de PIMCO Funds: Global Investors Series plc (la « Société  »), un fonds à 
compartiments multiples avec séparation des engagements entre les compartiments. 

Le présent Supplément fait partie intégrante et doit être lu dans le contexte du Prospectus de la 
Société daté du 27 novembre  2025 (le « Prospectus ») qui est intégré aux présentes et précède 
immédiatement le présent Supplément.  

SUPPLÉMENT 

Fonds Income Fund  

27 novembre  2025 

Les termes en majuscules du présent document ont la signification qui leur est conférée dans le Prospectus. 

Les Administrateurs de la Soci®t® dont le nom apparait dans le Prospectus sous lôintitul® ç Gestion et 
Administration  » acceptent toute responsabilité concernant les informations contenues dans le présent 
Suppl®ment et le Prospectus. ê la connaissance et selon lôavis des Administrateurs (qui ont pris toutes les 
pr®cautions raisonnables pour sôen assurer), les informations contenues dans le présent Supplément et le 
Prospectus sont conformes ¨ la r®alit® et nôomettent aucun ®l®ment de nature ¨ remettre en cause leur 
interprétation. En conséquence, les Administrateurs en acceptent la responsabilité. 
 
Lôattention des Actionnaires est attir®e sur le fait que tout ou partie de la Commission de gestion 
payable par le Fonds peut être imputée sur le capital du Fonds. Il est donc possible que les 
Actionnaires ne reçoivent pas le montant total investi lors du rachat de leurs participations.  

Les Actionnaires doivent noter que les dividendes peuvent être versés à partir du capital du Fonds. 
Le capital se réduit donc et le revenu est réalisé sur le potentiel de croissance future du  capital, et 
ce cycle pourra se poursuivre jusquô¨ ®puisement du capital.  

Tout investissement dans le Fonds ne doit pas constituer une part trop importante dans un 
portefeuille dôinvestissement et le Fonds peut ne pas °tre recommand® pour tous les investisseurs.  

Les Actionnaires doivent noter que les dividendes peuvent être versés à partir du capital des 
Catégories de Distribution  GBP, de Distribution II, de Distribution G  Institutional et de Distribution 
G Retail. Le paiement de dividendes à partir du capital peu t entraîner une érosion du capital, quelle 
que soit la performance du Fonds. Le capital diminue et le revenu est réalisé sur son potentiel de 
croissance future. Ce cycle est susceptible de se poursuivre jusquô¨ ®puisement du capital. 

Les Actionnaires doivent noter que les Commissions de gestion et les autres commissions à payer 
au titre de la Catégorie de distribution II peuvent être imputées au capital de la Catégorie de 
distribution II. Il est donc possible que les Actionnaires ne re çoivent pas le montant total investi du 
fait de la réduction du capital.  



 

2 

Fonds Income Fund ï Informations résumées  

Le tableau ci-dessous pr®sente des informations r®sum®es sur le Fonds. Lôensemble des donn®es repose 
sur les informations plus détaillées des Fonds et des risques associés qui figurent dans le présent 
Supplément et le Prospectus. 

Principaux 
investissements  

Duration 
moyenne du 
portefeuille  

Qualité de crédit (1) Fréquence de 
distribution  

Instruments à revenu 
fixe 

0 à 8 ans Max. 50 % en dessous 
de Baa3 (sauf pour les 
titres adossés à des 
hypothèques et les titres 
adossés à des actifs) 

Mensuelle 

(1) Tels que not®s par Moodyôs Investors Service, Inc., ou assortis dôune note ®quivalente par Standard & Poorôs Rating 
Service ou Fitch, ou, sôils ne sont pas not®s, jug®s de qualit® comparable par le Conseiller en investissement. 

Politiques et objectif dôinvestissement 

Lôobjectif principal dôinvestissement du Fonds est dôobtenir un revenu ®lev®, en accord avec une gestion 
prudente des investissements. Lôappr®ciation du capital ¨ long terme est un objectif secondaire. 

Le Fonds utilisera une stratégie globale multisectorielle visant à combiner le processus et la philosophie 
dôinvestissement de rendement total du conseiller en investissement et lôoptimisation du revenu. Le 
portefeuille est défini selon le principe de diversification au sein dôune large gamme de titres ¨ revenu fixe ¨ 
lô®chelle mondiale. Les strat®gies descendantes et ascendantes sont utilis®es pour identifier diverses 
sources de valeur dans le but de générer des revenus cohérents. Les stratégies descendantes sont utilisées 
en tenant compte dôune vision macro des forces risquant dôinfluencer ¨ moyen terme lô®conomie mondiale 
et les marchés financiers. Les stratégies ascendantes guident le processus de sélection des titres et 
facilitent lôidentification ainsi que lôanalyse des titres sous-évalués. Le Fonds est largement diversifié en 
termes g®ographiques, sectoriels, dô®metteurs et de classes dôactifs, ainsi que par un ensemble divers de 
sources de valeurs et fait appel à une analyse indépendante et applique une diversification prudente en 
termes de secteurs et dô®metteurs afin dôessayer dôatteindre lôobjectif dôinvestissement du Fonds. 

Le Fonds a lôintention de mesurer ses performances par rapport ¨ lôindice Bloomberg US Aggregate 
(lôç Indice  è). Le Fonds est consid®r® comme g®r® activement par rapport ¨ lôIndice en raison du fait quôil 
lôutilise ¨ des fins de comparaison du rendement. Certains titres du Fonds peuvent °tre des composantes 
de lôIndice et avoir des coefficients correcteurs similaires à celui-ci. Toutefois, lôIndice nôest utilis® ni pour 
définir la composition du portefeuille du Fonds ni comme objectif de rendement, et le Fonds peut être 
enti¯rement investi dans des titres qui ne sont pas des composantes de lôIndice. 

Le Fonds investit au moins deux tiers de ses actifs dans un portefeuille diversifi® dôInstruments ¨ revenu 
fixe assortis dô®ch®ances diverses. Le Fonds vise ¨ maintenir un niveau ®lev® de dividendes en investissant 
dans une large variété de secteurs à revenu fixe qui, selon le Conseiller en investissement, génèrent 
habituellement des revenus élevés. De manière générale, le Fonds répartit ses actifs dans plusieurs 
secteurs dôinvestissement, par exemple (i) des obligations dôentreprises ¨ haut rendement et de qualité 
« investment grade è dô®metteurs situ®s dans lôUnion europ®enne et des pays autres, notamment les pays 
de marchés émergents ; (ii) des obligations mondiales et Titres à revenu fixe émis par des gouvernements 
de lôUnion europ®enne et autres pays, leurs agences et instrumentalités ; (iii) des titres liés à des créances 
hypothécaires et des titres garantis par des actifs - qui peuvent ou non être sans effet de levier ; et (iv) des 
positions de change, dont en devises de pays émergents. Toutefois, le Fonds nôest pas tenu dôobtenir une 
exposition ¨ un secteur dôinvestissement et son exposition ¨ un de ces secteurs variera dans le temps. 
Lôexposition ¨ ces titres peut °tre obtenue par investissement direct dans les titres susmentionn®s ou par le 
recours à des instruments financiers dérivés.  

Le Fonds peut réaliser des opérations sur instruments financiers dérivés comme les options, les contrats 
à terme standardisés, les options sur les contrats de swap et les contrats à terme (y compris les swaps 
dôindices ¨ revenu fixe) ou des swaps de d®faillance de cr®dit, principalement ¨ des fins dôinvestissement 
et/ou de couverture dans les limites fixées par la Banque centrale. 



 

3 

Lôappr®ciation du capital recherch®e par le Fonds se traduit g®n®ralement par une hausse de la valeur des 
Instruments ¨ revenu fixe d®tenus par le Fonds provenant de la chute des taux dôint®r°t ou de lôam®lioration 
des param¯tres fondamentaux de cr®dit dôun secteur dôinvestissement (ex. : progression de la croissance 
®conomique) ou dôune valeur mobili¯re sp®cifique (ex. : augmentation de la notation de crédit ou des 
fondamentaux du bilan). Comme il a d®j¨ ®t® dit, lôappr®ciation du capital est un objectif secondaire pour le 
Fonds. Côest pourquoi lôaccent mis sur le revenu ainsi que lôimputation des Commissions de gestion sur le 
capital sont susceptibles dô®roder ce capital et de restreindre la capacit® du Fonds ¨ p®renniser la future 
croissance du capital. 

Normalement, la duration moyenne du portefeuille du Fonds varie de 0 à 8 ans sur la base des prévisions 
de taux dôint®r°t du Conseiller en investissement. 

Le Fonds peut investir dans des titres de qualité « investment grade » et dans des titres à rendement élevé 
(« junk bonds  è) pour autant quôil nôinvestisse pas plus de 50 % de son actif total dans des titres faisant 
lôobjet dôune notation inf®rieure ¨ Baa3 selon Moodyôs ou dôune notation ®quivalente de la part de S&P ou 
Fitch ou, en lôabsence de notation, dans des titres que le Conseiller en investissement juge de qualité 
®quivalente (ces limites ne sôappliqueront cependant pas aux investissements du Fonds dans des titres liés 
à une créance hypothécaire ou autres titres adossés à des actifs). Le Fonds peut investir 20 % maximum 
de son actif total dans des Instruments à revenu fixe liés économiquement à des marchés émergents.  

Si le Conseiller en investissement lôestime appropri®, temporairement ou de mani¯re d®fensive, le Fonds 
pourra investir 100 % de son actif net dans des Titres à revenu fixe (comme indiqué ci-dessus) émis par ou 
dont le capital et les intérêts sont garantis par le gouvernement des États-Unis (ce qui comprend ses 
agences ou instrumentalités) et des contrats de mise en pension garantis par ces obligations, sous réserve 
que le Fonds d®tienne au moins six ®missions diff®rentes et que les titres dôune de ces ®missions ne 
représentent pas plus de 30 % de son actif net.  

Le Fonds ne peut investir plus de 25 % de ses actifs dans des titres convertibles en actions. Le Fonds ne 
peut investir plus de 10 % de son actif total dans des actions. Le Fonds fait lôobjet dôune limite dôun tiers de 
son actif total quant aux investissements combinés dans (i) des titres convertibles en actions, (ii) des actions, 
(iii) des certificats de dépôt, et (iv) des acceptations bancaires. Les actions dans lesquelles le Fonds investit 
pourront comprendre des titres négociés sur les marchés intérieurs russes et, conformément aux 
prescriptions de la Banque centrale, les investissements ne pourront être réalisés que dans des titres qui 
sont cotés/ négociés sur la Bourse de Moscou. Le Fonds peut employer des titres convertibles ou des 
actions afin dôobtenir une exposition aux soci®t®s dont les titres de cr®ance peuvent ne pas °tre disponibles 
rapidement ou quôune analyse approfondie a identifi®es comme de bonnes opportunit®s dôinvestissement. 
Le Fonds peut investir 10 % maximum de son actif dans des parts ou des actions dôautres organismes de 
placement collectif dont lôobjectif dôinvestissement est compl®mentaire ou dans la lign®e de celui du Fonds. 
Le Fonds peut également investir 10 % maximum de son actif net dans des titres illiquides (y compris des 
obligations et des Instruments ¨ revenu fixe pr®sent®s dans la pr®sente politique dôinvestissement, qui sont 
illiquides) décrits plus en détail dans le Prospectus à la section « Valeurs mobilières illiquides » et dans des 
crédits consortiaux et des cessions de prêts qui constituent des instruments du marché monétaire. Dans le 
cadre de ses investissements dans des Instruments à revenu fixe, le Fonds peut investir jusquôà 10 % de 
son actif net dans des titres ou des produits li®s ¨ lôassurance, tels que des obligations li®es ¨ des 
événements. 

Le Fonds peut détenir à la fois des positions en investissement non libellées en dollar américain et des 
positions en devises autres que le dollar am®ricain. Lôexposition ¨ dôautres devises que lôUSD est limit®e 
à 30 % du total des actifs. Par conséquent, les mouvements des positions en investissement non libellées 
en dollar américain et en devises autres que le dollar américain peuvent influencer le rendement du Fonds. 
Les activités de couverture de devises et les positions en devises sont effectuées selon les conditions 
économiques en vigueur, par le biais de contrats de change au comptant et à terme ainsi que de contrats 
¨ terme standardis®s, dôoptions et de contrats de swap sur devises. Le Fonds pourra utiliser diff®rentes 
techniques de gestion efficace de portefeuille (notamment : ¨ lô®mission, livraison diff®r®e, placement 
progressif, transactions en devises, pension et prise en pension, prêt de titres) qui sont soumises aux 
plafonds et conditions définis par la Banque centrale de temps à autre et sont décrites plus en détail dans 
la rubrique « Gestion de portefeuille efficace et Opérations de financement sur titres  ». La réussite 
des techniques employées par le Conseiller en investissement ne peut en aucune manière être garantie.  
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Sous r®serve des dispositions de la R®glementation mentionn®es ¨ lôAnnexe  3 et décrites plus en détail 
dans les sections « Gestion de portefeuille efficace et Opérations de financement sur titres  » et 
« Caractéristiques et risques associés aux titres, produits dérivés, autres investissements et 
techniques d ôinvestissement  », le Fonds peut faire appel à des instruments dérivés, par exemple des 
contrats à terme standardisés, options, options sur contrats à terme et contrats de swap (lesquels peuvent 
être côtés en bourse ou hors cote) et peut également conclure des contrats de change à terme. Ces 
instruments d®riv®s servent ¨ des fins (i) de couverture et/ou (ii) dôinvestissement et/ou (iii) de gestion 
efficace de portefeuille. Le Fonds peut, par exemple, faire appel à des produits dérivés (lesquels ne peuvent 
être basés que sur des actifs sous-jacents, ou des indices basés sur des Titres à revenu fixe autorisés par 
la politique dôinvestissement du Fonds) (i) afin de couvrir une exposition ¨ une devise, (ii) comme alternative 
¨ une position dans lôactif sous-jacent lorsque le Conseiller en investissement estime quôune exposition ¨ 
un produit d®riv® de lôactif sous-jacent est préférable à une exposition directe à ce dernier, (iii) pour faire 
correspondre au mieux lôexposition du Fonds aux taux dôint®r°t avec les perspectives du Conseiller en 
investissement en mati¯re de taux dôint®r°t, et/ou (iv) pour obtenir une exposition ¨ la composition et ¨ la 
performance dôun indice relatif ¨ un revenu ¨ taux fixe (dont les renseignements détaillés seront disponibles 
auprès du Conseiller en investissement et sous réserve de ne pas obtenir de ce fait une exposition indirecte 
à un instrument, un émetteur ou une devise à laquelle il ne peut être directement exposé). Seuls les 
instruments dérivés mentionnés dans la procédure de gestion du risque de la Société et validés par la 
Banque centrale peuvent être employés. 

Le recours aux instruments dérivés peut exposer le Fonds aux risques mentionnés dans la section 
« Caractéristiques et risques associés aux titres, produits dérivés, autres investissements et 
techniques d ôinvestissement  » du chapitre « Facteurs de risques généraux  ». Combinée aux positions 
r®sultant dôinvestissements directs, lôexposition aux actifs sous-jacents des instruments dérivés (autres que 
les instruments d®riv®s bas®s sur des indices) ne pourra en aucun cas d®passer les limites dôinvestissement 
indiqu®es dans lôAnnexe 3 du Prospectus. Le recours aux instruments dérivés pourra créer un risque 
dôexposition suppl®mentaire ¨ lôeffet de levier. Le niveau dôeffet de levier pour le Fonds va fluctuer entre 0 
et 500 % de la Valeur nette dôinventaire. Le niveau dôeffet de levier du Fonds pourra atteindre des niveaux 
plus ®lev®s lorsque, par exemple, PIMCO consid¯rera n®cessaire dôutiliser des instruments d®riv®s pour 
compenser lôexposition du Fonds aux actions, aux taux dôint®r°t, au change ou au cr®dit. Le niveau dôeffet 
de levier est calculé en additionnant le montant nominal des produits dérivés conformément aux les 
prescriptions de la Banque centrale, sans prendre en compte les accords de compensation et de couverture 
que le Fonds pourrait avoir mis en place.  

Ainsi que présenté ici, le Fonds peut avoir recours à des instruments dérivés financiers à des fins 
dôinvestissement. Si après une analyse approfondie le Conseiller en investissement estime cela approprié, 
le Fonds peut avoir recours à des instruments dérivés pour créer des positions vendeuses synthétiques. Il 
sôagit, en termes ®conomiques, de positions courtes mises en place par le biais dôinstruments financiers 
dérivés dans le respect des prescriptions de la Banque centrale. Le Fonds prendra des positions longues 
et vendeuses synthétiques sur diverses périodes de temps conformément aux exigences de la Banque 
Centrale. Vous trouverez dôautres informations sur lôutilisation de produits d®riv®s par le Fonds ci-dessous. 
La proportion dôexpositions longues et vendeuses dans le Fonds dépendra des conditions de marché à un 
moment donné. Il est possible que le Fonds ait une exposition longue uniquement, ou inversement une 
exposition vendeuse uniquement à tout moment. Bien que, dans des conditions de marché normales, il ne 
soit pas prévu que le Fonds soit en général à découvert, en valeur nette. De telles positions peuvent être 
prises dans plusieurs cat®gories dôactifs envisag®es dans le cadre de la politique dôinvestissement du Fonds, 
telle que précisée dans les présentes. La combinaison de positions longues brutes totales et de positions 
courtes brutes totales, lorsquôelle est calcul®e ¨ lôaide de la valeur notionnelle brute de tout instrument d®riv® 
du Fonds et de la valeur de marché de tout investissement direct, ne devrait pas dépasser 700 % de la 
Valeur nette dôinventaire du Fonds. Pour de plus amples informations, reportez-vous au paragraphe de cette 
section du Suppl®ment pr®cisant le niveau pr®vu dôeffet de levier pour le Fonds qui est calcul® ¨ lôaide de 
la somme des notionnels des instruments dérivés utilisés. 

Le risque de march® associ® ¨ lôemploi de produits d®riv®s sera couvert et g®r® selon la m®thode de la 
Valeur à risque (« VaR ») conformément aux prescriptions de la Banque centrale. La VaR est une méthode 
statistique qui prévoit, à partir des données historiques, la perte potentielle maximale que le Fonds pourrait 
subir en un jour, calculée avec un degré de confiance unilatéral de 99 %. Statistiquement, il existe toutefois 
1 % de risque que la VaR quotidienne soit d®pass®e. Lôapproche VaR utilise une p®riode dôobservation 
historique et ladite VaR pourra donc être faussée si les conditions anormales du marché ne règnent pas ou 
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sont omises de ladite p®riode dôobservation. En cons®quence, le Fonds pourrait subir des pertes financi¯res 
importantes si la conjoncture du marché est anormale.  

Le Fonds pr®voit actuellement dôutiliser le mod¯le de la Valeur ¨ risque absolue. En cons®quence, la Valeur 
à risque du portefeuille du Fonds ne peut dépasser 20 % de la VNI du Fonds et la période de détention sera 
de 20 jours. La p®riode historique dôobservation sera dôun an au moins. Il convient de noter que ce plafond 
de VaR est celui imposé actuellement par la Banque centrale. Si le modèle de Valeur à risque utilisé pour 
le Fonds ou si la limite imposée par la Banque centrale était amené à changer, le Fonds se conformerait à 
ce nouveau mod¯le ou cette nouvelle limite par le biais dôune modification du pr®sent Suppl®ment et du 
Processus de gestion du risque de la Soci®t®. La mesure et le suivi de toutes les expositions li®es ¨ lôemploi 
dôinstruments d®rivés sont effectués au minimum tous les jours. 

Le Fonds peut également détenir et conserver, à titre accessoire, des actifs liquides et des instruments du 
marché monétaire, y compris, sans y être limité, des titres adossés à des actifs, des billets de trésorerie, 
des certificats de dépôt. Ces actifs seront de qualité « investment grade è, ou, en lôabsence de notation, de 
titres jugés de qualité analogues par le Conseiller en investissement. 

Conseiller en investissement  

Pacific Investment Management Company LLC 

Devise de référence  

La Devise de r®f®rence du Fonds est lôUSD. 

Commissions et charges  

Les commissions payables au Gestionnaire nôexc®deront pas 2,50 % par an de la Valeur nette dôinventaire 
du Fonds. 
 

Catégorie  Commission 
de gestion 
(en %) 

Commission 
de service 
(en %) 

Commission de 
suivi  (en %) 

Commission 
de distribution  

(en %) 

Commission 
unifiée  (en 
%) 

Institutional 0,55 - - - 0,55 

G Institutional 0,55 - - - 0,55 

H Institutional 0,72 - - - 0,72 

R  0,80 - - - 0,80 

Investor 0,55 0,35 - - 0,90 

Administrative 0,55 - 0,50 - 1,05 

E  1,45 - - - 1,45 

T 1,45 - - 0,40 1,85 

M Retail 1,45 - - - 1,45 

G Retail 1,45 - - - 1,45 

Z  0,00 - - - 0,00 

Les commissions payables au Gestionnaire, y compris la « Commission de gestion » et la « Commission 
de service » sont détaillés dans la section « Commissions et charges  » du Prospectus. 

Des informations détaillées relatives aux commissions et charges du Fonds et de la Société figurent dans 
la section « Commissions et charges  » du Prospectus. 

Jour de transaction  

Un jour où la Bourse de New York est ouverte aux transactions ou tout autre jour précisé par les 
Administrateurs avec lôaccord du D®positaire, sous r®serve quôil y ait au moins un Jour de transactions par 
quinzaine et que tous les Actionnaires aient été avisés au préalable. Nonobstant ce qui précède, cela ne 
sera pas un Jour de transaction pour le Fonds si, du fait de jours f®ri®s ou de la fermeture dôun march®/dôune 
Bourse sur un territoire, il est difficile (i) de gérer le Fonds ou (ii) de valoriser une partie des actifs du Fonds. 
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Les Actionnaires et les investisseurs potentiels sont invit®s ¨ contacter lôAgent administratif ou ¨ consulter 
le calendrier des jours de fermeture (Funds Holiday Calendar) (dont un exemplaire est également disponible 
aupr¯s de lôAgent administratif) pour avoir des renseignements suppl®mentaires sur les fermetures 
propos®es du Fonds pendant lôann®e.  

Veuillez vous reporter aux sections « Comment acheter des Actions  », « Informations importantes 
concernant les transactions portant sur les Actions  », « Comment proc®der au rachat dôActions » et 
« Comment échanger des Actions  » du Prospectus pour avoir de plus amples informations sur lôachat, la 
vente et lô®change dôActions du Fonds. 

P®riode dôoffre initiale et Prix dô®mission 

Ainsi quôil est d®taill® dans lôAnnexe A au pr®sent Suppl®ment, le Fonds ®met des Cat®gories dôActions 
Institutional, Investor, Administrative, H Institutional, E, G Institutional, G Retail, M Retail, T, Z et R. Le Fonds 
peut émettre dans chaque Catégorie des Actions de distribution (distribuant les bénéfices), des Actions de 
Distribution II (visant à générer un rendement amélioré) et des Actions de capitalisation (accumulant les 
bénéfices). Le Fonds peut également émettre dans les Catégories Investor des Actions de distribution A 
(distribuant les bénéfices tous les ans). Au sein des Catégories Investor, le Fonds peut également émettre 
des Actions de distribution A (qui distribuent des revenus sur une base annuelle). Au sein des Catégories 
E, le Fonds peut également émettre des Actions de distribution Q et des Actions de distribution II Q (qui 
distribuent des revenus sur une base trimestrielle). 

Le Prix dô®mission initiale de toute nouvelle Cat®gorie dôActions du Fonds sera, selon la devise de la 
Catégorie, de 10,00 AUD, 10,00 BRL, 10,00 CAD, 10,00 CHF, 100,00 CLP, 10,00 CZK, 10,00 EUR, 
10,00 GBP, 10,00 HKD, 10,000 HUF, 10,00 ILS, 1 000,00 JPY, 100,00 MXN, 100,00 NOK, 10,00 NZD, 
10,00 PLN, 100,00 RMB, 100,00 SEK, 10,00 SGD, 10,00 USD (hors Commission de souscription ou 
Commission de conversion dues). 

La P®riode initiale de souscription pour toute Cat®gorie dôActions du Fonds disponible mais pas encore 
lanc®e, telle que pr®sent®e dans lôAnnexe A, prendra fin le 27 mai 2026. Les Administrateurs pourront 
raccourcir ou prolonger la période initiale de souscription. La Banque centrale sera avisée au préalable de 
toute extension si les souscriptions dôActions ont ®t® re­ues, et autrement tous les ans. 

Dividendes et distributions  

ê lôexception des Cat®gories G Institutional, G Retail, de distribution A Investor, E de distribution Q et E de 
distribution II Q, les dividendes pay®s au titre dôActions de distribution du Fonds sont d®clar®s tous les mois 
et, selon le choix des Actionnaires, payés en numéraire ou réinvestis en Actions supplémentaires après leur 
déclaration. 

Il convient de noter que la Commission de gestion ou une partie de celle-ci, peut être imputée sur le capital 
et que donc ce capital peut être érodé et le revenu généré en renonçant au potentiel de croissance future 
du capital. Le raisonnement qui préside ̈  lôimputation au capital consiste ¨ maximiser le montant distribuable 
aux investisseurs. 

Dans le cas des Catégories G Institutional, G Retail et des Catégories de distribution Investor A, les 
dividendes seront déclarés annuellement et en fonction du choix des Actionnaires, payés en numéraire ou 
réinvestis dans des Actions supplémentaires tous les ans. 

En ce qui concerne les Catégories E de distribution Q et E de distribution II Q, les dividendes sont déclarés 
tous les trimestres et, selon le choix de lôActionnaire, pay®s en num®raire ou r®investis dans dôautres Actions 
tous les trimestres. 

Les Catégories de distribution G Institutional, de distribution G Retail et de distribution GBP peuvent verser 
des dividendes à partir du capital. Le motif de versement des dividendes à partir du capital pour les 
Cat®gories dôActions de distribution G Institutional et de distribution G Retail donnera au Fonds la capacité 
de procurer aux investisseurs, qui recherchent des solutions de placement axées sur le revenu, un niveau 
stable et constant de distribution, alors que pour les Catégories de distribution GBP, le motif est de procurer 
aux investisseurs un niveau stable et constant de distribution et de rendre possible la distribution de capital 
(qui, comme décrit plus en détails à la section Fiscalité du Prospectus intitulée « Consid®rations sur lôimp¹t 
au Royaume-Uni », dans certains cas, sera considéré comme revenus reportables). Les dividendes versés 
à partir du capital pourront avoir des incidences fiscales différentes de celles concernant les distributions de 
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produit net. Il est donc recommandé aux investisseurs de consulter un conseiller fiscal à cet égard. Le Fonds 
pourra payer des dividendes sur le revenu net des investissements et/ou du capital. Le versement des 
dividendes à partir du capital donnera au Fonds la capacité de procurer aux investisseurs qui recherchent 
des solutions de placement axées sur le revenu un niveau stable et constant de distribution. 

Les dividendes déclarés, le cas échéant, seront normalement payés le dernier Jour ouvré du mois ou 
r®investis lôavant-dernier Jour ouvré du mois. Vous trouverez de plus amples informations sur la Politique 
en matière de dividendes de la Société dans la section « Politique en matière de dividendes » du Prospectus, 
et un calendrier détaillé des dividendes, qui inclut les dates de distribution à jour, est disponible auprès du 
Conseiller en investissement sur demande. 

Les dividendes versés à partir du capital pourront avoir des incidences fiscales différentes que celles 
concernant les distributions de produit net. Il est donc recommandé aux investisseurs de consulter un 
conseiller fiscal à cet égard.  

Dans le cas de la Catégorie de Distribution II (qui vise à générer un rendement amélioré pour les 
Actionnaires), les Administrateurs peuvent à leur gré, verser des commissions à partir du capital et prendre 
en compte le différentiel de rendement entre la Cat®gorie dôActions couverte pertinente et la Cat®gorie 
dôActions de r®f®rence (ce qui constitue une distribution ¨ partir du capital). Le diff®rentiel de rendement 
peut être positif comme négatif ; il est calculé en tenant compte de la contribution de la couverture de la 
Cat®gorie dôActions r®sultant du type de cat®gories couvertes concern®. En outre, si la différence entre les 
plus-values réalisées sur la cession des investissements et les moins-values réalisées et latentes est 
négative, le Fonds peut tout de même payer des dividendes à la Catégorie de distribution II au titre du 
revenu net des investissements et/ou du capital. Le raisonnement qui préside au paiement de dividendes à 
partir du capital consiste à donner au Fonds la possibilité de maximiser le montant distribuable aux 
investisseurs qui recherchent une Cat®gorie dôactions versant un dividende plus ®lev®. 

Comme indiqué plus haut, il convient de noter que les Commissions de gestion et les autres commissions 
éventuelles, ou une partie de celles-ci, peuvent être prélevées sur le capital de la Catégorie de distribution, 
qui est ainsi susceptible de diminuer, et que le revenu peut être généré en renonçant au potentiel de 
croissance future du capital. Le raisonnement qui pr®side ¨ lôimputation au capital consiste ¨ maximiser le 
montant distribuable aux investisseurs. 

Profil de lôinvestisseur type 

Les investisseurs type du Fonds sont des investisseurs qui recherchent un niveau de revenu compétitif et 
régulier sans compromettre une plus-value à long terme, qui recherchent une exposition diversifiée aux 
marchés mondiaux de titres à revenu fixe et autres marchés boursiers et qui, pour cela, sont prêts à accepter 
les risques et la volatilit® associ®s ¨ lôinvestissement sur lesdits march®s, notamment dans des titres de 
marchés émergents et titres de qualité inférieure à « investment grade » sur le moyen-long terme. 

Informations compl®mentaires pour les Actionnaires des Cat®gories dôactions BRL (couvertes)  

Nonobstant toute section du Prospectus, la devise de règlement pour les souscriptions et rachats liés aux 
Cat®gories dôactions BRL (couvertes) est la Devise de r®f®rence du Fonds (USD). 

Conform®ment au Prospectus, la Valeur nette dôinventaire des Cat®gories dôactions BRL (couvertes) sera 
publiée dans la Devise de référence du Fonds (USD). 

En ce qui concerne les Cat®gories dôactions BRL (couvertes), la Soci®t® a lôintention de limiter le risque de 
change de lôActionnaire en r®duisant les effets des fluctuations des taux de change entre les expositions 
des Cat®gories dôactions BRL et des expositions en devises du Fonds. Pour de plus amples informations, 
consultez la section du Prospectus intitulée « Informations complémentaires concernant la couverture 
des Cat®gories dôactions ». 
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Facteurs de risque  

Veuillez consulter les sections « Facteurs de risques généraux  » qui peuvent être applicables au Fonds 
et les « Caractéristiques et risques associés aux titres, produits dérivés, autres investissements et 
techniques dôinvestissement », pour obtenir des informations sur les risques liés à ces titres, instruments 
et march®s qui font partie de la politique dôinvestissement du Fonds, telle quôindiqu® dans la section 
« Objectif et politiques dôinvestissement » ci-dessus. Nous attirons particuli¯rement lôattention des 
investisseurs sur certains risques associ®s ¨ ce Fonds, tels quôindiqu®s dans les sections ci-dessus, qui 
incluent, sans limitation aucune, les Instruments convertibles dont lô®mission est conditionnelle, les Risques 
de taux dôint®r°t, les Risques liés aux devises, les Risques liés aux produits dérivés, les Risques liés aux 
taux dôint®r°t et les Risques li®s aux liquidit®s. 

Veuillez vous r®f®rer ¨ lôindicateur synth®tique de risque et de rendement (ç ISRR »), tel que précisé dans 
la section « Profil de risque et rendement » du Document dôinformations cl®s pour lôinvestisseur ou à 
lôindicateur synth®tique de risque (ç ISR è) tel que pr®cis® dans le Document dôinformations cl®s, selon le 
cas, pour la cat®gorie dôactions pertinente dans laquelle vous investissez ou qui vous a ®t® propos®e. Plus 
le degré de risque de lôISRR/ISR est ®lev®, plus la valeur nette dôinventaire du Fonds est susceptible de 
connaître des niveaux de volatilité élevés. 

Risques aff®rents ¨ la cat®gorie dôactions en Renminbi 

Le Fonds offre des cat®gories dôactions libell®es en Renminbi chinois (RMB), la monnaie ayant cours l®gal 
en R®publique Populaire de Chine (RPC). Il convient de noter quôun investissement en RMB peut 
sôaccompagner de risques particuliers qui sôajoutent ¨ ceux de lôinvestissement dans dôautres monnaies. 
Les taux de change peuvent subir lôimpact impr®vu des interventions (ou de lôabsence dôinterventions) des 
gouvernements ou des banques centrales, des contrôles des changes ou des événements politiques, 
surtout en RPC. Lôincertitude juridique des transactions en devises est ®galement sup®rieure dans le cas 
dôop®rations en RMB ¨ lôincertitude qui accompagne les op®rations dans des devises dont lôutilisation pour 
des transactions internationales est plus ancienne.  

Les cat®gories dôactions en RMB de ce Fonds sont libell®es en RMB offshore (CNH). La convertibilit® du 
CNH en RMB onshore (CNY) est un processus encadré, soumis à des politiques de contrôle des changes 
et à des restrictions affectant le rapatriement imposées par lô£tat chinois en coordination avec la Hong Kong 
Monetary Authority (HKMA, Autorité monétaire de Hong-Kong). La valeur du CNH pourrait différer, 
®ventuellement de mani¯re substantielle, de celle du CNY en raison dôun certain nombre de facteurs 
y compris, sans sôy limiter, ces politiques de contr¹le des changes et restrictions affectant le rapatriement 
des fonds appliqu®es par lô£tat chinois de temps en temps, ainsi que par dôautres forces de march® 
extérieures. Par ailleurs, les marchés de devises en RMB peuvent présenter des volumes de négociation 
inférieurs aux devises de pays plus développés et, de ce fait, les marchés en RMB peuvent être nettement 
moins liquides, soumis à des écarts de négociation plus importants et connaître une volatilité 
substantiellement plus marqu®e que ceux dôautres devises. En particulier, la n®gociation de RMB pendant 
les heures dôouverture des march®s en Europe, qui sont celles o½ les op®rations sur la cat®gorie dôactions 
couverte seront exécutées, entraîne de fait une moindre liquidité et des frais de transaction plus élevés. Ce 
phénomène entraînera probablement des écarts par rapport à la performance attendue en cas de 
n®gociation de RMB pendant les heures dôouverture des march®s asiatiques, o½ la liquidit® est 
généralement supérieure et les frais de transaction généralement moindres.  

ê lôextr°me, le manque de liquidit® pourrait rendre impossible lôex®cution de la couverture en devise. 
La Soci®t® sôefforcera dôappliquer la couverture et de minimiser les frais de transaction dans la mesure du 
possible. Rien ne permet toutefois de garantir quôelle y parviendra ; de plus, elle ne peut pas éliminer les 
risques ou frais de transaction visés plus haut. Les coûts et gains/pertes issus des opérations de couverture 
ne seront cumulés que dans la Catégorie couverte et seront intégrés dans la Valeur nette dôinventaire par 
Action de ladite Catégorie. 

 

Les responsables de PIMCO Funds: Global Investors Series plc, dont les noms apparaissent sur le Prospectus, assument la 
responsabilit® des informations contenues dans le pr®sent Suppl®ment. Dôapr¯s les connaissances des responsables (qui ont 
mis tout en îuvre pour garantir cet aspect), les informations contenues dans ce document sont conformes aux faits et 
nôomettent aucun ®l®ment susceptible dôaffecter lôimportation de ces types de donn®es. 
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ANNEXE A 
 

Des d®tails concernant les Cat®gories dôActions disponibles ¨ la souscription dans le Fonds se trouvent 
ci-dessous. Pour chaque type de Cat®gories dôActions, le Fonds offre des Cat®gories dôActions dans sa 
devise de r®f®rence. Les Cat®gories dôActions sont également disponibles dans chacune des autres devises 
figurant à la section « P®riode dôoffre initiale et Prix dô®mission initiale » (et qui sont disponibles en 
versions Couvertes et Non couvertes). Vous pouvez vous renseigner aupr¯s de lôAgent administratif pour 
savoir si la Cat®gorie dôActions a ®t® lanc®e et pour connaitre sa date de lancement et son statut actuel. 
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PIMCO Funds: Global Investors Series plc  
 

Une soci®t® dôinvestissement ¨ capital variable ¨ compartiments multiples, avec s®paration des 
engagements entre ses différents compartiments enregistrée sous le numéro 276928 en tant que société à 
responsabilité limitée en vertu du droit irlandais et agréée par la Banque centrale depuis le 28 janvier 1998 
en tant quôOPCVM, conform®ment ¨ la R®glementation OPCVM. 

Le présent Supplément contient des informations afférentes spécifiquement au Fonds Income Fund II (le 
« Fonds  »), un Fonds de PIMCO Funds: Global Investors Series plc (la « Société  »), un fonds à 
compartiments multiples avec séparation des engagements entre les compartiments. 

Le présent Supplément fait partie intégrante du, et doit être lu conjointement avec le, Prospectus de 
la Société du 27 novembre  2025 (le « Prospectus  ») qui précède immédiatement ce Supplément et y 
est incorporé.  

SUPPLÉMENT 

Fonds Income Fund  II 

27 novembre  2025 

Les termes commençant par une majuscule dans le présent document ont le sens qui leur est attribué dans 
le Prospectus. 

Les Administrateurs de la Soci®t® dont le nom appara´t dans le Prospectus sous lôintitul® ç Gestion et 
Administration  » acceptent toute responsabilité concernant les informations contenues dans le présent 
Suppl®ment et le Prospectus. ê la connaissance et selon lôavis des Administrateurs (qui ont pris toutes les 
pr®cautions raisonnables pour sôen assurer), les informations contenues dans le présent Supplément et le 
Prospectus sont conformes ¨ la r®alit® et nôomettent aucun ®l®ment de nature ¨ remettre en cause leur 
interprétation. En conséquence, les Administrateurs en acceptent la responsabilité. 
 
Lôattention des Actionnaires est attir®e sur le fait que tout ou partie de la Commission de gestion 
payable par le Fonds peut être imputée sur le capital du Fonds. Il est donc possible que les 
Actionnaires ne reçoivent pas le montant total investi lors du rachat de leurs participations.  

Les Actionnaires doivent noter que les dividendes peuvent être versés à partir du capital du Fonds. 
Le capital diminue et le revenu est réalisé sur son potentiel de croissance future. Ce cycle est 
susceptible de se poursuivre jusquô¨ ®puisement du capital.  

Tout investissement dans le Fonds ne doit pas constituer une part trop importante dans un 
portefeuille dôinvestissement et le Fonds peut ne pas °tre recommand® ¨ tous les investisseurs. 

Les Actionnaires doivent noter que les dividendes peuvent être versés à partir du capital des  
Cat®gories dôActions de distribution GBP et de la Cat®gorie de Distribution II. Le paiement de 
dividendes à partir du capital peut entraîner une érosion du capital, quelle que soit la performance 
du Fonds. Par conséquent, les distributions peuvent être gén érées en renonçant au potentiel de 
croissance future du capital. Ce cycle est susceptible de se poursuivre jusquô¨ ®puisement du 
capital.  
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Les Actionnaires doivent noter que la Commission de gestion et les autres commissions et frais à 
payer au titre de la Catégorie de distribution  II seront imputés au capital de la Catégorie de 
distribution  II. Il est donc possible que les Actionnaires ne re çoivent pas le montant total investi du 
fait de la réduction du capital.  

 

Fonds Income Fund II ï Informations résumées  

Le tableau qui suit synth®tise les informations relatives au Fonds. Lôensemble de ces donn®es repose sur 
les informations détaillées concernant les Fonds et les risques associés qui figurent dans le présent 
Supplément et le Prospectus. 

Principaux 
investissements  

Duration  
moyenne du  
portefeuille  

Qualité 
de 
crédit (1) 

Fréquence de 
distribution  

Instruments à revenu 
fixe 

0 - 8 ans Au max. 50 % en 
dessous de Baa3 
(sauf MBS et 
ABS) 

Mensuel 

(1) Tels que not®s par Moodyôs Investors Service, Inc., ou assortis dôune note ®quivalente par Standard & Poorôs 
Rating Service ou Fitch ou, sôils ne sont pas not®s, jug®s de qualit® comparable par le Conseiller en investissement. 

Politiques et objectif dôinvestissement 

Lôobjectif principal dôinvestissement du Fonds est dôobtenir un revenu ®lev® tout en appliquant une gestion 
prudente des investissements. Lôappr®ciation du capital ¨ long terme est un objectif secondaire.  

Le Fonds utilisera une stratégie globale multisectorielle visant à combiner le processus de rendement total, 
la philosophie du conseiller en investissement et lôoptimisation du revenu. Le portefeuille est d®fini selon le 
principe de diversification au sein dôune large gamme de titres ¨ revenu fixe ¨ lô®chelle mondiale. Des 
stratégies descendantes et ascendantes sont utilisées pour identifier diverses sources de valeur dans le but 
de générer des revenus cohérents. Les stratégies descendantes sont utilisées en tenant compte dôune 
vision macro des forces risquant dôinfluencer ¨ moyen terme lô®conomie mondiale et les march®s financiers. 
Les strat®gies ascendantes guident le processus de s®lection des titres et facilitent lôidentification, ainsi que 
lôanalyse, des titres sous-évalués en examinant les profils de titres spécifiques. Le Fonds est largement 
diversifi® en termes g®ographiques, sectoriels, dô®metteurs et de classes dôactifs, ainsi que par un ensemble 
divers de sources de valeurs et fait appel à une analyse indépendante et applique une diversification 
prudente en termes de secteurs et dô®metteurs afin dôessayer dôatteindre lôobjectif dôinvestissement du 
Fonds.  

Le Fonds a lôintention de mesurer ses performances par rapport ¨ lôindice Bloomberg US Aggregate Index 
(lôç Indice  è). Le Fonds est consid®r® comme g®r® activement par rapport ¨ lôIndice en raison du fait quôil 
lôutilise ¨ des fins de comparaison du rendement. Certains titres du Fonds peuvent °tre des composantes 
de lôIndice et avoir des coefficients correcteurs similaires à celui-ci. Toutefois, lôIndice nôest utilis® ni pour 
définir la composition du portefeuille du Fonds ni comme objectif de rendement, et le Fonds peut être 
enti¯rement investi dans des titres qui ne sont pas des composantes de lôIndice. 

Le Fonds investit au moins deux tiers de ses actifs dans un portefeuille diversifi® dôInstruments ¨ revenu 
fixe assortis dô®ch®ances diverses. Le Fonds vise ¨ maintenir un niveau ®lev® de dividendes en investissant 
dans une large variété de secteurs à revenu fixe qui, selon le Conseiller en investissement, génèrent 
habituellement des revenus élevés. De manière générale, le Fonds répartit ses actifs dans plusieurs 
secteurs dôinvestissement, par exemple (i) des obligations dôentreprises ¨ haut rendement et de qualité 
« investment grade è dô®metteurs situ®s dans lôUnion europ®enne et dôautres pays, notamment les pays 
émergents ; (ii) des obligations mondiales et des Titres ¨ revenu fixe ®mis par des gouvernements de lôUnion 
europ®enne et dôautres pays, leurs agences et intermédiaires ; (iii) des titres liés à des créances 
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hypothécaires et des titres garantis par des actifs (comprenant habituellement des titres adossés à des 
créances hypothécaires émis par des agences et des titres adossés à des créances hypothécaires de 
premier rang non émis par des agences) ; et (iv) des positions de change, comprenant des devises de pays 
®mergents. Toutefois, Le Fonds nôest pas tenu dôobtenir une exposition ¨ un secteur dôinvestissement et 
son exposition ¨ un de ces secteurs variera dans le temps. Lôexposition ¨ ces titres peut °tre obtenue par 
un investissement direct dans les titres susmentionnés ou par le recours à des instruments financiers 
dérivés. Le Fonds peut réaliser des opérations sur instruments financiers dérivés comme les options, les 
contrats à terme standardisés, les options sur les contrats de swap et les contrats à terme standardisés (y 
compris les swaps dôindices ¨ revenu fixe) ou des swaps de d®faillance de cr®dit, principalement ¨ des fins 
dôinvestissement et/ou de couverture dans les limites fix®es par la Banque centrale. 

Lôappr®ciation du capital recherch®e par le Fonds se traduit g®n®ralement par une hausse de la valeur des 
Instruments ¨ revenu fixe d®tenus par le Fonds provenant de la chute des taux dôint®r°t ou de lôam®lioration 
des param¯tres fondamentaux de cr®dit dôun secteur dôinvestissement (p. ex. progression de la croissance 
®conomique) ou dôune valeur mobili¯re sp®cifique (p. ex. augmentation de la notation de crédit ou des 
fondamentaux du bilan). Comme il a d®j¨ ®t® dit, lôappr®ciation du capital est un objectif secondaire pour le 
Fonds. Côest pourquoi lôaccent mis sur le revenu, ainsi que lôimputation des Commissions de gestion sur le 
capital sont susceptibles dô®roder ce capital et de restreindre la capacit® du Fonds ¨ p®renniser la future 
croissance du capital. 

Normalement, la durée moyenne du portefeuille du Fonds varie de 0 à 8 ans sur la base des prévisions de 
taux dôint®r°t du Conseiller en investissement. 

Le Fonds peut investir dans des titres de qualité « investment grade » et dans des titres à rendement élevé 
(« obligations de spéculation  è) sous r®serve quôil nôinvestisse pas plus de 50 % de ses actifs dans des 
titres faisant lôobjet dôune notation inf®rieure ¨ Baa3 selon Moodyôs ou dôune notation ®quivalente de la part 
de S&P ou Fitch ou, en lôabsence de notation, dans des titres que le Conseiller en investissement juge de 
qualit® ®quivalente (®tant entendu que cette limitation ne sôapplique pas aux investissements du Fonds dans 
des titres liés à des hypothèques et autres titres adossés à des actifs ; le Fonds peut investir sans limitation 
dans lesdits actifs). Le Fonds peut investir 20 % maximum de ses actifs totaux dans des Instruments à 
revenu fixe liés économiquement à des marchés émergents.  

Si le Conseiller lôestime appropri® provisoirement ou ¨ des fins d®fensives, le Fonds peut investir 100 % au 
maximum de ses actifs dans des Titres à revenu fixe (tels que décrits plus haut) émis ou garantis (capital 
et intérêts) par le gouvernement des États-Unis (y compris ses agences et intermédiaires) et dans des 
contrats de mise en pension garantis par ces obligations pour autant quôil d®tienne aux moins six ®missions 
diff®rentes et que les titres dôune ®mission ne repr®sentent pas plus de 30 % de son actif net.  

Pas plus de 10 % de lôactif total du Fonds ne peut °tre investi dans des titres de participation et des titres 
apparentés aux actions (tels que des warrants et des actions privilégiées). Les actions dans lesquelles le 
Fonds investit pourront comprendre des titres négociés sur les marchés intérieurs russes et, conformément 
aux prescriptions de la Banque centrale, les investissements ne pourront être réalisés que dans des titres 
qui sont cotés/négociés sur la Bourse de Moscou. Le Fonds peut employer des titres de participation afin 
dôobtenir une exposition ¨ des entreprises dont les titres de cr®ance peuvent ne pas °tre disponibles 
rapidement ou quôune analyse approfondie a permis dôidentifier comme de bonnes opportunit®s 
dôinvestissement. Le Fonds peut investir jusquô¨ 10 % du total de ses actifs dans des prêts garantis, des 
obligations garanties et des titres convertibles (y compris des titres convertibles conditionnels). Dans le 
cadre de ses investissements dans des Instruments à revenu fixe, le Fonds peut investir jusquôà 10 % de 
son actif net dans des titres ou des produits li®s ¨ lôassurance, tels que des obligations li®es ¨ des 
événements. 

Le Fonds peut, sous réserve des conditions et limites fixées par la Banque centrale, investir dans des titres 
structur®s (¨ lôexception des titres structur®s sur mesure), tels que des titres rattach®s ¨ des actions et des 
titres liés à un crédit. Les titres structurés sont habituellement utilisés comme alternative à un investissement 
direct dans des titres de cr®ance dôentreprises ou un indice (titres de cr®ance ou actions), et leur valeur est 
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li®e aux titres de cr®ance dôentreprises sous-jacents ou ¨ lôindice sous-jacent. Lô®metteur de ce type 
dôinstruments est g®n®ralement une institution financi¯re internationale. Il convient de noter que lôexposition 
du Fonds au crédit par ces instruments sera une exposition ¨ lô®metteur de ces instruments. Selon les 
modalit®s des titres structur®s dans lesquels le Fonds investit, lôexposition potentielle du Fonds est limit®e 
au prix dôachat et lô®metteur nôest pas en mesure de demander des fonds suppl®mentaires. Par conséquent, 
la perte potentielle est limitée au montant payé pour ces titres. Toutefois, le Fonds présentera également 
une exposition économique aux titres sous-jacents eux-mêmes. Ces titres structurés impliquent des types 
de risque particuliers, notamment un risque de cr®dit, un risque de taux dôint®r°t, un risque de contrepartie 
et un risque de liquidité. Veuillez consulter les sections intitulées « Facteurs de risques généraux » du 
Prospectus pour plus dôinformations concernant ces risques. Seuls les titres structurés liquides et 
considérés comme des « valeurs mobilières » conformément à la Réglementation seront des 
investissements autorisés. Dans la mesure où les titres structurés contiennent un instrument dérivé 
incorporé, tout effet de levier d®coulant de lôinvestissement dans ces instruments sera surveill®, mesur® et 
géré avec précision conformément à la procédure de gestion du risque en place pour le Fonds. 

Le Fonds peut investir 10 % maximum de ses actifs dans des parts ou des actions dôautres organismes de 
placement collectif dont lôobjectif dôinvestissement est compl®mentaire ou dans la lign®e de celui du Fonds. 
Le Fonds peut ®galement investir jusquô¨ 10 % du total de ses actifs dans des titres illiquides (y compris 
des obligations et des Instruments ¨ revenu fixe pr®sent®s dans la pr®sente politique dôinvestissement qui 
sont illiquides) décrits plus en détail dans le Prospectus à la section « Valeurs mobi lières illiquides  » et 
dans des prêts avec participations et des prêts avec cession, qui constituent des instruments du marché 
monétaire. 

Le Fonds peut détenir à la fois des positions en investissement non libellées en dollar américain et des 
positions en devises autres que le dollar am®ricain. Lôexposition aux devises autres que lôUSD est limit®e ¨ 
30 % de son actif total. Lorsquôil investit, le Conseiller en investissement distingue les décisions liées à 
lôexposition aux taux dôint®r°t, au cr®dit et aux devises en fonction de la conjoncture ®conomique. Par 
cons®quent, lôexposition aux devises fait partie du processus dôinvestissement et les fluctuations des 
investissements non libellés en dollars américains et des devises autres que le dollar américain peuvent 
influencer le rendement du Fonds. Les positions de couverture de devises et dôinvestissement en devises 
peuvent °tre effectu®es ¨ lôaide de contrats de change au comptant et à terme, ainsi que de contrats à terme 
standardis®s, dôoptions et de contrats de swap sur devises. 

Le Fonds pourra utiliser différentes techniques de gestion efficace de portefeuille (notamment : ¨ lô®mission, 
livraison différée, placement progressif, transactions en devises, pension et prise en pension [qui ne doivent 
°tre utilis®es quô¨ des fins de gestion de portefeuille efficace], pr°t de titres [qui ne doit °tre utilis® quô¨ des 
fins de gestion de portefeuille efficace]) qui sont soumises aux plafonds et conditions définis par la Banque 
centrale de temps à autre et sont décrites plus en détail dans la rubrique « Gestion de portefeuille efficace 
et Opérations de financement sur titres  ». Le succès des techniques employées par le Conseiller en 
investissement ne peut en aucune manière être garanti. 

Sous r®serve des dispositions de la R®glementation mentionn®es ¨ lôAnnexe  3 et décrites plus en détail 
dans les sections « Gestion de portefeuille efficace  et Opérations de financement sur titres  » et 
« Caractéristiques et risques associés aux titres, instruments dérivés, autres investissements et 
techniques dôinvestissement », le Fonds peut faire appel à des instruments dérivés, par exemple des 
contrats à terme standardisés, options, options sur contrats à terme et contrats de swap (lesquels peuvent 
être côtés en bourse ou hors cote) et peut également conclure des contrats de change à terme. Ces 
instruments dérivés servent à des fins (i) de couverture et/ou (ii) dôinvestissement et/ou (iii) de gestion 
efficace de portefeuille. Le Fonds peut par exemple faire appel à des instruments dérivés (lesquels ne 
peuvent être basés que sur des actifs sous-jacents, ou des indices basés sur des Titres à revenu fixe 
autoris®s par la politique dôinvestissement du Fonds) (i) afin de couvrir une exposition à une devise, 
(ii) comme alternative ¨ une position dans lôactif sous-jacent lorsque le Conseiller en investissement estime 
quôune exposition ¨ un instrument d®riv® de lôactif sous-jacent est préférable à une exposition directe à ce 
dernier, (iii) pour faire correspondre au mieux lôexposition du Fonds aux taux dôint®r°t avec les perspectives 
du Conseiller en investissement à ce sujet, et/ou (iv) pour obtenir une exposition à la composition et aux 
performances dôun indice relatif ¨ un revenu ¨ taux fixe (pour lequel des informations détaillées seront 
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disponibles auprès du Conseiller en investissement sous réserve de ne pas obtenir de ce fait une exposition 
indirecte via un indice à un instrument, un émetteur ou une devise à laquelle il ne peut être directement 
exposé). Le Conseiller en investissement communiquera aux Actionnaires, sur leur demande, les 
renseignements relatifs aux indices financiers utilisés qui seront par ailleurs présentés dans les comptes 
semestriels et annuels de la Société. Des informations complémentaires sont présentées dans le 
Prospectus à la rubrique « Indices financiers  ». Ces indices seront utilisés conformément aux exigences 
de la Banque centrale. Seuls les instruments dérivés mentionnés dans la procédure de gestion du risque 
tel que préparé et soumis à la Banque centrale conformément aux exigences de cette dernière peuvent être 
employ®s. Dans le cadre de tout instrument d®riv® qui contient un instrument d®riv® incorpor®, lô®l®ment 
d®rivatif dudit instrument sera dôun type dans lequel le Fonds pourrait autrement investir directement. 

Le recours aux instruments dérivés peut exposer le Fonds aux risques mentionnés dans la rubrique 
« Facteurs de risques généraux  » et plus particulièrement la section « Caractéristiques et risques 
associ®s aux titres, instruments d®riv®s, autres investissements et techniques dôinvestissement ». 
Combin®e aux positions r®sultant dôinvestissements directs, lôexposition aux actifs sous-jacents des 
instruments dérivés (autres que les dérivés basés sur des indices) ne peut en aucun cas dépasser les limites 
dôinvestissements indiqu®s dans lôAnnexe 3. Lôemploi de d®riv®s donnera lieu ¨ un effet de levier 
suppl®mentaire. Le niveau dôeffet de levier pour le Fonds fluctue entre 0 et 500 % de la Valeur nette 
dôinventaire. Il pourra atteindre des niveaux plus ®lev®s lorsque, par exemple, PIMCO consid®rera 
n®cessaire dôutiliser des instruments d®riv®s pour compenser lôexposition du Fonds aux actions, aux taux 
dôint®r°t, au change ou au cr®dit. Lôeffet de levier est calcul® en additionnant le montant nominal des 
instruments dérivés conformément aux exigences de la Banque centrale, sans prendre en compte les 
accords de compensation et de couverture que le Fonds pourrait avoir mis en place à un moment 
quelconque.  

Comme il est dit aux présentes, le Fonds peut avoir recours à des instruments financiers dérivés à des fins 
dôinvestissement. Si apr¯s une analyse approfondie, le Conseiller en investissement estime cela appropri®, 
le Fonds peut avoir recours à des instruments dérivés pour créer des positions courtes synthétiques. Les 
positions vendeuses synthétiques sont des positions qui sont, en termes économiques, des positions 
vendeuses et qui sont mises en place par le biais dôinstruments financiers d®riv®s dans le respect des 
prescriptions de la Banque centrale. Le Fonds prend des expositions synthétiques longues et courtes sur 
diverses périodes, mais la combinaison de positions longues et courtes ne donne jamais lieu à des positions 
courtes non couvertes conformément aux exigences de la Banque centrale. Vous trouverez dôautres 
informations sur lôutilisation de instruments d®riv®s par le Fonds ci-dessous. La proportion dôexpositions 
longues et courtes au sein du Fonds dépendra des conditions de marché à un moment donné. Il est possible 
que le Fonds ait une exposition longue uniquement, ou inversement une exposition courte uniquement, à 
tout moment. Bien que, dans des conditions de marché normales, il ne soit pas prévu que le Fonds ait une 
orientation courte, en valeur nette. De telles positions peuvent °tre prises dans plusieurs cat®gories dôactifs 
envisag®es dans le cadre de la politique dôinvestissement du Fonds, telle que pr®cis®e dans les pr®sentes. 
La combinaison de positions longues brutes totales et de positions courtes brutes totales, lorsquôelle est 
calcul®e ¨ lôaide de la valeur notionnelle brute de tout instrument d®riv® du Fonds et de la valeur de march® 
de tout investissement direct, ne devrait pas dépasser 700 % de la Valeur nette dôinventaire du Fonds. Pour 
de plus amples informations, reportez-vous au paragraphe de cette section du Supplément précisant le 
niveau pr®vu dôeffet de levier pour le Fonds qui est calcul® ¨ lôaide de la somme des notionnels des 
instruments dérivés utilisés. 

Le risque de march® associ® ¨ lôutilisation dôinstruments d®riv®s sera couvert et g®r® ¨ lôaide de la m®thode 
de la Valeur à risque (« VaR »), conformément aux prescriptions de la Banque centrale. La Valeur à risque 
est une méthode statistique permettant de prévoir avec un degré de confiance unilatéral de 99 %, ¨ lôaide 
de donn®es historiques, la perte quotidienne maximale que le Fonds est susceptible dôencourir. 
Statistiquement, il existe toutefois 1 % de risque que la VaR quotidienne soit d®pass®e. Lôapproche VaR 
repose sur une p®riode dôobservation historique donn®e et peut donc °tre fauss®e si les conditions du 
marché anormales sont rares ou non prises en compte au cours de cette période.  En conséquence, le Fonds 
pourrait subir des pertes financières importantes si la conjoncture du marché est anormale. Le Gestionnaire 
tentera de minimiser ces risques en effectuant des contrôles a posteriori et des tests de résistance du modèle 
de VaR réguliers en respectant les prescriptions de la Banque centrale. 
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Le Fonds pr®voit dôutiliser le mod¯le de la Valeur ¨ risque absolue. En cons®quence, la Valeur ¨ risque du 
portefeuille du Fonds ne peut dépasser 20 % de la Valeur nette dôinventaire du Fonds et la p®riode de 
détention doit être de 20 jours ouvrés. La période historique dôobservation sera dôau moins un an. Il convient 
de noter que le plafond de la VaR est celui imposé actuellement par la Banque centrale. Si le modèle de 
Valeur à risque utilisé pour le Fonds ou la limite imposée par la Banque centrale étaient amenés à changer, 
le Fonds se conformerait ¨ ce nouveau mod¯le ou ¨ cette nouvelle limite par le biais dôune modification 
apportée au Supplément et au Processus de gestion de risque de la Société. La mesure et le suivi de toutes 
les expositions liées à lôemploi dôinstruments d®riv®s sont effectu®s au minimum tous les jours. 

Le Fonds peut également détenir et conserver à titre accessoire des actifs liquides et des instruments du 
march® mon®taire, y compris (sans sôy limiter) des titres adoss®s ¨ des actifs, des billets de tr®sorerie et des 
certificats de dépôt. Ces actifs seront de qualité « investment grade è, ou, en lôabsence de notation, jug®s 
de qualité analogue par le Conseiller en investissement. 

Les titres détaillés ci-dessus dans lesquels le Fonds investit seront cotés ou négociés sur les bourses de 
valeurs ou les march®s qui figurent dans la liste y aff®rente ¨ lôAnnexe 1 du Prospectus. 

Conseiller en investissement  

Pacific Investment Management Company LLC 

Devise de référence  

La Devise de r®f®rence du Fonds est lôUSD. 

Commissions et frais  

Les commissions payables au Gestionnaire ne peuvent dépasser 2,50 % par an de la Valeur nette 
dôinventaire du Fonds. 

 

Catégorie  Commission 
de gestion  
(en %) 

Frais 
de 
gestion  
(en %) 

Commission de 
commercialisation  
(en %) 

Frais de 
distribution  
(%) 

Frais de 
gestion 
unifiés  
(en %) 

Institutional 0,55 - - - 0,55 

H Institutional 0,72 - - - 0,72 

F Institutional Jusquô¨ 
0,55* 

   Jusquô¨ 
0,55* 

R 0,80 - - - 0,80 

Investor 0,55 0,35 - - 0,90 

Administrative 0,55 - 0,50 - 1,05 

E 1,45 - - - 1,45 

F 1,47 - - - 1,47 

T 1,45 - - 0,40 1,85 

M Retail 1,45 - - - 1,45 

Z 0,00 - - - 0,00 

 
Les commissions payables au Gestionnaire, y compris la « Commission de gestion » et la « Commission de 
service » sont détaillées dans la section « Commissions et frais  » du Prospectus. * Des informations 
supplémentaires sur la Commission de gestion à payer pour les Catégories F Institutional sont à la disposition 
des Actionnaires qui en font la demande. 
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Des informations détaillées relatives aux commissions et frais associés au Fonds et à la Société figurent 
dans la section « Commissions et frais  » du Prospectus. 

Frais de constitution  

Les co¾ts de constitution du Fonds et la pr®paration et lôimpression du Suppl®ment y aff®rent ne devraient pas 
dépasser 50 000 USD et seront imputés au Fonds et amortis les trois premières années de fonctionnement du 
Fonds ou toute autre période déterminée par les Administrateurs. 

Jour de transaction  
 
Un jour où la Bourse de New York est ouverte aux transactions ou tout autre jour précisé par les 
Administrateurs avec lôaccord du D®positaire, sous r®serve quôil y ait au moins un Jour de transaction par 
quinzaine et que tous les Actionnaires aient ®t® avis®s au pr®alable. Nonobstant ce qui pr®c¯de, il nôy aura 
pas de Jour de transaction pour le Fonds si, du fait de jours f®ri®s ou de la fermeture dôun march®/dôune bourse 
dans une juridiction, il est difficile de (i) gérer un Fonds ou de (ii) valoriser une partie de lôactif dôun Fonds. 
 
Les Actionnaires et les investisseurs potentiels sont invit®s ¨ contacter lôAgent administratif ou ¨ consulter le 
calendrier des jours de fermeture (Funds Holiday Calendar) (dont un exemplaire est également disponible 
aupr¯s de lôAgent administratif) pour des informations supplémentaires sur les dates de fermeture du Fonds 
propos®es pour lôann®e.  

Veuillez vous reporter aux sections « Comment acheter des Actions  », « Informations importantes 
concernant les transactions portant sur les Actions  », « Comment proc®der au rachat dôActions » 
et « Comment échanger des Actions  » du Prospectus pour obtenir de plus amples informations sur 
lôachat, la vente et lô®change dôActions du Fonds. 

P®riode dôoffre initiale et Prix dô®mission 

Ainsi quôil est d®taill® dans lôAnnexe A au pr®sent Suppl®ment, le Fonds ®met des Cat®gories dôActions 
Institutional, Investor, Administrative, H Institutional, E, F, M Retail, T, Z et R. Au sein de chaque Catégorie, 
le Fonds pourra émettre des Actions de distribution (actions qui visent à dégager un revenu), des Actions 
de distribution II (actions qui distribuent un revenu amélioré) et des Actions de capitalisation (actions qui 
capitalisent les revenus). Au sein des Catégories Investor, le Fonds peut également émettre des Actions de 
distribution A (qui distribuent des revenus sur une base annuelle). 

Le Prix dô®mission initiale de toute nouvelle Cat®gorie dôActions du Fonds sera, selon la devise de la 
Cat®gorie dôActions, de 10,00 AUD, 10,00 BRL, 10,00 CAD, 10,00 CHF, 100,00 CLP, 10,00 CZK, 
10,00 EUR, 10,00 GBP, 10,00 HKD, 10,00 HUF, 10,00 ILS, 1 000 JPY, 100,00 MXN, 100,00 NOK, 
10,00 NZD, 10,00 PLN, 100,00 RMB, 100,00 SEK, 10,00 SGD, 10,00 USD (hors Commission de 
souscription ou Commission de conversion due). 

La P®riode dôoffre initiale de toute Cat®gorie dôActions du Fonds disponible mais pas encore lanc®e, tel 
quôindiqu® dans lôAnnexe A, se terminera le 27 mai 2026. Les Administrateurs pourront raccourcir ou 
prolonger la P®riode initiale de souscription de toute nouvelle cat®gorie dôActions. La Banque centrale sera 
avis®e au pr®alable de toute prolongation si des souscriptions dôActions ont ®t® re­ues, et autrement une 
fois par an. 

Dividendes et distributions  

ê lôexception de la Cat®gorie Investor de distribution A, les dividendes pay®s au titre dôActions de 
distribution du Fonds sont déclarés tous les mois et, selon le choix des Actionnaires, payés en numéraire 
tous les mois ou réinvestis en Actions supplémentaires après leur déclaration. En ce qui concerne la 
Catégorie Investor de distribution A, les dividendes sont déclarés une fois par an et, selon le choix des 
Actionnaires, pay®s en num®raire ou r®investis dans dôautres Actions tous les ans. 
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Il convient de noter que la Commission de gestion, ou une partie de cette Commission, peut être prélevée 
sur le capital ainsi susceptible de diminuer, tandis quôanticiper le potentiel de croissance future du capital 
pourra faire croître le revenu. Le raisonnement qui pr®side ¨ lôimputation au capital consiste ¨ maximiser le 
montant distribuable aux investisseurs.  

Les Catégories de distribution GBP peuvent verser des dividendes à partir du capital. Le motif de versement 
des dividendes ¨ partir du capital pour les Cat®gories dôActions de distribution en GBP est de procurer aux 
investisseurs un niveau stable et constant de distribution et rendre possible la distribution du capital (qui, 
comme décrit plus en détail à la section Fiscalité du Prospectus intitulée « Consid®rations sur lôimp¹t au 
Royaume -Uni  », dans certains cas, sera considérée comme des revenus devant être déclarés). Les 
dividendes versés à partir du capital pourront avoir des incidences fiscales différentes de celles concernant 
les distributions de produit net. Il est donc recommandé aux investisseurs de consulter un conseiller fiscal 
à cet égard. 

Le Fonds pourra payer des dividendes sur le revenu net des investissements et/ou du capital. Le versement 
des dividendes à partir du capital donnera au Fonds la capacité de procurer aux investisseurs, qui 
recherchent des solutions de placement axées sur le revenu, un niveau stable et constant de distribution. 

Les dividendes déclarés, le cas échéant, seront normalement payés le dernier Jour ouvré du mois ou 
r®investis lôavant-dernier Jour ouvré du mois. Vous trouverez de plus amples informations sur la Politique 
en matière de dividendes de la Société dans la section « Politique en matière de dividendes » du 
Prospectus, et un calendrier détaillé des dividendes qui inclut les dates de distribution à jour est disponible 
auprès du Conseiller en investissement sur demande. 

Les dividendes versés à partir du capital pourront avoir des incidences fiscales différentes de celles 
concernant les distributions de produit net. Il est donc recommandé aux investisseurs de consulter un 
conseiller fiscal à cet égard. 

Dans le cas de la Catégorie de Distribution II (qui vise à générer un rendement amélioré pour les 
Actionnaires), les Administrateurs peuvent, à leur gré, verser des commissions à partir du capital et prendre 
en compte le différentiel de rendement entre la Cat®gorie dôActions couverte pertinente et la Cat®gorie 
dôActions de r®f®rence (ce qui constitue une distribution ¨ partir du capital). Le diff®rentiel de rendement 
peut être positif comme négatif. Il est calculé par prise en compte de la contribution de la couverture de la 
Cat®gorie dôActions r®sultant du type de cat®gorie couverte concern®. En outre, si la diff®rence entre les 
plus-values réalisées sur la cession des investissements et les moins-values réalisées et latentes est 
négative, le Fonds peut tout de même payer des dividendes en faveur de la Catégorie de distribution II à 
partir du revenu net des investissements et/ou du capital. Le raisonnement qui préside au paiement de 
dividendes à partir du capital consiste à donner au Fonds la possibilité de maximiser le montant distribuable 
aux investisseurs qui recherchent une Cat®gorie dôActions versant un dividende plus ®lev®. 

Comme indiqué plus haut, il convient de noter que la Commission de gestion et les autres commissions 
éventuelles, ou une partie de celles-ci, peuvent être prélevées sur le capital de la Catégorie de distribution II, 
qui est ainsi susceptible de diminuer, et que le revenu peut être généré en renonçant au potentiel de 
croissance future du capital. Le raisonnement qui pr®side ¨ lôimputation au capital consiste ¨ maximiser le 
montant distribuable aux investisseurs. 

Profil de lôinvestisseur type 

Lôinvestisseur type dans le Fonds est un investisseur ¨ la recherche dôun niveau de revenu comp®titif et 
r®gulier sans compromettre lôappr®ciation du capital sur le long terme et qui cherche ¨ acqu®rir une 
exposition diversifiée aux marchés mondiaux à revenu fixe, disposé à accepter les risques et la volatilité 
associ®s ¨ lôinvestissement sur ces march®s, dont les titres de march®s ®mergents et de qualit® inf®rieure 
à « investment grade è et dont lôhorizon dôinvestissement est ¨ moyen-long terme. 

Facteurs de risque  
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Veuillez consulter les sections du Prospectus intitulées « Facteurs de risques généraux  », qui peuvent 
tous sôappliquer au Fonds, ainsi que ç Caractéristiques et risques associés aux titres, instruments 
d®riv®s, autres investissements et techniques dôinvestissement » pour de plus amples informations 
sur les risques li®s aux titres, instruments et march®s qui font partie de la politique dôinvestissement du 
Fonds comme décrit dans la section « Objectif et politiques dôinvestissement » plus haut. Les investisseurs 
sont tout particuli¯rement invit®s ¨ sôinformer de certains risques associ®s ¨ ce Fonds, tels que d®crits dans 
les sections qui pr®c¯dent, et qui comprennent, sans sôy limiter, le Risque li® aux titres ¨ rendement ®lev®, 
le Risque de change, le Risque lié aux instruments dérivés, le Risque lié aux marchés émergents, le Risque 
de taux dôint®r°t et le Risque de liquidit®. En outre, les Actionnaires dans des cat®gories dôactions libell®es 
en renminbi doivent également noter le facteur de risque ci-dessous. 

Veuillez vous reporter ¨ lôindicateur synthétique de risque et de rendement (lôç ISRR ») présenté dans la 
section « Profil de risque et de rendement » du Document dôinformations cl®s pour lôinvestisseur ou à 
lôindicateur synthétique de risque (lô« ISR ») présenté dans le Document dôinformations clés, selon le cas, 
correspondant ¨ la cat®gorie dôactions dans laquelle vous avez investi ou vous envisagez dôinvestir. Plus le 
degré de risque de lôISRR/ISR est ®lev®, plus la valeur nette dôinventaire du Fonds est susceptible de 
connaître des niveaux de volatilité élevés. 

Risques aff®rents ¨ la cat®gorie dôactions en renminbi 

Le Fonds propose des cat®gories dôactions libell®es en renminbi chinois (RMB), la devise l®gale de la 
R®publique populaire de Chine (RPC). Il convient de noter que lôinvestissement en RMB sôaccompagne de 
risques sp®cifiques qui sôajoutent ¨ ceux de lôinvestissement dans dôautres devises. Les taux de change 
peuvent subir lôimpact impr®vu des interventions (ou de lôabsence dôinterventions) des gouvernements ou 
des banques centrales, des contrôles des changes ou des événements politiques, en particulier en RPC. Il 
existe aussi une incertitude l®gale relative aux transactions en devises dans le cadre dôop®rations en RMB 
plus grande que pour les devises négociées internationalement depuis plus longtemps.  

Les cat®gories dôactions en RMB de ce Fonds sont libell®es en renminbi offshore (CNH). La convertibilit® 
du CNH en renminbi onshore (CNY) est un processus de change géré, soumis à des politiques de contrôle 
des changes et à des restrictions au rapatriement imposées par le gouvernement chinois en coordination 
avec la Hong Kong Monetary Authority (HKMA). La valeur du CNH peut différer, parfois substantiellement, 
de celle du CNY en raison dôun certain nombre de facteurs y compris, sans sôy limiter, ces politiques de 
contrôle des changes et restrictions au rapatriement appliquées par le gouvernement chinois ainsi que 
dôautres forces de march® externes. En outre, les march®s de change en RMB peuvent pr®senter des 
volumes de négociation plus faibles que les devises de pays plus développés et, en conséquence, les 
marchés en RMB peuvent être substantiellement moins liquides, exposés à des écarts de négociation plus 
importants et connaître une volatilité nettement supérieure à ceux des autres devises. En particulier, la 
n®gociation du RMB pendant les heures dôouverture des march®s europ®ens, lorsque seront ex®cut®es les 
op®rations sur la cat®gorie dôactions couvertes, entra´ne automatiquement une moindre liquidit® et des frais 
de transaction plus élevés.  Il est probable que cette situation cause des divergences de performance par 
rapport à la performance attendue de la négociation en RMB pendant les heures de marché asiatiques, où 
la liquidité est généralement supérieure et les frais de transaction moindres.  

En situation extr°me, le manque de liquidit® pourrait rendre impossible lôex®cution de la couverture en 
devise.  La Soci®t® sôefforcera dôappliquer la couverture et de minimiser les frais de transaction dans la 
mesure du possible. Il est toutefois impossible de garantir quôelle y parviendra ; les risques ou frais de 
transaction précités peuvent ne pas être éliminés. Les coûts et gains/pertes issus des opérations de 
couverture ne seront cumulés que dans la Catégorie couverte et seront intégrés dans la Valeur nette 
dôinventaire par Action de ladite Cat®gorie. 

Les Administrateurs de PIMCO Funds: Global Investors Series plc dont les noms figurent dans le Prospectus acceptent la 
responsabilit® des informations contenues dans le pr®sent Suppl®ment. ê la connaissance et selon lôavis des Administrateurs 
(qui ont pris toutes les pr®cautions raisonnables pour sôen assurer), les informations contenues dans le pr®sent document 
sont conformes ¨ la r®alit® et nôomettent aucun ®l®ment de nature ¨ remettre en cause leur interpr®tation. 
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ANNEXE A 
 

Des d®tails concernant les Cat®gories dôActions disponibles ¨ la souscription au sein du Fonds se trouvent 
ci-dessous. Pour chaque type de Cat®gories dôActions, le Fonds offre des Cat®gories dôActions dans sa 
devise de r®f®rence. Les Cat®gories dôActions sont également disponibles dans chacune des autres devises 
figurant à la section « P®riode dôoffre initiale et Prix dô®mission initiale » (et qui sont disponibles en 
versions Couvertes et Non couvertes). Vous pouvez vous renseigner aupr¯s de lôAgent administratif pour 
savoir si la Cat®gorie dôActions a ®t® lanc®e, conna´tre sa date de lancement et son statut actuel.  
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PIMCO Funds: Global Investors Series plc  
 

Une soci®t® dôinvestissement ¨ capital variable ¨ compartiments multiples, avec s®paration des engagements 
entre ses diff®rents compartiments. Elle est constitu®e sous la forme dôune soci®t® ¨ responsabilit® limit®e en 
vertu du droit irlandais sous le numéro 276928 et a été agréée par la Banque centrale le 28 janvier 1998 en tant 
quôOPCVM, conform®ment ¨ la R®glementation OPCVM. 
 
Le présent Supplément contient des informations afférentes spécifiquement au Fonds Inflation Multi-Asset Fund 
(le « Fonds  »), un Fonds de PIMCO Funds : Global Investors Series plc (la « Société  »), un fonds à 
compartiments multiples avec séparation des engagements entre les compartiments. 
 
Le présent Supplément fait partie intégrante et doit être lu dans le contexte du Prospectus de la Société 
daté du 27 novembre  2025 (le « Prospectus  ») qui est intégré aux présentes et précède immédiatement 
le présent Supplément.   
 

 

Fonds Inflation Multi -Asset Fund  
 

27 novembre  2025 

Les termes en majuscules du présent document ont la signification qui leur est conférée dans le Prospectus. 

Les Administrateurs de la Soci®t® dont le nom appara´t dans le Prospectus sous lôintitul® « Gestion et 
Administration  » acceptent toute responsabilité concernant les informations contenues dans le présent 
Suppl®ment et le Prospectus. ê la connaissance et selon lôavis des Administrateurs (qui ont pris toutes les 
pr®cautions raisonnables pour sôen assurer), les informations contenues dans le présent Supplément et le 
Prospectus sont conformes ¨ la r®alit® et nôomettent aucun ®l®ment de nature ¨ remettre en cause leur 
interprétation. En conséquence, les Administrateurs en acceptent la responsabilité. 

En raison du niveau de risque sup®rieur ¨ la moyenne li® ¨ lôinvestissement dans le Fonds Inflation Multi -
Asset Fund, celui -ci ayant la possibilit® dôinvestir dans des titres de march®s ®mergents et ¨ rendement 
®lev®, il est d®conseill® dôaccorder ¨ celui-ci une part trop importante dans un portefeuille 
dôinvestissement ; le Fonds peut ne pas être recommandé pour to us les investisseurs.  

Lôattention des Actionnaires est attir®e sur le fait que tout ou partie de la Commission de gestion payable 
par le Fonds  peut être imputée sur le capital du Fonds . Il est donc possible que les Actionnaires ne 
reçoivent pas le montant total investi lors du rachat de leurs participations.  

Les Actionnaires doivent noter que les dividendes sont versés à partir du capital du Fonds. Le capital se 
réduit donc et les distributions seront réalisées sur le potentiel de croissance future du capital, et ce 
cycle pourra se poursuivre jusquô¨ ®puisement du capital.  

Les Actionnaires doivent noter que les dividendes peuvent être versés à partir du capital des Catégories 
de Distribution  GBP, de Distribution  II, de Distribution G  Institutional et de Distribution G  Retail. Le 
paiement de dividendes à partir du capital peut entraîner une érosion du capital, quelle que soit la 
performance du Fonds. Le capital diminue et le revenu est réalisé sur son potentiel de croissance future. 
Ce cycle est susceptible de se poursuivre jusquô¨ ®puisement du capital. 

Les Actionnaires doivent noter que les Commissions de gestion et les autres commissions à payer au 
titre de la Catégorie de distribution  II peuvent être imputées au capital de la Catégorie de distribution  II. 
Il est donc possible que les Actionnaires ne reçoivent pas le montant total investi du fait de la réduction 
du capital.  
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Fonds Inflation Multi -Asset Fund ï Informations résumées   

Le tableau qui suit pr®sente des informations r®sum®es sur le Fonds. Lôensemble des donn®es repose sur les 
informations plus détaillées du Fonds et des risques associés qui figurent dans le présent Supplément et 
le Prospectus. 
 

Principaux investissements  Durée moyenne du 
portefeuille  

Qualité de crédit (1) Fréquence de  distribution  

Actifs liés à lôinflation : 
Instruments à revenu fixe liés à 
lôinflation de diverses 
échéances à lô®chelle 
mondiale. Devises de marchés 
émergents, actions et titres 
associés à des actions, 
instruments afférents aux 
matières premières et aux 
biens immobiliers. 

S/O Minimum « B » Trimestrielle 

(1) Tels que not®s par Moodyôs Investors Service, Inc., ou assortis dôune note ®quivalente par Standard & Poorôs Rating Service ou Fitch, 
ou, sôils ne sont pas not®s, jug®s de qualit® comparable par le Conseiller en investissement. 

 
Politiques et objectif dôinvestissement 
 
Lôobjectif dôinvestissement du Fonds est de pr®server la valeur r®elle du capital au travers dôune gestion prudente 
du portefeuille. Le Fonds sera g®r® activement et investira principalement dans un portefeuille diversifi® dôactifs 
li®s ¨ lôinflation. 
 
Pour atteindre son objectif dôinvestissement, le Fonds investira ¨ lô®chelle mondiale dans une combinaison 
dôInstruments ¨ revenu fixe li®s ¨ lôinflation, dôobligations et de devises de march®s ®mergents, dôactions et des 
titres associés à des actions, ainsi que dôinstruments aff®rents aux mati¯res premi¯res et aux biens immobiliers. 
Lôexposition ¨ ces actifs peut °tre obtenue par investissement direct ou par le recours ¨ des instruments 
financiers dérivés, tels que présentés ci-dessous. Le Fonds appliquera une strat®gie dôinvestissement multi-actif, 
conform®ment ¨ ses politiques dôinvestissement, dans le cadre de laquelle il sôattachera ¨ pr®server le capital au 
fil du temps en investissant dans diverses cat®gories dôactifs li®s ¨ lôinflation. La strat®gie du Conseiller en 
investissement combinera des pr®visions mondiales traditionnelles des taux dôint®r°t et dôinflation ¨ travers les 
®conomies ¨ un processus dôinvestissement int®gr®, tel que d®crit ci-après. 
 

Le Fonds a lôintention de mesurer ses performances par rapport ¨ une r®partition 45 %/15 %/20 %/10 %/10 % 
respectivement de lôindice Bloomberg Global Inflation Linked 1-30yrs (couvert en USD), de lôindice JPMorgan 
Emerging Local Markets Index Plus (non couvert), de lôindice Bloomberg Commodity Total Return, de lôindice 
FTSE NAREIT Global Real Estate Developed Total Return (non couvert en USD) et de lôindice Bloomberg Gold 
Subindex Total Return (ensemble, lôç Indice de référence  »). Le Fonds est considéré comme géré activement 
par rapport ¨ lôIndice de r®f®rence en raison du fait quôil utilise ce dernier ¨ des fins de comparaison des 
performances. Certains titres du Fonds peuvent °tre des composantes de lôIndice de r®f®rence et avoir des 
pondérations similaires à celui-ci. Toutefois, lôIndice de r®f®rence nôest utilis® ni pour d®finir la composition du 
portefeuille du Fonds ni comme objectif de rendement, et le Fonds peut être entièrement investi dans des titres 
qui ne sont pas des composantes de lôIndice de r®f®rence. 
 
Le Fonds investira dans un portefeuille diversifi®, g®r® activement et compos® dôInstruments ¨ revenu fixe li®s ¨ 
lôinflation de diverses ®ch®ances ®mis par des gouvernements, leurs agences ou instrumentalit®s et des soci®t®s 
¨ lô®chelle mondiale. Les Instruments ¨ revenu fixe li®s ¨ lôinflation sont structur®s de mani¯re ¨ offrir une 
protection contre lôinflation. La valeur du principal de lôobligation ou du produit des int®r°ts pay®s au titre de 
lôobligation est ajust®e pour suivre les changements dôune mesure du taux officiel de lôinflation. Les actifs dans 
lesquels le Fonds investira seront not®s au moins B par Moodyôs ou S&P ou ayant une cote Fitch ®quivalente 
(ou, en lôabsence de notation, consid®r®s comme ®tant de qualit® ®quivalente par le Conseiller en 
investissement). Le Fonds peut investir sans limite dans des titres dô®metteurs li®s ®conomiquement ¨ des 
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march®s ®mergents. Lôexposition ¨ ces march®s ®mergents peut comprendre tous les types de titres pr®sent®s 
dans cette politique dôinvestissement. 
 
Le Conseiller en investissement s®lectionnera des actifs quôil consid®rera comme ®tant li®s ¨ lôinflation. Les 
instruments aff®rents aux mati¯res premi¯res sont consid®r®s comme li®s ¨ lôinflation dans la mesure o½ les 
matières premières, telles que les denr®es alimentaires et lô®nergie, sont incluses dans lôindice des prix ¨ la 
consommation. Les instruments aff®rents aux biens immobiliers peuvent °tre li®s ¨ lôinflation dans la mesure o½ 
il existe g®n®ralement une corr®lation positive entre la valeur de lôimmobilier et lôinflation au cours dôune certaine 
p®riode. Dôautre part, ®tant donn® que les fluctuations des taux de change peuvent influer au fil du temps sur les 
mesures dôinflation (telles que lôindice des prix ¨ la consommation), la politique dôinvestissement du Fonds intègre 
des considérations tactiques relatives aux devises de marchés émergents, comme indiqué plus en détail ci-
dessous. Le Fonds investira également dans des actions de sociétés produisant des actifs pris en compte dans 
les mesures dôinflation courantes, comme décrit plus amplement ci-après. 
 
Le Fonds peut aussi investir jusquô¨ un maximum de 50 % du total de son actif dans des instruments afférents 
aux mati¯res premi¯res. Les instruments aff®rents aux mati¯res premi¯res comprennent, mais sans sôy limiter, 
les instruments dérivés (tels que décrits plus amplement ci-après) reposant sur les indices des matières 
premi¯res (dont les indices des mati¯res premi¯res de la famille Bloomberg et dôautres indices financiers 
pertinents admis par la Banque centrale), les obligations liées à des indices de matières premières et les titres 
cotés en Bourse admissibles, qui peuvent comprendre des actions de fonds à capital fixe ou variable négociés 
en Bourse et dôautres titres aff®rents aux mati¯res premi¯res n®goci®s sur un March® r®glement®. 
 
Le Fonds peut, sous r®serve des conditions et limites fix®es par la Banque centrale, investir jusquô¨ 20 % de son 
actif net dans des titres structurés, tels que des billets indexés sur des actions et des obligations indexées sur le 
crédit. Les titres structurés sont généralement utilisés comme substitut à un investissement direct dans des dettes 
dôentreprises ou un indice (titres de cr®ance ou actions) et leur valeur est li®e ¨ lôactif sous-jacent. Il convient de 
noter que lôexposition au cr®dit du Fonds par rapport à ces instruments se fera vis-à-vis de lô®metteur de ces 
instruments. Selon les conditions des titres structur®s que le Fonds n®gocie, lôexposition potentielle du Fonds est 
limit®e au prix dôachat et lô®metteur ne peut pas demander de fonds supplémentaires. Par conséquent, la perte 
potentielle est limitée au montant payé pour ces pertes. Toutefois, il sera également exposé économiquement 
aux titres sous-jacents eux-mêmes. Ces titres structurés impliquent des types de risques spécifiques, notamment 
le risque de cr®dit, le risque de taux dôint®r°t, le risque de contrepartie et le risque de liquidit®. Veuillez consulter 
la section intitul®e ç Facteurs de risques g®n®raux è du Prospectus pour plus dôinformations sur ces risques. 
Seuls les titres structurés liquides et considérés comme des « valeurs mobilières » conformément aux 
Réglementations seront des investissements autorisés. Dans la mesure où les titres structurés contiennent un 
®l®ment d®riv® int®gr®, tout effet de levier d®coulant dôun investissement dans de tels instruments sera surveillé, 
mesuré et géré avec précision conformément au processus de gestion des risques en place pour le Fonds. 
 
Le Fonds peut obtenir une exposition aux biens immobiliers par le biais de titres li®s ¨ lôimmobilier, notamment 
des actions de soci®t®s dôinvestissement immobilier (REIT) cot®es, des actions de soci®t®s dont lôactivit® 
principale est la propriété, la gestion et/ou la promotion de biens immobiliers ou des produits dérivés (tels que 
décrits plus amplement ci-apr¯s) bas®s sur des indices de REIT ou autres indices li®s ¨ lôimmobilier. 
Normalement, le Fonds investit 0 % à 20 % du total de ses actifs dans des actions ou des titres associés à des 
actions. Ils peuvent comprendre, sans sôy limiter, des actions ordinaires, des actions privil®gi®es, des titres 
convertibles en actions ou des fonds indiciels négociés en bourse. Un investissement dans un fonds indiciel 
négocié en bourse doit respecter les limites apportées aux investissements dans des valeurs mobilières et des 
organismes de placement collectif pr®sent®s ¨ lôAnnexe  3.  
 
Le Fonds peut détenir des Instruments à revenu fixe non libellés en USD et des positions en devises autres que 
lôUSD. Lôexposition aux devises autres que lôUSD est limit®e ¨ 30 % de son actif total. Par conséquent, les 
mouvements des positions en Instruments ¨ revenu fixe non libell®s en USD et en devises autres que lôUSD 
peuvent influencer le rendement du Fonds. Lôexposition du Fonds aux devises de march®s ®mergents pourra 
être activement gérée sur une base flexible lorsque PIMCO considèrera cette approche judicieuse. Les positions 
en devises actives et les opérations de couverture du risque de change feront appel à des contrats de change 
au comptant et ¨ terme ainsi quô¨ des contrats ¨ terme, dôoptions et de swap sur devises, conform®ment aux 
prescriptions de la Banque centrale.  
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Les différentes techniques de gestion de portefeuille efficace (notamment : ¨ lô®mission, livraison diff®r®e, 
placement progressif, transactions en devises, mise en pension et prise en pension, prêts de titres) sont 
soumises aux plafonds et conditions définis par la Banque centrale de temps à autre et sont décrites plus en 
détail dans la rubrique « Gestion de portefeuille efficace et Opérations de financement sur titres  », 
y compris les transactions de mise en pension, prise en pension et prêts de titres utilisées à des fins de gestion 
de portefeuille efficace uniquement. La réussite des techniques employées par PIMCO ne peut en aucune 
manière être garantie. 
 
Sous r®serve des dispositions de la R®glementation mentionn®es ¨ lôAnnexe  3 et décrites plus en détail dans 
les sections « Gestion de portefeuille efficace et Opérations de financement sur titres  » et 
« Caractéristiques et risques associés aux titres, produits dérivés, autres investissements et techniques 
dôinvestissement », le Fonds peut faire appel à des actions et des instruments dérivés liés aux actions et aux 
instruments à revenu fixe, par exemple des contrats à terme standardisés, options, options sur contrats à terme 
et contrats de swap (lesquels peuvent être côtés en bourse ou hors cote) et peut également conclure des contrats 
de change ¨ terme. Les swaps que le Fonds utilise reposeront sur des cat®gories dôactifs envisag®es dans le 
cadre de la politique dôinvestissement du Fonds, telle que précisée ci-dessus, y compris des indices autorisés, 
des devises et des taux dôint®r°t. Ces instruments d®riv®s servent ¨ des fins (i) de couverture et/ou (ii) 
dôinvestissement et/ou (iii) de gestion efficace de portefeuille. Le Fonds pourra, par exemple, faire appel à des 
produits dérivés (lesquels ne peuvent être basés que sur des actifs sous-jacents ou des indices basés sur des 
actions, des titres associés à des actions et des Titres à revenu fixe autorisés par la politique dôinvestissement 
du Fonds) (i) afin de couvrir une exposition ¨ une devise, (ii) comme alternative ¨ une position dans lôactif sous-
jacent lorsque le Conseiller en investissement estime quôune exposition ¨ un produit d®riv® de lôactif sous-jacent 
est pr®f®rable ¨ une exposition directe ¨ ce dernier, (iii) pour faire correspondre au mieux lôexposition du Fonds 
aux perspectives du Conseiller en investissement concernant les divers marchés, et/ou (iv) pour obtenir une 
exposition à la composition et aux performances dôun indice financier donn®, y compris des indices li®s aux 
matières premières. Le Conseiller en investissement communiquera aux Actionnaires, sur leur demande, les 
renseignements relatifs aux indices financiers utilisés par le Fonds qui seront, par ailleurs, présentés dans les 
comptes semestriels et annuels de la Société. Ces indices seront utilisés conformément aux exigences de la 
Banque centrale. Seuls les instruments dérivés mentionnés dans la procédure de gestion du risque de la Société 
et validés par la Banque centrale peuvent être employés. Dans le cadre de tout instrument dérivé qui contient un 
produit d®riv® incorpor®, lô®l®ment d®rivatif dudit instrument sera dôun type dans lequel le Fonds pourrait 
autrement investir directement. 
 
Le recours aux instruments dérivés peut exposer le Fonds aux risques mentionnés dans la rubrique 
« Caractéristiques et risques associés aux titres, produits dérivés, autres investissements et techniques 
dôinvestissement » du chapitre « Facteurs de risques généraux  ». Combinée aux positions résultant 
dôinvestissements directs, lôexposition aux actifs sous-jacents des instruments dérivés (autres que les dérivés 
bas®s sur des indices) ne pourra en aucun cas d®passer les limites dôinvestissement indiqu®es dans lôAnnexe 3 
du Prospectus. Le recours aux instruments d®riv®s pourra cr®er un risque dôexposition suppl®mentaire ¨ lôeffet 
de levier. Le niveau dôeffet de levier du Fonds va fluctuer entre 0 et 400 % de la Valeur nette dôinventaire. Il 
pourra atteindre des niveaux plus ®lev®s lorsque, par exemple, PIMCO consid¯rera n®cessaire dôutiliser des 
instruments d®riv®s pour compenser lôexposition du Fonds aux actions, aux taux dôint®r°t, au change ou au cr®dit. 
Le niveau dôeffet de levier est calcul® en additionnant le montant nominal des produits dérivés conformément 
aux prescriptions de la Banque centrale, sans prendre en compte les accords de compensation et de couverture 
que le Fonds pourrait avoir mis en place.  

 
Si après une analyse approfondie le Conseiller en investissement estime cela approprié, le Fonds peut avoir 
recours ¨ des instruments d®riv®s pour cr®er des positions vendeuses synth®tiques. Il sôagit, en termes 
économiques, de positions courtes mises en place par le biais dôinstruments financiers d®riv®s dans le respect 
des prescriptions de la Banque centrale. Le Fonds prendra des positions longues et vendeuses synthétiques sur 
diverses périodes de temps conformément aux exigences de la Banque Centrale. Vous trouverez dôautres 
informations sur lôutilisation de produits d®riv®s par le Fonds ci-dessous. La proportion dôexpositions longues et 
vendeuses dans le Fonds dépendra des conditions de marché à un moment donné. Il est possible que le Fonds 
ait une exposition longue uniquement, ou inversement une exposition vendeuse uniquement à tout moment. Bien 
que, dans des conditions de marché normales, il ne soit pas prévu que le Fonds soit en général à découvert, en 
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valeur nette. De telles positions peuvent °tre prises dans plusieurs cat®gories dôactifs envisag®es dans le cadre 
de la politique dôinvestissement du Fonds, telle que pr®cis®e dans les pr®sentes. La combinaison de positions 
longues brutes totales et de positions courtes brutes totales, lorsquôelle est calcul®e ¨ lôaide de la valeur 
notionnelle brute de tout instrument dérivé du Fonds et de la valeur de marché de tout investissement direct, ne 
devrait pas dépasser 600 % de la Valeur nette dôinventaire du Fonds. Pour de plus amples informations, reportez-
vous au paragraphe de cette section du Suppl®ment pr®cisant le niveau pr®vu dôeffet de levier pour le Fonds qui 
est calcul® ¨ lôaide de la somme des notionnels des instruments d®riv®s utilis®s. 

 
Le risque de march® associ® ¨ lôemploi de produits d®riv®s sera couvert et g®r® selon la m®thode de la Valeur ¨ 
risque (« VaR ») conformément aux prescriptions de la Banque centrale. La VaR est une méthode statistique qui 
prévoit, à partir des données historiques, la perte potentielle maximale que le Fonds pourrait subir en un jour, 
calculée avec un degré de confiance unilatéral de 99 %. Statistiquement, il existe toutefois 1 % de risque que la 
VaR quotidienne soit d®pass®e. Lôapproche VaR utilise une p®riode dôobservation historique et ladite VaR pourra 
donc être faussée si les conditions anormales du marché ne règnent pas ou sont omises de ladite période 
dôobservation historique. En cons®quence, le Fonds pourrait subir des pertes financi¯res importantes si la 
conjoncture du marché est anormale.  
 
Le Fonds pr®voit actuellement dôutiliser le mod¯le de la Valeur ¨ risque absolue. En cons®quence, la Valeur 
à risque du portefeuille du Fonds ne peut dépasser 20 % de la Valeur nette dôinventaire du Fonds et la p®riode 
de détention doit être de 20 jours. La p®riode historique dôobservation sera dôun an au moins. Il convient de noter 
que ce plafond de VaR est celui imposé actuellement par la Banque centrale. Si le modèle de Valeur à risque 
utilisé pour le Fonds ou si la limite imposée par la Banque centrale était amené(e) à changer, le Fonds se 
conformerait ¨ ce nouveau mod¯le ou cette nouvelle limite par le biais dôune modification du pr®sent Suppl®ment 
et du Processus de gestion du risque de la Soci®t®. La mesure et le suivi de toutes les expositions li®es ¨ lôemploi 
dôinstruments dérivés sont effectués au minimum tous les jours. 
Le Fonds peut investir jusquô¨ 10 % de son actif net dans des parts ou des actions dôautres organismes de 
placement collectif. 
 
Le Fonds peut investir dans des liquidités et quasi-liquidités, telles que des billets de trésorerie et des certificats 
de dépôt, sans limite, si PIMCO juge que les opportunit®s dôinvestissement dans les autres types dôinstruments 
ne sont pas attrayantes. 
 
Le Fonds pourra également investir 10 % maximum de ses actifs nets dans des titres illiquides (y compris des 
obligations et des instruments ¨ revenu fixe pr®sent®s dans la pr®sente politique dôinvestissement, qui sont 
illiquides) décrits plus en détail dans le Prospectus à la section « Valeurs mobilières illiquides » et dans des 
crédits consortiaux et des cessions de prêts qui constituent des instruments du marché monétaire, mais ne sont 
pas cotés/négociés sur un Marché réglementé. 
 
Conseiller en investissement  
 
Pacific Investment Management Company LLC 
 
Devise de référence  
 
La Devise de r®f®rence du Fonds est lôUSD. 
 
Commissions et charges  
 
Les commissions payables au Gestionnaire nôexc®deront pas 2,50 % par an de la Valeur nette dôinventaire du 
Fonds. 
 

Catégorie  Commission 
de gestion 
(en %) 

Commission 
de service 
(en %) 

Commission de 
suivi  (en %) 

Commission 
unifiée   
(en %) 

Institutional 0,79 - - 0,79 
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Catégorie  Commission 
de gestion 
(en %) 

Commission 
de service 
(en %) 

Commission de 
suivi  (en %) 

Commission 
unifiée   
(en %) 

G Institutional 0,79 - - 0,79 

H Institutional 0,96 - - 0,96 

F Institutional Jusquô¨ 0,79* - - Jusquô¨ 0,79* 

R  0,93 - - 0,93 

Investor 0,79 0,35 - 1,14 

Administrative 0,79 - 0,50 1,29 

E  1,69 - - 1,69 

M Retail 1,69 - - 1,69 

G Retail 1,69 - - 1,69 

Z  0,00 - - 0,00 

Les frais payables au Gestionnaire, y compris la « Commission de gestion », la « Commission de service » et 
les Frais relatifs à la Catégorie Z sont détaillés dans la section « Commissions et charges  » du Prospectus. 
* Des informations supplémentaires sur la Commission de gestion à payer pour les Catégories F Institutional 
sont à la disposition des Actionnaires qui en font la demande. 
 
Des informations détaillées relatives aux commissions et charges du Fonds et de la Société figurent dans la 
section « Commissions et charges  » du Prospectus. 
 
Jour de transaction  
 
Un jour où la Bourse de New York est ouverte aux transactions ou tout autre jour précisé par les Administrateurs 
avec lôaccord du D®positaire, sous r®serve quôil y ait au moins un Jour de transaction par quinzaine et que tous 
les Actionnaires aient été avisés au préalable. Nonobstant ce qui précède, cela ne sera pas un Jour de 
transaction pour le Fonds si, du fait de jours f®ri®s ou de la fermeture dôun march®/dôune Bourse sur un territoire, 
il est difficile (i) de gérer le Fonds ou (ii) de valoriser une partie des actifs du Fonds.  
 
Les Actionnaires et les investisseurs potentiels sont invit®s ¨ contacter lôAgent administratif ou ¨ consulter le 
calendrier des jours de fermeture (Funds Holiday Calendar) (dont un exemplaire est également disponible auprès 
de lôAgent administratif) pour avoir des renseignements supplémentaires sur les fermetures proposées du Fonds 
pendant lôann®e. 
 
Veuillez vous reporter aux sections « Comment acheter des Actions  », « Informations importantes 
concernant les transactions portant sur les Actions  », « Comment proc®der au rachat dôActions » et 
« Comment échanger des Actions  » du Prospectus pour avoir de plus amples informations sur lôachat, la vente 
et lô®change dôActions du Fonds. 
 
P®riode dôoffre initiale et Prix dô®mission 
 
Ainsi quôil est d®taill® dans lôAnnexe A au pr®sent Suppl®ment, le Fonds ®met des Cat®gories dôActions 
Institutional, Investor, Administrative, H Institutional, E, G Institutional, G Retail, M Retail, Z et R. Le Fonds peut 
émettre dans chaque Catégorie des Actions de distribution (distribuant les bénéfices), des Actions de 
Distribution II (visant à générer un rendement amélioré) et des Actions de capitalisation (accumulant les 
bénéfices). Au sein des Catégories Investor, le Fonds peut également émettre des Actions de distribution A (qui 
distribuent des revenus sur une base annuelle). 
 
Le Prix dô®mission initiale de toute nouvelle Cat®gorie dôActions du Fonds sera, selon la devise de la Cat®gorie, 
de 10,00 AUD, 10,00 BRL, 10,00 CAD, 10,00 CHF, 100,00 CLP, 10,00 CZK, 10,00 EUR, 10,00 GBP, 
10,00 HKD, 10,00 HUF, 10,00 ILS, 1 000,00 JPY, 100,00 MXN, 100,00 NOK, 10,00 NZD, 10,00 PLN, 
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100,00 RMB, 100,00 SEK, 10,00 SGD, 10,00 USD, (hors Commission de souscription ou Commission de 
conversion dues). 
 
La P®riode initiale de souscription pour toute Cat®gorie dôActions du Fonds disponible mais pas encore lanc®e, 
telle que pr®sent®e dans lôAnnexe A, prendra fin le 27 mai 2026. Les Administrateurs pourront raccourcir ou 
prolonger la P®riode initiale de souscription de toute nouvelle Cat®gorie dôActions. La Banque centrale sera 
avis®e au pr®alable de toute extension si les souscriptions dôActions ont ®t® re­ues, et autrement tous les ans.  
 
Dividendes et distributions  
 
ê lôexception des Cat®gories G Institutional, G Retail, de distribution A Investor et M Retail, les dividendes payés 
au titre dôActions de distribution du Fonds sont d®clar®s tous les trimestres et, selon le choix des Actionnaires, 
payés en numéraire ou réinvestis en Actions supplémentaires après la déclaration. 
 
En ce qui concerne les Catégories G Institutional, G Retail et de distribution A Investor, les dividendes sont 
d®clar®s une fois par an et, selon le choix de lôActionnaire, pay®s en num®raire ou r®investis dans dôautres Actions 
tous les ans. Les Catégories de distribution G Institutional, de distribution G Retail et de distribution GBP peuvent 
verser des dividendes à partir du capital. Le motif de versement des dividendes à partir du capital pour les 
Cat®gories dôActions de distribution G Institutional et de distribution G Retail donnera au Fonds la capacité de 
procurer aux investisseurs, qui recherchent des solutions de placement axées sur le revenu, un niveau stable et 
constant de distribution, alors que pour les Catégories de distribution GBP, le motif est de procurer aux 
investisseurs un niveau stable et constant de distribution et de rendre possible la distribution de capital (qui, 
comme décrit plus en détails à la section Fiscalité du Prospectus intitulée « Consid®rations sur lôimp¹t au 
Royaume-Uni », dans certains cas, sera considéré comme revenus reportables). Les dividendes versés à partir 
du capital pourront avoir des incidences fiscales différentes de celles concernant les distributions de produit net. 
Il est donc recommandé aux investisseurs de consulter un conseiller fiscal à cet égard. 
 
En ce qui concerne les Catégories M Retail, les dividendes sont déclarés chaque mois et, selon le choix de 
lôActionnaire, pay®s en num®raire ou r®investis dans dôautres Actions chaque mois. 
 
Le Fonds peut payer des dividendes sur le revenu net des investissements et les plus-values réalisées sur la 
cession des investissements moins les moins-values réalisées et latentes (y compris les commissions et 
charges). En outre, si la différence entre les plus-values réalisées sur la cession des investissements et les 
moins-values réalisées et latentes est négative, le Fonds peut tout de même payer des dividendes au titre du 
revenu net des investissements et/ou du capital. Le versement des dividendes à partir du capital donnera au 
Fonds la capacité de procurer aux investisseurs qui recherchent des solutions de placement axées sur le revenu 
un niveau stable et constant de distribution. Le Conseiller en investissement nôest pas tenu de communiquer un 
taux de dividende pr®vu par Action aux Actionnaires et aux investisseurs potentiels et, bien quôil puisse d®cider 
de le faire en temps de besoin, lôattention des investisseurs est attir®e sur le fait que ce taux peut varier selon 
les conditions de marché. Il ne peut °tre garanti quôun taux sera atteint et, si le revenu ou les plus-values 
distribuables du Fonds ne sont pas suffisants pour atteindre un niveau spécifique, il est possible que les 
investisseurs des Fonds ne reçoivent aucune distribution de dividendes ou une distribution de niveau inférieur. 
 
Il convient de noter que la Commission de gestion ou une partie de celle-ci, peut être imputée sur le capital et 
que donc ce capital peut être érodé et le revenu généré en renonçant au potentiel de croissance future du capital. 
Le raisonnement qui pr®side ¨ lôimputation au capital consiste ¨ maximiser le montant distribuable 
aux investisseurs. 
 
Dans le cas de la Catégorie de Distribution II (qui vise à générer un rendement amélioré pour les Actionnaires), 
les Administrateurs peuvent à leur gré, verser des commissions à partir du capital et prendre en compte le 
diff®rentiel de rendement entre la Cat®gorie dôActions couverte pertinente et la Cat®gorie dôActions de r®f®rence 
(ce qui constitue une distribution à partir du capital). Le différentiel de rendement peut être positif comme négatif ; 
il est calculé en tenant compte de la contribution de la couverture de la Cat®gorie dôActions r®sultant du type de 
catégories couvertes concerné. En outre, si la différence entre les plus-values réalisées sur la cession des 
investissements et les moins-values réalisées et latentes est négative, le Fonds peut tout de même payer des 
dividendes à la Catégorie de distribution II au titre du revenu net des investissements et/ou du capital. Le 
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raisonnement qui préside au paiement de dividendes à partir du capital consiste à donner au Fonds la possibilité 
de maximiser le montant distribuable aux investisseurs qui recherchent une Cat®gorie dôactions versant un 
dividende plus élevé. 
 
Comme indiqué plus haut, il convient de noter que les Commissions de gestion et les autres commissions 
éventuelles, ou une partie de celles-ci, peuvent être prélevées sur le capital de la Catégorie de distribution II, qui 
est ainsi susceptible de diminuer, et que le revenu peut être généré en renonçant au potentiel de croissance 
future du capital. Le raisonnement qui pr®side ¨ lôimputation au capital consiste ¨ maximiser le montant 
distribuable aux investisseurs. 
 
Les dividendes versés à partir du capital pourront avoir des incidences fiscales différentes que celles concernant 
les distributions de produit net. Il est donc recommandé aux investisseurs de consulter un conseiller fiscal à cet 
égard. 
 
Profil de lôinvestisseur type 
 
Les investisseurs types dans ce Fonds sont des investisseurs qui recherchent un rendement après inflation plus 
®lev® ¨ long terme, qui acceptent le risque accru inh®rent ¨ lôinvestissement dans des actifs li®s ¨ lôinflation, tels 
que décrits ci-avant, et qui cherchent ¨ att®nuer les effets n®gatifs de la hausse de lôinflation. Le Fonds sôadresse 
®galement aux investisseurs qui souhaitent diversifier leur portefeuille en ciblant dôautres actifs que les titres ¨ 
revenu fixe nominaux (non li®s ¨ lôinflation) et les actions. 
 
Facteurs de risque  
 
Veuillez consulter les sections « Facteurs de risques généraux  » qui peuvent être applicables au Fonds et les 
« Caractéristiques et risques associés aux titres, produits dérivés, autres investissements et techniques 
dôinvestissement », pour obtenir des informations sur les risques liés à ces titres, instruments et marchés qui 
font partie de la politique dôinvestissement du Fonds, telle quôindiqu® dans la section ç Objectif et politiques 
dôinvestissement » ci-dessus. Nous attirons particuli¯rement lôattention des investisseurs sur certains risques 
associ®s ¨ ce Fonds, tels quôindiqu®s dans les sections ci-dessus, qui incluent, sans limitation aucune, les 
Instruments convertibles dont lô®mission est conditionnelle, les Risques de taux dôint®r°t, les Risques li®s aux 
devises, les Risques li®s aux produits d®riv®s, les Risques li®s aux taux dôint®r°t et les Risques li®s aux liquidités. 
 
Veuillez vous r®f®rer ¨ lôindicateur synth®tique de risque et de rendement (ç ISRR »), tel que précisé dans la 
section « Profil de risque et rendement » du Document dôinformations cl®s pour lôinvestisseur ou ¨ lôindicateur 
synthétique de risque (« ISR è) tel que pr®cis® dans le Document dôinformations cl®s, selon le cas, pour la 
cat®gorie dôactions pertinente dans laquelle vous investissez ou qui vous a ®t® propos®e. Plus le degré de risque 
de lôISRR/ISR est ®lev®, plus la valeur nette dôinventaire du Fonds est susceptible de connaître des niveaux de 
volatilité élevés. 
 
 

Les Administrateurs de PIMCO Funds : Global Investors Series plc dont les noms figurent dans le Prospectus acceptent 
la responsabilit® des informations contenues dans le pr®sent Suppl®ment. ê la connaissance et selon lôavis des Administrateurs (qui 
ont pris toutes les pr®cautions raisonnables pour sôen assurer), les informations contenues dans le présent document sont conformes 
¨ la r®alit® et nôomettent aucun ®l®ment de nature ¨ remettre en cause leur interpr®tation. 
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ANNEXE A 
 

Des d®tails concernant les Cat®gories dôActions disponibles ¨ la souscription dans le Fonds se trouvent ci-dessous. 
Pour chaque type de Cat®gories dôActions, le Fonds offre des Cat®gories dôActions dans sa devise de r®f®rence. 
Les Cat®gories dôActions sont également disponibles dans chacune des autres devises figurant à la section 
« P®riode dôoffre initiale et Prix dô®mission initiale » (et qui sont disponibles en versions Couvertes et Non 
couvertes). Vous pouvez vous renseigner aupr¯s de lôAgent administratif pour savoir si la Cat®gorie dôActions a ®t® 
lancée et pour connaître sa date de lancement et son statut actuel. 
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PIMCO Funds: Global Investors Series plc  
 

Une soci®t® dôinvestissement ¨ capital variable ¨ compartiments multiples, avec s®paration des 
engagements entre ses diff®rents compartiments. Elle est constitu®e sous la forme dôune soci®t® ¨ 
responsabilité limitée en vertu du droit irlandais sous le numéro 276928 et elle a été agréée par la Banque 
centrale le 28 janvier 1998 en tant quôOPCVM, conform®ment ¨ la R®glementation OPCVM. 
 
Le présent Supplément contient des informations afférentes spécifiquement au Fonds Low Average Duration 
Fund (le « Fonds  »), un Fonds de PIMCO Funds: Global Investors Series plc (la « Société  »), un fonds à 
compartiments multiples avec séparation des engagements entre les compartiments. 
 
Le présent Supplément fait partie intégrante et doit être lu dans le contexte du Prospectus de la 
Société daté du 27 novembre  2025 (le « Prospectus ») qui est intégré aux présentes et précède 
immédiatement le présent Supplément.   

 

Fonds Low Average Duration Fund  
 

 
27 novembre  2025 

 
 
Les termes avec une majuscule dans les présentes ont la signification qui leur est conférée dans le 
Prospectus. 
 
Les Administrateurs de la Soci®t® dont le nom apparait dans le Prospectus sous lôintitul® « Gestion et 
Administration  » acceptent toute responsabilité concernant les informations contenues dans le présent 
Suppl®ment et le Prospectus. ê la connaissance et selon lôavis des Administrateurs (qui ont pris toutes les 
pr®cautions raisonnables pour sôen assurer), les informations contenues dans le présent Supplément et le 
Prospectus sont conformes ¨ la r®alit® et nôomettent aucun ®l®ment de nature ¨ remettre en cause leur 
interprétation. En conséquence, les Administrateurs en acceptent la responsabilité. 
 
Les Actionnaires doivent noter que les dividendes peuvent être versés à partir du capital des 
Catégories de distribution GBP, de distribution II, de distribution G Institutional et de distribution G 
Retail. Le paiement de dividendes à partir du capital peu t entraîner une érosion du capital, quelle que 
soit la performance du Fonds. Le capital diminue et le revenu est réalisé sur son potentiel de 
croissance future. Ce cycle est susceptible de se poursuivre jusquô¨ ®puisement du capital. 
 
Les Actionnaires doivent noter que les Commissions de gestion et les autres commissions à payer 
au titre de la Catégorie de distribution II peuvent être imputées au capital de la Catégorie de 
distribution II. Il est donc possible que les Actionnaires ne re çoivent pas le montant total investi du 
fait de la réduction du capital.  
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Fonds Low Average Duration Fund ï Informations résumées  
 
Le tableau qui suit pr®sente des informations r®sum®es sur le Fonds. Lôensemble des donn®es repose sur 
les informations plus détaillées sur le Fonds et les risques associés qui figurent dans le présent Supplément 
et le Prospectus. 
 

Principaux 
investissements  

Duration 
moyenne du 
portefeuille  

Qualité de 
crédit (1) 

Fréquence de 
distribution  

Instruments à revenu 
fixe à échéance 
courte 

1 à 3 ans B à Aaa ; max. 
10 % en dessous 
de Baa 

Trimestrielle 

(1) Tels que not®s par Moodyôs Investors Service, Inc., ou assortis dôune note ®quivalente par Standard & Poorôs Rating Service 
ou Fitch, ou, sôils ne sont pas not®s, jug®s de qualit® comparable par le Conseiller en investissement. 

 
Politiques et objectif dôinvestissement 
 
Le Fonds Low Average Duration Fund vise à optimiser la performance absolue, tout en préservant le capital 
et en appliquant une gestion prudente des investissements.  
 
Le Fonds investit au moins deux tiers de ses actifs dans un portefeuille diversifi® dôInstruments ¨ revenu fixe 
assortis dô®ch®ances diverses. Normalement, la duration moyenne du portefeuille du Fonds varie de un ¨ 
trois ans sur la base des prévisions de taux dôint®r°t du Conseiller en investissement. La duration maximum 
des Instruments à revenu fixe achetés par le Fonds est de douze ans. Le Fonds investit principalement dans 
des Instruments à revenu fixe de qualité « investment grade », mais également jusquô¨ 10 % de ses actifs 
dans des Instruments ¨ revenu fixe faisant lôobjet dôune notation inf®rieure ¨ Baa selon Moodyôs ou inf®rieure 
¨ BBB selon S&P ou ayant une cote Fitch ®quivalente, mais not®s au moins B par Moodyôs ou S&P ou ayant 
une cote Fitch équivalente (ou, en lôabsence de notation, que le Conseiller en investissement juge de qualit® 
équivalente). Le Fonds peut investir sans limite dans des Titres ¨ revenu fixe libell®s en USD dô®metteurs 
non américains. 
 
Le Fonds a lôintention de mesurer ses performances par rapport ¨ lôindice ICE BofA 1-3 Year U.S. Treasury 
(lôç Indice  è). Le Fonds est consid®r® comme g®r® activement par rapport ¨ lôIndice en raison du fait quôil 
lôutilise ¨ des fins de comparaison du rendement. Certains titres du Fonds peuvent °tre des composantes de 
lôIndice et avoir des coefficients correcteurs similaires à celui-ci. Toutefois, lôIndice nôest utilis® ni pour d®finir 
la composition du portefeuille du Fonds ni comme objectif de rendement, et le Fonds peut être entièrement 
investi dans des titres qui ne sont pas des composantes de lôIndice. 
 
La strat®gie dôinvestissement vise ¨ appliquer le processus de rendement total et la philosophie du Conseiller 
en investissement. Ce processus combine des éléments ascendants et descendants pour identifier diverses 
sources de valeur et permettre la prise de décision, avec un accent mis sur les titres à échéance courte. Les 
stratégies descendantes se concentrent sur des considérations macroéconomiques à court et plus long 
terme pour la sélection régionale et par secteur. Les stratégies ascendantes examinent les profils de chaque 
instrument et sont essentielles pour permettre au Conseiller en investissement de sélectionner des titres 
sous-évalués sur le marché à revenu fixe. 
 
Le Fonds peut détenir des Titres à revenu fixe non libellés en USD et des positions en devises autres que 
lôUSD. Lôexposition aux devises autres que lôUSD est limit®e ¨ 20 % de son actif total. Par conséquent, les 
mouvements des positions en Instruments à revenu fixe non libell®s en USD et en devises autres que lôUSD 
peuvent influencer le rendement du Fonds. Les activités de couverture de devises et les positions en devises 
sont effectu®es ¨ lôaide de contrats de change au comptant et ¨ terme, ainsi que de contrats à terme 
standardis®s, dôoptions et de contrats de swap sur devises. Les diff®rentes techniques de gestion efficace 
de portefeuille (notamment : ¨ lô®mission, livraison diff®r®e, placement progressif, transactions en devises, 
pension et prise en pension, prêt de titres) sont soumises aux plafonds et conditions définis par la Banque 
centrale de temps à autre et sont décrites plus en détail dans la rubrique « Gestion de portefeuille efficace 
et Opérations de financement sur titres ». La réussite des techniques employées par le Conseiller en 
investissement ne peut en aucune manière être garantie. 
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Le Fonds ne peut investir plus de 25 % de ses actifs dans des titres convertibles en actions. Le Fonds ne 
peut investir plus de 10 % de son actif total dans des actions. Le Fonds fait lôobjet dôune limite dôun tiers de 
son actif total quant aux investissements combinés dans (i) des titres convertibles en actions, (ii) des actions 
(y compris des warrants), (iii) des certificats de dépôt, et (iv) des acceptations bancaires. Le Fonds peut 
investir jusquô¨ 10 % de son actif net dans des parts ou des actions dôautres organismes de placement 
collectif. Le Fonds peut ®galement investir jusquô¨ 10 % de son actif net dans des titres illiquides, des crédits 
consortiaux et des cessions de prêts qui constituent des instruments du marché monétaire. Le Fonds peut 
investir 15 % maximum de son actif dans des titres de marchés émergents. Dans le cadre de ses 
investissements dans des Instruments à revenu fixe, le Fonds peut investir jusquôà 10 % de son actif net 
dans des titres ou des produits li®s ¨ lôassurance, tels que des obligations liées à des événements. 
 
Sous r®serve des dispositions de la R®glementation, mentionn®es ¨ lôAnnexe 3 et décrites plus en détail 
dans les sections « Gestion de portefeuille efficace et Opérations de financement sur titres  » et 
« Caractéristiques et risques associés aux titres, produits dérivés, autres investissements et 
techniques dôinvestissement », le Fonds peut faire appel à des instruments dérivés, par exemple des 
contrats à terme standardisés, options et contrats de swap (lesquels peuvent être côtés en bourse ou hors 
cote) et peut également conclure des contrats de change à terme. Ces instruments dérivés servent à des 
fins (i) de couverture et/ou (ii) dôinvestissement et/ou (iii) de gestion efficace de portefeuille. Le Fonds peut par 
exemple faire appel à des produits dérivés (lesquels ne peuvent être basés que sur des actifs ou secteurs 
sous-jacents autoris®s par la politique dôinvestissement du Fonds) (i) afin de couvrir une exposition ¨ une 
devise, (ii) comme alternative ¨ une position dans lôactif sous-jacent lorsque le Conseiller en investissement 
estime quôune exposition ¨ un produit d®riv® de lôactif sous-jacent est préférable à une exposition directe à 
ce dernier, (iii) pour faire correspondre au mieux lôexposition du Fonds aux taux dôint®r°t avec les 
perspectives du Conseiller en investissement en mati¯re de taux dôint®r°t, et/ou (iv) pour obtenir une 
exposition ¨ la composition et aux performances dôun indice donn® (sous r®serve de ne pas obtenir de ce 
fait une exposition indirecte à un instrument, un émetteur ou une devise à laquelle il ne peut être directement 
exposé).  
 
Le recours aux instruments dérivés peut exposer le Fonds aux risques mentionnés dans la section 
« Caractéristiques et risques associés aux titres, produits dérivés, autres investissements et 
techniques d ôinvestissement  » du chapitre « Facteurs de risques généraux  ». Combinée aux positions 
r®sultant dôinvestissements directs, lôexposition aux actifs sous-jacents des instruments dérivés (autres que 
les d®riv®s bas®s sur des indices) ne peut en aucun cas d®passer les limites dôinvestissements indiqu®es 
au sein de lôAnnexe 3. Le recours aux instruments dérivés pourra générer une exposition supplémentaire à 
effet de levier. Lôeffet de levier du Fonds va fluctuer entre 0 et 600 % de la Valeur nette dôinventaire. Il pourra 
atteindre des niveaux plus élevés lorsque, par exemple, PIMCO consid¯rera n®cessaire dôutiliser des 
instruments d®riv®s pour compenser lôexposition du Fonds aux actions, aux taux dôint®r°t, au change ou au 
cr®dit. Lôeffet de levier est calcul® en additionnant le montant nominal des produits d®riv®s conformément 
aux exigences de la Banque centrale, sans prendre en compte les accords de compensation et de couverture 
que le Fonds pourrait avoir mis en place. 
 
Si après une analyse approfondie le Conseiller en investissement estime cela approprié, le Fonds peut avoir 
recours ¨ des instruments d®riv®s pour cr®er des positions vendeuses synth®tiques. Il sôagit, en termes 
économiques, de positions courtes mises en place par le biais dôinstruments financiers d®riv®s dans le 
respect des prescriptions de la Banque centrale. Le Fonds prendra des positions longues et vendeuses 
synthétiques sur diverses périodes de temps conformément aux exigences de la Banque Centrale. Vous 
trouverez dôautres informations sur lôutilisation de produits d®riv®s par le Fonds ci-dessous. La proportion 
dôexpositions longues et vendeuses dans le Fonds d®pendra des conditions de march® ¨ un moment donn®. 
Il est possible que le Fonds ait une exposition longue uniquement, ou inversement une exposition vendeuse 
uniquement à tout moment. Bien que, dans des conditions de marché normales, il ne soit pas prévu que le 
Fonds soit en général à découvert, en valeur nette. De telles positions peuvent être prises dans plusieurs 
cat®gories dôactifs envisag®es dans le cadre de la politique dôinvestissement du Fonds, telle que pr®cis®e 
dans les présentes. La combinaison de positions longues brutes totales et de positions courtes brutes totales, 
lorsquôelle est calcul®e ¨ lôaide de la valeur notionnelle brute de tout instrument d®riv® du Fonds et de la 
valeur de marché de tout investissement direct, ne devrait pas dépasser 800 % de la Valeur nette dôinventaire 
du Fonds. Pour de plus amples informations, reportez-vous au paragraphe de cette section du Supplément 
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pr®cisant le niveau pr®vu dôeffet de levier pour le Fonds qui est calcul® ¨ lôaide de la somme des notionnels 
des instruments dérivés utilisés. 
 
Le risque de march® li® ¨ lôutilisation dôinstruments d®riv®s sera couvert et g®r®, en mati¯re de risque, par la 
méthodologie de la Valeur à risque (« VaR »), conformément aux prescriptions de la Banque centrale. La 
Valeur à risque est une méthode statistique permettant de prévoir (avec un degré de confiance unilatéral de 
99 %), ¨ lôaide de donn®es historiques, la perte quotidienne maximale que le Fonds est susceptible dôencourir. 
Statistiquement, il existe toutefois 1 % de risques que la valeur exposée au risque quotidienne soit dépassée. 
Lôapproche VaR utilise une p®riode dôobservation historique et ladite VaR pourra donc °tre fauss®e si les 
conditions anormales du march® ne r¯gnent pas ou sont omises de ladite p®riode dôobservation. Les 
investisseurs risquent par conséquent de subir des pertes importantes si la conjoncture du marché est 
anormale.  
 
Le Fonds a lôintention de faire appel au mod¯le de la valeur ¨ risque absolue Par cons®quent, la valeur 
à risque du portefeuille du Fonds ne peut dépasser 20 % de la VNI du Fonds et la période de détention doit 
être de 20 jours. La p®riode historique dôobservation sera dôun an au moins. Il convient de noter que les 
limites ci-dessus sont les plafonds de Valeur à risque présentement imposés par la Banque centrale. Si le 
modèle de Valeur à risque utilisé pour le Fonds ou si la limite imposée par la Banque centrale était amené à 
changer, le Fonds se conformerait ¨ ce nouveau mod¯le ou cette nouvelle limite par le biais dôune 
modification du présent Supplément et du Processus de gestion du risque de la Société. La mesure et le 
suivi de toutes les expositions liées ¨ lôemploi dôinstruments d®riv®s sont effectu®s au minimum tous les jours. 
 
Conseiller en investissement  
 
Pacific Investment Management Company LLC 
 
Devise de référence  
 
La Devise de r®f®rence du Fonds est lôUSD. 
 
Commissions et charges  
 
Les frais payables au Gestionnaire nôexc®deront pas 2,50 % par an de la Valeur nette dôinventaire du Fonds. 
 

Catégorie  Commission 
de gestion 
(en %) 

Commission  
de service 
(en %) 

Commission de 
suivi  (en %) 

Commission 
unifiée  
(en %) 

Institutional 0,46 - - 0,46 

G Institutional 0,46 - - 0,46 

H Institutional 0,63 - - 0,63 

F Institutional Jusquô¨ 0,46* - - 
Jusquô¨ 
0,46* 

R  0,75 - - 0,75 

Investor 0,46 0,35 - 0,81 

Administrative 0,46 - 0,50 0,96 

E  1,36 - - 1,36 

M Retail 1,36 - - 1,36 

G Retail 1,36 - - 1,36 

Z  0,00 - - 0,00 

 
Les frais payables au Gestionnaire, y compris la « Commission de gestion », la « Commission de service » 
et les Frais relatifs à la Catégorie Z sont détaillés dans la section « Commissions et charges  » du 
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Prospectus. * Des informations supplémentaires sur la Commission de gestion à payer pour les Catégories 
F Institutional sont à la disposition des Actionnaires qui en font la demande. 
 
Des informations détaillées relatives aux commissions et charges du Fonds et de la Société figurent dans la 
section « Commissions et charges  » du Prospectus. 
 
Jour de transaction  
 
Un jour où la Bourse de New York est ouverte aux transactions ou tout autre jour précisé par les 
Administrateurs avec lôaccord du D®positaire, sous r®serve quôil y ait au moins un Jour de transactions par 
quinzaine et que tous les Actionnaires aient été avisés au préalable. Nonobstant ce qui précède, cela ne 
sera pas un Jour de transaction pour le Fonds si, du fait de jours f®ri®s ou de la fermeture dôun march®/dôune 
Bourse sur un territoire, il est difficile (i) de gérer le Fonds ou (ii) de valoriser une partie des actifs du Fonds. 
 
Les Actionnaires et les investisseurs potentiels sont invit®s ¨ contacter lôAgent administratif ou ¨ consulter le 
calendrier des jours de fermeture (Funds Holiday Calendar) (dont un exemplaire est également disponible 
aupr¯s de lôAgent administratif) pour avoir des renseignements supplémentaires sur les fermetures 
propos®es du Fonds pendant lôann®e. 
 
Veuillez vous reporter aux sections « Informations importantes concernant les transactions portant sur 
les Actions  », « Comment acheter des Actions  », « Comment proc®der au rachat dôActions » et 
« Comment échanger des Actions  » du Prospectus pour avoir de plus amples informations sur lôachat, la 
vente et lô®change dôActions du Fonds.  
 
P®riode dôoffre initiale et Prix dô®mission 
 
Ainsi quôil est d®taill® dans lôAnnexe A au pr®sent Suppl®ment, le Fonds ®met des Cat®gories dôActions 
Institutional, Investor, Administrative, H Institutional, E, G Institutional, G Retail, M Retail, Z et R. Le Fonds 
peut émettre dans chaque Catégorie des Actions de distribution (distribuant les bénéfices), des Actions de 
Distribution II (visant à générer un rendement amélioré) et des Actions de capitalisation (accumulant les 
bénéfices). Au sein des Catégories Investor, le Fonds peut également émettre des Actions de distribution A 
(qui distribuent des revenus sur une base annuelle). 
 
Le Prix dô®mission initiale de toute nouvelle Cat®gorie dôActions du Fonds sera, selon la devise de la 
Catégorie, de 10,00 AUD, 10,00 BRL, 10,00 CAD, 10,00 CHF, 100,00 CLP, 10,00 CZK, 10,00 EUR, 
10,00 GBP, 10,00 HKD, 10,00 HUF, 10,00 ILS, 1 000,00 JPY, 100,00 MXN, 100,00 NOK, 10,00 NZD, 
10,00 PLN, 100,00 RMB, 100,00 SEK, 10,00 SGD, 10,00 USD (hors Commission de souscription ou 
Commission de conversion dues). 
 
La P®riode dôoffre initiale pour toute autre Cat®gorie dôActions du Fonds disponible mais pas encore lanc®e, 
telle que pr®sent®e dans lôAnnexe A prendra fin le 27 mai 2026. Les Administrateurs pourront raccourcir ou 
prolonger la P®riode dôoffre initiale pour toute nouvelle Cat®gorie dôActions. La Banque centrale sera avis®e 
au pr®alable de toute extension de la P®riode dôoffre initiale si les souscriptions dôActions ont ®t® reçues, et 
autrement tous les ans. 
 
Dividendes et distributions  
 
ê lôexception des Cat®gories G Institutional, G Retail, de distribution A Investor et M Retail, les dividendes 
pay®s au titre dôActions de distribution du Fonds sont d®clar®s tous les trimestres et, selon le choix des 
Actionnaires, payés en numéraire ou réinvestis en Actions supplémentaires après la déclaration. 
 
En ce qui concerne les Catégories G Institutional, G Retail et de distribution A Investor, les dividendes sont 
d®clar®s une fois par an et, selon le choix de lôActionnaire, pay®s en num®raire ou r®investis dans dôautres 
Actions tous les ans. Les Catégories de distribution G Institutional, de distribution G Retail et de distribution 
GBP peuvent verser des dividendes à partir du capital. Le motif de versement des dividendes à partir du 
capital pour les Cat®gories dôActions de distribution G Institutional et de distribution G Retail donnera au 
Fonds la capacité de procurer aux investisseurs, qui recherchent des solutions de placement axées sur le 
revenu, un niveau stable et constant de distribution, alors que pour les Catégories de distribution GBP, le 
motif est de procurer aux investisseurs un niveau stable et constant de distribution et de rendre possible la 
distribution de capital (qui, comme décrit plus en détails à la section Fiscalité du Prospectus intitulée 
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« Consid®rations sur lôimp¹t au Royaume-Uni », dans certains cas, sera considéré comme revenus 
reportables). Les dividendes versés à partir du capital pourront avoir des incidences fiscales différentes de 
celles concernant les distributions de produit net. Il est donc recommandé aux investisseurs de consulter un 
conseiller fiscal à cet égard.  
 
En ce qui concerne les Catégories M Retail, les dividendes sont déclarés chaque mois et, selon le choix de 
lôActionnaire, pay®s en num®raire ou r®investis dans dôautres Actions chaque mois. 
 
Dans le cas de la Catégorie de Distribution II (qui vise à générer un rendement amélioré pour les 
Actionnaires), les Administrateurs peuvent à leur gré, verser des commissions à partir du capital et prendre 
en compte le différentiel de rendement entre la Cat®gorie dôActions couverte pertinente et la Cat®gorie 
dôActions de r®f®rence (ce qui constitue une distribution ¨ partir du capital). Le diff®rentiel de rendement peut 
être positif comme négatif ; il est calculé en tenant compte de la contribution de la couverture de la Catégorie 
dôActions r®sultant du type de cat®gories couvertes concern®. En outre, si la différence entre les plus-values 
réalisées sur la cession des investissements et les moins-values réalisées et latentes est négative, le Fonds 
peut tout de même payer des dividendes à la Catégorie de distribution II au titre du revenu net des 
investissements et/ou du capital. Le raisonnement qui préside au paiement de dividendes à partir du capital 
consiste à donner au Fonds la possibilité de maximiser le montant distribuable aux investisseurs qui 
recherchent une Cat®gorie dôactions versant un dividende plus ®lev®. 
 
Comme indiqué plus haut, il convient de noter que les Commissions de gestion et les autres commissions 
éventuelles, ou une partie de celles-ci, peuvent être prélevées sur le capital de la Catégorie de distribution 
II, qui est ainsi susceptible de diminuer, et que le revenu peut être généré en renonçant au potentiel de 
croissance future du capital. Le raisonnement qui pr®side ¨ lôimputation au capital consiste ¨ maximiser le 
montant distribuable aux investisseurs. 
 
Les dividendes versés à partir du capital pourront avoir des incidences fiscales différentes que celles 
concernant les distributions de produit net. Il est donc recommandé aux investisseurs de consulter un 
conseiller fiscal à cet égard. 
 
Profil de lôinvestisseur type 
 
Lôinvestisseur type dans le Fonds est un investisseur qui cherche ¨ optimiser son rendement total et sa 
concentration sur la protection du capital, qui recherche une exposition diversifiée aux marchés mondiaux à 
revenu fixe, en se concentrant sur les titres à duration courte et disposé à accepter les risques et la volatilité 
associ®s ¨ lôinvestissement sur ces march®s. Cet investisseur a un horizon dôinvestissement ¨ court terme. 
 

Facteurs de risque  
 

Veuillez consulter les sections « Facteurs de risques généraux  » qui peuvent être applicables au Fonds et 
les « Caractéristiques et risques associés aux titres, produits dérivés, autres investissements et 
techniques dôinvestissement », pour obtenir des informations sur les risques liés à ces titres, instruments 
et march®s qui font partie de la politique dôinvestissement du Fonds, telle quôindiqu® dans la section ç Objectif 
et politiques dôinvestissement » ci-dessus. Nous attirons particuli¯rement lôattention des investisseurs sur 
certains risques associ®s ¨ ce Fonds, tels quôindiqu®s dans les sections ci-dessus, qui incluent, sans 
limitation aucune, les Instruments convertibles dont lô®mission est conditionnelle, les Risques de taux 
dôint®r°t, les Risques liés aux devises, les Risques liés aux produits dérivés, les Risques liés aux taux 
dôint®r°t et les Risques li®s aux liquidit®s. 

Veuillez vous r®f®rer ¨ lôindicateur synth®tique de risque et de rendement (ç ISRR »), tel que précisé dans 
la section « Profil de risque et rendement » du Document dôinformations cl®s pour lôinvestisseur ou à 
lôindicateur synth®tique de risque (ç ISR è) tel que pr®cis® dans le Document dôinformations cl®s, selon le 
cas, pour la cat®gorie dôactions pertinente dans laquelle vous investissez ou qui vous a ®t® propos®e. Plus 
le degré de risque de lôISRR/ISR est ®lev®, plus la valeur nette dôinventaire du Fonds est susceptible de 
connaître des niveaux de volatilité élevés. 

Les Administrateurs de PIMCO Funds: Global Investors Series plc dont les noms figurent dans le Prospectus acceptent la responsabilité 
des informations contenues dans le pr®sent Suppl®ment. ê la connaissance et selon lôavis des Administrateurs (qui ont pris toutes les 
pr®cautions raisonnables pour sôen assurer), les informations contenues dans le pr®sent document sont conformes ¨ la r®alit® et 
nôomettent aucun ®l®ment de nature ¨ remettre en cause leur interpr®tation. 

 



 
 

7 

ANNEXE A 
 

Des d®tails concernant les Cat®gories dôActions disponibles ¨ la souscription dans le Fonds se trouvent ci-
dessous. Pour chaque type de Cat®gories dôActions, le Fonds offre des Cat®gories dôActions dans sa devise 
de r®f®rence. Les Cat®gories dôactions sont également disponibles dans chacune des autres devises figurant 
à la section « P®riode dôoffre initiale et Prix dô®mission initiale » (et qui sont disponibles en versions 
Couvertes et Non couvertes). Vous pouvez vous renseigner aupr¯s de lôAgent administratif pour savoir si la 
Cat®gorie dôActions a ®t® lanc®e et pour connaitre sa date de lancement et son statut actuel. 
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PIMCO Funds: Global Investors Series plc  

 

Une soci®t® dôinvestissement ¨ capital variable ¨ compartiments multiples, avec s®paration des engagements 
entre ses différents compartiments. Elle est enregistrée sous le numéro 276928 en tant que société à 
responsabilité limitée en vertu du droit irlandais et a été agréée par la Banque centrale le 28 janvier 1998 en tant 
quôOPCVM, conform®ment ¨ la R®glementation OPCVM. 
 
Le présent Supplément contient des informations afférentes spécifiquement au Fonds Low Duration Global 
Investment Grade Credit Fund (le « Fonds  »), un Fonds de PIMCO Funds: Global Investors Series plc 
(la « Société  »), fonds à compartiments multiples avec séparation des engagements entre les compartiments. 
 
Le présent Supplément fait partie intégrante et doit être lu dans le contexte du Prospectus de la Société 
daté du 27 novembre  2025 (le « Prospectus ») qui est intégré aux présentes et précède immédiatement le 
présent Supplément.   

 

 
Fonds Low Duration Global Investment Grade Credit  Fund  

 

27 novembre  2025 
 
Les termes portant une majuscule ont le sens qui leur est attribué dans le Prospectus. 
 
Les Administrateurs de la Soci®t® dont le nom appara´t dans le Prospectus sous lôintitul® ç Gestion et 
Administration  » acceptent toute responsabilité concernant les informations contenues dans le présent 
Suppl®ment et le Prospectus. Dôapr¯s les connaissances et la bonne foi des Administrateurs (qui ont pris toutes 
les pr®cautions raisonnables pour sôen assurer), les informations contenues dans le présent Supplément et le 
Prospectus sont conformes ¨ la r®alit® et nôomettent aucun ®l®ment de nature ¨ remettre en cause leur 
interprétation. En conséquence, les Administrateurs en acceptent la responsabilité. 
 
En raison du niveau de risque sup®rieur ¨ la moyenne li® ¨ lôinvestissement dans le Fonds Low Duration 
Global Investment Grade Credit , celui -ci ayant la possibilit® dôinvestir dans des titres de march®s 
émergents, il est déconseillé de lui accorder à celui -ci  une part trop importante dans un portefeuille 
dôinvestissement ; le Fonds peut ne pas être recommandé pour tous les investisseurs.  

Lôattention des Actionnaires est attir®e sur le fait que tout ou partie de la Commission de gestion et des 
autres commissions payables par le Fonds peuvent être imputées sur le capital du Fonds. Il est donc 
possible que les Actionnaires ne reçoivent pas le  montant total investi lors du rachat de leurs 
participations.  

Les Actionnaires doivent noter que les dividendes peuvent être versés à partir du capital du Fonds. Le 
capital se réduit donc et les distributions seront réalisées sur le potentiel de croissance future du capital, 
et ce cycle pourra se poursuivre jusquô¨ ®puisement du capital.  

Les Actionnaires doivent noter que les dividendes peuvent être versés à partir du capital des Catégories 
de Distribution GBP, de Distribution  II, de Distribution G  Institutional et de Distribution G  Retail. Le 
paiement de dividendes à partir du capital peu t entraîner une érosion du capital, quelle que soit la 
performance du Fonds. Le capital diminue et le revenu est réalisé sur son potentiel de croissance future. 
Ce cycle est susceptible de se poursuivre jusquô¨ ®puisement du capital. 

Les Actionnaires doivent noter que les Commissions de gestion et les autres commissions à payer au titre 
de la Catégorie de distribution II peuvent être imputées au capital de la Catégorie de distribution II. Il est 
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donc possible que les Actionnaires ne reçoivent pas le montant total investi du fait de la réduction 
du capital.  

Fonds Low Duration Global Investment Grade Credit Fund ï Informations résumées  
 
Le tableau qui suit pr®sente des informations r®sum®es sur le Fonds. Lôensemble des donn®es repose sur les 
informations plus détaillées du Fonds et des risques associés qui figurent dans le présent Supplément et le 
Prospectus. 
 

Principaux 
investissements  

Duration 
moyenne du 
portefeuille  

Qualité de 
crédit (1) 

Fréquence de 
distribution  

Instruments à revenu 
fixe de sociétés, 
américains et non 
américains 

0 à 4 ans B3 à Aaa (sauf 
titres adossés à 
des hypothèques) ; 
Max 15 % en 
dessous de Baa3 

Trimestrielle 

(1) Tels que not®s par Moodyôs Investors Service, Inc., ou assortis dôune note ®quivalente par Standard & Poorôs Rating Service ou 
Fitch, ou, sôils ne sont pas not®s, jug®s de qualit® comparable par le Conseiller en investissement. 

 
Politiques et objectif dôinvestissement 
 
Le Fonds vise à optimiser la performance absolue, tout en préservant le capital et en appliquant une gestion 
prudente des investissements.  
 
Le Fonds appliquera une stratégie mondiale de crédit de qualité « investment grade », qui a pour objectif de 
développer le processus et la philosophie de rendement total du Conseiller en investissement. Ce processus 
comprend des stratégies descendantes et ascendantes qui aident le Conseiller en investissement à identifier 
diverses sources de valeur avec un accent mis sur les titres à échéance courte et appuient sa prise de décision. 
Les stratégies descendantes se concentrent sur des considérations macroéconomiques à court et plus long terme 
et fournissent un contexte pour la sélection régionale et par secteur. Les stratégies ascendantes examinent les 
profils de crédits spécifiques et sont indispensables pour que le Conseiller en investissement puisse sélectionner 
des titres sous-évalués. 
 
Le Fonds est consid®r® comme g®r® activement en r®f®rence ¨ lôindice Bloomberg Global Aggregate Credit 1-5 
Years (lô« Indice  ») du fait que lôIndice est utilis® pour calculer lôexposition globale du Fonds ¨ lôaide de la m®thode 
de la Valeur à risque (VaR) relative et à des fins de comparaison des performances. Certains titres du Fonds 
peuvent °tre des composantes de lôIndice et avoir des coefficients correcteurs similaires à celui-ci. Toutefois, 
lôIndice nôest utilis® ni pour d®finir la composition du portefeuille du Fonds ni comme objectif de rendement, et le 
Fonds peut être entièrement investi dans des titres qui ne sont pas des composantes de lôIndice. 
 
Le Fonds investit au moins les deux tiers de son actif dans un portefeuille diversifi® dôInstruments ¨ revenu fixe 
dôentreprises de qualit® ç investment grade ». Normalement, la durée moyenne de ce portefeuille du Fonds varie 
de 0 à 4 ans sur la base des pr®visions de taux dôint®r°t du Conseiller en investissement. Le Fonds investit 
principalement dans des Instruments à revenu fixe notés « investment grade è, mais peut investir jusquô¨ 15 % de 
ses actifs dans des Instruments ¨ revenu fixe faisant lôobjet dôune notation inf®rieure ¨ Baa3 selon Moodyôs ou 
inférieure à BBB- selon S&P ou ayant une cote Fitch ®quivalente, mais not®s au moins B3 par Moodyôs ou B- selon 
S&P ou ayant une cote Fitch ®quivalente (ou, en lôabsence de notation, consid®r®s comme ®tant de qualité 
équivalente par le Conseiller en investissement) ¨ lôexception des titres adoss®s ¨ des hypoth¯ques (avec effet de 
levier ou non), qui ne sont soumis à aucune obligation de notation minimale. Bien quôil nôy ait pas dôexigence en 
matière de cote de crédit minimale pour les titres adossés à des hypothèques, les titres adossés à des hypothèques 
dont la notation est basse seront pris en compte lors du calcul de la limite susmentionnée de 15 % sur les titres à 
notation inférieure. Le Fonds peut investir jusquô¨ 25 % de ses actifs dans des Instruments à revenu fixe, liés 
économiquement aux pays de marchés émergents, dont certains peuvent être de qualité inférieure à « investment 
grade », sous réserve des limites susmentionnées.  
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Le Fonds peut détenir des Instruments à revenu fixe non libellés en USD et des positions en devises autres que 
lôUSD. Lôexposition aux devises autres que lôUSD est limit®e ¨ 20 % de lôactif total. Par cons®quent, les 
mouvements des positions en Instruments ¨ revenu fixe non libell®s en USD et en devises autres que lôUSD 
peuvent influencer le rendement du Fonds. Les activités de couverture de devises et les positions en devises sont 
effectu®es ¨ lôaide de contrats de change au comptant et ¨ terme, ainsi que de contrats à terme standardisés, 
dôoptions et de contrats de swap sur devises. Les diff®rentes techniques de gestion efficace de portefeuille 
(notamment : ¨ lô®mission, livraison diff®r®e, placement progressif, transactions en devises, pension et prise en 
pension, prêt de titres) sont soumises aux plafonds et conditions définis par la Banque centrale de temps à autre 
et sont décrites plus en détail dans la rubrique « Gestion de portefeuille efficace et Opérations de financement 
sur titres  » du Prospectus. Le succès des techniques employées par le Conseiller en investissement ne peut en 
aucune manière être garanti. 
 
Bien que le Fonds pr®voie dôinvestir essentiellement en obligations (comme d®crit plus haut) et autres Instruments 
à revenu fixe, le Conseiller en investissement peut investir dans des titres convertibles ou des actions, des titres 
liés à des actions (comme les titres hybrides) et des instruments financiers d®riv®s connexes lorsquôil consid¯re 
que lesdits titres et instruments sont des investissements attractifs et dans le cadre de la poursuite de lôobjectif 
dôinvestissement du Fonds. Le Fonds ne peut investir plus de 25 % de ses actifs dans des titres convertibles en 
actions. Le Fonds ne peut investir plus de 10 % de son actif total dans des actions.  
 
Le Fonds peut investir 10 % maximum de son actif net dans des parts ou des actions dôautres organismes de 
placement collectif dont lôobjectif dôinvestissement est compl®mentaire ou dans la lign®e de celui du Fonds. Le 
Fonds peut ®galement investir jusquô¨ 10 % de son actif net dans des titres illiquides, des crédits consortiaux et 
des cessions de prêts qui constituent des instruments du marché monétaire. 
 
Sous r®serve des dispositions l®gales mentionn®es au sein de lôAnnexe 3 et décrites plus en détail au sein des 
rubriques « Gestion de portefeuille efficace et Opérations de financement sur titres  » et « Caractéristiques 
et risques associ®s aux titres, produits d®riv®s, autres investissements et techniques dôinvestissement » 
du Prospectus, le Fonds peut faire appel à des instruments dérivés, par exemple contrats à terme standardisés, 
options et contrats de swap (lesquels peuvent être côtés en bourse ou hors cote) et peut également conclure des 
contrats de change à terme. Les swaps utilisés par le Fonds (y compris swaps de défaillance, swaps de taux 
dôint®r°t et swaps de rendement total) seront conformes ¨ la politique dôinvestissement du Fonds. Ces instruments 
d®riv®s servent ¨ des fins (i) de couverture et/ou (ii) dôinvestissement et/ou (iii) de gestion efficace de portefeuille. 
Le Fonds peut par exemple faire appel à des produits dérivés (lesquels ne peuvent être basés que sur des actifs 
ou secteurs sous-jacents autoris®s par la politique dôinvestissement du Fonds) (i) afin de couvrir une exposition ¨ 
une devise, (ii) comme alternative ¨ une position dans lôactif sous-jacent lorsque le Conseiller en investissement 
estime quôune exposition ¨ un produit d®riv® de lôactif sous-jacent est préférable à une exposition directe à ce 
dernier, (iii) pour faire correspondre au mieux lôexposition du Fonds aux taux dôint®r°t avec les perspectives du 
Conseiller en investissement en mati¯re de taux dôint®r°t, et/ou (iv) pour obtenir une exposition ¨ la composition 
et aux performances dôun indice donn® tel quôun indice reposant sur des titres ¨ revenu fixe (sous r®serve de ne 
pas obtenir de ce fait une exposition indirecte à un instrument, un émetteur ou une devise à laquelle il ne peut être 
directement exposé). Le Conseiller en investissement communiquera aux Actionnaires, sur leur demande, les 
renseignements relatifs aux indices financiers utilisés par le Fonds qui seront, par ailleurs, présentés dans les 
comptes semestriels et annuels de la Société. En outre, les indices financiers auxquels le Fonds pourra acquérir 
une exposition seront généralement rééquilibrés mensuellement, trimestriellement, semestriellement ou 
annuellement. Ces indices seront utilisés conformément aux exigences de la Banque centrale. Des informations 
complémentaires sont présentées dans le Prospectus à la rubrique « Indices financiers  ». Seuls les instruments 
dérivés mentionnés dans la procédure de gestion du risque de la Société et validés par la Banque centrale peuvent 
être employés. Dans le cadre de tout instrument d®riv® qui contient un produit d®riv® incorpor®, lô®l®ment d®rivatif 
dudit instrument sera dôun type dans lequel le Fonds pourrait autrement investir directement. 
 
Le recours aux instruments dérivés peut exposer le Fonds aux risques mentionnés dans la rubrique 
« Caractéristiques et risques associés aux titres, produits dérivés, autres investissements et techniques 
dôinvestissement » du chapitre « Facteurs de risques généraux  ». Combinée aux positions résultant 
dôinvestissements directs, lôexposition aux actifs sous-jacents des instruments dérivés (autres que les dérivés 
bas®s sur des indices) (que ce soit aux fins de couverture ou dôinvestissement) ne peut en aucun cas dépasser 
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les limites dôinvestissement indiqu®es dans lôAnnexe 3. Lôemploi de d®riv®s donnera lieu ¨ un effet de levier 
suppl®mentaire. Le niveau dôeffet de levier pour le Fonds va fluctuer entre 0 et 500 % de la Valeur nette 
dôinventaire. Cependant, lôeffet de levier du Fonds pourra atteindre des niveaux plus ®lev®s lorsque, par exemple, 
le Conseiller en investissement juge n®cessaire dôutiliser des instruments d®riv®s pour compenser lôexposition du 
Fonds aux taux dôint®r°t, au change ou au cr®dit. Lôeffet de levier est calculé en additionnant le montant nominal 
des produits dérivés conformément aux exigences de la Banque centrale, sans prendre en compte les accords de 
compensation et de couverture que le Fonds pourrait avoir mis en place.  
 
Si après une analyse approfondie le Conseiller en investissement estime cela approprié, le Fonds peut avoir 
recours ¨ des instruments d®riv®s pour cr®er des positions vendeuses synth®tiques. Il sôagit, en termes 
économiques, de positions courtes mises en place par le biais dôinstruments financiers d®riv®s dans le respect des 
prescriptions de la Banque centrale. Le Fonds prendra des positions longues et vendeuses synthétiques sur 
diverses périodes de temps conformément aux exigences de la Banque Centrale. Vous trouverez dôautres 
informations sur lôutilisation de produits d®riv®s par le Fonds ci-dessous. La proportion dôexpositions longues et 
vendeuses dans le Fonds dépendra des conditions de marché à un moment donné. Il est possible que le Fonds 
ait une exposition longue uniquement, ou inversement une exposition vendeuse uniquement à tout moment. Bien 
que, dans des conditions de marché normales, il ne soit pas prévu que le Fonds soit en général à découvert, en 
valeur nette. De telles positions peuvent être prises dans plusieurs cat®gories dôactifs envisag®es dans le cadre 
de la politique dôinvestissement du Fonds, telle que pr®cis®e dans les pr®sentes. La combinaison de positions 
longues brutes totales et de positions courtes brutes totales, lorsquôelle est calcul®e ¨ lôaide de la valeur notionnelle 
brute de tout instrument dérivé du Fonds et de la valeur de marché de tout investissement direct, ne devrait pas 
dépasser 700 % de la Valeur nette dôinventaire du Fonds. Pour de plus amples informations, reportez-vous au 
paragraphe de cette section du Suppl®ment pr®cisant le niveau pr®vu dôeffet de levier pour le Fonds qui est calcul® 
¨ lôaide de la somme des notionnels des instruments d®riv®s utilis®s. 
 
Le risque de march® associ® ¨ lôemploi de produits d®riv®s sera couvert et g®r® selon la m®thode de la Valeur ¨ 
risque (« VaR ») conformément aux prescriptions de la Banque centrale. La VaR est une méthode statistique qui 
prévoit, à partir des données historiques, la perte potentielle maximale que le Fonds pourrait subir en un jour, 
calculée avec un degré de confiance unilatéral de 99 %. Statistiquement, il existe toutefois 1 % de risque que la 
VaR quotidienne soit d®pass®e. Lôapproche VaR repose sur une p®riode dôobservation donn®e et peut donc °tre 
faussée si les conditions du marché sont anormales ou que les exceptions ne sont pas prises en compte au cours 
de cette période. Les investisseurs risquent par conséquent de subir des pertes importantes si la conjoncture du 
marché est anormale.  
 
Le Fonds pr®voit actuellement dôutiliser le mod¯le de la Valeur ¨ risque relative. En cons®quence, la Valeur ¨ risque 
du portefeuille du Fonds ne peut d®passer le double de la Valeur ¨ risque dôun portefeuille de r®f®rence comparable 
(côest-à-dire un portefeuille semblable sans instruments d®riv®s) et refl®tant le style dôinvestissement pr®vu pour 
le Fonds. Le portefeuille de r®f®rence sera lôIndice. LôIndice ®value les march®s mondiaux des titres ¨ revenu fixe 
de type « investment grade » à court terme. De plus amples informations sur lôIndice sont ¨ la disposition du grand 
public ou peuvent être obtenues en faisant la demande auprès du Conseiller en investissement. La période de 
détention sera de 20 jours. La p®riode historique dôobservation sera dôun an au moins. Il convient de noter que ces 
plafonds de Valeur à risque sont ceux imposés actuellement par la Banque centrale. Si le modèle de Valeur à 
risque utilisé pour le Fonds ou la limite imposée par la Banque centrale était amené à changer, le Fonds se 
conformerait ¨ ce nouveau mod¯le ou ¨ cette nouvelle limite par le biais dôune modification du pr®sent Suppl®ment 
et du Processus de gestion du risque de la Soci®t®. La mesure et le suivi de toutes les expositions li®es ¨ lôemploi 
dôinstruments d®riv®s sont effectués au minimum tous les jours. 
 
Conseiller en investissement  
 
Pacific Investment Management Company LLC  
 
Devise de référence  
 
La Devise de r®f®rence du Fonds est lôUSD. 
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Commissions et charges  
 
Les commissions payables au Gestionnaire nôexc®deront pas 2,50 % par an de la Valeur dôinventaire nette 
du Fonds. 
 

Catégorie  Commission 
de gestion  
(en %) 

Commis -
sion  de 
service  
(en %) 

Commission de 
suivi  (en %) 

Commis -
sion unifiée  
(en %) 

Institutional 0,49 - - 0,49 

G Institutional 0,49 - - 0,49 

H Institutional 0,66 - - 0,66 

R  0,76 - - 0,76 

Investor 0,49 0,35 - 0,84 

Administrative 0,49 - 0,50 0,99 

E 1,39 - - 1,39 

M Retail 1,39 - - 1,39 

G Retail 1,39 - - 1,39 

Z 0,00 - - 0,00 

 
Les frais payables au Gestionnaire, y compris la « Commission de gestion », la « Commission de service » et les 
Frais relatifs à la Catégorie Z sont détaillés dans la section « Commissions et charges  » du Prospectus. 
 
Des informations détaillées relatives aux commissions et charges du Fonds et de la Société figurent dans la section 
« Commissions et charges  » du Prospectus. 

Frais de constitution  

Les co¾ts de constitution du Fonds et la pr®paration et lôimpression du Suppl®ment y aff®rent ne devraient pas 
dépasser 50 000 USD et seront imputés au Fonds et amortis sur la première année de fonctionnement du Fonds 
ou toute autre période déterminée par les Administrateurs. 

Jour de transaction  
 
Un jour où la Bourse de New York est ouverte aux transactions ou tout autre jour précisé par les Administrateurs 
avec lôaccord du D®positaire, sous r®serve quôil y ait au moins un Jour de transaction par quinzaine et que tous les 
Actionnaires aient été avisés au préalable. Nonobstant ce qui précède, cela ne sera pas un Jour de transaction 
pour le Fonds si, du fait de jours f®ri®s ou de la fermeture dôun march®/dôune Bourse sur un territoire, il est difficile 
(i) de gérer le Fonds ou (ii) de valoriser une partie des actifs du Fonds. 
 
Les Actionnaires et les investisseurs potentiels sont invit®s ¨ contacter lôAgent administratif ou ¨ consulter le 
calendrier des jours de fermeture (Funds Holiday Calendar) (dont un exemplaire est également disponible auprès 
de lôAgent administratif) pour des informations suppl®mentaires sur les dates de fermeture du Fonds propos®es 
pour lôann®e. 
 
Veuillez vous reporter aux sections « Comment acheter des Actions  », « Informations importantes 
concernant les transactions portant sur les Actions  », « Comment proc®der au rachat dôActions » et 
« Comment échanger des Actions  » du Prospectus pour avoir de plus amples informations sur lôachat, la vente 
et lô®change dôActions du Fonds. 
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P®riode dôoffre initiale et Prix dô®mission 
 
Ainsi quôil est d®taill® dans lôAnnexe A du pr®sent Suppl®ment, le Fonds ®met des Cat®gories dôActions 
Institutional, Investor, Administrative, H Institutional, E, G Institutional, G Retail, M Retail, Z et R. Le Fonds pourra 
émettre, au sein de chaque Catégorie, des Actions de distribution (distribuant un revenu), des Actions de 
distribution II (visant à générer un revenu amélioré) et des Actions de capitalisation (accumulant les revenus). Au 
sein des Catégories Investor, le Fonds peut également émettre des Actions de distribution A (qui distribuent des 
revenus sur une base annuelle).  
 
Le Prix dô®mission initiale de toute nouvelle Cat®gorie dôActions du Fonds sera, selon la devise de la Cat®gorie 
dôActions, de 10,00 AUD, 10,00 BRL, 10,00 CAD, 10,00 CHF, 100,00 CLP, 10,00 CZK, 10,00 EUR, 10,00 GBP, 
10,00 HKD, 10,00 HUF, 10,00 ILS, 1 000,00 JPY, 100,00 MXN, 100,00 NOK, 10,00 NZD, 10,00 PLN, 
100,00 RMB, 100,00 SEK, 10,00 SGD, 10,00 USD (hors Commission de souscription ou Commission de 
conversion dues). 
 
La P®riode dôoffre initiale des Cat®gories dôActions du Fonds qui est disponible mais pas encore lanc®e, comme 
indiqué en Annexe A, sera clôturée le 27 mai 2026. Les Administrateurs pourront raccourcir ou prolonger la 
P®riode initiale de souscription de toute Cat®gorie dôActions. La Banque centrale sera avis®e au pr®alable de toute 
prolongation si des souscriptions dôActions ont ®t® re­ues, et autrement une fois par an.  
 
Dividendes et distributions  
 
ê lôexception des Cat®gories G Institutional, G Retail, de distribution A Investor et M Retail, les dividendes payés 
au titre dôActions de distribution du Fonds sont d®clar®s tous les trimestres et, selon le choix des Actionnaires, 
payés en numéraire ou réinvestis en Actions supplémentaires après la déclaration. 
 
En ce qui concerne les Catégories G Institutional, G Retail et de distribution A Investor, les dividendes sont déclarés 
une fois par an et, selon le choix de lôActionnaire, pay®s en num®raire ou r®investis dans dôautres Actions tous les 
ans. Les Catégories de distribution G Institutional, de distribution G Retail et de distribution GBP peuvent verser 
des dividendes à partir du capital. Le motif de versement des dividendes à partir du capital pour les Catégories 
dôActions de distribution G Institutional et de distribution G Retail donnera au Fonds la capacit® de procurer aux 
investisseurs, qui recherchent des solutions de placement axées sur le revenu, un niveau stable et constant de 
distribution, alors que pour les Catégories de distribution GBP, le motif est de procurer aux investisseurs un niveau 
stable et constant de distribution et de rendre possible la distribution de capital (qui, comme décrit plus en détails 
à la section Fiscalité du Prospectus intitulée « Consid®rations sur lôimp¹t au Royaume-Uni », dans certains cas, 
sera considéré comme revenus reportables). Les dividendes versés à partir du capital pourront avoir des 
incidences fiscales différentes de celles concernant les distributions de produit net. Il est donc recommandé aux 
investisseurs de consulter un conseiller fiscal à cet égard. 
 
En ce qui concerne les Catégories M Retail, les dividendes sont déclarés chaque mois et, selon le choix de 
lôActionnaire, pay®s en num®raire ou r®investis dans dôautres Actions chaque mois. 
 
Dans le cas de la Catégorie de Distribution II (qui vise à générer un rendement amélioré pour les Actionnaires), 
les Administrateurs peuvent à leur gré, verser des commissions à partir du capital et prendre en compte le 
différentiel de rendement entre la Cat®gorie dôActions couverte pertinente et la Cat®gorie dôActions de r®f®rence 
(ce qui constitue une distribution à partir du capital). Le différentiel de rendement peut être positif comme négatif ; 
il est calculé en tenant compte de la contribution de la couverture de la Cat®gorie dôActions r®sultant du type de 
catégories couvertes concerné. En outre, si la différence entre les plus-values réalisées sur la cession des 
investissements et les moins-values réalisées et latentes est négative, le Fonds peut tout de même payer des 
dividendes à la Catégorie de distribution II au titre du revenu net des investissements et/ou du capital. Le 
raisonnement qui préside au paiement de dividendes à partir du capital consiste à donner au Fonds la possibilité 
de maximiser le montant distribuable aux investisseurs qui recherchent une Cat®gorie dôactions versant un 
dividende plus élevé. 
 
Comme indiqué plus haut, il convient de noter que les Commissions de gestion et les autres commissions 
éventuelles, ou une partie de celles-ci, peuvent être prélevées sur le capital de la Catégorie de distribution II, qui 
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est ainsi susceptible de diminuer, et que le revenu peut être généré en renonçant au potentiel de croissance future 
du capital. Le raisonnement qui pr®side ¨ lôimputation au capital consiste ¨ maximiser le montant distribuable aux 
investisseurs. 
 
Le Fonds peut payer des dividendes sur le revenu net des investissements et les plus-values réalisées sur la 
cession des investissements moins les moins-values réalisées et latentes (y compris les commissions et charges). 
En outre, si la différence entre les plus-values réalisées sur la cession des investissements et les moins-values 
réalisées et latentes est négative, le Fonds peut tout de même payer des dividendes au titre du revenu net des 
investissements et/ou du capital. Le versement des dividendes à partir du capital donnera au Fonds la capacité de 
procurer aux investisseurs, qui recherchent des solutions de placement axées sur le revenu, un niveau stable et 
constant de distribution. Le Conseiller en investissement nôest pas tenu de communiquer un taux de dividende 
pr®vu par Action aux Actionnaires et aux investisseurs potentiels et, bien quôil puisse d®cider de le faire de temps 
¨ autre, lôattention des investisseurs est attir®e sur le fait que ce taux peut varier selon les conditions de march®. 
Il ne peut °tre garanti quôun taux sera atteint et, si le revenu ou les plus-values distribuables du Fonds ne sont pas 
suffisants pour atteindre un niveau spécifique, il est possible que les investisseurs des Fonds ne reçoivent aucune 
distribution de dividendes ou une distribution de niveau inférieur. 
 
Il convient de noter que la Commission de gestion et les autres commissions, ou une partie de celles-ci, peuvent 
être prélevées sur le capital, qui est ainsi susceptible de diminuer, et que le revenu peut être généré en renonçant 
au potentiel de croissance future du capital. Le raisonnement qui pr®side ¨ lôimputation au capital consiste ¨ 
maximiser le montant distribuable aux investisseurs. 
 
Les dividendes versés à partir du capital pourront avoir des incidences fiscales différentes que celles concernant 
les distributions de produit net. Il est donc recommandé aux investisseurs de consulter un conseiller fiscal à cet 
égard. 
 
Profil de lôinvestisseur type 
 
Les investisseurs types du Fonds sont des investisseurs qui recherchent un revenu fixe de base, attirés par la 
diversification quôoffre cette approche de lôinvestissement obligataire et qui veulent ®quilibrer leurs positions en 
actions avec une option dôinvestissement plus stable et dont lôhorizon dôinvestissement est ¨ moyen-long terme. 
 
Facteurs de risque  
 
Veuillez consulter les sections « Facteurs de risques généraux  » qui peuvent être applicables au Fonds et les 
« Caractéristiques et risques associés aux titres, produits dérivés, autres investissements et techniques 
dôinvestissement », pour obtenir des informations sur les risques liés à ces titres, instruments et marchés qui font 
partie de la politique dôinvestissement du Fonds, telle quôindiqu® dans la section ç Objectif et politiques 
dôinvestissement » ci-dessus. Nous attirons particuli¯rement lôattention des investisseurs sur certains risques 
associ®s ¨ ce Fonds, tels quôindiqu®s dans les sections ci-dessus, qui incluent, sans limitation aucune, les Risques 
liés au haut rendement, les Risques liés aux devises, les Risques liés aux produits dérivés, les Risques liés aux 
marchés émergents, les Risques li®s aux taux dôint®r°t et les Risques li®s aux liquidités.. 
 
Veuillez vous r®f®rer ¨ lôindicateur synth®tique de risque et de rendement (ç ISRR »), tel que précisé dans la 
section « Profil de risque et rendement » du Document dôinformations cl®s pour lôinvestisseur ou ¨ lôindicateur 
synthétique de risque (« ISR è) tel que pr®cis® dans le Document dôinformations cl®s, selon le cas, pour la catégorie 
dôactions pertinente dans laquelle vous investissez ou qui vous a ®t® propos®e. Plus le degré de risque de 
lôISRR/ISR est ®lev®, plus la valeur nette dôinventaire du Fonds est susceptible de connaître des niveaux de 
volatilité élevés. 
 

Les Administrateurs de PIMCO Funds: Global Investors Series plc dont les noms figurent dans le Prospectus acceptent la responsabilité des 
informations contenues dans le pr®sent Suppl®ment. ê la connaissance et selon lôavis des Administrateurs (qui ont pris toutes les précautions 
raisonnables pour sôen assurer), les informations contenues dans le pr®sent document sont conformes ¨ la r®alit® et nôomettent aucun ®l®ment 
de nature à remettre en cause leur interprétation. 
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ANNEXE A 
 

Des d®tails concernant les Cat®gories dôActions disponibles ¨ la souscription dans le Fonds se trouvent 
ci-dessous. Pour chaque type de Cat®gories dôActions, le Fonds offre des Cat®gories dôActions dans sa devise 
de r®f®rence. Les Cat®gories dôActions sont également disponibles dans chacune des autres devises figurant à 
la section « P®riode dôoffre initiale et Prix dô®mission initiale » (et qui sont disponibles en versions Couvertes 
et Non couvertes). Les Cat®gories dôActions libell®es en EUR, GBP et USD sont les versions dôexposition au 
risque. Vous pouvez vous renseigner aupr¯s de lôAgent administratif pour savoir si la Cat®gorie dôActions a ®t® 
lancée et pour connaitre sa date de lancement et son statut actuel. 
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PIMCO Funds: Global Investors Series plc  

Une soci®t® dôinvestissement ¨ capital variable ¨ compartiments multiples, avec s®paration des engagements entre ses diff®rents 
compartiments enregistrée sous le numéro 276928 en tant que société à responsabilité limitée en vertu du droit irlandais et agréée 
par la Banque centrale depuis le 28 janvier 1998 en tant quôOPCVM, conform®ment ¨ la R®glementation OPCVM. 

Le présent Supplément contient des informations afférentes spécifiquement au Fonds Low Duration 
Income Fund (le « Fonds  »), un Fonds de PIMCO Funds: Global Investors Series plc (la « Société  »), un 
fonds à compartiments multiples avec séparation des engagements entre les compartiments. 

Le présent Supplément fait partie intégrante et doit être lu dans le contexte du Prospectus de la 
Société daté du 27 novembre  2025 (le « Prospectus ») qui est intégré aux présentes et précède 
immédiatement le présent Supplément.  

SUPPLÉMENT 

Fonds Low Duration Income Fund  

27 novembre  2025 

Les termes commençant par une majuscule dans le présent document ont le sens qui leur est attribué dans 
le Prospectus. 

Les Administrateurs de la Soci®t® dont le nom apparait dans le Prospectus sous lôintitul® ç Gestion et 
Administration  » acceptent toute responsabilité concernant les informations contenues dans le présent 
Suppl®ment et le Prospectus. ê la connaissance et selon lôavis des Administrateurs (qui ont pris toutes les 
pr®cautions raisonnables pour sôen assurer), les informations contenues dans le présent Supplément et le 
Prospectus sont conformes ¨ la r®alit® et nôomettent aucun ®l®ment de nature ¨ remettre en cause leur 
interprétation. En conséquence, les Administrateurs en assument la responsabilité. 

Tout investissement dans le Fonds Low Duration Income Fund ne doit pas constituer une part trop 
importante dans un portefeuille dôinvestissement et le Fonds peut ne pas °tre recommand® ¨ tous 
les investisseurs.  

Lôattention des Actionnaires est attir®e sur le fait que tout ou partie de la Commission de gestion 
payable par le Fonds peut être imputée sur le capital du Fonds. Il est donc possible que les 
Actionnaires ne reçoivent pas le montant total investi lors du rachat de leurs participations.  

Les Actionnaires doivent noter que les dividendes peuvent être versés à partir du capital du Fonds. 
Par conséquent, le capital diminue et le revenu est réalisé en renonçant au potentiel de croissance 
future du capital. Ce cycle est susceptible de se poursu ivre jusquô¨ ®puisement du capital.  

Lôattention des Actionnaires est attir®e sur le fait que les dividendes peuvent °tre vers®s ¨ partir du 
capital des Catégories de distribution GBP, de distribution II, de distribution G Institutional et de 
distribution G Retail. Le paiement de dividendes à  partir du capital peut entraîner une érosion du 
capital, quelle que soit la performance du Fonds. Par conséquent, les distributions peuvent être 
générées en renonçant au potentiel de croissance future du capital. Ce cycle est susceptible de se 
poursuivre jusquô¨ ®puisement du capital. 

Les Actionnaires doivent noter que la Commission de gestion et les autres commissions et frais 
à payer au titre de la Catégorie de distribution II seront imputés au capital de la Catégorie de 
distribution II. Il est donc possible que les Actionnaires ne re çoivent pas le montant total investi du 
fait de la réduction du capital lors du rachat de leurs participations.  

Fonds Low Duration Income Fund ï Informations résumées  



 
 

  2 
 

Le tableau qui suit synth®tise les informations relatives au Fonds. Lôensemble de ces donn®es repose sur 
les informations détaillées concernant les Fonds et les risques associés qui figurent dans le présent 
Supplément et le Prospectus. 

Principaux 
investissements  

Duration 
moyenne du 
portefeuille  

Qualité de 
crédit (1) 

Fréquence de distribution  

Instruments 
à revenu fixe 

0 - 3 ans Au max. 30 % en 
dessous de Baa3 
(sauf pour MBS et 
ABS) 

Mensuel 

(1) Tels que not®s par Moodyôs Investors Service, Inc., ou assortis dôune note ®quivalente par Standard & Poorôs Rating Service 
ou Fitch ou, sôils ne sont pas not®s, jug®s de qualit® comparable par le Conseiller en investissement. 

Politiques et objectif dôinvestissement 

Lôobjectif principal dôinvestissement du Fonds est dôobtenir un revenu attrayant tout en appliquant une 
gestion prudente des investissements. Lôappr®ciation du capital ¨ long terme est un objectif secondaire.  

Le Fonds utilisera une strat®gie globale multisectorielle visant ¨ combiner le processus dôinvestissement 
de rendement total, la philosophie du conseiller en investissement et lôoptimisation du revenu. 
Le portefeuille est défini selon le principe de diversification au sein dôune large gamme de titres ¨ revenu 
fixe ¨ lô®chelle mondiale. Des strat®gies descendantes et ascendantes sont utilis®es pour identifier diverses 
sources de valeur dans le but de générer des revenus cohérents. Les stratégies descendantes sont 
utilis®es en tenant compte dôune vision macro des forces risquant dôinfluencer ¨ moyen terme lô®conomie 
mondiale et les marchés financiers. Les stratégies ascendantes guident le processus de sélection des titres 
et facilitent lôidentification, ainsi que lôanalyse des titres sous-évalués. Le Fonds est largement diversifié en 
termes g®ographiques, sectoriels, dô®metteurs et de classes dôactifs, ainsi que par un ensemble divers de 
sources de valeurs et fait appel à une analyse indépendante et applique une diversification prudente en 
termes de secteurs et dô®metteurs afin dôessayer dôatteindre lôobjectif dôinvestissement du Fonds. 

Le Fonds a lôintention de mesurer ses performances par rapport ¨ lôindice Bloomberg US Aggregate 1-3 
Years (lôç Indice  è). Le Fonds est consid®r® comme g®r® activement par rapport ¨ lôIndice en raison du fait 
quôil lôutilise ¨ des fins de comparaison du rendement. Certains titres du Fonds peuvent °tre des 
composantes de lôIndice et avoir des coefficients correcteurs similaires à celui-ci. Toutefois, lôIndice nôest 
utilisé ni pour définir la composition du portefeuille du Fonds ni comme objectif de rendement, et le Fonds 
peut être entièrement investi dans des titres qui ne sont pas des composantes de lôIndice. 

Le Fonds investit au moins deux tiers de ses actifs dans un portefeuille diversifi® dôInstruments ¨ revenu 
fixe assortis dô®ch®ances diverses. Le Fonds vise ¨ maintenir un niveau attrayant de revenu en investissant 
dans une large variété de secteurs à revenu fixe qui, selon le Conseiller en investissement, génèrent 
habituellement des revenus élevés. De manière générale, le Fonds répartit ses actifs dans plusieurs 
secteurs dôinvestissement, par exemple (i) des obligations dôentreprises ¨ haut rendement et de qualité 
« investment grade è dô®metteurs situ®s dans lôUnion europ®enne et des pays autres, notamment les pays 
de marchés émergents dans les limites exposées ci-dessous ; (ii) des obligations mondiales et Titres à 
revenu fixe émis par des gouvernements de lôUnion europ®enne et dôautres pays, leurs agences et 
instrumentalités ; (iii) des titres liés à des créances hypothécaires et des titres garantis par des actifs - qui 
peuvent ou non être sans effet de levier ; et (iv) des positions de change, dont en devises de pays 
®mergents. Toutefois, le Fonds nôest pas tenu dôobtenir une exposition ¨ un secteur dôinvestissement et 
son exposition ¨ un de ces secteurs variera dans le temps. Lôexposition ¨ ces titres peut °tre obtenue par 
un investissement direct dans les titres susmentionnés ou par le recours à des instruments financiers 
dérivés. Le Fonds peut réaliser des opérations sur instruments financiers dérivés comme les options, les 
contrats à terme standardisés, les options sur les contrats de swap et les contrats à terme standardisés 
(y compris les swaps dôindices ¨ revenu fixe) ou des swaps de d®faillance de cr®dit, principalement ¨ des 
fins dôinvestissement et/ou de couverture dans les limites fix®es par la Banque centrale. 

Lôappr®ciation du capital recherch®e par le Fonds se traduit g®n®ralement par une hausse de la valeur des 
Instruments ¨ revenu fixe d®tenus par le Fonds provenant de la chute des taux dôint®r°t ou de lôam®lioration 
des param¯tres fondamentaux de cr®dit dôun secteur dôinvestissement (ex. progression de la croissance 
®conomique) ou dôune valeur mobili¯re sp®cifique (ex. : augmentation de la notation de crédit ou des 
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fondamentaux du bilan). Comme il a d®j¨ ®t® dit, lôappr®ciation du capital est un objectif secondaire pour 
le Fonds. Côest pourquoi lôaccent mis sur le revenu, ainsi que lôimputation des Commissions de gestion sur 
le capital sont susceptibles dô®roder ce capital et de restreindre la capacité du Fonds à pérenniser la future 
croissance du capital. 

Normalement, la durée moyenne du portefeuille du Fonds varie de 0 à 3 ans sur la base des prévisions de 
taux dôint®r°t du Conseiller en investissement. 

Le Fonds peut investir dans des titres de qualité « investment grade » et dans des titres à rendement élevé 
(« junk bonds  è) pour autant quôil nôinvestisse pas plus de 30 % de ses actifs dans des titres faisant lôobjet 
dôune notation inf®rieure ¨ Baa3 selon Moodyôs ou dôune notation ®quivalente de la part de S&P ou Fitch 
ou, en lôabsence de notation, dans des titres que le Conseiller en investissement juge de qualité équivalente 
(®tant entendu que cette limitation ne sôapplique pas aux investissements du Fonds dans des titres liés à 
des hypothèques et autres titres adossés à des actifs).  

Le Fonds peut investir 15 % maximum de ses actifs totaux dans des Instruments à revenu fixe liés 
®conomiquement ¨ des march®s ®mergents. La limite pr®cit®e ne sôapplique pas ¨ la dette souveraine de 
qualité « investment grade » (titres ou instruments) libell®e en monnaie locale ayant moins dôun an restant 
¨ courir jusquô¨ lô®ch®ance. Le Fonds peut donc °tre pleinement expos® aux march®s ®mergents sous 
réserve des limites légales et réglementaires applicables. Veuillez consulter la rubrique « Titres des 
marc hés émergents  » du chapitre « Caractéristiques et risques associés aux titres, produits dérivés , 
autres investissements  et techniques dôinvestissement » pour savoir quand un instrument est lié 
®conomiquement ¨ un pays ®mergent. Le Conseiller en investissement a toute latitude, ainsi quôil est 
expliqu® dans la rubrique pr®cit®e, pour identifier les pays quôil qualifie de march®s ®mergents. 

Le Fonds peut investir 100 % de ses actifs nets dans des Titres à revenu fixe (tels que décrits ci-dessus) 
émis ou garantis (capital et intérêts) par le gouvernement des États-Unis (y compris ses agences et 
instrumentalités) et dans des contrats de mise en pension garantis par ces obligations pour autant quôil 
d®tienne au moins six ®missions diff®rentes et que les titres dôune ®mission ne repr®sentent pas plus de 
30 % de son actif net, si le Conseiller en investissement lôestime appropri® provisoirement ou à des 
fins défensives.  

Le Fonds ne peut investir plus de 25 % de son actif total dans des titres convertibles en actions. Le Fonds 
ne peut investir plus de 10 % de son actif total dans des actions. Le Fonds fait lôobjet dôune limite totale 
dôun tiers de son actif total quant aux investissements combinés dans (i) des titres convertibles en actions, 
(ii) des actions, (iii) des certificats de dépôt, et (iv) des acceptations bancaires. Les actions dans lesquelles 
le Fonds investit pourront comprendre des titres négociés sur les marchés intérieurs russes et 
conformément aux prescriptions de la Banque centrale, les investissements ne pourront être réalisés que 
dans des titres qui sont cotés/négociés sur la Bourse de Moscou. Le Fonds peut employer des titres 
convertibles ou des actions afin dôobtenir une exposition aux soci®t®s dont les titres de cr®ance peuvent 
ne pas °tre disponibles rapidement ou quôune analyse approfondie a permis dôidentifier comme de bonnes 
opportunités dôinvestissement. Le Fonds peut investir 10 % maximum de ses actifs dans des parts ou des 
actions dôautres organismes de placement collectif dont lôobjectif dôinvestissement est compl®mentaire ou 
dans la lignée de celui du Fonds. Le Fonds peut également investir 10 % maximum de ses actifs nets dans 
des titres illiquides (y compris des obligations et autres Instruments à revenu fixe présentés dans la 
pr®sente politique dôinvestissement, qui sont illiquides) d®crits plus en d®tail dans le Prospectus ¨ la section 
« Valeurs mobilières illiquides » et dans des crédits consortiaux et des cessions de prêts qui constituent 
des instruments du marché monétaire. 

Le Fonds peut détenir à la fois des positions en investissement non libellées en dollar américain et des 
positions en devises autres que le dollar am®ricain. Lôexposition aux devises autres que lôUSD est limit®e ¨ 
15 % de son actif total. Par conséquent, les mouvements des positions en investissement non libellées en 
dollar américain et en devises autres que le dollar américain peuvent influencer le rendement du Fonds. Les 
activités de couverture de devises et les positions en devises sont effectuées selon les conditions 
économiques en vigueur, par le biais de contrats de change au comptant et à terme, ainsi que de contrats 
¨ terme standardis®s, dôoptions et de contrats de swap sur devises. Le Fonds pourra utiliser diff®rentes 
techniques de gestion efficace de portefeuille (notamment : ¨ lô®mission, livraison diff®r®e, placement 
progressif, transactions en devises, pension et prise en pension, prêt de titres) qui sont soumises aux 
plafonds et conditions définis par la Banque centrale de temps à autre et sont décrites plus en détail dans la 
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rubrique « Gestion de portefeuille efficace et Opérations de financement sur titres  ». Le succès des 
techniques employées par le Conseiller en investissement ne peut en aucune manière être garanti. 

Sous réserve des dispositions de la Réglementation mentionnées à lôAnnexe 3 et décrites plus en détail 
dans les sections « Gestion de portefeuille efficace  et Opérations de financement sur titres  » et 
« Caractéristiques et risques associés aux titres, produits dérivés, autres investissements et 
techniques dôinvestissement », le Fonds peut faire appel à des instruments dérivés, par exemple des 
contrats à terme standardisés, options, options sur contrats à terme et contrats de swap (lesquels peuvent 
être côtés en bourse ou de gré à gré) et peut également conclure des contrats de change à terme. Ces 
instruments d®riv®s servent ¨ des fins (i) de couverture et/ou (ii) dôinvestissement et/ou (iii) de gestion 
efficace de portefeuille. Le Fonds peut par exemple faire appel à des produits dérivés (lesquels ne peuvent 
être basés que sur des actifs sous-jacents, ou des indices basés sur des Titres à revenu fixe autorisés par 
la politique dôinvestissement du Fonds) (i) afin de couvrir une exposition ¨ une devise, (ii) comme alternative 
¨ une position dans lôactif sous-jacent lorsque le Conseiller en investissement estime quôune exposition ¨ 
un produit d®riv® de lôactif sous-jacent est préférable à une exposition directe à ce dernier, (iii) pour faire 
correspondre au mieux lôexposition du Fonds aux taux dôint®r°t avec les perspectives du Conseiller en 
investissement ¨ ce sujet, et/ou (iv) pour obtenir une exposition ¨ la composition et aux performances dôun 
indice relatif à un revenu à taux fixe (pour lequel des informations détaillées seront disponibles auprès du 
Conseiller en investissement sous réserve de ne pas obtenir de ce fait une exposition indirecte via un indice 
à un instrument, un émetteur ou une devise à laquelle il ne peut être directement exposé). Le Conseiller 
en investissement communiquera aux Actionnaires, sur leur demande, les renseignements relatifs aux 
indices financiers utilisés qui seront par ailleurs présentés dans les comptes semestriels et annuels de la 
Société. Des informations complémentaires sont présentées dans le Prospectus à la rubrique « Indices 
financiers  ». Ces indices seront utilisés conformément aux exigences de la Banque centrale. Seuls les 
instruments dérivés mentionnés dans la procédure de gestion du risque de la Société et validés par la 
Banque centrale peuvent être employés. Dans le cadre de tout instrument dérivé qui contient un produit 
d®riv® incorpor®, lô®l®ment d®rivatif dudit instrument sera dôun type dans lequel le Fonds pourrait autrement 
investir directement. 

Le recours aux instruments dérivés peut exposer le Fonds aux risques mentionnés dans la rubrique 
« Facteurs de risques généraux  » et plus particulièrement la section « Caractéristiques et risques 
associ®s aux titres, produits d®riv®s, autres investissements et techniques dôinvestissement ». 
Combin®e aux positions r®sultant dôinvestissements directs, lôexposition aux actifs sous-jacents des 
instruments dérivés (autres que les dérivés basés sur des indices) ne peut en aucun cas dépasser les limites 
dôinvestissements indiqu®s dans lôAnnexe 3. Lôemploi de d®riv®s donnera lieu ¨ un effet de levier 
suppl®mentaire. Le niveau dôeffet de levier pour le Fonds fluctue entre 0 et 500 % de la Valeur nette 
dôinventaire. Il pourra atteindre des niveaux plus ®lev®s lorsque, par exemple, PIMCO consid¯rera 
n®cessaire dôutiliser des instruments d®riv®s pour modifier lôexposition du Fonds aux actions, aux taux 
dôint®r°t, au change ou au cr®dit. Lôeffet de levier est calcul® en additionnant le montant nominal des produits 
dérivés conformément aux exigences de la Banque centrale, sans prendre en compte les accords de 
compensation et de couverture que le Fonds pourrait avoir mis en place à un moment quelconque.  

Comme il est indiqué aux présentes, le Fonds peut avoir recours à des instruments financiers dérivés à des 
fins dôinvestissement. Si, apr¯s une analyse approfondie, le Conseiller en investissement estime cela 
approprié, le Fonds peut avoir recours à des instruments dérivés pour créer des positions courtes 
synthétiques. Les positions vendeuses synthétiques sont des positions qui sont, en termes économiques, 
®quivalentes ¨ des positions vendeuses et qui sont mises en place par le biais dôinstruments financiers 
dérivés dans le respect des prescriptions de la Banque centrale. Le Fonds prend des expositions 
synthétiques longues et courtes sur diverses périodes, mais la combinaison de positions longues et courtes 
ne donne jamais lieu à des positions courtes non couvertes conformément aux exigences de la Banque 
centrale. Vous trouverez dôautres informations sur lôutilisation de produits d®riv®s par le Fonds ci-dessous. 
La proportion dôexpositions longues et courtes au sein du Fonds d®pendra des conditions de march® à un 
moment donné. Il est possible que le Fonds ait une exposition longue uniquement, ou inversement une 
exposition courte uniquement, à tout moment. Bien que, dans des conditions de marché normales, il ne 
soit pas prévu que le Fonds ait une orientation courte, en valeur nette. De telles positions peuvent être 
prises dans plusieurs cat®gories dôactifs envisag®es dans le cadre de la politique dôinvestissement du 
Fonds, telle que précisée dans les présentes. La combinaison de positions longues brutes totales et de 
positions courtes brutes totales, lorsquôelle est calcul®e ¨ lôaide de la valeur notionnelle brute de tout 
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instrument dérivé du Fonds et de la valeur de marché de tout investissement direct, ne devrait pas dépasser 
700 % de la Valeur nette dôinventaire du Fonds. Pour de plus amples informations, reportez-vous au 
paragraphe de cette section du Supplément précisant le niveau pr®vu dôeffet de levier pour le Fonds qui 
est calcul® ¨ lôaide de la somme des notionnels des instruments d®riv®s utilis®s. 

Le risque de march® associ® ¨ lôutilisation dôinstruments d®riv®s sera couvert et g®r® ¨ lôaide de la m®thode 
de la Valeur à risque (« VaR »), conformément aux prescriptions de la Banque centrale. La Valeur à risque 
est une méthode statistique permettant de prévoir avec un degré de confiance unilatéral de 99 %, ¨ lôaide 
de donn®es historiques, la perte quotidienne maximale que le Fonds est susceptible dôencourir. 
Statistiquement, il existe toutefois 1 % de risque que la VaR quotidienne soit d®pass®e. Lôapproche VaR 
repose sur une p®riode dôobservation historique donn®e et les r®sultats de cette approche peuvent donc 
être faussés si des conditions du marché anormales ne prévalent pas ou ne sont pas prises en compte au 
cours de cette période. En conséquence, le Fonds peut subir des pertes financières importantes si la 
conjoncture du marché est anormale.  

Le Fonds pr®voit dôutiliser le mod¯le de la Valeur ¨ risque absolue. En cons®quence, la Valeur ¨ risque du 
portefeuille du Fonds ne peut dépasser 20 % de la Valeur nette dôinventaire du Fonds et la p®riode de 
détention doit être de 20 jours. La période historique dôobservation sera dôau moins un an. Il convient de 
noter que le plafond de la VaR ci-dessus est celui imposé actuellement par la Banque centrale. Cependant, 
si le modèle de Valeur à risque utilisé pour le Fonds ou la limite imposée par la Banque centrale étaient 
amenés à changer, le Fonds se conformerait à ce nouveau modèle ou à cette nouvelle limite par le biais 
dôune modification apport®e au Suppl®ment et au Processus de gestion de risque de la Soci®t®. La mesure 
et le suivi de toutes les expositions li®es ¨ lôemploi dôinstruments d®riv®s sont effectu®s au minimum 
quotidiennement. 

Le Fonds peut également détenir et conserver à titre accessoire des actifs liquides et des instruments du 
march® mon®taire, y compris (sans sôy limiter) des titres adoss®s ¨ des actifs, des billets de tr®sorerie et 
des certificats de dépôt. Ces actifs seront de qualité « investment grade è, ou, en lôabsence de notation, 
jugés de qualité analogue par le Conseiller en investissement. 

Les titres détaillés ci-dessus dans lesquels le Fonds investit seront cotés ou négociés sur les bourses de 
valeurs ou les march®s qui figurent dans la liste y aff®rente ¨ lôAnnexe 1 du Prospectus. 

Conseiller en investissement  

Pacific Investment Management Company LLC 

Devise de référence  

La Devise de r®f®rence du Fonds est lôUSD. 

Commissions et charges  

Les commissions payables au Gestionnaire ne peuvent dépasser 2,50 % par an de la Valeur nette 
dôinventaire du Fonds. 
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Catégorie  Commis -
sion de 
gestion 
(en %) 

Commis -
sion  de 
service 
(en %) 

Commis -
sion de  
suivi  
(en %) 

Commis -
sion de 
distribution  
(%) 

Commis -
sion 
unifiée   
(en %) 

Institutional 0,55 - - - 0,55 

G Institutional 0,55 - - - 0,55 

H Institutional 0,72 - - - 0,72 

R  0,78 - - - 0,78 

Investor 0,55 0,35 - - 0,90 

Administrative 0,55 - 0,50 - 1,05 

E  1,45 - - - 1,45 

T  1,45 - - 0,40 1,85 

G Retail 1,45 - - - 1,45 

Z  0,00 - - - 0,00 

Les commissions payables au Gestionnaire, y compris la « Commission de gestion » et la « Commission 
de service », sont détaillées dans la section « Commissions et charges  » du Prospectus. 

Des informations détaillées relatives aux commissions et charges associées au Fonds et à la Société 
figurent dans la section « Commissions et charges  » du Prospectus. 

Frais de constitution  

Les co¾ts de constitution du Fonds et la pr®paration et lôimpression du Supplément y afférent ne devraient 
pas dépasser 50 000 USD et seront imputés au Fonds et amortis sur la première année de fonctionnement 
du Fonds ou toute autre période déterminée par les Administrateurs.  

Jour de transaction  

Un jour où la Bourse de New York est ouverte aux transactions ou tout autre jour précisé par les 
Administrateurs avec lôaccord du D®positaire, sous r®serve quôil y ait au moins un Jour de transaction par 
quinzaine et que tous les Actionnaires aient ®t® avis®s au pr®alable. Nonobstant ce qui pr®c¯de, il nôy aura 
pas de Jour de transaction pour le Fonds si, du fait de jours f®ri®s ou de la fermeture dôun march®/dôune 
Bourse sur un territoire, il est difficile de (i) gérer le Fonds ou de (ii) valoriser une partie de lôactif du Fonds. 

Les Actionnaires et les investisseurs potentiels sont invit®s ¨ contacter lôAgent administratif ou ¨ consulter 
le calendrier des jours de fermeture (Funds Holiday Calendar) (dont un exemplaire est également 
disponible aupr¯s de lôAgent administratif) pour des informations supplémentaires sur les dates de 
fermeture du Fonds propos®es pour lôann®e.  

Veuillez vous reporter aux sections « Comment acheter des Actions  », « Informations clés concernant 
les transactions dôactions », « Comment proc®der au rachat dôActions » et « Comment échanger 
des Actions  » du Prospectus pour obtenir de plus amples informations sur lôachat, la vente et lô®change 
dôActions du Fonds. 

P®riode initiale de souscription et Prix dô®mission 

Ainsi quôil est d®taill® dans lôAnnexe A au pr®sent Suppl®ment, le Fonds ®met des Cat®gories dôActions 
Institutional, Investor, Administrative, H Institutional, E, G Institutional, G Retail, T, Z et R. Au sein de chaque 
Catégorie, le Fonds pourra émettre des Actions de distribution (actions qui visent à dégager un revenu), 
des Actions de distribution II (actions qui distribuent un revenu amélioré) et des Actions de capitalisation 
(actions qui capitalisent les revenus). Au sein des Catégories Investor, le Fonds peut également émettre 
des Actions de distribution A (qui distribuent des revenus sur une base annuelle). 

Le Prix dô®mission initial de toute nouvelle Cat®gorie dôActions du Fonds sera, selon la devise de la 
Cat®gorie dôActions, de 10,00 AUD, 10,00 BRL, 10,00 CAD, 10,00 CHF, 100,00 CLP, 10,00 CZK, 
10,00 EUR, 10,00 GBP, 10,00 HKD, 10,00 HUF, 10,00 ILS, 1 000 JPY, 100,00 MXN, 100,00 NOK, 
10,00 NZD, 10,00 PLN, 100,00 RMB, 100,00 SEK, 10,00 SGD, 10,00 USD (hors Commission de 
souscription ou Commission dô®change due). 
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La P®riode dôoffre initiale dôune Cat®gorie dôActions du Fonds disponible mais pas encore lanc®e, telle que 
pr®sent®e dans lôAnnexe A, prendra fin le 27 mai 2026. Les Administrateurs pourront raccourcir ou 
prolonger la Période initiale de souscription. La Banque centrale sera avisée au préalable de toute 
prolongation si des souscriptions dôActions ont ®t® re­ues, et autrement une fois par an. Apr¯s la cl¹ture 
de la P®riode initiale de souscription, les Actions du Fonds seront ®mises ¨ la Valeur nette dôinventaire par 
Action. 

Dividendes et distributions  

ê lôexception des Cat®gories G Institutional, G Retail et Investor de distribution A, les dividendes pay®s au 
titre dôActions de distribution du Fonds sont d®clar®s tous les mois et, selon le choix des Actionnaires, 
payés mensuellement en numéraire ou réinvestis en Actions supplémentaires après leur déclaration.  

Il convient de noter que la Commission de gestion, ou une partie de cette Commission, peut être prélevée 
sur le capital ainsi susceptible de diminuer, tandis quôanticiper le potentiel de croissance future du capital 
pourra faire croître le revenu. Le raisonnement qui pr®side ¨ lôimputation au capital consiste ¨ maximiser 
le montant distribuable aux investisseurs. 

En ce qui concerne les Catégories G Institutional, G Retail et Investor de distribution A, les dividendes sont 
d®clar®s une fois par an et, selon le choix de lôActionnaire, pay®s en num®raire ou r®investis dans des 
Actions supplémentaires tous les ans. 

Les Catégories de distribution G Institutional, de distribution G Retail et de distribution GBP peuvent verser 
des dividendes à partir du capital. Le motif de versement des dividendes à partir du capital pour les 
Cat®gories dôActions de distribution G Institutional et de distribution G Retail donnera au Fonds la capacité 
de procurer aux investisseurs, qui recherchent des solutions de placement axées sur le revenu, un niveau 
stable et constant de distribution, alors que pour les Catégories de distribution GBP, le motif est de procurer 
aux investisseurs un niveau stable et constant de distribution et de rendre possible la distribution de capital 
(qui, comme décrit plus en détails à la section Fiscalité du Prospectus intitulée « Consid®rations sur lôimp¹t 
au Royaume-Uni », dans certains cas, sera considéré comme revenus reportables). Les dividendes versés 
à partir du capital pourront avoir des incidences fiscales différentes de celles concernant les distributions 
de produit net. Il est donc recommandé aux investisseurs de consulter un conseiller fiscal à cet égard. 

Le Fonds pourra payer des dividendes sur le revenu net des investissements et/ou du capital. Le versement 
des dividendes à partir du capital donnera au Fonds la capacité de procurer aux investisseurs, qui 
recherchent des solutions de placement axées sur le revenu, un niveau stable et constant de distribution. 

Les dividendes déclarés, le cas échéant, seront normalement payés le dernier Jour ouvré du mois ou 
r®investis lôavant-dernier Jour ouvré du mois. Vous trouverez de plus amples informations sur la Politique 
en matière de dividendes de la Société dans la section « Politique en matière de dividendes » du 
Prospectus, et un calendrier détaillé des dividendes, qui inclut les dates de distribution à jour, est disponible 
auprès du Conseiller en investissement sur demande. 

Les dividendes versés à partir du capital pourront avoir des incidences fiscales différentes de celles 
concernant les distributions de revenu. Il est donc recommandé aux investisseurs de consulter un conseiller 
fiscal à cet égard. 

Dans le cas de la Catégorie de Distribution II (qui vise à générer un rendement amélioré pour les 
Actionnaires), les Administrateurs peuvent, à leur gré, verser des commissions à partir du capital et prendre 
en compte le différentiel de rendement entre la Cat®gorie dôActions couverte pertinente et la Cat®gorie 
dôActions de r®f®rence (ce qui constitue une distribution ¨ partir du capital). Le diff®rentiel de rendement peut 
être positif ou négatif ; il est calculé en tenant compte de la contribution de la couverture de la Catégorie 
dôActions d®coulant du type de cat®gories couvertes concern®. En outre, si la diff®rence entre les plus-
values réalisées sur la cession des investissements et les moins-values réalisées et latentes est négative, 
le Fonds peut tout de même payer des dividendes en faveur de la Catégorie de distribution II à partir du 
revenu net des investissements et/ou du capital. Le raisonnement qui préside au paiement de dividendes à 
partir du capital consiste à donner au Fonds la possibilité de maximiser le montant distribuable aux 
investisseurs qui recherchent une Cat®gorie dôActions versant un dividende plus ®lev®. 

Comme indiqué ci-dessus, il convient de noter que la Commission de gestion et les autres commissions 
éventuelles, ou une partie de celles-ci, peuvent être prélevées sur le capital de la Catégorie de distribution 
II, qui est ainsi susceptible de diminuer, et que le revenu peut être généré en renonçant au potentiel de 
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croissance future du capital. Le raisonnement qui pr®side ¨ lôimputation au capital consiste ¨ maximiser le 
montant distribuable aux investisseurs. 

Profil de lôinvestisseur type 

Lôinvestisseur type dans le Fonds est un investisseur ¨ la recherche dôun niveau de revenu comp®titif et 
r®gulier sans compromettre lôappr®ciation du capital sur le long terme et qui cherche ¨ acqu®rir une 
exposition diversifiée aux marchés mondiaux à revenu fixe, disposé à accepter les risques et la volatilité 
associ®s ¨ lôinvestissement sur ces march®s, dont les titres de qualit® inf®rieure ¨ ç investment grade » et 
de march®s ®mergents et dont lôhorizon dôinvestissement est ¨ moyen terme. 

Informations suppl®mentaires pour les Actionnaires des Cat®gories dôactions BRL (couvertes) 

Nonobstant toute section dans le Prospectus, la devise de règlement pour les souscriptions et les rachats 
li®s aux Cat®gories dôactions BRL (couvertes) est la Devise de r®f®rence du Fonds (USD). 

Conform®ment aux conditions du Prospectus, la Valeur nette dôinventaire des Cat®gories dôactions BRL 
(couvertes) sera publiée dans la Devise de référence du Fonds (USD). 

En ce qui concerne les Cat®gories dôactions BRL (couvertes), la Soci®t® a lôintention de limiter le risque de 
change de lôActionnaire en r®duisant lôeffet des fluctuations de change entre le BRL et les expositions aux 
devises du Fonds. Veuillez consulter la section du Prospectus intitulée « Informations supplémentaires 
relatives ¨ la couverture des Cat®gories dôactions » pour plus dôinformations.  

Facteurs de risque  

Veuillez consulter les sections du Prospectus intitulées « Facteurs de risques généraux  », qui peuvent 
tous sôappliquer au Fonds, ainsi que ç Caractéristiques et risques associés aux titres, produits dérivés, 
autres investissements et techniques dôinvestissement » pour de plus amples informations sur les 
risques li®s aux titres, instruments et march®s qui font partie de la politique dôinvestissement du Fonds 
comme décrit dans la section « Objectif et politiques dôinvestissement » ci-dessus. Les investisseurs sont 
tout particuli¯rement invit®s ¨ sôinformer de certains risques associ®s ¨ ce Fonds, tels que d®crits dans les 
sections qui pr®c¯dent, et qui comprennent, sans sôy limiter, le Risque li® aux titres ¨ rendement ®lev®, le 
Risque de change, le Risque lié aux produits dérivés, le Risque lié aux marchés émergents, le Risque de 
taux dôint®r°t et le Risque de liquidit®. En outre, les Actionnaires dans des cat®gories dôactions libell®es en 
renminbi doivent également noter le facteur de risque intitulé « Risques aff®rents ¨ la cat®gorie dôactions 
en renminbi  » détaillé à la section du Prospectus intitulé « Facteurs de risques généraux  ». 

Veuillez vous reporter ¨ lôindicateur synth®tique de risque et de rendement (lôç ISRR ») présenté dans la 
section « Profil de risque et de rendement è du Document dôinformations cl®s pour lôinvestisseur ou ¨ 
lôindicateur synth®tique de risque (lôç ISR è) pr®sent® dans le Document dôinformations cl®s, selon le cas, 
correspondant ¨ la cat®gorie dôactions dans laquelle vous avez investi ou vous envisagez dôinvestir. Plus 
le degr® de risque de lôISRR/ISR est ®lev®, plus la valeur nette dôinventaire du Fonds est susceptible de 
connaître des niveaux de volatilité élevés. 

 

Les Administrateurs du Fonds PIMCO Funds: Global Investors Series plc dont les noms figurent dans le Prospectus acceptent 
la responsabilit® des informations contenues dans le pr®sent Suppl®ment. ê la connaissance et selon lôavis des 
Administrateurs (qui ont pris toutes les pr®cautions raisonnables pour sôen assurer), les informations contenues dans le 
pr®sent document sont conformes ¨ la r®alit® et nôomettent aucun ®l®ment de nature ¨ remettre en cause leur interpr®tation. 
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ANNEXE A 

Des d®tails concernant les Cat®gories dôActions disponibles ¨ la souscription au sein du Fonds se trouvent 
ci-dessous. Pour chaque type de Cat®gories dôActions, le Fonds offre des Cat®gories dôActions dans sa 
devise de r®f®rence. Les Cat®gories dôActions sont également disponibles dans chacune des autres 
devises figurant à la section « P®riode initiale de souscription et Prix dô®mission initial » (et qui sont 
disponibles en versions Couvertes et Non couvertes). Vous pouvez vous renseigner aupr¯s de lôAgent 
administratif pour savoir si la Cat®gorie dôActions a ®t® lanc®e et conna´tre sa date de lancement et son 
statut actuel.  

Institutional Cap. 

Institutional Dis. 

Institutional Dis. II 

G Institutional Dis. 

G Institutional Dis. II 

H Institutional Cap. 

H Institutional Dis. 

H Institutional Dis. II 

Investor Cap. 

Investor Dis. 

Investor Dis. II 

Investor  Dis. A 

Administrative Cap. 

Administrative Dis. 

Administrative Dis. II 

E  Cap. 

E  Dis. 

E  Dis. II 

G Retail Dis. 

G Retail Dis. II 

R  Cap. 

R  Dis. 

R  Dis. II 

T  Cap. 

T  Dis. 

T  Dis. II 

Z  Cap. 

Z  Dis. 

Z  Dis. II 
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PIMCO Funds: Global Investors Series plc  

 
 

Une soci®t® dôinvestissement ¨ capital variable ¨ compartiments multiples, avec s®paration des 
engagements entre ses différents compartiments enregistrée sous le numéro 276928 en tant que société à 
responsabilité limitée en vertu du droit irlandais et agréée par la Banque centrale depuis le 28 janvier 1998 
en tant quôOPCVM, conform®ment ¨ la R®glementation OPCVM. 

Le présent Supplément contient des informations afférentes spécifiquement au Fonds Low Duration ESG 
Opportunities Fund (le « Fonds  »), un Fonds de PIMCO Funds : Global Investors Series plc (la « Société  »), 
un fonds à compartiments multiples avec séparation des engagements entre les compartiments. 

Le présent Supplément fait partie intégrante du Prospectus de la Société du 27 novembre  2025 (le 
« Prospectus  ») qui précède immédiatement le présent Supplément et y est incorporé, et doit être lu 
conjointement avec ce dernier.  

Fonds Low Duration Opportunities ESG Fund  

27 novembre  2025 

Les termes commençant par une majuscule dans le présent document ont le sens qui leur est attribué dans 
le Prospectus. 

Les Administrateurs de la Soci®t® dont le nom appara´t dans le Prospectus sous lôintitul® ç Gestion et 
Administration  » acceptent toute responsabilité concernant les informations contenues dans le présent 
Suppl®ment et le Prospectus. ê la connaissance et selon lôavis des Administrateurs (qui ont pris toutes les 
pr®cautions raisonnables pour sôen assurer), les informations contenues dans le présent Supplément et le 
Prospectus sont conformes ¨ la r®alit® et nôomettent aucun ®l®ment de nature ¨ remettre en cause leur 
interprétation. En conséquence, les Administrateurs en acceptent la responsabilité. 

En raison de la possibilit® du Fonds dôinvestir largement dans des instruments financiers d®riv®s et 
dans des titres de march®s ®mergents, il est d®conseill® dôaccorder ¨ celui-ci une part trop 
importante dans un portefeuille dôinvestissement ; le Fonds pe ut ne pas être recommandé pour tous 
les investisseurs.  

Les Actionnaires doivent noter que les dividendes peuvent être versés à partir du capital des 
Cat®gories dôActions de distribution GBP et de la Cat®gorie de Distribution II. Le paiement de 
dividendes à partir du capital peut entraîner une érosion du capita l, quelle que soit la performance 
du Fonds. Par conséquent, les distributions peuvent être générées en renonçant au potentiel de 
croissance future du capital. Ce cycle est susceptible de se poursuivre jusquô¨ ®puisement du capital. 

Les Actionnaires doivent noter que la Commission de gestion et les autres commissions et frais à 
payer au titre de la Catégorie de distribution  II seront imputés au capital de la Catégorie de 
distribution  II. Il est donc possible que les Actionnaires ne re çoivent pas le montant total investi du 
fait de la réduction du capital.  
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Fonds Low Duration Opportunities ESG Fund ï Informations résumées  

Le tableau qui suit synth®tise les informations relatives au Fonds. Lôensemble des donn®es repose sur les 
informations plus détaillées du Fonds et des risques associés qui figurent dans le présent Supplément et le 
Prospectus. 

Principaux 

investissements  

Duration  

moyenne du  

portefeuille  

Qualité de crédit  

(1) 

Fréquence de 

distribution  

Instruments à revenu 

fixe 

-1 an à +5 ans 20 % max. au-

dessous de Baa 

Trimestrielle 

(1) Tels que not®s par Moodyôs Investors Service, Inc., ou assortis dôune note ®quivalente par Standard & Poorôs 
Rating Service ou Fitch ou, sôils ne sont pas not®s, jug®s de qualit® comparable par le Conseiller en investissement. 

Politiques et objectif dôinvestissement 

Le Fonds vise à optimiser la performance à long terme, tout en préservant le capital et en appliquant une 
gestion prudente des investissements.  

Lôapproche du Fonds en mati¯re dôinvestissement durable passe par la promotion de caract®ristiques 
environnementales et sociales, comme d®crit plus en d®tail dans les pr®sentes (bien que le Fonds nôait pas 
pour objectif lôinvestissement durable, il cherche à investir une partie de ses actifs dans des investissements 
durables). Pour de plus amples informations, veuillez ®galement vous reporter ¨ lôAnnexe jointe au pr®sent 
Supplément. 

Pour atteindre son objectif dôinvestissement, le Fonds investit dans des circonstances normales au moins 
deux tiers de ses actifs dans un portefeuille diversifi® dôInstruments ¨ revenu fixe, assortis dô®ch®ances 
diverses. Normalement, la duration moyenne du portefeuille du Fonds varie de moins 1 an à plus 5 ans sur 
la base des pr®visions de taux dôint®r°t du Conseiller en investissement. Le Fonds n'est pas conçu pour 
répliquer un indice de marché obligataire. Le Fonds cherchera à atteindre des rendements supérieurs à 
lôindice ICE BofA SOFR Overnight Rate (lôç Indice de référence  ») (une mesure du rendement des titres 
du marché monétaire) sur le moyen à long terme, en investissant de manière souple dans divers Instruments 
à revenu fixe suivant les opinions du Conseiller en investissement concernant les titres à revenu fixe 
mondiaux. Lôapproche du Fonds en mati¯re de s®lection d'Instruments ¨ revenu fixe int¯gre les perspectives 
macroéconomiques mondiales du Conseiller en investissement, son expertise dans le domaine des 
placements ¨ revenu fixe et son exp®rience sur une vaste gamme dôinstruments dôinvestissement. Les actifs 
en titres ¨ revenu fixe du Fonds sont s®lectionn®s de mani¯re ¨ refl®ter lôopinion du Conseiller en 
investissement sur lôattrait des fondamentaux, en tenant compte de la valorisation, du potentiel de 
rendement et de la volatilité. Le Conseiller en investissement peut atteindre l'exposition souhaitée en 
effectuant des investissements directs dans des Titres à revenu fixe et/ou en investissant dans des produits 
dérivés tels que décrits ci-dessous et à l'aide de positions longues et courtes comme décrites plus en détail 
ci-dessous. 

Le Fonds est consid®r® comme g®r® activement par rapport ¨ lôIndice de r®f®rence du fait quôil cherche ¨ 
surperformer lôIndice de r®f®rence. LôIndice de r®f®rence nôest pas utilis® pour d®finir la composition du 
portefeuille du Fonds. La strat®gie dôinvestissement ne limite pas la mesure dans laquelle les participations 
du Fonds peuvent sô®carter de lôIndice de r®f®rence. Des informations sur la performance du Fonds par 
rapport ¨ lôIndice de r®f®rence sont disponibles dans les ®tats financiers du Fonds. 

Le Fonds a pour objectif de promouvoir les caractéristiques environnementales et sociales dans des 
conditions de marché normales de diverses manières, comme indiqué dans les présentes. 

Le Fonds investira dôabord de mani¯re significative dans des Titres ESG ¨ revenu fixe (comme d®crit plus 
en détail dans la section du Prospectus intitulée « Titres ESG à revenu fixe  »). Tous les titres seront 
sélectionnés selon le processus de présélection de durabilité interne au Conseiller en investissement conçu 
pour comprendre les facteurs environnementaux, sociaux et de gouvernance (ESG). Par ailleurs, le Fonds 
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cherchera ¨ r®duire lôempreinte carbone, y compris lôintensit® et les ®missions des participations du 
portefeuille. 

Ensuite, le Fonds promouvra les caract®ristiques environnementales et sociales ¨ lôaide dôune strat®gie 
dôexclusion. Cela impliquera notamment que le Fonds respecte les orientations de lôAEMF sur les noms de 
fonds contenant des termes liés aux critères environnementaux, sociaux et de gouvernance (ESG) ou à la 
durabilité (les « Orientations  è), y compris les r®f®rences aux crit¯res dôexclusion des indices de r®f®rence 
align®s sur lôAccord de Paris, vis®s ¨ lôArticle 12, paragraphe 1, points a) à g), du règlement délégué (UE) 
2020/1818 de la Commission, tel que modifié de temps à autre (les « Crit¯res dôexclusion PAB »). 
Toutefois, le Fonds peut investir dans des produits dérivés sur indice, tels que des indices de swaps de 
défaillance, qui peuvent fournir une exposition indirecte aux émetteurs exclus, comme indiqué dans les 
présentes. Le Conseiller en investissement cherchera à investir dans des émetteurs qui, selon lui, ont des 
pratiques ESG solides et la strat®gie dôexclusion appliquée par le Conseiller en investissement pourra 
exclure des émetteurs sur la base du secteur dans lequel ils évoluent. ê titre dôexemple et sous r®serve des 
Orientations, le Fonds nôinvestira pas dans les titres de soci®t®s ®mettrices qui, selon le Conseiller en 
investissement, exercent principalement leurs activités dans les secteurs liés aux combustibles fossiles (y 
compris les ®metteurs qui exercent principalement leurs activit®s dans lôindustrie p®troli¯re, notamment 
lôextraction, la production, le raffinage, le transport, lôexploitation minière et la vente de charbon et la 
production dô®lectricit® ¨ partir du charbon, ainsi que les ®metteurs qui tirent des revenus de lôexploration, 
de lôextraction, de la fabrication ou de la distribution de combustibles gazeux). En outre, le Fonds nôinvestira 
pas dans les titres de sociétés émettrices qui tirent leurs revenus (sous réserve des seuils fixés dans les 
Crit¯res dôexclusion PAB) de la production dô®lectricit® dont lôintensit® en GES d®passe le niveau prescrit 
par les crit¯res dôexclusion PAB. Toutefois, sous réserve des Orientations, les Titres ESG à revenu fixe (tels 
que décrits plus en détail dans la section du Prospectus intitulée « Titres ESG à revenu fixe  ») provenant 
dô®metteurs impliqu®s dans des secteurs li®s aux combustibles fossiles ou ¨ la production dô®lectricit®, tels 
que décrits ci-dessus, peuvent être autorisés. En outre, il existe des exclusions supplémentaires, notamment 
les suivantes : le Fonds nôinvestira pas dans les titres dô®metteurs souverains qui obtiennent les scores les 
plus faibles sur les indices de transparence et de corruption ; dôune soci®t® ®mettrice impliqu®e dans la 
culture et la production de tabac ; et dôune soci®t® ®mettrice que le Conseiller en investissement consid¯re 
comme étant principalement engagée dans la distribution de produits à base de tabac, dans la fabrication 
et la distribution de boissons alcoolis®es, dans la fabrication dôarmes militaires (¨ noter que les 
investissements dans des activités liées aux armes controversées sont interdits), lôexploitation de jeux 
dôargent ou la production ou le commerce de mat®riel pornographique. Le Conseiller en investissement peut 
®galement exclure un ®metteur selon dôautres crit¯res comme les mauvaises pratiques environnementales, 
la faible gouvernance dôentreprise, les pratiques commerciales frauduleuses, les violations des droits de 
lôhomme ou les pratiques de travail inacceptables. Pour de plus amples informations sur la strat®gie 
dôexclusion, veuillez ®galement vous reporter ¨ lôAnnexe jointe au pr®sent Supplément et aux informations 
accessibles au public par lôinterm®diaire de PIMCO. 

Troisièmement, le Fonds promouvra les caractéristiques environnementales et sociales par un engagement 
actif. Le Conseiller en investissement sôengagera activement aupr¯s de certains ®metteurs, le cas ®ch®ant 
(des exemples de cet engagement peuvent inclure les questions importantes liées au climat et à la 
biodiversit®), notamment en encourageant les ®metteurs ¨ sôaligner sur lôAccord de Paris, ¨ adopter des 
objectifs scientifiques de réduction des émissions de carbone et/ou à faire progresser de manière générale 
leurs engagements en matière de durabilité. Le Fonds peut conserver des titres de ces émetteurs si le 
Conseiller en investissement juge que cet engagement est dans lôint®r°t du Fonds et de ses Actionnaires. 

Le Fonds peut investir dans des Titres à revenu fixe de qualité « investment grade » et à rendement élevé, 
sous r®serve dôun maximum de 20 % des actifs dans des titres qui font lôobjet dôune notation inf®rieure ¨ 
Baa selon Moodyôs ou BBB selon S&P ou une notation équivalente selon Fitch (ou, en lôabsence de notation, 
considérés de qualité équivalente par le Conseiller en investissement). Le Fonds peut également investir 
30 % maximum de ses actifs dans des Instruments à revenu fixe liés économiquement à des marchés 
émergents. Veuillez vous reporter la rubrique « Titres des marchés émergents  » du chapitre 
« Caractéristiques et risques associés aux titres, produits dérivés, Autres investissements et 
techniques dôinvestissement » pour savoir quand un instrument est économiquement lié à un pays 
émergent.  
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Pas plus de 10 % de lôactif total du Fonds ne peut °tre investi dans des titres de participation et des titres 
apparentés aux actions (tels que des warrants et des actions privilégiées). Le Fonds peut employer des 
titres de participation afin dôobtenir une exposition à des entreprises dont les titres de créance peuvent ne 
pas °tre disponibles rapidement ou quôune analyse approfondie a permis dôidentifier comme de bonnes 
opportunit®s dôinvestissement.  

Le Fonds peut investir jusquô¨ 10 % du total de ses actifs dans des prêts garantis, des obligations garanties 
et des titres convertibles (y compris des titres convertibles conditionnels). 

Le Fonds peut investir jusquô¨ 10 % de ses actifs dans des parts ou des actions dôautres organismes de 
placement collectif dont lôobjectif dôinvestissement est compl®mentaire ou dans la lign®e de celui du Fonds. 
Le Fonds peut ®galement investir jusquô¨ 10 % du total de ses actifs dans des titres illiquides (y compris des 
obligations et des Instruments ¨ revenu fixe pr®sent®s dans la pr®sente politique dôinvestissement qui sont 
illiquides) décrits plus en détail dans le Prospectus à la section « Valeurs mobi lières illiquides  » et dans 
des prêts avec participations et des prêts avec cession, qui constituent des instruments du marché 
monétaire. 

Le Fonds peut détenir des Instruments à revenu fixe non libellés en USD et des positions en devises autres 
que lôUSD. Lôexposition aux devises autres que lôUSD est limit®e ¨ 25 % de son actif total. Lorsquôil investit, 
le Conseiller en investissement distingue les d®cisions li®es ¨ lôexposition aux taux dôint®r°t, au cr®dit et aux 
devises en fonction de la conjoncture ®conomique. Par cons®quent, lôexposition aux devises fait partie du 
processus dôinvestissement et les fluctuations des devises peuvent influencer le rendement du Fonds. Les 
positions de couverture de devises et dôinvestissement en devises peuvent °tre effectu®es ¨ lôaide de 
contrats de change au comptant et ¨ terme, ainsi que de contrats ¨ terme standardis®s, dôoptions et de 
contrats de swap sur devises. Le Fonds pourra utiliser différentes techniques de gestion efficace de 
portefeuille (notamment : ¨ lô®mission, livraison diff®r®e, placement progressif, transactions en devises, 
pension et prise en pension, prêt de titres [qui ne doit être utilis® quô¨ des fins de gestion de portefeuille 
efficace]) qui sont soumises aux plafonds et conditions définis par la Banque centrale de temps à autre et 
sont décrites plus en détail dans la rubrique « Gestion efficace de portefeuille et Opérations de 
financement sur titres  ». Le succès des techniques employées par le Conseiller en investissement ne peut 
en aucune manière être garanti. 

Sous r®serve des dispositions de la R®glementation pr®sent®e ¨ lôAnnexe  3 et décrite plus en détail aux 
rubriques « Gestion efficace de portefeuille et Opérations de financement sur titre  » et 
« Caractéristiques et risques associés aux titres, produits dérivés, autres investissements et aux 
techniques dôinvestissement », le Fonds peut avoir recours à des instruments dérivés, notamment des 
contrats à terme standardisés, des contrats à terme, des swaps, des options, des options sur contrats à 
terme standardisés et des swaptions. Ces instruments dérivés servent à des fins (i) de couverture et/ou (ii) 
dôinvestissement et/ou (iii) de gestion efficace de portefeuille. Le Fonds peut par exemple faire appel ¨ des 
produits dérivés (i) afin de couvrir une exposition à une devise, (ii) comme alternative à une position dans 
lôactif sous-jacent lorsque le Conseiller en investissement estime quôune exposition ¨ un produit d®riv® de 
lôactif sous-jacent est préférable à une exposition directe à ce dernier, (iii) pour faire correspondre au mieux 
lôexposition du Fonds aux taux dôint®r°t avec les perspectives du Conseiller en investissement ¨ ce sujet, 
et/ou (iv) pour obtenir une exposition ¨ la composition et aux performances dôun indice relatif ¨ un revenu ¨ 
taux fixe (pour lequel des informations détaillées seront disponibles auprès du Conseiller en investissement). 
Le Conseiller en investissement communiquera aux Actionnaires, sur leur demande, les renseignements 
relatifs aux indices financiers utilisés qui seront par ailleurs présentés dans les comptes semestriels et 
annuels de la Société. Des informations complémentaires sont présentées dans le Prospectus à la rubrique 
« Indices financiers  ». Ces indices seront utilisés conformément aux exigences de la Banque centrale. 
Seuls les instruments dérivés mentionnés dans la procédure de gestion du risque tel que préparé et soumis 
à la Banque centrale conformément aux exigences de cette dernière peuvent être employés. Sauf indication 
contraire dans les présentes, dans le cadre de tout instrument dérivé qui contient un produit dérivé incorporé, 
l'élément dérivatif dudit instrument sera d'un type dans lequel le Fonds pourrait autrement investir 
directement. 

Le recours aux instruments dérivés peut exposer le Fonds aux risques mentionnés dans la rubrique 
« Facteurs de risques généraux  » et plus particulièrement la section « Caractéristiques et risques 
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associ®s aux titres, produits d®riv®s, autres investissements et techniques dôinvestissement ». 
Combin®e aux positions r®sultant dôinvestissements directs, lôexposition aux actifs sous-jacents des 
instruments dérivés (autres que les dérivés basés sur des indices) ne peut en aucun cas dépasser les limites 
dôinvestissements indiqu®s dans l'Annexe 3. Lôemploi de d®riv®s donnera lieu ¨ un effet de levier 
suppl®mentaire. Le niveau dôeffet de levier pour le Fonds fluctue entre 0 % et 1 200 % de sa Valeur nette 
dôinventaire. Il pourra atteindre des niveaux plus élevés lorsque, par exemple, le Conseiller en 
investissement consid¯rera n®cessaire dôutiliser des instruments d®riv®s pour modifier lôexposition du Fonds 
aux actions, au cr®dit, aux taux dôint®r°t ou au change. Lôeffet de levier est calcul® en additionnant le montant 
nominal des produits dérivés conformément aux exigences de la Banque centrale, sans prendre en compte 
les accords de compensation et de couverture que le Fonds pourrait avoir mis en place à un moment 
quelconque.  

Si après une analyse approfondie le Conseiller en investissement estime cela approprié, le Fonds peut avoir 
recours à des instruments dérivés pour créer des positions courtes synthétiques. Les positions vendeuses 
synthétiques sont des positions qui sont, en termes économiques, des positions vendeuses et qui sont mises 
en place par le biais dôinstruments financiers d®riv®s dans le respect des prescriptions de la Banque 
centrale. Le Fonds prendra des positions longues et courtes synthétiques sur diverses périodes de temps 
conform®ment aux exigences de la Banque Centrale. Vous trouverez dôautres informations sur lôutilisation 
de produits dérivés par le Fonds ci-dessous. La proportion dôexpositions longues et courtes au sein du Fonds 
dépendra des conditions de marché à un moment donné. Il est possible que le Fonds ait une exposition 
longue uniquement, ou inversement une exposition courte uniquement, à tout moment. Bien que, dans des 
conditions de marché normales, il ne soit pas prévu que le Fonds ait une orientation courte, en valeur nette. 
De telles positions peuvent °tre prises dans plusieurs cat®gories dôactifs envisag®es dans le cadre de la 
politique dôinvestissement du Fonds, telle que pr®cis®e dans les pr®sentes. La combinaison de positions 
longues brutes totales et de positions courtes brutes totales, lorsquôelle est calcul®e ¨ lôaide de la valeur 
notionnelle brute de tout instrument dérivé du Fonds et de la valeur de marché de tout investissement direct, 
ne devrait pas dépasser 1 400 % de la Valeur nette dôinventaire du Fonds. Pour de plus amples informations, 
reportez-vous au paragraphe de cette section du Suppl®ment pr®cisant le niveau pr®vu dôeffet de levier pour 
le Fonds qui est calcul® ¨ lôaide de la somme des notionnels des instruments d®riv®s utilis®s. 

Le risque de march® associ® ¨ lôutilisation dôinstruments d®riv®s sera couvert et g®r® ¨ lôaide de la m®thode 
de la Valeur à risque (« VaR »), conformément aux prescriptions de la Banque centrale. La Valeur à risque 
est une méthode statistique permettant de prévoir avec un degré de confiance unilatéral de 99 %, ¨ lôaide 
de donn®es historiques, la perte quotidienne maximale que le Fonds est susceptible dôencourir. 
Statistiquement, il existe toutefois 1 % de risque que la VaR quotidienne soit d®pass®e. Lôapproche VaR 
repose sur une p®riode dôobservation historique donn®e et peut donc °tre fauss®e si les conditions du 
marché anormales sont rares ou non prises en compte au cours de cette période.  En conséquence, le 
Fonds pourrait subir des pertes financières importantes si la conjoncture du marché est anormale.  

Le Fonds pr®voit dôutiliser le mod¯le de la Valeur ¨ risque absolue. En cons®quence, la Valeur ¨ risque du 
portefeuille du Fonds ne peut dépasser 20 % de la Valeur nette dôinventaire du Fonds et la p®riode de 
détention doit être de 20 jours. La période historique dôobservation sera dôau moins un an. Il convient de 
noter que le plafond de la VaR est celui imposé actuellement par la Banque centrale. Si le modèle de Valeur 
à risque utilisé pour le Fonds ou la limite imposée par la Banque centrale étaient amenés à changer, le 
Fonds se conformerait ¨ ce nouveau mod¯le ou ¨ cette nouvelle limite par le biais dôune modification 
apportée au Supplément et au Processus de gestion de risque de la Société. La mesure et le suivi de toutes 
les expositions li®es ¨ lôemploi dôinstruments d®riv®s sont effectu®s au minimum tous les jours. 

Le Fonds peut également détenir et conserver à titre accessoire des actifs liquides et des instruments du 
march® mon®taire, y compris (sans sôy limiter) des titres adoss®s ¨ des actifs, des billets de tr®sorerie et 
des certificats de dépôt. 

Les titres détaillés ci-dessus dans lesquels le Fonds investit seront cotés ou négociés sur les bourses de 
valeurs ou les march®s qui figurent dans la liste y aff®rente ¨ lôAnnexe  1 du Prospectus. 
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Conseiller en investissement  

Pacific Investment Management Company LLC 

Devise de référence  

La devise de référence du Fonds est le dollar américain (USD). 

Commissions et frais  

Les commissions payables au Gestionnaire ne peuvent dépasser 2,50 % par an de la Valeur nette 
dôinventaire du Fonds. 

 

Catégorie  Commission 

de gestion  

(en %) 

Frais de 

gestion  

(en %) 

Commission de 

commercialisation  

(en %) 

Frais de 

distribution  

(%) 

Frais de 

gestion  

unifiés (en %)  

Institutional 0,52 - - - 0,52 

H Institutional 0,69 - - - 0,69 

F Institutional Jusquô¨ 0,52* - - - Jusquô¨ 0,52* 

R 0,68 - - - 0,68 

Investor 0,52 0,35 - - 0,87 

Administrative 0,52 - 0,50 - 1,02 

E 1,23 - - - 1,23 

M Retail 1,23 - - - 1,23 

T 1,23 - - 0,30 1,53 

Z 0,00 - - - 0,00 

 

Les frais payables au Gestionnaire, y compris la « Commission de gestion », les « Commissions de service » 
et les Frais relatifs à la Catégorie Z sont détaillés dans la section « Commissions et frais  » du Prospectus. 
* Des informations supplémentaires sur la Commission de gestion à payer pour les Catégories F Institutional 
sont à la disposition des Actionnaires qui en font la demande. 

Des informations détaillées relatives aux commissions et frais associés au Fonds et à la Société figurent 
dans la section « Commissions et frais  » du Prospectus. 

Frais de constitution  

Les co¾ts de constitution du Fonds et la pr®paration et lôimpression du Supplément y afférent ne devraient 
pas dépasser 50 000 USD et seront imputés au Fonds et amortis les trois (3) premières années de 
fonctionnement du Fonds ou toute autre période déterminée par les Administrateurs.  

Jour de transaction  

Un jour où la Bourse de New York est ouverte aux transactions ou tout autre jour précisé par les 
Administrateurs avec lôaccord du D®positaire, sous r®serve quôil y ait au moins un Jour de transaction par 
quinzaine et que tous les Actionnaires aient ®t® avis®s au pr®alable. Nonobstant ce qui pr®c¯de, il nôy aura 
pas de Jour de transaction pour le Fonds si, du fait de jours f®ri®s ou de la fermeture dôun march®/dôune 
bourse dans une juridiction, il est difficile de (i) gérer un Fonds ou de (ii) valoriser une partie de lôactif dôun 
Fonds. 
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Les Actionnaires et les investisseurs potentiels sont invit®s ¨ contacter lôAgent administratif ou ¨ consulter le 
calendrier des jours de fermeture (Funds Holiday Calendar) (dont un exemplaire est également disponible 
aupr¯s de lôAgent administratif) pour des informations supplémentaires sur les dates de fermeture du Fonds 
propos®es pour lôann®e. 

Veuillez vous reporter aux sections « Informations importantes concernant les transactions portant sur les 
Actions », « Comment acheter des Actions », « Comment proc®der au rachat dôActions » et « Comment 
échanger des Actions » du Prospectus pour avoir de plus amples informations sur lôachat, la vente et 
lô®change dôActions du Fonds. 

P®riode dôoffre initiale et Prix dô®mission 

Ainsi quôil est d®taill® dans lôAnnexe A au pr®sent Suppl®ment, le Fonds ®met des Cat®gories dôActions 
Institutional, Investor, Administrative, H Institutional, E, M Retail, T, Z et R. Au sein de chaque Catégorie, le 
Fonds pourra émettre des Actions de distribution (actions qui visent à dégager un revenu), des Actions de 
distribution II (actions qui distribuent un revenu amélioré) et des Actions de capitalisation (actions qui 
capitalisent les revenus). Au sein des Catégories Investor, le Fonds peut également émettre des Actions de 
distribution A (qui distribuent des revenus sur une base annuelle). 

Le Prix dô®mission initiale de toute nouvelle Cat®gorie dôActions du Fonds sera, selon la devise de la 
Cat®gorie dôActions, de 10,00 AUD, 10,00 BRL, 10,00 CAD, 10,00 CHF, 100,00 CLP, 10,00 CZK, 
10,00 EUR, 10,00 GBP, 10,00 HKD, 10,00 HUF, 10,00 ILS, 1 000,00 JPY, 100,00 MXN, 100,00 NOK, 
10,00 NZD, 10,00 PLN, 100,00 RMB, 100,00 SEK, 10,00 SGD, 10,00 USD (hors Commission de 
souscription ou Commission de conversion due).  

 
La P®riode dôoffre initiale des Cat®gories dôActions du Fonds qui est disponible mais pas encore lanc®e, 
comme indiqué en Annexe A, sera clôturée le 27 mai 2026. Les Administrateurs pourront raccourcir ou 
prolonger la P®riode initiale de souscription de toute Cat®gorie dôActions. La Banque centrale sera avis®e au 
pr®alable de toute prolongation si des souscriptions dôActions ont ®t® re­ues, et autrement une fois par an.  

Dividendes et distributions  

ê lôexception des Cat®gories de distribution A Investor et M Retail, les dividendes pay®s au titre dôActions de 
distribution du Fonds sont déclarés tous les trimestres et, selon le choix des Actionnaires, payés en numéraire 
ou réinvestis en Actions supplémentaires après leur déclaration. 

En ce qui concerne les Catégories de distribution A Investor, les dividendes sont déclarés une fois par an et, 
selon le choix de lôActionnaire, pay®s en num®raire ou r®investis dans dôautres Actions tous les ans. Les 
Catégories de distribution GBP peuvent verser des dividendes à partir du capital. Le motif de versement des 
dividendes ¨ partir du capital pour les Cat®gories dôActions de distribution en GBP est de procurer aux 
investisseurs un niveau stable et constant de distribution et rendre possible la distribution du capital (qui, 
comme décrit plus en détail à la section Fiscalité du Prospectus intitulée « Consid®rations sur lôimp¹t au 
Royaume-Uni », dans certains cas, sera considéré comme revenus reportables). Les dividendes versés à 
partir du capital pourront avoir des incidences fiscales différentes de celles concernant les distributions de 
produit net. Il est donc recommandé aux investisseurs de consulter un conseiller fiscal à cet égard. 

En ce qui concerne les Catégories M Retail, les dividendes sont déclarés chaque mois et, selon le choix de 
lôActionnaire, pay®s en num®raire ou r®investis dans dôautres Actions chaque mois. 

Dans le cas de la Catégorie de Distribution II (qui vise à générer un rendement amélioré pour les 
Actionnaires), les Administrateurs peuvent, à leur gré, verser des commissions à partir du capital et prendre 
en compte le différentiel de rendement entre la Cat®gorie dôActions couverte pertinente et la Cat®gorie 
dôActions de r®f®rence (ce qui constitue une distribution ¨ partir du capital). Le diff®rentiel de rendement peut 
être positif comme négatif. Il est calculé par prise en compte de la contribution de la couverture de la 
Cat®gorie dôActions r®sultant du type de cat®gorie couverte concern®. En outre, si la diff®rence entre les 
plus-values réalisées sur la cession des investissements et les moins-values réalisées et latentes est 
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négative, le Fonds peut tout de même payer des dividendes en faveur de la Catégorie de distribution II à 
partir du revenu net des investissements et/ou du capital. Le raisonnement qui préside au paiement de 
dividendes à partir du capital consiste à donner au Fonds la possibilité de maximiser le montant distribuable 
aux investisseurs qui recherchent une Cat®gorie dôActions versant un dividende plus ®lev®. 

Comme indiqué plus haut, il convient de noter que la Commission de gestion et les autres commissions 
éventuelles, ou une partie de celles-ci, peuvent être prélevées sur le capital de la Catégorie de distribution 
II, qui est ainsi susceptible de diminuer, et que le revenu peut être généré en renonçant au potentiel de 
croissance future du capital. Le raisonnement qui pr®side ¨ lôimputation au capital consiste ¨ maximiser le 
montant distribuable aux investisseurs. 

Les dividendes versés à partir du capital pourront avoir des incidences fiscales différentes de celles 
concernant les distributions de produit net. Il est donc recommandé aux investisseurs de consulter un 
conseiller fiscal à cet égard. 

Profil de lôinvestisseur type 

Lôinvestisseur type dans le Fonds est un investisseur sensible ¨ lôint®gration de facteurs de durabilité dans 
ses d®cisions dôinvestissement, qui cherche ®galement des strat®gies mondiales flexibles ax®es sur les titres 
à revenu fixe ayant un potentiel de rendement supérieur aux investissements sur le marché monétaire sur le 
moyen à long terme et celui qui est prêt à accepter les risques et la volatilité associés aux investissements 
sur les marchés boursiers mondiaux du revenu fixe. 

Facteurs de risque  

Veuillez consulter les sections du Prospectus intitulées « Facteurs de risques généraux  », qui peuvent tous 
sôappliquer au Fonds, ainsi que ç Caractéristiques et risques associés aux titres, produits dérivés, 
autres investissements et techniques dôinvestissement » pour de plus amples informations sur les 
risques liés aux titres, instruments et marchés qui font partie de la politique d'investissement du Fonds 
comme décrit dans la section « Objectif et politiques d'investissement » plus haut. Les investisseurs sont tout 
particuli¯rement invit®s ¨ sôinformer de certains risques associ®s ¨ ce Fonds, tels que d®crits dans les 
sections qui pr®c¯dent, et qui comprennent, sans sôy limiter, le Risque lié aux actions, le Risque de change, 
le Risque li® aux produits d®riv®s, le Risque li® aux march®s ®mergents, le Risque de taux dôint®r°t, le Risque 
de liquidité et la Vente à découvert. 

Veuillez vous reporter ¨ lôindicateur synth®tique de risque et de rendement (lôç ISRR ») présenté dans la 
section « Profil de risque et de rendement è du Document dôinformations importantes pour lôinvestisseur ou 
¨ lôindicateur synth®tique de risque (lôç ISR è) pr®sent® dans le Document dôinformations cl®s, selon le cas, 
correspondant ¨ la cat®gorie dôactions dans laquelle vous avez investi ou vous envisagez dôinvestir. Plus le 
degr® de risque de lôISRR/ISR est ®lev®, plus la valeur nette dôinventaire du Fonds est susceptible de 
connaître des niveaux de volatilité élevés. 

 

Les Administrateurs de PIMCO Funds: Global Investors Series plc dont les noms figurent dans le Prospectus acceptent la 
responsabilit® des informations contenues dans le pr®sent Suppl®ment. ê la connaissance et selon lôavis des Administrateurs (qui ont 
pris toutes les pr®cautions raisonnables pour sôen assurer), les informations contenues dans le pr®sent document sont conformes ¨ la 
r®alit® et nôomettent aucun ®l®ment de nature ¨ remettre en cause leur interpr®tation. 
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ANNEXE A  

 
Des d®tails concernant les Cat®gories dôActions disponibles ¨ la souscription au sein du Fonds se trouvent 
ci-dessous. Pour chaque type de Cat®gories dôActions, le Fonds offre des Cat®gories dôActions dans sa devise 
de r®f®rence. Les Cat®gories dôActions sont également disponibles dans chacune des autres devises figurant 
à la section « P®riode dôoffre initiale et Prix dô®mission initiale » (et qui sont disponibles en versions 
Couvertes et Non couvertes). Vous pouvez vous renseigner aupr¯s de lôAgent administratif pour savoir si la 
Cat®gorie dôActions a ®t® lanc®e, conna´tre sa date de lancement et son statut actuel.  

 
Institutional Cap. 

Institutional Dis. 

Institutional Dis. II 

H Institutional Cap. 

H Institutional Dis. 

H Institutional Dis. II 

F Institutional Cap 

F Institutional Dis 

F Institutional Dis II 

Investor Cap. 

Investor Dis. 

Investor Dis. II 

Investor Dis. A 

Administrative Cap. 

Administrative Dis. 

Administrative Dis. II 

E Cap. 

E Dis. 

E Dis. II 

M Retail Dis. 

M Retail Dis. II 

R Cap. 

R Dis. 

R Dis. II 

T Cap. 

T Dis. 

T Dis. II 

Z Cap. 

Z Dis. 

Z Dis. II 
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ANNEXE 

 

 

 

Dénomination du produit :  
Fonds Low Duration Opportunities ESG Fund 

LŘŜƴǘƛŦƛŀƴǘ ŘΩŜƴǘƛǘŞ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜ : 549300M7ZPBX56GB2C41 

 

Caractéristiques environnementales et/ou 

sociales  

 
 

Ce produit financier a-t-ƛƭ ǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ ?  

Oui Non 

Il réalisera un minimum 
ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘǳǊŀōƭŜǎ ŀȅŀƴǘ ǳƴ 
objectif environnemental : ___% 

 
dans des activités économiques 
qui sont considérées comme 
durables sur le plan 
environnemental au titre de la 
ǘŀȄƛƴƻƳƛŜ ŘŜ ƭΩ¦9 

dans des activités économiques 
qui ne sont pas considérées 
comme durables sur le plan 
environnemental au titre de la 
ǘŀȄƛƴƻƳƛŜ ŘŜ ƭΩ¦9 

 

Il promeut des caractéristiques environnementales et 
sociales (E/S) ŜǘΣ ōƛŜƴ ǉǳΩƛƭ ƴΩŀƛǘ Ǉŀǎ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ 
ƭΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜΣ ƛƭ ŎƻƴǘƛŜƴŘǊŀ ǳƴŜ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴ 
minimale de 10 ҈ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘǳǊŀōƭŜǎ 
  

ayant un objectif environnemental dans des 
activités économiques qui sont considérées 
comme durables sur le plan environnemental 
ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ǘŀȄƛƴƻƳƛŜ ŘŜ ƭΩ¦9  

ayant un objectif environnemental dans 
des activités économiques qui ne sont pas 
considérées comme durables sur le plan 
environnemental au titre de la taxinomie 
de ƭΩ¦9 
 
ayant un objectif social 
 

Il réalisera un minimum 
ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘǳǊŀōƭŜǎ ŀȅŀƴǘ ǳƴ 
objectif social : ___%  

Il promeut des caractéristiques E/S, mais ne réalisera 
Ǉŀǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘǳǊŀōƭŜǎ  

 

 Quelles caractéristiques environnementales et/ou sociales sont promues par ce produit financier ?  

[ΩŀǇǇǊƻŎƘŜ Řǳ CƻƴŘǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ ǇŀǎǎŜ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴ ŘŜ 

ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ Ŝǘ ǎƻŎƛŀƭŜǎ όōƛŜƴ ǉǳŜ ƭŜ CƻƴŘǎ ƴΩŀƛǘ Ǉŀǎ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ 

ƭΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜΣ ƛƭ ŎƘŜǊŎƘŜ Ł ƛƴǾŜǎǘƛǊ ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ǎŜǎ ŀŎǘƛŦǎ Řŀƴǎ ŘŜǎ ƛƴvestissements 

durables).  

Par investissement 
durable, on entend 
un investissement 
dans une activité 
économique qui 
contribue à un 
objectif 
environnemental ou 
social, pour autant 
ǉǳΩƛƭ ƴŜ ŎŀǳǎŜ ŘŜ 
préjudice important à 
aucun de ces objectifs 
et que les sociétés 
bénéficiaires des 
investissements 
appliquent des 
pratiques de bonne 
gouvernance. 

 

La ǘŀȄƛƴƻƳƛŜ ŘŜ ƭΩ¦9 
est un système de 
classification institué 
par le règlement (UE) 
2020/852, qui dresse 
une liste ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 
économiques 
durables sur le plan 
environnemental. Ce 
règlement ne dresse 
Ǉŀǎ ŘŜ ƭƛǎǘŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 
économiques durables 
sur le plan social. Les 
investissements 
durables ayant un 
objectif 
environnemental ne 
sont pas 
nécessairement 
alignés sur la 
taxinomie.  
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!ǳŎǳƴ ƛƴŘƛŎŜ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ƴΩŀ ŞǘŞ ŘŞǎƛƎƴŞ ǇƻǳǊ ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ 

environnementales ou sociales promues par le Fonds. 

 

Quels sont les indicateurs de durabilité utilisés pour mesurer la réalisation de chacune des 

caractéristiques environnementales ou sociales promues par le produit financier ? 

[Ŝǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ Řǳ CƻƴŘǎ ǎǳǊ ƭŀ ŘǳǊŀōƛƭƛǘŞ ǎƻƴǘ ƳŜǎǳǊŞŜǎ ǇŀǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΣ ǇŀǊ ƭŜ 

Conseiller en investissementΣ ŘŜ ǎŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴΣ ŘŜ ǎŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ 

envers les émetteurs et de son investissement dans certains Titres ESG à revenu fixe 

(comme décrit plus en détail dans la section du Prospectus intitulée « Titres ESG à revenu 

fixe »).   

Par exemple, ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ Řǳ CƻƴŘǎ ŜƴǘǊŀƞƴŜ ƭΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎΣ 

notamment les émetteurs impliqués dans les secteurs liés aux combustibles fossiles (y 

ŎƻƳǇǊƛǎ ƭŜǎ ŞƳŜǘǘŜǳǊǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ŀŎǘƛŦǎ Řŀƴǎ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ ǇŞǘǊƻƭƛŝǊŜΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ Řŀƴǎ 

ƭΩŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴΣ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴΣ ƭŜ ǊŀŦŦƛƴŀƎŜ Ŝǘ ƭŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŘŜ ǇŞǘǊƻƭŜΣ ƻǳ Řŀƴǎ ƭΩŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ 

vente de charbon et ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ŎƘŀǊōƻƴύΦ.  

En outre, dans le cadre du processus de présélection du Fonds, le Conseiller en 

investissement se réfère à des normes mondialement acceptées, telles que les principes 

du Pacte mondial des Nations unies et les principes directeurs des Nations unies relatifs 

ŀǳȄ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ Ŝǘ ŀǳȄ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜ, le cas échéant.  

 

Quels sont les objectifs des investissements durables que le produit financier entend 

ǇŀǊǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ǊŞŀƭƛǎŜǊ Ŝǘ ŎƻƳƳŜƴǘ ƭΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ ŎƻƴǘǊƛōǳŜ-t-il à ces objectifs ?  

Les objectifs environnementaux des investissements durables sous-jacents du Fonds 

ŎƻƳǇǊŜƴƴŜƴǘ ƭΩŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ Ŝǘ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ 

climatique. À ce titre, un investissement durable vise à apporter une contribution positive 

aǳȄ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘΩŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ Ŝǘκƻǳ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ 

ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ Řǳ CƻƴŘǎΣ Ŝǘ ŎŜΣ ŘŜ ŘƛǾŜǊǎŜǎ ƳŀƴƛŝǊŜǎΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎΣ Ł ǘƛǘǊŜ ŘΩŜȄŜƳǇƭŜΣ 

ƭΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ dans des Titres ESG à revenu fixe (tels que décrits plus en détail dans la 

section du Prospectus intitulée « Titres ESG à revenu fixe »).  

 

 Dans quelle mesure les investissements durables que le produit financier entend 

partiellement réaliser ne causent-ils pas de préjudice important à un objectif 

ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ ǎǳǊ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ ƻǳ ǎƻŎƛŀƭ ?  

[Ŝǎ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘǳǊŀōƭŜǎ Řǳ CƻƴŘǎ ǎƻƴǘ ŞǾŀƭǳŞǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ǉǳΩƛƭǎ ƴŜ ŎŀǳǎŜƴǘ 

Ǉŀǎ ŘŜ ǇǊŞƧǳŘƛŎŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ Ł ǘƻǳǘ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ ǎǳǊ ƭŜ Ǉƭŀƴ 

ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ ƻǳ ǎƻŎƛŀƭΦ /ŜǘǘŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ǇŀǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇŀǊ ƭŜ 

Conseiller en investissement de divers indicateurs de durabilité défavorables, y 

ŎƻƳǇǊƛǎΣ Ƴŀƛǎ ǎŀƴǎ ǎΩȅ ƭƛƳƛǘŜǊΣ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǳȄ secteurs liés aux combustibles fossiles 

(comme décrit dans le Supplément du Fonds) et les émissions de gaz à effet de serre.  

 

Comment les indicateurs concernant les incidences négatives sur les facteurs de 
durabilité ont-ils été pris en considération ?  

Les indicateurs de 
durabilité évaluent la 
mesure dans laquelle 
les caractéristiques 
environnementales 
ou sociales promues 
par le produit 
financier sont 
atteintes. 
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Les titres seront sélectionnés selon le processus de présélection interne du Conseiller 
en investissement en matière de durabilité. Ce processus de présélection comprend la 
prise en compte des incidences négatives sur les facteurs de durabilité, notamment 
ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ aux secteurs liés aux combustibles fossiles (comme décrit dans le 
{ǳǇǇƭŞƳŜƴǘ Řǳ CƻƴŘǎύΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳȄ ŀǊƳŜǎ ƳƛƭƛǘŀƛǊŜǎ. Le Conseiller en investissement 
cherche à atténuer les principales incidences négatives, notamment par le biais de sa 
stratéƎƛŜ ŘΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜǎ ŞƳŜǘǘŜǳǊǎΦ  

Dans quelle mesure les investissements durables sont-ils conformes aux principes 
ŘƛǊŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩh/59 Ł ƭΩƛƴǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ƳǳƭǘƛƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎ Ŝǘ ŀǳȄ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ 
ŘƛǊŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜǎ bŀǘƛƻƴǎ ǳƴƛŜǎ ǊŜƭŀǘƛŦǎ ŀǳȄ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ Ŝǘ ŀǳȄ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜ ?  

[Ŝǎ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘǳǊŀōƭŜǎ ǎƻƴǘ ŀƭƛƎƴŞǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩh/59 Ł 

ƭΩƛƴǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ƳǳƭǘƛƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎ Ŝǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜǎ 

bŀǘƛƻƴǎ ǳƴƛŜǎ ǊŜƭŀǘƛŦǎ ŀǳȄ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ Ŝǘ ŀǳȄ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜ ǇŀǊ ƭŜ ōƛŀƛǎ ŘΩǳƴŜ 

présélection des controverses du Pacte mondial des Nations unies ainsi que 

ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƛƴǎǘǊǳƳŜƴǘǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜǎ ǎŎƻǊŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜǎ 9{DΣ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ 

du processus de diligence raisonnable des investissements. 

 

 

 

[ŀ ǘŀȄƛƴƻƳƛŜ ŘŜ ƭΩ¦9 Şǘŀōƭƛǘ ǳƴ ǇǊƛƴŎƛǇŜ Ŏƻƴǎƛǎǘŀƴǘ Ł ζ ne pas causer de préjudice 
important » en vertu duquel les investissements alignés sur la taxinomie ne 
ŘŜǾǊŀƛŜƴǘ Ǉŀǎ ŎŀǳǎŜǊ ŘŜ ǇǊŞƧǳŘƛŎŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŀǳȄ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƭŀ ǘŀȄƛƴƻƳƛŜ ŘŜ ƭΩ¦9 Ŝǘ 
ǉǳƛ ǎΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜ ŘŜ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩ¦9Φ  
 
Le principe consistant à « ne pas causer de préjudice important η ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ 
uniquement aux investissements sous-jacents au produit financier qui prennent en 
ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ 
durables sur le plan environnemental. Les investissements sous-jacents à la portion 
ǊŜǎǘŀƴǘŜ ŘŜ ŎŜ ǇǊƻŘǳƛǘ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊ ƴŜ ǇǊŜƴƴŜƴǘ Ǉŀǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ 
ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ŘǳǊŀōƭŜǎ ǎǳǊ ƭŜ Ǉƭŀƴ 
environnemental. 
 
 Tout autre investissement durable ne doit pas non plus causer de préjudice 
important aux objectifs environnementaux ou sociaux.  
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Ce produit financier prend-il en considération les principales incidences négatives sur les facteurs de 

durabilité ? 

    Oui  

Non  

Les principales incidences négatives correspondent aux incidences des décisions 

ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ǉǳƛ ζ entraînent des répercussions négatives sur les facteurs de durabilité », 

les facteurs de durabilité étant définis comme « les questions environnementales, sociales et 

ŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭΣ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜΣ ƭŀ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŀ ŎƻǊǊǳǇǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ ŀŎǘŜǎ ŘŜ 

corruption ». Le Conseiller en investissement vise à prendre en considération les principales 

ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ƴŞƎŀǘƛǾŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘΩƛƴǾŜstissement et utilise une combinaison 

de méthodes pour contribuer à atténuer les principales incidences négatives, y compris les 

exclusions Ŝǘ ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŜƴǾŜǊǎ ƭŜǎ ŞƳŜǘǘŜǳǊǎΦ 

Le Fonds prend en considération les principales incidences négatives des décisions 

ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŦŀŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ŘǳǊŀōƛƭƛǘŞ όȅ ŎƻƳǇǊƛǎΣ Ƴŀƛǎ ǎŀƴǎ ǎΩȅ ƭƛƳƛǘŜǊΣ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ 

aux secteurs liés aux combustibles fossiles [comme décrit dans le Supplément du Fonds], au 

secteur des armes militaires et les émissions de gaz à effet de serre).  

Les états financiers du Fonds indiquent comment les principales incidences négatives sur les 

facteurs de durabilité ont été prises en considération au cours de la période considérée. 

 

 vǳŜƭƭŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎŜ ǇǊƻŘǳƛǘ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊ ǎǳƛǘ-il ?  

5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ CƻƴŘǎΣ ŎŜ ŘŜǊƴƛŜǊ ŎƘŜǊŎƘŜ Ł ƛƴǾŜǎǘƛǊ Řŀƴǎ ǳƴ 

portefeuille diversifié, géré activement, de titres mondiaux à revenu fixe.  

Ce processus combine des éléments ascendants et descendants pour identifier diverses sources de 

valeur et permettre la prise de décision. Les stratégies descendantes se concentrent sur des 

considérations macroéconomiques et sont utilisées pour la sélection régionale et par secteur. Les 

stratégies ascendantes examinent les profils de chaque instrument et titre et sont essentielles pour 

permettre au Conseiller en investissement de sélectionner des instruments et titres sous-évalués 

dans tous les secteurs du marché mondial à revenu fixe. 

Le Conseiller en investissement cherchera à investir dans des émetteurs qui, selon lui, ont des pratiques 

ESG solides. [ŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ όŀǇǇƭƛǉǳŞŜ Ł млл ҈ ŘŜǎ ŀŎǘƛŦǎ Řǳ CƻƴŘǎ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ 

dérivés sur indice) peut exclure des émetteurs sur la base du secteur dans lequel ils évoluent, y compris 

ceux qui sont principalement engagés dans les secteurs liés aux combustibles fossiles (comme décrit dans 

ƭŜ {ǳǇǇƭŞƳŜƴǘ Řǳ CƻƴŘǎύΣ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜǎ ŀǊƳŜǎ ƳƛƭƛǘŀƛǊŜǎ Ŝǘ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ Řǳ ǘŀōŀŎ, entre autres. Toutefois, 

les Titres ESG à revenu fixe (tels que décrits plus en détail dans la section du Prospectus intitulée « Titres 

ESG à revenu fixe ηύ ǇǊƻǾŜƴŀƴǘ ŘΩŞƳŜǘǘŜǳǊǎ ƛƳǇƭƛǉǳŞǎ dans des secteurs liés aux combustibles fossiles 

ƻǳ ƭŀ ƎŞƴŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞΣ ŎƻƳƳŜ ŘŞŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŜ {ǳǇǇƭŞƳŜƴǘ Řǳ CƻƴŘǎΣ peuvent être autorisés.  

9ƴ ƻǳǘǊŜΣ Řŀƴǎ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƳŀǊŎƘŞ ƴƻǊƳŀƭŜǎΣ ƭŜ CƻƴŘǎ ƛƴǾŜǎǘƛǊŀ ŘΩŀōƻǊŘ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜ 

dans des Titres ESG à revenu fixe (comme décrit plus en détail dans la section du Prospectus intitulée 

« Titres ESG à revenu fixe »)Φ tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭŜ CƻƴŘǎ ŎƘŜǊŎƘŜǊŀ Ł ǊŞŘǳƛǊŜ ƭΩŜƳǇǊŜƛƴǘŜ ŎŀǊōƻƴŜΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ 

ƭΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞ Ŝǘ ƭŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜǎ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴǎ Řǳ ǇƻǊǘŜŦŜǳƛƭƭŜΦ [Ŝ /ƻƴǎŜƛƭƭŜǊ Ŝƴ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ǎΩŜƴƎŀƎŜǊŀ 

activement auprès de certains émetteurs, le cas échéant (des exemples de cet engagement peuvent 

inclure les questions importantes liées au climat et à la biodiversité), notamment en encourageant les 

ŞƳŜǘǘŜǳǊǎ Ł ǎΩŀƭƛƎƴŜǊ ǎǳǊ ƭΩ!ŎŎƻǊŘ ŘŜ tŀǊƛǎΣ Ł ŀŘƻǇǘŜǊ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǎŎƛŜƴǘƛŦƛǉǳŜǎ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ 

V 

Les principales 
incidences négatives 
correspondent aux 
incidences négatives 
les plus significatives 
des décisions 
ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ǎǳǊ 
les facteurs de 
durabilité liés aux 
questions 
environnementales, 
sociales et de 
personnel, au respect 
ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜ 
et à la lutte contre la 
corruption et les actes 
de corruption. 

La stratégie 
ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ 
guide les décisions 
ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ 
selon des facteurs 
tels que les objectifs 
ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŀ 
tolérance au risque. 
 



 

14 
 

émissions de carbone et/ou à faire progresser de manière générale leurs engagements en matière de 

durabilité. 

Pour de plus amples informations, veuillez consulter le Supplément du Fonds. 

 

vǳŜƭǎ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŎƻƴǘǊŀƛƎƴŀƴǘǎ ŘŜ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ǳǘƛƭƛǎŞǎ ǇƻǳǊ 

ǎŞƭŜŎǘƛƻƴƴŜǊ ƭŜǎ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŀŦƛƴ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ŎƘŀŎǳƴŜ ŘŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ 

environnementales ou sociales promues par ce produit financier ? 

[Ŝǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŎƻƴǘǊŀƛƎƴŀƴǘǎ ŘŜ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ CƻƴŘǎ ŎƻƳǇǊŜƴƴŜƴǘ ƭŜǎ 

placements partiels dans des investissements durables et ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ.  

¢ƻǳǘ ŘΩŀōƻǊŘΣ ŎƻƳƳŜ ƛƴŘƛǉǳŞ Řŀƴǎ ƭŜ {ǳǇǇƭŞƳŜƴǘ Řǳ CƻƴŘǎΣ ƭŜ CƻƴŘǎ ǇǊƻƳŜǳǘ ƭŜǎ 

caractéristiques environnementales en recourant Ł ǳƴŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ ǎǳǊ млл % 

ŘŜ ǎŜǎ ŀŎǘƛŦǎΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŘŞǊƛǾŞǎ ǎǳǊ ƛƴŘƛŎŜΦ Cela impliquera notamment 

ǉǳŜ ƭŜ CƻƴŘǎ ǊŜǎǇŜŎǘŜ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩ!9aC ǎǳǊ ƭŜǎ ƴƻƳǎ ŘŜ ŦƻƴŘǎ ŎƻƴǘŜƴŀƴǘ ŘŜǎ 

termes liés aux critères environnementaux, sociaux et de gouvernance (ESG) ou à la 

durabilité (les « Orientations ηύΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ƭŜǎ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜǎ ŀǳȄ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ ŘŜǎ 

indƛŎŜǎ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ŀƭƛƎƴŞǎ ǎǳǊ ƭΩ!ŎŎƻǊŘ ŘŜ tŀǊƛǎΣ ǾƛǎŞǎ Ł ƭΩ!ǊǘƛŎƭŜ 12, paragraphe 1, 

points a) à g), du règlement délégué (UE) 2020/1818 de la Commission, tel que modifié 

de temps à autre (les « /ǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ t!. »). Le Conseiller en investissement 

cherchera à investir dans des émetteurs qui, selon lui, ont des pratiques ESG solides, et la 

ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ appliquée par le Conseiller en investissement pourra exclure des 

ŞƳŜǘǘŜǳǊǎ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ Řŀƴǎ ƭŜǉǳŜƭ ƛƭǎ ŞǾƻƭǳŜƴǘΦ " ǘƛǘǊŜ ŘΩŜȄŜƳǇƭŜ et sous 

ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜǎ hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎΣ ƭŜ CƻƴŘǎ ƴΩƛƴǾŜǎǘƛǊŀ Ǉŀǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǘƛǘǊŜǎ ŘŜ ǎƻŎƛŞǘŞǎ ŞƳŜǘǘǊƛŎŜǎ 

qui, selon le Conseiller en investissement, exercent principalement leurs activités dans les 

secteurs liés aux combustibles fossiles (tels que décrits dans le Supplément du Fonds). En 

ƻǳǘǊŜΣ ƭŜ CƻƴŘǎ ƴΩƛƴǾŜǎǘƛǊŀ Ǉŀǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǘƛǘǊŜǎ ŘŜ ǎƻŎƛŞǘŞǎ ŞƳŜǘǘǊƛŎŜǎ ǉǳƛ ǘƛǊŜƴǘ ƭŜǳǊǎ 

ǊŜǾŜƴǳǎ όǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜǎ ǎŜǳƛƭǎ ŦƛȄŞǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ /ǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ t!.ύ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ 

ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ Řƻƴǘ ƭΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞ Ŝƴ D9{ ŘŞǇŀǎǎŜ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ǇǊŜǎŎǊƛǘ ǇŀǊ ƭŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ 

PAB. Toutefois, sous réserve des Orientations, les Titres ESG à revenu fixe (tels que décrits 

plus en détail dans la section du Prospectus intitulée « Titres ESG à revenu fixe ») 

ǇǊƻǾŜƴŀƴǘ ŘΩŞƳŜǘǘŜǳǊǎ ƛƳǇƭƛǉǳŞǎ Řŀƴǎ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ƭƛŞǎ ŀǳȄ ŎƻƳōǳǎǘƛōƭŜǎ ŦƻǎǎƛƭŜǎ ƻǳ Ł ƭŀ 

ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞΣ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ŘŞŎǊƛǘǎ Řŀƴǎ ƭŜ {ǳǇǇƭŞƳŜƴǘ Řǳ CƻƴŘǎΣ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ 

autorisés. En outre, le Fonds peut investir dans des produits dérivés sur indice, tels que 

des indices de swaps de défaillance, qui peuvent fournir une exposition indirecte aux 

émetteurs exclus, comme indiqué dans les présentes. 

Deuxièmement, comme décrit plus en détail dans le Supplément du Fonds, le Fonds 

investira de manière significative dans des Titres ESG à revenu fixe (comme décrit plus en 

détail dans la section du Prospectus intitulée « Titres ESG à revenu fixe »). Tous les titres 

seront sélectionnés selon le processus de présélection de durabilité interne au Conseiller 

en investissement conçu pour comprendre les facteurs environnementaux, sociaux et de 

gouvernance (ESG).  
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Quelle est la politique suivie pour évaluer les pratiques de bonne gouvernance des sociétés 

bénéficiaires des investissements ?  

Les sociétés dans lesquelles les investissements sont réalisés appliquent des pratiques de 

bonne gouvernance telles que déterminées par le Conseiller en investissement. Le 

Conseiller en investissement évalue les pratiques de gouvernance des sociétés 

bénéfiŎƛŀƛǊŜǎ ŘŜǎ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ Řǳ CƻƴŘǎ ŀǳ ƳƻȅŜƴ ŘΩǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ƴƻǘŀǘƛƻƴ ŜȄŎƭǳǎƛŦ 

Ŝǘκƻǳ ŘŜ ǘƛŜǊǎ ǉǳƛ ŎƻƳǇŀǊŜ ƭŀ ƎƻǳǾŜǊƴŀƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ǎƻŎƛŞǘŞ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜ ŘŜǎ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ 

à celle de ses pairs dans le secteur. Les facteurs pris en compte par le Conseiller en 

ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƳǇǊŜƴƴŜƴǘΣ ǎŀƴǎ ǎΩȅ ƭƛƳƛǘŜǊΣ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ :  

1. ƭŀ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ; 

2. les questions juridiques ou réglementaires relatives à la société bénéficiaire des 

investissements (telles que la conformité fiscale) ; et  

3. la gestion et culture de la société bénéficiaire des investissements. 

Comme indiqué ci-dessus, le processus de présélection du Fonds entraîne ƭΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ ŘŜ 

certains secteurs, et le Conseiller en investissement se réfère à des normes mondialement 

acceptées telles que les principes du Pacte mondial des Nations unies et les principes 

directeurs des Nations unies relatifs aux entreprises et aux drƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜ Ŝƴ ŎŜ ǉǳƛ 

concerne les pratiques de gestion saine, les relations avec les employés et la 

rémunération du personnel. 

[ƻǊǎǉǳŜ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭƭŜǊ Ŝƴ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀǇǇƭƛǉǳŜ ǎŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ 

de bonne gouvernance, le Fonds peut conserver des titres des sociétés bénéficiaires des 

investissements si le Conseiller en investissement juge que cet investissement est dans 

ƭΩƛƴǘŞǊşǘ Řǳ CƻƴŘǎ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǎ !ŎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎΦ  

 

Les pratiques de 
bonne gouvernance 
concernent des 
structures de gestion 
saines, les relations 
avec le personnel, la 
rémunération du 
personnel et le 
respect des 
obligations fiscales.  
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vǳŜƭƭŜ Ŝǎǘ ƭΩŀƭƭƻŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘƛŦǎ ǇǊŞǾǳŜ ǇƻǳǊ ŎŜ ǇǊƻŘǳƛǘ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊ ?  

 

 

  

 

[ŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ Řǳ CƻƴŘǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ł млл % ŘŜ ǎƻƴ ŀŎǘƛŦΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŘŞǊƛǾŞǎ 

sur indice. 

Le Fonds vise à investir un minimum de 10 % de son actif net dans des investissements durables ayant 

un objectif environnemental. 

 

/ƻƳƳŜƴǘ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴǎǘǊǳƳŜƴǘǎ ŘŞǊƛǾŞǎ ŀǘǘŜƛƴǘ-elle les caractéristiques 
environnementales ou sociales promues par le produit financier ? 
 
[Ŝǎ ƛƴǎǘǊǳƳŜƴǘǎ ŘŞǊƛǾŞǎ όŁ ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŘŞǊƛǾŞǎ ǎǳǊ ƛƴŘƛŎŜύ ŘŞǘŜƴǳǎ ǇŀǊ ƭŜ CƻƴŘǎ 

ǎŜǊƻƴǘ ǎƻǳƳƛǎ Ł ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ Řǳ CƻƴŘǎ Ŝǘ ǳǘƛƭƛǎŞǎ ǇƻǳǊ ǇǊƻƳƻǳǾƻƛǊ ƭŜǎ 

caractéristiques environnementales et sociales promues par le Fonds. 

[ΩŀƭƭƻŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
actifs décrit la 
part des 
investissements 
dans des actifs 
spécifiques. 

 
Les activités 
alignées sur la 
taxinomie sont 
exprimées en 
pourcentage : 

- Řǳ ŎƘƛŦŦǊŜ ŘΩŀŦŦŀƛǊŜǎ 
pour refléter la part 
des revenus 
provenant des 
activités vertes des 
sociétés 
bénéficiaires des 
investissements ; 

- des dépenses 
ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ 
(CapEx) pour 
montrer les 
investissements 
verts réalisés par les 
sociétés 
bénéficiaires des 
investissements, 
pour une transition 
vers une économie 
verte par exemple ;  

- des dépenses 
ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ 
(OpEx) pour refléter 
les activités 
opérationnelles 
vertes des sociétés 
bénéficiaires des 
investissements. 

  

 
La catégorie #1 Alignés sur les caractéristiques E/S inclut les investissements du produit financier utilisés 
pour atteindre les caractéristiques environnementales ou sociales promues par le produit financier. 
 

La catégorie #2 Autres inclut les investissements restants du produit financier qui ne sont ni alignés sur les 
caractéristiques environnementales ou sociales ni considérés comme des investissements durables. 
 

 
La catégorie # 1 Alignés sur les caractéristiques E/S comprend : 
- la sous-catégorie #1A Durables couvrant les investissements durables ayant des objectifs 
environnementaux ou sociaux ;  
- la sous-catégorie #1B Autres caractéristiques E/S couvrant les investissements alignés sur les 
caractéristiques environnementales ou sociales qui ne sont pas considérés comme des investissements 
durables. 

 
 
 

Investissements

#1Alignés sur les 
caractéristiques E/S

100҈ όŁ ƭΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ ŘŜǎ 
produits dérivés sur 

indice)

#1A Durables

Au moins 10%  
Environnementaux 

autres

Au moins 10%

#1B Autres 
caractéristiques E/S

#2 Autres
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Dans quelle mesure minimale les investissements durables ayant un objectif environnemental 
sont-ƛƭǎ ŀƭƛƎƴŞǎ ǎǳǊ ƭŀ ǘŀȄƛƴƻƳƛŜ ŘŜ ƭΩ¦9 ?  
 
Comme présenté dans le graphique ci-dessous, la part minimale des investissements dans 

des activités économiques durables sur le plan environnemental alignés sur la taxinomie de 

ƭΩ¦9 Ŝǎǘ ŘŜ л % des actifs nets du Fonds. 

 

Le produit financier investit-ƛƭ Řŀƴǎ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƭƛŞŜǎ ŀǳ ƎŀȊ ŦƻǎǎƛƭŜ Ŝǘκƻǳ Ł ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ 
ƴǳŎƭŞŀƛǊŜ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ŎƻƴŦƻǊƳŜǎ Ł ƭŀ ǘŀȄƛƴƻƳƛŜ ŘŜ ƭΩ¦91 ? 

 
Oui :  

Dans le gaz fossile 5ŀƴǎ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ƴǳŎƭŞŀƛǊŜ  

                                     

                            Non  

 
Les deux graphiques ci-ŘŜǎǎƻǳǎ Ŧƻƴǘ ŀǇǇŀǊŀƞǘǊŜ Ŝƴ ǾŜǊǘ ƭŜ ǇƻǳǊŎŜƴǘŀƎŜ ƳƛƴƛƳŀƭ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ 

ŀƭƛƎƴŞǎ ǎǳǊ ƭŀ ǘŀȄƛƴƻƳƛŜ ŘŜ ƭΩ¦9Φ ;ǘŀƴǘ ŘƻƴƴŞ ǉǳΩƛƭ ƴΩŜȄƛǎǘŜ Ǉŀǎ ŘŜ ƳŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛŜ ŀǇǇǊƻǇǊƛŞŜ ǇƻǳǊ 

ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊ ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ǎƻǳǾŜǊŀƛƴŜǎϝ ǎǳǊ ƭŀ ǘŀȄinomie, le premier graphique montre 

ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ǘŀȄƛƴƻƳƛŜ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ǘƻǳǎ ƭŜǎ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ Řǳ ǇǊƻŘǳƛǘ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ 

ƭŜǎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ǎƻǳǾŜǊŀƛƴŜǎΣ ǘŀƴŘƛǎ ǉǳŜ ƭŜ ŘŜǳȄƛŝƳŜ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ 

taxinomie uniquement par rapport aux investissements du produit financier autres que les 

obligations souveraines.  

  

*  Aux fins de ces graphiques, les « obligations souveraines » comprennent toutes les expositions 
souveraines 

 
vǳŜƭƭŜ Ŝǎǘ ƭŀ ǇŀǊǘ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ Řŀƴǎ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǘǊŀƴǎƛǘƻƛǊŜǎ Ŝǘ ƘŀōƛƭƛǘŀƴǘŜǎ ?  

[ŀ ǇŀǊǘ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ Řŀƴǎ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǘǊŀƴǎƛǘƻƛǊŜǎ Ŝǘ ƘŀōƛƭƛǘŀƴǘŜǎ Ŝǎǘ ŘŜ 

0 %. 

 
 
1  Les activit®s li®es au gaz fossile et/ou au nucl®aire ne seront conformes ¨ la taxinomie de lôUE que si elles contribuent ¨ limiter le 

changement climatique (« atténuation du changement climatique ») et ne causent de préjudice important à aucun objectif de la 
taxinomie de lôUE - voir la note explicative dans la marge de gauche. Lôensemble des crit¯res applicables aux activit®s ®conomiques 
dans les secteurs du gaz fossile et de lô®nergie nucl®aire qui sont conformes ¨ la taxinomie de lôUE sont d®finis dans le règlement 
délégué (UE) 2022/1214 de la Commission. 

100 %

100%

100 %

100%

Pour être conformes à la 
ǘŀȄƛƴƻƳƛŜ ŘŜ ƭΩ¦9Σ ƭŜǎ 
critères applicables au 
gaz fossile comprennent 
des limitations des 
émissions et le passage à 
ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ 
renouvelable ou à des 
carburants à faible 
ǘŜƴŜǳǊ Ŝƴ ŎŀǊōƻƴŜ ŘΩƛŎƛ Ł 
la fin de 2035. En ce qui 
ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭΩénergie 
nucléaire, les critères 
comprennent des règles 
complètes en matière de 
sûreté nucléaire et de 
gestion des déchets. 
 
Les activités 
habilitantes permettent 
ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ Ł ŘΩŀǳǘǊŜǎ 
activités de contribuer 
de manière substantielle 
Ł ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ 
objectif 
environnemental. 
 
Les activités transitoires 
sont des activités pour 
ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ƛƭ ƴΩŜȄƛǎǘŜ Ǉŀǎ 
encore de solutions de 
remplacement sobres en 
carbone et, entre autres, 
dont les niveaux 
ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ƎŀȊ Ł ŜŦŦŜǘ 
de serre correspondent 
aux meilleures 
performances réalisables. 

 
 

V 

g Alignés sur la taxinomie: 
gaz fossile 

g Alignés sur la taxinomie: 
nucléaire 

g Alignés sur la taxinomie 
(hors gaz fossile et 
nucléaire) 

g Non alignés sur la 
taxinomie 

g Alignés sur la taxinomie: 
gaz fossile 

g Alignés sur la taxinomie: 
nucléaire 

g Alignés sur la taxinomie 
(hors gaz fossile et 
nucléaire) 

g Non alignés sur la 
taxinomie 

мΦ !ƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƛƴǾŜǎǝǎǎŜƳŜƴǘǎ ǎǳǊ ƭŀ 
ǘŀȄƛƴƻƳƛŜΣ ƻōƭƛƎŀǝƻƴǎ ǎƻǳǾŜǊŀƛƴŜǎ 

ƛƴŎƭǳǎŜǎϝ 

нΦ !ƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƛƴǾŜǎǝǎǎŜƳŜƴǘǎ ǎǳǊ ƭŀ 
ǘŀȄƛƴƻƳƛŜΣ ƘƻǊǎ ƻōƭƛƎŀǝƻƴǎ ǎƻǳǾŜǊŀƛƴŜǎϝ 
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vǳŜƭƭŜ Ŝǎǘ ƭŀ ǇŀǊǘ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘǳǊŀōƭŜǎ ŀȅŀƴǘ ǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ 

ǉǳƛ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ŀƭƛƎƴŞǎ ǎǳǊ ƭŀ ǘŀȄƛƴƻƳƛŜ ŘŜ ƭΩ¦9 ? 

[Ŝ CƻƴŘǎ ƴŜ ǎΩŜƴƎŀƎŜ Ǉŀǎ Ł ƛƴǾŜǎǘƛǊ Řŀƴǎ ŘŜǎ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŀƭƛƎƴŞǎ ǎǳǊ ƭŀ ǘŀȄƛƴƻƳƛŜ ŘŜ ƭΩ¦9Φ 

¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ŎƻƳƳŜ ƛƴŘƛǉǳŞ Řŀƴǎ ƭŜ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŘΩŀƭƭƻŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘƛŦǎ Ŏƛ-ŘŜǎǎǳǎΣ ƭŜ CƻƴŘǎ ǎΩŜƴƎŀƎŜ Ł 

investir dans des investissements durables qui contribuent à un objectif environnemental. À ce 

ǘƛǘǊŜΣ ƭŀ ǇŀǊǘ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘǳǊŀōƭŜǎ ŀȅŀƴǘ ǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ ǉǳƛ ƴŜ ǎƻƴǘ 

Ǉŀǎ ŀƭƛƎƴŞǎ ǎǳǊ ƭŀ ǘŀȄƛƴƻƳƛŜ ŘŜ ƭΩ¦9 Ŝǎǘ ŘŜ мл % des actifs nets. 

 

 

Quels investissements sont inclus dans la catégorie « #2 Autres », quelle est leur finalité et 
existe-t-il des garanties environnementales ou sociales minimales ? 
 

Comme indiqué ci-ŘŜǎǎǳǎΣ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ Řǳ CƻƴŘǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ł млл % de son actif, 

Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŘŞǊƛǾŞǎ ǎǳǊ ƛƴŘƛŎŜ όŁ ƴƻǘŜǊ ǉǳŜ ƭŜǎ ƎŀǊŀƴǘƛŜǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ 

ƻǳ ǎƻŎƛŀƭŜǎ ƳƛƴƛƳŀƭŜǎ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ Ł ŎŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŘŞǊƛǾŞǎ ǎǳǊ ƛƴŘƛce, comme indiqué 

ci-dessus). 

 

 

 

Où puis-ƧŜ ǘǊƻǳǾŜǊ Ŝƴ ƭƛƎƴŜ ŘŀǾŀƴǘŀƎŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ŀǳ ǇǊƻŘǳƛǘ ? 

De plus amples informations sur le produit sont accessibles sur le site Internet :  

LƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мл Řǳ {C5w ς Fonds Low Duration Opportunities ESG Fund  

 

  Le symbole 
représente des 
investissements 
durables ayant un 
objectif 
environnemental qui 
ne tiennent pas 
compte des critères 
applicables aux 
activités 
économiques 
durables sur le plan 
environnemental au 
titre de la taxinomie 
ŘŜ ƭΩ¦9Φ  

www

https://europe.pimco.com/handlers/displaydocument.ashx?wd=Remuneration%20Policy&fn=SFRDR%20Article%2010%20Disclosure%20-%20Low%20Duration%20ESG%20Opportunities%20Fund.pdf&id=thR9JZI%2badapeQlmjBUvA3FBJXYlnuyQWpJBUCxtL7EaA2kjA8Cr9H9DSMRZTEdOeBbkJJZk%2bf6FKccuctn%2fUvqlN6A5RkBntQ34%2fXzQe%2bSARFC50U0Sdnby%2f3V7ugMqZXuSzLdnqBLSwxzNuikBttFQxgWsXaFSgvBMc8sQLA9nPXM4Q75o10IjfpwSF9JPY78GQfCbPoq8MES7OI0vlieH6%2fb40pbnysAxz3jceRiFg5HgEtbnZL51aCChWrp49hNnqPOTyGsGsI3yCyMV3x4Nj09RxpIQmkLa1GWKVLAWKZi%2fN3eBaMWirsDB8G7L
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Fonds PIMCO Funds: Global Investors Series plc  

Une soci®t® dôinvestissement ¨ capital variable ¨ compartiments multiples, avec s®paration des 
engagements entre ses différents compartiments. Elle est enregistrée sous le numéro 276928 en tant que 
société à responsabilité limitée en vertu du droit irlandais et a été agréée par la Banque centrale le 
28 janvier 1998 en tant quôOPCVM, conform®ment ¨ la R®glementation OPCVM. 

Le présent Supplément contient des informations afférentes spécifiquement au Fonds Low Duration 
Opportunities Fund  (le « Fonds  »), un Fonds de PIMCO Funds: Global Investors Series plc (la 
« Société  »), un fonds à compartiments multiples avec séparation des engagements entre les 
compartiments. 

Le présent Supplément fait partie intégrante et doit être lu dans le contexte du Prospectus de la 
Société daté du 27 novembre  2025 (le « Prospectus  ») qui est intégré aux présentes et précède 
immédiatement le présent Supplément.  

Fonds Low Duration Opportunities Fund  

27 novembre  2025 

Les termes portant une majuscule ont le sens qui leur est attribué dans le Prospectus. 

Les Administrateurs de la Soci®t® dont le nom appara´t dans le Prospectus sous lôintitul® ç Gestion et 
Administration  » acceptent toute responsabilité concernant les informations contenues dans le présent 
Suppl®ment et le Prospectus. Dôapr¯s les connaissances et la bonne foi des Administrateurs (qui ont pris 
toutes les pr®cautions raisonnables pour sôen assurer), les informations contenues dans le présent 
Suppl®ment et le Prospectus sont conformes ¨ la r®alit® et nôomettent aucun ®l®ment de nature ¨ remettre 
en cause leur interprétation. En conséquence, les Administrateurs en acceptent la responsabilité. 

En raison du niveau de risque supérieur à la moyenne lié au Fonds Low Duration Opportunities Fund, 
(celui -ci ayant la possibilit® dôinvestir largement dans des instruments financiers d®riv®s et dans des 
titres de march®s ®mergents), il est d®conseill® dôaccorder à celui -ci une part trop importante dans 
un portefeuille dôinvestissement ; le Fonds peut ne pas être recommandé pour tous les  investisseurs.  

Lôattention des Actionnaires est attir®e sur le fait que les dividendes peuvent °tre vers®s ¨ partir du 
capital des Catégories de distribution GBP, de distribution II, de distribution G Institutional et de 
distribution G Retail. Le paiement de dividendes à  partir du capital peut entraîner une érosion du 
capital, quelle que soit la performance du Fonds. Par conséquent, les distributions peuvent être 
générées en renonçant au potentiel de croissance future du capital. Ce cycle est susceptible de se 
poursuivre jusquô¨ ®puisement du capital. 

Les Actionnaires doivent noter que la Commission de gestion et les autres commissions et frais 
à payer au titre de la Catégorie de distribution II seront imputés au capital de la Catégorie de 
distribution II. Il est donc possible que les Actionnaires ne re çoivent pas le montant total investi du 
fait de la réduction du capital.  
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Fonds Low Duration Opportunities Fund ï Informations résumées  

Le graphique qui suit pr®sente des informations r®sum®es sur le Fonds. Lôensemble des donn®es repose 
sur les informations plus détaillées du Fonds et des risques associés qui figurent dans le présent Supplément 
et le Prospectus. 

Principaux 

investissements  

Duration 

moyenne du 

portefeuille  

Qualité de 

crédit (1) 

Fréquence 

de 

distribution  

Instruments à revenu 

fixe 

- 1 an à + 

5 ans 

20 % max. au-

dessous de Baa 

Trimestrielle 

(1) Tels que not®s par Moodyôs Investors Service, Inc., ou assortis dôune note ®quivalente par Standard & Poorôs 
Rating Service ou Fitch, ou, sôils ne sont pas not®s, jug®s de qualit® comparable par le Conseiller en 
investissement. 

Politiques et objectif dôinvestissement 

Le Fonds vise à optimiser la performance absolue à long terme, tout en préservant le capital et en appliquant 
une gestion prudente des investissements. 

Le Fonds investit au moins les deux tiers de ses actifs dans un portefeuille diversifi® dôInstruments ¨ revenu 
fixe assortis dô®ch®ances diverses afin dôatteindre son objectif dôinvestissement. Normalement, la duration 
moyenne du portefeuille du Fonds varie de moins 1 an à plus 5 ans sur la base des prévisions de taux 
dôint®r°t du Conseiller en investissement. Le Fonds nôest pas con­u pour r®pliquer un indice de march® 
obligataire. Le Fonds vise des rendements supérieurs au ICE BofA SOFR Overnight Rate Index (lôç Indice 
de référence  ») (une mesure du rendement des titres du marché monétaire) sur le moyen à long terme en 
investissant de fa­on flexible dans divers Instruments ¨ revenu fixe en fonction de lôopinion du Conseiller en 
investissement concernant les titres du marché mondial des titres ¨ revenu fixe. Lôapproche du Fonds en 
mati¯re de s®lection dôInstruments ¨ revenu fixe int¯gre les perspectives macro®conomiques mondiales du 
Conseiller en investissement, son expertise dans le domaine des placements à revenu fixe et son 
expérience sur une vaste gamme dôinstruments dôinvestissement. Les actifs en titres ¨ revenu fixe du Fonds 
sont s®lectionn®s de mani¯re ¨ refl®ter lôopinion du Conseiller en investissement sur lôattrait des 
fondamentaux, en tenant compte de la valorisation, du potentiel de rendement et de la volatilité. Le 
Conseiller en investissement peut atteindre lôexposition souhait®e en effectuant des investissements directs 
dans des Titres à revenu fixe et/ou en investissant dans des produits dérivés tels que décrits ci-dessous et 
¨ lôaide de positions longues et courtes comme d®crites plus en d®tails ci-dessous.  

Le Fonds est consid®r® comme g®r® activement par rapport ¨ lôIndice de r®f®rence du fait quôil cherche ¨ 
surperformer lôIndice de r®f®rence. LôIndice de r®f®rence nôest pas utilis® pour d®finir la composition du 
portefeuille du Fonds. La strat®gie dôinvestissement ne limite pas la mesure dans laquelle les participations 
du Fonds peuvent sô®carter de lôIndice de r®f®rence. Des informations sur la performance du Fonds par 
rapport ¨ lôIndice de r®f®rence sont disponibles dans les ®tats financiers du Fonds. 

Le Fonds peut investir dans des Instruments de qualité « investment grade », ainsi que dans des 
Instruments ¨ rendement ®lev®, sous r®serve dôun maximum de 20 % des actifs dans des titres qui font 
lôobjet dôune notation inf®rieure ¨ Baa selon Moodyôs ou BBB selon S&P ou une notation équivalente selon 
Fitch (ou, en lôabsence de notation, consid®r®s de qualit® ®quivalente par le Conseiller en investissement). 
Le Fonds peut également investir 30 % maximum de ses actifs dans des Instruments à revenu fixe liés 
économiquement à des marchés émergents. Veuillez vous reporter à la section « Titres des marchés 
émergents  » du chapitre « Caractéristiques et risques associés aux titres, produits dérivés, autres 
investissements et techniques dôinvestissement » pour savoir quand un instrument est économiquement 
lié à un pays émergent. 

 

Le Fonds peut ®galement investir jusquô¨ 10 % de ses actifs dans des actions privilégiées. Le Fonds ne 
peut investir plus de 10 % de ses actifs dans des titres convertibles en actions. Les titres convertibles 
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peuvent comprendre ou non une composante dôendettement. Sous réserve de la Réglementation, le Fonds 
peut investir jusquô¨ 10 % de son actif net dans des parts ou des actions dôautres organismes de placement 
collectif. 

Le Fonds peut détenir des Instruments à revenu fixe non libellés en USD et des positions en devises autres 
que lôUSD. Lôexposition aux devises autres que lôUSD est limit®e ¨ 25 % de son actif total. Par conséquent, 
les mouvements des positions en Instruments à revenu fixe non libellés en USD et en devises autres que 
lôUSD peuvent influencer le rendement du Fonds. Les activit®s de couverture de devises et les positions en 
devises sont principalement effectu®es ¨ lôaide de contrats de change au comptant et ¨ terme, ainsi que de 
contrats ¨ terme standardis®s, dôoptions et de contrats de swap sur devises. Les diff®rentes techniques de 
gestion efficace de portefeuille (notamment : ¨ lô®mission, livraison diff®r®e, placement progressif, 
transactions en devises, mise et prise en pension, prêt de titres) sont soumises aux plafonds et conditions 
définis par la Banque centrale de temps à autre et sont décrites plus en détail dans la rubrique « Gestion de 
portefeuille efficace et Opérations de financement sur titres  ». Le succès des techniques employées par 
le Conseiller en investissement ne peut en aucune manière être garanti. 

Le Fonds ne peut investir plus de 10 % de son actif total dans des actions. Les titres de capital dans lesquels 
le Fonds investit pourront comprendre des titres négociés sur les marchés intérieurs russes et conformément 
aux prescriptions de la Banque centrale, les investissements ne pourront être réalisés que dans des titres 
qui sont cotés/négociés sur la Bourse de Moscou. Le Fonds peut ®galement investir jusquô¨ 10 % de son 
actif net dans des titres illiquides, des crédits consortiaux et des cessions de prêts qui constituent des 
instruments du marché monétaire. 

Sous r®serve des dispositions de la R®glementation mentionn®es ¨ lôAnnexe  3 et comme décrit plus en 
détails dans les sections « Gestion efficace de portefeuille et Opérations de financement sur titres  » et 
« Caractéristiques et risques associés aux titres,  produits dérivés, autres investissements et 
techniques dôinvestissement », le Fonds pourra utiliser des actions, des instruments dérivés liés à des 
actions et des instruments dérivés liés aux instruments à revenu fixe, y compris les contrats à terme, contrats 
à terme standardisés, swaps, options (notamment les options à barrière), options sur contrats à terme 
standardisés et swaptions. Les swaps (qui comprennent les swaps de performance absolue, les swaps de 
taux dôint®r°t, les swaps de d®faillance et les swaps de variance et de volatilité) que le Fonds utilise reposeront 
sur des cat®gories dôactifs envisag®es dans le cadre de la politique dôinvestissement du Fonds, telle que 
pr®cis®e dans les pr®sentes, y compris des indices autoris®s, des devises et des taux dôint®r°t. Ces 
instruments dérivés servent à des fins (i) de couverture et/ou (ii) dôinvestissement et/ou (iii) de gestion efficace 
de portefeuille. Le Fonds peut, par exemple, faire appel à des produits dérivés qui sont autorisés par sa 
politique dôinvestissement du Fonds (i) afin de couvrir une exposition ¨ une devise, (ii) comme alternative à 
une position dans lôactif sous-jacent lorsque le Conseiller en investissement estime quôune exposition ¨ un 
produit d®riv® de lôactif sous-jacent est préférable à une exposition directe à ce dernier, (iii) pour faire 
correspondre au mieux lôexposition du Fonds avec les perspectives du Conseiller en investissement pour les 
divers marchés, et/ou (iv) pour obtenir une exposition ¨ la composition et aux performances dôun indice 
financier donné. Le Conseiller en investissement communiquera aux Actionnaires, sur leur demande, les 
renseignements relatifs aux indices financiers utilisés qui seront par ailleurs présentés dans les comptes 
semestriels et annuels de la Société. Des informations complémentaires sont présentées dans le Prospectus 
à la rubrique « Indices financiers  ». Ces indices seront utilisés conformément aux exigences de la Banque 
centrale. Seuls les instruments dérivés mentionnés dans la procédure de gestion du risque de la Société et 
validés par la Banque centrale peuvent être employés. Dans le cadre de tout instrument dérivé qui contient 
un produit d®riv® incorpor®, lô®l®ment d®rivatif dudit instrument sera dôun type dans lequel le Fonds pourrait 
autrement investir directement. 

Le recours aux instruments dérivés peut exposer le Fonds aux risques mentionnés dans la rubrique 
« Caractéristiques et risques associés aux titres, produits dérivés, autres investissements et 
techniques dôinvestissement » du chapitre « Facteurs de risques généraux  ». Combinée aux positions 
r®sultant dôinvestissements directs, lôexposition aux actifs sous-jacents des instruments dérivés (autres que 
les d®riv®s bas®s sur des indices) ne pourra en aucun cas d®passer les limites dôinvestissement indiqu®es 
dans lôAnnexe 3 du Prospectus. Le recours aux instruments d®riv®s pourra cr®er un risque dôexposition 
suppl®mentaire par effet de levier. Le niveau dôeffet de levier pour le Fonds fluctue entre 0 et 1 200 % de la 
Valeur nette dôinventaire. Il pourra atteindre des niveaux plus élevés lorsque, par exemple, le Conseiller en 
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investissement consid¯rera n®cessaire dôutiliser des instruments d®riv®s pour compenser lôexposition du 
Fonds aux actions, aux taux dôint®r°t, au change ou au cr®dit. Lôeffet de levier est calcul® en additionnant le 
montant nominal des produits dérivés conformément aux exigences de la Banque centrale, sans prendre 
en compte les accords de compensation et de couverture que le Fonds pourrait avoir mis en place.  

Si après une analyse approfondie le Conseiller en investissement estime cela approprié, le Fonds peut avoir 
recours ¨ des instruments d®riv®s pour cr®er des positions vendeuses synth®tiques. Il sôagit, en termes 
économiques, de positions courtes mises en place par le biais dôinstruments financiers d®riv®s dans le 
respect des prescriptions de la Banque centrale. Le Fonds prendra des positions longues et vendeuses 
synthétiques sur diverses périodes de temps conformément aux exigences de la Banque Centrale. Vous 
trouverez dôautres informations sur lôutilisation de produits d®riv®s par le Fonds ci-dessous. La proportion 
dôexpositions longues et vendeuses dans le Fonds d®pendra des conditions de march® ¨ un moment donn®. 
Il est possible que le Fonds ait une exposition longue uniquement, ou inversement une exposition vendeuse 
uniquement à tout moment. Bien que, dans des conditions de marché normales, il ne soit pas prévu que le 
Fonds soit en général à découvert, en valeur nette. De telles positions peuvent être prises dans plusieurs 
cat®gories dôactifs envisag®es dans le cadre de la politique dôinvestissement du Fonds, telle que pr®cis®e 
dans les présentes. La combinaison de positions longues brutes totales et de positions courtes brutes 
totales, lorsquôelle est calcul®e ¨ lôaide de la valeur notionnelle brute de tout instrument d®riv® du Fonds et 
de la valeur de marché de tout investissement direct, ne devrait pas dépasser 1 400 % de la Valeur nette 
dôinventaire du Fonds. Pour de plus amples informations, reportez-vous au paragraphe de cette section du 
Suppl®ment pr®cisant le niveau pr®vu dôeffet de levier pour le Fonds qui est calcul® ¨ lôaide de la somme 
des notionnels des instruments dérivés utilisés. 

Le risque de march® associ® ¨ lôutilisation dôinstruments d®riv®s sera couvert et g®r® ¨ lôaide de la m®thode 
de la Valeur à risque (« VaR »), conformément aux prescriptions de la Banque centrale. La Valeur à risque 
est une méthode statistique permettant de prévoir avec un degré de confiance unilatéral de 99 %, ¨ lôaide 
de donn®es historiques, la perte quotidienne maximale que le Fonds est susceptible dôencourir. 
Statistiquement, il existe toutefois 1 % de risque que la VaR quotidienne soit d®pass®e. Lôapproche VaR 
repose sur une p®riode dôobservation donn®e et peut donc °tre fauss®e si les conditions du march® 
anormales sont rares ou non prises en compte au cours de cette période. En conséquence, le Fonds pourrait 
subir des pertes financières importantes si la conjoncture du marché est anormale.  

Le Fonds pr®voit actuellement dôutiliser le mod¯le de la Valeur ¨ risque absolue. En cons®quence, la Valeur 
à risque du portefeuille du Fonds ne peut dépasser 20 % de la Valeur nette dôinventaire du Fonds et la 
période de détention doit être de 20 jours. La p®riode historique dôobservation sera dôau moins un an. Il 
convient de noter que le plafond de la VaR est celui imposé actuellement par la Banque centrale. Si le 
modèle de Valeur à risque utilisé pour le Fonds ou la limite imposée par la Banque centrale était amené à 
changer, le Fonds se conformerait ¨ ce nouveau mod¯le ou ¨ cette nouvelle limite par le biais dôune 
modification au Supplément et au Processus de la gestion de risque de la Société. La mesure et le suivi de 
toutes les expositions li®es ¨ lôemploi dôinstruments d®riv®s sont effectu®s au minimum tous les jours. 

Le Fonds peut également détenir et conserver à titre accessoire des actifs liquides et des instruments du 
marché monétaire, y compris (sans y être limité) des titres adossés à des actifs, des billets de trésorerie et 
des certificats de dépôt. 

Les titres détaillés ci-dessus dans lesquels le Fonds investit sont cotés ou négociés sur les Bourses de 
valeurs ou les march®s qui figurent sur la liste de lôAnnexe  1 du Prospectus. 

Conseiller en investissement  

Pacific Investment Management Company LLC 

Devise de référence  

La devise de référence du Fonds est le dollar américain (USD). 
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Commissions et charges  

Les commissions payables au Gestionnaire nôexc®deront pas 2,50 % par an de la Valeur nette dôinventaire 
du Fonds. 
 

Catégorie  Commission 

de gestion 

(en %) 

Commission 

de service  

(en %) 

Commission 

de suivi 

(en %) 

Honoraires 

de 

distribution 

(en %) 

Commission 

unifiée   

(en %) 

Institutional 0,49 - - - 0,49 

G Institutional 0,49 - - - 0,49 

H Institutional 0,66 - - - 0,66 

F Institutional Jusquô¨ 0,49*    Jusquô¨ 0,49* 

R 0,66 - - - 0,66 

Investor 0,49 0,35 - - 0,84 

Administrative 0,49 - 0,50 - 0,99 

E 1,20 - - - 1,20 

M Retail 1,20 - - - 1,20 

G Retail 1,20 - - - 1,20 

T Retail 1,20 - - 0,30 1,50 

Z 0,00 - - - 0,00 
 

Les frais payables au Gestionnaire, y compris la « Commission de gestion », la « Commission de service » 
et les Frais relatifs à la Catégorie Z sont détaillés dans la section « Commissions et charges  » du 
Prospectus. * Des informations supplémentaires sur la Commission de gestion à payer pour les Catégories 
F Institutional sont à la disposition des Actionnaires qui en font la demande. 

Des informations détaillées relatives aux commissions et charges associées au Fonds et à la Société figurent 
dans la section « Commissions et charges  » du Prospectus. 

Frais de constitution  

Les co¾ts de constitution du Fonds et la pr®paration et lôimpression du Supplément y afférent ne devraient 
pas dépasser 50 000 USD et seront imputés au Fonds et amortis sur la première année de fonctionnement 
du Fonds ou toute autre période déterminée par les Administrateurs.  

Jour de transaction  

Un jour où la Bourse de New York est ouverte aux transactions ou tout autre jour précisé par les 
Administrateurs avec lôaccord du D®positaire, sous r®serve quôil y ait au moins un Jour de transaction par 
quinzaine et que tous les Actionnaires aient ®t® avis®s au pr®alable. Nonobstant ce qui pr®c¯de, il nôy aura 
pas de Jour de transaction pour un Fonds si, du fait de jours f®ri®s ou de la fermeture dôun march®/dôune 
Bourse sur un territoire, il est difficile (i) de gérer un Fonds ou (ii) de valoriser une partie de lôactif dôun Fonds. 

Les Actionnaires et les investisseurs potentiels sont invit®s ¨ contacter lôAgent administratif ou ¨ consulter le 
calendrier des jours de fermeture (Funds Holiday Calendar) (dont un exemplaire est également disponible 
aupr¯s de lôAgent administratif) pour des informations suppl®mentaires sur les dates de fermeture du Fonds 
propos®es pour lôann®e. 

Veuillez vous reporter aux sections « Informations importantes concernant les transactions portant sur les 
Actions », « Comment acheter des Actions », « Comment proc®der au rachat dôActions » et « Comment 
échanger des Actions » du Prospectus pour avoir de plus amples informations sur lôachat, la vente et 
lô®change dôActions du Fonds. 

P®riode dôoffre initiale et Prix dô®mission 

Ainsi quôil est d®taill® dans lôAnnexe A au pr®sent Suppl®ment, le Fonds ®met des Cat®gories dôActions 
Institutional, Investor, Administrative, H Institutional, E, G Institutional, G Retail, M Retail, T, Z et R. Au sein 
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de chaque Catégorie, le Fonds pourra émettre des Actions de distribution (actions qui distribuent un revenu), 
des Actions de distribution II (actions qui visent à générer un revenu amélioré) et des Actions de capitalisation 
(actions qui capitalisent les revenus). Au sein des Catégories Investor, le Fonds peut également émettre des 
Actions de distribution A (qui distribuent des revenus sur une base annuelle). 

Le Prix dô®mission initiale de toute nouvelle Cat®gorie dôActions du Fonds sera, selon la devise de la 
Cat®gorie dôActions, de 10,00 AUD, 10,00 BRL, 10,00 CAD, 10,00 CHF, 100,00 CLP, 10,00 CZK, 
10,00 EUR, 10,00 GBP, 10,00 HKD, 10,00 HUF, 10,00 ILS, 1 000,00 JPY, 100,00 MXN, 100,00 NOK, 
10,00 NZD, 10,00 PLN, 100,00 RMB, 100,00 SEK, 10,00 SGD, 10,00 USD (hors Commission de 
souscription ou Commission de conversion due).  

La P®riode initiale de souscription pour toute Cat®gorie dôActions du Fonds disponible mais pas encore 
lanc®e, telle que pr®sent®e dans lôAnnexe A, prendra fin le 27 mai 2026. Les Administrateurs pourront 
raccourcir ou prolonger la Période initiale de souscription. La Banque centrale sera avisée au préalable de 
toute prolongation de la P®riode dôoffre initiale si des souscriptions dôActions ont ®t® re­ues, et autrement 
une fois par an. Apr¯s la cl¹ture de la P®riode dôoffre initiale, les Actions du Fonds seront ®mises ¨ la Valeur 
nette dôinventaire par Action. 

Dividendes et distributions  

ê lôexception des Cat®gories G Institutional, G Retail, de distribution A Investor et M Retail, les dividendes 
pay®s au titre dôActions de distribution du Fonds sont d®clar®s tous les trimestres et, selon le choix des 
Actionnaires, payés en numéraire ou réinvestis en Actions supplémentaires après la déclaration. 

En ce qui concerne les Catégories G Institutional, G Retail et de distribution A Investor, les dividendes sont 
d®clar®s une fois par an et, selon le choix de lôActionnaire, pay®s en num®raire ou r®investis dans dôautres 
Actions tous les ans. Les Catégories de distribution G Institutional, de distribution G Retail et de distribution 
GBP peuvent verser des dividendes à partir du capital. Le motif de versement des dividendes à partir du 
capital pour les Cat®gories dôActions de distribution G Institutional et de distribution G Retail donnera au 
Fonds la capacité de procurer aux investisseurs, qui recherchent des solutions de placement axées sur le 
revenu, un niveau stable et constant de distribution, alors que pour les Catégories de distribution GBP, le 
motif est de procurer aux investisseurs un niveau stable et constant de distribution et de rendre possible la 
distribution de capital (qui, comme décrit plus en détails à la section Fiscalité du Prospectus intitulée 
« Consid®rations sur lôimp¹t au Royaume-Uni », dans certains cas, sera considéré comme revenus 
reportables). Les dividendes versés à partir du capital pourront avoir des incidences fiscales différentes de 
celles concernant les distributions de produit net. Il est donc recommandé aux investisseurs de consulter un 
conseiller fiscal à cet égard. 

En ce qui concerne les Catégories M Retail, les dividendes sont déclarés chaque mois et, selon le choix de 
lôActionnaire, pay®s en num®raire ou r®investis dans dôautres Actions chaque mois. 

Dans le cas de la Catégorie de Distribution II (qui vise à générer un rendement amélioré pour les 
Actionnaires), les Administrateurs peuvent à leur gré, verser des commissions à partir du capital et prendre 
en compte le différentiel de rendement entre la Cat®gorie dôActions couverte pertinente et la Cat®gorie 
dôActions de r®f®rence (ce qui constitue une distribution ¨ partir du capital). Le diff®rentiel de rendement peut 
être positif comme négatif ; il est calculé en tenant compte de la contribution de la couverture de la Catégorie 
dôActions r®sultant du type de cat®gories couvertes concern®. En outre, si la différence entre les plus-values 
réalisées sur la cession des investissements et les moins-values réalisées et latentes est négative, le Fonds 
peut tout de même payer des dividendes à la Catégorie de distribution II à partir du revenu net des 
investissements et/ou du capital. Le raisonnement qui préside au paiement de dividendes à partir du capital 
consiste à donner au Fonds la possibilité de maximiser le montant distribuable aux investisseurs qui 
recherchent une Cat®gorie dôactions versant un dividende plus ®lev®. 

Comme indiqué plus haut, il convient de noter que la Commission de gestion et les autres commissions 
éventuelles, ou une partie de celles-ci, peuvent être prélevées sur le capital de la Catégorie de distribution 
II, qui est ainsi susceptible de diminuer, et que le revenu peut être généré en renonçant au potentiel de 
croissance future du capital. Le raisonnement qui pr®side ¨ lôimputation au capital consiste ¨ maximiser le 
montant distribuable aux investisseurs. 
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Les dividendes versés à partir du capital pourront avoir des incidences fiscales différentes que celles 
concernant les distributions de produit net. Il est donc recommandé aux investisseurs de consulter un 
conseiller fiscal à cet égard. 

Profil de lôinvestisseur type 

Les investisseurs qui recherchent des stratégies mondiales flexibles axés sur les titres à revenu fixe ayant 
un potentiel de rendement supérieur aux investissements sur le marché monétaire sur le moyen à long 
terme et ceux qui sont prêts à accepter les risques et la volatilité associés aux investissements sur les 
marchés boursiers mondiaux du revenu fixe. 

Facteurs de risque  

Veuillez consulter les sections « Facteurs de risques généraux  » qui peuvent être applicables au Fonds 
et les « Caractéristiques et risques associés aux titres, produits dérivés, autres investissements et 
techniques dôinvestissement », pour obtenir des informations sur les risques liés à ces titres, instruments 
et march®s qui font partie de la politique dôinvestissement du Fonds, telle quôindiqu® dans la section 
« Objectif et politiques dôinvestissement » ci-dessus. Nous attirons particuli¯rement lôattention des 
investisseurs sur certains risques associés à ce Fonds, tels quôindiqu®s dans les sections ci-dessus, qui 
incluent, sans limitation aucune, les Instruments convertibles dont lô®mission est conditionnelle, les Risques 
liés aux actions, les Risques de taux dôint®r°t, les Risques li®s aux devises, les Risques li®s aux produits 
d®riv®s, les Risques li®s aux taux dôint®r°t, les Risques li®s aux liquidit®s et les Titres li®s ¨ des hypoth¯ques 
et autres Titres adossés à des actifs. 

Veuillez-vous reporter ¨ lôindicateur synth®tique de risque et de rendement (le ç ISRR ») présenté dans la 
section « Profil de risque et de rendement » du Document dôinformations cl®s pour lôinvestisseur ou à 
lôindicateur synth®tique de risque (ç ISR è) tel que pr®cis® dans le Document dôinformations cl®s, selon le 
cas, correspondant ¨ la cat®gorie dôactions dans laquelle vous avez investi ou vous envisagez dôinvestir. 
Plus le degré de risque de lôISRR/ISR est ®lev®, plus la valeur nette dôinventaire du Fonds est susceptible 
de connaître des niveaux de volatilité élevés. 

 

Les Administrateurs de PIMCO Funds: Global Investors Series plc dont les noms figurent dans le Prospectus acceptent la 
responsabilit® des informations contenues dans le pr®sent Suppl®ment. ê la connaissance et selon lôavis des Administrateurs 
(qui ont pris toutes les pr®cautions raisonnables pour sôen assurer), les informations contenues dans le pr®sent document 
sont conformes ¨ la r®alit® et nôomettent aucun ®l®ment de nature ¨ remettre en cause leur interpr®tation. 
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ANNEXE A 
 

Des d®tails concernant les Cat®gories dôActions disponibles ¨ la souscription dans le Fonds se trouvent 
ci-dessous. Pour chaque type de Cat®gories dôActions, le Fonds offre des Cat®gories dôActions dans sa devise 
de r®f®rence. Les Cat®gories dôActions sont également disponibles dans chacune des autres devises figurant à 
la section « P®riode dôoffre initiale et Prix dô®mission initiale » (et qui sont disponibles en versions Couvertes 
et Non couvertes). Vous pouvez vous renseigner aupr¯s de lôAgent administratif pour savoir si la Cat®gorie 
dôActions a ®t® lanc®e et pour connaitre sa date de lancement et son statut actuel.  
 

Institutional Cap. 

Institutional Dis. 

Institutional Dis. II 

G Institutional Dis. 

G Institutional Dis. II 

H Institutional Cap. 

H Institutional Dis. 

H Institutional Dis. II 

F Institutional Cap 

F Institutional Dis 

F Institutional Dis II 

Investor Cap. 

Investor Dis. 

Investor Dis. II 

Investor Dis A 

Administrative Cap. 

Administrative Dis. 

Administrative Dis. II 

E Cap. 

E Dis. 

E Dis. II 

G Retail Dis. 

G Retail Dis. II 

M Retail Dis. 

M Retail Dis. II 

R Cap. 

R Dis. 

R Dis. II 

T Cap. 

T Dis. 

T Dis. II 

Z Cap. 

Z Dis. 

Z Dis. II 
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PIMCO Funds: Global Investors Series plc  

 

Une soci®t® dôinvestissement ¨ capital variable ¨ compartiments multiples, avec s®paration des 
engagements entre ses différents compartiments enregistrée sous le numéro 276928 en tant que société à 
responsabilité limitée en vertu du droit irlandais et agréée par la Banque centrale depuis le 28 janvier 1998 
en tant quôOPCVM, conform®ment ¨ la R®glementation OPCVM. 

Le présent Supplément contient des informations afférentes spécifiquement au Fonds Mortgage 
Opportunities Fund (le « Fonds  »), un Fonds de PIMCO Funds: Global Investors Series plc (la « Société  »), 
un fonds à compartiments multiples avec séparation des engagements entre les compartiments. 

Le présent Supplément fait partie intégrante et doit être lu dans le contexte du Prospectus de la 
Société daté du 27 novembre  2025 (le « Prospectus  ») qui est intégré aux présentes et précède 
immédiatement le présent Supplément.  

Fonds Mortgage Opportunities Fund  

27 novembre  2025 

Les termes commençant par une majuscule du présent document ont le sens qui leur est attribué dans 
le Prospectus. 

Les Administrateurs de la Soci®t® dont le nom appara´t dans le Prospectus sous lôintitul® ç Gestion et 
Administration  » acceptent toute responsabilité concernant les informations contenues dans le présent 
Suppl®ment et le Prospectus. ê la connaissance et selon lôavis des Administrateurs (qui ont pris toutes les 
pr®cautions raisonnables pour sôen assurer), les informations contenues dans le présent Supplément et le 
Prospectus sont conformes ¨ la r®alit® et nôomettent aucun ®l®ment de nature ¨ remettre en cause leur 
interprétation. En conséquence, les Administrateurs en acceptent la responsabilité. 

En raison du niveau de risque sup®rieur ¨ la moyenne li® ¨ lôinvestissement dans le Fonds Mortgage 
Opportunities Fund, celui -ci ayant la possibilit® dôinvestir dans des titres ¨ rendement ®lev® et 
largement dans des instruments financiers dérivés, il est d ®conseill® dôaccorder ¨ celui-ci une part 
trop importante dans un portefeuille dôinvestissement ; le Fonds peut ne pas être recommandé pour 
tous les investisseurs.  

Les Actionnaires doivent noter que la Commission de gestion et les autres commissions et frais à 
payer au titre de la Catégorie de distribution  II seront imputés au capital de la Catégorie de 
distribution  II. Il est donc possible que les Actionnaires ne re çoivent pas le montant total investi du 
fait de la réduction du capital.  

L'attention des Actionnaires est attirée sur le fait que les dividendes peuvent être versés à partir du 
capital des Catégories de distribution GBP, de distribution  II, de distribution G  Institutional et de 
distribution G  Retail . Le paiement de dividendes à partir du capital peut entraîner une érosion du 
capital, quelle que soit la performance du Fonds. Par conséquent, les distributions peuvent être 
générées en renonçant au potentiel de croissance future du capital, et ce cycle e st susceptible de se 
poursuiv re jusquô¨ ®puisement du capital. 
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Fonds Mortgage Opportunities Fund ï Informations résumées   

Le tableau qui suit synth®tise les informations relatives au Fonds. Lôensemble des donn®es repose sur les 
informations plus détaillées du Fonds et des risques associés qui figurent dans le présent Supplément et 
le Prospectus. 

Principaux investissements  Duration  

moyenne du  

portefeuille  

Qualité de crédit (1) Fréquence de 

distribution  

Instruments à revenu fixe liés 

à des créances hypothécaires 

(y compris des titres adossés 

à des hypothèques commerciale 

et résidentielles d'agences et 

hors agences) 

-1 à 8 ans Aucune notation minimale 

pour les Instruments 

à revenu fixe garantis par 

des créances 

hypothécaires. Caa ou 

notation supérieure pour 

les autres Instruments 

à revenu fixe. 

Mensuel 

(1) Tels que not®s par Moodyôs Investors Service, Inc., ou assortis dôune note ®quivalente par Standard & Poorôs Rating 
Service ou Fitch ou, sôils ne sont pas not®s, jug®s de qualit® comparable par le Conseiller en investissement. 

Politiques et objectif dôinvestissement 

Le Fonds recherche un rendement maximum à long terme, tout en appliquant une gestion prudente du 
portefeuille. 
 
Le Fonds cherche à atteindre son objectif d'investissement en investissant dans des conditions normales de 
marché au moins 80 % de son actif net dans un portefeuille diversifié d'Instruments à revenu fixe liés à des 
hypothèques, y compris, notamment, des titres adossés à des hypothèques commerciales et résidentielles 
d'agences et hors agences et des titres de transfert du risque de crédit. Une exposition à de tels titres peut 
être obtenue par le biais d'investissement direct dans les types de titres mentionnés ci-dessus ou par le biais 
d'instruments financiers dérivés tels que des contrats à terme, des options, des contrats à terme standardisés 
ou des contrats de swap comme décrit plus en détail ci-dessous. Les titres adossés à des hypothèques 
d'agences se rapportent à des titres adossés à des hypothèques émis par des agences parrainées par le 
gouvernement, tel que la Government National Mortgage Association (« Ginnie Mae »), la Federal National 
Mortgage Association (« Fannie Mae ») ou la Federal Home Loan Mortgage Corporation (« Freddie Mac »). 
Les titres adossés à des hypothèques hors agences se rapportent à des titres adossés à des hypothèques 
qui n'ont pas été émis par des agences parrainées par le gouvernement. Les titres de transfert du risque de 
crédit sont des types de titres de créance émis par Fannie Mae et Freddie Mac qui offrent une exposition au 
marché américain des prêts hypothécaires résidentiels. Les titres liés aux hypothèques dans lesquels le 
Fonds peut investir comprennent ou non une composante d'endettement. 
 
Le Fonds est consid®r® comme g®r® activement par rapport ¨ lôICE BofA SOFR Overnight Rate Index 
(lôç Indice de référence  è) du fait quôil utilise ce dernier ¨ des fins de comparaison des performances. 
Toutefois, lôIndice de r®f®rence nôest utilis® ni pour d®finir la composition du portefeuille du Fonds ni comme 
un objectif de rendement. 

Le Fonds investira dans une large gamme de titres liés à des hypothèques, cherchant ainsi à maximisez les 
rendements à long terme. La stratégie d'investissement cherche à déployer le processus d'investissement 
et l'expertise du Conseiller en investissement. Ce processus comprend des stratégies descendantes et 
ascendantes pour identifier diverses sources de valeur et appuyer la prise de décision. Les stratégies 
descendantes se concentrent sur des considérations macroéconomiques à court et plus long terme et 
fournissent un contexte pour la sélection régionale et par secteur. Les stratégies ascendantes examinent les 
profils d'instruments et de titres spécifiques et sont indispensables pour que le Conseiller en investissement 
puisse sélectionner des titres et instruments sous-évalués couvrant tous les secteurs du marché mondial 
des titres à revenu fixe. 
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Le reste des actifs du Fonds peut être investi dans d'autres types d'Instruments à revenu fixe qui 
comprennent des obligations, des titres de créance et autres instruments similaires émis par diverses entités 
américaines et non américaines du secteur privé et public. Normalement, la duration moyenne du portefeuille 
du Fonds varie de (moins) 1 an à plus 8 ans sur la base des pr®visions de taux dôint®r°t du Conseiller en 
investissement. La duration est une mesure utilisée pour déterminer la sensibilité du cours dôun titre aux 
variations des taux dôint®r°ts. Plus la duration dôun titre est longue, plus celui-ci sera sensible aux 
changements des taux dôint®r°ts. 
 
Il nôy a aucune notation minimale pour les instruments ¨ revenu fixe li®s ¨ des cr®ances hypoth®caires dans 
lesquels le Fonds peut investir. Le Fonds peut investir dans des titres à haut rendement (« junk bonds ») qui 
sont not®s au moins Caa par Moodyôs ou bénéficiant d'une note équivalente attribuée par S&P ou Fitch ou, 
en l'absence de notation, considérés de qualité équivalente par le Conseiller en investissement. 

Le Fonds ne peut investir plus de 10 % de ses actifs dans des actions, d'autres titres apparentés aux actions 
(tels que des actions privilégiées) et des titres convertibles (tels que des obligations convertibles) qui 
comprennent ou non une composante d'endettement.  

Le Fonds peut détenir à la fois des positions en investissement non libellées en dollar américain et des 
positions en devises autres que le dollar américain. Le Fonds peut investir jusqu'à 10 % de ses actifs nets 
dans des positions en devises autres que l'USD. Par conséquent, les mouvements des positions en 
investissement non libellées en dollar américain et en devises autres que le dollar américain peuvent 
influencer le rendement du Fonds. Lôexposition du Fonds au change pourra °tre activement g®r®e sur une 
base flexible lorsque le Conseiller en investissement considèrera cette approche judicieuse. Les positions 
en devises et la couverture de devises actives sont effectu®es ¨ lôaide de contrats de change ¨ terme ainsi 
que de contrats à terme standardisés, dôoptions et de contrats de swap sur devises, conform®ment aux 
prescriptions de la Banque centrale. 

Les activités de couverture de devises et les positions en devises sont effectuées selon les conditions 
économiques en vigueur, par le biais de contrats de change au comptant et à terme ainsi que de contrats 
à terme standardis®s, dôoptions et de contrats de swap sur devises. Le Fonds pourra utiliser différentes 
techniques de gestion efficace de portefeuille (notamment ¨ lô®mission, livraison diff®r®e, placement 
progressif, transactions en devises, contrats de mise en pension et contrats de prise en pension) soumises 
aux conditions et plafonds définis par la Banque centrale de temps à autre et qui sont décrites plus en détail 
dans la rubrique « Gestion efficace du portefeuille et Opérations de financement sur titres  ». Le succès 
des techniques employées par le Conseiller en investissement ne peut en aucune manière être garanti. 
 
Sous r®serve des dispositions de la R®glementation, mentionn®es ¨ lôAnnexe 3 et décrites plus en détail 
dans les sections « Gestion de portefeuille efficace et Opérations de financement sur titres  » et 
« Caractéristiques et risques associés aux titres, produits dérivés, autres investissement et 
techniques dôinvestissement », le Fonds peut faire appel à des instruments dérivés, par exemple des 
contrats à terme standardisés (notamment des contacts à terme standardisés sur la volatilité), des options 
(notamment des options à barrière), des options sur contrats à terme standardisés, des contrats de différence 
et des contrats de swap (lesquels peuvent être côtés en bourse ou de gré à gré) et peut également conclure 
des contrats de change à terme. Les swaps que le Fonds utilise (qui comprennent les swaps sur rendement 
total, les swaps de taux d'intérêt, les swaps de défaillance de crédit et les swaps de variance et de volatilité) 
reposeront sur des cat®gories dôactifs envisag®es dans le cadre de la politique dôinvestissement du Fonds, 
telle que précisée ci-dessus, en plus des indices, des devises et des taux dôint®r°t autoris®s. Ces instruments 
d®riv®s servent ¨ des fins (i) de couverture et/ou (ii) dôinvestissement et/ou (iii) de gestion efficace de 

portefeuille. Le Fonds peut, par exemple, faire appel à des produits dérivés (lesquels ne peuvent être basés 
que sur des actifs ou des indices sous-jacents autoris®s par la politique dôinvestissement du Fonds) (i) afin 
de couvrir une exposition à une devise, (ii) comme alternative ¨ une position dans lôactif sous-jacent lorsque 
le Conseiller en investissement estime quôune exposition ¨ un produit d®riv® de lôactif sous-jacent est 
préférable à une exposition directe à ce dernier, (iii) pour faire correspondre au mieux l'exposition du Fonds 
avec les perspectives du Conseiller en investissement pour les divers marchés, et/ou (iv) pour obtenir une 
exposition ¨ la composition et aux performances dôun indice de titres ¨ revenu fixe donn®. Le Conseiller en 
investissement communiquera aux Actionnaires, sur leur demande, les renseignements relatifs aux indices 
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financiers utilisés qui seront par ailleurs présentés dans les comptes semestriels et annuels de la Société. 
Des informations complémentaires sont présentées dans le Prospectus à la rubrique « Indices financiers  ». 
Ces indices seront utilisés conformément aux exigences de la Banque centrale. Seuls les instruments 
dérivés mentionnés dans la procédure de gestion du risque de la Société et validés par la Banque centrale 
peuvent être employés. Dans le cadre de tout instrument qui contient un produit dérivé incorporé, l'élément 
dérivatif dudit instrument sera d'un type dans lequel le Fonds pourrait autrement investir directement. 

Le recours aux instruments dérivés peut exposer le Fonds aux risques mentionnés dans le chapitre 
« Facteurs de risques généraux  » et plus particulièrement la section « Caractéristiques et risques 
associés aux titres, produits dérivés, autres investissements et techniques d'investissement  ». 
Combin®e aux positions r®sultant dôinvestissements directs, lôexposition aux actifs sous-jacents des 
instruments dérivés (autres que les dérivés basés sur des indices remplissant les critères de la Banque 
centrale) (que ce soit aux fins de couverture et/ou d'investissement) ne pourra en aucun cas dépasser les 
limites dôinvestissement indiqu®es dans lôAnnexe 3 du Prospectus. Le recours aux instruments dérivés 
pourra cr®er un risque dôexposition suppl®mentaire ¨ lôeffet de levier. Le niveau dôeffet de levier du Fonds 
devrait fluctuer entre 0 et 600 % de sa Valeur nette dôinventaire. Cependant, lôeffet de levier du Fonds pourrait 
atteindre des niveaux plus élevés lorsque, par exemple, le Conseiller en investissement va juger nécessaire 
dôutiliser des instruments d®riv®s pour compenser lôexposition du Fonds aux taux d'int®r°t, au change ou au 
cr®dit. Lôeffet de levier est calcul® en additionnant le montant nominal des produits d®riv®s conform®ment 
aux exigences de la Banque centrale, sans prendre en compte les accords de compensation et de couverture 
que le Fonds pourrait avoir mis en place à un moment quelconque.  
 
Si après une analyse approfondie le Conseiller en investissement estime cela approprié, le Fonds peut avoir 
recours ¨ des instruments d®riv®s pour cr®er des positions courtes synth®tiques. Il sôagit, en termes 
économiques, de positions courtes mises en place par le biais dôinstruments financiers d®riv®s dans le 
respect des prescriptions de la Banque centrale. Le Fonds prendra des positions longues et courtes 
synthétiques sur diverses périodes de temps conformément aux exigences de la Banque Centrale. Vous 
trouverez dôautres informations sur lôutilisation de produits d®riv®s par le Fonds ci-dessous. La proportion 
d'expositions longues et courtes au sein du Fonds dépendra des conditions de marché à un moment donné. 
Il est possible que le Fonds ait une exposition longue uniquement, ou inversement une exposition courte 
uniquement, à tout moment. Bien que, dans des conditions de marché normales, il ne soit pas prévu que le 
Fonds ait une orientation courte, en valeur nette. De telles positions peuvent être prises dans plusieurs 
cat®gories d'actifs envisag®es dans le cadre de la politique dôinvestissement du Fonds, telle que pr®cis®e 
dans les présentes. La combinaison de positions longues brutes totales et de positions courtes brutes totales, 
lorsqu'elle est calculée à l'aide de la valeur notionnelle brute de tout instrument dérivé du Fonds et de la 
valeur de marché de tout investissement direct, ne devrait pas dépasser 800 % de la Valeur nette d'inventaire 
du Fonds. Pour de plus amples informations, reportez-vous au paragraphe de cette section du Supplément 
précisant le niveau prévu d'effet de levier pour le Fonds, qui est calculé à l'aide de la somme des notionnels 
des instruments dérivés utilisés. 
 
Le risque de march® associ® ¨ lôutilisation dôinstruments d®riv®s sera couvert et g®r® ¨ lôaide de la m®thode 
de la Valeur à risque (« VaR »), conformément aux prescriptions de la Banque centrale. La Valeur à risque 
est une méthode statistique permettant de prévoir avec un degré de confiance unilatéral de 99 %, ¨ lôaide 
de donn®es historiques, la perte quotidienne maximale que le Fonds est susceptible dôencourir. 
Statistiquement, il existe toutefois 1 % de risque que la VaR quotidienne soit d®pass®e. Lôapproche VaR 
repose sur une p®riode dôobservation historique donn®e et peut donc °tre fauss®e si les conditions du 
marché anormales sont rares ou non prises en compte au cours de cette période. En conséquence, le Fonds 
pourrait subir des pertes financières importantes si la conjoncture du marché est anormale.  
 
Le Fonds pr®voit dôutiliser le mod¯le de la Valeur ¨ risque absolue. En cons®quence, la Valeur ¨ risque du 
portefeuille du Fonds ne peut dépasser 20 % de la Valeur nette dôinventaire du Fonds et la p®riode de 
détention doit être de 20 jours. La période historique dôobservation sera dôau moins un an. Il convient de noter 
que le plafond de la VaR est celui imposé actuellement par la Banque centrale. Si le modèle de Valeur à 
risque utilisé pour le Fonds ou la limite imposée par la Banque centrale étaient amenés à changer, le Fonds 
se conformerait ¨ ce nouveau mod¯le ou ¨ cette nouvelle limite par le biais dôune modification apport®e au 
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Supplément et au Processus de gestion de risque de la Société. La mesure et le suivi de toutes les 
expositions li®es ¨ lôemploi dôinstruments d®riv®s sont effectu®s au minimum tous les jours. 
 
Le Fonds peut investir jusquô¨ 10 % de son actif net dans des parts ou des actions dôautres organismes de 
placement collectif. Le Fonds peut également investir 10 % maximum de ses actifs nets dans des titres 
illiquides (y compris des obligations et autres Instruments à revenu fixe présentés dans la présente politique 
d'investissement, qui sont illiquides) décrits plus en détail dans le Prospectus à la section « Valeurs 
mobilières illiquides  » et dans des crédits consortiaux et des cessions de prêts (titrisés ou non) qui 
constituent des instruments du marché monétaire. 
 
Le Fonds peut investir 10% maximum du total de son actif net dans des titres de marchés émergents. 
 
Le Fonds peut également détenir et conserver à titre accessoire des actifs liquides et des instruments du 
marché monétaire, y compris (sans s'y limiter) des titres adossés à des actifs, des billets de trésorerie et des 
certificats de dépôt. 

Les bourses de valeur et marchés sur lesquels le Fonds peut investir sont énumérés à l'Annexe  1 
du Prospectus. 
 
Conseiller en investissement  
 
Pacific Investment Management Company LLC. 
 
Devise de référence  
 
La devise de référence du Fonds est le dollar américain (USD). 
 
Commissions et charges  
 
Les commissions payables au Gestionnaire ne peuvent dépasser 2,50 % par an de la Valeur nette 
dôinventaire du Fonds. 
 

Catégorie  Commission de 

gestion  

(en %) 

Commission 

de service  

(en %) 

Commission de 

suivi  

(en %) 

Frais de 

distribution  

(%) 

Commission 

unifiée  

(en %) 

Institutional 0,69 - - - 0,69 

G Institutional 0,69 - - - 0,69 

H Institutional 0,86 - - - 0,86 

R  0,87 - - - 0,87 

Investor 0,69 0,35 - - 1,04 

Administrative 0,69 - 0,50 - 1,19 

E 1,59 - - - 1,59 

T 1,59 - - 0,40 1,99 

M Retail 1,59 - - - 1,59 

G Retail 1,59 - - - 1,59 

Z 0,00 - - - 0,00 
 

Les frais payables au Gestionnaire, y compris la « Commission de gestion », la « Commission de service » 
et les Frais relatifs à la Catégorie Z sont détaillés dans la section « Commissions et charges  » du 
Prospectus. 
 
Des informations détaillées relatives aux commissions et charges du Fonds et de la Société figurent dans la 
section « Commissions et charges  » du Prospectus. 
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Frais de constitution  
 
Les co¾ts de constitution du Fonds et la pr®paration et lôimpression du Suppl®ment y aff®rent ne devraient 
pas dépasser 50 000 USD et seront imputés au Fonds et amortis sur la première année de fonctionnement 
du Fonds ou toute autre période déterminée par les Administrateurs. 
 
Jour de transaction  
 
Un jour où la Bourse de New York est ouverte aux transactions ou tout autre jour précisé par les 
Administrateurs avec lôaccord du D®positaire, sous r®serve quôil y ait au moins un Jour de transaction par 
quinzaine et que tous les Actionnaires aient ®t® avis®s au pr®alable. Nonobstant ce qui pr®c¯de, il nôy aura 
pas de Jour de transaction pour le Fonds si, du fait de jours f®ri®s ou de la fermeture dôun march®/dôune 
Bourse sur un territoire, il est difficile de (i) gérer un Fonds ou de (ii) valoriser une partie de lôactif dôun Fonds. 
 
Les Actionnaires et les investisseurs potentiels sont invit®s ¨ contacter lôAgent administratif ou ¨ consulter le 
calendrier des jours de fermeture (Funds Holiday Calendar) (dont un exemplaire est également disponible 
aupr¯s de lôAgent administratif) pour des informations suppl®mentaires sur les dates de fermeture du Fonds 
propos®es pour lôann®e. 
 
Veuillez vous reporter aux sections « Comment acheter des Actions  », « Informations importantes 
concernant les transactions portant sur les Actions  », « Comment proc®der au rachat dôActions » et 
« Comment échanger des Actions  » du Prospectus pour avoir de plus amples informations sur lôachat, la 
vente et lô®change dôActions du Fonds.  
 
P®riode dôoffre initiale et Prix dô®mission 
 
Ainsi quôil est d®taill® dans lôAnnexe A au pr®sent Suppl®ment, le Fonds ®met des Cat®gories dôActions 
Institutional, Investor, Administrative, H Institutional, E, G Institutional, G Retail, M Retail, T, Z et R. Au sein 
de chaque Catégorie, le Fonds pourra émettre des Actions de distribution (actions qui visent à dégager un 
revenu), des Actions de distribution II (actions qui distribuent un revenu amélioré) et des Actions de 
capitalisation (actions qui capitalisent les revenus). Au sein des Catégories Investor, le Fonds peut 
également émettre des Actions de distribution A (qui distribuent des revenus sur une base annuelle). 
 
Le Prix dô®mission initiale de toute nouvelle Cat®gorie dôActions du Fonds sera, selon la devise de la 
Cat®gorie dôActions, de 10,00 AUD, 10,00 BRL, 10,00 CAD, 10,00 CHF, 10,00 CZK, 100,00 CLP, 
10,00 EUR, 10,00 GBP, 10,00 HKD, 10,00 HUF, 10,00 ILS, 1 000,00 JPY, 100,00 MXN, 100,00 NOK, 
10,00 NZD, 10,00 PLN, 100,00 RMB, 100,00 SEK, 10,00 SGD, 10,00 USD (hors Commission de 
souscription ou Commission de conversion due). 
 
La P®riode dôoffre initiale dôune Cat®gorie dôActions du Fonds disponible mais pas encore lanc®e, telle que 
pr®sent®e dans lôAnnexe A, prendra fin le 27 mai 2026. Les Administrateurs pourront raccourcir ou prolonger 
la Période initiale de souscription. La Banque centrale sera avisée au préalable de toute prolongation si des 
souscriptions dôActions ont ®t® re­ues, et autrement une fois par an.  
 
Dividendes et distributions  
 
ê lôexception des Cat®gories G Institutional, G Retail et distribution A Investor, les dividendes pay®s au titre 
dôActions de distribution du Fonds sont d®clar®s tous les mois et, selon le choix des Actionnaires, pay®s en 
numéraire ou réinvestis en Actions supplémentaires après leur déclaration. 
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En ce qui concerne les Catégories G Institutional, G Retail et de distribution A Investor, les dividendes sont 
d®clar®s une fois par an et, selon le choix de lôActionnaire, pay®s en num®raire ou r®investis dans dôautres 
Actions tous les ans. Les Catégories de distribution G Institutional, de distribution G Retail et de distribution 
GBP peuvent verser des dividendes à partir du capital. Le motif de versement des dividendes à partir du 
capital pour les Cat®gories dôActions de distribution G Institutional et de distribution G Retail donnera au 
Fonds la capacité de procurer aux investisseurs, qui recherchent des solutions de placement axées sur le 
revenu, un niveau stable et constant de distribution, alors que pour les Catégories de distribution GBP, le 
motif est de procurer aux investisseurs un niveau stable et constant de distribution et de rendre possible la 
distribution de capital (qui, comme décrit plus en détails à la section Fiscalité du Prospectus intitulée 
« Consid®rations sur lôimp¹t au Royaume-Uni », dans certains cas, sera considéré comme revenus 
reportables). Les dividendes versés à partir du capital pourront avoir des incidences fiscales différentes de 
celles concernant les distributions de produit net. Il est donc recommandé aux investisseurs de consulter un 
conseiller fiscal à cet égard. 
 
Les dividendes déclarés, le cas échéant, sont normalement payés le dernier Jour ouvré du trimestre, du 
mois ou de l'ann®e ou r®investis lôavant-dernier Jour ouvré du trimestre, du mois ou de l'année. Vous 
trouverez de plus amples informations sur la Politique en matière de dividendes de la Société dans la section 
« Politique en matière de dividendes  » du Prospectus, et un calendrier détaillé des dividendes qui inclut 
les dates de distribution à jour est disponible auprès du Conseiller en investissement sur demande. 
 
Dans le cas de la Catégorie de Distribution II (qui vise à générer un rendement amélioré pour les 
Actionnaires), les Administrateurs peuvent, à leur gré, verser des commissions à partir du capital et prendre 
en compte le différentiel de rendement entre la Cat®gorie dôActions couverte pertinente et la Cat®gorie 
dôActions de r®f®rence (ce qui constitue une distribution ¨ partir du capital). Le diff®rentiel de rendement peut 
être positif ou négatif ; il est calculé en tenant compte de la contribution de la couverture de la Catégorie 
dôActions r®sultant du type de cat®gories couvertes concern®. En outre, si la diff®rence entre les plus-values 
réalisées sur la cession des investissements et les moins-values réalisées et latentes est négative, le Fonds 
peut tout de même payer des dividendes en faveur de la Catégorie de Distribution II à partir du revenu net 
des investissements et/ou du capital. Le raisonnement qui préside au paiement de dividendes à partir du 
capital consiste à donner au Fonds la possibilité de maximiser le montant distribuable aux investisseurs qui 
recherchent une Cat®gorie dôactions versant un dividende plus ®lev®. 
 
Comme indiqué plus haut, il convient de noter que la Commission de gestion et les autres commissions 
éventuelles, ou une partie de celles-ci, peuvent être prélevées sur le capital de la Catégorie de distribution 
II, qui est ainsi susceptible de diminuer, et que le revenu peut être généré en renonçant au potentiel de 
croissance future du capital. Le raisonnement qui pr®side ¨ lôimputation au capital consiste ¨ maximiser le 
montant distribuable aux investisseurs. 
 
Profil de lôinvestisseur type 
 
L'investisseur type dans le Fonds est un investisseur cherchant à maximiser son rendement à long terme 
par une combinaison de revenu et d'appréciation du capital et qui recherche une exposition aux marchés 
mondiaux à revenu fixe liés aux hypothèques et disposé à accepter les risques et la volatilité associés 
à l'investissement sur ces marchés, y compris des titres de qualité « non investment grade », et dont l'horizon 
d'investissement est à moyen-long terme. 
 
Informations suppl®mentaires pour les Actionnaires des Cat®gories dôactions BRL (couvertes) 
 
Nonobstant toute section dans le Prospectus, la devise de règlement pour les souscriptions et les rachats 
li®s aux Cat®gories dôactions BRL (couvertes) est la Devise de r®f®rence du Fonds (USD). 
 
Conform®ment aux conditions du Prospectus, la Valeur nette dôinventaire des Cat®gories dôactions BRL 
(couvertes) sera publiée dans la Devise de référence du Fonds (USD). 
 
En ce qui concerne les Cat®gories dôactions BRL (couvertes), la Soci®t® a lôintention de limiter le risque de 
change de lôActionnaire en r®duisant lôeffet des fluctuations de change entre le BRL et les expositions aux 
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devises du Fonds. Veuillez consulter la section du Prospectus intitulée « Informations supplémentaires 
li®es ¨ la couverture de la Cat®gorie dôactions » pour plus dôinformations. 
 
Facteurs de risque  
 
Veuillez consulter les sections du Prospectus intitulées « Facteurs de risques généraux  », qui peuvent 
tous s'appliquer au Fonds, ainsi que « Caractéristiques et risques associés aux titres, produits dérivés, 
autres investissements et techniques d'investissement  » pour de plus amples informations sur les 
risques liés aux titres, instruments et marchés qui font partie de la politique d'investissement du Fonds 
comme décrit dans la section « Objectif et politiques d'investissement » plus haut. Les investisseurs sont 
tout particulièrement invités à s'informer de certains risques associés à ce Fonds, tels que décrits dans les 
sections qui précèdent, et qui comprennent, sans s'y limiter, le Risque de crédit, le Risque de change, le 
Risque lié aux produits dérivés, le Risque de taux d'intérêt et le Risque de liquidité. 
 
Les titres de transfert du risque de crédit ont des risques et caractéristiques similaires à ceux associés 
à d'autres types de titres liés à des hypothèques et, à cet égard, il est conseillé aux investisseurs de consulter 
la section du Prospectus intitulée « Titres liés à des créances hypothécaires et autres titres garantis par des 
actifs » au chapitre « Caractéristiques et risques associés aux titres, produits dérivés et techniques 
dôinvestissement » pour de plus amples informations. 
 
Veuillez-vous reporter ¨ lôindicateur synth®tique de risque et de rendement (ç ISRR ») présenté dans la 
section « Profil de risque et de rendement » du Document dôinformations cl®s pour lôinvestisseur ou à 
lôindicateur synth®tique de risque (ç ISR è) tel que pr®cis® dans le Document dôinformations cl®s, selon le 
cas, correspondant ¨ la cat®gorie dôactions dans laquelle vous avez investi ou vous envisagez dôinvestir. 
Plus le degré de risque de lôISRR/ISR est ®lev®, plus la valeur nette dôinventaire du Fonds est susceptible 
de connaître des niveaux de volatilité élevés. 
 
Les Administrateurs de PIMCO Funds: Global Investors Series plc dont les noms figurent dans le Prospectus acceptent la 
responsabilit® des informations contenues dans le pr®sent Suppl®ment. ê la connaissance et selon lôavis des Administrateurs 
(qui ont pris toutes les pr®cautions raisonnables pour sôen assurer), les informations contenues dans le pr®sent document sont 
conformes ¨ la r®alit® et nôomettent aucun ®l®ment de nature ¨ remettre en cause leur interpr®tation. 
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ANNEXE A 
 
Des d®tails concernant les Cat®gories dôActions disponibles ¨ la souscription au sein du Fonds se trouvent 
ci-dessous. Pour chaque type de Cat®gories dôActions, le Fonds offre des Cat®gories dôActions dans sa 
devise de r®f®rence. Les Cat®gories dôActions sont également disponibles dans chacune des autres devises 
figurant à la section « P®riode dôoffre initiale et Prix dô®mission initiale » (et elles sont disponibles en 
versions Couvertes et Non couvertes). Vous pouvez vous renseigner aupr¯s de lôAgent administratif pour 
savoir si la Cat®gorie dôActions a ®t® lanc®e et conna´tre sa date de lancement et son statut actuel.  

 
 

Institutional Cap. 

Institutional Dis. 

Institutional Dis. II 

G Institutional Dis. 

G Institutional Dis. II 

H Institutional Cap. 

H Institutional Dis. 

H Institutional Dis. II 

Investor Cap. 

Investor Dis. 

Investor Dis. II 

Investor Dis. A 

Administrative Cap. 

Administrative Dis. 

Administrative Dis. II 

E Cap. 

E Dis. 

E Dis. II 

G Retail Dis. 

G Retail Dis. II 

M Retail Dis. 

M Retail Dis. II 

R Cap. 

R Dis. 

R Dis. II 

T Cap. 

T Dis. 

T Dis. II 

Z Cap. 

Z Dis. 

Z Dis. II 

 

 



 

1 

 

PIMCO Funds: Global Investors Series plc  
 

Une soci®t® dôinvestissement ¨ capital variable ¨ compartiments multiples, avec s®paration des engagements entre ses diff®rents 
compartiments enregistrée sous le numéro 276928 en tant que société à responsabilité limitée en vertu du droit irlandais et agréée par 
la Banque centrale depuis le 28 janvier 1998 en tant quôOPCVM, conform®ment ¨ la R®glementation OPCVM. 
 

Le présent Supplément contient des informations afférentes spécifiquement au Fonds PIMCO Asia High 
Yield Bond Fund (le « Fonds  »), un Fonds de PIMCO Funds: Global Investors Series plc (la « Société  »), 
un fonds à compartiments multiples avec séparation des engagements entre les compartiments. 
 
Le présent Supplément fait partie intégrante et doit être lu dans le contexte du Prospectus de la 
Société daté du 27 novembre  2025 (le « Prospectus ») qui est intégré aux présentes et précède 
immédiatement le présent Supplément.  

PIMCO Asia High Yield Bond Fund  
 

27 novembre  2025 
 

Les termes commençant par une majuscule dans le présent document ont le sens qui leur est attribué 
dans le Prospectus. 

 
Les Administrateurs de la Soci®t® dont le nom appara´t dans le Prospectus sous lôintitul® ç Gestion et 
Administration  » acceptent toute responsabilité concernant les informations contenues dans le présent 
Suppl®ment et le Prospectus. ê la connaissance et selon lôavis des Administrateurs (qui ont pris toutes les 
pr®cautions raisonnables pour sôen assurer), les informations contenues dans le présent Supplément et le 
Prospectus sont conformes ¨ la r®alit® et nôomettent aucun ®l®ment de nature ¨ remettre en cause leur 
interprétation. En conséquence, les Administrateurs en acceptent la responsabilité. 
 
Tout investissement dans le Fonds ne doit pas constituer une part trop importante dans un 
portefeuille dôinvestissement et le Fonds peut ne pas °tre recommand® ¨ tous les investisseurs. 

Les Actionnaires doivent noter que les dividendes peuvent être versés à partir du capital des 
Catégories de distribution GBP et de distribution II . Le paiement de dividendes à partir du capital 
peut entraîner une érosion du capital, quelle que soit la performance du Fonds. Le capital diminue et 
le revenu est réalisé sur son potentiel de croissance future. Ce cycle est susceptible de se poursuivre 
jusquô¨ ®puisement du capital. 

Les Actionnaires doivent noter que la Commission de gestion et les autres commissions et frais 
à payer au titre de la Catégorie de distribution II seront imputés au capital de la Catégorie de 
distribution II. Il est donc possible que les Actionnaires ne re çoivent pas le montant total investi du 
fait de la réduction du capital.  
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PIMCO Asia High Yield Bond Fund ï Informations résumées  

Le tableau qui suit synth®tise les informations relatives au Fonds. Lôensemble des donn®es repose sur les 
informations plus détaillées du Fonds et des risques associés qui figurent dans le présent Supplément et 
le Prospectus. 

Princi paux 
Investissements  

Duration 
moyenne du 
portefeuille  

Qualité de 
credit (1) 

Fréquence de distribution  

Instruments asiatiques 
à revenu fixe et 
rendement élevé 
 

+/- 2 ans 
de son 
Indice 

C minimum Mensuellement 

    

(1) Tels que not®s par Moodyôs Investors Service, Inc., ou assortis dôune note ®quivalente par Standard & Poorôs Rating Service ou Fitch ou, 
sôils ne sont pas not®s, jug®s de qualit® comparable par le Conseiller en investissement. 
 

Politiques et objectif dôinvestissement 

Lôobjectif dôinvestissement du Fonds est dôoptimiser le rendement total, tout en appliquant une gestion prudente 
des investissements.  

Le Fonds investit dans une combinaison dôInstruments ¨ revenu fixe dô®metteurs ®conomiquement li®s aux pays 
dôAsie hors Japon et de produits d®riv®s (tels que d®taill®s ci-dessous) associés à ces titres. Le Fonds achète des 
Titres à revenu fixe notés au moins C par Moodyôs ou dôune notation ®quivalente attribu®e par S&P ou Fitch (ou, 
en lôabsence de notation, de titres jug®s de qualit® analogue par le Conseiller en investissement), ¨ lôexception des 
titres adossés à des hypothèques qui ne sont soumis à aucune obligation de notation minimale. Le Fonds ne 
vendra pas n®cessairement un titre si sa note baisse en de­¨ de ce quôelle ®tait au moment de lôachat et le Fonds 
peut conserver ces titres si le Conseiller en investissement juge que côest dans lôint®r°t des Actionnaires.  

Le Fonds est consid®r® comme g®r® activement en r®f®rence ¨ lôindice J.P. Morgan JACI Non-Investment Grade 
(lôç Indice  è) du fait que lôIndice est utilis® pour mesurer la duration, calculer lôexposition globale du Fonds ¨ lôaide 
de la méthode de la Valeur à risque (VaR) relative et à des fins de comparaison des performances. Certains titres 
du Fonds peuvent être des composantes de lôIndice et avoir des coefficients correcteurs similaires ¨ celui-ci. 
Toutefois, lôIndice nôest utilis® ni pour d®finir la composition du portefeuille du Fonds ni comme objectif de 
rendement, et le Fonds peut être entièrement investi dans des titres qui ne sont pas des composantes de lôIndice. 

La duration moyenne du portefeuille du Fonds varie normalement autour de plus ou moins deux ans de celle de 
lôIndice. LôIndice se compose dôobligations ¨ haut rendement ¨ revenu fixe libell®es en dollar am®ricain ®mises par 
des emprunteurs asiatiques souverains ou quasi-souverains, des banques et des entreprises. LôIndice actuel 
comporte des obligations à taux fixe et variable émises par des entités domiciliées en Asie et dont la valeur 
nominale est dôau moins 150 millions dôUSD et lô®ch®ance sup®rieure ¨ un an. Il est possible dôobtenir des 
renseignements suppl®mentaires sur lôIndice, y compris une description ¨ jour de sa duration, aupr¯s du Conseiller 
en investissement. 

Le Fonds concentrera ses investissements dans les pays en d®veloppement dôAsie (Asie ®mergente) mais pourrait 
investir jusquô¨ 20 % de ses actifs dans des Instruments à revenu fixe de tout autre pays. 
 

Le Fonds peut investir sans limite dans des instruments liés économiquement à des marchés émergents. Veuillez 
consulter la rubrique « Titres des marchés émergents  » du chapitre « Caractéristiques et  risques associés 
aux titres, produits dérivés , Autres investissements  et techniques dôinvestissement » pour savoir quand un 
instrument est ®conomiquement li® ¨ un pays ®mergent. Le Conseiller en investissement a toute latitude, ainsi quôil 
est dit dans la rubrique pr®cit®e, pour identifier les pays quôil qualifie de march®s ®mergents. 
 

Le Fonds appliquera une strat®gie orient®e vers le cr®dit (côest-à-dire à revenu fixe) qui a pour objectif de 
d®velopper lôapproche de rendement total du Conseiller en investissement. Cette approche combine des ®l®ments 
ascendants et descendants pour identifier diverses sources de valeur et aider le Conseiller en investissement dans 
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sa prise de décision. Les stratégies descendantes se concentrent sur des considérations macro-économiques 
mondiales ¨ plus long terme et ¨ court terme et sur les forces susceptibles dôinfluencer lô®conomie globale et les 
marchés financiers (tels que les taux dôint®r°t et le taux dôinflation) et offrent un contexte ¨ la s®lection sectorielle 
et régionale. Les stratégies ascendantes entrainent le processus de sélection des titres en examinant les profils 
de chaque titre et sont essentielles pour permettre au Conseiller en investissement de sélectionner ce que le 
Conseiller en investissement considère comme des titres sous-évalués sur le marché à revenu fixe.  
 

Le Fonds ne peut investir plus de 20 % de ses actifs dans des titres à revenu fixe convertibles en actions. Le Fonds 
ne peut investir plus de 10 % de son actif total dans des actions. Les titres de capital dans lesquels le Fonds investit 
pourront comprendre des titres négociés sur les marchés intérieurs russes et conformément aux prescriptions de 
la Banque centrale, les investissements ne pourront être réalisés que dans des titres qui sont cotés/négociés sur 
la Bourse de Moscou. Le Fonds peut investir jusquô¨ 10 % de ses actifs nets dans des parts ou des actions dôautres 
organismes de placement collectif si le Conseiller en investissement estime que cela est conforme ¨ lôobjectif et ¨ 
la politique dôinvestissement du Fonds. Les titres de capital dans lesquels le Fonds investit pourront comprendre 
des titres négociés sur les marchés intérieurs russes et conformément aux prescriptions de la Banque centrale, 
les investissements ne pourront être réalisés que dans des titres qui sont cotés/négociés sur la Bourse de Moscou. 
Dans le cadre de ses investissements dans des Instruments à revenu fixe, le Fonds peut investir jusquôà 10 % de 
son actif net dans des titres ou des produits li®s ¨ lôassurance, tels que des obligations li®es ¨ des événements. 
 

Le Fonds peut détenir des Instruments à revenu fixe non libellés en USD et des positions en devises autres que 
lôUSD. Lôexposition aux devises autres que lôUSD est limit®e ¨ 20 % de lôactif total. Par cons®quent, les 
mouvements des positions en Instruments ¨ revenu fixe non libell®s en USD et en devises autres que lôUSD 
peuvent influencer le rendement du Fonds. Lôexposition du Fonds au change pourra °tre activement g®r®e lorsque 
le Conseiller en investissement considèrera cette approche judicieuse. Les positions en devises et la couverture 
de devises actives sont effectu®es ¨ lôaide de contrats de change ¨ terme, ainsi que de contrats ¨ terme 
standardis®s, dôoptions et de contrats de swap sur devises, conform®ment aux prescriptions de la Banque centrale. 
Les différentes techniques de gestion efficace de portefeuille (notamment : ¨ lô®mission, livraison diff®r®e, 
placement progressif, pension et prise en pension et transactions en devises) sont soumises aux plafonds et 
conditions définis par la Réglementation OPCVM de la Banque centrale de temps à autre et sont décrites plus en 
détail dans la rubrique « Gestion de portefeuille efficace et Opérations de financement sur titres  ». Le succès 
des techniques employées par le Conseiller en investissement ne peut en aucune manière être garanti.  
 

Sous r®serve des dispositions de la R®glementation mentionn®es ¨ lôAnnexe  3 et décrites plus en détail dans les 
sections « Gestion de portefeuille efficace  et Opérations de financement sur titres  » et « Caractéristiques et 
risques associ®s aux titres, produits d®riv®s, autres investissements et techniques dôinvestissement », le 
Fonds peut faire appel à des instruments dérivés, par exemple des contrats à terme standardisés (notamment des 
contacts à terme standardisés sur la volatilité), des options (y compris des options de barrière, des options sur 
contrats à terme standardisés), des contrats de différence et des contrats de swap (lesquels peuvent être côtés en 
bourse ou hors cote) et peut également conclure des contrats de change à terme et des instruments participatifs 
(avec ou sans effet de levier). Les obligations participatives sont des instruments émis par des banques ou sociétés 
de courtage et sont conçues pour offrir un rendement lié à un marché, une devise ou un titre de participation sous-
jacent particulier. Les obligations participatives sont principalement utilisées pour obtenir une exposition à des titres 
de participation qui sont soit difficiles dôacc¯s pour les investisseurs ®trangers (tel que le Fonds), soit trop on®reux 
et ont des contraintes de temps pour un accès direct aux titres sous-jacents en raison de problèmes 
dôimmatriculation sur le march® (par exemple pour obtenir une exposition aux titres de participation indiens). Les 
swaps que le Fonds utilise (qui comprennent les swaps sur rendement total, les swaps de taux dôint®r°t, les swaps 
de défaillance de crédit et les swaps de variance et de volatilité) reposeront sur des cat®gories dôactifs envisag®es 
dans le cadre de la politique dôinvestissement du Fonds, telle que pr®cis®e ci-dessus, en plus des indices, des 
devises et des taux dôint®r°t autoris®s. Ces instruments d®riv®s servent ¨ des fins (i) de couverture et/ou (ii) 
dôinvestissement et/ou (iii) de gestion efficace de portefeuille. Le Fonds peut, par exemple, faire appel à des 
produits dérivés (lesquels ne peuvent être basés que sur des actifs ou des indices sous-jacents autorisés par la 
politique dôinvestissement du Fonds) (i) afin de couvrir une exposition à une devise, (ii) comme alternative à une 
position dans lôactif sous-jacent lorsque le Conseiller en investissement estime quôune exposition ¨ un produit 
d®riv® de lôactif sous-jacent est préférable à une exposition directe à ce dernier, (iii) pour faire correspondre au 
mieux lôexposition du Fonds avec les perspectives du Conseiller en investissement pour les divers march®s, et/ou 
(iv) pour obtenir une exposition ¨ la composition et aux performances dôun indice de titres à revenu fixe donné. Le 
Conseiller en investissement communiquera aux Actionnaires, sur leur demande, les renseignements relatifs aux 
indices financiers utilisés qui seront par ailleurs présentés dans les comptes semestriels et annuels de la Société. 
Des informations complémentaires sont présentées dans le Prospectus à la rubrique « Indices financiers  ». Ces 
indices seront utilisés conformément aux exigences de la Banque centrale. Seuls les instruments dérivés 
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mentionnés dans la procédure de gestion du risque de la Société peuvent être employés. Dans le cadre de tout 
instrument qui contient un produit d®riv® incorpor®, lô®l®ment d®rivatif dudit instrument sera dôun type dans lequel 
le Fonds pourrait autrement investir directement. 
 

Le recours aux instruments dérivés peut exposer le Fonds aux risques mentionnés dans la rubrique « Facteurs 
de risques généraux  » et plus particulièrement la section « Caractéristiques et risques associés aux titres, 
produits d®riv®s, autres investissements et techniques dôinvestissement ». Combinée aux positions résultant 
dôinvestissements directs, lôexposition aux actifs sous-jacents des instruments dérivés (autres que les dérivés 
bas®s sur des indices) ne peut en aucun cas d®passer les limites dôinvestissements indiqu®s dans lôAnnexe 3. 
Lôemploi de d®riv®s donnera lieu ¨ un effet de levier suppl®mentaire. Le niveau dôeffet de levier pour le Fonds 
fluctue entre 0 et 600 % de la Valeur nette dôinventaire. Il pourra atteindre des niveaux plus ®lev®s lorsque, par 
exemple, le Conseiller en investissement jugera n®cessaire dôutiliser des instruments d®riv®s pour compenser 
lôexposition du Fonds aux actions, aux taux dôint®r°t, au change ou au cr®dit. Lôeffet de levier est calcul® en 
additionnant le montant nominal des produits dérivés conformément aux exigences de la Banque centrale, sans 
prendre en compte les accords de compensation et de couverture que le Fonds pourrait avoir mis en place à un 
moment quelconque.  
 

Si, après une analyse approfondie, le Conseiller en investissement estime cela approprié, le Fonds peut avoir 
recours à des instruments dérivés pour créer des positions courtes synthétiques. Les positions vendeuses 
synthétiques sont des positions qui sont, en termes économiques, des positions vendeuses et qui sont mises en 
place par le biais dôinstruments financiers d®riv®s dans le respect des prescriptions de la Banque centrale. Le 
Fonds prendra des positions longues et courtes synthétiques sur diverses périodes de temps conformément aux 
exigences de la Banque Centrale. Vous trouverez dôautres informations sur lôutilisation de produits d®riv®s par le 
Fonds ci-dessous. La proportion dôexpositions longues et courtes au sein du Fonds d®pendra des conditions de 
marché à un moment donné. Il est possible que le Fonds ait une exposition longue uniquement, ou inversement 
une exposition courte uniquement, à tout moment. Bien que, dans des conditions de marché normales, il ne soit 
pas prévu que le Fonds ait une orientation courte, en valeur nette, de telles positions peuvent être prises dans 
plusieurs cat®gories dôactifs envisag®es dans le cadre de la politique dôinvestissement du Fonds, telle que pr®cis®e 
dans les présentes. La combinaison de positions longues brutes totales et de positions courtes brutes totales, 
lorsquôelle est calcul®e ¨ lôaide de la valeur notionnelle brute de tout instrument d®riv® du Fonds et de la valeur de 
marché de tout investissement direct, ne devrait pas dépasser 800 % de la Valeur nette dôinventaire du Fonds. 
Pour de plus amples informations, reportez-vous au paragraphe de cette section du Supplément précisant le niveau 
pr®vu dôeffet de levier pour le Fonds qui est calcul® ¨ lôaide de la somme des notionnels des instruments d®riv®s 
utilisés. 
 

Le risque de march® associ® ¨ lôutilisation dôinstruments d®riv®s sera couvert et g®r® ¨ lôaide de la m®thode de la 
Valeur à risque (« VaR »), conformément aux prescriptions de la Banque centrale. La Valeur à risque est une 
méthode statistique permettant de prévoir avec un degré de confiance unilatéral de 99 %, ¨ lôaide de donn®es 
historiques, la perte quotidienne maximale que le Fonds est susceptible dôencourir. Statistiquement, il existe 
toutefois 1 % de risque que la VaR quotidienne soit d®pass®e. Lôapproche VaR repose sur une période 
dôobservation historique donn®e et peut donc °tre fauss®e si les conditions du march® anormales sont rares ou 
non prises en compte au cours de cette période. Les investisseurs risquent par conséquent de subir des pertes 
importantes si la conjoncture du marché est anormale.  
 

Le Fonds pr®voit actuellement dôutiliser le mod¯le de la Valeur ¨ risque relative. En cons®quence, la Valeur ¨ 
risque du portefeuille du Fonds ne peut d®passer le double de la Valeur ¨ risque dôun portefeuille de r®f®rence 
comparable ou portefeuille de réf®rence (côest-à-dire un portefeuille semblable sans instruments dérivés) et 
refl®tant le style dôinvestissement pr®vu pour le Fonds. Le portefeuille de r®f®rence sera lôIndice. Des informations 
sur lôIndice sont pr®sent®es plus haut et plus dôinformations sont à la disposition du grand public ou peuvent être 
obtenues en en faisant la demande auprès du Conseiller en investissement. La période de détention sera de 20 
jours. La p®riode historique dôobservation sera dôau moins un an. Il convient de noter que ces plafonds de Valeur 
à risque sont ceux imposés actuellement par la Banque centrale. Si le modèle de Valeur à risque utilisé pour le 
Fonds ou la limite imposée par la Banque centrale étaient amenés à changer, le Fonds se conformerait à ce 
nouveau modèle ou ¨ cette nouvelle limite par le biais dôune modification apport®e au Suppl®ment et au Processus 
de gestion de risque de la Soci®t®. La mesure et le suivi de toutes les expositions li®es ¨ lôemploi dôinstruments 
dérivés sont effectués au minimum tous les jours. 
 

Le Fonds peut investir 10 % maximum de ses actifs nets dans des titres illiquides qui sont décrits plus en détail 
dans le Prospectus à la rubrique « Valeurs mobilières illiquides  » et dans des crédits consortiaux et des cessions 
de prêts (qui peuvent être garantis ou non). Le Fonds peut également détenir et conserver à titre accessoire des 
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actifs liquides et des instruments du march® mon®taire, y compris (sans sôy limiter) des titres adoss®s ¨ des actifs, 
des billets de trésorerie et des certificats de dépôt.  
 

Les titres détaillés ci-dessus dans lesquels le Fonds investit seront cotés ou négociés sur les bourses de valeurs 
ou les march®s qui figurent dans la liste y aff®rente ¨ lôAnnexe  1 du Prospectus. 
 

Conseiller en investissement  
 

Pacific Investment Management Company LLC 
 

Devise de référence  
 

La devise de référence du Fonds est le dollar américain (USD). 
 

Commissions et charges  

Les commissions payables au Gestionnaire ne peuvent dépasser 2,50 % par an de la Valeur nette dôinventaire du 
Fonds. 
 

Catégorie  Commission 
de gestion  
(en %) 

Commission  
de service  
(en %) 

Commission 
de suivi  
(en %) 

Commission 
de 
distribution  
(en %) 

Commission 
unifiée  
(en %) 

Institutional 0,65 - - - 0,65 

H Institutional 0,82 - - - 0,82 

R  0,85 - - - 0,85 

Investor 0,65 0,35 - - 1,00 

Administrative 0,65 - 0,50 - 1,15 

E  1,55 - - - 1,55 

T  1,55 - - 0,30 1,85 

M Retail 1,55 - - - 1,55 

Z  0,00 - - - 0,00 
 

Les frais payables au Gestionnaire, y compris la « Commission de gestion », la « Commission de service », la 
« Commission de suivi », « Honoraires de distribution » et les Frais relatifs à la Catégorie Z sont détaillés dans la 
section « Commissions et charges  » du Prospectus. 
 

Des informations détaillées relatives aux commissions et charges associées au Fonds et à la Société figurent dans 
la section « Commissions et charges  » du Prospectus. 
 

Frais de constitution  
 

Les co¾ts de constitution du Fonds et la pr®paration et lôimpression du Suppl®ment y aff®rent ne devraient pas 
dépasser 50 000 USD et seront imputés au Fonds et amortis sur la première année de fonctionnement du Fonds 
ou toute autre période déterminée par les Administrateurs. 
 

Jour de transaction  
 

Un jour où la Bourse de Hong Kong est ouverte aux transactions ou tout autre jour précisé par les Administrateurs 
avec lôaccord du D®positaire, sous r®serve quôil y ait au moins un Jour de transaction par quinzaine et que tous les 
Actionnaires aient ®t® avis®s au pr®alable. Nonobstant ce qui pr®c¯de, il nôy aura pas de Jour de transaction pour 
le Fonds si, du fait de jours f®ri®s ou de la fermeture dôun march®/dôune Bourse sur un territoire, il est difficile de (i) 
g®rer un Fonds ou de (ii) valoriser une partie de lôactif dôun Fonds. 
 

Les Actionnaires et les investisseurs potentiels sont invit®s ¨ contacter lôAgent administratif ou ¨ consulter le 
calendrier des jours de fermeture (Funds Holiday Calendar) (dont un exemplaire est également disponible auprès 
de lôAgent administratif) pour des informations supplémentaires sur les dates de fermeture du Fonds proposées 
pour lôann®e. 
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Veuillez vous reporter aux sections « Informations importantes concernant les transactions portant sur les 
Actions  », « Comment acheter des Actions  », « Comment proc®der au rachat dôActions » et « Comment 
échanger des Actions  è du Prospectus pour avoir de plus amples informations sur lôachat, la vente et lô®change 
dôActions du Fonds.  
 
Heure limite de transaction  

Nonobstant la d®finition de lôHeure limite de transaction figurant dans le Prospectus, lôHeure limite de transaction 
pour toutes les Catégories du Fonds est fixée à 10 h 00 (heure irlandaise) le Jour de transaction concerné pour 
les demandes effectu®es directement aupr¯s de lôAgent administratif. Lorsque les souscriptions dôactions sont 
effectu®es par lôinterm®diaire de sous-agents du Distributeur ou dôautres interm®diaires, ces sous-agents ou 
intermédiaires peuvent imposer des délais plus courts pour la réception des demandes. 

Pour avoir de plus amples informations sur lôachat, la vente et lô®change dôActions du Fonds, veuillez vous reporter 
aux sections « Comment acheter des Actions  », « Informations importantes concernant les transactions 
portant sur les Actions  », « Comment proc®der au rachat dôActions » et « Comment échanger des Actions  » 
pour plus de détails concernant ces politiques. 
 

P®riode dôoffre initiale et Prix dô®mission 
 

Ainsi quôil est d®taill® dans lôAnnexe A au pr®sent Suppl®ment, le Fonds ®met des Cat®gories dôActions 
Institutional, Investor, Administrative, H Institutional, E, M Retail, T, Z et R. Au sein de chaque Catégorie, le Fonds 
pourra émettre des Actions de distribution (actions qui visent à dégager un revenu), des Actions de distribution II 
(actions qui distribuent un revenu amélioré) et des Actions de capitalisation (actions qui capitalisent les revenus). 
Au sein des Catégories Investor, le Fonds peut également émettre des Actions de distribution A (qui distribuent 
des revenus sur une base annuelle). 
 

Le Prix dô®mission initiale de toute nouvelle Cat®gorie dôActions du Fonds sera, selon la devise de la Cat®gorie 
dôActions, de 10,00 AUD, 10,00 BRL, 10,00 CAD, 10,00 CHF, 100,00 CLP, 10,00 CZK, 10,00 EUR, 10,00 GBP, 
10,00 HKD, 10,00 HUF, 10,00 ILS, 1 000,00 JPY, 100,00 MXN, 100,00 NOK, 10,00 NZD, 10,00 PLN, 100,00 RMB, 
100,00 SEK, 10,00 SGD, 10,00 USD (hors Commission de souscription ou Commission de conversion due). 
 

La P®riode dôoffre initiale de toute Cat®gorie dôActions du Fonds disponible mais pas encore lanc®e, tel quôindiqu® 
dans lôAnnexe A, se terminera le 27 mai 2026. Les Administrateurs pourront raccourcir ou prolonger la Période 
initiale de souscription. La Banque centrale sera avisée au préalable de toute prolongation si des souscriptions 
dôActions ont ®t® re­ues, et autrement une fois par an. Apr¯s la cl¹ture de la P®riode dôoffre initiale, les Actions du 
Fonds seront ®mises ¨ la Valeur dôinventaire nette par Action. 
 

Dividendes et distributions  
 

ê lôexception des Cat®gories de distribution A Investor, les dividendes pay®s au titre dôActions de distribution du 
Fonds sont déclarés tous les mois et, selon le choix des Actionnaires, payés en numéraire ou réinvestis en Actions 
supplémentaires après leur déclaration. 
 

En ce qui concerne les Catégories de distribution A Investor, les dividendes sont déclarés une fois par an et, selon 
le choix de lôActionnaire, pay®s en num®raire ou r®investis dans dôautres Actions tous les ans. 
 

Le Fonds peut payer des dividendes sur le revenu net des investissements et les plus-values réalisées sur la 
cession des investissements moins les moins-values réalisées et latentes (y compris les commissions et charges). 
En outre, si la différence entre les plus-values réalisées sur la cession des investissements et les moins-values 
réalisées et latentes est négative, le Fonds peut tout de même payer des dividendes au titre du revenu net des 
investissements.  
 

Le Conseiller en investissement nôest pas tenu de communiquer un taux de dividende pr®vu par Action aux 
Actionnaires et aux investisseurs potentiels et, bien quôil puisse d®cider de le faire de temps ¨ autre, lôattention des 
investisseurs est attirée sur le fait que ce taux peut varier selon les conditions de marché. Il ne peut être garanti 
quôun taux sera atteint et, si le revenu, les plus-values ou le capital distribuables du Fonds ne sont pas suffisants 
pour atteindre un niveau spécifique, il est possible que les investisseurs du Fonds ne reçoivent aucune distribution 
de dividendes ou une distribution de niveau inférieur. 
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Dans le cas de la Catégorie de Distribution II (qui vise à générer un rendement amélioré pour les Actionnaires), les 
Administrateurs peuvent, à leur gré, verser des commissions à partir du capital et prendre en compte le différentiel 
de rendement entre la Cat®gorie dôActions couverte pertinente et la Cat®gorie dôActions de r®f®rence (ce qui 
constitue une distribution à partir du capital). Le différentiel de rendement peut être positif comme négatif. Il est 
calculé par prise en compte de la contribution de la couverture de la Cat®gorie dôActions r®sultant du type de 
catégorie couverte concerné. En outre, si la différence entre les plus-values réalisées sur la cession des 
investissements et les moins-values réalisées et latentes est négative, le Fonds peut tout de même payer des 
dividendes en faveur de la Catégorie de distribution II à partir du revenu net des investissements et/ou du capital. 
Le raisonnement qui préside au paiement de dividendes à partir du capital consiste à donner au Fonds la possibilité 
de maximiser le montant distribuable aux investisseurs qui recherchent une Cat®gorie dôActions versant un 
dividende plus élevé. 
 

Comme indiqué plus haut, il convient de noter que la Commission de gestion et les autres commissions éventuelles, 
ou une partie de celles-ci, peuvent être prélevées sur le capital de la Catégorie de distribution II, qui est ainsi 
susceptible de diminuer, et que le revenu peut être généré en renonçant au potentiel de croissance future du 
capital. Le raisonnement qui pr®side ¨ lôimputation au capital consiste ¨ maximiser le montant distribuable aux 
investisseurs. 
 
Les Catégories de distribution GBP peuvent verser des distributions à partir du capital. Le motif de versement des 
dividendes à partir du capital est de procurer aux investisseurs un niveau stable et constant de distribution et rendre 
possible la distribution du capital (qui, comme décrit plus en détail à la section Fiscalité du Prospectus intitulée 
« Consid®rations sur lôimp¹t au Royaume-Uni », dans certains cas, sera considéré comme revenus reportables). 
 

Les dividendes versés à partir du capital pourront avoir des incidences fiscales différentes de celles concernant les 
distributions de produit net. Il est donc recommandé aux investisseurs de consulter un conseiller fiscal à cet égard. 
 

Profil de lôinvestisseur type 
 

Lôinvestisseur type dans le Fonds est un investisseur cherchant ¨ maximiser son rendement total par une 
combinaison de revenu et dôappr®ciation du capital et qui recherche une exposition diversifi®e aux march®s 
à revenu fixe des pays ®mergents dôAsie, notamment des titres de qualité inférieure à « investment grade », 
dispos® ¨ accepter les risques et la volatilit® associ®s ¨ lôinvestissement sur ces march®s et dont lôhorizon 
dôinvestissement est ¨ moyen-long terme. 
 

Facteurs de risque  
 

Veuillez consulter les sections du Prospectus intitulées « Facteurs de risques généraux  », qui peuvent tous 
sôappliquer au Fonds, ainsi que ç Caractéristiques et risques associés aux titres, produits dérivés, autres 
investissements et techniques dôinvestissement » pour de plus amples informations sur les risques liés aux 
titres, instruments et march®s qui font partie de la politique dôinvestissement du Fonds comme d®crit dans la section 
« Objectif et politiques dôinvestissement » plus haut. Les investisseurs sont tout particulièrement invités à 
sôinformer de certains risques associ®s ¨ ce Fonds, tels que d®crits dans les sections qui pr®c¯dent, et qui 
comprennent, sans sôy limiter, le Risque de cr®dit, le Risque li® aux titres ¨ rendement ®lev®, le Risque de marché, 
le Risque de change, le Risque lié aux produits dérivés, le Risque lié aux marchés émergents, le Risque de taux 
dôint®r°t et le Risque de liquidit®. 
 

Veuillez vous reporter ¨ lôindicateur synthétique de risque et de rendement (lôç ISRR ») présenté dans la section 
« Profil de risque et de rendement » du Document dôinformations cl®s pour lôinvestisseur ou à lôindicateur 
synthétique de risque (lô« ISR ») présenté dans le Document dôinformations clés, selon le cas, correspondant à la 
cat®gorie dôactions dans laquelle vous avez investi ou vous envisagez dôinvestir. Plus le degré de risque de 
lôISRR/ISR est ®lev®, plus la valeur nette dôinventaire du Fonds est susceptible de conna´tre des niveaux de 
volatilité élevés. 
 

Les Administrateurs du Fonds PIMCO Funds: Global Investors Series plc dont les noms figurent dans le Prospectus acceptent la responsabilité 
des informations contenues dans le pr®sent Suppl®ment. ê la connaissance et selon lôavis des Administrateurs (qui ont pris toutes les 
pr®cautions raisonnables pour sôen assurer), les informations contenues dans le pr®sent document sont conformes ¨ la r®alit® et nôomettent 
aucun élément de nature à remettre en cause leur interprétation. 
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ANNEXE A 
 

Des d®tails concernant les Cat®gories dôActions disponibles ¨ la souscription au sein du Fonds se trouvent 
ci-dessous. Pour chaque type de Cat®gories dôActions, le Fonds offre des Cat®gories dôActions dans sa devise de 
r®f®rence. Les Cat®gories dôActions sont également disponibles dans chacune des autres devises figurant à la 
section « P®riode dôoffre initiale et Prix dô®mission initiale » (et qui sont disponibles en versions Couvertes et 
Non couvertes). Vous pouvez vous renseigner aupr¯s de lôAgent administratif pour savoir si la Cat®gorie dôActions 
a été lancée, connaître sa date de lancement et son statut actuel. 
 

Institutional Cap 

Institutional Dis 

Institutional Dis II 

H Institutional Cap 

H Institutional Dis 

H Institutional Dis II 

Investor Cap 

Investor Dis 

Investor Dis II 

Investor  Dis A 

Administrative Cap 

Administrative Dis 

Administrative Dis II 

E  Cap 

E  Dis 

E  Dis II 

M Retail Dis 

M Retail Dis II 

R  Cap 

R  Dis 

R  Dis II 

T  Cap 

T  Dis 

T  Dis II 

Z  Cap 

Z  Dis 

Z  Dis II 
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PIMCO Funds: Global Investors Series plc  
 

 
Une soci®t® dôinvestissement ¨ capital variable ¨ compartiments multiples, avec s®paration des engagements 
entre ses différents compartiments enregistrée sous le numéro 276928 en tant que société à responsabilité 
limitée en vertu du droit irlandais et agréée par la Banque centrale depuis le 28 janvier 1998 en tant 
quôOPCVM, conform®ment ¨ la R®glementation OPCVM. 

Le présent Supplément contient des informations afférentes spécifiquement au Fonds PIMCO Balanced 
Income and Growth Fund (le « Fonds  »), un Fonds de PIMCO Funds: Global Investors Series plc (la 
« Société  »), un fonds à compartiments multiples avec séparation des engagements entre les 
compartiments. 

Le présent Supplément fait partie intégrante du, et doit être lu conjointement avec le, Prospectus de 
la Société du 27 novembre  2025 (le « Prospectus  ») qui précède immédiatement ce Supplément et y 
est incorporé.  

PIMCO Balanced Income and Growth Fund  

27 novembre  2025 

Les termes commençant par une majuscule dans le présent document ont le sens qui leur est attribué dans 
le Prospectus. 

Les Administrateurs de la Soci®t® dont le nom appara´t dans le Prospectus sous lôintitul® ç Gestion et 
Administration  » acceptent toute responsabilité concernant les informations contenues dans le présent 
Suppl®ment et le Prospectus. ê la connaissance et selon lôavis des Administrateurs (qui ont pris toutes les 
pr®cautions raisonnables pour sôen assurer), les informations contenues dans le présent Supplément et le 
Prospectus sont conformes ¨ la r®alit® et nôomettent aucun ®l®ment de nature ¨ remettre en cause leur 
interprétation. En conséquence, les Administrateurs en acceptent la responsabilité. 

En raison du niveau de risque sup®rieur ¨ la moyenne li® ¨ lôinvestissement dans le Fonds, celui-ci 
ayant la possibilit® dôinvestir dans des instruments de qualit® inf®rieure ¨ ç investment grade  » et 
dans les march®s ®mergents, il est d®conseill® dôaccorder à celui -ci une part trop importante dans un 
portefeuille dôinvestissement ; le Fonds peut ne pas être recommandé pour tous les investisseurs.  

Les Actionnaires doivent noter que les dividendes sont versés à partir du capital du Fonds. Le capital 
se réduit donc et les distributions seront réalisées sur le potentiel de croissance future du capital, et 
ce cycle pourra se poursuivre jusquô¨ ®puisement du capital.  

Lôattention des Actionnaires est attir®e sur le fait que les dividendes peuvent °tre vers®s ¨ partir du 
capital des Catégories de distribution  GBP, de distribution  II, de distribution  G Institutional, de 
distribution  G Retail, de décumulation  BM Retail et de décumulation  BM Retail . Le paiement de 
dividendes à partir du capital peut entraîner une érosion du capital, quelle que soit la performance du 
Fonds. Par conséquent, les distributions peuvent être générées en renonçant au potentiel de 
croissance future du capital. Ce cycle est susceptible de se poursuivre jusquô¨ ®puisement du capital. 

Lôattention des Actionnaires est attir®e sur le fait que les Commissions de gestion et autres 
commissions et frais payables au titre de la Catégorie de distribution  II, de décumulation  M Retail, et 
de décumulation  BM Retail peuvent être imputées au capital des Catégories de distribution  II, de 
décumulation  M Retail et de décumulation  BM Retail, respectivement. Il est donc possible que les 
Actionnaires ne reçoivent pas le mon tant total investi du fait de la réduction du capital.  
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PIMCO Balanced Income and Growth Fund  ï Informations résumées  

Le tableau qui suit synth®tise les informations relatives au Fonds. Lôensemble des donn®es repose sur les 
informations plus détaillées du Fonds et des risques associés qui figurent dans le présent Supplément et le 
Prospectus. 

Principaux investissements  
Duration  
moyenne du  
portefeuille  

Qualité de 
crédit  

Fréquence de 
distribution  

Titres de participation et titres associés à des 
actions ou des instruments dérivés de ces titres, 
Instruments à revenu fixe à échéance variable 

S/O 
S/O 

Trimestrielle* 

* ê lôexception des cat®gories G Institutional, G Retail, de distribution A Investor, Institutional RMB (non couverte) Income II, Institutional 

RMB (couverte) Income II, Administrative et M Retail.  

 

Politiques et objectif dôinvestissement  

Le Fonds vise à optimiser la performance absolue, tout en préservant le capital et en appliquant une gestion 
prudente des investissements.  

Pour atteindre son objectif dôinvestissement, le Fonds sôexposera ¨ une grande vari®t® de cat®gories dôactifs, y 
compris des actions, des titres à revenu fixe, des matières premières et des actifs immobiliers, tels que précisés 
ci-dessous. Le Fonds nôinvestira pas directement dans des matières premières ou des biens immobiliers.  

Le Fonds utilisera une stratégie globale multisectorielle visant à combiner le processus de rendement total, la 
philosophie du conseiller en investissement et lôoptimisation du revenu. Le portefeuille est d®fini selon le principe 
de diversification au sein dôune large gamme dôactions et de titres ¨ revenu fixe ¨ lô®chelle mondiale. 

Dans le cadre de la stratégie globale multisectorielle décrite ci-dessus, le Conseiller en investissement peut 
allouer de manière stratégique les actifs du Fonds et, à ce titre, ces derniers ne seront pas répartis selon une 
combinaison ou une pondération pr®d®termin®e dans toutes les cat®gories dôactifs ou zones g®ographiques. 
Pour prendre ses d®cisions dôinvestissement, le Conseiller en investissement pr®f¯re analyser les donn®es 
quantitatives et qualitatives relatives aux économies de la planète et aux prévisions de croissance des divers 
secteurs industriels et diverses cat®gories dôactifs. Pour lui permettre de conserver toute souplesse et dôavoir la 
capacit® dôinvestir dans les opportunit®s qui se pr®sentent, le Fonds nôa pas pour objectif de concentrer ses 
investissements dans une r®gion ou un secteur dôactivit® pr®cis (bien quôil puisse le faire, en pratique, mais sans 
y °tre oblig®). De m°me, bien que le Fonds ait la capacit® dôutiliser les types dôinvestissements d®finis dans cette 
politique, il est possible que certains types dôinstruments ne soient pas utilis®s en permanence. Si cette analyse 
est faite quotidiennement, les changements importants dôexposition sô®tendront normalement sur des p®riodes 
plus longues.  

Le Fonds est considéré comme géré activement en référence à une combinaison des deux indices suivants : 
lôIndice MSCI All Country World Index (ACWI) et lôIndice Bloomberg U.S. Aggregate Bond Index, pond®r®s 
respectivement à 60 % et 40 % (conjointement, lôç Indice de référence  è), du fait que lôIndice de r®f®rence est 
utilis® pour calculer lôexposition globale du Fonds ¨ lôaide de la m®thode de la Valeur ¨ risque (VaR) relative et ¨ 
des fins de comparaison de la performance. Certains titres du Fonds peuvent °tre des composantes de lôIndice 
de référence et avoir des pondérations similaires à celui-ci. Toutefois, lôIndice de r®f®rence nôest utilis® ni pour 
définir la composition du portefeuille du Fonds ni comme objectif de rendement, et le Fonds peut être entièrement 
investi dans des titres qui ne sont pas des composantes de lôIndice de r®f®rence. 
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Une partie ou la totalit® de lôexposition aux actions et titres li®s ¨ des actions peut °tre s®lectionn®e ¨ lôaide de la 
Stratégie PIMCO Core Equity (la « Strat®gie dôactions »). La Strat®gie dôactions est une strat®gie dôactions 
mondiales exclusive qui vise ¨ maximiser le rendement total. Le processus dôinvestissement de la Strat®gie 
dôactions comprend deux composantes : une composante systématique et la composante discrétionnaire du 
Conseiller en investissement. La composante systématique calcule une série de notes relatives aux facteurs de 
qualit®, de valeur, de croissance et de momentum pour les actions de lôunivers MSCI ACWI afin de construire un 
signal composite exclusif, ce qui facilite une approche ®quilibr®e de la s®lection dôactions. Sur la base de ce signal 
composite exclusif et des données fournies par le Conseiller en investissement, un portefeuille optimisé est 
généré et intègre en outre des limites sur la concentration régionale, sectorielle et des sociétés par rapport à 
lôindice MSCI ACWI Index, les émissions présentant un faible volume de négociation et la rotation globale du 
portefeuille, en cherchant ¨ atteindre un potentiel dôappr®ciation du capital sup®rieur ¨ celui de lôindice MSCI 
ACWI Index. À la discrétion du Conseiller en investissement, et sous réserve de tout ajustement, le portefeuille 
proposé est adopté. Le Conseiller en investissement peut également ajuster les composantes du processus 
dôinvestissement au fil du temps afin de chercher ¨ atteindre de mani¯re optimale les objectifs de revenu et 
dôappr®ciation du capital de la Strat®gie dôactions. 

Des stratégies descendantes et ascendantes sont utilisées dans le cadre du processus de sélection des produits 
à revenu fixe au niveau mondial pour identifier diverses sources de valeur à même de dégager des rendements 
réguliers. Les stratégies descendantes sont utilis®es en tenant compte dôune vision macro des forces risquant 
dôinfluencer ¨ moyen terme lô®conomie mondiale et les march®s financiers. Les strat®gies ascendantes guident 
le processus de s®lection des titres et facilitent lôidentification, ainsi que lôanalyse des titres sous-évalués.  

Le Fonds peut obtenir lôexposition voulue en investissant directement dans des actions et des titres associ®s ¨ 
des actions (comme les warrants et les titres convertibles en actions), des Instruments à revenu fixe et/ou en 
investissant dans des organismes de placement collectif sous-jacents et/ou des instruments dérivés (comme des 
contrats de swaps, des contrats à terme et des options, qui peuvent être négociés en bourse ou hors bourse) 
selon le cas, dans le respect des limites expos®es ¨ lôAnnexe  3. Les organismes de placement collectif peuvent 
°tre dôautres Fonds de la Soci®t® (Cat®gories Z uniquement) ou dôautres organismes de placement collectif 
promus ou gérés par un promoteur non affilié. 

Normalement, le Fonds investit 20 % à 80 % de son actif net dans des actions ou titres associés à des actions, 
qui peuvent comprendre des investissements dans dôautres Fonds de la Soci®t® (Actions de cat®gorie Z 
uniquement) ou des organismes de placement collectif (tels que décrits ci-dessus et conformes aux exigences 
de la Banque centrale) qui investissent principalement dans des actions ou des titres associés à des actions. Ils 
peuvent comprendre, sans sôy limiter, des actions ordinaires, des actions privilégiées, des titres convertibles en 
actions ou des fonds indiciels négociés en bourse. Le Fonds peut investir dans des titres de capital négociés sur 
les marchés intérieurs russes ; cet investissement ne sera réalisé que dans des titres qui sont cotés/négociés sur 
la Bourse de Moscou. La mesure dans laquelle le Fonds peut investir dans des titres de capital négociés sur les 
march®s domestiques russes d®pend de leur inclusion dans lôIndice MSCI ACWI Index, et tout investissement de 
ce type fera partie de la Strat®gie dôactions du Fonds. Un investissement dans un fonds indiciel négocié en bourse 
doit respecter les limites apportées aux investissements dans des valeurs mobilières et des organismes de 
placement collectif, le cas échéant, comme indiqué ci-dessous et ¨ lôAnnexe  3. Lôallocation du Fonds aux 
instruments ¨ revenu fixe sera g®n®ralement d®termin®e de fa­on ¨ refl®ter la fourchette dôallocation dôactions 
de 20 % à 80 % et ¨ sôy conformer.  

Le Fonds peut investir jusquô¨ 25 % de son actif total dans des instruments liés aux matières premières. Ces 
instruments comprennent, sans sôy limiter, des instruments d®riv®s bas®s sur des indices de mati¯res premi¯res 
(dont lôIndice Dow-Jones AIG Commodity Index et dôautres indices financiers ®ligibles valid®s par la Banque 
centrale), des obligations liées à un indice de matières premières et des fonds négociés en bourse éligibles. Le 
Fonds peut également investir dans des actions ou des titres associés à des actions dô®metteurs exer­ant dans 
des secteurs liés aux matières premières. 

Le Fonds peut, sous r®serve des conditions et limites fix®es par la Banque centrale, investir jusquô¨ 20 % de son 
actif net dans des titres structurés, tels que des billets indexés sur des actions et des obligations indexées sur le 
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crédit. Les titres structurés sont généralement utilisés comme substitut à un investissement direct dans des dettes 
dôentreprises ou un indice (titres de cr®ance ou actions) et leur valeur est li®e ¨ lôactif sous-jacent. Il convient de 
noter que lôexposition au crédit du Fonds par rapport à ces instruments se fera vis-à-vis de lô®metteur de ces 
instruments. Selon les conditions des titres structur®s que le Fonds n®gocie, lôexposition potentielle du Fonds est 
limit®e au prix dôachat et lô®metteur ne peut pas demander de fonds supplémentaires. Par conséquent, la perte 
potentielle est limitée au montant payé pour ces pertes. Toutefois, il sera également exposé économiquement 
aux titres sous-jacents eux-mêmes. Ces titres structurés impliquent des types de risques spécifiques, notamment 
le risque de cr®dit, le risque de taux dôint®r°t, le risque de contrepartie et le risque de liquidit®. Veuillez consulter 
la section intitulée « Facteurs de risques généraux è du Prospectus pour plus dôinformations sur ces risques. 
Seuls les titres structurés liquides et considérés comme des « valeurs mobilières » conformément aux 
Réglementations seront des investissements autorisés. Dans la mesure où les titres structurés contiennent un 
élément dérivé intégré, tout effet de levier d®coulant dôun investissement dans de tels instruments sera surveill®, 
mesuré et géré avec précision conformément au processus de gestion des risques en place pour le Fonds. 

Le Fonds peut obtenir une exposition aux biens immobiliers par le biais de titres li®s ¨ lôimmobilier, notamment 
des actions de soci®t®s dôinvestissement immobilier (REIT), des actions de soci®t®s dont lôactivit® principale est 
la propriété, la gestion et/ou la promotion de biens immobiliers ou des instruments dérivés basés sur des indices 
de REIT ou autres indices li®s ¨ lôimmobilier, qui satisfont les prescriptions de la Banque centrale. 

Le Conseiller en investissement communiquera aux Actionnaires, sur leur demande, les renseignements relatifs 
aux indices financiers utilisés qui seront par ailleurs présentés dans les comptes semestriels et annuels de la 
Société. 

Le Fonds peut investir sans limite dans des instruments liés économiquement à des marchés émergents. Veuillez 
consulter la rubrique « Titres des marchés émergents  » du chapitre « Caractéristiques et risques associés 
aux titres, instruments d®riv®s, autres investissements et techniques dôinvestissement » pour savoir 
quand un instrument est ®conomiquement li® ¨ un pays ®mergent. PIMCO Europe Ltd. a toute latitude, ainsi quôil 
est dit dans la rubrique pr®cit®e, pour identifier les pays quôelle qualifie de marchés émergents. 

Le Fonds peut investir dans des Actions de Catégorie Z dôautres Fonds de la Soci®t® ou dans dôautres organismes 
de placement collectif qui sont domiciliés et régis dans des États membres, les Îles Anglo-Normandes, lôĊle de 
Man, la Suisse ou les États-Unis (ensemble les « Fonds sous -jacents  » ou chacun un « Fonds sous -jacent  »). 
Le Fonds investira, dans les limites exposées ci-dessous, dans un Fonds dôinvestissement alternatif qui satisfait 
aux conditions suivantes : (i) le Fonds sous-jacent a pour seul objectif le placement collectif dans des valeurs 
mobili¯res et/ou dôautres actifs financiers liquides de capitaux lev®s aupr¯s du public et le Fonds sous-jacent 
fonctionne selon le principe de la répartition des risques ; (ii) sur demande dôun porteur de parts, le Fonds sous-
jacent rachète les parts de ce porteur de parts ; (iii) le Fonds sous-jacent est agréé en vertu de lois qui lui imposent 
une supervision que la Banque centrale juge appropriée ; (iv) le niveau de protection des porteurs de parts du 
Fonds sous-jacent est ®quivalent ¨ celui des porteurs de parts dôun OPCVM ; et (v) le Fonds sous-jacent publiera 
des informations semestrielles et annuelles suffisantes pour permettre au Conseiller en investissement dô®valuer 
ses actifs, passifs, revenu et opérations. 

Le Fonds peut investir jusquô¨ 20 % de son actif net dans des parts ou des actions dôautres organismes de 
placement collectif. Sous r®serve de la R®glementation pr®sent®e ¨ lôAnnexe 3 du Prospectus, le Fonds ne peut 
pas investir pas dans un Fonds sous-jacent qui investit lui-même plus de 10 % de son actif dans dôautres 
organismes de placement collectif. Le Fonds nôach¯te pas plus de 25 % des actions dôun Fonds sous-jacent ni 
dôactions assorties de droits de vote dans un Fonds sous-jacent qui lui permettraient dôexercer une influence 
significative sur la gestion du Fonds sous-jacent. 

Le Fonds peut investir en actions de la Cat®gorie Z dôautres Fonds de la Soci®t®. Lôinvestissement dans des 
Fonds qui investissent dans dôautres Fonds de la Soci®t® nôest pas permis. Le montant total maximal des 
Commissions de gestion qui peuvent être facturés par les Fonds sous-jacents dans lesquels le Fonds investit est 
égal à 5 % du total de leur Valeur nette dôinventaire. 
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Pour lui permettre de conserver toute souplesse et dôavoir la capacit® dôinvestir dans les opportunit®s qui se 
pr®sentent, le Fonds nôest pas tenu dôinvestir un pourcentage particulier de sa Valeur nette dôinventaire dans des 
zones géographiques, des secteurs industriels ou dans un type des investissements susmentionnés. 

Le Fonds peut ®galement investir jusquô¨ 10 % de son actif net dans des titres illiquides, des crédits consortiaux 
et des cessions de prêts qui constituent des instruments du marché monétaire. 

Le Fonds peut détenir à la fois des positions en investissement non libellées en dollar américain et des positions 
en devises autres que le dollar américain. Par conséquent, les mouvements des positions en investissement non 
libellées en dollar américain et en devises autres que le dollar américain peuvent influencer le rendement du 
Fonds. Les activités de couverture de devises et les positions en devises sont effectuées selon les conditions 
économiques en vigueur, par le biais de contrats de change au comptant et à terme, ainsi que de contrats à terme 
standardis®s, dôoptions et de contrats de swap sur devises. Les diff®rentes techniques de gestion efficace de 
portefeuille (notamment, mais sans limitation aucune : ¨ lô®mission, livraison diff®r®e, placement progressif, 
transactions en devises, mise et prise en pension et prêt de titres) sont soumises aux plafonds et conditions 
définis par la Banque centrale de temps à autre et sont décrites plus en détail dans la rubrique « Gestion efficace 
de portefeuille et  Opérations de financement sur titres  ». Le succès des techniques employées par le 
Conseiller en investissement ne peut en aucune manière être garanti. 

Sous réserve de la Réglementation présentée à lôAnnexe 3 et comme détaillée aux chapitres « Gestion efficace 
de portefeuille et Opérations de financement sur titres  » et « Caractéristiques et risques associés aux 
titres, instruments dérivés , autres investissements et techniques dôinvestissement », le Fonds peut utiliser 
des instruments d®riv®s, comme les contrats ¨ terme standardis®s, les contrats dôoptions, les options sur contrats 
¨ terme, les contrats de swaps (y compris, sans sôy limiter, les swaps de taux dôint®r°t, les swaps dôinflation, les 
swaps de défaillance longs et courts, les swaps à terme, les swaps à différentiel fixe (spread locks) et les Swaps 
de performance absolue sur indices de titres ¨ revenu fixe, dôactions, de mati¯res premi¯res ou immobiliers) et 
les options sur contrats de swaps. Ces instruments dérivés servent à des fins (i) de couverture et/ou (ii) 
dôinvestissement et/ou (iii) de gestion efficace de portefeuille. Le Fonds peut, par exemple, faire appel à des 
instruments dérivés (lesquels ne peuvent être basés que sur des actifs ou secteurs sous-jacents autorisés par la 
politique dôinvestissement du Fonds) (i) afin de couvrir une exposition ¨ une devise, (ii) comme alternative ¨ une 
position dans lôactif sous-jacent lorsque le Conseiller en investissement estime quôune exposition ¨ un instrument 
d®riv® de lôactif sous-jacent est préférable à une exposition directe à ce dernier, (iii) pour faire correspondre au 
mieux lôexposition du Fonds aux taux dôint®r°t avec les perspectives du Conseiller en investissement en matière 
de taux dôint®r°t, et/ou (iv) pour obtenir une exposition ¨ la composition et aux performances dôun indice donn®. 
Seuls les instruments dérivés mentionnés dans la procédure de gestion du risque de la Société et validés par la 
Banque centrale peuvent être employés. Ainsi, le Fonds peut recourir aux instruments dérivés pour couvrir une 
exposition aux devises. 

Le recours aux instruments dérivés peut exposer le Fonds aux risques mentionnés dans la rubrique « Facteurs 
de risques généraux  » et plus particulièrement la section « Caractéristiques et risques associés aux titres, 
instruments dérivés , autres investissements  et techniques dôinvestissement ». Combinée aux positions 
r®sultant dôinvestissements directs, lôexposition aux actifs sous-jacents des instruments dérivés (autres que les 
d®riv®s bas®s sur des indices) ne peut en aucun cas d®passer les limites dôinvestissements indiqués dans 
lôAnnexe 3. Lôemploi de d®riv®s donnera lieu ¨ un effet de levier suppl®mentaire. Le niveau dôeffet de levier pour 
le Fonds fluctue entre 0 et 800 % de la Valeur nette dôinventaire. Il pourra atteindre des niveaux plus ®lev®s 
lorsque, par exemple, PIMCO considèrera n®cessaire dôutiliser des instruments d®riv®s pour compenser 
lôexposition du Fonds aux actions, aux taux dôint®r°t, au change ou au cr®dit. Lôeffet de levier est calcul® en 
additionnant le montant nominal des instruments dérivés conformément aux exigences de la Banque centrale, 
sans prendre en compte les accords de compensation et de couverture que le Fonds pourrait avoir mis en place 
à un moment quelconque.  

Si après une analyse approfondie le Conseiller en investissement estime cela approprié, le Fonds peut avoir 
recours à des instruments dérivés pour créer des positions courtes synthétiques. Les positions vendeuses 
synthétiques sont des positions qui sont, en termes économiques, des positions vendeuses et qui sont mises en 
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place par le biais dôinstruments financiers d®riv®s dans le respect des prescriptions de la Banque centrale. Le 
Fonds prendra des positions longues et courtes synthétiques sur diverses périodes de temps conformément aux 
exigences de la Banque Centrale. Vous trouverez dôautres informations sur lôutilisation dôinstruments d®riv®s par 
le Fonds ci-dessous. La proportion dôexpositions longues et courtes au sein du Fonds d®pendra des conditions 
de marché à un moment donné. Il est possible que le Fonds ait une exposition longue uniquement, ou 
inversement une exposition courte uniquement, à tout moment. De telles positions peuvent être prises dans 
plusieurs cat®gories dôactifs envisag®es dans le cadre de la politique dôinvestissement du Fonds, telle que 
précisée dans les présentes. La combinaison de positions longues brutes totales et de positions courtes brutes 
totales, lorsquôelle est calcul®e ¨ lôaide de la valeur notionnelle brute de tout instrument d®riv® du Fonds et de la 
valeur de marché de tout investissement direct, ne devrait pas dépasser 1000 % de la Valeur nette dôinventaire 
du Fonds. Pour de plus amples informations, reportez-vous au paragraphe de cette section du Supplément 
pr®cisant le niveau pr®vu dôeffet de levier pour le Fonds qui est calcul® ¨ lôaide de la somme des notionnels des 
instruments dérivés utilisés. 

Le risque de march® associ® ¨ lôutilisation dôinstruments d®riv®s sera couvert et g®r® ¨ lôaide de la m®thode de 
la Valeur à risque (« VaR »), conformément aux prescriptions de la Banque centrale. La Valeur à risque est une 
méthode statistique permettant de prévoir avec un degré de confiance unilatéral de 99 %, ¨ lôaide de donn®es 
historiques, la perte quotidienne maximale que le Fonds est susceptible dôencourir. Statistiquement, il existe 
toutefois 1 % de risque que la VaR quotidienne soit d®pass®e. Lôapproche VaR repose sur une période 
dôobservation historique donn®e et peut donc °tre fauss®e si les conditions du march® anormales sont rares ou 
non prises en compte au cours de cette période. Les investisseurs risquent par conséquent de subir des pertes 
importantes si la conjoncture du marché est anormale.  

Le Fonds pr®voit actuellement dôutiliser le mod¯le de la Valeur ¨ risque relative. En cons®quence, la Valeur ¨ 
risque du portefeuille du Fonds ne peut d®passer le double de la Valeur ¨ risque dôun portefeuille de r®f®rence 
comparable (côest-à-dire un portefeuille semblable sans instruments d®riv®s) et refl®tant le style dôinvestissement 
pr®vu pour le Fonds. Le portefeuille de r®f®rence sera lôIndice de r®f®rence. LôIndice MSCI All Country World 
Index (ACWI) est un indice pondéré en fonction de la capitalisation boursière ajustée par le flottant, visant à 
®valuer les performances des march®s dôactions d®velopp®s et ®mergents. LôIndice MSCI All Country World 
Index (ACWI) est composé de 45 indices pays comprenant 24 indices de pays développés et 21 de pays 
émergents. LôIndice Bloomberg U.S. Aggregate Bond Index fournit une mesure globale du marché obligataire 
imposable à taux fixe, libellé en dollars américains et de qualité « investment grade ». De plus amples 
informations sur les indices sont à la disposition du grand public ou peuvent être obtenues sur demande auprès 
du Conseiller en investissement. La période de détention sera de 20 jours. La p®riode historique dôobservation 
sera dôau moins un an. Il convient de noter que ces plafonds de Valeur ¨ risque sont ceux imposés actuellement 
par la Banque centrale. Si le modèle de Valeur à risque utilisé pour le Fonds ou la limite imposée par la Banque 
centrale étaient amenés à changer, le Fonds se conformerait à ce nouveau modèle ou à cette nouvelle limite 
par le biais dôune modification apport®e au Suppl®ment et au Processus de gestion de risque de la Soci®t®. La 
mesure et le suivi de toutes les expositions li®es ¨ lôemploi dôinstruments d®riv®s sont effectu®s au minimum 
tous les jours. 

Couverture de devises - Catégories couvertes  

En ce qui concerne les Catégories couvertes du Fonds, la Société effectuera des opérations de couverture de 
devises, conform®ment aux dispositions du Prospectus, afin de r®duire lôeffet des fluctuations des taux de 
change entre la devise désignée de la Catégorie couverte et les autres devises dans lesquelles les actifs du 
Fonds sont libellés. 

Règlement Benchmark  

Le Fonds utilise lôIndice MSCI All Country World Index (ACWI) conform®ment ¨ lôarticle 3 (1)(7)(e) du Règlement 
Benchmark. Lôindice MSCI All Country World Index (ACWI) est fourni par un agent administratif, ¨ savoir MSCI 
Limited, qui est inscrit au registre vis® ¨ lôarticle 36 du Règlement Benchmark.  
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Conseiller en investissement  

Pacific Investment Management Company LLC. 

Devise de référence  

La devise de référence du Fonds est le dollar américain (USD). 

Commissions et frais  

ê lôexception des Actions BM Retail, les commissions payables au Gestionnaire ne peuvent dépasser 2,5 % par 
an de la Valeur nette dôinventaire du Fonds. 

Catégorie  Commission 
de gestion  
(en %) 

Frais de 
gestion  
(en %) 

Frais de 
commercialisation  
(en %) 

Renonciation 
à la 
Commission 
de gestion  
(%) 

Frais de 
distribution  

Commission 
unifiée dont 
Renonciation  
(en %) 

Institutional 0,95 - - - - 0,95 

G Institutional 0,95 - - - - 0,95 

H Institutional 1,12 - - - - 1,12 

R  1,18 - - - - 1,18 

Investor 0,95 0,35 - - - 1,30 

Administrative 0,95 - 0,50 - - 1,45 

UA 1,45 - - - - 1,45 

E 2,15 - - - - 2,15 

M Retail 2,15 - - 0,55 - 1,601 

G Retail 2,15 - - - - 2,15 

UM Retail 1,60 - - - - 1,60 

BM Retail 2,15 - - 0,55 1,00 2,601 

Z 0,00 - - - - 0,00 
 

Les frais payables au Gestionnaire, y compris la « Commission de gestion », les « Commissions de service » et 
les Frais relatifs à la Catégorie Z sont détaillés dans la section « Commissions et frais  » du Prospectus. 

Des informations détaillées relatives aux commissions et frais associés au Fonds et à la Société figurent dans 
la section « Commissions et frais  » du Prospectus. 

Commission de rachat différée conditionnelle   

La commission de rachat différée conditionnelle sera payable au titre de la Catégorie UM Retail et de la 
Catégorie UA aux taux spécifiés ci-apr¯s, en fonction de la p®riode ®coul®e entre lôexpiration de la P®riode dôoffre 
initiale et la date de leur rachat.  

Année 1 3 % 

Année 2 2 % 

Année 3 1 % 

 
 
1 Ce chiffre prend en compte une renonciation de la commission par le Gestionnaire jusquôau 28 novembre 2028. La 

renonciation de la commission prendra fin le 29 novembre 2028 et le Supplément sera mis à jour à la prochaine occasion 

suite ¨ lôexpiration. Cependant, les Administrateurs ont toute discrétion pour décider de maintenir ou de réduire 

lôexon®ration de commission au-delà du 29 novembre 2028, et le Supplément sera actualisé en conséquence. 
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Toute commission de rachat différée conditionnelle sera vers®e au Distributeur ou au Gestionnaire. Il nôy aura 
pas de Commission de souscription ou de Commission de rachat due au titre de la Catégorie UM Retail ou de 
la Catégorie UA.  

La commission de rachat différée conditionnelle sera également payable au titre des Actions BM Retail aux taux 
spécifiés ci-après, en fonction de la période écoulée entre la souscription initiale des Actions et la date de leur 
rachat. 

Période de rachat  Commission de rachat différée 
conditionnelle   

(% de la Valeur nette dôinventaire des 
Actions à la date de rachat) 

Au cours des 3 premiers mois 3,00 

Après 3 mois et avant 6 mois 2,75 

Après 6 mois et avant 9 mois 2,50 

Après 9 mois et avant 12 mois 2,25 

Après 12 mois et avant 15 mois 2,00 

Après 15 mois et avant 18 mois 1,75 

Après 18 mois et avant 21 mois 1,50 

Après 21 mois et avant 24 mois 1,25 

Après 24 mois et avant 27 mois 1,00 

Après 27 mois et avant 30 mois 0,75 

Après 30 mois et avant 33 mois 0,50 

Après 33 mois et avant 36 mois 0,25 

Après 36 mois 0,00 

 

Toute commission de rachat différée conditionnelle sera vers®e au Distributeur ou au Gestionnaire. Il nôy 
aura pas de Commission de souscription ou de Commission de rachat due au titre des Actions BM Retail. 

 

Informations complémentaires relatives au rachat  

 

Outre les informations présentées sous la section du Prospectus intitulée « Comment procéder au rachat 
dôActions », la demande de rachat pour les Actions BM Retail doit spécifier le montant des Actions concernées 
à racheter. 

 

Échange obligatoire  

Il est prévu que 36 mois apr¯s la date de la souscription initiale dôActions par chaque Actionnaire des Cat®gories 
BM Retail, ces Actions seront obligatoirement échangées contre des Actions M Retail correspondantes 
conformément aux dispositions ad hoc sous la section du Prospectus intitulée « Comment échanger des 
Actions  ». 

Actions de décumulation  

Les Actions de décumulation sont un type dôActions de distribution qui vise ¨ offrir une distribution exc®dentaire 
de revenus. Afin de fournir un tel rendement plus élevé, les Administrateurs peuvent, à leur discrétion, payer des 
commissions à partir du capital ainsi que des distributions à partir du capital. Le raisonnement qui préside au 
paiement de commissions et de dividendes à partir du capital consiste à donner au Fonds la possibilité de 
maximiser le montant distribuable aux investisseurs qui recherchent une Cat®gorie dôActions versant un dividende 
plus élevé. 
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Informations importantes concernant les Transactions portant sur les Actions ï Souscription, rachat et 
®change dôActions 

Le tableau ci-dessous synth®tise les principales informations concernant lôachat et la vente des Cat®gories UA de 
la Société. 

 

 Catégorie  UA 

Jours de transaction Quotidienne 

Heure limite de réception des ordres2 16 h 00, heure de Dublin 

Heure limite de règlement des souscriptions3 Avant le premier ou le deuxième Jour ouvré 

suivant le Jour de transaction pertinent 

Commission de conversion Néant 

Montant minimum de souscription initiale 1 million USD 4  

Participation minimale 500 000 USD 

Commission de souscription5 Néant 

Frais de rachat Néant 

Moment dô®valuation 21 h 00 heure de Dublin 

Date limite de règlement des rachats6 Deux Jours ouvrés après le Jour de transaction 

pertinent 

 

Jour de transaction  

Un jour où la Bourse de New York est ouverte aux transactions ou tout autre jour précisé par les Administrateurs 
avec lôaccord du D®positaire, sous r®serve quôil y ait au moins un Jour de transaction par quinzaine et que tous 
les Actionnaires aient été avisés au préalable. Nonobstant ce qui pr®c¯de, il nôy aura pas de Jour de transaction 
pour le Fonds si, du fait de jours f®ri®s ou de la fermeture dôun march®/dôune bourse dans une juridiction, il est 
difficile de (i) gérer un Fonds ou de (ii) valoriser une partie de lôactif dôun Fonds. 

Les Actionnaires et les investisseurs potentiels sont invit®s ¨ contacter lôAgent administratif ou ¨ consulter le 
calendrier des jours de fermeture (Funds Holiday Calendar) (dont un exemplaire est également disponible auprès 

 
 
2  LôHeure limite de r®ception des ordres pour toutes les Cat®gories dôActions est 16 h 00, Heure dôIrlande, le Jour de 

transaction (ou toute autre heure spécifiée dans le Supplément concerné) pour les demandes adressées directement à 

lôAgent administratif. Si les souscriptions dôActions sont faites par lôinterm®diaire des sous-mandataires du Distributeur ou 

dôautres dôinterm®diaires, ceux-ci peuvent imposer des heures limites antérieures pour la réception des demandes. 
3 Si les souscriptions dôactions sont faites par lôinterm®diaire des agents du Distributeur ou dôautres dôinterm®diaires, ceux-

ci peuvent imposer des heures limites antérieures ou postérieures pour la réception des règlements. 
4  Ou lô®quivalent dans la devise de la Cat®gorie dôActions concern®e. Les Administrateurs ou leur délégué peuvent 

renoncer au Montant minimum de souscription initiale (applicable aux investisseurs avant quôils ne deviennent 

Actionnaires). 
5 Il nôy aura pas de Commission de souscription ou de Commission de rachat due au titre des Cat®gories UM Retail ou UA. 

La commission dôacquisition diff®r®e conditionnelle sera impos®e comme d®crit plus en d®tail dans le Suppl®ment 

concerné. 
6  Lôheure ¨ laquelle le produit du rachat est g®n®ralement pay®. Si les rachats dôactions sont faits par lôinterm®diaire des 

agents du Distributeur ou dôautres interm®diaires, ceux-ci peuvent imposer des heures limites antérieures ou postérieures 

pour le paiement du produit. Dans tous les cas, la période entre une demande de rachat et le paiement du produit ne 

dépassera 14 jours civils, sous réserve que tous les documents requis aient été reçus. 
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de lôAgent administratif) pour des informations suppl®mentaires sur les dates de fermeture du Fonds propos®es 
pour lôann®e. 

Veuillez vous reporter aux sections « Informations importantes concernant les transactions portant sur les 
Actions  », « Comment acheter des Actions  », « Comment proc®der au rachat dôActions » et « Comment 
échanger des Actions  è du Prospectus pour avoir de plus amples informations sur lôachat, la vente et 
lô®change dôActions du Fonds. 

P®riode dôoffre initiale et Prix dô®mission 

Ainsi quôil est d®taill® dans lôAnnexe A du pr®sent Suppl®ment, le Fonds ®met des Cat®gories dôActions 
Institutional, Investor, Administrative, H Institutional, E, G Institutional, G Retail, M Retail, Z, R, BM Retail, 

UM Retail et UA. Au sein de chaque Cat®gorie (¨ lôexception de la Cat®gorie UM Retail), le Fonds pourra émettre 
des Actions de distribution (actions qui visent à dégager un revenu), des Actions de distribution II (actions qui 
distribuent un revenu amélioré) et des Actions de capitalisation (Actions qui capitalisent les revenus). La 
Catégorie UM Retail émettra uniquement des Actions de distribution II. Au sein des Catégories Investor, le Fonds 
peut également émettre des Actions de distribution A (qui distribuent des revenus sur une base annuelle). Au 
sein des Catégories BM Retail et M Retail, le Fonds peut également émettre des Actions de décumulation 
(Actions qui visent à offrir une distribution excédentaire de revenus). 

Le Prix dô®mission initiale de toute nouvelle Cat®gorie dôActions du Fonds sera, selon la devise de la Cat®gorie 
dôActions, de 10,00 AUD, 10,00 BRL, 10,00 CAD, 10,00 CHF, 100,00 CLP, 10,00 CZK, 10,00 EUR, 10,00 GBP, 
10,00 HKD, 10,00 HUF, 10,00 ILS, 1000,00 JPY, 100,00 MXN, 100,00 NOK, 10,00 NZD, 10,00 PLN, 
100,00 RMB, 100,00 SEK, 10,00 SGD, 10,00 USD (hors Commission de souscription ou Commission de 
conversion due). 

Les Cat®gories dôActions UA du Fonds seront proposées de 9 h 00 (heure de Dublin) le 12 janvier 2026 jusquô¨ 
16 h 00 (heure de Dublin) le 16 février 2026 au Prix dô®mission initiale et sous r®serve que la Soci®t® accepte les 
demandes de souscription des Actions. Elles seront émises pour la première fois le premier Jour de transaction 
qui suit lôexpiration de la P®riode dôoffre initiale. À la discr®tion du Gestionnaire, la P®riode dôoffre initiale pour la 
Catégorie UA peut être prolongée de quatre semaines supplémentaires jusquôau 16 mars 2026. La P®riode dôoffre 
initiale de toute Cat®gorie dôActions du Fonds disponible mais pas encore lanc®e, tel quôindiqu® dans lôAnnexe A, 
se terminera le 27 mai 2026. Les Administrateurs pourront raccourcir ou prolonger la P®riode dôoffre initiale de 
toute nouvelle cat®gorie dôActions. La Banque centrale sera avis®e au pr®alable de toute prolongation si des 
souscriptions dôActions ont ®t® re­ues, et autrement une fois par an. Aucune Action supplémentaire ne sera offerte 
pour la souscription dans les Catégories UM Retail ou UA pour une période de trois ans après la clôture de la 
P®riode dôoffre initiale pour les Catégories UM Retail et UA. ê lôexpiration de cette p®riode de trois ans, les 
actionnaires des Catégories UM Retail verront leurs actions échangées obligatoirement contre des Actions des 
Catégories M Retail dans la même devise et les actionnaires des Catégories UA verront leurs actions échangées 
obligatoirement contre des Actions Administratives dans la même devise. De plus amples informations sur 
lô®change dôactions dôoffice sont disponibles dans la section du prospectus intitul®e « Comment échanger des 
actions  ».   

Catégories  UM Retail  et UA  

Les Catégories UM Retail et UA sont propos®es ¨ la discr®tion du Gestionnaire et ne sôadressent quôaux 
investisseurs particuliers dans la ou les juridictions où les Catégories UM Retail et UA sont enregistrées pour la 
vente au public et sont uniquement propos®es par lôinterm®diaire de courtiers, dôagents et autres entit®s qui 
disposent de conventions avec le Distributeur ou un agent délégué engagé par le Distributeur en vertu des lois et 
règlements applicables dôune juridiction donn®e qui visent et autorisent de mani¯re explicite la distribution des 
Catégories UM Retail et UA au public dans la ou les juridictions concernées. 

Dividendes et distributions  
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ê lôexception des Cat®gories G Institutional, G Retail, de distribution A Investor, BM Retail, Institutional RMB (non 
couverte) Income II, UM Retail, Institutional RMB (couverte) Income II, Administrative et UA, les dividendes payés 
au titre dôActions de distribution du Fonds sont d®clar®s tous les trimestres et, selon le choix des Actionnaires, 
payés en numéraire ou réinvestis en Actions supplémentaires après la déclaration. 

En ce qui concerne les Catégories G Institutional, G Retail et de distribution A Investor, les dividendes sont déclarés 
une fois par an et, selon le choix de lôActionnaire, pay®s en num®raire ou r®investis dans dôautres Actions tous les 
ans. 

Les Catégories de distribution G Institutional, de distribution G Retail et de distribution GBP peuvent verser des 
dividendes ¨ partir du capital. Le motif de versement des dividendes ¨ partir du capital pour les Cat®gories dôActions 
de distribution G Institutional et de distribution G Retail donnera au Fonds la capacité de procurer aux investisseurs 
qui recherchent des solutions de placement axées sur le revenu un niveau stable et constant de distribution, alors 
que pour les Catégories de distribution GBP, le motif est de procurer aux investisseurs un niveau stable et constant 
de distribution et de rendre possible la distribution de capital (qui, comme décrit plus en détail à la section Fiscalité 
du Prospectus intitulée « Consid®rations sur lôimp¹t au Royaume-Uni », dans certains cas, sera considéré comme 
revenus reportables). Les dividendes versés à partir du capital pourront avoir des incidences fiscales différentes 
de celles concernant les distributions de produit net. Il est donc recommandé aux investisseurs de consulter un 
conseiller fiscal à cet égard. 

En ce qui concerne les Catégories BM Retail, M Retail, Institutional RMB (non couverte) Income II, Institutional 
RMB (couverte) Income II, UM Retail, Administrative et UA, les dividendes sont déclarés chaque mois et, 
selon le choix de lôActionnaire, pay®s en num®raire ou r®investis dans dôautres Actions chaque mois.  

 
Le Fonds peut payer des dividendes sur le revenu net des investissements et les plus-values réalisées sur la 
cession des investissements moins les moins-values réalisées et latentes (y compris les frais et dépenses). En 
outre, si la différence entre les plus-values réalisées sur la cession des investissements et les moins-values 
réalisées et latentes est négative, le Fonds peut tout de même payer des dividendes à partir du revenu net des 
investissements et/ou du capital. Le versement des dividendes à partir du capital donnera au Fonds la capacité 
de procurer aux investisseurs, qui recherchent des solutions de placement axées sur le revenu, un niveau stable 
et constant de distribution. 

Le Conseiller en investissement nôest pas tenu de communiquer un taux de dividende pr®vu par Action aux 
Actionnaires et aux investisseurs potentiels et, bien quôil puisse d®cider de le faire de temps ¨ autre, lôattention 
des investisseurs est attirée sur le fait que ce taux peut varier selon les conditions de marché. Il ne peut être 
garanti quôun taux sera atteint et, si le revenu ou les plus-values distribuables du Fonds ne sont pas suffisants 
pour atteindre un niveau spécifique, il est possible que les investisseurs de ce Fonds ne reçoivent aucune 
distribution de dividendes ou une distribution de niveau inférieur. 

Dans le cas de la Catégorie de Distribution II (qui vise à générer un rendement amélioré pour les Actionnaires), 
les Administrateurs peuvent, à leur gré, verser des commissions à partir du capital et prendre en compte le 
différentiel de rendement entre la Cat®gorie dôActions couverte pertinente et la Cat®gorie dôActions de r®f®rence 
(ce qui constitue une distribution à partir du capital). Le différentiel de rendement peut être positif comme négatif. 
Il est calculé par prise en compte de la contribution de la couverture de la Cat®gorie dôActions r®sultant du type 
de catégorie couverte concerné. En outre, si la différence entre les plus-values réalisées sur la cession des 
investissements et les moins-values réalisées et latentes est négative, le Fonds peut tout de même payer des 
dividendes en faveur de la Catégorie de distribution II à partir du revenu net des investissements et/ou du 
capital. Le raisonnement qui préside au paiement de dividendes à partir du capital consiste à donner au Fonds 
la possibilité de maximiser le montant distribuable aux investisseurs qui recherchent une Cat®gorie dôActions 
versant un dividende plus élevé. 

Comme indiqué plus haut, il convient de noter que la Commission de gestion et les autres commissions 
éventuelles, ou une partie de celles-ci, peuvent être prélevées sur le capital de la Catégorie de distribution II, 
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qui est ainsi susceptible de diminuer, et que le revenu peut être généré en renonçant au potentiel de croissance 
future du capital. Le raisonnement qui pr®side ¨ lôimputation au capital consiste ¨ maximiser le montant 
distribuable aux investisseurs. 

Dans le cas des catégories de décumulation BM Retail et de décumulation M Retail, les Administrateurs 
peuvent, à leur discrétion, verser des distributions et des commissions à partir du capital. Le raisonnement qui 
préside au paiement de dividendes à partir du capital consiste à donner au Fonds la possibilité de maximiser le 
montant distribuable aux investisseurs qui recherchent une Cat®gorie dôActions versant un dividende plus ®lev®. 
Comme indiqué plus haut, il convient de noter que la Commission de gestion et les autres commissions 
éventuelles, ou une partie de celles-ci, peuvent être prélevées sur le capital des catégories de décumulation 
BM Retail et de décumulation M Retail, qui sont ainsi susceptibles de diminuer, et que le revenu peut être 
généré en renon­ant au potentiel de croissance future du capital. Le raisonnement qui pr®side ¨ lôimputation au 
capital consiste à maximiser le montant distribuable aux investisseurs. 

Les dividendes versés à partir du capital pourront avoir des incidences fiscales différentes de celles concernant 
les distributions de produit net. Il est donc recommandé aux investisseurs de consulter un conseiller fiscal à cet 
égard.  

Profil de lôinvestisseur type 
Lôinvestisseur type dans le Fonds est un investisseur cherchant ¨ maximiser son rendement total par une 
combinaison de revenu et dôappr®ciation du capital et qui recherche une exposition diversifi®e multi-actifs, 
disposé à accepter les risques et la volatilit® associ®s ¨ lôinvestissement sur les march®s mondiaux dôactions et 
de revenu fixe et dont lôhorizon dôinvestissement est ¨ moyen-long terme. 
Facteurs de risque  
Veuillez consulter les sections du Prospectus intitulées « Facteurs de risques généraux  », qui peuvent tous 
sôappliquer au Fonds, ainsi que ç Caractéristiques et risques associés aux titres, instruments dérivés, 
autres investissements et techniques dôinvestissement » pour de plus amples informations sur les risques 
li®s aux titres, instruments et march®s qui font partie de la politique dôinvestissement du Fonds comme d®crit 
dans la section « Objectif et politiques dôinvestissement » plus haut. Les investisseurs sont tout particulièrement 
invit®s ¨ sôinformer de certains risques associ®s ¨ ce Fonds, tels que d®crits dans les sections qui pr®c¯dent, 
et qui comprennent, sans sôy limiter, le Risque li® aux mati¯res premi¯res, le Risque de change, le Risque li® 
aux instruments dérivés, le Risque lié aux marchés émergents, le Risque lié aux actions, le Risque de taux 
dôint®r°t et le Risque de liquidit®. 
Veuillez vous reporter ¨ lôindicateur synth®tique de risque et de rendement (lôç ISRR è) tel quôindiqu® dans la 
section « Profil de risque et de rendement è du Document dôinformation cl® pour lôinvestisseur, ou ¨ lôindicateur 
synth®tique de risque (lôç ISR è) tel que d®crit dans le Document dôinformation cl®, le cas ®ch®ant, pour la 
cat®gorie dôactions concern®e dans laquelle vous avez investi ou dans laquelle vous envisagez dôinvestir. Plus 
la note du risque indiqu®e par lôISRR/ISR est ®lev®e, plus la valeur dôinventaire nette du Fonds est expos®e ¨ 
la volatilité. 
 

Les Administrateurs de PIMCO Funds: Global Investors Series plc dont les noms figurent dans le Prospectus acceptent la responsabilité 

des informations contenues dans le pr®sent Suppl®ment. ê la connaissance et selon lôavis des Administrateurs (qui ont pris toutes les 

pr®cautions raisonnables pour sôen assurer), les informations contenues dans le pr®sent document sont conformes ¨ la r®alit® et 

nôomettent aucun ®l®ment de nature ¨ remettre en cause leur interpr®tation. 
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ANNEXE A 
 
Des d®tails concernant les Cat®gories dôActions disponibles ¨ la souscription au sein du Fonds se trouvent ci-
dessous. Pour chaque type de Cat®gories dôActions, le Fonds offre des Cat®gories dôActions dans sa devise de 
r®f®rence. Les Cat®gories dôActions sont également disponibles dans chacune des autres devises figurant à la 
section « P®riode dôoffre initiale et Prix dô®mission initiale » (et qui sont disponibles en versions Couvertes 
et Non couvertes). Vous pouvez vous renseigner aupr¯s de lôAgent administratif pour savoir si la Cat®gorie 
dôActions a ®t® lanc®e, conna´tre sa date de lancement et son statut actuel.  

 

Institutional Cap. 

Institutional Dis. 

Institutional Dis. II 

G Institutional Dis. 

G Institutional Dis. II 

H Institutional Cap. 

H Institutional Dis. 

H Institutional Dis. II 

Investor Cap. 

Investor Dis. 

Investor Dis. II 

Investor Dis. A 

Administrative Cap. 

Administrative Dis. 

Administrative Dis. II 

UA Cap. 

UA Dis. II 

E Cap. 

E Dis. 

E Dis. II 

G Retail Dis. 

G Retail Dis. II 

M Retail Cap. 

M Retail Dis. 

M Retail Dis. II 

M Retail Décu 

R Cap. 

R Dis. 

R Dis. II 

T Cap. 

T Dis. 

T Dis. II 

Z Cap. 

Z Dis. 

Z Dis. II 

UM Retail Dis. II 

BM Retail Décu 
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PIMCO Funds: Global Investors Series plc  

Une soci®t® dôinvestissement ¨ capital variable ¨ compartiments multiples, avec s®paration des engagements entre 
ses différents compartiments. Elle est enregistrée sous le numéro 276928 en tant que société à responsabilité limitée 
en vertu du droit irlandais et a été agréée par la Banque centrale le 28 janvier 1998 en tant quôOPCVM, conform®ment 
à la Réglementation OPCVM. 

Le présent Supplément contient des informations afférentes spécifiquement au Fonds PIMCO Capital Securities Fund 
(le « Fonds  »), un Fonds de PIMCO Funds: Global Investors Series plc (la « Société  »), un fonds à capital variable 
à compartiments multiples avec séparation des engagements entre les compartiments. 

Le présent Supplément fait partie intégrante et doit être lu dans le contexte du Prospectus de la Société daté 
du 27 novembre  2025 (le « Prospectus  ») qui est intégré aux présentes et précède immédiatement le présent 
Supplément.  

 

Fonds PIMCO Capital Securities Fund  

 

27 novembre  2025 

Les termes portant une majuscule ont le sens qui leur est attribué dans le Prospectus. 

Les Administrateurs de la Soci®t® dont le nom apparait dans le Prospectus sous lôintitul® ç Gestion et 
Administration  » acceptent toute responsabilité concernant les informations contenues dans le présent Supplément 
et le Prospectus. Dôapr¯s les connaissances et la bonne foi des Administrateurs (qui ont pris toutes les pr®cautions 
raisonnables pour sôen assurer), les informations contenues dans le présent Supplément et le Prospectus sont 
conformes ¨ la r®alit® et nôomettent aucun ®l®ment de nature ¨ remettre en cause leur interpr®tation. En cons®quence, 
les Administrateurs en acceptent la responsabilité. 

Lôattention des Actionnaires est attir®e sur le fait que tout ou partie de la Commission de gestion payable par 
le Fonds peut être imputé sur le capital du Fonds. Il est donc possible que les Actionnaires ne reçoivent pas 
le montant total investi lors du r achat de leurs participations. Les Actionnaires doivent noter que les 
dividendes peuvent être versés à partir du capital du Fonds. Par conséquent, le capital diminue et le revenu 
est réalisé sur son potentiel de croissance future. Ce cycle est susceptible de se poursuivre jusquô¨ 
épuisement du capital.  

Le Fonds a la capacit® dôinvestir principalement dans des instruments financiers d®riv®s. Tout 
investissement dans le Fonds ne doit pas constituer une part trop importante dans un portefeuille 
dôinvestissement et le Fonds peut ne pas °tre recommand® ¨ tous les investisseurs.  

Les Actionnaires doivent noter que les dividendes peuvent être versés à partir du capital des Catégories de 
Distribution  GBP, de Distribution II, G  Institutional et G  Retail. Le paiement de dividendes à partir du capital 
peut entraîner une érosion du capit al, quelle que soit la performance du Fonds. Le capital diminue et le revenu 
est r®alis® sur son potentiel de croissance future. Ce cycle est susceptible de se poursuivre jusquô¨ 
épuisement du capital.  

Les Actionnaires doivent noter que les Commissions de gestion et les autres commissions à payer au titre 
de la Catégorie de distribution II peuvent être imputées au capital de la Catégorie de distribution II. Il est donc 
possible que les Actionnaires ne re çoivent pas le montant total investi du fait de la réduction du capital.  
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Fonds PIMCO Capital Securities Fund ï Résumé des informations  

Le tableau ci-dessous offre un r®sum® des informations sur le Fonds. Lôensemble de ces donn®es repose sur 
les informations détaillées concernant les Fonds et les risques associés qui figurent dans le présent Supplément 
et le Prospectus. 

 

Principaux 
investissements  

Duration moyenne 
du portefeuille  

Qualité de 
crédit (1) 

Fréquence de 
distribution  

Instruments à 
revenu fixe 

3 à 7 ans Sans objet Trimestrielle 

(1) Not®s par Moodyôs Investors Service, Dis. ou ayant obtenu une note ®quivalente chez Standard & Poorôs Rating Service ou 
Fitch, ou, sôils ne sont pas not®s, jug®s de qualit® comparable par le Conseiller en investissement. 

 

Politiques et objectif dôinvestissement 

Lôobjectif dôinvestissement du Fonds est dôoffrir une exposition cibl®e aux Titres de capital ayant des cours 
attrayants (définis ci-dessous) ainsi que dôoptimiser la performance absolue, tout en pr®servant le capital et en 
appliquant une gestion prudente des investissements. 

Pour atteindre son objectif, le Fonds investira dans un portefeuille dôInstruments ¨ revenu fixe et autres titres 
géré activement, dont au moins 80 % seront investis dans des Titres de capital conformément aux politiques 
définies ci-dessous. Les Titres de capital sont des Titres à revenu fixe, des obligations convertibles en actions 
(contingent convertible bonds) et/ou des actions émises par des institutions financières telles que des banques 
et des compagnies dôassurance. Le Fonds associe des processus ascendants et descendants dans le but 
dôidentifier les Titres de capital appropri®s, chaque Titre de capital ®tant soumis ¨ trois tests de pr®s®lection. La 
premi¯re pr®s®lection est la vision descendante du Conseiller en investissement concernant lô®conomie et les 
marchés financiers mondiaux. Ces domaines sont primordiaux pour le système bancaire et peuvent par exemple 
avoir un impact sur les réglementations et exigences en capital. Les risques bancaires et les risques 
souverains étant étroitement corrélés, cette présélection comprend également une évaluation du risque 
souverain dans le cadre dôun investissement dans le syst¯me bancaire dôun pays particulier. La seconde 
présélection consiste en une recherche ascendante du Conseiller en investissement qui comprend une 
évaluation de la solidité relative des bilans et de la capacité des sociétés à générer des bénéfices, tout en 
maintenant un accès solide aux équipes de direction des institutions financières et un dialogue permanent avec 
celles-ci concernant les futures sources de forces ou faiblesses en termes de crédit. La troisième présélection 
est la valorisation. La façon dont un Titre de capital passe chaque présélection aidera le Conseiller en 
investissement à prendre des décisions dans ce domaine.  

Le Fonds a lôintention de mesurer ses performances par rapport ¨ lôICE BofA SOFR Overnight Rate Index  
(lôç Indice de référence  è). Le Fonds est consid®r® comme g®r® activement par rapport ¨ lôIndice de r®f®rence 
en raison du fait quôil utilise ce dernier ¨ des fins de comparaison des performances. Toutefois, lôIndice de 
r®f®rence nôest utilis® ni pour d®finir la composition du portefeuille du Fonds ni comme un objectif de rendement. 

Les actifs du Fonds ne seront pas répartis selon une combinaison ou une pondération prédéterminée en fonction 
de la zone g®ographique. Il nôexiste pas de restrictions en termes de notation de cr®dit minimum des Instruments 
à revenu fixe détenus par le Fonds, et le Fonds peut investir sans limite dans des titres qui ont fait lôobjet dôune 
notation inférieure au « investment grade è attribu® par Moodyôs, S&P ou Fitch (ou que le Conseiller en 
investissement estime °tre de qualit® ®quivalente, si ces titres nôont pas donné lieu à notation). Sous réserve des 
dispositions l®gales mentionn®es au sein de lôAnnexe 3, le Fonds ne peut investir que 7,5 % de sa Valeur 
dôinventaire nette dans des Instruments ¨ revenu fixe, des Titres de Capital ou autres titres ®mis par un m°me 
organisme (¨ lôexclusion des obligations ®mises par des gouvernements, leurs agences ou instances). La duration 
moyenne du portefeuille du Fonds varie en fonction de la stratégie actuellement utilisée par le Conseiller en 
investissement pour la gestion des actifs du Fonds, mais varie normalement entre trois et sept ans. 

Le Fonds peut d®tenir des positions actives en devises allant jusquô¨ 10 % de sa Valeur dôinventaire nette. Il peut 
détenir des positions en devises libellées en dollar US et autres devises. Les positions en devises et la couverture 
active de devises peuvent °tre mises en place ¨ lôaide dôinstruments tels que des contrats de change ¨ terme 
ainsi que des contrats ¨ terme standardis®s sur devises, dôoptions et de contrats de swap conform®ment aux 
prescriptions des Règlements OPCVM de la Banque centrale. Le Fonds peut investir jusquô¨ 10 % de ses actifs 
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nets dans des parts ou des actions dôautres organismes de placement collectif si le Conseiller en investissement 
estime que cela est conforme ¨ lôobjectif et ¨ la politique dôinvestissement du Fonds. 

Les actions dans lesquelles le Fonds investit pourront comprendre des titres négociés sur les marchés intérieurs 
russes et, conformément aux prescriptions de la Banque centrale, les investissements ne pourront être réalisés 
que dans des titres qui sont cotés/négociés sur la Bourse de Moscou. Le Fonds peut employer des titres 
convertibles ou des actions afin dôobtenir une exposition aux soci®t®s dont les titres de cr®ance peuvent ne pas 
°tre disponibles rapidement ou quôune analyse approfondie a permis dôidentifier comme de bonnes opportunités 
dôinvestissement. Le Fonds peut investir jusquô¨ 10 % de son actif net en actions ordinaires. Si la conversion 
dôun titre convertible en actions ordinaires entra´ne le franchissement par le Fonds du seuil de 10 % de son actif 
net d®tenu en actions ordinaires, le Conseiller en placement sôefforcera de ramener lôinvestissement du Fonds 
en actions ordinaires en deçà de 10 % de son actif net, dans un délai raisonnable et en agissant au mieux des 
intérêts du Fonds.  

Le Fonds peut également investir au maximum 10 % de ses actifs dans des titres illiquides (y compris des 
obligations et autres Instruments ¨ revenu fixe d®crits dans la pr®sente politique dôinvestissement, qui sont 
illiquides) décrits plus en détail dans le Prospectus à la section « Valeurs mobilières illiquides », et dans des 
crédits consortiaux et des cessions de prêts qui constituent des instruments du marché monétaire. 

Le Fonds pourra utiliser diff®rentes techniques de gestion efficace de portefeuille (notamment ¨ lô®mission, 
livraison différée, placement progressif, transactions en devises, pension et prise en pension) soumises aux 
conditions et plafonds définis par la Banque centrale de temps à autre et qui sont décrites plus en détail dans la 
rubrique « Gestion efficace  du portefeuille et Opérations de financement sur titres  ». Le succès des 
techniques employées par le Conseiller en investissement ne peut en aucune manière être garanti. 

Sous r®serve des dispositions de la R®glementation mentionn®es ¨ lôAnnexe  3 et décrites plus en détail dans 
les sections « Gestion efficace du portefeuille et Opérations de financement sur titres  » et 
« Caractéristiques et risques associés aux titres, produits dérivés, autres investissements et  techniques 
dôinvestissement  », le Fonds peut faire appel à des instruments dérivés, par exemple des contrats à terme 
standardisés, options, options sur contrats à terme et contrats de swap (lesquels peuvent être côtés en bourse 
ou hors cote, mais ne comprennent pas les swaps de taux dôint®r°t) et peut ®galement conclure des contrats de 
change à terme. Ces instruments dérivés servent à des fins (i) de couverture et/ou (ii) dôinvestissement et/ou (iii) 
de gestion efficace de portefeuille. Le Fonds peut par exemple faire appel à des produits dérivés (i) afin de couvrir 
une exposition ¨ une devise, (ii) comme alternative ¨ une position dans lôactif sous-jacent lorsque le Conseiller 
en investissement estime quôune exposition ¨ un produit d®riv® de lôactif sous-jacent est préférable à une 
exposition directe ¨ ce dernier, (iii) pour faire correspondre au mieux lôexposition du Fonds aux taux dôint®r°t 
avec les perspectives du Conseiller en investissement à ce sujet, et/ou (iv) pour obtenir une exposition à la 
composition et aux performances dôun indice relatif ¨ un revenu ¨ taux fixe (pour lequel des informations 
d®taill®es seront disponibles aupr¯s du Conseiller en investissement sous r®serve de lôAnnexe et de ne pas 
obtenir de ce fait une exposition indirecte à un instrument, un émetteur ou une devise à laquelle il ne peut être 
directement exposé). Seuls les instruments dérivés mentionnés dans la procédure de gestion du risque de la 
Société et validés par la Banque centrale peuvent être employés. 

Le recours aux instruments dérivés peut exposer le Fonds aux risques mentionnés dans la section 
« Caractéristiques et risques associés aux titres, produits dérivés, autres investissements et  techniques 
dôinvestissement  » du chapitre « Facteurs de risques généraux  ». Combinée aux positions résultant 
dôinvestissements directs, lôexposition aux actifs sous-jacents des instruments dérivés (autres que les dérivés 
bas®s sur des indices) ne pourra en aucun cas d®passer les limites dôinvestissement indiqu®es dans lôAnnexe 3 
du Prospectus. Le recours aux instruments d®riv®s cr®era un risque dôexposition suppl®mentaire ¨ lôeffet de 
levier. Lôeffet de levier du Fonds va fluctuer entre 0 et 500 % de la Valeur dôinventaire nette. Lôeffet de levier du 
Fonds pourra atteindre des niveaux plus ®lev®s lorsque, par exemple, PIMCO consid¯rera n®cessaire dôutiliser 
des instruments d®riv®s pour compenser lôexposition du Fonds aux actions, aux taux dôint®r°t, au change ou au 
cr®dit. Lôeffet de levier est calcul® en additionnant le montant nominal des produits dérivés conformément aux 
exigences de la Banque centrale, sans prendre en compte les accords de compensation et de couverture que le 
Fonds pourrait avoir mis en place.  
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Ainsi que présenté ici, le Fonds peut avoir recours à des instruments dérivés financiers à des fins 
dôinvestissement. Si après une analyse approfondie le Conseiller en investissement estime cela approprié, le 
Fonds peut avoir recours à des instruments dérivés pour créer des positions vendeuses synthétiques. À titre 
dôexemple, les positions vendeuses synth®tiques peuvent °tre utilisées par le Conseiller en investissement afin 
de prot®ger le Fonds contre des ®volutions d®favorables dôautres investissements. Il sôagit, en termes 
®conomiques, de positions courtes mises en place par le biais dôinstruments financiers d®riv®s dans le respect 
des prescriptions de la Banque centrale. Le Fonds prendra des positions longues et vendeuses synthétiques sur 
diverses périodes de temps, leur combinaison nôayant jamais pour effet que des positions courtes restent non 
couvertes conform®ment aux exigences de la Banque Centrale. Vous trouverez dôautres informations sur 
lôutilisation de produits d®riv®s par le Fonds ci-dessous. La proportion dôexpositions longues et vendeuses dans 
le Fonds dépendra des conditions de marché à un moment donné. Il est possible que le Fonds ait une exposition 
longue uniquement, ou inversement une exposition vendeuse uniquement à tout moment. Bien que, dans des 
conditions de marché normales, il ne soit pas prévu que le Fonds soit en général à découvert, en valeur nette. 
De telles positions peuvent °tre prises dans plusieurs cat®gories dôactifs envisag®es dans le cadre de la politique 
dôinvestissement du Fonds, telle que précisée dans les présentes. La combinaison de positions longues brutes 
totales et de positions courtes brutes totales, lorsquôelle est calcul®e ¨ lôaide de la valeur notionnelle brute de 
tout instrument dérivé du Fonds et de la valeur de marché de tout investissement direct, ne devrait pas dépasser 
700 % de la Valeur nette dôinventaire du Fonds. Pour de plus amples informations, reportez-vous au paragraphe 
de cette section du Suppl®ment pr®cisant le niveau pr®vu dôeffet de levier pour le Fonds qui est calcul® ¨ lôaide 
de la somme des notionnels des instruments dérivés utilisés. 

Le risque de march® associ® ¨ lôemploi de produits d®riv®s sera couvert et g®r® selon la m®thode de la Valeur ¨ 
risque (« VaR »), conformément aux prescriptions de la Banque centrale. La VaR est une méthode statistique 
qui permet de prévoir, à partir des données historiques, la perte potentielle maximale que le Fonds pourrait subir 
en un jour, calculée avec un degré de confiance unilatéral de 99 %. Statistiquement, il existe toutefois 1 % de 
risque que la VaR quotidienne soit d®pass®e. Lôapproche VaR repose sur une p®riode dôobservation donn®e et 
peut donc être faussée si les conditions du marché sont normales ou que les exceptions ne sont pas prises en 
compte au cours de cette période. Le Fonds risque par conséquent de subir des pertes financières importantes 
si la conjoncture du marché est anormale.  

Le Fonds pr®voit actuellement dôutiliser le mod¯le de la Valeur ¨ risque absolue. En cons®quence, la Valeur 
à risque du portefeuille du Fonds ne peut dépasser 20 % de la Valeur dôinventaire nette du Fonds et la p®riode 
de détention sera de 20 jours. La période historique dôobservation sera dôun an au moins. Il convient de noter 
que le plafond de la VaR est celui imposé actuellement par la Banque centrale. Si le modèle de Valeur à risque 
utilisé pour le Fonds ou la limite imposée par la Banque centrale était amené à changer, le Fonds se conformerait 
¨ ce nouveau mod¯le ou ¨ cette nouvelle limite par le biais dôune modification au Suppl®ment et au Processus 
de la gestion de risque de la Soci®t®. La mesure et le suivi de toutes les expositions li®es ¨ lôemploi dôinstruments 
dérivés sont effectués au moins quotidiennement. 

Le Fonds peut également détenir et conserver à titre accessoire des actifs liquides et des instruments du marché 
monétaire, y compris (sans y être limité) des titres adossés à des actifs, des billets de trésorerie et des certificats 
de dépôt.  

Caractéristiques environnementales et sociales  

Ce Fonds fait la promotion des caract®ristiques environnementales et sociales, mais lôinvestissement durable 
nôest pas son objectif. Pour de plus amples informations, veuillez vous reporter ¨ lôAnnexe jointe au pr®sent 
Supplément. Le Conseiller en investissement appliquera des processus internes assortis de critères 
contraignants pour int®grer lôexclusion (sur les investissements directs) de certains secteurs, comme indiqu® 
dans lôAnnexe, puis ®valuera et pond®rera divers facteurs financiers et non financiers, y compris des critères 
ESG, en fonction dôune ®valuation par un tiers ou dôune analyse exclusive, et pourra exclure des investissements 
sur cette base. 

 
Conseiller en investissement  

PIMCO Europe Ltd. 
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Devise de référence  

La Devise de r®f®rence du Fonds est lôUSD. 

Commissions et charges  

Les commissions payables au Gestionnaire nôexc®deront pas 2,5 % par an de la Valeur dôinventaire nette du 
Fonds. 



 

6 
 

Catégorie  Commission 

de gestion 

(en %) 

Commission 

de service 

(en %) 

Commission 

de suivi 

(en %) 

Commission 

de 

distribution 

(en %) 

Commission 

unifiée  (en %) 

Institutional 0,79 - - - 0,79 

G Institutional 0,79 - - - 0,79 

R  0,93 - - - 0,93 

H Institutional 0,96 - - - 0,96 

Investor 0,79 0,35 - - 1,14 

Administrative 0,79 - 0,50 - 1,29 

E  1,69 - - - 1,69 

T 1,69 - - 0,40 2,09 

M Retail 1,69 - - - 1,69 

G Retail 1,69 - - - 1,69 

Z  0,00 - - - 0,00 

Les commissions payables au Gestionnaire, y compris la « Commission de gestion » et la « Commission de 
service » sont détaillées dans la section « Commissions et charges  » du Prospectus. 

Des informations détaillées relatives aux commissions et charges associées au Fonds et à la Société figurent 
dans la section « Commissions et charges  » du Prospectus. 
 

Jour de transaction  
 

Un jour où la Bourse de Londres est ouverte aux transactions ou tout autre jour précisé par les Administrateurs 
avec lôaccord du D®positaire, sous r®serve quôil y ait au moins un Jour de transaction par quinzaine et que tous 
les Actionnaires en aient été avisés au préalable. Nonobstant ce qui précède, cela ne sera pas un Jour de 
transaction pour le Fonds si, du fait de jours f®ri®s ou de la fermeture dôun march®/dôune Bourse sur un territoire, 
il est difficile (i) de gérer le Fonds ou (ii) de valoriser une partie des actifs du Fonds. 
 
Les Actionnaires et les investisseurs potentiels sont invit®s ¨ contacter lôAgent administratif ou ¨ consulter le 
calendrier des jours de fermeture (Funds Holiday Calendar) (dont un exemplaire est également disponible auprès 
de lôAgent administratif) pour obtenir des informations suppl®mentaires sur les dates de fermeture du Fonds 
propos®es pour lôann®e. 

Veuillez vous reporter aux sections « Comment acheter des Actions  », « Informations importantes 
concernant les transactions portant sur les Actions  », « Comment procéder au rachat d ôActions  » et 
« Comment échanger des Actions  è du Prospectus pour obtenir de plus amples informations sur lôachat, la 
vente et lô®change dôActions du Fonds. 

P®riode dôoffre initiale et Prix dô®mission 

Ainsi quôil est d®taill® dans lôAnnexe A au pr®sent Suppl®ment, le Fonds ®met des Cat®gories dôActions 
Institutional, Investor, Administrative, H Institutional, E, G Institutional, G Retail, M Retail, Z, T et R. Le Fonds 
peut émettre dans chaque Catégorie des Actions de distribution (distribuant les bénéfices), des Actions de 
Distribution II (visant à générer un rendement amélioré) et des Actions de capitalisation (accumulant les 
bénéfices). Au sein des Catégories Investor, le Fonds peut également émettre des Actions de distribution A (qui 
distribuent des revenus sur une base annuelle). 

Le Prix dô®mission initiale de toute nouvelle Cat®gorie dôActions du Fonds sera, selon la devise de la Cat®gorie, 
de 10,00 AUD, 10,00 BRL, 10,00 CAD, 10,00 CHF, 100,00 CLP, 10,00 CZK, 10,00 EUR, 10,00 GBP, 10,00 HKD, 
10,00 HUF, 10,00 ILS, 1 000,00 JPY, 100,00 MXN, 100,00 NOK, 10,00 NZD, 10,00 PLN, 100,00 RMB, 
100,00 SEK, 10,00 SGD, 10,00 USD (hors Commission de souscription ou Commission de conversion dues). 
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La P®riode initiale de souscription pour toute autre Cat®gorie dôActions du Fonds disponible mais pas encore 
lanc®e, telle que pr®sent®e dans lôAnnexe A, prendra fin le 27 mai 2026. Les Administrateurs pourront raccourcir 
ou prolonger la P®riode initiale de souscription de toute nouvelle Cat®gorie dôActions. La Banque centrale sera 
avis®e au pr®alable de toute extension de la P®riode initiale de souscription si les souscriptions dôActions ont été 
reçues, et autrement tous les ans. 

Dividendes et distributions  

ê lôexception des Cat®gories G Institutional, Institutional, G Retail, de distribution A Investor, M Retail, de 
distribution Investor et de distribution II Investor, les dividendes pay®s au titre dôActions de distribution du Fonds 
sont déclarés tous les trimestres et, selon le choix des Actionnaires, payés en numéraire ou réinvestis en Actions 
supplémentaires après la déclaration.  

En ce qui concerne les Catégories G Institutional, G Retail et de distribution A Investor, les dividendes sont 
d®clar®s une fois par an et, selon le choix de lôActionnaire, pay®s en num®raire ou r®investis dans dôautres 
Actions tous les ans.  

En ce qui concerne les Catégories M Retail, Institutional, de distribution Investor et de distribution II Investor, les 
dividendes sont d®clar®s chaque mois et, selon le choix de lôactionnaire, pay®s en num®raire ou r®investis dans 
dôautres Actions chaque mois. 

Il convient de noter que la Commission de gestion ou une partie de celle-ci, peut être prélevée sur le capital, qui 
est ainsi susceptible de diminuer, et que le revenu peut être généré en renonçant au potentiel de croissance 
future du capital. Le raisonnement qui pr®side ¨ lôimputation au capital consiste ¨ maximiser le montant 
distribuable aux investisseurs. 

Les Catégories de distribution G Institutional, de distribution G Retail et de distribution GBP peuvent verser des 
dividendes à partir du capital. Le motif de versement des dividendes à partir du capital pour les Catégories 
dôActions de distribution G Institutional et de distribution G Retail donnera au Fonds la capacité de procurer aux 
investisseurs, qui recherchent des solutions de placement axées sur le revenu, un niveau stable et constant de 
distribution, alors que pour les Catégories de distribution GBP, le motif est de procurer aux investisseurs un 
niveau stable et constant de distribution et de rendre possible la distribution de capital (qui, comme décrit plus 
en détails à la section Fiscalité du Prospectus intitulée « Consid®rations sur lôimp¹t au Royaume-Uni », dans 
certains cas, sera considéré comme revenus reportables). Les dividendes versés à partir du capital pourront 
avoir des incidences fiscales différentes de celles concernant les distributions de produit net. Il est donc 
recommandé aux investisseurs de consulter un conseiller fiscal à cet égard.  

Le Fonds pourra payer des dividendes sur le revenu net des investissements et/ou du capital. Le versement des 
dividendes à partir du capital donnera au Fonds la capacité de procurer aux investisseurs qui recherchent des 
solutions de placement axées sur le revenu un niveau stable et constant de distribution. 

Le cas échéant, les dividendes déclarés seront normalement payés le dernier Jour ouvré du trimestre ou 
r®investis lôavant-dernier Jour ouvré du trimestre. Vous trouverez de plus amples informations sur la Politique en 
matière de dividendes de la Société dans la section « Politique en matière de dividendes  » du Prospectus, et 
un calendrier détaillé des dividendes qui inclut les dates de distribution à jour est disponible sur demande auprès 
du Conseiller en investissement. 

Les dividendes versés à partir du capital pourront avoir des dissidences fiscales différentes que celles concernant les 
distributions de produit net. Il est donc recommandé aux investisseurs de consulter un conseiller fiscal à cet égard. 

Dans le cas de la Catégorie de Distribution II (qui vise à générer un rendement amélioré pour les Actionnaires), 
les Administrateurs peuvent à leur gré, verser des commissions à partir du capital et prendre en compte le 
différentiel de rendement entre la Cat®gorie dôActions couverte pertinente et la Cat®gorie dôActions de r®f®rence 
(ce qui constitue une distribution à partir du capital). Le différentiel de rendement peut être positif comme négatif ; 
il est calculé en tenant compte de la contribution de la couverture de la Cat®gorie dôActions r®sultant du type de 
catégories couvertes concerné. En outre, si la différence entre les plus-values réalisées sur la cession des 
investissements et les moins-values réalisées et latentes est négative, le Fonds peut tout de même payer des 
dividendes à la Catégorie de distribution II au titre du revenu net des investissements et/ou du capital. Le 
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raisonnement qui préside au paiement de dividendes à partir du capital consiste à donner au Fonds la possibilité 
de maximiser le montant distribuable aux investisseurs qui recherchent une Cat®gorie dôactions versant un 
dividende plus élevé. 

Comme indiqué plus haut, il convient de noter que les Commissions de gestion et les autres commissions 
éventuelles, ou une partie de celles-ci, peuvent être prélevées sur le capital de la Catégorie de distribution II, qui 
est ainsi susceptible de diminuer, et que le revenu peut être généré en renonçant au potentiel de croissance 
future du capital. Le raisonnement qui pr®side ¨ lôimputation au capital consiste ¨ maximiser le montant 
distribuable aux investisseurs. 

Profil de lôinvestisseur type 

Les investisseurs type du Fonds recherchent une exposition ciblée aux Titres de capital et sont pour cela prêts 
¨ accepter les risques et la volatilit® associ®s ¨ lôinvestissement sur les march®s boursiers mondiaux et dont 
lôhorizon dôinvestissement est ¨ moyen-long terme. 

Informations suppl®mentaires pour les Actionnaires des Cat®gories dôactions BRL (couvertes) 

Nonobstant toute section dans le Prospectus, la devise de règlement pour les souscriptions et les rachats liés 
aux Cat®gories dôactions BRL (couvertes) est la Devise de r®f®rence du Fonds (USD). 

Conform®ment aux conditions du Prospectus, la Valeur nette dôinventaire des Cat®gories dôactions 
BRL (couvertes) sera publiée dans la Devise de référence du Fonds (USD). 

En ce qui concerne les Cat®gories dôactions BRL (couvertes), la Soci®t® a lôintention de limiter le risque de 
change de lôActionnaire en r®duisant lôeffet des fluctuations de change entre le BRL et les expositions aux devises 
du Fonds. Veuillez consulter la section du Prospectus intitulée « Informations supplémentaires liées à la 
couverture de la Cat®gorie dôactions è pour plus dôinformations.  

Facteurs de risque  

Veuillez consulter les sections « Facteurs de risques généraux  » qui peuvent être applicables au Fonds et les 
« Caractéristiques et risques associés aux titres, produits dérivés, autres investissements et  techniques 
dôinvestissement », pour obtenir des informations sur les risques liés à ces titres, instruments et marchés qui 
font partie de la politique dôinvestissement du Fonds, telle quôindiqu® dans la section ç Objectif et politiques 
dôinvestissement » ci-dessus. Nous attirons particuli¯rement lôattention des investisseurs sur certains risques 
associ®s ¨ ce Fonds, tels quôindiqu®s dans les sections ci-dessus, qui incluent, sans limitation aucune, les 
Instruments convertibles dont lô®mission est conditionnelle, les Risques de taux dôint®r°t, les Risques liés aux 
devises, les Risques li®s aux produits d®riv®s, les Risques li®s aux taux dôint®r°t et les Risques li®s aux liquidit®s. 

Le Fonds peut investir dans des titres convertibles dont lô®mission est conditionnelle (contingent convertible 
securities (« CoCo  è)), tel que d®crit dans lôObjectif et les politiques dôinvestissement du Fonds. Lôattention des 
investisseurs est attirée sur la section intitulée « Instruments convertibles dont lô®mission est conditionnelle » au 
sein de la section « Caractéristiques et risques associés aux titres, produits dérivés, autres 
investissements et techniques dôinvestissement ». 

Veuillez vous r®f®rer ¨ lôindicateur synth®tique de risque et de rendement (le ç ISRR »), tel que précisé dans la 
section « Profil de risque et rendement è du Document dôinformations cl®s pour lôinvestisseur ou ¨ lôindicateur 
synthétique de risque (« ISR è) tel que pr®cis® dans le Document dôinformations cl®s, selon le cas, pour la 
cat®gorie dôactions pertinente dans laquelle vous investissez ou qui vous a ®t® propos®e. Plus le degré de risque 
de lôISRR/ISR est ®lev®, plus la valeur nette dôinventaire du Fonds est susceptible de connaître des niveaux de 
volatilité élevés. 
 

Les Administrateurs de PIMCO Funds: Global Investors Series plc dont les noms figurent dans le Prospectus acceptent la responsabilité 
des informations contenues dans le pr®sent Suppl®ment. Dôapr¯s les connaissances et la bonne foi des Administrateurs (qui ont pris 
toutes les pr®cautions raisonnables pour sôen assurer), les informations contenues dans le pr®sent Suppl®ment et le Prospectus sont 
conformes à la r®alit® et nôomettent aucun ®l®ment de nature ¨ remettre en cause leur interpr®tation. 
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ANNEXE A 

 
Des d®tails concernant les Cat®gories dôActions disponibles ¨ la souscription dans le Fonds se trouvent 
ci-dessous. Pour chaque type de Cat®gories dôActions, le Fonds offre des Cat®gories dôActions dans sa devise 
de r®f®rence. Les Cat®gories dôActions sont également disponibles dans chacune des autres devises figurant à 
la section « P®riode dôoffre initiale et Prix dô®mission initiale » (et qui sont disponibles en versions Couvertes 
et Non couvertes). Vous pouvez vous renseigner aupr¯s de lôAgent administratif pour savoir si la Catégorie 
dôActions a ®t® lanc®e et pour conna´tre sa date de lancement et son statut actuel. 

 

Institutional Cap 

Institutional Dis 

Institutional Dis II 

G Institutional Dis 

G Institutional Dis II 

H Institutional Cap 

H Institutional Dis 

H Institutional Dis II 

Investor Cap 

Investor Dis 

Investor Dis II 

Investor Dis A 

Administrative Cap 

Administrative Dis 

Administrative Dis II 

E Cap 

E Dis 

E Dis II 

G Retail Dis 

G Retail Dis II 

M Retail Dis 

M Retail Dis II 

R Cap 

R Dis 

R Dis II 

T Cap 

T Dis 

T Dis II 

Z  Cap 

Z  Dis 

Z  Dis II 
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Par investissement 

durable, on entend un 

investissement dans une 

activité économique qui 

contribue à un objectif 

environnemental ou 

ǎƻŎƛŀƭΣ ǇƻǳǊ ŀǳǘŀƴǘ ǉǳΩƛƭ 

ne cause de préjudice 

important à aucun de 

ces objectifs et que les 

sociétés dans lesquelles 

le produit financier a 

investi appliquent des 

pratiques de bonne 

gouvernance. 

 

 

La ǘŀȄƛƴƻƳƛŜ ŘŜ ƭΩ¦9 est 

un système de 

classification institué 

par le règlement (UE) 

2020/852, qui dresse 

ǳƴŜ ƭƛǎǘŜ ŘΩactivités 

économiques durables 

sur le plan 

environnemental. Ce 

règlement ne comprend 

pas de liste des activités 

économiques durables 

sur le plan social.  Les 

investissements 

durables ayant un 

objectif 

environnemental ne 

sont pas 

nécessairement alignés 

sur la taxinomie.   

 

ANNEXE 
 

 Dénomination du produit : Fonds PIMCO Capital Securities Fund LŘŜƴǘƛŦƛŀƴǘ ŘΩŜƴǘƛǘŞ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜ : 
549300L0UVRKJJGJKO09 

 

Caractéristiques environnementales et/ou 

sociales  
 

 

 

 

 

 

 

 

Ce produit financier a-t-ƛƭ ǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ ?  

Oui Non 

Il réalisera un minimum 

ŘΩinvestissements durables ayant 

un objectif environnemental : 

___ % 

 

dans des activités 

économiques qui sont 

considérées comme 

durables sur le plan 

environnemental au titre 

ŘŜ ƭŀ ǘŀȄƛƴƻƳƛŜ ŘŜ ƭΩ¦9 

dans des activités 

économiques qui ne sont 

pas considérées comme 

durables sur le plan 

environnemental au titre 

ŘŜ ƭŀ ǘŀȄƛƴƻƳƛŜ ŘŜ ƭΩ¦9 

 

Il promeut des caractéristiques environnementales 
et sociales (E/S) ŜǘΣ ōƛŜƴ ǉǳΩƛƭ ƴΩŀƛǘ Ǉŀǎ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ 
ƭΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜΣ ƛƭ ŎƻƴǘƛŜƴŘǊŀ ǳƴŜ 
proportion minimale de ___ ҈ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ 
durables 
  

ayant un objectif environnemental et 

réalisés dans des activités économiques qui 

sont considérées comme durables sur le 

plan environnemental au titre de la 

ǘŀȄƛƴƻƳƛŜ ŘŜ ƭΩ¦9  

ayant un objectif environnemental et 
réalisés dans des activités économiques 
qui ne sont pas considérées comme 
durables sur le plan environnemental au 
ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ǘŀȄƛƴƻƳƛŜ ŘŜ ƭΩ¦9 
 
ayant un objectif social 
 

Il réalisera un minimum 

ŘΩinvestissements durables ayant 

un objectif social : ___ %  

Il promeut des caractéristiques E/S, mais ne 
ǊŞŀƭƛǎŜǊŀ Ǉŀǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘǳǊŀōƭŜǎ  

 

 

 

Quelles caractéristiques environnementales et/ou sociales sont promues par ce produit financier ?  

 

Le Fonds favorisera les caractéristiques environnementales et sociales en appliquant une stratégie 

ŘΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴΦ [Ŝ CƻƴŘǎ ǎΩŜƴƎŀƎŜǊŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŀŎǘƛǾŜƳŜƴǘ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŞƳŜǘǘŜǳǊǎΣ ƭŜ Ŏŀǎ 

échéant (des exemples de cet engagement peuvent inclure des questions liées au climat et à la 

ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞύΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ ŜƴŎƻǳǊŀƎŜŀƴǘ ƭŜǎ ŞƳŜǘǘŜǳǊǎ Ł ǎΩŀƭƛƎƴŜǊ ǎǳǊ ƭΩ!ŎŎƻǊŘ ŘŜ tŀǊƛǎΣ Ł 

adopter des objectifs scientifiques de réduction des émissions de carbone et/ou à faire progresser 

de manière générale leurs engagements en matière de durabilité.  
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!ǳŎǳƴ ƛƴŘƛŎŜ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ƴΩŀ ŞǘŞ ŘŞǎƛƎƴŞ ǇƻǳǊ ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ 
ou sociales promues par le Fonds. 
 

Quels sont les indicateurs de durabilité utilisés pour mesurer la réalisation de chacune des 
caractéristiques environnementales ou sociales promues par le produit financier ? 
 
[Ŝǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ Řǳ CƻƴŘǎ ǎǳǊ ƭŀ ŘǳǊŀōƛƭƛǘŞ ǎƻƴǘ ƳŜǎǳǊŞŜǎ ǇŀǊ ǎŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ 
ǇŀǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΣ ǇŀǊ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭƭŜǊ Ŝƴ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ǎŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ 
ŜƴǾŜǊǎ ƭŜǎ ŞƳŜǘǘŜǳǊǎΦ [ŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ Řǳ CƻƴŘǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ł млл % de ses 
investissements directs.   
 
tŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜΣ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ Řǳ CƻƴŘǎ ŜƴǘǊŀƛƴŜ ƭΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎΣ 
notamment les émetteurs impliqués principalement dans le charbon et le pétrole non 
conventionnel (comme le pétrole arctique et les sables bitumineux). En outre, le Conseiller 
en investissement se réfère à des normes mondialement acceptées, telles que les principes 
du Pacte mondial des Nations unies, selon le cas.  
 

  

 

 

 Ce produit financier prend-il en considération les principales incidences négatives sur les facteurs de 

durabilité ? 

Oui 

  

Non  

 

Les principales 
incidences négatives 
correspondent aux 
incidences négatives 
les plus significatives 
des décisions 
ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ǎǳǊ 
les facteurs de 
durabilité liés aux 
questions 
environnementales, 
sociales et de 
personnel, au respect 
des droits de 
ƭΩƘƻƳƳŜ Ŝǘ Ł ƭŀ ƭǳǘǘŜ 
contre la corruption 
et les actes de 
corruption. 

[ŀ ǘŀȄƛƴƻƳƛŜ ŘŜ ƭΩ¦9 Şǘŀōƭƛǘ ǳƴ ǇǊƛƴŎƛǇŜ Ŏƻƴǎƛǎǘŀƴǘ Ł ζ ne pas causer de préjudice 
important » en vertu duquel les investissements alignés sur la taxinomie ne 
ŘŜǾǊŀƛŜƴǘ Ǉŀǎ ŎŀǳǎŜǊ ŘŜ ǇǊŞƧǳŘƛŎŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŀǳȄ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƭŀ ǘŀȄƛƴƻƳƛŜ ŘŜ ƭΩ¦9Φ 
9ƭƭŜ ǎΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜ ŘŜ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ǇǊƻǇǊŜǎ Ł ƭΩ¦9Φ  
 
Le principe consistant à « ne pas causer de préjudice important η ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ 
aux investissements sous-jacents au produit financier qui prennent en compte les 
ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ŘǳǊŀōƭŜǎ ǎǳǊ ƭŜ Ǉƭŀƴ 
environnemental. Les investissements sous-jacents à la portion restante de ce produit 
ŦƛƴŀƴŎƛŜǊ ƴŜ ǇǊŜƴƴŜƴǘ Ǉŀǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ 
ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ŘǳǊŀōƭŜǎ ǎǳǊ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭΦ 
 
 Tout autre investissement durable ne doit pas non plus causer de préjudice 
important aux objectifs environnementaux ou sociaux.  

Les indicateurs de 
durabilité 
permettent de 
mesurer la manière 
dont les 
caractéristiques 
environnementales 
ou sociales promues 
par le produit 
financier sont 
atteintes. 

 

V 
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vǳŜƭƭŜ Ŝǎǘ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ǎǳƛǾƛŜ ǇŀǊ ŎŜ ǇǊƻŘǳƛǘ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊ ?  

5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǎŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ƭŜ CƻƴŘǎ ŎƘŜǊŎƘŜ Ł ŦƻǳǊƴƛǊ ǳƴŜ ŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ 

ciblée à des Titres de capital au cours attrayant et une performance totale maximum, 

ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Řǳ ŎŀǇƛǘŀƭ Ŝǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ǇǊǳŘŜƴǘŜ ŘŜǎ 

investissements. Les Titres de capital sont des Titres à revenu fixe, des obligations 

convertibles en actions (contingent convertible bonds) et/ou des actions émises par des 

ƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴǎ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜǎ ǘŜƭƭŜǎ ǉǳŜ ŘŜǎ ōŀƴǉǳŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƻƳǇŀƎƴƛŜǎ ŘΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜΦ [Ŝ Conds 

ŀǎǎƻŎƛŜ ŘŜǎ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŀǎŎŜƴŘŀƴǘǎ Ŝǘ ŘŜǎŎŜƴŘŀƴǘǎ Řŀƴǎ ƭŜ ōǳǘ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ¢ƛǘǊŜǎ ŘŜ 

capital appropriés.  

Le Fonds doit également promouvoir les caractéristiques environnementales (telles que 

ƭΩŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜύ Ŝǘ ǎƻŎƛŀƭŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ōƛŀƛǎ ŘΩǳƴŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ 

ŘΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴΦ [Ŝ CƻƴŘǎ ŜȄŎƭǳǊŀ ƭŜǎ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘƛǊŜŎǘǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǘƛǘǊŜǎ ŘŜ ǘƻǳǘ ŞƳŜǘǘŜǳr 

déterminé par le Conseiller en investissement comme étant principalement engagé dans 

ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ Řǳ ŎƘŀǊōƻƴΣ Řǳ ǇŞǘǊƻƭŜ ƴƻƴ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴƴŜƭ όŎƻƳƳŜ ƭŜ ǇŞǘǊƻƭŜ ŀǊŎǘƛǉǳŜ Ŝǘ ƭŜǎ 

ǎŀōƭŜǎ ōƛǘǳƳƛƴŜǳȄύΣ ŘŜǎ ŀǊƳŜǎ ƳƛƭƛǘŀƛǊŜǎ Ŝǘ Řǳ ǘŀōŀŎΣ ŜƴǘǊŜ ŀǳǘǊŜǎΦ [Ŝ CƻƴŘǎ ǎΩŜƴƎagera 

également activement auprès de certains émetteurs, le cas échéant, notamment en 

ŜƴŎƻǳǊŀƎŜŀƴǘ ƭŜǎ ǎƻŎƛŞǘŞǎ Ł ǎΩŀƭƛƎƴŜǊ ǎǳǊ ƭΩ!ŎŎƻǊŘ ŘŜ tŀǊƛǎΣ Ł ŀŘƻǇǘŜǊ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ 

scientifiques de réduction des émissions de carbone et/ou à faire progresser de manière 

générale leurs engagements en matière de durabilité. Nonobstant ce qui précède, 

certains Titres ESG à revenu fixe (tel que décrit plus en détail dans la section du 

Prospectus intitulée « Titres ESG à revenu fixe ») provenant de secteurs exclus peuvent 

être autorisés, si le Conseiller en investissement estime que ces investissements sont 

alignés sur la promotion des caractéristiques environnementales et sociales faite par le 

Fonds.  

 

vǳŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ŘŞŦƛƴƛŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ 

ǎŞƭŜŎǘƛƻƴƴŜǊ ƭŜǎ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŀŦƛƴ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ŎƘŀŎǳƴŜ ŘŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ 

environnementales ou sociales promues par ce produit financier ? 

Le Fonds exclura tout investissement direct dans les titres de tout émetteur déterminé 

ǇŀǊ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭƭŜǊ Ŝƴ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳŜ Şǘŀƴǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ŜƴƎŀƎŞ Řŀƴǎ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ 

du charbon, du pétrole non conventionnel (comme le pétrole arctique et les sables 

bitumineux), des armes militaires et du tabac, entre autres. Nonobstant ce qui précède, 

certains Titres ESG à revenu fixe (tel que décrit plus en détail dans la section du 

Prospectus intitulée « Titres ESG à revenu fixe ») provenant de secteurs exclus peuvent 

être autorisés, si le Conseiller en investissement estime que ces investissements sont 

alignés sur la promotion des caractéristiques environnementales et sociales faite par le 

Fonds.  

 

Quelle est la politique suivie pour évaluer les pratiques de bonne gouvernance des sociétés 

dans lesquelles le produit financier investit ?  

Les sociétés dans lesquelles les investissements sont réalisés appliquent des pratiques de 

bonne gouvernance telles que déterminées par le Conseiller en investissement. Le 

Conseiller en investissement évalue les pratiques de gouvernance des sociétés 

bénéfiŎƛŀƛǊŜǎ ŘŜǎ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ Řǳ CƻƴŘǎ ŀǳ ƳƻȅŜƴ ŘΩǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ƴƻǘŀǘƛƻƴ ŜȄŎƭǳǎƛŦ 

Ŝǘκƻǳ ŘŜ ǘƛŜǊǎ ǉǳƛ ŎƻƳǇŀǊŜ ƭŀ ƎƻǳǾŜǊƴŀƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ǎƻŎƛŞǘŞ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜ ŘŜǎ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ 

à celle de ses pairs dans le secteur. Les facteurs pris en compte par le Conseiller en 

ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƳǇǊŜƴƴŜƴǘΣ ǎŀƴǎ ǎΩȅ ƭƛƳƛǘŜǊΣ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ :  

La stratégie 
ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ 
guide les décisions 
ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ 
selon des facteurs 
tels que les objectifs 
ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ 
la tolérance au 
risque. 
 

Les pratiques de 
bonne gouvernance 
concernent des 
structures de 
gestion saines, les 
relations avec le 
personnel, la 
rémunération du 
personnel et le 
respect des 
obligations fiscales.  
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1. ƭŀ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ; 

2. les questions juridiques ou réglementaires relatives à la société bénéficiaire des 

investissements (telles que la conformité fiscale) ; et 

3. la gestion et culture de la société bénéficiaire des investissements.  

Comme indiqué ci-dessus, les résultats du processus de présélection du Fonds entrainent 

ƭΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎΣ Ŝǘ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭƭŜǊ Ŝƴ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ǎŜ ǊŞŦŝǊŜ Ł ŘŜǎ ƴƻǊƳŜǎ 

mondialement acceptées telles que les principes du Pacte mondial des Nations unies en 

ce qui concerne les pratiques de gestion saine, les relations avec les employés et la 

rémunération du personnel. 

 

[ƻǊǎǉǳŜ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭƭŜǊ Ŝƴ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀǇǇƭƛǉǳŜ ǎŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ 

de bonne gouvernance, le Fonds peut conserver des titres des sociétés bénéficiaires des 

investissements si le Conseiller en investissement juge que cet investissement est dans 

ƭΩƛƴǘŞǊşǘ Řǳ CƻƴŘǎ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǎ !ŎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎΦ  
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vǳŜƭƭŜ Ŝǎǘ ƭΩŀƭƭƻŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘƛŦǎ ǇǊŞǾǳŜ ǇƻǳǊ ŎŜ ǇǊƻŘǳƛǘ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊ ?  

  

 

 

 

 

Comme indiqué ci-ŘŜǎǎǳǎΣ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ Řǳ CƻƴŘǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ł млл % de ses investissements 

directs.  

 

Le Fonds ne cherche pas à investir dans des investissements durables.  

 

/ƻƳƳŜƴǘ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŘŞǊƛǾŞǎ ǇŜǊƳŜǘ-ŜƭƭŜ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ 

environnementales ou sociales promues par le produit financier ? 

 
Le Conseiller en investissement ne recourt généralement pas aux instruments dérivés 

dans le but de promouvoir des caractéristiques environnementales ou sociales. Le Fonds 

ǇŜǳǘ ǳǘƛƭƛǎŜǊ ŘŜǎ ƛƴǎǘǊǳƳŜƴǘǎ ŘŞǊƛǾŞǎ Ł ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŦƛƴǎΣ ŎƻƳƳŜ ƛƴŘƛǉǳŞ Řŀƴǎ ƭŜ {ǳǇǇƭŞƳŜnt 

Řǳ CƻƴŘǎΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎΣ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜΣ Ł ŘŜǎ Ŧƛƴǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘκƻǳ ŘŜ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜΦ 

 

 

[Ωallocation des 
actifs décrit la 
part des 
investissements 
dans des actifs 
spécifiques. 

 

 

[ŀ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ Ім !ƭƛƎƴŞǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǝǉǳŜǎ 9κ{ ƛƴŎƭǳǘ ƭŜǎ ƛƴǾŜǎǝǎǎŜƳŜƴǘǎ Řǳ ǇǊƻŘǳƛǘ ŬƴŀƴŎƛŜǊ ǳǝƭƛǎŞǎ 

ǇƻǳǊ ŀǧŜƛƴŘǊŜ ƭŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǝǉǳŜǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ ƻǳ ǎƻŎƛŀƭŜǎ ǇǊƻƳǳŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ǇǊƻŘǳƛǘ ŬƴŀƴŎƛŜǊΦ 

 

[ŀ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ Ін !ǳǘǊŜǎ ƛƴŎƭǳǘ ƭŜǎ ƛƴǾŜǎǝǎǎŜƳŜƴǘǎ ǊŜǎǘŀƴǘǎ Řǳ ǇǊƻŘǳƛǘ ŬƴŀƴŎƛŜǊ ǉǳƛ ƴŜ ǎƻƴǘ ƴƛ ŀƭƛƎƴŞǎ ǎǳǊ ƭŜǎ 

ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǝǉǳŜǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ ƻǳ ǎƻŎƛŀƭŜǎ ƴƛ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞǎ ŎƻƳƳŜ ŘŜǎ ƛƴǾŜǎǝǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘǳǊŀōƭŜǎΦ 

Investissements

#1Alignés sur les caractéristiques E/S

100%

#2 Autres
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Dans quelle proportion minimale les investissements durables ayant un objectif 

environnemental sont-ƛƭǎ ŀƭƛƎƴŞǎ ǎǳǊ ƭŀ ǘŀȄƛƴƻƳƛŜ ŘŜ ƭΩ¦9 ?   

 

Comme présenté dans le graphique ci-dessous, la part minimale des investissements 

dans des activités économiques durables sur le plan environnemental alignés sur la 

ǘŀȄƛƴƻƳƛŜ ŘŜ ƭΩ¦9 Ŝǎǘ ŘŜ л %. 

 

Le produit financier investit-ƛƭ Řŀƴǎ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƭƛŞŜǎ ŀǳ ƎŀȊ ŦƻǎǎƛƭŜ Ŝǘκƻǳ Ł ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ 

ƴǳŎƭŞŀƛǊŜ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ŎƻƴŦƻǊƳŜǎ Ł ƭŀ ǘŀȄƛƴƻƳƛŜ ŘŜ ƭΩ¦91 ? 

 
 Oui :  

Dans le gaz fossile         5ŀƴǎ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ƴǳŎƭŞŀƛǊŜ 

  

                            Non  

 

 

vǳŜƭƭŜ Ŝǎǘ ƭŀ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ Řŀƴǎ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǘǊŀƴǎƛǘƻƛǊŜǎ Ŝǘ 
habilitantes ?  
[ŀ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ Řŀƴǎ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǘǊŀƴǎƛǘƻƛǊŜǎ Ŝǘ ƘŀōƛƭƛǘŀƴǘŜǎ Ŝǎǘ ŘŜ 
0 %. 

 
 

Les deux graphiques ci-ŘŜǎǎƻǳǎ Ŧƻƴǘ ŀǇǇŀǊŀƞǘǊŜ Ŝƴ ǾŜǊǘ ƭŜ ǇƻǳǊŎŜƴǘŀƎŜ ƳƛƴƛƳŀƭ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ 

ŀƭƛƎƴŞǎ ǎǳǊ ƭŀ ǘŀȄƛƴƻƳƛŜ ŘŜ ƭΩ¦9Φ ;ǘŀƴǘ ŘƻƴƴŞ ǉǳΩƛƭ ƴΩŜȄƛǎǘŜ Ǉŀǎ ŘŜ ƳŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛŜ ŀǇǇǊƻǇǊƛŞŜ ǇƻǳǊ 

ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊ ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ǎƻǳǾŜǊŀƛƴŜǎϝ ǎǳǊ ƭŀ ǘŀȄinomie, le premier graphique montre 

ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ǘŀȄƛƴƻƳƛŜ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ǘƻǳǎ ƭŜǎ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ Řǳ ǇǊƻŘǳƛǘ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ƭŜǎ 

ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ǎƻǳǾŜǊŀƛƴŜǎΣ ǘŀƴŘƛǎ ǉǳŜ ƭŜ ŘŜǳȄƛŝƳŜ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ǘŀȄƛƴƻƳƛŜ 

uniquement par rapport aux investissements du produit financier autres que les obligations 

souveraines. 

  

*   Aux fins de ces graphiques, les « obligations souveraines » comprennent toutes les expositions 

souveraines. 

 
 
1 [Ŝǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƭƛŞŜǎ ŀǳ ƎŀȊ ŦƻǎǎƛƭŜ Ŝǘκƻǳ ŀǳ ƴǳŎƭŞŀƛǊŜ ƴŜ ǎŜǊƻƴǘ ŎƻƴŦƻǊƳŜǎ Ł ƭŀ ǘŀȄƛƴƻƳƛŜ ŘŜ ƭΩ¦9 ǉǳŜ ǎƛ ŜƭƭŜǎ ŎƻƴǘǊƛōǳŜƴǘ Ł ƭimiter le changement climatique 
(« atténuation du changement climatique ») et ne causent de préjudice important à aucun objectif de la ǘŀȄƛƴƻƳƛŜ ŘŜ ƭΩ¦9 τ voir la note explicative dans 
ƭŀ ƳŀǊƎŜ ŘŜ ƎŀǳŎƘŜΦ [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ ŀǳȄ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ Řǳ ƎŀȊ ŦƻǎǎƛƭŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ƴǳŎƭŞŀƛǊŜ ǉǳƛ ǎƻƴǘ 
ŎƻƴŦƻǊƳŜǎ Ł ƭŀ ǘŀȄƛƴƻƳƛŜ ŘŜ ƭΩ¦9 ǎƻƴǘ ŘŞŦƛƴƛǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘŞƭŞƎǳŞ ό¦9ύ нлннκмнмп ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴΦ 

100 %

1. Alignement des investissements sur la 
taxinomie dont obligations souveraines*

100%
g Alignés sur la taxinomie: 

gaz fossile

gAlignés sur la taxinomie: 
nucléaire

gAlignés sur la taxinomie 
(hors gaz fossile et 
nucléaire)

gNon alignés sur la 
taxinomie

100 %

2. Alignement des investissements sur la 
taxinomie hors obligations souveraines*

100%g Alignés sur la taxinomie: 
gaz fossile

gAlignés sur la taxinomie: 
nucléaire

gAlignés sur la taxinomie 
(hors gaz fossile et 
nucléaire)

gNon alignés sur la 
taxinomie

Pour être conforme à 
ƭŀ ǘŀȄƛƴƻƳƛŜ ŘŜ ƭΩ¦9Σ 
les critères 
applicables au gaz 
fossile comprennent 
des limitations des 
émissions et le 
ǇŀǎǎŀƎŜ Ł ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ 
ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ 
renouvelable ou à des 
carburants à faible 
teneur en carbone 
ŘΩƛŎƛ Ł ƭŀ Ŧƛƴ ŘŜ 2035. 
En ce qui concerne 
ƭΩénergie nucléaire, 
les critères 
comprennent des 
règles complètes en 
matière de sûreté 
nucléaire et de 
gestion des déchets. 

Les activités 
habilitantes 
permettent 
directement à 
ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ 
contribuer de 
manière substantielle 
Ł ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ 
objectif 
environnemental. 

Les activités 
transitoires sont des 
activités pour 
ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ƛƭ ƴΩŜȄƛǎǘŜ 
pas encore de 
solutions de 
remplacement sobres 
en carbone et, entre 
autres, dont les 
ƴƛǾŜŀǳȄ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ 
gaz à effet de serre 
correspondent aux 
meilleures 
performances 
réalisables. 

 

 

V 
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Quels sont les investissements inclus dans la catégorie « #2 Autres », quelle est leur 

ŦƛƴŀƭƛǘŞ Ŝǘ ŘŜǎ ƎŀǊŀƴǘƛŜǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ ƻǳ ǎƻŎƛŀƭŜǎ ƳƛƴƛƳŀƭŜǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ-elles à 

eux ? 

 

Comme indiqué ci-dessus, les investissements directs du Fonds sont contrôlés par rapport 

Ł ǎŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴΣ ǉǳƛ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ł млл % de ses investissements directs (à noter 

que des garanties environnementales ou sociales minimales sont fournies pour ces 

ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘƛǊŜŎǘǎ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǳȄ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ƛƴŘƛǊŜŎǘǎύΦ  
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De plus amples informations sur le produit sont accessibles sur le site internet :  

LƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 10 du SFDR ς Fonds PIMCO Capital Securities Fund  
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https://europe.pimco.com/handlers/displaydocument.ashx?wd=Remuneration%20Policy&fn=SFDR%20Article%2010%20disclosure%20-%20PIMCO%20Capital%20Securities%20Fund.pdf&id=EDlzu2mnnTgtNZ724vQaNNhazkrPyc6bcsSv3SjlobEGgQeWUqIiXIjk30F5qHhUV9RdQS3NqUr/W8Pg6/xP57i3zYAEHR7lzWTPziXF2r+A9Pj+5dBF1mBZECpm4LX6G7SbNWDyo/29QDOab94F/zu2PYPispWrXrfrJiTOxoVa+cffCwtXTnzgNxC43tRviCmsmle7LCOEOHSqO/iMz4bE/mlqXR7QJnJJTKhv/yjziXapTo8fGpXPjTiJ7OdHJ/XwXw0KNwCB9wMikxfPWlB+s+2DoNRQFextaO04vnAveTrlqnI3o0PJ2S5NXHT7
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PIMCO Funds: Global Investors Series plc  

Une soci®t® dôinvestissement ¨ capital variable ¨ compartiments multiples, avec s®paration des 
engagements entre ses différents compartiments enregistrée sous le numéro 276928 en tant que société à 
responsabilité limitée en vertu du droit irlandais et agréée par la Banque centrale depuis le 28 janvier 1998 
en tant quôOPCVM, conform®ment ¨ la R®glementation OPCVM. 

Le présent Supplément contient des informations afférentes spécifiquement au Fonds PIMCO Climate Bond 
Fund (le « Fonds  »), un Fonds de PIMCO Funds: Global Investors Series plc (la « Société  »), un fonds à 
compartiments multiples avec séparation des engagements entre les compartiments. 

Le présent Supplément fait partie intégrante du, et doit être lu conjointement avec le, Prospectus de 
la Société du 27 novembre  2025 (le « Prospectus  ») qui précède immédiatement ce Supplément et y 
est incorporé.  

Fonds PIMCO Climate Bond Fund  

27 novembre  2025 

Les termes commençant par une majuscule dans le présent document ont le sens qui leur est attribué dans 
le Prospectus. 

Les Administrateurs de la Soci®t® dont le nom appara´t dans le Prospectus sous lôintitul® ç Gestion et 
Administration  » acceptent toute responsabilité concernant les informations contenues dans le présent 
Suppl®ment et le Prospectus. ê la connaissance et selon lôavis des Administrateurs (qui ont pris toutes les 
pr®cautions raisonnables pour sôen assurer), les informations contenues dans le présent Supplément et le 
Prospectus sont conformes ¨ la r®alit® et nôomettent aucun ®l®ment de nature ¨ remettre en cause leur 
interprétation. En conséquence, les Administrateurs en acceptent la responsabilité. 

En raison du niveau de risque sup®rieur ¨ la moyenne li® ¨ lôinvestissement dans le Fonds, celui-ci 
ayant la possibilit® dôinvestir dans des titres de march®s ®mergents, il est d®conseill® dôaccorder ¨ 
celui -ci une part trop importante dans un portefeuille  dôinvestissement ; le Fonds peut ne pas être 
recommandé pour tous les investisseurs.  

Les Actionnaires doivent noter que les dividendes peuvent être versés à partir du capital de la 
Catégorie de Distribution  II et des Cat®gories dôActions de distribution GBP. Le paiement de 
dividendes à partir du capital peut entraîner une érosion du capita l, quelle que soit la performance 
du Fonds. Par conséquent, les distributions peuvent être générées en renonçant au potentiel de 
croissance future du capital. Ce cycle est susceptible de se poursuivre jusquô¨ ®puisement du 
capital.  

Les Actionnaires doivent noter que la Commission de gestion et les autres commissions et frais à 
payer au titre de la Catégorie de distribution  II seront imputés au capital de la Catégorie de 
distribution  II. Il est donc possible que les Actionnaires ne re çoivent pas le montant total investi du 
fait de la réduction du capital.  
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Fonds PIMCO Climate Bond Fund ï Informations résumées  

Le tableau qui suit synth®tise les informations relatives au Fonds. Lôensemble des donn®es repose sur les 
informations plus détaillées du Fonds et des risques associés qui figurent dans le présent Supplément et le 
Prospectus. 

Principaux investissements  Duration  
moyenne du  
portefeuille  

Qualité de crédit  (1) Fréquence de distribution  

Instruments à revenu fixes 
axés sur le climat 

2 à 8 ans Max 25 % en 
dessous de Baa 
(sauf MBS/ABS) 

 Trimestrielle 

(1) Tels que not®s par Moodyôs Investors Service, Inc., ou assortis dôune note ®quivalente par Standard & Poorôs Rating Service 
ou Fitch ou, sôils ne sont pas not®s, jug®s de qualit® comparable par le Conseiller en investissement. 

Politiques et objectif dôinvestissement 

Lôobjectif dôinvestissement du Fonds est de rechercher des rendements optimaux ajust®s aux risques, en 
accord avec une gestion prudente des investissements, tout en tenant compte des risques et des 
opportunités à long terme liés au climat.  

Pour atteindre son objectif dôinvestissement, le Fonds investit dans des circonstances normales au moins 
80 % de ses actifs dans un portefeuille diversifi® dôInstruments ¨ revenu fixe, assortis dô®ch®ances diverses.. 

Le Fonds comparera sa performance ¨ celle de lôindice Bloomberg MSCI Green Bond Index USD Hedged 
(lôç Indice  è). LôIndice fournit aux investisseurs une mesure du march® mondial des titres ¨ revenu fixe ®mis 
pour financer des projets ayant des avantages environnementaux directs. Le Fonds est considéré comme 
g®r® activement par rapport ¨ lôIndice en raison du fait quôil lôutilise ¨ des fins de comparaison du rendement. 
Certains titres du Fonds peuvent °tre des composantes de lôIndice et avoir des coefficients correcteurs 
similaires à celui-ci. Toutefois, lôIndice nôest utilis® ni pour d®finir la composition du portefeuille du Fonds ni 
comme objectif de rendement, et le Fonds peut être entièrement investi dans des titres qui ne sont pas des 
composantes de lôIndice. 

Le Fonds peut investir dans des titres de qualité « investment grade » et dans des titres à rendement élevé 
(« junk bonds  è) pour autant quôil nôinvestisse pas plus de 25 % de ses actifs dans des titres faisant lôobjet 
dôune notation inf®rieure ¨ Baa selon Moodyôs ou dôune notation ®quivalente de la part de S&P ou Fitch ou, 
en lôabsence de notation, dans des titres que le Conseiller en investissement juge de qualité équivalente 
(®tant entendu que cette limitation ne sôapplique pas aux investissements du Fonds dans des titres liés à 
des hypothèques et autres titres adossés à des actifs. Ainsi, le Fonds peut investir sans limitation dans 
lesdits actifs). Normalement, la durée moyenne du portefeuille du Fonds varie de 2 à 8 ans sur la base des 
pr®visions de taux dôint®r°t du Conseiller en investissement.  

Le Fonds peut investir 25% maximum de ses actifs totaux dans des Instruments à revenu fixe liés 
®conomiquement ¨ des march®s ®mergents. La limite pr®cit®e ne sôapplique pas ¨ la dette souveraine de 
qualité « investment grade » (titres ou instruments) libell®e en monnaie locale ayant moins dôun an restant 
¨ courir jusquô¨ lô®ch®ance. Le Fonds peut donc °tre pleinement expos® aux march®s ®mergents sous 
réserve des limites légales et réglementaires applicables. Veuillez consulter la rubrique « Titres des 
march és émergents  » du chapitre « Caractéristiques et risques associés aux titres, produits dérivés, 
Autres investissements et techniques dôinvestissement » pour savoir quand un instrument est 
®conomiquement li® ¨ un pays ®mergent. Le Conseiller en investissement a toute latitude, ainsi quôil est dit 
dans la rubrique pr®cit®e, pour identifier les pays quôil qualifie de march®s ®mergents.  
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Dans le cadre de lôengagement du Fonds ¨ investir dans des investissements durables, comme indiqu® plus 
en d®tail dans lôAnnexe, le Fonds investira dans un large ®ventail dôInstruments ¨ revenu fixe et de titres de 
créance axés sur le climat. Pour prendre ses d®cisions dôinvestissement, le Conseiller en investissement 
tient compte de diverses données quantitatives et qualitatives relatives (i) aux économies mondiales, (ii) à 
la croissance prévisionnelle de divers secteurs industriels et de diverses catégories dôactifs et (iii) aux 
émetteurs qui exercent un leadership quant à la prise en compte des facteurs liés au climat, comme indiqué 
ci-dessous. Compte tenu de la nature à long terme des risques et des opportunités que présentent le 
changement climatique et lô®puisement des ressources, le Conseiller en investissement peut mettre lôaccent 
sur une strat®gie dôinvestissement plus strat®gique ou ¨ long terme, et moins ax®e sur une strat®gie 
dô®change tactique ¨ court terme. Le Conseiller en investissement utilise une approche à trois volets pour 
®valuer les cat®gories dôactifs et leurs risques afin dôatteindre lôobjectif dôinvestissement du Fonds qui 
consiste en 1) une analyse fondamentale concernant lô®conomie mondiale, les pr®visions de croissance 
des divers secteurs industriels et les facteurs liés au climat, 2) une analyse de valorisation, et 3) une 
®valuation de la demande et de lôoffre de march® pour les cat®gories dôactifs. Le Conseiller en 
investissement évalue ces facteurs de façon permanente et utilise une combinaison dôinvestissements 
directs et dôexposition aux instruments d®riv®s pour mettre en place une vari®t® de cat®gories dôactifs au 
sein du Fonds refl®tant lôobjectif dôinvestissement de celui-ci. 

Le Compartiment sera généralement composé de Titres à revenu fixe, labellisés ou non titres verts, ainsi 
que de titres de cr®ance dô®metteurs ayant exerc® un leadership dans la gestion des risques et des 
opportunités liés au changement climatique. Le Fonds peut également investir dans tout autre type de 
Titres ESG à revenu fixe (comme décrit plus en détail dans la section du Prospectus intitulée « Titres ESG 
à revenu fixe  »). Les Titres à revenu fixe verts labellisés sont ceux dont le rendement est spécifiquement 
destiné à être utilisé pour des projets climatiques et environnementaux. Les obligations labellisées vertes 
sont souvent contr¹l®es par un tiers (comme un cabinet dôaudit), qui certifie que lôobligation financera des 
projets qui présentent des avantages pour lôenvironnement. Les Titres ¨ revenu fixe nô®tant pas labellis®s 
titres verts sont des titres dont les rendements sont utilisés pour des projets et initiatives en faveur du climat 
(comme les ®nergies renouvelables et les syst¯mes dôeau municipaux), émis sans certification officielle. 
Pour déterminer si un émetteur a exercé un leadership dans la gestion des risques et des opportunités liés 
au changement climatique, le Conseiller en investissement tiendra compte de nombreux facteurs, tels que 
savoir si lô®metteur fournit des solutions ¨ faible ®mission carbone, sôil a mis en îuvre ou pr®par® un plan 
de transition vers une économie à faible émission carbone ou tout autre facteur que le Conseiller en 
investissement pourrait juger pertinent.  

Lorsquôil envisage de s®lectionner un investissement, le Conseiller en investissement peut utiliser les 
ressources suivantes pour évaluer les facteurs liés au climat : le processus de recherche et de notation 
interne du Conseiller en investissement relatif aux facteurs climatiques, la recherche et les fournisseurs de 
donn®es tiers, lôalignement dôun ®metteur sur les engagements internationaux jug®s pertinents par le 
Conseiller en investissement (tels que lôAccord de Paris de 2016 sur le changement climatique), et/ou les 
informations mises ¨ disposition par lô®metteur, telles que les ®missions de carbone et leur intensit®. Pour 
d®terminer lôefficacit® des pratiques environnementales dôun ®metteur, le Conseiller en investissement 
utilisera ses propres évaluations exclusives sur les questions environnementales et climatiques importantes 
et pourra également se référer aux normes établies par des organisations mondiales reconnues, telles que 
les entités parrainées par les Nations unies.  

Le Fonds peut ®viter dôinvestir dans des titres dô®metteurs ayant des pratiques commerciales qui ne 
répondent pas aux critères établis par le Conseiller en investissement en matière de facteurs climatiques 
spécifiques. En outre, le Conseiller en investissement sôengagera activement aupr¯s de certains ®metteurs, 
le cas échéant, afin de les inciter à améliorer leurs pratiques en matière de durabilité ou à se préparer pour 
une économie à faible émission carbone (des exemples de cet engagement peuvent inclure des sujets 
importants li®s au climat et ¨ la biodiversit®), notamment en encourageant les ®metteurs ¨ sôaligner sur 
lôAccord de Paris, ¨ adopter des objectifs scientifiques de r®duction des ®missions de carbone et/ou ¨ faire 
progresser de manière générale leurs engagements en matière de durabilité. Les activités du Conseiller en 
investissement ¨ cet ®gard peuvent inclure, sans sôy limiter, des ®changes directs avec la direction de la 
soci®t®, par exemple par le biais de r®unions en personne, dôappels t®l®phoniques, de communications 
®lectroniques et de correspondances. Par ces activit®s dôengagement, le Conseiller en investissement 
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cherchera ¨ identifier les opportunit®s pour une soci®t® dôam®liorer ses pratiques ax®es sur le climat et 
sôefforcera de travailler en collaboration avec la direction de la soci®t® afin dô®tablir des objectifs concrets 
et dô®laborer un plan pour atteindre lesdits objectifs. Le Fonds peut investir dans des titres dô®metteurs dont 
les pratiques li®es au climat sôam®liorent, soit gr©ce aux efforts dôengagement du Conseiller en 
investissement, soit par les initiatives de la société elle-même. Le Fonds peut exclure les émetteurs qui ne 
sont pas r®ceptifs aux efforts dôengagement du Conseiller en Investissement, tel que d®termin® ¨ la seule 
discrétion du Conseiller en Investissement. 

Le Fonds appliquera une strat®gie dôexclusion. Cela impliquera notamment que le Fonds respecte les 
orientations de lôAEMF sur les noms de fonds contenant des termes liés aux critères environnementaux, 
sociaux et de gouvernance (ESG) ou à la durabilité (les « Orientations  »), y compris les références aux 
crit¯res dôexclusion des indices de r®f®rence align®s sur lôAccord de Paris, vis®s ¨ lôArticle 12, paragraphe 1, 
points a) à g), du règlement délégué (UE) 2020/1818 de la Commission, tel que modifié de temps à autre 
(les « Crit¯res dôexclusion PAB »).  

Sous r®serve des Orientations, le Fonds nôinvestira pas dans les titres de soci®t®s ®mettricesĮ que le 
Conseiller en investissement considère comme étant principalement engagé dans des secteurs liés aux 
combustibles fossiles (y compris les émetteurs principalement engagés dans le secteur des combustibles 
fossiles, notamment dans la distribution/vente au d®tail, les ®quipements et services, lôextraction et la 
production, les produits pétrochimiques, les gazoducs, le transport et le raffinage, ainsi que la production et 
la distribution de charbon et dô®lectricit® ¨ partir de charbon, ainsi que les ®metteurs qui tirent des revenus 
de lôexploration, de lôextraction, de la fabrication ou de la distribution de combustibles gazeux). En outre, le 
Fonds nôinvestira pas dans les titres de sociétés émettrices qui tirent leurs revenus (sous réserve des seuils 
fix®s dans les Crit¯res dôexclusion PAB) de la production dô®lectricit® dont lôintensit® en GES d®passe le 
niveau prescrit par les crit¯res dôexclusion PAB. Toutefois, sous réserve des Orientations, les Titres ESG à 
revenu fixe (tels que décrits plus en détail dans la section du Prospectus intitulée « Titres ESG à revenu 
fixe  è) provenant dô®metteurs impliqu®s dans des secteurs li®s aux combustibles fossiles ou ¨ la production 
dô®lectricit®, tels que d®crits ci-dessus, peuvent être autorisés. En outre, il existe des exclusions 
supplémentaires, notamment les suivantes : le Fonds nôinvestira pas dans les titres dô®metteurs souverains 
qui obtiennent les scores les plus faibles sur les indices de transparence et de corruption ; dôune soci®t® 
émettrice impliquée dans la culture et la production de tabac ; et dôune soci®t® ®mettrice que le Conseiller 
en investissement considère comme étant principalement engagée dans la distribution de produits à base 
de tabac, dans la fabrication et la distribution de boissons alcoolis®es, dans la fabrication dôarmes militaires 
(à noter que les investissements dans des activités liées aux armes controversées sont interdits), 
lôexploitation de jeux dôargent ou la production ou le commerce de mat®riel pornographique. Le Conseiller 
en investissement peut ®galement exclure un ®metteur selon dôautres crit¯res comme les mauvaises 
pratiques environnementales, la faible gouvernance dôentreprise, les pratiques commerciales frauduleuses, 
les violations des droits de lôhomme ou les pratiques de travail inacceptables. Pour de plus amples 
informations sur la strat®gie dôexclusion, veuillez ®galement vous reporter ¨ lôAnnexe jointe au pr®sent 
Supplément et aux informations accessibles au public par lôinterm®diaire de PIMCO. 

Le Fonds peut détenir des Instruments à revenu fixe non libellés en USD et des positions en devises autres 
que lôUSD. Lôexposition aux devises autres que lôUSD est limit®e ¨ 20 % de lôactif total. Par cons®quent, les 
mouvements des positions en Instruments ¨ revenu fixe non libell®s en USD et en devises autres que lôUSD 
peuvent influencer le rendement du Fonds. Lôexposition du Fonds au change pourra °tre activement g®r®e 
sur une base flexible lorsque le Conseiller en investissement considèrera cette approche judicieuse. Les 
positions en devises et la couverture de devises actives sont effectu®es ¨ lôaide de contrats de change ¨ 
terme ainsi que de contrats ¨ terme standardis®s, dôoptions et de contrats de swap sur devises, 
conformément à la Réglementation OPCVM de la Banque centrale. Les activités de couverture de devises 
et les positions dôinvestissement en devises sont effectu®es ¨ lôaide de contrats de change au comptant et 
¨ terme, ainsi que de contrats ¨ terme standardis®s, dôoptions et de contrats de swap sur devises. Les 
différentes techniques de gestion efficace de portefeuille (notamment : ¨ lô®mission, livraison diff®r®e, 
placement progressif, transactions en devises, pension et prise en pension) sont soumises aux plafonds et 
conditions définis par la Réglementation OPCVM de la Banque centrale de temps à autre et sont décrites 
plus en détail dans la rubrique « Gestion de portefeuille efficace et Opérations de financement sur 
titres  ». Le succès des techniques employées par le Conseiller en investissement ne peut en aucune 
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manière être garanti. Les accords de rachat et de revente ne seront utilis®s quô¨ des fins de gestion efficace 
du portefeuille. 

Pas plus de 10 % de lôactif total du Fonds ne peut °tre investi dans des titres de participation et des titres 
apparentés aux actions (tels que des warrants et des actions privilégiées). Le Fonds peut investir jusquô¨ 
10 % de son actif net dans des titres convertibles (notamment dans des titres convertibles conditionnels). 
Le Fonds peut investir jusquô¨ 10 % de son actif net dans des parts ou des actions dôautres organismes de 
placement collectif. Le Fonds peut investir une limite maximum de 10 % de ses actifs nets dans des titres 
illiquides qui sont décrits plus en détail dans le Prospectus à la section « Valeurs mobilières illiquides  » 
et dans des crédits consortiaux et des cessions de prêts (titrisés ou non) qui constituent des instruments du 
marché monétaire. Les investissements du Fonds dans des Instruments à revenu fixe ne doivent pas inclure 
dôobligations garanties par des hypoth¯ques. 

Sous r®serve des dispositions de la R®glementation mentionn®es ¨ lôAnnexe  3 et décrites plus en détail 
dans les sections « Gestion de portefeuille efficace  et Opérations de financement sur titres  » et 
« Caractéristiques et risques associés aux titres, produits dérivés, autres investissements et 
techniques dôinvestissement », le Fonds peut faire appel à des instruments dérivés, par exemple des 
contrats à terme standardisés (notamment des contacts à terme standardisés sur la volatilité), des options 
(notamment des options à barrière), des options sur contrats à terme standardisés et des contrats de swap 
(lesquels peuvent être côtés en bourse ou hors cote) et peut également conclure des contrats de change à 
terme. Les swaps que le Fonds utilise (qui comprennent les swaps sur rendement total, les swaps de taux 
dôint®r°t, les swaps de d®faillance de cr®dit et les swaps de variance et de volatilité) reposeront sur des 
cat®gories dôactifs envisag®es dans le cadre de la politique dôinvestissement du Fonds, telle que pr®cis®e 
ci-dessus, en plus des indices, des devises et des taux dôint®r°t autoris®s. Ces instruments d®riv®s servent 
à des fins (i) de couverture et/ou (ii) dôinvestissement et/ou (iii) de gestion efficace de portefeuille. Le Fonds 
peut, par exemple, faire appel à des produits dérivés (lesquels ne peuvent être basés que sur des actifs ou 
des indices sous-jacents autorisés par la politique dôinvestissement du Fonds) (i) afin de couvrir une 
exposition ¨ une devise, (ii) comme alternative ¨ une position dans lôactif sous-jacent lorsque le Conseiller 
en investissement estime quôune exposition ¨ un produit d®riv® de lôactif sous-jacent est préférable à une 
exposition directe ¨ ce dernier, (iii) pour faire correspondre au mieux lôexposition du Fonds avec les 
perspectives du Conseiller en investissement pour les divers marchés, et/ou (iv) pour obtenir une exposition 
à la composition et aux performances dôun indice de titres ¨ revenu fixe donn®. Le Conseiller en 
investissement communiquera aux Actionnaires, sur leur demande, les renseignements relatifs aux indices 
financiers utilisés qui seront par ailleurs présentés dans les comptes semestriels et annuels de la Société. 
Des informations complémentaires sont présentées dans le Prospectus à la rubrique « Indices 
financiers  ». Ces indices respecteront les exigences de la Banque centrale. Seuls les instruments dérivés 
mentionnés dans la procédure de gestion du risque de la Société peuvent être employés. Dans le cadre de 
tout instrument qui contient un produit d®riv® incorpor®, lô®l®ment d®rivatif dudit instrument sera dôun type 
dans lequel le Fonds pourrait autrement investir directement. 

Le recours aux instruments dérivés peut exposer le Fonds aux risques mentionnés dans la rubrique 
« Facteurs de risques généraux  » et plus particulièrement la section « Caractéristiques et risques 
associ®s aux titres, produits d®riv®s, autres investissements et techniques dôinvestissement ». 
Combin®e aux positions r®sultant dôinvestissements directs, lôexposition aux actifs sous-jacents des 
instruments dérivés (autres que les dérivés autorisés basés sur des indices et conformément aux exigences 
de la Banque centrale) ne peut en aucun cas d®passer les limites dôinvestissements indiqu®s dans 
lôAnnexe 3. Lôemploi de d®riv®s donnera lieu ¨ un effet de levier suppl®mentaire. Le niveau dôeffet de levier 
pour le Fonds fluctue entre 0 et 600 % de la Valeur nette dôinventaire. Il pourra atteindre des niveaux plus 
élevés lorsque, par exemple, le Conseiller en investissement jugera n®cessaire dôutiliser des instruments 
d®riv®s pour compenser lôexposition du Fonds aux actions, aux taux dôint®r°t, au change ou au cr®dit. Lôeffet 
de levier est calculé en additionnant le montant nominal des instruments dérivés conformément aux 
exigences de la Banque centrale, sans prendre en compte les accords de compensation et de couverture 
que le Fonds pourrait avoir mis en place à un moment quelconque.  

Si après une analyse approfondie le Conseiller en investissement estime cela approprié, le Fonds peut avoir 
recours à des instruments dérivés pour créer des positions courtes synthétiques. Les positions vendeuses 
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synthétiques sont des positions qui sont, en termes économiques, des positions vendeuses et qui sont mises 
en place par le biais dôinstruments financiers d®riv®s dans le respect des prescriptions de la Banque centrale. 
Le Fonds prendra des positions longues et courtes synthétiques sur diverses périodes de temps 
conform®ment aux exigences de la Banque Centrale. Vous trouverez dôautres informations sur lôutilisation 
dôinstruments d®riv®s par le Fonds ci-dessous. La proportion dôexpositions longues et courtes au sein du 
Fonds dépendra des conditions de marché à un moment donné. Il est possible que le Fonds ait une 
exposition longue uniquement, ou inversement une exposition courte uniquement, à tout moment. Bien que, 
dans des conditions de marché normales, il ne soit pas prévu que le Fonds ait une orientation courte, en 
valeur nette. De telles positions peuvent °tre prises dans plusieurs cat®gories dôactifs envisag®es dans le 
cadre de la politique dôinvestissement du Fonds, telle que pr®cis®e dans les pr®sentes. La combinaison de 
positions longues brutes totales et de positions courtes brutes totales, lorsquôelle est calcul®e ¨ lôaide de la 
valeur notionnelle brute de tout instrument dérivé du Fonds et de la valeur de marché de tout investissement 
direct, ne devrait pas dépasser 800 % de la Valeur nette dôinventaire du Fonds. Pour de plus amples 
informations, reportez-vous au paragraphe de cette section du Suppl®ment pr®cisant le niveau pr®vu dôeffet 
de levier pour le Fonds qui est calcul® ¨ lôaide de la somme des notionnels des instruments dérivés utilisés. 

Le risque de march® associ® ¨ lôutilisation dôinstruments d®riv®s sera couvert et g®r® ¨ lôaide de la m®thode 
de la Valeur à risque (« VaR »), conformément aux prescriptions de la Banque centrale. La Valeur à risque 
est une m®thode statistique permettant de pr®voir avec un degr® de confiance unilat®ral de 99 %, ¨ lôaide de 
données historiques, la perte quotidienne maximale que le Fonds est susceptible dôencourir. Statistiquement, 
il existe toutefois 1 % de risque que la VaR quotidienne soit d®pass®e. Lôapproche VaR repose sur une 
p®riode dôobservation historique donn®e et peut donc °tre fauss®e si les conditions du march® anormales 
sont rares ou non prises en compte au cours de cette période.  Les investisseurs risquent par conséquent 
de subir des pertes importantes si la conjoncture du marché est anormale.  

Le Fonds pr®voit dôutiliser le mod¯le de la Valeur ¨ risque absolue. En cons®quence, la Valeur ¨ risque du 
portefeuille du Fonds ne peut dépasser 20 % de la Valeur nette dôinventaire du Fonds et la p®riode de 
détention doit être de 20 jours ouvrés. La période historique dôobservation sera dôau moins un an. Il convient 
de noter que le plafond de la VaR est celui imposé actuellement par la Banque centrale. Si le modèle de 
Valeur à risque utilisé pour le Fonds ou la limite imposée par la Banque centrale étaient amenés à changer, 
le Fonds se conformerait ¨ ce nouveau mod¯le ou ¨ cette nouvelle limite par le biais dôune modification 
apportée au Supplément et au Processus de gestion de risque de la Société. La mesure et le suivi de toutes 
les expositions liées à lôemploi dôinstruments d®riv®s sont effectu®s au minimum tous les jours. 

Le Fonds peut également détenir et conserver à titre accessoire des actifs liquides et des instruments du 
march® mon®taire, y compris (sans sôy limiter) des titres adoss®s ¨ des actifs, des billets de tr®sorerie et des 
certificats de dépôt. 

Les titres détaillés ci-dessus dans lesquels le Fonds investit seront cotés ou négociés sur les bourses de 
valeurs ou les march®s qui figurent dans la liste y aff®rente ¨ lôAnnexe  1 du Prospectus. 

Conseiller en investissement  

Pacific Investment Management Company LLC 

Devise de référence  

La devise de référence du Fonds est le dollar américain (USD). 

Commissions et frais  

Les commissions payables au Gestionnaire ne peuvent dépasser 2,50 % par an de la Valeur nette 
dôinventaire du Fonds. 
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Catégorie  
 

Commission de 
gestion  
(en %) 

Commission de 
service  
(en %) 

Commission de 
commercialisation 
(en %) 

Honoraires 
de 
distribution 
(en %) 

Frais de 
gestion 
unifiés  
(en %) 

Institutional 0,52 - - - 0,52 

H Institutional 0,69 - - - 0,69 

F Institutional 
Jusquô¨ 0,52* - - - Jusquô¨ 

0,52* 

R  0,78 - - - 0,78 

Investor 0,52 0,35 - - 0,87 

Administrative 0,52 - 0,50 - 1,02 

E 1,42 - - - 1,42 

M Retail 1,42 - - - 1,42 

T 1,42 - - 0,40 1,82 

Z 0,00 - - - 0,00 

 

Les frais payables au Gestionnaire, y compris la « Commission de gestion », les « Frais de service », « Frais 
de suivi », « Honoraires de distribution » et les Frais relatifs à la Catégorie Z sont détaillés dans la section 
« Commissions et frais  » du Prospectus. * Des informations supplémentaires sur la Commission de 
gestion à payer pour les Catégories F Institutional sont à la disposition des Actionnaires qui en font la 
demande. 

Des informations détaillées relatives aux commissions et frais associés au Fonds et à la Société figurent 
dans la section « Commissions et frais  » du Prospectus. 

Frais de constitution  

Les co¾ts de constitution du Fonds et la pr®paration et lôimpression du Suppl®ment y aff®rent ne devraient 
pas dépasser 50 000 USD et seront imputés au Fonds et amortis les trois premières années de 
fonctionnement du Fonds ou toute autre période déterminée par les Administrateurs. Les Actionnaires 
seront inform®s de toute modification de la p®riode dôamortissement par le biais dôune publication dans les 
comptes annuels de la Société. 

Jour de transaction  

Un jour où la Bourse de New York est ouverte aux transactions ou tout autre jour précisé par les 
Administrateurs avec lôaccord du D®positaire, sous r®serve quôil y ait au moins un Jour de transaction par 
quinzaine et que tous les Actionnaires aient été avisés au préalable. Nonobstant ce qui pr®c¯de, il nôy aura 
pas de Jour de transaction pour le Fonds si, du fait de jours f®ri®s ou de la fermeture dôun march®/dôune 
bourse dans une juridiction, il est difficile de (i) gérer un Fonds ou de (ii) valoriser une partie de lôactif dôun 
Fonds. 

Les Actionnaires et les investisseurs potentiels sont invit®s ¨ contacter lôAgent administratif ou ¨ consulter 
le calendrier des jours de fermeture (Funds Holiday Calendar) (dont un exemplaire est également disponible 
aupr¯s de lôAgent administratif) pour des informations supplémentaires sur les dates de fermeture du Fonds 
propos®es pour lôann®e. 

Veuillez vous reporter aux sections « Informations importantes concernant les transactions portant sur 
les Actions  », « Comment acheter des Actions  », « Comment proc®der au rachat dôActions » et 
« Comment échanger des Actions  è du Prospectus pour avoir de plus amples informations sur lôachat, la 
vente et lô®change dôActions du Fonds. 
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P®riode dôoffre initiale et Prix dô®mission 

Ainsi quôil est d®taill® dans lôAnnexe A au pr®sent Suppl®ment, le Fonds ®met des Cat®gories dôActions 
Institutional, Investor, Administrative, H Institutional, E, M Retail, T, Z et R. Au sein de chaque Catégorie, le 
Fonds pourra émettre des Actions de distribution (actions qui visent à dégager un revenu), des Actions de 
distribution II (actions qui distribuent un revenu amélioré) et des Actions de capitalisation (actions qui 
capitalisent les revenus). Au sein des Catégories Investor, le Fonds peut également émettre des Actions de 
distribution A (qui distribuent des revenus sur une base annuelle). 

Le Prix dô®mission initiale de toute nouvelle Cat®gorie dôActions du Fonds sera, selon la devise de la 
Cat®gorie dôActions, de 10,00 AUD, 10,00 BRL, 10,00 CAD, 10,00 CHF, 100,00 CLP, 10,00 CZK, 
10,00 EUR, 10,00 GBP, 10,00 HKD, 10,00 HUF, 10,00 ILS, 1 000,00 JPY, 100,00 MXN, 100,00 NOK, 
10,00 NZD, 10,00 PLN, 100,00 RMB, 100,00 SEK, 10,00 SGD, 10,00 USD (hors Commission de 
souscription ou Commission de conversion due). 

La P®riode dôoffre initiale de toute Cat®gorie dôActions du Fonds disponible mais pas encore lanc®e, tel 
quôindiqu® dans lôAnnexe A, se terminera le 27 mai 2026. Les Administrateurs pourront raccourcir ou 
prolonger la P®riode initiale de souscription de toute nouvelle cat®gorie dôActions. La Banque centrale sera 
avis®e au pr®alable de toute prolongation si des souscriptions dôActions ont ®t® re­ues, et autrement une 
fois par an. 

Dividendes et distributions  

ê lôexception des Cat®gories M Retail et de distribution A Investor, les dividendes pay®s au titre dôActions 
de distribution du Fonds sont déclarés tous les trimestres et, selon le choix des Actionnaires, payés en 
numéraire ou réinvestis en Actions supplémentaires après leur déclaration 

En ce qui concerne les Catégories M Retail, les dividendes sont déclarés chaque mois et, selon le choix de 
lôActionnaire, pay®s en num®raire ou r®investis dans dôautres Actions chaque mois. 

En ce qui concerne les Catégories de distribution A Investor, les dividendes sont déclarés une fois par an 
et, selon le choix de lôActionnaire, pay®s en num®raire ou r®investis dans dôautres Actions tous les ans. 

Les dividendes déclarés, le cas échéant, sont normalement payés le dernier Jour ouvré du trimestre, du 
mois ou de lôann®e ou r®investis lôavant-dernier Jour ouvr® du trimestre, du mois ou de lôann®e. Vous 
trouverez de plus amples informations sur la Politique en matière de dividendes de la Société dans la section 
« Politique en matière de dividendes  » du Prospectus, et un calendrier détaillé des dividendes qui inclut 
les dates de distribution à jour est disponible auprès du Conseiller en investissement sur demande. 

Dans le cas de la Catégorie de Distribution II (qui vise à générer un rendement amélioré pour les 
Actionnaires), les Administrateurs peuvent, à leur gré, verser des commissions à partir du capital et prendre 
en compte le différentiel de rendement entre la Cat®gorie dôActions couverte pertinente et la Cat®gorie 
dôActions de r®f®rence (ce qui constitue une distribution ¨ partir du capital). Le diff®rentiel de rendement 
peut être positif comme négatif. Il est calculé par prise en compte de la contribution de la couverture de la 
Cat®gorie dôActions r®sultant du type de cat®gorie couverte concern®. En outre, si la diff®rence entre les 
plus-values réalisées sur la cession des investissements et les moins-values réalisées et latentes est 
négative, le Fonds peut tout de même payer des dividendes en faveur de la Catégorie de distribution II à 
partir du revenu net des investissements et/ou du capital. Le raisonnement qui préside au paiement de 
dividendes à partir du capital consiste à donner au Fonds la possibilité de maximiser le montant distribuable 
aux investisseurs qui recherchent une Cat®gorie dôActions versant un dividende plus ®lev®. 

Les Catégories de distribution GBP peuvent verser des dividendes à partir du capital. La justification du 
paiement des dividendes avec le capital est de fournir un niveau de distribution stable et cohérent aux 
investisseurs et de permettre la distribution du capital (qui peut être considéré comme un revenu à déclarer 
dans le Fonds) comme décrit plus en détail dans la section « Fiscalité » du Prospectus intitulée 
« Considérations fiscales au Royaume-Uni ». Les dividendes versés à partir du capital pourront avoir des 
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incidences fiscales différentes de celles concernant les distributions de produit net. Il est donc recommandé 
aux investisseurs de consulter un conseiller fiscal à cet égard. 

Comme indiqué plus haut, il convient de noter que la Commission de gestion et les autres commissions 
éventuelles, ou une partie de celles-ci, peuvent être prélevées sur le capital de la Catégorie de distribution II, 
qui est ainsi susceptible de diminuer, et que le revenu peut être généré en renonçant au potentiel de 
croissance future du capital. Le raisonnement qui pr®side ¨ lôimputation au capital consiste ¨ maximiser le 
montant distribuable aux investisseurs. 

Les dividendes versés à partir du capital pourront avoir des incidences fiscales différentes de celles concernant 
les distributions de produit net. Il est donc recommandé aux investisseurs de consulter un conseiller fiscal à 
cet égard. 

Profil de lôinvestisseur type 

Lôinvestisseur type dans le Fonds est un investisseur cherchant ¨ maximiser son rendement total par une 
combinaison de revenu et dôappr®ciation du capital et qui recherche une exposition diversifi®e aux march®s 
mondiaux à revenu fixe de qualité « investment grade » (exposition sujette aux risques et aux opportunités 
li®s au climat susmentionn®s), dispos® ¨ accepter les risques et la volatilit® associ®s ¨ lôinvestissement sur 
ces march®s et dont lôhorizon dôinvestissement est ¨ moyen-long terme. 

Facteurs de risque  

Veuillez consulter les sections du Prospectus intitulées « Facteurs de risques généraux  », qui peuvent 
tous sôappliquer au Fonds, ainsi que ç Caractéristiques et risques associés aux titres, instruments 
d®riv®s, autres investissements et techniques dôinvestissement » pour de plus amples informations 
sur les risques li®s aux titres, instruments et march®s qui font partie de la politique dôinvestissement du 
Fonds comme décrit dans la section « Objectif et politiques dôinvestissement » plus haut. Les investisseurs 
sont tout particuli¯rement invit®s ¨ sôinformer de certains risques associ®s ¨ ce Fonds, tels que d®crits dans 
les sections qui pr®c¯dent, et qui comprennent, sans sôy limiter, le Risque li® aux titres ¨ rendement ®lev®, 
le Risque de change, le Risque lié aux produits dérivés, le Risque lié aux marchés émergents, le Risque de 
taux dôint®r°t et le Risque de liquidit®. 

Veuillez vous reporter ¨ lôindicateur synth®tique de risque et de rendement (lôç ISRR è) tel quôindiqu® dans la 
section « Profil de risque et de rendement  è du Document dôinformation cl® pour lôinvestisseur, ou ¨ 
lôindicateur synth®tique de risque (lôç ISR è) tel que d®crit dans le Document dôinformation cl®, le cas ®ch®ant, 
pour la cat®gorie dôactions concern®e dans laquelle vous avez investi ou dans laquelle vous envisagez 
dôinvestir. Plus la note du risque indiqu®e par lôISRR/ISR est ®lev®e, plus la valeur dôinventaire nette du Fonds 
est exposée à la volatilité. 

Les Administrateurs de PIMCO Funds: Global Investors Series plc dont les noms figurent dans le Prospectus acceptent la 
responsabilit® des informations contenues dans le pr®sent Suppl®ment. ê la connaissance et selon lôavis des Administrateurs (qui 
ont pris toutes les pr®cautions raisonnables pour sôen assurer), les informations contenues dans le pr®sent document sont 
conformes ¨ la r®alit® et nôomettent aucun ®l®ment de nature ¨ remettre en cause leur interpr®tation. 

 



 

 

 

ANNEXE A 

 

Des d®tails concernant les Cat®gories dôActions disponibles ¨ la souscription au sein du Fonds se trouvent 
ci-dessous. Pour chaque type de Cat®gories dôActions, le Fonds offre des Cat®gories dôActions dans sa 
devise de r®f®rence. Les Cat®gories dôActions sont également disponibles dans chacune des autres 
devises figurant à la section « P®riode dôoffre initiale et Prix dô®mission initiale » (et qui sont disponibles 
en versions Couvertes et Non couvertes). Les Cat®gories dôActions libell®es en EUR, GBP et USD sont 
disponibles en versions Currency Exposure (exposition de change). Vous pouvez vous renseigner auprès 
de lôAgent administratif pour savoir si la Cat®gorie dôActions a ®t® lanc®e, conna´tre sa date de lancement 
et son statut actuel.  
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ANNEXE 

 

Dénomination du produit :  LŘŜƴǘƛŦƛŀƴǘ ŘΩŜƴǘƛǘŞ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜ : 
Fonds PIMCO Climate Bond Fund 549300KBV832SKE8DW37 
 

Objectif dõinvestissement durable 
 

Ce produit financier a-t-ƛƭ ǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ ?  

Oui Non 

Il réalisera un minimum 
ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘǳǊŀōƭŜǎ ŀȅŀƴǘ ǳƴ 
objectif environnemental : 80 % 

 
dans des activités économiques 
qui sont considérées comme 
durables sur le plan 
environnemental au titre de la 
ǘŀȄƛƴƻƳƛŜ ŘŜ ƭΩ¦9 
dans des activités économiques 
qui ne sont pas considérées 
comme durables sur le plan 
environnemental au titre de la 
ǘŀȄƛƴƻƳƛŜ ŘŜ ƭΩ¦9 

 

Il promeut des caractéristiques environnementales et 
sociales (E/S) ŜǘΣ ōƛŜƴ ǉǳΩƛƭ ƴΩŀƛǘ Ǉŀǎ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ 
ƭΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜΣ ƛƭ ŎƻƴǘƛŜƴŘǊŀ ǳƴŜ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴ 
minimale de ___ ҈ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘǳǊŀōƭŜǎ 
  

ayant un objectif environnemental dans des 
activités économiques qui sont considérées 
comme durables sur le plan environnemental 
ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ǘŀȄƛƴƻƳƛŜ ŘŜ ƭΩ¦9  
 
ayant un objectif environnemental et 
réalisés dans des activités économiques qui 
ne sont pas considérées comme durables 
sur le plan environnemental au titre de la 
ǘŀȄƛƴƻƳƛŜ ŘŜ ƭΩ¦9 
 
ayant un objectif social 
 

Il réalisera un minimum 
ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘǳǊŀōƭŜǎ ŀȅŀƴǘ ǳƴ 
objectif social : ___%  

Il promeut des caractéristiques E/S, mais ne réalisera 
Ǉŀǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘǳǊŀōƭŜǎ  
 

  

 

vǳŜƭ Ŝǎǘ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ ŘŜ ŎŜ ǇǊƻŘǳƛǘ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊ ?  

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ Řǳ CƻƴŘǎ Ŝǎǘ ŘŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜǊ ŘŜǎ ǊŜƴŘŜƳŜƴǘǎ ƻǇǘƛƳŀǳȄ ŀƧǳǎǘŞǎ ŀǳȄ 
risques, en accord avec une gestion prudente des investissements, tout en tenant compte des risques 
et des opportunités à long terme liés au climat. En tenant compte des risques et des opportunités à 
ƭƻƴƎ ǘŜǊƳŜ ƭƛŞǎ ŀǳ ŎƭƛƳŀǘΣ ƭŜ CƻƴŘǎ ǾƛǎŜ Ł ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊ Ł ƭΩŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ Ŝǘ Ł 
ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ Ł ŎŜƭǳƛ-ci. 

Par investissement 
durable, on entend 
un investissement 
dans une activité 
économique qui 
contribue à un 
objectif 
environnemental ou 
social, pour autant 
ǉǳΩƛƭ ƴŜ ŎŀǳǎŜ ŘŜ 
préjudice important 
à aucun de ces 
objectifs et que 
les sociétés dans 
lequel le produit 
financier a investi 
appliquent des 
pratiques de bonne 
gouvernance. 

La ǘŀȄƛƴƻƳƛŜ ŘŜ ƭΩ¦9 
est un système de 
classification institué 
par le règlement (UE) 
2020/852, qui dresse 
une liste ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 
économiques 
durables sur le plan 
environnemental. Ce 
règlement ne 
comprend pas de 
liste des activités 
économiques 
durables sur le plan 
social.  Les 
investissements 
durables ayant un 
objectif 
environnemental ne 
sont pas 
nécessairement 
alignés sur la 
taxinomie. 

Les indicateurs de 
durabilité 
permettent de 
mesurer la manière 
dont les objectifs de 
durabilité de ce 
produit financier 
sont atteints. 



 

 

Comme indiqué dans le Supplément du Fonds, ce dernier peut investir dans tous les types de Titres 
ESG à revenu fixe (comme décrit plus en détail dans la section du Prospectus intitulée « Titres ESG à 
revenu fixe »). Le Compartiment sera généralement composé de Titres à revenu fixe, labellisés ou non 
ǘƛǘǊŜǎ ǾŜǊǘǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜ ǘƛǘǊŜǎ ŘŜ ŎǊŞŀƴŎŜ ŘΩŞƳŜǘǘŜǳǊǎ ŀȅŀƴǘ ŜȄŜǊŎŞ ǳƴ ƭŜŀŘŜǊǎƘƛǇ Řŀƴǎ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 
risques et des opportunités liés au changement climatique. Les Titres à revenu fixe verts labellisés sont 
ceux dont le rendement est spécifiquement destiné à être utilisé pour des projets climatiques et 
environnementaux. Les obligations labellisées vertes sont souvent contrôlées par un tiers (comme un 
ŎŀōƛƴŜǘ ŘΩŀǳŘƛǘύΣ ǉǳƛ ŎŜǊǘƛŦƛŜ ǉǳŜ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŦƛƴŀƴŎŜǊŀ ŘŜs projets qui présentent des avantages pour 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ [Ŝǎ ¢ƛǘǊŜǎ Ł ǊŜǾŜƴǳ ŦƛȄŜ ƴΩŞǘŀƴǘ Ǉŀǎ ƭƛōŜƭƭŞǎ ǘƛǘǊŜǎ ǾŜǊǘǎ ǎƻƴǘ ŘŜǎ ǘƛǘǊŜǎ Řƻƴǘ ƭŜǎ 
rendements sont utilisés pour des projets et initiatives en faveur du climat (comme les énergies 
renouvelables Ŝǘ ƭŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘΩŜŀǳ ƳǳƴƛŎƛǇŀǳȄύΣ ŞƳƛǎ ǎŀƴǎ ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƻŦŦƛŎƛŜƭƭŜΦ  

!ǳŎǳƴ ƛƴŘƛŎŜ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ƴΩŀ ŞǘŞ ŘŞǎƛƎƴŞ Řŀƴǎ ƭŜ ōǳǘ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜΦ  

 

vǳŜƭǎ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ŘŜ ŘǳǊŀōƛƭƛǘŞ ǳǘƛƭƛǎŞǎ ǇƻǳǊ ƳŜǎǳǊŜǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ 
ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ ŘŜ ŎŜ ǇǊƻŘǳƛǘ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊ ? 

tƻǳǊ ƳŜǎǳǊŜǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ Řǳ CƻƴŘǎΣ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭƭŜǊ Ŝƴ 
investissement utilise certains indicateurs de durabilité pour tous les titres concernés, qui 
peuvent comprendre : 

¶ les émissions de gaz à effet de serre (GES) des sociétés bénéficiaires des 
investissements ; 

¶ ƭΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞ ŘŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ƎŀȊ Ł ŜŦŦŜǘ ŘŜ ǎŜǊǊŜ όD9{ύ ŘŜǎ ǎƻŎƛŞǘŞǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜǎ ŘŜǎ 
investissements ;  

¶ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǳȄ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ŘƛǘŜǎ ζ vertes ». 
Le Conseiller en investissement mesurera et contrôlera ces indicateurs de durabilité sélectionnés 
ŀŦƛƴ ŘŜ ŘŞƳƻƴǘǊŜǊ ǉǳΩƛƭ ŀ ŀǘǘŜƛƴǘ ǎƻƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ ǎǳǊ ǳƴŜ ōŀǎŜ ǇŞǊƛƻŘƛǉǳŜ Ŝƴ 
faisant appel à des fournisseurs de données et de recherche tiers. 

 

 Dans quelle mesure les investissements durables ne causent-ils pas de préjudice important à un 
ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ ǎǳǊ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ ƻǳ ǎƻŎƛŀƭ ? 

[Ŝǎ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘǳǊŀōƭŜǎ Řǳ CƻƴŘǎ ǎƻƴǘ ŞǾŀƭǳŞǎ ŀŦƛƴ ǉǳΩƛƭǎ ƴŜ ŎŀǳǎŜƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ǇǊŞƧǳŘƛŎŜ 
ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ Ł ǘƻǳǘ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ ǎǳǊ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ ƻǳ ǎƻŎƛŀƭΦ  

/ŜǘǘŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ǇŀǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇŀǊ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭƭŜǊ Ŝƴ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŘƛǾŜǊǎ 
ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ŘŜ ŘǳǊŀōƛƭƛǘŞ ŘŞŦŀǾƻǊŀōƭŜǎΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎΣ Ƴŀƛǎ ǎŀƴǎ ǎΩȅ ƭƛƳƛǘŜǊ : 

¶ restriction des émetteurs ayant une exposition importante aux secteurs liés aux 
ŎƻƳōǳǎǘƛōƭŜǎ ŦƻǎǎƛƭŜǎ όŎƻƳƳŜ ŘŞŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŜ {ǳǇǇƭŞƳŜƴǘ Řǳ CƻƴŘǎύΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ 
Titres à revenu fixe ESG (comme décrit plus en détail dans la section du Prospectus 
intitulée « Titres ESG à revenu fixe ») (pour lesquels certains indicateurs obligatoires 
ǎŜǊƻƴǘ ŀǇǇƭƛǉǳŞǎ Ł ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŀǘǘǊƛōǳŀōƭŜǎ ŀǳȄ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎΣ Ŝǘ 
ƴƻƴ ŀǳȄ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ ŘŜǎ ŞƳŜǘǘŜǳǊǎύ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎΣ ǘŜƭǎ ǉǳŜ les 
obligations émises par des émetteurs qui exercent un leadership quant à la prise en 
compte des facteurs liés au climat ; 

¶ restriction concernant les émetteurs liés à des armes controversées ; 

¶ restriction concernant les émetteurs qui enfreignent les principes du Pacte mondial des 
bŀǘƛƻƴǎ ǳƴƛŜǎ ƻǳ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩh/59Φ 
 



 

 

 
Comment les indicateurs concernant les incidences négatives sur les facteurs de durabilité ont-
ils été pris en considération ?  

Les titres seront sélectionnés selon le processus de présélection interne du Conseiller en 
investissement en matière de durabilité. Ce processus de présélection comprend la prise en 
compte des incidences négatives sur les facteurs de durabilité, ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǳȄ 
secteurs liés aux combustibles fossiles (comme décrit dans le Supplément du Fonds). Le 
Conseiller en investissement cherche à atténuer les principales incidences négatives, 
ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŜ ōƛŀƛǎ ŘŜ ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜǎ ŞƳŜǘǘŜurs et de ǎŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴΦ 

Dans quelle mesure les investissements durables sont-ils conformes aux principes directeurs de 
ƭΩh/59 Ł ƭΩƛƴǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ƳǳƭǘƛƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎ Ŝǘ ŀǳȄ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜǎ bŀǘƛƻƴǎ 
ǳƴƛŜǎ ǊŜƭŀǘƛŦǎ ŀǳȄ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ Ŝǘ ŀǳȄ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜ ?  

[Ŝǎ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘǳǊŀōƭŜǎ ǎƻƴǘ ŀƭƛƎƴŞǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩh/59 Ł ƭΩƛƴǘŜƴǘƛƻƴ 
des entreprises multinationales et sur les principes directeurs des Nations unies relatifs aux 
ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ Ŝǘ ŀǳȄ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜ ǇŀǊ ƭŜ ōƛŀƛǎ ŘΩǳƴŜ ǇǊŞǎŞƭŜŎǘƛon des controverses du Pacte 
ƳƻƴŘƛŀƭ ŘŜǎ bŀǘƛƻƴǎ ǳƴƛŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƛƴǎǘǊǳƳŜƴǘǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜǎ ǎŎƻǊŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ 
recherches ESG, dans le cadre du processus de diligence raisonnable des investissements. 

 

 

Ce produit financier prend-il en considération les principales incidences négatives sur les facteurs de 
durabilité ? 

Oui  

 Non  

 

[Ŝǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ƴŞƎŀǘƛǾŜǎ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŜƴǘ ŀǳȄ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ŘŜǎ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ǉǳƛ 
« entraînent des répercussions négatives sur les facteurs de durabilité », les facteurs de durabilité étant 
définis comme « les questions environnementales, sociales et de personnel, le respect des droits de 
ƭΩƘƻƳƳŜΣ ƭŀ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŀ ŎƻǊǊǳǇǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ ŀŎǘŜǎ ŘŜ ŎƻǊǊǳǇǘƛƻƴ ». 

[Ŝ CƻƴŘǎ ǇǊŜƴŘ Ŝƴ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀǘƛƻƴ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ƴŞƎŀǘƛǾŜǎ ŘŜǎ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ 
ǎǳǊ ƭŜǎ ŦŀŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ŘǳǊŀōƛƭƛǘŞ όȅ ŎƻƳǇǊƛǎΣ Ƴŀƛǎ ǎŀƴǎ ǎΩȅ ƭƛƳƛǘŜǊΣ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǳȄ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ƭƛŞǎ ŀǳȄ 
combustibles fossiles [comme décrit dans le Supplément du Fonds] et les émissions de gaz à effet de 
serre). Le Conseiller en investissement vise à prendre en considération les principales incidences 
ƴŞƎŀǘƛǾŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǳǘƛƭƛǎŜ ǳƴŜ ŎƻƳōƛƴŀƛǎƻƴ ŘŜ ƳŞǘƘƻŘŜǎ ǇƻǳǊ 
contribuer à aǘǘŞƴǳŜǊ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ƴŞƎŀǘƛǾŜǎΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŜƴǾŜǊǎ ƭŜǎ 
émetteurs et les exclusions. 

Les états financiers du Fonds indiquent comment les principales incidences négatives sur les facteurs 
de durabilité ont été prises en considération au cours de la période considérée.   

V 

Les principales 
incidences négatives 
correspondent aux 
incidences négatives 
les plus significatives 
des décisions 
ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ǎǳǊ 
les facteurs de 
durabilité liés aux 
questions 
environnementales, 
sociales et de 
personnel, au respect 
ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜ 
et à la lutte contre la 
corruption et les actes 
de corruption. 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

vǳŜƭƭŜ Ŝǎǘ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ǎǳƛǾƛŜ ǇŀǊ ŎŜ ǇǊƻŘǳƛǘ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊ ?  

Comme indiqué dans le Supplément du Fonds Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ CƻƴŘǎ Ł ƛƴǾŜǎǘƛǊ 
dans des investissements durables, comme indiqué plus en détail dans les présentes, le Fonds investira 
Řŀƴǎ ǳƴ ƭŀǊƎŜ ŞǾŜƴǘŀƛƭ ŘΩLƴǎǘǊǳƳŜƴǘǎ Ł ǊŜǾŜƴǳ ŦƛȄŜ Ŝǘ ŘŜ ǘƛǘǊŜǎ ŘŜ ŎǊŞŀƴŎŜ ŀȄŞǎ ǎǳǊ ƭŜ ŎƭƛƳŀǘΦ tƻǳǊ 
ǇǊŜƴŘǊŜ ǎŜǎ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭƭŜǊ Ŝƴ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ǘƛŜƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ŘƛǾŜǊǎŜǎ 
données quantitatives et qualitatives relatives (i) aux économies mondiales, (ii) à la croissance 
prévisionnelle de dƛǾŜǊǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭǎ Ŝǘ ŘŜ ŘƛǾŜǊǎŜǎ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜǎ ŘΩŀŎǘƛŦǎ Ŝǘ όƛƛƛύ ŀǳȄ ŞƳŜǘǘŜǳǊǎ ǉǳƛ 
exercent un leadership quant à la prise en compte des facteurs liés au climat, comme indiqué ci-
dessous. Compte tenu de la nature à long terme des risques et des opportunités que présentent le 
ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ Ŝǘ ƭΩŞǇǳƛǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎΣ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭƭŜǊ Ŝƴ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇŜǳǘ ƳŜǘǘǊŜ 
ƭΩŀŎŎŜƴǘ ǎǳǊ ǳƴŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Ǉƭǳǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ ƻǳ Ł ƭƻƴƎ ǘŜǊƳŜΣ Ŝǘ Ƴƻƛƴǎ ŀȄŞŜ ǎǳǊ ǳƴŜ 
ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜ ǘŀŎǘƛǉǳŜ Ł Ŏourt terme.  

[Ŝ /ƻƴǎŜƛƭƭŜǊ Ŝƴ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ǳǘƛƭƛǎŜ ǳƴŜ ŀǇǇǊƻŎƘŜ Ł ǘǊƻƛǎ ǾƻƭŜǘǎ ǇƻǳǊ ŞǾŀƭǳŜǊ ƭŜǎ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜǎ ŘΩŀŎǘƛŦǎ 
Ŝǘ ƭŜǳǊǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŀŦƛƴ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ CƻƴŘǎ ǉǳƛ ŎƻƴǎƛǎǘŜ Ŝƴ мύ ǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ 
ŦƻƴŘŀƳŜƴǘŀƭŜ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ƳƻƴŘƛŀƭŜΣ ƭŜǎ prévisions de croissance des divers secteurs 
industriels et les facteurs liés au climat, 2) une analyse de valorisation, et 3) une évaluation de la 
ŘŜƳŀƴŘŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ƳŀǊŎƘŞ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜǎ ŘΩŀŎǘƛŦǎΦ  

Le Conseiller en investissement évalue ces facteurs de façon permanente et utilise une combinaison 
ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘƛǊŜŎǘǎ Ŝǘ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǳȄ ƛƴǎǘǊǳƳŜƴǘǎ ŘŞǊƛǾŞǎ ǇƻǳǊ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǳƴŜ ǾŀǊƛŞǘŞ ŘŜ 
ŎŀǘŞƎƻǊƛŜǎ ŘΩŀŎǘƛŦǎ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ CƻƴŘǎ ǊŜŦƭŞǘŀƴǘ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜƭǳƛ-ci. 

[ƻǊǎǉǳΩƛƭ ŜƴǾƛǎŀƎŜ ŘŜ ǎŞƭŜŎǘƛƻƴƴŜǊ ǳƴ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭƭŜǊ Ŝƴ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇŜǳǘ ǳǘƛƭƛǎŜǊ ƭŜǎ 
ressources suivantes pour évaluer les facteurs liés au climat : le processus de recherche et de notation 
interne du Conseiller en investissement relatif aux facteurs climatiques, la recherche et les fournisseurs 
ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ ǘƛŜǊǎΣ ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ŞƳŜǘǘŜǳǊ ǎǳǊ ƭŜǎ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀǳȄ ƧǳƎŞǎ ǇŜǊǘƛƴŜƴǘǎ ǇŀǊ 
ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭƭŜǊ Ŝƴ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ όǘŜƭǎ ǉǳŜ ƭΩ!ŎŎƻǊŘ ŘŜ tŀǊƛǎ ŘŜ 2016 sur le changement climatique), 
Ŝǘκƻǳ ƭŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ƳƛǎŜǎ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭΩŞƳŜǘǘŜǳǊΣ ǘŜƭƭŜǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ŎŀǊōƻƴŜ Ŝǘ ƭŜǳǊ 
ƛƴǘŜƴǎƛǘŞΦ tƻǳǊ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŘŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ ŘΩǳƴ ŞƳŜǘǘŜǳǊΣ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭƭŜǊ Ŝƴ 
investissement utilisera ses propres évaluations exclusives sur les questions environnementales et 
climatiques importantes et pourra également se référer aux normes établies par des organisations 
mondiales reconnues, telles que les entités parrainées par les Nations unies.  

 

vǳŜƭǎ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŎƻƴǘǊŀƛƎƴŀƴǘǎ ŘŜ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ǳǘƛƭƛǎŞǎ ǇƻǳǊ 
ǎŞƭŜŎǘƛƻƴƴŜǊ ƭŜǎ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ Ŝƴ ǾǳŜ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ ? 

[Ŝǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŎƻƴǘǊŀƛƎƴŀƴǘǎ ŘŜ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ CƻƴŘǎ ŎƻƳǇǊŜƴƴŜƴǘ ƭŜǎ 
ǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ Řŀƴǎ ŘŜǎ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘǳǊŀōƭŜǎ Ŝǘ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴΦ  

Comme indiqué dans le Supplément du Fonds, ce dernier peut investir dans tous les types de 
Titres ESG à revenu fixe (comme décrit plus en détail dans la section du Prospectus intitulée 
« Titres ESG à revenu fixe »). Le Compartiment sera généralement composé de Titres à 
ǊŜǾŜƴǳ ŦƛȄŜΣ ƭŀōŜƭƭƛǎŞǎ ƻǳ ƴƻƴ ǘƛǘǊŜǎ ǾŜǊǘǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜ ǘƛǘǊŜǎ ŘŜ ŎǊŞŀƴŎŜ ŘΩŞƳŜǘǘŜǳǊǎ ŀȅŀƴǘ 
exercé un leadership dans la gestion des risques et des opportunités liés au changement 
climatique. Les Titres à revenu fixe verts labellisés sont ceux dont le rendement est 
spécifiquement destiné à être utilisé pour des projets climatiques et environnementaux. Les 
obligations labellisées vertes sont souvent contrôlées par un tiers (comme un cabinet 
ŘΩŀǳŘƛǘύΣ ǉǳƛ ŎŜǊǘƛŦƛŜ ǉǳŜ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŦƛƴŀƴŎŜǊŀ ŘŜs projets qui présentent des avantages pour 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ [Ŝǎ ¢ƛǘǊŜǎ Ł ǊŜǾŜƴǳ ŦƛȄŜ ƴΩŞǘŀƴǘ Ǉŀǎ ƭŀōŜƭƭƛǎŞǎ ǘƛǘǊŜǎ ǾŜǊǘǎ ǎƻƴǘ ŘŜǎ ǘƛǘǊŜǎ Řƻƴǘ 
les rendements sont utilisés pour des projets et initiatives en faveur du climat (comme les 
énergies renouvelableǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘΩŜŀǳ ƳǳƴƛŎƛǇŀǳȄύΣ ŞƳƛǎ ǎŀƴǎ ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƻŦŦƛŎƛŜƭƭŜΦ 

La stratégie 
ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ 
guide les décisions 
ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ 
selon des facteurs 
tels que les 
objectifs 
ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ 
la tolérance au 
risque. 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pour déterminer si un émetteur a exercé un leadership dans la gestion des risques et des 
opportunités liés au changement climatique, le Conseiller en investissement tiendra compte 
ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ ŦŀŎǘŜǳǊǎΣ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ǎŀǾƻƛǊ ǎƛ ƭΩŞƳŜǘǘŜǳǊ ŦƻǳǊƴƛǘ ŘŜǎ ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ Ł faible émission 
ŎŀǊōƻƴŜΣ ǎΩƛƭ ŀ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƻǳ ǇǊŞǇŀǊŞ ǳƴ Ǉƭŀƴ ŘŜ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ǾŜǊǎ ǳƴŜ ŞŎƻƴƻƳƛŜ Ł ŦŀƛōƭŜ 
émission carbone ou tout autre facteur que le Conseiller en investissement pourrait juger 
pertinent.  

[Ŝ CƻƴŘǎ ŀǇǇƭƛǉǳŜǊŀ ǳƴŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ Ł ƭŀ ǘƻǘŀƭƛǘŞ ŘŜ ǎƻƴ ŀŎǘƛŦΣ ǉǳƛ ƛƴŎƭǳǊŀ ƭΩŀŘƘŞǎƛƻƴ 
Řǳ CƻƴŘǎ ŀǳȄ /ǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ t!.Φ {ƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜǎ hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ όȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ŘŜǎ 
ǊŞŦŞǊŜƴŎŜǎ ŀǳȄ /ǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ t!.ύΣ ƭŜ CƻƴŘǎ ƴΩƛƴǾŜǎǘƛǊŀ Ǉŀǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ titres de sociétés 
émettrices qui, selon le Conseiller en investissement, exercent principalement leurs activités 
dans les secteurs liés aux combustibles fossiles (tels que décrits dans le Supplément du 
CƻƴŘǎύΦ 9ƴ ƻǳǘǊŜΣ ƭŜ CƻƴŘǎ ƴΩƛƴǾŜǎǘƛǊŀ Ǉŀǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ titres de sociétés émettrices qui tirent leurs 
ǊŜǾŜƴǳǎ όǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜǎ ǎŜǳƛƭǎ ŦƛȄŞǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ /ǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ t!.ύ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ 
ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ Řƻƴǘ ƭΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞ Ŝƴ D9{ ŘŞǇŀǎǎŜ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ǇǊŜǎŎǊƛǘ ǇŀǊ ƭŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ t!.Φ 
Sous réserve des Orientations, les Titres ESG à revenu fixe (tels que décrits plus en détail dans 
la section du Prospectus intitulée « Titres ESG à revenu fixe ηύ ǇǊƻǾŜƴŀƴǘ ŘΩŞƳŜǘǘŜǳǊǎ 
ƛƳǇƭƛǉǳŞǎ Řŀƴǎ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ƭƛŞǎ ŀǳȄ ŎƻƳōǳǎǘƛōƭŜǎ ŦƻǎǎƛƭŜǎ ƻǳ Ł ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘé, tels 
que décrits dans le Supplément du Fonds, peuvent être autorisés. En outre, il existe des 
exclusions supplémentaires, notamment les suivantes Υ ƭŜ CƻƴŘǎ ƴΩƛƴǾŜǎǘƛǊŀ Ǉŀǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǘƛǘǊŜǎ 
ŘΩŞƳŜǘǘŜǳǊǎ ǎƻǳǾŜǊŀƛƴǎ ǉǳƛ ƻōǘƛŜƴƴŜƴǘ ƭŜǎ ǎŎƻǊŜǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ŦŀƛōƭŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ƛƴŘƛŎŜǎ ŘŜ 
ǘǊŀƴǎǇŀǊŜƴŎŜ Ŝǘ ŘŜ ŎƻǊǊǳǇǘƛƻƴΣ ŘΩǳƴŜ ǎƻŎƛŞǘŞ ŞƳŜǘǘǊƛŎŜ ƛƳǇƭƛǉǳŞŜ Řŀƴǎ ƭŀ ŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ ƭŀ 
ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ǘŀōŀŎΣ ƻǳ ŘΩǳne société émettrice que le Conseiller en investissement 
considère comme étant principalement engagée dans la distribution de produits à base de 
ǘŀōŀŎΣ Řŀƴǎ ƭŀ ŦŀōǊƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜ ōƻƛǎǎƻƴǎ ŀƭŎƻƻƭƛǎŞŜǎΣ ƭŀ ŦŀōǊƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩŀǊƳŜǎ 
ƳƛƭƛǘŀƛǊŜǎ όǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ǉǳŜ ƭŜ CƻƴŘǎ ƴΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜ Řŀƴǎ ŀǳŎǳƴŜ ǎƻŎƛŞǘŞ ŞƳŜǘǘǊƛŎŜ ƛƳǇƭƛǉǳŞŜ 
dans des activités liées aux armes controverséeǎύΣ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƧŜǳȄ ŘΩŀǊƎŜƴǘ ƻǳ ƭŀ 
production ou le commerce de matériel pornographique. Le Conseiller en investissement 
peut également exclure un émetteur ǎŜƭƻƴ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŎƻƳƳŜ ƭŜǎ ƳŀǳǾŀƛǎŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ 
environnementales, la faible gouvernancŜ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜΣ ƭŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜǎ 
ŦǊŀǳŘǳƭŜǳǎŜǎΣ ƭŜǎ Ǿƛƻƭŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜ ƻǳ ƭŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ƛƴŀŎŎŜǇǘŀōƭŜǎΦ 

Quelle est la politique suivie pour évaluer les pratiques de bonne gouvernance des sociétés 
bénéficiaires des investissements ?  

Les sociétés dans lesquelles les investissements sont réalisés appliquent des pratiques de 
bonne gouvernance telles que déterminées par le Conseiller en investissement. Le Conseiller 
en investissement évalue les pratiques de gouvernance des sociétés bénéficiaires des 
ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ Řǳ CƻƴŘǎ ŀǳ ƳƻȅŜƴ ŘΩǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ƴƻǘŀǘƛƻƴ ŜȄŎƭǳǎƛŦ Ŝǘκƻǳ ŘŜ ǘƛŜǊǎ ǉǳƛ 
ŎƻƳǇŀǊŜ ƭŀ ƎƻǳǾŜǊƴŀƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ǎƻŎƛŞǘŞ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜ ŘŜǎ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ Ł ŎŜƭƭŜ ŘŜ ǎŜǎ ǇŀƛǊǎ 
dans le secteur. Les facteurs pris en compte par le Conseiller en investissement comprennent, 
ǎŀƴǎ ǎΩȅ ƭƛƳƛǘŜǊΣ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ :  

1. ƭŀ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ; 

2. les questions juridiques ou réglementaires relatives à la société bénéficiaire 
des investissements (telles que la conformité fiscale) ; et  

3. la gestion et culture de la société bénéficiaire des investissements.  

Comme indiqué ci-ŘŜǎǎǳǎΣ ƭŜ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘŜ ǇǊŞǎŞƭŜŎǘƛƻƴ Řǳ CƻƴŘǎ ŜƴǘǊŀƞƴŜ ƭΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ ŘŜ 
certains secteurs, et le Conseiller en investissement se réfère à des normes mondialement 
acceptées telles que les principes du Pacte mondial des Nations unies et les principes 
ŘƛǊŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜǎ bŀǘƛƻƴǎ ǳƴƛŜǎ ǊŜƭŀǘƛŦǎ ŀǳȄ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ Ŝǘ ŀǳȄ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜ Ŝƴ ŎŜ ǉǳƛ 

Les pratiques de 
bonne gouvernance 
concernent des 
structures de 
gestion saines, les 
relations avec le 
personnel, la 
rémunération du 
personnel et le 
respect des 
obligations fiscales.  



 

 

concerne les pratiques de gestion saine, les relations avec les employés et la rémunération du 
personnel. 

[ƻǊǎǉǳŜ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭƭŜǊ Ŝƴ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀǇǇƭƛǉǳŜ ǎŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŘŜ 
bonne gouvernance, le Fonds peut conserver des titres des sociétés bénéficiaires des 
investissements si le Conseiller en investissement juge que cet investissement est dans 
ƭΩƛƴǘŞǊşǘ Řǳ CƻƴŘǎ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǎ !ŎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎΦ  

vǳŜƭƭŜ Ŝǎǘ ƭΩŀƭƭƻŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘƛŦǎ Ŝǘ ƭŀ ǇŀǊǘ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘǳǊŀōƭŜǎ ?   

 

[Ŝ CƻƴŘǎ ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ƭΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ Ŝǘ ǾƛǎŜ Ł ƛƴǾŜǎǘƛǊ ǳƴ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ ул % de son actif net 
dans des investissements durables ayant un objectif environnemental. Cet objectif sera atteint grâce au 
placement dans des investissements durables et Ł ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴΣ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ƭŜǎ 
ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŎƻƴǘǊŀƛƎƴŀƴǘǎ ŘŜ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ CƻƴŘǎΦ [Ŝǎ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ Řǳ CƻƴŘǎ ǎŜǊƻƴǘ 
généralement composés de Titres à revenu fixe, labellisés ou non titres verts, ainsi que de titres de 
ŎǊŞŀƴŎŜ ŘΩŞƳŜǘǘŜǳǊǎ ǉǳƛ ŜȄŜǊŎŜƴǘ ǳƴ ƭŜŀŘŜǊǎƘƛǇ Řŀƴǎ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǘƻǳǘ ǘȅǇŜ ŘŜ ¢ƛǘǊŜǎ 9{D 
à revenu fixe (comme décrit plus en détail à la section du Prospectus intitulée « Titres ESG à revenu 
fixe »ύΦ [ŀ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǉǳƛ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ŘŜǎ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘǳǊŀōƭŜǎ Ŝǎǘ ǳǘƛƭƛǎŞŜ Ł 
ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŦƛƴǎΣ ǘŜƭƭŜǎ ǉǳŜ ƭŀ ƭƛǉǳƛŘƛǘŞ ƻǳ ƭŀ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜΦ  

 
La catégorie #1 Durables couvre les investissements durables ayant des objectifs environnementaux ou 
sociaux. 
La catégorie #2 Non durables couvre les investissements qui ne sont pas considérés comme des 
investissements durables. 

Investissements

#1Durables

Au moins 80%

#1A Environnementaux

Au moins 80 %

Environnementaux autres

Au moins 80%

#2 Non durables

Les activités alignées 
sur la taxinomie sont 
exprimées en 
pourcentage : 
-  du chiffre 
ŘΩŀŦŦŀƛǊŜǎ pour 
refléter la part des 
revenus provenant 
des activités vertes 
des sociétés ans 
lesquelles le 
produit financier a 
investi ; 

- des dépenses 
ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ 
(CapEx) pour 
montrer les 
investissements 
verts réalisés par 
les sociétés dans 
lesquelles le 
produit financier a 
investi, pour une 
transition vers une 
économie verte par 
exemple ;  

- des dépenses 
ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ 
(OpEx) pour 
refléter les activités 
opérationnelles 
vertes des sociétés 
bénéficiaires des 
investissements. 

[ΩŀƭƭƻŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
actifs décrit la part 
des investissements 
dans des actifs 
spécifiques. 



 

 

 /ƻƳƳŜƴǘ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŘŞǊƛǾŞǎ ŀǘǘŜƛƴǘ-ŜƭƭŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ ? 

[Ŝǎ ƛƴǎǘǊǳƳŜƴǘǎ ŘŞǊƛǾŞǎ ŘŞǘŜƴǳǎ ǇŀǊ ƭŜ CƻƴŘǎ ǎƻƴǘ ǎƻǳƳƛǎ Ł ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ Řǳ CƻƴŘǎ Ŝǘ ǎƻƴǘ 
ŘƻƴŎ ǳǘƛƭƛǎŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ōǳǘ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ Řǳ CƻƴŘǎΦ 

 

Dans quelle mesure minimale les investissements durables ayant un objectif environnemental sont-
ƛƭǎ ŀƭƛƎƴŞǎ ǎǳǊ ƭŀ ǘŀȄƛƴƻƳƛŜ ŘŜ ƭΩ¦9 ?  

Comme présenté dans le graphique ci-dessous, la part minimale des investissements dans des 
ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ŘǳǊŀōƭŜǎ ǎǳǊ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ ŀƭƛƎƴŞǎ ǎǳǊ ƭŀ ǘŀȄƛƴƻƳƛŜ ŘŜ ƭΩ¦9 Ŝǎǘ 
de 0 % des actifs nets. 

Le produit financier investit-ƛƭ Řŀƴǎ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƭƛŞŜǎ ŀǳ ƎŀȊ ŦƻǎǎƛƭŜ Ŝǘκƻǳ Ł ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ƴǳŎƭŞŀƛǊŜ ǉǳƛ 
ǎƻƴǘ ŎƻƴŦƻǊƳŜǎ Ł ƭŀ ǘŀȄƛƴƻƳƛŜ ŘŜ ƭΩ¦91 ? 

 
 
 Oui :  

Dans le gaz fossile 5ŀƴǎ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ƴǳŎƭŞŀƛǊŜ  

 

Non  

 

 

Les deux graphiques ci-ŘŜǎǎƻǳǎ Ŧƻƴǘ ŀǇǇŀǊŀƞǘǊŜ Ŝƴ ǾŜǊǘ ƭŜ ǇƻǳǊŎŜƴǘŀƎŜ ƳƛƴƛƳŀƭ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŀƭƛƎƴŞǎ 
ǎǳǊ ƭŀ ǘŀȄƛƴƻƳƛŜ ŘŜ ƭΩ¦9Φ ;ǘŀƴǘ ŘƻƴƴŞ ǉǳΩƛƭ ƴΩŜȄƛǎǘŜ Ǉŀǎ ŘŜ ƳŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛŜ ŀǇǇǊƻǇǊƛŞŜ ǇƻǳǊ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊ 
ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ǎƻǳǾŜǊŀƛƴŜǎϝ ǎǳǊ ƭŀ ǘŀȄƛƴƻƳƛŜΣ ƭŜ ǇǊŜƳƛŜǊ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ƳƻƴǘǊŜ ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ 
taxinomie par rapport à tous les investissements du produit financier, y compris les obligations souveraines, 
ǘŀƴŘƛǎ ǉǳŜ ƭŜ ŘŜǳȄƛŝƳŜ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ǘŀȄƛƴƻƳƛŜ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ǇŀǊ Ǌapport aux 
investissements du produit financier autres que les obligations souveraines. 

  

*   Aux fins de ces graphiques, les « obligations souveraines » comprennent toutes les expositions 
souveraines 

 
 
1 Les activit®s li®es au gaz fossile et/ou au nucl®aire ne seront conformes ¨ la taxinomie de lôUE que si elles contribuent ¨ limiter le 
changement climatique (« atténuation du changement climatique ») et ne causent de préjudice important à aucun objectif de la taxinomie de 
lôUE ð voir la note explicative dans la marge de gauche. Lôensemble des crit¯res applicables aux activit®s ®conomiques dans les secteurs 
du gaz fossile et de lô®nergie nucl®aire qui sont conformes ¨ la taxinomie de lôUE sont d®finis dans le règlement délégué (UE) 2022/1214 de 
la Commission. 

100 %

1. Alignement des investissements sur la 
taxinomie, dont obligations souveraines*

Alignés sur la taxinomie :
gaz fossile

Alignés sur la taxinomie :
nucléaire

Alignés sur la taxinomie
(hors gaz fossile et
nucléaire)
Non alignés sur la
taxinomie

100%

100 %

2. Alignement des investissements sur la 
taxinomie, hors obligations souveraines*

Alignés sur la taxinomie :
gaz fossile

Alignés sur la taxinomie :
nucléaire

 Alignés sur la taxinomie
(hors gaz fossile et
nucléaire)
Non alignés sur la
taxinomie

100%

Pour être conformes 
à la taxinomie de 
ƭΩ¦9Σ ƭŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ 
applicables au gaz 
fossile 
comprennent des 
limitations des 
émissions et le 
passage à 
ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ 
renouvelable ou à 
des carburants à 
faible teneur en 
ŎŀǊōƻƴŜ ŘΩƛŎƛ Ł ƭŀ Ŧƛƴ 
de 2035. En ce qui 
concerne ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ 
nucléaire, les 
critères 
comprennent des 
règles complètes en 
matière de sûreté 
nucléaire et de 
gestion des déchets. 
Les activités 
habilitantes 
permettent 
directement à 
ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ 
contribuer de 
manière 
substantielle à la 
ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ 
objectif 
environnemental. 
Les activités 
transitoires sont des 
activités pour 
ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ƛƭ ƴΩŜȄƛǎǘŜ 
pas encore de 
solutions de 
remplacement sobres 
en carbone et, entre 
autres, dont les 
ƴƛǾŜŀǳȄ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ 
gaz à effet de serre 
correspondent aux 
meilleures 
performances 
réalisables. 
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vǳŜƭƭŜ Ŝǎǘ ƭŀ ǇŀǊǘ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ Řŀƴǎ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǘǊŀƴǎƛǘƻƛǊŜǎ Ŝǘ 
habilitantes ?  

[ŀ ǇŀǊǘ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ Řŀƴǎ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǘǊŀƴǎƛǘƻƛǊŜǎ Ŝǘ ƘŀōƛƭƛǘŀƴǘŜǎ Ŝǎǘ ŘŜ 
0 % des actifs nets.  

vǳŜƭƭŜ Ŝǎǘ ƭŀ ǇŀǊǘ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘǳǊŀōƭŜǎ ŀȅŀƴǘ ǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ 
ǉǳƛ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ŀƭƛƎƴŞǎ ǎǳǊ ƭŀ ǘŀȄƛƴƻƳƛŜ ŘŜ ƭΩ¦9 ? 

[Ŝ CƻƴŘǎ ƴŜ ǎΩŜƴƎŀƎŜ Ǉŀǎ Ł ƛƴǾŜǎǘƛǊ Řŀƴǎ ŘŜǎ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŀƭƛƎƴŞǎ ǎǳǊ ƭŀ ǘŀȄƛƴƻƳƛŜ ŘŜ ƭΩ¦9Φ 
¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ŎƻƳƳŜ ƛƴŘƛǉǳŞ Řŀƴǎ ƭŜ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŘΩŀƭƭƻŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘƛŦǎ Ŏƛ-dessus, le Fonds 
ǎΩŜƴƎŀƎŜ Ł ƛƴǾŜǎǘƛǊ Řŀƴǎ ŘŜǎ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘǳǊŀōƭŜǎ ǉǳƛ ŎƻƴǘǊƛōǳŜƴǘ Ł ǳƴ objectif 
ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭΦ " ŎŜ ǘƛǘǊŜΣ ƭŀ ǇŀǊǘ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘǳǊŀōƭŜǎ ŀȅŀƴǘ ǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ 
ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ ǉǳƛ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ŀƭƛƎƴŞǎ ǎǳǊ ƭŀ ǘŀȄƛƴƻƳƛŜ ŘŜ ƭΩ¦9 Ŝǎǘ ŘŜ ул % des actifs nets. 

 

Quels sont les investissements inclus dans la catégorie « #2 Non durables », quelle est leur 
finalité et existe-t-il des garanties environnementales ou sociales minimales ?  

La part des investissements du Fonds qui ne constituent pas des « investissements durables » 
(tels que la trésorerie) sera utilisée pour la gestion globale des risques, notamment la liquidité 
Ŝǘ ƭŀ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜΣ Ŝǘ ǎŜǊŀ ŀƭƛƎƴŞŜ ǎǳǊ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴt global du Fonds. 

 

Où puis-ƧŜ ǘǊƻǳǾŜǊ Ŝƴ ƭƛƎƴŜ ŘŀǾŀƴǘŀƎŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ŀǳ ǇǊƻŘǳƛǘ ? 

De plus amples informations sur le produit sont accessibles sur le site Internet :  

LƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мл Řǳ {C5w ς Fonds PIMCO Climate Bond Fund 

 

 

 
Le symbole  

représente des 
investissements 
durables sur le plan 
environnemental 
qui ne tiennent pas 
compte des critères 
applicables aux 
activités 
économiques 
durables sur le plan 
environnemental au 
titre de la taxinomie 
ŘŜ ƭΩ¦9Φ  

www

https://europe.pimco.com/handlers/displaydocument.ashx?wd=Remuneration%20Policy&fn=SFDR_Art_10_disclosure_Climate_Bond_Fund.pdf&id=UYRIlhsKWGbcHmbeI1flvd%2bmYhV96SaG2KgrR0dMYtz%2bTdPNqqdvff3qN1gZAjH6sTucBoMOk9wexctv5dDhhhJEjUee7z93ClZcDUgArHvAhizP%2bSo68%2fqMeY2psA9zLW6f9GNy8MBsOEakid8WtnWwF7S5FZrxKCdfpekkmp4awKGwtWFfknNWfhOAE2BOrQQEsdMDzml7DhwvNGS1opKvyar4DMU0GhdogBMR6qRbLPwIbs5GNtZzi8fEAl93niQKYaSchHRsG2JKXkDCmJ9XXkHpXQaC6V0lg%2b9sITXaR9j0wpD8IY1UTX3VHttJ
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PIMCO Funds: Global Investors Series plc  
 

Une soci®t® dôinvestissement ¨ capital variable ¨ compartiments multiples, avec s®paration des engagements 
entre ses diff®rents compartiments. Elle est constitu®e sous la forme dôune soci®t® ¨ responsabilit® limit®e en 
vertu du droit irlandais sous le numéro 276928 et elle a été agréée par la Banque centrale le 28 janvier 1998 en 
tant quôOPCVM, conform®ment ¨ la R®glementation OPCVM. 

 
Le présent Supplément contient des informations afférentes spécifiquement au Fonds PIMCO Credit 
Opportunities Bond Fund (le « Fonds  »), un Fonds de PIMCO Funds: Global Investors Series plc 
(la « Société  »), un fonds à compartiments multiples avec séparation des engagements entre les compartiments. 
 
Le présent Supplément fait partie intégrante et doit être lu dans le contexte du Prospectus de la Société 
daté du 27 novembre  2025 (le « Prospectus  ») qui est intégré aux présentes et précède immédiatement 
le présent Supplément.   

 
 

Fonds PIMCO Credit Opportunities Bond Fund  

 
27 novembre  2025 

 
 
Les termes avec une majuscule dans les présentes ont la signification qui leur est conférée dans le Prospectus. 
 
Les Administrateurs de la Soci®t® dont le nom appara´t dans le Prospectus sous lôintitul® ç Gestion et 
Administration  » acceptent toute responsabilité concernant les informations contenues dans le présent 
Suppl®ment et le Prospectus. ê la connaissance et selon lôavis des Administrateurs (qui ont pris toutes les 
pr®cautions raisonnables pour sôen assurer), les informations contenues dans le présent Supplément et le 
Prospectus sont conformes ¨ la r®alit® et nôomettent aucun ®l®ment de nature ¨ remettre en cause leur 
interprétation. En conséquence, les Administrateurs en acceptent la responsabilité. 
 
En raison du niveau de risque sup®rieur ¨ la moyenne li® ¨ lôinvestissement dans le Fonds PIMCO Credit 
Opportunities Bond Fund, celui -ci ayant la possibilit® dôinvestir dans des titres ¨ rendement ®lev® et 
dans des titres de marchés émergents, il est décon seill® dôaccorder ¨ celui-ci une part trop importante 
dans un portefeuille dôinvestissement ; le Fonds peut ne pas convenir à tous les investisseurs. Les 
investisseurs types du Fonds sont des investisseurs qui recherchent un fonds obligataire générant un 
revenu ®lev® et qui sont pr°ts ¨ accepter le risque suppl®mentaire que repr®sente lôinvestissement sur 
les marchés de pays émergents et dans des titres à rendement élevé.  
 
Les Actionnaires doivent noter que les dividendes peuvent être versés à partir du capital des Catégories 
de Distribution  GBP, de Distribution II, G  Institutional et G  Retail. Le paiement de dividendes à partir du 
capital peut entraîner une érosion du capit al, quelle que soit la performance du Fonds. Le capital diminue 
et le revenu est réalisé sur son potentiel de croissance future. Ce cycle est susceptible de se poursuivre 
jusquô¨ ®puisement du capital. 
 
Les Actionnaires doivent noter que les Commissions de gestion et les autres commissions à  payer au 
titre de la Catégorie de distribution II peuvent être imputées au capital de la Catégorie de distribution II. 
Il est donc possible que les Actionnaires ne re çoivent pas le montant total investi du fait de la réduction 
du capital.  
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Fonds PIMCO Credit Opportunities Bond Fund ï Informations résumées  
 
Le tableau ci-dessous pr®sente des informations r®sum®es sur le Fonds. Lôensemble des donn®es repose sur 
les informations plus détaillées des Fonds et des risques associés qui figurent dans le présent Supplément et le 
Prospectus. 
 

Principaux 
investissements  

Duration 
moyenne du 
portefeuille  

Qualité de 
crédit (1) 

Fréquence de 
distribution  

Instruments à 
revenu fixe 

0 à 6 ans Max 50 % 
inférieure à B  

Trimestrielle 

 (1) Tels que not®s par Moodyôs Investors Service, Inc., ou assortis dôune note ®quivalente par Standard & Poorôs Rating Service ou 
Fitch, ou sôils ne sont pas not®s, jug®s de qualit® comparable par le Conseiller en investissement. 

 
Objectif et politiques dôinvestissement 

Lôobjectif dôinvestissement du Fonds PIMCO Credit Opportunities Bond Fund est de rechercher un rendement 
maximum à long terme, tout en préservant le capital et en appliquant une gestion prudente des investissements. 

Le Fonds est conçu pour offrir essentiellement une exposition aux marchés mondiaux de crédit et a pour objectif 
de développer le processus et la philosophie de rendement total du Conseiller en investissement. Ce processus 
combine des éléments ascendants et descendants pour identifier diverses sources de valeur et permettre la 
prise de décision. Les stratégies descendantes se concentrent sur des considérations macroéconomiques à 
court et plus long terme pour la sélection régionale et par secteur. Les stratégies ascendantes examinent les 
profils de chaque titre et sont essentielles pour permettre au Conseiller en investissement de sélectionner des 
titres sous-®valu®s. Lôapproche du Fonds int¯gre les perspectives macro®conomiques mondiales du Conseiller 
en investissement, son expertise dans le domaine des placements en crédit et son expérience sur une vaste 
gamme dôinstruments dôinvestissement. Le Conseiller en investissement peut atteindre lôexposition souhait®e en 
effectuant des investissements directs dans des Titres à revenu fixe et/ou en investissant dans des produits 
dérivés et à lôaide de positions longues et courtes. 

Le Fonds a lôintention de mesurer ses performances par rapport ¨ lôICE BofA SOFR Overnight Rate Index 
(lôç Indice de référence  è). Le Fonds est consid®r® comme g®r® activement par rapport ¨ lôIndice de r®f®rence 
en raison du fait quôil utilise ce dernier ¨ des fins de comparaison des performances. Toutefois, lôIndice de 
r®f®rence nôest utilis® ni pour d®finir la composition du portefeuille du Fonds ni comme un objectif de rendement. 

Pour atteindre son objectif dôinvestissement, le Fonds investira au moins 80 % de son actif net dans un 
portefeuille diversifi® dôInstruments ¨ revenu fixe. Les investissements comprendront des obligations, des titres 
de créance et autres instruments similaires émis par diverses entités des secteurs public et privé au niveau 
mondial. En outre, le Fonds peut également utiliser des positions courtes synthétiques choisies, comme indiqué 
ci-dessous, pour se couvrir contre les évolutions de marché défavorables ou pour produire des rendements à 
partir dôun titre, dôun march® ou dôun secteur g®ographique particuliers. Le recours du Conseiller en 
investissement aux positions courtes synthétiques peut varier et dépend des conditions de marché.  

Le Fonds peut investir jusquô¨ 70 % de son actif net en titres dô®metteurs li®s ®conomiquement ¨ des march®s 
émergents. Le Fonds peut recourir aux instruments dérivés suivants : options, contrats à terme, contrats à terme 
standardisés et contrats de swap. 

Le Fonds peut investir tout son actif dans des titres ¨ rendement ®lev® ayant une notation Moodyôs ou S&P 
inf®rieure ¨ Baa ou Fitch, sôils ne sont pas not®s, que le Conseiller en investissement estime de qualit® 
comparable (« obligations à haut risque »). Ce type dôinvestissement est soumis ¨ la condition sous r®serve que 
50 % au plus de son actif net soient investis dans des titres à revenu fixe ayant une dont la notation est inférieure 
¨ B selon Moodyôs ou S&P ou Fitch (ou, en lôabsence de notation, jug®s de qualité comparable par le Conseiller 
en investissement).  

Le Fonds peut détenir des Instruments à revenu fixe non libellés en USD et des positions en devises autres que 
lôUSD. Lôexposition aux devises autres que lôUSD est limit®e ¨ 20 % de ses actifs nets. Par conséquent, les 
mouvements des positions en Instruments ¨ revenu fixe non libell®es en USD et en devises autres que lôUSD 
peuvent influencer le rendement du Fonds. Les activités de couverture de change et les positions actives en 
devises sont effectuées en fonction de la conjoncture économique, par le biais de contrats de change au 
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comptant et ¨ terme, et de contrats ¨ terme standardis®s, dôoptions et de contrats de swap sur devises. Les 
différentes techniques de gestion de portefeuille efficace (notamment : ¨ lô®mission, livraison diff®r®e, placement 
progressif, transactions en devises, pension et prise en pension, prêt de titres) sont soumises aux plafonds et 
conditions définis par la Banque centrale et sont décrites plus en détail dans la rubrique « Gestion de 
portefeuille efficace et Opérations de  financement sur titres  », y compris les transactions de mise en 
pension, prise en pension et prêts de titres utilisées à des fins de gestion du portefeuille uniquement. La réussite 
des techniques employées par le Conseiller en investissement ne peut en aucune manière être garantie. 

Le Fonds ne peut investir plus de 25 % de son actif net en titres convertibles en titres de capital tels que les 
obligations convertibles. Le Fonds ne peut investir plus de 15 % de son actif net en titres liés au capital (tels que 
les titres hybrides émis par des banques et des compagnies dôassurances). Les titres hybrides sont une forme 
de titres de créance qui comprennent des caractéristiques à la fois de dette et de capital, par exemple des actions 
préférentielles, qui ne sont pas des titres de capital purs, mais qui sont traditionnellement réputés en être 
suffisamment proches pour être admis dans le calcul du ratio de niveau 1 ou de niveau 2 des fonds propres 
dôune banque. Le Fonds ne peut investir, directement ou indirectement, plus de 10 % de son actif net dans des 
titres de capital. Les titres de capital dans lesquels le Fonds investit pourront comprendre des titres négociés sur 
les marchés intérieurs russes et conformément aux prescriptions de la Banque centrale, les investissements ne 
pourront être réalisés que dans des titres qui sont cotés/négociés sur la Bourse de Moscou. Le Fonds fait lôobjet 
dôune limite dôun tiers de son actif net quant aux investissements combin®s dans (i) des titres convertibles en 
titres de capital, (ii) des titres de capital, (iii) des certificats de dépôt, et (iv) des acceptations bancaires. Le Fonds 
peut employer des titres convertibles ou des titres de capital afin dôobtenir une exposition aux soci®t®s dont les 
titres de créance peuvent ne pas être disponibles rapidement et quôune analyse approfondie a identifi® comme 
de bonnes opportunit®s dôinvestissement. Le Fonds peut investir 10 % maximum de son actif net dans des parts 
ou des actions dôautres organismes de placement collectif dont lôobjectif dôinvestissement est complémentaire 
ou dans la lignée de celui du Fonds.  

Le Fonds peut également investir 10 % maximum de ses actifs dans des titres illiquides (y compris des 
obligations et des Instruments ¨ revenu fixe pr®sent®s dans la pr®sente politique dôinvestissement, qui sont 
illiquides) décrits plus en détail dans le Prospectus à la section « Valeurs mobilières illiquides » et dans des 
crédits consortiaux et des cessions de prêts qui constituent des instruments du marché monétaire. 

Sous r®serve des R¯glements pr®vus ¨ lôAnnexe  3 et décrits plus en détail au sein des rubriques « Gestion de 
portefeuille efficace et Opérations de financement sur titres  » et « Caractéristiques et risques associés 
aux titres, produits dérivés, autres investissements et techniques d ôinvestissement  », le Fonds peut avoir 
recours à des instruments dérivés, par exemple contrats à terme standardisés, options, options sur contrats à 
terme standardisés et contrats de swap, dont des contrats de swap de défaillance de crédit (lesquels peuvent 
être côtés en bourse ou hors cote) et peut également conclure des contrats de change à terme. Ces instruments 
d®riv®s servent ¨ des fins (i) de couverture et/ou (ii) dôinvestissement et/ou (iii) de gestion efficace de portefeuille. 
Le Fonds peut par exemple faire appel à des produits dérivés (lesquels ne peuvent être basés que sur des actifs 
sous-jacents, ou des indices autoris®s par la politique dôinvestissement du Fonds) (i) afin de couvrir une 
exposition à une devise, (ii) comme alternative ¨ une position dans lôactif sous-jacent lorsque le Conseiller en 
investissement estime quôune exposition ¨ un produit d®riv® de lôactif sous-jacent est préférable à une exposition 
directe ¨ ce dernier, (iii) pour faire correspondre au mieux lôexposition du Fonds aux taux dôint®rêt avec les 
perspectives du Conseiller en investissement en mati¯re de taux dôint®r°t, et/ou (iv) pour obtenir une exposition 
¨ la composition et aux performances dôun indice obligataire ou li® ¨ une obligation donn®e (dont les 
renseignements détaillés seront disponibles auprès du Conseiller en investissement et sous réserve de ne pas 
obtenir de ce fait une exposition indirecte à un instrument, un émetteur ou une devise à laquelle il ne peut être 
directement exposé). Seuls les instruments dérivés mentionnés dans la procédure de gestion du risque de la 
Société et validés par la Banque centrale peuvent être employés. 

Le recours aux instruments dérivés peut exposer le Fonds aux risques mentionnés dans la section 
« Caractéristiques et risques associés aux titres, produits dérivés, autres investissements et techniques 
dôinvestissement  » du chapitre « Facteurs de risques généraux  è. Lôexposition aux actifs sous-jacents 
dôinstruments d®riv®s (autres que des produits d®riv®s sur des indices) ne d®passera pas, si elle est combin®e 
avec les positions en investissements directs, les limites expos®es ¨ lôAnnexe 3. Le recours à des produits 
d®riv®s donnera lieu ¨ un effet de levier suppl®mentaire. Lôeffet de levier du Fonds va fluctuer entre 0 et 600 % 
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de la Valeur nette dôinventaire. Il pourra atteindre des niveaux plus ®lev®s lorsque, par exemple, PIMCO 
consid¯rera n®cessaire dôutiliser des instruments d®riv®s pour compenser lôexposition du Fonds aux actions, aux 
taux dôint®r°t, au change ou au cr®dit. Lôeffet de levier est calcul® en additionnant le montant nominal des produits 
dérivés conformément aux exigences de la Banque centrale, sans prendre en compte les accords de 
compensation et de couverture que le Fonds pourrait avoir mis en place. 

Ainsi que pr®sent® ici, le Fonds peut avoir recours ¨ des instruments d®riv®s financiers ¨ des fins dôinvestissement. 
Si après une analyse approfondie le Conseiller en investissement estime cela approprié, le Fonds peut avoir 
recours ¨ des instruments d®riv®s pour cr®er des positions vendeuses synth®tiques. Il sôagit, en termes 
économiques, de positions courtes mises en place par le biais dôinstruments financiers d®riv®s dans le respect des 
prescriptions de la Banque centrale. Le Fonds prendra des positions longues et vendeuses synthétiques sur 
diverses périodes de temps conformément aux exigences de la Banque Centrale. Vous trouverez dôautres 
informations sur lôutilisation de produits d®riv®s par le Fonds ci-dessous. La proportion dôexpositions longues et 
vendeuses dans le Fonds dépendra des conditions de marché à un moment donné. Il est possible que le Fonds ait 
une exposition longue uniquement, ou inversement une exposition vendeuse uniquement à tout moment. Bien que, 
dans des conditions de marché normales, il ne soit pas prévu que le Fonds soit en général à découvert, en valeur 
nette. De telles positions peuvent être prises dans plusieurs cat®gories dôactifs envisag®es dans le cadre de la 
politique dôinvestissement du Fonds, telle que pr®cis®e dans les pr®sentes. La combinaison de positions longues 
brutes totales et de positions courtes brutes totales, lorsquôelle est calcul®e ¨ lôaide de la valeur notionnelle brute 
de tout instrument dérivé du Fonds et de la valeur de marché de tout investissement direct, ne devrait pas dépasser 
800 % de la Valeur nette dôinventaire du Fonds. Pour de plus amples informations, reportez-vous au paragraphe 
de cette section du Suppl®ment pr®cisant le niveau pr®vu dôeffet de levier pour le Fonds qui est calcul® ¨ lôaide de 
la somme des notionnels des instruments dérivés utilisés. 

Le risque de march® associ® ¨ lôutilisation dôinstruments d®riv®s sera couvert et g®r® ¨ lôaide de la m®thode de 
la Valeur à risque (« VaR »), conformément aux prescriptions de la Banque centrale. La Valeur à risque est une 
méthode statistique permettant de prévoir (avec un degré de confiance unilatéral de 99 %), ¨ lôaide de donn®es 
historiques, la perte quotidienne maximale que le Fonds est susceptible dôencourir. Statistiquement, il existe 
toutefois 1 % de risque que la VaR quotidienne soit d®pass®e. Lôapproche VaR utilise une p®riode dôobservation 
historique et ladite VaR pourra donc être faussée si les conditions anormales du marché ne règnent pas ou sont 
omises de ladite p®riode dôobservation. Les investisseurs risquent par cons®quent de subir des pertes 
importantes si la conjoncture du marché est anormale.  

Le Fonds pr®voit actuellement dôutiliser le mod¯le de la Valeur ¨ risque absolue. En cons®quence, la VaR du 
portefeuille du Fonds ne peut dépasser 20 % de la Valeur nette dôinventaire du Fonds et la p®riode de d®tention 
doit être de 20 jours. La Période historique dôobservation sera dôun an au moins. Il convient de noter que ce 
plafond de VaR est celui imposé actuellement par la Banque centrale. Si le modèle de VaR utilisé pour le Fonds 
ou si la limite imposée par la Banque centrale était amené à changer, le Fonds se conformerait à ce nouveau 
mod¯le ou cette nouvelle limite par le biais dôune modification du pr®sent Suppl®ment et du Processus de gestion 
du risque de la Soci®t®. La mesure et le suivi de toutes les expositions li®es ¨ lôemploi dôinstruments d®rivés sont 
effectués au minimum tous les jours. 

Sous r®serve des limites susmentionn®es et des restrictions aux investissements expos®es dans lôAnnexe 3 du 
Prospectus, le Fonds ne sera pas tenu dôinvestir un pourcentage minimal de sa valeur nette dôinventaire dans 
des zones g®ographiques, des secteurs ou dans tout type dôinvestissements pr®sent®s ci-dessus, afin de 
maintenir ses souplesse et capacité à investir dans les opportunités qui se présentent. 

Le Fonds peut également détenir et conserver des actifs liquides à titre accessoire et des instruments du marché 
mon®taire, y compris, sans sôy limiter, des titres garantis par des actifs, des billets de tr®sorerie et des certificats 
de dépôt. Ces actifs seront de qualité « investment grade è ou, sôils ne sont pas not®s, jug®s par le Conseiller 
en investissement être de la même qualité. 
 

Conseiller en investissement  
 

Pacific Investment Management Company LLC. 
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Devise de référence  
 

La Devise de r®f®rence du Fonds est lôUSD. 
 

Commissions et charges  
 

Les frais payables au Gestionnaire nôexc®deront pas 2,50 % par an de la Valeur nette dôinventaire du Fonds. 
 

Catégorie  Commission 
de gestion 
(en %) 

Commis -
sion de 
service  
(en %) 

Commission de 
suivi (en %) 

Commission 
de distribution 
(en %) 

Commission 
unifiée  
(en %) 

Institutional 0,65 - - - 0,65 

G Institutional 0,65 - - - 0,65 

F Institutional Jusquô¨ 0,65* - - - Jusquô¨ 0,65* 

R  0,85 - - - 0,85 

H Institutional 0,82 - - - 0,82 

Investor 0,65 0,35 - - 1,00 

Administrative 0,65 - 0,50 - 1,15 

E  1,55 - - - 1,55 

T  1,55 - - 0,40 1,95 

M Retail 1,55 - - - 1,55 

G Retail 1,55 - - - 1,55 

Z  0,00 - - - 0,00 
 

Les frais payables au Gestionnaire, y compris la « Commission de gestion », la « Commission de service » et 
les Frais relatifs à la Catégorie Z sont détaillés dans la section « Commissions et charges  » du Prospectus. 
* Des informations supplémentaires sur la Commission de gestion à payer pour les Catégories F Institutional 
sont à la disposition des Actionnaires qui en font la demande. 
 

Des informations détaillées relatives aux commissions et charges du Fonds et de la Société figurent dans la 
section « Commissions et charges  » du Prospectus. 
 

Jour de transaction  
 

Un jour où la Bourse de New York est ouverte aux transactions ou tout autre jour précisé par les Administrateurs 
avec lôaccord du D®positaire, sous r®serve quôil y ait au moins un Jour de transaction par quinzaine et que tous 
les Actionnaires aient été avisés au préalable. Nonobstant ce qui précède, cela ne sera pas un Jour de 
transaction pour le Fonds si, du fait de jours f®ri®s ou de la fermeture dôun march®/dôune Bourse sur un territoire, 
il est difficile (i) de gérer le Fonds ou (ii) de valoriser une partie des actifs du Fonds. 
 

Les Actionnaires et les investisseurs potentiels sont invit®s ¨ contacter lôAgent administratif ou ¨ consulter le 
calendrier des jours de fermeture (Funds Holiday Calendar) (dont un exemplaire est également disponible auprès 
de lôAgent administratif) pour avoir des renseignements suppl®mentaires sur les fermetures propos®es du Fonds 
pendant lôann®e. 

Veuillez vous reporter aux sections « Comment acheter des Actions  », « Informations importantes 
concernant les transactions portant sur les Actions  », « Comment proc®der au rachat dôActions » et 
« Comment échanger des Actions  è du Prospectus pour avoir de plus amples informations sur lôachat, la vente 
et lô®change dôActions du Fonds.  
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P®riode dôoffre initiale et Prix dô®mission 
 

Ainsi quôil est d®taill® dans lôAnnexe A au pr®sent Suppl®ment, le Fonds ®met des Cat®gories Ainsi quôil est 
d®taill® dans lôAnnexe A au pr®sent Suppl®ment, le Fonds ®met des Cat®gories dôActions Institutional, Investor, 
Administrative, H Institutional, E, G Institutional, G Retail, M Retail, T, Z et R. Le Fonds peut émettre dans chaque 
Catégorie des Actions de distribution (distribuant les bénéfices), des Actions de Distribution II (visant à générer 
un rendement amélioré) et des Actions de capitalisation (accumulant les bénéfices). Au sein des Catégories 
Investor, le Fonds peut également émettre des Actions de distribution A (qui distribuent des revenus sur une 
base annuelle). 
 

Le Prix dô®mission initiale de toute nouvelle Cat®gorie dôActions du Fonds sera, selon la devise de la Cat®gorie, 
de 10,00 AUD, 10,00 BRL, 10,00 CAD, 10,00 CHF, 100,00 CLP, 10,00 CZK, 10,00 EUR, 10,00 GBP, 
10,00 HKD, 10,00 HUF, 10,00 ILS, 1 000,00 JPY, 100,00 MXN, 100,00 NOK, 10,00 NZD, 10,00 PLN, 
100,00 RMB, 100,00 SEK, 10,00 SGD, 10,00 USD (hors Commission de souscription ou Commission de 
conversion dues). 
 

La P®riode initiale de souscription pour toute autre Cat®gorie dôActions du Fonds disponible mais pas encore 
lanc®e, telle que pr®sent®e dans lôAnnexe A, prendra fin le 27 mai 2026. Les Administrateurs pourront raccourcir 
ou prolonger la P®riode initiale de souscription pour toute nouvelle Cat®gorie dôActions. La Banque centrale sera 
avisée au préalable de toute extension de la Période initiale de souscription si les souscriptions dôActions ont ®t® 
reçues, et autrement tous les ans. 
 

Dividendes et distributions  
 

ê lôexception des Cat®gories G Institutional, G Retail, de distribution A Investor et M Retail, les dividendes payés 
au titre dôActions de distribution du Fonds sont d®clar®s tous les trimestres et, selon le choix des Actionnaires, 
payés en numéraire ou réinvestis en Actions supplémentaires après la déclaration. 
 

En ce qui concerne les Catégories G Institutional, G Retail et de distribution A Investor, les dividendes sont 
d®clar®s une fois par an et, selon le choix de lôActionnaire, pay®s en num®raire ou r®investis dans dôautres Actions 
tous les ans. Les Catégories de distribution G Institutional, de distribution G Retail et de distribution GBP peuvent 
verser des dividendes à partir du capital. Le motif de versement des dividendes à partir du capital pour les 
Cat®gories dôActions de distribution G Institutional et de distribution G Retail donnera au Fonds la capacit® de 
procurer aux investisseurs, qui recherchent des solutions de placement axées sur le revenu, un niveau stable et 
constant de distribution, alors que pour les Catégories de distribution GBP, le motif est de procurer aux 
investisseurs un niveau stable et constant de distribution et de rendre possible la distribution de capital (qui, 
comme décrit plus en détails à la section Fiscalité du Prospectus intitulée « Consid®rations sur lôimp¹t au 
Royaume-Uni », dans certains cas, sera considéré comme revenus reportables). Les dividendes versés à partir 
du capital pourront avoir des incidences fiscales différentes de celles concernant les distributions de produit net. 
Il est donc recommandé aux investisseurs de consulter un conseiller fiscal à cet égard. 
 

En ce qui concerne les Catégories M Retail, les dividendes sont déclarés chaque mois et, selon le choix de 
lôActionnaire, pay®s en num®raire ou r®investis dans dôautres Actions chaque mois. 
 

Les dividendes déclarés, le cas échéant, sont normalement payés le dernier Jour ouvré du trimestre, du mois ou 
de lôann®e ou r®investis lôavant-dernier Jour ouvr® du trimestre, du mois ou de lôann®e. Vous trouverez de plus 
amples informations sur la Politique en matière de dividendes de la Société dans la section « Politique en 
matière de dividendes  » du Prospectus, et un calendrier détaillé des dividendes qui inclut les dates de 
distribution à jour est disponible auprès du Conseiller en investissement sur demande. 
 

Dans le cas de la Catégorie de Distribution II (qui vise à générer un rendement amélioré pour les Actionnaires), 
les Administrateurs peuvent à leur gré, verser des commissions à partir du capital et prendre en compte le 
différentiel de rendement entre la Cat®gorie dôActions couverte pertinente et la Cat®gorie dôActions de r®f®rence 
(ce qui constitue une distribution à partir du capital). Le différentiel de rendement peut être positif comme négatif ; 
il est calculé en tenant compte de la contribution de la couverture de la Cat®gorie dôActions r®sultant du type de 
catégories couvertes concerné. En outre, si la différence entre les plus-values réalisées sur la cession des 
investissements et les moins-values réalisées et latentes est négative, le Fonds peut tout de même payer des 
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dividendes à la Catégorie de distribution II au titre du revenu net des investissements et/ou du capital. Le 
raisonnement qui préside au paiement de dividendes à partir du capital consiste à donner au Fonds la possibilité 
de maximiser le montant distribuable aux investisseurs qui recherchent une Cat®gorie dôactions versant un 
dividende plus élevé. 
 

Comme indiqué plus haut, il convient de noter que les Commissions de gestion et les autres commissions 
éventuelles, ou une partie de celles-ci, peuvent être prélevées sur le capital de la Catégorie de distribution II, qui 
est ainsi susceptible de diminuer, et que le revenu peut être généré en renonçant au potentiel de croissance 
future du capital. Le raisonnement qui pr®side ¨ lôimputation au capital consiste ¨ maximiser le montant 
distribuable aux investisseurs. 
 

Les dividendes versés à partir du capital pourront avoir des incidences fiscales différentes que celles concernant 
les distributions de produit net. Il est donc recommandé aux investisseurs de consulter un conseiller fiscal à cet 
égard. 
 

Profil de lôinvestisseur type 
 

Lôinvestisseur type dans le Fonds est un investisseur recherchant un rendement total positif par une combinaison 
de revenu et dôappr®ciation du capital et qui cherche ¨ acqu®rir une exposition diversifi®e aux march®s mondiaux 
de titres à revenu fixe, dispos® ¨ accepter les risques et la volatilit® associ®s ¨ lôinvestissement sur ces march®s, 
dont les marchés émergents, les titres de qualité « investment grade » et les titres de qualité inférieure à 
« investment grade è et dont lôhorizon dôinvestissement est à moyen-long terme. 
 

Facteurs de risque  
 

Veuillez consulter les sections « Facteurs de risques généraux  » qui peuvent être applicables au Fonds et les 
« Caractéristiques et risques associés aux titres, produits dérivés, autres investissements et techniques 
dôinvestissement », pour obtenir des informations sur les risques liés à ces titres, instruments et marchés qui 
font partie de la politique dôinvestissement du Fonds, telle quôindiqu® dans la section ç Objectif et politiques 
dôinvestissement » ci-dessus. Nous attirons particuli¯rement lôattention des investisseurs sur certains risques 
associ®s ¨ ce Fonds, tels quôindiqu®s dans les sections ci-dessus, qui incluent, sans limitation aucune, les 
Instruments convertibles dont lô®mission est conditionnelle, les Risques de taux dôint®r°t, les Risques li®s aux 
devises, les Risques li®s aux produits d®riv®s, les Risques li®s aux taux dôint®r°t et les Risques li®s aux liquidités. 
 

Veuillez vous r®f®rer ¨ lôindicateur synth®tique de risque et de rendement (le ç ISRR »), tel que précisé dans la 
section « Profil de risque et rendement » du Document dôinformations cl®s pour lôinvestisseur ou ¨ lôindicateur 
synthétique de risque (« ISR è) tel que pr®cis® dans le Document dôinformations cl®s, selon le cas, pour la 
cat®gorie dôactions pertinente dans laquelle vous investissez ou qui vous a ®t® propos®e. Plus le degré de risque 
de lôISRR/ISR est ®lev®, plus la valeur nette dôinventaire du Fonds est susceptible de conna´tre des niveaux de 
volatilité élevés. 
 

Les Administrateurs de PIMCO Funds: Global Investors Series plc dont les noms figurent dans le Prospectus acceptent la 
responsabilit® des informations contenues dans le pr®sent Suppl®ment. ê la connaissance et selon lôavis des Administrateurs (qui 
ont pris toutes les pr®cautions raisonnables pour sôen assurer), les informations contenues dans le pr®sent document sont conformes 
¨ la r®alit® et nôomettent aucun ®l®ment de nature ¨ remettre en cause leur interpr®tation. 
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ANNEXE A 
 

Des d®tails concernant les Cat®gories dôActions disponibles ¨ la souscription dans le Fonds se trouvent ci-
dessous. Pour chaque type de Cat®gories dôActions, le Fonds offre des Cat®gories dôActions dans sa devise de 
r®f®rence. Les Cat®gories dôActions sont également disponibles dans chacune des autres devises figurant à la 
section « P®riode dôoffre initiale et Prix dô®mission initiale » (et qui sont disponibles en versions Couvertes 
et Non couvertes). Vous pouvez vous renseigner aupr¯s de lôAgent administratif pour savoir si la Catégorie 
dôActions a ®t® lanc®e et pour connaitre sa date de lancement et son statut actuel. 

 
Institutional Cap 

Institutional Dis 

Institutional Dis II 

G Institutional Dis 

G Institutional Dis II 

H Institutional Cap 

H Institutional Dis 

H Institutional Dis II 

F Institutional Cap 

F Institutional Dis 

F Institutional Dis II 

Investor Cap 

Investor Dis 

Investor Dis II 

Investor Dis A 

Administrative Cap 

Administrative Dis 

Administrative Dis II 

E  Cap 

E  Dis 

E  Dis II 

G Retail Dis 

G Retail Dis II 

M Retail Dis 

M Retail Dis II 

R  Cap 

R  Dis 

R  Dis II 

T Cap 

T Dis 

T Dis II 

Z  Cap 

Z  Dis 

Z  Dis II 
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PIMCO Funds: Global Investors Series plc  
 

Une soci®t® dôinvestissement ¨ capital variable ¨ compartiments multiples, avec s®paration des engagements 
entre ses différents compartiments. Elle est enregistrée sous le numéro 276928 en tant que société à 
responsabilité limitée en vertu du droit irlandais et a été agréée par la Banque centrale le 28 janvier 1998 en tant 
quôOPCVM, conform®ment ¨ la R®glementation OPCVM. 

Le présent Supplément contient des informations afférentes spécifiquement au Fonds PIMCO Emerging Markets 
Opportunities Fund (le « Fonds  »), un Fonds de PIMCO Funds: Global Investors Series plc (la « Société  »), un 
fonds à compartiments multiples avec séparation des engagements entre les compartiments. 
 
Le présent Supplément fait partie intégrante et doit être lu dans le contexte du Prospectus de la Société 
daté du 27 novembre  2025 (le « Prospectus ») qui est intégré aux présentes et précède immédiatement 
le présent Supplément.  
 

Fonds PIMCO Emerging Markets Opportunities Fund  
 

27 novembre  2025 
 
Les termes portant une majuscule ont le sens qui leur est attribué dans le Prospectus. 
 

Les Administrateurs de la Soci®t® dont le nom apparait dans le Prospectus sous lôintitul® ç Gestion et 
Administration  » acceptent toute responsabilité concernant les informations contenues dans le présent 
Suppl®ment et le Prospectus. Dôapr¯s les connaissances et la bonne foi des Administrateurs (qui ont pris toutes 
les pr®cautions raisonnables pour sôen assurer), les informations contenues dans le présent Supplément et le 
Prospectus sont conformes ¨ la r®alit® et nôomettent aucun ®l®ment de nature ¨ remettre en cause leur 
interprétation. En conséquence, les Administrateurs en acceptent la responsabilité. 
 

Il est d®conseill® dôaccorder ¨ un investissement dans le Fonds une part trop importante dans un 
portefeuille dôinvestissement ; le Fonds peut ne pas être recommandé pour tous les investisseurs.  
 

Lôattention des Actionnaires est attir®e sur le fait que tout ou partie de la Commission de gestion et autres 
commissions payables par le Fonds peut être imputée sur le capital du Fonds. Il est donc possible que 
les Actionnaires ne reçoivent pas le montant  total investi lors du rachat de leurs  participations.  
 

Les Actionnaires doivent noter que les dividendes peuvent être versés à partir du capital du Fonds. Par 
conséquent, le capital diminue et la distribution est réalisée sur son potentiel de croissance future. Ce 
cycle est susceptible de se poursuivre jusquô¨ épuisement du capital.  
 

Les Actionnaires doivent noter que les dividendes peuvent être versés à partir du capital des Catégories 
dôActions de distribution GBP et de la Cat®gorie de Distribution II. Le paiement de dividendes à partir du 
capital peut entraîner une érosion du capita l, quelle que soit la performance du Fonds. Par conséquent, les 
distributions peuvent être générées en renonçant au potentiel de croissance future du capital. Ce cycle est 
susceptible de se poursuivre jusquô¨ ®puisement du capital. 
 

Les Actionnaires doivent noter que les Commissions de gestion et les autres commissions à payer au 
titre de la Catégorie de distribution  II seront imputées au capital de la Catégorie de distribution  II. Il est 
donc possible que les Actionnaires ne reçoiven t pas le montant total investi du fait de la réduction 
du capital.  
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Fonds PIMCO Emerging Markets Opportunities Fund ï Informations résumées  
 
Le tableau ci-dessous offre un r®sum® des informations sur le Fonds. Lôensemble des donn®es repose sur les 
informations plus détaillées sur le Fonds et les risques associés qui figurent dans le présent Supplément et le 
Prospectus. 
 
Principaux 

investissements  

Duration 

moyenne du 

portefeuille  

Qualité de crédit (1) Fréquence de 

distribution  

Instruments à revenu 

fixe de marchés 

émergents 

De -3 ans à +7 ans Aucune notation 

minimale pour les Titres 

à revenu fixe liés aux 

marchés émergents. 

Caa ou notation 

supérieure pour les 

autres Instruments à 

revenu fixe.  

Trimestrielle 

(1) Tels que not®s par Moodyôs Investors Service, Inc., ou assortis dôune note ®quivalente par Standard & Poorôs Rating Service ou Fitch, ou, 
sôils ne sont pas not®s, jug®s de qualit® comparable par le Conseiller en investissement. 

 
Politiques et objectif dôinvestissement 
 
Le Fonds vise à optimiser la performance absolue, tout en appliquant une gestion prudente des investissements. 
Pour atteindre son objectif dôinvestissement, le Fonds investit dans des circonstances normales au moins 50 % de 
son actif net dans des instruments ¨ revenu fixe dô®metteurs li®s ®conomiquement aux pays de march®s ®mergents, 
des produits dérivés (tels que détaillés ci-dessous) associés à ces titres et des devises émergentes. Ces instruments 
peuvent être libellés, sans limite, en devises autres que le dollar américain et notamment en devises de marchés 
émergents. Le Conseiller en investissement peut parvenir ¨ lôexposition souhait®e en investissant directement dans 
des Titres à revenu fixe et/ou en investissant dans des produits dérivés, comme décrit plus bas.  
 
Le Fonds est considéré comme activement géré par rapport à une répartition à parts égales des deux indices 
suivants : lôindice J.P. Morgan Government Bond Index Emerging Markets (GBI-EM Global Diversified) et lôindice 
J.P. Morgan Emerging Markets Bond Index Global (EMBIG) (ensemble, lôç Indice de référence  è) du fait que lôIndice 
de r®f®rence est utilis® pour calculer lôexposition globale du Fonds ¨ lôaide de la m®thode de la Valeur ¨ risque (VaR) 
relative et à des fins de comparaison de la performance. Certains titres du Fonds peuvent être des composantes de 
lôIndice de r®f®rence et avoir des pond®rations similaires ¨ celui-ci. Toutefois, lôIndice de r®f®rence nôest utilis® ni 
pour définir la composition du portefeuille du Fonds ni comme objectif de rendement, et le Fonds peut être 
enti¯rement investi dans des titres qui ne sont pas des composantes de lôIndice de r®f®rence. 
 
Pour la composition de ses marchés émergents, le Fonds utilisera une stratégie mondiale de la dette des marchés 
émergents qui vise à déployer la philosophie et le processus de rendement total cherchant à exploiter les 
opportunit®s dôinvestissement sur les marchés de la dette émergente. Ce processus combine des éléments 
ascendants et descendants pour identifier diverses sources de valeur et dôaider le Conseiller en investissement dans 
sa prise de décision. Les stratégies descendantes se concentrent sur des considérations macroéconomiques à court 
et plus long termes et fournissent un contexte pour la sélection régionale et par secteur. Les stratégies ascendantes 
examinent les profils de chaque crédit, pays et devise et sont essentielles pour permettre au Conseiller en 
investissement de sélectionner des titres sous-évalués. 
 
Le Fonds peut investir sans limites dans des instruments liés économiquement à des marchés émergents. Veuillez 
consulter la rubrique « Titres de marchés émergents  » du chapitre « Caractéristiques et risques associés aux 
titres, produits d®riv®s, autres investissements et techniques dôinvestissement » pour savoir quand un 
instrument est économiquement lié à un pays émergent. Le Conseiller en investissement a toute latitude, ainsi quôil 
est dit dans la rubrique pr®cit®e, pour identifier les pays quôil qualifie de marchés émergents. 
 
Le Fonds peut investir dans des titres de qualité « investment grade » et dans des titres à rendement élevé. Le 
Fonds peut investir tous ses actifs dans des titres à haut rendement qui ont fait défaut sur le paiement des intérêts 
ou le remboursement du capital, ou qui présentent un risque imminent de défaillance pour ces paiements. 
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Normalement, la duration moyenne du portefeuille du Fonds varie de moins 3 ans à plus 7 ans maximum sur la base 
des pr®visions de taux dôint®r°t du Conseiller en investissement.  
 
Il nôy a aucune notation minimale pour les Titres ¨ revenu fixe li®s aux march®s ®mergents dans lesquels le Fonds 
peut investir. Le Fonds peut investir dans dôautres titres ¨ revenu fixe ¨ condition quôils soient not®s au moins Caa 
par Moodyôs ou b®n®ficiant dôune note ®quivalente attribu®e par S&P ou Fitch ou, en lôabsence de notation, 
considérés de qualité équivalente par le Conseiller en investissement. 
 
Le Fonds ne peut investir plus de 25 % de ses actifs dans des titres convertibles en actions, comme les obligations 
convertibles. Le Fonds ne peut investir plus de 10 % de son actif total dans des actions. Les titres de capital dans 
lesquels le Fonds investit pourront comprendre des titres négociés sur les marchés intérieurs russes et 
conformément aux prescriptions de la Banque centrale, les investissements ne pourront être réalisés que dans des 
titres qui sont cotés/négociés sur la Bourse de Moscou. Le Fonds peut investir jusquô¨ 10 % de ses actifs nets dans 
des parts ou des actions dôautres organismes de placement collectif si le Conseiller en investissement estime que 
cela est conforme ¨ lôobjectif et ¨ la politique dôinvestissement du Fonds. Le Fonds peut ®galement investir jusquô¨ 
10 % de son actif net dans des titres illiquides, qui sont décrits plus en détail dans le Prospectus à la section intitulée 
« Valeurs mobilières illiquides  », et dans des crédits consortiaux et des cessions de prêts (garantis ou non) qui 
constituent des instruments du marché monétaire.  
 
Le Fonds peut détenir des Instruments à revenu fixe non libellés en USD et des positions en devises autres que 
lôUSD. Par cons®quent, les mouvements des positions en Instruments ¨ revenu fixe non libell®s en USD et en 
devises autres que lôUSD peuvent influencer le rendement du Fonds. Il nôexiste aucune limite sur lôexposition aux 
devises autres que lôUSD. Lôexposition du Fonds aux devises des march®s ®mergents fera lôobjet dôune gestion 
active. Les activités de couverture de devises et les positions en devises sont effectu®es ¨ lôaide de contrats de 
change au comptant et ¨ terme, ainsi que de contrats ¨ terme standardis®s, dôoptions et de contrats de swap sur 
devises. Les différentes techniques de gestion efficace de portefeuille (notamment : ¨ lô®mission, livraison différée, 
placement progressif, transactions en devises, pension et prise en pension) sont soumises aux plafonds et 
conditions définis par la Réglementation OPCVM de la Banque centrale de temps à autre et sont décrites plus en 
détail dans la rubrique « Gestion de portefeuille efficace et Opérations de financement sur titres  ». Le succès 
des techniques employées par le Conseiller en investissement ne peut en aucune manière être garanti. 
 
Sous r®serve des dispositions de la R®glementation mentionn®es ¨ lôAnnexe  3 et décrites plus en détail dans les 
sections « Gestion de portefeuille efficace  et Opérations de financement sur titres  » et « Caractéristiques et 
risques associ®s aux titres, produits d®riv®s, autres investissements et techniques dôinvestissement », le 
Fonds peut faire appel à des instruments dérivés, par exemple des contrats à terme standardisés (notamment des 
contacts à terme standardisés sur la volatilité), des options (notamment des options à barrière), des options sur 
contrats à terme standardisés, des contrats de différence et des contrats de swap (lesquels peuvent être cotés en 
bourse ou hors cote) et peut également conclure des contrats de change à terme. Les swaps que le Fonds utilise 
(qui comprennent les swaps sur rendement total, les swaps de taux dôint®r°t, les swaps de d®faillance de cr®dit et 
les swaps de variance et de volatilit®) reposeront sur des cat®gories dôactifs envisag®es dans le cadre de la politique 
dôinvestissement du Fonds, telle que précisée ci-dessus, en plus des indices, des devises et des taux dôint®r°t 
autoris®s. Ces instruments d®riv®s servent ¨ des fins (i) de couverture et/ou (ii) dôinvestissement et/ou (iii) de gestion 
efficace de portefeuille. Le Fonds peut, par exemple, faire appel à des produits dérivés (lesquels ne peuvent être 
basés que sur des actifs ou des indices sous-jacents autoris®s par la politique dôinvestissement du Fonds) (i) afin 
de couvrir une exposition à une devise, (ii) comme alternative ¨ une position dans lôactif sous-jacent lorsque le 
Conseiller en investissement estime quôune exposition ¨ un produit d®riv® de lôactif sous-jacent est préférable à une 
exposition directe ¨ ce dernier, (iii) pour faire correspondre au mieux lôexposition du Fonds avec les perspectives du 
Conseiller en investissement pour les divers marchés, et/ou (iv) pour obtenir une exposition à la composition et aux 
performances dôun indice de titres à revenu fixe donné. Le Conseiller en investissement communiquera aux 
Actionnaires, sur leur demande, les renseignements relatifs aux indices financiers utilisés qui seront par ailleurs 
présentés dans les comptes semestriels et annuels de la Société. Des informations complémentaires sont 
présentées dans le Prospectus à la rubrique « Indices financiers  ». Ces indices respecteront les exigences de la 
Banque centrale. Seuls les instruments dérivés mentionnés dans la procédure de gestion du risque de la Société 
peuvent être employés. Dans le cadre de tout instrument qui contient un produit d®riv® incorpor®, lô®l®ment d®rivatif 
dudit instrument sera dôun type dans lequel le Fonds pourrait autrement investir directement. 
Le recours aux instruments dérivés peut exposer le Fonds aux risques mentionnés dans la rubrique « Facteurs de 
risques généraux  » et plus particulièrement la section « Caractéristiques et risques associés aux titres, produits 
d®riv®s, autres investissements et techniques dôinvestissement ». Combinée aux positions résultant 
dôinvestissements directs, lôexposition aux actifs sous-jacents des instruments dérivés (autres que les dérivés basés 
sur des indices) ne peut en aucun cas d®passer les limites dôinvestissements indiqués dans lôAnnexe  3. Lôemploi de 



 

4 

 

d®riv®s donnera lieu ¨ un effet de levier suppl®mentaire. Le niveau dôeffet de levier pour le Fonds fluctue entre 0 et 
1 200 % de la Valeur nette dôinventaire. Il pourra atteindre des niveaux plus ®lev®s lorsque, par exemple, PIMCO 
considèrera nécessaire dôutiliser des instruments d®riv®s pour compenser lôexposition du Fonds aux actions, aux taux 
dôint®r°t, au change ou au cr®dit. Lôeffet de levier est calcul® en additionnant le montant nominal des produits d®riv®s 
conformément aux exigences de la Banque centrale, sans prendre en compte les accords de compensation et de 
couverture que le Fonds pourrait avoir mis en place.  
 
Si après une analyse approfondie le Conseiller en investissement estime cela approprié, le Fonds peut avoir recours à 
des instruments d®riv®s pour cr®er des positions vendeuses synth®tiques. Il sôagit, en termes ®conomiques, de positions 
courtes mises en place par le biais dôinstruments financiers d®riv®s dans le respect des prescriptions de la Banque 
centrale. Le Fonds prendra des positions longues et vendeuses synthétiques sur diverses périodes de temps 
conformément aux exigences de la Banque Centrale. Vous trouverez dôautres informations sur lôutilisation de produits 
dérivés par le Fonds ci-dessous. La proportion dôexpositions longues et vendeuses dans le Fonds d®pendra des 
conditions de marché à un moment donné. Il est possible que le Fonds ait une exposition longue uniquement, ou 
inversement une exposition vendeuse uniquement à tout moment. Bien que, dans des conditions de marché normales, il 
ne soit pas prévu que le Fonds soit en général à découvert, en valeur nette. De telles positions peuvent être prises dans 
plusieurs cat®gories dôactifs envisag®es dans le cadre de la politique dôinvestissement du Fonds, telle que pr®cis®e dans 
les pr®sentes. La combinaison de positions longues brutes totales et de positions courtes brutes totales, lorsquôelle est 
calcul®e ¨ lôaide de la valeur notionnelle brute de tout instrument d®riv® du Fonds et de la valeur de march® de tout 
investissement direct, ne devrait pas d®passer 1 400 % de la Valeur nette dôinventaire du Fonds. Pour de plus amples 
informations, reportez-vous au paragraphe de cette section du Suppl®ment pr®cisant le niveau pr®vu dôeffet de levier pour 
le Fonds qui est calcul® ¨ lôaide de la somme des notionnels des instruments d®riv®s utilis®s. 
 
Le risque de march® associ® ¨ lôemploi de produits d®riv®s sera couvert et g®r® selon la m®thode de la Valeur ¨ risque 
(« VaR »), toujours conformément aux prescriptions de la Banque centrale. La VaR est une méthode statistique qui 
permet de prévoir, à partir des données historiques, la perte potentielle maximale que le Fonds pourrait subir en un 
jour, calculée avec un degré de confiance de 99 %. Statistiquement, il existe toutefois 1 % de risques que la VaR 
quotidienne soit d®pass®e. Lôapproche VaR repose sur une p®riode dôobservation donn®e et peut donc °tre fauss®e si 
les conditions du marché sont anormales ou que les exceptions ne sont pas prises en compte au cours de cette période. 
Les investisseurs risquent par conséquent de subir des pertes importantes si la conjoncture du marché est anormale.  
 
Le Fonds pr®voit dôutiliser le mod¯le de la Valeur ¨ risque relative. En cons®quence, la Valeur ¨ risque du portefeuille 
du Fonds ne peut d®passer le double de la Valeur ¨ risque dôun portefeuille de r®f®rence comparable (côest-à-dire un 
portefeuille semblable sans instruments d®riv®s) et refl®tant le style dôinvestissement pr®vu pour le Fonds. Le 
portefeuille de r®f®rence sera lôIndice de r®f®rence. De plus amples informations sur lôIndice de r®f®rence sont 
publiquement disponibles ou peuvent être obtenues auprès du Conseiller en investissement, sur demande. La période 
de détention sera de 20 jours. La p®riode historique dôobservation sera dôun an au moins. Il convient de noter que ces 
plafonds de Valeur à risque sont ceux imposés actuellement par la Banque centrale. Si le modèle de Valeur à risque 
utilisé pour le Fonds ou la limite imposée par la Banque centrale était amené à changer, le Fonds se conformerait à ce 
nouveau modèle ou à cette nouvelle limite par le biais dôune modification au Suppl®ment et au Processus de la gestion 
de risque de la Soci®t®. La mesure et le suivi de toutes les expositions li®es ¨ lôemploi dôinstruments d®riv®s sont 
effectués au moins quotidiennement. 
 
Le Fonds peut également détenir et conserver à titre accessoire des actifs liquides et des instruments du marché 
monétaire, y compris (sans y être limité) des titres adossés à des actifs, des billets de trésorerie et des certificats de 
dépôt. 
Les titres détaillés ci-dessus dans lesquels le Fonds investit seront cotés ou négociés sur les bourses de valeurs ou 
les march®s qui figurent dans la liste y aff®rente ¨ lôAnnexe  1 du Prospectus. 
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Conseiller en investissement  
 
Pacific Investment Management Company LLC 
 
Devise de référence  
 
La Devise de r®f®rence du Fonds est lôUSD. 
 
Commissions et charges  
 

Les commissions payables au Gestionnaire nôexc®deront pas 2,50 % par an de la Valeur dôinventaire nette 
du Fonds. 
 

Catégorie  Commission 
de gestion 
(en %) 

Commission 
de service 
(en %) 

Commission de 
suivi  
(en %) 

Commission 
de distribution 
(%) 

Frais de gestion 
unifiés (en %)  

Institutional  0,79 - - - 0,79 

H Institutional 0,96 - - - 0,96 

F Institutional 
Jusquô¨ 
0,95* 

   Jusquô¨ 0,95* 

R 0,86   - 0,86 

Investor 0,79 0,35 - - 1,14 

Administrative 0,79 - 0,50 - 1,29 

E 1,69 - - - 1,69 

M Retail 1,69 - - - 1,69 

T Retail 1,69 - - 0,40 2,09 

Z 0,00 - - - 0,00 

Les frais payables au Gestionnaire, y compris la « Commission de gestion », la « Commission de service », la 
« Commission de suivi », les « Honoraires de distribution » et les Frais relatifs à la Catégorie Z sont détaillés 
dans la section « Commissions et charges  » du Prospectus.  * Des informations supplémentaires sur la 
Commission de gestion à payer pour les Catégories F Institutional sont à la disposition des Actionnaires qui en 
font la demande. 

Des informations détaillées relatives aux commissions et charges associées au Fonds et à la Société figurent 
dans la section « Commissions et charges  » du Prospectus. 

Frais de constitution  

Les co¾ts de constitution du Fonds et la pr®paration et lôimpression du Suppl®ment y aff®rent ne devraient pas 
d®passer 50 000 USD et seront imputés au Fonds et amortis sur la première année de fonctionnement du Fonds 
ou toute autre période déterminée par les Administrateurs. 

Jour de transaction  

Un jour où la Bourse de New York est ouverte aux transactions ou tout autre jour précisé par les Administrateurs 
avec lôaccord du D®positaire, sous r®serve quôil y ait au moins un Jour de transaction par quinzaine et que tous 
les Actionnaires aient été avisés au préalable. Nonobstant ce qui précède, cela ne sera pas un Jour de 
transaction pour le Fonds si, du fait de jours f®ri®s ou de la fermeture dôun march®/dôune Bourse sur un territoire, 
il est difficile (i) de gérer le Fonds ou (ii) de valoriser une partie des actifs du Fonds. 

Les Actionnaires et les investisseurs potentiels sont invit®s ¨ contacter lôAgent administratif ou ¨ consulter le 
calendrier des jours de fermeture (Funds Holiday Calendar) (dont un exemplaire est également disponible auprès 
de lôAgent administratif) pour des informations suppl®mentaires sur les dates de fermeture du Fonds propos®es 
pour lôann®e. 

Veuillez vous reporter aux sections « Informations importantes concernant les transactions portant sur les 
Actions  », « Comment acheter des Actions  », « Comment proc®der au rachat dôActions » et « Comment 
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échanger des Actions  è du Prospectus pour avoir de plus amples informations sur lôachat, la vente et lô®change 
dôActions du Fonds. 

P®riode dôoffre initiale et Prix dô®mission 

Ainsi quôil est d®taill® dans lôAnnexe A au pr®sent Suppl®ment, le Fonds ®met des Cat®gories dôActions 
Institutional, Investor, Administrative, H Institutional, E, M Retail, T, Z et R. Au sein de chaque Catégorie, le Fonds 
pourra émettre des Actions de distribution (actions qui visent à dégager un revenu), des Actions de distribution II 
(actions qui distribuent un revenu amélioré) et des Actions de capitalisation (actions qui capitalisent les revenus). 
Au sein des Catégories Investor, le Fonds peut également émettre des Actions de distribution A (qui distribuent 
des revenus sur une base annuelle).  

Le Prix dô®mission initiale de toute nouvelle Cat®gorie dôActions du Fonds sera, selon la devise de la Cat®gorie 
dôActions, de 10,00 AUD, 10,00 BRL, 10,00 CAD, 10,00 CHF, 100,00 CLP, 10,00 CZK, 10,00 EUR, 10,00 GBP, 
10,00 HKD, 10,00 HUF, 10,00 ILS, 1 000,00 JPY, 100,00 MXN, 100,00 NOK, 10,00 NZD, 10,00 PLN, 
100,00 RMB, 100,00 SEK, 10,00 SGD, 10,00 USD (hors Commission de souscription ou Commission de 
conversion dues). 

La P®riode dôoffre initiale de toute Cat®gorie dôActions du Fonds disponible mais pas encore lanc®e, tel quôindiqu® 
dans lôAnnexe A, se terminera le 27 mai 2026. Les Administrateurs pourront raccourcir ou prolonger la Période 
initiale de souscription. La Banque centrale sera avisée au préalable de toute prolongation si des souscriptions 
dôActions ont ®t® re­ues, et autrement une fois par an. Apr¯s la cl¹ture de la P®riode dôoffre initiale, les Actions 
du Fonds seront ®mises ¨ la Valeur dôinventaire nette par Action.  

Dividendes et distributions  

ê lôexception des Cat®gories M Retail et Distribution A Investor, les dividendes pay®s au titre dôActions de 
distribution du Fonds sont déclarés tous les trimestres et, selon le choix des Actionnaires, payés en numéraire 
ou réinvestis en Actions supplémentaires après leur déclaration. 

En ce qui concerne les Catégories M Retail, les dividendes sont déclarés chaque mois et, selon le choix de 
lôActionnaire, pay®s en num®raire ou r®investis dans dôautres Actions chaque mois. En ce qui concerne les 
Catégories Investor de distribution A, les dividendes sont déclarés une fois par an et, selon le choix de 
lôActionnaire, pay®s en num®raire ou r®investis dans dôautres Actions tous les ans. 

 
Il convient de noter que la Commission de gestion et les autres commissions, ou une partie de celles-ci, peuvent 
être prélevées sur le capital, qui est ainsi susceptible de diminuer, et que le revenu peut être généré en renonçant 
au potentiel de croissance future du capital. Le raisonnement qui pr®side ¨ lôimputation au capital consiste ¨ 
maximiser le montant distribuable aux investisseurs. 
 
Le Fonds pourra payer des dividendes sur le revenu net des investissements et/ou du capital. Le versement des 
dividendes à partir du capital donnera au Fonds la capacité de procurer aux investisseurs, qui recherchent des 
solutions de placement axées sur le revenu, un niveau stable et constant de distribution. 
 
Les dividendes déclarés, le cas échéant, sont normalement payés le dernier Jour ouvré du mois, du trimestre ou 
de lôann®e ou r®investis lôavant-dernier Jour ouvr® du mois, du trimestre ou de lôann®e. Vous trouverez de plus 
amples informations sur la Politique en matière de dividendes de la Société dans la section « Politique en 
matière de dividendes  » du Prospectus, et un calendrier détaillé des dividendes qui inclut les dates de 
distribution à jour est disponible auprès du Conseiller en investissement sur demande. 
 
Les dividendes versés à partir du capital pourront avoir des incidences fiscales différentes de celles concernant 
les distributions de produit net. Il est donc recommandé aux investisseurs de consulter un conseiller fiscal 
à cet égard. 
 
Les Catégories de distribution GBP peuvent verser des dividendes à partir du capital. Le motif de versement des 
dividendes à partir du capital est de procurer aux investisseurs un niveau stable et constant de distribution et 
rendre possible la distribution du capital (qui, comme décrit plus en détail à la section Fiscalité du Prospectus 
intitulée « Consid®rations sur lôimp¹t au Royaume-Uni », dans certains cas, sera considéré comme revenus 
reportables). Les dividendes versés à partir du capital pourront avoir des incidences fiscales différentes de celles 
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concernant les distributions de produit net. Il est donc recommandé aux investisseurs de consulter un conseiller 
fiscal à cet égard. 
 
Dans le cas de la Catégorie de Distribution II (qui vise à générer un rendement amélioré pour les Actionnaires), 
les Administrateurs peuvent à leur gré, verser des commissions à partir du capital et prendre en compte le 
différentiel de rendement entre la Cat®gorie dôActions couverte pertinente et la Cat®gorie dôActions de r®f®rence 
(ce qui constitue une distribution à partir du capital). Le différentiel de rendement peut être positif comme négatif ; 
il est calculé en tenant compte de la contribution de la couverture de la Cat®gorie dôActions r®sultant du type de 
catégories couvertes concerné. En outre, si la différence entre les plus-values réalisées sur la cession des 
investissements et les moins-values réalisées et latentes est négative, le Fonds peut tout de même payer des 
dividendes à la Catégorie de distribution II au titre du revenu net des investissements et/ou du capital. Le 
raisonnement qui préside au paiement de dividendes à partir du capital consiste à donner au Fonds la possibilité 
de maximiser le montant distribuable aux investisseurs qui recherchent une Cat®gorie dôactions versant un 
dividende plus élevé. 
 
Comme indiqué plus haut, il convient de noter que les Commissions de gestion et les autres commissions 
éventuelles, ou une partie de celles-ci, peuvent être prélevées sur le capital de la Catégorie de distribution II, qui 
est ainsi susceptible de diminuer, et que le revenu peut être généré en renonçant au potentiel de croissance 
future du capital. Le raisonnement qui pr®side ¨ lôimputation au capital consiste ¨ maximiser le montant 
distribuable aux investisseurs. 
 
Profil de lôinvestisseur type 
 
Lôinvestisseur type dans le Fonds est un investisseur cherchant ¨ maximiser son rendement total par une 
combinaison de revenu et dôappr®ciation du capital et qui recherche une exposition diversifi®e aux march®s et 
devises à revenu fixe économiquement liés aux pays émergents, disposé à accepter les risques et la volatilité 
associ®s ¨ lôinvestissement sur ces march®s et devises et dont lôhorizon dôinvestissement est ¨ moyen-long 
terme. 
 
Facteurs de risque  
 
Veuillez consulter les sections « Facteurs de risques généraux  » qui peuvent être applicables au Fonds et les 
« Caractéristiques et risques associés aux titres, produits dérivés, autres investissements et techniques 
dôinvestissement », pour obtenir des informations sur les risques liés à ces titres, instruments et marchés qui 
font partie de la politique dôinvestissement du Fonds, telle quôindiqu® dans la section ç Objectif et politiques 
dôinvestissement » ci-dessus. Les investisseurs sont tout particulièrement invit®s ¨ sôinformer de certains risques 
associ®s ¨ ce Fonds, tels que d®crits dans les sections qui pr®c¯dent, et qui comprennent, sans sôy limiter, le 
Risque lié aux marchés émergents, le Risque de crédit, le Risque lié aux produits dérivés, le Risque de marché 
et le Risque de liquidité. 
 
Veuillez vous r®f®rer ¨ lôindicateur synth®tique de risque et de rendement (ç ISRR »), tel que précisé dans la 
section « Profil de risque et rendement è du Document dôinformations cl®s pour lôinvestisseur ou ¨ lôindicateur 
synthétique de risque (« ISR è) tel que pr®cis® dans le Document dôinformations cl®s, selon le cas, pour la 
cat®gorie dôactions pertinente dans laquelle vous investissez ou qui vous a ®t® propos®e. Plus le degré de risque 
de lôISRR/ISR est ®lev®, plus la valeur nette dôinventaire du Fonds est susceptible de conna´tre des niveaux de 
volatilité élevés. 
 
Les Administrateurs de PIMCO Funds: Global Investors Series plc dont les noms figurent dans le Prospectus acceptent la responsabilité des 
informations contenues dans le pr®sent Suppl®ment. Dôapr¯s les connaissances et la bonne foi des Administrateurs (qui ont pris toutes les 
pr®cautions raisonnables pour sôen assurer), les informations contenues dans le pr®sent document sont conformes ¨ la r®alit® et nôomettent 
aucun élément de nature à remettre en cause leur interprétation. 
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ANNEXE A 
 
Des d®tails concernant les Cat®gories dôActions disponibles ¨ la souscription dans le Fonds se trouvent 
ci-dessous. Pour chaque type de Cat®gories dôActions, le Fonds offre des Cat®gories dôActions dans sa devise 
de r®f®rence. Les Cat®gories dôActions sont également disponibles dans chacune des autres devises figurant à 
la section « P®riode dôoffre initiale et Prix dô®mission initiale » (et qui sont disponibles en versions Couvertes, 
Partiellement couvertes et Non couvertes). Vous pouvez vous renseigner aupr¯s de lôAgent administratif pour 
savoir si la Cat®gorie dôActions a ®t® lanc®e et pour connaitre sa date de lancement et son statut actuel.  
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PIMCO Funds: Global Investors Series plc  

Une soci®t® dôinvestissement ¨ capital variable ¨ compartiments multiples, avec s®paration des 
engagements entre ses différents compartiments, enregistrée sous le numéro 276928 en tant que société 
à responsabilité limitée en vertu du droit irlandais et agréée par la Banque centrale depuis le 28 janvier 1998 
en tant quôOPCVM, conform®ment ¨ la R®glementation OPCVM. 

Le présent Supplément contient des informations afférentes spécifiquement au Fonds PIMCO ESG Income 
Fund (le « Fonds  »), un Fonds de PIMCO Funds: Global Investors Series plc (la « Société  »), un fonds à 
compartiments multiples avec séparation des engagements entre les compartiments. 

Le présent Supplément fait partie intégrante et doit être lu dans le contexte du Prospectus de la 
Société daté du 27 novembre  2025 (le « Prospectus ») qui est intégré aux présentes et précède 
immédiatement le présent Supplément.  

SUPPLÉMENT 

Fonds PIMCO ESG Income Fund  

27 novembre  2025 

Les termes commençant par une majuscule dans le présent document ont le sens qui leur est attribué dans 
le Prospectus. 

Les Administrateurs de la Soci®t® dont le nom appara´t dans le Prospectus sous lôintitul® ç Gestion et 
Administration  » acceptent toute responsabilité concernant les informations contenues dans le présent 
Suppl®ment et le Prospectus. ê la connaissance et selon lôavis des Administrateurs (qui ont pris toutes les 
pr®cautions raisonnables pour sôen assurer), les informations contenues dans le présent Supplément et le 
Prospectus sont conformes ¨ la r®alit® et nôomettent aucun ®l®ment de nature ¨ remettre en cause leur 
interprétation. En conséquence, les Administrateurs en acceptent la responsabilité. 
 
Lôattention des Actionnaires est attir®e sur le fait que tout ou partie de la Commission de gestion 
payable par le Fonds peut être imputée sur le capital du Fonds. Il est donc possible que les 
Actionnaires ne reçoivent pas le montant total investi lors du rachat de leurs participations.  

Les Actionnaires doivent noter que les dividendes peuvent être versés à partir du capital du Fonds. 
Le capital diminue alors les distributions sont réalisées au détriment de son potentiel de croissance 
future. Ce cycle est susceptible de se poursuivre jusq uô¨ ®puisement du capital.  

Tout investissement dans le Fonds ne doit pas constituer une part trop importante dans un 
portefeuille dôinvestissement et le Fonds peut ne pas °tre recommand® ¨ tous les investisseurs. 

Les Actionnaires doivent noter que les dividendes peuvent être versés à partir du capital des  
Cat®gories dôActions de distribution GBP et de la Cat®gorie de Distribution II. Le paiement de 
dividendes à partir du capital peut entraîner une érosion du capital, quelle que soit la performance du 
Fonds. Par conséquent, les distributions peuvent être gén érées en renonçant au potentiel de 
croissance future du capital. Ce cycle est susceptible de se poursuivre jusquô¨ ®puisement du capital. 

Les Actionnaires doivent noter que la Commission de gestion et les autres commissions et frais à 
payer au titre de la Catégorie de distribution  II seront imputés au capital de la Catégorie de 
distribution  II. Il est donc possible que les Actionnaires ne re çoivent pas le montant total investi du 
fait de la réduction du capital.   
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Fonds PIMCO ESG  Income Fund ï Informations résumées  

Le tableau qui suit synth®tise les informations relatives au Fonds. Lôensemble de ces donn®es repose sur 
les informations détaillées concernant les Fonds et les risques associés qui figurent dans le présent 
Supplément et le Prospectus. 

Principaux 
investissements  

Duration  
moyenne du  
portefeuille  

Qualité de 
crédit  (1) 

Fréquence de 
distribution  

Instruments à revenu 
fixe 

0 à 8 ans Au max. 50 % en 
dessous de Baa3 
(sauf pour les 
MBS et les ABS) 

Mensuel 

(1) Telle que not®e par Moodyôs Investors Service, Inc., ou de mani¯re ®quivalente par Standard & Poorôs Rating Service 
ou Fitch ou, si les instruments ne sont pas notés, telle que jugée de qualité comparable par le Conseiller en 
investissement. 

Politiques et objectif dôinvestissement 

Lôobjectif dôinvestissement du Fonds est dôobtenir un revenu ®lev®, tout en appliquant une gestion prudente 
des investissements et en choisissant des investissements durables (en intégrant explicitement les facteurs 
environnementaux, sociaux et de gouvernance (« ESG è) au processus dôinvestissement tel que d®crit plus 
en d®tail dans les pr®sentes). Lôappr®ciation du capital ¨ long terme est un objectif secondaire. 

Lôapproche du Fonds en mati¯re dôinvestissement durable passe par la promotion de caract®ristiques 
environnementales et sociales, comme d®crit plus en d®tail dans les pr®sentes (bien que le Fonds nôait pas 
pour objectif lôinvestissement durable, il cherche à investir une partie de ses actifs dans des investissements 
durables). Pour de plus amples informations, veuillez ®galement vous reporter ¨ lôAnnexe jointe au pr®sent 
Supplément. 

Le Fonds suit une stratégie globale multisectorielle. Des stratégies descendantes et ascendantes sont 
utilisées pour identifier diverses sources de valeur dans le but de générer un revenu constant. Les stratégies 
descendantes sont utilisées en tenant compte dôune vision macro des forces risquant dôinfluencer ¨ moyen 
terme lô®conomie mondiale et les march®s financiers. Les strat®gies ascendantes guident le processus de 
s®lection des titres et facilitent lôidentification, ainsi que lôanalyse, des titres sous-évalués en examinant les 
profils de titres spécifiques. Le Fonds est largement diversifié en termes géographiques, sectoriels, 
dô®metteurs et de cat®gories dôactifs, ainsi quôen mati¯re de sources de valeur (comme d®crit plus haut) ; il 
fait appel à des analyses indépendantes et applique une diversification prudente en termes de secteurs et 
dô®metteurs afin dôessayer dôatteindre son objectif dôinvestissement. Le Fonds utilise une approche 
multisectorielle pour générer un revenu constant et attrayant tout en intégrant les facteurs ESG. Le Fonds 
cherche ¨ investir dans des titres dô®metteurs ESG de haute qualité et à optimiser les expositions 
sectorielles dans un cadre ESG. 

Le Fonds cherche à promouvoir des caractéristiques environnementales et sociales dans des conditions de 
marché normales de diverses manières, comme indiqué dans les présentes. 

Tout dôabord, le Fonds effectuera des allocations significatives ¨ des Titres ESG ¨ revenu fixe (tel que d®crit 
plus en détail dans la section du Prospectus intitulée « Titres ESG à revenu fixe  »). Tous les titres seront 
sélectionnés selon le processus de présélection relevant de la durabilité interne du Conseiller en 
investissement, qui est conçu pour intégrer les facteurs environnementaux, sociaux et de gouvernance 
(ESG). Par ailleurs, le Fonds cherchera ¨ r®duire lôempreinte carbone, y compris lôintensité et les émissions 
des participations du portefeuille. 

Deuxi¯mement, le Fonds favorisera les caract®ristiques environnementales et sociales par le biais dôune 
strat®gie dôexclusion. Cela impliquera notamment que le Fonds respecte les orientations de lôAEMF sur les 
noms de fonds contenant des termes liés aux critères environnementaux, sociaux et de gouvernance (ESG) 
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ou à la durabilité (les « Orientations  è), y compris les r®f®rences aux crit¯res dôexclusion des indices de 
r®f®rence align®s sur lôAccord de Paris, vis®s ¨ lôArticle 12, paragraphe 1, points a) à g), du règlement 
délégué (UE) 2020/1818 de la Commission, tel que modifié de temps à autre (les « Crit¯res dôexclusion 
PAB  »). Toutefois, le Fonds peut investir dans des produits dérivés sur indice, tels que des indices de swaps 
de défaillance, qui peuvent fournir une exposition indirecte aux émetteurs exclus, comme indiqué dans les 
présentes. Le Conseiller en investissement cherchera à investir dans des émetteurs qui, selon lui, ont des 
pratiques ESG solides, et la strat®gie dôexclusion appliqu®e par le Conseiller en investissement pourra 
exclure des émetteurs sur la base du secteur dans lequel ils évoluent. ê titre dôexemple et sous r®serve des 
Orientations, le Fonds nôinvestira pas dans les titres de soci®t®s ®mettrices qui, selon le Conseiller en 
investissement, exercent principalement leurs activités dans les secteurs liés aux combustibles fossiles (y 
compris les ®metteurs qui exercent principalement leurs activit®s dans lôindustrie p®troli¯re, notamment 
lôextraction, la production, le raffinage, le transport, lôexploitation mini¯re et la vente de charbon et la 
production dô®lectricit® ¨ partir du charbon, ainsi que les ®metteurs qui tirent des revenus de lôexploration, 
de lôextraction, de la fabrication ou de la distribution de combustibles gazeux). En outre, le Fonds nôinvestira 
pas dans les titres de sociétés émettrices qui tirent leurs revenus (sous réserve des seuils fixés dans les 
crit¯res dôexclusion du PAB) de la production dô®lectricit® dont lôintensit® en GES d®passe le niveau prescrit 
par les crit¯res dôexclusion PAB. Toutefois, sous r®serve des Orientations, les Titres ESG ¨ revenu fixe (tels 
que décrits plus en détail dans la section du Prospectus intitulée « Titres ESG à revenu fixe  ») provenant 
dô®metteurs impliqu®s dans des secteurs li®s aux combustibles fossiles ou ¨ la production dô®lectricit®, tels 
que décrits ci-dessus, peuvent être autorisés. En outre, il existe des exclusions supplémentaires, 
notamment les suivantes : le Fonds nôinvestira pas dans les titres dô®metteurs souverains qui obtiennent les 
scores les plus faibles sur les indices de transparence et de corruption ; dôune société émettrice impliquée 
dans la culture et la production de tabac ; et dôune soci®t® ®mettrice que le Conseiller en investissement 
considère comme étant principalement engagée dans la distribution de produits à base de tabac, dans la 
fabrication et la distribution de boissons alcoolis®es, dans la fabrication dôarmes militaires (¨ noter que les 
investissements dans des activit®s li®es aux armes controvers®es sont interdits), lôexploitation de jeux 
dôargent ou la production ou le commerce de mat®riel pornographique. Le Conseiller en investissement peut 
®galement exclure un ®metteur selon dôautres crit¯res comme les mauvaises pratiques environnementales, 
la faible gouvernance dôentreprise, les pratiques commerciales frauduleuses, les violations des droits de 
lôhomme ou les pratiques de travail inacceptables. Pour de plus amples informations sur la strat®gie 
dôexclusion, veuillez ®galement vous reporter ¨ lôAnnexe jointe au pr®sent Suppl®ment et aux informations 
accessibles au public par lôinterm®diaire de PIMCO. 

Enfin, le Fonds favorisera les caract®ristiques environnementales et sociales par le biais dôun engagement 
actif. Le Conseiller en investissement sôengagera activement aupr¯s de certains ®metteurs, le cas ®ch®ant 
(des exemples de cet engagement peuvent inclure les questions importantes liées au climat et à la 
biodiversit®), notamment en encourageant les ®metteurs ¨ sôaligner sur lôAccord de Paris, ¨ adopter des 
objectifs scientifiques de réduction des émissions de carbone et/ou à faire progresser de manière générale 
leurs engagements en matière de durabilité. Le Fonds peut conserver des titres de ces émetteurs si le 
Conseiller en investissement estime que cet engagement est dans lôint®r°t du Fonds et de ses actionnaires. 

Le Fonds a lôintention de mesurer ses performances par rapport ¨ lôindice Bloomberg U.S. Aggregate 
Bond Index (lôç Indice  è). Le Fonds est consid®r® comme g®r® activement par rapport ¨ lôIndice, car il 
lôutilise ¨ des fins de comparaison du rendement. Certains titres du Fonds peuvent °tre des composantes 
de lôIndice et avoir des pond®rations similaires ¨ celui-ci. Toutefois, lôIndice nôest utilis® ni pour d®finir la 
composition du portefeuille du Fonds ni comme objectif de rendement, et le Fonds peut être entièrement 
investi dans des titres qui ne sont pas des composantes de lôIndice. Il est possible dôobtenir des 
renseignements suppl®mentaires sur lôIndice aupr¯s du Conseiller en investissement. 

Le Fonds investit au moins deux tiers de ses actifs dans un portefeuille diversifi® dôInstruments ¨ revenu 
fixe assortis dô®ch®ances diverses. Le Fonds vise ¨ maintenir un niveau ®lev® de dividendes en investissant 
dans une large variété de secteurs à revenu fixe qui, selon le Conseiller en investissement, génèrent 
habituellement des revenus élevés. De manière générale, le Fonds répartit ses actifs dans plusieurs 
secteurs dôinvestissement, par exemple (i) des obligations dôentreprises ¨ haut rendement et de qualité 
« investment grade è dô®metteurs situ®s dans lôUnion europ®enne et dôautres pays, notamment les pays 
émergents ; (ii) des obligations mondiales et Titres ¨ revenu fixe ®mis par des gouvernements de lôUnion 
europ®enne et dôautres pays, leurs agences et intermédiaires ; (iii) des titres liés à des créances 
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hypothécaires et des titres garantis par des actifs, qui peuvent ou non être sans effet de levier (comprenant 
habituellement des titres adossés à des créances hypothécaires émis par des agences adossés à des 
hypothèques et des titres adossés à des créances hypothécaires hérités et de premier rang non émis par 
des agences) ; et (iv) des positions de change, comprenant des devises de pays émergents. Toutefois, Le 
Fonds nôest pas tenu dôobtenir une exposition ¨ un secteur dôinvestissement donn® et son exposition à un 
secteur variera dans le temps. Lôexposition ¨ ces titres peut °tre obtenue par un investissement direct dans 
les titres susmentionnés ou par le recours à des instruments financiers dérivés. Le Fonds peut réaliser des 
opérations sur instruments financiers dérivés, comme des options, des contrats à terme standardisés, des 
options sur des contrats ¨ terme standardis®s et des contrats de swap (y compris les swaps dôindices ¨ 
revenu fixe) ou des swaps sur d®faillance, principalement ¨ des fins dôinvestissement et/ou de couverture 
dans les limites fixées par la Banque centrale. 

Lôappr®ciation du capital recherch®e par le Fonds se traduit g®n®ralement par une hausse de la valeur des 
Instruments ¨ revenu fixe d®tenus par le Fonds provenant de la chute des taux dôint®r°t ou de lôam®lioration 
des param¯tres fondamentaux de cr®dit dôun secteur dôinvestissement (par ex. dôune progression de la 
croissance ®conomique) ou dôune valeur mobili¯re sp®cifique (par ex. dôune am®lioration de la notation de 
cr®dit ou des fondamentaux du bilan). Comme il a d®j¨ ®t® dit, lôappr®ciation du capital est un objectif 
secondaire pour le Fonds. Côest pourquoi lôaccent mis sur le revenu, et lôimputation des Commissions de 
gestion sur le capital sont susceptibles dô®roder ce capital et de restreindre la capacit® du Fonds ¨ 
pérenniser la croissance future du capital. 

Normalement, la duration moyenne du portefeuille du Fonds varie de 0 à 8 ans sur la base des prévisions 
de taux dôint®r°t du Conseiller en investissement. 

Le Fonds peut investir dans des titres de qualité « investment grade » et dans des titres à rendement élevé 
(« obligations de spéculation  è) sous r®serve quôil nôinvestisse pas plus de 50 % de ses actifs dans des 
titres faisant lôobjet dôune notation inf®rieure ¨ Baa3 selon Moodyôs ou dôune notation ®quivalente de la part 
de S&P ou Fitch ou, en lôabsence de notation, dans des titres que le Conseiller en investissement juge de 
qualit® ®quivalente (®tant entendu que cette limitation ne sôapplique pas aux investissements du Fonds dans 
des titres liés à des hypothèques et autres titres adossés à des actifs ; le Fonds peut investir sans limitation 
dans lesdits actifs). Le Fonds peut investir jusquô¨ 20 % de ses actifs totaux dans des Instruments à revenu 
fixe liés économiquement à des marchés émergents.  

Si le Conseiller en investissement estime que ceci est temporairement approprié ou approprié à des fins 
défensives, le Fonds peut investir jusquô¨ 100 % de ses actifs dans des Titres à revenu fixe (tels que décrits 
plus haut) émis ou garantis (capital et intérêts) par le gouvernement des États-Unis (y compris ses agences 
et intermédiaires) et dans des contrats de mise en pension garantis par ces titres, sous r®serve quôil d®tienne 
aux moins six ®missions diff®rentes et que les titres dôune ®mission donn®e ne représentent pas plus de 
30 % de son actif net.  

Le Fonds ne pourra pas investir plus de 10 % de ses actifs totaux dans des Titres de participation et des 
titres assimilés à des actions (tels que des warrants et des actions privilégiées). Le Fonds peut employer 
des Titres de participation afin dôobtenir une exposition ¨ des entreprises dont les titres de cr®ance peuvent 
ne pas °tre disponibles rapidement ou quôune analyse approfondie a permis dôidentifier comme de bonnes 
opportunit®s dôinvestissement. Le Fonds peut investir jusquô¨ 10 % du total de ses actifs dans des prêts 
garantis, des obligations garanties et des titres convertibles (y compris des titres convertibles conditionnels). 

Le Fonds peut, sous réserve des conditions et limites fixées par la Banque centrale, investir dans des titres 
structur®s (¨ lôexception des titres structur®s sur mesure), tels que des titres rattach®s ¨ des actions et des 
titres liés à un crédit. Les titres structurés sont habituellement utilisés comme alternative à un investissement 
direct dans des titres de cr®ance dôentreprises ou un indice (titres de cr®ance ou actions), et leur valeur est 
li®e aux titres de cr®ance dôentreprises sous-jacents ou ¨ lôindice sous-jacent. Lô®metteur de ce type 
dôinstruments est g®n®ralement une institution financi¯re internationale. Il convient de noter que lôexposition 
du Fonds au cr®dit par ces instruments sera une exposition ¨ lô®metteur de ces instruments. Selon les 
modalit®s des titres structur®s dans lesquels le Fonds investit, lôexposition potentielle du Fonds est limit®e 
au prix dôachat et lô®metteur nôest pas en mesure de demander des fonds suppl®mentaires. Par cons®quent, 
la perte potentielle est limitée au montant payé pour ces titres. Toutefois, le Fonds présentera également 
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une exposition économique aux titres sous-jacents eux-mêmes. Ces titres structurées impliquent des types 
de risque particuliers, notamment un risque de cr®dit, un risque de taux dôint®r°t, un risque de contrepartie 
et un risque de liquidité. Veuillez consulter les sections intitulées « Facteurs de risques généraux  » du 
Prospectus pour plus dôinformations concernant ces risques. Seuls les titres structur®s liquides et 
considérés comme des « valeurs mobilières » conformément à la Réglementation seront des 
investissements autorisés. Dans la mesure où les titres structurés contiennent un produit dérivé incorporé, 
tout effet de levier d®coulant de lôinvestissement dans ces instruments sera surveill®, mesur® et g®r® avec 
précision conformément à la procédure de gestion du risque en place pour le Fonds. 

Le Fonds peut investir jusquô¨ 10 % de ses actifs dans des parts ou des actions dôautres organismes de 
placement collectif dont lôobjectif dôinvestissement est compl®mentaire ou dans la lign®e de celui du Fonds. 
Le Fonds peut ®galement investir jusquô¨ 10 % du total de ses actifs dans des titres illiquides (y compris 
des obligations et des Instruments ¨ revenu fixe pr®sent®s dans la pr®sente politique dôinvestissement qui 
sont illiquides) décrits plus en détail dans le Prospectus à la section « Valeurs mobi lières illiquides  » et 
dans des prêts avec participations et des prêts avec cession, qui constituent des instruments du marché 
monétaire.  

Le Fonds peut d®tenir ¨ la fois des positions dôinvestissement non libell®es en dollar am®ricain et des 
positions en devises autres que le dollar am®ricain. Lôexposition aux devises autres que lôUSD est limit®e ¨ 
30 % de son actif total. Lorsquôil investit, le Conseiller en investissement distingue les décisions liées à 
lôexposition aux taux dôint®r°t, au cr®dit et aux devises en fonction de la conjoncture ®conomique. Par 
cons®quent, lôexposition aux devises fait partie du processus dôinvestissement et les fluctuations des 
investissements non libellés en dollars américains et des devises autres que le dollar américain peuvent 
influencer le rendement du Fonds. Les positions de couverture de devises et dôinvestissement en devises 
peuvent °tre effectu®es ¨ lôaide de contrats de change au comptant et à terme, ainsi que de contrats à terme 
standardis®s, dôoptions et de contrats de swap sur devises. 

Le Fonds pourra utiliser différentes techniques de gestion efficace de portefeuille (notamment : ¨ lô®mission, 
livraison différée, placement progressif, transactions en devises, pension et prise en pension [qui ne doivent 
°tre utilis®es quô¨ des fins de gestion de portefeuille efficace], pr°t de titres [qui ne doit °tre utilis® quô¨ des 
fins de gestion de portefeuille efficace]) qui sont soumises aux plafonds et conditions définis par la Banque 
centrale de temps à autre et sont décrites plus en détail dans la rubrique « Gestion efficace de portefeuille 
et Opérations de financement sur titres  ». Le succès des techniques employées par le Conseiller en 
investissement ne peut en aucune manière être garanti. 

Sous r®serve des dispositions de la R®glementation mentionn®es ¨ lôAnnexe  3 et décrites plus en détail dans 
les sections « Gestion efficace de portefeuille et Opérations de financement sur titres  » et 
« Caractéristiques et risques associés aux titres, produits dérivés, autres investissements et 
techniques dôinvestissement », le Fonds peut faire appel à des instruments dérivés, comme des contrats à 
terme standardisés, des options, des options sur contrats à terme et des contrats de swap (lesquels peuvent 
être côtés en bourse ou négociés de gré à gré), et peut également conclure des contrats de change à terme. 
Ces instruments dériv®s peuvent °tre utilis®s ¨ des fins (i) de couverture et/ou (ii) dôinvestissement et/ou (iii) 
de gestion efficace de portefeuille. Le Fonds peut par exemple faire appel à des produits dérivés (i) afin de 
couvrir une exposition à une devise, (ii) comme alternative ¨ une position dans lôactif sous-jacent lorsque le 
Conseiller en investissement estime quôune exposition ¨ un produit d®riv® de lôactif sous-jacent est préférable 
¨ une exposition directe ¨ ce dernier, (iii) pour faire correspondre au mieux lôexposition du Fonds aux taux 
dôint®r°t avec les perspectives du Conseiller en investissement ¨ ce sujet, et/ou (iv) pour obtenir une exposition 
¨ la composition et aux performances dôun indice relatif ¨ des titres ¨ revenu fixe (pour lequel des informations 
détaillées seront disponibles auprès du Conseiller en investissement). Le Conseiller en investissement 
communiquera aux Actionnaires, à leur demande, les renseignements relatifs aux indices financiers utilisés ; 
ces renseignements seront par ailleurs présentés dans les comptes semestriels et annuels de la Société. Des 
informations complémentaires sont présentées dans le Prospectus à la rubrique « Indices financiers  ». Ces 
indices seront utilisés conformément aux exigences de la Banque centrale. Seuls les instruments dérivés 
mentionnés dans la procédure de gestion du risque tel que préparé et soumis à la Banque centrale 
conformément aux exigences de cette dernière peuvent être employés. Sauf indication contraire dans les 
présentes, dans le cadre de tout instrument d®riv® qui contient un produit d®riv® incorpor®, lô®l®ment d®rivatif 
dudit instrument sera dôun type dans lequel le Fonds pourrait autrement investir directement. 
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Le recours aux instruments dérivés peut exposer le Fonds aux risques mentionnés dans la rubrique 
« Facteurs de risques généraux  » et plus particulièrement la section « Caractéristiques et risques 
associ®s aux titres, produits d®riv®s, autres investissements et techniques dôinvestissement ». 
Combin®e aux positions r®sultant dôinvestissements directs, lôexposition aux actifs sous-jacents des 
instruments dérivés (autres que les dérivés basés sur des indices) ne peut en aucun cas dépasser les limites 
dôinvestissements indiqu®s dans lôAnnexe 3. Lôemploi de d®riv®s donnera lieu ¨ un effet de levier 
suppl®mentaire. Le niveau dôeffet de levier pour le Fonds fluctue entre 0 % et 500 % de sa Valeur nette 
dôinventaire. Il pourra atteindre des niveaux plus ®lev®s lorsque, par exemple, PIMCO consid¯rera 
n®cessaire dôutiliser des instruments d®riv®s pour modifier lôexposition du Fonds aux actions, aux taux 
dôint®r°t, au risque de change ou au risque de cr®dit. Lôeffet de levier est calcul® en additionnant le montant 
nominal des produits dérivés conformément aux exigences de la Banque centrale, sans prendre en compte 
les accords de compensation et de couverture que le Fonds pourrait avoir mis en place à un moment 
quelconque.  

Comme il est dit aux présentes, le Fonds peut avoir recours à des instruments financiers dérivés à des fins 
dôinvestissement. Si, apr¯s une analyse approfondie, le Conseiller en investissement lôestime appropri®, le 
Fonds peut avoir recours à des instruments dérivés pour créer des positions courtes synthétiques. Les 
positions courtes synthétiques sont des positions qui sont, en termes économiques, des positions courtes 
et qui sont mises en place par lôinterm®diaire dôinstruments financiers d®riv®s dans le respect des 
prescriptions de la Banque centrale. Le Fonds prend des positions synthétiques longues et courtes sur 
diverses périodes, mais la combinaison de positions longues et courtes ne donnera jamais lieu à des 
positions courtes non couvertes, conformément aux exigences de la Banque centrale. Vous trouverez 
dôautres informations sur lôutilisation de produits d®riv®s par le Fonds ci-dessous. La proportion de positions 
longues et courtes au sein du Fonds dépendra des conditions de marché à un moment donné. Il est possible 
que le Fonds ait à tout moment une exposition longue uniquement, ou inversement une exposition courte 
uniquement,. Cependant, dans des conditions de marché normales, il ne soit pas prévu que le Fonds ait 
une orientation courte en valeur nette. De telles positions peuvent être prises dans plusieurs catégories 
dôactifs envisag®es dans le cadre de la politique dôinvestissement du Fonds, telle que pr®cis®e dans les 
présentes. La combinaison de positions longues brutes totales et de positions courtes brutes totales, 
lorsquôelle est calcul®e ¨ lôaide de la valeur notionnelle brute de tout instrument d®riv® du Fonds et de la 
valeur de marché de tout investissement direct, ne devrait pas dépasser 700 % de la Valeur nette 
dôinventaire du Fonds. Pour de plus amples informations, reportez-vous au paragraphe de cette section du 
Suppl®ment pr®cisant le niveau pr®vu dôeffet de levier pour le Fonds qui est calcul® ¨ lôaide de la somme 
des notionnels des instruments dérivés utilisés. 

Le risque de march® associ® ¨ lôutilisation dôinstruments d®riv®s sera couvert et g®r® ¨ lôaide de la m®thode 
de la Valeur à risque (« VaR »), conformément aux prescriptions de la Banque centrale. La Valeur à risque 
est une méthode statistique permettant de prévoir avec un degré de confiance unilatéral de 99 %, ¨ lôaide 
de données historiques, la perte quotidienne maximale que le Fonds est susceptible dôencourir. 
Statistiquement, il existe toutefois 1 % de risque que la VaR quotidienne soit d®pass®e. Lôapproche VaR 
repose sur une p®riode dôobservation historique donn®e et peut donc °tre fauss®e si les conditions du 
marché anormales sont rares ou non prises en compte au cours de cette période. En conséquence, le Fonds 
pourrait subir des pertes financières importantes si la conjoncture du marché est anormale.  

Le Fonds pr®voit dôutiliser le mod¯le de la Valeur ¨ risque absolue. En cons®quence, la Valeur ¨ risque du 
portefeuille du Fonds ne peut dépasser 20 % de la Valeur nette dôinventaire du Fonds et la p®riode de 
détention doit être de 20 jours ouvrés. La période historique dôobservation sera dôau moins un an. Il convient 
de noter que le plafond de la VaR est celui imposé actuellement par la Banque centrale. Si le modèle de 
Valeur à risque utilisé pour le Fonds ou la limite imposée par la Banque centrale étaient amenés à changer, 
le Fonds se conformerait ¨ ce nouveau mod¯le ou ¨ cette nouvelle limite par le biais dôune modification 
apportée au Supplément et au Processus de gestion de risque de la Société. La mesure et le suivi de toutes 
les expositions liées à lôemploi dôinstruments d®riv®s sont effectu®s au minimum tous les jours. 

Le Fonds peut également détenir et conserver à titre accessoire des actifs liquides et des instruments du 
march® mon®taire, y compris (sans sôy limiter) des titres adoss®s ¨ des actifs, des billets de tr®sorerie et des 
certificats de dépôt. Ces actifs seront de qualité « investment grade è, ou, en lôabsence de notation, jug®s 
de qualité analogue par le Conseiller en investissement. 
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Les titres détaillés ci-dessus dans lesquels le Fonds investit seront cotés ou négociés sur les bourses de 
valeurs ou les march®s qui figurent dans la liste y aff®rente ¨ lôAnnexe 1 du Prospectus. 

Conseiller en investissement  

Pacific Investment Management Company LLC 

Devise de référence  

La Devise de r®f®rence du Fonds est lôUSD. 

Commissions et charges  

Les commissions payables au Gestionnaire ne peuvent dépasser 2,50 % par an de la Valeur nette 
dôinventaire du Fonds. 

 

Catégorie  Commission 
de gestion  
(en %) 

Commission 
de service  
(en %) 

Commission 
de suivi  
(en %) 

Frais de 
distribution  
(en %) 

Commission 
unifiée  
(en %) 

Institutional 0,59 - - - 0,59 

H Institutional 0,76 - - - 0,76 

F Institutional 
Jusquô¨ 0,59* - - - 

Jusquô¨ 
0,59* 

R 0,82 - - - 0,82 

Investor 0,59 0,35 - - 0,94 

Administrative 0,59 - 0,50 - 1,09 

E 1,49 - - - 1,49 

M 1,49 - - - 1,49 

T Retail 1,49 - - 0,40 1,89 

Z 0,00 - - - 0,00 

 
Les commissions payables au Gestionnaire, y compris la « Commission de gestion » et la « Commission de 
service » sont détaillés dans la section « Commissions et charges  » du Prospectus. * Des informations 
supplémentaires sur la Commission de gestion à payer pour les Catégories F Institutional sont à la disposition 
des Actionnaires qui en font la demande. 

Des informations détaillées relatives aux commissions et charges associées au Fonds et à la Société figurent 
dans la section « Commissions et charges  » du Prospectus. 

Frais de constitution  

Les co¾ts de constitution du Fonds et la pr®paration et lôimpression du Suppl®ment y aff®rent ne devraient pas 
dépasser 50 000 USD et seront imputés au Fonds et amortis sur les trois premières années de fonctionnement 
du Fonds ou toute autre période déterminée par les Administrateurs. 

Jour de transaction  
 
Un jour où la Bourse de New York est ouverte aux transactions ou tout autre jour précisé par les 
Administrateurs avec lôaccord du D®positaire, sous r®serve quôil y ait au moins un Jour de transaction par 
quinzaine et que tous les Actionnaires aient ®t® avis®s au pr®alable. Nonobstant ce qui pr®c¯de, il nôy aura 
pas de Jour de transaction pour le Fonds si, du fait de jours f®ri®s ou de la fermeture dôun march®/dôune Bourse 
sur un territoire, il est difficile de (i) g®rer le Fonds ou de (ii) valoriser une partie de lôactif du Fonds. 
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Les Actionnaires et les investisseurs potentiels sont invit®s ¨ contacter lôAgent administratif ou ¨ consulter le 
calendrier des jours de fermeture (Funds Holiday Calendar) (dont un exemplaire est également disponible 
aupr¯s de lôAgent administratif) pour des informations supplémentaires sur les dates de fermeture du Fonds 
propos®es pour lôann®e.  

Veuillez vous reporter aux sections « Comment acheter des Actions  », « Informations importantes 
concernant les transactions portant sur les Actions  », « Comment proc®der au rachat dôActions » 
et « Comment échanger des Actions  » du Prospectus pour obtenir de plus amples informations sur 
lôachat, la vente et lô®change dôActions du Fonds. 

P®riode dôoffre initiale et Prix dô®mission 

Ainsi quôil est d®taill® dans lôAnnexe A au pr®sent Suppl®ment, le Fonds ®met des Cat®gories dôActions 
Institutional, Investor, Administrative, H Institutional, E, M Retail, T, Z et R. Au sein de chaque Catégorie, le 
Fonds pourra émettre des Actions de distribution (actions qui visent à dégager un revenu), des Actions de 
distribution II (actions qui distribuent un revenu amélioré) et des Actions de capitalisation (actions qui 
capitalisent les revenus). Au sein des Catégories Investor, le Fonds peut également émettre des Actions de 
distribution A (qui distribuent des revenus sur une base annuelle). 

Le Prix dô®mission initiale de toute nouvelle Cat®gorie dôActions du Fonds sera, selon la devise de la 
Cat®gorie dôActions, de 10,00 AUD, 10,00 BRL, 10,00 CAD, 10,00 CHF, 100,00 CLP, 10,00 CZK, 
10,00 EUR, 10,00 GBP, 10,00 HKD, 10,00 HUF, 10,00 ILS, 1 000 JPY, 100,00 MXN, 100,00 NOK, 
10,00 NZD, 10,00 PLN, 100,00 RMB, 100,00 SEK, 10,00 SGD, 10,00 USD (hors Commission de 
souscription ou Commission de conversion due). 

La P®riode dôoffre initiale de toute Cat®gorie dôActions du Fonds disponible mais pas encore lanc®e, tel 
quôindiqu® dans lôAnnexe A, se terminera le 27 mai 2026. Les Administrateurs pourront raccourcir ou 
prolonger la P®riode initiale de souscription de toute nouvelle cat®gorie dôActions. La Banque centrale sera 
avis®e au pr®alable de toute prolongation si des souscriptions dôActions ont ®t® re­ues, et autrement une 
fois par an. 

Dividendes et distributions  

ê lôexception de la Cat®gorie Investor de distribution A, les dividendes pay®s au titre dôActions de 
distribution du Fonds sont déclarés tous les mois et, selon le choix des Actionnaires, payés en numéraire 
tous les mois ou réinvestis en Actions supplémentaires après leur déclaration. En ce qui concerne la 
Catégorie Investor de distribution A, les dividendes sont déclarés une fois par an et, selon le choix des 
Actionnaires, pay®s en num®raire ou r®investis dans dôautres Actions tous les ans. 

Il convient de noter que la Commission de gestion, ou une partie de cette Commission, peut être prélevée 
sur le capital, qui sera ainsi diminué, et un revenu pourra être généré au détriment du futur potentiel de 
croissance du capital. Le raisonnement qui pr®side ¨ lôimputation au capital consiste ¨ maximiser le montant 
distribuable aux investisseurs.  

Les Catégories de distribution en GBP peuvent verser des dividendes à partir du capital. Le motif de versement 
des dividendes ¨ partir du capital pour les Cat®gories dôActions de distribution en GBP est de procurer aux 
investisseurs un niveau stable et constant de distribution et rendre possible la distribution du capital (qui, comme 
décrit plus en détail à la section Fiscalité du Prospectus intitulée « Consid®rations sur lôimp¹t au Royaume-Uni », 
dans certains cas, sera considérée comme des revenus devant être déclarés). Les dividendes versés à partir 
du capital pourront avoir des incidences fiscales différentes de celles des distributions de produit net. Il est donc 
recommandé aux investisseurs de consulter un conseiller fiscal à cet égard. 

Le Fonds pourra payer des dividendes sur le revenu net des investissements et/ou sur le capital. Le versement 
de dividendes à partir du capital donnera au Fonds la capacité de procurer aux investisseurs, qui recherchent 
des solutions de placement axées sur le revenu, un niveau stable et constant de distribution. 
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Les dividendes déclarés, le cas échéant, seront normalement payés le dernier Jour ouvré du mois ou 
r®investis lôavant-dernier Jour ouvré du mois. Vous trouverez de plus amples informations sur la Politique 
en matière de dividendes de la Société dans la section « Politique en matière de dividendes » du 
Prospectus, et un calendrier détaillé des dividendes, qui inclut les dates de distribution à jour, est disponible 
sur demande auprès du Conseiller en investissement. 

Les dividendes versés à partir du capital pourront avoir des incidences fiscales différentes de celles des 
distributions de produit net. Il est donc recommandé aux investisseurs de consulter un conseiller fiscal à 
cet égard. 

Dans le cas de la Catégorie de Distribution II (qui vise à générer un rendement amélioré pour les 
Actionnaires), les Administrateurs peuvent, à leur gré, verser des commissions à partir du capital et prendre 
en compte le différentiel de rendement entre la Cat®gorie dôActions couverte pertinente et la Cat®gorie 
dôActions de r®f®rence (ce qui constitue une distribution ¨ partir du capital). Le diff®rentiel de rendement 
peut être positif comme négatif. Il est calculé en tenant compte de la contribution de la couverture de la 
Cat®gorie dôActions r®sultant du type de cat®gorie couverte concern®. En outre, si la diff®rence entre les 
plus-values réalisées sur la cession des investissements et les moins-values réalisées et latentes est 
négative, le Fonds peut tout de même payer des dividendes en faveur de la Catégorie de distribution II à 
partir du revenu net des investissements et/ou du capital. Le raisonnement qui préside au paiement de 
dividendes à partir du capital consiste à donner au Fonds la possibilité de maximiser le montant distribuable 
aux investisseurs qui recherchent une Cat®gorie dôActions versant un dividende plus ®lev®. 

Comme indiqué plus haut, il convient de noter que la Commission de gestion et les autres commissions 
éventuelles, ou une partie de celles-ci, peuvent être prélevées sur le capital de la Catégorie de distribution II, 
qui est ainsi susceptible de diminuer, et que le revenu peut être généré en renonçant au potentiel de 
croissance future du capital. Le raisonnement qui pr®side ¨ lôimputation au capital consiste ¨ maximiser le 
montant distribuable aux investisseurs. 

Profil de lôinvestisseur type 

Lôinvestisseur type dans le Fonds est un investisseur sensible ¨ lôint®gration de facteurs de durabilité dans 
ses d®cisions dôinvestissement, qui recherche ®galement une offre ax®e sur les revenus fixes et diversifi®e 
¨ lô®chelle mondiale, et dont lôhorizon dôinvestissement est ¨ moyen ou long terme. 

Facteurs de risque  

Veuillez consulter les sections du Prospectus intitulées « Facteurs de risques généraux  », qui peuvent 
tous sôappliquer au Fonds, ainsi que ç Caractéristiques et risques associés aux titres, produits dérivés, 
autres investissements et techniques dôinvestissement » pour de plus amples informations sur les 
risques li®s aux titres, instruments et march®s qui font partie de la politique dôinvestissement du Fonds 
comme décrit plus haut dans la section « Objectif et politiques dôinvestissement ». Les investisseurs sont 
tout particuli¯rement invit®s ¨ sôinformer de certains risques associ®s ¨ ce Fonds, tels que d®crits dans les 
sections qui pr®c¯dent, et qui comprennent, sans sôy limiter, le Risque li® aux titres ¨ rendement ®lev®, le 
Risque de change, le Risque lié aux produits dérivés, le Risque lié aux marchés émergents, le Risque de 
taux dôint®r°t et le Risque de liquidit®.  

Veuillez vous reporter ¨ lôindicateur synth®tique de risque et de rendement (lôç ISRR ») présenté dans la 
section « Profil de risque et de rendement è du Document dôinformations cl®s pour lôinvestisseur ou ¨ 
lôindicateur synth®tique de risque (lôç ISR è) pr®sent® dans le Document dôinformations cl®s, selon le cas, 
correspondant ¨ la cat®gorie dôactions dans laquelle vous avez investi ou vous envisagez dôinvestir. Plus le 
degr® de risque de lôISRR/ISR est ®lev®, plus la valeur nette dôinventaire du Fonds est susceptible de 
connaître des niveaux de volatilité élevés. 
 

Les Administrateurs du Fonds PIMCO Funds: Global Investors Series plc dont les noms figurent dans le Prospectus acceptent 
la responsabilit® des informations contenues dans le pr®sent Suppl®ment. ê la connaissance et selon lôavis des Administrateurs 
(qui ont pris toutes les pr®cautions raisonnables pour sôen assurer), les informations contenues dans le présent document sont 
conformes ¨ la r®alit® et nôomettent aucun ®l®ment de nature ¨ remettre en cause leur interpr®tation. 
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ANNEXE A 

 
Des d®tails concernant les Cat®gories dôActions disponibles ¨ la souscription au sein du Fonds se trouvent 
ci-dessous. Pour chaque type de Cat®gories dôActions, le Fonds offre des Cat®gories dôActions dans sa 
devise de r®f®rence. Des Cat®gories dôActions sont également disponibles dans chacune des autres 
devises figurant à la section « P®riode dôoffre initiale et Prix dô®mission initiale » (et qui sont disponibles 
en versions Couvertes et Non couvertes). Vous pouvez vous renseigner aupr¯s de lôAgent administratif pour 
savoir si la Cat®gorie dôActions a ®t® lanc®e, conna´tre sa date de lancement et son statut actuel.  

 
Institutional Cap. 

Institutional Dis. 

Institutional Dis. II 

H Institutional Cap. 

H Institutional Dis. 

H Institutional Dis. II 

F Institutional Cap 

F Institutional Dis 

F Institutional Dis II 

Investor Cap. 

Investor Dis. 

Investor Dis. II 

Investor  Dis. A 

Administrative Cap. 

Administrative Dis. 

Administrative Dis. II 

E Cap. 

E Dis. 

E Dis. II 

M Retail Dis. 

M Retail Dis. II 

R Cap. 

R Dis. 

R Dis. II 

T Cap. 

T Dis. 

T Dis. II 

Z Cap. 

Z Dis. 

Z Dis. II 
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ANNEXE 

 

 
 
 

 

Dénomination du produit : Fonds PIMCO ESG Income Fund LŘŜƴǘƛŦƛŀƴǘ ŘΩŜƴǘƛǘŞ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜ : 549300TKMFF4LMUCRB73 

 

Caractéristiques environnementales  

et/ou sociales  

 

  

Ce produit financier a-t-ƛƭ ǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ ?  

Oui Non 

Il réalisera un minimum 
ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘǳǊŀōƭŜǎ ŀȅŀƴǘ ǳƴ 
objectif environnemental : ___% 

 
dans des activités économiques 
qui sont considérées comme 
durables sur le plan 
environnemental au titre de la 
ǘŀȄƛƴƻƳƛŜ ŘŜ ƭΩ¦9 

dans des activités économiques 
qui ne sont pas considérées 
comme durables sur le plan 
environnemental au titre de la 
ǘŀȄƛƴƻƳƛŜ ŘŜ ƭΩ¦9 

 

Il promeut des caractéristiques environnementales 
et sociales (E/S) ŜǘΣ ōƛŜƴ ǉǳΩƛƭ ƴΩŀƛǘ Ǉŀǎ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ 
ƭΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜΣ ƛƭ ŎƻƴǘƛŜƴŘǊŀ ǳƴŜ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴ 
minimale de 10 ҈ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘǳǊŀōƭŜǎ 
  

ayant un objectif environnemental dans des 
activités économiques qui sont considérées 
comme durables sur le plan environnemental 
ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ǘŀȄƛƴƻƳƛŜ ŘŜ ƭΩ¦9  

ayant un objectif environnemental dans 
des activités économiques qui ne sont pas 
considérées comme durables sur le plan 
environnemental au titre de la taxinomie 
de ƭΩ¦9 
 
ayant un objectif social 
 

Il réalisera un minimum 
ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘǳǊŀōƭŜǎ ŀȅŀƴǘ ǳƴ 
objectif social : ___%  

Il promeut des caractéristiques E/S, mais ne réalisera 
Ǉŀǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘǳǊŀōƭŜǎ  

 

 Quelles caractéristiques environnementales et/ou sociales sont promues par ce produit financier ?  

[ΩŀǇǇǊƻŎƘŜ Řǳ CƻƴŘǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ ǇŀǎǎŜ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ 

ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ Ŝǘ ǎƻŎƛŀƭŜǎ όōƛŜƴ ǉǳŜ ƭŜ CƻƴŘǎ ƴΩŀƛǘ Ǉŀǎ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ƭΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜΣ ƛƭ 

cherche à investir une partie de ses actifs dans des investissements durables).  

Par investissement 
durable, on entend 
un investissement 
dans une activité 
économique qui 
contribue à un 
objectif 
environnemental ou 
social, pour autant 
ǉǳΩƛƭ ƴŜ ŎŀǳǎŜ ŘŜ 
préjudice important 
à aucun de ces 
objectifs et que 
les sociétés 
bénéficiaires des 
investissements 
appliquent des 
pratiques de bonne 
gouvernance. 

La ǘŀȄƛƴƻƳƛŜ ŘŜ ƭΩ¦9 
est un système de 
classification institué 
par le règlement (UE) 
2020/852, qui dresse 
une liste ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 
économiques 
durables sur le plan 
environnemental. Ce 
règlement ne dresse 
Ǉŀǎ ŘŜ ƭƛǎǘŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 
économiques 
durables sur le plan 
social. Les 
investissements 
durables ayant un 
objectif 
environnemental ne 
sont pas 
nécessairement 
alignés sur la 
taxinomie.  
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Les principales 
incidences négatives 
correspondent aux 
incidences négatives 
les plus significatives 
des décisions 
ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ǎǳǊ 
les facteurs de 
durabilité liés aux 
questions 
environnementales, 
sociales et de 
personnel, au respect 
des droits de 
ƭΩƘƻƳƳŜ Ŝǘ Ł ƭŀ ƭǳǘǘŜ 
contre la corruption 
et les actes de 
corruption. 

!ǳŎǳƴ ƛƴŘƛŎŜ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ƴΩŀ ŞǘŞ ŘŞǎƛƎƴŞ ǇƻǳǊ ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ ƻǳ 

sociales promues par le Fonds. 

 
Quels sont les indicateurs de durabilité utilisés pour mesurer la réalisation de chacune des 

caractéristiques environnementales ou sociales promues par le produit financier ? 

[Ŝǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ Řǳ CƻƴŘǎ ǎǳǊ ƭŀ ŘǳǊŀōƛƭƛǘŞ ǎƻƴǘ ƳŜǎǳǊŞŜǎ ǇŀǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΣ ǇŀǊ ƭŜ 

Conseiller en investissement, de ǎŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴΣ ŘŜ ǎŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ 

envers les émetteurs et de son investissement dans certains Titres ESG à revenu fixe (comme 

décrit plus en détail dans la section du Prospectus intitulée « Titres ESG à revenu fixe »).   

Par exemple, ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ Řǳ CƻƴŘǎ ŜƴǘǊŀƞƴŜ ƭΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎΣ 

notamment les émetteurs impliqués dans les secteurs liés aux combustibles fossiles (y 

ŎƻƳǇǊƛǎ ƭŜǎ ŞƳŜǘǘŜǳǊǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ŀŎǘƛŦǎ Řŀƴǎ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ ǇŞǘǊƻƭƛŝǊŜΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ Řŀƴǎ 

ƭΩŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴΣ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴΣ ƭŜ ǊŀŦŦƛƴŀƎŜ Ŝǘ ƭŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŘŜ ǇŞǘǊƻƭŜΣ ƻǳ Řŀƴǎ ƭΩŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ 

vente de ŎƘŀǊōƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ŎƘŀǊōƻƴύ.  

En outre, dans le cadre du processus de présélection du Fonds, le Conseiller en 

investissement se réfère à des normes mondialement acceptées, telles que les principes du 

Pacte mondial des Nations unies et les principes directeurs des Nations unies relatifs aux 

ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ Ŝǘ ŀǳȄ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜ, le cas échéant. 

 

Quels sont les objectifs des investissements durables que le produit financier entend 

ǇŀǊǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ǊŞŀƭƛǎŜǊ Ŝǘ ŎƻƳƳŜƴǘ ƭΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ ŎƻƴǘǊƛōǳŜ-t-il à ces objectifs ?  

Les objectifs environnementaux des investissements durables sous-jacents du Fonds 

ŎƻƳǇǊŜƴƴŜƴǘ ƭΩŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ Ŝǘ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ 

climatique. À ce titre, un investissement durable vise à apporter une contribution positive 

aǳȄ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘΩŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ Ŝǘκƻǳ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ 

ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ Řǳ CƻƴŘǎΣ Ŝǘ ŎŜΣ ŘŜ ŘƛǾŜǊǎŜǎ ƳŀƴƛŝǊŜǎΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎΣ Ł ǘƛǘǊŜ ŘΩŜȄŜƳǇƭŜΣ 

ƭΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ dans des Titres ESG à revenu fixe (tels que décrits plus en détail dans la 

section du Prospectus intitulée « Titres ESG à revenu fixe »).  

 

 Dans quelle mesure les investissements durables que le produit financier entend 

partiellement réaliser ne causent-ils pas de préjudice important à un objectif 

ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ ǎǳǊ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ ƻǳ ǎƻŎƛŀƭ ?  

[Ŝǎ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘǳǊŀōƭŜǎ Řǳ CƻƴŘǎ ǎƻƴǘ ŞǾŀƭǳŞǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ǉǳΩƛƭǎ ƴŜ ŎŀǳǎŜƴǘ 

Ǉŀǎ ŘŜ ǇǊŞƧǳŘƛŎŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ Ł ǘƻǳǘ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ ǎǳǊ ƭŜ Ǉƭŀƴ 

ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ ƻǳ ǎƻŎƛŀƭΦ /ŜǘǘŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ǇŀǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇŀǊ ƭŜ 

Conseiller en investissement de divers indicateurs de durabilité défavorables, y compris, 

Ƴŀƛǎ ǎŀƴǎ ǎΩȅ ƭƛƳƛǘŜǊΣ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǳȄ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ƭƛŞǎ ŀǳȄ ŎƻƳōǳǎǘƛōƭŜǎ ŦƻǎǎƛƭŜǎ όŎƻƳƳŜ 

décrit dans le Supplément du Fonds) et les émissions de gaz à effet de serre.  

Comment les indicateurs concernant les incidences négatives sur les facteurs de durabilité 
ont-ils été pris en considération ?  

Les titres seront sélectionnés selon le processus de présélection interne du Conseiller en 
investissement en matière de durabilité. Ce processus de présélection comprend la prise 
en compte des incidences négatives sur les facteurs de durabilité, notamment 
ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ aux secteurs liés aux combustibles fossiles (comme décrit dans le Supplément 
Řǳ CƻƴŘǎύΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳȄ ŀǊƳŜǎ ƳƛƭƛǘŀƛǊŜǎ. Le Conseiller en investissement cherche à 

Les indicateurs de 
durabilité évaluent 
la mesure dans 
laquelle les 
caractéristiques 
environnementales 
ou sociales promues 
par le produit 
financier sont 
atteintes. 
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atténuer les principales incidences négatives, notamment par le biais de sa stratégie 
ŘΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜǎ ŞƳŜǘǘŜǳǊǎΦ  

Dans quelle mesure les investissements durables sont-ils conformes aux principes 
ŘƛǊŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩh/59 Ł ƭΩƛƴǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ƳǳƭǘƛƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎ Ŝǘ ŀǳȄ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ 
ŘƛǊŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜǎ bŀǘƛƻƴǎ ǳƴƛŜǎ ǊŜƭŀǘƛŦǎ ŀǳȄ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ Ŝǘ ŀǳȄ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜ ?  

[Ŝǎ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘǳǊŀōƭŜǎ ǎƻƴǘ ŀƭƛƎƴŞǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩh/59 Ł 
ƭΩƛƴǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ƳǳƭǘƛƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎ Ŝǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜǎ 
bŀǘƛƻƴǎ ǳƴƛŜǎ ǊŜƭŀǘƛŦǎ ŀǳȄ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ Ŝǘ ŀǳȄ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜ ǇŀǊ ƭŜ ōƛŀƛǎ ŘΩǳƴŜ 
présélection des controverses du Pacte mondial des Nations unies ainsi que 
ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƛƴǎǘǊǳƳŜƴǘǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜǎ ǎŎƻǊŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜǎ 9{DΣ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ 
du processus de diligence raisonnable des investissements. 

 

 

  

Ce produit financier prend-il en considération les principales incidences négatives sur les facteurs de 
durabilité ? 

Oui  

Non  

Les principales incidences négatives correspondent aux incidences des décisions 
ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ǉǳƛ ζ entraînent des répercussions négatives sur les facteurs de durabilité », 
les facteurs de durabilité étant définis comme « les questions environnementales, sociales et 
ŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭΣ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜΣ ƭŀ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŀ ŎƻǊǊǳǇǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ ŀŎǘŜǎ ŘŜ 
corruption ». Le Conseiller en investissement vise à prendre en considération les principales 
ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ƴŞƎŀǘƛǾŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘΩƛƴǾŜstissement et utilise une combinaison 
de méthodes pour contribuer à atténuer les principales incidences négatives, y compris les 
exclusions et ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŜƴǾŜǊǎ ƭŜǎ ŞƳŜǘǘŜǳǊǎΦ  

Le Fonds prend en considération les principales incidences négatives des décisions 
ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŦŀŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ŘǳǊŀōƛƭƛǘŞ όȅ ŎƻƳǇǊƛǎΣ Ƴŀƛǎ ǎŀƴǎ ǎΩȅ ƭƛƳƛǘŜǊΣ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ 
aux secteurs liés aux combustibles fossiles [comme décrit dans le Supplément du Fonds], au 
secteur des armes militaires et les émissions de gaz à effet de serre). 

Les états financiers du Fonds indiquent comment les principales incidences négatives sur les 
facteurs de durabilité ont été prises en considération au cours de la période considérée. 

  

[ŀ ǘŀȄƛƴƻƳƛŜ ŘŜ ƭΩ¦9 Şǘŀōƭƛǘ ǳƴ ǇǊƛƴŎƛǇŜ Ŏƻƴǎƛǎǘŀƴǘ Ł ζ ne pas causer de préjudice 
important » en vertu duquel les investissements alignés sur la taxinomie ne 
ŘŜǾǊŀƛŜƴǘ Ǉŀǎ ŎŀǳǎŜǊ ŘŜ ǇǊŞƧǳŘƛŎŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŀǳȄ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƭŀ ǘŀȄƛƴƻƳƛŜ ŘŜ ƭΩ¦9 Ŝǘ 
ǉǳƛ ǎΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜ ŘŜ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩ¦9Φ  
 
Le principe consistant à « ne pas causer de préjudice important η ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ 
uniquement aux investissements sous-jacents au produit financier qui prennent en 
ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ 
durables sur le plan environnemental. Les investissements sous-jacents à la portion 
ǊŜǎǘŀƴǘŜ ŘŜ ŎŜ ǇǊƻŘǳƛǘ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊ ƴŜ ǇǊŜƴƴŜƴǘ Ǉŀǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ 
ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ŘǳǊŀōƭŜǎ ǎǳǊ ƭŜ Ǉƭŀƴ 
environnemental. 
 
 Tout autre investissement durable ne doit pas non plus causer de préjudice 
important aux objectifs environnementaux ou sociaux.  

V 
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 vǳŜƭƭŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎŜ ǇǊƻŘǳƛǘ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊ ǎǳƛǘ-il ?  

Le Fonds suit une stratégie globale multisectorielle. Des stratégies descendantes et ascendantes sont 

utilisées pour identifier diverses sources de valeur dans le but de générer un revenu constant. Les 

stratégies descendantes sont utilisées en tenant comptŜ ŘΩǳƴŜ Ǿƛǎƛƻƴ ƳŀŎǊƻ ŘŜǎ ŦƻǊŎŜǎ Ǌƛǎǉǳŀƴǘ 

ŘΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜǊ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ƳƻƴŘƛŀƭŜ Ŝǘ ƭŜǎ ƳŀǊŎƘŞǎ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊǎΦ [Ŝǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜǎ ŀǎŎŜƴŘŀƴǘŜǎ ƎǳƛŘŜƴǘ ƭŜ 

ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘŜ ǎŞƭŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘƛǘǊŜǎ Ŝǘ ŦŀŎƛƭƛǘŜƴǘ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜΣ ŘŜǎ ǘƛǘǊŜǎ ǎƻǳǎ-

évalués en examinant les profils de titres spécifiques. Le Fonds est largement diversifié en termes 

ƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎΣ ǎŜŎǘƻǊƛŜƭǎΣ ŘΩŞƳŜǘǘŜǳǊǎ Ŝǘ ŘŜ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜǎ ŘΩŀŎǘƛŦǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŜƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǎƻǳǊŎŜǎ ŘŜ 

valeur (comme décrit plus haut) ; il fait appel à des analyses indépendantes et applique une 

ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǇǊǳŘŜƴǘŜ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ǎŜŎǘŜǳǊǎ Ŝǘ ŘΩŞƳŜǘǘŜǳǊǎ ŀŦƛƴ ŘΩŜǎǎŀȅŜǊ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ǎƻƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ 

ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘΦ [Ŝ CƻƴŘǎ ǳǘƛƭƛǎŜ ǳƴŜ ŀǇǇǊƻŎƘŜ ƳǳƭǘƛǎŜŎǘƻǊƛŜƭƭŜ ǇƻǳǊ ƎŞƴŞǊŜǊ ǳƴ ǊŜǾŜƴǳ Ŏƻƴǎǘŀƴǘ Ŝǘ 

attrayant tout en intégrant les facteurs ESG. Le Fonds cherche à investir dans des titres 

ŘΩŞƳŜǘǘŜǳǊǎ ESG de haute qualité et à optimiser les expositions sectorielles dans un cadre ESG. 

Le Conseiller en investissement cherchera à investir dans des émetteurs qui, selon lui, ont des 

pratiques ESG solides. [ŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ όŀǇǇƭƛǉǳŞŜ Ł млл ҈ ŘŜǎ ŀŎǘƛŦǎ Řǳ CƻƴŘǎ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ 

produits dérivés sur indice) peut exclure des émetteurs sur la base du secteur dans lequel ils évoluent, 

y compris ceux qui sont principalement engagés dans les secteurs liés aux combustibles fossiles (comme 

ŘŞŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŜ {ǳǇǇƭŞƳŜƴǘ Řǳ CƻƴŘǎύΣ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜǎ ŀǊƳŜǎ ƳƛƭƛǘŀƛǊŜǎ Ŝǘ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ Řǳ ǘŀōŀŎΣ entre autres. 

Toutefois, les Titres ESG à revenu fixe (tels que décrits plus en détail dans la section du Prospectus 

intitulée « Titres ESG à revenu fixe ηύ ǇǊƻǾŜƴŀƴǘ ŘΩŞƳŜǘǘŜǳǊǎ ƛƳǇƭƛǉǳŞǎ Řŀƴǎ des secteurs liés aux 

ŎƻƳōǳǎǘƛōƭŜǎ ŦƻǎǎƛƭŜǎ ƻǳ Ł ƭŀ ƎŞƴŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎǘŞΣ ŎƻƳƳŜ ŘŞŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŜ {ǳǇǇƭŞƳŜƴǘ Řǳ CƻƴŘǎΣ peuvent 

être autorisés.  

9ƴ ƻǳǘǊŜΣ Řŀƴǎ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƳŀǊŎƘŞ ƴƻǊƳŀƭŜǎΣ ƭŜ CƻƴŘǎ ƛƴǾŜǎǘƛǊŀ ŘΩŀōƻǊŘ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜ 

dans des Titres ESG à revenu fixe (comme décrit plus en détail dans la section du Prospectus intitulée 

« Titres ESG à revenu fixe »). tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭŜ CƻƴŘǎ ŎƘŜǊŎƘŜǊŀ Ł ǊŞŘǳƛǊŜ ƭΩŜƳǇǊŜƛƴǘŜ ŎŀǊōƻƴŜΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ 

ƭΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞ Ŝǘ ƭŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜǎ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴǎ Řǳ ǇƻǊǘŜŦŜǳƛƭƭŜΦ Le Conseiller en investissement 

ǎΩŜƴƎŀƎŜǊŀ ŀŎǘƛǾŜƳŜƴǘ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŞƳŜǘǘŜǳǊǎΣ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘ όŘŜǎ ŜȄŜƳǇƭŜǎ ŘŜ ŎŜǘ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ 

peuvent inclure les questions importantes liées au climat et à la biodiversité), notamment en 

ŜƴŎƻǳǊŀƎŜŀƴǘ ƭŜǎ ŞƳŜǘǘŜǳǊǎ Ł ǎΩŀƭƛƎƴŜǊ ǎǳǊ ƭΩ!ŎŎƻǊŘ ŘŜ tŀǊƛǎΣ Ł ŀŘƻǇǘŜǊ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǎŎƛŜƴǘƛŦƛǉǳŜǎ ŘŜ 

réduction des émissions de carbone et/ou à faire progresser de manière générale leurs engagements en 

matière de durabilité. 

Pour de plus amples informations, veuillez consulter le Supplément du Fonds.  

 

 

vǳŜƭǎ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŎƻƴǘǊŀƛƎƴŀƴǘǎ ŘŜ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ǳǘƛƭƛǎŞǎ ǇƻǳǊ 

ǎŞƭŜŎǘƛƻƴƴŜǊ ƭŜǎ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŀŦƛƴ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ŎƘŀŎǳƴŜ ŘŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ 

environnementales ou sociales promues par ce produit financier ? 

[Ŝǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŎƻƴǘǊŀƛƎƴŀƴǘǎ ŘŜ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ CƻƴŘǎ ŎƻƳǇǊŜƴƴŜƴǘ ƭŜǎ 

placements partiels dans des investissements durables et ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ.  

¢ƻǳǘ ŘΩŀōƻǊŘΣ ŎƻƳƳŜ ƛƴŘƛǉǳŞ Řŀƴǎ ƭŜ {ǳǇǇƭŞƳŜƴǘ Řǳ CƻƴŘǎΣ ƭŜ CƻƴŘǎ ǇǊƻƳŜǳǘ ƭŜǎ 

caractéristiques environnementales en recourant à ǳƴŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ ǎǳǊ млл % de 

ǎŜǎ ŀŎǘƛŦǎΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŘŞǊƛǾŞǎ ǎǳǊ ƛƴŘƛŎŜΦ Cela impliquera notamment que le 

CƻƴŘǎ ǊŜǎǇŜŎǘŜ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩ!9aC ǎǳǊ ƭŜǎ ƴƻƳǎ ŘŜ ŦƻƴŘǎ ŎƻƴǘŜƴŀƴǘ ŘŜǎ ǘŜǊƳŜǎ ƭƛŞǎ 

aux critères environnementaux, sociaux et de gouvernance (ESG) ou à la durabilité (les 

« Orientations ηύΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ƭŜǎ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜǎ ŀǳȄ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴŘices de référence 

ŀƭƛƎƴŞǎ ǎǳǊ ƭΩ!ŎŎƻǊŘ ŘŜ tŀǊƛǎΣ ǾƛǎŞǎ Ł ƭΩ!ǊǘƛŎƭŜ 12, paragraphe 1, points a) à g), du règlement 

La stratégie 
ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ 
guide les décisions 
ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ 
selon des facteurs 
tels que les objectifs 
ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ 
la tolérance au 
risque. 
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Les pratiques de 
bonne gouvernance 
concernent des 
structures de 
gestion saines, les 
relations avec le 
personnel, la 
rémunération du 
personnel et le 
respect des 
obligations fiscales.  
 

délégué (UE) 2020/1818 de la Commission, tel que modifié de temps à autre (les « Critères 

ŘΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ t!. »). Le Conseiller en investissement cherchera à investir dans des émetteurs 

qui, selon lui, ont des pratiques ESG solides, et la ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ appliquée par le 

Conseiller en investissement pourra exclure des émetteurs sur la base du secteur dans lequel 

ƛƭǎ ŞǾƻƭǳŜƴǘΦ " ǘƛǘǊŜ ŘΩŜȄŜƳǇƭŜ Ŝǘ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜǎ hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎΣ ƭŜ CƻƴŘǎ ƴΩƛƴǾŜǎǘƛǊŀ Ǉŀǎ Řŀƴǎ 

les titres de sociétés émettrices qui, selon le Conseiller en investissement, exercent 

principalement leurs activités dans les secteurs liés aux combustibles fossiles (tels que décrits 

Řŀƴǎ ƭŜ {ǳǇǇƭŞƳŜƴǘ Řǳ CƻƴŘǎύΦ 9ƴ ƻǳǘǊŜΣ ƭŜ CƻƴŘǎ ƴΩƛƴǾŜǎǘƛǊŀ Ǉŀǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǘƛǘǊŜǎ ŘŜ ǎƻŎƛŞǘŞǎ 

émettrices qui tirent leurs ǊŜǾŜƴǳǎ όǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜǎ ǎŜǳƛƭǎ ŦƛȄŞǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ 

Řǳ t!.ύ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ Řƻƴǘ ƭΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞ Ŝƴ D9{ ŘŞǇŀǎǎŜ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ǇǊŜǎŎǊƛǘ ǇŀǊ 

ƭŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ t!.Φ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜǎ hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎΣ ƭŜǎ ¢ƛǘǊŜǎ 9{D Ł ǊŜǾenu 

fixe (tels que décrits plus en détail dans la section du Prospectus intitulée « Titres ESG à 

revenu fixe ηύ ǇǊƻǾŜƴŀƴǘ ŘΩŞƳŜǘǘŜǳǊǎ ƛƳǇƭƛǉǳŞǎ Řŀƴǎ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ƭƛŞǎ ŀǳȄ ŎƻƳōǳǎǘƛōƭŜǎ 

ŦƻǎǎƛƭŜǎ ƻǳ Ł ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞΣ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ŘŞŎǊƛǘǎ Řŀƴǎ ƭŜ {ǳǇǇƭŞƳŜƴǘ Řǳ CƻƴŘǎΣ 

peuvent être autorisés. En outre, le Fonds peut investir dans des produits dérivés sur indice, 

tels que des indices de swaps de défaillance, qui peuvent fournir une exposition indirecte 

aux émetteurs exclus, comme indiqué dans les présentes. 

Deuxièmement, comme décrit plus en détail dans le Supplément du Fonds, le Fonds investira 

de manière significative dans des Titres ESG à revenu fixe (comme décrit plus en détail dans la 

section du Prospectus intitulée « Titres ESG à revenu fixe »). Tous les titres seront sélectionnés 

selon le processus de présélection de durabilité interne au Conseiller en investissement conçu 

pour comprendre les facteurs environnementaux, sociaux et de gouvernance (ESG).  

 
Quelle est la politique suivie pour évaluer les pratiques de bonne gouvernance des sociétés 

bénéficiaires des investissements ?  

Les sociétés dans lesquelles les investissements sont réalisés appliquent des pratiques de 

bonne gouvernance telles que déterminées par le Conseiller en investissement. Le Conseiller 

en investissement évalue les pratiques de gouvernance des sociétés bénéficiaires des 

ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ Řǳ CƻƴŘǎ ŀǳ ƳƻȅŜƴ ŘΩǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ƴƻǘŀǘƛƻƴ ŜȄŎƭǳǎƛŦ Ŝǘκƻǳ ŘŜ ǘƛŜǊǎ ǉǳƛ 

ŎƻƳǇŀǊŜ ƭŀ ƎƻǳǾŜǊƴŀƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ǎƻŎƛŞǘŞ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜ ŘŜǎ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ Ł ŎŜƭƭŜ ŘŜ ǎŜǎ ǇŀƛǊǎ Řŀƴǎ 

le secteur. Les facteurs pris en compte par le Conseiller en investissement comprennent, sans 

ǎΩȅ ƭƛƳƛǘŜǊΣ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ :  

1. ƭŀ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ; 

2. les questions juridiques ou réglementaires relatives à la société bénéficiaire des 

investissements (telles que la conformité fiscale) ; et  

3. la gestion et culture de la société bénéficiaire des investissements. 

Comme indiqué ci-dessus, le processus de présélection du Fonds entraîne ƭΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ 

secteurs, et le Conseiller en investissement se réfère à des normes mondialement acceptées telles 

que les principes du Pacte mondial des Nations unies et les principes directeurs des Nations unies 

relatifs aux entreprises et aux drƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜ Ŝƴ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ǎŀƛƴŜΣ 

les relations avec les employés et la rémunération du personnel. 

[ƻǊǎǉǳŜ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭƭŜǊ Ŝƴ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀǇǇƭƛǉǳŜ ǎŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŘŜ 

bonne gouvernance, le Fonds peut conserver des titres des sociétés bénéficiaires des 

investissements si le Conseiller en investissement juge que cet investissement Ŝǎǘ Řŀƴǎ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ 

du Fonds et de ses Actionnaires.  
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vǳŜƭƭŜ Ŝǎǘ ƭΩŀƭƭƻŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘƛŦǎ ǇǊŞǾǳŜ ǇƻǳǊ ŎŜ ǇǊƻŘǳƛǘ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊ ?  

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

[ŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ Řǳ CƻƴŘǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ł млл % ŘŜ ǎƻƴ ŀŎǘƛŦΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŘŞǊƛǾŞǎ ǎǳǊ 

indice. 

Le Fonds vise à investir un minimum de 10 % de son actif net dans des investissements durables ayant 

un objectif environnemental. 

 

 /ƻƳƳŜƴǘ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴǎǘǊǳƳŜƴǘǎ ŘŞǊƛǾŞǎ ŀǘǘŜƛƴǘ-elle les caractéristiques 
environnementales ou sociales promues par le produit financier ? 
 
[Ŝǎ ƛƴǎǘǊǳƳŜƴǘǎ ŘŞǊƛǾŞǎ όŁ ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŘŞǊƛǾŞǎ ǎǳǊ ƛƴŘƛŎŜύ ŘŞǘŜƴǳǎ ǇŀǊ ƭŜ CƻƴŘǎ 

ǎŜǊƻƴǘ ǎƻǳƳƛǎ Ł ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ Řǳ CƻƴŘǎ Ŝǘ ǳǘƛƭƛǎŞǎ ǇƻǳǊ ǇǊƻƳƻǳǾƻƛǊ ƭŜǎ 

caractéristiques environnementales et sociales promues par le Fonds. 

[ΩŀƭƭƻŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
actifs décrit la 
part des 
investissements 
dans des actifs 
spécifiques. 

 

Les activités 
alignées sur la 
taxinomie sont 
exprimées en 
pourcentage : 

- du chiffre 
ŘΩŀŦŦŀƛǊŜǎ pour 
refléter la part des 
revenus provenant 
des activités vertes 
des sociétés 
bénéficiaires des 
investissements ; 

- des dépenses 
ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ 
(CapEx) pour 
montrer les 
investissements 
verts réalisés par 
les sociétés 
bénéficiaires des 
investissements, 
pour une 
transition vers une 
économie verte 
par exemple ;  

- des dépenses 
ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ 
(OpEx) pour 
refléter les 
activités 
opérationnelles 
vertes des sociétés 
bénéficiaires des 
investissements. 

  

 
La catégorie #1 Alignés sur les caractéristiques E/S inclut les investissements du produit financier utilisés 
pour atteindre les caractéristiques environnementales ou sociales promues par le produit financier. 
 

La catégorie #2 Autres inclut les investissements restants du produit financier qui ne sont ni alignés sur les 
caractéristiques environnementales ou sociales ni considérés comme des investissements durables. 
 

 
La catégorie # 1 Alignés sur les caractéristiques E/S comprend : 
- la sous-catégorie #1A Durables couvrant les investissements durables ayant des objectifs 
environnementaux ou sociaux ;  
- la sous-catégorie #1B Autres caractéristiques E/S couvrant les investissements alignés sur les 
caractéristiques environnementales ou sociales qui ne sont pas considérés comme des investissements 
durables. 

 
 
 

Investissements

#1Alignés sur les 
caractéristiques E/S

100҈ όŁ ƭΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ ŘŜǎ 
produits dérivés sur 

indice)

#1A Durables

Au moins 10%  
Environnementaux 

autres

Au moins 10%

#1B Autres 
caractéristiques E/S

#2 Autres
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Dans quelle mesure minimale les investissements durables ayant un objectif environnemental 
sont-ƛƭǎ ŀƭƛƎƴŞǎ ǎǳǊ ƭŀ ǘŀȄƛƴƻƳƛŜ ŘŜ ƭΩ¦9 ?  
 
Comme présenté dans le graphique ci-dessous, la part minimale des investissements dans 

des activités économiques durables sur le plan environnemental alignés sur la taxinomie de 

ƭΩ¦9 Ŝǎǘ ŘŜ л % des actifs nets du Fonds. 

 

Le produit financier investit -ŔũЮĬċŰƚЮĬĲƚЮċĦƣŔƻŔƣĳƚЮũŔĳĲƚЮċƨЮŊċǍЮŉŸƚƚŔũĲЮĲƣфŸƨЮěЮũѢĳŰĲƖŊŔĲЮ
ŰƨĦũĳċŔƖĲЮƕƨŔЮƚŸŰƣЮĦŸŰŉŸƖůĲƚЮěЮũċЮƣċǂŔŰŸůŔĲЮĬĲЮũѢÖE1 ? 

 
 Oui :  

Dans le gaz fossile 5ŀƴǎ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ƴǳŎƭŞŀƛǊŜ  

                                     

                            Non  

 
 

Les deux graphiques ci-ŘŜǎǎƻǳǎ Ŧƻƴǘ ŀǇǇŀǊŀƞǘǊŜ Ŝƴ ǾŜǊǘ ƭŜ ǇƻǳǊŎŜƴǘŀƎŜ ƳƛƴƛƳŀƭ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ 

ŀƭƛƎƴŞǎ ǎǳǊ ƭŀ ǘŀȄƛƴƻƳƛŜ ŘŜ ƭΩ¦9Φ ;ǘŀƴǘ ŘƻƴƴŞ ǉǳΩƛƭ ƴΩŜȄƛǎǘŜ Ǉŀǎ ŘŜ ƳŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛŜ ŀǇǇǊƻǇǊƛŞŜ ǇƻǳǊ 

ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊ ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ǎƻǳǾŜǊŀƛƴŜǎϝ ǎǳǊ ƭŀ ǘŀȄinomie, le premier graphique montre 

ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ǘŀȄƛƴƻƳƛŜ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ǘƻǳǎ ƭŜǎ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ Řǳ ǇǊƻŘǳƛǘ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ 

ƭŜǎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ǎƻǳǾŜǊŀƛƴŜǎΣ ǘŀƴŘƛǎ ǉǳŜ ƭŜ ŘŜǳȄƛŝƳŜ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ 

taxinomie uniquement par rapport aux investissements du produit financier autres que les 

obligations souveraines.  

  

*  Aux fins de ces graphiques, les « obligations souveraines » comprennent toutes les expositions 
souveraines 

 
 
 
 

 
 
1  Les activit®s li®es au gaz fossile et/ou au nucl®aire ne seront conformes ¨ la taxinomie de lôUE que si elles contribuent ¨ limiter le 

changement climatique (« atténuation du changement climatique ») et ne causent de préjudice important à aucun objectif de la taxinomie 
de lôUE - voir la note explicative dans la marge de gauche. Lôensemble des crit¯res applicables aux activit®s ®conomiques dans les 
secteurs du gaz fossile et de lô®nergie nucl®aire qui sont conformes ¨ la taxinomie de lôUE sont d®finis dans le règlement délégué (UE) 
2022/1214 de la Commission. 

100 %

100%

100 %

100%

Pour être conformes à 
ƭŀ ǘŀȄƛƴƻƳƛŜ ŘŜ ƭΩ¦9Σ 
les critères applicables 
au gaz fossile 
comprennent des 
limitations des 
émissions et le passage 
Ł ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ 
renouvelable ou à des 
carburants à faible 
ǘŜƴŜǳǊ Ŝƴ ŎŀǊōƻƴŜ ŘΩƛŎƛ 
à la fin de 2035. En ce 
ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭΩénergie 
nucléaire, les critères 
comprennent des 
règles complètes en 
matière de sûreté 
nucléaire et de gestion 
des déchets. 
 
Les activités habilitantes 
permettent directement 
Ł ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ 
contribuer de manière 
substantielle à la 
ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ 
environnemental. 

 
Les activités transitoires 
sont des activités pour 
ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ƛƭ ƴΩŜȄƛǎǘŜ Ǉŀǎ 
encore de solutions de 
remplacement sobres en 
carbone et, entre autres, 
dont les niveaux 
ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ƎŀȊ Ł ŜŦŦŜǘ 
de serre correspondent 
aux meilleures 
performances réalisables. 

V 

мΦ !ƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƛƴǾŜǎǝǎǎŜƳŜƴǘǎ ǎǳǊ ƭŀ 
ǘŀȄƛƴƻƳƛŜΣ ƻōƭƛƎŀǝƻƴǎ ǎƻǳǾŜǊŀƛƴŜǎ 

ƛƴŎƭǳǎŜǎϝ 

g Alignés sur la taxinomie: gaz 
fossile 

g Alignés sur la taxinomie: 
nucléaire 

g Alignés sur la taxinomie 
(hors gaz fossile et 
nucléaire) 

g Non alignés sur la taxinomie 

g Alignés sur la taxinomie: 
gaz fossile 

g Alignés sur la taxinomie: 
nucléaire 

g Alignés sur la taxinomie 
(hors gaz fossile et 
nucléaire) 

g Non alignés sur la 
taxinomie 

нΦ !ƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƛƴǾŜǎǝǎǎŜƳŜƴǘǎ ǎǳǊ ƭŀ 
ǘŀȄƛƴƻƳƛŜΣ ƘƻǊǎ ƻōƭƛƎŀǝƻƴǎ ǎƻǳǾŜǊŀƛƴŜǎϝ 
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vǳŜƭƭŜ Ŝǎǘ ƭŀ ǇŀǊǘ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ Řŀƴǎ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǘǊŀƴǎƛǘƻƛǊŜǎ Ŝǘ ƘŀōƛƭƛǘŀƴǘŜǎ ?  

[ŀ ǇŀǊǘ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ Řŀƴǎ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǘǊŀƴǎƛǘƻƛǊŜǎ Ŝǘ ƘŀōƛƭƛǘŀƴǘŜǎ Ŝǎǘ 
de 0 %. 

 

vǳŜƭƭŜ Ŝǎǘ ƭŀ ǇŀǊǘ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘǳǊŀōƭŜǎ ŀȅŀƴǘ ǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ ǉǳƛ 
ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ŀƭƛƎƴŞǎ ǎǳǊ ƭŀ ǘŀȄƛƴƻƳƛŜ ŘŜ ƭΩ¦9 ? 

[Ŝ CƻƴŘǎ ƴŜ ǎΩŜƴƎŀƎŜ Ǉŀǎ Ł ƛƴǾŜǎǘƛǊ Řŀƴǎ ŘŜǎ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŀƭƛƎƴŞǎ ǎǳǊ ƭŀ ǘŀȄƛƴƻƳƛŜ ŘŜ ƭΩ¦9Φ 
¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ŎƻƳƳŜ ƛƴŘƛǉǳŞ Řŀƴǎ ƭŜ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŘΩŀƭƭƻŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘƛŦǎ Ŏƛ-ŘŜǎǎǳǎΣ ƭŜ CƻƴŘǎ ǎΩŜƴƎŀƎŜ Ł 
investir dans des investissements durables qui contribuent à un objectif environnemental. À ce 
ǘƛǘǊŜΣ ƭŀ ǇŀǊǘ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘǳǊŀōƭŜǎ ŀȅŀƴǘ ǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ ǉǳƛ ƴŜ ǎƻƴǘ 
Ǉŀǎ ŀƭƛƎƴŞǎ ǎǳǊ ƭŀ ǘŀȄƛƴƻƳƛŜ ŘŜ ƭΩ¦9 Ŝǎǘ ŘŜ мл % des actifs nets. 

 

Quels investissements sont inclus dans la catégorie « #2 Autres », quelle est leur finalité et  
existe-t-il des garanties environnementales ou sociales minimales ? 
 

Comme indiqué ci-ŘŜǎǎǳǎΣ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ Řǳ CƻƴŘǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ł млл % de son actif, 
Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŘŞǊƛǾŞǎ ǎǳǊ ƛƴŘƛŎŜ όŁ ƴƻǘŜǊ ǉǳŜ ƭŜǎ ƎŀǊŀƴǘƛŜǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ 
ƻǳ ǎƻŎƛŀƭŜǎ ƳƛƴƛƳŀƭŜǎ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ Ł ŎŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŘŞǊƛǾŞǎ ǎǳǊ ƛƴŘƛce, comme indiqué 
ci-dessus). 

Où puis-ƧŜ ǘǊƻǳǾŜǊ Ŝƴ ƭƛƎƴŜ ŘŀǾŀƴǘŀƎŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ŀǳ ǇǊƻŘǳƛǘ ? 

De plus amples informations sur le produit sont accessibles sur le site Internet :  

LƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мл Řǳ {C5w ς Fonds PIMCO ESG Income Fund 

 

  Le symbole 
représente des 
investissements 
durables ayant un 
objectif 
environnemental 
qui ne tiennent pas 
compte des critères 
applicables aux 
activités 
économiques 
durables sur le plan 
environnemental au 
titre de la taxinomie 
ŘŜ ƭΩ¦9Φ  

https://europe.pimco.com/handlers/displaydocument.ashx?wd=Remuneration%20Policy&fn=SFDR%20Article%2010%20Disclosure%20%E2%80%93%20PIMCO%20ESG%20Income%20Fund.pdf&id=HdTlZkvBiiZXGaLUDkuvoyS%2bf%2fD4S8ah3EmP7QgvjQPAwdlOL%2f833HlZPYLzCUWr1Al4p6NnPtnGupmulz1Ug3rqadIAHz6DSaaJQ7ZyzLub1Dw0eBU5jGLcezRUMPLsMiKRSq8c9um0fdQ7Ee0bbO98fko7CwwVl3%2bCVZAe7vIc6cqDVUD7hRg91brf4XvODiSQ7kqvIBvq72CHZyFSW3moB9DCZJ7aDYRfR67bKfD4FN7gZpCKlw5%2bDtORFTlB5xN7ABYSoyiPeIWV9usl9aKjjUJdSrHHjlH4H6CG780JQxDNQOvCTBhgoL7O%2bpjs
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PIMCO Funds: Global Investors Series plc  

Soci®t® dôinvestissement ¨ capital variable ¨ compartiments multiples avec s®paration des engagements entre 
ses diff®rents compartiments, constitu®e sous la forme dôune soci®t® ¨ responsabilit® limit®e en vertu du droit 
irlandais sous le numéro 276928, agréée par la Banque centrale le 28 janvier 1998 en tant quôOPCVM, 
conformément à la Réglementation OPCVM. 

Le présent Supplément contient des informations afférentes spécifiquement au Fonds PIMCO European High 
Yield Bond Fund (le « Fonds  »), un Fonds de PIMCO Funds: Global Investors Series plc (la « Société  »), un 
fonds à compartiments multiples avec séparation des engagements entre les compartiments. 

Le présent Supplément fait partie intégrante et doit être lu dans le contexte du Prospectus de la Société 
daté du 27 novembre  2025 (le « Prospectus ») qui est intégré aux présentes et précède immédiatement 
le présent Supplément.  

 

Fonds PIMCO European High Yield Bond Fund  

27 novembre  2025 

Les termes commençant par une majuscule dans le présent document ont le sens qui leur est attribué dans le 
Prospectus. 

Les Administrateurs de la Soci®t® dont le nom appara´t dans le Prospectus sous lôintitul® ç Gestion et 
Administration  » acceptent toute responsabilité concernant les informations contenues dans le présent 
Suppl®ment et le Prospectus. ê la connaissance et selon lôavis des Administrateurs (qui ont pris toutes les 
pr®cautions raisonnables pour sôen assurer), les informations contenues dans le présent Supplément et le 
Prospectus sont conformes ¨ la r®alit® et nôomettent aucun ®l®ment de nature ¨ remettre en cause leur 
interprétation. En conséquence, les Administrateurs en acceptent la responsabilité. 

Tout investissement dans le Fonds ne doit pas constituer une part trop importante dans un portefeuille 
dôinvestissement et le Fonds peut ne pas °tre recommand® ¨ tous les investisseurs. 

Les Actionnaires doivent noter que les dividendes peuvent être versés à partir du capital de la Catégorie 
de distribution GBP et de distribution  II. Le paiement de dividendes à partir du capital peut entraîner une 
érosion du capital, quelle que soit la per formance du Fonds. Par conséquent, les distributions peuvent 
être générées en renonçant au potentiel de croissance future du capital. Ce cycle est susceptible de se 
poursuivre jusquô¨ ®puisement du capital. 

Les Actionnaires doivent noter que la Commission de gestion et les autres commissions et frais à  payer 
au titre de la Catégorie de distribution  II seront imputés au capital de la Catégorie de distribution  II. Il est 
donc possible que les Actionnaires ne re çoivent pas le montant total investi du fait de la réduction du 
capital.  
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Fonds PIMCO European High Yield Bond Fund ï Informations résumées  

Le tableau qui suit synth®tise les informations relatives au Fonds. Lôensemble des donn®es repose sur les 
informations plus détaillées du Fonds et des risques associés qui figurent dans le présent Supplément et le 
Prospectus. 

Principaux 
investissements  

Duration 
moyenne du 
portefeuille  

Qualité de  
crédit (1) 

Fréquence de 
distribution  

Instruments européens à 
revenu fixe et rendement 
élevé 

+/-2 ans de 
lôIndice 

Max 20 % CCC ou 
moins 

Trimestrielle 

(1) Tels que not®s par S&P ou assortis dôune note ®quivalente par Moodyôs Investors Service, Inc. ou Fitch ou, sôils ne sont pas notés, 
jugés de qualité comparable par le Conseiller en investissement. 

Politiques et objectif dôinvestissement 

Lôobjectif dôinvestissement du Fonds est dôoptimiser le rendement total, tout en appliquant une gestion 
prudente des investissements.  

Le Fonds investit au moins les deux tiers de son actif dans un portefeuille diversifi® dôInstruments ¨ revenu 
fixe à rendement élevé dont la notation est inférieure à BBB selon S&P ou assortis dôune note ®quivalente 
selon Moodyôs ou Fitch ou, en lôabsence de notation, dans des titres jug®s de qualit® analogue par le Conseiller 
en investissement. Dans des conditions normales de march®, le Fonds peut investir jusquô¨ 20 % de lôactif du 
Fonds dans des Instruments ¨ revenu fixe ¨ rendement ®lev® faisant lôobjet dôune notation CCC ou inférieure 
selon S&P, ou assortis dôune note ®quivalente selon Moodyôs ou Fitch, ou, en lôabsence de notation, que le 
Conseiller en investissement juge de qualité équivalente.  

Le Fonds est consid®r® comme g®r® activement en r®f®rence ¨ lôindice ICE BofA BB-B European Currency 
High Yield Constrained (lôç Indice  è) du fait que lôindice est utilis® pour mesurer la duration, calculer 
lôexposition globale du Fonds ¨ lôaide de la m®thode de la Valeur ¨ risque (VaR) relative et ¨ des fins de 
comparaison des performances. Certains titres du Fonds peuvent être des composantes de lôIndice et avoir 
des coefficients correcteurs similaires à celui-ci. Toutefois, lôIndice nôest utilis® ni pour définir la composition 
du portefeuille du Fonds ni comme objectif de rendement, et le Fonds peut être entièrement investi dans des 
titres qui ne sont pas des composantes de lôIndice. 

La duration moyenne du portefeuille du Fonds varie normalement autour de plus ou moins deux ans de celle 
de lôIndice. LôIndice est con­u pour r®pliquer la performance de dettes dôentreprise de qualit® inf®rieure 
à « investment grade » libellées en euro et livre sterling émises en souscription publique sur le marché intérieur 
de la zone euro, le march® int®rieur de la livre sterling ou sur des march®s dôeuro-obligations. Pour être éligible 
¨ lôinclusion dans lôIndice, les obligations doivent °tre class®es en deçà de la catégorie « investment grade », 
mais °tre not®es au moins B3 selon la combinaison des notations de Moodyôs, S&P et Fitch. Lôexposition des 
®metteurs individuels au sein de lôIndice est plafonn®e ¨ 3 %. Il est possible dôobtenir des renseignements 
suppl®mentaires sur lôIndice, y compris une description à jour de sa duration, auprès du Conseiller en 
investissement. 

Le Fonds peut investir 15 % maximum de ses actifs dans des Instruments à revenu fixe liés économiquement 
à des marchés émergents. Veuillez consulter la rubrique « Titres des marchés émergents  » du chapitre 
« Caractéristiques et  risques associés aux titres, produits dérivés , Autres investissements  et 
techniques dôinvestissement » pour savoir quand un instrument est économiquement lié à un pays 
®mergent. Le Conseiller en investissement a toute latitude, ainsi quôil est dit dans la rubrique pr®cit®e, pour 
identifier les pays quôil qualifie de march®s ®mergents. 

Le Fonds appliquera une strat®gie orient®e vers le cr®dit (côest-à-dire à haut rendement) qui a pour objectif de 
d®velopper lôapproche de rendement total du Conseiller en investissement. Cette approche combine des 
éléments ascendants et descendants pour identifier diverses sources de valeur et dôaider le Conseiller en 
investissement dans sa prise de décision. Les stratégies descendantes se concentrent sur des considérations 
macro-économiques mondiales à plus long terme et à court terme et sur les forces susceptibles dôinfluencer 
lô®conomie globale et les march®s financiers (tels que les taux dôint®r°t et le taux dôinflation) et offrent un 
contexte à la sélection sectorielle et régionale. Les stratégies ascendantes entrainent le processus de sélection 
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des titres en examinant les profils de chaque titre et sont essentielles pour permettre au Conseiller en 
investissement de sélectionner ce que le Conseiller en investissement considère comme des titres sous-
évalués sur le marché à revenu fixe.  

Le Fonds ne pourra pas investir plus de 10 % de ses actifs totaux dans des titres de participation et des titres 
assimilés à des actions (tels que des warrants et des actions privilégiées). Le Fonds peut investir jusquô¨ 10 % 
de ses actifs nets dans des parts ou des actions dôautres organismes de placement collectif si le Conseiller en 
investissement estime que cela est conforme ¨ lôobjectif et ¨ la politique dôinvestissement du Fonds. 

Le Fonds peut détenir des Instruments à revenu fixe non libellés dans une devise européenne et des positions 
en devises autres quôune devise europ®enne. Les Instruments ¨ revenu fixe libell®s dans une devise non 
européenne sont limités à un tiers des actifs totaux. Lôexposition aux devises autres quôune devise europ®enne 
est limitée à 20 % de lôactif total. Par cons®quent, les mouvements des positions en Instruments ¨ revenu fixe 
non libell®s en une devise europ®enne et en devises autres quôune devise européenne peuvent influencer le 
rendement du Fonds. Lôexposition du Fonds au change pourra °tre activement g®r®e lorsque le Conseiller en 
investissement considèrera cette approche judicieuse. Les positions en devises et la couverture de devises 
actives sont effectu®es ¨ lôaide de contrats de change ¨ terme ainsi que de contrats à terme standardisés, 
dôoptions et de contrats de swap sur devises, conform®ment aux prescriptions de la Banque centrale. Les 
différentes techniques de gestion efficace de portefeuille (notamment : ¨ lô®mission, livraison diff®r®e, 
placement progressif, pension et prise en pension et transactions en devises) sont soumises aux plafonds et 
conditions définis par la Réglementation OPCVM de la Banque centrale de temps à autre et sont décrites plus 
en détail dans la rubrique « Gestion de portefeuille efficace et Opérations de financement sur titres  ». Le 
succès des techniques employées par le Conseiller en investissement ne peut en aucune manière être garanti.  

Sous r®serve des dispositions de la R®glementation mentionn®es ¨ lôAnnexe  3 et décrites plus en détail dans 
les sections « Gestion de portefeuille efficace  et Opérations de financement sur titres » et 
« Caractéristiques et risques associés aux titres, produits dérivés, autres investissements et 
techniques dôinvestissement », le Fonds peut faire appel à des instruments dérivés, par exemple des 
contrats à terme standardisés (notamment des contacts à terme standardisés sur la volatilité), des options, 
des options sur contrats à terme standardisés, des contrats de différence et des contrats de swap (lesquels 
peuvent être côtés en bourse ou hors cote) et peut également conclure des contrats de change à terme et des 
instruments participatifs (avec ou sans effet de levier). Les obligations participatives sont des instruments émis 
par des banques ou sociétés de courtage et sont conçues pour offrir un rendement lié à un marché, une devise 
ou un titre de participation sous-jacent particulier. Les obligations participatives sont principalement utilisées 
pour obtenir une exposition ¨ des titres de participation qui sont soit difficiles dôacc¯s pour les investisseurs 
étrangers (tel que le Fonds), soit trop onéreux et ont des contraintes de temps pour un accès direct aux titres 
sous-jacents en raison de probl¯mes dôimmatriculation sur le march® (par exemple pour obtenir une exposition 
aux titres de participation indiens). Sauf indication contraire fournie aux présentes, les swaps que le Fonds 
utilise (qui comprennent les swaps sur rendement total, les swaps de taux dôint®r°t, les swaps de d®faillance 
de cr®dit et les swaps de variance et de volatilit®) reposeront sur des cat®gories dôactifs envisag®es dans le 
cadre de la politique dôinvestissement du Fonds, telle que pr®cis®e ci-dessus, en plus des indices, des devises 
et des taux dôint®r°t autoris®s. Ces instruments d®riv®s servent ¨ des fins (i) de couverture et/ou 
(ii) dôinvestissement et/ou (iii) de gestion efficace de portefeuille. Le Fonds peut, par exemple, faire appel à 
des produits dérivés (i) afin de couvrir une exposition à une devise, (ii) comme alternative à une position dans 
lôactif sous-jacent lorsque le Conseiller en investissement estime quôune exposition ¨ un produit d®riv® de lôactif 
sous-jacent est préférable à une exposition directe à ce dernier, (iii) pour faire correspondre au mieux 
lôexposition du Fonds avec les perspectives du Conseiller en investissement pour les divers march®s, et/ou 
(iv) pour obtenir une exposition à la composition et aux performances dôun indice de titres ¨ revenu fixe donn®. 
Le Conseiller en investissement communiquera aux Actionnaires, sur leur demande, les renseignements 
relatifs aux indices financiers utilisés qui seront par ailleurs présentés dans les comptes semestriels et annuels 
de la Société. Des informations complémentaires sont présentées dans le Prospectus à la rubrique « Indices 
financiers  ». Ces indices seront utilisés conformément aux exigences de la Banque centrale. Seuls les 
instruments dérivés mentionnés dans la procédure de gestion du risque de la Société peuvent être employés. 
Sauf indication contraire fournie aux présentes et dans le cadre de tout instrument qui contient un produit 
d®riv® incorpor®, lô®l®ment d®rivatif dudit instrument sera dôun type dans lequel le Fonds pourrait autrement 
investir directement. 

Le recours aux instruments dérivés peut exposer le Fonds aux risques mentionnés dans la rubrique 
« Facteurs de risques généraux  » et plus particulièrement la section « Caractéristiques et risques 
associ®s aux titres, produits d®riv®s, autres investissements et techniques dôinvestissement ». 
Combin®e aux positions r®sultant dôinvestissements directs, lôexposition aux actifs sous-jacents des 
instruments dérivés (autres que les dérivés basés sur des indices) ne peut en aucun cas dépasser les limites 
dôinvestissements indiqu®s dans lôAnnexe 3. Lôemploi de d®riv®s donnera lieu ¨ un effet de levier 
suppl®mentaire. Le niveau dôeffet de levier pour le Fonds fluctue entre 0 et 600 % de la Valeur nette 




